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PREMIÈRE SESSION, CINQUIÈME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuDI, 19 avril 1883.

M. l'ORATEUR prend le fauteuil à trois heures.
PnIaRE.
DESCENTE DU BOIS DE CONSTRUCTION ET

DE CBARPENTE.
M. COSTIGAN : Je propose que demain la Chambre se

forme en comité général pour examiner la résolution suivante:
Qu'il est opportun d'établir de nouvelles dispositions relativement b

la réglementation et la perception des péages et droits pour l'usage des
travaux construits par le gouvernement peur faciliter la descente du
bois de construction et de charpente dans ls rivières et cours d'eau ;
d'autoriser le gouverneur en conseil à faire des règlements à ce sujot.
exiger la vérifcation sous serment des rapports relatifs à ces questions,
et d'imposer des pénalités dans Irs cas de violation de ces réglements;
et de stipuler que les bois de construction et de charpente et leurs
produits seront une garantie de paiement de tels péages et droits tant
qu'ils ne seront pas payés.

La motion est adoptée.
EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BERGIN : Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je désire attirer l'attention de la Chambre sur le paragraphe
suivant, publié dans le Globe de Toronto d'hier.

M. Eergin, de Cornwall, désirant beaucoup éviter le vote, et au der-
nier mement, il proposa l'abstention simultanée à un député qui voulait
voter et qui vtta pour le renvoi à six mois.

C'est le contraire qui est vrai. L'honorable député de
Victoria-Sud m'a rencontré dans le corridor et m'a dit qu'il
désirait partir par le train de dix heures, et que dans le cas
où l'on ne voterait pas avant cette hei oe, il aimerait à s'en-
tendre avec moi, et j'ai refusé. Peu api ès j'ai vu l'honorable
député de Durham, le piqueur de notre parti, et lui ai
demandé si notre honorable ami de Victoria-Sud avait réussi
à s'entendre; il m'a répondu que non. ' Je connais, dit-il,
un autre monsieur qui demande . convenir d'une abstention
simultanée, c'est l'honorable député de Selkirk," et il me de-
manda de m'entendre avec ce dernier. Je refusai encore.
Avant le vote, on me demanda si l'on pourrait trouver un
député qui consentît à convenir d'une convention simultanée
avec l'honorable député de lastings-Ouest, qui, on le sait,
est souffrant et ne peut pas prendre part à un long débat.
Je répondis que, d'après moi, il y avait un député qui s'en-
tendrait avec lui, et j'envoyai un messager vers ce député,
mais on ne put le trouver. Lorsqu'il fut revenu, je voulus lui
parler, mais sans succès. J'envoyai de nouveau quelqu'un
lui parler, mais il répondit qu'il allait voter contre le bill.

Fn conséquence, l'on ne peut pas m'accuser d'avoir voulu
convenir d'une abstention simultanée avec un homme qui
devait voter avec moi, surtout vu que c'était un vote que je
ne voulais pas éviter, à aucun prix.

M. SUTHERLAND : Je n'ai exprimé le désir de.conve-
mir d'une abstention simultanée avec personne.

M. BERGIN: C'était alors l'honorable député de Liagar;
je me suis trompé.

PRIME SUR LE FER EN GUEUSE.
Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre

se forme en comité général pour examiner une certaine réso-
lation proposée le 18 avril, relativement à la prime sur le
fer en gueuse.

La motion est.adoptée et la Chambre se forme en comité.
(En comité.)

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la résolution
'Boit adoptée. J'attire l'attention ce la Chambre sur le fait

bien connu des honorables députés des deux partis, que pen-
dant les deuu dernières sessions, on a exercé une forte pres-
sion sur le gouvernement pour le porter à examiner l'oppor-
tunité d'accorder un peu plus de protection pour développer
les industries du fer en Canada.

Il est rcconnu que dans toutes les parties de la Confédé-
ration, nous avons du minerai de qualité supérieure. Nous
reconnaissons toute l'importance qu'il y a de développer
cette grande industrie, plus importante peut-être que plu-
sieurs autres, parce que le produit qu'elle donne, lorsqu'il
est prêt à être livré au commerce, représente le travail dans
presque toute sa va'eur. Le gouvernement a promis aux
personnes qui se sont adressées à lui, à l'avant-dernière ses-
sion, d'examiner sérieusement cette question et de voir si
nous ne pourrions pas la décider de façon à encourager
suffisamment le développement de cette industrie. Un des
obstacles que nous avions à surmonter en traitant cette
question, était qu'en augmentant sensiblement le droit im-
posé sur le fer en gueuse, matière première qui est la base
d'un grand nombre d'industries canadiennes, nous étions
obligés, jusqu'à un certain point, de change- les droits im-
posés sur les articles à la fabricatiori dcqiels entre le fer
en gueuse ou le fer en barre, vu qu'auj>urd'hui, nous ne pro-
duisons pas encore ce dont nous avons besoin. Dans ces
circonstances, nous avons jugé à propos de demander à la
Chambre d'accorder, pendant une ériode de six ans, la prime
que nous proposons maintenant de donner, laquelle sera de
$ 150 par tonne pour les trois premières anrées, et de 81
par tonne pour les trois années suivantes. Autant que je
puis le constater, nous avons maintenant trois fonderies dans
la Confédération; je ne parle pas des laminoirs, mais des
industries qui consistent à fabriquer le fer en gueuse. La
plus importante'est celle de Londonderry, Nouvelle-Ecosse; il
y en a une aussi aux Trois-Rivières et une autre à Woodstock,
Nouveau-Brunswick. Je ne connais pas le chiffre des pro-
duits de ces trois fonderies, mais je crois que, durant l'année
dernière, ce chiffre ne s'est pas élevé à 20,000 tonnes.

M. MACKENZIE : Combien en importons-nous ?
S*r LEONARD TILLEY: L'année dernière, nous avons

importé 63,431 tonnes de fer dont 6,837 affiné au charbon de
bois, et 56,594 tonnes de toutes les autres espèces.

On espère que l'année prochaine, de juillet 1883 à juillet
1884, on en fabriquera probablement 40,000 tonnes. On
ajoutera un fourneau à la fonderie de Londonderry, et
celles des Trois-Rivières et de Woodstock fonctionneront
plus activement.

Il est difficile d'espérer que, pendant l'année prochaine, le
revenu atteigne le cbiffre que fait entrevoir l'agrandissement
de la fonderie, car ce n'est que dans douze mois que le nou-
veau fourneau sera convenablement fini et mis en opération.
Il surgira sans doute de nouvelles industries dans le cours
de l'année prochaine; mais pendant cette période il n'y aura
probablement que les fonderies aetuelles qui fonctionneront
et produiront environ 35,000 ou 45,000 tonnes.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre a-t-il l'inten-
tion de payer les primes aux fonderies déjà établies ?

Sir LEONARD TILLEY: Certainement. Il ne -serait
pas juste d'accorder la prime. aux nouvelles industries que
l'on peut créer et non à delles qui sont déjà établies qui
n'ont rapporté que peu de bénéfice et pour lesquelles on
fait des dépenses considérables.
. En coméquence, on propose que $1,50 soient accordés,
ce qui formera peut.être un montant de 650,000 pendant le,
prochain exercice.

R
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d. roLAKB L'honoriable député e donner le chiffre Sir LEONARD TILLEY: Oui.des produits aux Trois-Rivières t à WJee dsto kM. BLAKE: Je comprends d'apre 0 f douls que l'onSir LE ONARD TILLîEX: Je no le sais Pas, Mais ces a consommé dans Io payd env-iron 12,0Wu tonnes de fer aflnéfonderies peuvent fabriquer une grande quantité de fer, au charbon de bois et environ 71,000 tonnes d'autre fer enNaturellenient, cela leur rapporte des bénéfices, gueuse. Ensuite il calcule que Londondrry produira 30,00
M. BLAKS: Lorsque l'honorable ministre fait l'estima- tonnes, ce qui, avec l'autre fer en gueuse, représente prs-tion de 40,000 tonnes pour l'année prochaine, peut-il dire que la moitié de la consommation totale de cette espèce deuelle est, d'après lui, la proportion qui sera fabriquée à fer en gueuse dans le pays. Cela établi, combien l'hono-Londonderry et en d'autres endroits ? rable ministre espère-t-il établir de nouvelles industries ?Sir LEONARD TILLEY: En ajoutant des fourneaux Sir LEONARD TILLEY : Lorsque nous avons obtenun fabriqueront le double, environ 3,000 tonnes. L le fer en gueuse, nous ne l'employons pas entièrementfonderie de Londonderry peut produire 20,000 tonnes, et comme fer en saumon, pour la fabrication des oêles, etc.,celles des autres endroits 10,000 on 15,000 tonnes. C'est mais nous le convertassons on plaques, en ar tune esiimation. Nous savons que ces fonderies ont rapporté Par conséquent, il ne s'agit pas seulement de 81,000 tonnesjusqu'à présent un chiffre de produits assez limité. Elles employées sous la forme de for en gueuse; mais une foisenven t porter ces chiffres même au-delà de nos estimations, manufacturé et mis en gueuse, il sera certainement con-ien qu'il soit raisonnable de prétendre qu'elles produiront verti en barres rondes et carrées, en fouilles, on mis souscette quantité, d'autres formes pour les besoins de l'industrie; et cela établi,la prime ne sera pas accordée seulement sur 81,000 tonnes de'e. nLAKE: L'honorable ministre dit qu'il reconnat que fer en gueuse. Elle s'étendra au fer en barre ou autre, etc'est un chiffre limité, ma s il n'en sait pas le montant- Il sera payée sur la production du fer en gueuse, qui sera,ne fait là qu'une supposition. enseite employé.
M. MITCHELL : eAux Trois-Rivièrs on emploie trente M. BLAKE: J'ai demandé à l'honorable ministre com-ou quarante hommes et l'on a pssé un contrat e n vertu bien il espérait que la production du lr en gueuse pourraitduquel on s'est obligé de fabriquer 10,000 roues do wagons: créer de nouvelles industries ?cette fonderie doit donc obtre considérable. Sir LEONARD TILLEY: C'est une chose que nousM. BLAKE: L'honorable ministre a dit à la dernière ignorons. La consommation augmente rapidement, et jesession, ou la session précédente, que l'on avait demandé pense que nous pouvons dira, sans crainte de nous tromper,et que le gouvernement avait promis d'examiner cette ques- qu'elle atteindra bientôt 150,000 tonnes, pourvu que le fertion, J'ai vu dernièrement qu'une autre demande de soit converti, comme la chose aura lien, en barres, en plaques,secoursavait éé faite, par un nommé Scales, je crois. L'ho- etc.;-ello sélèvera peut être alors à 200,000 tonnes. Cenorable ministre peut-il nous dire e quels endroits ceux à sont là nos calculs. Mais il est impossible à qui que ce soitqui il a iit la promes dont il a parlé cette anprès-midi, se d'estimer quels seront les résultats d'industries de ce genre,propoed nt d'épa bliy de nouelles industries-dans quelle par- lorsqu'elles seront parfaitement développées.Sie u paysy? t n BLAKE: Non; mais lorsqu'on propose de payerSir LEONARD TILLEY: ly a quelque temps on pro- $150 par tonne sur la production du fer, au moyen desposé d'en établir une dans le voisinage d'Ottwa et une autre taxes a pays, il est de quelque intérêt de savoir quel doiten arrière de terleville. M. Spales a été i Ottawa un jour être le fardean qui pèsera sur le publie. Aucun ministreou deux, mais ii ti fait que répéter une proposition faite il des F'inances connaissant ses affaires comme l'honorabley a trois mois par d s particuliers qui ont une fonderie vis- monsieur, n'aurait présenté une proposition de ce genreà-vis de Cincinnati. On letur a répondu il y a quelque sans avoir fait un calcul, avec le même degré do prbcisiontemps. àm. Seles était en cette ville l'autre jour; il s'est et en s'entourant des mêmes informations que celles qu'il 4àdr0sýé à moi et je lui ai dit que nous ne pouvions pas accéder obtenues sur le produit de la fonderie de Trois-Rivières,p leur demande, vu que le gouvernement avait prsunté su afin de savoir ce qu'on aurait à payer sur le revenu.parlement ce qui, d'aprè lui, étaient alp'ement suffisant L'honorable ministre vient de dire que 150,000 tonnespour encourager le développemeat de l'industrie. Une pourraient à peine suffiro, et que la cons9mmation pourraitlersonne qui ri des intérêts dans les gisements situés dans s'élever à 225,000 tonnes. J'ai voulu demander a l'hono-le voisinage d'Ottaw, m'.& dit-je ne sais pas s: la chose mêble monsieur qu'elles étaient ses esprance, et il & rpouest rie-que M. o aycock, aujourdhui en Angleterre, avait à la Chambre qu'il était impossible d'évaluer le chiffre defait, depuis que l'on a donné avis do cette résolution, des la production. Il a fait observer très justement, qu'il étaitarrangements dans le but d'établir ici des fourneaux; et probable que la production no serait pas limitée au chiffrerqu'il fiait souscrire des1 eapiux il cette fin. de l'évaluation de la quantité de fer on gueuse produit dansM. BLAKE : Alors la fonderie de Londonderry pourra le pays, parce que la compagnie do Londonderry fournitproduire 30,000 tonnes, avec la nouvelle protection qui lui une quantité considérable de fer en gueuoe, et je crois com-est accordée. prendre qu'elle en convetit une grande partie en barres.

Sir LEONARD TILLEY: Je le crois. .st-ce que tel n'est pas le as ?
Sir LEONARD TILLEY: Elle convertit une partie doM. BLA E : L'honorable ministre a déclaré qu'il avait son for en barre, et le vend sous cette forme. La quantitéévalué à 20,000 tonnes les produits de l'année dernière, et de fer en barre importée l'a- dernier a été de 44,472 tonnes;les importations à 63,000. et par conséquent, si l'on tient compte de toute la quantitéSir LEONARD TILLEY : Oui. importée et msanutacturée dsn le cours de l'année dernière,on arrive à un total de 125,000 tonnes de fer en gueuse, etmt. BLAE e Cela ferait 63,000 tonnes pour la ureono- en barres rondes et carrées.mation, et cela comprendrait le charbon de bois et l'autre M. BLAKE C'est en supposant que nous manufacturionsSr eONARD TILL? :ici tout Lu for en gueuse ou en barre que nous employons?Sir LEONKE» :TLL e y Oui. Sir LEONA RD TILLEY: C'est en prenant le fer OnM. BLAr E Avec cela il y a 7 000 tonnes de fer affité gueuse et en barres, rondes ou carrées, parce qu'il est pro-au charbon de bois importées, et je suppose 5,000 tonnes bable que ce sera ce que l'on manufacturera dans le prin-faites dan le pay a cipe. Sans doute nous pourrons faire des plaquer-, mais los.Su' l.eONSJQ, T
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principaux articles seront le for en gueuse et en barres'
rondes ou carrées. Je me suie occupé de cette question pour
me rendre compte exactement de la. quantité de fer qui
pourrait, We requise, et je constate que, L'an dernier, elle a
été de 125,000 tonne,

M. BLAKE: Alors l'hIooàble ministre a declaré qu'il ne.
s'attendait pas à,deque, d'ici A quelques années, la produc-
tion surpasse la demande,, et par conséquent le prix sera
augmenté. C'est la une raison, qu'il donne pour proposer
d'accorder pne prime addiioinelle. au lieu d'imposer un
droit, dàns le but 'de ne pas surcharger plus longtemps les
manufacturiers qui ont besoin du fer en gueuse ou en barre
comme matière première. Pour les besoins de la discussion,
admettons que maintenant le droit sur le fer en gueuse a
pour rsul d'mugfrinter le prix de l'article importé.

Sir LEONARD TILLEY: Pour ce qui est du fer en
gueuse, nous n'avons janààisditaaktre chose.

M. BLAKE: L'honorable Ministre dit cela maintenant.
L'hôxnorable représentant de 'York Est (M. Mackenzie) a
appelé dernièrement l'attentiän du ministre des Finances
au sujet d'une circulaire envoyée par les fabricants de fer
en,barre pour le commerce. Je suppose que l'honorable
monsieur en a pris connaissance.

Sir LEONARD TILLEY: Non.

M. BLAKE : Je vais lire cette circulaire, qui a été distri-
buée imþrimée. Elle'est signée: < Cie de Laminoirs d'On-
tario, Hamilton, Ontario ; Seovil et Purdy, Saint-Jean, N.-B.,
fabranls'de fer on barre," et' est conçue en ces terncs:

a,çus attirons votre attention sur le remaniement qu'il est question de
tel re sa r tarif, et noue prenLons la liberté de vous informer qu'avant
l t o le tarif sur le fer en barre d'Ontarie était de 20 polr
cent sans aucun droit sur la'inatière -première, et tn le tarif imposé
sr le fer en barre,,pat 1A politique ationate, est de 17I pour cent,
mit.ua ou deux dollars die droits sur le fer en morceaux, etc., ce qui
consiltue te proection a d' nviron 121 ,pôbr cent seulement jusqu'au
tées ent 1rajustemt,' ,otection nsmsi apou suteniir la concurtence'
du ter 6 nger, 'des dimensions du commerce, tel que le publie lem-
ploie. làage'de ;V e:insd comretlqe epbicle

Sous l'o ration'de'-ctte 0,'troi fonderies canadinnes
seulement o5t 'essayé'de luttef aqc esterre, etc, pour le fer du
commerce; deux de eos tond'lries, emploient exclusivement le fer en
morceaux et l'autre se,spgt:43p.fer, engueuse qu'elle fabrique avec le
minerai. On propose maintenant .iceoeder aux fabricants de fer en
gueuse une prime de '. 50'ar td«e,'sur tout le fer qui sera fabriqué
pendant un certain temps. . Cette prime équivaut à près de $1.87 sur le
fer en brre, car il faudra environ li tonne de fer en gueuse pour faire
une tonne de fer en barre pour le commerce, et l'on doit nous donner,
comme représentant cette troisième maison, le bénéfice de cette prime,
à l'exclusion des deux autres, qui se sont efforcées tout autant de se
maintenir sur les marchés les plus désavantageux, dans l'attente des
primesses de l'aide du tarif, dès que la politique nationale a bté accep-
tee par le peuple canadien, après considérations, aux dernières éltieuons

Nous vous demandons, comme legisl"teur, de veiller à ce que cette
injustice ne soit pas commise à notre préjudice, et à ce que les autres
établissements qui se sont efòôrcés de lutter contre la conetrrence du
fer en barre importé, repoiveat 1'dquivs.taut dlu bonli, da même que les.
mnufactriers d fer en barre marchand, fabriqué avec le métal en
gpleuse, afin que nous nous trouvions tous sur le pied de régalitô. N a
attirerons de plus votre attentioa sur le fait qu'il est aussi unte et .
portant d'encoulrager et'de développer la fabrication du ter en barre
pour les usages généraux que dencou pe r la fabricatio du fer en
gueuse seulement, car les labricauts de fr en barre offrent n fer tn
gueuse le marché le plus important,, marché qu'il rencontrera partout
ailleu.rs et qui sers au si vous veillez à ce que les torts soient
tedressés et à ce que jutice 'soit faite.

Nous attirons aussi votre attention sur les tarifs des autres pays, pour
,-tablir que plus la fabrication, d'un article est perfectionnée (c'est-à.
dire plus on lui.consacre de travail),' plus le tarif devrait être en pro.
pàrtîon u coût de la mtiière' preilère. Ce n'est pas ce qui arrivera
au Canada avec le remaniement du tarif sur le fer, car le fer en gueuse
doit.obtenir une prime de SI.80.par tonne, avec le droit actuel de $2, te
jui. fait en togt $à.5o par tonne, et équiaudrait, sur une éli4tu-
f onde $15, par'exeffple, à peu prés 22 pour cent,' 'tadi que le fer en
barre, cofant' p lus dudoube à cause de la mi -duvre, 'a qu'une
protectionde l p.oup cent,

Le. tarif qui qat propose forceratpus les fabricants de fer en barre, à
pa,,it des pronotre de hUats-fouraraux, Î% quitter les effAires, à moins
qui vdas vetllfez à coque leqü chsi soient changées pour le mieux. sous
croyons que vous verrez l'injustice du remaniement qu'il est question de

faire, et que vous amenderez la clause du tarif de manière ày inclure une
prime ou son équivalent pour le fer en barre, dimensions du commerce,
fabriqué a.vec d'autre matière première que le fer en gueuse dua (ausda,
et entrant en concurrence sur les mêmes marchés.

le pense que le gouvernement se propose de supprimer
le droit sur le fer en morceaux, de sorte que l'observation
faite à ee sujet ne s'applique pas au projet actuel.

Sir LEONARD TILLEY: .e n'ai jamais lu ni enten-
'du lire cette circulaire auparavant. Voici ce que proposent
les signataires : En accordant une primo de $1.50 par tonne
au producteur du fer en gueuse, on lui permet d'entrer avec
plus de succès en concurrence avec ceux qui fabriquent le
fer en barre du fer en morceaux.

S'il y a quelque chose qui mérite l'attention dans la circu-
laire, c'est que l'octroi de cette prime aura pour résultat de
permettre aux personnes qui manufacturent le for en gueuse
et ensuite en rouleaux, de le vendre à $l.50 meilleur marché
que le fabricant de fer en barre. C'est la seule chose que je
trouve dans la circulaire. L'honorable. député le voit et le
sait. La primo place les personnes qui ont des laminoirs
dans une position plus défavorable qu'auparavant. Et pour-
quoi cela? Parce que ceux qui ont le bénéfice de la prime
peuvent vendre à meilleur marché qu'elles. Si l'honorable
dêputé est en mesure de donner une prime de $1.50 aux per-
sonnes qui fabriquent le fer en barre avec le fer en mor-
ceaux, il sera beaucoup plus généreux pour cette industrie
que le gouvernement Quelle est la différence que fait cette
proposition ? C'est tout simplement que l'industriel qui
fabrique le fer avec le minerai, qui le fond et le convertit en
fer en saumon, et reçoit une prime de $1.50 par tonne, est en
mesure de vendre son fer en barre à meilleur marché qu'il
pourrait le faire s'il ne recevait pas cette prime. Grand nom-
bre de propriétaires de laminoirs ne se plaignent pas. Je
saiý que Iune des maisons qui a signé cette circulaire a de-
mandé que nous imposions un droit d'exportation But le fer
en morceaux,-parce qu'il est acheté par nos voisins des Etats-
'Unis et est enlevé dl pays. L'autre personne dont le nom
figure sur la circulaire a demandé que le gouvernemext im-
pose un droit très élevé, presque double de celui qui existe
aujourd'hui, sur le-for fabriqué avec Le fer en morceaux et
converti en barres ou cr feuilles.

M. BL&KE : L'honorable ministre sait cotiniént -les
choses ont marché lorsque existait le droit de $3, pour'ce
qui concerne la compagnie de Londonderry, cimparée 'aus
Ijibricants de fer en barre; la proposition do l'honoèable
député ne fera qu'aggraver l'état de choses actuel. Elle
constitue un avantage aut préjudice des autres fabricants do
fer en barre du pays, qui font le fer, non pour le vendre,
Inais pour l'employer à leurs p opres travaux, qui le fâbri-
quent avec la matière première, payant un droit dû' $2 par
tonne, pour le convertir e for en barres. En plus de ce
droit de $2, on accorde une prime de $ 1.50 par tonne, de
sorte que si t'on prend pour exemple la compagnie de Lon-
donderry, qui f'abrique 30,000 tonnes et en emploie 'l plus
grande partie pour manufacturer du fer en barre, elle aura
un avantage de 83.50 sur ceux qui sont obligés d'importer
du fer enr barre ou autre, et elle aura une certaine protection
que.ne possélent pas les importateurs de for en morceaux.
Le fer en norc'tux nie paie pas de droits; elle aura donc un
bénéfice de $1.50 par"tonne sur les'importatours de fer en
morceaux et de $4 sur ceux qui importent le fer en gueuse
pour le convertir en barres, ce qui constitue un avantage de
$3.50 sur ces dei niers; telle est la relation qui existe 'entre
ceux qui produisent la matière première pour la cd rt'èe*tir
en barres et ceux qui convertissent la matière' prlaiièe--
for en gueuse ou autre-en fer en barre. C'est ce qui' s'est
produit dans le passé, selon l'élévation du droit.

Le cas aurait été différent si la compagnie de London-
derry, ou toute autre compagnie fabricant le for 'en gzneise,
avi simplement mis ses produits sur' le marché. J&"sais
que cette compagnie vend une quantité considdrable dW fer
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sur le marché, ou sinon sur le marché, aux industries parti-
culières, et je pense que la presque totalité, ou du moins une
grande partie do son commerco se porte sur les articles
finis; otje suppose qu'elle s'attachera encore à cette branche,
dans laquelle elle obtient un avantage incontestable. Si l'on
doit suivre avec les auti es compagnies la ligne de conduite
quo suggère l'honorable min istre -et c'est là son désir,
parco que l'on ne suppose pas que les ressources du pays
soient limitées à la production du for en gueuse, à l'impor-
tation de la production actuelle de for on gueuse, parce qu'il
y a la fabrication du fer en barre, et il sera produit par des
compagnies qui le convertiront également-il est parfaite-
ment clair que le montant de la primo et Ie droit qui est
accordé élèveront considérablement le prix du fer en barre,
augmentation qui sera payée en partie par les consomma-
tours, en ce qui concerne le droit, et on partie par tout le
public, en ce qui concerne la prime; autant que je puis le
comprendre, ce sera le résultat que nous atteindrons,

J'étais anxieux d'apprendre de l'honorable ministre quel
était le nombre des compagnies produisant le fer en gueuse
qu'il cni , vit voir se lancer dans l'industrie, grâce à l'adop-
tion de e système, et bien entendu, il n'a pu me donner de
réponse satisfaisante à ce sujet; si je no me trompe, il a
parlé de deux compagnies, l'une à Ottawa et l'autre à Belle-
ville. Pourrais-je lui demander si ces compagnies ou toute
autre personne qui se sont adressées a lui à ce sujet lui ont
fait quelques représentations au sujet des difficultés que le
droit sur le charbon crée à leurs industries.

Sir LEONARID Ti LLEY: Oui, en effet. Elles ont dé-
claré que c'était une des difficultés contre lesquelles elles
avaient à lutter-je parle maintenant d'Ontario.

M. BLAKE: Oui.

Sir LEONARD T[LLEY : De la partie occidentale de
cette province. Je suivrai maintenant les arguments de
l'honorable député. Il (lit que le droit de $2 par tonne sur
le fer en gueuse produit dans ce pays, constitue un désa-
vantage pour les propriétaires de laminoirs. Si cette décla-
ration est exacte-et je sais que telle est l'allégation faite
maintenant par différentes personnes au sujet de cette pro-
position,--je n'aurai qu'à retirer tout à fait la déclaration
que jusqu'à présent l'imposition de $2 sur le fer en gueuse
était une augmentation de dépense, parce que si elle a ou
l'effet que lui attribuent les honorables messieurs et a dimi-
nué le profit dos propriétaires de laminoirs, ils doivent alors
avoir vend u le fer produit avec la gueuse, une fois fabriqué,
a un prix moins élcvé qu'ils l'auraient fait autrement,
dans le but d'affecter ainsi les lamiuoirs-il ne peut exister
de doute à ce sujet.

Si, comme le dit l'honorable député, le droit a un effet très
pernicieux sur les laminoirs, ce sera seulement celui de la
réduction de pric faite par les personnes fabriquant le fer
en gueuse et lo convertissant en fer en barre. Si tel n'est
pas le cas et si elles ont simplement un profit de $2, alors
ceux qui fabriquent le fer avec le for en morceaux n'ont
pas à souffrir, parce qu'ils ont le bénéico de l'augmenta-
tion du prix.

Qu'il me soit permis de dire un mot au sujet de la po-
sition dans laquelle se trouvent placés aujourd'hui l'in-
dustriel ou la compagnie qui fabriquent le fer avec le fer
en morceaux, comparée à celle qu'ils occupaient avant
1S78.

Comme aujourd'hui, il n'y avait pas de droit sur le fer en
morceaux, le fer en barre payait 5 pour cent, et les proprié-
taire de laminoirs n'avaient ainsi qu'une protection do 5
pour cot. Aujourd'hui, le fer en morceaux est libre de
droits et les produits des laminoirs ont une, protection do
17J pour' cent; c'est là la différence qui existe-entre les
deux époques, et je n'hésite pas à dire que les au'tres lami-
noirs du pays sont parfaitemnt satisfaits de cet état de
choses. Je n'ai pas entendu de plaintes-au contraire, les

M. BLAKE.

propriétaires des laminoirs de Montréal sont satisfaits, et la
seule difficulté qui existe à Hamilton provient, paraît-il, de
ce qu'à Montréal le foi- en morceaux n'a pas à rencontrer la
même concurrence que dans cotte première ville, qui est
voisine de Buffalo, où il y a des fonderies considérables qui
achètent le fer en morceaux, et par conséquent les usines
de Hamilton ont de la difficulté à se procurer la matière
première, qui est le for en morceaux ; mais mon honorable
ami se convaincra que s'il y a quelque chose de vrai dans
cet argument et dans les déclarations qui ont été faites ici,
il est clair que ce droit de $2 imposé sur le for en gueuse et
l'octroi d'une prime, diminueront le prix de l'article pro-
duit par cos industries.

M. BL AKE : Pas du tout.

Sir LEONARD TILLEY : Autrement il ne pourrait at-
teindre les industries manufacturières.

M. BLAKE : Ecoutez I écoutez 1
Sir LEONARD TILLEY: C'est un fait. L'honorable

député a beau dire: " écoutez, écoutez," il comprend et il
est convaincu que si sa position est exacte, tel doit être le
résultat.

M. MACKENZIE : Si l'honorable ministre est de cet
avis, pourquoi n'imposo-t-il pas un droit plus élevé ?

Sir LEONARD TI LLEY: Je ne pense pas cela et ce n'est
pas ce que j'ai dit, mais c'est l'argument des honorables
messieurs qui sont venus ici et celui do l'honorable député
qui a épousé leur cause. Ils disent en réalité que l'effet de
la primo sera de diminuer le prix de l'article. Je crois inu-
tile de m'étendre davantage sur le sujet. Notre but est
d'établir d'une façon stable les industries du pays, puisque
nous avons ,du minerai en assez grande quantité pour pro-
duire tout le fer que nous désirons.

Il n'y a aucune des industries mentionnées, à peine y en
a-t-il une, qui ait besoin d'autant de travail pour rendre un
article propre au marché, depuis le moment de l'excavation
et du transport du minerai à l'endroit où il est fondu, jus.
qu'au moment où il est complètement préparé. On tire le
charbon nécessaire de la mine, on le convertit en coke, afin
do mettre le minerai en état d'être fondu et de subir aussi
l'opération de la fonte, du laminage et de tout ce qui se rap-
pot te à cette industrie depuis le commencement jusqu'à la
fin; c'est pourquoi s'il y a une industrie dans le pays qui
puisse vraiment, selon moi, et aussi, j'en suis sûr, dans l'o-
pinion de la Chambre, être développée par nous au point de
produire l'article sans augmenter le coût. de la production
d'une manière sensible, c'est bien celle-là. Et même si pen.
dant six ans le coût est plus élevé, mais que le résultat soit
le développement de cette industrie et son assise sur des
bases solides, il faudra encore s'y résigner. Comme la
compétition est vive et les prix bien bas, je pense que la
véritable politique,-et le gouvernement le reconnatt etj'ex-
prime son opinion en ce moment,-même si le fer nous
coûte pendant un certain temps plus cher qu'il ne coù-
tcrait autrement,-la véritable politique consiste à secourir
cette industrie de la manière que nous proposons.

M. MoLELAN: L'honorable député a parlé des usines de
Londonderry, et des avaotages qu'elles vont retirer de cette
prime de $5o par tonne. J'admets que cela va coûter cher,
mais il devrait savoir que le gouvernement retire des opéra-
tions de cette compagnie, par l'entremise du chemin de fer
Intercolonial, environ trois 'fois plus en trafle que le mon-
tant total de cette prime annuelle. Il y a plus: cette com-
pagnie a poursuivi ses opérations depuis quelques années
dans la fonte et la fabrication. du fer en gueuse, dont une
portion a été convertie en fer en barre; mais elle ne fait pas
compétition aux autres laminoirs du pays, car celles-ci ma-
nufacturent une qualité de fer entièrement différente et qui
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ne peut entrer en concurrence; et les laminoirs de Lon-
donderry Ee servent aussi bien do ferraille que du fer en
gueuse, et c'est ce qui fait qu'ils entrent en lice avec les
autres laminoirs.

Et ce qu'ils fabriquent là avec leur propre fer en gueuse
est d'une qualité tellement supérieure, qu'ils ne se comparent
pas aux autres usines qui laminent de la ferraille importée
ou achetée dans le pays. L'honorable député a dit qu'ils
sont en mesure de laminer à meilleur marché, mais ils gagne-
raient autant à vendre chaque tonne de fer en gueuse qu'ils
peuvent fabriquer et à retirer la prime qu'à le transformer
en fer en barre. Mais on ne saurait égaler la qualite du
fer qu'ils manufacturent avec leurs gueuses.

M. BLAKE: A quel chiffre s'élève le fret de cette compa-
gnie de Londonderry sur l'Intercolonial ?
. M. McLELA.N: D'après mes renseignements, il a dé-
pasé $100,000 l'année dernière; maintenant la compagnie a
deux hauts-fourneaux au lieu d'un, et il va y avoir augmen-
tation dans la dépense de charbon. Probablement ce chiffre
atteindra $150,000 l'année prochaine. De charbon seul, il
faudra 130,000 tonnes.

M. BLAKE: D'abord, je ne pense pas que l'assertion de
l'honorable député, à savoir, que le fret de la compagnie soit
d'un bien grand avantage à l'Intercolonial, soit complète-
tement exacte. D'après ce que j'en puis juger, les taux de
fret sont très bas. Je remarque que l'Intercolonial ne paie pas
ses dépenses, et je ne doute pas que le fret du charbon pour
la compagnie de la Londonderry ait quelque chose à faire
en cela. Ensuite, si nous mettons un ligne de compte les
82 de droit et 81.50 de prime sur 30,000 tonnes, vous ar-
rivez au chiffre de $105,000.

M. McLELAN: Nous parlons de la prime seulement.
M. BLAKE: Mais moi je parle des deux, parce que l'ho-

norable député a entassé Pélion sur Ossa en lui donnant le
bénéfice et du droit et de la prime. Il ne faudrait pas porter
le droit à $3.50, parce que cela ne réduirait pas le coût de
la matière première pour les autres consommateurs; ainsi,
au lieu de l'avantager de cette manière, le public aura à
payer environ $1.50, et les consommateurs-c'est-à-dire le
public-aura à payer les autres $2. Cela fait un bénéfico
de 8105,000 à cette compagnie, contre une estimation de
$150,000 de fret pour l'année prochaine, ce qui ne donne pas
tout à fait une proportion de trois à un, bien que j'admette
que le calcul de l'honorable député diffère du mien, vu qu'il
ne calcule que la prime; mais je soutiens que l'avantage
retiré par l'Intercolonial est peut-être plus que douteux, si
l'on prend en considération les taux du fret. Je m'aperçois
que nous nous sommes éloignés du point sur lequel j'ai attiré
l'attention de l'honorable député. Il a reconnu que quel-
ques-unes des personnes avec qui il a été en communication
avant la session au sujet de la dépen e de charbon ont fait
des difficultés. Ces personnes out la vue assez courte pour
croire que le droit sur le charbon avait élevé les prix.

Sir LEONARD TILLEY : Elles l'ont prétendu.

M. BLAKE: Et c'est d'après les représentations de ces
personnes que l'honorable ministre agit.

Sir LEONARID TILLEY: Nous n'accueillons pas toutes
les représentations.

M. BLAKE: Non; il y en a qui sont hérétinues, et il y
on a qui sont orthodoxes. Elles sont bérétiques quand elles
prétendent que le droit sur le charbon élève les prix, tout
en étant orthodoxes sous d'autres rapports, mais elles pro-
posent comme moyen d'encourager l'industrio que le droit
soit réduit ou aboli.

Sir LEONARD TILLEY: Oui, plusieurs industries ma-
nufacturières ont demandé cela.

M. BLAKE: Colles-ci aussi?

Sir LEONARD TILLEY: Deux d'entre elles.

M. BLAKE: Et elles prétendent que le droit sur le char-
bon est équivalent ou plus qu'équivalent à la prime pro.
posée ?

Sir LEONARD TIL[aEY: Non, parco qu'elles ne con-
naissent pas le montant de la prime.

- M. BLAKE: Elles demandent une prime plus forte?

Sir LEONA1ID TILLEY: Quelques.unes d'eutro elles.

M. BLAKE: Combien?

Sir LEONARD TILLEY: Quelques-unes ont parlé de $5
A 87 par tonne, et d'autres, qui ont opéré sous le tarif
américain, ont mentionné $20 par tonne.

M. BLAKE: Des personnes qui étaient accoutumée% au
tarif des Etats-Unis et comprenaient bien la nature des
droits proposés par l'honorable ministre, ont demandé $20
par tonne; mais celles qui viennent d'Angleterre ont fait
une demande plus modérée. Est-ce ce que nous devons
comprendre ?

Sir LEONARD TILLEY: Ce ne sont pas des Anglais,
mais des Américains et des Canadiens 16unis qui ont parlé
de 85 à $7. Ils se seraient contentés do $5.

M. BLAKE: Le droit sur le charbon compris ?
Sir LEONARD TILLEY: Oui.

M. BLAKE: Y compris le droit actuel?

Sir LEONARD TILLEY: Non ; il s'agissait d'un droit
spécifique.

M. BLAKE: L'honorable ministre n'a pas cru pouvoir
aller aussi loin que cela?

Sir LEONARD TILLEY: Pas tout à fait.

M. BLAKE: Ainsi il s'arrête à mi-chemin. Il n'y a pas
de capitalistes anglais ?

Sir LEONARD TILLEY: Il y a des capitalistes anglais
intéressés dans les opérations à Ottawa; mais à Bellevillo et
à Port Dover, ce sont des Américains et des Canadiens.

M. BLAKE: Sont-ce les personnes auxquelles l'hono-
rable ministre a fait allusion à la dernière session, quand il
a dit qu'il était en communication avec des capitalistes qui
étaient disposés à investir des millions dans le pays?

Sir iEONARD TILLEY: Oui; j'ai parlé de quelques
Américains qui ont des intérêts dans ces opérations.

M. BLAKE: Eh bien, votre déclaration d'alors n'était
pas qu'ils manufactureraient si le tarif était maintenu tel
qu'il était, mais si on leur donnait un nouvel encourage.
ment en l'élevant à $5 ou 87 par tonne.

Sir LEONARD TILLEY: Ils étaient pour recevoir cet
encouragement.

M. BLAKE: Je dis alors que l'honorable ministre a été
très malheureux dans le choix de la forme sous laquelle il
nous a communiqué les propositions do ces manufacturiers
dans cette occasion, et d'autres membres de l'administration
n'ont pas été plus heureux sous ce rapport. Ce que l'on
disait à la Chambre et au pays avant les dernières élections,
c'était que des millions n'attendaient pour être investis dans
le pays, que la certitude de la permanence du tarif tel qu'il
existait; or, la vérité était que des personnes se déclaraient
prêtes à investir des millions si l'on modifiait encore le tarif
à leur avantage, et qu'elles demandaient comme condition
un droit spécifique de $5 à $7 par tonne, tandis que l'hono-
rable ministre ne se proposait de leur accorder en tout qu'un
droit équivalent à $3.50. Ainsi la condition à laquelle ils
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devaient verser leurs capitaux dans le pays était une condi-
tion que l'honorable ministre n'avait pas décidé d'accepter,
qu'il n'a jamais résolu d'accepter, que ces gens-là n'ont ja-
mais cru pouvoir faire accepter, et cette condition n'était
pas le maintien du tarif existant.

Sir LEONARD TILLEY: Voici quelle était la position:
ces messieurs vinrent ici et nous demandèrent de leur faire
connaître l'opinion du gouvernement au sujet do la perma-
nonce de notre politique Ils nous dirent savoir que notre
politique était de protéger les industries nationales au fur et
à mesure de leur développement. La réponse du gouverne.
ment fut que la permanence de cette politique était hors de
doute. Ils répondirent: " Nous sommes portés à croire
différemment. Le Globe, journal des plus répandu aux
Etats-Unis, dit qu'aussitôt que le peuple aura l'occasion d'ex-
primer son opinion sur cette politique, elle sera repoussée ;
si nous sommes convaineus que la politiquo du gouverne-
ment est permanente, nous serons disposés à vous apporfor
nos capitaux."

M. BLAKE: Pourvu que--

Sir LEON ARD T[LLEY: Non ; ces messieurs ont parlé en
ter-mes généraux. Au cours de la discussion de cette question,
ilnos ont dit: Nous comprenons que vutro politiqu est,
d'accorder une protection aux capitalistes disposés Ià venir
chez vous et à développer vos industiies nationales." Co à
quoi nous avons répondu: " Oui, trente-cinq élections iso-
lées favorables au gouvernement nous garantiesent l'appro-
bation de notre politique, et nous vous déclarons que s.i elle
est appuyée par le peuple, nous imposerons sur le fer un
droit raisornable et suffisant pour encourager le développe.
ment do l'industrie du fer." Nous leur avons pr-omis de
donner à la question notre plus sérieuse considération, et
nous remplissons cette promesse en demandant au parlement
de leur accorder cet encouragement, certains d'avance du
résultat do notre démarche.

M. BLAKE: Oui; mais ce que l'honorable ministre a dit
au parlement et au pays, c'est qu'il y avaient des 'millions
qui n'attendaient pour être placés ici que la certitude chez
les capitalistes du maintien du tari.

Sir LEONARD TILLEY: Non, ce n'est pas cela. Que
l'honorable député consulte les Débats, il n'y trouvera pas
semblable déclaration.

M. BLAKE : Chacun son tour. Si l'honorable député
nous avait dit que les conditions était l'imposition de nou-
veaux droits et la concession de nouvelles primés, il nous
aurait dit exactement ce qui en était; et Si, allant plus loin,
il avait dit: " Nous vous proposons d'accueillir les millions
étrangers avec ces conditions, nous demandons au parlement
d'imposer ces droits et d'accorder ces primes, et nous allons
prendre l'opinion du peuple là-dessus," il nous aurait con-
munliqué exactement ce qu'il entendait fairo ; mais il n'a
averti ni !I parlement ni le pays que la condition à laquelle
ces capiuu istvs viendraient nous apporter leurs millions était
la concession de primes élevée3 sur la fabrication du fer en
gueuse. S'il l'a fait, qu'il nous cite le paragraphe, la phrase
qui contient l'énoncé de cette condition. .l1 n'a pas dit que
ce n'était qu'au prix de droits additionnels considérables-
bien plus considérables que ceux proposés aujourd'hui,
savoir: un droit spécifique de $5 à $7 par tonne,--qu'il
pourrait attirer ces millions, mais qu'il pourrait les attirer
si le tarif actuel était maintenu. Aujourd'hui il prétend.
qu'il faut une augmentation du tarif pour les attirer ici.

Sir CHARLES TUPPER : Dois-jo comprendre de l'ho-
norable député que l'honorable minisoie des Finances a
déclaré, à la dernière session, que ces millions qui devaient
être investis dans le pays, ne le sciaient quo dans l'indus-
trie du ler? 

M. BLAKE: Non, je n'ai pas dit cela.
M. J3LÂK

Sir CIIARLES TUPPER: Alors je ne comprends pas
pourquoi l'honorable député fait un discours.

M. BLAKE: L'honorable ministre n'a peut être
assisté à l'ouverture du débat.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai peut-être perdu cela;
niais je comprends que l'honorable député accuse l'honora-
be ministre des Finances d'avoir manqué de sincérité envers
la Chambre dans ses déclarations d'avant les élections.

M. BLAKE: C'est cela.

Sir CHARLES TUPPER: Pour avoir dit que l'approba-
tion de la politique nationale par le pays aurait pour effet,
dans son opinion, d'attirer ici des capitaux par millions
pour développer les industries cauadiennes. L'honorable
dépu'é trouve mattre à l'accuser de manque de sinùeé'ité en
ce que tain honorable ami aurait déclaré qu'une, protection
lilus fbrto donnée à l'iindustrio du fer engagerait les capita-
listes à s'y livrer.

Ces deux assertions sont parfaitement correctes et ne se
contredisent pas. Mon honorable ami a exprimé sa; con-
fiance que la confirmation de la politique nationale par le
pays ferait disparaître les doutes que les honorables députés
de l'opposition avai 1 jetés pendant quatre ans sur sa conti-
nuaion. Ne disaient-ils pas tous les jours avec confiance
qu'aussitôt que le peuple aurait l'occasion de se prononcer,
il balayerait et la politique et le gouvernement ? Ce fut là
leur ci, du premier jour, que la politique nationale fut pro-
poséeà la Chambre et au pays. Ce cri, la presse de i'oppo-
.sition l'a répété au dehors, il a eu ses échos tant et plus, non.
seulement ici, mais p-ir tout le pays; ceux qui ne connais-
sent pas comme noi. lu vide des déclarations de l'opposition,
y ont attaché beaucoup trop d'impoiiance et les ont crues.
Le très honorable chet'du gouvernement a cru, daps les cir-
constances, que le plus grand service à rendre au pays était
de régler cette question-là une fois pour toutes, et il a pris
le seul moyen qu'il a cru bon pour réduire ses adversaires
au silence.

Mais il paraîtrait qu'il s'est trompé même en.cela, car, bien
que nous nous soyons présentés devant le peuple et que par
une écrasante majorité celui-ci ait affirmé de nouveau sa con-
fiance cn notre politique et son désirde la -voir maintenir, op
nous oont que cette politique ne repowe que sur le sable.
Les décarations de l'honorable u.mstre des finances étaient
bien fondées. Il n'a fait qu'exprimer sa croyance, sa con-
flance, que la confirmation de la politique nationale pur le
peuple du Canala, après une expérience de quatre at.éq,
aurait pour résultat de jeter des millions étrangers dans le
pays, en vue de développer nos ressources. Ses déclarations
étaient.elles fondées, oui ou non ?

M. l'Orateur, il n'y a pas aujourd'hui en cette Chamrye
un seul honorable députe qui ne sache pas que 'la déc.sioü
prise par le peuple de ce pays de maintenir cette politique
dans toute son intégrité aura pour effet d'attirer ici deos mil-
lions additionnels. Et ces millions adji.tionnels nous ,arri-
vent aujourd'hui, ainsi que l'honorable député le gjL,wès.
bien. L'établissement d'une indistrie sucède à,l'établisse-
m nt d'une autre. L'arrivèô d'un n'u'veu capitiliste sditde
près l'arrivée d'un autre capitálistë qui l'a précédé. Je puis
moi-même nommer une compagnie, qui nous apporte up
million de capital anglais ,our.établir une industrie pour la-
quelle pas un seul dollàr n 'urâit tée'é dans e lé ays
s'il n'eût été prouvé que les confiantes prédictió'ôs d' mo
honorable ami étaient fondées, et ai le peuple: WéfitËaréon
vote sanctionné là politique del'administration.

Je n'ai pas eu la bonno fortune d'entendre le commence-
ment du discours de mon honorable ami, maisje crois qu'il
veut rapetisser la question en la-réduisanit aux proportions
le quelques assertions faites au sujet de .l'irdustric- du fer.

M. l'Orateur, il p'y a pas eu manque de Iranise. Mon ho-
norable ami a déclaré que l'induètrie du fér ,c jisi é o
par le gouvernement comme étantd'une grande importance
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pour la raison que la rç liesse créée par le développement do Ecosse. Toute la question est, qu'ayant sous les yeux, dans
cette branche d'industrie est presque toute affectée au paie- sa pensée et dans son esprit, les personnes qui se proposaient
ment du travail. Pour cette raison, l'industrie en question de placer des millions dans l'industrie du fer, l'honorable
est supérieure à presque toutes les autres qui méritent d'être député a dit que le maintien de sa politique est la condition
encouragées et protégées par le gouvernement, si, au moyen du succès; mais maintenant nous constatons que ce n'est
de secours publics des particuliers pouvaient être induits à plus le maintien, mais l'aggravation et l'extension de cette
nous apporter leurs capitaux et le développer les énormes politique, à tel point qu'il n'ose pas dire à la Chambre
ressources que la Providence nous a données sous forme de aujourd'hui que c'était là la nature de la transaction.
gisements de minerais de fer qui existent dans toutes -les Il y a un autre point. On nous a rappelé souvent et
parties de la Confédération. rappelé à propos-bien que ceux qui ont ravivé nos souve-

Mon honorable ami a dit que le gouvernement était à con- nirs auraient dû avoir la bouche fermée par les remarques
sidérer cette question, mais il a déclaré avec beaucoup de qu'ils ont faites,-que les personnes qui se livrent à des
franchise à la Chambre que l'on croyait que si une protec- entreprises commerciales ou manufacturières doivent être à
tion suffisante était donnée à cette industrie, un montant la hauteur de leur position, et que nul gouvernement, nul
considérable de capital serait apporté ici et appliqué spécia- tarif même, ne peut sauver du désastre ceux qui n'apport.nt
ment à son développement. pas à l'accomplissement de la tache qu'ils s'imposent ces

Après avoir considéré avec soin la question, mon honora- qualités de l'esprit, cette vigueur, cette expérience et ce
ble ami est venu à la conclusion que nous serions justifiables jugement sain, qui sont essentielles au succès. Le gouverne-
de donner à l'industrie du fer, de la façon la plus praticable ment a dit: ' Nous ne prétendons pas être capables d'empê-
et la moins sujette à objection, cette protection qui lui est cher tout le monde de faire faillite, de garantir le succès de
nécessaire pour qu'elle puisse atteindre son plein et entier chacun; tout ce que nous pouvons faire, c'est de lui aplanir
développement. Un montant considérable a été apporté en la voie autant que cela peut dépendre de nous, et le reste
ce pays pour le développement de l'industrie du fer telle dépend entièrement de son énergie, de son discernement et
qu'elle osiste ; il a fallu lutter énergiquement pour le de la sûreté de son jugement." Maintenant, que pensera
conserver, et le montant de protection offert, qui s'élève à l'honorable ministre des Chemins de fer lorsque je lui dirai
82 par tonne, n'a pas été suffisant pour attirer de nouveaux qu'entre autres choses qui résultent de la discussion qui a
capitaux dans le pays. A peine a-t-il suffi pour soutenir les eu lieu avant son arrivée, se trouve la preuve du fait que les
industries déjà établies. hommes que.l'on se propose d'introduire dans le pays pour

Dans ces circonstances, la politique exposée par mon hono- développer cette entreprise générale, qui d'après lui exigera
rable ami avec la même confiance qu'il a manifestée en tant de qualités de la part de ceux qui voudront réussir à
exposant la politique nationale, amènera je crois des rêsul- amener son développement, que les hommes dont la demande
tats également satisfaisants. Après avoir examiné la ques- a été reçue si favorablement par l'honorable ministre sont
tion avec le plus grand soin, je ne connais aucune mesure si imprévoyants, si stupides, comprennent si peu les ten-
qui puisse être adoptée, aucun point sur lequel mon hono- dances et les conditions du pays, qu'ils croient réellement,
rable ami puisse porter son attention dans le but d'attirer dans ce qu'ils appellent leur esprit, que le droit sur le char-
et de développer l'industrie, et qui puisse donner autant de bon en augmente le prix.
travail à la population du pays en proportion du genre d'in- Sir LEONARD TILLEY: Je vais rétrécir la question de
dustrie lui-même, que la protection que l'on se propose façon à ce qu'elle n'embrasse plus que la question du fer, et
de donner au développement de notre industrie du fer. je m'en tiendrai là. Lorsque nous avons affaire à l'hono-

Je ne doute pas que mon honorable ami reçoive de la rable préopinant, nous avons affaire à un homme possédant
Chambre pour cette mesure, le même appui qu'il en a reçu des capacités plus qu'ordinaires, et dont les connaissances
lors du grand changement de notre politique fiscale qu'il a professionnelles lui permettent de transquestionner un té-
soumis à la Chambre il y a quatre ans. Je suis certain que moin, et si c'est possible de lui faire dire ce qui n'est pas la
le résultat sera tout aussi satisfaisant, et que la voix du vérité. Les membres du barreau comprennent cela parfai-
peuple souverain de ce pays, lorsque l'occasion se présentera, tement, et cet honorable député me met dans la bouche des
appuiera cette politique tout aussi énergiquement que dans paroles que je n'ai pas dites, puis il demande à la Chambre
une occasion récente il a appuyé la politique nationale. - de me condamner. Il dit que je suis venu ici et que j'ai dit

M. BLAKE: Je suis certain que nous sommes tous à la Chambre que ces hommes qui désiraient nous apporter
heureux d'entendre une voix connue chanter la vieille leur capital ont dit: " Si vous maintenez les droits actuels
antienne avec une partie de cette vigueur des anciens jours, sur le fer, nous viendrons avec nos millions."
pour ne rien dire de cette vihémence et de cette ampleur M. BLAKE : Pour maintenir votre politique.
d'expression si familière à ceux qui siègent ici depuis un
certain temps. J'ai dit à -l'honorable député lorsqu'il a SirLEONARD TILLEY: Je demande à l'honorable.dé-
commencé, qu'il ne peut s'être trouvé ici au commencement puté d'indiquer une seule assertion que faie faite à cet effet;
du débat, car s'il eût été présent alors, il aurait omis de dire c'eût été tout à fait inconséquent avec les faits dans la
quelques-unes des choses qu'il a dites, car, ceux qui étaient cause.
présents alors se rappelleront que j'ai demandé à l'hono. L'honorable député sait très bien qu'une demande
rable député, à son début, si son assertion allant à dire qu'il signée par quarante membres de cette Chambre a été faite
était entié en communications avec des particuliers qui se au gouvernement pour qu'il augmente les droits sur le fer.
pi oposaient de placer des millions ici, dans le cas où si Quelle réponse ai-je donnée ? Ai-je dit, comnq je l'aurais
politique serait maintenue, s'appliquait à la proposition <lit si l'assertion de l'honorable député était vràie,: "l Nous
relative à la question du fer, et qu'il a répondu " Oui, elle ne pouvons vous accorder un goul cent de plus." Non; mais
s'applique à cela." Je ne lui ai pas entendu dire qu'elle s'y j'ai dit que le gouvernement, quelque désir qu'il eût de dé-
appliquait exclusivement, mais qu'elle s'appliquait à cela. volopper cette industrie, apporterait son attention la plus

serieuse à l'étude de cette question a partir de ce moment
Une VOIX : C'est là toute la question ? jusqu'à la prochaine réunion du parlement. Telle a été ma
M. BLAKE : Ce n'est pas toute la question. Nul doute réponse.

que l'honorable député de Colchester (M. MeLelan), qui Si ces capitalistes eussent dit qu'ils étéient prêts à venir
représente les usines de fer, a compris que c'était toute la ici en se contentant du tarif actuel, il eût été inconséquent
question ; mais l'honorable député de Jialifax aurait. dû se de ma part de dire en même temps que le gouvernement

lacer à un point de vue plus large, même, en présence du apporterait son attention la plus seérieuse à l'étude de cette
ait que Colchester est situé dans les limites de la Nouvelle- question.
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L'honorable député veut me mettre dans la position d'un
homme qui aurait fait une assertion faugse. La politique
de l'administration actuelle est une politique de protection.
Nous sommes déterminés, comme nous l'avous dit, a en
faire un succès. Pour dissiper les préjugés, résultat d'opi-
nions préconçues, nous avons dû introdjire d'abord la pro-
tection par le petit bout, comme on fait d'un coin à fendr le
bois. Quand nous aurons prouvé au peuple que par suite
de l'imposition de droits additionnels, par suite de la con-
currence qui s'en suivra, il peut acheter à aussi bon marché
qu'auparavant les articles qu'il consomme, il nous dira
alors: " Continuez d'étendre cette politique." Nous aurions
pu lui dire: " Nous avons fait approuver notre politique
telle qu'elle est appliquée au tarif, " mais nous ne disons
pas cela, nous disons plutôt que cette politique a obtenu
l'approbation du pays. Nous ne disons pas qu'elle a
été approuvée telle qu'elle est-bien que nous eussions
pu le dire-mais que le pays a déclaré que c'était une
bonne affaire de protéger les industries du pays. Si la
protection actuelle n'est pas jugée suffisante, avons-
nous dit et répétons-nous, ce sera la politique du
gouvernement là ou elle ne provoquera pas assez de con-
currence pour réduire le prix des marchandises, de l'aug-
menter, car nous voulons garder, si la chose est possible,
notre marché pour notre population. Vraisemblablement, un
impôt de $2, par tonne coûte quelque chose au pays; mais
comme tout le monde y contribue, cette somme sera prise
dans le trésor général. Mais si nous pouvons mettre des
milliers d'ouvriers à exploiter nos mines, à développer nos
houillères, à utiliser notre charbon pour la fusion des mine-
rais de fer, nous créons une grande industrie en ce pays, nous
donnons de l'ouvrage à la population, et lui permettons d'a-
cheter sa nourriture à ausi bon marché. C'est là la politique
du gouvernement, et ce sera là le résultat de la proposition.

J'ai clairement démontré à la Chambre que c'eût été
de ma part, manquer de logique de dire ce qu'on m'a
accusé d'avoir dit. J'ai assuré aux quarante députés de
cette Chambre qui nous ont posé la question, que nous y
donnerions notre plus sérieuse .ttention, et que nous verrions
dans quelle mesure nous augmenterions la protection.

M. MACKENZIE : L'honorable monsieur se plaint de
ce qu'on lui ait attribué certaines paroles qu'il n'aurait pas
dites. J'ai remarqué avec soin les mots dont l'honorable
député de Durham-Ouest a fait usage. Ces mots, j'en suis
positif, sont ceux-ci "pour maintenir la politique."

Sir LEONARD TILLEY: La dernière expression dont
il s'est servi est celle-ci: " pour maintenir la position."
Mais l'honorable député est allé plus loin ; il a soutenu que
j'avais déclaré vouloir l'étendrô.

M. MACKENZIE: Je n'ai vu nulle part, soit dans le ma-
nifeste de l'administration, soit dans le discours du trône,
soit dans les discours des ministres aux élections, que le
gouvernement annonçait son intention d'augmenter les
taxes. Rien n'indiquait que le taux actuel n'était pas suffi
sant; à ce point de vue nous pouvons dire que l'honorable
monsieur et ses collègues ont remporté les élections sur de
fausses représentations.

M. BLAKE : Lorsque l'honorable monsieur a parlé des
millions qui doivent être engagés, ainsi qu'il prétend et
avoir eu l'assurance, à de certaines conditions, il n'a pa
mentionné l'industrie dans laquelle doivent être engagés ces
millions. Il a dit avoir reçu de certains capitalistes des
offres entraînant l'engagement de plusieurs millions si l
gouvernement était logique avec sa politique. Je ne nm
rappelle pas les termes exacts, mais il était question du
maintien de la politique. Voilà qui est clair, car la premièr
question que j'ai posée à l'honorable monsieur éLait celle ci
" quand l'honorable monsieur a parlê de millions, fisait-t-i
al'usion, entre autres choses, au for ? " J'ignore qu'il fit allu
sion au fer ; iln'a pas dit à la Chambre à quoi il faisait alla
sion en cette occasion, et j'ai dû le lui demander.

Sir LEoNAR.D TILLEY

Sir LEONARD TILLEY: J'ai fait une déclaration
spéciale au sujet du fer.

M. BLAKE: En réponse à l'ex-représentant de King,
lorsqu'il a lu le mémoire des quarantes députés, l'honorable
monsieur a fait une déclaration vague. C'est l'habitude du
gouvernement. Si on lui demande si on doit construire un
pont à Oromocto, il répond que la chose est à l'étude. Lui
demande-t on si une loi doit être présentée, il répond que la
chose n'est pas encore décidée. L'honorable ministre a fait
à cette occasion une réponse de ce genre. Il a parlé de mil-
lions, mais il n'a pas fait d'allusion directe au ftr ou à toute
autre industrie particulière; dans la déclaration qu'il a faite
devant cette Chambre et devant le public, il n'a donc établi
aucune relation entre ce placement et l'industrie du fer. J'ai
été obligé de lui demander s'il entendait parler du fer ? Il
a dit aujourd'hui qu'entre autres choses il s'occupait certai-
nement du for. Et il m'a répond u que si je voulais parler du
for exclusivement, ce n'est pas ce qu'il entendait, mais qu'il
avait dit qu'on lui avait fait des représentations ou des pro-
messes au sujet d'un placement de plusieurs millions, dé-
pendant,-je ne voudrais pas être repris pour un mot, car je
ne me souviens pas exactement des paroles de l'honorable
miuistre,-dépendant, disje, non de l'augmentation du tarif,
mais du maintien de la politique du gouvernement telle
qu'elle est aujourd'hui, et sur laquelle les électeurs ont été
appelés à se prononcer.

Mais maintenant nous comprenons tout. L'honorable
ministre, en repoussant l'accusation de manque de franchise,
s'est condamné lui-même sous ce rapport. Qu'a-t-il fait ? Il
dit: "Nous devons procéder par degrés, ilnous faut introduire
l'extrémité la plus mince (li coin." L'extrémité la plus
mince se trouve engagée, -l'honorable ministre des 'lie-
mins de fer sait parfaitement se servir do cet instrument,-
et il dit maintenant qu'il faut l'enfoncer davantage.

Sir LEONARD TILLEY: Je ferai remarquer à l'honora-
ble député que, tandis que nous enfonçons le coin d'un côté
nous le retirons de l'autre. Nous avons supprimé les droits
sur le thé, le café, le tabac, le forblanc, et grand nombre
d'autres articles; nous avons aboli la taxe sur les effets de
commerce, et il nous a été permis de le faire, puisque nous
avons enfoncé le coin dans d'autres directions. Je pensais
que mon argument serait beaucoup plus fort en me confinant -
au fer, et les honorables députés qui siégeaient dans cette
Chambre à la dernière session, doivent se rappeler que
j'ai fait cette déclaration.

t Je l'ai faite l'an dernier lorsque ce capitaliste vint me
trouver et représenta qu'il était intéressé au maintien du
tarif; il redoutait qu'il ne fût pas permanent. Il me parla
de l'hostilité du Globe, le journal (lui a le plus grand nom-

. bre de lecteurs aux Etats-Unis, qui prédisait que si un nou.
veau gouvernement arrivait au pouvoir, le tarif serait
changé. J'ai fait part de cette conversation à la Chambre,
et je suis sûr qu'elle doit êtr.crapportée en substance dans

.les .Débats.
Je dis donc que la proposition que nous présentons aujour-

d'hui est parfaitement compatible avec notre conduite, car
jamais nous n'avons déclaré ni donné à entendre que nous
n'augmenterions pas lUs droits, lorsque l'intérêt publie le
demanderait. Ces quarante députés savent que le gouver-
nement les a encouragés a etspéer une augmentation, et que
rien n'a été fait dans l'ombre.

L'honorable député savait que cette déclaration avait été
faite en Chambre, et lorsqu'il m'a demandé si tel était le
cas, je lui ai dit que la question serait étudiée avec la plus
grande attention.

M. (JAMERON (Victoria) : L'honorable député de Dur-
ham-Ouest s'est efforcé, dans les différents discours qu'il a

1 prononeés devant ce comité, avec une incroyable abondance
- de paroles, dont beaucoup reasemblaient à des sophismes, de
- convaincre l'honorable ministre des Finances d'avoir fait

preuve de manque de franchise et d'inconséquence dans les

762



DÉBATS DES COMMUNES.

déclarations qu'il a présentées à la Chambre, au sujet de
l'introduction du capital étranger au Canada. J'ai écouté les
discours de l'honorable député de la gauche, mais il m'a étÉ
impossible de suivre ses arguments, sans doute à cause de
mon manque de compréhension, ou peut-être du flux de
paroles sous lequel il a noyé ses arguments. Dans tous les
cas il m'a été impossible de saisir la portée de l'argument
qu'il a employé.

Il a accusé l'honorable ministre des Finances de n'être
pas conséquent, à lui-même parce qu'il aurait affirmé, dans
une occasion antérieure, que le tarif serait permanent dans
tous ses détails et qu'il aurait pour effet de nous apporter les
capitaux étrangers.

Je suis certain que l'honorable ministre des Finances n'a
jamais dit un mot qui pût faire croire que le tarif devait être
permanent dans tous ses détails, ni affirmé autre chose que
la protection serait maintenue. Au contraire, le gouverne.
ment a toujours donné à entendre que le tarif devait être
flexible, qu'il devait nécessairement se plier aux variations
et aux exigences du commerce ; et je suis certain que dans
la dernière campagne électorale, les amis du ministère ont
déclaré,.sur les tréteaux publics et ailleurs, que telle était la
politique du gouvernement.

Je ne vois donc pas où est le manque de sincérité. A
quoi a servi ce flux de paroles? Ce que nous voulons, c'est
de savoir s'il est opportun d'accepter la proposition dugou-
vernement et d'augmenter au moyen d'une prime d'encou-
ragement la protection donnée aux fabriquants de fer en
gueuse. Voilà ce dont nous avons à nous occuper. Parler
de choses qui ont été dites dans une autre occasion, ou
jouer sur les mots à propos de ceci ou à propos de cela,
c'est tout simplement perdre le temps de la Chambre.

Quant à la nécessité et aux avantages de la prime propo-
sée, je suis prêt à l'appuyer, et je croirais manquer à mon
devoir envers mes commettants si je ne la soutenais, non-
seulement de mon vote, mais encore de ma parole. Depuis
que la protection est devenue fait accompli, des capitalistes,
tous ou presque tous américains, sont venus dans mon
comté voir où en était l'industrie du fer, examiner nos mine-
rais, et ils ont mêmo parlé d'établir de hauts-fourneaux. Ils
ont exporté et exportent encore du minerai à l'état brut;
mais ils ont trouvé bonne l'occasion de fabriquer du fer sur
les lieux, ce qui, on le sait., est infiniment mieux pour le
pays et le district dans lequel se fait cette fabrication, que
la simple exportation du minerai brut.

Ils avaient parlé, avant les dernières élections, de se
livrer a l'exploitation de cette industrie; mais ils ont lu le
Globe et ils se sont demandé si la politique nationale allait
être permanente ou non; ils ont été mis sous l'impression
qu'elle ne serait permanente que si le parti conservateur
était maintenu au pouvoir après les élections. Ils ont fait
des représentations au gouvernement, d'honorables députés
intéresses au développement de l'industrie du fer lui ont re-
prsenté ou verbalement ou par écrit-et pour une part. je

'ai fait par ces deux moyens-qu'un droit de $2 par tonne
sur le fer en gueuse n'était pas suffi-ant à attirer les capi-
taux étrangers pour fabriquer le fer en gueuse au Canada.

Le gouvernement répondit qu'il examinerait ces repré-
sentations, et le deputé do Durham-Ouest a dit d'un air
moqueur que le gouvernement s'en occuperait autant que
de la question d'un port lointain do la Nouvelle-Ecosse ; il
déclara que c'était une question importante, et qu'elle inté-
ressait également le consommateur et le fabricant.

Voyant que l'administration tenait compte des représen-
tations qui lui avaient été faites, les capitalistes continuè-
rent à s'occuper de la chose. Au cours de mon élection, je'
rencontrai des Américains qui se proposaient d'établir des
hauts-fourneaux dans mon comté; ils me donnèrent leur
parole que si l'administration actuelle n'était pas continuée
au pouvoir, ils ne mettraient pas un dollar dans l'entre-
prise ; et ils attendirent le résultat des élections avant de
risquer des capitaux importants. Ils continuèrent cepen-
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dant les préparatifs, croyant que le gouvernement sortirait
vainqueur de la lutte électorale; mais en mme temps, ils
dirent: " Nous continuons ces préparatifs dans l'attente
que le gouvernement s'apercevra que $2 par tonne ne cons-
tituent pas une protection suffisante pour les fabricants
de fer, et qu'il augmentera cette protection soit par un
droit additionnel ou par une prime d'encouragement; s'il
le fait, nous mettrons des capitaux considérables à la fa-
brication du fer en gueuse."

Et ils l'ont fait. Ils ont établi de hauts-fourneaux et donné
de l'ouvrage à un grand nombre de travailleurs; se propo-
sant de fabriquer du fer affiné au bois, ils ont acheté tout le
bois de corde qu'ils ont pu trouver chez les pauvres colons
établis sur les terres rocheuses au nord de mon comté, bois
dont ceux-ci n'auraient pu disposer gt qu'ils auraient été
obligés de brûler pour cultiver le sol. Ils achètent tout le
bois de corde qu'ils peuvent transporter à leurs usines. Cette
entreprise a créé partout du travail. Un village considé-
rable a surgi en cet endroit, et les cultivateurs peuvent
maintenant vendre leurs pommes de terre, leurs légumes et
leur volailles là où il n'y avait pas de marché auparavant;
elle a fait naître la prospérité dans un district autrement très
pauvre,.et qui sans elle ne serait jamais sorti de la pauvreté.

Aussi, je dis qu'il est du devoir de la Chambre de ne pas
s'occuper de ce que l'honorable monsieur a pu dire dans des
occasions antérieures, ni de s'attacher à interpréter ses pa-
roles dans ce sens ou cet autre, mais bien de s'en tenir à
l'importante question de savoir si la résolution qui nous est
présentée est de nature à favoriser les meilleurs intérêts du
pays.

M. CHARLTON: Je crois que ni l'honorable député de
Victoria (M. Cameron) ni l'honorable ministre des Fnances
ne sont justifiables d'accuser l'honorable député de Durham-
ouest (M. Blake) de manquer de sincérité.

Je demanderai à l'honorable ministre des Finances s'il est
prêt à affirmer que les paroles dont il s'est servi au sujet
de l'industrie du fer étaient de nature à faire croire au pays
qu'il avait l'intention d'élever le droit de 50 pour cent, qu'il
ferait un mouvement de flanc comme celui qu'il vient d'o-
pérer, qu'il établirait un nouveau droit sous forme d'un
boni, et taxerait le public pour le profit des fabricants de
for. Je maintiens que le peuple n'a pas été informé de la
politique et des intentions du gouvernement quand il est
allé au scrutin lors des dernières élections; je maintiens
qu'il a été trompé et que le gouvernement ne l'a pas pré-
paré à la politique qu'il annonce aujourd'hui relativement à
cette industrie du fer.

D'après ce qu'a dit l'honorable ministre des Finances,
nous avons toute raison de croire que ce n'est que le com-
mencement, et qu'il en arrivera bientôt à élever à 87 la
tonne le droit qui frappe la fonte en gueuse, ainsi que le
désirent les fabricants. L'honorable monsieur nous faisait
il y a quelques instants, un brillant tableau des avantages
que l'octroi de boni conférerait au pays: qu'ils auraient pour
résultat de mettre des milliers d'hommes à l'exploitation du
minorai de fer-ce sont, je crois, les paroles mêmès dont il
s'est servi.

J'apprends que les importations de fer en gueuse, non fa-
brique, se sont élevées à 63,000 tonnes l'année dernière. Le
plus que l'honorable monsieur puisse espérer accomplir,
c'est de produire au Canada tout le fer importé de l'étranger.
Combien de milliers d'hommes seraient employés,' en sup-
posant que le produit serait de 63,000 tonnes ?

Sir LEONARD TILLEY: 1,100 personnes sontemployêes
aux usines de Londonderry, qui, l'année dernière, ont pro-
duit 15,000 tonnes.

M. CHARLTON: Je vois par la statistique des Etats-
Unis que la production moyenne de fer en gueuse y est de
112 tonnes par homme dans les fournaux à soufflets; d'après
cette proposition, 62,000 tonnes donneraient de l'emploi à
552 hommes, et il y en aurait deux fois plus employés à
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faire du charbon et autres travaux; par conséquent, le plha
grand nombre qui pourrait être employé serait 1,5600. F. I!
c'est pour donner de l'ouvrage à 1,500 hommes quo a>u.
imposerions $94,500 de taxes au pays l L'honorable mon-
sieur peut faire le calcul de ce que ce privilôge couteraitlpar
tête. Son assertion que l'octroi de cette prime d'encourage-
ment aurait pour effet de donner de l'ouvrage a des milliers
de travailleurs est un échantillon des prétentions que font
les honorables députés de la droite relativement aux avan-
tages que leur politique va conférer au pays. Quand on se
donne la peine d'analyser leurs assertions et leurs promesses,
on ne peut s'empêcher de reconnaître que le peuple a été
trompe, qu'on lui a fait espérer de cette politique de plus
grands avantages que ceux qu'il a réellement reçus. Voilà
un échantillon des promesses extravagantes qui ont éte
faites par les partisans du tarif quant aux avantages que le
pays devait retirer de leur politique.

M. McLFLAN: Ce que l'honorable préopinant vient de
dire rend bien l'attitude que l'opposition a observée depuis
que la politique nationale est en vigueur.

Il calcule que 1,500 peuvent produire tout le fer en gueuse
dont nous avons besoin dans le pays. Je sais ce que 500
peuvent produire; mais l'honorable monsieur dira peut-être
que l'emploi de 500 hommes est une petite affaire. Il oublie
que plusieurs autres industries découlent en quelque sorte
de la production et de la fabrication du fer, et seront déve-
loppées par elles, ainsi que l'a dit l'honorable ministre des
Finances. Les fonderies de Londonderry ont produit 15,000
tonnes l'année dernière; les industries et les travaux qui
s'y rattachent ont employé au moins 1,000 hommes. Ces
fonderies ont déboursé pendant la même année plus de
$500,000, qui sont allées à la classe ouvrière.

Quelques honorables députés ont dit que dans leur district
les marchés sont améliorés; je dirai, moi, que dans le voisi-
nage des fonderies de Londonderry, se trouve un des meil-
leurs marchés de la Nouvelle-Ecosse pour les produits agri
coles. Les hommes qui travaillent à cette irdustrie reçoivent
des gages élevés et achètent beaucoup du cultivateur.

Je me souviens que l'honorable monsieur faisait le même
calcul au sujet des raffineries de sucre ; que quelques hommes
suffisaient à produire, à raffiner tout le sucre dont le Canada
a besoin, et il en prenait occasion pour dire que nous ferions
mieux de placer ccs travailleurs sur la liste des pensions, et
de faire produire ces articles par des étrangers. -

L'honorable député de Duriham Ouest m'a fait l'honnetir
de m'appeler le représentant des fonderies de Londonderry.
Je considère comme un compliment d'être appelé le repré-
sentant d'une des plus grandes industries du Canada, d'une
industrie qui a donné de l'ouvrage à 1,100 hommes l'année
dernière, alors qu'elle n'a produit que la moitié de ce qu'elle
est destinée à donner l'année prochaine, et qui a déboursé
plus de $500,000 pour la main-d'ouvre. Oui, c'est un com-
pliment, et j'en suis fier; mais j'aurais honte de moi si je
représentais mal cette industrie dans la Chambre ou ailleurs,
si je disais que ses produits sont inférieurs à ceux des Etats-
Unis. J'aurais honte, aussi, de représenter les industries
américaines dans cette Chambre, et d'essayer à faire com-
prendre au public canadien qu'il vaut mieux pour nous laisser
nos ouvriers dans l'inaction et employer une main-d'ouvre
étrangère à la fabrication des objets dont nous avons besoin.

L'honorable député de Norfolk dit que la politique pour-
suivie par l'honorable ministre des Finances dans cette ses-
sion va augmenter les taxes; mais pas du tout. On n'a
jamais supposé un seul instant que le tarif de l'année der-
nière ne serait modifié, quelque fût le verdict du peuple. Ce
qui pourrait augmenter les taxes, ce serait d'adopter les
idées do l'honorable prèopinant et de laisser nos ouvriers
dans l'oisiveté. En donnant de l'ouvi ago et des bons gages
à la classe ouvrière, ainsi que le font les fonderies de Lon-
donderry-et j'espère que le nouveau système va donner un
plus grand développement aux industries du fer-on fait dis-

M. CHARLTON

p.raître les taxes. Les plus lourds impôts dont vous puissiez
g: over un pays, c'est de laisser les classes ouvrières oisives.

M. WR[GIIT: Au nom des habitants du grand comté que
j'ai l'honneur de représenter, je remercie l'honorable mi-
nistro des Finances d'avoir présenté ces résolutions. J'ai
fait partie de la délégation qui avait été chargée de représen-
ter au gouvernement l'à-propos de protéger cette grande in-
dustrie dù fbr. L'honorable ministre des Finances n'a pu,
alors, nous faire aucune autre promesse que celle d'étudier
la question. Il l'a étudiée en effet, et nous avons aujour-
d'hui le résultat de cette étude.

Je diffère absolument d'opinion avec mon honorable ami
de Norfolk-Nord quant à l'effet que la résolution va avoir
.sur le pays et sur notre population. Je sais que dans mon
mon comté elle va donner de l'ouvrage à des milliers de
:personnes. A moins de cinq milles d'ici nous avons d'ira-
menses dépôts du plus riche minerai de fer qu'il soit possible
de trouver, et toutes les facilités nécessaires pour le fabri-
quer; depuis qu'il est question du changement que l'hono-
rable ministre nous propose, plusieurs messieurs sont passés
ýdevant ma résidence pour aller visiter les mines de fer de
cette région, et je n'ai aucun doute qu'ils vont y établir de
hauts-fourneaux; de la sorte, une grande industrie va être
développée pour le plus gaand avantage de nos populations.

J'ajoute un mot au sujet de cette politique: elle aura
un effet spécial sur la province de Québec, qui possède de
grandes facilités pour exploiter nos immenses dépôts de
minerai de fer, des pouvoirs d'eau d'une grande valeur, une
population intelligente, docile et industrieuse; elle aura de
pus, un excellent effet sur les autres industries du pays.
Dans mon comté, à cinq milles d'ici, comme je le disais tout
à l'heure, nous avons des millio s de tonnes de minerai de
fer; je regrette de dire qu'une partie en a été envoyée aux
Etats-Unis. Le changement proposé va avoir pour effet
d'établir nos fourneaux, de créer un marché pour notre pro-
duit, et de développer parmi nous des grandes industries de
for. Aussi, je nhésite pas à l'approuver de tout cSur; et
comme membre de la Chambre, et au nom des 50,000 per-
sonnes que jereprésenteici,j'on romercie l'honorable ministre.

M. VALIN: Je suis surpris de voir un débat aussi long-
comme ils le sont tous-avoir la même ritournelle. On nous
accuse toujours de taxerle peuple spécialement par la prime
de $1.50 que l'honorable ministre des Finance propose de
donner à la fabrication du fer en gueuse; mais nous disons
que cette industrie va donner de l'ouvrage à un grand nom-
bre de personnes.

IRlativement au charbon, je suis surpris qu'aucun repré-
sentant des provinces mai itimes ne se soit pas encore levé
pour dire ce que ces messieurs savent mieux que nous: que
les houilles de ces provinces ont pris un grand développe-
ment depuis que la politique nationale est en vigueur. Avant
eela, bien peu de steamers nous apportaient leur charbon dans
nos ports ; mais depuis, les choses ont bien changé : l'année
dernière, vingt steamers ont transporté du charbon de
Sidney et Pictou à Montréal directement. Quelle immense
quantité de charbon a été, l'année dernière, apportée de ces
mines aux provinces d'en haut I et combien a été grand le
nombre <le ceux qui ont été employés à cet ouvrage, en com.
paraison de ce qui se faisait auparavant. Tout en payant
beaucoup d'argent en salaires aux mineurs et aux matelots
employés sur les navires chargés de charbon, nous avons en-
couragé nos industries de métallurgie dans ce pays, ce qui
a amené une augmentation dans la consommation du char-
bon. Nous devons aussi nous rappeler que cette politique
a. augmenté la c')nstrtition et l'extension des chemins de
fer dans le pays.

Aux derniòres élections générales, on disait par tout le
pays que le prix du for avait été augmenté, de même que le
prix de tous les articles que consomme le peuple. En plu-
sieurs occasions dans mon propre comté, j'ai demandé aux
forgerons quel prix ils payaient pour leur fer, et ils m'ont
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dit que c'était 80 cents. Je leur ai demandé quel en était
le prix avant la politique nationale, et ils m'ont répondu que
c'était 81, ce qui faisait une diminution de 20 cents sur cet
article.

Nous n'avonsjamais vu le charbon à un prix aussi élevé
qu'il était l'automne dernier à Québec; mais cela n'empêche
pas l'importation du charbon, parce que nous agrandissoi.s
notre industrie, et qu'en conséquence la consommation est
augmentée. On a dit que cette politique avait augmenté les
taxes sur le peuple, nais en 1878 on a poussé le même cri,
et pendant ce temps-là les ouvriers étaient dans la misère à
Montréal et à Québec, parce qu'ils n'avaient pas d'ouvrage.
Par cette politique nous leur avons donné les moyens de tra-
vailler et de gagner leur vie, et le résultat est que la masse
du peuple est plus riche et plus heureuse.

M. McNEILL : Je ne veux pas prolonger le débat sur cette
question, niais je désire faire une observation. Il me semble
que si nous devons établir des fabriques de fer dans ce pays,
le plus tôt nous commencerons le mieux ce sera; et je crois
qu'un apeirçu des effets de la politique qui a été suivie aux
Etats-Unis --politique semblable à celle que propose l'hono-
rable ministre des Finances-intéresserait peut-être la
Chambre. En 1870, les Etats-Unis ne produisaient que
10,000 tonnes d'acier Bessemer; en 1877, le montant avait
été élevé a 757,000 tonnes. Pendant la période entre 1868
et 1878, les prix sont tombés de $158 à $42 par tonne, la
baisse étant continuelle entre ces deux dates. En compa-
rant l'année 1880 avec l'année 1870, je trouve que la pro-
duction a augmenté en Angleterre pendant ces années ans
la proportion de 17 pour cent, tandis que dans les Etats-
Unis elle a ddublé.

Les Etats-Unis produisent actuellement plus d'acier Bes-
semer que tout autre pays au monde. Tel a été le résultat
dans les Etats-Unis de la politique que l'on propose d'adop-
ter ici en Canada; et je ne crois pas que personne ne consi-
dère comme bien mauvais pour le pays les résultats dont
j'ai parlé.

Il y a en une diminution constante dans le prix du fer pro-
duit dans les Etats-Unis. Le prix du meilleur fer laminé à
Philadelphie, en l'année 1844, était de $85.62 par tonne; en
1850, $59 par tonne; en 1871, 852 par tonne; tandis qu'en
1878 le prix est descendu à $45 par tonne. De sorte que
les'Américains sont aujourd'hui maîtres de cette industrie,
et ont en même temps leur fer à beaucoup meilleur marché
qu'auparavant. Je crois que si l'adoption de cette politique
produit des résultats semblables en Canada, le pays et la
Chambre en seront très heureux.

M. WOODWORTH : Je n'aurais rien en à dire dans ce
débat, si ce n'eût été dos remarques faites par l'honorable
député de Norfolk (H. Charlton). Il me semble que nous
avons assez entendu dire que le pays avait été trompé aux
dernières élections générales. Ce sujet a été suffisamment
discuté à tous les points de vue, et j'ai peine à croire que
les députés de la gauche favorisent leur cause ou les intérêts

-du peuplo, et qu'ils aident ce dernier à devenir plus riche
et plus heureux en répétant continuellement que le pays
s'en va à la ruine, ou que le pedple a été trompé.

J'ai beaucoup d'estime pour les honorables députés de la
gauche personnellement; ils sont bons naturellement; mais
lorsqu'ils parlent politique, vous croiriez qu'ils sont changés
en pleureurs à gage, et que tout ce qu'ils voient à travers
leurs lunettes est du caractère le plus pénible et le plus mal-,
heureux. On dit que dans l'ancien temps c'était la coutume
d'engager des muets pour pleurer aux funérailles, ou des
personnes que l'on supposait être muettes, mais lorsqu'elles
retournaient chez elles ou dans les cafés après les funé--
railles, elles mangeaient et buvaient et étaient aussi joyeuses
que n'importe quelle autre personne.

Aujourd'hui, dans cette Chambre, nous avons une masse
compacte d'honorables députés siégeant à lagauche de '1Ora-
teur, dont la besogne paraît être celle de pleureurs de pro-

fession, engagés pour l'occasion, et celui qui réussit à se
composer la figure la plus triste est regardé comme le
premier de sa classe. Ils sont très habilement conduits;
mais n'est-il pas temps qu'ils abandonnent ce cheval de
bataille, et qu'ils se joignent à nous pour travailler aux
affaires du pays. S'ils ont quelque objection au tarif, ou à
toute autre partie de la politique du gouvernement, qu'il
fassent cette objection, mais qu'ils cessent de dire continuel-
lement à la Chambre et au pays par la voie des Débats et
des journaux, que ce pays est un endroit dont on doit s'éloi-
gner. Je crois qu'ils sont dans l'habitude de lire la littéra-
ture la plus lugubre.

Un DÉPUTÉ: Les lamentations de Jérémie.
M. WOODWOTH : Oui les lamentations de Jérémie,

peut-être; mais je crois qu'ils doivent aussi avoir lu "'The
.Raven :"

The raven, never flitting,
BUill Ma itting, StUR is Sitting
On the pallid bust of Pallas,
Just ab ive their chamber door
And his eyes have ali the seeming
0f a démon that la dreaîning,
And the lamp light o'er him streaming
Throws bis Bhadow on the fgour;
And their soul, from out that shadow
That lies fieatzng on the. floor,
Shall be lifted-aever more I

J'ai demandé à la bibliothèque, l'autre jour, les poèmes
de Byron, et j'ai constaté que le volume contenant le
poème " Les Ténèbres " avait été pris par un député de l'oppo-
sition. Cet honorable député n'a pu parler, mais je n'ai aucun
doute que:

Ne bail a dresa which ws not ail a, dreami
The brigh suan was extinguished, and the stars
Did wander darkling in tbe eternal space, &o.

L'honorable député n'a pas récité ces vers mot à mot,
mais un membre de l'opposition a récité Sydney Smith
sur la taxe, ou plutôt il l'avait écrit sur du papier-mi-
nistre et il nous l'a lu. J'ai été surpris lorsque je l'ai
entendu, et j'ai cru qu'il parlait d'un auteur du nom de
Smith ; mais j'ai constaté bien vite qu'il nous lisait quel-
que chose que tout écoler sait par cour, et que presque

lorsqu'ils étaien tà1lécole. Mes honorables ami dola gauche pa
raissent aimer ctote téatue quit td à lsrndre malheu-
rux en e itdiffie e trouver une réunion dom
mes d'un caractère lus doux, plus sensible, plus joyeux ou
plus généreux dans Îa vie privée. Mais 'pourquoi n'appor-
tent-ils pas ce caractère en ce parlement? c?>mment se fait-il
qu'ils sont toujours comme en deuil et voient tout en noir ?
Pas un d'eux n'a un môt joyeux dans la Chambre. Com-
ment espèrent-ils arriver au pouvoir ? Est-ce en disant au
peuple qu'il est aveugle, malade ou boiteux ? Si vous répé-
tez continuellement à un homme qu'il est malade, il finira
par le croire. Dites à un h>mme: os yeux sont mauvais ;
vous devez être malade." " Non," répond-il, " je me sens
assez bien." Un autre viendra et dira: "V otre peau est
jaune; vous avez la jaunisse." " Non," répondra-t-il, "je
me sens assez bien." Un autre arrivera à son tour et dira:
" Vous paraissez très mal." A moins d'une demi-heure vous
mettrez cet homme aulit.

Figurez-vous un homme assis à une table avec les hono-
rables députés de la gauche, ayant la même mine qu'ils ont
dans cette Chambre ; ce serait suffisant pour devenir dyspep-
tique.

Je suis sérieux lorsque je demande aux honorables députés
d'abandonner cet air triste. Rien n'est plus contagieux
que le mauvais exemple, et rien n'influe plus sur le caractère
qu'une chose continuellement répétée. Si vous rencontrez
ces messieurs en dehors de la Chambre ou dans les rues,
vous ne les voyez plus en deuil; on dirait que c'est un-métier
pour eux. Il faut ou les clôturer ou leur faire abandonner ce
système; qu'ils critiquent honnêtementet impartialement les
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actes du gouvernement, mui qu'ils le fassent d'une manière
pailemen;aire, et de façon a ce que cela puisse servir d·cx-
emple ài leurs enfants. Si leurs enfants se plaignaient auprès
d'eux comme ils le font ici, ils se boueleraient les oreilles.
Ils sont tombés, presque sans s'en apeircevoir, dans cette
mauvaise habitude. Lorsqu'ils seront de retour dans leurs
familles, il se peera certainement trois ou quatre semaines
avant que leurs enfants puissent les reconnmîtro ; ils arrive
ront chez eux totalmenuct démoralibés. et changes comme le
caméléon.

L'honorable député de Durhan-Ouest dit que le pays s'en
va à la ruine. Quand l'opposition a appris que nous allions
avoir des élections le 20) juin, elle paraissait être convaincue
de ce fait. Elle disait:

Vous avez trompé le pays.
L'honorable député de Durliam-Ouest a publié un pro

gramme très habile et bien élaboré, dans lequel il promet au
peuple plus qu:l ne lui promettait sur les tréteaux, Regar-
dez-le maintenant, il ressemble à un avocat qui examine son
plaidoyer apròô que le juge a décidé contre lui, et que le
juré n'a pas cru un mot do ce qu'il disait. Eh bien ! voici
ce p)rogranm de d 'honorable chef de l'opposition. Je ne le
cite pas pour blesser les honorables députés de la gauche ou
pour assombrir do nouveau leurs esprits déjà tristes. Non,
ce n'ct pas là mon but. Voici comment il terminait son
adresse aux électeurs:

Mais si en géuéral vous appréciez les principes et approuvez la politi'
que que j'énonce, ri vous étes disposés condamner la fraude qui prive-
rait notre population de l'avantage d'être équitablement représentée, le
mal qui nous enlèverait nos droits provinciaux, l'injustice qui répudie-
rait un règlement international, le crime qui a placé notre avenir dans
le Nord-Ouest entre les miins d'un grand monopole, les additions aux
taxes, aux dépenses, aux charges publiques, faites au mépris d'un enga-
gement solennel.

Cest exactement ce que l'on discute maintenant. Le
peuple a entendu înccusation et a déclaré qu'elle n'était pas
fondée, que le gouvernement n'avait pas rompu ses engage-
ments; mais l'opposition a répété de nouveau que le pays
avait été trompé, et elle a porté cette accusation à satiété.
Je m'étonne qu'elle ne se fatigue pas plus vite. Figurez-vous
un homme se regardant dans son miroir cinq cents fois
dans une demi-heure sans se fatigue-.

Je vais vous dire comment les députés de la gauche ont
pu commettre cette erreur. Ils se sont persuadés eux-mêmes,
et c'est là la raison de leurs accusations. Mais que disent
les malheureux qui ont été défaits? Ils se disent: "Si je
n'avais pas débité ces choses au peuple ; si je n'avais pas
parlé comme je l'ai fait, et si j'avais paru un peu plus
joyeux, j'aurais pu être élu."

Mais ils ne furent pas élus, et ceux qui le furent croient
que c'est grâce à leurs plaintes et à leurs tristes prévisions.
Loin (le là; c'est en dépit de cela qu'ils ont pu être élus. J'ai
une chose à dire maintenant à l'égard de l'honorable député
de .Durham-Ouest, le chef habile de l'opposition.

L'expérience du passé aurait dû, je crois, le porter à se
dispenser à faire de l'ironie amère-dans laquelle il excelle
et dépasse tous ses compétiteurs-à l'égard de la province
de la Nouvelle Ecosse dont j'ai l'honneur de représenter un
comté, et dans laquelle je suis né, une province que tous et
chacun de ses représentants, à quelque parti qu'ils appar-
tiennent, aiment sincèrement; et nous ne sommes pas venus
ici pour être raillés, même par un homme aussi habile que
l'honorable chef de l'opposition. Nous sommes entrés dans
la Confédération afin d'aider à cimenter les institutions an-
glaises de ce côté-ci de l'Atlantique.

Nous y sommes entrés à la requête de Sa Majesté la reine,
qui, par ses ministres et ses représentants, nous a signifié
qu'elle voulait et désirait la confédération de ces provinces,
afin qu'elles i e trouvent fortes et unies sous la protection
de la couronne britannique, au lieu d'être désagrégées et
isolées comme auparavant. Nous avons toujours entendu
les railleries de l'honorable député à l'adresse de cette pro-
vince. Qu'il lise les discours qu'il a prononcés sur la ques-

M. WooDwouTH

tion des " meilleures conditions," (better tern)-nous n'a
vions pas alors de "Débats oficiels," mais ils sont rapportés
en entier dans les journaux-et il raille aujourd'hui l'hono-
rable député qui représente le comté de Colchester, parce
que cette division fait partie de la Nouvelle-Ecosse. Il n'a
pas dit ce que nous savons tous qu'il pense.

M. BLAKE : Quoi?
M. WOODWORTH : Quoi ? Que Colchester faisant

partie de la Nouvelle-Ecosse, il n'existe pas do raison pour
qu'elle profite de l'avantage de ce droit sur le for. Je n'irai
pas à la bibliothèque pour copier Sidney Snith; je ne dirai

pas que c'est l'acte d'un làche qui lève la main pour frapper,
et n'a pas le courage de porter le coup; mais je dirai qu'il
a voulu insinuer que l'honorable ministre vient d'une petite
province, tandis que lui, chef de l'opposition, appartient à
une grande province.

M. BLAKE: Ecoutez! écoutez!
M. WOODWORTH: Je vous déclare que nous, qui reprê-

sentons cette province, nous sommes aussi aptes à juger de
la signification d'un reproche ou d'une raillerie que l'hono-
rable député lui-même, et je dis qu'à moins que l'honorable
monsieur ne se dégage de cet esprit de clocher, à moins qu'il
ne comprenne que l'on ne doit pas exciter l'animosité d'une
province contre une autre, à moins qu'il ne cesse de faire
renaître, lorsqu'il lui convient, des préjugés effacés, à
moins qu'il ne cesse d'exciter le frère contre le frère, il ne
doit jamais espérer siéger à la droite (le cette Chambre et
conduire les affaires du pays.

M. BLAKE: Je ne le désire pas non plus.
M. WOODWORTH: J'appliquerai à l'honorable député

ce que j'ai entendu dire de certain animal attaquant une
locomotive. Un taureau se précipita d'une côte et re rua
contre une locomotive; un Yankee qui était présent b'écria.
"J'admire votre audace, mais j'ai une faible idée de votre
jugement." L'honorable représentant de Norfolk-Nord, bien
qu'il soit personnellement l'un des hommes les plus agréa-
bles et les plus sympathiques de cette Chambre, et qu'il soit
le dernier à vouloir entrer dans une confrérie de pleureurs
de profession, n'en a pas moins donné dans le même travers,
et il a répété la même chose maintes et maintes fois, comme
dans l'histoire de la vieille mère Mory:

I wfill tell yen a story ef old Mother Mory,
Now my story is beguna;
I will tell you another of Jack, her brother,
1nd now my story is done.

IR a dit que le peuple avait été trompó, parce que l'on
devait accorder une prioe au fabricant de fer en gueuse.
Nous avons déjà entendu tout eea auparavant. L'honorable
ministre des Finances a expliqu qu e pays ne devait pas
être trompé, qu'il n'avait trompé le peuple ni directement
ni indirectement, et aux yeux de la Chambre et du pays, la
parole du ministre des Finances vaut celle de l'honorable
députA. L'honorable ministre a également défié les repré-
sentants de l'opposition de citer une seule parole de ses dis-
cours qui soit de nature à justifier l'affirmation du chef de
l'opposition; et l'honorable député, bien qu'avocat subtil, ne
peut trouver aucune parole semblable dans les .Dbats, mais
il dit qu'il a oublié les mots et qu'il lui est impossible de les
citer exactement. Bien qu'il ait plus de mémoire que qui
que ce soit au Canada, bien queses amis prétendent qu'il se
rappelle tout ce qu'il lit, il ne peut cependant, après avoir
porté laccusation, trouver des preuves à l'appui. l'hono-
rable représentant de Norfolk, lui aussi, ne peut citer les
mots. Il a été tout à fait malheureux dans cette occasion,
car après tout, si le peuple avait été trompé, sa position
aurait été meilleure.

Si l'on en juge par le ton des journaux de parti qui
l'appuient, tout ce qup le gouvernement pourra faire pour
entrainer le pays dans un tel état de détresse et de ' scon-
tentement qu'il soit impossible à la population de supporter
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plus longtemps le ministère actuel, constitue un intérêt cer-
tain pour sa cause. Lorsque cette Chambre s'occupait de
fixer les limites des différentes circonscriptions électorales
d'Ontario, de manière à faire reposer la représentation de
chaque comté sur une base de 21,000 de population, le
Reformer de Norfolk-Nord, qu'on dit être l'organe de l'hono-
rable monsieur, prétendait que lorsque la chose se ferait, la
population d'Ontario serait exaspérée et ferait ........ quoi ?
Voici dans quels termes les réformistes traitaient la ques-
tion :

Bien que le bill du remaniement électoral (Gerrymandering) soit
l'acte le plus méprisable et le plus lâche d'une vie déjà souillée par
tout ce qu'il y a de @ale, de bas, de méprisable et de frauduleux ...........

Quelle charmante combinaison d'adjectifs.
.. nous regarderions comme une bénédiction ai elle était couronnée

par un acte qui placerait notre chère province d'Ontario dans la grande
coimunaaté des Etats-Unis d'Amérique.

C'est un sentiment loyal. Ce chant de deuil commence
sur le ton larmoyant qui a rendu fameux les honorables
députés de la gauche et se soutient jusqu'à la reprise du
chSur, puis le style de l'écrivain reprend son cours naturel,
il félicite la population d'Ontario de ce que ce bill aura pour
effet le la jeter dans les bras des Etats-Unis. Pourquoi l'ho-
norable représentant de Norfolk-Nord et chacun des mem-
bres de la gauche qui soutiennent un journal de ce genre,
n'ont-ils pas dénoncé cet article, comme l'auraient fait des
hommes honorables et loyaux. Ils ne peuvent fermer les
yeux sur cet article, car il a été placé devant le public et lu
de tous côtés. Je ne sais si ce journal exprime l'opinion des
membres de la gauche, comnme corps, ou même encore celle
d'aucun d'entre eux, mais tout ce que je puis dire, c'est que
ett écrit a été mis sous les yeux du publie, qu'il a été lu aux
Etats-Unis, et qu'il leur montre que nous sommes un peuple
mécontent, que nous n'aimons ni le Canada, ni nos institu-
tions, que nous serions trop heureux de trancher le noud
gordien qui nous lie à la mère-patrie et de nous unir aux
Etats-Unis.

M. CASGRAIN: Qu'avez-vous à dire sur le fer en
gueuse P

M. WOODWORIITH : L'honorable député a tant entendu
sur la question du fer en gueuse, qu'il ne s'est pas levé pour
dire un mot à ce sujet. Les honorables députés de la gau-
che ont évoqué des esprits dans les vastes profondeurs, niais
ils n'ont pas pu les faire apparaître de nouveau. Ils en ont
évoqué un trop grand nombre. Ils ont produit un tel amas
de preuves et de faits que l'honorable député de- l'Islet lui-
même, avec son calme inaltérable, son sang-froid, sa grande
habilité et la parfaite distinction de'son extérieur, ne peut
dire un mot après les discours de l'honorable ministre des
Finances, l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et l'honorable ministre des Chemins de fer, qui a parlé
dans son ancien style, comme l'adit l'honorable chef de l'op.
position, dans ce style incisif, que connaissaient déjà les ho-
norables messieurs, et dont les paroles ont l'effet du com-
mandement de Josué, lorsqu'il ordonne au soleil de s'arrêter,
-et ils ont obéi.

Je ne crois pas nécessaire d'occuper les instants de la
Chambre pour revenir sur ce qui a été maintes fois répété,
car les canons de l'opposition sont encloués, de sorte qu'ils
ressemblent, comme le disait je crois Disraoli, à des volcans
éteints.

M. CHARLTON: Comme l'honorable préopinant a fait al-
lusion à moi dans son discours, je me permettrai de dire au
sujet de ses observations, que ceux des membres de la gau-
che de cette Cnambre qui ont pris part à la discussion de la
réiolution qui nous est soumise, auraient été satisfaits de lui
entendre dire quelques mots au sujet du fer en gueuse. Il
me rappelle l'histoire de deux Irlandais qui se trouvaient
dans un hôtel où un incendie se déclara, et qui se sauvèrent
en toute hâte, sans prendre le temps de se vêtir convena-
blement. s

L'un d'eux mit son pantalon du mauvais côté et se sauva
en sautant d'une fenêtre. L'autre désirant s'assurer de
l'état de son ami lui demanda : " Est-tu mort," ce à quoi
l'autre répondit : "Non, mais je suis fatalement entortillé."
Tel a été le caractère du discours de l'honorable député. Il
manque entièrement de logique, il ne se rapporte en rien à la
question soumise à la Chambre, et l'on peut dire qu'au point
de vue parlementaire l'honorable député s'est fatalement en-
tortillé. L'honorable monsieur, procédant par insinuation, a
fait entendre que j'étais partisan de l'annexion. Il m'est
arrivé do naître aux Etats-Unis. Comme je l'ai déjà dit, je
ne veux nullement être tenu responsable de cette circons-
tance. Je n'ai même pas été consulté à ce sujet. Je dois dire
que bien que cet événement ait été l'un des plus importants
dans ma vie, je n'en ai nul souvenir, et par conwéquent je ne
dois pas en être tenu responsable.

H. WOODSWORTg : Ce journal appuyait votre candi-
dature à cette élection.

M. CHARLTON : J'en arrive à ce point. Je réside au
Canada depuis environ trerte-ciniq ans, je me suis effircé de
remplir mes devoirs de sujet et de citoyen, et je suppose
que je demeure depuis assez longap-Is dans le pays pour
être naturalisé par le fait du temipl. Je ne panse pas avoir
jamais de ma vie exprimé des senitiments favorables à l'an-
nexion, et je suis parfaitement dévoué -bien que je le dise
moi-même-aux institutions du pays. Je désavoue et je
répudie l'insinuation do l'honorable député-insinuation faite
sans raisons, sans motifs plausibles-insinuation méprisable,
diffamatoire et lâche. Lorsque pour la première fois je me
suis porté Candidat dans ce pays, un 1872, le parti auquel
appartient l'honorable monsieur a voulu me faire du tort au
moyen d'insinuations de ce genre, mais jamais depuis cette
tentative n'a été renouvelée dans le comté-on voyait qu'elle
était inutile. Parlons maintenant de ce journal. Il n'est
pas publié dans ma division, et je ne suis pas responsable
des opinions de son rédacteur, ni de celle d'aucun autre
rédacteur du pays. Ces opinions ont été émises peu de
temps avant les dernières élections; j'en ai décliné la respon-
sabilité, et comme je le fais aujourd'hui, je n'ai manifesté
pour elles aucune sympathie; ainsi donc, la tentative faite
par l'honorable député pour mêler à cette discussion une
affaire purement personnelle et une acusation contre moi
aussi méprisable que celle-là, n'est pas do nature, j'en suis
convaincu, à l'élever beaucoup dans l'estime de cette
Chambre.

Il est ordonné que la résolution soit rapportée.
A six heures, la séance est levée.

Séance du soir.

RÉMUNÉRATION DE LA. MILICE ACTIVE.

M. CARON: Je propose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer certaines résolutions présen-
tées (18 avril) relative, à la solde des officiers et soldats de
la milice active pour chaque jour d'exerciee de trois heures,
en vertu de la section 45 du bill (No -l) pour refondre et
amender les lois relatives à la milice du Canada.

La motion est adoptée et la Chambie se forme en comité.

(En comité.)

M. CARON : Les résolutions que j'ai l'honneur de sou-
mettre à la considération du comité proposent de fixer
d'après le grade la solde de la milice du Canada. Le chan-
gement que je propose maintenant s'applique seulement aux
corps des villes. En vertu .des arrêtés du conseil depuis
1868, les bataillons ruraux qui ont fait du service dans les
différents camps de manœuvres, ont été payés suivant le
grade, et les honorables députés qui connaissent l'organisa.
tion de la milice me comprendront si je dis qu'il n'existe
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aucune raison pour que les bataillons des villes, qui dépen-
sent tant de temps et d'argent pour maintenir li force de
îuilie dan les grands centres en état d'etlieacité, ne soient
pas payés suivant le grade, comme les bataillons ruraux,

Le paragraphe pour 1< quel je demande maintenant l'appro
bation du comité, tixe la solde d'après l'échelle adoptée pour
l'armèe par le gouvernement anglais. En consultant le para
graphe, (n pourra se rendre coupte que la solde n'est nulle-
ment extravagante. On ne doit pas perdre de vue que nous
maintenons au Canada une force militaire que je considère
comme étant des mieu- disciplinées. Je crois que la milice
du Canada fait honneur au pays, et comme j'ai déjà eu l'ocea-
sion de le dire, qu'elle ferait honneur à n'importe qu'elle
nation. La somme que nous proposons maintenant de lui
accorder, en vertu d'une loi, est celle que l'on donne aux
bataillons ruraux, lorsqu'ils font du service dans les camp:s
d'instruction. Si l"'n tient compte du nombre de jours pen-
dant lesquels nos so!dats citoyens sont appelés à faire
l'exercice, je considòre que la solde n'est réellement pas
extravagante, et qu'elle suffit seulement aux besoins des
troupes. Je dois diu e,--et c'est un fait que connaissent tous,
ceux de ces messicurs qui appartiennent à la milice,-que
cette solde ne couvre pas du tout les dépenses que les officiers
des bataillons des villes ou des campagnes sont appelés à
faire. Nous savons tous que les officiers qui vont au camp
sont appelés à payer de leur propre bourse, non-seulement
pour leurs corps de musique, mais encore pour le maintien
de la bonne tenue des ditférents bataillons, et qu'ils seront
encore appelés à contribuer largement à maintenir la milice
du Canada dans l'excellent état où elle se trouve aujourd'hui
sous tous les rapports.

En consultant les résolutions, les honorables membres de
cette Chambre verront qu'un lieutenant-colonel reçoit seule.
ment $187 ; un major, 33,90 ; un payeur, $3 05 ; un adju-
tant ayunt le grade de lieutonant, $3.41 ; un adjutant ayant
la grade de lieutenant en second, 62.13 ; un chirurgien,,
3 .i5 ; un aide chirurgien, $2.43; un quartier-maître, 81.94;

un capitaine, 62.82 ; un lieutenant, $158 ; un lieutenant en
second, $1.28; un sergent-major, $1 ; un quartier-maître
sous-officier, 90 cents ; un commis-payeur, 90 cents ; un
secrétaire de régiment, b0 cents; un infirmier-major,90 cents;
un sergent-fourrier, 80 cents ; un sergent, '15 cents ; un
caporal, 60 cents ; un clairon, 50 cents ; un simple soldat,
50 cents ; on alloue $1 pou- chaque cheval prenant part à
ces exercices. La solde du quartier-maître général, aux
quartiers généraux, sera de $2,600 par année.

B on que mon bitl ni'ait pas échappé au sert que rencon-
trent, je crois, toutes les mesures importantes, et ait été cri-
tiqué par des honorables membres de cette Chambre qui ont
beaucoup d'expérience dans les questions qui se rattachent
à la milice, je dois dire que je considère que la critique s'est
montrée très bienveillante. La raison qui me porte à pré-
senter ce pi ojet de loi est que je crois qu'il est necessaire de
placer toute la milice du Canada dans cette position de sau-
périorité qu'elle doit occuper et qu'elle occupera lorsqu'elle
sera soumise à de nouveaux règlements. Il s'est élevé quel-
que quelque discussion lorsque le bill a été présenté, ainsi
qu'à sa seconde lecture, au sujet de la nomination d'un quar-
tier-maître général. Le gouvernement n'a pas l'intention,
pour le moment, d'augmenter les dépenses du département
en ajoutant un nouvel officier aux cadres de la milice ; mais
les honorables membres de cette Chambre peuvent voir que
le montant de la solde qui doit être payée au quartier-maître
représente exactement la somme qui a toujours été votée
pour l'adjudant général.

En présentant ce bill, il a été nécessaire de prévoir qu'il
pourrait arriver que le dépaitement change d'adjudant
général ou le remplace, bien que ce soit une chose que nous
ne ferions qu'avec regret, et que je ne ferai jamais tant que
je me trouverai à la tête du département, car je ne voudrais
pas que le département et le pays soient privés des services
d'un adjudant général qui a pris un si vif intérêt dans les.

M..CARn

atilaires de la milice, et qui est reconnu comme étant l'officier
le plus compétent; cependant on a jugé désirable, dans 'in-
térét de la bonne organisation du service, de lui do>nner une
autre dénomination, et de l'appeler quartier-maître général
au lieu d'adjudant général ; les disp 'sitions de la loi nous
donneront ce pouvoir. Je pense que ceux qui ont étudié la
question doivent savoir qu'en cas d'événements, l'officier la
plus important de la milice est le quartier-maitre, et il peut
être nécessaire, pour différentes raisons qu'il et inutile do
discuter ce soir, de donner un nom différent à l'officier com-
pétent que le département possède aujourd'hui. C'est la
raison pour laquelle j'ai inséré cette clause, et les honorables
députés, comme je l'ai déjà dit, observeront que la solde est
exactement la même que celle qui est votée annuellement
pour l'adjudant général. Quant à la clause:

Que les officiers et soldats de la milice navale, et les officiers de la mi-
lice de réserve, lorsqu'ils seront convoqués et exercés en vertu des
clauses 46 et 47 do dit bill (No 31), recevront, pour chaque jour d'exer-
cice, la solde de leur grade respectif, conformément au tableau qui pré-
cède.

Je dois expliquer aux honorables- membres de cette
Chambre, et ils le comprennent aussi bien que moi, que cette
catégorie de la milice n'est payée qu'en cas d'éventualité, et
alors, lorsque les différentes sections de la milice sont appe-
lées au service actif, il n'est que juste qu'elle soit placée sur
un pied d'égalité et que tous ses membres soient payés
d'après leur grade. Le paiement de la milice d'après le
grade comporte plus qu'une question d'argent; il s'agit de
payer un homme suivant la responsabilité qu'il est appelé
à assumer. Si un lientenantcolonel, commandant un ba-
taillon, reçoit comme autrefois, en vertu des anciens règle-
ment, 81 par jour, de même que les autres afficiers, un tel
état de chose tend à saper les bases de l'organisation de la
milice, en ce sens que l'officier n'est pas payé suivant la res-
ponsabilité qu'il est appelé à assumer. Nous avons appli-
qué le même principe à la réserve de la milice dans le but
d'avoir un système unique, pour toute la milice, car il
est admis que nous n'avons qu'une force volontaire au Ca.
nada. Nous n'avons pas établi de distinction entre les
elasses, nous n'avons pas de corps qui soit supérieur à un
autre, tous appartiennent à la milice active du Canada, et
dans l'intérêt de ceux qui sont enrôlés dans la milice, des
soldats, des souý-officiers et des officiers, nous leur avons
donné, au moyen de ce bill, des moyens d'instruction qu'ils
ne possédaient paa auparavant, et lorsque les honorables
membres consulteront ce bill, ce qu'ils ont déjà fait, je n'en
doute pas, je suis sûr qu'il aura leur approbation.

J'ai reçu des lettres de la grande province d'Ontario, de
Québec et des autres provinces, me suggérant toutes des
changements et des amendements qu'il sera de mon devoir
de soumettre à ce comité, lorsque nous en arriverons à con-
sidérer les différents paragraphes. Je dois dire que tous les
amendements qui o.nt été proposés sont entièrement dans le
sens du projet de loi, tel' qu'il avait d'abord été présenté;
mais ils n'ont presque pas d'autre importance que celle de
venir de personnes qui prennent.de l'intérêt à la milice, et
qui se sont donné la peine de lire et d'étudier le bill, et
elles ont fait des propoitions que je considère comme étant
de mon devoir de soumettre à la Chambre, à cause du vif
intérêt que je prends à l'avenir de la milice, et en ma qua-
lité de chef du département. Ces résolutions contiennent
des dispositions fixant la solde d'après le grade, et le bill,
comme je l'ai déjà dit, accorde la solde qui a toujours été
payée aux bataillons ruraux et à la milice qui fait ses exer-
cices dans les camps d'instruction, au lieu de les faire aux
quartiers généraux; il n'y a pas de raison pour ne pas faire

0 articiper les autres corps à cet avantage. La somme né-
cessaire pour couvrir cette dépense s'élèvera de $10,000 à
$12,000 par année, mais je dois dire qu'en accordant ce pri-
vilège aux bataillons des villes, nous l'accordons à des corps
qui font un plus grand nombre de jours d'exercice que les
bataillons ruraux.
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Dans les villes, comme le savent les honorables députés

qui habýtnt les grands centres, durant l'hiver, lorsque les
jeunes gens qui sont employés dans les maisons de com-
merce ou de banque peuvent quitter leurs affaires plus tôt
qu'en été, saison durant laquelle ils sont plus occupés, ils
profitent do ce loisir pour se perfectionner dans la connais-
sance de l'exercice, et les aptitudes militaires de la milice
sont considérablement développées à la suite de ces manoeu-
vies supplémentaires, pour lesquelles elle n'est pas payée;
je pense donc qu'il n'est que juste de reconnaitre ce que ces
hommes ont fait en les plaçant sur le même pied que les
autres corps qui, non pas dans les grandes villes, mais dans
les villes de secord ordre et dans diffêrentes paroisses, comme
dans la province de Québec, sont appelés à faire l'exercice
dans les camps d'instruction. Je pense que la Chambre
approuvera ces résolutions, et je suis parfaitement certain
que les honorables députés qui en ont pris connaissance se
convaincront que le crédit qui est demandé est destiné à
un bon usnge.

J'ai entendu quelques honorables députés proposer,--et
peut-être avec raison à leur point de vue,-d'augmenter la
paie des soldats; quelques-uns ont suggéré que l'augmenta,
tion soit de dix cents par jour. J'ai pris un soin tout parti-
culier de m'assurer exactement comment les miliciens du
Canada,- ou les militaires, si l'on peut leur donner ce nom,
-avaient été payés, et je puis dire que même 60 ots au lieu
de 50 ets ne constitueraient pas pour eux une rémunération
suffisante poui le temps qu'ils perdent lorsqu'ils vont au
c'amp. Je connais et j'ai rencontré des hommes, dans les dif-
férents camps que j'ai eu l'honneur do visiter, qui en plus
des 50 ets qu'ils recevaient, payaient 81 par jour et quelque
fois davantage, pour se faire remplacer sur les fermes ou
dans les différentes manufactures où ils étaient employés. Je
considère que les miliciens du Canada ne demandent pas
une rémunération complète pour le temps qu'ils emploient
à apprendre leur exercice et à acquérir les connaissances qui
sont indispensables pour créer une force qui peut être
appelée d'un moment à l'autre à protéger le pays, ou pour
lui assurer la position que doit occuper une milice bien
organisée ; mais ils considèrent que le gouvernement leur
accorde 5Octa parjour simplement pour couvrir leurs dépenses,
et nous n'avons jamais éprouvé de difficulté à trouver des
hommes envisageant la question à ce point de vue, pour
remplir les rangs lorsqu'il était nécessaire. Tous les batail-
lons des diverses branches du service, les différentes bat-
teries et escadrons de cavalerie, et les batteries d'artillerie,
ont toujours trouvé le nombre d'hommes requis pour rem-
plir leurs rangs. Si les 10 ets additionnels étaient ajoutés
aux dépenses actuelles, les honorables députés verraient que
pour 20,000 hommes, l'augmentation serait de $2,000 par
jour, et pour les douzejours d'exercice, $24,000 par année.

Je crois que la milice du Canada considérera que, vu les
améliorations que nous introduisons maintenant et les Phan-
gements que nous faisons à l'ancienne loi de milice du Ca-
nada, nous sommes sincèrement désireux de placer notre
milice volontaire sur un rang de supériorité; et je sais, je
crois et je suis certain, que la milice du Canada sera parfai-
tement disposée à nous laisser procéder graduellement et à
ne pas-nous obliger à présenter un budget trop considérable
pour le département de la milice, et qui serait jugé comme
trop élevé pour les dépenses ou les besoins du pays. Je
pense que le bill, tel qu'il est actuellement, donnera à la
milice du Canada une grande supériorité militaire, et que
ceux qui ont pris intérêt à la question et l'ont étudiée seront
satisfaits.

Dans un pays comme le Canada, nous avons assurément
des difficultés à rencontrer. ~Nou ne pouvons espérer orga-
niser une force permanente qui nous serait inutile, et en ma
qualité du chef de départmen t, je serais certainement peiné
de travailler à une organisation quelconque entraînant les
dépenses d'une armée permanente, comme quelques journaux
l'ont prétendu, et cela sans y être, à mon avis, aucunement
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autorisé par les faits. Toute l'armée permanente du Canada
so compose de 750 hommes'; elle ne peut donc constituer
une menace sous aucun rapport. Si c'est là une armée per-
manente, elle ne peut être considérée comme telle qu'en ce
sens qu'elle sert à former nos miliciens qui ont demandé la
facilité d'acquérir des connaissances et de l'expérience sur
les questions militaires, qui leur permettraient de subir leurs
examens et d'obtenir leurs commissions.

Nous avons déjà appliqué ce système à l'artillerie, dans
la cas des batteries "A " et "B," et nous -avons pu ainsi dis-
séminer dans tout le pays un grand nombre d'hommes for-
més et expérimentés qui, en cas d'éventualité, seront prêts
à accepter des commandements. Tout ce que nous avons
fait dans ce bill, c'est d'appliquer à l'infanterie le système
qui a fonctionné si bien pour l'artillerie. le laisse au
comité le soin de décider si ce bill ne fera pas face aux
besoins de la milice, et s'il ne la placera pas à un rang de
supériorité qu'elle n'a pas atteint jusqu'ici.

M. THOMPSON : J'ai deux on trois questions à deman-
der à l'honorable ministre. Je ne vois pas d'objection au
paragraphe lui-même, parce que je crois qu'il est aussi équi-
table que nous pouvons l'espérer. Je voudrais savoir si en
déclarant qu'il s'applique aux bataillons des villes, l'hono-
rable ministre veut dire que la période d'exercice annuel
sera de plus de douze jours. Qu'elle était auparavant la
durée des exercices des bataillons des villes?

M. CARON: Le paragraphe s'applique à chaque jour de
service actif que la milice sera appelée à faire. Sans doute,
pour ce qui concerne les corps des villes, il ne s'applique
seulement qu'aux douze jours d'exercice; mais en l'appli-
quant au service actif, il réglera la solde que doivent recevoir
les bataillons des campagnes et des villes, chaque fois qu'ils
seront appelés sous les armes.

M. THOMPSON: Mais si les bataillons des villes
font l'exercice aux quartiers généraux, recevront-ils leur
solde ?

M. CARON: Oui.
M. THOMPSO.N: Le dernier article qui figure sur la

liste s'appliquera, n'est-ce pas, aux chevaux des officiers en
campagne?

M. CARON : Oui.

M. LISTER: J'ai cru, comprendre, lors de la première
discussion du bill, que l'honorable ministre avait annoncé
que les soldats ayant fait un long service seraient récom-
pensés par des médailles ou autrement.

M. CARON : Si l'honorable député m'a compris de la
sorte, je ne puis que lui répondre que je n'ai pas eu l'inten-
tion de faire une remarque dans le sens qu'il a attaché à
mes paroles,

Jene doute pas que l'on arrive à adopter à l'avenir une
politique de ce genre; mais le bill qui est actuellement sou
mis à la Chambre ne propose aucun changement à ce
sujet.

M. LISTER : Lorsque ce bill a été soumis l'autre jour à
la Chambre, j'ai pris la liberté de proposer certains amen-
dements à l'honorable ministre de la Milice. J'ai -aussi at-
tiré l'attention sur le fait que les volontaires ne recevaient
pas, à mon avis, une solde suffisante.

L'honorable ministre ne semble pas avoir tenu compte de
ces observations, et il a l'air de croire que les soldats sont
suffisamment payés. .J'attirerai de plus son attention sur
le fait qu'avant 1878, lorsque l'ancienne administration était
au pouvoir, la solde des soldats était de 60 ots. par jour, et
que le gouverne-ment actuel l'a réduite à 50 ets. J'approuve
entièrement le progrès que l'on a réalisé en plagaCt les ba-
taillons des villes sur le même pied que les autres relative-
ment à la solde, mais je pense que les motifs qui ont engagé
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l'honorable ministre à élever la solde des officiers, auraient
dû le pousser à étendre l'augmentation aux simple. ro'k
dat8.

L'honorable monsieur so trompe on disant que les soldats
sont disposés à servir pour 50 ets. par jour, et pour appuyer
ce que j'avance, j'attirerai l'attention sur le tait que dans
grand nombre de comtés d'Ontario, on a suppléé à l'insuffi-
sance de la solde des volontaires au moyen de bonis des
conseils de comtés, ce qui montre que la solde n'est pas con-
sidérée comme suffisante.

Si la force possède le rang de supériorité que lui assigne
l'honorable ministre de la Milice, la chose est due en grande
partie à la libéralité des conseils de comté des provinces. Je
crois que l'on devrait offrir quelques eucouragements aux
volontaires, pour les engager à rester au service et à de-
venir d'excellents soldats, et je lui suggérerais le plan d'aug-
menter la solde des miliciens graduellement, - d'année en
année. Pour la première année, ils recevraient 50 ets, par
jour, et chaque année subséquente une augmentation de
10 ets, jusqu'à l'expiration de leur cinq années do service,
époque à laquelle leur solde serait de $1 par jour, ce qui
n'est pas plus qu'ils méritent. Comme je l'ai dit l'autre
jour, on a laissé croire aux volontaires de ce pays, en 1878,
que si les honorables députés qui étaient alors dans l'opposi-
tion arrivaient à la tête des affaires, ils s'occuperaient de ce
qu'ils considéraient comme un tort commis au préjudice des
volontaires, et le feraient disparaître en augmentant leur
solde. Bien que ces promeses n'aient pas été offertes par
les honorables, ministres eux-mêmes, elles ont été faites par
des candidats partisans de l'administration, et je considère
qu'il est du devoir de ce gouvernement de tenir les engage-
ments pris envers ces volontaires. Je considère que le gou-
vernement a commis une injustice envers les volontaires du
pays, et cette loi, en ce qui concerne la solde des volontuires,
sera loin d'être reçue- avec satisfaction.

-Je n'ai pas l'intention de présenter d'amendement; si l'ho-
norable ministre, malgré lo surplus dont se vante le mi-
nistre dos Finances, croit impossible d'accomplir un acte de
simple justice envers ces soldats, je ne proposerai par d'amen-
dement. Mais chaque année, lorsque cette question se
présentera, il sera de mon devoir, en ma qualité de représen-
tant du peuple, de la recommander à' l'attention du gouver-
nement, et j'espère que d'ici à quelques années, il sera en
mesure d'accomplir un acte de simple justice. On no doit
pas oublier que les volontaires sont recrutés dans tout le
pays, parmi les artisans, les commis, les commis de banque,
et des gens occupant des positions dans le commerce ; que
pendant qu'ils sont éloignés, ils perdent du temps et de l'ar-
gent, et qu'ils ont droit On conséquence à une juste compen-
sation ; mais je considère que 50 ets par jour sont une solde
tout à fait insuffisante pour le service que ces hommes sont
appelés à remplir.

M..ROSS (Middlesex): L'autre soir, l'honorable ministre
a, je crois, mis en d ute mon droit, comme civil, de critiquer
le bilf de la milice. Je reconnais assurément l'accusation;
je suis un civil, mais je ne crois pas outrepasser le droit que
je possède comme député, en critiquant toute loi présentée
par le gouvernement ou aucun membre de cette Chambre.
Je crois que, comme civil, j'ai parfaitement le droit de cri-
tiquer ce bill, puisque l'honorable ministre de la Milice a
jugé à propos, de le présenter, bien que n'appartenant pas à
l'armée.

Je concours avec plaisir dans les propositions fMites par
l'honorable ministre, de payer les bataillons des villes pour
les exercices. Sous ce rapportje pense que le bill améliore
sensiblement l'ancienne loi. Je crois que nous n',avons pas
accordé une attention suffisante à ces commis et autres qui
ont (lu temps à disposer, et qui n'auraient qu'à gagner, au
point de vue physique, en se joignant aux volontaires ; je
crois que ce serait une bonne acquisition pour nôtre milice.
Jt- no reprocherai pas à la politique de l'honorable ministre

M. LiSTER

.i'angmenter les avantages qui sont accordés à la milice ; je
p 4e que toutes les mesures qu'il prendra dans. ce but sont
recommandables ; mais il propose dans ce but deux ou trois
changements que je considère comme étant tout à fait
inutiles.

Je vois sur les estimations qu'il propose d'ajouter un nou-
vel officier à l'état-major, un inspecteur d'artillerie devant
recevoir une solde de 82,300. Les devoirs de cet officier
étaient remplis auparavant par les officiers des batteries " A"
et " B."

M. CARON: L'honorable député me permettra-t-il de lui
faire remarquer que je ne crois pas du tout au nouvel emploi.
La solde que l'inspecteur d'artillerie a reçu jusqu'ici était
prise sur le crédit accordé aux batteries " A " et I B,"
elle estLimplement séparée de ce crédit et forme un article
spécial.

Cet officier a été transféré aux quartiers généraux, et nous
ne considérons pas qu'il sQit juste que sa solde soit prélevée
sur le crédit des batteries " A " et " B."

M. SPROULE : Je dois déclarer que je m'oppose entière-
ment aux augmentations qui sont proposées cette année.
Depuis quelques années, nous avons augmenté les dépenses
de la milice, et si l'on ajoute le montant que demande ce bill
aux $773,000 consacrées déjà à la milice et à la défense, la
totalité des dépenses s'élèvera à un chiffre trô considérable.
L'augmentation sur le dernier exercice est de plus de $26,-
000. Je pense que l'opinion s'accrédite beaucoup dans le
pays, que nous dépensons plus d'argent pour la parado que
pour le.service effectif.

Je crois que lorsqu'il n'y a pas d'apparance de danger pour
la pays, nous devrions maintenir ces dépenses à un
chiffre aussi bas que possible. Je pense que le collège
militaire que nous a légué l'ancienne administration, avec la
cour Suprême, est un fardeau pour le pays, et que nous n'en
retirons que fort.peu d'avantages. Jo suppose que le fait
qu'il a été établi par l'ancienne administration, n'est pas un
argument suffisant pour le maintenir aujo.urd'hui. Il peut
se faire que dans les villes cette dépense soit approuvée,
mais je crois que nous obtenons fort peu de choses en retour.
Si nous augmentons nos dépenses, cette année, comme le
demande ce bill, la population commencera à croire qu'il y
a dans ce département une extravagance que ne justifient
pas les circonstances actuelles. Je pense que la plus grande
partie de cet argent est dépensé dans les grands centres et
les villes, et que les volontaires des campagnes ne reçoivent
que peu ou pas de rémunération. S'il doit y avoir une
augmentation, en toute justice, les bataillons des campagnes
doivent en recevoir leur part, et toute cette somme ne de-
vrait pas être dépensée dans les villes pour maintenir ce que
l'on pourrait appeler un étalage de force militaire artifi-
cielle.

M. O'B RIEN : Je pense que l'honorable préopinant n'a
pas la les estimations, sans cela il n'aurait pas parlé comme
il l'a fait. S'il examine les dépenses, il constatera que l'état-
major coûte seulement $30,000 sur les $73,000 du crédit, et
s'il considère que c'est une proportion considérable, il ne
possède pas une connaissance approfondie de la question.
Quant au quartier-maître général, je pense qu'il n'est que
juste que le gouvernement ait le pouvoir de faire cette nomi-
nation, dans le cas où des troubles se produiraient, et nous
devons prendre la parole de l'honorable ministre, qui s'engage
à ne faire la nomination que lorsqu'elle sera absolument
nécessaire. J'approuve entièrement la proposition deman-
dant pour les bat aillons de la campagne la même solde' que
pour ceux des villes, ainsi que l'ifdée de l'honorable député
de Lambton, qui propose d'accorder une augmentation de
solde aux militaires à l'expiration du temps de leur service;
j'espère que l'honorable ministre la prendra on considération.
Il pourrait même décider que tous les hommes qui prennent
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un second engagment rk trois ans recevront une augmen-
tation de solde. Cela n'augmenterait pas considérablement
les dépenses, et cette bonification serait considérée comme
un grand avantage.

Je demanderai aussi à l'honorable ministre s'il se rendra
à la proposition que j'ai faite l'autre jour, d'accorder aux
officiers commandant les batteries do campagne une solde
plus élevée que celle des capitaines de régiment. Un officier
ayant sous sa garde un matériel du gouvernement de tant
de valeur et commandant 10 ou 80 hommes, devrait au
moins recevoir la solde d'un major de bataillon d'infanterie.
Toutes ces clameurs contre les dépenses de la milice parais-
sent enfantines, lorsque l'on considère le faible montant qui
est dépensé pour le service. Les deux provinces du Haut et
du Bas-Canada, dépensaient u.ne somme plus considérable.
Ici, actuellement, la dépense répartie sur la population est
de moins de vingt-cinq cents par tête; aux Etats-Unis, 1'ar-
mée permanente coûte $1 par tête, et les différents Etats
dépensent plus que nous pour l'entretien de leur milice. Les
dépenses du gouvernement anglais, pour le service de l'ar-
mée, s'élèvent à $4 par tête. Dire que nous dépenserons
moins, avec un surplus de $7,000,000 et un revenu do
$30,000,000 à $40,000,000, c'est dire que nons agirons d'une
manière diflërcnte que les autres nations civilisées du monde
entier. -

M. VAIL : Dois-je bien comprendre que la dépense addi-
tionnelle s'élèvera à 98,000 ou $10,000 ?

M. CARON : Oui.

encore. Si la condition des affai:es du pays le permet, c'est
bien; mais à tout événement, entendons-nous sur la destina-
tion de cet argent, sachons s'il doit être distribué aux
officiers, à l'exclusion des simples soldats.

M. THOMPSON : Il est possible que je considère cette
question à un autre point (le vue que certains honorables
messieurs. Je ne crois pas que ce soit une question politi-
que ; c'en est une plutôt nationale et destinée à nous faire
trouver les moyens de défendre notre pays au besoin. Le
traitement accordé aux officiers semble considérable ; il ne
faut pas oublier cependant que ces derniers font de grandes
dépenses pour maintenir nos milices. Tout en remerciant
l'honorable ministre de l'augmentation de 10 ets par jour
effectuée dans la solde des simples soldats, j'aimerais à le
convaincre, si la chose est possible, de l'opportunité qu'il y a
de l'augmenter davantage. 1E suffirait pour cela de réduire le
nombre des hommes qui so.t exercés chaque année ; nous
aurions ainsi de meilleures troupes.

Pour ce qui est des promesses faites avant les élec-
tions et auxquelles mon honorable ami le député de Lamb-
ton-Ouest a fait allusion, je crois devoir dire qu'il ne faut
pas toujours s'y fier. En cela, les honorables messieurs d'en
face sont allés aussi loin probablement que nos amis, alors
qu'ils étaient au'pouvoir; mais deux torts ne font pas un
droit. Nous discutons la question de la milice ; nous vou-
lons que cette dernière ait toute la suffisance possible, et pour
cela voulons encourager les hommes qui en composent les
différents corps. Quand nous organisons des camps à tous
les deux ans nous avons quelquefois beaucoup de difficulté à

M. VAIL : Je ne vois pas qu'il y ait la moindre objection composer nos bataillrns ruraux. J'oserai dire que quelques'
à cette dépense, silo pays poeut la supporter. Mais j e uns de ces hommes, s'ils étaient appelés au service actif ou à
rappelle que lorsque les honorables députés siégeaient à l quelque inspection, recevraient ordre de sortir des rangs, vu
gauchle de loChambe ls honerblassaienté s psigert l' - leur inhabilité physique. Si nous voulons des troupes ca a-gauche de la Chambre, ils ne laissaient jaais passer l'occa- bles nous devons diminuer le nombre de nos miliciens, lession de ns reprocher le dépenses de notre état-cjor, et exercer annuellement, et les mieux payer. J'espère que l'ho-ils disaient que toute augmentation devait être onsaere norable ministre donnera à cette question sa plus sérieuse
se porte sur l'état-major, et les soldats sont entièrement né- attention, et s'efforcera de rendre aux soldats d e nos corps
gligés. Je considère que la solde des officiers est tout à fait volontaires la justice a laquelle ils ont droit.
hors de proportion avec celle que reçoivent les simples sol- M. O JIMET: Je m'accorde parfaitement avec l'hono-
date. rable député d'Haldimand (M. Thompson); avec lui je

Le moins que doive faire le gouvernement à mon sens, dirai que ce parlement ne devrait point se plaindre des
s'il doit appliquer ce principe et que les moyens du pays le sommes minimes que nous payons à la milice. Je dis
permettent, c'est d'augmenter la solde des simples soldats sommes minimes, car si nous ajoutons aux trois quarts de
comme celle des officiers. Le montant ect très petit, à la million les dépenses du département, le montant en est porté
vérité; mais si nous considérons que les officiers ont fait le à-8800,000; de cette somme $25,000 seulement vont aux
service jusqu'aujourd'hui pour $1 par jour, et vont recevoir miliciens.
dorénavant$ 1.87 par jour, ce qui fait $60 au lieu de $12, Je ne considère pas notre milice comme étant précisément
l'augmentation est considérable et ne saurait manquer de une nécessité, car je ne crois pas que d'ici à bien des années
représenter une forte somme, si les services des officiers elle soit appelée à repousser des envahisseurs; maisje la con-
étaient requis pour un nombre additionnel de jours. Qu'on sidère comme une institution nationale, dont le développe-
n'aille pas croire que j'y trouve à redire, carje sais que ces ment est le plus sûr moyen de créer parmi notre population
messieurs ont beaucoup fait dans l'intérêt du pays pour une un sentiment national, un véritable sentiment canadien.
solde minime. Quand plusieurs régiments se réunissent dans une revue, je

En vérité ils n'en ont que plus d'honneur, et l'honorable crois que les hommes qui les composent sont fiers d'eux-
ministre de la Milice les a complimentés hautement, l'autre mêmes ; ils se sentent pris d'émulation, et cela les flatte de
jour, dans le discours dont il a accompagné le dépôt de son songer qu'ils constituent à la fois un ornement et une pro-
bill tur le bureau de la Chambre. Je crois qu'on devrait tection pour la nation Je félicite donc l'honorable ministre
les laisser faire quelque chose encore pour l'honneur et dans de la Milice des quelques miliers de piastres qu'il dépense
l'intérêt du pays, et les laisser retirer la même solde que pour les revues des bataillons dans les villes. Ces derniers
celle des simples soldats qui n'est que de 50 ets'par jour. Si corps ne sauraient être traités comme ceux des campagnes.
l'honorable ministre peut le faire, j'espère qu'il se décidera En règle générale ils ne peuvent se réunir dans les camps,
à ajouter $30,000 au crédit voté à la milice, et à diviser car les hojums dont ils sont composés ne peuvent quitter
cette somme parmi les simples soldats. Il lui est très facile leurs occupations régulières pour une quinzaine do jours
de se rendre populaire en augmentant le traitement des, sans s'exposer à des pertes sérieuses. Ils consacrent beau-
offic'iers et des employés de son département. J'aurais pu coup de temps aux exercices annuels et à ceux néccs-aires
le faire alors que nous étions au pouvoir, mais nous avons dû pour bien se préparer aux revues lesjours de fêtes nationales.
nous restreindre et économiser de toute façon. Pendant Nous les avons vu pararler lors des dernières revues; ils se
la dernière année que j'ai en l'honneur d'occuper la posi- sont fait honneur, je crois, ainsi qu'à la milice en général.
tion occupée maintenant par l'honorable monsieur, les dé- Je sais que les corps ruraux méritent aussi beaucoup
penses ont été de 8550,000, au lieu de $751,000 qu'olles d'éloges, mais on ne saurait les utiliser aussi promptement
ont été l'an dernier; cette année on veut les augmenter que les corps des villes. Par exemple, si les milices étaient
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appelées dans un cas de tr.ouble, comme serait celui d'une
émeute, il serait très facile de réunir dans les villes 1,500 ou
2,000 miliciens, tandisqu'il faudrait plusieurs jours pour ras
sembler un corps rural, dont les compagnies sont en général
dispersées sur une grande étendue de territoire. Je serais
donc disposé à m'entendre avec les honorables députés qui
ont recommandé d'augmenter la solde des volontaires pour
chaque année de service. Je crois que cette dépense serait
parlaitement justifiable.

Puisque nous en sommes à voter de l'argent, je m'étonne
qu'on n'aie pas augmenté le traitement des aides-adjudants
généraux. Ces officiers ne reçoivent que 81,200 par année,
tandis qu'on se propose de donner plus do $2,000 aux com-
mis dans les départements. Je demanderai à l'honorable
ministre de la milice s'il considère qu'un aide adjudant géné-
ral qui a occupé un rang élevé dans l'armée régulière ne
devrait pas recevoir autant que les commis dans les dépar-
tements. Je n'entends pas déprécier les services rendus par
ces commis, mais je veux dire que les aides-adjudants géné-
raux qui sont censés avoir la capacité voulue pour l'accom-
plissement des devoirs de leur charge, devraient gagner assez
pour soutenir leurs familles, car je crois réellement qu'un
traitement de $1,200 est trop peu considérable pour un
homme dans la position qu'un aide-adjudant général est
censé occuper dans une ville. Je suis réellement peiné de
ce que dans cette cédule il n'ait pas été pourvu à l'augmenta-
tion du traitement ni de ces officiers ni des majors de brigade.
Je ne crois pas qu'en règle générale nos commettants nous
blâment d'encourager la milice. Je serais d'avis de l'encou-
rager plus encore que nous ne l'avons fait par le passé. Pour
ma part, je serais même disposé à diminuer le montant
affecté au noyau d'une armée permanente, et à augmenter la
solde de nos miliciens.

M. SPROULE : L'honorable député de Laval, en insis-
tant sur l'augmentation de la solde accordée aux miliciens
des villes, dit que ces derniers ne peuvent pas quitter l'ou-
vrage parce qu'ils occupent des positions importantes. Tout
homme qui a des devoirs journaliers à remplir prétend oc-
cuper une position importante. Je ne crois pas que ce soit
là un argument.

Une particularité au sujet de l'augmentation de solde
qu'on demande pour les officiers, c'est que presque tous
les députés de cette Chambre qui demandent cette ang-
mentation semblent être eux-mêmes des officiers. Ils ont
joliment l'air de parier pour eux-mêmes. Je crois que les
hommes sur lesquels on peut compter, en général, viennent
des districts ruraux, et qu'ils constituent la grande force de
l'armée. Je ne suis pas de ceux qui croient qu'on ne peut
pas les réunir promptemfnent.

L'honorable député de Laval (M. Ouimet) a déclaré que
les corps des villes peuvent être mis en campagne dans 24
heures. Nous avons constaté par expérience, lors de l'in-
vasion fénieñne, qu'il n'a pas fallu plusieurs jours pour mettre
en campagne les corps ruraux, mais que plusieurs d'entre
eux étaient prêts dans 24 heures, et de fait aussi vite que les
corps des villes.

Pour ce qui a trait à l'augmentation de la solde, je dois dire
encore, nonobstant ce qui en a été dit par l'honorable député
de Muskolka (M. O'Brien), qu'il est bien plus important de
payer les simples soldats que les officiers, car c'est à ceux-ci
que semble profiter toute augmentation de solde, de même
qu'aux bataillons des villes, et il semble que cette augmen-
tation tend à substituer le développement du militarisme à
celui de la nation elle-même. Je soutiens que nous avons le.
droit de critiquer ce bill, parce que c'est nous, les habitants
des districts ruraux, qui aurons, dans une grande mesure,
à payer l'argent, et que ce bill mettra dans nos statuts une
loi qui sera cause chaque année d'une auigmnentatioi de dé-
penses, augmentation qu'on justifiera en disant qu'on a re-
connu dans le temps, le bill comme bon et convenable. Ce
bill semble créer d'autres officiers dont le traitement paraîtra

M. OuzmCT

extravagant à plusieurs ; en cela et d'autre manière aussi,
on aura besoin chaque année d'un montant additionnel
considérable pour augmenter ce service.

L'honorable député de Muskoka a prétendu que, propor-
tionnellement à l'importance et la population de notre pays,
nous ne payons qu'une somme restreinte pour les fins de
ce service. Notre pays est très jeune et ne semble menacé
d'aucun danger; si nous prenons $i73,000 pour le départe-
ment de la milice, $419,000 pour la police à cheval, et si
nous ajoutons à cela les sommes additionnelles que nécessi-
tera naturellement l'acte, soit $125,000 ou $150,000, on ar-
rive à une somme considérable. Il est temps pour nous
d'examiner si ces dépenses doivent s'augmenter d'année en
année, ce que nous allons en retirer, surtout s'il n'y a pas
quelque économie, principalement dans un temps oit si peu
de chose démontre le besoin d'une pareille augmentation do
notre effectif.

M. VAIL: L'honorable député de Laval a parlé de
la solde des aides-adjudants généraux, savoir: $1,200.
Il ne faut pas oublier qu'on accorde de plus à ces officiers
$500 comme pension, ce qui en élève le montant à 81,700.

M. OUIMET: Je ne sais pas si cela suffirait à l'honorable
monsieur pour vivre.

M. BAIN: Je suis grandement d'accord avec l'honorable
député deG-ey, quand il dit que nous avons ici nombred'offi-
ciers pour voir à ce qu'ils obtiennent justice dans tout re-
maniement opéré par ce bill. Je n'ai pas un mot, à dire à
l'égard d'aucun d'ontro eux; mais ce remnicment ne semble
pas fait de manière à satisfaire les homnes ongagés dans
notre milice. Je me rappelle qu'avant mon entrée en cette
Chambre, alors que je servais comme conseiller munici-
pal, vu les difficultés qu'éprouvait le service de la milice, le
conseil de comté accorda aux miliciens une pensien addi-
tionnelle de 25 ets par jour pendant qu'ils étaient au camp.
Force a été à ce conseil de comté de continuer cette pra-
tique depuis.

Quelques honorables messieurs ont parlé de l'inconvé-
nient qu'il y a pour les jeunes gens des villes d'obtenir un
congé d'une quinzaine de jours pour aller au camp; l'incon-
vénient est tout aussi grand pour les jeunes gens des cam-
pagnes de quitter leurs occupations. Dans une foule de cas
ces derniers ont dû payer, pour se fairio remplacer, plus
qu'ils n'ont retiré, sans cý,mpter ce qu'ils ont dépensé
au camp. Je crois que la jeunese des campagnes se
formalisera des f4veurs faites aux compagnies organisées
dans les villes. Aussi, je l'avoue, je partage le sentiment
qui se développera parmni notre jeunesse, et d'après lequel
l'augmentation des dépenses au sujet <le la milice, a lieu plu-
tôt pour couvrir le coùt des parades, des clinquants et des
plumes, que pon- améliorer d'une manière sérieuse ce qui
doit être la pièce de résistance de la milice, si cette dernière
doit jamais signifier quelque chose. Les honorables mes-
sieurs d'on face sont très particuliers concernant le carac-
tère de la milice; il n'est que juste qu'ils témoignent plus de
libéralité aux hommes qui ont réellement fait l'ouvrage.

M. WRIGHT : Moi aussi j'ai vécu dans l'Arcadie, et j'ai
également l'honneur d'avoir une commissiondans le service
de Sa Majesté. Il me fait plaisir de voir les militaires
prendre dans une discussion de ce genre la part qu'il leur
revient de droit, et de voir les laïques-ces messieurs qui
aiment tant à nous traiter de laïques dans d'autres aflaires-
se tenir à leur place.

Tout le monde, j'en suis certain, s'est réjoui d'avoir enten-
du déclarer par Son Excellence dans le disc>urs du trône,
que dans un long voyage aux Etats-Unis, il a trouvé que le
peuple de ce pays était animé envers nous des meilleurs
sentiments, et que les opérations militaires de l'honorable
ministre n'avaient pas alarmé les esprits chez cette grande
nation, et que de fait l'entente cordiale entre les deux pays
avait été pratiquement rétablie. Cette assurance venant
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d'une source si élevée, si distinguée et si bien informée, ne
saurait manquer d'être des plus réjouissantes. Mais je crois
que nous devons en même temps nous réjouir du bill de
l'honorable ministre de la Milice.

L'honorable monsieur qui m'a précédé a adopté ce que nous
pourrions appeler la politique des Fabius. Il s'est appliqué
à inspirer un sentiment plus fort à la nation. De fait il a
assisté aux camps et aux manoeuvres militaires de première
classe, et par ses excellents discours, par la singulière habi.
leté qui les caractérise, il a fait appel, de la meilleure ma-
nière possible, à tous les sentiments généreux, virils et
fraternels qui se trouvent dans l'âme du peuple. Il s'est
servi du beau chant guerrier de la France:

"Aux armes, citoyens ;
Formez vos bataillons."

Chaque nation représente une idée. Nous, en oe pays, avec
une population de 4,000,000 d'Ames, représentons l'idée mo-
narchique; nos voisins, qui se chiffrent par 40,000,000,
représentent l'idée démocratique. Nous avions évidemment
à créer un établissement militaire, ce qui a été fait par nos
prédécesseurs sous la forme du collège de Kingston, et à
appliquer l'idée militaire comme cela se pratique dans toute
nation libre. Bien que nous ne soyons que 4,000,000, nous
sommes décidés à défendre ce poste isolé de l'empire bri-
tannique contre n'importe quelles armes, etje crois que la po-
litique de l'honorable monsieur a beaucoup contribué à intro-
duire dans tous les cours des sentiments à la fois beaux,
francs et virils. Pour un, j'ai remarqué avec plaisir l'habile-
lé stratégique avec laquelle l'honorable ministre a formé des
camps considérables sur la frontière. 'Dos messieurs engagés
dans la marine nous ont dit que nous étions la quatrième
puissance mai itime du monde; si à part notre marine celle
de l'Angleterre et notre propre armée nous appuient, nous
aurons bien du malheur si nous ne pouvons résister à n'im-
porte quel ennemi.

J'ai cependant une plainte à formuler en mon nom per-
sonnel. Il y a quelques années, je suis allé voir l'honorable
monsieur dans le but d'organiser. un régiment de milice,
dans mon propre comté, ce vaste comté où tous les hommes
sont braves et où toutes les femmes sont belles-nous nous
adressons toujours au beau sexe, car il va exercer mainte-
nant une influence bienfaisante sur les intérêts de la milice -
et l'honorable ministre m'a promis de prendre mes représen-
tations en sérieuse considération. Je regrette d'avoir à le
dire, mais par suite de circonstances que, sans doute, il n'a
pu contrôler, il ne leur a pas donné la considération que
nous attendions. Je dépose done une plainte en règle devant
cette Chambre et j'espère qu'on remédiera à ce tort grave.

Nous avons dans notre comté trois ou quatre compagnies
maintenues dans des conditions singulières, désavantageuses
mêmes; elles sont isolées les unes des autres et s'assemblent,
je puis le dire, au ceur même de la forêt vierge. Elles se
tiennent par des liens mutuels, envoient des hommes à
Wimbledon, et de toute façon se conduisent de telle sorte
qu'elles font honneur à la milice du Canada. Je ne fais, je
crois, que mon devoir, moi qui représente une grande partie
de la province de Québec, en déclaraut qu'on devrait remé-
dier à leurs besoins.

Je me rappelle, qu'il y a plusieurs annéeý, alors qu'il était
ministre de la MIilice, sir George t.artier me dem.ndait si je
pouvais amener quelques compagnies à Ottawa. Dans vingt-
quatre heures, à peu près, je réusais à grouper les meilleurs
hommea, la fine fleur du comte, et trois jours apròs, les mou-
vements de bataillon qu'ils faisaient-comme l'ont déclaré
alors des membres du parlement-pouvaient servir d'exem-
ple à n'importe quel plus vieux corps du Canada.

Je puis déclarer que les jeunes gens qui font partie de
l'organisation militaire dont je parle sont presque tous
tempérants. Ils appartiennent, comme je l'ai déjà dit dans une
autre occasion en réponse à l'honorable Orateur, à l'aile
Tilley du grand parti conservateur. Ils sont tous des
hommes tempérants et maintiennent en conséquence leur

organisation dans des conditions exceptionnellement favo-
rables et excellentes. Ils sont toujours prêts quand l'auto-
rité civile les appelle. Aussi, je crois que dans les cir-
constances, mon honorable ami le ministre de la Milice
pourra difficilement résister à l'appel que je lui ai fait.

Pour ce qui est de ce bill, je crois qu'en général les clauses
en sont excellentes. Avec plusients de ceux qui ont porté
la parole avant moi, je cr-ois cepeniant qu'on n'a pas donné
assez de considération aux simples soldats. Pour un, j'ai le
plus grand respect pour la milice et les officiers qui en ont
le commandement. Je ne crois pas qu'on puisse trouver
ailleurs un groupe d'hommes plus capables et plus dignes
que nos officiers de milice. J'en suis arrivé à cette convic-
tion après avoir étudié leurs actes de très près. Ceux do
mon comté font de grands sacifices; quatre ou cinq officiers
se sont virtuellement ruinés dans leurs efforts pour mainte-
nir le corps. Je c-ois donc que dans ces circonstances les
officiers devraient être exemptés, autant que possible, de
toute dépense au sujet de la milice, et que les simples soldats
devraient recevoir, si la chose est possible, une solde plus
élevée. Je n'hésite pas à dire qu'on -;néral je suis en faveur
du bill de l'honorable ministre de l. Milice.

M. CARON: Je ne répondrai que quelques mots aux cri-
tiques faites de ce bill par dillérents honorables messieurs.
L'honorable député de Lambton (M. Lister) déclare que des
conseils de comté ont trouvé juste et raisonnable d'ajouter à
la solde que le département paie aux miliciens. Je ne puis
que le féliciter en même temps que le pays de ce que nous
avons des conseils de comté patriotes, qui comprennent assez
l'utilité de la milice pour contribuor de leurs propres bourses
à l'augmentation de la solde des volontaires. Je ne puis que
répéter cd que j'ai déjà dit, à savoir: que j'aimerais que les
simples soldats reçussent une plus forte solde; mais il faut re-
marquer-et les honorables messieurs en arriveront à cette
conclusion s'ils-examinent la question-que la milice du Ca.
nada est mieux rémunérée que celle de n'importe quel autre
pays du monde. J'admets cependant, et je sais que la solde
actuelle n'est pas une rémunération dans un pays comme
le nôtre, où les gens trouvent un marché facile pour tous
leurs produits, soit industriels ou agricoles.

Je comprends qu'il est très difficile à coup sûr pour un
gouvernement de trouver une échelle de prix qui compense-
r-it exactemen t la perte du temps qu'éprouvent les hommes;
et le Canada a lieu d'être fier de pouvoir dire que lorsque
sa milice est appelée aux manoeuvres ou au service actif,
elle ne regarde pas à la solde, et que ses membres sont tou-
jours prêts à venir de l'avant et à faire leurs devoirs. Je
puis dire, après avoir soigneusement cons:déré cette affaire,
que nous n'avons jamais reçu de nos miliciens une seule
plainte au sujet de la solde allouée aux simples soldats, et
que l'a rgent-et les honorables messieurs qui font actuel-
lement partie de la milice savent si je dis vrai-ut l'aug-
mentation de la solde donnée aux officiers tombent dans la
bourse des simples soldats, pour leur permettre d'avoir de
bons corps de musique et d'aller, dans des occasions comme
celles de la fête de la Reine ou de la Confédération d'une cité
à l'autre, afin d'y raviver les senliments de fraternité qui de-
vraient exister dans tous les corps de cette nature au Ca-
nada. J'ajouterai que cet ai-gent que nous donnons ainsi
aux corps des villes, ei leur conférant simplement les privi-
lèges accordés aux corps ruraux, tombe en entier, d'une ma-
nière inditecte, dans la bourse des simples soldats etdes offi-
ciers, et ils le comprennent bien volontiers ainsi.

L'honorable député de Lambton a aussi déclaré que, à
même le surplus considérable que nous avons pu, grâce au
ministro des Finances, annoncer au pay-, nous devrions
augmenter la solde des simples soldats. J'ai entendu des
honorables messieurs de l'autre côté de la Chambre m'accu-
ser d'extravagance et soutenir que l'argent dépensé pour la
milice l'a été inutilement. J'aimerais que ces honorables
messieurs vinssent se rappeler que nos milices, lorsqu'elles
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ont été appelées à se battre pour leur pays, l'ont fait d'une au parlement. jexaminerai cette question, qui 'entrnl-
manière qui aurait fait honneur à l'armée de n'impoi te quel nentit que de légères dépenses, cai je crois qu'il n'y a
pays, et je crois que la population du (Canda ne refusera pas d1u1s le Scrvieo de corps qui aient mis plu d'irreur
pas de fournir la somme que nmus consacrons à la miliec. dans leur tâche ou fait preuve dune plus solide instruction
car la milice t end plus qu.: la v-deur de l'argent qui a été que les batteries que nous avons au Canada. Nous en avons
dépensé pour elle. à Québec, à Montréal, et ailleurs. qui ie dépareraient en rien

Je n'exprimerais pas mes vues comme ministre, moi qui l'armée régulière ; mais les officiers qui commandent ces
ai pu cnsulter les é·ais de servico de ce corps, si je ne dé- batteries sont seulement capitaines actuellement, et il pour-
clarais point que ia milice, proporti innellement au montant rait se faire qu'on leu,- accordiit le rang que recommande de
que le Canada lui a consacré, a rendu des services dont le leur donner mon honorable ami le député (le Muskoka (NI.
pays ne pourra jamais rendre la valeur. Ce n'est pas i'insi- C'Brien), qui on sait long concernant la ilice ets'est donné
gnifiante somme do 50 cents par j.our qui induira les soldats
à se battre quand ii. seront appelés à le faire. C'est la cer- Mon prédécesseur dans lu charge de ministre de la Milice
titude où ils sont qu'en agissant ainsi ils remplissent un de- ne s'oppose pas très fortement à ce que le traitement des
voir envers leur pays et leur drapeau, qui leur fait abandon- ofliCiers des bataillons organisé. dans les villes soit augmenté.
ner leurs occupations ordinaires, et s'exercer douze jours 1i
durant dans les cam:, afin d'être prêts pour toute éventua- a de q0 e u snrim le épenss net été
lité. tien de dépenses. Quand e sis arrivé dans le département,

Mon honorable mile député de idi(dlo,,ex (M. Ross), ,.P j1Mon~~~~~~~~~~~~ hoabeailedltde ideex(.oS) ai trouvé que lhonorable monsieur avait permis qu'on
pour une fois, a é. parIaitement satisfait. L'honorable 'rédisît continuellement loi dépenses de la milice ; j'ai
monsieur, je ruis hureu'x de le dire, porte un vif interêt trouvé de plus que les magasins avaient souffert et que toutes
aux affaires de la milire, et je lui ai expliqué que la nomi- les branches du départereîîr. avaient soutfert ei conséquence.
nation de cet inspecteur d'artillerie n'est aucunement une Soit que l'honorable monsieur ne portât que très peu dlin-
augmentation, en tant que les in)tenrtiois du gouvernement térêt au département auquel il présidait, soit qu'il ne lui fût
y sont concernées. Il comprendra qu'il n'est que juste et pas permis de remplir ses vues, il laissa les dépenses s'aug-
raisonnab!e, en élaborant une loi do ce gonre, de pourvoir à menter dans tous les départements, tandis que celles du
la nominar ion possible d'un tel officier, bien que, comme il département de la Milice décroissaient continuellement.
le verra lor-q'ue les estimations seront dépo-ées, nous ne L'honorable monsiour dit que l'administration précédente
Payions pas faite maintenant; il trouvera que ce n'était que avait accordé 60 cents par jour aux soldas. Il doit se rap-
justice, en élaborant une loi de ce genre, le donner toutes peler que cela était pout six jouis <l'xercice au lieu (e
les garanties posibles conceinant ks intentions du gouvor- douze, conme à present, et qu'a même les 60 cents les
nenent. C'est pouir cette raison quo nous avons fixé son lonimoes levaient se pourvoir de rations. Aujourd'hui nous
traitement au même chitre que celui payé à l'ajudant gé- leur donnons 5U cents et leur fou-nissons aussi les rations.
néral. Il pourrait être nécessair-o tôt on tard de donner des
occupations à ces iliciers ; à moins que cela ne devienne M. VAIL Ils avaient douze jours d'exercice, retiraient
nécessaire, il ne sera fait, cependant, aucune déponse à Cu 60 cents par jour, et leurs rations on outre.
sujnt.

Quand à la position de ce quartiermtae général, je dois M. CARON L'honorable nonieur est dans l'erreur et je
nvyr L e nsieur aux explications que j'ai nuis dans le vrai. L'honoable monsieur verra maintenant,

déjà données bur denmande, et d'api-bs lesqulles0 il COMpr- je cr-os, que je suis au moins aussi libéral qu'il l'était
dra que les devoirs de cet officier onut été parfaitement dé- Ïui-même quaud il pr-é-idait à ce département, et la milice
finis, admettra qu'elle est aussi bien sinon mieux traitée qu'elle

L'honorable député de Grey-Est (11. Sproule) a déclaré 'ne létait sous airdminitration des honorables messieurs
que les dépensele pour l'état-quej sont trop conadidérables, d'eou face
Je don-iaîrderai à l'honorable mon5ieri deà bien les examiner, L'honoable député d'Haldimand (Ni. Thompson) a dit
et dlire s'il !es trouve trop considérables s'il tient compte que les romesses des torys ne sont Pas toujours remplies.
dens lopeIl cpuc ité dO chamrmes, e e-lv qu'ilso pétn Eh biens j'ai toujours essayé de rendre la milice ianadenne

aussi capble que les besoins ot les conditions du pays pou-
pelés à remplir. vIL

Je puis aussi signaler à mon honorable amui la réduction ient le permette je suis contentde voir qu'en une oca-
eon), du moins, e torys ont rempli leurs Promesses. Je

neauopd en néuin obl

qaordepuisrqe jais l'hodenneur de ridt'au dé tate on denrdése Pas de meillear témoignage que celai de l'ho-dejor dleil vuerr'ai quhoeur d dépeaseonté rutesent lale monsieur, car je sais qu'il s'est beaucoup intéressé àdontnt dilice ;l perrar ae. Ces p esir ont réd srI milice, et je considère son jugement comme celui d'unlontur t de o,0 homme qui connaît parfaiteet le sujet dont il parle.e mp ils dû abandonner leurs occupations propres u e u ai a l dér
et ont embraseé la caîrrière militaire, qui, duns un pays MohnralamledptdeLvlaaléordue
comme le nôtre, ne paie pas. Ils ont bien rempli leurs de- l'effectif C'est une quostion qui demandeait à être con
voire, et je crois que l'état-ma-jor du Canada est moins réami- 6illéi'e sérieusement. Si njous; tenons compte de la1 popula-

réd U tt ont i sellels dépecnstiude. lamie ;n j'ai

éré que celui de n'importe quel autre pars os codi- t pes, s enstte e ot e
tiens égales de caîpacité. taincie t pas plus graden qu'elles ne devraient l'être. Il

Je Huis par'faitement d'accord avec l'honioraMe député de est possible qu'on puimse diminuer gradulement l'effectif
Lavai (Y-. Ouimcet), quand il dit que nous ne r-émunér'ons e n en supprimnant toute compagnlie, batterie ou autre branche
pas suffisamment ces hommes pour les services qu'ils nioés du service qui n'est pas paaitersidet capable; il nous sefra
rendent. J'espère que le gouverinement Pourra pertler lotir pas-être possible alors d'accorder à ces troupes supérieures
solde à un prix proportionné aux service qu'ils rndt de lts grands avantages que ceux qui leur ont été acord s

L'honorable député de iMidérktoka (eM. O'Brida) a atussi jI-' Prl d c
attiré mon attenition -ur le traitement des nifciers eomnian1 'hon 1onorabe ami, le député de ' y-Est (. Sproule) a
dant les batteries. Eu Aîrg!etc-e, ct)mtne Ila chose est bien: prétenda i que lens r qui asaiet port. la parole sur
connue, l'officier qui al le c mrnm.iidemneî de ces batteîieri cete question étaient touis d' ofliciers. E bie i pe'sonne
est un îjoi, ùt rii pas un capitaine, et reçoit un trhaitement o n'est plus autorisé, je crois, à traiter une question de ce
correpondant à son qan-y eue nous voulons mettre! genre, que les hommes qui y ount consacré leur temps, leurs
en force ici par les réolutions qui eut été communiquées: enortsp et leur argent.
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M. SPROULE: Je crois que l'honorable ministro ne m'a

pas compris, J'ai dit que les hommes qui prenaient la dé-
fenso de l'uugrentation du traitement des officiers étaient
eux-mêmes des officiers.

M. CARON: Eh bien! l'honorable monsieur verra que per-
sonne n'est plus autorisé à régler ce point que les officiers;
et ils ont déeidé que le traitement accordé aux officiers par
ce bill n'est pas excessif. Néannoins, je suis heureux de
voir qu'à d'autres points de vue mon honorable ami ap-
prouve ce projet do loi, Il aurait simplement préféré que les
dépenses fessent distribuées d'une manière différente de
celle proposée par le bill.

Avant de reprendre mon siége, je dois dire un mot de la
quostion soulovée par mon honorable ami le député du
comté d'Ottawa, avec cette éloquence dont il orne toujours
ses romarques. L'honorable monsieur n'a pu s'empêcher,
tout en parlant sur un ton très bienveillant, de dire qu'il
avait un grief. le crois qu'il est avantageux d'en avoir;
ceux qui n'eu ont pas ne sont pas parfaitement heureux.

-. ROSS (Middlesex): Nons sommes très heureux.
M. CA RON: Dar la vie devient bien monotone pour

celui qui n'a pas de griefa. Voyant combien mon honorable
ami est heureux, je n'aimerais pas à faire disparaître main-
tenant ce grief, de crainte que cela ne nuise à son égalité
d'âme et à son bonheur parfait.

Mon honorabie ami a raconté que sous l'administration de
mon illustre prédécesseur, sir George Cartier, on lui avait
demandé de lever deux compagnies pour les conduire à
Ottawa, ce qu'il fit à un moment d'avis. Nous savons tous
que le Roi de la Gatinonu est omnipotent dans son comté, et
peut toujours, à un moment d'avis, y faire entendre son
appel, non-seulement par les forces militaires, mais par toutes
les autres. Je puis dire à l'honorable monsieur que bien
qu'anxieux do ne pas faire disparaître absolument le grief
qu'il a communiqué à ce comité, j'essaierai cependant de lu
diminuer de moitié. Peut-être me sera-t il possible, si le
bill et la résolution sont adoptés, de redistribuer nos forces
militaires do telle façon qu'il pourra être ajouté une compa-
gnie à l'effectif de son comté -compagnie qui, je le sais, sera
une acquisition superbe pour la milice de ce pays.

M. VAIL : Qu'on me corrige si je me trompe, mais la
seule différence qui me semble exister entre les corps des
villes et ceux qui sont recrutés pour -les manoeuvres de
camp, c'est que les premiers sont exercés à leurs dépôts
respectifs pendant douze jours. Dans tous les cas ils reçoi-
vent 50 cents par jour; en certains cas le gouvernement,
on vertu d'un ordre en conseil, leur a alloué 10 cents de
plus par jour. Il va sans dire que les corps, quand ils font
l'exercice à leurs dépôts respectifs, ne reçoivent pas do
rations.

M. AUGER: L'honorable ministre trouve que le plus
sûr moyen de faire parvenir l'argent jusqu'à la bourse des
simples soldats, c'est de le donner aux officiers. Je diffère
entièrement avec l'honorable monsieur. Chez nous, là d'où
je viens, l'argent payé aux officiers n'arrive jamais aux
simples soldats. Si l'honorable monsieur désire que ce soit
ces derniers qui l'aient, il ferait mieux de le leur remettre.
Je vois que le projet d'élever la solde des hommes de 50 ets.
à 60 ets. en est un bon. L'honorable ministre semble croire
que les soldats ne vivent que de leurs sentiments patriotiques.
S'il en est ainsi, ce doit être une insulte aux officiers
de leur dire qu'ils ne peuvent pas faire la même chose. Ce
serait plus patriotique de la part des officiers de donner un
exemple aux soldats, et recevoir moins eux-mêmes et donner
davantage aux hommes.

M. WRIGR1T: L'honorable ministre de la Milice a été
assez bon pour me promettre qu'une compagnie nouvelle
sera ajoutée à l'eEfectif de mon comté. Je l'en remercie
comme d'une petite faveur.

Si l'on considère que ce comté est peut-être le plus grand
de toute la Confédération, ayant une population de 50,000
habitants, et qu'il se trouve dans une situation toute parti-
culière relativement à l'organisation militaire, il aurait pu
accorder ce que je demande: la formation d'un régiment,-
Ce qui aurait exempté nos volontaires d'aller, comme aujour-
d'hui, faire l'exercice à Ottawa. Le comté n'a pas même
d'organisation locale, telle qu'on en trouve dans les plus
petits districts du Canada.

L'honorable ministre a bien voulu faire allusion à ma per-
sonne en termes aimables et bienveillants; en réponse, le puis
l'assurer que si je suis le roi de la Gatineau, il est lui-même
très haut placé dans mon estime. Lors de la dernière réunion
du parlement, j'ai suggéré que son nom, pour assurer la
victoire, fût changé en celui de Carnot, afin qu'il pût figurer
à côté des Moltke et autres grands soldats du jour. J'ai
reconnu avec plaisir les services qu'il a rendus à nos volon-
taires, pour lesquels je professe le plus grand respect. Je ne
rencontre jamais un militaire sans porter instinctivement la
main à mon chapeau. Ces hommes, spécialement les sous-
officiers et soldats, ont tout sacrifié pour le pays au temps
des troubles et dos incursions féniennes. Nous en étions très
fiers alors ; mais quand nous n'avons plus besoin de leurs
services, nous sommes disposés à rire d'eux et à les accuser
de jouer au soldat.

Je ne voudrais pas insinuer que l'honorable ministre de la
Milice est allé trop loin sous ce rapport. Je crois que l'idée
du Beau est très importante. L'apôtre de l'esthétique eït
venu ici l'année dernière, lui qui préconise cette idée en rap-
port avec le développementde l'humanité, et qui doit avoir une
influence plus ou moins grande dans les afaires militaires.
L'habit rouge est très agréable à l'oeil, et il a été vu surtous
les champs de bataille. Un de mes voisins dit que cet habit
va disparaître. Quoique nous puissions être heureux avec .os
griefs-mon honorable monsieur me dit que sous ce rapport
l'opposition est très heureuse, car elle a une foule de griefs,
-et quoique les miens vont être diminués, j'espère que l'ho.
norable ministre de la Milice verra à ce que les sous-offleiers
et soldats soient bien traités, surtout les volontaires de la
campagne.

Je ne veux pas déprécier les corps militaires des villes,
car à l'époque des incursions féniennes, j'ai vu les braves Ir
landais, Français et Anglais de Montréal partir, au milieu
des applaudissements de la population; pour voler à la dé-
fense dua pays.

Quant aux habitants de mon comté, le sort a voulu que
les ministres ne leur aient jamais donné l'occasion d'aller au
feu, probablement parce qu'ils ne les croyaient pas suscep-
tibles de discipline. J'espère qu'en simple justice l'honora-
ble ministre do la Milice va nous .acorder Forganisation
d'un régiment dans le comté d'Ottawa.

Résolution rapportée.

M. CARON: Je propose que la Chambre se forme de nou.
veau en comité pour examiner le bill (No 31) à l'effet de re-
fondre et modifier les lois concernant la milice du Canada.

La proposition est adoptée et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. CARON: Je désire attirer l'attention du comité siï'
la section 17, paragraphe 3. "Lorsque les exigences du
service le demanderont, Sa Majesté pourra lever et entre
tenir un corps de torpilleurs." Je désire substituer "un
corps de mineurs sousmarins " à "lun corps dé torpilleurs,"
car la première de ces désignations est celle qui a cours en
Angleterre.

M. ROSS (Middlesex): Quelles sent les exigences qui,
dans la pensée de l'honorable ministite de la Milice, dinande-
raient l'organisation-d'un icorps do -tbpilleurs?
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M. CARON: L'honorabe monsieur sait si bien quand et Comme on le sait, la Colombie britannique est en ce mo-

po Irquoi un corp do torpillcuts cst néc (ile, que les expli- ment sals adjudantgénéral permanent. E:> conséquence,
cations que jo pourirais lui domer ne lui on: aprendraient nous y avons envoyé, de l'une de nos écoles d'artillerie, [o
pas davantage sur ce point. major Holmes, qui-etje puis ledire sans être taxé defatte-

E OSS: Vou. voulez sans Joute parler d'une invasion ? trie-est n des meilleurs officiers sortis de nos écoles mili-
taires ; il y remplit en 'ce moment les fonctions de sous-

M. CARON-: Sans doute. T'honorabl n, i adjudant général.
les circonstances géographiques particuhò:es de notre pays, Lorsque la batterie ulière sera organisée et stationnée
la vaste étenduo do nos côtes, et les nombreux ports à Victoria ou ailleurs, le commandant de cette école d'ar'
que nous avons a protégr ; o) Ode le nduOins dispendieux tillerie deviendra sous-adjudant général, et de fait prendra
de protéger les bol l de la mier, cO serait un corps de tor- chaige de tout le district.
pilleurs organisé à cette lin, Nous avoue étudié la question au point do vue militaire,

Sur la section 18, et après avoir consulté des officiers de pro(bision qui Con-
M. CARON: La fbrmulie du serment n'est pas complte.nasaient les circonstances et les exigences de la province,

Je dé:ire y ajouter les m -oN " 1/ofìeier comm»ndant la nousavons décidé de faire de toute li troupe une troupe
troupe, la batterie, la compagnie ou lo bataillon." C'eat pour d'aitilleri - désignée sous le titre de Batte'i IC," à l'instar
l'appliquer à tout e l'arméo. des batteries A et B que nous avons actuellement.

Pour ce qui regarde les écoles d'infanterie, une serit
Sur la section 21, stationnée dans les provinces maritimes, une autre dans la
M. CARIONX: Cotte section n'a pas été adoptée à causo de province de Québec, probablement à Montréal, et la troi-

certaines objections sulevées pur quelques honorables dé- eième à Toronto ou dans quelque autre ville ; mais Comme
puté Les ècots m'lia:res que nous- établissons ont pour nous avons àTorontodespropriétésmilitairesetdescasernes
objet de créer cette division du service, et nous considérons qui ]ourrient sans trop de frais être rendues aptes à loger
qu'elle est indispensabl. Lors du premnier débat, ces sec- la troupe, et comme cette ville est centrale, l'école d'infhn-
tions du bil n'.nt pas été adloptées pairc que d' orab eie y sera placée.
mes:ius ont dit qu'elles avaient trait à une mat ière qui de- Quant à la troupe de cavalerie, Je dois dire que notre
vait être présentéo par résolution. Après y avoir réfléchi, intention est d'ajouter aux batteries permanentes IA" et
je crois que ces messieurs partageront mon opinion, que ce "B" une troupe de cavalerie qui sera partagée entre elles-
n'est pas une question qui implique la dépense de deniers c'est à-dire d'ajouter un certain nombre de chevaux aux
publics. Ce que je demande maintenant, c'est J'autorisation batteries de Québec et de Kingston. Nous Considérons la
de créer les écoles. Quand le budget sera déposé, les frais chose comme indispen8able pour les exigences du
se rattachant à létablissent de ces écolos y seront insé- Si nous voulons avoir un corps militaire permanent, il nous
rés; mais si la Chambre pas ces items du budget, faut des ofiiers d'état-major et des oticiere do cavalerie
naturellemen i, le projet ne pourrait pas êtro mis à exécution. dressés i ce service; cela augmenter. très peu la dôpevi.e,

M. BLAKE: Jo ne puis souscrire à l'opinion émise par et nous ne pourrions atteindre notre but sans ajouter à ces
l'honorabli ministro. Ou ne nous demando pas de voter de deux batteries déjà organisées une trcupô de cavalerie égale-
suite lo crédit, c'est vrai; mais on nous demande de faire une ment Partagée entre elles. I s'agit de donner toute l'ins-
loi qui autorise l'adoption d'une politique particulière: t'uctioi nécessaire dans cette division du service.
ajouter aux deux batteries qui existent déjà, une autre bat- 1n ce qui concerne la batterie "B," ou toute autre batterie
terie d'artillerie, une troupe de cavalerie et trois troupes stationnée à Kingston, les chevaux seront utilisés pour
d'infanterie,-faisant en tout un corps n'excédant pas 750 donner des instructions d'exercice dans cette branche de
hommes. Nous avons le droit d'attendre de l'honorablo service aux cadets du collège militaire royal. Le comman-
minitro des explications complètes sur ce qu'entraîne dant du collège et les officiers de la batterie" B " disent que
l'adoption de cotte politique, surtout sous le rapport des les chevaux de la batterie ont été mis on réquisition plus
finances. qu'ils nauraient dtl'être pourservir aux instructions d'exer-

Il est vrai que l'honorable monsieur no nous demande pas cice donnés aux cadets du collège, Voilà pourquoi nous
de voter l'argent, mais il nous demande do consentir à la avons pensé qu'en augmentant un peu la dépense affectée
création de ces corps. Or, nous savons que cela ne peut être par le parlement aux fins de la milice nous pourrions avoir
fait sans que des crédits soient votés, et si nous consentons à cette troupe additionnelle, ou une demi-troupe à Québec et
la création de cette troupe, nous ne pouvons refuser les à Kingston, et donner aux cadets l'instruction à laquelle
sommes qui soront portées au budget quand celui-ci nons leur donne droit le cours suivi dans le collége militaire
sera soumis. Les détails précis de la dépense pourront alors royal.
être débattus; mais c'est dans le moment où le comité déli- M. ROSS (Middlesex): L'honorable monsieur ne nous a
bère sur les modifications ou l'extension de la politique qui pas dit combien il s'attend que tout cela coûtera. Les bat-
a jusqu'ici existé au sujet d'une milice active permanente, tories A "et "B Coûtent ensemble environ $120,000,
qu'on doit nous donner des renseignoments sur les frais, le ou $60,000 chacune; je présume que celle qu'on veut établir
stationnement des troupeu, et autres matiées de cette dane la Colombie britannique coûtera autant, 860,00&
nature.

M. CARON: L'honorable monsieur a parfaitement raison M. BLAKE: Elle sera plus coûteuse dans la Colombie
de dire que toutes les informations doivent être données en britannique.
c- moment; j'ai toujours été disposé, et je lo suis encore, M. ROSS (Middlesex): Tout coûte plus cher dans l'ouest
à lui offrir tous les renseignementi possibles sur la poli- que dans les autres provinces. Je crois ne pas me tromper
tique du gouvernement relative à l'établissement des diffé- on portant les frais de cette batterie à 860,000,
rentes écoles d'infanterie et d'artillerie. M. BLAKE: Ce sera plus que cela.

M. BLAKE : Puis-je demander où la nouvelle batterie va
étre stationnée? M. ROSS (Middlesex): Disons $80,000; et les compa-

M. CARON : J'allais le dire. L'intention du gouverne- gbici terie, u qu'oe monsere op d5,-
ment est de faire de toute la Colombie britnnigue une divi
sion du service, et d'y placer une batterie d'artillerie qui
sera aussi une école d'instruction, et qui sera dans cette pro- M. CARON: Elles ne oûteront pas autant q'une bat-
yince plus utile que tout autre arme du service. terie.
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M, ROSS: Disons alors $10,000, et nous arrivons à près de

$200,000 pour le tout. Puis il y a cette troupz de cavalerie
qu'on propose d'établir-une moitié à Kingston et l'autre à
Québe~-et qui va certainement coûter une somme considé-
rable. L'honorable ministre doit done fixer une depense de
près de $200,000, au moins, pour donner au service ce petit
supplément qui ne mue paraît pas absolument nécessaire.
Nous no sommes pas en danger de guerre ; l'honorable mon-
eieur no craint aucune invasion; nous paraissons être en
pais avec tout le mondo, et nous dépensons déjà des sommes
considérables pour donner l'instruction à nos volontaires. Je
ne me propose pas de soulever maintenant d'autres objet-
tions contre cette section du >ill ; mais je demande à I'houo-
rable ministre de réfléchir sérieusement avant d'inviter la
Chambre à accepter une proposition qui cntruîne une dé-
pense aussi considérable.

M. CARON : Je crois quo Plhonorablo monsieur a étudié
ces chiffres .

M. ROSS : Cotume-touoourd,
M. CARON : Il est si pròs de macs calculs que je serais

porté à croire que nous nous sommes consultés, lui et moi, au
sujet de cette dépense. Cette dépense ne s'êlèvera réellement
pas à plus de $200,000 ; et je crois que nous devons féliciter
l'honorable monuieur d'en être arrivé, sans autres renseigne.
ments préalables, au chiffre de la dépense qu'il nous faut
faire pour donner à la milice l'efficacité que je considère
indispensable.

M. BLAKE : Jo suis heureux que mon honorable ami en
soit arrivé aussi 'prôs des calculs de l'honorable ministre;
mais je voudrais avoir de plus amples renseignements ce
sujet, Je veux bien croire que mon honorable ami 'a raison
en ce qui concerne la batterie de la Colombie britannique.
Je suppose qu'elle sera placée à Victoria. Je présume 'que
l'honorable ministre reconnuît qu'elle coûtera plus cher là-
bas qu'ici. Non ?

M. CARON: L'honorable monsieur a parfaitemont raison
on ce qui concerne le coût de l'existence ; nous savons tous
qu'il est plus élevé. La somme d'argent que je demande anu
parlement de voter pour cette batterie est exactement la
même que nous payons pour los 'batteries de Québec et de
Kingston.

M. BLAKE : Alors, si Ventretion d'une batterie à Victoria,
. B, coûte plus cher, le calcul de $200,000 sera tout à fait

insuflisant, à moins que l'honorable ministre ne laisse de côté
d'autres parties de ce grand corps militaire. D'après ce que
nous savons de la Colombie britannique et do ce qu'il en
coûte pour y vivre, je ne crois pas qu'on puisse nier que
l'entretienm d'une batterie dans cette pz ovince sera plus dis-
pendieux. L'honorable ministre avoue que le coût de l'exis-
tence y est plus élevé; je présume qu'il on est de mm ue des
gngwa; ç5t -1 moins que) l'honorable ministre n'accorde une
solde supplémentaire, il devra s'attendre à des désertions.

En eo qui concerne la troupe de cavalerie, l'honorable mi-
nistre dit qu'elle sera divisée, et il propose d'ajouter quinze
chevaux à chacune des batteries A et B.

M. CARON: Une troupe comprend trente-quatre che-
«Vaux.-

M. BLAKE: Alors elle ne sera pas au complet.
M. CARON: Oui, c'est une troupe complète.
M. BLAKE: Une troupe ordinaire se composo do cin-

quante chevaux, je crois.
M. CARON: Pas au Carada.
M. BLAKXE : Mais l'armée régulière ? Mon honorable

ami de Digby (M. Vail) me dit que neuf troupes do cava,
lerie qui ont été appelées au service l'année dernière étaient.
composées de quarante-six ; ce qui mo fait dire qu'une
troupe au complet est do einquante. L'honorable monsieur
trouvera cela dans son rapport, à la p9ge 24.

o8

M. CAlION: Elles ont pu donner une moyenne de qua-
rante-six; mais c'était dépasser los cadres, En consultant
les règlenonts, l'honorable monsieur verra que nos troupes
se composent de trente-quatre ou trente-cinq. Je parle des
troupes régulières du service. Il peut se présenter des cas
où les cadres, non-seulement do la cavalerie, mais encore
des autres armes, soient dépassés ; cela explique le cas par-
ticulier dont jarle l'honorable monsieur.

M. BLAK-E: Ce cas n'est pas particulier; mais neuf
troupes séparées sont allées au service avec un effectif pres-
que double de celui dont parle l'honorable ministre. Toute-
fois, je ne veux pas entrer en discussion avec lui sur cette
question, car j'avoue qu'elle ne m'est pas très familière.

M. CARON : L'honorable monsieur voudra bien ma
permettre de l'interrompre. Je n'ai pas les chiffres par de-
vers moi; mais l'honorable monsieur ne peut trouver qua-
rante-six chevaux dans une troupe de cavalerie. Si L'hono-
rable député de Digby, qui parait aussi avoir étudié la
question, veut bien me dire quels renseignements il veut
avoir sur cette troupe de cavalerie, je suis prêt à les li
donner; mais il verra que dans une troupe de cavalerie,
comme dans une batterie, tous les troupiers ne sont pas à
cheval.

M. BLAKE: Non.
M. CARON: Il faut un certain nombre de troupiers, à

part ceux qui sont à cheval. Naturellement, je parle sans
m'attacher a aucune assertion de l'honorable monsieur;
mais je n'ai aucun doute qu'il ne trouvera pas des troupes
de quarante-six cavaliers. Le nombre réglementaire est
trente-cinq, et il est difficile d'expliquer comment ce chiffre
a été dépassé.

M. BLAKE: C'est un exposé de la partie financière de la
question. Je crois que dans le district militaire No 7,
Québee, deux troupes de cavalerie ont compté quatre-vingt-
seize hommes, et plus loin on mentinne une compagnie do
quatre-vingt-un; mais ici le nombre des chevaux n'est pas
indiqué, et j'ignore s'il l'est ailleurs. L'important, c'est de
savoir ce que doit être l'effectif de cette troupe particulière.
Si j'ai bien uompris, l'honorable ministro dit que c'est trente-
quatre oûiciers et soldats; aurait-il l'obligeance do nous dire
à combien il évalue les frais ?

M. CARON: La troupe que nous voulons établir et com-
poser ainsi que je l'ai dit coûtera environ $26,000.

M. BLAKE: Et à combien estimez-vous ces compagnies?
M. CARON : L'honorable monsicur doit considérer

qu'elles n'ont chacune que 100 hommoz, et non 150.
M. BLAKE: Et l'infanterie?
M. CARON 100 hommes par compagnie, ou 300

hommes en tout.
M. BLALE: Et les frais?
M. CARON: Chaque école d'infanterie va coûter $44,-

300, y compris un certain nombre d'officiers et de sous-
officiers qui seront formés tous les ans dans ces écoles. Le
nombre des officiers sera de quarante et celui des sous-olB-
ciers quatre-vingt.

M. BLAKE: Sont-ils comprisiparmi les 300 hommes?
M. CARON: Non.
M. BLAKE: C'est considérablement au-dessous de ce que

l'infanterie coûte au service britannique?
M. CARON: Oui.
M. BLAKE: Bien que ce chiffre comprenne la dépense

de cette instruction ? L'honorable ministre aurait-il l'obli-
geance de nous donner les détails de cOtto dépense ?

M. CARON: Le capitaine, qui aura le commandement,
recevra une solde de $1,460 par année; deux lieutenants
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recevront ensemble S1,460; quatre sorgents, $1,314; quatre
caporaux, 81,022; quatre-vingt-douze soldats, 81,20 1.

M. BLAKE: Quel est le taux do la solde ?
M. CARON: 50 cents par jour; rations pour 100 hom-

nies, $1,500; uniformes, bottes, grandes capotes, etc.,
83,500 ; ameublement do casernes, médicaments, transports,
combustibles, éclairage et faux frais, $7,533: faisant en tout,
$37,000 pour l'établissement permanent. Do plis, nous
avons les quarante officiers et quatre-vingts sous-oiliciers pour
chacune, qui entraînent une dépense de $7,300; ce qui fait en
tout $44,300, ainsi que je l'ai déjà dit.

M. BLAKE: Cela porte la dépense à $240,000.
M. CARON : Non; à $203,000.
M. BLAKE: J'ai fait cotte somme des items.
M. CAlRON: Si l'honorable monsieur veut bien attendre

que je soumette les estimations, je lui donnerai tous les dé-
tails; mais il peut etre assuré que lo crédit demandé sera de
5203,000.

M. ROSS (Middlesox): Je désiro proposer un ajouté à la
section 28, qui prescrit que le major général devra être un
officier de l'arinée réguliòre doa MLjesté. Je propose
qu'après le mot '-Majesté " les mots "ou de la milice du
Canada"soient insérés. Do la sorte, cet artielo de la loi
serait tellement élastique que, si le ministre trouvait dans
notre milice un officier capable do remplir ce poste, il aurait
le pouvoir de l'y nommer.

L'honorable ministre comprend parfaitement qu'il est
bon que nos militaires sachent que les plus grandes récom-
penses sont à leur portée-que si nous reconnaissons que
p'squ'ici les offieiers qui ont occupé ce poste de major géné-
rail ont fort bien rempli leurs fonctions, il est possible, avec
les mesures prises par le ministre pour fait e l'éducation
militaire du peuple, qu'il trouve dans nos rangs un homme
capable d'occuper ce poste. J'espòre qu'il acceptera cette
idée.

M. O'BRIEN: J'espère sincèrement que l'honorable mi-
nistre n'acceptar a pas l'amendement. S'il veut se donner la
peine do consulter nos officiers, spécialement ceux qui com.
mandent des bataillons, il n'en trouvera pas un seul qui ne
préfò:e que le majorgénéral soit de l'armée impériale et
possòdo plus de connaissancos qu'aucun des nôtres est en
mesure d'acquérir.

Nous ne voulons pas à la téte de notre milice un officier
dont la nomication aurait une connexion politique: il y
a déjà assez de politique dans nos rangs. Si le major géné-
ral était l'un des nôtres qui n'aurait jamais fait de soi-vice
ailleurs qu'au Canada, il serait certainement dans une posi-
tion différente de celle d'un officier de l'armée régulière. Jo
parle d'après ma propre expérience, et j'espère que cet arti-
cle du projet de loi restera ce qu'il est.

Je profite de l'occasion pour dire que l'inspection et le
contrôle exercé l'année dernière par l'officier (lui remplit en
ce moment les fonctions de major général ont eu sur nos vo-
lontaires l'effet le plus satisfaisant, et que les camps de
1882 ontété très supérieurs à ceux de toutes les années pré-
cédentes.

Je dis cela parce que je crois de simple justice que ce
témoignage lui soit rendu do la manière la plus publique
possible, et par quelqu'un qui connaît.

M. CARON : L'honorable monsieur ne doit pas oublier
que les seules sections du projet de bi laissées de côté sont
celles qui ont trait à la dépense des doniers publics. Celle ci
a été discutée et adoptée ; par conséquent, nous ne pouvons
y revenir.

Bill rapporté.
M. CARON propose que lo bill, tel quo modifié, soit

maintenant examiné.
M. CARON

M. ROSS: J'ai un amendement à propose-. La Chambre
sait que quoique des cantines soient établies en vertu des
ròglements et ordonnances de la Reine, et nonobstant l'im-
pression générale du contraire, des liqueurs do malt sont
vendues dans les camps. Or, pout- prévenir la démoralisa-
tion de la milice et empêcher nos jeunes gens de succomber
à la tentation, je crois qu'un effort doit être tenté pour arrêter
cette vente des boissons énivrantes. Je ne dis pas que des
abus sérieux aient été commis, mais il est grandement à
Jésirer que tout danger soit éloigné. Cette question a été
soulevée l'autre soir par l'un des députés de la Colombie
britannique, et mon honorable ami de Durham-Ouest a cité
les règlements et ordonnances do la Reine à l'efïlt que des
spiritueux ne devraient pas être vendus aux stations. Je
crois que cet amendement ne va pas assez loin, et j'ai l'bon-
neur do proposer en amendement :

Que le dit bill soit renvoyé en comité général pour y être modifié en
insérant après le mot " arinée," dans la 2ème ligne de la section 61, les
mots suivants :-"mais rien dans les dits règlements et ordonnance, en

tant qu'ils se raDportent à l'établissement de cantines, ne rendra légale
"la vente de la bière ou des liqueurs de malt d'aucune espece.'

M. CARON: L'honorable monsieur doit comprendre qu'il
est de l'intérêt des officiers commandants d'empêcher au
camp la vente de spiritueux. Dans les camps, l'année der-
nière, les ordres portaient qu'aucune boisson énivrante nu
serait permise dans les différentes cantines. Nous ne pou-
vons aller plus loin que cela; nous ne pouvons faire plus que
de donner des instructions aux officiers commandants. L'a-
mendement proposé me paraît excellent; mais je ne crois
pas que, dans un bill comme celui-ci, nous puissions légiférer
sur cette question de la manière suggérée par l'honorable
monsieur.

M. BLAKE: Je ne partage pas l'avis de l'honorable mon-
sieur. Les règlements de la Reine défondent dans les can-
tines la vente des boissons très fortes, mais non pas celle des
liqueurs do malt.

Le bill propose l'application des règlements de la Reine.
Ces règlements permettent la vente dos liqueurs de malt
et on veut les faire nôtres. Or, tout ce que mon hono-
rable ami propose, c'est de reconnaître la disposition qui
existe dans les ròglements do la Reine. Cela nie paraît très
raisonnable. Ces ròglemeuts permettent l'une, mais défen-
dent l'autre ; nous voulons prohibe- la vente des liqueurs do
malt et des spiritueux.

M. CARON: Je n'ai pas dit que les liqueurs do malt sc-
raient prohibées; j'ai dit que les spiritueux le seraient, et
l'expérience des camps dans les diflérentes provinces nous
a démontré qu'aucuns spiritueux n'y ont été vendus. Je no
pense pas que nous puissions faire au bill la modification
proposée par l'honorable monsieur.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose l'ajournement du
débat.

VOIES ET MOYENS-CONCOURS.

Sir LEONARD TILL EY: Je propose la seýonde lecturo
de la première résolution (13 avril).

M. BLAKE : Je voudrais avoir des explications sur la
politique de l'honorable ministre des Finances à propos de
cet item des livres-un peu plus de détails qu'il n'en a
donné dans son exposé'financier. Pour ma part je ne
sais trop ce qu'il veut dire par "livres reliés, qui auront été
imprimés depuis plus de sept ans." Veut-il parler de la
première publication d'un livre particulier, ou si c'est le
livre spécifique qui a été imprimé depuis sept ans ? Je sup-
pose qu'il a voulu parler d'un livre dont une édition a été
imprimée depuis plus de sept ans. Je doute, copondant,
que la clause comporte bien cela.

Le commerce a soulevé dos objections contre cottedispo-
sition. On dit, et l'honorable monsieur le sait sans aucun

-doute, qu'il est aujourd'hui de pratique d'imprimer des livres
sans y mettre aucune date, et que la constatation de la date
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même d'un volume particulier, peut être une question d'in-
certitude dans le cas d'un livre particulier qui est importé.
Mais la question est de savoir quand une édition de ce livre
a été publiée. On ne peut le constater par une ancienne
ou récente édition, et par conséquent il faut faire des re-
cherches pour savoir si ce livre est imprimé depuis plus de
sept ans.

On fait observer que dans plusieurs des ports extérieurs,
de plus graves embarras ont existé à cet égard que dans des
ports plus importants où il y a des personnes habiles et ayant
une grande connaissance des livres et qui seraient accessibles,
et qu'il peut en résulter des avantages excessifs pour les im-
portateurs qui déclarent leurs livres dans quelques-uns des
ports extérieurs. On fait aussi observer que la distinction
qu'il faudra établir fora naître une foule d'embarras au sujet
deslivres facturés qui arrivent ensnmble, quelques-uns étant
soumis au droit de 15 pour cent et quelques autres admis en
franchise. Des personnes engagées dans ce commerce
m'ont fait connaître ces embarras et m'ont dit qu'il sera
difficile aux officiers de douanes de décider depuis quand ces
livres sont publiés, et que la plupart de ces fonctionnaires
seront guidés par des libraires.

Sir LEONARD TILLEY : J'admets quil sera assez dif-
ficite de mettre cet arrangement à effet de la part du minis-
tre des Douanes, et probablement en quelques endroits et
pendant quelque temps de la part des importateurs. Mais
l'opinion publique a paru tellement se prononcer en faveur
d'une réduction du droit qui frappe certains livres, tels que.
ceux importés pour certaines institutions publiques, que le
gouvernement a cru devoir lui faire la plus grande conces-
sion possible.

Il s'est alors agi pour lui de savoir quelle mesure prendre
pour cela. Si nous avions pu dire que tous les livres seraient,
désormais admis en franchise, cela aurait réglé la question ;,
mais nous ne le pouvons pas, nons n'étions pas en mesure de
le dire, et noua avons pris le meilleur moyen qui s'est offert
à nous après celui-là.

Aux Etats-Unis, les livre& publiés depuis de vingt ans sont
admis en franchise. Nous avons cru qu'en fixant sept ans
nous nous rendrions à la demande du publie, et décidé que
le gouvernement prendrait les moyens de constater. quoique
la chose soit très difficile, les livres qui sont sujets à l'impôt
et ceux qui ne le sont pas.

Maintenant l'honorable monsieur demande ai cette mesure
doit s'appliquer aux livres publiés il y a sept ans, ou à ceux
publiés il y a vingt ans, mais imprimés il y a six ans seule-
ment. Les livres d'abord publiés il y a vingt ans-et réim-
primés il y a dix ans-seront sujets au droit. Tous les livres,
quelle que soit l'époque où ils ont été publiés, s'ils sont réim-
primés depuis moins de sept ans, sont sujets au droit. L'es-
sentiel, c'est la date de leur impression.

'Une autre difficulté surgit du fait que tous les livres ne
portent pas la date de leur réimpression. L'honorable député
dit qu'il sera peut-être très difficile de distinguer les livres
sujets à l'impôt de 15 pour cent de ceux qui sont admis en
franchise parmi les livres qui arriveraient facturés avant
l'adoption de cet item. L'agent de l'expéditeur sera requis
de dire sur la faeture que les livres ont été imprimés il y a
sept ans, et la déclaration sera faite en conséquence.

La chose donnera sans doute de la besogne au départe-
ment des Douanes, mais le gouvernement a cru qu'il valait
mieux augmenter lo travail de ce département, que de re-
fuser les privilèges que l'on demandait. Nous avons em-
ployé le mot " reliés,' parce que si l'ouvrage était imprimé
en feuilles, il serait facile d'enlever la page du titre et de
mettre une autre année, 1678, par exemple; mais lorsque
les livres sont reliés, il est difficile de faire ce changement,'
car dans ce cas, on découvrirait aisément la page
d'un titre ainsi substitué, et ce serait une preuve de fraude
contre l'importateur. Si l'on reçoit, au département des
Douanes, des livres ne portant pas de date, il faudra que

celui qui les expédie prouve qu'ils ont été imprimés avant la
date en question, et si la chose no peut pas se faire, les livres
seront soumis au droit ordinaire. Mais avant longtemps
l'ordre sera donné et les livres imprimés depuis plusieurs
années, depuis quinze, vingt ou trente ans, en tout cas,
ceux qui ont été imprimés il y a plus de sept ans, seront
admis on franchise.

M. BLAKE: L'honorable s'est grandement trompé, s'il a
cru que je consentais à ce qu'il laissat tel qu'il est le droit qu'il
a imposé sur les livres; au contraire, je désire beaucoup que
l'on modifie encore le droit imposé sur les livres. Je parlais
simplement au point de vue fiscal, et relativement à la façon
dont fonctionnerait le système qu'il propose. Il a admis ce
qui, d'après moi, doit être la conséquence de ce système. Il
a admis franchement que l'application de cette clause serait
difficile et causerait probablement des ennuis aux importa-
teurs et au département des Douanes; et, naturellement, le
fait de causer des ennuis aux importateurs, signifie augmen-
tation des dépenses que doit faire le publie ou réduction
des bénéfices des importateurs eux-mêmes. On ne per-
mettra pas au Canadiens de recevoir les bonnes éditions;
ils auront les livres de seconde main, et l'honorable ministre
déclare que les éditions peu dispendieuses seront importées
dans le pays. Il a sans doute raison. On importera pour
nous les premières et les plus anciennes éditions-celles qui
ont été publiées il y a plus de sept ana-et leç vieux livres
seront expédiés de l'ancien monde dans le nouveau, sous
l'opération de ce tarif.

J'ai toujours cru que lo droit imposé par l'honorable mi-
nistre sur les livres était ce qu'il y avait de.plus repréhen-
sible dans tout le tarif de 1879, et j'ai longtemps désiré
d'avoir l'occasion de dire quelques mots à la Chambre et à
l'honorable monsieur relativement à cet impôt. Je ne puis
m'empêcher de croire que nous ne nous faisons pas jus-
tice, en co pays, en nous opposant à ce que l"on répande le
plus possible le goûÎt de la littératuro et les connaissances
que nos compatriotes ont besoin d'acquérir.

Il y a trois intérêts à considérer au sujet de cet impôt.
Ceux du public, où se recrutent les lecteurs, ceux des au-
teurs des livres, et ceux des imprimeurs et des éditeurs du
pays. Quand vous parlez de protéger l'industrie de la pu-
blication des livres, vous devez vous rappeler que deux
classes de personnes sont intéressées à la chose dans ce pays:
les auteurs des livres et ceux qui les impriment et les pu
blient, etje prétends quel' intérêt du publie on général, comme
lecteur, et do toute la société, est lésé par le droit imposé sur
les livres; je prétends aussi, quo cet impôt est préjudiciable à
celui qui écrit des livres en Canada.

Quel que fùt le résultat qu'il aurait produit dans le payo,
sur l'industrie des éditeurs de livres, nous n'avons jamais eu,
nulle part, en Canada, autant que je sache, le systòme qui,
avec de bons ou de mauvais effets, a existé si longtemps et
existe encore si généralement en Angleterre; je veux parler
du système des bibliothèques publiques. Nous savons que
le commerce dos livres, en Angleterre, bien qu'il commence
à changer, dans des circonstances qui, il me semble, augmen-
tent en Canada le mauvais effat d'un droit élevé sur les
livres, consistait dernièrement, et je puis dire qu'aujourd'hui
encore il consiste presque entièrement non a acheter des
ouvrages, mais à répondre aux demandes nombreuses de ces
bibliothèques publiques. Nous savons qu'un des résultats
pratiques de ce système a été de limiter la circulation des
livres, ce qui en a fait hausser les prix, le bon marché des
livres dépendant du grand nombre d'exemplaires publiés, de
sorte que ceux qui voulaient acquérir et avoir en leur pos-
session un ouvrage, devaient le payer très cher s'ils dési-
raient en être le propriétaire plutôt que le dépositaire.

Ce système n'existe pas ici. Il se fait, dans ma province,
un mouvement dont, jusqu'aujourd'hui, se sont occupées au
moins deux villes; on fait ce mouvement dans le but d'éta-
blir des bibliothèques libres, et l'on so propose de réaliser,
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nu moins à Toronto, le projet de la fondation d'une biblio-
thèguo publique, où l'on prêtera des livres. Il y a, dans
plu»ieurs autres villes du pays, des bibliothèques publiques
ou libres, plus ou moins importantes; notamment, l'hono-
rable monsieur qui siège à ma droite en a fondé une dans la
ville do Portland; je voudrais qu'il me fût permis de citer
plusieurs exemples semblables.

Nous avons au Canada, toute proportion gardée, très peu
d'endroits où l'on puisse établir des bibliothèques semblables.
1l y a aussi très peu d'endroits où nous voyons de ces
bibliothèques, et pondant longtemps encore, la masse de la
population fevra se contenter du système d'achat, vu qu'elle
ne peut pas louer de livres. Je no sais pas si l'honorable
ministre dos Finances partage cette opinion, mais je dirai
quo nous formons un peuple démocrate. Les principes du
gouvernement populaire sont profondément enracinés chez
nos compatriotes, et je suis heureux de constater que -ces
principes seront duribles, car tout porte à croire que plus
nous avançons plus ils tendent à se répandre.

Il est de la plus haute importance que le système du gou-
vernement populaire soit connu; car, plusil est connu, plus
les institutions sont libérales, plus est considérable et di-
recte la part que le peuple en général prend à travailler à
son avenir; plus on lui permet d'affirmer le droit de se gou-
verner lui-mòume, plus il importe qu>on le mette en demeure
de s'instruire, d'apprendre ce qui concerne les affaires pu-
bliques. C'est une tâche qui incombe à ceux qui sont appe-
lés à gouverner un peuple démocrate; ils doivent répandre
autant que possible l'éducation populaire ou élémentaire;
eu tout cas, ils nodoivent rienfairequi on arrête le progrès;
mais, en même temps, ils duivent s'eforcer de répandre par-
mi les adultes, au moyen des livres, l'éducation qui ne tinit
pas, et on peut le dire, qu'il est difficile de commencer à
l'ago viril. Jo préenids que plus nos institutions populaires
sont répandues, plus est sacré lo devoir do ceux qui ont
mission (le conduire les affaires du pays; plus ils doivent
voir à la diffusion do la littéarture.

Or, je prétends que, dans ces circonstances, une angmen-
tation sensible dans le prix des livres est une chose que nous
devrions éviter. Je prétends que lo parlement du pays, que
le gouvernement du pays, devrait contrecarrer le moins pos-
sible les particuliers qui veulent acquérir ces moyens de
s'instru ire, d'améliorer, d'augmenter leurs connaissances des
nfiîires publiques, et le droit additionnel do 15 pour cent
imposé par lo tarif actuel, si on doit l'exiger des importa-
teurs de livres, est considérable; naturellement, nous savons
quo d'apròs le temps que le livre reste entre les mains du
lecteur, ce droit équivaut à environ 2-3 pour cent. Voilà ce
que ce droit signifie; c'est donc une addition de presque
autant au prix du livre.

Je puis dire, M. l'Orateur, que ce sont là les choses néces-
saires à notre vie morale et intellectuelle, nécessaire à la
vie plus élevée du peuple, à cette vie à laquelle une abon-
dance matérielle ne donne, après tout, qu'une subsistance
bien pauvre et bien imparfaite, Or, l'honorable ministre
voudrait que le peuple du Canada, le peuple de e pays, et
cela, dans cette ère de vie et d'activité intellectuelle, où les
connaissances se répandent dans le pays; où les inventions
se succèdent avec tant de rapidité; où, chaque jour, nous
sommes témoins de nouvelles découvertes ; où les journaux
font une ouvre plus grande que tout ce qui a jamais été
fuit auparavant; l'honorable ministre, dis-je, voudrait que
le peuple du Canada fût de sept ans en arrière des autres
peuples de l'univers.

L'honorable monsieur dit: " Pourvu que vos livres aient
été imprimés il y a sept ans, vous pouvez les importer en
franchise ; mais s'ils ont été imprimés depuis, j'imposerai
une taxe, dont l'effet sera d'augmenter le prix exigé par le
libraire, ce qui, avec le droit, augmentera le prix de
l'ouvrage d'environ 22 pour cent."

Nous sommes, M. l'Orateur, à une époque où, comme je
l'ai dit, non-seulement on publie de nombreux ouvrages,

M. BrAKE.

mais aussi, où l'industrie des livres se transforme et le sys.
tème des éditions à bon marché, qui se pratique depuis
quelque temps sur une grande échelle aux Etats-Unis, y a
pris dos proportions merveilleuses. L'esprit d'entreprise
dont on a fait preuve, la certitude où l'on est de pouvoir
produire, et le prix presque nominal auquel on vendra les
livres si l'on peut seulement trouver beaucoup de lecteurs,
sont des choses étonnantes, et ce mouvement s'est fait aussi
sentir en Angleterre; et je vois que l'on réédite en Angle-
terre à très bon marché, plusieurs anciens ouvrages, outre
le grand nombre de nouveaux livres qu'on y publie.

Maintenaut, M. L'Orateur, lo fait que nous achetons, que
nous pouvons acheter dos livres à très bon marché, pourrait
être apporté par les honorables messieurs, pour prouver
qu'après tout il n'est pas très important, on pratique, que
22 pour cent soient ajoutés au prix que nous les payons ;
mais, M. l'Orateur, je veux que sous ce rapport nous soyons
aussi bien traités que los autres peuples d l'univers. Je
veux que les avantages produits pendant les quelques der-
niòres années, en Amérique et surtout on Angleterre, par
l'application pratique de cette idée, ne soient pas limités à
l'autre côté de la frontière qui nous sépare des Etats-UJnis ;
et je veux signaler à l'honorable ministre que l'application si
étendue de ce principe met l'éditeur canadien dans une
position- qui l'empêche en pratique, de lutter avec des chan-
ces égales ; car les ouvrages qu'il publie doivent avoir une
circulation tiès peu étendue si la publication en est limitée
au Canada. Je puis presque dire que Io prix des livres dé-
pend de leur circulation, et l'état de choses est tel que s'il
n'augmente pas la circulation de ses produits, l'éditeur ne
peut pas, en pratique, publier des ouvrages à des prix aussi
peu élevés qu'on le fait à l'étranger.

Vu cet état de choses, ne devrions-nous pas adopter des
arrangements en vertu desquel nous pourrions publier ici
quelques ouvrages spécialement faits pour notre pays, les-
quels, comme dans le cas des livres d'école d'Ontario, pour-
raient avoir une circulation très étendue, Il serait possible
do publier ces ouvrages à dos prix modérés ; mais devrons-
nous, à l'avenir, conserver ui impôt dont l'effet, comme je
l'ai dit, sera d'ajouter près de 14 pour cent au prix des livres
anciens ? Des éditions en sont publiées.

Je donnerai un autre exemple de compétition à ce sujet.
Prenez les classiques. Prçnez les anciens ouvrages; je no
veux pas parler seulement des classiques latins et grecs,
mais aussi des ouvrages anglais et français. On publie de
nouvelles éditions de ces chefs-d'ouvre; elles sont annotées
et contiennent des renseignements inédits sur les auteurs et
de nouveaux commontaires sur les passages qui, .pendan t
longtemps, ont excité la curiosité et l'admiration du monde.
Je ne sais pas si, lorsqu'une nouvelle édition sera publiée,
ce fait ne nous un privera pas ? Non, jo ne puis le dire.
Nous ne saurons pas quelles sont les dernières découvertes,
les derniers commentaires que l'on a faits relativement à ces
grands chefs-d'Suvre. Si l'on découvre quelques aperçus
nouveaux sur Homère, Shakespeare, Milton, Dante, Esculape,
Euripide, ou sur quelqu'un des maîtres de la littérature, on
publie une nouvelle édition, mais on dit à l'écolier, au cher-
cheur : Mon brave I sept ans 'vous devez retourner sept ans
en arrière et trouver ce qu'il y avait il y a sept ans, et vous
pouvez avoir ces livres sans payer de droit; mais si vous
voulez un ouvrage qui contienne les derniers renseignements
sur cette question, si vous désirez les derniers commentaires,
il vous faudra payer un impôt de 15 pour cent, ce qui signifie,
pour vous, 22 pour cent.

L'honorable ministre nous a fait mention des romans
dans son exposé financier; il nous a dit qu'il ne voyait pas
beaucoup d'objection à ce que l'on publitt des romans en
Canada. J 0 n'en vois pas, non plus, M. l'Orateur. Je. ne
veux pas condamner les romans en général. Ce sont des
ouvres d'imagination qui, je crois, font partie d'une éduca-
tion libérale;,la lecture devrait en être répandue; ils .de-
vraient être lus par. tous ceux qui se donnent pour des
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esprits cultivés ou des hommes instruits; mais s'il avait'
imposé le droit sur les romans qui sont publiés, je ne m'oppo-
serais pas, quant à moi, à ce que ce droit fût non-seulement
de 15, mais de 30, 40 ou 50 pour cent, puisque l'honorable
ministre, dans une clause de ses résolutions relatives au
tarif, propose de prohiber l'exportation des dindons, des
cailles et des chevreuils abattus. Je ne m'opposerais pas à
ce qu'il défendit l'importation, on même la publication, en
Canada, de quelques-uns de ces romans, ei cette prohibition
était conforme aux principes fondamentaux établis à ce
sujet; mais en ce qui concerne le roman, je m'occupe fort
peu qu'il soit publié par un éditeur canadien ou qu'on l'im-
porte.

Mais ce n'est pas la question essentielle. Il y a, si vous
voulez, des éditeurs canadiens qui publient do ces ouvrages
qu'ils peuvent vendre en grande quantité; et dans le
simple but de les protéger relativement à dette spécialité
d'ouvrages qu'ils publient, pourquoi imposer un droit sur
toutes les ouvres dont j'ai parlé, et dont-tout porte à le
croire-il ne sera jamais publié ici une sur cent, ni, peut-
être, une sur mille, mais sur lesquelles nous devons tous
payer un impôt si nous désirons les avoir? Le fait que l'on
peut très bien dire au peuple que le roman est un article de
luxe et qu'il doit l'acheter de léditeur local ou payer un
droit de 15 pour cent, n'est pas, d'après moi, une raison pour
que ceux qui veulent des livres plus sains qu'ils ne peuvent
pas se procurer ici paient aussi 15 pour cent.

Le nombre des ouvrages publiés dans le pays, vu l'état de
choses dont j'ai parlé, vu l'étendue de la circulation, doit
être comparativement restreint. Nous ne pouvons pas
espérer qu'ils feront la concurrence sur une bien grande
échelle, et à cause de cela l'on nous demande d'imposer une
taxe sur tout ce qu'il y a de nouveau dans le monde litté-
raire, sur toutes les découvertes récentes, les annotation, los
commentaires faits à propos des ouvrages anciens et bien
connus dans le monde de la littérature.

C'est là l'opinion de l'honorablo ministre, et c'est l'opinion
que j'ose bien respectueusement ne pas partager.

Mais il est un autre point de vue sous lequel nous pouvons
examiner la question et qu'il est, je crois, très important de
faire connattre à la Chambre. La question qui concerné
l'auteur des livres, non l'éditeur, a été traitée mieux que je
puis le faire par un homme accompli que je connais bien et
qui, il n'y a pas longtem s, a publié un article signé de son
nom dans un journal de [ontréal. Je veux parler du pro.
fesseur Murray, et je me permettrai de lire à la Chambre ce
qu'il a dit sur le.sujet qui nous occupe:

Au nombre des changements que le gouvernement actuel se propose
d'apporter au tarif, se trouve une forte augmentation du droit imposé
sur les livres importés; ce droit est trois fois plus élevé qu'autrefois.
Le prix d'aucun autre article, autant que je me le rappelle, n'a subi
une augmentation aussi sérieuse; et partant, comme presque tous les
livres qui sont lus doivent être importés, il n'est pas étonnant que les
hommes instruits, en général, et surtout ceux dont les travaux profes-
sionnels exigent un grand nombre d'ouvrages, se soient plaints au sujet
de l'injustice de ce droit extraordinaire., Finalement, ils ont -envoyé au
parlement des pétitions demandant l'abolition ou la réduction de la
taxe imposée sur les livres. Ce serait rien moins qu'une impertinence
inutile que de demander à l'honorable ministre des Finances actuel de
faire, au tarif, une modification qui comporterait un changement com-
plet de toute es politique fiscale, et aucun homme sensé ne peut s'at-
tendre à ce que les députés actuels sanctionnent nu projet tout à fait
cantraire au système pour l'appui duquel on les a élus.

Mais l'abolition du droit sur les livres ne comporte pas l'abandon.
de la politique que le gouvernement actuel et la Chambre des Com-
munes Sont tenus d'appuyer. Au contraire, lorsque la liberté du com-
merce de livres s'impose d'elle-mOme aux adversaires de la politqne
populaire, elle devrait, pour plusieurs raisons, être demandée par es
partisans de cette politique eux-mômes. Les extremes se rencontrent
quelquefois, et les partisans de la protection et ceux du libre-échange
pourraient s'unir pour demander à,]a législature un simple acte de jus-
tie. Deux faits devraient rendre la chose évidente.- D'abord, non-
seulement leseéditeurs de livres n'ont ýpas besoin de ce droit pour se
protéet-, mais, en second clieu1 le droit n'encourage pas l'éditeur e il
produit stement l'effet contrare.La première de ces ropositions est basée sur le' fait que, sans aucun

_roit pr oteteur, les deursco que u on sous un rport eo
La loi relat ve au dr it d'auteur défend absolumentl'imponationde

toute reproduction étrangère d'un livre publié en canada. Cette loi
est aujourd'hui si libérale, sinon pour les auteurs canadiens, du moins
pour ceux qui sont intéressés à la partie mécanique de la publication des
livres, que les ouvrages des auteurs anglais et étrangers peuvent être
réimprimés en Canada, et celui qui fait ce travail de réimpression est
absolument protégé contre l'importation de reproductions étrangères.
On me dit que les editions canadiennes des ouvres de Tennyson et de
Swinburne, que peu d'hommes qui tiennent à leurs yeux voudraient lire,
ont fermé notre marché à toutes les belles éditions que les Américains
ont publiées de ces poëtes, même lorsque les poëtes reçoivent de magni.
flues sommes des éditeurs américains pour le privil6ge de publier leurs
Suvres, et des importateurs canadiens, un droit de 12J ets. pour cent
pour le privilège de les importer. L'imprimeur canadien qui n'est pas
encore satisfait de toute cette protection doit être insatiable.

Mais la vérité est que, dans les circonstances, on ne peut pas faire
d'autre demande intelligible. On conçoit, en effet, que lorsqu'un auteur
canadien publie un ouvrage, l'on peut établir un tarif pour obliger les
Canadiens à.lire son livre en imposant un droit élevé sur toutes les pro-
ductions étrangères sur la même sujet. Si c'était là l'objet du tarif,
s'il était destiné à nous rendre difficile l'accès à la littérature ou à la
science qui nous vient de l'étranger, dans le but de nous obliger à res-
treindre nos goûts littéraires et scientifiques aux productions des auteurs
canadiens, ce serait un fait interessant à constater. Mais il serait injuste
de supposer chez nos législateurs et nos éditeurs une telle barbarie; et,
en ce qui concerne les auteurs canadiens, il n'y en a pas encore qui aient
songé, au moyen d'un tarit protecteur, à forcer les gens à lire leurs
ouvres à l'exclusion des ouvrages des étrangers.

Malheureusement, le droit imposé sur les hires, loin d'encourager la
vente des ouvres d'un auteur canadien parmi ses compatriotes, a pro-
duit dans presque tous les cas l'effet contraire. Un auteur canadien,
qu'il soit français ou anglais, a l'avantage de se servir d'une langue
parlée par plusieurs milltons de personnes qui habitent en dehors de son
pays; et il serait insensé pour lui de chercher ses lecteurs seulement
dans les limites de la Confédération, dans le but de recevoir une rému-
nérattion pécuniaire, ou d'acquérir la renommée, ou de se créer une in-
fluence intellectuelle. En conséquence, tout auteur canadien de quelque
talent a cru que la prudence, sinon la nécessité, lui commandait de
publier ses oeuvres en Angleterre ou aux Etats-Unis, et méme les articles
détachés qu'il lui arrive de produire seat insérés avec avantage dans les
revues de ces deux pays, leEquelles ont une circulation si étendue.

Le droit actuel imposé sur les livres a donc pour l écrivain canadien
'effet de soumettre, à la frontière, à un règlement imposant une amende
à chacun de ses compatriotes qui désire lire ses productions, tout on-
vrage qu'il produit pour la nombreuse population qui parle l'anglais, ou
tout article qu'il publie da-is une revue. Le seul moyen de faire dispa-
raître cet obstacle qu'il y a entre l'écrivain canadien et ses lecteurs du
Canada, serait de lmiter sas productions littéraires aux ^uvres i insi-
gnifiantes et ai peu lignes d'intérêt, qu'elles ne méritent pas même de
circuler an.delà des frontières de la Confédération.

Ainsi, est-ce que l'on n'a pus raison de dire que, loin d'étre use pro-
tection qui encourage l'industrie locale, le droit imposé sur les livres
contribue à faire lauguir, au moins une production qui a toujours été
eard ee cea o peuple Yt

..usquàuertain l pit, efft ced drit orte prjieàtoe

industrie importante du pays. Ily a à peine un seul métier, dans la
vie, qui ne doive pas ses progrès aux livres pins ou moins précieux dont
lenombre agmente tou 3les jours; et lamaplupcart des industries agri-

traitent non-seulement les ouvrages g'i paraissent de temps en temps,
tais aussi les revues, qui font connaître les progs que font tou s les
cours les machnaes au moyen desqueles le eo e la production est
reéuit ou la valeur des produits augmentée. En conséquene, l'effet du
droit imposé sur les livres est d'empeher tons les produteurs du pays
de se tenir au courant des nouvelles invent:ons au moyen desquelles ils
pourraient améliorer leurs industries.

Mais les hommes et les femmes que ce droit.affecte le plus sévèrement
sont eunqui se livrent à des traaux littéraires, scientifiques on péda-
gogiques, industries qui, même au point de vue économique, devraient
figurer parmi les idustrie es plus précieuses d'un pays.

Il semble donc que le droit sur les livres ne peut être regardé que
comme une taxe imposée pour des fins de revenu et sans. dire que les
livres sont les derniers articles que l'on devrait aer d'mpts dans
un pays civilisé, il fait plaisir de constater que l'é actuel du revenu
permet au gouvernement d'abolir cette taxe sans aucun inconvénient.
1l n'y a pas encore un an, le çouvernement, se rendant aux voeux des
classes mercan tiles, abolissait t estampillage des effets de commerce, bien
qu'il f ntjustifiable d'imposer ces taxes, vu qu'elles devaientêtre payées par
ceux qui peuvent très bien les payer,et cela, généralement en-proportion
de leurs moyens. Est-ce trop. demander que de prier le gouvernement
d'écouter maintenant le cri que font entendre tous les humbles person-
naes du pays, tous les instituteurs ai pauvrement rémunérés, tous ceux
qui se livrent à l'étude de la littérature et de la science, enfei, tous les
hommes qui, tout en rendant des servces précieux a la société, sont
rarement en état de payer un droit exorbitant ?

Il est ' opinion de ,l'auteur et du littérateur. Il me sem-
blases qerdcaprles deuxintsa dege es les' els j'ai en-
visagé la question, il serait mieux de revenir à lancien pro.
gramme au sujetdes livres, et d'imposer un droit géneral de
5 pour cent, qui, suivant moi, rapporterait après tout le
m ere revenu que l'honorable minstre retirera de son im-
pôt du 15 pour cent sur les éditions étrangères. Je préfre-
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rais qu'ils fussent admis en franchise, qu'ils fussent aussi
libres que l'air que nous respirons ; mais, puisqu'on doit les
taxer, le public, l'importateur, et tout ceux qui voulant se
procurer les nouvelles éditions au même taux que les ancien-
nes, retireraient tous des avantages si nous revenions au
droit uniforme de 5 pour cent, au lieu d'imposer celui que
propose l'honorable ministre; les douanes, comme départe-
ment de revenu, en retireraient aussi des avantages.

J'ai fait ces observations parce que, d'après moi, il s'agis.
sait d'un cas spécial. Commoje l'ai dit, les livres sont une
des parties les plus importantes de l'existence do notre
peuple en général-la vie morale et intellectuelle,-et il me
semble que cette question devrait s'imposer A lexamen sé-
rieuxde tout homme qui voudrait voir ce pays heureux et
prospère, chose que nous entendons exprimer si souvent en
cette Chambre.

Sir LEONARD TILLEY : J'ai écouté avec beaucoup d'in-
térêt le discours, lo très éloquent discours, prononcé par l'ho-
norable monsieur qui vient de reprendre son siége. Il a
fait un appel puissant et sympathique au gouvernement, lui
demandant d'abolir le droit imposé sur les livres. Cependant,
M. l'Orateur, en écoutant l'honorable monsieur insister au-
près du gouvernement pour qu'il retranche entièrement le
droit, je me suis demandé pourquoi, lorsqu'il faisait lui-même
partie du gouvernement, il no l'avait pas fait. Je vois qu'il a
a été prudent au sujet de la proposition de l'impbt de 5 pour
cent, mais il a dit très clairement-n'est-ce pas " qu'il serait
heureux si le droit était complètement aboli." Si l'honorable
monsieur est aussi sincère que le fait croire son discours, il
est, d'après moi, étrange que lorsque l'ancien ministre des
Finances remaniait son tarif, il ne soit pas allé le trouver
pour lui dire : " Monsieur, il s'agit d'une question très im-
portante, il s'agit de l'essence même de la vie morale et in-
tellectuelle du peuple de ce pays." S'il avait fait appel à
ses anciens collègues, par un discours semblable à celui qu'il
vient de prononcer, je m'imagine que la chose aurait été ir-
résistible, et l'ancien ministre des Finances aurait proposé
de retrancher entièrement te droit.

Mais, il y a une différence entre le fait d'être membre
d'un gouvernement et celui de fairepartie d'une opposition ;
je ne dis pas que l'honorable monsieur n'était pas aussi con-
vaincu qu'il l'est aujourd'hui ; mais, en tout cas, il n'a pas
fait partager à ses collògues l'opinion que le droit devrait
être entièrement aboli,

" Mais, dit-il, devrons-nous rester sept ans en arrière des
autres peuples de l'univers ? " Non; et nous ne lo sommes
pas, Yai entendu mon honorable ami parler en termes cha-
leurcux de nos voisins; c'est un peuple éclairé, intelligent,
aimant le progrès, et cependant, nous sommes de treize ans
on avant des Etats-Unis. bSous demandons seulement que
le droit soit prélevé sur les livres imprimés depuis sept ans;
tandis que les Etats-Unis demandent que le droit soit prélevé
sur les livres imprimês depuis vingt ans.

M. BLAKE : Ils ont une circulation quarante fois aussi
grande.

Sir LEONARD TILLEY : ils ne nous ont pas devancés-
Je crois que l'on pourrait dire beaucoup do chose sur ce
droit, au point de vue de son imposition pour dos fins de
revenu seulement, Les choses nécessaires à la vie, quelles
qu'elles soient, sont aussi importantes pour le peuple queles
livres. Tous les gouvernements ont, de temps en temps,
imposé des droits sur des articles nécessaires à l'existence.
Je sais qu'il importe que nous fassions tout en notre pouvoir
pour l'avancement moral du peuple.

Quand j'ai fait allusion aux romans, je n'ai pas voulu
parler seulement de ces ouvrages; et j'admets, comme l'ho-
norable monsieur, qu'il y a maintenant au Canada un grand
nombre de romans et d'autres couvres qu'il serait beaucoup
mieux, pour les moeurs du peuple, de ne pas avoir. C'est
une des raisons qui nous donnent le droit de demander au
parlement de conserver le droit de 15 pour cent sur ces

M. BLAKE

articles, qui ne sont pas nécessaires au bien-être moral ou
intellectuel du peuple.

L'article que l'honorable monieur a lu a étê écrit, je
suppose, il y a deux ans, lorsque le droit a été porté de
G cents par livre à 15 pour cent.

3. BLAKE: Pas du tout. Cet articlo a été publié Io
2 mars ISE3.

Sir LEONARD TILLEY: Alors, il n'est pas exact et
prouve que celui qui l'a fait ne savait pas ce qu'il écrivait.
Il n'est pas applicable à l'état do choses actuel.

M. BLAKE: Il a été écrit avant que lo gouvernement
eût annoncé qu'il changerait le droit et avant l'exposé finan-
cier de l'honorable ministre.

Sir LEONARD TILLEY : Eh bien ! nous avons rencontré
à mi-chemin l'auteur de cet article. Nous avons donné au
pauvre instituteur dont il a parlé, ses livres do consultation
et ses auteurs grecs et latins, avec toutes les nouvelles décou-
vertes auxquellos l'honorable monsieur a fait allusion.

M. BLAKE : Ptint du tout. On publie tous les jours do
nouvelles éditions des classiques.

Sir LEONARD TIL LEY: Nous avons en grande partio
réglé la question exposée par l'auteur de cet article, Nous
n'avons pas embrassé tout le sujet, parce que nous ne som-
mes pas disposés à détmuiro une industrio canadienne qui
donne maintenant les moyens de vivre à des milliers de
personnes. Nous ne voulons pas les remettre dans l'impos-
sibilité de lutter avec les étrangers dans leur propre pays.

L'honorable préopinant a cité le fait que l'on trouve dans
les bibliothèques publiques presque tous les livres publiés
on Angleterre. La raison est que l'auteur porte ses omutres
à des prix élevés--une gumeée ou une demi-guinée,-que la
masse du peuple ne peut pas se les procurer. Vous ne trou-
vez pa u Angleterre les éditions à bon marché que vous
trouvez aux Etats-Unis et en Canada, bien qu'il se fasse au-
jourd'hui un mouvement dans ce sens. Ainsi, en Canada, la
masse du peuple peut se procurer ces livres, tandis que la
chose est impossible on Angleterre, excepté au moyen deces
bibliothèques. Lorsque l'on a propos au public que tous les
livres qui ne seraient pas publiés on Canada, eni supposês
y avoir été publiés, fussent admis en franchise, j'ai signalé
la difficulté qu'il y aurait de mettre à exécution une loi de ce
genre. J'ai demandé comment les différents ofieiers de
douanes pourraient savoir si le livre a été publié, ou s'il est
supposé avoir é'é publié dans le pays. Un député a répondu:
Vous pouvez faire un catalogue dos livres et le mettre entre
les mains dos officiers. J'ai demandé comment l'on ferait a'i
sujet des livres supposés avoir été publiés dans le pays. Ola
n'a pas pu répondre convenablement à cette question. J'ai
un catalogue qui comprend une grande partie dos livres pu-
bliés-ontre 600 et 700.

M. BLAKE : Depuis combien d'aur.ées ?

Sir LEONARD TILLEY: Cela devra être ,iaséré.
Qu'est-il arrivé ? Il fut un temps où les imprimeurs améri.
caine volaient les oeuvres des auteurs anglais et les pu-
bliaient sur une grande échelle aux Etats-Unis, et nous les
envoyaient.

Nous volons les ouvres des écrivains américains et nous
les publions, non-seulemont au Canada, mais nous loi faisons
circulor jusqu'aux Etats-Unis

Nous avons différents établissements d'imprimerie dans-
ce pays. Il s'agit donc de savoir si nous devons dire que tous
ces établissements seront fermés, ou si, afin de répondre au-
tant que possible aux exigences ds institutions d'éducation
de ce pays, aux exigences dos bibliothèques qui publient ces
livres, encyclopédies et autres, nous leur dirons qu'elles
pourront importer sans payer de droit les ouvrages de ce
genre publiés il y a sept ans, les libérant du droit pour la
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moitié des publications. Il vaut mieux que nous prenions le
revenu nécessaire sur les livres de littérature légère, qui for-
ment la moitié de tous les droits prélevés. Je crois que la
proposition est juste et libérale.

M. FISHER : C'est une question d'une si grande impor-
tance pour toute la société, comme l'honorable ministre des
Finances l'a dit dans son oxposé financier, qu'il est regretta-
ble qu'ello ait été discutée seulement de ce côté-ci de la
Chambre. J'espérais qu'une question d'au intérêt si gé-
néral ne serait pas traitée au point de vue du parti; au con-
traire, je croyais que les honorables députés qui appuient le
gouvernement, lequel, sans doute, connait les besoins du
pays, se feraient un devoir d'insister auprès de l'honorable
ministre des Finances pour qu'il fit aux exigences populai-
tes plus de concessions qu'il n'en a accordées; mal heureu-
sement, le soin de discuter cette question semble avoir été
laiseé exclusivement aux députés de la gauche, et je me crois
obligé de ne pas la laissor passer sans dire quelques
mots.

L'honorable ministre des Finances nous a dit qu'il ne s'a-
gissait pas d'une question de revenu, qu'il n'imposait pas
un droit sur les livres publiés depuis sept ans dans le but do
prélever un revenu, mais presque exclusivement dans le but
de protéger los éditeurs du pays. En faisant allusion aux
paroles prononcées par l'honorable député de Durham-
On2est, l'honorable ministre a accuseé l'ancien gouvernement
de no pas nous avoir permis d'admettre les livres on fran-
chise.

Sir LEONAIRD IILLEY : Je ne l'ai pas accusé person-
nellement.

M. FISHLER :. Jedemuande pardon à l'honorable ministre;
jespose qu'ilaaccusé seulement l'honorable député de
Durhat-Ouest de ne pas avoir demandé la chose A l'ancien
gouvernement. Mais lorsque l'ancien gouvernement était
au pouvoir, les finances du pays n'étaient pas ce qu'elles
sont aujourd'hui.

L3s honorables députés da la droite se montrent très heu-
reux de nous dire qu'alors le pays traversait une période de
déficits, et que, depuis qu'ils sont au pouvoir, les surplus se
sont succédés. Ce sont là des faits que l'on ne peut nier,
mais bien que ces honorables députés semblent prendre
plaisir à m'entendre parler ainsi, ils ne peuvent exploiter
mes paroles A leur bénfice, car Je suis prêt à dire ici,
comme je l'ai dit plusieurs fois dans le pays, que ces sur-
plus ne proviennent pas de la politique nationale, et que la
politique de l'honorable député d'York-E3t et de ses amia n'a
pas été la cause des déficits que l'on a constatê sous leur
administration.

Quoi qu'il en soit, cela ne regarde pas la question. Je
désire simplement constater le fait que soas le gouverne-
ment Mackenzie, le pays n'avait pas de surplus et qu'il y
avait des raisons sudisantes d'imposer un léger droit sur les
livres.

]lourousement pour les honorables dépuiés de la droite et
pour le pays en général, nous avons aujourd'hui des surplus
qui nous permettent de retranchor ce droit imposé sur les
livres; mais au lion d'agir dans ce sens, le gouvernement
augmente le taux do cinq pour cent sur les livres importés
à 15 pour cent..

L'année dernière, le gouvernemmt a retiré environ
$80,/00 de cette source, et j'ai cra que l'honorable ministre
des Finances, dans son exposé fmiancier, a prédit qu'il y
aurait cette année un surplus d'environ $8,000,000. £1 me'!
semble doue que l'on pourrait très bien retrancher du sur-
plus promis pour l'année prochaine, le montant peu élevé
qti provient de cette source.

En nous faisant cette conc6ession lhonorable ministre
prétend qu'il nous a doiné la mditié de ce que nous deman-
dions; on d'autres termes, nous devons le remercier de ce
qu'il nous ait donnê:cette moitie de pain, ce qui. est mieux
que de ne pas en avoir du tout., 'ose, cependant, ne pas]

artager du tout l'opinion do l'honorable ministre au sujet
des estimations qu'il a faites au sujet du changement .e
crois qu'au lieu d'avoir un demi-pain, nous n'avons que
quelques miettes, peut-être une crotte que l'honorable mi-
nistre a ou le soin de faire sécher pendant sept ans avant do
nous en donner le bénéfice.

Il a reconnu qu'il serait très difficilo de pré!over ce droit
à cause de cette restriction de sept ans; et, ainsi que l'a
démontré l'honorable député de Durham-Ouost, un grand
nombre d'ouvrages sont réimprimés, republiées et annotés
de nouveau tous les ans. J'ai fait quelques recherches et je
vois que, d'après les libraires du pays, non-seulement on
réimprime des livres en y apportant des améliorations et
en y ajoutant des annotations inédites, mais encore, je vois
qu'en Angleterre, les éditeurs gardent des livres imprimés
et non reliés, et comme on les admet ainsi, ils les relient
avec de nouvelles pages de titre, sur lesquelles se trouvent
la date de la publication; en d'autres termes, j'ai constaté
que pas un livre de valeur n'est publié avec une page de
titre imprimé il y a plus de sept ans. Vu cette circonstanoe,
l'augmentation du revena ne sera pas la moitié aussi élevée
que le prétend l'honorable ministre des Finances; peine
sera-t-il augmenté.

Sir LEONARD TILLEY: Tout est parfait, si les livres
ont été imprimés il y a sept ans.

M. FISHER: L'honorable ministre veut-il dire que les
livres qui ont été imprimés et publiés il y a sept ans, mais
qu porte, sur la page du titre, une date postérienne à cotte
periode, seront admis en franchise.

Sir LEONARD TILLEY: Les livres imprimes il y a
sept ans, bien qu'ils ne soient pas relios et qu'ils attendent
les commandes. S'ils ont été imprimés et reliés il y a sept
ans, ils seront admis en franchise.

M. FISHER: Je vois, en examinant la commerce dos
livres, que les pages du titre sont remplies lorsque le livre
est publié au pays. Il est diMcile de supposer que l'ancienne
page du titre soit reliée avec lusieurs de ces livres, 1ls
sont publiés non pour le march canadien, mais pour le grand
marc du monde entier, et lorsque le libraire canadien de-
mando un envoi do livres d'Europe, il est diMtleo que l'édi-
teur puisse préparer une page spéniale de titre pour le
marché canadien.

Mais il y a plus, l'honorable ministre a parlé des livres
d'éeole dont les instituteurs font un si grand usage, et que
le modique salaire qu'ils reçoivent leur permet à peine
d'acheter. On publie constamment de nouvelles éditiou' le
ces livres d'école. On en publie un grand nombre en
Oanada, etje crois qu'il est convenable que nos instituteurs
canadiens emploient nos livres, car ils donnent sur notre
pays des renseignements plus complets et plus exacts que
les livres publiés en Angleterre on aux Et4ts-Unis. Mais les
commissaires d'écoles, dans différentes parties da pays, sont
autorisés à choisir ces livres et ordonner que les instituteurs
se servent de livros canadiens do préférence aux livres
étrangers., Ainsi, je ne vois pus que ce droit soit nécessaire
pour excluve les livres d'école étrangers au bénéfice de nos
livres canadiens de la même catégorie.

yo lvois, aussi que lorsqu'on demande ces livres, surtout
des livres dispendieux, on demande toujours la dernière
édition, et je ne crois pas que le publie ait la patience d'at-
tendre que les livres aient sept ans d'existence. Heureuse-
ment nous avons, dans ce pays, des locteurs qui veulent
obtenir les renseignements les plus sûrs et les plus récents
sur toutes les questions qui se rattachent à leur commerce,
et ils demandent toujours les dernières éditions.

Une autre catégorie de Pulications que la proposition de
l'honorable ministre des Finances exclura complètement,
ce sont les revues qui, naturellement, vu qu'elles sont pu.
bliées périodiquement, ne pourront jamais être admises en
franchise, et ces publications ont acquis une grande impoi-
tance et sont beaucoup lues par la masse du peuple.
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L'honorablo ministro nous a pres1 ue dit que les livres
étaient dos articles do luxo, car il nous a dit que les choses
nécessaires a la vie devraient être taxécs difföreiment des
livres, et devi aient aussi êtro admi;ec on franchieo diftT-
rcmment.

Jo crois, M. l'Orateur, quo les livres sont des choses néces-
saires, dans le siòcle où nous vivons. Surtout dans une socié-
té comme la nôtre, où existent des écoles libres, on presque
tous les parents lisent, je ci-ois que les livres sont néccs-
saires. Mais, je regrette da lo dire, ce n'est pas la classe la
plus richo de la sociélé qui fait le pis grand usage des
livres.

Ceux qui en font le plus grand usago et ceux auxquels
l'admission en franchise do cot article serait avantageuse,
sont relativement pauvres et ont iécllement besoin do livres,
non comme article do luxe, mais comme chose nécessaire ;
tandis que les riches, s'ils font usage des livros, ne s'en sor-
vent que comme d'un article de luxe.

L'honorable ministre dit que les Etats-Unis sont do treize
ans on arrière do nous sous ce rapport. Jlo supposo qu'il a
voulu dire qu'aux Etats-Unis, les livres publiés depuis vingt
ans étaient admis en franchise, attendu qu'il se dispose main-
tenant à nous permettre l'admission on franchise des livres
imprimés depuis sept ans.

Los circonstances sont bien différentes. Aux Etats-Unis
on peut réimprimer des livres en quantité assez considérable
pour lutter contre les publications anglaises, et leurs éditeurs
peuvent réaliser des bénéfices où les n.ôtres no trouveront
que la misère, car le nombre des lecteurs est bien plus grand
aux Etats-Unis qu'ici.

La conséquence est qu'aux Etats-Unis, même dans le cas
où l'on exclurait les livres étranger, le peuple aurait tou-
jours assez de bonne littérature.

Ces considérations m'amènent à ariler do notre lit!éra-
ture nationale. L'honorable ministre <lit qu'il agit ainsi
dans le but do protéger nos éditeurs, et pour atteindre cette
fln, il a augmenté le droit sur les livres de 5 à 15 pour
cent.

J'ai en ma possession un catalogue des livres réimprimés
dans ce pays depuis la Confédération. La politique do l'ho.
norable.monsieur a été inaugurée en 1879, et je vois que,
pendant la premiòre année de la Confédération los livres
-éimprimés dans ce pays ont augmenté d'un, on 1869, à

vingt-deux en 1878 ; l'augmentation a été régulière. Je vois
que de 1878 à 1882, le nombre do livres réimprimés dans ce
pays a régulièrement diminué ; en 1878, il y on a vingt-
deux do réimprimés, en 1879, quatorze, neu en ISSO, cinq
en 1881 et seulement trois en 1882.

Sir LEONARD TILLEY: Où l'honorablo député a t-il
pris ce renseignement?

M. FISERI: Au département ou l'o nirg tre la pro-
priété littéraire à Ottawa.

Sir LEONA D TILLEY La question de la propriété
littéraire est tout à fait dilFérente de celle ci.

M. FISHER : L'honorable ministre veut-il me dire que
l'on a réimprimé, dans ce pays, des livres dont la propriété
littéraire n'a pas été enregistrée ?

Sir LEONARD TILLEY : Oui, plusieurs do ces livres
sont des reproductions des auteurs américains, il y en a des
milliers. Allez l Toronto et vous trouverez là des données
statistiques très différentes.

M. FISIIE R: Il s'agit ici de la propriété littéraire, sans
doute, mais c'est la même chose dans los doux cas; il s'agit
de la propriété littéraire depuis 1869 jusqu'à l'époque où
l'honorable ministre a inauguré sa politique, et depuis cette
époque.

Mais, M. l'Orateur, c'est une question qui ne concerne pas
seulement la proprieté littéraire; elle concerne aussi la pro
tection des éditeurs. Par cette augmentation do droit

M. F1srzu

l'honorable monsieur a prétendu qu'il avait protégé les
éditeurs et les autours, surtout cn ce qui concerne leur
matériel. Je vois que lorsque la politique de Phonorable
monsieur a été inaugurée, on a imposé un droit spécifique
sur les livres, et j'ai entre les mains un mémoire publié à ce
sujet par un établissement d'imprimerie et de librairie de ce
pays; dans ce mémoire, on faisait valoir un fort argument
on faveur d'un droit spécifique. Je ne suis pas prêt à
appuyer cet argument, mais, en même temps, l'auteur do ce
mémoire dit beaucoup de choses qui peuvent être utiles à
la discussion actuelle, et je crois que l'honorable ministre
admettra que la personne à laquelle je fais allusion est une
autorité compétente. Ce que cette personne dit lorsqu'elle
condamne un droit ad valorem en faveur d'un droit spécifi-
que doit être nécessairement vrai, ainsi que ce qu'elle dit on
faveur d'un droit ad valoren contre l'admission en franchise.
Cette personne dit que le droit imposé sur les livres étant
toujours un droit imposé sur le papier, il existe une grande
anomalie, et que, vu l'imposition de ce droit sur le papier
pour protéger nos éditeurs, on devrait aussi frapper la
papier imprimé d'un droit plus élevé que celui-là. La chose
est très vraie et fait voir les difficultés dont est entourée la
question.

Si nous désirons imposer un droit sur les livres pour les
fins de la protection, nous avons un bel exemple des avan-
tages do ce système protecteur inauguré par l'honorable mi-
nitro des Finances et ses collègues. Vu l'augmentation du
droit sur le papier, los éditeurs se sont adressés au gouver-
nement et ont demandé que l'on augmentât aussi les droits
sur les livres. La matière première dont se servent les
éditeurs ayant été ainsi taxée, ils sont obligés de demander
qu'on les protège à leur tour. Il s'ensuit quo les libraires,
qui importent les livres ou les achètent, doivent los payer
plus cher, et le public en général souffre de cette politique.
La taxation de la matière première dont se sort un parti-
culier, amène la taxation de la matière première dont se sert
un autre particulier, et enfin de compte, c'est le consomma-
tour qui doit tout payer.

Je no retiendrai pas plus longtemps la Chambre au sujet
do cette question, mais je crois qu'il oet certain que le
public en général, avant que l'honorable ministre des Fi-
nances ne fît connaître les changements qu'il se proposait
de faire au tarif, espérait que les changements seraient plus
en sa faveur; il a obtenu la moitié de ce qu'il demandait,
comme lo dit l'honorable ministre des Finances. Je me suis
efforcé de démontrer qu'il n'en a pas obtenu la moitié, maîis
seulement une très petite partie, et il en sera très désap-
pointé et en rejettera la responsabilité sur lhonorable mi-
nistre des Finances.

M. HALL : J'avais l'honneur de faire partie de la déléga-
tion envoyée par les universités et qui a ou une entrevue
avec l'honorable ministre des Finances au sujet do la remise
du droit imposé sur les livres.

Je puis dire que d'abord, je partageais beaucoup les opi-
nions exprimées par d'honorables députés de la gauche; je
croyais que l'on devait remettre entièrement le droit, si la
choso était possible. On nous disait au commencement que
le gouvernement s'occupait fort peu du droit imposé sur les
livres pour les fins du revenu, ce qui, naturellement, nous
faisait beaucoup espérer que notre démarche serait bien
accueillie. On nous avait dit de demander, d'abord, la
remise entière du droit. Si nous ne pouvions pas l'obtenir,
on nous priait de demander que les livres fussent admis en
franchise, dans le cas où ils seraient importés pour l'usage
de3 universités, des collèges ou de leurs bibliothèques; si
l'on n'accédait pas à cette dernière prière, nous devions de-
mander qu'au moins deux volumes de chaque ouvrage, pour
l'usage dos universités oudes bibliothèquès publiques, fussent

i admis en franchise. Un peu de réflexion et d'examen a, je
- crois, convaincu une grande partie de la délégation que ces

exigences n'étaient pas raisonnables, qu'elles n'étaient pas
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conformes à la politique-de protection du pays, que la plu-
part des délégués approuvaient, et qu'il ne serait pas juste
qu'il y eût une remise complète du droit. Après avoir ré-
fléchi, il nous a semblé évident que l'industrie de la publica-
tion des livres serait ruinée dans le pays, et qu'au moyen du
droit raisonnable de 20 pour cent et de la protection qui
existe en faveur des fabricants de papier, dans le cas où les
livres seraient admis en franchise, l'on donnerait aux gens
l'idée d'aller publier leurs ouvrages aux Etats-Unis et de les
y rapporter. Il était donc évident que l'effet d'une remise
complète du droit serai', préjudiciable -aux intérêts des édi-
teurs du Canada, et en' jonséquence, nous avons consenti à
accepter un compromis raisonnable.

Je puis admettre, après avoir étudié la question, que je
suis convaincu que la politique du gouvernement, qui a été
changée pour celle que nous avons aujourd'hui, était proba-
blement la meilleure, c'est-à-dire un droit spécifique au lieu
d'un droit ad valorem. Elle imposait le droit sur la matière
même qui servait à faire les livres, et non sur l'ouvre de
l'auteur, et je crois que c'est là le principe exact, bien qu'il
soit évident que la question soit entourée de difficultés.
Mais parce qu'il existe des difficultés au sujet de la mise à
exécution de ce principe, il ne s'en suit pas que notre sys-
tème actuel devrait êti e repoussé, ni qu'il est juste de dire
que, parce que la reproduction de livres étrangers a dimi-
nué ou presque cessé, la protection accordée par la politique
du gouvernement ne fonctionne pas dans l'intérêt u pays.
Cette politique a peut-être contribué, jusqu'à un certain
point, a faire cesser la reproduction des livres étrangers,
mais elle a encouragé nos auteurs à écrire et publier des
livres en Canada. Je suis certain de la chose, en ce qui
concerne plusieurs livres d'école, traités de mathématiques,
algèbre et arithmétique, ouvrages que l'on importait autve-1
fois sur une grand.. éuhelle; et la protection que nous avons
actuellement a encouragé nos écrivains à publier des livres
de ce genre, et en conséquence, il n'a pas été aussi néces-
saire de reproduire les livres étrangers qui traitent de ces
matières.

Je dirai, cependant, que la concession faite par le uver-
nement a été considérée comme raisonnable et satis isante
par cette délégation, -ou au. moins, par .la majorité de ceux
qui la composaient. ye voudrais que l'on fit une simple
addition.

J'ai attiré l'attention de l'honorable ministre des Fi-
nances à ce sujet, et je serais heureux qu'il réalisât ce pro-
jet; je veux lui demander d'ajouter les livres publiés dans
les langues étrangères à la liste des articles admis en fran-
chise. Il n'est pas possible qu'ils soient reproduits ici; et
l'admission de cette catégorie de livres serait d'un grand
avantage pour les universités, les colléges et les biblioth.
ques publiques, ainsi que pour les étudiants, qui n'ont pas
beaucoup d'argent à dépenser.

Une autre classe qui a droit à beaucoup de considération
en profitera. Il y a dans la province d'Ontario-et cette
question a été portée à l'attention -de la délégation-un
grand nombre d Allemands intelligents, lettrés et aimant
la lecture, qui dépendent entièrement, pour leurs livres, de'
ceux que l'on importe d'Alleníagne ou des Etats-Unis. On
me dit qu'il n'y a pas une seule publication 'allemande dans
ce pays, et il ne semble pas qu'il-y en aura.

11 semble injuste que cette partie de la population, qui
désire améliorer son intelligence et qui veut le faire en
lisant et en étudiant, soit forcée de payer un droit de ce
genre, puisque le gouvernement admet qu'il ne s'occu pe pas,
du droit en ce qui concerne le revenu.

Je serais :très heureux que l'honorable ministre ýdes Fi-
nances ajouttt à la liste des articles admis en franchise, les
livres publiés dans' les langues étrangères, parmi lesquels
figureraient les livres pubfiés en langue allemande'; cette
exception ne s'appliquerait pas aux-livres français, vu que
lefrançais n'est pas une langue étrangère, mais elle s'appli-
querait aux ouvragés grecs etlatins coam auxallenad

Avec cette concession, je suis certain que la décision de l'ho-
noTable ministre des Finances sera acceptée par tout le pays
comme une faveur accordée aux intérêts relatifs à la litté-
rature; et ee sera une protection suffisante pour les éditeurs
du pays, dont les intérêts sont les mêmes que ceux des
autres industriels qu'il surveille aveu tant de sagesse.

M. WHITE (Cardwell) : Je trois que, d'après les argu-
ments des honorables députés de la gauche, nous devons
prétendre qu'un droit sur les livres est absolument néces-
saire. L'honorable député de Durham-Ouest a parlé d'un
genre de littérature qu'il serait, d'après lui, non-seulement
avantageux de frapper d'un droit élevé, mais de l'exclura
complètement ai la chose était possible; et l'honorable dé-
puté de Brome (M Fisher) a parlé des livres d'écoles et des
livres de ce genre, lesquels sont frappés de droite qui
tendent A en amener la publication dans le pays rême. Je
désire, néanmoins, déclarer que, d'après moi, l'honorable
ministre des Finances sera obligé de revenir à la politique
ai sage qu'il a adoptée on 1879. Il ne faut pas en douter,
un droit de 15 pour cent sur une certaine catégorie de livres
est un droit très élevé; il y a un nombre considérable de
livres qui, il ne faut pas l'espérer, ne seront jamais publiés
en Canada; quand je dis jamais, je veux dire dans un temps
raisonnable; et il est tout à fait impossible que ces livres
soient reproduits avec quelques avantages pour les éditeurs
du Canada, parce que la vente en est bien limitée.

Je donnerai simplement un exemple. Notre bibliothé-
'caire a écrit un ouvrage sur le gouvernement parlementaire.
'Il l'a fait publier, je crois, aux Etats-Unis. L'importation
de ce livre, sous l'opération de ce droit de 15 pour cent,
comportait le paiement d'un droit de 45 cents; mais si nous
avions le droit tel qu'imposé en 1879, le droit spécifique de
6 cents par livre, l'impôt aurait été d'environ 15 cents an
lieu de 45, plutôt 5 tents de moins que 5 cents de plus pour
ce livre, car il serait d'environ 5 pour cent sur les livres de
cette catégorie.

L'honorable député de Durhama-Ouest a lu un appel très
'éloquent écrit, je crois, par le révd. professeur; Murrsy, de
l'Université MeGill, en faveur de l'admission dés livres en
'franchise; mais le révérend professeur a assiste depuis lors
'à une assemblée tenue à -&ontréai et présidée par leDr
Dawson, principal de l'Université McGill; à. cette 'assem-
blée, on a exprimé l'opinion que les livres devraient être
exempte de droits de douane, mais reconnaissant combien la-
chose était didicile, on a soutenu que la politique du gou-
vernement devrait être de régler les droits sur le poids des
livres. Cela aurait l'effet dans grand nombre, de cas de
faire peser un impôt sur le genre de littérature dont l'hono-
rable député de Durham.Ouest a parlé, et de protger les
éditeurs d'une classe d'ouvrages qui pourraient être ré-ira-
primés dans ce pays même, tout en permettant d'importer
des livres d'un genre plus élevé à des taux très réduits.
Dans la classe des ouvrages qui pourraient être ré-impriméVs
au Canada, un droit spécifique de 6 cents par livre (on
poids) serait une protection suffisante, plus efficace peut-
être que le droit actuel, tout en étant un impôt modéré, un
iinpôt excessivement bas sur une catégorie d'ouvrages que
nous ne saurions espérer pouvoir ré-imprimer ici et dont
ont besoin les érudits et ceux qui s'occupent de littérature.

L'honorable député de Brome a signalé ce fait, qeý les
gens riches ne lisent pas beaucoup, en règle générale, étant,
a-t-il dit, trop plongés dans les affaires; ila ajouté 'u'ne
autre classe, la classeaisée, 'a plus'de loisirs. ýMon impres-
sien personnelle est que la classe à l'aise n'a'pas plus de
loisir; niais ou ne' peut nier, que-la olasse qui cultive les
lettres n'est pas riche; elle ne s'occupe pas de s'enrichir i
elle se livre à l'étude, le monde on profite, la société bénê-
fioie grandement de ses travaux. Elle'se compose de per-

i sonnes qui ý ont 'juste assez pour vivre> rien de plus, et un
iimp8t élevd leur pèse lourdement. -La différence qu'il y a
'entre 'n droit de'45 contins ret un droit de 15 contins sur
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un livre est de la plus grande importance pour elles, parce
que, vu leurs moyens pécuniaires, elles sont obligées de cal-
ouler de très pros le coût de tout ce qu'eles achètent. Si
l'on admettait le principe du droit spécifique, je suis parfai-
tement convaincu que cette classe, qui mérite au reste la
plus grande sympathie du parlement et du pays, en serait
on ne peut plus satisfaite. Il nie semble qu'il y a un autre
avantage découlant de l'adoption du principe d'un droit spé-
cifique sur les livres d'ar rès leur poids, je parle au point de
vue de lPimportation de livres isolés par l'intermédiaire de
la poste. Aujourd'hui, un livre que l'on importe par cette
voie doit être transmis à la douane. On avertit de son
arrivée la personne à qui il est adressé; il faut que celle-ci
ne rende à la douane et fasse une déclaration, assez vague
je l'admets; mais il faut passer par certaines formalités
avant de se faire remettre le livre.

Je anis qu'il eite une certaine jalousie entre divers
départements; c'est une de ces choses dont le public ne
comprend guère la raison, mais qui n'en existe pas moins;
et il se peut qu'on éprouve beaucoup de difficulté A faire
tomber d'accord les départements du directeur général des
Postes et du ministre des Douanes sur l'adoption de timbres
de douane au moyen desquels l'importateur d'un livre pour,
rait le retirer du bureau de poste, après l'avoir fait peser et
avoir apposé ces timbres, dont compte serait tenu au dépar-
tement des douanes. Je crois que l'on pourrait faire quel.
que chose dans ce sens, malgré, Comme je l'ai dit, la diffi.
culté qui existe et qui vient surtout des sous-ministres, qui
parfois semblent croire que le pays a été créé pour faire
valoir l'importance de leur emploi partioulier,-et ce n'est
pas une mince difficulté.

Plusieurs honorables DÉPUTÉâ : Oh ! à l'ordre,

M. WEITE: Ce que je viens de dire est malheureuse,
ment trop vrai. Je n'ai pris la parole que pour presser de
toutes mes forces l'honorable ministre des Finances de reve-
nir--non pas maintenant, je sais que ce n'est pas possible à
l'heure qu il est,-mais bientôt à la politique qu'il avait
adoptée en 1879. Je sais que certains éditeurs et relieurs
ont reétendu que cette politique affectait leur négoce, mais
je suis intimement convaincu qu'au point de vue de l'intérêt
général, ladoption d'un droit spécifique d'après le poids est
de bonne politique.

Si j'ai bonne mémoire, on a imposé alors les revues et les
journaux périodiques, et le pays en a immédiatement mani-
festé son mécontentement. Les personnes qui avaient
l'habitude de recevoir leurs revues en franchise se rendaient
au bureau de poste pour les retirer, et trouvaient qu'on les
avait pesées et qu'il fallait payer un droit en apparence fort
elevçé. Cet embarras n'existe plus. Les revues sont libres
de droits, etje crois même aussi les journaux hebdomadaires,
en vertu des modifications apportées au tarif; sous ce
rapport-là il n'y a donc plus quo le livre proprement dit. Je
crois que si nous adoptions Ie principe du ciroit spécifique,
nous atteindrions le but que chacun désire, savoir, d'exclure,
oDU tout au moins de ne pas eneourager, un genre de littéra
ture-la littérature à bon marché,-gu'il vaut mieux selon
moi que le peuple ne lise point, tout en permettant aux
savants et aux personnes versées dans la littérature d'un
ordre élevé de se procurer leurs livres à un prix comparati-
vement bas.

M. ROSS (Middlesex) Je remarque que la plus grande
objection de l'honorable ministre des Finances à l'abolition
des droits sur les livres, c'est qu'elle aurait pour effet de
paralyser la publication des livres au Canada. Je pense
cependant que s'il voulait étudier cette question, il s'aperce-
vrait que les seuls livres publiés au Canada à fort tirage sont
les livres d'écoles, déjà autorisés par le conseil de l'instruc-
tion publique, ou qui attendent cette autorisation. Les
livres publiés à Toronto, au moins la plus grande partie de
ces livres, j'ai tout lieu de croire, je puis même dire que je le

M. Wma (Cardwell)

sais pertinemment, sont de cette catégorie, Une autre caté-
gorie a cependant commencé récemment à être publiée sur
une assez grande échelle, c'est celle des livres vendus par
souscription. On publie, par exemple, de cette façon, la
biographie du très honorable premier ministre, et on la vend
par souscription ; un grand nombre d'ouvrages ont dernière-
ment été publiés de cette façon. Ces deux genres de publi-
cations sont à peu prés tout ce que nous imprimons actuelle-
ment au Canada, nous imprimons peu d'ouvres des poêtes
anglais, peu d'ouvrages techniques; tous les livres que l'on
trouve sur les tablettes des libraires sont ceux que je viens
d'indiquer. Nous avons quelques histoires du Canada écrites
par des auteurs canadiens, mais peu de ré-impressions d'ou-
vrages étrangers hors ceux qui sont suivis dans les écoles
publiques.

M. BOWELL: Quel genre de livres publient Rose et Cie,
et Belford et Cie?

M. ROSS: Rose et Cie publient la bibliothèque Rose-
Belford. Je crois que ce sont des ré-impressions d'ouvrages
américains. C'est à peu près tout ce qu'ils publient dans
cette ligne, mais la compagnie Rosc-Belford se borne pres-
que entièrement aujourd hui à imprimer les ouvrages que
j'ai mentionnés et qui s'écoulent par souscription. J'ai
maintenant, en nia possession des livres qui ont été publiés
récemment et qui accaparent en grande partie leurs presses.
Il y a par exeOiple "l'Administration de Lord Dufferin au
Oanada," " Les Ecossais en Amérique; " j'ignore si "Les
Irlandais en Amérique " sortent ou non des presses de cette
compagnie; dans tous les cas, ces livres se vendent par
souscription à des personnes dont le patronage est assuré à
l'avance, en sorte que l'abolition partielle de droits quenous
demandous ne peut guère les affecter, La classe de leeteurs
que cette taxe atteindra le plus sûrement sera colle des
hommes de profession, des instituteurs et des personnes ins-
truites. Chaque ouvrage dont a besoin J'instituteur pour
remplir son rôle est imprimé à l'étranger, Allez dans les
écoles modèles d'Ontario, et sauf une exception, on ne s'y
sort pas d'autres livres que les livres américains.

Les livres dont l'usage est autorisé dans les écolea mo.
dêles de cette province-il c ni eantenviron 2,000 par année--
sont publiés à l'tranger; ce sont tous des livres de valeur,
publiés tout récemment, et faits pour suivre les progrès de
la science. Pronz, par exemple, "l 'Art d'enseigner," du
professeur Bain, un livre du plus haut mérite, quo tout ins-
tituteur devrait lire et qui ne vient que de paraître. Ce livre
est sujet au droit que 'honorable ministre a décrété. Quel-
ques-uns des ouvrages les plus perfectionnés sur l'algèbre et
les mathématiques, quelques-uns des livres classiques, et
surtout des livres français employés dans les écoles supé-
rieures de cette province, sont des publctions étrangères.
Il y a à Toronto une maison entreprenante qui a beaucoup
fait our mettre des publications canadiennes entre les mains
des ecteurs canadiens, mais les ouvrages spdeiaux dont les
professeurs de classes élevées ont besoin sont tous imprimes à
'étranger, et c'est sur cette catégorie de livres que pèsera da-
vantage le fardeau de l'qp' proposé. Passez aux écoles d'art
et de dessin de la provace dDtario, praesque tous les livres
qu'on y étudie sont de provenance rangêre. Je ne me
rappelle aucun ouvrage de cette nature qu'on y suive
ot qui soit imprime au Canada; même les lvres primaires,

êlémentaires, avec lesquels l'éléve commence son éducation,
sont publiés par Walter Smiith, de Boston. L'honorable
ministre doit voir que la lourde taxe qu'il propose pèsera
sur les h ommes qui tiennent à s'instruire afin de se prépa-
rer aux professions libérales, et à d'autres occupations utiles.
S'il veut arrêter le développement et enrayer l'instruction
du peuple, il y; réussit à merveille en portant un coup fu-
neste a l'une des plus importantes industries--si je dois eni-
ployer ce mot-qu'il y ait dans le Canada. Qu'il mue per-
mette.de lui citer un exemple de l'effet qu'aura son tarif.
S'il entre dans une librairie à Ottawa, s'il fouille ses rayons,
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il trouvera que ses ouvrages littéraires et scientifques, de I
quelque valeur, sont presque invariablement publiés en An-
gleterre ou dans quelque autre pays étranger. C'est à peine
s'il trouve un des poètes, littérateurs ou des savants anglais
imprimés au Canada. Pren'ez par exemple les Essais et
Reusa de Macaulay. Voilà «u ouvrage qui n'a pas été pu-
blié dans les dernières sept années, mais que l'on aurait pu
rendre beaucoup plus utile au moyen de récentes annota-
tions. Il s'apercevra que ces ouvrages, qui sont récents, ne
sont pas publiés au Canada, mais bien à l'étranger; cepen-
dant il nous faudrait avoir les plus nouveaux, les plus frais.
Tous ces livres sont atteints par les droits onéreux qu'il pro-
pose; or, ne devrait-il pas, plutôt, aider au développement
et à la cultim e du goût littéraire chez les jeunes Cana-
diens ? Ainsi qu'il a été déclaré lors de la constitution de la
société historique Royale, nous devrions nous tourner un
peu vers les choses de la littérature. L'honorable ministre
a cité l'exemple des Etats Unis à son appui, mais comme
l'a dit l'honorable député de Brome, les deux cas ne sont
pas identiques Leur population est de 50,000,000 d'âmes,
et avec un tel public devant lui, l'éditeur de livres est pres,
que parfaitement sûr de son affaire, quand il entreprend de
publier n'importe quel livre.

Sir LEONARD TILLEY : C'est notre principe tu gên4.
ral,

M. ROSS : Ce principe est sain. C'est d'après Lii qu'a-
gissent les tabricants. L'éditeur, à l'instar du fabricant,
publie un livre afin de vendre, et il ne le publierait pas s'il
ne croyait pouvoir le vendre. I y a des maisons améri-
caines fort entreprenantes, celles des Harper, par exemple
qui publie la Ralf-Rour Series, et la Franklin Square Library,
compreLiant les couvres des meilleurs écrivains d'Angleterre
et ui'Ecosse. Une taxe de 15 pour cent pèserait lourdement
sur ces livres. Ce sont des livres que tout lecteur pourrait
acheter à bon marché sans ce droit. L'honorable ministre
met des empêchements à la diffusion à la plus saine littéra-
ture. Il réclame pour son impôt le mérite d'exclure les
romans à bon marché et la littérature dangereuse, mais je
ne *vois pas pourquoi l'innocent devrait payer pour le cou-
pable. est ovrai que ce droit pourra restreindre l'impor-
tation de cette littérature, mais il limitera aussi celle de
l'antidote, exclura celle des meilleurs ouvrages des pen-
seurs anglais et étrangers. L'une des raisons pour leaquelles
le roman à dix cents se publie et se vend, c'est qu'il ne,
coûte que dix cents.

Sir LEONARD TILLEY : Et parce que c'est un roman.
M. ROSS (Middlesex) : Oui, mais le meilleur contre-

poison à ce roman c'est l'encouragement des meilleurs livres
au même prix. Quelques-uns des livres de la 11anklin Sguare
Liòrary ne se vendent que 10 ou 15 conte.

M. BOWELL: En quoi le droit proposé les affecte-t-il à
leur détriment?

M. ROSS (Middlesex): Nous désirons l'abolition des
droits.

'X. BOWELL: ce n'est pas une réponse à ma question.
Sir LEONARD TTIMY: Ce droit ne s'élèvera qu'à f

de cent sur un livre de 10 cents.
M. ROSS (Ifiddlesex)t Nous devrions essayer de taire

circuler des livres de valeur, profitables, instrctifs, et habi-
tuer ainsi le publié à,repousser le roman à dix 'ontins et à
lire.les ouvrages de meilleur' goût. Je regrette qu'd cette
heure où l'honorable ministre des Finances setrouve en,
face d'un surplus0ào les revenus publies augmaentent, il ne
prenne pas plus de souci'des intérêts de l'éducation, qu'il n
veuille pas cultiver le cotit littéraire du peuple en mettant
à as portée tous les moyens d'acquérir une 4ducation plus
4levé et les gots littéraires plus rafBnês .

M. SPROULE. L'honorable député paraIt tenir beau-
coup à ce que les savants du Canada puissent acheter leurs
livres à aussi bas prix que possible. Il est un des membres
du Bureau de l'V ducation d'Ontario, qui suit un système
cent fois plus préjudiciable aux hommes instruits de cette
province, et met des droits vingt fois plus élevés que le tarif
actuel sur les livres qu'on y emploie,

Le département de l'Educatîon d'Ontario, qui est gou-
verné par les amis de l'honorable député de Middlesex-Ouest,
impose des restrictions sous ce rapport. Il ne permet pas
la vente des livres qui n'appartiennent pas à la. série de ses
livres d'éducation ; sur ceux qui en font partie, il fixe le
prix, le change quand il lui platt, force les libraires à chan.
ger le leur, et ne leur permet pas de l'abaisser.

N. ROSS: Pas du tout; il n'y a rien de cela.
M. SPROUIL : Il ne leur permet pas d'abaisser le prix.

La classe qui a le plus besoin de ces livres, celle des mattres
d'école, ne peut se les procurer au plus bas prix possible.
Ayant fait moi-même le commerce de librairie, je sais que le
pays a payé cher pour avoir des livres d'école, car à peine
un livre est-il autorisé que l'on ordonne qu'il soit remplacé
par un autre.

M. ROSS (Middlesex) : Ce n'est pas le casi
M. SPROIULE : C'est le cas. Un certain approvi-

sionnement de livres n'était as sur nos tablettes depuis un
mois, qu'il nous fallait en acheter un autre. Et ces livres
qui se vendaient d'ordinaire 25 on 30 cents, il nous fallait les
vendre $1. Le département ne permet pas qu'on les vende
à meilleur marché. Si ce ne sont pas là des restrictions dé-
raisonnables, je n'y comprends rien.

Et l'honorable monsieur, qui semble trouver mauvais le
léger droit imposé sur les livres, aurait beaucoup plus raison
.t se plaindre, je pense, des restrictions imposées de jour et
jour par le ministère de l'Instruction publique en Ontaio, et

au, la population de cette province est tout à fait ineapable

Les première, deuxième et troisième résolutions sont sue.
cessivement adoptées, et il est résolu de les mettre on vigueur
le vingtième jour d'avril 1883:-La première résolution, et
dans la deuxième résolution les articles ouitems 1 à 5 inclu-
sivement, 13, 20 à 22 inclusivement, 24 à 44 inclusivement,
45a à 55 inclusivement, '19 à 98 inclusivement, et 100 à 102
inlusivement.

8ir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
Wajourne

La motion est adoptée et la Chambre &,ajourne à 1.10
a. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vanmuni, 20 avril 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

Padàas,

PÉTlTII DE LA COlPAGNIE DU EMIX DE
FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. ABBOTT: J'ai soumis il y a quelques instants, une
pétition de la compagnie du chemin- de fer Canadien du
du Pacifique, demandant qu'il lui fût permis de présenter
une requête concernant un, bil privé, bien que le temps
prescrit fIt expir. Ce qui fait que cette pétition est devenue
nécessaire, c'est que ce matin, la ' compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique a conclu un arrangement a de
certaines conditions, par lequel elle loue des compagnies
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DÉBATS DES COMMUNES. 20 AvntL
interessées, les trois lignes qui constituent une voie non
interrompue entre Montréal et le chemin de fer de Credit-
Valley. L'arrangement Wnayant été lTit que ce matin, il
était impossible de procéder plus tôt.

La compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique n'a
pas le pouvoir de passer ce bail, et lorsque le bill îera dépoSé,
l'on discutera sans doute s'il serait à propos qu'elle exerçât
ce pouvoir, quand même elle Jaurait. Je propose donc,
puisque c'est là la ma»ière de procéder, que la pétition
demandant perrnission d'en présenter un autre au sujat du
bill en question soit lue et renvoyée au comité des ordres
permanents.

j'a motion est adoptée.

BILL CONSTITUANT LES ORANGQSTES EN
CORPORATION.

M. ROYAL: Avant quo l'on passe à l'ordre du jour, je
désire corriger, selon que j'ai été prié de le faire, une décla-
ration faite par l'honorable député de Hastings tM. White).
lorsqu'il a proposé la deuxième lecture du bill à l'effet de
constituer les orangistes en corporation.

L'honorable nionsieur a dit que Sa Grâce l'archevêque
Taché, de Saint-Boniface, avait couseilé l'an dernier
aux membres catholiques de la législature provinciale du
Manitoba, de ne pas s'opposer à un bill semblable qui avait
été présenté. Or, Sa Grâce a tout simplement conseillé à
ces membres de ne pas provoquer de discussions acrimo-
nieUSs ou inutiles, et de ne pas s'y prêter.

IAUVRE DE PICTOU.
M, Mo-LELA N: Je propose que la Chambre me forme en

comité général pour examiner la résolution suivante:
"Qu'il est à propos d'amender davantage l'acte 36 Vie. dhap. 63, con-

cernent le port de Pictou en exemptant les navires de plus de quarante
tonneaux et ne dépassant pas Vatre'.'Iu <t, de payer les droits plus que
deux fois par chaque année civile, quel que soit le nombre de foie qu'ils
fréquenteront ce port."

La motion est adoptée, et la résolution examinée en comité,
général et rapportée.

M. McLELAN: Je dépose un bill (n° 108) pour amender
davantage l'acte concernant le port de Picton.

Le bill est la pour la première fois.
M, FORTIN .Avant que le bill soit lu pour la deuxième

fois, je demanderai à lhonorable ministre s'il doit présenter
un projet de loi semblable pour les ports où les mêmes droits
sont exigés. Je puis dire à l'honorable monsieur que tous
les bâtiments paient des droits à Québec ou Montréal, et que
les petits navires acquittent ces droits chaque fois qu'ils
entrent dans l'un ou l'autre de ces ports.

Comme les améorktos qui se fout dans l'intérêt de la
navigation entre Montréal et Québec ne prodient guère à
ces petits navires, je crois que l'on devrait les exempter de
payer chaque fois quIls entrent dansi un port. l suffirait
de les faire payer deux fois par année'

J'espère donc que l'honorable ministre étudiera la ques-
tion, et qu'il soumettra un pIojet de loi, S'il constate que les
bateaux qui font la peche ou le cabotage paient plus de deux
fois dans quelque port du Canada, pour rétablir l'uniformité,

M. McLELAN : Je vais m'en occuper et mettre à profit
autant que possible les recommandabons de mon .honorable
ami, pourvu aussi que d'autres iiitérêts n'en souffrent pas.

ORDRES PERMANENTS DE LA CHAMBRE,
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que, conformé,

ment à la recommandation du comité des chemins de for,
canaux et télégraphes et celui des banques et du 'com-
merce, la résolution suivante forme partie des ordres perma-
Ments de cette Chambre :-

Toas bille privés coneercant les -actes, 4Iinorporation tdevront être
dressés 4e Manière à comprsendre, oua terme de renvoi, les clause.dut

X. AsXoTT

aces généraux so rapportant aux détails que ces bills doivent régler ;
1 !aua invoquer es taisons spéciales pour toute infraction à de prio
lpçe, au pour l'introduction d'autres dispositions relativement l? ces

détails, et une note devra dtre annexée au bill pour indiquer les dispo-
siti..ns au sujet desquelles l'on propose de s'carter de l'acte général :
les bills qui ne seront pas rédigés confornément a cette règle, devront
ôtre remodelés et réimprimée par les auteurs arant q'aucun comité
passe à l'examen des clauses; et la substance de cette règle sera publiée
par le greffier conformément à la règle 0.

Le but de cette motion est de simplitier et'de diminuer le
travail des comités permanents. Ainsi, par exemple, les
comités des chemirs de fer et des banques sont occuFés
beaucoup plus longtemps qu'ils ne devraient l'être, parce
que les bills qui leursont soumis ne sont pas rédigés de façon
1 faciliter l'ouvrage. Tous ceux qui ont charge d'un bill
veulent y insérer quelque clause spéciale, et déclarentqu'ils
n'ont pas ou le temps d'étudier les actes de même nature-
déjà adoptés par le parlement. Puis, ce bill est soumis au
oinite et contient parfois deux on trois clauses sujettes à

olýIecLioD.
Le comité des chemins de fer ne compte pas moins de 140

membres, et c'est parce que nous croyons que les auteurs
des bills devraient faire ce travail eux-mêmes, que je propose
que cette résolution devienne l'un des ordres permanents de
la Chambre.

M. LANDRY: M. l'Orateur, je me permettrai de fairé
remarquer à propos de cette motion la nécessité qu'il y
aurait de faire imprimer de nouveau les règles et règlements
de la Chambre, Je suggèrerais que l'acte d'union fut incor-
poré dans ce livret comme cela a été fait en 1876 et avant.
A l'heure qu'il est, nous n'avons que les règlements de-la
Chambre et chaque fois que nous voulons consulter l'acte
d'union, il nous fnut aller chercher le volume à la bibliothè-
que. Je crois qu'il serait aussi A propos, puisque nous avons
ce livre, d'y ioséa'er les règles et règlements du Sénat.

M. CASGRAIN: Je suis bien aise de voir que l'honorable
ministre des Travaux publics ait fait cette motion. Il ne nous
arrive pas souvent d'avoir le plaisir de partager le même
avis.

Je pense, toutefois, que l'honorable monsieur est ici d'ac-
cord avec moi, puisque la proposition dont est saisie la
Chambre a déjà été faite de ce côté-ci, et suggérée même il y
a plusieurs années. C'est le premier pas dans la bonne voie.
Les procédés de cette Chambre ont sans doute été l'objet de
nombre de réformes qui seront sans doute suivies d'autres.
Maintenant que l'ouvre de la réforme est commencée, nous
pourrons avancer tranquillement et arriver ainsi à un meil-
leur mode de procéder,

Maintenant nous perdons beaucoup de temps, et j'appelle
tout spéoialement l'attention du gouvernement sur la perte
de temps causée par les bills privés, lesquels devraient être
soumisà l'honorableministre de laJustice, ou aux,oàliciers on
loi de la Couronne, à l'ouverture de la session, afin d'alléger
un peu le travail du comité. J'ai suggère la chose il ya plu-
sieurs années déjà, etje la suggère aujourd'lui encore.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'aime pas, comme le
geai de la fable, à me parer des plumes d'autrui, et je dois
dire en conséquence, que je ne suis, dans cette circostance,
que l'interprète du comité des chemins de fer,,qui m'a nom.
mé son président. L'un des membres importants de ce comité,
je veux parler de l'honorable monsieur qui siègeýen face de
moi, a fait une motion qui a été'adoptée par le.comitéeet
puis un autre comité des, banques enayant proposé une
deuxième un peu diff4rente de la première, je les ai fusionnées
en. une seule, celle que je viens de présenter à la Chambre,
et qui sera sans doute adoptée, puisqu'elle prévoit tout.

Ainsi, je ne veux pas que l'honorable ,député de lIslet
(M. Casgrain) m'attribue, en premier lieu, ce qui appartient
aux honorables membres qui omt fait es, propositions dans
ebacan des comités, et en second lieu, aux comités eux-

mmes. Sans doute qne je sais toujours disposé à recevoir
leu complimenta de 'honorable mour>mais daus 1f ow
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présent, je n'en puis accepter, comme président du comité
des chemins de fer, que la cent quarantième partie.

L'honorable monsieur a fait une autre rommandation.
Il ne faut pas oublier, cependant, que les réformes ne s'opè-
rent que graduellement, et je ne doute pas de la sagesse de
celle que nous avons soumise à la Chambre.

En ce qui a trait aux observations de l'honorable député
de Montmagny (bl. Laubry), je crois, en effet, qu'il s'offre
une excellente occasion de réimprimer les règlenents de la
Chambre. Je pense également que' l'on pourrait annexer
au petit livret donné a chaque membre, l'acte de la Confédé-
ration de 1867, de même que les règlements de l, Chambre
Le comité que pela concerne, ou M. lOrateur, peut-être,
verront à ce que la chose se fasse à la prochaine session.

M. BLAKE: Je crois que c'est là un pas dans la bonne
voie. Mais la recommandation de l'honorable député de
Pslet devrait être prise en considération durant la présente
session. Puisque nous en sommes à modifier les ordres per-
manents, nous devrions, je pense, adopter quelque mesure
pour faire disparaître l'une des plus grandes sources de diffi-
cuités, je veux parler du retard apporté à la présentetion du
plus grand nombre des bills, ce qui exige trop de.htgte dans
le .travail législatif.

Si la Chamblre insistait à l'avenir sur les règlements, nous
obvierions ainsi à la plupart de ces embarras,,et P'nuvre du
comité serait bien faite. Après avoir appque la régle, 'un
des omciers on loi de la Chambre pourrait examner chaque
bill privé, pour renseigner le comité, mais non pas lPauteur
du projt de lot, et faire son rapport, tou.t comme le greffer
des ordes er.manents compare les avis et les rapports.

Vous r ez la manière dont le bill sera dirigé, en.pres-
crivant qu il faudra non reproduire, muais indiquer les dispo-
sitions: genérales que l'on veut applquer, et qu'il faudra
également noter sur le bill les cas.dans lesquels l'on se sera
départi de lai règle, pour des .raisons spéciales. Mais .ì le
comité devait constater, lorsque le bill lui sera soumis, si la
règle a ét appliquée, il perdrait ainsi la moitié du temps que
nous employons maintenant à marquer les clauses. Lie cette
faeo n le comité lpourrait agir plus promptement, et rejeter
lesbills, orsqil y aurait lien, sans perdre , de temps. I
est arrié souvent, pendant la présente session, que locomite
des chemin.de fer n'ait consacré u'une dis ai e de minutes
a la discussion du principe dl'un bi 1, et ait passé le reste du
temps à lui donner une formo acceptable, Parfois même,
l lhn est impossible de rendre a peu prés décente la rédac'

tion abominable de ces projets de loi . q
Il est n autre point sur lequel je désre appeler de nouveau

dattention.Ainsi, l'honorable députsd Rochelags a prétendu,
eipense, qu'il était injuste d'insister sur ta mise en vigueur
di.règlement qui veut que les bis privés soient deposés
huit jours avans la session; parce que, ajonte4-il, les ordres
permanente exigent un avis préalable de deux mois, et la
session du parlement n'étant pas annoncée souvent deux
mois à l'avance, les promoteurs des bis ne pouvaient en

conséquesnc priéde le testpsd

on honorable i e pe mettra put-êtr de lui dire
que son objection repose sur une interprétation erronée de la
règle, qui veuttout simplement que l'avis soit publié.durant
au mois deux mois entre la clôture de la session précédent
et l'examen de la pétition. a sorte que quiconque aurait
décidé par exemple, de présenter un bill d la roohaie
session du parlement, pourrait commencer à publier de suite
l'avis-réglementaire, sans attendre que la. Clzette convoqu&t
les-Chatabres pour laedépêche desafaires

Oepenidante répète ce que j'ai: déjà recommnandé à e
mujes, c'est4"dire qu il serait puobablementmieux de réduiri
de blecoup la période de temps prescritepour l'aviset de- la
faire-setermner avec l'ouverture de la soa-il an leard'eni
maintenxi la durée à deux mois et de nelu fairetexpirer
seso 'exmen de ela pétition En efet, sntieiiousv ne
moid d l'ava l9e prom.sew p zaint. e

11M
ipathiqnes des b.ilis compteront sur la mauvaise habitude

que nous avons de céder à leurs sollicitations. Si d'un autre
oôté nous annoncions que la période de temps enquestion
ne sera plus que d'un mois au lieu de deux, et prendra lin à,
'l'ouverture même de la session, nous arriverions à de meil-
leurs résultats.

Je vais montrer par la statistique suivante comment l'on
s'est conformé à la règle qui exige que tes bills privés soient
soumis huit jours avant la session, et qu'une copie soit aussi
déposée, pour la traduction et l'impression. Le nombre
total de bill%.privés présentés jusqu'à il y a deux jours, est
de cinquante-six. Dix-sept ont été présentés conformément
à la règle, et dix autres furent soumis dans les huit jours
qui ont préoédé l'ouverture de la session. Onze furent tdé-
posés entre le 9 et le 27 février, et les dix-huit autres à
d'lérentes date entre 1e 28 de février et le 26 d'avril. De
sorte que la-.plupart de ces bills n'ont pas été, présentés du-
rant la. session, conformément à la règle.

Il me semble donc que nous devrions déclarer solennelle-
ment que nous entendons exiger à l'avenir l'application. de
nos règlements, à moins que nous ne les modifions pour en
rendre l'opération plus satisfaisante. Je laisse à l'honorable
préopinant le soin de nous dire si nous devons nous atten-
dre à quelque changement pour le mieux à la prochaine
session.

Sir HECTOR- LANGEVINi L'honorable préopinnt
suggère, ainsi que l'a fait l'honorable députê de Vlset, de
faire- examiner les bills, avant de les soumettre au comité,
soit par les, officiers en loi de la chambre, on par le greffier
du comité, on par quelque autre aut.orité, afin de constater si
les régles de la Chambre ont été observées. En cela il a
raison, car le travail .du comité serait ainsi, de, beaucoup
simplifié, et quitonque présentant un bil verrait s'il a en-
freint les règles de la Chambre, pourrait modifier son pro.
jet de loi, ou serait obligé de le retirer.

La question est de savoir si tout cela ne urrait pas être
fait enxi appliquant, strictement la règle dont l'honorable
député a donné lecture. Si les bille étaient. déposése huit
jours avant la réunion, du parlementypon. aurait ises de
temps pour, les-faire examiner par qui de droit, soit tpar les
offitiers en loi de laiChambre onubien par un autre comité
celui des ordres permanents,-par exemple.

Nous avons un comité spécialement chargé de constater
si l'avis a été publiédans les journaux et dans la Gazette
Ogcielle, dans le temps prescrit, etc. Et ce comité pourrait
peut-être'faire rapport au sujet de ces-bilssa'i.y ;avait lieu;
ou bien, comme le sug ère l'honorable 'monsieur, leseofficers
en loi, s'ils en avaient l temps, ou les greMers des diffé-
rents comités, peut-être même tous les greffiers -ensembloi
pourraient être chargés de ce travail,

J'avoue qu'il est possible de faire quelque chose dans ce
sens, mais tout dépend de -la rigidité. avec laquelle nous
appliquerons; la règle des·huit jours.ý Si nous nous reltobons
de notre sévérité à cet égard, comme nous y. sommes tou-
jours enclins des deux-cOtés de la Chambre, il faudra bien
en subir les conséquences- Mais -cela 'n'empêohe pas, je
pense, d'adopter quelque mesure pourfaire raviser et axa-.
miner les bills avant de les; soumettre aux, différents co-
mités.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES PATRONS ET SECONDS
D.E'tRAVIRES.

M. MoLELAN : Je propose la troisième lecture du bill
(No> 89) concernant lesmcertifleats de patrouset de~ seconds
de-navires de-l'intérieur et de'eabotiers.-'

M. LANDRY Et-ce u'il été fai q u change-
ment ausujet des honoraires-payés pour es e t ats

M. McU1LAW: Is ont été' iits deï 82
Li but est lu pour la troi½tne foiset passé'
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PRIME SUR LE FER EN GUEUSE.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que le rapport du
comité général qui a examiné la r solution accordant une
prime sur tout le fer en gueuse fuoriqué au Canada avec du
minerai canadien, soit adopté.

La motion est adoptée, ainsi que la résolution.

SUBSIDES.
La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité).
. ministation....................... .. ,......,......... $172,140.87

M. BLAKE: Je remarque qu'ilya des augmentations sous
le titre de gratifications pour pension à Winnipeg, ainsi que
d'autres augmentations à Victoria, Charlottetown, et 02,000
de plus pour les appointements des agents de banques d'épar-
gne, et l'ouverture de nouveaux bureaux.

Sir LEONARD TILLEY: Les affaires ont tellement aug-
monté à Winnipeg qu'il a fallu nommer un autre commis,
aux appointements de $900. En outre, les officiers de cette
ville nous ont représenté que leurs appointements devaient
être généralement augmentés, vu le coût de la vie à Winni-

e gouvernement reconnaît bien, en effet, que le coût de
la vie est actuellement plus élevé à Winnipeg que partout
ailleurs, ou a peu près; mais il n'est pas d'avis que l'on doive
accorder une augmentation permanente des appointements
parce qu'il est probable que dans un an ou deux, lorsque ce
pays aura un excédant de production, la vie ne sera pas plus
chère là-bas qu'à Ottawa. On a donc cru qu'il valait mieux
allouer quelque chose pour la pension, tant que le coût de
la vie continuera d'être ce qu'it est aujourd'hui.

A Victoria, un ou deux employés ont reçu une augmen-
tation de $200.

A Qbarlottetown, un autre employé a reçu une augmen-
tation de $200,

En ce qui concerne les appointements des agents de ban-
ques d'épargne, l'honorable monsieur sait que nous payons
ces officiers proportionnellement aux dépbts. Le plus petit
montant payé est de 8200 par année. Si les dé pts 'élè-
vout à $120,000, les agents reçoivent $300, et s'il se mon-
tent de 8-00,0W à 84u0,000, le maximum des appointements
st de 8400. D'après cet arrangement, les agents ont droit
à une augmentation de $50 à 8100, selon que les dépôts aug-
mentent dans les banques d'épargne.

Il nous a été adreseé de nombreuses demandes que mous
avons prises en considération, au sujet de l'ouverture de-
banques d'épargne à différents endroits. Et nous allons voter
un crédit pour l'établissement de deux ou trois nouveaux
bureaux, s'il est jugé nécessaire de les ouvrir. Quelques-
unes des demandes nous arrivent des mines de Sydney, et
d'autres de la Nouvelle-Ecosse, où se développent aussi les
mines; une ou deux nous sont adressées de l'île du Prince-
Edouard, et deux du Nouveau-Brunswick.

M. BLAKE: Sur quel principe avez-vous basé les gratifi-
cations pour pension à Winnipeg ?

Sir LEONARD TILLEY: Ainsi, par exemple, nous don-
nons $20 par mois de plus à un commis qui reçoit $800 ou
$900 par année, et ainsi de suite dans la même proportion.

2. Bureau du secrétaire du gouverneur général.,..$9,30,00
M. BLAKE: Il y a réduction ici.
Sir LEONARD TILLBY: Oui, et c'est là une preuve de

notre désir sans doute de diminuer les dépenses, ce qui sera,
sans doute agréable à l'honorable monsieur.

M. BLAKE: Je suppose* que cela est da au départ d'un
commis de la classe ancienne, et à son remplacement par un
autre officier, au minimum des appointements d'un premier,
Gommis,

M, MvLiwA

Sir LEONARD TILLEY: En partie,-ce qui représente
$600, je pense.

M. BLAKE: Je vois que l'on a réduit les appointements
d'un commis de première classe de 81,800 à 81,450.

Sir LEONARD TILLY - Cela est dû en partie au fait
que lorsque le sous-chef du département fut mis à la re-
traite, nous n'avons pas nommé un autre officier. Le colo-
nel Stewart, qui avait été nommé aux appointements de
82,000, recevait $2,150, lors de sa mort, et il a été décidé
que son successeur aurait 01,800. Nous avons aussi choisi
un omcier plus jeune,

3. Bureau du cor.seil privé du canada................. $17,755.00.
M. BLAKE: Voici un contraste, c'est-à-dire une augmen

tation.
Sir LEONARD TILLEY: Il y a un comptable dessina-

teur recevant $1,100, et le reste est destiné à l'augmenta-
tion des appointements des différents employés. Il y aura
quatre commis de deuxième classe, un nouveau commis
de troisième classe, puis un comptable et un dessinateur.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable monsieur voudrait-
il nous expliquer pourquoi il eàt besoin de trois nouveaux
commis dans ce département. L'augmentation des appoin-
tements est considérable, de même que le nombre des
employés.

Sir LEO.NARD TILLEY: Il a été jugé nécessaire d'avoir
un bon dessinateur.

M. MACKENZIE: Qu'entendez-vous par dessinateur?
M. BLAKE: le suppose que le bureau n'ayant pas de

tête, il faut plus de gens pour faire queue.
Sir LEONARD TILLEY: Il y a là un peu de vrai, et

c'est ce qui explique une économie considérable. Le traite-
ment d'un chef serait d'au moins $7,000.

M. BLAKE: Oui, et je présume qu'il faudra bientôt les
payer ces $7,000.

M. MACKENZIE: Quels sont les devoirs du dessinateur?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le bureau du Conseil privé

fait souvent des rapports accompagnés de plans. Ainsi,
lorsque le greffier doit envoyer copie d'un arreté du conseil,
il lui faut souvent lui annexer un jlan, De là la nécessité
d'un dessinateur.

M. MACKENZIE : Ça m'a l'air d'un petit plan pour
faire une nomination inutile.

Sir IECTOR LANGENIN: Il y a beaucoup d'ouvrage.
Lorsqu'une copie d'arrêté du conseil concernant les limita
à bois est envoyée, il faut l'accompagner d'un plan que l'on
copie. Car, nous ne saurions nous départir de l'arrêté et du
plan originaux.

M. MACKENZIE : Mais ces plans sont faits dans le
département de l'intérieur. Jamais plan n'a été fait, que je
sache, au bureau du Conseil privé, et pendant los cinq années
que f'ai été au pouvoir, je n'y ai pas senti le besoin d'un
dessi ateur. Quinze ans se sont écoulés depuis Pinauguration
du nouveau systèmP, et c'est la première fois que pareil
officier est jugé nécessaire. Je ne crois pas qu'il soit neces-
saire. Je crois que l'honorable monsieur ne devrait pas
excuser pareille dépense.

Sir HECTOR LANGEVIN : Si l'honorable membre était
là maintenant, il verrait que l'ouvrage a augmenté énorm4-
ment, et qu'un dessinateur est devenu nécessaire. Il n'y a
pas d'officiers qui travaillent plus fort que ceux du Conseil
durant certaines longues périodes de l'année, etces nouveaux
commis étant nécessaires, nous demandons au parlement de
voter les crédits additionnels.

M. BLAKE : L'honorable monsieur nous adit que lorsque
le Conseil Priv4 recevait de petits ,plans coilcernant d4.
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limites à bois, il fallait en faire des copies qui accompa- Sir JOHN A. MACDONALD: L'inspecteur est fort mé-
gnaient l'arrêté du conseil. La chose est fort raisonnable content de ses appointements et se plaint que ses devoirs
Jusque-là; mais j'aurais cru que le département adressant sont onéreux. 1 compare ses appointements à ceux de
larrêté et le plan au Conseil Privé, devait aussi envoyer M. Langmuir, inspecteur des prisons d'Ontario, lequel est
copie de ce plan, ce qui aurait rendu inutiles les services mieux payé pour un travail moindre.
d'un dessinateur dans ce dernier bureau. M. MACKENZ[E: Il ne fait pas la moitié de l'ouvrage

En outre, cet officier est aussi comptable. Or, j'ai oMcupN de ce dernier.
le poste de President du conseil pendant quelque temps, etje n'ai jamais entendu pafler de comptable dans le bureau. M. BLAKE: L'honorable monsieur (air John A. Macdo.
J'aimerais à savoir quels sont les devoirs de ce comptable. nald) vient de parler d'une façon qui n'est pas de nature à lui

assurer le calme de l'esprit. En effet, si les offeiers apprennent
Sir HECTOR LANGEVIN: En ce qui concerne les que leurs plaintes et leur mécontentementdoivent leur valoir

plans, il serait peut-être aussi bien de les faire copier de la une augmentation d'appointements, il peut se préparer à
manière que suggère l'honorable monsieur. Mais ai l'on attendie force murmures; aussi, je consentirais avec plaisir
employait un dessinateur dans un autre département pour au vote d'un crédit pour payer une annonce demandant
copier ces plans, il faudrait tout de même un nouveau com- un officier du service civil content de son sort.
mis pour remplir les fonctions de comptable au bureau du Je ne veux pas comparer lu cas de Langmuir avec celui
Conseil Privé. Or, l'officier qu'il s'agit de nommer cumule de l'inspecteur des pénitenciers, parce que le premier avait
les emplois de dessinateur et de comptable. décidé de résigner ses fonctions, lesquelles je pense, sont au.

M. BLAKE : Je ne sais si l'honorable monsieur a bien jourd'hui attribuées à deux fonctionnaires. Je ne vois pas
justifié la nomination d'un dessinateur; mais, en tous cas, il que les deux situations puissent être comparées, puisque l'ins-
ne nous a pas expliqué la nécessité d'un comptable. pecteur d'Ontario a un grand nombre d'importantes intitu,

tions A visiter. Les asiles d'aliénés seules comptent trois fois
Sir JOHN A. MACDONALD: Le greffier du Conseil autant de personnes que n'en renferment lès pénitenciers.

Privé a déclaré qu'il était devenu néeessaire de nommer un En tons cas,je ne suis pas d'avis que ce que donne un autre
dessinateur qui serait aussi le comptable du bureau. Il nous gouvernement doit être considéré comme un critérium. Il
faut absolument un dessinateur pour éviter les retards con- serait dangereux de consentir à cette augmentation, car l'an
sidérables qu'entralneraient le grand nombre de plans qui prochain, les appointements seraient probablement de
forment partie des procès-verbaux du Conseil. Et nous 82,800, et continueraient de s'élever indéfiniment dans cette
avons également besoin d'un comptable pour tenir les proportion.
comptes qui s'accumulent, dit le greflier, et que l'on devrait & Ministère de l'Intérieur..... ................... $103,134.0tenir séparément. Sir JORN A. MACDONALD: Les honorables députée

M. BLAKE: Quels sont ces comptes. Il n'y a pas de pourront voir que le bureau de la commission géologique a
comptes au Conseil Privé. Au moins nous n'en avons pas été ajouté au département de l'Intérieur, mais sera, comme
encore vus. par le passé, maintenu par le crédit.gênéral affeeté aux

explorations.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'en soumettrai un état Les officiers de cette branche du service ont beaucoup àa l'honorable monsieur• faire dans le département de l'intérieur, dont les opérations
M. BLAKE : Le département qui envoie le plan devrait augmentent énormément, sans que l'on puisse supposer

le faire de façon à pouvoir l'annexer à l'arrêté du conseil, qu'elles devront diminuer d'ici à quelque temps.
au lieu d'avoir un officier spécialement chargé de ce travail. M, CAEBRON (Huron): Je ne doute pas que les affaires

4. Ministère de la Juti................. .... Siecis.c du département de l'Intérieur n'aient beaucoup augmenté
Sir JON A.MACDON ALD : d . s due depm quelques annéos, et l'on s'attend naturell"ment à uneSir JOIX A.MACONÀD b'u~mntaioiiestdueaugmenUition correspondante des dépenses. Mais je»ns.

au boni statutaire de $50.00. Il y a eu un remaniement du tate qu'il y a une augmentation considérable de dépenses,
personnel des divers départements, d'après l'acte du service dontje ne comprends pas la nécessité, en rapport avec la
civil, et ce remaniement est celui qu'a approuvé l'honorable police à cheval, qui relève du département de 1 ntérieur. Jeministre de la Justice comme étant le plus propre au fonc- remarque aussi que l'on a nommé un nouvel officier danstionnement du ministère en question. cette division particulière du service public. L'an dernier,

M. CASGRAIN: Il est alloué $600 au secrétaire parti- il y avait trois officiers, je pense, un chef, un co-umis de pre.
celier. Estce que cette charge est remplie par un ancien mière classe, etun commis de deuxième classe. Le chefavait
ou un nouvel officier? 82,150 par année. Cette année, l'honorable monsieur a

nommé ce que l'on appelle un contrôleur, dont les appointe-
Sir JOHN A. MACDONALD : Chaque ministre a son mentssontde$3,200, soitune augmentation de plusde 81,000.

secrétaire particulier qu'il choisit parmi les employés du Je désirerais savoir si le fonctionnaire qui était autrefois leservice civil ou en dehors. Lorsque ce secrétaire appartient chef, doit occuper maintenant la charge de contrôleur, etau service, il reçoit ce montant en sus de son salaire ordi- s'il a, dans ce cas, d'autres devoirs à remplir que ceux quinaire. lui étaient auparavant dévolus.
5. Ministère de la Justice. Pénitenciers..... ...... . 450.0 Sir JOHN A. MACDONALD: Il est seul chargé et res-

M. BLiAKE : Lorsque la charge -d'inspecteur de péniten.? ponsable de tous les déboursés de la force de police à cheval,
ciers fut créée, les appointements de cet officier furent fixés de tous les contrats pour provisions, fourrage, achats de
a $2,000 par la loi. Depuis, les appointemente en question chevaux, d'uniformes, et fournitures de tout genre. C'est
ont été augmentés au moins deux fois, et je vois aujourd'hui une position pleine de responsabilité et très onéeuse. M.
encore une augmentation de $50. Je remarque que l'on a White est le chef du département et c'est un fonctionnaire
omis dans l'acte concernant les pénitenciers, soumis derniè- de premier ordre, qui aurait le droit d'aspirer aux plus
rement à la Chambre, la disposition qui règle les appointe hantes charges, vu sa grande habileté. Il lui a fal aller
monts, et qu'il y est dit en terme général que ces appointe- au Nord-Ouest, cette année et l'année derièioe, pour sur-
monte seront fixés par le gouverneur en conseil, sans restrie. veiller de grandes dépenses qui devaient s a auxpostes.
tion aucune. J'aimerais à savoir sur quoi se base ette dissminés sur tout le paa. C'est lii qui a é le piincipaltroisième augmentation, et s'il est entendu que ces appoin- orgaisateur etofiier de oette force. l reçu le nom de
tement. ne seront plus augmentés. 1ontrôleur-.de la force de police à cheval-'et4&-dire qu'il
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tient les comptes. C'est aussi lui qui fait la correspondance
avec le commissaire, le sous-commissaire et les surinten-
dants stationnés à différents endroits du pays. Son personnel
est peu nombreux, et son travnil est considérable. Il gagne
bien son argent. et nous ne pourrions avoir ses services pour
une somme moindre. Je ne pense pas non plus que nous
pourrions le remplacer en ce moment, et ce serait prati-
quer·une fausse économie que de se dispenser de ses ser-
vices.

M. CAMERON : On re lui a imposé, si je comprends
bien, aucun devoir nouveau. Mais s'il remplit tous ceux
qu'a mentionnés l'honorable monsieur, cet officier n'est pent-
être pas trop payé.

Sir JOHIN A. MfACDONALD L'augmentation de 300
à 500 hommes donne plus de besogne.

M!. CHfARLTO.NT Quelle est l'augmentation dans le
nombre des commis de première classe employés au dépar-
tement de l'Intérieur ?

Sir JOHN A. M ACDONALD : Ces commis se multi.
plient par leurs états et la durée de leur service, ainsi que
par la multiplicité croissante de leurs devoirs, Ainsi, nous
avons dû établir des subdivisions pour les limites de bois,
les terrains houillers et miniers. Ce service, qui était à l'ori-
gine peu considérable, a plus que doublé d'étendue, et il nous
faut un personnel complet et compétent, maintenant que les
affaires sont devenues prescautes.

Je puis dire à l'honorable monsieur que nous éprouvons
beaucoup de difficulté à retenir nos employés. Les avan-
tages qu'on leur offre ailleurs sont tels que nous avons dù
laisser partir qelques-n ns de nos meilleurs officiers, ne
pouvant leur donner les appointements qu'ils exigaient.
Ainsi, nous avons perdu les servicas de M. Hlamilton, qui
était à la tête du dé artement des concessions de terrains.
La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique lui a
promis des appointements doubles et triples de ceux que
nous pourrions lui donner. Plusieurs autres officiers nous
ont aussi quittés, et qu'il est difficile de remplacer.

M Lindsay Russell se plaint, comme le savent les hono-
rables messieurs de la gauche, qu'il est presque impossible
de garder ces fonctionnaires, par suite des avantages qui
leur sont offerts ailleurs.

M. CHARLTON : Je vois que l'augmentation des dé-
penses pour les commis de première classe est d'un peu
plus de .$5,000, soit $15,750 cette année, contre 810,ß50
votées l'an dernier. Je vois également que le nombre des
commis de seconde classe s'est accru de sept à onze, et que
les dépenses se sont élevées de 89,350 à $13,800 ; aussi, que
le nombre des commis de troisième classe s'est accru de dix-
huit à vingt-neuf, et que les dépenses se sont élevées de
$15,950 à 8-4,100. Il me parait que c'est là une augmenta-
tion considérable de dépense4, qui doit indiquer une aug-
mentation énorme des affuires du département.

Sir JOHN A. MACDONALD : En ce qui coacerne les
commis de troisième clase, je dois dire que plusieurs d'en-
tre eux ont été inscrits sur la liste des officiers permanents,
en vertu de l'acte de réorganisation du service civil, après
avoir été employ:4 durant quelques années comme? surnu.
méraires. leurs appointements ici sont censés avoir été
payés d'après l'ancien système, soità même les crédits affectés
aux dépenses contingentes ou se rattachant à diverses divi-
sions du ministère. Il s'en trouva sept ou huit, si non plus,
de ces surnuméraires, qui furent faits " permanents " ; mais
le personnel n'a pas été réellement augmenté, puisqu'ils en
formaient déjà partie.

Au cours de [n session et quelquefois avant, l'on emploie
à la préparation des rapports et ét ais, nombre de ces surnu-
méraires, que l'on congédie aussitôt le travail fini. Et c'est
pour cela que l'augmentation n'est pas aussi considérable
que l'honorable monsieur le suppose.

Sir JOEK A. MaOJONÀLD

M. BLAKE: Il me semble que malgré ce déplacement,
les dépenses contingentes se sont accrues considérablement.
L'honorable monsieur nous dira peut-être si la liste des sp-
pointements des officiers de la commission géologique qu il
est question d'annexer à son département, et de payer
séparément, représente le service qui doit être défrayé à
même l'autre crédit, ou bien le nouveau projet.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le nouveau projet. On a
ajouté quelque ohose aux appointeinents, d'après le rapport
du directeur, le professeur Selwyn, qui se plaint aussi de la
difficulté de garder ses employés avec des appointements
insuffisants. Le personnel ne néglige rien au point de
vue du nouveau champ d'opérations que lui offre le Nord-
Ouest, les régions minières surtout de ce pays-là, et je serais
fAché de perdre les services de quelque officier que le direc-
teur appréuie et fort.

M. BLAXE: Il s'agit, pour la première fois, de fixer les
appointements et d'établir un système régulier pour le per-
sonnel de la division géologique. Je crois done que nous
devrions être mieux renseignés afin de pouvoir comparer les
appointements de l'ancien régime avec ceux que l'on
propose de donner.

Sir JORN A. MACDONALD: Je donnerai tous les ren-
seignements nécessaires à ce sujet.

M. ROSS (Middlesex): Est-ce que ce crédit est destiné au
paiement des appointements des officiers du bureau prin-
cipal seulement, ou de tout le personnel qui se rattache aux
explorations géologiques ? S'il ne regarde que les employés
d'ici, la dépense me semble forte. Le crédit demandé est de
880,000, et les officiers, au nombre de vingt-six, recevraient
$31,604. Je ne vois pas ce que les devoirs des fonctionnaires
emilloyés ait musée géologique ou ailleurs ont du si onéreux,
qu'il faille pour les remplir vingbsîx commis, avec de pareils
appointements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce montant est destiné au
personnel tout entier, y compris les explorateurs, leurs aides
et les savants. Il fallait les classer de quelque manière d'a-
près l'acte du service civil, et nous leur avons assigné la
place de premiers commis, suivant le rang qu'ils occupent.

M. MACKENZIE: Il est malheureux qu'il en soit ainsi, et
l'acte du service civil devrait être amendé sur ce point.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils sont inscrits dans les
estimations sous le titre de premiers commis, et ainsi de suite,
mais ils conservent d'ailleurs leur titre d'hydrographes, de
chimistes, etc., etc.

M. ROSS: Il y a un crédit destiné à un bibliothécaire.
A-t-on l'int.ention de constituer une bibliothèque géologique
et d'en confier le soin à un gardien?

Sir JORN A. MACDONALD : Il y a toujours eu un
officier spécialement chargé du soin des livres, cartes et
autres matières littéraires se rattachant au bureau geolXgi-
que, L'officier actuel est le Dr Thorburn, qui se rend non-
seulement fort utile comme bibliothécaire, mais qui peut
rendre, selon moi, de précieux services, puisqu'il est capable
d'expliquer aux visiteurs les différentes branches du musée
ýet les spécimens on pièces qa on y exhibe.

M. 'MACKENZIE: Est-il bien nécessaire d'avoir un tel
fonctionnaire? Je sympathise certes avec l'honorable mon-
sieur, que désertent nombre de ses meilleurs officiers; mais
j'espère, toutefois, que ses collègues ne lpabandonneront pas.

M. ROSS: Dois-je comprendre que tous les ouvrages de
géologie qui appartiennent au gouvernement devront se.
trouver au musée géologique ?

Sir JOHN A. MACDONALD - Certainement non. Le
comité de la bibliothèque de la Chambre verra sans douteA
-ce que nous afions dans notre bibliothèque nationale une
collection complète de cesouvrages-scientifiques. Ceux"rde,
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ces ouvrages qui se trouvent au musée géologique servent
plutbt comme instruments de travail du personnel que
comme livres de consultation pour le public.

9. Division des affaires des sauvages....... .... $31,287.60
M. CAME RON (Huron) : Il y a une augmentation de

plus de 86,372 dans cette division, comparativement à l'au
dernier. Je remai que que l'honorable monsieur a élevé les
appointements dans certaine cas, et qu'il doit y avoir aussi
un solliciteur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y en a toujours ou un.
M. CAMERON (Huron):, Cela ne s'est pas vu jusqu'ioi'

Autrement, les estimations n'auraient pas été exactes. En
tout cas, la nomination de cet officier apparait sous ce titre
pour la première fois.

M. MACKENZIE : Ce fonctionnaire était salarié dans le
pass6, mais ses appointements ne figuraient pas dans les
estimations.

M. CAMERON (Huron): Quel est le nom de ce sollici-
teur et quels sont ses devoirs ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le sous-chef du minis-
tère de la Justice a reçu, depuis 1867, la somme de $400, en
sus de ses appointements, pour remplir la charge de sollici.
teur de la division des sauvages.

M. CAMERON : Je vois, en outre, que l'on a augmenté
le personnel. Il y a huit commis de plus que l'an dernier
dans le département des sauvages, ce qui entraîne de fortes
nouveVlas dépenses. Je suis prêt à admettre que les affaires
du département de l'Intérieur se sont naturellement accrues.
depuis quelques années et augmenteront probablement
encore; mais je ne puis comptendre pourquoi il en coûte
davantage aujourd'hui pour administrer la division des sai-
vages. Aurions-nous, par hasard, plus de sauvages que l'an
dernier? Ou bien a-t-on inauguré un nouveau système de
direction. Enfin, quelle est la cause de cette augmentation?
En somme, l'on nous demande, cette année, $6,372.50 de
plus que l'an dernier, alors qu'il y avait une augmentation
de $4,215 sur l'année précédente. L'honorable monsieur a
donné des explications l'an dernier, et crut nécessaire, je
pense, d'excuser ou de justifier l'augmentation sur 1881. je
crois qu'il expliquât que deux officiers du service extérieur,
M. Plummer, de Toronto, et M. Dalton, avaient été amenés
ici, et que leurs appointements représentaient, avec l'aug-
mentation réglée par la loi, la différence dans les dépenses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les affaires du départe-,
ment se sont accrues, bien que, chose étrange, l'honorable
monsieur ne puisse le comprendre. D'abord, le nombre des,
sauvages qui s'établissent sur les réserves a beaucoup aug-,
mentà, ce que je suis heureux de dire. Puis, l'on consta
tera, au. sujet des officiers, que la différence entre onze et
seize s'explique par le fait que des surnuméraires payés à
même le fonds des dépenses contingentes ont été portés sur.
la liste des " permanents ;" je donnerai, lors du concours,
tous les détails nécessaires.

10. Bureau de 'auditeur général........................$19,200.o0
M. ROSS (Middlesex): Je constate ici que l'on a nommé

un nouvel offiier et qu'il y a cependant diminution dans lee
appointements. Voilà qui est étrange. L'honorable mi-
nstre voudrait-il nous expliquer la chose I

Sir LEONARD TTTaEY: Que voyez-vous là d'étrange ?
M. ROSS (Middlesex): C'est qu'il y a augmentation du

personnel et diminution des appoimtements.
Sir LEONARD TILLEY: Voici l'explication. Dour

commis de première classe qe nous n'avons pas remplacés
ont été mis à la retraite, et deux ou trois commisr-deux, je
crois-de troisième classe ont été promus à la deuxième.

Enfin de compte, je suis heureux de pouvoir apprendrc à
l'honorable monsieur qu'il a ou réduction dans leds dé-
penses. j
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M. PATERSON (Brant): Est-ce qu'il n'y a pas d'aug-
mentation dans les dépenses du fonds de retraite.

Si: LEONARD TILLEY: Oui, parce que nous payons
les fonctionnaires ainsi retirés du service. Et si vous faites
entrer leur pension en ligne de compte, il n'y aura réelle-
ment pas de réduction; mais l'intérêt public l'exigeait.

il. Ministère des finances et conseil de la trésorerie...s8,us.0o
M. ROSS (Middlesex): Ainsi, l'on pratique des saignées

partout dans la bourse publique. Leministre des Finances
et le conseil de la trésorerie accusent-ce qui est plus na-
turel -une augmentation dans le personnel de trois officiers,
et dans les appointements, d'à peu près $3,000. Voilà qui
est conforme à l'ordre éternel des choses.

Sir LEONARD TILLEY: Il y a une augmentation de
trois officiers, et si nous leur accordions ce que leur alloue la
loi, $50, l'on arriverait au même chiffre. Mais les devoirs
de sous-chef du ministère sont si onéreux-ce fonctionnaire
ayant dû consacrer jusqu'ici la plus grande partie de son
temps, qu'il eut pu employer plus utilement à écrire des
lettres-que nous cru devoir nommer un commis qui lui sort
aussi de sténog.aphe. Tous ceux qui savent ce que peut
être la correspondance de ce département sauront com-
prendre la position dans laquelle se trouvait le sous-chef,
avant la nomination de ce commis.

Le nombre des officiers du département augmente aussi,
dans la mesure des dépôts aux banques d'épargne. Je puis
dire que des milliers de comptes ont dû être ouverts, pour les
nouveaux déposants. Puis, il faut contrôler et corriger les
rapports envoyés par les officiers des différentes parties du
pays, au sujet des versements, etc. Le sous-chef pense que
nous devrons probablement nommer pour ce travail seul
deux autres officiers, anée prochaine, outre le sténographe.
Voilà qui explique l'augmentation.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre attribue la
nécessité de l'augmentation des affaires dans les banques
d'épargnes. Je serais curieux de savoir quelle est le coût
de la gestion des banques d'épargnes, comparé aux dépot&."

Sir LEONARD TILLEY: Je crois que c'est ' pour cent,
ce qui nous fait un intérêt de 41 pour cent, un peu moins
même, si je me rappelle bien.

M. CHARLTON: Quelle est en moyenne, pourle gouver-
nement, la perte sur l'intérêt des, dépôts reçus, jusqu'à ce
qu'ils soient déposés de nouveau-le gouvernement dépose
ses fonds aux banques à 4 pour cent? Y a-t-il moyen de
savoir à combien s'élèvent les pertes sous ce chef?

Sir LEONARD TILLEY: Je n'en puis dire le montant
exact, mais il ne saurait être très considérable pour cette
raison-ci: il est juge nécessaire en toute circonstance d'avoir
autant que possible 82,000,000 ou -3,000,000 à demande
dans les banques du pays; pour cette raison le montant des
effets fédéraux détenus par les banques aujourd'hui
représente peut être 83,000,000 à 84,000,000 de plus qu'elles
ne sont tenues d'avoir par la loi. Dans ces circonstances,
l'honorable monsieur verra qu'il -serait très. impolitique et
bien peu sage -et pas un gouvernement ne ferait autrement
-d'avoir à demande moins* que $,500,000 ou à peu près;
car pour différentes raisons des demandes peuvent être
faites au goevernement d'un jouor à l'autre. Prenez, par
exemple, le chemin de fer du Pacifique; pour chaque vigt
miles construits il faut payer 8200,000 et rembourser sur
les bons de la subvention en terres $I80,000 ou 190,000.
C'est pourquoi, dans3 oute circonstance, pour lasécurité
publique et le crédit du pays et pour prévenir toute di-.
culté, le gouvernement doit nécessairement avoir à demande
$I,500,000, et peut être 43,000,000.

ÏNous avon fait avec les banques un arrangement par le-
quel.elles prennent pour quatre ou six mois, suivant que nos
besoins l'exigent, l'argent qui nous vient des banques d'épar-
gue ou d'une autre source; cet argent est ainsi placé au cr4-
dt du gouvernement en un dépôt de quatre on six mois, ou

-- '-'t
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quelquefois en un dépôt pouvant être retiré à 30 jours d'avis,
le tout portant 4 pour cent d'intérêt. Assurément il peut
s'en suivre quelques pertes entre les transmissions, mais
elles ne sauraient être considérables dans de pareilles cir-
constances.

M. BURPEE (St-Jean): Les banques d'épargne sont-elles
gérées par le département des Finances ?

Sir LEONARD TILLEY: Non, mais par le département
des postes,

M. BURPEE: Vous n'avez rien à faire avec elles ?
Sir LEONARD TILLEY: Non.

12. DMpartement du revenu de 'I'ntbrieur............... $35,112.50
M. LAURIER: Je crois que sous le chef département,

du Revenu de lintérieur il n'a pas été pourvu aux appointe-
ments du sous-commissaire. Cette charge existe en vertu
d'un statut. A-t-on )'intention de l'abolir ? Je crois qu'il serait:
opportun alors d'amender la loi créant le département.

M. COSTIGAN: Le personneldu département est actuelle-
ment de vingt-huit.; l'an passé il était de vingt-sept. L'aug-
mentation apparaissant aux estimations est de $1,762.50. Si
l'on tient compte des appointements du premier commis et
du sous-commissaire-soit de $2,400-on trouvera que l'aug-
mentation réelle est de $4,162.60. Deux employés ont été
ajoutés au personnel permanent-tous deux étaient
commis l'an passé-ce qui représente 81,825, l'un ayant
$1,095 d'appointements et l'autre $130. L'augmentation
ordinaire à laquelle il est pourvu par l'acte pour les appoin-
tements de vingt-deux officiers-soit 850 pour chacun d'eux
-s'élève à 81,100. La balanco-$1,2./7-est due au rema.
niement des appointements et aux promotions dans le dépar-
tement.

M. LAURIER: J'ai interrogé l'honorable monsieur au
sujet de l'item concernant l'inspecteur en ehef des étalons de
poids et mesures, cela se rapporte, je ciois, aux poids et me-
sures. Est-ce une nouvelle nomination ?

M. COSTIGAN: C'est une promotion.
M. LAURIER : L'honorable monsieur donnera peut-être

quelques explications au sujet des commis surnaméraires de
1ère et de 2ème classes ?

M COSTIGAN: En conformité de l'acte concernant le
service civil, il y a eu une réorganisation du personnel du
département.

Ces commis surnuméraires étaient commis do première
classe quand la réorganisation a eu lieu; il va de soi que
nous ne pouvons toucher à leurs appointements ou à leur
rang. S'il se produisait une vacance elle serait remplie par la
nomination d'un commis de première classe,

M, LAURIER: Je vois que, en comptant les commis de
1ère et de 2ème classes pour cette année et l'an passé, on a
augmenté le personnel d'un commis.

M. BLAKE : Il y a en tout six commis de première
classe, dont quatre permanents et deux surnuméraires;
ainsi que l'a déclaré l'honorable monsieur, le personnel com-
prenait l'an passé cinq commis de première classe. Ainsi, il
y a dans son organisation théorique deux commis do pre-
miòr.o classe de plus, tandis qu'il en a créé un lui-mème. Si
l'organisation théorique ne requérait que quatre commis de
première classe, il est impossi ble alors qu'il pht y en avoir
plus de cinq sur la liste, vu Ja somme d'ouvrage faite l'an

Sir HECTOR LANG-E VIN : Par l'organiisation tliêorique
suivie aujour-J'iui, le nombre do, comin permûar ents de
premièr a classe dans le département sera de quatre au lieu
de cinq. Le nombre dos commis de deuxième classe en
vertu de la réorgainisation sera de sept au lieu de buit, ce
qui réduit d'un le nombre des employés dans les deux
cas.

.Sir lEoÀixD TiLLEY

Mais dans le dé partement il y avait trois employés qui
sont maintenant surnuméraires : deux commis de première
ciasse et un de deuxième. Nous ne pouvons, d'après
la loi, les faire descendre en grade; mais lorsqu'un commis
de première ou de deuxième classe disparaltra, l'un des
surnuméraires sera porté sur la liste des employés perma-
nents.

M. BLAR E: L'affaire est assez claire pour ce qui a trait
aux commis de deuxième classe. D'api-ès l'organisation
théorique du département il devait y avoir huit commis de
deuxième classe; sur la liste il y en a aujourd'hui sept per-
manents et un surnumêraire. Mais nous parlons des com-
mis de premiòre classe qui étaient, lors de la réorganisation,
au nombr de cinq, tandis que sur la liste d'aujourd'hui on en
compte quatre de premiî-o classe et deux surnuméraires,
ce qui fait six en tout ou un de plus que le nombre voulu.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il n'y a cette année que
deux commis surnuméraires; il tout événement, il y en a un
de moins que l'an passé.

L'honorable monsieur me prie de lui donner des expli-
cations au sujet de l'autre; il me permettra peut-être de
le faire quand nous demanderons le concours de la
Chambre.

13. Dpartement îes Douanes........-.......$32,950.O
M. BURPEE : Il y a-en plusieurs changements dans

le département, mais il n'y a pas une forte augmenta-
tion dans le montant affecté aux dépenses. Il y a un
commis de première classe de moins que Pan passé; il y
a de plus trois commis de deuxième classe et six de troi-
sième, et on se passe dos services de six commis de
deuxième classe cadette; il y a un commis additionnel,
un sténographe.

L'augmentation totale est de 8955; on laissant de côté
le sténographe, lAugmentation est de $205. Cette aug-
mentation est-elle due aux additions de $50 ?

M. BOWELL : C'est en conformité du nouvel acte con-
cernant le service civil que nous nous soi nues dispensés des
services des commis de deuxième classe cadette; cela a eu
pour effet d'augmenter le nombre des commis de troisième
elasse et d'en promouvoir quelques autres, Au commis de
troisième classe, le sténographe, nous avons Pintention de
donner $750; il devra aider au commissaire, dont le.i occu-
pations sont devenues si grandes qu'il lui est presque impos-
sible de les remplir toutes, La réduction de un dans le
nombre des commis do première classe vient de la
mise à la retraite d'un commis pour cause de maladie.
L'augmentation.de $2u5 dont a parlé l'honorable monsieur
est due aux augmentations de $50 et à une augmentation
allouée au sous-comptable. Vu la position responsable
qu'occupe ce dernier, et vu également ses capacités, nous
nous proposons d'élever ses appointements au maximum, de
telleisorte qu'il ne sera plus augmenté à l'avenir. Lhonorable
monsieur comprendra que les estimations cette aunée sont
de beaucoup moindres que celles de 1878. L'au passé, les
dépenses nont été que d'environ $38,000, malgré
l'augmentation considérable des aiYires du département des
Douanes, tandis qu'en 1878 elles ont éeé de 4,600,

M. BU.RPEE: Cela comprend les dépenses contingentes?
M. BOWELL: Oui, dans les deux cas. Les estimations

pour cette année n'excèdent que de 8955 kis dépenses de
j'an dernier; et si vous déduisez de ces $9â5 les augmenta-
tions roulues ptr les statuts, vous trouverez que Paugmen-
tation n'ed actuellement que de $:5.

M. BUIRPElR: L'honorable mbnsieur sait qu'en 187:, et
durant les années précédentes, nous avons dû payer une
somme tiù- considérable sur les factures amériamfles pou
annoncer l'escompte. Il va de soit que cela n'est plus né.
cessai-e maintenant, l'or étant au pair; mais dans le
temps, le compte des dépenses contingentes en a été de beag-
coup accru.
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M. BOWELL: C'est très vrai, mais les dépenses seules
pour appointements ont été de $28,287 en 1878, contre
$31,800 l'an passé, nonobstant les augmentations faites eun
vertu de statuts.

1. Département des Postes...... ...... ..... ............ $141,125.00
M. ROSS (Middlesex): J'aimerais à connaître la raison

de cette forte augmentation. Ce département semble être
remarquable pour la progression qu'y suivent e dépenses.
En 1879 il ne comptait que quatre-vingt-deux employés;
l'an passé il en comptait 122 ; on propose maintenant d'y
employer 161 personnes. En 1879 les appointements s'éle-
vaient à 087,850 ; à 8116,970 l'an passé; on veut les porter
à $141,000 maintenant. Ces augmentations sont très
sérieuses. Peut-être l'honorable directeur.général des Postes
les expliquera.

M. CARLING: Certains appointements ont été payés
l'an passé à même les dépenses contingentes ; par exemple,
dix-huit emballeurs qui font maintenant partie du per-
sonnel. De plus, il a été reconnu que vu le dévelop-
pement des affaires en ce département, nous avons besoin
de quatorze commis additionnels pour y expédier les afaires
durant la présente année.

M. ROSS: Je comprends qu'il ait pu y avoir une aug-
mentation dans la division des banques d'épargne, par suite
des montants considérables qui y ont été déposés, de même
que dans la division des mandats sur la poste ; mais dans le
bureau du secrétaire-et je suppose que ce n'est que pour les
affaires ordinaires,--i1 y a une augmentation de cinq commis
de deuxième classe, quatre commis do troisième classe et
vingt-doux emballeurs. Dois-je comprendre que toutes ces
augmentations étaient payées autrefois à même les dépenses
contingentes ?

M. CARLING: Trente et une l'ont été. Nous avons établi
161 bureaux de poste durant l'année; les affaires ont partout
un développement immense. Dans ce département spécial,
le nombre total de commis additionnels excède de quatorze
celui de L'an passé.

M. CHARLTON: L'augmentation au bureau du scré-
taire est de 70 pour cent dans le nombre des employés, et de
35 pour cent dans les dépenses. Dois-je comprendre que
ces commis étaient employés les années précédentes, et que
leurs appointements n'étaient pas inclus dans les estima-
tions ?

M. CAR1ING: Oui.
1s. Département de Agriculte.

M. POPE: Ce département va toujours s'augmentant.
L'augmentation provient, en règle générale, de l'emploi
comme permanents do commis autrefois attachés au person-
ne! on qualité de surnumaérairts.

L'augmentation de $50 par année, faite en vertu du statut,
représente une somme de $1,035, Les nominations jugées
nécessaires ont compris les réparations, 81,250 ; un commis
aux brevets d'invention, $400 ; on a employé un Allemand
qui comprenait en outre de sam langue maternelle le français
et l'anglais, A écrire des brochures, en allemand et à expé-
dier la correspondance en cette langue, $780. Cet Allemand
n'était employé lue temporairement et était payé à la jour-
née; on a cru qu il valait mieux le faire figurer ici. Aux
archives il a été jugé absolument nécessairé d'avoir un eom*
mis frangais. Celui à qui on a confié cette charge était au-
paravant dans le service du département de l'immigration;
c'est .L Marmotte. Bienque son nom figure ici, ses appoin-
tements n'ont pas été augmentés.

X: Lake, le chef du bureau de la statistique,retire depuis
des annéei les mêmes appointeients qu'aujourd'hui, tSO5
mais il a été p yé A même les dépee >contingents.

Les.promotions faîtes sous pautoritée lacte concernant
le service civil sont celles de M .rCurir, mèn secrétaire. qui
obtint une augmentation de $100 de M. Dionne, qui de

commis de deuxièr:ie classe est devenu commis de première
classe et a été mis en charge des divisions, avec une augmen-
tation de $100; de M. Ilanwright qui recevait $400 et
reçoit maintenant 8100 de plus.

M. McCabe est un homme d'une grande habileté dans
l'examen des brevets d'invention, branche qui requiert beau-
coup d'adresse.

Je ne sais comment nous le remplacerions s'il nous quit-
tait. On lui a offert ailleurs beaucoup plus, et j' ai augmenté
ses appointements de $450

M. BLA.KE: Un statistioien au bureau du recensement,
M. Lake, est employé depuis dix ans, dit l'honorable minis-
tre; mais a été payé à même les dépenses contingentes et
figure maintenant dans le personnel permanent. Sommes-
nous au bout de cette catégorie?

M. POPE: Ce serait une faute grave de ne plus employer
de commis surnuméraires, car leurs services deviennent né.
cessaires lorsqu'il y a trop d'ouvrage.
- M. BLAKE: Je ne parle pas des employés surnuméraires,
mais de ceux qui réellement sont employés perman -mment,
quoique depuis des années ils soient payés à mtme les
dépenses contingentes. Verrons-nous la fin de ce système
d'emploi permanent d'officiers temporaires ?

M. POPE: Je crois que nous le verrons. Nous avons
cru opportun de garder le personnel; à mesure que les
affaires du département augmentent, nous donnons de préfé-
rence les charges permanentes aux employés temporaires.

16. Département de la Marine et des Pêcheries......,..$35,00.00
M. CAMERON (Huron): On ne saurait douter que cer-

tains départements prennent de grands développements et ont
de beaucoup augmenté leurs affaires. Prenez le département
de la Marine et des Pêcheries ; quelle y a été l'augmentation
des affaires pour nécessiter laugmentation du personnel?
J'aimerais à entendre le chef de ce département justifier
cette augmentation. Je ne puis le croire un officier parti.
culièrement économe si j'en juge par l'augmentation qui a
été effectuée dans le département depuis qu'il y est entré.
Cette année, -lhonorable monsieur demande $35,000 pour
l'administration; l'an passé il nous en demandait $31,020.
En 1819 e département codtait seulement $25,070, et vingt
employés expédiaient l'ouvrage. L'an passé l'honorable
monsieur était en état d'expédier la besogne du département
avec vingt-cinq employés, moyennant V31,020 de dépenses.
Ces dernières seront cette année de 85,950 de plus qu'en
1879; elles ont été en 1882 de $5,950 de plus qu'en 1878;
elles sont en 1883 de 82,980 de plus qu'en 1882, et de
$9,930 de plus qu'en 1878-79, avec une augmentation de dix
employés. Il n'est que juste, je crois, que nous connaissions
le raison de ces augmentations dans le service.

M. McLELAN Je soutiens que le département de la
Marine et des Pêcheries en est un qui prend de grands dé.
veloppements. Tous les ans de nouveaux phares siont érigés
et de nouveaux ports sont ouverts; de plus on a ajouté au
département la division du service des signaux, gi autre-
fois appartenait à celui des Travaux publics. La réparti.
tion des primes accordées aux pêcheurs a également été
confiée à ce département, ce qui a de beaucoup augmenté se
besogne.

M. MACKENZIE: Qui était chargé du service des si-
gnaux avant 'an dernier?

M. McLELAN Ce service relevait du département des
Travaux publies. E

. M&CKENZlB: Je ne le crois pas.
M. McLELA. Il a été transfére durant l'été. Il y a

maintenant une division du servicedesaignaux attachée au
littoral de la moer, aux pêcheries et à la marine. Le service
mnétéorologique a également, pria:de grandes roportions et
a augråenté 'de beaucoup la'correspondane;p eln est ainsi'
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de l'inspection des navires, des bateauxil vapeur et des coques.
La raison que J'ai à donner pour expliquer l'augmentation du
personnel est la même que celle alléguée par mes co s
.ls étaient surnuméraires. Ils ont été employés Bans ii-
terruption pendant J'année, et comme on ne pouvait
so dispenser de leurs services, il était préférable de les
mettre sur la liste du personnel permanent. J'espère qu'en
vertu de ce système, je n'aurai besoin que do deux nouveaux
officiers; les autres seront choisis parmi les employés surnu-
méraires qui font aujourd'hui partie du bureau.

17. Département des Travaux pubes ..... ,.,..... ...... $1,430.00
Sir MECTOR LANGEVIN: Dansles quatre premiers arti-

cles il n'y a aucune augmentation, excepté dans le deuxième,
où il y a une augmentation de $50 fixée par le statut. Le
nombre des employés de deuxième classe est réduit de trois
à deux.

La besogne a beaucoup augmenté dans le bureau de la
correspondance et nécessite de nouveaux employés, non-
seulement des copistes, mais des employés capables de ré-
diger des rapports, etc. Au bureau de la comptabilité, le
chef a l'augmentation de $50 fixée par le statut. Puis, un
employé de troisième classe a été promu à la deuxième
classe et nous avons besoin d'un nouvel officier.

La division technique est composée des ingénieurs, des
architectes et des mécaniciens. Les deux premiers officiers ont
les appointements qu'ils avaient auparavant. Le nom du mb-
canicien n'a jamais figuré sur la liste dos permanents; mais
comme les services do cet officier étaient toujours nêces-
saires, nous avons cru qu'il était préférable de le mettre per-
manent et de lui donner un salaire de 82,000. Le chef de
la division du génie a son augnoutation de $50.

I y a cinq nouveaux officiers, trois de la deuxième classe
et deux de la troisième. On a constamment besoin de ces
officiers, et le gouvernement a cru qu'il valait mieux les
nommer employés permanents du département.

M. MACKENZ1E: Je suppose que l'on ne s'occupe pas,
des critiques qi peuvent venir de ce obtê-ei de la chambre;
mais l'honorable ministre peut constater qu'il y a une,
augmentation de $10,000 dans les dépenses de 'année pro-
chaine. C'est une augmentation des plus extraordinaires, et
je ne pais l'expliquer.

Sir EECTOR LANGEVIN: L'augmentation est plus
apparente que réelle. C'est une augmentation du personnel
permanent, mais ni le nombre dos employés, ni les dépenses
du département ne sont augmentés. Ces officiers font partie
du département depuis plusieurs années. Par exemple, M.
Arnoldi, le mécanicien, est dans le département depuis
plusieurs années. Il est chargé du calorifère, de l'éclairage,
etc., des édifices du parlement et départementaux, du
bureau de poste d'Ottawa, du musée géologique et des
autres bureaux qui no sont pas dans les édifices en pre-
mier lien mentionnés. De sorte que, bien que ce soit
une augmentation du personnel permanent, en réalité, ce
n'est pas une augmentation du nombre des officiers, ear ils
sont employés depuis plusieurs années.

M. MACKENZI: A l'exception de M. Arnoldi, y a-t-il,
dans cette division, quelque employé qui ait été placé là pour
la première fois ?

Sir HECTOR LANGEVUI: Oui; il y a d'autres officiers
qui auraienuepu être nommés ; par exemple, le surintendant
ces lignes télégraphiques. On n'a pas soulevé la question
de savoir ai ces lignes resteraient encoré longtemps entre
les mains du gouvernement, et partant, nous payons encore
cet officier sur les fonds votés pour le système télégraphique
M ais si, plus tard, il est décidé que lo gouvernement doit
prendre la surveillance des lignes télêgraphiques, alors,
très probablement, le surintendant 'de cette division du
servie deviendra officier permanent et son nom sera ajouté
à la liste.

M. McLi;.zA

R y aura augmentation non-seulement dans cette division,
m ais dans toutes les autres divisions, et le nombre des
rilheiers devra être augmenté en proportation do la besogne
Dmposée à ce département ou à tout autre département.

M. MACKENZIE: L'année dernière, l'augmentation des
dépenses était de $3,450; elle est aujourd'hui de $5,100,

Sir HECTOR LANGEVIN : La besogne était faite par
des officiers qui n'étaient pas permanents et qui ôtaient
employés depuis un grand nombre d'années; mais comme
ces employés étaient, en réalité, dei employés permanents,
il convenait qu'ils fassent mis sur la liste des permanents.
Il est toujours pénible de voir un employé qui remplit
bien son devoir et qui a la confiance de son cbef, tra-
vailler au département comme surnuméraire et être exposé
à perdre sa position un jour ou l'autre; et si ses sércides sont
constamment requis, il convient que les chefs disent: "NXous
vous mettrons au nombre des permanents et nous vous don-
nerons le moyen de rendre votre position meilleure; et si,
après plusieurs anuées, vous devenes incapable de travailler,
vous recevrez une petite pension."

M. MACKENZIB: Je partage tout à fait l'opinion de
l'honorable ministre relativement à la façon dont ion doit
traiter de tels employés, mais il demande le même montant
pour les dépenses contingentes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lhonorable monsieur a par"
faitement raison. Les dépenses contingentes doivent suivre
l'augmentation des travanx. Si les travaux augmentent
dans toutes les parties de la Confdôration, nous devons aug-
menter les dépenses contingentes. Par exemple, on exe-
cute des travaux dans l'Ile du Prince-Edouard, à la Colombie
britannique et au Nord-Ouest. Le temps où l'on peut exécuter
ces travaux est court, et il est à peine possible d'écrire une
lettre et d'en attendre la réponse avant de donner les ordres.
En conséquence, nous devons envoyer des télégrammes qui
cotent quelque chose, surtout à la Colombie britannique, et
souvent, nous devons payer de longues réponses, et ce sont
là des dépenses contingentes. Commes ces travaux sont
aujourd'hui plus nombreux et que nous en exécutons dans
toutes les parties de la Confêdération, il faut que nous aug-
mentions un peu le dépenses contingentes pour répondre
aux exigences du service,

M. BLAKE: Eu 1878, lorsque les travaux publies et les
chemins de fer et canaux étaient réunis, le montant voté
pour le département était de $44,67g. Les dépenses de la
division des travaux publics seule, sans tenir compte des
dépenses du département des Chemins de fer et canaux, sont
presque aussi élevées que ce montant. Ainsi, il semble
extrêmement difficile de concilier les théories d'économie
que l'on nous expose constamment, avec ce résultat.

L'honorable ministre dira peut-être qu'un grand nombre
d'employés que l'on payait sur le fonda des dépenses contin-
gentes ont été ajoutes au personnel permanent; mais, en
1878, ces dépenses contingentes n'étaient que de $1,000 de
plus que ce que demande cette année l'honorable monsieur,
indépendamment de l'allocation générale faite pour les
mêmes dépenses.

Je me permets cette obeervation, parce que, d'aprês moi,
elle nous amène à dire que le département a été divisé à
l'époque où le gouvernement avait déecidé de se charger de
la construction du chemin de fer du Pacifique. Ces travaux
s'exécutent aujourd'hui en -vertu d'un autre arrangemot, et
la cause qui avait motivé la division du département n'oxiste
plus; et je me disposais à demander si le gouvernement
s'est occupé d'un projet quelconque pour unir de nouveau ces
deux dép'-rtemcnts, depuis que leur division semble avoir
amené une augmentatioi considérable dans les dépenses.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.
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DI1BTS DÉ V)MiUNEs.

Séan0ce du soit.
TROISIÈMES LEOTURES.

Les bills suivants sont examinés séparément en comité,
rapportés, las pour la troisième fois et adoptés :

Bill (No 41) pour constituer en eorporation la compagnie
de fidéicommis et de construction de chemins de fer du!
Canada, (à responsabilité limitée). (M. Small.)

Le bill (No 8) à l'effet de réunir la Çompagnie de che.
min de fer et de steamers de Winnipeg à la baie d'Hudson
et la Comp n ie du chemin de fer et de transport de la
Vallée de la Nelson, en une même corporAtion, sous le nom
de " Compagnie de chemin de fer et dé steamers de Winni-
peg à la Baie d'Hudson."-(M. Camei'on, Victoria.)

Le bill (No 64) pour constituer on corporation la con-
pagnie de chemin do fer du Pacid4e à la rivière de la
Paix.-(. Cameron, Victoria.)

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité des ubsides.

(Bn comité.)
17. Département des Travaux pubtios ............ 341,430.00

M. MACKENZIE : .e croyais que l'honorable ministre
des Travaux publics devait expliquer la nature des fonc-
tions des trois nouveaux employés de deuxième elesse qui
ont été ajoutés à la division du génie.

Sir RECTOR LANGEVIN: Ce sont des ingénieurs at.
tachés en même temps au service du génie et au service de
l'architecture.

M. MACKENZIE : Ce sont tn réalité des aides-arcbi-
tectes.

Sir HEQTYOR LANGEVIN: Oui. Gms ofîciers font la
besogne que l'on a faite depuis les quinze, dernières années,
et on les a nommés officiers permanents. Si nous voyons
qu'il est préférable, et pour le service et pour Pofficier lui-
neme, que cet officier soit nommé permanent, nous le
nommerons, bien que, quelquefois, un emploPe aime mieux
rester surnuméraire.

M. MA.CKENZIE . Si l'honorable ministre donnait à ces
officiers le titre d'aides-rchitectes, ou quelque titre qui in-
diquerait ces fonctions, je crois que la chose serait préfé-
rable.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'inonvénient est celui-ci:
Très souvent, lorsque nous donnons un titre à cet officier.
il est porté à croire qu'il occupe une position plus élevée que
celle qu'il occupe réellment, et alors, aidé de ses amis, il
insiste pour qu'on augmente ses appointements.

Il serait préférable, je crois,, que le chef z du- département
eùt la faculté de dire, qe si un of'oièpar sa bonne con-
duite et ses services, mérite un titreil devrait' l'avoir après
quelque temps.

Par exempie, je pourrais sigaler , mon honorable ami
le cas de M. F. Penley, qui é6tmait 'uloyé de son ten ps, et
qui est encore au src du dépee l *4i a
la position d'ingénieur en chef du dqurtemto lorsq les
deux départements ontété diviaés, eteryais, d s e
que je connaissais et d'après ce que lon mu'avait dit de cet
officier, qu'il méritait d'être pr n.Je T ptomudu eon-
sentement de mes collègues, jddi edie qu'pi-s ce
que j'ai constaté, je suis convaincu que M. Per(îy meritait
cette promoötion.

Jo regrettais seuleme de ne pouvoir deïiander une
augn enation;dppointe nti pour cet ofoier. remplit
ses fonctions avec' 'bÎiuCop de MSliè et P, gandi
satefautio dul fdi tenlieùttje dô' diren
services dev*raient être rémunérés mieux qu'ils nel'e'

si nous considérons les appointements donnée aux mêmes
officiers en dehors du gouvernement.

Mais M. Prloey a compris ces difficultés et s'est rés' ié,
dans l'espoir que plus tard il obtiendrait une augmentàtioîn
d'appointements si le parlement voulait la lui accoruer, Je
suis heureux que mon honorable ami m'ait donné l'occasion
de rendre ce tribut à l'ingénieur en chef de mon ddpart.
ment,

M. MACKENZIR: J'admets tout.ce que l'honorable mi-
nistre a dit au sujet des mérites di M. Perley; j'admets
aussi que l'honorable ministre peut parler en connaissance
de cause de la question à laquelle il a fait allusion. Je crois
que l'honorable ministre prétend que lorsque des gens e-
ceptent des titres, ils ne sont satisfaits que lorsqu'ils obtien-
nent autre chose.

19. Dépenses contingentes tes départements......... $51,950.00
M. ROSS (Middlesex): Avant que cet article soit adopté,

je désire attirer l'attention sur les sommes extraordinaires
que l'on dépense tous les ans pour les employés surnumé-
raires. On a répété mainte et mainte fois, du côté de la
gauche, qu'en vertu du nouveau système inauguré dans le
service civil, ces dépenses disparaîtraient; mais je vois,
d'après les comptes publics, que bien qu'il y ait augmen-
tation dans les apppoThtements payés aux employés réguliers
des diférents départements, les dépenses faites pour les em,

oyés surnuméraires augmentent au lieu de diminuer,
année dernière, les dépenses pour ce service seul, ont été

comme suit: Conseil Privé, $589; département de la Jus-
tiee, $267 ; départenent de la Milice, $1,215; département
du secrétaire d'Etat, $1,621; département de l'Intérieur,
$538; département des Sauvages, ,1,378; département de
l'Auditeur Général, 81,003; département des Finances,
$1,580; département du Revenu de l'Intérieur, $2,555; dé-
psrtement des lOstes, $10,620 ; département de >Agricul-
turc, $2,346; département de la ouarine ome ri

S,4;soitun total. de $ZT,1. Le gouverneme~nt' peut
probableiïent éxpliquer ce qui nécessite l'emploi de ce grand
nmbre de surnuméfaires, lorsqu'il y a augmentation dans
les dpenss du service en géné.

,Sir LEONARD TILLEY: Si l'honorable député veut
comparer les estimations avec les dépenses faites l'année
dernière, .sous; ce titre, il constatera que 'nous dem dois
environ 826,000 de moins que ce que 'onma dépense anns o
dornière. Ce résultat a été amené en gÏ e partie Par, le
'fit que l'on a mis sur là liste des permanents dix-huit ou
vingt; emballeurs du département de Postes, ceqi nons
prmet de réduire d'environ $13,000 les déponses contin-
gentes. L'annêe dernière, les dépenses qui firnt sous ce
titre, se sont élevées à $2000 de plus que les estimations.
Cette année, les dépenses seront moins élevées , es

ations, àraison de la réduotion du nombre de em-
ployés temporaires du département.

Les honorables députés qui ontvvisitê le déparement de
l' utériear a la dernière session et pendant fa session acw-
ixuelo; doivent savoir que, vu les travaux considérables que
n4cess.te la vente des terres, l'on, doit employer un grand
n4ubre de gens qui ne font pas artie du personnel é -
lier, mais qui reçoivent .des appointements quotidiens mis
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Sir LEONARD TILLEY: Les dépenses contingentes
seront au moins do $15,000 moins êlvèes que celles de
l'année dernière.

M. ROSS (Middlesex): Alors, nous avons lieu d'espérer
que les dépenses contingentas seront réduites.

Sir LEONARD TILLEY: Elle devront être considéra-
blement réduites.

M. ROSS (Middlesex) : Je dois féliciter l'honorable mi'
nistre à propos du changement opéré en mettant les em-
ployés surnuméraires dont les services étaient absolument
requis, aunombro du personnel permanent, surtout vu que,
dans plusieurs cas, ils étaient employés non pas tant à
cause de leurs services que parce que quelque individu im-
portun demandait un emploi temporaire.

Je désire attiror l'attention sur les dépenses considérables
des chefs des différents départements. Je ne sais pas quelle
est la raison 'le cette augmentation; je ne sais pas si elleest
motivée par la grande agitation qui iègie dans la capitale
et parce que les honorables ministres jugent à propos de
parcourir en tous sons la Confédération; mais je constate
que les frais de voyages ont été peut-être plus considè-
rables que pendant toute autre année.

Le chef du Couseil privé a dépensé $256; le iiinistro de
la Justice, 8535; la ministre de la Milice, $921-je suppose
qu'il a fait ces dépenses à passer les troupes en revue et à
voir si les soldats de la milice active de Sa Majesté
étaient convenablement caparaçonnés et remplissaient bien
leurs devoirs; Mesecrétairo d'Etat, $1,140; le ministre de
l'Intérieur, $3,005; le ministre des Finance», $749; le mi-
nistro des Dounne, $205; le ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, $.25; le ministre des Travaux publics, $1,677; le
directeur-général des Postes, $1,527; le ministre de l'Agri-
culture, $127; le ministre de la Marine, $860; soit un total
de $11,519.

Sans doute il n'y a pas de compte des dépenses contin-
gentes de $167,000 sur lequel on puisse tirer, et il serait
resté une jolie marge après une dépense de $11,500 faite
par les honorables messieurs. Je crois que l'an prochain les
ministres jugeront à propos de rester d'une façon plus
constante dans la capitale et de s'y occuper de leurs devoirs
spciaux, sans faire des voyages dans le pays qui font peser
une si lourde charge sur le contribuable.

M. MACKENZIE : Pourquoi paie-t-on M. Schreiber
comme employé du département, au lieu de porter ses ap-
pointements au compte du chemin de fer Intercolonial ?

Sir CHARLES TUPPER : M. Schroiber a été nommé à
la position qu'il occupe maintenant, comme le sait l'hono-
rable député, avant le changement de gouvernement en
1873.

M. MAOKENZIE : Mais non pas à la position d'ingê.
nieur en chef du chemin de fer Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, à la même position qu'il
occupe actuellement. Après mûre délibération le gouver-
nement en est arrivé à la conclusion que le meilleur mode à
adopter pour administrer avec économie le chemin de fer
Intercolonial, était d'avoir comme gérant responsable un
employé permanent du département aux quartiers généraux,
et ayant pris cette détermination, après un examen et un
rapport présentés par un employé d'expérience envoyé spé-
cialement à cet effet, il a nommé M. Schreiber ingénieur en
chef des chemins de fer du gouvernement en exploitation, et
depuis ce temps il est resté employé permanent du gouver-
nement.

Toutefois, il W'est occupé principalement de la construc-
tion du cheinia de for Intercolonial, et je pense que le dé-
puté de York-Est (M. Mackenzie) l'a beaucoup employé
après le changement de gouvernement. Tréa naturellement,
l'honorable député voudrait porter ses appointements au

M. Rosi (.Mddloex)

compte de construction du chemin de fer Intercolonial.
Jamais les appointements de M. Schreiber n'ont été portés
au compte d'exploitation de l'Intercolonial.

X MACKENZIE: Il &'a pas à s'en occuper.

Sir CHARLES TUPPBR : Il n'a pas à s'occuper de l'ex-
ploitation du chemin de fer Intercolonial, mais la position
a laquelle il avait été nommé avant le changement de gou-
vernement était celle de principal officier responsable aux
quartiers généraux.

M. MACKENZIE: Ainsi, $2,000 qui devraient être portées
au compte de l'exploitation de l'Intereolonial, sont portées
au compte du département à Ottawa, ce qui fait paraitre les
dépenses de l'Intercolonial bien moins considérables qu'elles
devraient l'être. M. Brydges était surintendant de tous les
chemins de fer du gouvernement, non pas ingénieur, mais
surintendant général. De mon temps, M. McNabb était
ingénieur en chef de l'Intercolonial, et lors du changemen t
du gouvernement,M. Sehreiber fut, à proprement parler, mis
àsa place. M. McNabb n'a pas ou de successeur, à part de
M. Schreiber.

Sir CHARLES TUPPER: M. Archibqld est le succes-
saur de M. MoNabb; il remplit précisément les mêmes
fonctions que ce dernier.

M. MACKENZIE: Mais il ne l'a pas été tout d'abord.
Sir CRARLES TUPPER: M. Archibald a succédé à M.

McNabb comme ingénieur de l'ntercolonial, il occupe la
même pesition que M. McNabb remplissait auparavant.
L'honorable député n'ignore pas que M. Schreiber est ing-
gieur on chef du chemin de fer du Pacifique, comme des
autres chemins de fer du gouvernement. L'ingénieur en
ehefdu chemin de fer Canadien du Pacifique recevait $6,000
pour ce service seulement. M. Schriber lui a succédé, et
ses appointements pour services additionnels relatifs à cette
entreprise, portés au compte du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ne sont que de $2,000 en plus de ceux qu'il reçoit
comme employé permanent, comme ingénieur en chef des
chemins de fer du gouvernement.

M. MACKENZIE : Bien entendu, les devoirs de ling-
nieur du chemin de fer Canadien du Pacifique sont entière-
ment changés. Ils sont peu importants ou nuls, si on les
compare avec ceux que remplissait l'autre ingénieur, qui
recevait $6,000. A cette époque les explorations n'étaient
pas terminées.

Il fallait encore s'occuper de grand nombre de travaux de
génie civil, des plans et des ponts, et d'autres ouvrages do
cette nature, et de la totalité du travail; excepté sur cor.
taines sections cedées àla compagnie et pour l'administration
desquelles cette dernière payait $2,000 ;-maintenant elle a
à payer beaucoup plus que $6$000. Je ne veux pas prétendre
que les appointments soient trop élevés pour le travail de
l'ingénieur; je sais que M. Schreiber est un homme capable,
je suis prêt à l'admettre, mais je me plains de la distribution
et du mode de paiement.

20. Bureau de papeterie, (peur papeterie)......... ........ $7,000.0
M. ROSS (Middlesex?: C'est le même vote que l'an der-

nier. Je suppose que c est un crédit ouvert.
Sir LEONARD TILLEY: Oui.

22. Soma requise pour faire face aux dépeneses -
tingentes du Haut-Dommissaire du Canada à
Londre ...... .... . ..... .... .. $4,.

M. ROSS (Middlesex): Je porterai la plus grande atten-
tion à cette dépense. Je me rappelle parfaitement que
lorsque sir A. T. Galt a été nommé haut.commissaire, ua
nous a assurés que les depenses ne seraient pas très élevées.
Toutefois elles ont atteint à ce moment une somme assez
considérable.
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L'an dernier, nous lui avons payé $10,000; et d'après li

rapport de l'auditeur général, 65;085 pour les dépenses d
son bureau en Angleterre, et $ 1,500 pour frais de voyage ai
Manitoba; il a retiré en tout dans une année $16,585. Li
crédit que l'on demande maintenant est de 84,000, pour li
dépenses de son bureau à Londres. L'an dernier, sei
dépenses contingentes ont été de plus de $5,000. L'houo
rable ministre des Finances peut-il nous dire quand nou
pouvons espérer de voir ces dépenses ne pas dépasser l
chiffre de $ 1,000. le vois par un ordre du conseil qu'on lu
a alloué 83,500 pour loyer e maison, chauffage, éclairage el
taxes, et à part de cela, il a retiré, l'an dernier, sans compteî
Bes frais de voya e, a132 pour loyer de maison et répa
rations, $45 pour le chauffage, $41 pour le gaz et f243
pour le paiement de la taxe du revenu. L'honorable mi.
nistre pourra peut-êti e nous dire s'il doit contraindre le
haut-commissaire à ne pas dépasser le crédit de $4,000
demandé à la Chambre.

Sir LEONARD TILLEY : Le premier crédit suffisait au
paiement du loyer. Nous lui avons donné $10,000, nous
avons meublé la maison, nous avons payé le loyer et autres
dépenses. Toutefois, nous avons pensé qu'il serait préférable,
sous tous les rapports, de lui allouer une somme de $4,000
pour couvrir toutes les dépenses contingentes, loyer de
maison et autres choses de ce genre. Il a été entendu, et
nous avons agi conformément à cette entente, que s'il visi-
tait Paris ou Madrid, ou toute autre partie du continent en
qualité de haut-commissaire du Canada, pour essayer de
conclure des traités, les dépenses qu'il ferait dans ces voyages
seraient payées. Ces $4,000 sont destinées à couvrir les
dépenses de sa résidence de Londres. Je suppose que les
dépenses signalées par l'honorable député ont dû être faites
probablement pour le bureau d'émigration, aux "Victoria
Chambers."

M. ROSS (Middlesex) : Je vois que nous avons à payer
£103 sterling pour dépenses d'une mission à Paris, relative
aux négociations de la convention commerciale ; £9 ster-
ling pour un voyage à Dublin ; et £26 sterling pour une
traversée au Canada. L'honorable ministre pourrait-il
nous dire quels services le haut-commissaire a rendus au
pays dans ces voyages ? Quel a été le résultat de Sa mission
a Paris, à Dublin ou au Canada ? Et quelle était au point de
vue des intérêts publics la nécessité de son voyage au Mani-
toba, pour lequel nous avons à payer $1,500 qui sont portées
au compte du capital, comme j'ai eu déjàl'occasion de le dire,
et non au revenu ordinaire? -

Sir LEONARD TILLEY : Quant au voyage à Dublin,'
cet article peut probablement setrouver dans les comptes de
l'année courante; il s'est rendu dans cette ville pour se con-
sulter avec les autorités au sujet de l'émigration. Il s'est
rendu à Paris pour les arrangements du traité, qui n'ont
pai été aussi heureux qu'on aurait pu l'espérer, mais qui ne
sont pas encore terminés Quant à son voyage au Nord-
Ouest, on a considéré qu'il était de la plus haute importance
que le haut commissaire qui était à Londres pour favoriser
les inlérèts de 'énigration, fût capable de parler d'après
ses propres observations, sans se borner seulement aux in-
formations qu'dl possédait par:les rapports, etc., lorsque des
personnes s'adressaient à lui pour obtenir des renseigne.
ments, et par conséquent -les dépenses de son voyage ont
été puyéeei par le gouvernement.

M. CHARLTON J: 3e vois que air A. T. Galt e-st au
nombre de ceux qui ont fait des demandes pour obtenir ut
octroi de colonisation sur le Plan No 2, pur environ 50
townsh ips. .'aimerais à savoir s'il ne se serait.pas occupé
du cette affaire durant ce voyage, tout en portant ses dé-
penses au compte du gouvernement? -

Sir LEONARD TILLEY: Je ne pense pas.
M. CHARLTON: Les circonstances sont assez sus-

peetes.

799
B M. MACKENZIE. le demanderai à l'honorable premier
a ministre de quelle date doit compter la résignation de air
i A. T.Galt ?

Sir JOHN A. MACDONAL D : Du premier de juin.s
M. MACKENZIE: Quel doit être son successeur?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh 1

M. MACKENZIE: L'honorable mxinistre peut me le dire
en confidence.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense que l'honorable
député et moi, nous avons prêté le même serment,--que
nous ne divulguerions pas les avis donnés à Son Excellence
-ans son autorisation.

M. BLAKE: A-t-on fait quelque addi-ion au personnel,
dans le cours de l'année dernière ?

Sir JORN A. MACDONALD: Non.
M. BLAKE: N'a-t'on nommé nunn fonctionnaire?

Sir JOHN A. MACDONALD: «Nn, à part de M. Colmer,
qui a toujours été dans le bureau. Il y était quelques aunées
auparavant en qualité de secrétaire,

M. BLAKE: Le gouvernement se propose-t-il de faire
quelques changements, à la suite de la résignation dit con.
missaire, dans t'organisation du bureau ? D'autres employés
doivent-ils être nommés dans le bureau. du haut commis-
saire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour le moment, ce n'est
nullement l'intention du gouvernement. Ou n'a pas dit un
mot à ce sujet; on n'a fait aucune proposition de ce genre.

28. Ministères des Postes et des Finauces-dépenses
contingentes. Pour payer les services des em-
ployés de la division des caisses d'épargnes

aus les ministères des Postes et des Finmences,
chargés de balancer les comptes des deposants
es de calculer les intérêta, 30juin 1983 ....... ,... 2,000.00

Sir LEONARD TILLEY : Les différents agents des
caisses d'épargnes du département des Postes envoient des
rapports trimestriels au ministère des Finances, et sur leur
réception on prépare immédiatement des circulaires qui sont
envoyées à chaque déposant; elles établissent le montant
qui figure à son crédit, afin qu'il puisse s'assurer si les
comptes sont exacts ou non; ce travail doit être terminé
dans deux ou trois semaines, à compter de la date des rap-
ports, ce qui fait que nous devons, soit employer des per-
sonnes qui ne connaissent pas ce travail ou ne sont pas assez
compétentes pour ' faire d'une manière satisfaisante, soit
employer une partie du personnel en dehors des heures
réglementaires, de midi à une heure, j,endant environ trois
mois de l'année. On a"considérê- qu'il n'était pas juste que
ces employés fissent ce travail supplémentaire sans recevoir
une compensation, et à la dernière session, le gouvernement
a pensé que l'on devait placer $l,000A sa disposition, $500
pour le ministère des Postes et $500 pour le ministère des
Finances> afin d'indemniser ces employés. Les sous-chofs
de ces deux ministères ont jugé que ce montant était insuffi
sant et ont proposé d'y ajouter une autre somme de 61,000.
Le travail ne peut être fait avec autant d'économied'aucune
autre manière.

M. ROSS (Middlesex): Je vois qu' le sénateur aÈulbach
a reç'i $120 l'année dernière, sur le fonds des déenses con-
tingentes, pour ser-vices rendlus comthe avocat, au sujet des
caisses d'épargnes. Est-ce l'intention du gouvernement de
subventionner ainsi les iénatenre ?

- SirLEONIRDTILEY Je ais pns qui.a été em
ploy. Sily a un défalcataire,>dandhsaNobellEcos ou
ailleurs, le gouvernement requiort ltes sa..rvces de qui bon
ug seoble. Je ne ais pasqui a:étérmlo dans ce e

f'igùore si l'avocat était sénateur ou n
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M. ROSS: L'article figure à la page 15 du rapport de
l'auditeur général:

L'honorable H. A. Il. Kaulbaob, pour services professionnela, s2O.
M, Kaulbach est miembro da1 Sénat.
M. MACKENZIE: Nous devons savoir si l'on emploie

les sénateurs pour travaux professionnels.
Sir JOHN A. MACDONADD: Ce n'est que lorsque j'ai

entendu mentionner le nom du sénatet.r Kaulbach que j'ai
su qu'il avait été employé. Je prendrai des informations
auprès du ministre de la Justice.

M. BLAKE: La proposition qui nous est faite est d'un
caractère dangereux. L'an dernier on nous disait que
$1,000 suffiraient, et que c'était une manière très économique
de faire le travail, Mon impression est que le mode le plus
économique serait de fixer une rémunération additionnelle
pour ceux qui sm employés à un travail supplémentaire
pendant une eer:ino période de l'année, et de ne pas aller
au-delà. Je no d; pas que l'honorable ministre doive
demander de l'aido à l'extérieur, ni que ces employés n'aient
pas droit à une compensation pour le travail fait en dehors
des heures réglementaires, mais cette indemnité devrait
être fixée, et l'on ne devrait pas s'écarter du chiffre établi.

Sir LEONARD TILLEY : Il y a beaucoup de vrai dans
ce que dit J'honorable député. Quelques employés peuvent
disposer de leurs loisirs et acceptent volontiers le travail
supplémentaire qui leur est demandé. D'autres n'ont pas la
mme latitude. Par conséquent, si nous pouvons choisir les
employés et leur distribuer cette augmentation, ce sera le
mode le plus convenable à adopter, mais pour le moment,
nous laisserons subsister le système, et nous verrons com.
ment il fonctionne.

24. Traitements des membres du bureau des examina-
teurs et antres dépenses se rattachant à Pacte
du servire civil..... ..................... 2,500.00

M. ROSS (Middlesex) : J'aimerais à savoir si le gouver-
nement a utilisé les services de quelques-uns de ceux des
candidats qui ont passé l'examen avec succès. Six ont été
regus à Saint-Jean, huit à Charlottetown, six à Québec, vingt-
six à Montréai, six à Kingston, quarante.six à Toronto, dix-
huit à London, six à Winnipeg et trois à Victoria, Colombie
britannique-c'est là un nombre considérable. Si l'on on
juge par le programme des examens, ils ont subi une épreuve
difficile. L'honorable ministre pourrait-il me dire si les
services de quelques-unes de ces personnes ont été utilirés.

Sir HECTOR LANGEVIN : Depuis que les examens du
service ont été établis, chaque fois que nous avons besoin
d'un employé, nous le choisissons parmi ceux qui ont passé
l'examen. Sans doute si nous avons besoin d'un employé
que nous ne puissions pas trouver parmi eux, une personne
d'une fonction plus élevée, comme par exemple un comp-
table, un ingénieur ou un avocat, ou une personne apparte-
nant à quelque profession, nous devons le chercheren dehors
de la liste. Mais depuis que la liste nous a été envoyée par
le bureau des examinateurs, nous avons choisi les employés
dont nous avions besoin parmi les noms qu'elle contenait.
Je soumettrai un état qui dénnera à l'honorable député les
informations requises.

X. ROSS : L'honorable ministre pourrait-il nous donner
plus de détails sur la manière dont on se propose d'employer
cette somme de $2,500.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le chiffre de cette dépense
a été fixé par la loi à la session dernière, et l'avis que j'ai
donné l'autre jour est le résultat de l'expérience acquise dans
les années passées. Nous avons constaté que l'acte de l'année
dernière était trop coûteux, et qu'il serait possible de réduire
la dépense considérablement. Nous proposons aujourd'hui
qu'un des commissaires soit secrétaire du bureau, et que ses
appointements soient de $1,000 par année; Les deux autres
commissaires recevront 85 par jour pour soixante jours dans

Sir LoN&anD Tinzy

l'aunée. Celui des commissaires qui sera secrétaire sera
employé beaucoup plus longtemps que les autres et devra
en conséquence recevoir des appointements plus élevés.

D'après cet arrangement les appointements ne s'élèveront
qu'à la somme de $1,600 par année. Par le nouveau bili nous
demandons que l'obligation de fdire des examens dans toutes
les villes du Canada ne soit pas imposée. Les examens
pourront être tenus aux chefs-lieux seulement, en donnant
les avis ordinaires, afin que les candidats puissent se pré.
senter. Les examens pour les promotions ne doivent avoir
lieux qu'aux chefs-lieux.

M. BLAKE: Il y a trois classes de. dépenses, le secré.
taire, les commissaires et les examinateurs locaux. J'étais
anxieux de connaître, par l'expérience de l'année dernière,
quelle serait sur les dépenses-qui ne sont pas considérables,
je le concède -la proportion affectée aux examinateurs
locaux, et celle affectée aux commissaires, et [si ce système
devait nécessiter la présence d'un des commissaires, lorsqu'il
y avait un examen au dehors, ou si cet examen devait être
conduit par les examinateurs locaux seulement.

Sir 1ECTOR LANGEVIN: C'est un essai que nous
avons fait l'année dernière; plus que cela, nous voulions
mettre le système en opération. Nous avons envoyé un des
commissaires à Halifax, le second à Toronto et le troisième
à Montréal, c'était afin d'organiser le système, et d'après
l'expérience d'une année, nous croyons que les commissaires
peuvent être envoyés aux chefs-lieux. Le secrétaire demeure
ici, et il est en même temps examinateur *pour la ville
d'Ottawa. Il n'a pas de dépenses de voyages à payer, et il
reçoit des appointements annuels de 81,000, suivant ce qui
est fixé parle Parlement. Alors, à huit ou dix autres endroits
où il y a des examinateurs locaux, il n'y aura aucuns frais
de voyages à payer; nous paierons à ces examinateurs d'après
la loi actuelle 85 par jour pour chaque jour de service ; le
nombre ne devant pas dépasser 60. L'expérience de l'année
dernière montre que trois ou quatre jours suffisent à chaque
commissaire pour faire l'ouvrage. S'il y a dix examina-
toars locaux, le coût sera donc de $200. L'honorable député
sait que ces examinateurs locaux n'ont à veiller seulement que
l'examen soit fait bond fide, qu'il n'y ait pas de supercherie,
et que les réponses des candidau soit transmises aux chefs-
lieux intactes. Ces réponses sont envoyées ici, le bureau
des commissaires se réunit, il examine les réponses, fait son
rapport, et décide quels sont les candidats qui ont réussi
dans leur examen.

25. Administration de la justice........... $36,700.0O
M. BLAKE : Je remarque qu'il y a une diminution con-

sidérable dans les dépenses des magistrats stipendiaires.
L'honorable ministre voudrait-il nous expliquer ce fait ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y aura que deux ma-
gistrats au lieu de trois. Outre cela les frais de voyages
ont beaucoup diminué en conséquence des communications
par chemin de fer et autres.

20. Police fédérale ... .................... $15,000.00
Sir JOHN A. MACDONALD: Le corps de la police

fédérale est, je crois, de nombre égal à celui de l'an
dernier; peut-être y a-t-il quelques hommes de plus. Le mi-
nistre de la Justice actuel a cru bon d'améliorer L'organisa-
tion de ce corps, et afin d'y arriver il a dû payer des appoin.
tements plus élevés.

27. Péaitencier de Kingsto .............. $2,8723
En réponse à M. Blake,
Sir JOHN A. MACDONALD : Les détails quant aux

différents pénitenciers sont donnés dans les tableaux ci-
joints, et comme l'honorable député pourra le voir il y aura
une diminution de plus de $8,000 dans le pénitencier de
Kingston; il y a aussi une diminution dans los dépenses du
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.
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M. BLAKE : Je regrette que le ministère ne donne pas à

la Chambre de plus amples détails sur les prévisions bud-
gétaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: L2s estimations s'expli-
quent d'elles-mêmes.

M. BLAKE : C'est vrai, mais les raisons des augmenta-
tions a'pp.raissent pas devant la comité ni ailleurs. Il est
vrai que le crédit demandé pour le pénitencier de Kingston
offre une comparaison favorable avec celui de l'année der-
nière, mais quand on considère qu'il y a au moins 100 déte-
nus de moins cette année que l'an dernier, on trouve laraison
pour laquelle le crédit demandé ne doit pas être augmenté,
mais diminué. En comptant le même nombre d'officiers pour
eetteannée que pour l'annéedernière, on constate uneaugmen-
tation d'à peu près onze pour cent dans les appointements.
Vous trouverez qu'en contradiction avec la loi actuelle, les
appointements du préfet ont été augmentés de 6400. Je ne
vois aucune raison pour justifier cette augmentation.

Le préfet du pénitencier s'est assuré, aux dépens du publie,
une magnifique demeure; de fait, elle était si riche, que lors-
qu'elle a été construite, nouslui avons voté une somme con-
sidérable pour la meubler, parce quo, disait-on, on ne pou-
vait s'attendre qu'un préfet, aux appointements de 62,600 par
année, pouvait meubler une résidence semblable. Il y a
aussi d'autres revenus attachés à sa charge, et je ne vois pas,
pourquoi, ayant moins de responsabilité, un nombre de déte-
nus diminué d'un septième, ou d'un quart moindre que les an-
nées précédentes, et une institution que l'honorublo ministre
disait, l'année dernière, être dans un grand état de perfection,
et en conséquence plus facile à administrer, je ne vote pas,
dia-je, pourquoi on choisirait ce moment pour augmenter les
appointements du préfet.

N ous trouvons ensuite une augmentation dans les apoin-
toments du comptable, ceux de l'économe, de la direc-
trice, de la sous-directrice, de l'infirmier, du commis des ate-
liers et instructeur en chef des arts et métiers, du gardien, du
tailleur de pierre, du maçon, du charpentier, du meunier, du
gardien des carriers, du fondeur, du boulanger, des gardiens,
des quarante gardes, des messagers et des charretiers, en
tout une augmentation de $4360 sur les appointements de
l'an dernier.

Puis, quant à l'entretien, j'ai fait voir l'année dernière que
la somme demandée pour cette année dépassait consi-
dérablement le coûtper capita de l'année précédente. Il y a
plusieurs dépenses, nécessairement, qui sont fixes, et qui ne
varient pas suivant le nombre plus ou moins grand de déte-
nus. Mais le coût par tête, en mettant de côté ces dépenses,
est un moyen équitable de juger de l'économie ou de l'extra-
vagance dans l'entretien de l'institution.

J'ai fait remarquer l'année dernière que l'estimation de
la dépense pour l'entretien était plg élevêe à Kingston qué
l'année précédente; elle était de $70.2i, tandis que cette an-
ne elle est e 874.0, ou une augmentation de $L50 sur
l'année dernière.

Dans ces circonstances, je crois que l'honorable ministre
de la Justice aurait dû fournir à celui qui le représente dans
cette Chambre les informations nécessaires pour lui permet-
tre de donner des explications à ce sujet.

On se rappellera qu'il y a trois ou quatre ans on a de-
mandé un crédit pour la construction d'un moulin & farine,
se rattachant au pénitencier de Kingston.. Plusieurs d'entre
nous s'opposèrent A ce crédit dans le temps. Nous croyions
la proposition mauvaise, que ce -projet n'était pas écono-
mique, et.que dans une institution de ce genre, on ne devaiti
pas construire un moulin pour moudre le blé à l'usage
des détenus. Un ami du gouvernement,'u homme pra-tique, qui n'est plûs dans la Chambre aujourd'hui, M Currier,

le directeude poste' actuel d'Ottawa, ep imait alois
ses craintes de la manière suivante:

7e doute beaop que'la costruction ece moulin donne ce résuI
ta n' con .un peu en fait de mouln etje ne croie pas que

ce soit un bon placement que celui-là, fait dans le seul but d moudre le
blé pour l'usage des prisonniers. Comme les honorables députés peu-
vent le voir, la différence entre le prix du blé et celui de la farine, est
très petite, et on sera obligé d'employer un grand nombre de dètenus
dans ce moulin.

M. Maciruzis: Il nous faudra peut ôtre aussi un meunier.
M. cmaiaa: De sorte qre la construction de ce moulin ne diminuera

pas le coût de la dépense k iz prisonnier. Outre cela la somme de $10,000
ne sera pas somsaate pour la construction d'un moulin de ce genre.

M. qu:,o Le crédit demandé pour la constraction du moulin n'est
que de $4,800.

M. cOnMai; Je ne vois pas comment on peut en construire un pour
$4,s00.

Et bienl le crédit a été voté et rien n'a été lait, et ne
voyant rien revenir dans les estimations à ce sujet, je
demandai en 1881, ai on se proposait de faire quelque chose.
La réponse a été:

. IAcgoit.zc (Pictou): Nous n'avons pas donné suite au projet.
Depuis cette déclaration on n'en a pas entendu parler.

L'année dernière on n'a pas annoncé que l'on construirait
ce moulin, je suppose que l'on n'en avait pas l'intention,
et je ne sais pas non plus avec quel crédit on l'a construit.
On n'en fait qu'une légère mention dans le rapport du préfet,
qui dit quelque chose au sujet de l'aChèvement de la cons-
traction du moulin. Jai toute raison de croire qu'il
en résultera une augmentation dans les dépenses, au lieu
d'une économie.

Je veux maintenant savoir avec quel crédit et dans quelles
circonstances le moulin a été construit, quel profit on espère
en retirer, ce que coûtera l'entretien, le combustible, etc.
Quel est aussi le mode d'achat du blé sur le marché, et sous
quel oef l'argent a-t-il été obtenu pour faire cette expé-
rience?

Sir JOHN A. MACDONALD: Quant au meunier, natu-
rellement il a été nommé pour diri er les opérations du
moulin. Le rapport de l'inspecteur it :

Un moulin de caeité suffisante pour fournir lararine aux pénitenciers
de Kingston, de Saint-Vincent de Paul et de Dorchester, a été construit
dans l'une des ailes de Pl'il des aliénés. Il sera mis en opération aus-
sitôt que la vapeur pourra être introduite pour mettre les machines en
mouvement. Le préfet espère qu'une bonne somme peut Otre économi-
sée tous les ans en mondant nous-mêmes notro farine.

Je crois que le préfet est un bon juge dans ces matières,
et il a toujours persisté à exprimer sa croyance qu'une éco-
nomie considérable pouvait être réalisée par ce moyen. On
a mis ce projet à exécution afin d'utiliser une partie de l'édi-
fice, dont on ne se servait pas pour autre chose. L'édifice en
pierre était construit, et tout ce qu'on a ou à faire a été de
placer les machines.

M. BLAKE : On venait de construire l'édifice.
Sir JOHN A. MACDONALD : On l'avait construit pour

un asile pour les aliénés, mais on n'avait pas besoin de tout
l'édifice pour cet objet.

M. BLAKE: J'admets que c'est un endroit propice pour
un moulin.

Sir JOHN A. MACDONi&LD. A l'égard de l'augmentation
dû $400 aux appointements du préfet, je ne crois pas que l'ho-
norable ministre de la Justice l'eût accordée si elle avait été
illégale, comme l'honorable député semble le donner à en-
tendre. Je suppose qu'il s'est assuré d'avance qu'il avait
droit de recommander l'addition de cette petite somme. Il
est-vrai que le préfet a un logis dans le pénitencier, mais il
est vrai aussi que c'est le plus grand pénitencier que nous
avons, contenant le plus grand nombre de prisonniers, et
celui qui est conduit, crois, avec le plus d'économie.

En conséquence, comme une espèce de récompense pour
ses longues années de service, vu qu'il est le plus ncien

officier et de plus très habile, je crois qu'il n'est que, juste
qu'ileçoive cet encouragement pour sa direction habile et
consciencieuse de et établissement pendant d'ausi longues
anp aes.
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L'honorable député s'oppose à cette légòre augmentation
faite aux appointements des employés. Le commis du préfet
reçoit une augmentation de $100, parce qu'il est un offi-
cier habile et est dans cet emploi depuis un certain temps.
Quelques-uns des gardiens et autres officiers reçoivent chacun
une augmentation de 850, parce que je suppose on consi-
dère que le statut l'autorise, bien qu'ifs ne soient pas cm-
ployes civils, strictement parlant ; mais pratiquement et
réellement ils le sont, et ils ont eu cette augmentation de
$50 comme les autres employés civils. Je crois que ce sont
là les raisons qui ont motivé cotte légère augmentation.
Les $600 pour le meunier n'ont pas besoin d'explication.

L'honorable député dit que la responsabilité est diminuée.
Et bien I elle a diminué cette année, je suppose, en consé-
quence du grand nombre do détenus qui ont été mis en liberté
cette année. La surabondance de prisonniers dans les péni-
tenciers de Montréal et Dorchester avait forcé à en envoyer
un certain nombre à Kingston, et l'annhe dernière il y en
a en 21 dont le terme expirait et qui ont été mis en liberté.
Ils n'ont pas été remplacés, car en conséquence de la pres-
périté du pays les crimes ont été moins nombreux que d'ha-
bitude. J'espère obtenir d'autres informations afin de satis-
faire la curiosite de mon honorable ami de la gauche.

M. BLAKE: Je suis heureux de voir que l'honorable
premier ministre a en assez de bonne foi pour avouer qu'il
n'a pas expliquer l'article. Il dit que ce sont de légères
augmentations. Ces légères augmentations s'élèventà $1,360
dans une année pour cette institution, ou à peu près Il pour
cent. [l a aussi émis la proposition, qu'aux employés dans
le service intérieur il appliquerait l'augmentation de $50
prévue par le statut.

SirJO.HN A. MACDONALD: ïe n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: Eh bien I il a dit que ces employés de-

vraient êtro mis sur un pied d'égalité avec les autres. A
quel chiffre allez-vous élever le salaire d'un gardien ? Ces
horames ont leur salaire fixé depuis plusieurs années.

Sir JORK A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela.
M. :BLAKE: L'honorable premier ministre a fait allu-

sioa à l'augmentation de $50, et si nous devons étendre cette
règle il serait mieux de le faire d'après une règle établie.
Je prétends qu'il n'y a rien dans l'état de cette institution
ou du pays pour justifier cette augmentation. Le maximum
des appointements des préfets est, d'après la loi, de $2,600,
LUhonorable ministre n'a pas expliqué à l'aide de quel crédit
le moulin avait été construit. Il est très important, après
que le crédit a été biffé et que l'honorable ministre a déclaré
qu'iln'avaitpas étédépensé, que nous connaissions comment
après tout, le moulin a été construit.

28. Pénitencier de Saint-Vincent de Paul .............. $9',546.36
M. BLAKE: Ici encore, nous sommes en tâce d'un certain

nombred'augmentations. Les appointements ont été augmen-
tés, non pas dans la proportion de Il pour cent dans ce cas-ci,
mais dans celle de 6 et 7 pour cent, une moyenne de $2,770,
aur les appointements actuels, en comparant ceux de l'année
dernière avec ceux do cette année, ou une augmentation de
$2,770, sur un total de $36,840. le personnel est très nom-
breux dans ce pénitencier, et l'a toujours été en comparai-!
son du nombre de détenus des autres pénitenciers.

Le coût de l'entretien a aussi beaucoup augmenté. J'ai
fait voir l'année dernière que pendant que l'entretien
des prisonniers coûtait en moyenne au pénitencier de King-
ston la somme de 870.20 par détenu, à Saint-Vincent-de.
Paul, le coût était de 883.33, ou $13 de plus qu'à Kingston.
Mais pendant qu'on élevait le coût de l'entretien à $74.701
par tète à Kingston, on lélevait au pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul A $93.80, ou à $10 de plus que l'année pré-
cédente, ce qui fait $23 de plus que le coût de l'entretien à
Kingston pour l'année dernière, ou $18.50 de plus que la
dépense pour cette année, on à peu près 25 pour cent de plus.

Sir Jour A. MAcDoNALD

On prétend en conséquence que pour l'entretien d'un
détenu à Saint-Vincent-de-Paul, en ne tenant pas compte du
coût des offciers, mais simplement des rations, habillements,
combustible, éclairage, soins médicaux, etc., il coûte un quart
de plus qu'à Kingston, soit un montant de $93.80 par tête
pour cette année, et $98 33 pour l'année dernière. On devrait
nous donner quelques explications à ce sujet.

On a fait une tentative pour diminuer ce crédit, en en
omettant un autre qui paraît généralement et doit apparattre,
celui des gratifications; pour lequel on ne demande pas de
crédit cette année. On peut toujours s'attendre à quelque
chose de ce genre, et ce n'est pas une conduite dquitable que
de vouloir augmenter une balance défavorable, en omettant
un montant que l'on sera obligé, d'après ce que l'expérience
enseigne, de dépenser dans le cours de l'année. Méme en
suivant ce système et en essayant de réduire beaucoup les
dépenses d'entretien, comme on les appelle, vous trouvez
toujours le montant total à peu près le même.

Bien qu'il y ait une petite réduction d'un huitième dans
le nombre des prisonniers, 350 au lien de 400, cela ne vent
pas dire que dans ce cas-ci plus que dans celui de Kingston
-mais je dois dire que l'entretien coûte bien moins à King&-
ton-Je crédit demandé pour le pénitencier ne soit à propos

Sir JOBN A. MACDONALD: 11 est vrai que lo péni-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul a toujours coûté plus
cher en comparaison que celui do Kingston. Il doit en
être ainsi, cependant, dans une certaine mesure, parco
qu'on doit toujours y garder un certain nombre d'employés
et une certaine organisation, que le nombre des prisonniers
soit grand ou petit, c'est-à-dire que dans les plus petits péni-
tenciers, la dépense est plus grande en comparaison que
dans les plus grands. Il est vrai que dans le passé on y a
fait des dépenses extravagantes, mais on y a apporté re-
mède. Le nouveau préfet, d'après le nouvel arrangement
-il n'y a pas longtemps qu'il est en charge-a fait des
améliorations et des économies considérables. Jo vois dans
le rapport de l'inspecteur qu'il y a une réduction de 82,025,
dans les sept mois do son administration, et qu'il exerce une
grande économie. La dépense pour l'alimentation varie
beaucoup, nécessairement suivant les prix du marché, et il
peut y avoir des causes et des circonstances locales qui ex-
pliquent la différence.

Il est facile de comprendre que le prix de la nourriture
et des habillements est p us élevé au Manitoba qu'à Xing-
ston ou à Saint-Vinceut-de-Paul, et en conséquence de
l'augmentation des gages, et des prix payés aux on-
vriers en général, on a trouvé qu'il était nécessaire d'aug-
menter le salaire des gardiens et des geôliers, afin d'avoir
de bons hommes. Les gages ont augmenté par tout le
pays, et le peuple demandait une augmentation do salaire
que les officiers re.ponsables ont cru devoir accorder.

M. BLAKE: Si on doit trouver dans les er'imations la
prouve de l'heureuse adminiktration du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul pendant les deux ou trois dernières
années, et de la plus grande économie que l'honorable mi-
nistre dit y exister, comparée avec l'administrotion précé-
dente, je crains que les estimations ne démentent ces as.
sortions. Si cette économie et cette amélioration ont le
résultat d'amener une augmentation de 810 dans les dé-
penses pour chaque détenu, je préférerais avoir na peu
d'extravagance et de mauvaise administration.

L'augmentation dans locoût.de l'entretien seul qui s'est
produite à 'ngton a été suivie par une augmentation du
double A Saint-Viacent-de-Paul. L'honorable ministre dit
que dans les petits pénitenciers la dépense par tête est plus
forte. J'ai parlé de cette explication quand j'ai fait r*estimation
du coût total, en y comprenan t les appointements desofieiers;
mais si cela n'a pas rapport au coût des rations, du combus-
tible, de l'éclairage; on trouve combien cette explication est
fausse en référant aux rapports, qui montrent que dans le
pénitencier de Dorchester, où it y a 130 prisondiers, la
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dépense par tête est de 867.50, tandis que dans celui de
Saint.incent-de-Paul, oi il y en a 850, l'entretien a coûté
$93.10 par détenu, de sorte que plus petit est le pénitencier
moins considérable est la dépense.

Quant aux rations, aux habillements, dans un pénitencier
de la grandeur de celui de Saint-incent-de-Paul, il y a bien
pea d'économie à réaliser par tête en augmentant le nombre,
car on peut entretenir 350 à 400 prisonniers, quant à ce qui
a rapport an combustible, aux habillements, à l'éclairage,
aux soins médicaux, ete., à aussi bas prix que s'il y en avait
1,000. On ne peut réellement expliquer cette forte dépense.

Il est vrai que l'inspecteur critique un peu sévèrement
dans son rapport la déclaration de ce préi4t, et lui aidmi-
nistre une légère remontrance au sujet de s déclaration'
que la dépense sera plus grande pour 1882-L7, parce que les
vivres pour leequelles on a passé des contrata sont d'un prix
plus élevé, bien que les contrats aient été accordés aux plus
bas roumissionnaire. S'il en est ainsi, le prie des denrées
ne doit pas être beaucoup plus élevé dans le votnage de
Saint-Vincent-de-Paul que dans celui de Kingston; mais
nous voyons que la dépense pour le pénitencier do Saint-
Vincent-de-Paul est plus du double de celle du pénitencier
de Kingston, et l'augmentation très considérable sur celle
de l'année précédente.

A l'égard du salaire des employés, il fautremarquer qu'ils
ont aussi certains autres avantages ; p!unsieurs d'entre eux
ont lent logis à Saint-Vincent-de-Paul, et je ne crois pas que
même si on n'augmentait pas klurs salaires, ils voudraient
abandonner leurs situations. -

21 Pénitencier de Dorchester ,........... $15,85o ce
M. BLAXE: Dans ce cas aussi- nous trouvons une aug-

mentatation dans les déponses pour le personnel des- eam-
ployés. Le comptable a une augmentation de 8100, les au-
moniers de $100, l'économe de $àU, le gardien de l'hôpital
$40, $150 pour le cordonnier-garde, $50 chaque pour. trois
gardiens, $50 cbaque pour chacun des 18 gardions% $50 pour
le messager, 8604 pour le fermier, et $300 pour le ciarre-
tier. On voit aussi apparaître ici uhe directrice et une
sous-directrire. le gouvernement a déclaré, l'année dei-nière,
au moment oh la Chambre allait concourir dans les subsides
qu'il avait un plan à l'étude pour transporter sur un autre
ploint les femmes prisonnières; Kingston avait été suggéré.
Dans ce temps-là, il y avait une direetri4e qui recevait n
salaire de 6500, et une sous-direttrice qui recevaitun salaitré
de $300, les deux ayant leur logis dans le pénitencier, avec
quelques autres avantages en sus; et elles n'avaient pourles
employer que la charge de doux prisonnières.

Depuis ce temps-là, je crois; il y a troig nouvelles déte-
nues, de sorte qu à la date du rapport il 7 on avait cinq. On
a dit qu'il etait absurde de garder une organisation spéciale
pour un si petit nombre de détenus; et vu que les femmes
condamnées au. pénitencier dans la province de Québee
étaient envoyées à Kingston, il n'y avait ancune raison pour
que celles des provinces, maritimes n'y fussent pas envoyées
aussi.

Le gouvernement a admis qu'un changement était'néees
salre. On n'a rien fait copendant, etje emande dès' expli-catieni à ce sujet Je demande aussi les égisonspour les-
quelles lesiautres'aúgmentations'ont été faites; JTe>nostate
que l'entretien, l'annle derniérea té nu leu:n dessous de
d67.50 par prisonnier, ce qui est très bas on' comparasont
de Saint.Vincent-de-P>aul ot de Kingston; un' tanx quidnous
montre on que l'on peut vivre à tr-ès ibon marebê, dans, l
provice du Nouveau-Brunswick, ou que l'admiti.istratiôn des1antres pénitenciers a' été faite d'une manière trsextidva-
gante à cet égard.

Sir JORL¶ A. ACDONATLD D asuet' deë ce Jéèr
auguientätíðdes salaires,;je pourradonnîer de pins amaples
iormations lorsque la Chna'6eå ondoui'a'dans le vote deè"

subsides. L/honorable député veut que les femmee'soient
d6tenues dans n aútro' pénitencieri il amuièt cepedant

qu'il en colte moins cher pour l'entretien d'un prisonnier
à Dorchester qu'à Kingston; en- conséquence c'est une
économie de les garder à Dorchester plutôt que de les
envoyer à Kingston. Outre Pela il est probable, que le
nombre des prisonnières augmentera. De pIns ces direc-
trices rendent nlus do services à Dorchester qu'à Kingston ;
je suppose qu'eles fontle blanchissage du linge. Maisje lirai
plutôt le rapport de l'inspcteur à ce sujet.

La directrice dit que la conduite des prisonnières aseté très satisfai-
saute i Mnes ont été employées aux travaux de la maison, confection-
nant leurs propres hardes et raccommodant celles des détenu. Le
nombre a augmenté de ý à 5 depuis mon dernier rapport cei seraiz
une raison pour engager lae d artement à continuer de garder les
femmes prisonnières ici, vu que l'ouvrage qu'eules font est abioluiment
nécessaire, et que sa valeur coatrebalance le coût de leur entretien.
Ni le revenu ni I'administratioi du pénitencier ne sont aujourd'hui
daià une condition plus mauvaise, en conséquente de la présence des
prisUnnièrea à Dotchester, que n'étsient les pénitenciers 'Halifax et
saint-Jean. Alors; deux directrices et deux sous-directrices ont été
employes, pendan presque tout le temps, de 1872 à 18 , garder un
nombre cowparstzvement plus petit de condamnéesque celui q'ii et
aUtourd'hul aux soins de la direttice et de la sous-dietrice. 8 l'on
prend tle cot du transport et la valeur de l'ouvrage accoipli par les

sounurs au pénitencier de Dorchester, le gatu ou l'avantag d les
transporter à Kingston équivaudrait à peu de chose. L'lui tard Et eam
bon peut-tre d'adopter ce système; ials uiaintenant il ne paralt
pas y avoir de nteessite d'un changement dans les arrangements
actuels.

Telle est la rais;on donnée pour les garder dans ce pài-
tencier au lieu de les envoyer ailleurs. Quant à la diree-
trice et à la sousdirectrice, elles sont nommées permanem-
ment, et ce n'est pas l'usage, je crois, de renvoyer des
etnp oyés qui ont servi pendant des aunées sansleur accorder
soit une gratification ou une pension, ou quelque moyen de
vivre. La directrice, je le Baia, est depuis longtemps dabs
et emploi et a rendu de% services, et je crois a'elle est

tropvieille maintenant pour pouvoir être emùployéie ailleurs
avec gröfit pour elle-nême. Quand elle mourra, je suis
d'opinion qu'une seule directrice pourra faire le service.

.BLAK& E: L'honorable ministre a adopté l'argument
de l'inspecteur des pénitenciers en y ajoutant un peu du
sien. 11 dit, comme je l'ai fait voir, que la vie est moina
chère à Dorchester qu'à Kingston, et qu'en conséquence it
en colite moins de garder ces pri8onniers à Dorchester
qu'à Kingston. J'ai fait voir quel était le coûi de rentre-
tien dans <es deux endroits. .'ai fait voir qu'à Dorchester
le coût est d'à peu près $867.50 par prisonnier par année, à
Kingston de ST4?tQ, d'après l'estimation actuelle, ou une
différehee de $1 n faveur de Dorchester. Pour faire une
économie d'à peu près $10 nous payons des safaires à une
directrice et à une sous-directrice, sans compter le logia et
les'revenus additionnels, et sans considérer'les difflicttés et
les inécvnients d'avoir une aile séparée pour trOis prisón-
ni&es, e qui enlève ainsi un grandè partie du loge'ment
aux hommes. Nious dépensons aitihi $800 pour eu' économi-
ser $40

Sir CKlABllES T UPPER: Il y a le cotit du tranpoïrt.
M EL : aiscômbdien de femmes seraientaisi trana-

portées par année? Si vous prenez la statistique du paya, et
quevous caleuliez combien ,a population de la" 'rovince de
Qabec on envoie à Sant-Vmeent-de-Paul, pour etreonsuite
transportées àKingaton, et combien vieUneut d'Ontario avec
se2,00000 d'habitants-et on doit présunmor id'e'Ia:mora.
lité, est aussi' grande chez les femmes dans 'les: provinces
'maritimes que dans toute autre proinee;l'hioorable
ministre devraren' venir à la conclusion qonu' n'enverra 'as

cWe pénitencier un tres grand nombrede eondamsiées.
L'inspectear dit qu'il n'y a aucune cause aufisante pour
reee ecksngement mrairtenant, nais yqu il 1pour-
it devenir nécessaire. Le rau o eshaliíllements

des prisonniers n'est pas une excuse a penr3'étatde
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l'état de choses est satisfaisant parce qu'il n'est pas pire
qu'il était lorsque les anciens pénitenciers d'Halifax et de
Saint-Jean étaient en opération, et que la province était
obligée de garder une directrice et une sous-directrice dans
chacun de ces pénitenciers. Ce que nous voulons c'est la
raison pourquoi la réorganisation ne se ferait paq.

30. 'Pnitencier du Manitoba........................... $32,233.90
X. BLAKE: L'abondance règne ici, si elle n'est pas

ailleurs dans le Manitoba. Il n'y a pas le moindre doute
que la prospérité a pris un grand essor dans ce pénitencier.
L'entretien de chaque prisonnier coûtait l'année dernière
$111.36; mais ce pays marche dans la voie du progrès, nous
dit l'honorable ministre do l'Agriculture, de la mêmemanière
que marche le département qu'il administre; et comme
conséquence, le coût s'est élevé, cette année, à $123.97
par détenu. Est ce que le coût de la vie en dehors
sera le même que dans le pénitencier? Est-ce que
le prix des denrées augmente au lieu de diminuer?
Pour quelle raison trouvons-nous plus de $120 pour l'entre-
tien de chaque prisonnier dans le pénitencier du Manito a,
le double de ce qu'il coûte dans le pénitencier de Dorchester.
Le salaire du gardien en chef a été augmenté de $100; le
salaire des gardes est aussi augmenté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, il y a deux gardes
de plus.

M. BLARE : Ces gardes recevaient un salaire élevé, et
je remarque que le salaire est le même, mais que le nombre
des gardes est augmenté. Il peut étre nécessaire d'aug-
menter un peu le nombre dos gardes, parce que je vois que
l'on prévoit une augmentation dans le nombre des prison.
niers, et il est rossible que deux gardes de plus soient néces-
saires, bien que j'en voie difficilement la nécessité. On doit
présumer que la difficulté qui a existé d'abord en consé-
quence de l'imperfection des murs entourant la prison est
aujourd'hui disparue.

Je ne sais pas comment cela peut se faire, mais je désire
savoir quelle est la raison pour laquelle le coût de l'entre-
tien s'est élevé à près de $124 par prisonnier au pénitencier
du Manitoba; est-ce parea que la vie y est plus chère cette
année que l'année dernière ? On n'y fait pas pourtant usage
dos instruments aratoires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présame que les esti-
mations de l'année dernière n'ont pas été suffisantes; de là
la nécessité d'augmenter les estimations pour cette année.
Le coût de la vie est beaucoup différent dans ce pays de ce

n'il est ici, et le prix des habillements, de la nourriture et
e tout ce qui est nécessaire à la vie y est beaucoup plus

élevé que dans les anciennes provinces. J'espère que l'année
prochainenous pourrons constater une bonne diminution
dans le coût de chaque prisonnier.

A l'ouverture de la navigation nous aurons des steamers
qui iront jusqu'à la baie du Tonnerre, et un chemin de fer
depuis cette baie jusqu'au pénitencier. Les provisions
pourront être obtenues alors à des prix raisonnables. Dans
tous les cas nous aurons la compétition, et le coût du trans-
port sera réduit.

L'augmentation dans le nombre des gardes est dû proba-
blement à l'état ouvert dans lequel se trouve ce pénitencier.
Je ne puis dire si un mur d'enceinte a été construit depuis ;
ce manque de protection a été donné comme la raison
d'être du nombreux corps de garde. Il y a ou dans le péni-
tencier il n'y apas longtemps une révolte très sérieuse, dans
laquelle les détenus se rendirent maltres des gardiens, et
c'est peut-être en conséquence de cela que l'on propose
d'ajouter deux nouveaux gardes.

M. BLAKE. L'honorable ministre pense que le coût de
la vie diminuera beaucoup cette année parce que la earson
prochaine un chemin de fer partira de la baie du Tonnerre,
et qu'il y aura compétition. Mais c'est pour cette saison
même que les estimations actuelles sont faites. Le chemin

M. BiArz

de fer doit être ouvert au trafic en mai, la navigation
en juin, et ces estimations sont pour l'exercice depuis
le 30 juin 1E83 jusqu'au 30 juin 1884. En conséquence,
peut-être que l'honorablo ministre réduira ces crédits, vu
qu'il admet que le coût de la vie sera diminué à l'ouverture
de la navigation,

SirJOHN A. MACDONALD. Les autorités de ]larison,
je suppose, ont fait les estimations d'après les prix existants
à la date il laquelle elles ont été faites, et peut-être en se
rapportant au contrat de l'année dernière. J'espère que
mes prévisions seront remplies, et que ces estimations
seront trop fortes pour l'année prochaine, commo elles ne
l'ont pas été suftisamment pour l'année dernière. Il n'y a
aucun mal A voter ces estimations.

M. BLAKB. L'honorable ministre dit que les estima.
tions sont faites d'après los prix actuels. Ceci me rappelle
ce qui est arrivé lorsque j'occupais cette position. Je trou-
vai que l'estimation était très élevée, et j'en demandai la
raison. L'employé me répondit qu'il avait basé ses estima-
tions avec l'entente qu'il y aurait une guerre européenne, co
qui augmenterait les prix considérablement.

31. olombieBritnique........................ $21,706 83
M. BLAIKE. Jofélicite mes honorables amis de cette

province sur le fait qui nous est démontré aujourd'hui que
la vie est à meilleur marché chez eux qu'au Manitoba, parce
que l'entretien des prisonniers est un peu en dessous de $90,
dans le pénitencier de la Colombie Britannique, bien que le
nombre des détenusy soit un peu moindre que dans celui
du Manitoba. Mais ici je trouve plusieurs augmentations.

Quant à ces soixante-dix détenus, dont un grand nombre,
si je ne me trompe, sont des Chinois,-il en était certaine-
ment ainsi de mon temps,--on doit veiller avec beaucoup
plus de soin à leur bonheur spirituel, si l'on envisage la
question au point de vue de rémunération, bien qu'aupara-
vant la chose n'ait pas été jugée nécessaire. De mon temps,
nous demandions simplement les services des ministres de
la religion fixés dans le voisinage, et nous leur accordions
une certaine indemnité pour donner leurs secours A -ceux
d'entre les détenus qui n'étaient pas Chinois. Nous pouvons
agir avec économie, mais l'honorable ministre propose d'au.
corder à deux chapelains des appointements de $500 chacun.
J'aimerais à savoir ce qui a rendu cette dépense nécessaire.
Il y a maintenant une augmentation dans les appointements
du préfet, du sous-préfet, et du gardien en chef; chacun
d'eux devra recevoir $200 do plus. Le chirurgien a une
augmentation de $100, bien que je n'en voie pas la raison ;
et l'on nomme deux gardiens de plus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le bill relatif aux péni-
tenciers prescrit, je crois, la nomination de deux chapelains,
un catholique et un protestant.

M. £LAKE: .o ne suppose pas qu'il y ait de chapelain
chinois.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'allais dire que je n'avais
pas entendu parler qu'il y ait de prêtre ou de bonze chinois
à ce pénitencier; mais les appointements des chapelains est le
même qu'au Manitoba, 8500. Toute la question réside dans
le fait que nous devons avoir dans les pénitenciers un cha-
pelam catholique et un protestant.

IL BLAIÇE: Nous les avons eus depui - des années dans
les pénitenciers. Ce n'est pas à cela que je m'oppose, mais
aux augmentations.

Sir CHIARLES TUPPER: Il n'y a pas d'augmentation.
On établit les appointements, dans la Colombie britannique,
sur la même base qu'au Manitoba.

M. BLAKE: Savez-vous pourquoi? C'est qu'au Manitoba
il y a eu également une augmentation.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Il est vrai que les deux
chapelains recevaient auparavant $300 chacun, et mainte-
nant on leur donne $500, pour les mettre de pair avec les
chapelains des autres pénitenciers,

M. BLAKE: Quels autres pénitenciers ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Manitoba.

M. BLAKE: Mon honorable ami soumet deux estima-
tions dans la nême soirée; il propose de porter à $500 les
appointements do chacun des chapelains du Manitoba, soit
une dépense de $1,000, et il dit ensuite qu'il est raisonnable
d'augmenter ceux de la Colombie britannique pour les
mettre de pair avec leurs confrères du Manitoba.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien; au pénitencier
de Dorchester, les deux chapelains ont $5â0 chacun, et je
suis surpris que ceux de la Colombie britannique n'aient pas
demandé une augmentation correspondante. Ils ont à tra-
vailler tout autant pour sauver les &mes que dans les autres
pénitenciers-principalement si l'on considère qu'une partie
de leurs devoirs consiste à essayer de convertir les Chinois.
Ils devraient recevoir pour cela une allocation spéciale.

M. BLAKE : Il y a une grande différence dans leur posi-
tien. De mon temps le nombre des Chinois était très con-
sidérable en proportion. Je pense qu.'ils représentaient une
majorité considérable. Je ne serais pas surpris qu'il n'y ait
dans le pénitencier que vingt ou vingt-cinq détenus appar.
tenant à une autre croyance que la leur, il est donc ridicule
de parler des services de ministres de la religion qui ont la
charge de dix ou douze détenus, si on les compare aux cha-
pelains qui ont donné les secours spirituels à soixante-dix
prisonniers. Les services rendus sont entièrement diffé-
îents.

M. IIOER: Le tiers des détenus sont Chinois. J'aime-
rais à savoir pourquoi le préfet du pénitencier de la Colom-
bie britannique ne reçoit que $1,400, tandis que lo appoin-
tements de celui du Manitoba sont de $2,000.

Sir JOHIN A. M CDONALD. C'est là un autre exemple
des " better ternis " accordés à la Colombie britannique.
J'informerai lo ministre de la Justice de la plainte qui a été
portée, de l'injustice faite à la Colombie britannique, et je
ne doute pas que s'il n'en est pas empêché par la crainte de
l'honorable député de Durham-Ouest, il pourra augmenter
les appointements; mais après les critiques acerbes dirigées
con tre le ministre de la Justice par le chef de l'opposition, je
ne sais s'il osera rendre justice a la Colombie britannique,

M. SEIAKESPEARE: Les employés des autres péniten-
ciers reçoiventdes appointements plus élevés que ceux de la
Colombie britannique; je pense pour mon compte que la vie
est aussi chère dans la Colombie que dans n'importe quelle
partie du Canada.

Je crois que les employés du pénitencier do cette province
ont droit aux mêmes appointements, et j'espère qu'un crédit
destiné à faire cesser cette inégalité, figurera dans les estima-
tions supplémentaires.

M. MAXKENZIE: Je pense que les officiers ont des
appointements suffisants dans ce pénitencier.

32. Appointements du personnel et dépenses contin.
gentes du Senast. ....................... ............... 3 o

M. ROSS (Middlesex): Pourquoi cette augmentation dans
les dépenses du Sénat ? Je sais que les appointments sont
considérablement augmentés. Le rédciteur-djoint des,
procès-verbaux français et le 2e sergent d'armes, a une ang-
mentation de100; le sous-greffer des bills privés et éommis>
de $100; le directeur de poste ido $,00 ; le concierge de
$200; le messager de l'Orateur de $100; on a nommé un.
nouveau messager permanent aux appointements de $800,
et le charpentier reçoit une augmentation de $100.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que le mi-
nistre des Financos ou aucun d'entre nouspuissent contrôler
ces dépenses; elles sont fixées par le comité des dépenses con-
tingentes du Sénat. Les besoins de cette Chambre sont com-
muniqués au ministre des Finances, et tout ce qu'il a à faire
est de placer des crédits à cet effet dans les estimations. Il
ne peut ni contrôler ces dépenses, ni les dipiinuer, et quoi-
que nous puissions en penser ici, - ou que n'importe qui
puisse en penser, je ne suppose pas que mon honorable ami
veuille faire éclater une guerre entre les deux Chambres, en
se mêlant de quelques faibles augmentations de $100 par-ci,
par-là.

M. MACKENZIE: Si je ne me trompe, le Sénat donne
des appointements plus élevés que ceux que nous accordons
à des employés qui remplissent les mêmes fonctions. L'ho-
norable ministre croit-il que le gouvernement ne doit pas
intervenir dans ces cas.là? Les messagers mêmes, sont
payés 50 ets par jour de plus que les nôtres.

Sir JORN A. MACDONAI©D: La chose a toujours existé,
et je. suis fâché qu'il en soit ainsi. L'esprit est à peu près
le mome que lorsqu'un député do quelque province insiste
pour que les appointements payes aux employés de sa pro-
vince soient les mêmes que ceux qui sont accordés ailleurs
aux officiers remplissant les mêmes fonctions. On en fait
une question de dignité provinciale. Je dois dire que je
considère que les employés du Sénat sont parfaitement rétri-
bués et même trop, si l'on compare leurs appointements
avec ceux de nos employés et leur travail avec les devoirs
des nôtres. Mais nous ne pouvons rien y faire. Pour mon
compte, j'ai proposé de nommer un comité mixte, composé
de membres des deux Chambres, pour régler ces questions,
et 'ai insisté pour que les fonctionnaires soient considérés
autant que possible comme employés du parlement, et non
pas comme employés de l'une ou de l'autre Chambre. Je
pense que de cette manière on réaliserait uneeconomie con-
sidérable.

Je suppose que lo Sénat, comme corps indépendant du la
législature, préfère conserver le contrôle de l'administra-
tion de ses propres dépenses, et je ne vois pas très bien de
quelle manière nous pouvons intervenir, si ce n'est par
l'expression de l'opinion des principaux membres de la
Chambre établissant que tandis que le travail du Sénat est
plus facile, les appointements sont plus élevés dans certains
cas-et cette opinion aura certainement son poids auprès
du Sénat lorsqu'elle lui sera connue.

Comme 'a fait remarquer mon ami de la gauche (M.Mac-
kenzie), les messagers eux-mêmes sont payés davantage, et
ils sont loin d'avoir à faire un travail aussi fatigant que los
nôtres. Le Sénat ne siège pas tard, et les messagers, les
pages-tous les employés faisant partie du personnel de la
Chambre des Communes, ont à travailler bien davantage,
pendant un plus grand nombre d'heures, un plus grand
nombre de jours, durant la session et après la prorogation,
que les employés qui remplissent los mêmes fonctions au
Sénat.

M. ROSS (Middlesex): Je suis peiné que l'honorable mi-
nistre n'ait pas quelque infidence sur ses collègues dans la
cabinetappartenant à la Chambre haute, car il pourrait
alors exercer quelque contrôle sur les appointements payès
par le Sénat.

Par exemple, le greffier-adjoint a $3,800 et le nôtre
$2,400. Je remarque aussi, quoique les heures de travail du
Sénat sont courtes, son sergent d'armes a $1,200, et son aide
$900, et le travail de celui-ci était si accablant qu'il a reçu
une augmentation de 8100, ce qui porte ses appointements
A1,000.

lirecteur de poste,dont les occupations ne sont pas, je
crois, très nombreuses, a aussi une augmentation de $200,
etje me demande pourquoi les appointements du messager
de l'Orateur seraient augmentés de $100.
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Si jo me souviens bien de co que disait l'Orateur actuel
du Sénat,j'aurais supposé que c'était un homme excessive-.
ment économe. Je pense qu'il a dit une fois que les dé-
pcases des différents départements do ce gouvernement se
trouvaient sous le contrôle du ministre, tout autant que
celles do sa maison, et cependant nous voyons par les esti-
-mations que les appointements de son messager doivent être
augmentés de $100. Cet employé doit se trouver jusqu'à
un certain point sous son contrôle,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le sup>ose pas.
M. ROSS: Il est messager de l'Orateur, c'est une chose

qui ne peut être mis en doute. De plus, les sénateurs eux-
mêmes, qui déploient une telle activité dans leur Chambre,
veulent avoir un nouveau messager dont les appointements
seraiènt de $300. J'i en la curiosité de menquérir du travail
ardu que cos sénateurs avaient fait depuis le commencement
die lit session, et je me suis rendu compte qu'ils avaient siegeé
trente-deux jours, depuis la réunion des Chambres. Nous
nous sommes assemblés jeudi, le 8 février, et après une heure
de séance, le sénat s'est ajourné au lundi suivant; ce jour-là
il a siégé trois heures. Depuis que le Sénat a commnencé ses
travaux, la durée moyenne do ses séances a été de une heure
et demie par jour. I1 s'est ajourné jusqu'après les élections
d'Ontario-pourquoi, je serais bien embarrassé de le dire;
et si je ne me trompe pas, durant la lutte, quelques-uns de
ses membres sont descendus dans l'arène politique. Je pense
qu'un sénateur distingué a visité la ville de Brantford et
West fait le valet (yeoman) du parti conservateur. Peut-
être ne s'est-il pas occupé de politique, peut-êtro n'a-t-il pas
parlé en faveur du cher de l'opposition dans la législature
d'Ontario, c'est une chose que j'ignore, mais il a certaine-
ment pris part à lélection. Un autre sénateur a visité le
comté de Ruron, et afin de leur faciliter ces périgrinations
politiques, les affaires du Sénat ont été suspendues pour leur
permettre do prendre part à la lutte politique.

Ils remviireut tpros les élections et travaillèrent qua-
trze jours, puis s'ajournèrent a Pâques pour près de
deux semanes, et leur travail fut tellement fatigant pendant
les élections d'Ontario, que lorsqu'ils se réunirent le pro.
mier de mars après la lutte, ils siégôrent juste dix minutesi
ik étaient, sans doute, complètement épuisés par les devoirs
qu'ils avaient remplis dans l'intérêt de la population du1
pays. ,Bien plus, je pense que l'Orateur actuel du Sénat a
déclaré en 1878, que le Canada devait être réservé pour les
Canadiens. Cependant, si mes informations sont exactes,
l'honorable monsieur a pose pour son portrait, non pas do-.
vant un ai tisto canadien, mais devant un artiste europen,
et grâce A la puissance d'imagination du peintre, le tableau
a pris des proportions tellement herculéennes, qu'il n'a pu
trouver place ni dans les corridors de cet édifice ni dans
ceux des départements, et on a da l'exposer dans la chambre
même de l'Orateur. Pourqui done dépenser $489 pour un
portrait qui doit être caché au regard du public, et
relégué dans la chambro de 'Orateur, où il ne peut être ve
que par ceux qui ont leurs entrées dans ses appartements ?
Je- demanderai de plus, pourquoi cet honorable monsieur
n'a pas cru devoir requérir les servbees d'un artiste canadien,
comme 'ont fait en général tous les Orateurs lorsqu'ils ont
fait faire leur portrait ? Notre ex-Orateur, un homme dis-
tingué, a confié son portrait à un artiste canadien, et il
coûte $100 de moins que l'autre. l'artiste était canadien.
C'était encourager les beaux-arts canadiens, qui méritent
certainement d'être protégés.

Mais les honorables députés de la droite, représentés par
l'Orateur du Sénat et un membre du gouvernement, ne
peuvent encourager les arts du paye ; ils ne peuvent se sou-
mettre à l'humiliation de faire ;oproduire leurs traits par un
artiste canadien, pour les léguer à la postérité ; il leur fist
un étranger. Est-ce juste ? Je suppose que cet article, et
d'autres que je ne prendrai pas la peine d'énumérer, consti-
tuent une grande partie de l'augmentation. Je pense que

M. Ross (Middlesex)

nous devrions non-soulement témoigner notre mécontente-
ment pour cet acte de l'Orateur en particulier, mais
désapprouver les membres du Sénat dans les termes les plus
énergiques, pour avoir pris part aux élections provinciales.
Je considère que leur devoir ne leur permettait pas d'agir
ainsi. En Angleterre, les membres de la Chambre des Lords
ne se mêlent pas des élections des Communes, Il est vrai
qu'il ne s'agissait pas d'élections à la Chambre dos Com-
munes ; mais les sénateurs occupent, ou prétendent occuper,
une position judiciaire, et se trouver dans un atmosphère
placé bien au-dessus des lattes ordinaires de partis.

Maintenant quel sera l'effet produit sur le public si les
sénateurs entrent dans l'arène politique et donnent tout le
poids de leur haute position aux déclarations qu'ils feront
aux électeurs. Pour ma part je crois que c'est une grande
faute, et je ne puis exprimer trop énergiquement, trop entiè-
rement, la désapprobation que m'inspire cette condui!e, et
j'espère que l'expression de l'opinion, même d'un membre
de la Chambre aussi humble que moi, aura son poids auprès
da Sénat. Si ces messieurs jouent le rôle de partisans et se
mêlent aux luttes actuelles des partis, comme nous savons
que l'ont fait quelgnonn d'entre eux, quelle confiance
pouvons-nous avoir dans le jugement du Sénat ? Nous
devrons considérer les sénateurs comme arborant des cou-
leurs politiques, de même que les membres de la Chambre
des Communes; Bi dans ce pays le Sénat doit garder la
neutralité, nous voulons que ses membres s'abstiennent
d'intervenir dans les élections loca'es, et comme je l'ai dit,
j'espère que l'expression de cette opinion aura son poids.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous nous
sommes quelque peu éloigné do la questIon du vote de crédit
qui se trouve devant la Chambre. C'est un vote relatif aux
appointements des employés et aux dépenses contingentes
rdu Sénat., et je ropis que si le Tr Playfair s'était trouvé dans
notre position il aurait rappelà l'honorable député à l'ordre
pour s'ètre élo'igné autant de la question qui nous est sou-
mise. Le Sénat lira l'amusant discours. et les plaisanteries
de l'honorable dépu!é do la gauche; mais pour ce qui con-
cerne POrateur actuel du Sénat, mon collègue, l'honorable
M. Macpherson, je suis convaincu qu'il a tout autant de dis-
positions à l'économie que Phonorable monsieur. 'un des
messagera fait le service spécial de la chambre de l'Orateur,
mais ce dernier n'a pas plus à s'occuper de ses appointements
que de ceux des autres messagers. Ils sont fixés par le
comité des dépenses contingentes, et si )'honorable mon-
sieur s'était trouvé derrière la porte lorsque coi questions
ont été discutées-je n'y étais pas-jo ne doute pas qu'il
aurait entendu l'Orateur prêcher l'économie et s'élever
peut-être contre quelques-unes de ces augmentations.

o no comprends pas que l'honorable député, qui est
un homme de lettres, qui possède des connaissances
classiques, comme il l'a prouvé l'autre jour, qui est versé
dans les beaux arts, se soit égaré au point de reprocher à
quelqu'un qui veut poser pour son portrait do s'adresser au
p-cuitre de son choix. Uobjection de lhonorable monsieur
est faite un pou dans )a style do Sain Slick, qui dit : ' Je
suis allé en Italie et j'y ni vu de vieilles peintures enfermées
et desséchées, qui nient einq on sl -mille dollars, taudis
que je puis en faire poindre do nouvelles sur mes horloges,
.avec des couleurs flraihos et des cadres neufs, pour cinq
dollars la pièce." C'est là justement l'esprit qui a guidb
les remarques injustes et inconvenantes de l'honorable
député.

M. BLAKIE: J suis vraiment peiné que leâ artistes
canadiens aient été comparés A ces barbouilleurs qui poi
gnent les horloges de Sam Slick; la peinture est un art
qui ne reçoit aucun encouragement de Vadmiinistration
actuelle. L'honorable ministre a soulevé une grave ques-
tion. Il a non-seulement invité mon honorable ami à
écouter aux portes, mais il nous a transportés dans les ou-
lisses et nous a dit que loxtravagance qui règne, de son
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propre aveu, dans l'administration des affaires de 'autre
Chambre, est due, en effet, au comité des dépenses contin-
gentes, devantlequel, nous dit-il, son collègue s'est plaint et
a protesté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: L'honorable premier ministre a dit que si

l'honorable député de Middlesex s'étant trouvé derrière la
porte,ilaurait entendu le président du Sénat s'eécrier: ;N'aug-
mentez pas les appointements de mon messager; rappelez-
vous les discours que j'ai prononcés dans le pays; rappelez-
vous les brochures que j'ai écrites, rappelez-vous les atta-
ques que j'ai dirigées contre l'opposition; je vous en conjure,
je vous en prie, ne me mettez pas dans une fausse position."
Et il aurait alors entendu le comité essayer de couvrir la
voix de VOrateur et insister sur une augmentation que l'ho-
norable monsieur ne se proposo pas de défendre, mais dont
il rit en Chambre. Nous avions ici un comité de dépenses
contingentes et nous l'avons aboli pour le remplacer par une
commission d'économie interne responsable à la Chambre, et
qui fait la liste des crédits avecl'assisl ance de l'Orateur. Pour-
quoi l'honorable ministre, qui possède tant d'influence dans
l'autre Chambre, ne suggérerait-il pas à cet infortuné prési-
dent, qui se trouve ainsi débordé dans ce comité, d'intro-
duire au Sénat, puisque sa politique ne peut pas prévaloir
en matière d'estinations, la réforme que nous avons adoptée
ici il y a quelques années, et de former une commission
d'économie interne pour régler ses affiaires, de sorte que la
responsabilité du gouvernement pourra se fairo sentir dans
les estimatons, au Sénat comme ici ? Il me semble que la
déclaration que nous a faite l'honorable ministre au sujet du
mode d'après lequel est dressée la liste des estimations, en
dépit de l'opposition de son honorable collègue, conduit
inévitablement à cette conclusion.

Je ne suis pua disposé à blâmer beaucoup le Sénat à cause
du peu de temps qu'il a consacré au travail dans le cours de
cette session. Il est bien connu que ses affaires dépendent
do l'assiduité de cette Chambre; il est reconnu que la plus
grande partie des lois sont présentées ici, et jusqu'à ce
qu'elles parviennent au Sénat, la Chambré haute n'a que fort
peu d'occupations ; il est reconnu que la politique de L'hono-
rable monsieur dans cette Chambre-progressive sur ce
point, bien que sèus d'autres rapporta nous l'appelions rétro-
gressive-a ét de retarder autant que possible les affaires
de tte Chambre; et cette session, cette politique a été plus
accentuée qu'aupr.ravant. Les condition s que je viens de
signaler ne permettaient pas au Sénat d'avoir d'aussi longues
séances que nous. L partie principale de son travail se fait
dans tes quelques jours qui précédent la fin do la session.

C'est un fait entièrement anormal que nos messagers ses-
sionnels, qui travaillent en moyenne seize heures ar jour,
reçoivent moins que les messagers du Sénat, qui sont beau-
coup moins occups-les nôtres reçoivent $3 par jour, et
ceux du Sénat 82.50. L'honorable ministre a détendu ce soir
une extravagance par une autre. Il augmente les appoin.
tements d'un chapelain et demande ensuite si nous serions
assez déraisonnables pour en donner »de moins élevés àa un
autre; puis nous voyons une classe d'employés, travaillant
durantde longues séances, et qni reçoivent moins que d'autres
qui ne sont employés que pendant de courtes séances. C'est
une question d'importance secondaire, mais ce systèmopré-
vaut plus ou moins dans toutes les estimations. Je me
demande s'it ne serait pas préférable que l'économie interne
da Sénat soit conduite par la libre action de cette Charibre,
guidée bien entendu par ceux qui conduisent ordinairement
ses délibérations, d'aprâesle .principo suivant slequel nous
administrons nos propres afaires. Cette réforme aurait

eiuroux résaltats, et elle épargnerait: à bo orable mon-
eiear ces scènes pénibles et ces remontrances infiuctueuses
dont, on a parlé.:ý.

Sir OHAMRSSTUPPER Te ne suis pas surpris;Lueles
honorables députés de la gauche aient tenté de faire on be-

sogne qu'ils auraient essayé en vain de confier à n'importe
lequel de leurs amis ou partisans, soit dans la presse, soit au
Sénat. Les remarques que vient de faire l'honorable député
nous donnent la mesure de la véritable sincérité de l'attaque
qu'il a dirigée contre le président du Sénat. Cet honorable
monsieur a eu le malheur d'écrire une brochure qui a pro-
Iduit un effet marquant, au mioment oit le peuple souffrait
de la déplorable administration des honorables députés de
la gauche.

L'opposition sait que l'honorable monsieur qui occupe la
haute position de président du Sénat, est un homme de
grand talent, qui a pu exercer dans cette occasion mémora-
ble une influence très visible sur le revirement complet de
l'opinion publique, qui a déterminé la chute de l'ancienne
administration. Ces honorables messieurs avaient les
colonnes des journaux à leur disposition, tout comme M.
Macpherson.

Ils avaient leurs amis et leurs partisans pour répondre à
ses aeusations. Ils avaient dans le Sénat des collègues ba.
biles,otlorsquel'honorable monsieur assuma la responsabilité
de soutenir des opinions, il le lit au moyen de la presse, et
Les députés de la gauche n'ont pu trouver personne pour
lui répondre, soit dans la presse, soit au Sénat, et pour ais.
cuter cette question de manière à défendre leur position.

Il est indigne de la part des honorables députés, d'atta-
quer une personne qui n'est pas là pour leur répondre. Il
aurait été plus convenable de leur part de chercher quel-
ques-.uns de leurs amis, siégeant dans la même division du
parlement du pays, pour rencontrer l'honorable monsieur
face à face et soulever la question. Je ne me lève pas dans
le but d'attirer l'attention de la thambre sur ce sujet, ou de
parler du désir que semblent avoir les honorables députés de
la gauche d'enlever aux artistes du pays l'occasion d'avoir
devant les yeux l'oeuvre d'un peintre européen.

Je ne pense pas que ce soit discréditer les artistes cana-
diens que de dire qu'il est possible qu'ils aient encore à
apprendre quelque chose en fait de peinture de portraits, ou
que c'est par un concours de circonstances spéciales qu'ils
peuvent avoir parfois l'occasion d'étudier les oeuvres des
maitres dans leur art, qui ont sur eux l'avantage d'avoir eu
de plus nombreuses et meilleures occasions de s'instruire.
Sans vouloir les critiquer, je dois dira qu'il n'est pas à
regretter que l'on ait en occasion de transmettre à la posté-
rité le portrait d'un des hommes les plus éminents du
Canada, le portrait d'un homme dont l'apparence physique
et l'extérieur distingués font l'orgueil des Canadiens d'au-
jourd'hui, et seront conside.rés avec fierté par les Canadiens
de l'avenir.

Je ne m'occuperai. que des points importants mis en avant
par les honorables députés de l'opposition. Je m'attacherai
d'abord à la question soulevée par l'honorable représentant
de Middlesex-Ouest, c'est-à-dire qu'un sénateur manque à
ses devoirs et déshonore la haute position qu'il occupe, en
descendant dans l'arène politique et-en prenant part à une
élection générale. Je partage l'opinion de l'honorable mon-
sieur A ce sujet. Il n'y a pas un homme dans le pays qui
occupe une position assez haute à mon, avis, à l'exception
de celui qui est placé à la tête du pouvoir exécutif du pays,
qui ne se fasso pas.honneur à lui-même tout en faisant le
bien da-pays, en donnant au peuple le bénéfice de ses con-
seils, soit par la voie de la presse, soit dans les assembléos,
au sujet de l'administration des affiires publiques, et les
honorables députésde l'opposition ne peuvent trouver non
plus qu'un sénatur déroge n- prenant part à une élection
populaire, lorsque l'honorable M. Scott, Vhabile chef da
o uvererent sle Sénat; est doecendu comme on le sait
ans l'arène politiqueet a em toute l'in0'unce dont

il pouaitdisser por contr le s élections. Loin de
trouver, redire sur sa cond dis entu sénateur ant
des ues solides s les questions litiques est obligé de
faire l meilleur emploi possiblo des talents gue Dieu li' a
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donnés, pour amener co qu'il croit être le bien du pays. Est-
il un homme en Angleterre qui prenne une part plus active
aux élections que lord Salisbury, qui se transporte d'une
extrémité à l'autre des Iles Britanniques pour traiter les
questions publiques du jour de la manière la plus vigoureuse
et la plus tranchée. En faisant ainsi il ne constitue pas une
exception. Il est reconnu que les pairs les plus distingués
du royaume, travaillent activement à influencer l'opinion
publique par leurs discours, dans les assemblées électorales
et au parlement. Par conséquent, je crois qne l'honorable
dé Mn'a pas l droit de soulever cette question.

L'honorable monsieur a parlé de l'ajournement du Sénat.
Il a été ajourné pendant un certain temps sans que le pro-
grès matériel des affaires publiques ait eu à en souffrir. Il
doit se rappeler quo dans la province d'Ontario, son modèle
favori, la personne dont l'exemple possède à ses yeux plus
do poids que tout autre, a ajourné tout le parlement d'Onta-
rio pour prendre part aux élections fédérales de 1874. Cela
établi, je penso qu'il est inconvenant de la part de l'hono-
rablo député d'avoir attaqué le président du Sénat et les
principaux sénateurs, pour avoir pris part aux élections,
lorsqu'il est notoire dans tout le pays que ses amis dans le
Sénat ont employé leur influence et les pouvoirs qu'ils possé-
daient dans le même but et de la même manière. .

Je vais dire un mot maintenant au sujet de la proposition
do l'honorable chef de l'opposition, relative à cette réforme
qu'il considère comme étant un devoir qui s'impose au gou-
vernement. Je voudrais savoir pourquoi l'honorable mon-
sieur n'a pas mis à profit le moment où il se trouvait dans
une grande détresse, où son plus grand embarras était sa
répugnance d'appartenir à un parti réformiste qui ne pou-
vait rien trouver à réformer. Le besoin se faisait sentir
alors aussi vivement qu'aujourd'hui, le comité du Sénat avait
aussi peu d'égards pour los opinions du gouvernement qu'il
en a actuellement, il y avait autant de disproportion dans les
appointements des employés et des messagers du Sénat et
ceux des employés de cette Chambre qu'il y en a maintenant;
mais le gouvernement de l'honorable député no s'est pas
engagé, malgré l'impérieuse nécessité, et n'a pas entrepris
de mettre en pratique ce qu'il demande si instamment à
cette administration. Je m'imagine que la difficulté serait
précisément la même que celle qu'aurait rencontrée l'hono-
rable monsieur de la part du gouvernement de mon hono-
rable ami, qui se trouvait alors à la tête de l'administration,
et qui ne désirait pas entreprendre de réforme simplement
pour éviter un conflit entre les deux Chambres--réforme
qui après tout serait comparativement nulle si elle devait
interrompre l'harmonie du travail des deux divisions de la
légilature.

M. BLiAKE : Ce que j'ai suggéré à l'honorable ministre,
c'est que puisqu'il possède sur le Sénat un contrôle encore
plus entier que sur cette Chambre, il devrait user de cette
influence qu'il tient de la sympathie politique et de l'opi-
nion de la grande majorité do la Chambre haute, pour intro-
duire dans son administration une réforme semblable à celle
qu'il a Opérée ici.

1'honorable ministre des Chemins de for me demande
pourquoi mon honorable ami de York-Est-qui n'a jamais
en la majorité dans le Sénat, qui n'a jamais possédé de con-
trôle sur ce corps de la législature, mais qui au contraire
a toujours rencontré un obstacle dans un des grands corps
législatifs du pays créé par ses adversaires-n'a pas profité
d'avantages qu'il ne possédait pas, pour faire ce que j'ai
suggéré à l'honorable ministre et ce qu'il aurait accompli
s'il s'était trouvé placé dans d'autres circonstances.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans tous les cas, si l'ho-
norable député de York-Est n'a pas été heureux dans ses
projets, il n'a fait non plus aucune tentative pour les faire
réussir. Il aurait dû essayer. Sa responsabilité de n'avoir
rien tenté retombe sur son gouvernement, et si son projet
de réforme avait été adopté par l'influence de la Chambre

Sir CnAuLEs TuPPEn

basse, présente à la Chambre haute, et rejeté par cette der-
nière, c'est sur elle que serait retombée la responsabilité de
l'avoir repoussé.

M. BLAKE: L'honorable ministre veut-il d mner à en-
tendre qu'un projet de loi de ce genre n'aurait pas dù être
présenté à la Chambre basse, mais au Sénat?

Sir JOHN A. MACDONALD: La dépense des deniers
publics est complètement sous le contrôle de cette Chambre,
tout autant que sous celui du Sénat; il no peut exister le
moindre doute à ce sujet.

M. MACKENZIE: L'honorable ministre sait très bien
qu'une réforme du genre de celle dont il est question ne
peut être vrésentée que par un gouvernement pouvant con-
trôler le Sénat. L'honorable monsieur lui-même, comme
tout autre membre de cette Chambre, aurait dénoncé un
gouvernement pour avoir soumis un projet de loi de ce
genre sans l'avoir d'abord présenté au Sénat.

A part de cela nous avons entière opportunité de nous
convaincre dès le début qu'aucune loi n'était adoptée sans
que le Sénat montra son hostilité contre le gouver-
nement. Il s'était constitué en convention politique pour
persécuter les ministres du jour. Son occupation constante
pendant plusieurs sessions a été de tenir des assemblées de
comité, de répandre dans le pays des documents de nature à
tromper, et l'honorable ministre des Chemins de fer a fait
allusion à l'un d'eux-une brochure remplie d'assertions
trompeuses et outrageusement fausses.

L'honorable ministre se rappellera sans doute que l'on a
fait paraître une seconde brochure pour influencer les élec-
teurs d'Ontario, mais le peuple a dit immédiatement qu'il
avait assez des pamphlets de M. Macpherson. L% première
brochure était si nulle, que personne n'a ouvert la seconde
-ou si elle a été lue, c'était pour influencer le vote en faveur
du cabinet Mowat. Le résultat de ce pamphlet a été de
donner à M. Mowat une majorité sur laquelle il n'avait
jamais compté.

Quant aux dépenses du Sénat, je pense que la Chambre a
graudement raison de se plaindre de quelques-uns des arti-
oies, du montant énorme dépensé pour l'ornementation inté-
rieure, l'aménagement du restaurant, et différentes choses de
ce genre. On n'a pas fait de dépenses semblables dans le
local de la Chambre des communes. J'ai été plusieurs fois
obligé, lorsque je siégeais à la droite de cette Chambre,
d'attirer l'attention sur quelques articles des estimations,
relatifs aux dépenses du Sénat. L'honorable ministre no
doit pas être surpris si aujourd'hui ces articles sont discutés,
et discutés avec calme et attention, comme ils l'ont été je
croie. L'honorable député de Middlesex-Ouest a discuté la
question avec un calme parfait et sur un ton très modéré.
L'honorable chef du gouvernement a admis qu'il y avait des
sujets de plainte, et c'est à cette division de la législature
qu'il appartient de les discuter.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne m'y oppose pas.

M. MACKENZIE: Non, mais l'honorable ministre ne
remuerait as un doigt, si ce n'est pour consoler ses amis, le
président da conseil ou l'Orateur du Sénat-pour consoler
le dernier d'avoir essayé de contrôler les d penses de la
Chambre haute, lorsqu'il ne pouvait pas y parvenir. Nous
avons maintenant devant nous le fait qu'un corps de cette
législature-égal à celui-ci, je l'admets, sous tous les rap.
ports, quant au pouvoir législatif qu'il possède relativement
aux questions qui affectent son économie intérieuré -se livre
a des dépenses extravagantes. Nous devons, exercer une
sorte d'influence sur ce corps législatif, et si nous constatons
que nos employés et nos messagers font beaucoup plus de
travail que ceux du Sénat et ne sont pas payés davantage, il
s'en suit que notre personnel n'est pas suffisammentpayé on
que le sien l'est trop, et des remontrances publiques de -la
part des membres do cette Chambre, soit on: conversation,
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comme maintenant, soit autrement, sont absolument néces-
saires. Je pense que l'honorable chef du gouvernement qui
dispose d'une si grande-majorité dans le Sénat, possède un
contrôle suffisant pour faire adopter quelque mesure do
réforme au sujet de ces dépenses. J'ai la conviction que si
sos propres collègues ne peuvent rien faire au Sénat, il assu-"
rera l'anecomplisscment des réformes nécessaires, en deman
dant l'aide d'hommes comme les sénateurs. Bellerose et
Trudel. En même temps, je proteste, comme membre de
cette Chambre, contre la dépense du Sénat conme dépassant,
complètement les besoins du moment.

M. McNEILL : Je proteste aussi contre l'assertion de tout
membre de cette Chambre qui traite d'étranger un artiste
anglais. J'ai été étonné d'entendre à deux ou trois reprises
différentes l'honorable député de York-Est qualifier
d'étranger un habitant do la mère-patrie.

M. MACKENZIE: le ne discuterai pas la question avec
l'honorable député, mais à propos de portraits, je veux faire
une remarque que fai omis de faire. Il y a quelque temps,
lorsque l'Orateur de la Chambre a été obligé de se retirer
pendant un certain temps, il est devenu nécessaire de
nommer un orateur provisoire. Un monsieur fut nommé
pro tempore, en attendant que l'Orateur en titre pût reprendre
l'exercice de ses fonctions, et l'une des premières cho.es
qu'il fit fut de faire peindre son portrait. Je ne crois pas
qu'il ait occupé la position assez iongtemps pour faire ter-
miner son portrait; mais le portrait a été terminé environ
un an après. C'est là une chose qu'il n'avait certainement
pas le droit de faire. Je permettrai à l'honorable monsieur
d'emporter son portrait s'il le désire. Parce que le gouver-
nement lui a fait l'honneur do le choisir pour remplacer
l'Orateur pendant les deux ou trois semaines qu'a duré la
maladie de ce dernier, ce n'était pas une raison pour qu'il ftt
peindre son portrait.

Vous monsieur, comme président du comité, avez quelque'
droit de faire peindre votre portrait, et j'ose dire qu'on le
verrait orner les murs avec tout autant do satisfaction qu'on
y voit le grand nombre de crofites qui les couvrent. JA;
vondrais tout le lot pour 85. Je les mettrais n'importe o .
Ils sont un embarras, ils assombrissent nos corridors, et dut
resto, qui tient à les voir? La moitié de ces hommes qui,
ont été orateurs et qui ont fait peindre leurs portraits n'ont
jamais éte sous aucun rapport des chefs parmi les hommes
publics. Nul douto que quelques uns d'entre eux étaient
des chefs, et quelques uns des portraits offrent un intérêt
historique, mais ceux-là sont vraiment peu nombreux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable'
député n'avait pas devant les yeux la crainte de l'honorable
député de Durham-Oûest, lorsqu'il a qualifié de crââtes les
portraits points par des artistes Canadiens, etlorsqu'il adé-
claré qu'il les vendrait a ý$5 pièce. Oest là-l'idée qu'il se
fait de la valeur de l'art canadien et des artistes canadiens
L'honorable député trouve à redire parce qu'un monsieur,
qui a occupé la position d'Orateur, un vénérablo sénateur
dont le portrait est précieux à cause do sa longue expérience
dans la vie publique et la haute position occupée par'e
monsieur dans sa propre pro vince a fait peindre son por-
trait. L'honorable député trouve à redire contre le fait que
ce portrait a été peint parce que le monsieur on question ,a
été orateur pendant si peu do temp. Nous avons sus-
pendu 'à nos murs le portrait d'un Orateur qui n'aurait' pas'
dn être Orateur du tout; qui n'avait aucun droit de siéger en'
cetto Chamnbre, et il y a eu dne décision solennelle a ,'efft
qu'il n'avait aucun droit do siéger en cette Chambre, aucuné
droit d'être orateur. Mais nous avous l0 portrait.

·M. MACK'ENZ[E: Nous avons en Outro le fait, et l'hono-
«rabledéputé a oubliédo mentionner celui-là, que le monsiù'ur

yen question-a eté élu deux fois et que l'honorable député ne
s'est pas opposé à son élection.~ Je n'ai ~pas dit q'ue comne

SOme

ouvre d'art ces images suspendues à nos mura ne valent
rien. Elles peuvent avoir un certain mérite sous le rap-
port de l'art. Je ne suis pas très bon juge de ce genre de
produits de l'art, et il peut se faire que ce soient.là de-bons
échantillons de la peinture artistique, mais ils ne sont d'au-
cune utilité sur nos murs. Nous pouvons avoir une haute
opinion de certains tableaux sans pour cala désirer les avoir
dans nos salons. Ce à quoi je m'oppose c'est à ce que
d'année en année nous remplissions nos corridors de -por.
traits d'hommes. Quant à l'autre portrait dont il a été
question, ce à quoi je trouve à redire c'est que nous avons
lait peindre deux portraits d'Orateurs pendant un seul terme,
et cela n'est certainement pas conforme à la pratique ordi-
naire.

M. PATERSON (Brant) : Il est amusant de voir
l'honorable député de Bruce-Nord (M. McNcill) .s'exciter
parce que des Anglais sont appelés étrangers. Ce même
monsieur et tous ceux qui agissent avec lui parlent constata.
ment d'un grand nombre de manufazturiers anglais qu'ils
désignent de cette manière, et ils font tous lenrs efforts
pour exclure leurs produits de ce pays. Et il y a de plus,
les partisans et les défenseurs (lu gouvernement ont annoncé
comme leur programme, et ont fait une loi de nos statuts,
que lorsque les Américains feront quelques réductions à
leur tarit, nous forons les mêmes réductions,tandis que nous
n'avons inclu dans nos lois aucune disposition semblable
relativement à l'Angleterre, qui admet tous nos produits an
franchise.

M. McNEILL: L'honorable député a fait une déclaration
explicite quant aux faits. Il a dit que j'ai l'habitude de
qualifier les Anglais d'étrangers. Je veux savoir quand est-
ce qu'il m'est arrivé de qualifier les Anglais d'étrangers. -Je
l'invite à prouver son allégation. Je n'ai rien fait de tel et
il me serait impossible d'agir ainsi. En tant que le parti con-
servateur est concerné dans la question dont l'honorab'u
député a parlé, tout ce que je puis dire c'est que rien de ma
vie ne m'a fait plus de plaisir que d'entendre les applaudis-
,sements qui ont salué l'honorable ministre des Finances
lorsqu'il ad'abord présenté son programme et :lorsqu'il a
déclaré que ce programme p.otégeait l'Angléterro-contre les
autres"pays.

Les applaudissements qui de ce côté de la Chambre ont
accueilli cette déclaration démontrent si l'assertion de l'hono.
rable député est vraieou -fausse. Mais je comprends très
bien que l'honorable député puisse, se sentir froissé, que
cette politique nationale le fasse souffrir, et je sais très bien
que son parti traite lu l'ouple du pays plus -mal qu'on ne
traite des étrangers, earil vaudrait:lver nos manufactures
corps et biens aux étrangers, aupeuple des Etats-Unis.

M. PATERSON (Brant),: Qui vous a dit oe>ala ?

M.:MoNEILL: Tout leur programme, du commencement
'à la fin, consiste en eela. C'est'à e système surleg'el
ils t basê toute la tlorie qu'ils ont exposée relativement
à'Va'dministration des fina:nes, et tout leur système relatif
an p gróinimo'e ce pys en est un qui lirrait les manu-
facturiers de ce pas aux Méricains. C'est un fait notoire
que les Améicains 'étaient en train de ruinernos manuifac-
tures avant que l'honorable 'iniitire deFinances et le gou-
vernement fussent venus à leur' aide, et aujourd'hui nos ma-
'nufa6tures' grandissent sous la 'pr'otection de la politique
nationale. ' ' '

les honorables députés 's'efforcent mnain tenant de jour en
jOir,d'heure on beuro,'de'dêtruire lajpolitiqnoqui a été si
avantageuse au piays et pour tons les jeunes ps~y qui l'ont
a 10oktée.L'hougablo d(puté sait, ou il devrait savoir, qu'il
.e impossi le pour aucun pays de :prosprer tant soit peu

jen fait do manufacturos, à moinsd'adopter ,a prltection.

Q~uelques VOIXK:-Ah! Ilbah I
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M. MoNEILL: Rire est très facile à certains honorables

députés. Je demande à l'honorable député de mentionner
un seul pays qui soit dans ce cas.

M. BLAKE: Je soulève une question d'ordre. J'ai
l'honneur de demander à quel article ces observations s'adres-
sent.

Le PRÉSIDENT: L'honorable député ne pai le pas du
sujet qui nous occupe. La question devant le comité se
rapporte aux dépenses du Sénat.

M. McNEILL: La question que je traitais a rapport a
l'accusation portée contre moi d'avoir traité les Anglais
d'étrangers, et je vais maintenant discuter ce point si vous
dites que je suis dans l'ordre.

Le PRÉSIDENT : Cette question est étrangère à la dis-
Cussion.

M HAIIRLTON : Cette discussion a pris des proportions
un tant soit peu larges. L'honorable ministre des Finances
a remarqué il y a quelque temps, relativement au discours
de mon honorable ami de Middlesex-Ouest, que s'il eût été
en Angleterre, nul doute que M. Playfair l'aurait rappelé à
l'ordre, mais alors ce monsieur aurait probablement rappelé
à l'ordre le très honorable député lui-même, ainsi que l'ho-
norable ministre dos Chemins de fer et l'honorable préopi-
nant.

On me permettra peut-être, va que ces honorables députés
ont pris tant do latitude-bien que je ne veuille pas
entrer dans la discussion de la politique nationale, comme
l'a fait mon honorable ami de Bruce-Nord,-de relever une
ou deux assertions faites par les orateurs de la droite., Je
suppose que los artistes canad'iens seront très flattés d'ap-
prendro que l'honorable premier ministre de ce gouverne-
ment les compare à des hommes qui badigeonnent des
portraits, comme on badigeonne les devantures d'horloges
de Sam Sliek. Je suppose qu'ils seront très flattés des
remarques faites ici par l'honorable ministre des Chemins
de fer, qui a dit qu'il était désirable que, dans un cas au
moins, on apportat ici un portrait digne d'être regardé et
qui pût être copié, et qu'il serait très désirable de faire venir
un portrait d'Angleterre, parce que les artistes canadiens ne
méritent pas qu'on leur décerne ce nom; et qu'ainsi ils
auraient sous les yeux une copie digne d'être considérée
comme une couvre d'art. Puis l'honorable député de Bruce-
Nord a montré une conscience timorée parce qu'on avait
traité les Anglais d'étrangers. Je ne m'étonne pas qu'il
montre une conscience timorée, car il est probable qu'il
éprouvait un remords de conscience pour avoir l'autre jour
traité ces hommes d'aubains et d'étrangers.

Le PRÉSIDENT: L'honorable député s'éloigne de la
question.

M. CHARLTON : Je reviens maintenant a la question
dont nous ne nous sommes pas approchés à une portée de fusil
depuis une heure au plus-les dépenses contingentes du
Sénat. Je serais bien aise, cependant, que l'on me permit,
de faire encore quelques remarques relatives à celles faites
par ces honorables députés. Je désire maintenant attirer
l'attention sur un autre article, sur le fait que le Sénat se
fournit de papeterie au coût de 85,838 par année, ce qui
équivaut à $71 pour chaque sénateur. Le crédit affecté aux
mêmes fins à la Chambre des Communes est de $9,500, soit
une dépense de $30 moindre par tète que pour le Sénat.,
Maintenant, j'affirme que l'on devrait s'occuper de l'extra-
vaganco manifestée par les honorables messieurs de la
Chambre haute. Chacune des comparaisons que nous éta-
blissons entre leurs dépenses et celles de la Chambre
des communes est très défavorable au Sénat. Je voudrais
savoir si leurs devoirs sont tellement plus onéreux que les
notres, qu'il leur faut faire le double de la correspondance
que nous faisons ; et s'il y a quelque raison pour qu'il en

M. MoNEILL

coûte pour chaque sénateur $30 de papoterie de plus que pour
la Chambre des communes. Il me semble que $71 par tête
pour chaque sénateur est une dépense très extravagante et
très injuste sous ce cher, et j'attire l'attention de la Chambre
sur cette question, ainsi que sur la suivante.

Voici maintenant une salle de lecture entretenue par le
Sénat et qui doit être payée par la Chambre des communes.
Pourquoi ces crédits ne sont-ils pas mis ensemble pour une
stille de lecture commune aux deux Chambres. Nous pour-
rions alors dépenser $3,000 et épargner 81,000, tout en ayant
une salle de lecture meilleure que l'une ou l'autre des salles
que nous avons maintenant. Je crois que cette recomman-
dation est digne de considération. Je no sais vraiment pas
si ces honorables messieurs consentiraient à se mêler aux
honorables membres de la Chambre dos communes, mais
leur refus serait la seule raison que l'on pût invoquer en
faveur du maintien de deux salles de lecture au lieu d'une.
Il est certain que la distance à parcourir par les membres des
deux Chambres n'est que de quelques pieds de plus, et un
crédit de 83,000 nous donnerait une salle beaucoup meilleure
pour les deux Chambres que les deux qui nous coûtent
$4,000. Je crois que cette recommandation est tout à fait
pratique, et que l'on devrait aussi tenir compte de ma re-
commandation relative à la fourniture de papeterie.

Ce n'est pas encore aussi mal cependant, qu'à Washington,
ou les membres de la Chambre des Représentants se votent
des plumes d'or, des nécessaires de toilette, des pupitres, des
bibliothèques, etc., à un prix de revient de $500 à $600 ;
mais il est certain que $71 par tête est trop pour une provi-
sion ordinaire raisonnable et économique de papeterie, et il y
a là-dessous quelque chose de caché qui ne devrait pas l'être.
Je sais parfaitement que la quantité de papeterie allouée
aux membres de la Chambre des communes est extrava-
gante, je sais que nous employons plus de papéterie qu'il
n'est nécessaire. La papeterie et l'encre fournies à chaque
membre de la Chambre des communes est trois fois p us
considérable que la quantité d'encre et de papeterie dont
nous avons besoin dans le cours d'une année; mais le don
aux sénateurs d'une quantité presque double de celle qui
nous est allouée est certainement un acte d'extravagance.

33. Chambre des cominunes-salaires d'après l'éva-
luation du;greMf@r.............,........ ............... 61,0o.co

M. ROSS (Middlesex): Je vois qu'il y a une augmenta-
tion de $400 dans les appointements du greffier-adjoint de la
Chambre des comimunes. Je vois qu'il a été payé 82,000
l'année dernière, et cette année le montant est de $2,400. Si
je ne me trompe, le greffier-adjoint qui siégeait à la table
l'année dernière, M. Leprohon, a été mis à la retraite avec
une pension de $1,531, je crois. Sa place est dignement
remplie, je suis heureux de le dire, par un monsieur qui
reçoit $400 de plus que le monsieur qui a été mis à la
retraite. De sorte que nous avons à payer une pension de
61,500 et nous payons en outre $400, augmentation des
appointements du présent greffier-adjoint, ce qui fait 61,900
de plus pour ce service.

M. BLAKRE: A part cela nous payons la pension de M.

M. ROSS: Que nous payions l'année dernière. De plus
l'ancien greflier-adjoint qui siégeait à cette table reçoit
aussi une pension. Ainsi nous avons deux greffiers-
adjoints mis à la retraite et retirant chacun une pension
annuelle dont les montants réunis forment entre $3,000 et
$4,000, et un greffier-adjoint en service actif qui fait le
travail moyennant 62,400 par année. Pouvons-nous avoir
une explication sur ce point ?

Si je ne me trompe, M. Leprohon est tout aussi capable
physiquement qu'il l'était l'année dernière. Je l'ai rencon-
tré fréquemment depuis que la Chambre s'est réunie et j'ai
conversé avec lui; il a l'air très actif et semble tout à fait
capable, et dans la poýisession pleine et entière de ses
facultés. Je ne crois pas que la Chambre approuve de bon'
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cœur la mise à la retraite d'un officier compétent, qui était
dépuis longtemps . son service et qui remplissait dignement
les devoirs do sa charge, eurtout si l'on considère qu'il a été
mis à sa retraite pour faire place à un autre monsieur.
Quelles que soient les aptitudes de ce dernier, j'attends une
explication.

Sir JOHN A. MACDONALD: La discussion maintenant
devant la Chambre a rapport auK appointements des em-
ployês de la Chambre des communes, mais lhonorable député
étend la question de la mise à la retraite des anciens officiers,
ce qui est une affaire à part.

M. ROSS: C'est un sujet analogue.
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous serons tout à fait

prêts à le discuter et à produireles papiers relatifs à la mise
a la retraite (e M. Piché, si on l'exige, et à celle de M. Le-
prohon aussi, on temps opportun, mais elle est une affaire
tout à fait distincte.

M. ROSS: Je ne sais pas quant à cela.
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui; tout à fait distincte.
M. MACK ENZLE : Vous ne pouvez discuter la question

sans discuter en même temps ces deux cas.
Sir JOHN A. MAODONALD : Oui, vous le pouvez.

L'honorable député peut à son gré attaquer le gouverne-
ment pour la mise à la retraite de ces deux officiers et
même le censurer s'il le juge à propos. Ils . sont à la
retraite et ne sont plus officiers de cette Chambre; la chose
est faite et nous devons accepter la censure si nous méri-
tons d'être censurés pour le renvoi de ces officiers, pourvu
que l'on procède d'une façon convenable et qu'on inous
donne les avis convenables.

Mais la question actuelle est relative aux appointements
du greffier-adjoint. M. Leprohon recevait 82,300 comme
greffier-adjoint et $300 comme secrétaire de l'Orateur. Son
successeur a d'abord été nommé à 82,000, mais le comité
sur l'économie intérieure a cru que, vu les devoirs i m por-
tants que cet officier doit remplir, il devrait recevoir $2,.400.

Si l'honorable député veut consulter la liste des appointe-
ments des employés du Sénat, il verra que le greffier-adjoint
de cette dernière Chambre touche des appointements de
$2,800 pour faire une besogne qui équivaut à la moitié. du:
travail requis de la part du greffier-adjoint de la Chambre
des communes.

M. ROSS (Middlesex) : Il n'y a pas d'économie dans cet,
arrangement, parce que le 2e sergent d'armes reçoit
$300 comme secrétaire de l'Orateur, de sorte que l'Orateur
a son secrétaire tout de même. Il semble que le gouverne-
ment a trouvé commode d'augmenter les appointements du
greffier-adjoint en portant ses appointements à $2,400, de
façon à payer grassement âet employé, tandis que ceux d'un
autre officier ont aussi été augmentés en nommant cet
em loyé secrétaire de l'Orateur.

quant la question de la mise à la retraite de M. Le-
prohot , je crois qu'elle est proche parente de la question
actuellement devant la Chambre. S'il y a un grief, s'il a
été mis à la retraite pour faire place à un autre, cette ques.
tien devrait être discutée, et l'on devrait donner la raison de
ce changement. Nous savons qu'un certain monsieur a agm
comme greffier-adjoint, et que nous n'avons jamaii entenda
mettro en doute sa compétence; nous voyons un autre mon-
sieur à cetto table et nous avons le droit de demander pour.
quoi ce départ?-

Quelle explication l'honorable députe peutil donner pour.
la mise à la retraite do cet officier, Cette mise à laretraite

: a-t-blle,été faite dans le but de'faire place à un autre, ou est-
elle justifiable paLr elle-même ?, Si elle est justifiable de sa
nature, alors jetsuppose que l'offiier mis à- la retraite a~ da
donner des signes d'infirmités corporelles ou d'inaptitude au
service. Cette question de mise à· la retraîte devient- une
question sérieuse,s et je dis qu'il est.du devoir'de la Chambre

d'examiner et de soumettre à la critique chacun des cas de
ce genre. J'attire l'attention sur ce point, d'une façon inci-
dente pour le moment, mais j'aurai l'occasion plus tard de
demander des explications à l'honorable député.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce que j'ai dit, c'est qu'on
ne pouvait s'attendre à m'entratner à la discussion de cette
question, qui n'est pas alliée à la question de savoir si le gref-
tier-adjoint reçoit des appointements trop élevés en touchant
$2,400. L'honorable d puté dit qu'il désire discuter cette
question de mise à la retraite, et tout ce que je puis lui dire,
c'est que nous sommes prêts à la discuter en temps opportun.
Depuis que j'ai parlé précédemment, mon honorable ami qui
siege à mes côtés a placé entre mes mains la lettre suivante,
portant la date du 2 mai 1882:
Aux honorables couiissaires de l'économie interne de la Chambre

des communes.
MEssIuRs,-J'ai l'honneur de déclarer que mon médecin m'a con-

seillé d'abandonner toute besogne administrative et tout travail intel-
lectuel, et de voyager pour rétablir ma santé délabrée, mes forces dimi.
nuées et mon système nerveux ébranlé, qui ont été sérieusement affectés
par une longue carrière administrative de près de 40 ans passés au ser-
vice de l'Assemblée législative depuis l'union des deux (Janadas, et au
servica de la Chambre des communes depuis la Confédération des
divertes provinces.

Dans ces circonstances je prends la respectueuse liberté de demander
aux honorables commssaires de vouloir bien recommander au gouverne-
ment nia mise à la retraite.

J'ai l'honneur d'dtre, etc.
J. P. LEPROBON

GrefEer-adjoint de la Chambre'des communes.
M. BL&AKE : Je ne puis convenir avec l'honorable député

que l'état de choses indiqué par les diverses entrées dans les
comptes publics relativement à la charge de. greffier-adjoint
ne puisse être commenté à l'occasion du vote du crédit en
question. Ainsi qu'il aété dit par un honorable député, nous
avons dans nos livres les noms de trois personnes qui ont
occupé cette position, M. Piché, M. Leprohon, et le titulaire
actuel.

C'est le gouvernement qui a. nommé M. Loprohon, je ne
me rappelle pas si c'est lui qui a nommé M. Piché, mais il a
nommé M. Leprohon avec connaissance de cause et sachant
par expérience qu'il était apte à remplir la charge. Il n'a
rempli cetto charge que pendant peu de temps, et je suis
peiné d'apprendre par la lettre qui vient d'être lue par l'ho-
norable député que sa santé lui a fait défaut, bien que jus-
qu'au dernier moment oi il a siégé à cette table. ses forces
ne paraissaient pas l'abandonner, et il n'a pas montré qu'il
était ;:noins apte à remplir sa charge vers la fin do sa car-
rière administrative qu'au commencement.

Maintenant nous constatons qu'en faisant les nouvelles
nominations, le gouvernement a virtuellement augmenté
considérablement les appointements et que ceux qui étaient
payés à M.,Leprohon pour les deux charges combinesqu'il
remplisait, étaient moindres que ceux qui sont payés actuel-
lement à un seul officier, tandis qu'on mine temps une dé-
pense de 8 1,800 est ajoutée par suite de la mise à la retraite
dugreffier-adjoint. On nous dit parfois que bien que la mise à
la retraite coûte peut-être pls cher, cependant il y a encore
une certaine épargne, parce que les nouveaux appointements
sont réduits, mais dans le cas actuel la dépense publique a
été augmentée d'abord par la mise à la retraite et en second
lieu par l'augmentation à laquelle la mise à la retraite a
donné lieu. Je crois quo l'on devrait donner quelque expli-
cation raisonnablo à ce sujet.

M. ,ASEY: L'honorable premier rinistre n'est guère
conséqunt dans ses remarq-es il a commencé par dire
q éu'iltait prêt à donner des explications sur la question de
la mise à la retraite, mais il n en a donné4 aucune - Sur ce
point. Ensuite il a dit qu'il était prêt a discuter sur.la
question de savoir si les appointements payés-au nouveau
greffier-adjoint sont convenables ou non, mais sur ce point
il n'a donné qu'une seulo explication-si î'on peut appeler
cela une explication,-et c'est que le nouveooiier a móina
de besogne à faire que I'ancien.
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36. Pniblication des Débats ...... ......... ......... .......... $20,000.00
M. BLAKE: C'est là, je crois, l'ancienne estimation ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

âf. BLAKE: Est-ce qu'on prévoit quo cetto somme sera
sullisante ?

Sir LEONA RD TILLEY: Je crois qu'il y a une estima.
tion supplémentaire do 85,000.

M. BLARE: Puis-je demander si l'on a l'intention d'aug-
menter le nonbre des rapport eurs do langue anglaise ? On
a déjà pourvu, jo crois, à augmenter le nombre dos rappor-
lents fran.çais. A-t-on pouivu, ou doit-on pourvoir à l'aug-
mentation du personnel des rapporteurs de la langue
arglaise ?

M. BOWELL : Je ne fais pas partie du comité. Pout,
être lhonorable député de Middlesex-Ouest voudra-t-il répon-
di o à cette question.

31. ROSS (Middlesex): La question a été soumise au
comité à Fa dernière léunion, mais on n'en est arrivé à au-
cune décision. JO puis dire cependant que nous avons aug-
menté d'an lo nombre des rapporteurs français. .Nous
espérons que, par ce moyen les députés -d'origine française
qui se servent de leur propro langue dans la discussion ver-
ront leurs discours rapportés plus au long et d'une maniére
plus satisfaisante qu'auparavant. Nous nous proposons
rusîi de faire un changement dans Io système de traduetion
des débats de l'anglais en français, et vice versa. L'intention
est de nommer un personnel de traducteurs, et nous espérons
qu'il sera possible d'utiliser dans le bureau des traducteurs
français les services du nouveau rapporteur français lorsqu'il
t'aura t ic à faire à la Chambre.

Ce sont lài tous !e3 changements que nous avons faits à
l'exception d'un autrc. Il a été décidé que les membres de
cette Chambre, au lieu do recevoir comme maintenant eha-
cun deux exemplaires du volume relié, recevront chacun
cinq exemplaires. Le comité des débats reçoit si fréquem-
ment des demandes d'exemplaires des rapports, pour leq
bibliothèques et les institutions publiques, ainsi que pour
les députés, que nous avons cru que le meilleur moyen de
répondre à ces demandes était de fournir aux députés ce
nombre additionnel d'exemplaires. Par ce moyen nos
instituts d'artisans et autres institutions pourront recevoir
un livre précieux à consulter, et les nouveaux députés qui
en arrivant à cette Chambre no peuvent se procurer coqu'ils
d&irent à nmmo m assortiment que nous avons en mains
pourront peut-ètre avoir accès aux anciens exemplaires
et surmonter ainsi la difficulté qu'ils éprouvent à se pro- irer
du reieignements pour lesquels la demanda sembWe être
très onidérnble.

M. BLAKE: .Je suis peiné d'apprendre qu'on se propose
de faire une augmentation d'un crédit aussi considérable que
irelui demandé pour les Débats ; mais j'ai toujours dit que
puisque la Chambre juge à propos de continuer cette dépense,
il est essentiel de voter l'argent nécessaire, quelle que soit la
dépense requise, pour que nous ayons un rapport exact et
bien fait de nos débats ; et je dois répéter la remarque que
j'ai faite à la dernière session ; c'ost que je crois que le por-
Monnet des rapporteurs (le langue anglaise n'est pas suffisant'
comme lorce. Je ne regarde pas souvnt, les rapports dos
débate, bien que cela arrive parfois, et je romarque pendani
la seSfrion actuelle 4e que j'ai remarqué pendant la dernière
session, c'est4dire des erreurs maniestes, provenant autant
que je puis on juger, dt fait que d'abord ces rapports doi-
vent être mis on écriture ordinaire avec une grande rapidité,
et machinalemcnt. Je remarque des exemples des plus
amuxsants de mots semblables guant aux son, et semblables
en calliaraphie, qui ont éto substitués à ceux qui ont été
prononcés.

M. CAsr

Comnmnje l'ai dit, il est trèsrare que je regarde aucun des
rapports, et ceux de mes propres discours encore moins que
les autres; c'est une trop rude épi-cuve pour ma patience;
mais mon attention a été appelée l'autre jour par un hono-
rable député sur un rapport d'un de mes discori-s, dans lequel
ilétait dit . " Les avocats ont dit ceci et les prêtres ont dit
ceci." Assurément, me dit-il, vous n'avez pas dit: " Les
prêtres l'ont dit." Jo ne me rappolais guère d'abord ce que
javais dit; mais je finis par me souvenir que c'était " ju-
ristes."

En outre, on y fait constamment des erreurs de faits ab-
surdes. Ainsi, pour ce qui est <le la ponctuation, les phrases
sont presque jetées en pitté, et encore ne représentent-elles
pas toujours ce que l'orateur a dit. Je crois quo toutes cow
choses sont ducs, non pas au manque dé connaissance, de
pratique, ou de diligence de la part des rapporteurs, autant
que je puis en juger par le travail qu'ils font, mais à la rai-
son bien simple que si vous n'avez pas un personnel sufli.
sant, vous lui imposez trop de travail et vous le surmenez.
J'ai plus d'une Ibis exprimé mes doutes relativement à
l'opportunité, e tout prendre, de continuer à publier les
débats. Je suis de plus en plus c-onvaiicu quo celm
fait durerlasession ; que cela engage un grand nombre do
députés A parler pour les Débats plutôt que pour la
Chambre; et que dans une assemblée délibérante, le but
principal, la plus haute ambition do celui qui adresse la pa-
role, devrait être de captiver l'attention de son auditoiro,
et que ce but-là n'est pas atteint si l'orateur parle pour les
r4pporteurs seulement.

JMais bien quo ce soit là mon opinion, opinion que je suis
prêt à mettre en application, je soutiens cependant que nous
nous devons à nous-mêmes et nous devons au pays d'avoir
un personnel suffisant pour nous donner un rapport exact
et fidèle, puisque nous avons décidé (le continuer la publica-
tion du rapport des débats. Je crois qu'avec un rapporteur
de plus ajouté aux excellents rapporteurs qui font aujour-
d'hui partie du personnel, la tâche deviendrait moins lourde,
la fatigue de la main, des T-eux et dle l'esprit ne serait pas
aussi forte, et tout le travail serait probablement fait de
maniè-e à nous faire honneur- ainsi qu'aux rapporteurs, etje ne crois pas qu'il en soit ainsi à Phe1re qu i est, faute
d'un employé capable peur compléter le personnel.

Sir LE~ONARD TILLEY: J'ai dit que 64,000 ou 85,000
ont été demandées pour l'année courante, et une pareille
somme pour l'année pirochaine, ct je suppose que cala coui-
vrira le coût des exempilaires additionnels des Débats, de
sorto q1ue te tout s'élèverait à environ $b0,000. Comme
exempa A l'appui de ce que l'honorable député vient de
dire, que tandis que les rappor-ts sont on général très fidèles,
cependant, a vu l'énorm quantité de travail, et peur d'autres
causes, il se commtdes erreours, je mentionnerai la suivanto,
qui a été cause d'un peu d'excitation récemment. Un ono-
rable député m'avait posé une question relativomesit aux
droit-s sur les gelées et les conserves, et les DébatSs me firont
dire qu'il y avait undroit de 5 ets par livre sur-les jambons.
J'ai reçu de toutes les parties dui pays des télégrammes me
demandant si c'était bien cela.

11. CHARLTrON. Le crédit additionnel pour les DéEbats
n'est pas exclusivement poer lesp troi exemplaires addition.
nels qui sont fournis à cbaque député. Dê.4à lon a -noummé
un nouveau -apporteur français, et l'on a formé eplan, ainsi
qu'il aété dit par l'honorable depité dofftiddlesex-Oues, de
faire fair- la traduction par un personnel d'employés de la
Chambre. Qùant à la question de savoir siDéers onnel
anglais est sulisamment nombreux, elle a attiré 'aentieo
du comité, et celui-ci n e s asu ecore s'il doiten arriver

a la conclusion qu'un antio a pptour est nécessaire,, ou s'il
doitremplacer st ou deux rembrese du personnel. de

Mais il est impossible de qfair o faire les rapports d a
mtssière dont ils sont pris ici,sans qu'il se commtée
de, erreurs semblables p eelle dont parlégr mshonorb
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ministre des Finances, et où le mot "'jambons " (hams) a été
substitué au mot conserves (jams). En général, les rap-
ports des Débats sont passablement exacts, Dans mes
discour2, règle générale, j'ai remarqué que deux on trois
rapports étaient admirablement fatts et ne nécesitaient
presque aucun changement. Puis parfbis un autre lapport,
venant immédiatement à la suite, était très enchevêtré. Si
c'est la faute d'un ou plusieurs membres du personnel, il
deviendra peut-être nécessaire de faire un changement; mgis
il peut se faire que le personnel soit surmené et que tout le
changement requis soit la nomination d'au autre rapporteur
pour lui venir en aide.
, Quant à ce qui concerne les exemplaires additionnels des
Débate, quelques honorables députes seront peut-être dis-
posés à trouver à redire. contre cette proposition, parce
qu'ils croiront le nombre excessif. Pour ce qui me concerne,'

i reçu des demandes de la part de l'institut des Artisans
et autres institutions pour des exemplaires des .Débats, et1
j'ai été très peiné de ne pouvoir faire droit à ces demandes
Dans la grande majorité des cas, les honorables députés
pourraient faire un excellent usage de quatre exemplaires
additionnels, et si l'on compare ce que nous recevons à ce
que reçoivent les membres du Congrès des Etats-Unis, l'on
verra que cette allocation est très modérée. Tandis que par
le. nouvel arrangement, chaque député aura droit A cinq
exemplaires, chaque membre du Sénat des Etats-Unis reçoit
vingt-quatre exemplaires du Congressional Record; de sorte.
que si nous comparons, nous voyons que, même avec nos
quatre exemplaires additionnels, nous pratiquons encore
l'économie jusqu'à un certain degré.

La supposition que les Débat, ont pour effet de prolonger
la session est sans doute bien fondée. Nul doute que notre
session est prolongée de deux ou trois semaines par le fait'
que les discours des honorables députés sont rapportés au
long. Que ce mal soit ou non plus. que contrebalancé pr
l'avantage d'avoir un rapport exact des délibértions du
parlement, c'est 1à une question qui mérite d'être discute,
et l'on peut soutenir qu'il vaut mieux prolonger la session
d'autapt que de renoncer à avoir un rapport oiciel de nos
délibérations. Si nous désirions diminuer cette tendance à
faire durer la session, noùspourrions le faire en adoptant la
règle en vigueur dans la Chambre des représentants des
Etats-Unis, où nul député ne peut parler plus d'une heure,
et où A certaines phases du débat la durée des discours est,
réduite à cinq minutes. 6. l'expiration du temps alloué,
l'Orateur frappe sur la table et le député qui a la parole
est obligé de reprendre son siége. Si nous adoptions cette
règle, nous nous débarrasserions des inconvénients qui
résultent de discours trop longs, et les honorables députés,
seraient plus concis dans leurs remarques. Il serait très
important pour nous d'essayer ce système avant d'abolir les
Dézats, dans le but de raccourcir les sessions.

M. BOW.ELL: Les députés pourraient écrire leurs dis-
cour- et las passer aux Débate.

M. CHARLTON : Cela raccourcirait la session, mais ne
réduirait pas le volume des Débats.

i. BOWELL: C'est ce qu'ils font aux Etate-Uniis.
M. JiRLTON: Et ce serait complètement en désat-

cord avec nos traditions. LesDdbataneseraientplusalorsuu
compte-rendu des délibérations du parlement.

M. BOWELL : Et la recommandation de l'honorable dé-
puté est complètement en desaccord avec l'esprit dos insti-
tutions britanniques,

M!. CHARLTON :'C'est peut-être un grand mal qu'an ho-
norable député.puise abuser du privilège qu'il a de se faire'
entendre pour occuper indtsmeut 1le temps précieux de la
Chambre.

-as los '-irco;stanoes. ordinaires, il serait possible .de
limiêor la durée des discoursi naais dans les.occasionstelles

que la présentation de l'exposé financier de l'honorable mi-
nistre des Finances, il serait nécessaire de donner plus de
latitude aux députés.

M. ROYAL: Je suis bien aise d'apprendre de l'honorable
député de Mbiddlesex que le comité a l'intention de recom-
mander à la Chambre l'organisation d'un bureau permia-
nent dont le poisonnel sera chargé de traduire les Débate.
Il se glisse plus d'une erreur dans la.traduction, telle qu'elle
est fite maintenant, vu la rapidité avèc laquelle se fait le
travail et la difficulté de bien traduire l'ianglais en français.
Pour être bon traducteur, il faut d'abord connaître 'anglais,
et encore mieux le français. Dans plus d'un cas la traduc-
tion est défectueuse au point de vue de la précision du lan-
gage, et des inexactitudes comme celles qu'a mentionnées
l'bonorable ministre des Finances se commettent également.
Si l'on doit nommer des traducteurs,je ne saurais trop insister
amprès du comité sur le choix d'hommes capables, et qui,
s'ifs ne sont pas des littérateurs, savent au moins parfaite-
ment leur langue.

Maintenant, il ne faut pas être trop sévère au sujet des
rapporteurs, pour les erreurs quIi se glissent parfois dans
les Débats, Car nous savons qu'elles déparent aussi d'autres
publications et leur enlèvent une partie de leur valeur. Il
est impossible que ces erreurs ne se produisent pas, à cause
de la rapidité de l'impression etde la distribtition des -Débats.

En tous cas, il vaudrait mieux n'avoir pas de traduction
des Débats, si elle ne devait pas être faite par des hommes
supérieurs, nommés non par faveur, mais pour leur mérite,
leur expérience et leur reputation. Je crois que le comité a
fait là un pas dans la bonne voie.

M. PATERSON (Brant): Je saisis l'occasion de faire une
recommandation au comité, pour ce qui a trait à la distribu.
tion des Débats aux journaux. Il est vrai que parfois il se
publie des déclarations contradictoires, mais il ne faut pas
s'en étonner. On devrait plutôt s'étonner de ce que ces
erreurs ne se commettent pas plus souvent, en songeant à la
rapidité avec laquelle les discours sont prononcés, rapportés
et livrés à l'impresso.

Il est de règle d'envoyer l'édition quotidienne non corrigée
aux journaux, et sauf les cas oà les honorables mrembres

rnienteux-nême>s cespremières épreuves, les rapports
des discours ne, correspondent pas avec l'édition revisée et
corrigée; On sait combien les erreurs de chifhos sont fré-
quentes, comment il peut aisément arriver, par exemple,
que l'oa écrive 100,000 au lieu de 1,00,000, ou que l'on
substitue, comme l'a faitremaerquer l'honorable ministre des
Finances, le mot lMs " à "jamns," donnant ainsi à enten-
dre que le.droit sur les jamubotts était maintenant de 5 cents
la livre. UL est donc jugte que t'on prenne des mesures pour
Iburnir aux journaux l'edition revisée et corrigée des DéÔ ats,
au lieu de la première.

M. DAKWSON: Je suis d'avis avec l'honorable préopineant,
qu'iil serait beaucoup mieux d'adreEser aux journaux une
copie corrigée des Débata. La première édition leur fait
commettre beaucoup d'erreurs, ce qu'il importe d'4viter.

M. ORTON: Les Débats expédie aux»urnaux devraient
avoir un index, car sans cela, il n'ont que peu de valeur
pour la proesse.

3f. CIIà RLTON: L'index est envoyé aux journaux avec
l'ouvrage relié.

ML. -BOSS ( Middlesexc): En réponse aux oritiques faites
pari l'honorable député de Dacham-.Ouest, au sujet des
'erreurs commises par les rapporteurs dans la reproduction de
soudiscour, je dois dlire que ce sont nonces de-niers, mais
les correeteurs d'pr.euves; qu'il doit tenir responsables d'une
oundet'de ces erreurs.- Mon attention a été appeleenr le
faitetfai constaté, vu que je. suis membre du comité, que
les mots étaient coreciement éerits sur la copie du rappor-
táir, miais que le ceoeteur.d'épreuveau'avait pas corrigé ces
err ours typographiquês.

1883.
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M. BAIN: Je ne partage pas l'opinion de la majorité des
honorables membres qui ont pris part à cette discussion sur
les Débats. Je n'ai jamais été un grand admirateur de cette
oeuvre, et je me demando parfois si les députés qui ne font
pas de longs discours, ne souffrent pas assez de les entendre,
sans les obliger encore à les voir distribuer dans les comtés.

En ce qui concerne la proposition de distribuer cinq
exemplaires dea Débats à chaque membre, je me demande
aussi si cela ne nous soumettra pas à des embarras. Actuel-
lement, nous n'en recevons qu'un ou deux exemplaires, et
nous pouvons fort bien dire à ceux qui nous demandent ce
dispendieux ouvrage, que nous n'on avons pas à donner.
Mais lorsque nos électeurs sauront que nous pouvons dis-
poser librement de quatre ou cinq exemplaires, je crains
bien que nous ne soyions assaillis de demandes qu'il soit im-
possible de satisfaire.

J'avoue qu'il y a grand profit à distribuer dans le pays
des discours qui traitent de questions d'un intérêt général
pour le pays; cependant, l'on peut être sûr que les amis po
litiques de l'auteur de ces discours ne sauraient manquer
de le: f. ire distribuer à profusion dans les différents comtés.
En outre, ce système, bien que moins coûteux, profiterait
à un plus grand nombre de lecteurs.

Il me faut déclarer que je suis fortement opposé à toute
augmentation de dépenses se rattachant aux Débats. J'ai-
merais, si c'était possible, quelque chose dans le genre de ce
qu'a suggéré l'honorable député do Middlesex-Ouest, c'est-à-
dire la publication d'une analyse des principaux rapports,
montrant aux cultivateurs l'état des affaires dans los diffé-
rents ministères publics et dans lo pays en général. Je suis
convaincu que l'argent ainsi dépensé produirait plus do bien
que la distribution de plusieurs exemplaires des Débats à
chacun des députés.

38. Crédit pour la Bibliothèque du parlement.... .... $10,000.00
Sir LEONARD TILLEY: C'est de fait un crédit de

811,000, dont $1,000 sont nécessaires à l'achat de quelques
livres aux Etats- Unis, se rattachant à l'histoire du Canada.

M. BLAXE: S'il est de fait que le crédit actuel est de
$10,000, plus $1,000 qui lui ont été ajoutées, et si le gouver-
nement se charge des ouvrages de loi, comme il semble le
faire, il ne faudra plus que $1,000 pour exécuter le projet
du comité de la bibliothèque.

Or, je crois pouvoir parler au nom de ce comité, et dire
qu'il désire beaucoup que l'on vote 82,000 pour l'achat de
livres se rapportant à l'Amérique, et un autre crédit géné-
ralde 6l0,000. L'honorable ministre des Finances propose
de nous donner $11,000; mais nous en voulons $12,000, et
sous une autre forme.

M. KIRKPATRICK: Le crédit demandé par le comité
de la bibliothèque n'est guère plus considérable, comme l'a
dit l'honorable député de Durham-Ouest, que celui qui est
inscrit dans les estimations. Ce que veut le comité, c'est
qu'il soit affecté $10,000 aux fins ordinaires de la biblio-
thèque, en supposant que le gouvernement transf ère à la
cour Suprême le crédit destiné à la bibliothèque légale,
comme il est question de le faire, et qu'il soit voté une autre
somme de $3,000 par année durant einq ans pour se procu-
rer une collection complète d'ouvrages concernant l'Amé-
rique du Nord, ouvrages que cette bibliothèque surtout de-
vrait posséder en aussi grand nombre que possible. Ces
ouvrages deviennent de plus en plus rares et précieux, et le
besoin de ce nouveau crédit a été exposé avec beaucoup de
force devant le comité par un honorable sénateur qui fut
pendant plusieurs années l'un des membres influents et res-
pectés de cette Chambre,.et qui s'intéresse beaucoup à ces
matières.

L'honorable ministre des Finances dit que -le crédit est
réellement do811,000 : il ne nous manque donc plus que
$1,000 pour atteindre notre but.

M. Rosa (Middlesex)

M. CHARLTON: Je suis sbr quo la Chambro et le pays
ne trouveront pas à redire aux dépenses que nous pourrions
faire pour rendre notre bibliothèque plus complète. Nous
avons lo plus bel édifice du pays, ot nous rio devrions pas
hésiter à encourir une légère dépense pour que notre biblio-
thèque devienne un juste sujet d'orgueil pour les Cana-
diens.

Je serais prêt à voter le double du crédit actuel. Aussi,
j'espère que le gouvernement et les membres de la Chambre
accueilleront favorablement les recommandations du comité,
et lui donneront aussi tout l'argent qu'il demande, et selon
qu'il le demande.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je craindrais alors qu'il
ne fallût voter une autre somme pour la construction d'une
nouvelle bibliothèque-c'est là la vraie diffieulté. Il est im-
possible, sans gâter l'édifice actuel, de faire plus de place
aux livres, et il nous faudra quelque jour sans doute discuter
la question de la création d'une bibliothèque nationale,
absolument distincte de celle du parlement, et qni occuperait
un bâtiment eéparé. Le crédit demandé est libéral, et je
ne doute pas que l'honorable ministre des Fir ances ne puiese
trouver encore un millier de-piastres à y ajouter.

M. OHA«RLTON: J'ai à faire une suggestion au sujet du
manque d'espace. Pourquoi ne construirions-nous pas une.
aile où nous pourrions siéger, fenêtr, s ouvertes, et respirer
le bon air; et pourquoi aussi ne convertirions-nous pas
cette Chambre en bibliothèque, ce qui donnerait suffis.am-
ment de place pour les livi es. Et quand même il nous fIu-
drait rom placer un lot do littérature do pacotille par des
ouvrages de quelque valeur, où serait la porte.

Sir JOHN A. MACDONALD : On pourrait y substituer
des pointures.

M. BLAKJC: Le premier transport de livres à la cour
Suprême, qui sera suivi d'un autre, devra faire plaeo à des
milliers de volumes, sans qu'il soit nécessaire d'en mettre
dans la salle de lecture. Rien ne presse de recourir
aux mesures légèrement radicales que propose l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton), ou de transférer ail-
leurs les livres de la bibliothèque, dont plusieurs pourraient
disparaître sans que l'on en souffrit.

M. ROSS (Middlesex) : Je désire appeler l'attention du
président du comité de la bibliothèque sur ce qu'a dit mon
honorable ami. Les documents sessionnels devraient être
transférés ailleurs, et je suggérerais non2eeulement de les
déplacer, mais de les étiqueter de nouveau. L'inscription
est on lettres dorées sur un fonds noir, et il est difficile de
lire les titres. On a adopté un nouveau système, au bureau
de la Routine et des Archives, et l'officier qui a le soin des
documents sessionnels pourrait voir s'il ne devrait pas l'adop-
ter àson tour. Si l'honorable ministre des Travaux publics
faisait placer les documents sessionnels dans la salle de lec-
ture, il rendrait service aux députés.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ignore pourquoi l'on n'a
pas utilisé dans ce but l'espace inoccupé do la chambre
de lecture ; je no sais si lo bibliothécaire s'y oppose,
mais nous aurions pu, en tous cas, y sdéposer -plusieurs
milliers de volumes. Dans le cas où les officiers de la biblio-
thèque auraient peur que les livres fussent enlevés pen-
dant la vacance, ou on tout autre temps, il serait toujours
facile d'y nommer un gardien, ou encore de mettre les ou-
vrages sous clef. Il est certain que nous pourrions utiliser'
l'espace que nous offre la salle de lecture, et, le transfort de
nombre do livres à la cour suprême forait aussi place à
beaucoup d'autres. Comme l'a dit le très honorable pro-,
mier ministre, il nous faudra songer bientôt auxmoyens
d'agrandir la bibliothèque ou de la placer ailleurs.

M. CASEY: Il est étonnant de voir tout l'espae occupé
par, de vieux romans tout usés et autres publications de;.
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même genre qui ont sans doute fort amusé depuis des années
la population de la capitale, mais qui paraissent fort mal
aujourd'hui sur les rayons de la bibliothèque. Si ces livres
valent la peine d'être reliés, il faudrait voter un crédit à cet
effet; mais je crois qu'il vaudrait mieux ar, reléguer dans
l'ombre la plus grande partie. Et s'il était possible de les
vendre pour une somme convenable, l'on pourrait acheter
avec le produit de cette vente des livres utiles.

Il est une question dont je veux parler, c'est-à-dire la
publication de vieux et précieux manuscrits, cartes, etc.,
déposés quelque part dans le voisinage de la bibliothèque.
Ces documents auront bientôt, s'ils ne l'ont pas déjà, la plus
grande valeur et la plus haute importance, pour la décision
do questions d'histoire, de frontière, et autres de cette nature.
Il est malheureux que l'on ne possède qu'un exemplaire
de chacun de ces documents, susceptibles d'être détruits par
des causes naturelle3 ou des accidents. Le comité de la
bibliothèque ferait bien de discuter s'il ne devrait pas
publier un certain nombre de ces documents. On pourrait
en publier un certain nombre chaque année, et en adresser
des exemplaires aux différentes bibliothèques.

M. C ASGRAIN : Je suggérerais que la Chambre s'asso-
ciat au comité actuellement formé,- pour la publication des
antiquités de l'Amérique. Les gouvernements des Etats-
Unis, du Brésil, et du Mexique, sont tous intéressés à la
publication de ces antiquités, et ce serait même une excel-
lente spéculation que de publier les vieux ouvrages qui, je
pense, se vendraient bien, non-seulement au Canada, mais
aux Etats-Unis, sous la forme peu coûteuse qu'oaleur donne
aujourd'hui. Je fais cette suggestion parce que le temps
est venu d'agir, et qu'il est facile d'en arriver à une con-
clusion. La chose est d'autant plus importante que , ces
vieux livres disparaissent rapidement. La destruction des
édifices parlementaires à Québec nous a fait perdre nombre
d'ouvrages que nous ne pourrons jamais retrouver.

M. l'O RATEUR,: Je dois dire, en réponse à l'honorable
député d'ElginOuest, que le comité de la bibliothèque s'est
occupé de la question, et qu'il a décidé de faire prendre un
soin tout spécial de ces ouvrages et de ces cartes, devenus
rares et précieux, dont on a parlé. Ainsi, l'on ne permettra
pas de les enlever de la bibliothèque, et l'on prendra toutes
les précautions p>ssibles, afin qu'ils ne se perdent ni ne se
gàtent. De plus, l'on est à faire une collection complètedos
documents sessionnels, depuis le commencementde l'histoire
du Canada jusqu'à nos jours.

M. CAS FY il est très bien sans doute de ne rien négliger
pour conserver les originaux, mais je pense-.sans parlèr
toutefois avec connaissance de cause-qu'il existe nombre de
documente dont nous devrions avoir plus d'une copie ou
d'un exemplaire. Ces ouvrages seraient très précieux et,
comme l'a dit l'honorable député de l'Islet (hi. (Uasgrain),
recherchés par le public. Je pourrais citer loi, par
exemple, un ouvrage extrêmement intéressant-et précieux,
le seul ouvrage, de fait, qui fournisse des renseignements
sur l'histoire primitive du Canada, je veux parler des 'Rela-
tions des Jésuites, publiées en 1858, par ordre du parlement,
punis distribués dans le pays et'devenues rares-aujourd'hui.
C'est là un ouvrage d'un grand prix'et'des plus intéressants
pour tout'ce qui a trait à l'histoîre-du premier tebnpe -de 'la
colonie. Je ne suppose pas~ qu'il-·'exitt d'autres trésors
comme celui.là,'ear l'ouvrage est unique én son genre ; mais
1l doit se trouver d'autres 'intéressantes publications à -la
bibliothèque, de même-nature, bieri que 'mons ~importantes.'
Je períse donc qu'aucun 'gouvernement -ne pourrait~ refuser
de confier au comité do la bibliothèque,- lorsque ·'oelui-ci, le
demande, une somme considérable, chaque 'anne pour -la
publication de documents sembl'ables.'

M. 'O R ATEUR :La comité de la bibliothèque n'a .plas
le droit- de demander do'1'argent pour l'impi-ession dedocu.,
mente.-

'PUIS,

M. CASEY: Le ministre devra donc assumer la respon-
sabilité de la chose.

Les résolutions sont rapportées.
Sir JOHN A. MACDOYALD: le propose que la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.05

a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 23 avril 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

Partas.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont successivement examinés en comité
général, rapportés, lus pour la troisième fois, et passés:-

Bill (No 57) à l'effet d'amender de nouveau les actes rela-
tifs à la compa nie du chemin de fer du NouveaumBrunswick.
-(M Weldon.ý C

Bill (No '16) à l'effet de modifier l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Sault-Sairte-Marie, et de changer le nom de la dite compagnie
en celui da compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord
et du Pacifique.-(M. McCarthy.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE PER DE LA MONTAGNE DE BOIS ET DE

QU'APPELLE.
M. BEATY: Je propose que cette Chambre n'adopte pas

les amendements faits par le Sénat au bill (No 48) à l'effet
de constituer la compagnie du chemin de fer de la Montagne
de Bois et de Qu'Appelle, pour les raisons que je vais dire:

J'ai constaté que l'amendement relatif à l'honoraire
de 50 cents que le Sénat a retranché, fut fait sous la fausse
impression que la ligne se trouvait dans la province de
Manitoba. Le sénateur qui était chargé du bill et que j'ai
vu, m'a dit qu'il n'y aurait en aucune opposition si l'on eit
su qu'il s'agissait du territoire d'Assiniboia. Je propose
donc que nous n'adoptions pas les amendements du Sénat.

M. BLAKE: L'honorable monsieur est tenu, d'après la
règle, de donner dans la motion, les raisons pour lesquelles
il s'oppose aux amendements.

M. BEATY: Je propt que cette Chambre n'adopte
pas les amendements faits au bill (No 48) parce que les dis-
positions qui ont été ainsi amendées sont do la compétence
de ce parlement, la ligne du chemin de fer se trouvant en
effet sur le territoire d'Assiniboia, et non dans la province
du Manitoba.

M. BLAKE: Le fait qu'allègue l'honorable monsieur
dans¯sa motion est sansdoute vrai, et la raison est probable-
ment exeelente. Mais je veux simplement faire remarquer
aux honorables membres de: la droite et à la Chambre en
général, que nous nous désistons pas là de ce que nous avons
mis dans presquo toutes les chartes des compagnies de che-
mins de fer, à tort ou à -raison. Il est bien probable, je
pense,'que nous ayons au tort; mais nous avons agi jnsqu'i-i
comme ai la constitution nous conférait le droit de prscrire
le mode de tranfert des terres et le paioment d'honoraires
peur l'enregistrement. Nous avons même réglé les détails
du mode de transfert des terres d1ns l'xercice compulsoire
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ou volontaire des pouvoirs des compagnies de chemins de
fer. La raison donnée par le Sénat, est que nous n'avons
pas le droit d'impoer ces honoraires, lorsqu'il s'agit de che-
mins de for provinciaux. J'ose diro que le Sénat a raison,
mais il se trouve que cela renverse deux ou trois clauses de
plusieurs centaines de bill do chemins de fer.

Sir -HECTOR LANGEVIN: Je ne vois pas pourquoi nous
ne ferions pas bie maintenant, parce que nous avons pu
errer dans le paussé.

M. BLAKE : Je no m'y objecte pas.
Sir HECTOR LANGEVIN: Cependant, comme l'on se

départit à cet égaid de la politique suivie par lo passé, je
prierai l'honorable monsieur d'ajourner sa motion à demain,
et je propose, on conséquence, que le débat soit ajourné.

La motion est adoptéo et le débat ajourné.

OBSERVANCE DU JOUR DU SEIGNEUR.
M. MoMULLEN: Lu gouvernement se propose-t-il de

présenter, pendant cette ecssion, quelque mesure législative
en réponse aux nombreuses pétitions présentées A cotte
Chambre demandant que l'on empêche la circulation des
trains de chemins de for, le dimanche ?

Sir.LEONARD TILLEY: Le gouvernement, n'a pas l'in-
tention de présenter aucune loi sur ce sujet, durant la pré.
sente session.

RÉCIPROCITÉ DU COMHERCE ENTRE LE CANADA,
LE BRÉSI L, LES ANTILLES ET LE MEXIQUE.

M. FORTIN: Je demande copie de la correspondance et
des documents concernant les conventions de réciprocité
commerciales int2rvenues entre le gouvernement brésilien,
les diffirentes autorités administratives dans les Antilles
soit anglaisos soit étrangieos, et le Mexique d'une part,
et le Canada d'autre part; un état faisant connaitre le
tarif douanier qui régit les importations t exporta-ions de
ces pays; le quantités des divers irtîicleý ianufactuèsê ou
non-manufacturés ex portés du Canada en ces divers paye, %t
importés de ces pays en Canada, rendant la derniâru décade;
et copie des traités commerciaux, s'il en est, conclus entre
aucuns do ces pays (les colonies britanniques exceptées) et
la Grainde-Bretagne.

Jo désire adresser quelques mots à la Chambre sur cette
que3tion, et avant d'entrer en matière, je veux solliciter
l'indulgence des honorables membres, qui me pardonneront
si je suis long, et peut-être ennuyeux. Cette question est,
à mon sens, d'une grande importance, puisqu'elle concerne
nos relations commerciales avec les Etata voisins, de vaste
étendue, renfermant une nombreuse populition et produi-
sant une grande variété d'articles que nours consommons.

Je donnerai, avant de pénétrer plus avant dans la ques-
tion, que es statistiques et autres renseignements néces-
saircs à (iîlligenec de tous les faits de la situation.
D'abord, je pirlerai des Antilles, dans lesquelles se trouvent
des îles britanniques, espagnoles, hollandaises et danoises.

Les îles britanniques, qui sont très implîortantes, con pren-
nent Antigua, les Rabanas, Saint-Doniilique, la tamiïque,
Saint-Christophe, Mont[errat, Nevis, Sainte-Lucie, les Bai-
bades, la Grenade, Tobago, Saint-Vincent, l'ole Turque et les
Iles do la Vierge.

Leur étendue est do 12,802 milles carrés; leur population,
do 1,214:417; leur revenu, de $7,22,710; leurs dépenses, de
87,853,790 ; leur <lette, de $1,570,758; leurs importations du

S>yaame-Uni, do 88,9 9,32; leurs impartatonms d'autres
pays, de $18,222,10 ; et leurs impo.antionis tota (ls, del
83o,781.840. Leurs exportations nu Royau:mc-Unji sont de
818,03:,10e; aux autres pays, <le $12,813,890; total des ex-
portations, 831,013,080. Leur commerce en général b'élève
à $tl,7115,920.

M. Bramn

Ces chilfres prouvent que ces lIes, bien qu'elles soient peu
étendues, font un commerce considérable avec l'Angleterre
et los autres pays, et que nous devrions étendre nos relations
commerciales do ce côté-i.

Il convient maintenant que nous nous rendions compte
des dizt:nces qui séparentees îles des divers endroits, et que
nous voyions surtout, si nous en sommes plus rapprochés ou
lus éloignés que Liverpool.

La disance de Québec à Saint-Thomas est de 2,395 milles;
d'Halifax à Saint-Thomas, de 1,584 milles; de Saint-Jean à
Saint-Thoman, de 1,616 milles; de Portland à Saint-Tho-
mas, de 1,541 milles; dé New-York à Saint-Thomas, de
1,425 milles; de Southampton à Saint-Thomas, de 3,622
miles. Do sorte qu'lHalifax est plus rapproché des An-
tilles qu'aucune de ces villes, excepté New.Vork, et la diffé-
rence 'iî cxisto sous ce rapport entre New-York et Ralifar
n'est pas même de 120 milles.

Si nous passons maintenant aux Antilles étran-
gères, nous voyons que les îles espagnoles ont une popu-
lation de 2,250,000; les tles françaises, 1,000,000; les lies
hollandaises et danoises, 500,000; Saint-Domingue, 700,000 ;
soit un total de 4,450,000. Si à ce chiffre nous ajoutons la
population des Antilles anglaises, qui est de 1,214,417, nous
avons un total de 5,664,417.

Si nous passons ensuite au Brésil, nous voyons que c'est
un immense pays, le plus grand du monde après la Russie.
Il a une étendue de 3,100,000 milies carrés; une population
do 12,00â,000; une armée de 20,000 hommes en temps de
paix et de 60,000 on temps de guerre; une marine de 60
vaisseaux, dont 17 sont blindés; et une force navale de
8,000 hommes. Si n n, réunissons la population des Antilles
et celle du Brésil, nous avons un total de 17,664,417.

Il me semble qu'il importe beaucoup qu'un pays comme
le nôtre, dont la population ne s'élève pas à 5,000,000, ait
des relations commerciales avec des pays dont la population
totale est de plus de 17,000,000.

Comparons maintenant la distance qui sépare le Canada
du Brésil, aveu celle qui sépare le Brésil de l'Angleterre, la
plus grande rivale des pays d'Amérique en ce qui concerne
le commerco du Brésil. La distance entre Liverpool et Rio
de Janeiro ot do 5,083.milles, tandis que la distance entre
Halifax et Rio de Janeiro est de 4,677 mailles, soit 406 milles
de moins. La dktanco de Ne,«r-Y.k à Purnambuco, une
autre ville du Brésil, est de 3,364 mille-, et d'Halifax, de
3,331 milles, soit une différence de 33 milles en faveur
d'lalifaix. La distance de Québec A Rio de Jaleiro e-t de
5,415 milles, et de Montréal, de 5,552 milles. ye lIrai main-
tenant un état du commerce que l'empire du Brésil a fait
avec les pays étrangers pendant l'exercice finissant le 30
juin 1878; cet état a été préparé pour chacune des provinces.
Je suis oubligé de prendre l'année 1878, car-je regrette de
le dire-nous n'avons rien dans notre bibliothèque, ou dans
les départements, qui nous renseigne au sujet du commerce
de ce pays. Naturellement, cela vient de ce que nous
s-mmes une colonie; nous n'avons ni consul ni agent, i au
Brésil, ni aux Antilles, et partant, nous n'avons aucun
renseignement au sujet de l'état du commerce dans ces
pays. Les renseignements que je possède, j'ai été obligé
de les prendre dans les rapports des consuls des Etats-Unis.
Naturellement, ils surveillent les intérêts de leur pays. Il
y a des consuls et des chargés d'affaires anglais au Brésil;
mais, bien qu'il leur fMt possible de défendre nos intérêts
dans le cas où ils seraient menaeés de quelque manière, ces
officiers travailleraient naturellement pour les intérêts de
l'Angleterre contre les nôtres.

or, les importations et les exportations du Brésil, pen-
daut l'année d77-78, tel que nous le constatons dans les
rapports des douanes de l'empire ont été comme suit:

Province. Importations.
ri de Janeiro ... ..... 4,94 00
Pernabouc....10,525,202 80
B"ll... ,.........- 10,245,284 GO

Exportations.
4,499,620, 80
8,825,511 5
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Rio Grande do Sul...... 4,679,971 O 5,815,251 00o
Para n.... ...... ~.~. . 4,00,591 O0 7.244,127 50
11rna .... ... 2,2V4,166 00 1,351,473 00>
San Paulo ................. 2,943,274 OU 9,956,424 50
Parabiba......... ......... 114,576 O 544,524 50
Oeara......... 1,015,172 00 977,994 00o
Alagoas..... .......... 229,174 5 1,854,975 0<
Sergipe. ......... 18,295 50 1,1078,540 00>
Parana...................... 103,469 00 1,018,607 00
Santa Catharina. .- 39,965 50 201,206 60
Rio Grande do Norte ... 32,50>0< c' 513,801 <00
Espir tu Santo............ 11,433 50 411,433 50
Pianby.......... ..... ...... 111,841 to 221,832 50
Amazonas....... .. ........ 2\l33 0O 127,381 0
Ma>o Grosso............. 712,560 00 87,255 50

$82,251,268 0o $93,005,989 50

Ces chiffres démontrent qu'il y a place pour nos navires
dans les ports du Brésil, et que nos hommes d'affaires
peuvent éablir des relations commerciales avec ce pays.

JO citerai maintenant quelques chiffres qui font voir
quelles ont été les importations de certains articles à Rio de
Jtaneiro, en 1881 ; ces chiffres sont extraits d'un état pré.
paré, je crois, par lo consul général du Brésil, M. Bentley.
Les importations de fleur, à Rio-de.Janeiro seulement, ont
été de 404,175 barils; de morne, 78,332 barils; de. bière,
33,465 caisses et 9,042 barils; de bourre, 9,042 barils et
38,492 caisses; de kérosine, 254.055 caisses; de saindoux,
76,171 barils et 85 caisses; de charbon, 225,457 tonnes; de
bois de charpente: pin, de la Baltique, 14,545 douzaines,
d'Amérique, 8,168,490 pieds; épinette blanche, 13,449,470
pieds. Outre ces articles, on a importé une grande quantité
de pommes de terre, d'oignons, de fromage, de légumes en
boîtes, de fruits, etc; aussi des cotonnades et des lainages
qui viennent entièrement d'Angleterre. Si nous examinons
les données statistiquo, nous verrons qu'à l'exception do la
morue, nous exportons à peine un seul article au Brésil.

Je devrais dire que la monnaie de ce pays est la milréis,
qui équivaut à environ 47 cents, cours ordinaire, mais
quelquefois il no vaut pas plus que 37 conts. Avant d'en.
treprendre le commerce avec un paya, la T remière chose
qu'il faut connaître, c'est son tarif, ou dans quelles condi-
tions on peut faire lo commerce. Ce qui concerne lo tarif du
Brésil pe it se résumer dans les observations .uivantes:

Le tarif du Brésil divise les importations en trente.six
classes, sous des titres qui rendent un peu difficile l'étude du
commerce de ce pays, et qui sont une source d'ennui pour
les importateurs et les expéditeurs d'articles fabriqués, sur-
tout lorsque l'article est fabriqué d'une matière mixte. J'ai
ici un état des droits de douanes imposés sur des articles
que nous expédions au Brésil. En 1878, le droit sur la
morne était de 10 réaux par kilogramme, et une addition de,
45 pour cent; en 1879, cette addition a été portée à 50 pour
cent, et en 188J elle. a encore été portée à 50 pour cent; de
sorte que, sur un baril de poisson contenant 128 livres pré-
cises, lo quintal portugais, le droit payé s'élève à 1.755 mil-
réis ou 86 contins. Il faut environ 6,000 réaux pour payer
le transport du poisson do notre pays et les droits de port,
soit, $2.70; de sorte qu'un baril do poisson expédié d'un port
quelconque du Canada, coûtera .à celui qui l'envoie, en frais
de transport, droits de port et de douanes, $2.70, lorsqu'il
sera rendu à Rio-de-Janeiro.

Maintenant, le droit sur la fleur est d'environ 60 cents
par baril; le droit sur les planches, 14 x 3 x 9, de $3.10 par
douzaine; sur le sapin et le pin du Suède, de $18 par dou-
zaine, 14 x 3 x 9; sur le bois do charpente, 5 cents par pied,
et sur le beurre 1) cents par livre.

La valeur totale des importations faites par le Brésil,
pendant l'année 1877-78, a été de $82,251,190, et les droits
payés sur ces importations se sont élevés à $27,199,870, soit

-environ 33 pour cent. Les droite d'exportations sont aussi
considérables; les exportations se sont élevéesà $93,000,000,
sur lesquelles on a prélevé $7,000,000, ou '7 pour cent. A
ces droits, on doit ajouter les droits interprovinciaux,
$441,000, et les droits d'expédition, $862,000, soit un totalde
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$503,237. Permettez.moi d'ajouter que le café igure pour
60 pour cent dans les exportations du Brésil; le sucre vient
ensuite, Il pour cent; puis le tabac, le coton brut, etc.

Ces droits interprovinciaux et d'exportation ne sont pas
les seules dépenses que nos expéditeurs doivent faire. J'ai
deux états des dépenses faites par des navires partis do
Paspébine pour le Brésil. A ce sujet, je puis dire que, tandis
que nos navires doivent payer des sommes aussi élovées
au Brésil, les navires du Brésil qui viennent dans nos ports
ne paient presque rien. Voici les connaissements:

L'état suivant iontrora quelles sont les dépenses faites à
Rio-dc-Janciro:

Dépenses de la barque Homely, 229 tounnaux, à Rio-de-Janeiro, 1880,
partie du port de Paspébiac, Québec.

lix.
Pour lentrée au bureau des douanes et capitaine du

port ....... ................. 20,000
Transmission du certificat et de la liste des pro-

visions ......... ..... 10,000
"Tradnction du certificat et de la liste dem provi-

sions-.......................... ... 15,000
" Quittance de sortie .................... .............. -. 20,000

'Remorquage dans le havre et de ste.,.. 100,000
C Compte d'allagement et de remorquage dans le

havre....................... . 155,000
" compte du consul anglais ............................ 8,000
" Compte du bureau de douanes, dépenses d'entrée

et de so:tie ...................... 168,000

408,000
Soit environ $100.

Etat des dépenses du brick Union à Rio de Janeiro, 1832, parti du
mnme port

Ponr entrée au bureau re douane .......... ......... 00
Traduction de certificat............................ 15,000
O fficiera de douane préparant la quittance, etc ... 16,000

" Quittance de sortie........................ ...... . 80,000
S Honoraires du consul............... .......................... 8,.0
"Frais d'allège .......................... .... 40,003

199,300
Soit environ $90.00.

Je donne ces chiffres, M. l'Orateur, afin de montrer au
gouvernement que les droits augmentent, et que pour éton-
dre notre commerce de ce còté-là, nous devons nous efforcer
de les faire réduire, surtout si nous considérons les droite
peu élevés que l'on exige en ce pays sur lds navires étran-
gers.

Mais, afin de faire comprendre ce que nous devrions faire
et pour montrer la nécessité d'étendre nos relations avec le
Brésil et les Indes Occidentales, il est de mon devoir de
donner un état détaillé des exportations qui se font du
Canada au Brésil et aux Indes Occidentales, et des importa-
tions qui ce font au Canada, du Brésil et des Indes Indes Oc-
cidentales.

Cet état est extrait des livres bleus, et partant, doit être
exact. Naturellement, je ne prendrai que lo principal article
de commerce que nous exportons dans ces pays, c'est-à-dire,
le poisson,

Voici un tableau des exportations de moruo sèche et salée;
il donne le nombre de quintaux et la valeur.

Aux Antilles anglaises .

De Québee-...... ........... ......................... 9,845
De le Nouvelle-Ecosse... ......... .............. 217,701
De l'île du Prince-Edouard.................... 57

Total - ---. ... 23... 2

Aux Antilles espagnoles:
De Qube ........... ....... ...... 2,798
De la Nouvelle-Ecose..... ........... ......... 205,932

Total................................... 208,718

Aux Anilles francalles .
De la NouveUe-£cose. ........... 4,753

AuxAntilles danoises:
De la Nouvelle-BEosse ....- ... ,5

Valeur.
$ 33,937

932,800
175

9 ,433
819,11

828,553

$115,514

321,494
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A Hayti:
De la Nouvelle-Ecosse. . ....... .............. 2,578s

A la Guyane anglaise:
De la Nouvelle-Ecouse............ ......... .... 31,902

Total....................68,185

Au Brésil :
De Québec .... ............ . . . . 74,322
De la Nouvelle-Ecosse...... ..... ..... ....... 15,732

Total ............. .... ................ 90,054

Grand total.......................... 526,380

$4,611

$129,162.

$270,781

$343,27 t
66,555

$409,826

$2,205,291

En 1S82, l'on a exporté du Canada en pays étrangers,
872,423 quintaux de morue salée, évaluée à $3,387,812; en
1881, 843,304 quintaux, valeur, 9161,665; en 1880, 936,696
quintaux, valeur, $3,561,141.

On a exporté de la Nouvelle.Ecosse aux Antilles anglaises
11,520 barils de maquereau salé, valeur, $72,817; aux An-
tilles espagnoles, 4,617 barils, valeur, $25,515; aux Antilles
françaises, 559 barils, valeur, $2,65 1; aux Antilles danoises,
433 barils, valeur, 82,850 ; à la Guyane anglaise, 1,711 barils,
valeur, 89,909; au Brésil, 89 barils, valeur, 8775; soit un
total de 16,929 barils, et une valeur totale de $114,318.

Nous avons exporté aux Antilles anglaises un baril de
morue salée, $5; à la Guyane anglaise, 2 barils, $6. Hareng
salé, aux Antilles anglaises, 30,461 barils, 8122,009; aux
Antilles espagnoles, 3,F80 barils, 815,430; aux Antilles
frunçaises, 2,375 barils, 87,844; aux Antilles hollandaises,
715 barils, 82,580; à 11sïti, 326 barils, $107; £oit un total de
27,463 barils, évalués à $147,970.

Hareng fumé, aux Antilles anglaises, 151,148 livres,
S3,689; aux Antilles espagnoles, 9,440 livres, $248; aux
Antilles françaises, 39,860 livres, $826; aux Antilles bol-
landaisos, 13,120 livres, $466; à la Guyane anglaise, 55,254,
$1,297; au Brésil, 1,900 livres, 863; soit un total de 270,722
livres, évaluées à $6,583.

Autre poisson salé: aux Antilles anglaises, 3,820 barils,
813,290; aux Antilles espagnoles, 653 barils, 81,881; aux
Antilles françaises, 125 barils, $462; aux Antilles hollan-
daises, 276 barils, 81,065; à Haïti, 237 barils, $824; à la
Guyane anglaise, 75 barils, $222; soit un total de 4,877 ba-
rils, évalués à 816,698; au Brésil, 102 barils, $328. Poisson
en conservos, de Québec au Brésil, 8,000 livres, $830. :uîtres
fraîches, de la Nouvello-.Ecosse aux Antilles anglaises, 27
barils, $68.

Huitres en, boîtes aux Antilles anglaises, de la
Nouvelle-Ecosse, 96 livres, $9. Homard, aux Antilles an-
glaiEes, de la Nouvelle-Ecosse, 57,938 livres, 86,233; à la
Guyane anglaise, 480, $45; au Brésil, 14,532 livres, 81,473 ;
saumon fumé, aux Antilles anglaises, 20 livres, $6; saumon
en bottes, aux Antilles anglaises, 60 livres, 810; saumon
salé, aux Antilles anglaises, 154 barils, $2,557; aux Antilles
hollandaises, 28 barils, 8535 ; à la Guyano anglaise, 4 barils,
$68.

Autre poisson salé, aux Antilles anglaises, 19 barils,
$115; aux Antilles espagnoles, 4 barils, 851. Huile de
ioisson, morue, aux Antilles anglaises, 1,272 gallons, 8600.

nile de loup-marin, aux Antilles anglaises, 396 gallons,
$186. Valeur totale du poisson et de l'huile de poisson
exportés aux Indos Occidentales et au Brésil, en 1882,
$2,495,141.

La valeur totale du poisson exporté du Canada, on 1S82,
a été de 87,682,079.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois donner le chiffre des
articles que nous avons importés de ces pays, afin de voir si
le commerce que nous faisons avec eux est avantageux, si la
balance du commerce est contre nous ou en notre faveur.
Je ne parlerai que du sucre et de la mélasse, car ce sont les
principaux articles que nous importons de ces pays. Voici
un état donnant la quantité et la valeur du sucre et
de la mélasse importés eb Canada pendant l'exercice de
1881-82:

M. FoaRîx

Sucre au-dessus du No 14 ; type hollandais-
Lbs.

Des Antilles anglaises.............. 213,934
" espagnoles ................ 3,133,378

De la Gnyane anglaise ................... 1,803
Du Brésil.......................................... 1,255

359,360

Valeur.
$ 8,761

116,749

89

$125,688
Sucre équivalant an No 9, et non au-dessus du No 14, type hollan-

dais-

Des Antilles anglaises ................
espagnoles............... .
danoises...............
françaises . .............

De la Onynne anglaise...., .......
Du Bréeil......... .....................

Au-dassous du No 2-

Des Antilles avglaises.... ........ ......
I espagnoles...................
" françaises..................

Du Broil. ......... ........................

Hélasse, etc -

Du Brésil........... ........... .........
Des Antilles espagnoles ......... .....

Mélasse destinée à la raffiner:e-

Des Antilles anglaises ....... ... ........
"i espagnoles..................

De la Guyane anglaise.................
Du Brésil ........... ...................

Lbs.
18,510,306
27,085,537

9,979
156,009
263,251
630,410

46,655,552

Lbs.
13,198,814
14,335,699

544,011
35,295,288

63,373,212

Lbs.
289,955

3,578,247

3,868,202

Gallons.
18,636

150,123
24,260

745

193,763

Valeur.
$699,331

993,829
349

5,5Co
9,215

21,561

$1,729,785

Valeur.
$466,457
547,636
18,963

1,035,618

$3,118,074

Valeur.
$8,458
93,878

$102,336

Valeur.
$4,458
35,503

5,010
37

$45,008

Mélasse non destinée à la raffinerie, importée directement du pays de
production-

Gallons. Valeur.
Des Antilles anglaises .... ......... 2,138,206 $651,401

espagnoles ........ ........ 676,223 184,444
danoises ............ ..... 814 244

De la Gnyane anglaise ... ... ........... 348,216 106,225

3,16e,489 $914,314

Grand total..............................................5,065,200

La valeur totale des articles que nous avons importés on
Canada des Indes Occidentales et de l'Amérique du sud est
de $5,497,002, dont, comme nous le voyons, $5,095,200
représentent le sucre et la mélasse; de sorte que, d'après ces
chiffres, il paraît que les articles quo nous avons importés
de ces pays, à l'exclusion du sucro et do la mélasse, rep é-
sentent une valeur de 8431,802.

J'ai donné un état des exportations et des importations;
j'ai extrait cet état de livres bleus qui sont exacts. Réunis-
sons les totaux et voyons si la balance du commerce est
contre nous ou en notre faveur. lia quantité d'articles im-
portés de ces; pays, représente une valeur de 85,497,002,
et les articles que nous y avons exportés, 83,936,734, ce qui
accuse un excédant d'importations sur les exportations de
81,560,268; c'est-.à-dire, que la valeur des articles que nous
avons importés de ces pays excède de plus de 81,500,000 la
valeur des articles que nous y avons exportés. Certaines
personnes diront peut-être que nous ne pouvons pas faire
cette comparaison, rarco que les articles ne peuvent pas
être évalués au pris de revient. Mais les articles que nous
y exportons sont évalués au prix qu'ils colitent ici, tandis
que ceux que nous importons sant évalcés au prix qu'ils ont
coûté dans lo pays d'où nous les fai4ons venir, de sorte que
l'on put très bien comparer les deux montants et tirer la
conc lusion que nous avons contre nous une balance de com-
mcrco do 81,560.268.

Avant d abandcn tor la question de la balance du com-
merce, il coavient que je fasse connaître à la Chambre le
montant des droits prélevés sur les articles importés du
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Brésil et des Indes Occidentales. Le montant des droits
prélevés sur les articles importés des Antilles anglaises est de
$662,514.52; sur les articles importés des Antilles espagnoles
de $943,191.41; des Antilles françaises, de $9,255.05; des
autres îles des Indes Occidentales, de 6384.46 ; de l'Améri-
que du Sud, de $504,255. 74; formant un montant de $2,120,-
199.18 payé pour droits de douane sur le sucre, la mélasse
et autres articles que nous importons des Indes Occidentales,
du Brésil et d'autres parties de l'Amérique du Sud. Si nous
ajoutons le montant des droits à la valeur des articles que
nous importons; nous avons une somme de $7,617,201; tan-
dis que nos exportations ne représentent pas une valeur de
$4,000,000; ainsi, cette comparaison démontre, en premier
lieu, que nous avons contre nous une balance de commerce
s'élevant à plus de $1,500,000, et, on second lieu, que nous
payons plus de 82 pour chaque $1.

Cependant, d'après certains députés que j'ai entendu en
tette Chambre et au dehors, et d'après certains ouvrages
que j'ai lus, la balance du commerce ne signifie rien. Elle
ne signifie rien ou signifie quelgue chose, selon le point de
vue sous lequel nous l'envisageons. Si nous examinons les
livres bleus de ce pays, nous constaterons que, pendant
certaines années, la balance du commerce est en notre faveur,
et que pendant d'autres années, elle est contre nous; mais
elle est généralement contre nous; et un grand nombre de
personnes sont portées à croire que si les choses continuent
ainsi pendant plusieurs années, et ai nous n'obtenons pas
d'argent de quelque autre manière, comme d'autres pays le
font, notre prospérite ne peut continuer. Ceux qui font peu
de cas de la balance du commerce et qui étudient les rap.
ports du commerce anglais, ont coutume de dire: "Voyez
l'Angleterre, elle importe toujours pour tant de millions de
plus qu'elle n'exporte." Mais l'Angleterre n'importo pas
seulement des marchandises. Elle reçoit tous les jours des
millions de capitaux de prts qu'elle a faits à d'autres pays,
les capitaux qu'elle a prêtés aux Etats-Unis, an Canada, aux
colonies australiennes, on Europe et partout. Et voyons
encore son immense marine marchande, qui couvre de ses
navires toutes les mers du monde; elle va dans tous les
ports et rapporte en Angleterre des capitaux de tous les

uoyez ensuite ses marchands, qui visitent toutes les con-
tres du monde, réalisent des fortunes et, les apportent au
pays natal; et ai nous tenons compte de toutes ces circons-
tances, nous constatons que la balance du commereo est
réellement en faveur de l'Angleterre ; et c'est le secret de
la richesse actuelle de l'Angleterre, et des capitaux qu'elle
accumule tous les jours.

Mais que tirons-nous des [ndes Occidentales autrement que
par la vente des articles que nous y exportons ? Je ne crois
pas que nous tirions quelque chose. Et que tirons-nous du
Brésil ? Je crois que nous en tirons rien. En recevons-
nous de l'argent ? Non. En conséqueneo, la question qui
s'impose nous est très importante; et je crois que cette
Chambre et le parlement devraient l'examiner et chercher
à découvrir les meilleurs moyens à prendre pour changer
cet état de choses et rendre la balance du commerce en
notre faveur, au lieu de la laisser contre nous. Or, j'ai
amené cette question devant la Chambre, parce que je crois
qu'il n'y a qu'un remède; mais ce remède n'est pas d'au-
jourd'hui. Il ne vient pas de moi.

Le gouvernement qui était au pouvoir en Canada en 1865,
a essayer d'appliquer un remède et de changer cet état de
choses. Ce gouvernement s'est entendu avec les gouverne-
ments des autres colonies pour envoyer au Brésil et aux
Indes Occidentales, une délégation chargée d'étudier sur les
lieux, les meilleurs moyens d'étendre nos relations commer-
ciales et de rendre notre commerce plus prospère qu'il était
alors-et qu'il est encore aujourd'hui. Peu de personnes en
cette Chambre ou en dehors se rappellent ce fait, car, bien
que la délégation, qui était composée d'hommes très res-
pectables et très intelligents so rendît et fat bien accueillie

dans ces pays, et bien qu'elle reçùt plein pouvoir du gou-
vernement anglais de remplir sa mission, elle ne produisit
cependant aucun résultat. Comme vous le savez, la délé-
gation était composée do MM. Wm MeDougall, président,
Thomas Ryan, W. Duncombe, A. M. Delisle, Jas. McDonald,
Isaac Levesconte et W. Il. Pope. Les quatre premiers
étaient du Canada, les deux autres de la Nouvelle-Ecosse,
un de l'île du Prince-Edouard et un autre du Nouveau-
Brunswick. Ces délégués eurent une conférence et résolu-
rent :

Que dans l'opinion de ce conseil, il serait très opportun que l'on
fit des représentations au gouvernement impérial de Sa Majesté, de-
mandant que des moyens fussent adoptés pour permettre aux gouver-
nements des provinces d'établir des relations avec les Indes Occiden-
tales, l'Espagne et ses colonies, et le Nouveau-Mexique, dans le but
de constater de quelle manière l'on pourrait étendre et mettre dans
une position plus avantageuse le commerce des provinces avec ces
pays.

Ces résolutions furent approuvées par le secrétaire de Sa
Majesté pour les colonies. Le 28 octobre, air E.ward
Cardwell écrivait los lignes suivantes:
Le secrelaire d'rEtat pour les colonies à l'oflier21miuntraeur du gouver-

nement du Canada.
Canada, No 154.
(Copie.) Dowsxso SrnusT, 28 octobre 186,.

MoNsiuU,-J'al l'honneur d'accuser réception de la dépebe du
vicomte Monck, datée du 22 septembre, No 187, transmettant les couies
de deux rapports approuvés du Conseil légistatif du Canada, deman-
dant que des moyens soient adoptés dans le but d'étendre le commerce
du Canada dans les Antilles anglaises et espagnoles, au Mexique, au
Brésil et en d'autres endroits. Je vous prie d'assurer le gouvernement
provincial que le gouvernement de Sa Majesté approuve entièrement
la suggestion qu'il a faite et qu'il l'appuiera par tous les moyens en
son pouvoir.

Naturellement, le projet n'est pas applicable au Canada seulement,
mais à toutes les colonies de l'Amérique anglaise du Nord.

A cet effet, je prierai le secrétaire d' Etat pour les affaires étrangères
de recommander la chose aux cours étrangères intéressées et de pré-
senter aux ministres qui représentent l'Angleterre à l'étranger les
personnes qui seront choisies pour remplir cette mission.

Le 26 octobre 1865, tir Emerson Tonnant écrivait les
lignes suivantes au sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies:

Les lords du Conseil privé, comité du com-nerce, me prient
d'accuser réception de votre lettre datée d'hier et de votre communi-
cation précédente et de leur contenu, relativement au projet du Con-
seil uni des colonies anglaises de l'Amérique du Nord d'envoyer des
délégations à Washington, aux Indes Occidentales et dans différents
pays de l'Amérique du Sud, dans le but d'améliorer et d'étendre les
relations commerciales des possessions anglaises de l'Amérique du
Nord avec les Etats-Unis d'Amérique et des-autres pays.

En réponse, je suis prié de vous demander de dire à M. le secré-
taire Cardwell que Leurs Seigneuries approuvent entièrement le projet
que le Conseil uni semble méditer et sont d'opinion que le gouverne-
ment de Sa Majesté devrait approuver ce que l'on se propose de faire.

Maintenant, le 11 novembre 1865, M. IIammond écrivait
au sous-secrétaire d'Etat :

Ayant ainsi des motifs de continuer les procé,lures, le gouvernement
de da Majesté, d'accord avec les lords du Conseil privé, comité
du commerce, pourrait, en second lieu, examiner jusqu'à quel point
l'on pourrait faire aux pays étrangers, au nom des colonies, des pro-
positions conséquentes aux obligations contractées par la Couronne
anglaise en vertu du traité général; et cette queston étant réglée
d'une façon satisfaisante, l'on pourrait péarer, dans ce pays, des
ordres destinés aux ministres de Sa M t dans le pays su question,
et Sa Majesté pourrait leur accorder d pleins pouvoirs en vertu des-
quels ils s'efforceraient de conclure, sons forme d'engagements inter-
nationaux, des arrangements que l'on croirait acceptales, non-seule-
ment aux culonies elles-mmes, mais aussi aux puissances trangères
avec lesquelles ces arrangements seraient conclue.

Je lirai la dernière partie-le commencement peut en être
compris-d'un autre document qui est extrêmnemnent impor-
tant. C'est un extrait d'une lettre de air A. T. Ualt, mi-
nistre des Finanics du Canada, qui, le 13 novembre 186,
écrivait:

Il ne conviendrait pas que le gouvernement devancat l'action de la
législature relativement à la taxation.; mais il est nécessaire que vous
soyez averti que ce gouvernement serait disposé recommander au par-
ement de réduire, on même d'abolir, tous les droits de douane aujour-
d'hui prélevés, sur le. produite de ee pays, s'ils accordaient, sur leurs
marchés, une favetr analogue aux marchandises de l'Amérique bri-
tannique du Nord.
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Or, la délégtion accomplit sa mission, fut bien accueillie
et promit que des arrangements seraient faits dans le sens
voulu, et cependant rien ne fut fait. Je n'accuserai per-
sonne de la chose. J'accuserais plutôt les circonstances.
La confédération fut établie quelque temps après; et ce
grand événoment absorba ici tous les esprit. Puis bientôt
arrivèrent les déticits, et loreque nous avions les déficits, il
est à peine nécessaire le diro quo nous ne pouvions pas ré-
(uire le tarif.

Mais, M. l'Orateur, uno nouvelle ère s'est levée. Nous
avons aujourd'hui des surplus considérables. Nous avons
en un surplus cette année, et tout porte à croire que nous
on aurons chaque année. Il me senble que nous ne pou-
vons pas mieux employer ce surplus qu'un nous efforçant
d'augmenter nos relations commerciales avec ce pays, en
nous efforçant de trouver un marché pour l'écoulement do
tous les articles que nous pouvons maintenant envoyer à
l'étranger, et enfin, en nous efforçant. dû trouver un mar-
ché pour d'autres articles. Je crois que c'est maintenant le
temps ae faire ces efforts, car si nous devions dire ai gou-
vernement du Brésil ou aux gouvernements des diflérontes
îles des Indes Occidentales: "Notre gouvernement nous
auto:ise à vous ofrir une s éduction de droits," ces gouver-
nements croiraient que nous pouvons conclure ces arrange-
mont, parce que nous avons on mains un surplus considérablo.

Je mie permettrai maintenant de lire à la Chambre quel.
quies lignes écrites par le respectable et intelligent consul
du Brésil, M. W: D. Bentley :

Sir Leonard Tilleydans le discours qu'il a prononcé en présentant le
budget de cettA année, a parlé de la délégation qui s'est rendue auprès
de lui, au sujet d'un traité de réciprocité quelconque avec certains pays
étrangers.

En 1879, lorsque j'étais au Brésil, une loi fut passée à la demande
dpe Son Excellence Senor Sinimbu, le premier inisiitrre de l'époque,
en vertu de laquelle le gouvernement etait autorisé à conclure un
traité de réciprocité avec d'autres pays.

Ce que l'on avait alors en vue, c'etait un traité avec le Canada, et
en cuséquence je suis certain que, bien qne le goeuvernement de
Senor Sinimbu ait cédé la place à un autre, il n'y aura aucun incon-
vénient de la part da Brésil à conclure un traité de réciprocité avec le
Canada, tant qu'il ne nuira pas à ses traités actuels.

Tout le monde connait les opinions éclairées de Sa 31ajesté l'empe-
reur du Brésil, et avec quel plaisir il favorise tout prejet qui a pour but
le progrès do son empire. Je sais qu'il est secondé avec intelligence
par ses ministres. Tous comprennent on ne peut mieux les avanta-
ges qu'il y a d'établir de nouvelles relations commeriales, et je puis
assurer une lorsque le gouvernement du Canada s'abouchera avec ce-
lii du Brésil, il trouvera qu'il a le même désir d'unir, commerciale-
ment parlant, les deux pays d'une fa;on plus étroite.

Quelques mots de plus au sujet do l'indu.-rio du la pêche
dans ce Iays, car, si nous devons l'airo un couienrc-e consi-
déiriib!e et lue:atif avec lu Brésil et ces î es, notre industriO
do la pêche doit être prospère. Comme jo l'ai déjà dit, la
plupart des produits do nos pêcheries sont exportés en pays
étrangers, et sur les marchés du Brésil et des Indes Occi-
dentales, nous rencontrons do puissants rivaux, au nombre
desquels se trouve la Norvége. Elle a produit 98:,760
quintaux de more en 1880; 772,420, en 1S8 ; et G28,680, en
1882. Ces chitres comprennent les produits les pêcheries
dle Finmiark, qui en 1882 n'étaient que le sixième do ceux
do 1880, et le cinquième de ceux de 1881. L'autre principal
rival est Terroeuuve, qui en 1883 a produit 1,173,510
quintaux de moruo sèche seulement, évaltué.s à 85,12à,275,
dont 96,395 quintaux ont été expédiés aux Antilles an-
glaises, et 471,244 nu Bré.il ; soit, en tout, !G7,43) quintaux,
évalués à $2,429,062.

Permettez-moi d'ajouter que dans ces pays, qui, si jo puis
m'expriier ainsi, sont plus maritimes que le nôtre, et où
les pêcheries sont le principal é!ément do richesso, on les
surveille avec plui de soin qu'ici. Jo prendrai la liberté de
citer un rapport du consul américain, M. Hoit, qui est à
Gaspé depuis dix ou douze ans et qui connaît bien l'industrie
do la pêche. M. olt, dans le rapport qu'il a fait au gou-
vernement dos Etats-Unis on 1880, disait:

La pêche de la morue est toujours réglémentée et surveillée d'après
l'ancien système, mais non avec les résultats qui ont accompagné
l'industrie de la pêche pi nant les cent dernières années. Depuis 1876,

M. FoTrix

les pertes ont été plus générales que les profits, pour les expéditeurs, à
tel point que l'état financier de plusieurs d'entre eux se trouve-
rait sérieusrment affecté, s'ils ne pouvaient pas compter sur les épar-
gnes qu'ils ont accumulés pendant les années précédentes.

Cet état de souffrance de l'industrie de la pêche du Canada est
attribué à la concurrence puissante des Norvégiens, qui ont eu le soin
de maintenir constamment le système d'accaparer les marchés du monde
entier et de les approvisionner de leur poisson, qu'ils préparent de
façon à mieux satisfaire les goûts des consommateurs des latitudes
méridionales. Les prix ayant baissé, en conséquence, aux porte de
consignation, il ne semble pas que le Cana-ia puisse lutter avantageuse-
ment avec la Norvège.

J'ai ci plusieurs fois l'occasion do parlor et d'écrire au
sujet dos pêcheries do la Norvége, et je crois que nous ne
pouvons pas trop parler ni trop écrire sur cette question.
Je me rappelle le temps où aucun poisson do la Norvègo ne
figurait sur les marchés brésiliens, et où la morue de
la Norvégo n'était pas préparée comme colle do Gaspo, ni
comme celle d'IHalifax. La moi-ne de Norvège était sechée,
sans sol, et comme on ne pouvait pas la conserver dans les
pays les plus chauds, on n'en envoyait pas au Brésil, ni dans
les îles lus plus chaudes des Indes Occidentales. Mais la
Norvège, étant un pays indépendant, a des consuls dans
toutes les parties du monde. Elle a un consul général à
Québec et des vice-consuls dans toutes los villes de la Confé-
dération, dans chacune des petites villes des Etats-Unis,
dans toutes los parties des Indes Occidentales-et du Brésil,
et dans tout l'univers; et ces consuls noe sont pas simple-
ment des littérateurs, ce sont des hommes très pratiques.
Ils ont examiné attentivement les marchés du Brésil et ont
constaté que la morue venant du Canada se vendait plus
cher et était préparée d'une certaine manière; et ces con-
suls, dispersés sur toute la côte, ont envoyé des rapports à
leurs compatriotes pour leur dire comment préparer la
morue comme on la prépare à Gaspé et à Halifax. Pendant
les dix dernières années, ils ont ou l'avantage sur nous sur
ce marché, car ils prennent leur poisson trois ou quatre
mois avant nous et Ie vendent moins cher. Maintenant,
permottez-moi de lire une lettre que j'ui adressée il y a
quelque temps à l'honorable ministre dos Travaux publics
sur cette question même :

OTTAWA, 31 JAvaIE lEsl.
MoNsixrnt-Pai déjà eu l'honneur d'attirer votre attention plusieurs

fois sur la nécessité de faire des brise-lames dans plusieurs rades sur
les côtes de la Gaspésie, afie de permettre à nos pêcheurs d'exercer
leur métier i rude, si dangereux, et en général si Feu îémunératif,
avec de meilleures chances de succès, et de puiser dans la mer des
produits plus abondants qu'à présent.

Et, certes, nos pêcheurs ne seront pas les seuls à profiter de cet
accroissement de richesses, puisque une fois les produits de nos pêches
augmentés, comme ces pêcheurs sont, de toutes les classes de la société,
les plus grands consommateurs tant d'effets manufacturés que de pro-
duits étrangers, nos manufactures recevront de nouvelles commandes,
le commerce en général bénéficiera largement de cet état de choses,
et la trésor en profitera aussi en retirant une plusforte somme de droits
de douane.

biais ce ne sont pas là les seulAs raisons qui m'engagent à appuyer
plus que jumais sur les besoins d'une de nos industries les plus im-
portantes, qui fournit des articles d'exportation au montant de plus
de six millions de piastres ($8,000,000), et qui appnrte, en outre, au
commerce et à la consommation de l'intérieur, des denrées d'une
grande valeur, dont malheureusement on ne se fait pas encore une
idée très juste dans ce pays.

Or, cette industrie est menacéó, mais non pas tout à fait dans son ex-
istence ; cependant, si les choses ne changent pas, au lieu d'être
prospère, comme elle l'était autrefois et jusqu'à ses dernières années,
elle languira et finira par ne plus fournir les moyens d'existence à
une bonne partie de population maritime, qui, comme les documents
publics l'attestent, augmente d'une manière remarquable. Et la con-
séquence inévitable, c'est qu'un grand nombre de nos pêcheurs seront
alors forcés de quitter les bords de la mer pour aller à l'étranger.

Et d'où vient cette menace ?
De la concurrence des poissons de la Norvége (morue principalement

sur les marchés étrangers où, jusqu'à ces derniers temps, la morue
dite de Gaspé avait prim et s'ntait vendue avec facilité et profit.

L'abondance des poissons norvégiens depuis quelques aunced sur
ces marchés, ou, du reste, ils arrivent avant les nôtres, a fait consi-
dérablement baisser les prix de la morue, de sorte que notre 1îéche
de morue, faite dans les mêmes conditions qu'elle a été faite jusqu'à
présent, n'est pas assez productive, et ne donne plus des profits assez
grands aux pécheurs et aux armateur;

Je me permets de vous soumettre les extraits suivants d'une lettre que
j'ai reçue de K. henry M. De Veuille, agent des établissements de pêche

. de la maison <h,. Robin et Cie, sur les côtes de la Gasposie.
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Voici ce qu'il me dit, à la dato du 6 jinvier 1s1:
"l'té prochain, nous allons faire des retranchements et essayer d'é-

conomiser encore plus que nous l'avons fait l'année dernière.
" En ce qui regarde l'établissent de Percé, nous fermerons le poste

de l'Anse du Nord-Est et celui de l'Anse de Beau-Fils. Quand j'allai a
Percé, en 1878, nous y avions 124 bateaux de pèche. L'été prochain, je
n'ai pas l'intention d'en garder plus de 60 à 65 ; de plus nous allons
clore le poste de l'Anse aux Baeques, près Caraquet. A Caraquet, nous
ne garderons que de 2 à 3 bateaux de pêche, mais nous augmenterons
quelque peu à bhippegan et sur la côte nord. Quant aux avances faites
aux draftiers, nous faisons comme de coutume, mais nous réduisons un
peu nos affaires avec nos pratiques ; et comme vous devez bien le sup-
poser, nous laisserons de côté ceux qui sont en dette et nous garderons
ceux qui paient. Si les affaires de la saison prochaine ne s'ameliorent
pau il n'y a guères de doute qu'il ne devienne absolument nécessaire
d 'opérer de nouvelles réductions.
.... ....... ........ ... ....... ...... ...... ..............

" Vous rappelez-vous que je vous ai dit en 1878, à Percé, que les mar-
chands de poisson du Canada étaient sous l'effet d'une concurrence,
qui pourrait devenir sérieuse ?

... n...'....... ...........- ..... ... .......

l me semble que les faits que nous fait connattre M. de Veuille n'ont
pas besoin de commentaires. Ainsi, d'un côte la pêche de la morue os
Norvège, aidée, encouragée qu'elle l'est par tous les moyens possibles :
télégraphes, brise-lamer, remorqueurs, etc., etc., donne des produits
d'une abondance extraordinaire.

D'un autre cté, les armateurs de pêche de ce pays, éclairés qu'ils
'ont été par ceux de leurs consuls qui lésident, dans des pays

de pdche, ont depuis quelques années fait écher leur morue destinêe i
l'exportation dans des pays chauds, s la façon de Gasp, au lien de la
faire on etockfsh comme auparavant, et c'est cette morue, prise on
grande quantité et se vendant par conséquent à bon marché, qui fait
une concurrence désastreuse, non-seulenent à la morue du Canada, mais
aussi à celle de Terrencuve, sur les marchés du Brésil, de l'Espagne, du
Portugal et de l'italie.

Je neume s m'td au long dans cette lettre sur les pocheries de
morue de la Norvge et de leurs immenses produits; mais qu'il me soit
permis de dise un mot de celles qui sont les plus connues peut-ire :je
veux parler ces pbcheries des les Lefoten.

La pèche aux lies Lofoten-groupe de (150) cent cinquante milles
'étendue sur la côte de la Norvge, entre les 07ème et 69sme et0minutes

de latitude nord-c'est.-dire a 1,372 (treize cent soixante-douze) milles
géographiques plus au nord que Qubec, et à 1,200 (doue cents) milles
plus au nord que la partie centrale du golfe Saint-Laurente-a produit,
dans la saison te lepche de 1s79, l6,500,000 de morues (vingt-six millions
et demi). .25,556 hommes ont été employés à cette lêcebe, dans 5,282
btiment et bateaux de pêche.

En 1i8, pour les besoins de cette pèche et du commerce de poirson,
il avait été expédié et reçu à ces les Lofoten, 41,709 dépêches télégra-
phiques. En 179, ce ch:fre a dû être encore plus élevé.

Maintenant, il faut le dire avec regret, les produite de notre pêche de
la morue n'augmentent pas depuis quelques années. Et en certains er.-
droits ils ont diminué.

Mais il faudrait pourtant que nos pêcheurs, pour pouvoir lutter avec
avantage contre les pêcheurs des autres pays, augmentassent leur pro-
duction.

Peuvent-ils le faire ?
Oui I
Et comment e
En syant plus de facilit, p'ls d'encouragtment pour les diverses

opérations, toutes difficiles et feres, qui constituent l'art de la pêchemaritime.
Et qu'est-ce qu'il leur faut principalement ?
Des abris pour leurs bateaux.
On sait que les côtes de la Gaspsie n'ont p'ts u seul port, à l'excep-

tion du Bassin de Gaup, q, cependant, est trop avat, dans les terres
pour servir de centre de h ue.

Sans havres, sans abris les pjcheurs perel tiers du leur temps. A
chaque gros veut ou tempite du large, il faut qu'ils halent leurs bateaux

a terre, après les avoir élestés.
Puis, qand le beau temps est revenu, il faut les remettre ut.
Et combien de bateaux sont brisés pendant ces mancuvres, exécutées

souvent au milieu de lauit, quand la tempête sé Vit et solève prs des
rivages des vagues furieuses qui menacent d'engloutir à chique instant
ces pauvres pêcheurs! Parfois le vent prend st soudainement et la mer
se fait si vite prés des rivages, que les pêeceurs n'ont point le temps
d'aller à leurs bateaux, et es derniers sont broyés, et les voiles et les
équipements de pêche sont en partie perdus.

Dans la rade de Percé seule, je crois qu'il a été perdu plus de eenta
bateaux de peche depuis dix ans ; valeur, dix mille piastres, ($10,000).

Quand les bateaux sont à terre, combien de journées de pêche de per-
dues ; car les pécheurs attendent que le tetaps se soit tout à fait remis au
beau et surtout que la mer se soit calmée, pour les lancer de nouveau à
l'eau.

Souvent même, quand ils sont sur les fonds et que la pêche y est des
plus fructueuses, vous les voyez tout à cou p lever l'ancre et fuir vers la
terre, et ainsi perdre leurs meilleures journees de pêche.

C'est que le temps menace et qu'ils craignent un fort vent du large.
Ils veulent attérîr avant que la mer se soit soulevée et brise prés des

rivages.
Car s'ils attêrissent trop tard, c'est la mort pour eux, et l'our les

veuves et les orphelins la misère !

J'ai donné, M. l'Orateur, un état relatif à notre industrie
de la pêche et aux circonstances qui l'ont accompagnée, à
ma connaissance, pendant les trente-deux dernières années.
Mes observations ont peut-être été trop longues, mais je
croyais qu'il valait mieux donner des renseignements com-
plets, afin que la Chambre, le gouvernement et le pays
fussent en état d'adopter une ligne de conduite quelconque.

Une délégation s'est rendue auprès du gouvernement à ce
sujet, il y a quelques jours. L'honorable ministre des Fi-
nances nous a reçus d'une manière bienveillante. Ce que
nous voulons, c'est que le gouvernement soit autorisé, par
cette Chambre, comme le gouvernement du Brésil l'est par
le parlement de l'empire, à conclure, pendant les vacances,
tout traité qu'il croira favorable au pays, pour étendre nos
relations commerciales avec le Brésil et les Indes Occiden-
tales. Nous payons, tous les ans, plus de $2,000,000 de
droits sur le sucre et la mélasse, articles nécessaires à la
nourriture et qui devraient être admis en franchise. Ce-
pendant, je ne demande pas que ces droits soient abolis sans
compensation de la part des autres pays. Agissons, dans le
cas, comme les pays indépendants, comme l'Angleterre, la
France et d'autres pays. Nous ne pouvons pas conclure do
traités, mais nous pvons faire des arrangements; et ces
pays, que font-ils ?Pour encourager leur commerce, pour
enrichir les marchands, ils chargent leurs hommes les plus
habiles d'étudier la question, et le gouvernement, au moyen
de la diplomatie, fait ce qu'il peut, quelquefois même il me-
naco d'user de représailles. Ce que nous pourrions faire
serait d'offrir de réduire, ou même d'abolir les droits sur la
mélasse ou le sucre de tout paya qui réduira ou abolira les
droits sur les articles que nous y exportons. De cette façon,
on obtiendrait un double résultat. Nous augmenterions lo
commerce du pays et nous procurerions à nos compatriotes,
surtout aux ouvriers et aux marint, un article de nourri-
ture non-seulement excellent et savoureux, mais nécessaire
dans le climat froid.

Je remercie la Chambre de la bienveillance avec laquelle
elle m'a écouté, et je la prio d'excuser les incorrections de
langage que j'aurais pu faire, car j'aurais aimé me servir
de ma langue maternelle, mais, par condescendance pour la
majoritédes honorables députés de cette Chamtre, et pour
que mes paroles fussent comprises de tout le monde, j'ai
employé la langue anglaise.

M. BURNS: La Chambre, je crois, doit des remercie-
ments à l'honorable député pour les nombreuses données
statistiques qu'il a fournies à la Chambre avec% tant d'intel-
ligence. Les habitants des provinces maritimes, surtout,
lui doivent des remerciements, parce qu'ils sont, peut.êtro
plus que tous les habitants des autres provinces, intéressés
au développement de notre commerce avec les pays dont a
parlé l'honorable député.

Je connais peu de questions qui méritent à plus de titres
la considération attentive du gouvernement, que celle de
l'ouverture et du développement de nos relations commer-
ciales avec les Etats de l'Amérique du Sud. Si l'on consi-
dère la population nombreuse et l'importance du commerce
de ces pays, et plus particulièrement de leurs importations,
je crois que le gouvernement s'acquitterait d'un devoir
envers le pays et ferait beaucoup de bien, s'il obtenait plus
de facilités pour le développement et l'extension de notre
commerce avec cos pays. On peut dire que les Indes Occi.
dentales et l'Amérique du Sudi sont les Tiarebés naturels de
la population du Canada, ou tout au moins des productions
des provinces maritimes. En nous assurant ces marchés,
nous serons plus indépendants des Etats-Unis, sur lesquels
nous comptons beaucoup aujourd'hui comme marché, prin-
cipalement pour notre bois. Quant à l'article du poisson, je
ne crois pas qu'il y ait de pays qui en consomme aavantage,
en proportion do leur population, que le Brésil et les An-
tilles. Tout ce qui peut etre fait pour encourager le com-
merce du poisson dans les provinces maritimes, encouragera
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également les industries et les affaires des autres pro-
vinces.

En consultant la statistique de ces pays, jo vois qu'ils
importent des Etats-Unis un grand nombro d'articles que
nous fabriquons au Canada. Au lieu d'envoyer des quan-
tités considérables do bois aux Etats-Unis, co:nmo nous le
faisons àujourd'hui, pour le commerco d'exportation avec les
Antilles, nous pourrions commercer directement aveu ces
pays et obtenir leur sucre et leur mélasse en échange do nos
cargaisons do bois, de poisson et autres articles. Je parle
maintenant plus particulièrement de l'article du sucre brut,
employé dans nos raffineries. Dans lo but d'obtenir un
marché pour nos produits, aux Antilles et au Brésil, il serait
nécessaire de réduire les droits sur lo bois et lo poisson, et
en retour nous réduirions ou nous abolirions les droits sur
le sucre et la mélasse,-j'entends parler du sucre brut et
non du raffiné ou du demi-raffiné. Il a déjà été question
précédemment dans cette Chambre de l'opportunité d'abolir
les droits sur la mélasse. Comme on l'a dit il y a quelque
temps, et comme je le die aujourd'hui, il peut être néces-
saire, et peut-être est-il nécessaire, de maintenir le droit sur
la mélasse, afin que nous obtenions quelque réciprocité des
pays d'où nous tirons cet article.

A part des Indes Occidentales et de la côte de l'Atlan-
tique de l'Amérique du Sud, il y a un pays qui est ouvert
aujourd'hui au commerce du monde, et qui a été considéra-
blement développé par les capitaux américains,-j'entends
parler du Mexique. Je pense que plus tard nous pourrons
y créer un marché important pour nos produits. Nous pou-
vons entrer en relations commerciales avec les Etats de
l'Amérique Centrale, avec la République Argentine, l'Uru-
guay, et tous les pays situés sur la côte de l'Atlantique, où
nous trouverons des débouchés importants pour nos produits,
naturels ou manufacturés. Non-seulement nous devons jeter
les yeux sur la côte de l'Atlantique, mais nous devons éga-
lement porter nos regards sur la côte du Pacifique, qui offre
un marché à la population de la Colombio britannique; et
non-seulement nous devons entamer des relations avec les
ports du Pacifique de l'Amérique du Sud, le Pérou et le
Chili, mais encore nous devons nous efforcer d'avoir notre
juste part du commerce avec les îles Hawaiiennes et les
autres îles de la côte du Pacifique.

Je prie maintenant le gouvernement d'accorder son atten-
tion à cotte question, si habilement développée par l'hono-
rable représentant de Gaspé; je lui dirai que la population
dos provinces supérieures compte sur lui pour augmenter le
commerce que nous faisons maintenant avec ce pays, afin
do ne pas laisser ce trafic si exclusivement entre les mains
de nos entreprenants voisins de la république voisine.

Sir LEONAID TILLEY: J'admets volontiers avec
l'honorable préopinant que la Chambre et le pays sont rede-
vables à l'honorable représentant de Gaspé des informations
et des statistiques détaillées qu'il nous a fournies, ielative-
ment au commerce entre toutes les parties du monde, et les
Indes Occidentales et l'Amérique du Sud, do même qu'au
sujet du commerce entre lu Canada et ces pays Il nous a
donné des informations que peut-étre bien peu d'entre nous
possédaient, ou qu'il aurait été difficile d'obtenir s'il ne los
avait réunies grâce à son travail et à son application. J'at-
tirerai l'attention de la Chambre sur le fait que depuis la
mise en force do la politique adoptée par le gouvernement,
en 1879, pour l'encouragement dos manufactures transfor-
mant le sucre brut en sucre raffiné, nous avons considéra-
bloment augmenté notre commerce avec les Antilles an-
glaises et les autres iles des Indes Occidentales. Pour ce
qui concerne le Brésil, grâce à l'opération du tarif et au
subside de $50,000 par année voté par le parlement pour
l'encouragement d'une ligne de vapeurs entre le Canada et
le Brésil, notre commerce a augmenté considérablement dans
lo cours des dernières années. Sans cette politique il n'au-
rait pas .été nécessaire d'établir une ligne de vapeurs entre
lo Canada et le Brési!.

M. BuaNs

Le gouvernement s'est montré très désireux d'augmenter
notre commerco avec le Bréeil, ainsi qu'avec les Antilles.
Nous avons réussi jusqu'à un certain point, et cependant il
n'est pas parfaitement certain aujourd'hui que la ligne
établie continue son service; toutefois, j'espère que les né-
gociations qui se poursuivent actuellement assureront l'éta-
blissement permanent de cette ligne entre le Canada et le
Brésil. J'espère que nous arriverons à ce résultat. Toute-
fois, nous avons éprouve de grandes difficultés . introduire
nos produits au Brésil. La .population de ce pays est do
12,000,000 d'habitants; nous avons constaté qu'elle avait des
préjugés fortement enracinés en faveur des articles manu-
facturés en Angleterre, car depuis bien des années les
circonstances ont établi un commerce très étendu entre le
Brésil et la Grande-Bretagne.

Prenons par exemple les instruments aratoires. Nos voi-
sins des Etats-Unis ont essayé depuis longtemps de sup.
planter les instruments aratoires anglais, qui sont plus mas-
sifs que les leurs, et le rapport de leur agent consulaire en
ce pays, signale clairement les difficultés qu'ont à rencon-
trer les importateurs américains. Ils ont à lutter, môme
dans ce pays, avec los produits anglais, à cause des préjugés,
comme ils le disent, de la population du Brésil. Mainte-
nant, comme les instruments aratoires canadiens et autres
articles du pays sont d'un caractère qui se rapproche beau-
coup de celui des produits américains, nous éprouvons quel-
que difficulté à engager la population à les accepter, parco
que les mêmes préjugés existent à leur égard. Nous com-
mençons toutefois à les dissiper quelque peu.

Nous avons exporté dans ce pays une quantité considé-
rable do nos produits agricoles. Nous avons convaincu la
population que la farine du Canada pouvait être exportée
dans ce pays et se conserver fraîche; on était sous l'impres.
sion qu'elle,dovait formenter; mais les exportateurs cana-
diens ont prouvé que la farine pouvait se conserver frache
et saine, et qu'elle ne fermentait pas, et ces préjugés ayant
été dissipés, nous trouvons un marché peur la liarine cana-
dienno et nos autres produits. La même chose peut.s'ap-
pliquer à quelques-uns des autres pays dont le nom a été
mentionné, comme par exemplo Cuba et les possessions espa-
gnols dans les Indes Orientales.

A présent nous prélevons un droit de 30 pour cent sur le
droit d'exportation imposé à Cuba sur lo sucre. Nous avons
offert, par l'entremise do notre agent à Londres, d'admettre
le sucre au Canada sans cette imposition de droits, si ce pays
voulait faire certaines concessions pour les produits du
Canada, et nous avons offert également de payer un subside
pour un vapeur faisant le service entre le Canada et Cuba,
consentant à ce qu'il navigue sous pavillon français, s'il vou-
lait accorder à nous produits los avantages du pavillon fran-
çais; de la sorte nos articles auraient payé des droits beau-
coup moins élevés que s'ils avaient été importés par des na-
vires canadiens, ou sous le pavillon britannique. Ces pro-
positions ont été. repoussées. Je dois dire à mon honorable
ami qui a présenté cette résolution, que l'une dos difficultés
que nous avons rencontrées dans nos communications di-
rectes et indirectes au sujet de cotte question, provenait de la
repugnance do ce pays à abandonner une partie de ses reve-
nus actuels. Toutefois, le Brésil, la Jamaïque et deux ou
trois pays, ont manifesté lo désir de faire quelques conces-
sions, et c'est avec plaisir que j'ai annoncé à la députation
qui a eu une entrevue avec le gouvernement, que nous étions
d'accord avec eux au.sujet de la suppression d'une certaine
partie du droit sur lo sucre et la mélasse, et que nous pen-
sions être en état do faire un concession de $500,000 à
$600,000. Si nous pouvons obtenir do cos pays des concea-
siens égales, nous serons disposés à demander au parlement
d'abandonner un revenu de $500,000 ou environ, afin que
nous puissions conclure des arrangements avec ceux qui
nous accorderont une réduction de droits. Nous pen.
sons que les circonstances nous permettent d'agir ainsi, et
nous espérons arriver à ce résultat.
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Je dois dire à l'honoreble député que je ne pense pas

qu'il soit opportun de soumettre au parlement, comme il
nous a vivement pressé de le faire, une proposition deman-
dant d'accorder au gouvernement une autorité sans limite,
pour fixer les conditions do réciprocité. Je pense qu'il
serait plus conforme à notre devoir, plus conforme aux désirs
de la Chambre, que nous soumottions à son approbation les
projets d'arrangements, plutôt que de lui demander une
autorité à des pouvoirs généraux. Je pense qu'il ne sera
p as perdu de temps, car les arrangements peuvent être
faits et soumis au parlement à sa prochaine session, et il
faudra toute la durée des vacances avant qu'ils soient
finalement terminés. Mais nous partageons entièrement
l'opinioude l'honorable député; et les propositions qui ont été
faites, les communications qui ont été échangées, montrent
que nous sommes parfaitement disposés à supprimer entiè-
rement le droit sur la mélasse.

On peut présenter une objection à la suppression com-
plète du droit snr la mélasse, c'.est que vu le droit que nous
imposons sur le sucre brut, nous ne retirerons qu'un faible
revenu du sucre, parce qu'il sera entièrement im orté sous
forme de mélasso, avec une proportion considerable do
saccharine, et par conséquent c'est une chose qu'il nous est
difficile de faire.

Mais le gouvernement comprend parfaitement l'impor-
tance de cette question, il est entièrement d'accord avec
l'honorable député, et par conséquent il sera toujours sincè-
rement disposé A faire tout en son pouvoir pour agrandir
notre marché, augmenter la demande pour notre poisson et
notre bois, aux Indes Occidentales et au Brésil, et augmen-
ter aussi la demande pour nos céréales,-car je maintiens
que tandis que les provinces maritimes seront grandement
favorisées, comme le fait remarquer l'honorable représen-
tant de Gaspé, nous nous proposons d'accorder également
des avantages aux intérêts agricoles et manufacturiers des
autres parties du Canada, en faisant admettre leurs produits,
si la chose est possible, à un taux moins élevé. Le gouver-
nement soumettra tous los ;documents, et je puis assurer
l'honorable député que c'est avec un grand plaisir qu'il
demandera la sanction du parlement pour tous les arran-
gements qu'il se croira justifiable de faire, et qu'il consi-
dère comme devant mériter l'approbation de la Chambre.

M. BUIRNS: Le grand total des importations dans
l'Amérique du Sud, l'Amérique Centrale, le Mexique et les
indes Occidentales s'élève à la somme de S 116,215,000; sur
ce montant, les E tats-Unis n'ont pas importé moins de
$93,000,000.

M. PATERSON (Brant): Jo désire demander à l'hono-
rable ministre des Finances si les offres faites à l'e du Cuba
ont éfé présentées directement aux autorités.

Sir LEONARD TILLEY: Non.
M. PATERSON : Je désire demander également, comme

il sera impossible d'obtenir ce rapport avant la fin de la
session, si le gouvernement a échangé des communications,
directement ou indirectement, avec le gouvernement du
Mexique, comme c'est un des pays mentionnés dans la motion
de l'honorable représentant de Gaspé (hi. Fortin).

Sir LEONARD TILEY: Quant au Mexique, nouî ne
sommes pas entrés directement en communications avec les
autorités, nous n'avons échangé que des pourparlers par
l'entremise d'une personne qui est allée au Mexique, et ces
communications n'avaient pas un caractère officiel. Elle
m'a adressé une ou deux lettres personnelles, insistant sur
l'importance de la question. J'ai eu aujourd'hui une entrevue
avec le gouverneur général, et les copies des dépêches de-
mandées par l'honorable chef de l'opposition seront déposées
sur le bureau de la Chambre, à l'exception de celles qui ont
été échangées entre la France et l'Espagne, qui ne sont pas
complètes, le bureau colonial s'opposant à ce que les com-
munications échangées avec les gouvornements étrangers et

notre représentant, ou le gouvernement impérial, soient
soumises au parlement avant d'être complètes. Toutle reste
de la correspondance sera présenté à la Chambre.

M. BLAKE: Quand ?
Sir LEON'ARD TILLEY: Domain, je pense.

La motion est adoptée.

[AVRE DE BAYFIELD.

IL MoMILLAN (Huron) : Je demande copie de tous les
rapports, plans et relevés hydrographiques du havre de
Bayfield, comté de Huron, dressés par los ingénieurs du
gouvernement.

Je désire attirer l'attention de l'honorable ministre dcs
Travaux publics sur la conditition du havre de Bayfield.
Un banc de sable qui s'est formé à l'entrée du port empêche
les navires d'entrer et de retirer lo moindre avantage des
travaux qui ont déjà été exécutés, avant que l'on entreprenne
de nouvelles améliorations.

Je désire également attirer l'attention du gouvernement
sur la nécessité de construire un phare aussitôt que possible,
car les navires que le mauvais temps force à chercher un
refuge, ne peuvent se rendre compte, la nuit, de la position
du port. Uno belle goëlette à trois mâts, on essayant de
pénétror dans le port, par une nuit sombre et orageuse de
l'automne dernier, a manqué le passage, et elle est aujour.
d'hui complètement échouée à trois ou quatre perches an
sud du havre; elle aurait été très probablement sauvée, s'il
y avait ou quelque lumière pour la diriger dans le port. Je
demanderai aussi à l'honorable ministre si le gouvernement
a l'intention de faire quelques améliorations au havre de
Bayfield, dans le cour de l'été prochain.

Sir IECTOR LANG EVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que lorsqu'il aura donné avis de motion,
je serai en mesure do lui répondre ; il m'est impossible de le
faire aujourd'hui. Il n'y a pap d'objection à la prodcction des
documents.

M. CAME RON (Huron) J'espère que l'honorable minis-
tre considérera avec beaucoup d'attention le sujet de la mo-
tion de l'honorable député de Huron-Sud. Il connaît le 1 ort
de Bayfield.

La question de son amélioration a été déjà soumise plu-
sieurs fois à la Chambre. Il y a huit ou dix ans, j'ai attiré
l'attention du gouvernement, dont l'honorable ministre fai-
sait partie, sur l'importance de consacrer une certaine
somme à l'amélioration de ce port, afin de protéger le con-
merce des lacs, et dans une autre occasion j ai signalé à son
attention l'importance do ce port, qui est situé dans une dos
plus belles localités du Canada Occidental, et dont on peut
faire un port de commerce en dépensant une somme raison-
nable.

L'honorable monsieur se rappelle sans doute qu'en 1875
ou 1876, le parlement a voté une somme do 845,000 pour
améliorer le havre de Bayfleld. La population do cette lo-
calité n'occupe pas la même position que celle d'autresviller,
car elle a contribué elle-mémopour une somme considérable
à l'amélioration du port. Le township de Hanley, dans
lequel le havre est situé, a consacré de 840,000 à $50,000 à
ce port, tandis que le gouvernement a dépensé, comme je
l'ai dit, 845,000.

On a construit des travaux importants, tels que des jtties,
etc. ; mais l'honorable ministre n'ignore pas sans doute que
sur la côte orientale du lac Huron, la quantité immense de
débris qui est entrainée chaque printemps, intercepte pres-
que entièrement l'entrée des ports les plus favorables. Ilen a
été ainsi pour les ports de GodericheKincardine, Port-Elgin,
Bayfield et Port-Albert, etpresque chaque saison il faut em-
ployer des dragueurs pour enlever les débris. A Goderioh il
au un dragueur pour enlever le banc qui s'y est formé au
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printemps. J'attire spécialement l'attention de l'honorable
monsieur sur l'importance de faire quelque chose pour ce
port.

Jo pense que, l'autre soir, lorsque j'ai parlé du havre de
Port-AI bert, qui se trouve à dix ou douze milles au nord de
Goderich, l'honorable ministre a eu la bonté do dire que
c'était un de ses travaux de prédilection, et j'en ai conclu
qu'il lui accorderait sa considération favorable. Je puis
assurer l'honorable ministre que le port de Bayfield a une
importance égale à celle du port qui se trouve dans ma divi-
sion, et je pense qu'il se chargera des travaux des deux, qui
deviendront au même titre des ouvrages de prédilection,
et qu'il pourra, dans le cours de cotte session, placer dans les
estimations un crédit sufûisant pour exécuter les travaux
nécessaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'intérêt que l'honorable
représentant de Huron-Ouest (M. Cameron) porto aux tra-
vaux qu'il a mentionnés m'engagera, bien certainement, à
leur accorder une considération pius favorable. L'honorable
député a certainement étudié la question, et quant à moi,
que les travaux doivent se faire dans son propre ou dans le
comté voisin, je serai toujours disposé à leur accorder mon
attention, s'il s'agit do travaux publics demandant des amé-
liorations.

Le fait eue l'honorable monsieur a signalé à la Chambre,
qu'à Kincardine et dans d'autres havres de cette côte, il se
forme chaque printemps un dépôt considérable de sable et
d'autres matières à l'entrée des ports, prouve que nous avons
à nous occuper d'une quostioni difficile. Je crois que, bien
(lue nous nyons prolongé quelquer-unes de ces jetées, nous
serons toujours obligés d'employer des dragueurs à l'entrée
<le ces ports, chaque année on tous les deux ans, afin d'enlever
les dépôts qui se seront accumulés pendant les douze ou
vingt-quatre mois précédents. A Godorich, comme l'a dit
l'honorable député, la même difficulté se présente ; mais
nous avons essayé d'y remédier au moyen d'un barrage
placé plus à l'ouest, dans la direction do Kincardine, je
crois ; je ne sais pas encore jusqu'à quel point l'expérience
i ussira, mais dans tous les cas nous avons essayé.

M. MACKENZiE : Il est situé au nord.
Sir HECTOR LANGEVIN: Il est peut-éti e ait nord ; et

si l'expérience réussit, ce barrage supprimera probabloment
les difficultés que nous avons ou à combattre pendant nom-
bre d'années, mais ellos pourront se présenter de nouveau,
car nous draguons de ce côté, et je suppose que nous aurons
toujours à faire chaque année une certaine dépense à ce
sujet. J'accorderai une attention spéciale à cette ques-
tien.

M. MACKENZIE : Le courant du port de Goderieb
n'est plus le même. Le niveau change et nous sommes
obliges d'aller à l'embouchure do la riviòre proprement
dite.

Sir IECTOR LANGEVIN: Je parlais du lac. L'hono-
rable député se rappelle qu'il y a un courant qui vient du
lac.

M. MACKENZIE : Oui.
Sir HECTOR LANGEVIN: De Kincardine, dans la di-

rection de Goderich.
M. MACKENZIE: J'allais faire remarquer quo c'était

de là que provenaient les principales difficultés. La jetée
construite au nord du port et au sud de la rivière, fera cor-
tainoment disparaître on partie la difficulté qui existe.

La motion est adoptée.

DROITS SUR LES CÉRÉALES ET LEUR
IMPORTATION.

M. GIG.AULT : Jo demande un état indiquant: 10, Le
montant de droits perçus, du 15 mars 1879 au 1er janvier

M. CamERox (Huron)

1883, sur les céréales comprises sous le titre " Grain et pro-
duits du grain " dans les Tableaux du Commerce et de la
Navigation du Canada; 2°, la quantité de grain et de pro-
duits du grain importés et entrés pour la consommation en
Canada pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878,
18:9, 1880, 1881 et 1882.

Y. CHARLTON: Je proposo que la mi.otion soit amen-
dée, peut-être avec l'assentiment do l'honorable député qui
l'a présentée, dans le sens suivant: ajouter après le mot
" Canada," dans le premier paragraphe, " les quantités to-
tales de grains et de produits de grains importés," et après
les mots "1882," a la fin du second paragraphe, " aussi un
état indiquant la quantité de grains et de proiuits de grains
exportés pendant les mêmes années"

La raison pour laquelle je propose ce changement, est que
le modo des déclarations en douane pour le grain destiné à la
consommation est bien différent, depuis l'imposition des
droits sur ces articles, do ce qu'il était auparavant. Avant
l'impesition du droit, le 15 niars 1878, tous les grains étaient
entrés en douane comme destinés à la consommation, comme
le prouve l'extrait d'un tableau que j'ai entre les mains. Par
exemple, les importations totales pour 1874-je ne donnerai
que des chiffres ronds-ont été évalués à $15,482,000, et le
montant total des entrées pour la consommation a eté de
815,482,000. En 1875, lo montant total des entrées a été
de $12,389,000, et celui dos entrées pour la consommation
de $12,389,000. En 1876, le montant total des importa-
tions a été du 11,094,000, et celui des entrées pour la con-
sommation de $11,094,000. En 1877 le total des importa.
tiens a été de 81«4,795,000, et celui des entrées pour la con-
sommation do $13,795,000. En 1678 les importations se
sont élevées à $13,441,000 et l montant total des entrées
pour la consommation à 813,441,000. En 1879, à partir du
15 mars, lo montai total des importations a été do $9,756,000
et celui des entrées pour la consommation de 81,756,000, ce
qui montre que lo montant des importations pour la consom-
mation reptéienita:t invariablement la totalité des importa-
tions.

Toutefois, lorque ce droit fut imposé on changea la ma-
nière de faire les entr êes. Je crois que pour le reste de l'année
1879, da 15 mars au 30 juin, lo total des entrées a été de
81,584,000, et le montant des entrées pour la consommation
de 8331,000. En 1880, lo total des entrées aété de 812,169,000,
et les entrées pour la consommation de 81,804,000. En 1881
le total des entrées a été de $13,059,000, et les entrées pour
la consommation de $9,418,000. En 1882, le total des entrées
a été de 87,431,000, et celui des entrées pour la consomma-
tion de $2,298,000, de sorte qu'à moins que la motion ne soit
rédigée comme je l'ai indiqué, les renseignements qui nous
scrout fournii seront de nature à nous induire en erreur.

Je remarque, en établissant ces chiffres, que les impor-
tations de grains pour la consommation ont augmenté gia-
duellement depuis que la politique nationale est en force.
Les importations pour la consommation étaient de 8331,-
000, du 15 mars au 30 juin 1879, et les importations de
l'année 1879, do $1,397,000. Los importations pour la
consommation en 1880 étaient de $1,804,000 ; en 1881,
de 82,418,000, et en 1882, de $2,998,000, ce qui montre
une augmentation constante des importations pour la con-
sommation, comme le prouve le montant sur lequel le droit
est ayé actuellement. Quant aux importations qui ont
été faites avant cette date, ces chiffres nous serveront natu-
rellement à établir dans quelle proportion elles ont été
consommées ; mais je constate que dans l'année 1874 on a
exporté 8,611,000 boisseaux sur le montant total des impor-
tations, bien qu'ils aient été entrés comme étant destinés à
la consommation. Eu 1875, sur les importations totales,
on a exporté 7,050,000 boisseaux ; en 1876, 7,139,000 bois-
seaux, et en 1877, 8,547,000; ce qui prouve que l'on ne
peut aucunement se fier aux Tableaux du commerce et de la
navigation, si nous sommes guidés par le montant nomina-
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lement importé pour la consommation dans notre estima
tien de la quantito véritablement consommée.

Par un rapport que l'honorable ministre dos Finances i
bion voulu me passer, pendant la discussion sur le discour
du budget, je constate que les exportations pour l'ann6i
1878 sont évaluées à $7,433,000, et pour 1879 à 810,603,000
ou près du montant total entré pour la consommation or
1878, et la totalité du montant entré poar la consommatior
en 1879. Je constate que les exportations de 1880 ont étÀ
évaluées à $12,856,000, dont la totalité était entrée pour la
consommation, d'après le mode adopté pour la compilation
des chiffres avant l'imposition du droit, et ces exportations
en 1881, ont été estimées à $7,210,000, et pour 1882, à
88,1'9,000-avant l'imposition du drot., en 1879, toutes ce
importations auraient été entrées comme étant destinées i
la consommation; je pense donc que, pour que le rappori
donne un état aussi exact que possible de la position du com.
merce, il est préférable de l'amender. J0 propose donc or
amendement :

Qu'après le mot " Canada," à la fin du premier paragraphe, les
mots suivants soient ajoutés: "les quantités totales de grains et pro
duits de grains importés"-et les mots suivants à la fd du second
paragraphe: "auosi un état de la quantité de grain et produits di
grain exportés pendant cesn mômes années."

Sir LEONARD TILLEY : Je ne sais si l'auteur de la ré.
solution a quelque objection à cette proposition ; mais pour
mon compte je n'en ai pas, car ce rapport établira la quan-
tité véritable des importations que nous avons consommées.
Je crois que l'on pourra constater, lorsque les chiffres seront
soumis, que nous avons un marché plus étendu pour nos
produits, grâce à l'opération du tarif.

La motion est adoptée telle qu'amendée.

COMMISSION DU HAVRE DE MONTRE.AL.

M. DE ST-GEORGE3, en demandant copie d'un ordre en
conseil passé le 26 juillet 1882, confirmant un règlement de
la commission du havre de Montréal, dit: M. l'Orateur, e>
faisant cotte demande je veux attirer l'attention du gouver.
nement et de la Chambre sur le fait que, par le règlement
passé par la commission du havre de Montréal et,approuvé
par un arrêté du conseil en date du 26 juillet 1882, les
pilotes se trouvent dans une position très différente de celle
qui leur est faite par l'acte du pilotage de 1873. En effet,
si vous lisez cet acte, vous verrez qu'il diffère tout-à-fait du
règlement paseé par la commission du havre. Si la Chambre
veut me le permettre, je lirai une partie de la requête qui a
été présentée aux deux ministres de la Couronne qui ont
bien voulu recevoir les délégués des pilotes. Je lirai la
partie qui fera connaître la nature de ce règlement:

" L'article 85 est par les présentes amendé en y ajoutant ce qui suit
"qui fera désormais partie du dit article, et qui se lira ainsi, savoir:

"Article 142-Et si tel accident consiste dans 1'échouage ou touchage
"d'aucun navire en charge de tel pilote, ou la collision de tel navire

avec un autre navire, te pilote sera ipsofacto suspendu dans l'exer-
"cice de ses fonctions comme tel pilote jusqu'à ce que la cause de tel
"accident ait été examinée et que la décion des Commissaires du-
"Havre soit donnée, et pour un temps plus long s'il y a lieu) qui sera
"déterminé par les Commissaires dans leur décisilon.

" Et dans un tel cas aussi le pilote devra remettre aussi sa licence
"comme pilote aux Commissaires du Havre en même temps que le rap.
"port exigé par cet article"

Que ce nouvel article 142iéme soumet les pilotes à un arbitraire absolu
et semble contraire aux lois du pilotage:

"lo. Attendu que si cet article reste en forcet le pilote, immédiatement
après laccident mentionné, devra laise-le navire puisque étant ipso faorlsuspendu dans l'exercice do ses fonctions, il ne devra niae pourra rester
à bord du navire et devra le laisser, n'ayant plus aucun titre pour y
demeurer.

Il20. Attendu que cette suspension ipso facto ju!qu'à ce qe laccidelit
soit examiné pour en connaitre les causes, a q'a c' délai
ne soit fixé, pourrait atre perpétuelle ou indéfinie, et que le pilote se
trouverait ainsi privé d'exercer sa branche, lors môme qu'il n'y auraitaucune faute de sa part.

" So. Attendu que le dépôt de la licence en môme temps que le dépôt
de son rapport quîI doit faire dans telles circonstances, serait ipsojacto
une abdication de ses droits de pIlote, avant méme qu'aucun biLime,
qu'aucun jugement ou qu'aucune faute n'existat.

"4. Attendu quee principe contenu dans cet article 142ième est
essentiellement contraire à l'Acte de Pilotage de 1873, et au droit com-
mun, et spécialement opposé à celui contenu dans les clarses 29, 31, 35

a du dit Acte du Pilotage de 1873, lesquelles clauses déterminent comment
B le pilote détient sa commiuion, quand et comment il doit la remettre et

Spour quelles causes Il doit la remettre,
"Q Que ll mise en force de cet article 142iéme aurait pout- résultat immé-

diat d'augmenter considérablement la lenteur de la navigation.
t "Attendu que cela aurait pour effet de paralyserl'activité des Pilotes."

'Ainsi, s'il arrive qu'un pilote conduisant un steamer, que
ce soit par acte d'habileté ou autrement, le fasse échouer
pour éviter un pIús grand danger, il est obligé, dès que le

i navire qu'il a sous son contrôle, a touché on a échoué, de se
, désister de sa licence, et d'aller à Montréal remettre cotte
i licence entre les mains dos commissaires du havre, en atten.
s dant la fin do son procès qui peut durer deux, trois ou

quatre mois.
t Maintenant, il y a une autre chose qui est bien connue, c'est

quo très souvent ce pilote qui subit son procès est à la merci
de l'équipage, qui se laisse conduire par les commissaires.
Bien souvent l'équipage est même disposé à rendre témoi-
gnage contre lui ; il est même souvent intéressé à le faire
poursauvor, on le capitaine, on quelqu'un de sos membres. Eh
bien! avec cette clause, 142e des réglements dela commissoin
du havre, approuvé, par l'ordre on conseil du 26 juillet, 1882,
ce pilote est entièrement à la merci de l'équipage et des
commissaires du havre, car du moment que le navire a
échoué il est obligé de se démettre de ses fonctions et il
abandonne tout droit sur le navire dont il avait charge.
M. l'Orateur, je dirai en passant, non pas parce que ce sont
des amis politiques, car j'admets consciencieusement que
les pilotes ont voté contre moi, mais je dois avouer que la
corporation des pilotes est composée d'hommes parfaitement
qualifiés, etai le gouvernement neleur donnepas la protection
qui leur est duo, si lo gouvernement cède sous la pression
du haut commerce do Montréal, s'il obéit à toutes les injonc.
tions des commissaires du havre, on découragera les pilotes;
les assurances seront aussi découragées, au détriment du
commerce et du public en général.

Comme je le disais il y a un instant, il peut fort bien
arriver, que le pilote par prudence fasse échouer un navire
afin d'éviter un plus grand désastre, mais dans ce cas il est
démis de ses fonctions, et est obligé de remettre sa licence.
A Québec, les règlements ne sont pas les mêmes. D'après
la loi fédérale de 1873, un pilote n'est obligé de remettre sa
licence que sur conviction; mais aujourd'hui, d'après le
règlement dont j'ai parlé, il est reconnu coupable du
moment que le navire a touché sur les galets ou sur le sable.
C'est tout-à-fait injuste. Si je suis bien renseigné, une
députation s'est rendue auprès des ministres, il y a quel-
que temps, et je crois pouvoir dire que les vues que l'exprimo
dans le moment, ont été soumises à ces honorables messieurs.
là crois qu'il est tout-à-fait injuste de condamner un homme
avant que son procès ait en lieu, et j'espère que le gouver-
nement voudra bien rappeler cet ordre en conseil. Comme
je l'ai dit, le but de ma demande a été d'attirer l'attention
de la Chambre et du gouvernement sur cette question, et je
crois en avoir assez dit pour les convaincre de la justice de
la demande des pilotes.

Sir IHECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, on réponse à
l'honorable député, je dois lui dire que j'ai déjà vu quelques-
uns des membres de la commission du havre de Montréal,
et que j'ai attiré leur attention sur ces règlements, et spécia-
lement sur la clause dont il parle. J'ai lieu de croire que
la commission commence à comprendre que le règlement
a besoin d'être amendé. Je donne cette information à
l'honorable député, et l'honorable député ayant atteint le
but qu'il désire, j'espère qu'il retirera sa motion.

M. DE ST. GEORGES: Vu les explications données par
l'honorable minstro des Travaux publics, je crois devoir
retirer ma motion.

La motion est retirée.
A six heures la séance est levée.
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Séance du soir.

EMMIGRATION DANS LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

M. BAKER (Victoria) : Je demande copie de la corres-
pondance échangée récemment entre le gouvernement
fiédéral et celui de la Colombie britannique, et des ordres en
conseil au sujet de l'immigration dans cette province.

Jo dois dire que les honorables députés de la Colombie
britannique ont déjà traité cette question; mais ma motion
se rapporte à une lettre adressée au gouvernement au sujet
de l'immigration dans cette province et à un arrêté du
conseil voté récemment à ce sujet.

La motion est adoptée.

CERTIFICATS DE MÉDECINS ACCORDÉS EN VERTU
DE L'ACTE DE TEMPÉ.RANCE DU CANADA.

M. McCRANEY: Je demande un état de tous les certi-
ficats pour liqueurs accordés en vertu du aragraphe 99 de
la clause 4, partie 2me, de l'Acte de Tem rance du Canada,
do 1878, par les médecins du comté de alton, donnant le
nom de chaque médecin, et spécifiant le nombre de certi-
ficats octroyés par chacun depuis le 1er mai jusqu'au 31
décembre 1882.

Sir LEONARD TILLEY: Je désire faire remarquer à
l'honorable député que le gouvernement n'a aucun pouvoir
dans cette question. Les licences sont accordées par le
gouvernement provincial, et vu que nous n'avons pas le
pouvoir de faire faire ces rapports, je crois qu'il n'est pas
sage de les demander.

M. McCRANEY: Je constate que l'acte stipule qu'un
rapport de ce genre doit être fait, et j'ai compris qu'il de-
vait être fait au gouvernement fédéral.

Sir JIECTOR LANGEVIN: S'il est possible do faire faire
ces rapports à la Chambre oui au gouvernement, naturollc-
ment ils seront produits.

La motion est adoptée.

IMPORTATION DE VOITURES D'ENFANTS.

M. MeCRANEY: Je demande un relevé du nombre de
voitures d'enfants importées on Canada, chaque année, de-
puis le 1er juillet 1878, jusqu'au ler juillet 1882, et le mon-
tant des droits perçus chaque année.

M. BOWELL: Il n'y a pas d'objection à donner ce relevé,
pourvu que nous l'ayons dans le département. Mais je crois
que l'on ne dresse pas un état séparé pour ces petites voi-
tures, mais qu'elles sont entrées avec les autres. Je m'in-
formerai, cependant, et si le relevé peut être fait, nous le
produirons.

M. McCRANEY: Dans les Tableaux de la navigation et
du commerce il y a des totaux. J'ai supposé, cependant,
qu'il y avait un état détaillé a l'aide duquel les rapports
avaient été faits, et que l'honorable ministre pourrait nous
transmettre.

M. BOWELL: Le seul mode par lequel on pourrait ob-
tenir ce relevé, à moins que les états soient tenus séparé-
ment dans le département, serait de demander un rapport
spécial à ohaque port de la Confédération. J'ai peine a
croire que l'honorable député exige cela.

M. McCRANEY: Si je fais cette motion, c'est que
quelques personnes dans cette industrie m'ont écrit pour
l'obtenir.

La motion est adoptée.
M. Dz Sr. GEoRGEs

PERMIS POUR LE BOIS. .
M. McCRANEY: Je demande qu'il émano un ordre de

la Chambre pour un état de tous les permis et baux octroyés
pour couper du bois de construction, traverses, poteaux de
télégraphes et billots de sciage dans le district du lac et de la
rivière La Pluie et du lac des Bois et le long de leurs tribu-
taires ; lo dit état devant indiquer les quantités enlevées et
les droits perçus jusqu'à la date la plus récente, l'étendue du
terrain octroyé à chaque personne, le nom de l'arpenteur, et
copie de la correspondance à ce sujet.

Je considère cette question comme très importante,
peut-être la plus importante qui ait encore été soumise
a la Chambre. C'est un fait bien connu que le bois de nos
forêts disparaît rapidement. De grandes étendues de
terres dansleNord-Ouest n'en ont pas du tout; etil est pro-
bable, d'après la manière dont la coupe du bois se fait dans
nos forêts, que dans très peu d'années, peut-être pas plus de
vingt ans, les provinces de Québec et d'Ontario n auront
pas plus de bois qu'il en faudra pour leur usage. A l'heure
actuelle, dans le Nord.Ouest, le bois est très cher, valant de
$20 à $40 par mille pieds, et la rapidité avec laquelle nos
forêts disparaissent nous porte à croire en toute sûfreté que
les prix no diminueront pas. Eu conséquence, il est de
toute nécessité que les ressources forestières du pays soient
ménagées.

Pendant une visite que j'ai faite dans le Nord-Ouest, l'été
dernier, je me suis enquis de la pratique suivie pour la
coupe du bois dans les districts du lac a Pluie et du la
des Bois, et j'ai appris qu'une quantité considérable de bois
avait été détruite par lo feu, et que différentes personnes en
enlovaient de grandes quantités. J'appris aussi que des per-
mis avaient été accordés par le gouvernement. On remar-
queraque je demande le nombro de permis seulement; je
ne demande pas le nombre de licences, vu que ce rapport a,
je crois, déjà été demandé pendant cette session.

Depuis lors, j'ai reçu plusieurs lettres venant de cette
partie du pays, et je prendrai la liberté d'en lire une courte
que j'ai reçue, il n'y a pas longtemps, d'une personne digne
de confiance, et je n'ai aucun doute que ce qu'elle dit est
vrai.

Pendant l'été de 1879 et l'hiver suivant, il n'est pas venu beaucoup
de bois de l'Ontario à part ce qui était nécessaire pour le Pacifique, et
jusqu'au moment où le chemin a été en opération, il n'y avait aucun
moyen de transporter le bois carré ou le bois de sciage; mais en 1881, les
commerçants de bois du Canada vinrent et entreprirent d'abattre le
bois. Un d'eux obtint un permis pour faire des traverses, des poteaux
de télégraphe, du bois de service et des pieux. Il ne fit pas mesurer ses
limites; il fit choix du meilleur endroit qu'il put trouver et du plus pro-
pice, le marqua sur la carte, et fit un plan qu'il envoya au bureau des
terres à Winnipeg, et à l'aide de ce titre bien mince, mais nullement pré-
caire, tant que le gouvernement fédéral réclamera le pouvoir et aura la
volonté d'enlever des bois de la province d'Ontario, il se mitéà l'ouvre.
On dit qu'un honorable sénateur est le parrain de cet homme en fait
d'iniquité forestière. Un autre protégé du gouvernement a obtenu
un permis aussi vague et aussi compréhensible que l'autre ; il le
marqua de la môme manière, et pendant les deux dernières saisons, Il
a coupé et enlevé du bois sur une grande échelle. On dit que son parrain
est un autre honorable à Ottawa. Il y a ensuite le menu fretin qui
suit le sillage tracé par ces délapidateurs privilégiée, et qui a joué gros
jeu ; des traverses ont été enlevées par millions, des poteaux de t •légra
pbe par centaines de mille, ainsi que le bois carré, les pieux, les billots
etc. Les vautours du Canada ont fait une belle récolte sur la propriéti
malhonnêtement acquise de la province d'Ontario.

Je ne prétends pas dire, M. l'Orateur, que ces faits soient
absolument exacte; tout ce que j'ai à dire, c'est ceci: S'il on
est ainsi, il est temps que le peuple de ce pays connaisse si
pleine valeur a été reçue pour ce bois. Pendant les quel-
q es derniers mois des journaux ont dit que le bois de ce
istrict était vendu à vente privée, et à très bas prix, à cor-

tains individus qui étaient les favoris du gouvernement, et
que le Canada ne recevait pas pleine valeur pour ce boi.

ans un de nos journaux sont apparues, il n'y a pas long-
temps, les lignes suivantes:

Le gouvernement de sir John A. lfacdonald a donné à des amis pol-
tiques des limites de bonne valeur au prix ridicule de $5 par mille carré.
Ces personnes vendirent ces limites promptement pour la somme de
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82,eO0 par mille carrâ. Tel est le système suivi à Ottawa; et si nos
finances provinciales avaient été administrées pendant dix ans par le
parti qui a conclu de semblables marchés, où serait, en vérité, la pro-
vince d'Ontario, aujourd'hui ?

On trouve en calculant, s'il est vrai que les limites ont
été achetées à 85 par mille carré et vendues à $2,000 par
mille carré, que les profits résultant de cette transaction
sont de 39,900 pour cent, ce qui est un fort joli taux d'inté.
rê. Il n'y a aucun doute que le système de vendre les
limites à bois à vente privée est une grande faute, quel que
soit le gouvernement qui l'adopte, et je crois qu'il est grand
temps que le gouvernement donne ces limites au plus haut
enchérisseur, et que tous ceux qui désirent et peuvent ache-
ter aient l'opportunité dele faire. Cette méthode, en outre,
enlèvera une certaine responsabilité au gouvernement, et
empêchera de dire que des limites à bais sont accordées à
des favoris, et que les adversaires du gouvernement n'ont
pas la permission d'en acheter. J'espère que ce rapport sera
soumis avant la fin de la session.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il aurait été plus
juste de la part de l'honorable député d'avoir attendu la pro-
duction des rapports et de n'avoir pas préjugé ainsi la question
comme il l'a fait. L'honorable député a lu des extraits de
lettres et de journaux, et il veut préjuger la question devant
l'opinion publique, avant de permettre au gouvernement de
faire connaître l'ètat des choses, et de produire tous les
documents. Cela n'est pas juste. L'honorable député fixe
aussi une période qui nous limite, mais il aurait dû
demander cet état pour une période plus longue que
cela. Il aurait dû demander un état dû tous les per-
mis et des licences qui ont été accordés dans ce ter-
ritoire depuis le commencement jusqu'à ce jour. Ayons
un état complet et voyons comment les choses se
sont passées, non seulement sous le gouvernement
actuel, mais sous les gouvernements précédents. Que
l'on nous permette d'examiner si la politique de ce gouver-
nement a été pire quo celle dos gouvernements précédents,
si nous avons fait quelque chose qui doive être considérée
comme mauvaise, et si la même chose faite par un gouver-
nement précédent doit être regardée comme juste. En con-
séquence, je demanderai à l'honorable député s'il veut con-
sentir-sinon je proposerai un amendoment-à ce qu'il n'y
ait aucune date fixée pour le point do départ, mais que tous les
permis et licences accordés dans ce territoire jusqu'à ce jour
soient inclus dans le rapport. Ce sera rendre justice à
tous.

M. McCRANEY, Je n'ai aucune objection à faire ce que
l'honorable ministro suggère, et je ne désire nullement, non
plus, préjuger cette question. Tout ce que je désire, c'est
de connaître la vérité.

M. HESSON : L'honorable deputé devrait déposer cette
lettre sur le bureau de la Chambre, et donner le nom de
celui qui l'a écrite. Il nous dit d'après cette lettre que le
gouvernement a vendu des limites à bois pour 85 par
mille carré, et que ces mêmes limites ont été vendues à
$2,000 par mille carré. L'honorable député n'a pas été
aussi juste qu'il aurait pu l'être, car il n'a pas raconté tous
les faits de la question. L'honorable député sait fort bien
qu'une des conditions de la vente des limites à bois, c'est
que l'acheteur construira sur ces limites, une scierie
pouvant débiter 25,000 pieds de bois par jour, tiendra
cette scierie en opération pendant six mois de l'année, et
paiera des droits au taux de 5 pour cent sur tout le bois
coupé. L'honorable député n'a pas mentionné ces faite,
qu'il aurait dû connaître avant d'amener cette question
devant la Chambre.

L'honorable député nous a la des extraits do journaux et
d'une lettre, mais j'aimerais à voir cette lettre déposée sur
le bureau de la Chambre. Si 'honorable député prétend que
c'est une lettre confidentielle, il n'aurait pas dû la lire ici, et
en parlant de cette question il aurait dû en faire connaître

tous les points, et ne pas omettre d'en mentionner les consi-
dérations d'après lesquelles les licences sont obtenues.
J'espère que l'honorable député déposera cette lettre sur Io
bureau de la Chambre.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

]RÉCLAMATION DE RODERICK MoLENNAN.
M. BLA"K: le demande copie de toute correspondance,

documents et décisions administratives au sujet de la réclama-
tion de Roderick MeLennan concernant la section 41, town-
ship 21, rang 27 ouest, territoires du Nord-Ouest.

Je fais cotte motion, parce que j'ai reçu une lettre de M.
Roderick McLennan, disant qu'il est venu dans cette partie
du pays, avec ses frères, en mars 1882; qu'il s'est établi sur
cette section et qu'il l'a améliorée dans un temps où ces
terres avaient été sur le marché pendant quelques jours et
avaient été vendues à des colons de bonne foi pour la somme
de 81.25 l'acre. Ce fut ce qui l'engagea à s'établir sur cette
section; mais les sections furent rotirées avant qu'il pût
aller au bureau pour se faire inscrire pour celle sur laquelle
il s'était établi.

. Sir HECTOR L&NGEVIN: Il ne peut pas y avoir d'ob-
jection à la motion. .e n'ai aucun doute que l'honorable
député-verra, lorsque les documents seront produits, que le
gouvernement est en voie de rendre justice au colon, si la
chose n'est pas déjà faite alors. Nous produirons ces docu-
ments aussi tôt que possible.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN
DU PACIFIQUE.

M. BLAKE: Je demande qu'il 'soit voté une adresse
demandant copie du contrat. conclu par la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique avec une compagnie de construc-
tion appelée " The North American Constructing Com-
pany," ou quelque nom semblable, pour construire la voie
ferrée; aussi, copie de l'acte constitutif ou d'association do
la dite compagnie de.construction, et un état des noms des
actionnaires ou associés.

D'après l'acte général des chemins de fer tel qu'amendé
pondant la session à laquelle nous avons voté le contrat pour
la construction du Pacifique, une clause a été mise permet-
tant de connattre les termes de contrats passés.par les com-
pagnies pour la construction de chemins de fer. Depuis, dos
adresses ont été votées pour obtenir les conditions des con-
trats passés par la compagnie du Pacifique pour la cons-
truction de son chemin, mais aucun contrat n'a encore été
produit en réponse à ces adresses, ou comme partie des
rapports de chemins de fer, bien qu'il y ait obligation d'in-
clure ces contrats dans les rapports.

Dans les rapports qui ont été faits jusqu'à la date du 30
juin dernier, cette partie qui se rapporte aux contrats pour
construction est marquée " contrats remis à plus tard," indi-
quant par là que 'on se propose de les produire à une date
ultérieure.

Lorsque le contrat du Pacifique a été voté, on disait qu'un
contrat serait probablement fait avec la" Compagnie de
construction," aux mêmes conditions, et donnant les mêmes
résultats que l'on a. constatés pour quelques-uns des contrats
passés avec l'autre:.compagnie duP acifique, avec l'histoire
de laquelle nous sommes plus on moins familiers.

Depuis quelque tempe les bruits ont couru dans les jour-
naux que des arrangements avaient été conclus concernant
une grande émission, de, capital, pour la -formation d'une
grande compagnie de construction qui devait construire le
chemin de fer, à condition de. recevoir une partie. de son
capital-actions. > Ce.,rumeurs se sont depuis changées en
une mention formelle dans lès journaux,: disant que les né-
gociations que l'on faisait depuis quelque temps, étaient
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maintenant conclues, et qu'une compagnie composée, je
crois, de grands capitalistes montréalais, avait été formée et
qu'elle avait passé un contrat pour tout le reste de la ligne
de la compagnie, et que Langdon, Shophord et Cie, qui ont
construit le chemin dans la partie ouest de la pirairie,
prendraient dos contra's avec la nouvelle comp:ignie de
construction.

Cette question est d'une grande importance pour nous
comme fournisseurs du chemin de fer du Pacifique, comme
je l'ai déjà fait remarquer à l'occasion d'autres motions faites
dans cotte Chambre, vu qu'il est stipulé que notre droit de
reviser les tarifs est limité par la clause de 10 pour cent
d'intérêt sur le capital payé; en conséquence, je dis qu'il
est très important pour nous de connaître los conditions de
ces contrats que l'on doit faire.

J'ai déjà fait remarquer pendant cette session, que l'émis-
sion de capital qui a ou lieu, ou que l'on a tentée au taux de
soixante, créait un capital par actions do quatre.vingt-dix,
ou cent millions de dollars, dont soixante ou cinquante-
quatre millions de dollars seuls devaient être reçus, et que
nous courrions le danger que l'on vienne nous demander
plus tari do permettre que les dividendes soient comp-
tés sur quatre-vingt-dix ou cent millions, dont cinquante ou
soixante, suivant le cas, seraient en argent comptant.

Il est donc important que nous obtenions bientôt
copie de ce contrat. En conséquence, je demande copie du
contrat conclu par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique avec aucune compagnie de construction appelée " The
North American Constructing Conpany," ou quelque nom
semblable, pour construire la voie ferrée ; aussi, copie de
l'acte constitutif ou d'association de la dito compagnie de
construction, et un état des noms des actionnaires ou asso-
ciés.

Sir IECTOlR LANGEVIN: Je crois que mon honora-
ble collègue, M. le ministre des Chemins de fer, a déjà con-
fé: é avec l'honorab!o chef de l'opposition nu sujet <le la diffl
culté d'accorder ce que demande cotte motion.

Le fait est que la compagnie du chemin de fur du Paci-
fique ayant donné un contrat à une autre compagnie pour
construire une partio de la voie, cette compagnie a, tnatu-
rellement, donné quelques contrats à différents entrepre-
neurs, et il ne conviendrait aucunement que le contrat
donné par la compagnie du chemin do for du Padifique à
cette autre compagnie fût rendu public.

L'honorable député dit que cela serait très inconvenant
et amènerait certainement des embarras dans l'exécution
de l'ouvrage, si les conditions du contrat accordé à la seconde
compagnie étaient connues dos sous-entrepreneurs do cette
seconde compagnie. Je crois que rien n'en souffrirait si
cette information n'était donnée que plus tard.

Le tarif est réglé d'année en année, je crois, et même à
des périodes plus courtes, sujet à l'approbation du gouverne-
ment; en conséquence, il n'en résultera aucun dommage si
cette question est remise à une autre année, lorsque les
sous-contrats étant exécutés, il n'existera plus d'objections
à rendre publie le contrat donné par la compagnie du che-
min de fer du Pacifique. Dans ces circonstances, j'espère
que l'honorable député comprendra l'à-propos do ne pas
insister sur sa motion.

M. BLAKE : Il me fait peine do ne pouvoir accéder aux
désirs de l'honorable ministre. La loi, à tort ou à raison,
exige que les contrats soient mis devant la Chambre; elle
n'oblige pas à mettre ce contrat particulier dès maintenant,
mais elle exige que les contrats passés par la compagnie
doivent être soumis à la Chambre, et la compagnie du Paci-
fique a dû prendre sur elle de désobéir à la loi à cet
égard.

L'honorable ministro a dit avec vérité que l'honorable
ministre des Cnemins de fer m'a donné privément des expli-
cations quant aux raisons qui ont engage la compagnie du
Pacifique à désobéir à la loi, à savoir, que cela affecterait

M. BLAKE

son contrat avec L'ingdon, Shepherd et Cie qui est un con-
trat d'après des prix spéciaux pour terrassements, etc.

Il m'a dit que cela créerait quelque diiculté par rapport
aux sous-contrata passés avec Langdon, Shepherd et Cie.
Mais le contrat dont je parle maintenant-je n'ai qie los
informations de la presse pour me guider-en est un
d'une nature différente, c'est un contrat pour la construe-
tion de tout le reste de la ligne.

M. POPE : Par qui ?
M. BLAKE: Les journaux disent qua c'st un cntrat

pour tout ce qui reste à faire sur la ligne. Je ne fais que
répéter ce que les journaux disent. Comme de raison je
n'en connais rien, mais on dit que c'est un contrat pour tout
ce qui reste de travaux non exécutés. Je présume, en con-
séquence, que c'est un sous-contrat; mais je ne vois pas on
quel cas la difficulté dont parle l'honorable ministre ne sur-
girait pas.

Je crois que les faits qui nous ont été révélés, il y a quelques
jours, par les rapports venant du dehors, sont une nouvelle
complication et un nouveau pas dans la direction dont j'ai cru
devoir parler au commencement de cette session, comme
devant résulter de l'émission du capital-actions, en la
manière dont j'ai parlé. En conséquence, je ne crois pas
pouvoir prendre la responsabilité de retirer ma motion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois dire quo lo gouvor-
nement ne croit pas que la production de ces contrats puisse
servir l'intérêt du pays. Je ne dis pas qu'ils ne pourront pas
être produits plus tard-je crois le contraire,-mais dans le
moment actuel, il ne serait pas de l'intérêt public de le pro-
duire, et j'offre de nouveau à l'honorable député l'alternative
de retirer sa motion.

M. BLAKE: Mon honorable ami devra arriver à son but
par un autre moyen.

Sir HEDTOR LANGEVIN: Si l'honorable chef de l'oppo.
sition ne veut pas retirer sa motion, je devrei nécessairement
demander à la Chambre d'en refuser l'a loptiun, parce que
nous croyons, comme gouvernement, que l'intérêt publie
n'exige pas la production do ces documents. En coné-
quence, je demanderai le vote.

M. POPE: Je crois que je puis diminuer un peu les
craintes de l'honorable député au sujet de cette question. Je
suis presque certain qu'il n'existe pas do contrat comme
celui mentionné par l'honorable député. mais que l'ouvrage
est confié aux mêmes personnes qui l'avaient l'année
dernière, et je sais qu'elles ont passé un contrat pour cons
truire la voie jusqu'au pied des Montagnes-Rocheuses.

Li motion est rejetée.

SUBSIDE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

M. LAURIER: Je demande copie de toto représenta-
tion par l'une ou l'autre dos Chambres de la législature de
Québec au sujet d'une augmentation du subside provincial.

Il est connu que la législature de la province de Québec a
adopté un mémoire pour être présenté au gouvernement
fédéral, représentant que la province de Québec devlait
avoir une augmentation de subside. Nous n'avons pas
entendu parler de ce mémoire depuis. Peut-être n'a-t-il pas
encore été transmis au gouvernement, mais s'il l'a été, on
devrait, dans l'intérêt public, le soumettre à cette Chambre.

La motion est adoptée.

RAPPORTS GÉOLOGIQUES DES COMTÉS DE VIC.
TORIA, INVERNESS ET 1IC1MOND.

M. CAME RON (Inverness): Avant de donner lecture de
ma motion, je désire faire connaitre à la Chambre quelques
faits qui feront voir la nécessité do publier les rapports géo-
logiques, avec cartes, des comtés de Victoria, Inverness et
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Richmond, dans l'ile du Cap-Breton. Il est connu que la
côte nord-ouest du Cap-Breton n'a pas do havres d'où les
vastes richesses minières de ce côté de l'Ile pourraient être
exportéos. Il y a trois ou quatre havres, c'est vrai, mais ce
no sont que des havres de barre où ne peuvent entrer que de
petits navires, pas assez grands pour transporter le charbon
et les autres minéraux, qui sont en abondance sur cette
côte.

Dans le dernier rapport géologique de 1877-78, il a été
publié la dernière des quatre parties d'une carte du comté
du Cap-Breton, ayant une échelle d'un pouce au mille, la.
gxelle est d'une grande utilité et valeur, non.sculement aux
mineurs et explorateurs, mais aussi à tous ceux qui s'inté-
ressent au Cap-Breton, parco qu'elle donne outre la géologie
de ce beau pays, plus de détails géographiques qu'aucune
autre carte déjà publiée.

En 1877 et 1878, Richmond et cette partie du comté
d'Inverness située au sud de Judique et du bassin de la
rivière Dennis furent explorés avec beaucoup plus do mi-
nutie que le comté du Cap-Breton. Un rapport de ce tra-
vail fut écrit, mais ne fut cependant pas publié avant que
certains détails fussent obtenus pour rendro plus complètes
les cartes qui devaient l'accompagner. C'est ce qui fut fait,
et les cartes furent prêtes pour le rap ort de la commission
géologique de 1879.80. Cependant, les cartes n'accompa-
gnaient pas ce rappoît, qui donnait lo résultat des explora-
tions des géologues en 1877 et 1878.

L'inutilité et l'imperfection comparatives do ce rapport ont
été signalées dans la presse du Cap-Breton et dans le Sénat
par l'honorable sénateur Bourinot, dont nous trouvons le
discours rapporté dans los Débats du 12 mai 188e. L'ho-
norable sénateur, après avoir signalé l'inutilité d'un rapport
sans être accompagné des cartes, disait:

Je regrette beaucoup qu'il en soit ainsi, mais j'ai pris les moyens que
jecoasêtre les meilleurs pour atteindre le but que ces personnes

dés1irent en menant cette question devant la Chambre. J'ai montré
ces rapports, et ces faits, lorsqu'ils seront connue, produiront, j'en ai la
confiance, d'excellents résultats. Il y a un autre point que je veux
toucher avant -jo reprendre mon siège. Il est parfaitemant connu des
honorables messieurs qu'il s'est furmé dans la Nouvelle-Ecos un syn-
dicat pour construire une ligne de chemin de fer depuis le détroide
CaNser usqu'a la partIe est d cette pauvre le du Ca-Breton, qui n'a

tent mais fe par les chainde e.Or, je su infod chemiga

méloine fe poropset es au'ntes cpubiagnis de chemris nde

fer sur l'autre côté de l'ile d sap-Breton, principalement la
Gream AOerican Shor Line Company, dent j'a eu lhonneur de
proposer l'acte d'incorporation dans cette Chambre, et j'ai raison de

emes êre neil reents exacts que ce lins ue doivet cus'uir l
g6ologique. des cartes, si elles étaient publiées, ne seraient.elles pas
d un grand service pour les chemins de fer que l'on desire construire?
Ne seraient-elles pas d'une grande valeur ? Nons savons qu'elles exis-
tent, mais elles son enseveles dans les archives de la commission
glgique. Il pourra se faire qu'on les publie dans deux ou trois ans,
alors que le tracé du chemin de fer sera terminé, je l'espre, et dans
un temps ot elles seront dans une certaine mesure nutiles.

Une année s'est écoulée, et cependant ces cartes ne parais-
sent pas être plus proches des mais du graveur qu'aupara-
vant, et dans l'intervalle l'exploration de ce qui restait
d'n exploré dans Invernss et dans Victori a été terminée
et est prête pour la publication. La valeur d'un rapport
géologique accompagne de cartes de cts cmtéde Victoria,
Inverness et Richmond, dont il n'existe aucune carte, doit
etre considérable, et n'a pas besoi n d'être signalée, car son
importance immédiate, on vue des chemins de fer projetés
dans l'île du Cap-Breton, est manit'este. On ne devrait pas,
dans le but d'épargner quelques dollars à la commission
géologique, publier ces cartes sur une plus petite.échello que
celle dont on s'est servi pour ,les cartes du comté do Cap-
Breton ; car en dinunuant l'échello.on détruirait l'utilité de
ces cartes.

Mon désir en voulant .obtenirla publication de ces rap rts
et de ces cartes, est dofaire connaître à tous les capi istes
du monde les immensd richesseï inières qui gisent inex-
ploitées sur la côte noird-ouest t. ap-Breton.

i1 y a des mines de citivre à In4rness. Des mines d'or
existent dans le'lit de la Middle ,River, comté de Victoria.

Cet or a évidemment été apporté par les eaux descendant
des montagnes d'un territoire inexploré dans les comtés de
Victoria et d'Inverness.

Il est malheureux qu'il y ait dans cette région de grandes
étendues de terrains qui ne sont pas explorées et que l'on
croit être de qualité excellente et contenir d'immenses
richesses minières. Le long de la côte d'Invorness, depuis
Chimney Corner jusqu'à Long Point, distance d'environ
cinquante milles, il y a d'immenses dépôts de charbon, qui
ne peuvent pas être exploités sans l'aide de certaines faci-
lités que le comté ne possède pas encore. Outro le charbon,
il y a du fer, du gypse, du marbre et autres richesses mi-
nières qui ne peuvent être exportées de ce comté à moins
qu'on lui accorde des facilités qu'il n'a pas. Mon but on
demandant ce rapport est de permettre aux capitalistes do
l'univers d'en obtenir des copies, afin que par là ils soient
engagés à placer leur argent dans l'exploitation dos immenses
ressources de cette région. En conséquence, M. l'Orateur,
je désire obtenir des copies des rapports géologiques dressés
par M. Hugh Fletcher, des comtés de Victoria, Inverness et
Richmond, avec les cartes qui les accompagnent.

La motion est adoptée.

POINTE WESTHAVER.

M. KEEFLER: Je demande copie de toute corres on-
dance, rapporte et pétitions concernant la construetion d'un
phare à la Pointe Westhaver, à l'entrée de l'anse Hubbard,
dans le comté de Lunenburg, et de toutes instructions
adressées au commandant du steamer Newfield ou à aucun
aut-o officier du gouvernement au sujet de l'emplacement du
dit phare, et sous l'autorité desquelles ce fonctionnaire a agi
le 10 juin dernier, et de tout rapport y relatif.

Aussi, copie de l'arrangement conclu pour l'acquisition
du terrain pour lo dit phare par C. E. Kaulbach, écr.,
M.P., au nom du gouvernement, dans les dix jours qui ont
précédé la dernière élection générale.

En 1879, des pétitions furent présentées coette Chambre
pour la construction d'un phare à la pointe Westhaver, dans
le comté de Lunenburg, mais on n'entendit plus parler du
projet jusqu'au 10 juin 1882, dix jours avant les dernières
élections énérales, lorsque le steamer Newfield, ayant à
bord M. aulbah, candidat conservateur et mon adversaire
dans l'élection qui se faisait alors, vint jeter l'ancre en face
de la pointe Westhaver. Le steamer mit à terre quelques
hommes do son équipage, qui choisirent l'emplacement pour
un hare.

• Kaulbach fit alors un marché avec le proprietaire du
terrain pour l'emplacement nécessaire, le prix devant être, je
crois, de 8800; mais ce fut lo dernier pas qui fut fait dans
cette direction, autant que je connaisse. C'est à-dire, j'ai exa-
miné les estimations pour cette année, et je n'y trouve rien
pour la construction dans la Nouvelle-Ecosse, et à cet
endroit-là, d'un phare qui serait utile aux pêcheurs.

Cela prête à des soupçons de voir arriver ce steamer à
cet endroit, à un moment si rapproché des élections géné-
rales, et ce projet, après avoir langui pendant quatre
ans, être exécuté quelques jours seulement avant les élec-
tions générales. il en résulta cependant que mon adver-
saire eut la majorité des votes là où je croyais l'obtenir.
Mais je ne veux pas dire que le gouvernement était de con-
nivence avec lo steamer ou M. Kaulbach dans cette affuire,
il me ferait peine de le dire; mais je crois néanmoins que la
transaction demande quelques explications, et je crois que
j'ai droit, ainsi que la Chambre, d'on obtenir à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je regrette beaucoup que
nous n'ayons pu entendre l'honorable député de ce côté.ci
de la Chambre, à l'exception des dernières phrases. .e crois
qu'il s'est plaint de ne pas avoir reçu autant de votes qu'il
s'attendait à en avoir dans un certain endroit. J'en suis
peiné pour l'honorable député; mais il est évident qu'il n'a
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pas ou besoin de ces votes pour être élu. Je suppose qu'il
veut maintenant avoir un ph'îre pour jeter beaucoup de
lumière sur ce sujet, et bien que je n'aie pu entendre ce qu'a
dit l'honorable député, mon honorable ami peut être certain
que nous produirons les documents, et j'ospòre qu'alors il
pourra voir que tout est en forme quant à ce qui se rapporte
à l'action du gouvernement.

M. ROBERTSON (Shelburne) : J'ai compris quo les ob-
jections soulevées par mon honorable ami étaient celles-ci:
que le stemear Newfield est apparu à la pointe Westhaver
le 10 juin, quelques jours avant les élections générales; qu'au
nombre dos passagers A bord do ce steamer, un steamer du
gouvernement, se trouvait le candidat conservateur pour le
comté de Lunenburg, lequel, aidé par des hommes de l'é-
quipage, fit marquer un emplacement pour un phare;
qu'un marché fut fait avec le propriétaire du terrain
pour l'achat de l'emplacement au nom du gouvernement;
j'ai compris de plus que l'honorable député se plaignait de
ne voir dans les estimations aucune somme cette année
pour la construction de ce phara. Je crois que lo gouver-
nement doit, en justice, donner suite au projet, en cons-
truisant un phare; et en même temps ei les officiers du

e-field ont d'eux-mêmes aidé le candidat conservateur
dant cette occasion, je crois que le gouvernement doit les
reprimander; je ne crois pas que le gouvernement puisse
permettre aux officiers de ce steamer d'aider de cette ma-
nière les candidats qui lui sont favorables. Je ne puis com-
prendre une action semblable, et en conséquence, j'espère
que le gouvernement mettra dans les estimations la somme
nécessaire pour la construction de ce phare, cotte année.

Sir HECTOR LANGEVIN : La Chambre me permettra,
sans doute, en réponse à l'honorable député, de dire ccci : il
est impossible pour ces deux honorables députés de dire que
les estimations ne contiendront aucun crédit pour la cons-
truction de ce phare, parce que, si jo suis bien informé,
lorsque lo crédit sora demandé, il le sera, dans une seule
somme, et alors, l'honorable ministre, lorsque cette estimation
sera soumise à la Chambre, expliquera son emploi, de sorte
que l'honorable député peut encore espérer qu'un crédit
sera demandé pour la construction do ce phare. J'espère,
en conséquence, qu'il continuera d'espérer jusque là, et
peut-être sera-t-il satisfait lorsque les propositions du gouver-
nement seront soumises à cette Chambre.

M. BOWELL: Si l'honorable monsieur voulait consulter
la page 02 du budget, au n° 164, il y verrait que l'on
demande un crédit do 840,000 à la Chambre, pour la cons-
truction et l'achèvement de phares et do sifflets du brume.

M. PAT ERSON (lirant) : Est-co que celui-là ct du
nombre?

M. EOWELL : Nous vous le di iovs en temps et lieu.

La motion est adoptée.

RÉCLAMATION I)E J A MIES l)AU P111NÉÈEE.

M. KEEFLER: Je demaido copie de toutes pétitions,
rapports et correspondance concernant la réclamation de
James Dauphinée, do Bridgewater, dans lo comté de Lunen-
burg, pour remboursement des dépenses encourues pour
l'exercice do ses fonctions do garde-pêche de ce district.

Je puis dire que James Dauphinée était garde-pêche du
comte, et que, dans l'exercice (le êes fonctions, il poursuivit
judiciairement nombre de personnes pour infraction à l'acte
des pêcheries. Pcur cela, il lui a fallu encourir beaucoup
de dépenses qui ne liii ont jamais été rembourrées par lo
gouvernement. Or, j'aimerais qpe le gouvernement ou la
0bambre lui rendit justice.

La motion est adoptée.
Sir iEe-ront LMANisYvN

ACCUSATIONS PORTÉES CONTRE LE MAJOR
PETERS.

M. ROSS (Middlesex) : Jo demando copie de toute corres-
pondance, instructions, rapports et arrêtés du Conseil jusqu'à
ce jour, concernant les accusations portées contre le major
Peters, de la troupe n° 2, du lor regiment do cavalerie, de
London.

M. CARON : Les honorables députés savent que je suis
toujours prêt à produire les documents demandés. Mais
dans une affaire comme celle-ci, je crois qu'il serait impru-
dent de soumettre ces documents, non-soulemont à la dis-
cussion de la Chambre, mais du public, vu que l'efficacité et
la discipline du service en souffriraient.

La motion est adoptée.

DEM1ANDES DE DOCUMENTS.

Les demandes du dorumntssuivanttes sont successivement
agréées :-

Copie du rapport do l'ingénieur qui a fait un relevé hydro-
graphique à Bre, comté de Prince, Ile du Prince-EIouard,
l'été dernier, en vue d'améliorer le havre de cette localité.-
(M. Ilackeit.)

Copie de la pétition relative au commerce entre lo Canada
et les Indes Occidentales et le Brésil, signée par les princi-
paux marchands de poisson de la côte de Gaspé et de la baie
des Chaleurs, et adressée à l'honorable ministre des Finances;
aussi, copie do la lettre accompagnant la dite pétition.-
(M. Fortin.)

SERVICE POSTAL DES CHEMINS DE FER DU
GRAND-TRONC, DE LA BAIE GEORGIENNE ET

DU LAC ÉRIÉ.

M. LANDERElliN : Le gouvernement se propose-t-il
d'établir un service postal deux fois par jour sur les deux
voies ferrées du Grand-Tronc, de la baie Georgienne et du
lac Erié, pour les bureaux do toutes les stations situées au
nord do Palmerston, et si oui, quand ?

M. CARLING: Le gouvernement n'a pas l'intention
d'établir à présent un service postal deux fois par jour pour
les endroits mentionnés.

BILL CONCERNANT LA CRUAUTÉ ENVERS LES
ANIMAUX.

M. RICIIEY : Je propose que la Chambre se forme on
comité général pour examiner lo bill (No 25) à l'effet do
modifier la loi concernant la cruauté envers les animaux.

La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.

(En comité.)

Les mots " do propos délibéré et sans nécessité " ont été
ajoutés aux quatrième et cinquième paragraphes.

Les mots "sit domestique, apprivoisé ou sauvage" ont
été retranchés du septième paragraphe.

Huitime paragraphe de la section 2:
M. RICIIEY: Le sons évident de la clause est que ceux-là

soulement qui garderont un anitñul pour on faire une cible et
tirer dessus, commettront une infraction à la loi. Il
ne s'agit pas, tout naturellement, do ceux qui tuent les ani-
maux pour en faire de la viande propre à la nourriture.

Cette rédaction est la môme que celle de la loi améri-
caine concernant lo tir au fusil du pigeon. Toutefois, si
l'on pense que ma phraséologio soit équivoque, je suis prêt à
la modifier de façon à la rendre plusclaire.

M. CAMERON (Huron) : Je m'oppose au proviso, qui
permet d'abattre tous les animaux trouvés abandopnés,
dans certaines circonstances. Il est dangereux de confirer
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à un juge de paix le pouvoir, s'il trouve un animal quelcon-
que sur le grand chemin et atteint de quelque mal ou bles-
sure-il n'est rien précis,-do lo faire abattre par deux
hommes aussi sages que lui, sans en donner avis au proprié-
taire, sans l'avertir do.montrer cause pourquoi l'animal on
question ne devrait pas être tué, et sans l'avertir non plus
que l'on pourrait tenir une enquête sur la condition do la
bête.

M. BL KE : Il se présente une autre objection. En effet,
le bill me parait tout à fait étranger à notre juridiction :
Vous légalisez un acte qui permet la destruction de la pro.
prieté d'un autre, qui empiète sur les droits civils.

Ainsi, par exemple, mon cheval se blesse, et vous autori-
sez à le tuer un magistrat qui jugerait l'animal incapable de
m'être plus longtemps utile, sans me donner un droit d'ac-
tion pour le dommage causé. C'est là une question do droit
civil, et non pas de cruauté envers los animaux.

M. RICHEY: L'honorable monsieur pourra voir que ce
proviso ne fait pas seulement suite à cette clause, mais à la
clause pénale qui oeuvre l'acte tout entier. Il protège le
magistrat qui peut être appelé à remplir ce devoir contre
les peines qui pourraient découler de ses actes.

Je pense, toutefois, que le cas est pleinement prévu dans
d'autres actes, et je consens à retrancher le proviso.

M. LANDERKIN : L'honorable monsieur se propose-t-il
do supprimer ce qui concerne le tir au pigeon ?

M. RICHEY : Non. Je considère que c'est là une partie
bien importante du bill.

M. LANDERKIN : Los pigeons sont un article de con-
sommation, et pour les manger il faut les tuer. Leur fait-
on plus do mal on les tirant A la cible qu'en leur coupant la
tête ?

Je ne vois pas qu'il soit plus cruel de les faire servir do
cible pour les tuer que de les tirer au fusil sur une cl6ture,
ou une grange. Pour prendre un pigeon, il n'est d'autre
moyen que de le tuer avec un fusil.

M. RICIIEY : Je sais que l'honorable monsieur est une
bonne nature et n'a pas l'habitude d'assister aux concours
de tir aux pigeons. Le comité a entendu sur ce point des
gens qui étaient plutôt hostiles que favorables au bill et
tous les sportsmen ont avoué que c'était là un jeu cruel et
condamnable.

En Angleterre même, ce pays par excellence du sport,
un bill prohibant lo tir auxpigeons était lu pour la douxième
fois au moment même où le comité discutait le bill actuel-
lement soumis à la Chambre.

Je trouve dans le langàge dont se sont servis les membres
de la Chambre anglaise des Communes, la justification de
notre conduite ici. Le colonel King-Harman a dit qu'il au-
riait appuyé lo bill quand même il ne se serait aûi que du tir
aux pigeons, que lui-même avait pratiqué et qu il qualifiait
do cruel. Sir William Harcourt, parlant pourlui-même, et
non pas pour le gouvernement, sest aussi prononcé forte-
ment en faveur du bill.

En pareilles matières, il faut suivre le courant de l'opi-
nion publique, qui a fait beaucoup de progrès dans ce sens,
puisque l'on a aboli les combats de taureaux, de coqs et
autres jeux. e crois qu'il est prouvé et reconnu que le tir
aux pigens est cruel. e fait, tel qu'il eratique, c'est une

La deuxe ectur d bil a ét o p 19contre 40
Le tir au fusil de gibier ou de pigeons, ou de tout anima
nécessaire à la consommation, n'est pas du tout prohibe par
ce bill -g

ClanEe explicative, c
Sir LEONARD TILLEY: Comment devront faire les c

cultivateurs pour plumer leurs oies, l'automne, sans être d
sujets à la nali imposée par le bill.

M. BLAKE: L'honorablo ministre des Finances plume
ses oies toute l'année, lui.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre des Finances a
mentionné une disposition du bill qui no devrait pas être
adoptée. La coutume do plumer les oies est des plus vieilles;
ces palmipèdes perdent leurs plumes naturellement à une
certaine époque de l'année, et les femmes, des cultivateurs
les plument sans leur faire trop de mal. On ne nous con-
vaincra jamais qu'il serait bon de mettre les femmes en pri-
son trois mois durant pour cet acte tout simple en lui-mômo.

M. CASGRJIN: Jo pense que la clause devrait être
biffée. Il est de coutume dans la province de Québec de
plumer les oies deux fois l'an. Les cultivateurs ont
ainsi le bénéfice de deux plumées sans faire trop mal
aux oies, et cette restriction devrait on conséquence dispa-
raltre du bill.

M. RICHEY: Le comité spécial a entendu des témoins
sur ce point. Mais si le comité spécial est contre moi à cet
égard, je me soumettrai, sans cependant me prêter à faire
une exeeption pour un acte que je crois être cruel.

It. BLAKE : Quelle a été la prouve ? Il est nombre de
pratiques habituelles qui sont vieilles. Des témoins ont pu
prétendre, d'un côté, que cette pratique était inhumaine;
mais d'autres honorables députés assurent, par contre, que
les oies perdent leurs plumes naturellement et que la prati-
que est plutôt humaine qu'inhumaine.

M. BÉCHARD: Je m'oppose à cette clause du bill. Je
suis cultivateur moi-même et je sais comment l'on plume les
ies. Ainsi, l'opération se fait deux ou trois fois durant la

belle saison. A une certaine époque, los oies perdent leurs
plumes naturellement, et les cultivateurs y trouvent leur
compte à les plumer alors. C'est une source de grands pro-
fite pour eux, et il serait très injuste de laisser passer oette
disposition du bill. Les cultivateurs savent quand il faut
plumer les oies sans leur faire réellement du mal.

M. HESSON : Il est souverainement absurde de vouloir
empêcher les cultivateurs do plumer leurs oies. Ces mes-
sieurs savent que la chose est nécessaire, et pour eux, c'est
une affaire d'économie aussi bien que de prudence.

M. RICHEY: C'est-à dire que c'est ce qui se fait, et que
ce doit être en conséquence bien fait. Mais nous prétendons
qu'il se fait nombre do choses qui sont injustes et cruelles
en elles-mêmes. Je vois que dans le Lincolnshire, les volailles
sont souvent dépouillées vivantes de leurs menues et do
leurs grandes plumes.

Il a été prouvé devant un tribunal qu'une personne avait
plumé toute vive une volaille dont elle tenait la tête entre
ses genoux, cette volaille avait la poitrine nue, et toute pan-
telante elle paraissait souffrir énormément. La pénalité ne fut
que de £5. On cite nombre do cas où les volailles étaient
ais plumées sous le prétexte qne leur chair en devient
meilleure, et ce qui fait qu'on les plume avant de les tuer.

Et ce qui concerne les oies, j en ignore. Peut-être ces
palmipèdes jouissent-ils de l'opération. Mais je ne crois pas
que toute autre bête serait enchantée do se voir ainsi plumée
vive. Le seul moyen de faire une réserve à cet égard, serait
d'ajouter un proviso.

M. MoMULLE X: Le proviso pourrait ordonner l'emploi
lu chloroforme,

Sir HECTOR LANGEVIN: Les mots "le plume vif,"
qui signifient dépouiller un animal vivant de ses plumes
n tout ou en partie, devraient être retranchés là où ils se
'enontrent.
Y. BLAKE : Si dans le pays, l'on ne plume vif que les

ies, et que ça sait là le soul cas dont nous ayons à nous oc-
uper, la clause peut être retranchée. Mais en vertu même
e cette disposition, l'on pourrait, je pense, en procédant
veo soin, enlever' une partie des plumes d'une oie vivante,
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parce qu'il y est dit, "quiconque plume vif un animal cruel-
lement, de propos délibéré et sans nécessité." Si l'on veut
empêcher de plumer les animaux avant leur mort, je com-
prends que la clause resto dans le bill avec un proviso;
mis s'il ne s'agit que des oies, on pourrait la retrancher.

M. RICHEY : Je défère à ce qui ne paraît être le senti-
ment de la Chambre.

M. KEEFLER: Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il omis
de mettre dans son bill une clause qui empêcho de plonger
les écrevisses dans l'eau bouillante. Cotte opération est tout
aussi dure que celle qui consiste à plumer les oies vives.

M. RICHEY: [I est vrai que tout n'est pas prévu et qu'il
me faudra présenter un autre bill à la prochaine session.

M. TAYLOR: Que veut dire l'honoratle monsieur par
les mots " saignée lente." Nous exportons dans la partie
du pays que j'habite, quantité de volailles aux Etats-Unis, et
les Américains n'achèteraient pas nos dindons et ne nous
donneraient pas les meilleurs prix, s'Ils n'étaient tués par le
procédé de la saignée lente, c'est-à-dire en leur pratiquant
dans la tête une ouverture par le bec.

M. RtCHEY: Voilà qui me paraît un acte cruel et qui
devrait être interdit. Les mots en question signifient ouvrir
la veine d'un bouf ou d'un veau spécialement, et les laisser
saigner môme quarante.huit heures durant, afin que la chair
le l'animal devienne plus blanche et se vende plus cher.

M. BLAKE: En combien de temps meurt une volaille
qui subit cette opération ?

M. TAYLOR: Cinq à dix minutes.
M. BLAKE : Alors ce n'est pas là uno saignée lente.
M. TAYLOR : C'est ainsi qu'on l'appelle dans les circu-

laires américaines.

Le bill tel qu'amendé est rapporté.
Sir LEONA R D TILILEY: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourno à 10.15

leures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MAunr, 24 avril 1883.

M. l'Oratcur prend le fauteuil à trois heurcs.

BILLS PRIVÉS.

Sir RIECTO R LANGEVIN: Le délai pour la réception
des rapports du comité des bills privés expirant jeudi pro-
chain, je propose qu'il soit prorogé jusqu'au mardi suivant,
inclusivement, conformément à la demande du comité per-
nianent des chemins de for, canaux et lignes télégraphiqnes.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. ABBOTT : Je propose que la 51e règle soit suspendue
conrormément au rapport du comité des ordres permanents,
et que l'on permette de présenter le bill (No 114) concer.
nant le chemin de for Caudien du Pacifique.

La motion est adoptée et le bill est lu la première fois.
M. BLAKE

M. ABBOTT : Vu l'époque avancée de la session, j'espère
que la deuxième lecture du bill aura lieu maintenant. On

onnera aux phases subséquentes du bill toute l'opportunité
possible pour en faire la discussion.

M. BLAKE : L'honorable député voudra bien nous don-
ner des explications plus détaillées au sujet do ce bill, car
nous n'en connaissons rien..

M. ABBOTT: L'objet du bill, ainsi que le mentionne le
préambule, est d'autoriser cette compagnie à louer les che-
mins de fer Crédit-Valley, d'Ontario et Québec et uno
certaine partie de l'Atlantique et du North-Western, en
tant que la chose est nécessaire pour constituer une ligne
non interrompue depuis Montréal et depuis la rive sud du
Saint-Laurent à ou pros Montréal, jusqu'à la tête de ligne
ouest du Credit-Valley. On a simplement l'intention de
payer une rente annuelle pour l'exploitation permanente de
ces lignes. Le bail doit être fait à perpétuité, et l'objet du bill
est évidemment d'assurer une ligne non-interrompue-l'idée
s'en imposera d'elle-même à tout honorable deputé, -et par
ce moyen, d'obtenir une partie du trafic d'entier parcours
d'Ontario et de la partie ouest de la province de Québee
pour la division nord du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, et de lui permettre do maintenir es ligne qui passe au
nord du lac Supérieur. Des événements récents font craindre
à la compagnie, si elle ne peut exercer quelque surveillance
sur ces chemins do fer, de perdre le trafic qu'elle pourrait
autrement obtenir d'Ontario et de la partie ouest de Québec;
et c'est dans le but do permettre à la compagnie d'exercer
cette surveillance que ce bill est présenté, et non pour d'au-
tus fins. C'est le seul objet du bill; ce que je viens de dire
on fait comprendre l'opportunitô. D'après moi, le fait de
lire le bill la deuxième fois aujourd'hui ne change rien,
et n'apportera aucun avantage ni désavantage à la discussion
de cette proposition.

M. BLAKE: C'est une question qui concerne une com-
pagnie à laquelle le gouvernement et le public prennent un
grand intérêt et à laquelle ils contribuent largement; et vu
les pouvoirs additionnels que l'on demande, il est bien per-
mis à la Chambre d'exiger que le gouvernement donne ici
son opinion relativement au bill.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Oratour, je dirai que la
proposition a été soumise tout récemment au gouvernement,
qui n'y a vu aucune objection. La proposition n'est pas
faite pour détourner une partie des fonds du chemin de fer
Canadien du Pacifique, dans le but d'avoir la surveillance
des lignes mentionnées dans le bill, mais pour permettre à
la compagnie de les louer pour qu'elles fassent partie de son
système; et nous pouvons très bien prétendre qu'avant do
louer ces lignes, la compagnie donnera la garantie que lo
conditions auxquelles elle peut les louer seront telles qu'elles
n'apporteront aucun changement à la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et comme l'a dit l'honorable
monsieur qui a présenté le bill, fourniront la base d'un trafic
au moyen duquel on pourra maintenir la ligne passant au
nord da lac Supérieur. Nous considérons qu'il est très im-
portant que le Nord-Ouest ait- l'avantage de la concurrence
la plus considérable possible entre les grands centres com.
merciaux du Canada.

Aujourd'hui, la compagnie du Chemin de for Canadien du
Pacifique relie le Nord-Ouest à Brookville et Ottawa, entre
les endroits intermédiaires de Winnipeg et Montréal. En
vertu de ce bill, il lui sera permis de s'assurer une ligne de
communication au moyen de laquelle elle pourra donner au
peuple du Nord-Ouest l'avantage d'une compétition active
entre les grands centres commerciaux de Montréal, Toronto,
Hamilton et autres parties d'Ontario. En ce qui concerne
l'intérêt public, nous croyons qu'il sera plutêt favorisé que
lésé par l'adoption de la proposition contenue dans ce bill
de donner à la compagnie du Chemin de fer Canadien du
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Pacifique, le pouvoir de conclure des arrangements pour
louer le chemin de for Credit-Valley et le chemin de fer
projeté d'Ontario et Québec.

M. BLAKE: M. l'Orateur, jo n'ai pai l'intention de m'op-
poser à la deuxième lecture de ce bil ; mais, je dois le dire,
il me semble que l'honorable député qui a présenté le bil
et l'honorable ministre des Chemins do for émettent à cette
occasion, au sujet des résultats possibles de ce projet de loi,
une opinion peu conforme à certaines déclarations que nous
nous rappelons encore avoir entendues en cette Chambre. Il.
serait inutile de me dissimuler qu'il y a et qu'il y a ou depuis
quelque temps une alliance étroite entre les compagnies
du chemin de fer Credit-Valley et Canada-Southern et
que des rumeura ont circulé dans la presse et ailleurs au
sujet de ce qu'a fait, relativement aux affairea du chemin de
fer Canadien du Pacifique, un grand capitaliste, un des plus
grands capitalistes dos Etats-Unis, lequel a des intérêts dans
le Canada-Southern. Il semble arrêté qu'il sera conclu des
arrangements en vertu desquels le chemin de fer du Paci-
fique obtiendra la surveillanco des chemins d'Ontario et
Québec et de Credit-Valley, et que le fait qu'il se relie au
Canada-Southern nous donnera bientôt une autre ligne
non-interrompuo vid Chicago.

On a dit que le chemin de fer Canadien du Pacifique aurait
plus d'intérêt à expédier les marchandises par la rive nord
du lac Supérieur que par toute autre voie. Je me rappelle
que l'honorable premier ministre a signalé ce qui était ar-
rivé lorsque l'on avait tenté de changer le cours du Rhin;
mais, sans entrer dans cette question d'histoire, je puis dire
qu'il est très possible que le chemin de fer Canadien du Pa.
cifique s'assure un passage à travers le Michigan, et par ce
moyen forme une autre route non-interrompue vid Chicago.
Naturellement, l'honorable monsieur dira que cette ligne
serait surveillée, en ce qui concerne la législation du gou.
vornement, par les mêmes personnes qui surveillent le che-
min do fer du Pacifique, et qui ont plus d'intérêt à expédier
les marchandises par la rive nord du lac Supérieur que par
toute autre vAie, et on conséquence, comme ces personnes
dépendent de cette léoislation, c'est ce qu'elles feront;
mais, or nième temps, Il est très évident qu'il est possible-
et l'all:ance propusée à endra la chose encore plus possible
qu'ello le serait sans cela-il est très évident qu'il est possi-
ble, dis-je, que le trafic passe par un autre endroit.

I y a quelque temps, l'honorable ministre des Finances,
à la demande de la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, a proposé de donner $1,U00,000 et de prendre les
obligations du chemin de for Credit-Valley, sur un tableau
de chiffres que je ne puis encore comp rendre; mais je
suppose que nous aurons des explications plus détaillées à ce
sujet.

Cependant, il parait maintenant que c'est la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique elle-même qui doit
ecourir la compagnie Credit-Valley ; en conséquence,le secours viendra de la caisse da chemin de fer Canadien

du Pacifique; mats on tant que les arrangements olatifs u
traie du Credit-Valley apporteront les fonds, car, natu-
rellement, le Credit-Valley est la garantie, et il est très
évident que la garantie qui devrait être donnée au gouver-
nement par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, pour les 81,oo0,OOO est le chemin de for Canadien
du Pacihque et non le Credit-Valley; partant, c'est une
partie do l'affaire qui semble signifier que ridée de l'hono.
rable monsieur, lorsqu'il a proposé ce changement, n'était pas
tout à fait exacte.

Je su*s heureux d'entendre l'honorable ministre dos Che-
minS de fer nous dire que l'on n'a pas l'intention de mettre
les fonds de la compagnie du chemin de. fer Canadien du
Pacifigue à contribution pour la construction de ces lignes,
que 1 on se propose seulement de payer une rente;
mais, naturellement, l'obligation do payer la rente n'est pas
onéreuse en elle-même, mais peut le devenir. D'après sa
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nature, elle dépend entièrement de ce que rappo:te le tra-
fic des lignes affermées et en tant qu'el.5s peuvent sUtisfaire à
l'obligation contractée.

Lorsque la compagnie du chemin do fer Canadien duPaci.
fique a été constituée on corporation, nous supposions tous
qu'on lui donnait tous les pouvoirs possibles, et l'on a cité
plusieurs fois la chose pour montrer que l'on pouvait donner
une universalité de pouvoir quand il s'agissait d'autres cor-
porations ; mais on ne lui a pas donné le pouvoir de louer
les lignes allant dans cette direction. On lui a permis, il
est vrai, de louer des lignes allant de Callander aux rivages
orientaux do la mer, et l'on a mentionné spécialement
l'Atlantique du Canada; on a mentionné d'autres lignes
allant de ce côté, mais te pouvoir a été aicordé dans l'inten-
tion-et cette intention a été exprimée-de compléter une
ligne non interrompue allant de l'ouest au bord de la mer.

Naturellement, ce pouvoir de louer n'était pas compris
dans ce projet; la présentation de ce bill on est une preuve
suffisante, et la direction dans laquelle est tracée la ligne,
direction qui nous est très familière, en est une autre
preuve.

Dans une lettre publiée récemment dans les journaux,
M. Stephens a corroboré ce fait. Après avoir parlé des
fins politiques pour lesquelles la compagnie du cheminde
ier canadien du Pacifique avait été constituée en corpora.
tion, il dit :

Cette compagnie a Wîô tr6e. dans le but de coloniser les territoi-
res du Nord-ouest de la con!témion du Canad Juqu'aujemd'hi
Inailtes et pour transporter sur le territoire anglais le trati entre
ces territetreà et l'océan Atiaistique d'un côté et l'océan Pacifique
de l'autre,

C'est un énoncé général, Bien que je no sois pas opposé
i la deuxiôme lecture du bill, je crois qu'il est três possible,
on ce qui concerne la garantie de la Confédération et la
rente qui doit être payée pour ces deux lignes, dont l'une
est en construction et n'est pas. assez avancée pour dire
qu'elle est parfaitement terminée; et dont l'autre, autant
que je sache, n'est pas commencée, mais doit être acquise à
perpétuité, je crois, dis-je, qu'il est très possible qu'une obli-
gation onéreuse soit ainsi imposeo à cette compagnie do
chemin dto fer, et je crois aussi qu'il peut arriver qu'une
ligne non interrompue se dirigeant vers le sud, vid Chicago,
soit en fin de compte acquise.

Comme je l'ai déjà dit à l'honorable monsieur, je ne
crains pas une ligne non interrompue vid Chicago ou lo
Sault-Sainte-Marie, et moins la dernière que la première ;
mais je mots en contraste l'horreur et los craintes que l'on
a exprimées lorsqu'il a été question d'une autre route que
celle passant par la rive nord du lac Supérieur; et le projet
actuel, il me semble, permettrait l'établIssement d'une ligne
non interrompue plus blâmable que la route du Sault-Sainte-
Marie, dans le cas où elle le serait.

M. l'ORATEUR : Ce bill sera-t-il lu la deuxième
fois ?

M. RYKERT: Jo m'oppose à la deuxième lecture.
M. l'ORATRUR: Adopté.
M, RYKET : Je m'oppose A la deuxième lecture de ce

bill. Je suppose que j'ai le droit de le faire.
X. l'ORATRUR : Adopté.
Le bill est la la deuxième fois.
M. RYKERT: Ja voudrais savoir si, lorsqu'un député

s'opose à une deuxième lecture, elle peut avoir lien mal-
gr ni, ou non, quand on n'a pas donné d'avis.

M. l'ORATEUR: Je n'ai pas entendu l'honorable député
faire son observation.

M. RYIERRT: Je me suis opposé à la deuxième lecture
*du bill, et naturellement, j'aimerais savoir si elle peut être
faite malgré mon objection.
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M. l'ORATEUR : Je n'ai pas compris ce que l'honorable
député avait dit. Naturellement, la deuxième lecture ne
peut avoir lieu si l'honorable député s'y oppose, à moins
que la Chambro ne déclare que c'est une question d'ur-
gence.

Sir JOHN A. MACDONA LD : C'est uno question d'ur-
gence.

M. l'ORATEU R : Lorsque l'honorable député a déclaré
qu'il s'opposait à la deuxième Iccture, elle était déjà dé-
cidée. Lorsque j'ai mis aux voix la motion demandant que
le bill fût déféré au comité, alors l'honorable député a dit
qu'il s'y opposait.

M. IYKERT : Jo m'opposais à la deuxième lecture.

M. l'ORATEUR: Oui ; mais sur la motion qui en deman-
dait le renvoi au comité.

M. ABBOTT: Je ne crois que l'honorable député ait fait
son objection tant qu'il n'a pas été question de renvoyer le
bill au comité des chomins de fer. J'ai surtout remarqué ce
détail.

M. RYKERT: Ce n'et lias le cas, M. l'Orateur; jo m'y
suis opposé immédiatement.

DISTRIBUTION DES BUREAUX DE LA CHAMBRE-
ÉCHANGE DE DOCUMENTS PUBLICS.

31. WIIITE (Cardwell): Je propoeo l'adoption du
sixiòme rapport du comité collectif des impressions des deux
Chambres. C'est le rapport du comité qui a été déposEé hier.
Il recommande l'impre»ion de plusieurs documents, mais,
outro cela, il y a deux choses au sujet desquelles je désire
attirer l'attention do la Chambre. La première a trait au
fidt qu'il n'ya pas atsez d bureaux pour la commodité des
honorables députés, ni, jusqu'à un certain point, pour la com-
modité des employés de la Chambre. M. Bottoreil, du bureau
dle distribution, a demandé que l'on agrandisse son bureau, et
le comité des impressions a nommé un sous.comité pour
examiner ce que l'on pourrait faire à ce sujet.

Après avoir examiné les chambres de l'édifice, l'on a
constaté que l'on ne pouvait rien faire immédiatement, mais
oi a aussi constaté que les officiers de la Chambre occupait
un trop grand nombre do pièces, et cela, au grand inconvé-
nient des députés, qui en réalité n'ont pas de chambres où
ils peuvent se retirer pour écrire ou faire tout autre travail
do ce genre. On suggère-et la suggestion a été insérée
dans ce rapport-que vous, M. l'Orateur, le président dui
Sénat et l'honorable ministre des Travaux publics, exami-
niez pendant les vacances des Chambres et voyiez s'il ne
serait pas possible de donner plus do commodités aux dé-
puites et aux employés.

L'autre recommandation a trait à l'échange de nos docu-
monts publics ; on l'a mise dans ce rapport dans le simple
but d'attirer l'attention des députés aux législatures locales,
que la chose peut intéresser, sur l'état des choses qui existe
au sujet de l'echange do ces documents, afin que ceux d'entre
eux qui ne les ont pas reçus, sachent pourquoi ils no leur
oat pis été transmis. L'année dernière, il a été convenu
que l'on échangerait les documents publics do ce parlement
avec ceux des différentes législatures locales, emst--dire que
les deéutéi à ces législatures locales recevraient nos docu-
ments publics et que les députés à ce parlement recevraient
ceux des législatures provinciales.

Le greflier du comité des impressions a envoyé une circu.
lire à chacune des législatures provinciales; mais seulement
deux des législatures, celles d'Ontario et de Québec, ont ré.
pondu; et la recommandation dont j'ai parlé est contenue
dans le rapport seulement dans le but d'informer les
membres des législatures locales des autres provinces,-qui
se sont plaints de ne pas avoir reçu nos documents,-poúr

M. RYKERT

quels motifs ils ne leur ont pas été onvoyés, de sorte
qu'ils peuvent agir auprès de leurs propres officiers pour
leur faire acceptir la proposition d'échange qui a été faite.

M. BLAKE: Je partage entièrement l'opinion de l'hono-
rable député, et je crois avec lui qu'il serait très avantageux
pour nous de rentrer en possession d'un plus grand nombre
de ces chambres qui avaient été mises à notre disposition,
dans les premières années de la Confédération, on deplaçant
les officiers qui ont obtenu la permission de les occuper, ou
on leur assignant d'autros bureaux.' Je me rappelle que
pendant les premières sessions de notre parlement, un cer-
tain nombre do chambres étaient employées comme petites
salles de comités, ou affectées à l'usage des députés, qui
avaient ainsi à leur disposition un local où ils pouvaient s'ac-
quitter d'une certaine partie de leur travail, qu'ils pouvaient
difficilement faire dans cotte chambre. Mais ces chambres
ont été graduellemont occupées,-je ne dis pas à tort, car
peut-être le nombre des employés était-il moins considérable
à cette époque, -mais je pense qu'il ne serait pas déraison-
nable de les installer dans quelque autre partie de l'édifice.
Parmi les choses qui nous sont nécessaires pour nous acquit-
ter efficacement de nos devoirs, il n'en est pas qui nous
manquent davantage que l'usage do quelques chambres dans
lesquelles les députés puissent discuter les questions publi-
ques, préparer les bills, et en un mot accomplir cette partie
de nos devoirs qui ne peut convenablement se remplir
dans cette chambre, où cependant grand nombre d'entre
noas sont relégués pour y taire ce travail, fauto d'avoir un
autre local à leur disposition.

M. DESJAIIDINS: Jo crois que je puis concourir dans
les suggestions de mon honorable ami lo député do Cardwell
(M. White). Il est évident que l'accommodation donnée
actuellement aux députés est tout-à-fait insuffisante ; los
employés souffrent do cet état de choses. Il n'y a aucun
doute que l'examen de la distribution actuelle de ces cham-
bres amènerait la Commission interne de la Chambre à pren-
dre quelque mesure qui, sans augmenter les dépenses du
service de la Chambre, nous rendrait la position beaucoup
plus commode qu'elle ne l'est actuellement. Je crois qu'on
fait la part trop large à certains employés et il serait temps
d'y porter remède.

Sir IRECTOR LANGEVIN: J'admots avec los honn-
rables messieurs qui ont pris la parole A ce sujet que los dé-
putés qui désirent se retirer de cette chambre pour si con-
sulter sur les affaires publiques ou fairo quelque travail,
n'ont pas à leur disposition les facilités nécessaires, et je
no doute pas qu'en distribuant d'une autre manière l'inté-
rieur de l'édifice, nous pourrons trouver assez do place pour
faire face, sous ce rapport, a tous les besoins de la Chambre
des Communes et du Sénat. Sans doute il sera nécessaire
d'empiéter sur les bureaux do quelques-uns de nos employés,
du moins pendant les sessions de la Chambre. Lorsque la
Chambre ne siège pas, personne certainement ne se plain-
dra s'ils les occupent, mais durant les sessions, on doit ac-
corder toutes les facilités possibles aux membres de cette
Chambre. Quant à moi, M. l'Orateur, c'est avoo le plus
grand plaisir que je m'aboucherai avec vous à ce sujet, et
avec l'honorable président du Sénat, et je ne doute pas que
nous puissions satisfaire à toutes los demandes des met-
bres de la Chambre des Communes, du moins. Quant au
Sénat, j'ignore dans quelle position il se trouve sous ce rap-
port.

M. ROYAL: Je suis informé quo les députés do toutes
les autres provinces ont obtenu lo droit d'occuper une cham-
bre dans cet édifice, mais que le Manitoba tient si peu de place
dans la Confédération, qu'il est réellement impossible pour
les membres de cette province d'obtenir l'usage d'une cham-
bro. Si ce projet doit être mis à exécution, je pense que los
justes réclamations du Manitoba et du Nord-Ouest seront
priseos en considération.

834



DÉBATS DES COMMUNES.

En réalité, si l'on nous accordait de l'ospace on proportion
de notre augmentation, je crois que nous occuperions bientût
un tiers de cet édifice, mais je ne demande pas autant que
cela. Jusqu'ici, cependant, il nous a été impossible, comme
députés du Manitoba et aussi comme représentants jusqu'à un
certain point les territoires du Nord-Ouest, d'obtenir une
seule chambre où nous puissions nous entendre, ou discuter
entre nous les questions se rattachant au Manitoba ou au
Nord-Ouest.

M. BRECKEN: L'honorable preopinant commet une
légère erreur. L'île du Prince-Edouard a fait plusieurs de-
mandes infructueuses pour obtenir une très petite chambre,
et quelques députés des autres provinces maritimes sont
soumis aux momes inconvénients. J'espère que lorsque
l'honorable ministre des Travaux publics prendra cette
question en considération, l'ilo du Prince-Edouard sera
placée dans une position aussi favorable que la grande pro.
vinco du Manitoba.

M. BAKER: Comme il semble s'élever une plainte géné-
rale de la part des honorables députés des petites provinces,
j'aimerais que la province de la Colombie britannique ne
soit pas oubliée. Les députés do cette province sont aussi
nombreux que ceux de l'île du Princo-Edourd ou du Mani-
toba, et j'espère que lorsqu'on redistribuera les chambres de
cet édifice, es réclamations de la Colombie britannique
seront prises en considération.

La motion est adoptée.

DÉBATS SUR L& CONFÉDÉR&TION.
M. LANDRY: M. l'Orateur, avant que les ordres du jour

soient discutés, je tiendrais à attirer l'attention du gouver-
nement sur une question queje crois d'une importance assez
considérable, du moins pour les députés de cette Chambre.
Nous avons un volume très précieux qu'on appolle les débats
sur la Confédération; lorsqu'il nous faut consulter ce volume
pour l'étude d'une question quelconque, il nous faut lofouil-
leter depuis le commencoment jusqu'à la fin pour trouver ce
qui se rattache à la question que nous voulons étudier. Je
crois que, dans ces circonstances, le gouvernement rendrait
servico à la députation et au public en général s'il voulait
voir à faire préparer une table analytique, afin de faciliter
nos études et nos recherches sur les différontes questions que
peut présenter l'étude de ces débats.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je ne suis pas
prêt à répondre affirmativement à l'honorable député, quoi.
que je doit dire que la suggestion qu'il fait est bien raison-
nablo. J'en parlerai avec mes collègues, et je verrai ce que
nous pourrons faire.

QUESVION DE PRIVLLÈGE.
M. DESJARDINS: Avant que les ordres du jour soient

discutés, je désire contredire un fait qui m'est personnel, et
que je trouve dans le rapport d'une entrevue qui a ou lieu,
namedi dernier, avec le gouvernement.

Quelques-uns des journaux do Montréal auraient dit que
je laisais partie d'une députation, appelée de Québec, pour
s'opposer A ce que le gouvernement prenne le contrôle des
travaux pour améliorer la navigation fluviale entre Québee
et Montréal.

Comme matière do fait, je dois dire qu'en supposant que
j'aurais été dans la capitale ce jour là, je me serais d'abord
renseigné sur le caractère do cette députation, qui, d'après
los apparence, ne me paraît pas du tout représentative, car j'ai
constaté que les trois députes de Québec, ceux qui sont censés
représenter plus directement les intérêts de la ville, ne for-
maient pas partie dela députation, et ceux qui sont plus par-
tieulièrement intéressés dans cette question, comme les
députées de Lévis (M. Blanchet) et do Montmorency (M.
Valin) étaient absent'.

Maintenant quant A ce qui me concerne personnellement,
je dois dire que, loin d'approuver les démarches que ces
messieurs ont cru devoir faire, au contraire, dans toutes les
occasions qui m'ont été offertes de présenter mes vues au
gouvernement et on particulier à 1 honorable ministre des
travaux publics, qui, je dois en prendre occasion pour lo
déclarer, a su traiter cette question à son véritable point de
vue, et non pas au point de vue de savoir si Québec ou Mont-
réal pouvait avoir plus ou moins d'intérêt dans cette ques-
tion, mais qui a su s'élever au-dessus des intérêts locaux
pour traiter ce sujet au int de vue de lagrande navigation,
j'ai fait tout mon possib l pour presser le gouvernement de
considérer ce sujet, pendant qu'il en est temps, afin qu'il
arrive à une solution de cette question qui prend une impor-
tance de plus en plus grande pour lo commerce du pays.

M. FORTIN: Qu'il me soit permis de dire un mot au
sujet des remarques de l'honorable préopinant. D'apiôs
lui, il n'y aurait que la population de Montréal d'intéressée
dans le creusement du Saint-Laurent. Qu'il me soit permis de
faire remarquer que la population de tout le pays, dHa-
liliix à la Colombie britannique, est intéresséa à cette ques-
tion. Le creusementdu Saint-Laurent ne doit pas être une
entreprise locale, une spéculation, comme bien dos gens pa-
raissent le penser.

M. MACKENZIE: Cette discusion est-elle dans l'ordre,
M. l'ORATEUR : La discussion de la question ne peut

être dans l'ordre que si l'honorable député termine en pré-
sentant une motion.

M. FORTIN: ye n'ai as l'intention de discuter cette
question, je désirais simpement donner une explication.

Quelques DÉPUTÉS: L'Orateur a décidé.

ESTACADES ET AUTRES OUVRAGES DANS LES
EAUX NAVIGABLES.

M. LANGEVIN: Je propose la seconde lecture du bill
(No 96) relatif aux bOmes et autres ouvrages en eaux navi-
gables, sous 'autorité d'actes provinciaux ou autrement.

Ce bill a pour but de faire disparaître une difficulté qui
s'est élevée dans la province du Nouveau-Brunswick. Les
cours du Nouveau-Brunswick ont décidé que le pouvoir
accordé par la législature locale à certaines personnes pour
la construction de b6mes sur différentes rivières, était ultra
vires. Le but de ce projet de loi est de placer dans une
position légale les propriétaires de ces estacades, et de léga.
lhser ainsi ce qui a été fait, mais il n'affectera pas les causes
qui sont pendantes. Lorsque nous discuterons les différentes
clauses du bill, j'exposerai leurs détails plus minutieusement.
La raison pour laquelle je soumets ce projet de loi immédia-
tement, c'est que la navigation s'ouvre rapidement sur les
rivières du Nouveau-Brunswick, et que si ce biM doit avoir
force de loi, il faut l'adopter sans délai, afin que les personnes
en question ne soient pas troublées dans leur possession et
dans la perception de leurs droits.

M. WELDON: L'honorable ministre a dit avec raison
que ce bill avait été suggéré par certaines difficultés qui se
sont élevées dans le Nouveau-Brunswick, au sujet de la pos-
session des estacades sur les cours d'eau navigabes. En
iéalité, il y a une contestation devant les cours de justice, et
la cause est portée maintenant devant la cour Suprême du
Canada. Je crois que c'est à l'instance des representants
du Nouveau-Brunswick que ce projet de loi a été prosenté;
c'est un bill très important, qui affecte une dos industries les
plus considérables de la province. J'approuve entièrement
le principe général du bill, mais il renferme certaines dispo.
sitions sur lesquelles j'attirerai rattention de l'honorable
ministre. Ily a deux sortes d'estacades dans notre province,
et peut être aussi dans les autres provinces, celles qui exis-
taient avant la Confédération et qui ont été légalisées, et un
petit nombre d'autres dont la charte est expirée depuis la
Confédération et auxquelles cette loi se rapporte.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque nous nous forme-

rons en comité, j'ai l'intention de présenter uno clause qui
s'appliquera au cas signalé par l'honorable député. Voici
quel en sera la teneur:

"IRien dans le présent acte ne s'appliquera à aucune estacade ou
ouvrage ci-dessus mnentionu , construits sous l'autorité d'aucun acte
du parlement du Canada, ou de la législature de l'ancienne province
du Canada, ou de la législature d'aucune des provinces formant miain-
tenant partie de la Conf'dération du Canada, adeptée avant qu'elle y
aiS été rénale. Il

X. WELDON: Pour ce qui concerne lu litige, il me
semble que la rédaction de la clause conditionnelle n'offre
pas les garanties nécessaires. Je prétends que l'intention
do cette clause est qu'après le règlement du litige, le gou-
verneur en conseil puisse donner le caractère d'ouvrage léga-
lement autorisé à une estacade, barrage on aboiteau qui
a été approuvé, mais d'après sa réduction la clause condi.
tionnello s'appli ue aux causcs on litige décidées dans les
douze mois, ot il peut s'élever une dilliculté relativement
aux estacades dont le litige n'est pas décidé dans ce délai,
bien qu'ils puissent avoir été approuvés.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je me propose d'ajouter les
mots suivants, à la fin du second par.igi'rapho: " Dans le
cours des dits douze mois. "

M. WELDON: Lorsque le litige se prolonge an delà des
douze mois, il peut être diflicile de donner à l'estacade le
caractère d'ouvrago légalement autorisé. D'apròs la
neuvième section, le mot " boitenu " comprend les digues.
Il existe dans cette province un nombre considérable d'aoi-
teaux et de digues. Dans lit baie (le Fundy, la marée atteint
une hauteur considérable; dans certa n endroits, elle
s'élève à trente pick, de sorte que les côtes présentent d'im-
menses étendues de terres très marécageuses, qui teraient
couvertes d'eau à marée haute, si elles n'étaient pas pro-
tégées. A une époque très reculée, et même au temps de
l'occupation frarçase, ces terres étaient protégées contre la
marée par des digues et des aboiteaux; les digues étaient
construites sur la côte, et les aboiteaux en travers des
riviòros et cours d'eau. Les digues n'obstruent nullement,
la navigation. Sur la rivière Annapolis, il y a des digues

istent depuis l'occupation française, et il en est de
m ede grand nombre d'aboiteaux qui sont é!ahlis princi-
palement sur (les cours d'eau impropîres il la navigation. On
ne peut citer qu'un ou deux cas dans lesquels ils inter-
ceptent la navigation. En vertu do cotte loi, grand nombre
de digues et aboiteaux, situé. dans différentes parties de la
province, doivent être supprimés, ce qui causcra dos dom-
mages matériels considérables, car la mer inonde a les terres
marécageuses. Les terres de la province proté.;ócs par des
digues sont régies par des commissaires élus par les proprié.
taires do marais qui possèdent un droit commun de pro-
priété sur les digues, que personne ne peut ouvi ir, si ce
n'est en vertu de certains règlements. Ce 11, sois sa forme
actuelle, porto atteinte à ce systèmo.

M. BLAIE: Jo déeiro attirer l'attention de l'honorable
député et de la Chambre, sur une clause qui me semble
devoir soulever des objections. Sans doute il existe un
ensemble de circonstances particulièros, qui demandent des
lois spéciales. Ju-que-là, je partage entièrement l'opinion de
l'honorable ministre. Depuis grand nombre d'années, les
provinces ont donné certaines autorisations relatives à
]'établisaemont d'uuvrages sur des rivières navigables, dans
lo sens plus ou moins étendu du mot, et maincriont l'on
soutient sérieusement que le gouvernement local n'a nulle.
ment le droit d'action sur une question all'ect:.nt le droit de
navigation, et qc par conséquent les personnes qui ont
établi cos différents travaux, qui constituent dos obstructione,
sont exposées aux poursuites légales ordinairec, à L'instance
de ceux qui se trouvent lésés, et que les obstruçtioaiduiveot
être enlevées. Si je suis bien informé, il existe un grand
nombre de ces ouvrage,-un nombre si considérab!o que la
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questiontî a cessé d'être individuelle, ou d'intérêt secondaire,
niais a assumé des proportions étendues. Il serait regret-
table que la question reste pendante devant les cours de
justice, jusqq'à la prochaine session du parlement, mais
comme ce bill propose do donner lo caractère d'ouvrages
légalement autori:és à ces constructions, en ce qui concerne
la navigation, durant les douze mois prochains ou toute autre
période qui pourrait être fixée, je dois dire que c'est une
manière sensée de régler la question, attendu que le projet
de loi établit une disposition relative à une demande à l'au-
torité compétente, pour obtenir une autoriEation légale, en
tant que la navigation se trouve affectée. Mais le droit de
navigation est un droit publie que possède le sujet, et que
la couronne ne peut ni aliéner ni abandonner; et tout en
partageant cette opinion, les honorables ministres viennent
nous sormettre une proposition pour établir, comme prin-
cipe permanent, que la Couronne sera autoriée A priver le
sujet du droit do navigation, dans une certaine limite, on
donnant le caractère d'ouvragos légalement autorisés, aux
estacades, barrages et aboiteaux, lorsqu'elle le jugera conve-
nable.

Cette action ne repoke sur aucun principe général; on no
propose pas do nommer des commissaires pour s'assurer de
certains principes généraux d'action, ou du bien qui peut
résulter pour le public de ces estacades, barrages et aboi-
teaux, ni, d'un autre côté, des obstacles qu'ils peuvent offrir
a la navigation. Sans doute, ceux qui sont propriétaires
d'estacades, d'aboiteaux ou de barrages, considèrent qu'il
est très important qu'ils on demeurent possesseurs, quelque
grands que soient les obstacles qu'ils présentent à la naviga-
tien, et ils insisteront fortement auprès du gouvernement di
jour pour obtenir l'autorisation légale de los maintenir.
D'un autre côté, le public no peut avoir besoin d'utiliser ce
cours d'eau ou rivière qu'occasionniellement, et à de rares
intervalles, et il peut se faire qu'il n'y ait personno possé-
dant qualité pour représenter la cause du public. Mainte-
nant il me semb'o que c'est une grande innovation de la part
du parlement d'abandonner à perpétuité le droit de déter-
miner si le droit de navigation est affecté dtans tout endroit
du pays où la législature locale peut avoir autoriré la cou-
struction de ces estacades, barrages ou aboiteaux. Je pense
que le parlement ne devrait pas se dépiartir dle ce pouvoir,
pu plus quune législature locale ne doit abandonner le pou-
voir d'autoriser la construction do barrages, estacades ou
abol teaux.

Un autre pouvoir arbitraire, qlui mo benble reposer sur
un principe mauvais, est celui qui permet au gouverneur en
conseil, dû son propre mouvement et sans roourir en aucune
façon à l'autorité d'une cour do justice, ,l'ordonner la doe-
truction d'une estacade, d'un barrage ou d'un aboitcau. Tout
citoyen qui a construit une estacaide, nue digue ou un aboi-
teau, peut prétendre que la loi lui donne lodroit de maintenir
ces travaux, qu'ils ne genent pas la navigation. etc.; mais
en vertu de la cinquième section, on propose d'autoriser le
gouverneur général en conseil à ordonner qu'ils soient d-
truits, et les droits dos citoyens peuvent se trouver ainsi
compromis sans aucun recours. Il me semble qu'au point
do vue du principe cette po&ition n'est pas susceptibio de
défense.

Je ne crois pas qu'il existe d'exemple d'une loi donnant
en premier lieu à la couronne le droit de déclarer que tel
obatacle gène la navigation, et après on avoir ainsi décidé,
de pouvoir en ordonner la destruction de sa propre autorité,
sans qu'aucune cour détermino si l'opinion des officiers de la
couronne est ou non fondée. Quant à cette section spéciale
et aux questions on litig3, je pense qu'il est préférable de les
discuter on comité; mais je ferai simplement remarquerquo
le troisiòmo paragraphe, tolle qu'il est rédigé, sera tout
à fait suflisant pour faire exécuter ce qui est prescrit dans
le cas de ces comspagnit s. Il est tout à fait rationnel que
si une action An dommares est intentée au sujet d'une esta-
cade, d'une digue ou d'un aboiteau, pour portes résultant de
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l'obstruction encourues par un particulier, la législature
locale n'intervienne pas dans une cause de ce gene, de ma-
nière A empêcher le recouvrement des dommages. Mais
supposons que la procédure soit, comme elle peut l'être, une
procédure in rein, une procéduro présentée en cour pour
échapper au jugement, et que dans les ouvrages quo nous
déclarerions ne pas être légalement autorisés soient détruits,
puis qu'ensuite l'autorité du gouverneur en conseil soit in-
voquée pour déclarer qu'ils ont un caractère légal. Il me
semble que l'on devrait établir une distinction, parce que
nous donnons au gouverneur on conseil lo pouvoir de décla-
rer qu'une construction est illégale, en ce sens qu'elle
obstrue la navigation, et quo nous no permettons pas A dos
poursuites légales, même lorsqu'elles sont pendantes, d'abou-
tir à leur solution absolue. Que les dommages continuent
A subsister, que l'action en dommages se poureuivo jusqu'à
ce qu'ello soit décidée, mais qu'un ouvrage ne soit pas dé.
truit, tout d'abord, A la demande du plaignant, et ensuite
rétabli en forme, sinon on réalité, par un arrêté du conseil.
Ce serait renouveler la farco do Humpty Dumpty:

Humpty Dumpty rat on the wall;
ilumpty Dumpty bad a great fait.
Ail the Km t s horses and ail the King'i men,
(Janzot set umpty Dumpty up again." '

Il y a aussi la difficulté, qui existe au sujet de ces cause'
signalée par mon honorable ami le député de Saint-Jean, et
l'on devrait certainement faire un amendement à cet égard
en comité. Mais ce sont des questions de détails. C'est
contre le principe du bill que je m'élève-à ces deux points
en particulier: nous proposons de donner à la couronne le
pouvoir absolu de gêner un citoyen dans son droit à la libre
navigation où il lui plait de l'exercer, et nous proposons de
plus do donner à la couronne le pouvoir de détruire toute
construction qu'elle considère comme constituant un ob-
stacle à la navigation, sans que la question soit jugée devant
les cours de justice.

Sir H ECTOR LANGEVIN : En réponse à l'honorable dê-
puté de Saint-Jean, qui approuve lo bill en ce qui concerne les
estacades, mais qui s'objecte A l'introduction dos mots " bar-
rage s," " aboitoaux," et "digues," je dois dire que ai l'hono-
rable mononeur relisait la première et la seconde clauses, il
vorrait que lorsque lo bill mentionne los estacades, barrages
et aboiteaux, c'est on tant qu'ils ne gênent pas la naviga-
tion ; s'ils no constituent pas un obstacle A la navigation,
le bill ne leur est pas applicable, et par conséquent l'ob-
jection de l'honoral le député est hors do propos. Mais je
me rappelle, et l'i norable député doit se rappeler égale-
mont, d'un aboiteau qui gênait la navigatton,-je no mo rar
polle pas maintenant l'endroit où il se trouvait,--mas k
gouvernement a dû construire, il y a une dizaine d'années
un aboitoau de dimensions considérab!es, dans le Nouveau
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosso.

M. WELDON: C'est celui donti j'ai voulu parler.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je me rappelle que c'étai
un travail important et dispendieux, et qu'on lo considérai
à l'époque comme d'une exécution difficile. C'était h
premier ouvrage do ce genre que construisait le départe
ment des Travaux publics, et nous avons dû naturellemen
prendre des informations auprès des personnes qui avaien
acquis avant nous l'expérience de ces travaux. Je pens
que l'ouvrage que nous avons construit est excellent. C
bill ne l'afrectera pas. La même remarque peut s'applique
aux digues. L'honorable député dit que les digues ne gêne
ront pas la navigation. Je suppose qu'on général il en ser
ainsi; mais il peut se présenter des cas où elles offriront un
obstacle à la navigation. L'honorable monsieur a parlé d
certaines parties des provinces maritimes où l'on avai
construit des digues. J'en ai vu un certain nombre lorsqu
j'ai eu le plaisir de visiter ces provinces, et elles étaient cons
truites dans le but do protéger contre l'inondation des terro

fertiles qui rapportaient des récoltes abondantes. La navi
gation d'un on plusieurs cours d'eau peut se trouver gênée
par des dignes, et dans ce cas elles tombent sous le coup
de ce bill, mais si elles n'interceptent pas la navigation, lo
bill no leur est pas applicable.

La même remarque s'applique aux barrages. Un barrage
doit plutôt favoriser la navigation que l'intercepter. En
général il est construit dans le but de refouler l'eau afin de
créer un passago navigable; il constitue un avantage au
lieu d'un inconvénient, et par conséquent le bill s'y appli-
querait.

Je ne veux pas prétendre qu'il ne soit pas nécessaire do
faire subir au bill certains changements, mais son principe
est bon. L'honorable chef de l'opposition a dit que le par-
lement ne devrait pas accorder a l'Exécutif les pouvoirs
mentionnés dans ce bill; c'est-a-dire que le gouverneur peut
intervenir en ce qui concerne ces estacades, barrages ou
aboiteaux, comme il est prescrit par la section 5, qui est
conçue en ces termes:

Tout bOme, barrage ou aboiteau auquel le présent acte est applicable,
qu'on aura établi sur un emplacement non approuvé, ou qu'on n'aura
pas construit conformément à de@ plans approuvés par le gouverneur
général en conseil, on qui, après avoir été régulièrement constrait, ne
sera pas maintenu dans un état conforme à ces plans, pourra ô tre, en
tant qu'il gdnerait la navigation, légalement supprimé et détruit sous
l'autorité d'un ordre du gouverneur général en conseil.

Je ne vois rien de repréhensible dans cette clause. On a
donné un pouvoir semblable au gouvernement, relativement
aux autres obstacles qui peuvent gêner la navigation. Par
exemple,si un bâtiment sombre dans une rivière et intercepte
la navigation, et que ses propriétaires n'enlèvent pas l'épave,
la loi accorde certains pouvoirs au gouvernement, et il s'en
sorvira pour faire disparaltre l'obstacle.

En vertu de cette clause, si les travaux no sint pas cons-
truits conformément aux plans approuvés par le gouverneur
on conseil, ils peuvent Otro détruits. Si des personnes, on
contravention à la loi, au lieu de construire des travaux
d'apiès les plans approuvés par les autorités compétentes,
établissent des barrages ou estacades qui gênent la naviga-
tion, le gouvernement possède l'autorité nécessaire pour les
supprimer.

L'honorablo chef de l'opposition affirme que dnàs un cas
de ce genre, un appel devrait être porté devant tm cour et
que l'on devrait obtenir l'autorité d'une cour. Je ne sais pas
ai son expérience le porte à envisager les faits au point de vue
que je vais indiquer, mais je sais que dans bien des cas les
f rocès sont trôs longs et très ennuyeux, et pendant toute
leur durée, la navigation se trouve interceptée, et le Public
souffre parce qu'un particulier ne s'est pas conforme aux

- dispositions de laloi et a obtenu une permission sous de faux
prétextes, parce qu'il n'avaitjamais en l'inte'nt'on de cons-
traire l'ouvrage conformément aux règlements et aux plans
du gouvernement.

Dans ce cas il faut une intervention, et une prompte in-
tervention, afin que la navigation ne soit pas obstruée.

L'honorable député a ensuite signalé les mots : " et n'est
t pas maintenu dans un état conforme A ces plans." S'il existe
t une obstruction, il faut y apporter un prompt remède,qui doit

être appliqué par lo gouverneur en conseil. Si cotte dis-
- position était supprimée, le pouvoir se trouverait confié A
t des personnes irresponsables. Jo comprends paifaitoment
t l'objection de l'honorable chef de l'opposition ; mais ce pou-
e voir est accordé au gouverneur en conseil, c'est-à-dire aux
o minittres do la couronne, qui se présentent tous les huit on
r neuf mois devant le parlement et sont responsables aux re-
- présentants du peuple ; par conséquent la garantie est par-
a faite.

Le chefde l'opposition dit de plus que ce pouvoir est a-
s cordé A perpétuité. Tel n'est pas le cas. Si le parlement
t abroge la loi A sa prochaine session, elle n'aura été en force
o que huit ou dit mois; mais si l'on constate qu'elle fonctionne
- bien, elle sera maintenue dans nos statuts. Cela établi, je
s crois que le bill devrait être lu la deuxième fois et a-lopté.
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Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
A la section 1,
M. BLAKE: Pourquoi déclarer qu'aucune estacado ne

sera réputée légalement autorisée, à moins que l'cmplace-
mcnt n'on ait été approuvé ? Ont-ils le caractòre d'ouvrages
légalement autorisés sans avoir été approuvés ?

M. MITCIlELL : La cause qui a donné lieu à la présen-
tation du bill qui est soumis actuellement à notre considéra»
tion est simplennt celle-ci: Il y aun grand nombre d'esta'
cades dans les provinees du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse qui sont la propriété do personnes qui ont
reçu des chartes avant la Confédération.

Ces actes de constitution on corporations devaient de-
meurer en force pendant huit,dix, quinze et vingt ans, selon
lo cas. Lorsque les actes expiraient, la législaturo locale
les renouvelait ; elle prolongeait la durée des chartes et en
accordait do nouvelles, et son pouvoir à cet effet n'a jamais
été contesté, jusqu'au moment où une cause a été portée
devant les cours, il y a peu do temps do cola, et où l'un des
juges a déclaré, pendant l'argumentation de la cause, que la
législature locale outrepassait ses attributions en accordant
des pouvoirs affectant de quelque manière la navigation des
rivières. Cela attira l'attention des personnes intéressées dans
les estacades sur la question.

Comme on le sait, des millions de pieds doebois descendent
les rivières et entrent dans les estacades, et la déclaration du
juge a jeté l'alarme parmi toutes les compagnies qui ont
établi des travaux sur les rivières, Il devint donc nécessaire
de s'adresser au parlement fédéral pour obtenir des chartes
de constitution ou do corporation.

L'attention du gouvernement ayant été appelée sur la
question, il a fait préparer le bill qui nous est soumis. L'hon.
député do Durham-Ouest a demandé pourquoi l'on suppri-
merait ces estacades à l'expiration d'une anunée, jusqu'à ce
que les compagnies aient rcçu la sanction du parlement.

M. BLAKE : Jo n'ai rien dit do semblable. J'ai parlé
do la clause qui est soumiso au comité,-c'st-à-diro la pro-
mière claus,-qui se rapporte aux estacades, barrages et
aboiteaux qui sei ont construits à l'avenir.

M. MITCIIELL : Jo me trouve si éloigré de l'honarablo
député que c'est à peine i j'ai entendu la moitié do ses
remarques. Mais puisque jo me suis levé, je crois devoir
ocpliquer les raisons qui out motivé la présentation do ce
bill. La descente du bois commence actuellement sur quel-
ques riviòres. Aucune des estacades ne possèdo lo caractèro
d'ouvrage légalement autoris,-si la décision des cours est
telle qu'on le supj)os,-et lo but que l'on se propose, en in-
sérant la clause dont je parle, est celui-ci: Le gouverne.
ment désire et se propose do donner à ces personnes dont la
propriété et menacée, le droit do s'on assurer la possession
pendant l'année courante, et de leur permettre do s'adresser
promptement au parlement, dans le cours do l'année, de
soumettre leurs plans et mémoires descriptifs à la sanction
du gouvernement, afin de donner à leurs estacades le carac.
tòre d'ouvrages légalement autorisés, et de les changer s'il
y a lieu. C'est là le point sur lequel je désire attirer pirli-
culiòromont l'attention du comité.

L'objection do l'honorable dcputé se rapporte à la pre-
mière clause, qui est conçue on ces termes :

A l'avenir, aucun estacade, barrage on aboitea., que l'on établira
sâit sous l'autorité d'un acte rendu par une législatire provinciale du
Canada, soit sous l'autorité d'une ordonnance des Territoires du Nord-
Uuest ou du District de Kéwatin, ou autrement, ne sera, en tant qu'il
pourrait gCner la navigation, réputé légalement autorisé, Î% noins que
l'emplacement n'en ait été approuvé-et que l'ouvrage n'ait été cons-
truit et ne soit maintenu en état conformément à des plans qui auront
été approuvs-par le Gouverneur général en conseil.

Cotte clauso me semble établir très clairement que doré-
navant l'on ne pourra construire aucuno estacade, on travers
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d'une rivière navigable, à moins que les plans et mémoires
descriptifs n'aient été soumis à la sanction du gouvernement
et n'aient été approuvés par des officiers. Le but de cetto
clause est d'empêchor que la navigation soit gênée, ou do
modifier los plans de manière à ca que les ouvrages ne cons-
tituent pas une obstruction.

M. BLAKE: J'accepte avec respect les explications do
l'honorable député, relatives au but des dispositions de la
première clause, mais je suis anxieux do recevoir une expli-
cation do l'honorable ministre, qui est responsable du bill et
l'a soumis au comité. J0 dois expliquer, pour l'infor-
mation do l'honorable monsieur, que l'objection que je sou-
lòve est celle-ci : Les estacades construites en travers des
rivières navigables, on vertu do l'autorité d'une législature
locale, ont on n'ont pas, en tant qu'ils obstruent la naviga-
tion, le caractère d'un ouvrage légalement autorisé; cela
est clair, il n'y a pas d'autre alternative. S'ils ont un carac-
tère de légalité, pourquoi leur enlever cet attribut ; mais
toute la théorie du bill repose sur la supposition qu'ils n'ont
pas le caractère d'un ouvrage légalement autorisé. La
clause dit ensuite qu'ils ne seront considérés comme légale-
mont autorisés que si los plans sont soumis au gouver.
neut général en conseil et reçoivent sa sanction. Jo
maintiens que ce bill repose sur la théorie que ces ouvrages
ne sont pas légalement autorisés, et il n'existe pas do néces-
sité ou do motifs de déclarer qu'ils n'ont pas de caractère
légal si los plans sont approuvés et légalisés. Vous pouvez
p rendre des dispositions pour leur donner un caractère
légal, en faisant approuver les plans d'a rès lesquels ils sont
construits par lo gouverneur en consei, mais il est inutile
de déclarer qu'ils peuvent être illégaux autrement, et c'est
une chose que vous no devez pas faire, car la loi les consi-
dòre comme illégaux du moment qu'ils constituent un obs-
tacle pour la navigation. La proposition générale sur
laqïcllo repose toute la législation, c'est que la législature
locale n'a pas à intervenir on ce qui concerne la naviga.
tion.

Sir IIECTR LANGEVIN: J'allais avoir le plaisir d'ex-
pliquer à l'honorable monsieur comment je comprenais cett o
première clause, lorsqu'il s'est levé. Sachant qu'il s'inté-
ressait beaucoup aux questions de ce genre, je n'ai pas
voulu l'interrompre. Nous Vartons, en vertu de cette dis-
position, du principe que la legislature locale n'a pas jari-
diction dans l'espèce, et nous disons, on conséquence, qu'à
l'avenir aucune estacade ou bôme, barrage ou aboiteau ne
sera réputé légalement autorisé, à moins que l'emplacement
n'en ait été approuvé par lo gouverneur général en conseil,
et que l'ouvrage n'ait été fait et maintenu conformément à
des plans qui auront été également approuvés par lo gou-
verner en conseil; voilà la position.

M. BLAKE : Mon honorable ami me permettra d'obser-
ver que la deuxième clause règle tout cola, et je suggère
ainsi que l'on retranche la première.

M. BURNS : Il serait peut-être à propos de dire que la
premiûre section met à effot les dispositions de l'acte local,
qui décrète que les estacades ou bômes devront être établis
au Nouveau-Brunswick, do façon à permettre lo passage des
navires et à ne pas gêner la navigation. Une clause de ce
genre est insérée dans tout acte constitutif passé au Nou-
veau-Brunswick, à l'article des barrages.

Sir IIECTOR LANGEVIN : Non. La première clause a
évidemment pour but d'empêcher qu'il no soit établi d'esta-
cades ou bômes, barrages et aboiteaux, à moins que l'empla-
cement n'ait été choisi et que les plans n'aient été approuvés
par le gouverneur général en conseil.

La deuxième clauso décrète que les estacades ou bômes,
barrages ou aboitoaux déjà établis, ou qui pourraient l'être
a l'avenir, seront réputés illégaux si l'on ne s'est pas con.
formé à ces conditions.
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Veilà, je pense, la distinction que veut faire le bill, c'est-
à-dire de régler, en premier lieu, les conditions de l'établis-
sement de ces estacades ou bômes, barrages ou aboiteaux, et
de décréter, en second lieu, quo les ouvrages qui n'auront
pas été faits conformément à cette clause, seront réputés
illégaux.

M. BLAKE: S'il en est ainsi, il aurait fallu dire que nul
bôme ou estacade, barrage ou aboiteau, ne sera établi s'il
gêne la navigation, etc., etc.; mais au lieu de cela, vous
dites qu'aucun bôme ou ostacado, etc. établi à l'avenir ne
sera réputé légal, etc. Il aurait donc fallu dire qu'aucun
bôme ou estacade ne sera établi s'il gène la navigation.

iM. VELDON: La rédaction serait plus claire. En ce qu
a trait au mot " bôme, etc.," dans cotte section, nous pou-
vous les y laisser, parce que s'il était établi quelque b0me
ou estacade devant gêner la navigation, le gouvernement
pourrait intervenir. .

M. CASGRAIN : Je désire appeler l'attention de l'hono-
rable ministre sur un point. Pourquoi se borne-t-il simple-
ment à l'établissement des estacades ou bômes.

Déjà, je lui ai parlé d'un havre de mon comté, Saint-Jean-
Port-Joli, où lo gouvernement local a accordé une pa.
tente pour un lot do grève situé entre le niveau des hautes
et basses eaux, laquelle patente est un obstacle à la
navigation. La commission du havre de Québec prétend
que le quai projeté devra obstruer complètement le havre,
s'il est construit conformément à la patente, et je suis d'avis
que le gouvernement aurait d6 prévoir oc genre d'obstacles
a la navigation.

Le havre dont je parle est très important pour la localité,
et la patente qui a été accordée est illégale, selon moi. Ce-
pendant, les tilbunaux ont décidé qu'elle était valide, bien
qu'un jugement de la cour Suprême décrète le contraire. En
tout cas, la chose doit se faire, et je puis ajouter que cette
concession date du temps que l'honorable député de Gaspé
était ministre des terres de la Couronne à Québec.

Puisque nous en sommes sur l'article de la navigation qui
se rattache aux pêcheries, je désire appeler l'attention de
l'honorable monsieur sur la pêche à Saint-Jean-Port-Joli,
Rivière-Ouello. L'honorable ministre de la Marino dit que
ii le gouvernement n'a pas accordé de permis.........

Sir IHECTOR LANGEVIN: J'espère que l'honorable
monsieur voudra bien présenter plus tard des observations
qui ne se rattachent pas du tout à ce bill.

M. WOOD: Il existe dans notre province beaucoup d'in-
certitude sur la légalité de ces aboiteaux construits dans nos
rivières. L'un do ces litiges a été porté devant plusieurs de
nos tribunaux, et les jurés ne pouvant s'accorder, l'affaire
fut finalement déférée à des arbitres.

Lia question soumise à ceux-ci, était de savoir Bi ces tra-
vaux profitaient, oui ou non, à certaines terres, et le point
légal no fut pas réglé, parce que les travaux on question de-
vaient servir à protéger et à améliorer les terrains avoisi.
nants, et non pas profiter à la navigation.

Je crois donc qu'il serait mieux de décider, au point de
vue de la population do cette partie du pays, si cos ouvrages
sont légaux ou non.

M. WELDON: Il est certain, comme l'a dit l'honorable
monsieur, que l'on a beaucoup discuté la légalité de ces aboi-
teaux, et j'aimerais qu'il fût inséré dans ce bill une clause
déclarant légaux tous les aboiteaux déjà établis, et décrétant,
en même temps que ceux qui seront établis à l'avenir de-

.vront êtro régis par la première clause, qui soumet les plans
à l'approbation du gouverneur général en conseil.

Plusieurs de ces constructions ne gênent pas d'une ma-
nière sensible la navigation dos petites rivières et des cours
d'eau où elles sont établies, si l'on lient compte des avantages
qu'en retirent les terrer. Ainsi, par example, ces aboiteaux

établis sur quelques cours d'eau dans les comtés d'Albert et
de Westmoreland constituent le grand chemin, et ces cours
d'eau ne pourraient servir.à la navigation, quand même les
aboiteaux en question n'existeraient pas; de sorte que les
aboiteaux sont d'un intérêt privé dans un sens, et publie
dans l'autre, et la loi du Nouveau-Brunswick divise ces ter-
rains marécageux en districts.

Les propriétaires do Ces districts élisent des commissaires
qui réglementent les barrages et aboiteaux en question, et
autres matières de ce genre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suggérerais, pour accé-
der aux vues des honorables messieurs, que la clause fut
amendée do cette façon, c'est-à-dire, en retranchant à la cin-
quième ligne les mots " en tant qu'il pourrait," et en leur
substituant los mots " s'il devait," et en remplaçant à la
ligne suivante les mots " n'en ait été " par les mots " no
soit."

Section 5,
M. BLAKE : Je maintiens mon objection au sujet du pou.

voir donné au gouverneur général on conseil d'intervenir en
matière de navigation. L'honorable monsieur nous a dit à
ce propos que lo gouverneur général en conseil avait bien le
droit d'enlever un bâtiment naufragé dans un port, lorsque
le propriétaire négligeait de le faire; mais je ne vois pas
d'analogie dans les deux cas, car un bâtiment peut sombrer
dans un havre ou une rivière en l'absenco du propriétaire,
qui ne pourrait alors l'enlever.

Permettre au gouvernement de faire ce que lo proprie-
taire devrait faire et ferait pour protéger sa propriété, s'il
se trouvait sur les lieux, et permottro à la Couronne de dé.
truire quelque propriété de son propro mouvement, sont
deux choses fort différentes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il vaudrait mieux alors n'ap-
pliquer que la loi générale et retrancher les clauses.

Section 10,
M. WOOD (Westmnoroland): Il peut arriver que quelque

barrage, aboiteau, estacade ou bôme ne gêne pas la navigi-
tien, lors de leur établissement, et qu'il devienne lus tard
nésessaire de les enlever. Or, je ne vois pas que os cas de
ce genre soient prévus par le bill.

L'endroit où se trouve l'un de ces barragos, pourrait par
exemple être requis pour y ériger un quai, ou pour y fixer
le terminus d'un chemin de fer, ou pour toute autre chose,
et il me semble que le gouverneur en conseil qui a autorisé
ces constructions dans l'intérêt public, devrait avoir lo droit
de les faire enlever pour les mômes raisons.

M. BLAKE: La loi les fera enlever.
Le comité rapporte progrès.

REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN: Je propose que le Chambre se forme on
comité général pour examiner une certaine résolution (12
avril) à l'effet de rofondre et de modifier la législation con-
cernant le revenu de l'intérieur.

La motion est adoptée, ot la Chambre se forme alors en
comité.

(En comité.)
M. BLAKE: Quel sera, d'après les calculs do l'honorable

monsieur, le résultat fiscal des changemònts proposés par la
résolution relative aux droits d'accise sur lo tabac et les
cigares.

Sir LEONARD TILLEY : La différence entre lo droit ac-
tuel et le droit projeté, causera, pensons-nous, une réduction
dans la perception des droits do 8800,000.

M. BLAKE : L'honorable ministre voudrait-il donner
des détails au comité sur cette perte de revenus.
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Sir LEONARD TILLEY: Le montant total perçu est de
près do 82,000,000, et il y aura une réduction des huit vingt-
tièmes sur le tout. Chaque contin do réduction entraîne une
porte d'environ $100,000.

C'est là la base de nos calculs.

M. BLAKE: Vous ne faites pas ontrer o ligne de compte
l'augmentation de la consommation par suite de la réduction
do l'impôt.

Sir LEONARD TILLEY: Non. Il est douteux qu'il y
ait augmentation de consommation. Peut-être sera-t-il con-
somme plus de tabacindigòne, sur lequel le droit a été réduit
de dix cents à deux.

M. BLAXKE : Quel revenu produira ce droit de deux cen-
tins?

Sir LEONARD TILLEY: C'est difficile à prévoir, car
le montant total des droits perçus sur le tabac cultivd dans
le pays no é'st ilevé, l'an dernier, qu'à $ 18,000, et nous ne
pouvons prendre rien autre chose que ce chiffre comme
base de nos calculs.

M. PATERSON (Brant): L'honorablo monsieur compte
sur un revenu général de 85,400,0i0 provenant do l'accise,
et le revenu l'an dernier, a été de 85,30U0,000, c'est-à-Jire à
peu près le même.

Sir LEONARD TILLEY: -Mais il y a cette année une
augmentation considérable. Il y aura réduction, cependant,
dans le sens que j'indique. Si je m'en souviens bien, la dif-
férence entre lo revenu probable de l'accise, l'an prochain,
comparé à celui que nous comptons avoir pour l'exercico
actuel, sera d'environ $ 100,000 ou $501,000, car nous per-
drons probablement 8300,000 cette année, c'est-à-dire que
l'on ignorait ce que serait Io tarif, ce qui fera une différence
d'à peu près $800,000 entre le revenu que nous aurait donné
l'ancien tarif, l'an prochain, et celui que produira le nou-
veau.

M. BLAKE: Dois-je comprendre quo cette per'o de
SOO,000 sera permanente ?
Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. BLAKE: Mais l'honorablo monsieur nous a dit qu'il

y aurait une diminution de taxes d'environ $1,250,000, et je
no puis concilier tout cela ensemble; d'ou viendra la réduc-
tion des autres 8450,000, si la diminution ne provient que de
l'impòt sur le tabac et ne se chiffre que par 8800,000 ?

Sir LEONARD TILLEY. Non, los changements proposés
amèneront une réduction d'à peu près $1,050,000 ou
81,10u,000. Un honorable député, celui do Brant,je pense,
m'a demandé ce que nous perdrions par la liste des ar-
ticles admis en franchise, et je lui ai répondu alors que
le montant serait de $90,000 à 90,000. Le restoso retrouve
dans la diminution des droits sur les articles imposables, et
se chiffre par plus de 8200,000, disons $250,000, ce qui ferait
8 1,050,000, avec la réduction do 8900,000 sur les tabacs.

M. BLAKE: Est-ce là tout, y compris les effets admis en
franchise ?

Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. BLAKE: Et l'honorable monsieur compte sur uno ré-

duction d'environ $110,000 sur d'autres items, à part ces
$100,000 ?

Sir LEONARD TILLEY: Oui, environ 8160,000.
M PATERSON (Brant): C'est-à-dire, en no faisant aucun

changement pour augmenter le revenu?
Sir LEONARD TILLEY: Nous ne pensons pas qu'au-

cun des changemonts projetés nous donne une augmenta-
tion do revenu.

M. PATERSON: DY.ucune source?
M. BLArL

Sir LEONARD TILLEY: Non.
M. PATERSON: Je ne comprends pas bien cette perte

de 8800,000 pour le revenu. Et je pense que l'honorable
monsieur fait erreur. Il n'a pas tenu compte, par exemple,
des cigarea. Il n'y a pas sans doute pour les cigares une
diminution égale au tabac, mais la différence ne serait pas,
ja pense, de plus d'un quart.

Sir LEONARD TILLEY: Le droit est réduit, à partir
du mois de juillet prochain, de 40 à 30 cents, ce qui amènera
probablement une réduction d'environ 25 pour cent; on voit
donc que la proportion est à peu près la même. Il n'y a
guère do différence dans la réduction entre les cigares et le
tabac; et cette différence, qui est légère, s'applique aux
cigares. Le revenu total est de 81,000,000, en moyenne,
d'après le tarif actuel. Retranchez huit vingtièmes de cette
somme, et il vous restera $800,000 en chiffres ronds.

M. PATERSON: Il a fallu compter sur de gros mon-
tants, provenant de sources quelconques, pour fixer lo revenu
au même chiffre que par le passé.

Sir LEONARD TILLEY: Non. Si l'honorable monsieur
veut se renseigner, il pourra voir qne l'accise accuse, cette
année, une forte augmentation.

M. PATEIRSON : Et vous basez vos calculs sur l'augmen-
tation probable do l'année prochaine ?

Sir LEONARD TILLEY: Non, pas de l'année prochaine,
mais do cette année. Mos calculs sont fondés sur lo revenu
que nous avons ou et que nous aurons probablement cette
année encore, du tabac, et je soustrais huit vingtièmes du
montant. Il y a eu cotte année une augmentation considé-
rable dans toutes les sources du revenu de l'intérieur.

M. BLAKE : Quelle sera, d'après l'honorable monsieur,
la dépense de la perception du droit de deux cents sur lo
tabac cultivé dans lo pays ?

Sir LEONARD TILLEY : L'honorable monsieur pourra
voir, lorsque nous donnerons des explications, que le système
de percoption ne sera guoro coûteux. Je pourrais même
ajouter que les droits auraient été complètement abolis, si
lo département n'eût pas voulu perdre tout contrôle dans la
matière. Il y avait nombre de luisons pour nous y engager,
mais le département a cru néessairo d'exercer un contrôle
sur le tabac fabriqué avec la feuille indigène.

M. BLAKE : Pourquoi?
Sir LEONARD TILLEY : E perdant ce contrôle, il

faudrait voir, d'abord, à ce que les maanufacturiers qui se
servent do feuilles de tabac étrangè os pour la fabrication no
fabriquent pas lurs produits avec la feuille indigène. L'lho-
norablo monsieur comprendra sans doute cela.

il y a d'autres raisons. Ainei, nous avons été obligés,
jusqu'à un cortain point, vu la grande réduction opérée chez
nos voisins, d'abaisser les droits plus que nous no l'aurions
fait autrement. Le département, après avoir examiné la
question, a cru devoir recommander au gouvernement, pour
certaines raisons, do no plus imposer do droits sur lo tabac
canadien on feuilles.

M. BLAKE : Si je comprends bion, il y a deux raisons à
cela; la première, c'est qu'il faut se protéger contre certains
fabricants de tabac, au point do vue do la culturo du tabac
canadien en feuilles.

Sir LEONARD TILLEY : Nous n'aurions pas ou autre-
ment le même contrôle.

M. BLAKE : Et la deuxième raison, c'est qu'il est i os-
sible que l'on impose plus tard un droit plus élevé.

Sir LEONARD TILLEY : Oui.
M. PATERSON (Brant) : Dois-jo comprendre que l'hono-

rable ministre du Revenu de l'intérieur a l'intention de
donner des permis absolument distincts pour la fabrication
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des cigares et du tabac, et que l'on ne permettra pas de
manufacturer les deux articles dans le même bâtiment?

M. COSTIGAN: Les permis seront distincts.

M. PATERSON (Brant): Et ceux qui sont actuellement
engagés dans ces deux genres de commerce devront alors
obtenir deux permis, et avoir deux fabriques différentes.

M. COSTIGAN: Oui.
La résolution est rapportée.
M. COSTIGAN: Je dépose un bill (No 115) à l'effet de

refondre et de modifier la législation concernant le Revenu
de l'Intérieur.

Le bill est la pour la première fois.

BILL CONCERNANT LES CORPORATIONS
INSOLVABLES.

Sir JOHN A. MAC DONALD . Je propose la deuxième
lecture du bill (No 103) à l'effet de modifier un acte con-
cernant les banques, compagnies d'assurance, compagnies
de pret, sociétés de construction et de commerce, insol-
vablesi..

Ce bill, qui vient du Sénat, a eu pour cause l'acte môme
qu'il s'agit de modifier. Voici l'exp ication. On a constaté,
. propos d'une banque de l'lo du Prince-Edouard qui von-
lait liquider ses affuires, que l'acte local en vigueur ne per-
mettait pas d'arriver au but que l'on voulait atteindre.

Le bill est la pour la deuxième fois.
Sir JOIN A. MACDONALD: Je propose que le bill soit

la pour la troisième fois.
Le bill est lu pour la troisième fois et passé.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à

5 h. 55 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 25 avril 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PaltRE.

BILL DÉPOSÉ.

Le bill suivant est déposé et lu pour la première fois
Buil (No 116) à l'effet de modifier davantage l'acte qui cons
titue en corporation une compagnie devant établir un télé
fraphe sous-marin entre la côte du Pacifique du Canada e
lAsie.-(Sir Hector Langevin)

MISE A LA RETRAITE DES OFFICIERS DU
SERVICE CIVIL.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre a
forme en comité général pour examiner la résolution oui
vante:

Resolu,-Qu'il est à propos d'amender les actes concernant la mise
la retraite des personnes employées dans le service civil du Canada, e
prescrivant que,-

(a) Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qu
aura été employée en une qualité reconnuet dans le service civi
pendant dix ans ou plus longtemps, et qui aura atteint l'âge d
3oinante ans, ou qu'une infirmité corporelle rendra Incapable de cor
tinuer convenablement l'exercice de ses fonctions, une pension d
, otrite établie sur la moyenne de ses appointements annuels des tro
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dernières années, et n'excédant pas les taux suivants, savoir :-si cette
personne a servi dix ans et moins de onze, une pension de dix cinquan-
tièmes do la moyenne des dits appointements; et ai elle a servi onze ans
et moins de douze, une pension annuelle de onze cinquantièmes de ces
appointements ; et ainsi de suite, en ajoutant toujours un ciquantième
de la moyenne de ses appointeneats pour chaque année de ser-
vices on esu, jusqu'au terme de trente-cinq ans, qu'une pension
annuelle de trente-cinq cinquantièmes pourra lui dtre accordée - mais
il ne sera fait aucune autre augmentation pour des services de plus de
trente-cinq ans de durée. 8i les services n'ont pas été continus, la
peride ou les périodes d'interruption ne seront pas comptées, et
l'arrêté du conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau des
Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la seasion
alors prochaine.

<b.) Dam le ca d'une perronne entrée dana le service civil après
l'Age de trente ans, à raison de certaines capacités ou connaissances
péciales, soit professionnelle& on autres, requises pour l'emploi qu'elle

a reçu et qui ne s'acquièrent pas ordinairement dans le service public,
le Gouverneur en conseil pourra ajouter au nombre effectif d années
de service de cette personne tel autre nombre d'années, n'excédant
point dix, qu'il parattra juste de lui accorder pour les raisons énon-
cées dans l'arrête du conseil rendu à cet égard; et ce nombre d'années
additionnel sera réputé faire partie de la durée de service sur laquelle
se ealculera la pension de retraite de cette personne ; et en pareil cas,
l'arrdté du conseil sera déposé sur le bureau des Chambres du parle-
ment pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(c.) Pour subvenir aux allocations de retraite susmentionnées, il sera
fait sur les appointements de chu ne %ersonne employée dans le service
civil à qui le présent acte est appMeable, une retenue de deux pour cent
par an, ai les appointements sont de six cents piastres ou au-dessus, et

un et quart pour cent par an, s'ils sont au-dessous de six cents
piastres: et la somme ainsi déduite formera partie du fonds du revenu
consolidé; mais la retenue ne se fera que pendant les trente-cinq pre-
mières années de service.

(d.) L'entière allocation de retraite, telle qu'elle est établie ci-dessus,
ne sera accordée qu'aux personnes qui auront été assujéties à la retenue
pendant dix ans ou plus longtemps; la pension de toute personne qui
n'aura pas subi cette retenue, ou qui l'aura subie pendant moins de dix
ans, étant sujette à une diminution de un pour cent pour chaque anna6e
au-dessous de dix pendant laquelle elle n'aura pas subi la retenue ;
toutefois la pension des personnes qui se retireront du service à l'avenir,
ne sera point diminuée à raison de ce qu'elles n'auront pas subi la
retenue susmentionnée, une au plusieurs années durant, après avoir
accompli leurs trente-cinq premières années de service.

,e.)La retraite sera d'obligation pour toute personne à qui sera offerte
l'allocation susmentionnée ; et l'offe de cette allocation ne sera point
considérée comme impliquant aucun blâme contre la personne à qui
elle sera faite; nul ne sera non plus regardé comme ayant un droit
absolu à une pareille allocation ; mala elle sera seulement accordée en
considération des fidèles et bons services rendus pendant l'espace de
temps sur lequel elle s'établit; et rien dans le présent acte ne sera censé
amoindrir ou diminuer le droit du Gouverneur de révoquer ou destitues
d'un emploi dans le service civil.

(V?. 81 le chef d'un département fait rapport, à l'égard d'une personne
employée dans son département et qui est suý le point d'être mise à la
retraite pour une cause autre que la mauvaisi santé ou rage, que ses
services n'ont pas été satisfaisani, le Gouverneur en conseil pourra as-
signer à cette personne une allocation de retraite moindre que celle à
liuellet sans cela, elle aurait en droit, suivant qu'il le jugera à propos.

<). Si une ersonne à laquelle s'applique le résent acte est contrainte
par quelque fnfirmité mentale ou corporelle de quitter le service civil
avant d'avoir complété le temps exigé pour dtre admise à la pension, le
Gouverneur en conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant 4
pas un mois d'appointements, pour chaque année de services rendus; et
si telle personne est ainsi contrainte de se retirer avant ce temps-là,
par suite d'une grave blessure corporelle reçue par slle, sans qu'il y ait
en de sa faute, dans l'exercice de ses fonctions publiques, le Gouverneur
en conseil pourra lui allouer soit une gratifica on n excedant pas trois
mois d'appointements pour chaque deux années de service, soit une
pension n'excédant pas le cinquième de la moyenne de ses appoint.-
monts des trois années alors dernières.

(A). Si une personne à laquelle s'applique le présent acte est révoquée,
- par suite de la suppression de son emploi, opérée en vue d'améliorer l'or-
t ganisation du département auquel elle appartient; ou si on la révo-

que ou la retire d'emploi en vue d'obtenir plus d'efficacité ou d'effectuer
une économie dans le service public, le Gouverneur en conseil pourra
lui accorder telle gratification on telle pension de retraite qui la dédom-
mageéquitnblement de la perte de son emploi, sans excéder celle à la-
qe loe aurait ou droit cette personne ni elle ne fût retirée pour cause
d'infirmit6 mentale ou corporelle d'une nature permanente,-en ajou-
tant dix ans à la durée efietive de sei services.

e (i). Les pensions et les gratifications accordés sous l'empire du pré-
sent acte seront payables sur le fonds du revenu consolidé du Canada.

(k). Toutes les allocations de retraite fixées et accordées en vertu des
actes par le présent abrogés sont maintenues.

(En comité).

Sir LEONARD TILLEY: C'est là une refonte de la loi
i, avec quelques légères modifications concernant la mise à la
e retraite des fonctionnaires publics. Les changements que

l'on voudrait opérer sont devenus nécessaires par suite de la
le passation de l'acte du service civil à la dern,.re session, L
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loi primitive concernant la mise à la retraite des employés
comprenait tois le fnctionnaires di s-ervice initérieur et
extérieur-mais d'aurès la loi de : dera ie r essionî, le :or-
vice extérieur se bornait aux départements des douanes, de
l'accise et. du revenu de l'intérieur. Or, ins voulons, par
l'amendement proposé, comprendre également par un arrêté
du conseil toutes les autres branches extérieures du service
public.

Les honorables membres de l'opposition se rappellent
qu'en vertu (le l'ancienne loi, tous les principaux officiers
des chemins de fer furent placés sur la liste de retraite et
qu'il el] fut ainsi pour d'autres départements. Je crois que
le département du sous-reeeveur général n'a jamais été sou-
mis à l'opération de la loi. Par la présente loi, tous ces dé-
partements seront dans la même position qu'ils occupaient
autrefois. Tels sont les changements proposés à la loi exis-
tante.

M. BLAKE : La question toute entière de la mise à la
retraite des fonctionnaires publics se présente naturelle-
ment avec ce bill. lt j'aurais désiré que l'honorable minis-
tre qui propose de refondre et de moditier la loi et d'enr
étendre l'application à d'autres dépurtements, nous donnât
des renseignements sur l'effet que devra avoir la nouvelle
loi au point de vue du service en général, et sur le côté fi.
nancier de l'attirc.

L'honorable monsieur a déjà reconnu durant la présente
session que le gouvernement s'était trompé lorsqu'il proposa
l'acte primitif concernant la mise à li retraite des employés
publics et qu'il avait oublié que le principe (le l'assurance
sur la vie était applicable dans ce cas-là; il avoua aussi que
la réduction faite dans les allocations par le ministère n'é-
tait pasjudicieuse.

Le système s'e.'t cependant perpé'ué d'an née en) aniée,
et la différence entre les recettes et les dépenses s'est aussi
accrue chaque année, (le même que les dépenses, jusqu'à ce
qu'on finit par se demander ou tout cela allait aboutir.

Nous avons dans ce bill un projet vague et indéfini auto-
risant le gouvernement à déterminer, de temps en remps,
en dehors de certaines classes, quels sont ceux qu'il mettra
ou ne mettra pas à la retraite. D'après moi, *e gouverne-
ment aurait agi plus convenablement, il aurait plus respecté
les droits du parlement, s'il avait présenté un nrojet encer-
nant les perbonnes qui a-ont sur le point d'être iuses à la
retraite.

Si après les nombreuses années pendant lesquelles ce sys-
tème a été suivi, le gouvernement ne peut, pas, à cause des
difficultés que présente la question, dire quelles classes de
personnes doivent être mises à la retraite, et quelles sont
celles qui ne doivent pas l'être, il faut l'aider en discutant la
question en cette Chamb:e.

Il est impossible aujourd'hui de déclarer quels sont ceux
qui doivent être et quels sonit ceux qui lie doivent pas être
mis à la retraite; et cependant, lorsque au Sénat un honora-
ble monsieur, quîi fiîimt autrefois partie du gouvernement,
l'ancien député (le Terrebonne, l'honorable M. Masson, pro-
posa que l'on donnât -les renseignements à ce sujet, l'hono-
rable monsieur que l'on avait clargé du bill dans l'autre
Chambre a répondu qu- la (bose était très difficile, et le
bill a été transmis à la Chumbre des communes dans l'état
où il est maintenant.

On propose, dans ce bill, de ratifier toutes les allocations
jusqu'ici accordées aux personries mises à la retraite. Je
ne crois pas que nous devrions le faire. On peut en
accorder quelques-unes dans les limites ou en deh ors des
limites des pouvoirs donnés au gouvernement.

l1 y a quelques années, un cas semblable a été porté à
l'attention du parlement par l'honorable monsieur qui est
aujourd'hui ministre des Chemins de fer. L'affaire a été
examinée et l'on a constaté que le gouvernement avait
excédé ses pouvoirs, et l'erreur fut corrigée. Mais l'on pro-
pose aujourd'hui de ratifier, en général, toutes les allocations
faites aux personnes mises à la retraite, que le gouvernement

Sir LzoNAnr TiLLEr

ait ou n'ait pas excédé -es pouvoirs en les faisant. Peut-
être que l'on n'avait pas cette intention, peut-être que tout
ce que l'on se proposait <le faire était <le laisser les per-
sonnes mises à la retraite dans une po4ition aussi bonne que
celle qu'elles occupaient avant l'adoption de ce bill. Mais,
si ce n'est pas là ce que l'on se propose, je crois que nous
pouvons très bien demander quelles sont les allocations
qu'il faut ratifier par statut; et cela, pour quelle raison.

Quant à moi, je ne suis pas satisfait de la fiaçon dont fonc-
tionne l'acte relatif à la mise à la retraite des employés. Je
crois que les résultats qu'il a produits ne sont pas avanta-
geux; et bien que je sois disposé à appuyer tout projet en
vertu duquel l'on pourrait se dispenser des services d'un
officier, qui ne peut plus remplir ses fonctions, je crois qu'il
n'est pas dans l'intérêt du pays de conserver, pour quelque
raison que ce soit, le système actuel. L'honorable monsieur
peut voir que les dépenses encourues sous ce rapport sont
considérables. Si je me le rappelle bien, il y a aujourd'hui,
entre les recettes et les dépenses, une différence d'environ
$120,000 par année. Je sais que le rapport de la commis-
sion du service civil cite certains chiffres pour prouver
qu'il y a une grande économie; mais cette opération est
accomplie au moyen d'une sorte de tou- de-passe-passe qui,
je le crois, ne se recommandera pas au contribuable. Les
commissaires prouvent, que dans chaque cas où l'on a réa-
lisé des économies, ces résultats ont été amenés par l'aboli-
tion d'un emploi ou par la mort d'in officier; et ils préten-
lent que cet officier aurait toujours vécu n'eût éte l'acte

concernant la mise à la retraite des employés, ou que l'em-
ploi ainsi aboli aurait été perpétuel; et pourtant, ils pré-
tendent que l'on a réalisé une économie considérable par ce
moyen. Mais nous devons nous rappeler lue les officiers
n.ourr:ient et disparaîtraient, même da' s le cas où l'acte
concernant la mise à la retraite des employés n'existerait
pas; et partant, cette prétention à l'économie est ridicule

Et puis, la façon dont cet acte fonctionne à l'heure qu'il
est cause du tort. On suppose qu'il est basé sur le principe
d'assurance et que la prime n'est pas suffisante pour que
l'acte s'applique à certaines personnes; mais l'état que j'ai
demandé il y a quelque temps et dont une partie a été pré-
sentée, suffit pour prouver à la Chambre qu'un très grand
nombro d'employés publics qui tombent souq le coup de
l'acte concernant la maise à la retraite, ont morts en rem-
plissant leurs fonctions, et naturellement, toutes ces per-
sonnes ont payé sans jamais reti rer aucun bénéfice.

Ils ont eu une chance de vivre assez longtemps et de deve-
nir tissez infirmes pour bénéficier de l'acte, mais la Provi-
dence a été trop bonne pour eux et leur a pe-mis de mourir
à leur poste. Je pense qu'un système différent du système
actuel-il est peut-être prématuré de le mentionner mainte-
nant-rendrait service à cette classe d'employés et à leurs
familles, dle même qu'à la classe <le ceux qui sont sur le
point de prendre leu- retraite, et par-dessus tout rendrait
justice ait peuple, qui est sans doute int4ressédans l'efficacité
du service. Je regrette que l'honorable député ait déposé
ses résolutions aujourd'hui et déclaré que le débat à leur
sujet ne durerait que quelques minutes. Elles soulèvent à
mon sens une question très importante, celle de l'opération
pratique du système actuel, dont on a fait pendant quelque
temps l'expérience avec des résultats qui me paraissent bien
loin d'être satisfaisants. J'espère que lorsque le bill sera
parvenu à une autre phase, le gouvernement nous exposera
au complet les raisons qui l'ont induit, en dépit de l'expé-
rience acquise, non pas à proposer un changement dans
l'Acte du service civil, mais à étendre l'application de cet
Acte sous sa forme actuelle si répiéhensible.

Sir LEONARD TILLEY . Le gouvernement n'a pas
l'intention de sanctionner aucun cas douteux, ma:s seulement
d'assurer aux parties la jouissance des droits que l'acte leur
reconnaissait avant qu'on l'eût modifié. L'bonorable préopi-
nant a conmparé ce système à une compagnie d'assurance et
parlé de l'à-propos de l'appliquer d'après le mbnie pria ip
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M. BLAKE : Pas à une compagnie d'assurance; c'est

l'honorable ministre qui a dit que le principe qui régit les
assurances s'y applique.

Sir LEONARD TILL EY : Non, le principe ne s'applique
pas parfaitement, car il faut se rappeler que lorsque le bill
a été déposé, il a été déclaré bien distinctement que son but
était de mettre le gouvernement en état de remplacer par
des hommes actifs et forts ceux qui s'étaient usés dans le
service et que le gouvernement aurait bésité à renvoyer
sans leur accordor une pension de retraite. C'est là le
principe -u;- lequel le bill est fondé; des hommes qui
avaient servi pendant vingt-cinq ans et qui avaient atteint
soixante-cinq ou soixante-dix ans, ont profité dans plusieurs
cas des avantages immédiats de l'acte. Jusqu'à un certain
point il semble basé sur le principe des assurances, mais il
n'est point basé sur les calculs généraux de celles-ci.

A l'époque du dépôt du bill, on crut que le gouvernement
retiendrait assez d'argent pour pouvoir payer les pensions
sans.perte pour le Trésor, mais on s'aperçut au bout de
quelques années seulement que le montant retenu était
plus considérable que les pensions, et toute la Chambre ex-
p rima son désir que le taux payé par le service civil fût
baissé. Le gouvernement ne partageait pas tout à fait
cette opinion, mais les chiffres le justifiaient d'opérer cette
réduction, et la Chambre toute entière y applaudit sans
exception.

Que le tableau fourni par la commission soit exact ou
non, un grand nombre d'items ne sont pus portés au crédit
de ce compte, et ils réduisent le montant payé en sus du
montant reçu.

Il est bien possible que les calculs des commissaires
soient entaches d'erreur quand ils font voir que l'acte a réa-
lisé une économie; mais je sais que l'on met à la retraite
des hommes qui ont p:îssé l'âge d'utilité et qu'on les rem-
place par des hommes plus jeunes et plus capables qui re-
çoivent souvent des appointements moindres. Je sais
qu'au Nouveau-Brunswick, trois officiers des douanes, aux
appointements de $1,000 ou $1,200 chacun, out été mis à la
retraite et n'ont pas été remplacés, d'où une économie consi-
dérable.

Quand nous discuterons le bill, je serai en état de faire
voir-sans aller peut-être aussi loin que la commission du
service civil-que la mise à la retraite d'employés inutiles,
ou dont les services n'étaient plus efficaces, a sauvé des
sommde considérables qui paraissent au créditde ce compte,
et que nous avons profité des services de bons employés re-
cevant des appointements moins élevés.

M. BURPEE (Saint-Jean): L'honorable ministre veut-il
nous donner une idée de ce que renferme la résolution pro-
posée en ce qui concerne les divers départements ?

Sir LEONARD TILLEY: Nous voulons placer la ques-
tion sur le même pied qu'elle était sous l'ancien ncte, lequel
a été mis en pratique par les deux gouvernements. L'acte
de la dernière session ne s'applique qu'à trois départe-
ments,

M. ROSS (Middlesex) : Le bill ne s'applique pas à toute
personne qui a été dix ans à l'emploi du gouverne-
ment?

Sir LEONARD TILLEY : Tous ceux qui sont employés
à l'année au titre d'officiers permanents du gouvernement,
en dehors des trois départements dont j'ai parlé, peuvent y
être inclus. Auparavant tous les départements n'étaient pas
compris dans l'acte, mais celui-ci aura pour effet de les y
inclure.

M. BLAKE: Il était laissé à la discrétion du gouverne-
ment d'inclure les uns et d'exclure les autres. La question
s'est présentée à propos des chapelains des pénitenciers. Un
gouvernement a adopté une manière de voir, son succes-
seur en a adopté une différente. Cela fait voir que le gou-

verrmont peut agir comme il le juge à propos, et nous ne
savons pas jusqu'à quel point on pourra allonger la liste de
ceux qui ont droit à la pension de retraite. •

Sir LEONARD TILLEY: Le gouvernement a trouvé
dans l'aite le -avoir d'agir comme il l'a fait. Il n'a pas
inclus tous les employés des pénitenciers, mais seulement
quelques-uns. La proposition contenue dans ce bill est
qu'un arrêté du conseil pourra soumettre à l'opération de
l'acte tous les employés qui reçoivent des appointemerrts
annuels.

M. BLAKE: Quand nous avons été appelés à agir en
vertu de l'acte, nous faisions une expérienve nouvelle, et
c'était une question que de savoir si l'acte devait s'appliquer
a tout lo service. A tort ou à raison nous décidâmes que le
gouvernement pouvait décider à quelles classes il s'appli-
querait; aujourd'bu,, avec une expérience de dix ou douze
ans, le gouvernement devrait être en état de dire quelles
classes d'employés publics l'acte des pensions de retraite
doit atteindr, et quellesclas-es il n'atteindra pas. En refon-
dant et en modifiant l'acte, il faudrait définir clairement ces
deux classes.

Rapport à faire.

ÉLECTION DU COMTÉ DE KING (I.P.E.)

M. BLANCHET: Je propose que le rapport du comité des
privilèges et élections touchant la dernière élection du
district électoral de King (LP.E.), soit adopté.

M. HALL: Le débat qui a eu lieu déjà dans cette enceinte
sur cette question s'est presque complètement borné à la
discussion des devoirs et de la conduite de l'officier-rappor-
teur et à celle de la loi qui régit le cas; niais comme le
comité des privilèges et élections, auquel la question a été
déférée, a pu recueillir les preuves relativees à ces points et
au droit qu'un des candidats aurait à la possession du siége,
il a cru qu'un court résumé de la preuve devait être mis sous
les yeux de la Chambre, afin qu'elle pût suivre plus aisément
les arguments des honorables députes qui parleraient pour
ou contre Le rapport du comité. Ayant anpuyé la motion
d'adoption de ce rapport, j'en prends occasion pour vous
faire part brièvement de la preuve entendue et des conclu-
siois légales qui un out été tirées.

Lors des dernières élections fédérales générales, les deux
candidats qui se portèrent dans le quatrième district élec-
toral du comté de King (I.P.E,) furent le Dr J. E. Robertson
et A. C. Macdonald, écuier; 2,002 bulletins de vote furent
jetés dans l'urne en favour du Dr Robertson, et 1,941 en
faveur de M. McDonald. Le Dr Robertson se trouvait en
conséquence éin le représentant de ce collège électoral, à
moins qu'il ne fût frappé d'une incapacité qui l'empêchât de
prendre son siège; même dans ce cas-ci, il avait droit à être
proclamé l'élu de ce collège et à prendre son siège dans
cette Chambre, si l'incapacité n'était pas telle qu'elle rendît
l'élection nulle ab initio et eût l'effet de faire rejeter de
l'urne les bulletins déposés en sa faveur. Le comité croit
que cette incapacité existait, et il base ses conclusions su r
les faits suivants :

Dans le mois de mai, avant les élections fédérales géné-
rales, des élections générales de députés à la Chambre d'as-
semblée eurent lieu dans la province de l'île du Prince-
Edouard. Le Dr Robertson fût candidat à l'élection, dans
le comté de King, prêta le serment d'habilité à l'élection

igé par la loi de cette province, fut élu et proclame lu
député de ce comté dans la Gozette officielle de l'île.

Le parlement fédêral a passé deux lois relatives au double
mandat, l'une qui le défend absolument, et l'autre qui le dé-
fend conditionnellement. Tout en ayant des doutes sur
l'applicabilité de l'une de ces lois, le comité n'a pas hésité à
reconnaître que sous l'opération de l'une on l'autre le double
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mandat ètait prohibé, et qu'en conséquence le Dr Robert-
aon, à j'époque (le sa candidature aux Communes, était inéli-
gible ,il n'avait pas résigné son nndat provincial dans
l'intervalle entre sa première élertion et sa candidaturo aux
Communes. On attirme qu'il a donné cette démission. D'un
autre côté, après lection, mais avant V'uddition dnale des
bulletins, un protêt lut signifié à 'officier-rapporteur; ce
protêt soutenait que 'inhabifité du 1). Robertson existait
encore, et cette prétention était appuye d'un certificat du
lieutenant-gouverneur' de Vile du Pince-Edouard à l'effet
qu'à cette date, le 26 de juin, six jours apròs l'élection, on
ne lui avait notifié aucune résignation de la part du Dr Ro-
bertson ni aucune déclaration que cette résignation avait été
donnée. L'offieier-rapporteur à l'élection fèdérale avait aussi
agi comme tel à lélection provinciale, et il était par consé-
que-nt à sa connaissance personnelle que le Dr Robertson
avait été élu précédemment par ce comté membre de l'As-
semblée généralo de l'île du Prince-Edouard. Ce n'est ce-
pendant pas en se fondant sur cela, mais bien sur le certiii-
eat du lieutonnut-gouverneur à l'etfet qu'aucune résignation
n'avait ou lieu, que 'offi ier-rapporteur a agi comme il l'a
fait. Il na pmus déclaré M. Mc Donald élu, comme il aurait
pu le faire, dan l'opinion du comité. Il a fait un rapport
spécial à cette Chambre, constatant que la majorité des bul-
letins de vote avait été dépo--ée en faveur du Dr Robertson,
mais que le certificat et le protêt qu'il avait reçus, et dont
il envoyait copie avec son rapport, constataient une in-
capacité qui l'empêchait de déclarer le Dr Robertson lu.

Parlons maintenant de cette résignation que l'on prétend
avoir été donnée. Il faut dire d'abord que la loi commune
ne reconnaît aucune r&éignation comme celle-ci. On consi-
dèré que si quelqu'un se porte candidat à une é)ection dans
un comté, s'il est élu député, il existe entre le co>mté et lui
un contrat que ni l'n ni l'autre re peut nnuhir. Le comté
n'a us iv droit de re-irsur sa décision, et, si Îe puis n'ex-
primer ainsi, do déséli-e son représentant, non pis que le
député n'a le droit do remettre son mandat et de défranchi-
ser le comté. Ce dernier droit n'existe qu'en vertu d'une
législation statutaire si éciale. Un tel statut n'existe pas en
.Angleterre, et il est pafiitement connu que quand un mem-,
bre du parlement impérial veut être déchargé du mandat.
qui lui est imposé, il lui faut recourir à l'expédient d'accep-
ter lintendance des Chiltern Hundreds, ou quelque autre
emploi, réel ou nominal, relevant de la Consonne, afMin de
devenir inhabile à siéger en vertu de l'acte qui régit les in-
capacités parlementaires. Mais en Gaunaû, amnn que,
dans les diverses provinces qui le composent, les statuts
pourvoient aux moyens de donner sa résignatiou. Ils sont.
tous rédigés de la mrne manière, et il est évidemment né-
cessaire que celui qui veut Profiter de leurs dispositions
observe à la k-ttre lea conditions qu'eles imposent.

Dans l'ile du Príne-Ldouard, il y a trois maenières de
résigner : un député peut annoncer de vive voix, de son
siége, dans la Chambre, son intention de résigner; le grealer
en fait la mention dans les journaux de la Chambre, et l'Oru-
teur en donne communication au lieutenant-gouverneur,
qui émet un nouveau bref d'élection ; ou bien le député
qui veut résigner peut donner avis par écrit de son
intention à l'Oaateur, qui communique la chose eussitôt aun
lieutenant-gouverneur, et celui-ci lance son bref d'élection;
on bien le député qui veut résigner donne avis par écrit de
son intention à deux membres de la Chambre, lesquels sont
tenus par la loi de communiquer cette intention aU lieute-
nant-gouverneur "sur-le-lhamp,"-c'est le terme du statut
-et le lieutcnant-gouverneur, dans ce cas comme dans les
précédentý, ordonne immédiatement l'émanation d'un nou-.
veau bref d'élection. Oni voit que la procédure est la mèmo
dans les trois cas, La déclaration de lintention doit venir,
en premier lieu, de la personne qui entend résigner; en
second lieu, il faut que cette intention soit 7oneignée, ou dans
les journaux de la Chambre, tu dans une communication
signée par le résignataire; dans les trois cas, la résignation

M. HaL

Sdoit parvenir au lieutonant-gouverneur pour prendre effet.
Il est évident que z'est là l'intention du statut, car, comme
je 'ai dit, dans 'élection comme dan la résignation, il y a
deux parties intéressées; la óignation ne fait pas que
décharger le député d son mandat, ello a aussio pour effet d
défranchiser le collège éleétorab 13 set done clair que lin-
en tion de toutes les lois sur ce sujet est que le statut qui
ermet aà un député de résigner doive fournirles moyens par

lesquels ce collège électora se soustraira aux efets de la
résignation. Le statut de le du PrineF-douard est elair
là-dessus; il dit : " Et un miembre offrant ainsi sa résignation
sera censé avoir laissé son siège vacant et cessé d'être un
membre de la Chambre»" Il ne dit pas : " Un membre qui
aura ainsi manifesté son intention de résigner," mais: " Un
membre offrant ainsi sa résignation." Tout le monde saisit
la différence entre ces deux phrases. Une offre ne peut avoir
d'effet que si elle parvient à celui à qui elle est destinée; la
déclaration d'un membre de la législature provinciale qu'il
a l'intention de résigner n'est pas une résignation propre-
ment dite qu'il ne puis-e p]us retirer; et c'est le fait d'être
parvenue au lieutenant-gouverneur qui consomme la résigna-
tion, relève le député de son mandat, et défranchise tempo-
rairement le collège électoral. Il y a dans la loi de l'île du
Prince-Edouard une clause semblable à celle que contiennent
et la loi fédérale et les lois des autres législatures provin-
ciales, et qui pourvoit à ce que, pendant un tempi spécifié
après que lélection a e lieu, aucun député ne puisse se
prévaloir du droit de résigner ; ce délai, comme la Chambre
Ie sait, est eelui pendant lequel il est loisible de contester
l'élection. Si le député élu pouvait résigner pendant ce
délai, le but de la loi serait éludé, car le député qui sait son
élection gagnée par la fraude et la corruption pourrait se
mettreà l'abri des conséquences d'une enquête devant les
tribunaux r'ésignaat tten se présontant de notiveau; tamais
que i son èlection était contestée, pent-ètre seraitil Frappé

'incapacité future à raison de sa conduite dans cette élection.
Donc, pendant ce temps-là, en vertu de la loi fédérale et

plus particulièrement de la loi de l'île du Prince-Edouard, un
député ne peut pas résigner. Dans 'île du Prince-Edouard, ce
délai est de vingt et nu jours, non pas depuis la date de l'é-
lection, mais depuis celle où l'avis de l'élection est parvenu
au secrétaire provincial. Or, dans le cas de )'élection du
* Dr Robertson à la chambre provinciale, cet avisest parvenu
au secrétaire provincial le 27 de mai; conséquemment,
quand il s'est présenté comme candida.t à l'élection fédérale
le 13 de juin suivant, les vingt et un jours n'étaient pas écou-
lés, ils n'étaient même pas expirés lorsque l'élection se 6t le
20 de juiu,

Le comité décida d'abord qu'il était impossible pour le Dr
Robertson de résigner, aux termes do la loi, I l'époque où
il s'est porté candidat à lélection fédérale. Malgré cela, on
prétend que le Dr Robertson a réellement résigné; il nous
faut donc examiner les circonstances et la procédure qu'il a
suivie pour envoyer sa démission. Il prétend avoir employé
le troisième moyen fourni par la loi, savoir: avoir remis sa
résignation à doux membres de la Chambre. On prètend de
sa part qu'il a résignê par lettre datée di 12 et remise
le 13 de juin, le jour même de la présentation des candidats.
Malgré la loi qui exige que les députés auxquels est adressé
l'écrit exprimant l'intention de résigner communiquent im.
médiatement cet écrit au lieutenant-gouverneur, celui-ci n'a
reçu de ces deux membres aucune communication à J'effet
que le Dr Robertsou avait résigné ou entendait résigner,
avant le 8de juillet suivant, c'est-à-dire près d'un mois après
la date de la lettre et dix-buit jours après la date de l'élec
tion fédérale.

On a dit que probablement le Dr Robertson n'avait pas
l'intention de résigner ebriou.ement, qu'il a voulu donne- sa
résignation de telle manière que l'on pût s'en servir ou non,
selon le résultatde 1'élection fédérale; et la détention étrange,
inexcusable, illégale, de la lettre par les deux députés à qui
elle avait été remise, ouvre la porte à de graves soupçons.
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Ces soupçons sont du reste confirmés par le
la lettre a finalement été découverte, on a
n'était pas adresséà à ces deux députés en
oielle de membres de la Chambre, mais siu
individus, afin que, si leur conduite était bla
donner comme excuse que la lettre ne leur
adressée en qualité de membres, mais en
voisins et d'amis, et prétendre qu'ils avaient
ter officiellement ou non, à leur choix,

Le comité n'a pIn cru devoir s'arrêter Io
considérations techuiques, et je ne les men' i
saut. Le comité er est venu à (a conclusion
doute approuvée par it presque unanimité d
que le Dr Robe tson ie pouvait pas résignel
pas résigné, légalement, son mandat do dépu
provinciale avant ou -à l'époque où il s'est po
l'élection fédérale, et qu'il était par conséq
être candidat et à être élu. Nous arrivons à
effets de cette incapacité. S'ai dit dôï le débu
tuts s'y rapportent. D'après te premier, colu
incapacité frappait les membres de la législ
province qui avait adopté une loi analogue,
loi décrétant qu'aucun député fédéral ne pC
pour la législature prov inciale.

La seconde section de l'acte se lit comme
Si aucun tel membre d'une législature provinciale,

pacité mentionnée dans la section précédente, reço
Votes à toute telle élection, cette majorité de votes
et ce sera le devoir de l'oficier-rapporteur de déclare
ayant obtenule lits grand nombre de votes en pite, p
autrement éligible.

Si ce statut est en vigueur, il n'y a pas d
est clair que Poncier-rapporteur était tenu
pas fait, la Chambre est tenue-tle déclarer
donnés pour le Dr Robertson sont perdus et
qui a obtenu le plus grand nombre de vo
droit au mandat. Mais on prétend que cett
en vigueur. On ne soutient pas qu'elle a é
mellement, mais implicitement. Le princi
gouverne P'interprétation des statuts, est qu'a
tonir quelque clause limitative, ils ont force
ce qu'ils soient abrogés formellement et
par un acte subséquent. Je l'ai dit, on ne p
ce statut ait été abrogé formellement par un a
ni qu'il renforme quelque cl-use limitative; m
qu'il a été abrogé implicitement pai Va'te sub
au môme sujet. Je vais iter l'ouvrage de
statuts, qui est considéré comme la meilleure
la matière. Il dit, page 154 de l'édition d
que .

Tout statut affirmatif est une abrogation d'un statut
dent quand son objet impliqe nécessairement une nég
meut en autant qu'il est clairement et indnbitablement
contraire à- l'acte erécédent sur la matière elle-méme
quand le désaccord est tel que les deux actes ne pe
citiiir; car alotaleyes oîteriores, priored contrarias abroga
des tribunaux A déclarer abroges les dipasaition prs
antérieur par voie d'interprétation consacre presque lea
d'abrogation implicite." G'est une réòl générale qu
térieurs qui accumulent de nouvelles péualitès et déCeri
modes de pacêdure, n'abrogent pas les anciennes déna
de procédure établis plir les mtatuts antar'isa la n
mots négatifs. De mèrne un acte subséquent du pari
été interprété comme rapportant un acte précédent à n
contradiction ou incompatibilité entre eux ou tout au m
fait mention 'e le rapporter. Une simple émuniratio
sans clause d'abroganoa, ne suffit pas pour rapporte
positives d'un statut anterieur. La loi n'est pas en 1a
tion par induction, hormis le cas d'incompatibilité dvi
cette abrogation comporte une censure des parlement
s'est toujours borné à ne rapporter que te moins po
antérieurs. Ainsi, bien que lteux actes du parlement
patibles, s'il n'y a pas dans le dernier de clause -non o
si c'est possible is ittei prêter de telle manière que l
porte pas le premier par induction. IL en est de mê
actes confèrent des pouvoirs qui peuvent se concilier.
raison, un acte subsequent qui peut se concilier avec a
ne sera pas onidéré, comme abrogeant celui-ci, bien 
mots négatifs;, ainsi les ler et 2nd Ph., et Ma. ch. tO.-
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fait que quand les proces pour trahison se feront d'après le cours du droit commun et
trouvé qu'elle non autrement, n'abrogent pas le 35 H. ch. 2, relatif aux procès pour

leur qualité offi- trahison au-delà des mers.

plement comme Cet exemple est singulièrement analogue au cas que nous
mée, ils pussent avons devant nous, car le dernier statut indique positive-

avait pas été ment la procédure que doit suivre l'4Ucier-rapporteur, le-
leur qualité de quel mettra de ebté tous les bulletins de vote déposeés en
droit de la trai- faveur d'un candidat frappé d'incapacité et déclarera élu

celui qui a obtenu le plus grand nombre de votes après lui,
ngtemps à ces s'il est autrement éligible; taudis que le statut de 1873 se
onue qu'en pas. contente de prohiber en termes généraux le double mandat
, qui sera sans sans souiler mot de la procédure à suivre par L'offiuier-rap-
e la Chambre, porteur. Le comité, en conséquence, est d'avis que o statut
, et de fait n'a ayant force de loi, le devoir de l'officier-rapportour l'obli-
té à la Chambre geait à ne faire aucun cas des bulletins dépotsés en faveur de
rté candidat à M. Robertson et de proclamer le candidat qui avait obtenu

uent inhabile à le plus de bulletins après lui. Au cours de la discussion qui
la question des s'est faite ici touchant les devoirs de t'omcier-rapporteur
it que deux sta- tels que définis par l'acte de 1874, on a prétendu avec in-
i de 1872, cette sistance que ses devoirs sont purement ministériels et aucu-
attire de toute nement judiciaires. Je pense que l'étude du statut fera voir
c'est-à-dire une qu'en dehors de toute discusson sur les principes généraux
uvait étre élu et sur des cas exceptionnels ou supposés, il contient en lui-

même la preuve que les devoirs de 'officier-rapporteur sont
suit: quelquefois ministériels et judiciaires en même temps.
nonobstant l'inca. D'abord, il y est dit que l'offiierrapporteur est tenu de re-
i: la majorité des jeter tous les bulletins donrés pour un candidat qui n'a pas
sera mise de cetu, été régulièrement mis en nomination; puis, section 25, quer élue la personne .ou .anddat
ourvu qu'elle soit tout candidat mis en nomination peut se retirer au tout

temps aprés celle-ci et avant la clôture des bureaux de vota-
e difleutté. Il n en faisant tenir à l'officier-rapportear une déclaration
-et s'il ne l'a eurite à cet effet signée de lui-même, et qu'alors tous les

que les votes bulletins déposés pour le candidat qui se tora ainsi retiré
que le candidat seront nuls et sans valeur et qu'il sera du devoir de l'omicier-
tes apré lui a rapporteur de proutamer dôûent élu le candidat qui sera
-e loi n'est plus resté sur les rangs. .Ainsi, le statut de 1874 obùgo lofficier.
té abrogée for- rapporteur de ne tenir aucun compte des bulletins de vote
pe général qui -fussent-ils la majorité-déposés en faveur du candidat qui

moins de con- se sera lui-même rendu inhabile à l'élection, tout comme le
de loi jusqu'à statut de 1892 lui ordonne de rejeter les votes donnés au

spécifiquemeut candidat que la loi aura frappé d'incapacité.
rétend pas que La question se présente ensuite de savoir si la loi de 1872
cte subséquent, aussi bien que cele de 1873 s'appliquent à l'île du Prince-
ais on sontiont Edouard, qui ne faisait pas alors partie de la Confédération.

iséq>uueit relatif Je crois n'avoir paa besuiu de dire d ce sujet que le statut
EDwarris sur les qui a admis Iîle du Prince£douard dans la Confédération-

autorité dans chapitre 40 des statuts de 1873-statue qu'aprés l'admission
te la Bibliothé- de P1îe, celle-el sera soumise à l'opération de toutes les lois

on vigueur alors dans la Confédération et régissant les ma-
tiéres suivantes, savoir :« lois relatives au 8énat et à la

affirmatif précé- Chambre des communes, y compris la procéd ure parlemen-
con, maie seule- taire, et à la manière dont les mandats des membres de laconta'adictoire et re
cause Poster), et Chambre des communes cessent et dont ils se renouvel.
uvent pas se con- lent."
ni. grép nance Il me parit évident que toutes les lois en vigueur dans laitives a' nu statutviuudasl
doctrine: " Pas pays à l'époque de l'admission de 'île du Prince-Bdouard

e les statuts pos- dans 'Union, c'est-à-dire au ler juillet 1873, s'ap liquent àtenle nouveaux Cette province, et de fait les défendeurs do M. .bertsonlités ni les modest
e renferment des l'ont v=rtuellement admis au comité en reconnaissant
ement n'a jamais que la loi de 18'13 était en vigueur; leur seule prétention
oins qu'il n'y ait était que le statut de 1872 n'y éta as en vigue anoins qu'il ne soit
n dans un statut, été rapporté directement.
r les dispositions unis si j'ai établi-omme il me semble l'avoir fait-que
veur de labroga- le statut de 1872 avait force de loi dans toute la Confédéra-
detite ; et comme
t précédents, on tion, son application n'a été que suspendue jusqu'au mo-
smile les statuts ment où les provinces ont adopté nue législation correspon-
paraisset icOm- dante, ainsi que cela y eLt mentionné comme une des condi-bstanite, il taudra-.
e dernier ne rap- tions requises.
me quand divers Cette législation correspondante a été employée par 'le

Pour la même du Prince-Edouard en 186. Cette année-là, un statut fut
si'a e fre passé qui empêchait un député fédéral d'être éligible comme

tatuant que tous membre de la Chambre provinciale de l'île du Prince-

1888.
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Edouard; la conséquence de cette loi, dans mon ol.inion et
dans celle du comité, a été d'y mettre en vigueur l'acte de
1872 relatif au double mandat, et ,ur lequel le rapport du
comité se bas-e.

Je n'ai pas l'intention d'accap:arer le temps dont la
Chambre dispose par une discussion plus longue des inci-
dents. Je n'ai voulu qu'exposer les faits et vous faire part
de la décision du comité. Celui-ci, j'en suis certain, s'est
consacré avec patience à la découverte de tous les faits, et
je crois qu'il est arrivé à une conclusion raisonnable et con-
sciencieuse.

Approuvant cette conclusion, et en prenant ma part de
responsabilité, j'ai l'honneur, M. l'Orateur, d'appuyer la
motion à lè't que la Chambre adopte le rapport du co-
mité.

M. WELDON : M. l'Orateur, l'honorable député de Sher-
brooke, qui vient de parler, a certainement exposé quelques-
uns des faits de la eause, mais pas tous ; il n'a pas non plus,
je crois, attirer l'attention de la C!ambre sur la position
toute particulière de l'île du L'rin e- Fdouard et des luis qui la
régissent en tait que mombh!e de la Confédération, cependant
il 'est montié fort disposé à citer des précédents. Il nous a
rappelé comment on procòde en Angleterre, il a dit que la
loi commune n'y reconnat pas le droit de ré-igner, qui
n'est qu'une concession du statut. Ce droit est aussi re-
connu dans les diverses provinces du Canada on ce qui
regarde les législatures provinciales, et dans le Canada en
ce qui tonuhe aux élections fédérales. Cela e-t vrai, mais
tout en ayant raison (le dire que le droit de résigner est une
création du -tatut et no découle pas du droit commun, il a
paru ignorer, i-i c mme dans le comité, un principe reconnu
datns la Grande-Bretagne et qui eci.te depuis les jours de
Wilkeý et de ,ttriell, ailib s que la Clmam bre des communes
donnait unr .-oge au ciandidt de la ndi:i.t da: des cir-
constances seilailes à celles-ci ; aujourd'hui, le principe
qui régit l'élection des membres du parlement, c'est le prin-
cipe général que la majorité gouverne. On ne met ce prin-
cipe de côté que dans eertaines circonstances, lorsqu'il y a
des faits qui permettent de ne pas tenir compte du candidat
de la n'jorité et de déclarer élu le candidat de la minorité.
Le principe établi au sujet du siège du candidat de la mino-
rité est Fimple et clair : il faut d'abord qu'il existe une inca-
pacité, ensuite qu'avis en ait été donné aux électeurs ; oui,
il faut quI- le , etteu :acLet que leuIr.s vo'es seront re-
jetés, oU, comme le disait lmd idon lorsque le premier
eus de ce genre vint devant lui, " Que leurs votes seront
perdus sur la tète d'un homme moi-t." Il faut donc que
cet avis soit donné aux électeurs, et je défie l'honorable député
et tous les membres de la profession légale de citer un seul
exemple du contraire depuis le temps où Luttrell reçut le
siège qui appartenait à Wilkes, procédé dont la Chambre
rougit par la suite et dont elle flt disparaître la mention
contenue dans- ses délibérations ; je le défie donc de citer
un seul cas où l'élection du candidat de la majorité ait été
annulée, ou celui-ci ait été déclaré inhabile à occuper son
siògé et où le siége ait été accordé au candidat de la miuorité,
lorsque les électeurs n'avaient pas reçu l'avis que je viens
de me;tionner. Mais quels sont les faits au moyen desquels
la pr ,poition qui nous est soumise cherche à donner le
siège à un candidat qui n'a obtenu que la minorité des votes
dans le district électoral (e King, île du Prince-Edouard ?
cet homme a obtenu moins de la moitié des votes donnés,
mais aucun électeur n'a reçu le moindre avis de l'incapacité
de M. Robertson et du fait qu'il perdrait son vote en votant
pour lui. L'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) a
dit que la résignation avait été adres,ée à deux membres de
la Chambre d'Assemblée personnellement, non en leur qua
lité de membres ; nais je ne puis comprendre comment,
étant d ûment élus, un avis comme celui-là, exigé par le statut,
peut ne pas être regardé comme un avis officiel adressé à
eux en qualité de membres de l'Assemblée. Je ne saurais

M. HALL

compi cadre que le fait de l'adresser à deux députés en leur
qualité de député pût donner plus de valeur à un avis en-
voyé avec le désir qu'on s'y conforme ou non.

L'honorable dépu'é a parlé de la loi de l'île du Prince-
Edouard. Il nous cite les trois maniòres par lesquel-
les un membrede la Chambre d'Assemblée peut résigner;
il les a citées correctement. La première permet au député
de se lever en Chambre et d'annoncer qu'il remet son man-
dat ; ou bien, soit durant la bession ou durant la vacance,
il peut annoncer sa résignation parllettre adressée à l'Orateur,
oa encore, durait la vacance, ou quand il n'y a pas d'Ora-
teur, il peut l'adresser à deux députés. L'honorable préo-
pinant a dit que le Dr Robortson ne pouvait résigner parce
que vingt et un jours ne s'étaient pas écoulés depuis l'inser-
tion dans la Gazette Cfficielle de l'avis de son élection à la
Chambre provinciale. Je prie l'honorable préopinant de
jetter un coup d'oeil sur la loi ; il y verra que les sections
12 et 14 s'appliquent aux deux premiers modes de résigna-
tion, mais non pas au cas où un député adresse sa résigna-
tion à deux membres de la Chambre d'Assemblée.

En tout teinps, entre les sessions de la Chambre, quand il
n'y a pas d'Orateur, un député peut remettre son mandat de
cette façon, sans restriction. Le 12 juin 1882, le Dr Robert-
son envoie sa démission à deux membres de la législature
locale, et il remplit les prescriptions de la loi telles qu'elles
se ti ouvent dans l'article 15. Qu'avait-il de plus à faire?
Rien. Il était simplement obligé de remettre sa démission
entre les mains <le ces messieurs, et le devoir de ces derniers
était de la transmettre au lieutenant-gouverneur. Cette
dernière formalité ne lui incombait nullement. Le but de la
loi est de prévenir la privation des droits du citoyen ; par
conséquent, elle imposait à ces deux membres l'obligation
de transmettre de suite la résignation nu lieutenant-gouver-
neir.

L'bonorable préopinant a insinué que ces lîessieurs peu-
vent avoir agi comme ils l'ont fait, dans un but sinistre;
mais si ses amis et lui avaient cru pouvoir prouver cette insi-
nuation, pourquoi n'ont-ilspas, su- ce point, soumis M. Ro-
bertson aux questinuîs et tranpquestions, quand ce monsieur
était à la disposition d'examinateurs aussi habiles que les
honorables députés de Simcoe-Nord (M. McCarthy) et de
Victoria-Nord (M. Cameron) ? S'ils avaient des doutes sur
la bona fides de cette question, pourquoi n'ont-ils pas fait cet
examen, au lieu de venir insinne- en arrière qu'il avait un
bu! sinistre ?

La preuve soumise à la Chambre démontre de la manière
la plus concluante que, quant à M. Robertson, il a agi de
bonne foi.

Il est évident que les sept personnes qui ont signé le do-
cument connaissaient les faits aussi bien avant le 13 juin
qu'après ; mais elles ont attendu, pour faire cette déclaration
le résultat des élections et que le Dr Robertson eût été dé-
claré élu. Comment M. Robertson a-t-il agi dans ces circons-
tances ? N'a-t il pas lait ce que foi-ait tout homme qui
découvrirait qu'on lui a tendu un traquenard ? Le 29 juin il
écrit au lieutenant gouverneur une lettre dans laquelle il
dit qu'il a appris qu'un protêt a été produit contre lui, et il
ajoute :

Je crois devoir informer Votre Honneur que, le jour précédant celui
de la nominatiou à l'élection fédérale, j'ai régalièrement remis mon
mandat à la législature locale en livrant ma démission écrite dans
la forme voulue, à M. Malcolm McFayden et au Dr Peter McLaren,
représentant les 4mO et 3me districts du comté"de King à la Obam-
bre d'Asremblée.

Je présume que la raison pour laquelle Votre Honneur n'a pas recu
d'eux avis de ma démission, c'est l'absence presque continue de M.
McFayden depuis lors.

Si l'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) doutait de
l'authenticité de cette lettre, pourquoi n'a-t-il pas essayé
d'éclaircir ses doutes devant le comité ? Puisqu'on n'a pu
apporter aucune preuve pour affaiblir cette lettre, elle doit
rester à l'appui de la bonne foi du Dr Robertson. Je crois
qu'en plaidant une cause aussi importante, il est indigne,
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d'un membro du parlement de faire de pareilles insinuations,
quand la preuve établit quelles sont tout à fait dénuées de
fondement.

Un autre point qui a été ignoré dans le rapport du comité
ainsi que par l'honorable député de Sherbrooko, c'est la pro-
cédure suivie par des hommes qui sont plus que nous au fait
de la loi, je veux parler des officiers de la Couronne dans
l'îledu Prince-Edouard.

Le 12 juin, le Dr Robertson accomplissait un noie qui,
s'il signitie quelque chose, était celui de sa résignation comme
membre de la Chambre. La loi déclare que celui qui résigne
ainsi rend par là même son siège vacant. Il n'ai pas
besoin d'un avocat bien retors pour comprendreque
ces mots signifient que le démissionnaire doit attendre que
certains actes soient faits. Doit-il rester membre jusqu'à ce
que ses deux collègues aient transmis l'avis au lieutenant-
gouverneur? L'honorable député de Sherbrooke dit que oui.
Mais pourquoi ne pas pousser l'argument plus loin et dire
que le greffier de la couronne en chancellerie doit émettre
le bref et le shérif faire son rapport ? La loi déclare que
quand un membre met sa démission entre les mains de deux
autres membres, il offre sa résignation. J'appuie inn opi-
nion sur celle exprimée à ce sujet par les officiers eu loi de
de l'île, et je cite leur opinion avec d'autant plus de con-
fiance qu'ils n'appartiennent pas au parti politique dont M.
Robertson fait partie, mais à celui du gouvernement. Que
dit le procureur général Sullivan ? Le 3 juillet, à la récop-
tien de la lettre de M. _Robertson. il écrit comme suit à M M.
Malcolm McFayden et Peter McLaren:

Son Honneur le lieutenant-gouverneur m'aremis une communication,
datée le 29 du mois dernier, de M. James E. Rubertson, attirant l'ntten-
tion de Son Honneur sur la circonstance que M. Rtobertson a régulière-
ment remis son mandat à la législature lucale lm 12 juin dernier en li-
vrant sa résignation écrite dans la forme voulue At 3. Malcolm MeFayden
et au Dr McLaren, députés des 4me et 5me districts du comté de King à
la Chambre d'Assemblée.

La loi autorisant un membre à livrer à deux de ses collègues une dé-
claration de son intention de remettre son mandat exige que tes deux
membres, en recevant la dite déclaration, devront de suite donner au
lieutenant-gouverneur un avis à cet effet, sous leurs seing et sceau.

Son Honneur le lieutenatit-gouverneur m'a informé aujourd'bni qu'il
n'a pas encore reçu de vous l'avis prescrit par la loi, et je vous écris pour
attirervotre attention sur cette circonstance, en vous faisant observer
qu'il est de votre devoir de vous conformer à la loi, sans quoi vous seres
passible de punition pour l'avoir enfreinte.

Linfraction n'a pas éte commise par James Edwin Ro-
bertson, mais par MM. McFayden et McLaren. Le Dr
Robertson avait fait son devoir le 12 juin. Ainsi, nous voi-
là devant cette anomalie particulière-que dans l'île du
Prince-Edouard les officiers en loi de la couronne ont déclaré
le siège vacant et l'ont rempli, tandis qu'ici une majorité de
personnes professant les mêmes opinions politiques déclare
le contraire-dans un cas le siège du Dr Robertson est rem-
pli par une nouvelle élection, dans l'autre il est donné au
candidat do la minorité du comté de King.

Maintenant, l'honorable préopinant dit--et le rapport
aussi-que l'officier-rapporteur était tenu de mettre les votes
de côté. Si l'on considère le grand nombre d'officiers-rap-
porteurs que nous avons dans le pays et la position qu'ils
occupent, il me semble que ce sertit une chose terrible si,
dans une cause aussi compliquée que l'est celle-ci, où l'on
voit les membres de la profession légale différer autant
d'opinion, nos lois étaient tellement faibles qu'il serait loi-
sible aux officiers-rapporteurs de décider le point légal,
comme celui qui nous occupe l'a fait en cette circonstance,
et priver par là les électeurs du district en question de leurs
droits de citoyens. Si le candidat a été régulièrement
mis en nomination, si les électeurs ont été régulièrement
notifiés et avertis qu'en votant pour ce candidat qui est

.-déqualifié, leurs votes seront rejetés, :alors la cause peut être
décidée par les tribunaux. Mais à cette exception près, je
ne puis trouver aucun cas où, depuis les jours de Wilkes et
Luntrell, le candidat de la minorité ait siégé au parle-

La position de l'officier-rapporteur est, aprês tout, la ques-
lion la plus importante que cette cause provoque au sujet
de la Chambre et de ses m.embres. Ce que je soutiens, c'est
que l'acte de 1874 enlève entièrement à l'officier-rapporteur
l'exercice de sa discrétion, et lui laisse une fonction pure-
ment ministérielle-celle de déclarer élu le candidat qui a
reçu la majorité des suffrages.

Cependant, je criis qu'il est bon de rappeler quelle était
la situation de l'île du Prince Edouard vis-à-vis la Confédé-
ration. On sait que l'île n'était pas au nombre des provin-
ces qui sont entrées dans l'union au cotmencenent, mais
que des dispositions furent insérées dans l'Acte de l'Amê-
rique Britannique du Nord pour son admission à certaines
conditions. Six années s'écoulèrent avant que des tenta-
tives furent faites pour remplir les conditions auxquelles
cette province devait faire partie de la Confédération. Le 20
mai 1873, la Chambre des Communes et le Sénat du Canada
adoptèrent des résolutions devant servir de base à l'union de
l'île du Prince.Edouard avec le Canada; et le 28 mai, les
deux Chambres de l'île adoptèrent une adresse. la Couronne
demandant A Sa Majesté de consommer l'union aux condi-
tions mentionnées dans ces résolutions. En conséquence, le
26 juin 1873, fut édicté l'arrêté du conseil qui faisait l'île du
Prince-Edouard partie de la Confédération.

L'honorable député de Sherbrooke a fortement appuyé
sur le chap. 40 des statuts de 1873, par lequel, prétend-il, les
actes de 1872-13 sont en vigueur dans l'île du Prince-Edouard.
Quant à cela, je dirai seulement que cet acte fut passé le 23
mai et avant que l'île du Prince Edouard entrât dans l'union ;
par conséquent, ces statuts ne sont pas obligatoires. Le
peuple de l'île du Priuce-Edouard n'a pris aucune part à
leur confection, et n'a jamais eu occasion de les approuver ou
détapprouver ; et il n'y a pas de pi incipe par lequel une loi
peut être imposée à un peuple sans le consentement de
celui-ci. J'affirme donc qu'en ce qui concerne le peuple de
l'île du Prince-Edouard, ces lois ne sont pas obligatoires.
Mais même en supposant qu'elles le seraient, la loi de 1872
a été abrogée et annulée par celle de 1874.

11 n'y a pas de doute que l'honorable député de Sher-
brooke a, jusqu'à un certain point, correctement exposé la
loi au sujet des statuts abrogés; mais je crois que les règles
sont plus explicitement po-écs dans le RJiles of Stafutory
law, dle Hardcastle, probablement le plus récent ouvrage que
nous ayons sur cette question. La première cause citée est
précisément celle dont parle l'honorable député de Sher-

rooke.
Je demande la permission de lire cet extrait de l'ouvrage

de Hardcastle, page 169:
La seconde règle générale posée dans la cause du Dr Foster, Il Rep.

61, au sujet de l'effet d'un statut subséquent sur un statut antérieur,
c'est que quand deux statuts, quoique exprimés dans le langage affir-
matif, sont contraires en l'espèce, le dernier abroge le premier. La dite
règle, dit Lord.0oke, que legesposteriores prioreî abrogant a été bien ac-
ceptée, mais quant à celle qui contrarium est multiplez, seil. sil'un estune
négative expresse et l'autre une affirmative expresse, on si le premier est
affirmatif et le second négatif. 2. En l'espéce, quoique tous deux soient

Saffirmatifs, comme en vertu du statut 33 Hen. VIII, c. 23, il est prescrit
que "si une personne examinée devant le conseil du roi ... ...... confesse
trahison .......... son procès sera instruit dans le comté qu'il plaira au
roi de choisir, par sa commission; " par la suite une autre loi fat faite,
1 et 2 P. et M., c. 10, en ces termes: " que tous les procès qui seront
dorénavant instruite pour trahison le seront conformément à la loi com-
mune, et non autrement; " ce dernier acte (quoique les derniers mots
ne l'aient pas été) avait abrogé le premier, parce qu'ils sont contraires
en l'espèce, mais Il n'abroge pas le statut 35 Hen. VIII, c. 2, concernant
les procès pour trahison au-delà des mers, nonobstant les mots négatifs,parce qu'il n'était pas contraire en l'espèce et ne relevait pas de la lot
commune.

.Uette seconde règle générale est souvent d'spplication assez difficile,
parce que chaque fois qu'il sera proposé de l'appliquer, il surgira la ques.
tion de savoir si les deux statuts sont incompatibles en réalité ou seule-
ment en apparence. "Je ne crois pas," disait Grove, J., dans Bill vs.
Hfall, L. R. 1 Ex. D. 414, " qu'une simple incompatibilité accidentelle
entre deux statuts vaut une totale abrogation du plus ancien;
une telle doctrine pourrait être poussée à une limite funeste." " Quels
mots," disait le Dr Lushington, dans l'Inde, 33 L. J. Adm. 193, établi-
ront une abrogation par implication, il est impossible de le dire en s'ap-
puyant sur une autoité ou des causes jugées. Si, d'un côté, la présemp.
tion g64mlae est adverse à l'abrogation pour la raison que 1'i entiç
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d'abroger, si elle existait, aurait dû être déclarée en termes formels;
d'un autre côté, il n'est pas nécessaire que mention spéciale soit faite du
statut qu'on veit abroger. Le premiei statut serait abrogé,je crois, par
l'implication qe s dispostions étaient tout à fait incomp'atibles avec
celles d'en statut si.bEéquent, ou si les deux statuts conduisaient à des
corséquences parfaitement absurdes, ou si le sujet auquel ils se ratta-
chent était enlevé par le statut subséquent. Le point le plus difficile à
considére-r rst peît-étee celui de savoir si les statuts subséquents ont
traité le r ujet de telle sorte que, d'après le raisonnement ordinaire, on n'a
pii avoir l'utention de laisser ïubsister la disposition partieulière dans
les s;tatuts antèrie.'us, et cep' udant si elle y restait, aucune absurdité
p lable uaurait été ccasionnée. Par conséquent, la cour aura tou-
jours à décider si cettr seconde régle est applicable ou non, et en en
venant à une décision sur ce point, il sera peut-être bon de ne pas
oubliir que (comme lord Langdale, M. R., l'observait dans Dean of El
ve. Blis, 5 Beav. 374) chaque acte doit dtre considéré en rapport avec
l'état de la loi quand il est venu en opération. Chaque acte est fait
dans le Lut, ou de modifier la loi ou de la rendre plus explicite, et
son opération ne doit pas être entravée par le fait qu'il est inconupa-
tible avec un acte précedent.

'1Il suit de cette règle que si un statut prescrit une chose en termes
généraux, et quensutite il est passé sur le même sujet un autre statut
qui, quo qine exprimé dans le langage affirmatif, introduit des condi-
tions ou restrictions spéciales, le statut subséquent sera par inglica-
tion considéré comule abrogeant le premier, car, comme le disait yres,
J., dans Harcourt vs Fox, 1 Shwer, 520, les statuts affimatifs don-
nant lieu à une nouvelle loi n'inp'liquent pas une négative ! Ainsi,
dans Ex parte Carruthers, 9 East, 44, il paraissait que 13 George II
c. 28. s. 5, exemptait du service tout harponneur ou matelot de com-
merce au Groenland ; mais 26 George III c. 41, s. 17 prescrivait
qu'aucun harpunneur dont le nom sera porté sur une liste ne sera
enrôlé de force i et il fut decidé que ce statut subséquent abrogeait
par implication la disposition génerale du statut précédent en exi-
geant que quelque chose de spécial fat fait.

Hlardeastle dit encore, page 176:

" Mais si un acte spécial, qu'il soit public ou privé, et u acte gé-
néral subséquent, sont absolument incompatibles, les tribunaux n'ont
pas d'autre alternative que celle de déclarer le premier abrogé par
l'acte geeral subsequent. Aiusi, dans Bramston rs Colchester, 6 E.
et B. 246, il fut juge que les dtspositions d'un acte local en vertu
desquellc, rains e rtgeet avaient été faits puur l'entretien des
prianniers dans les pri-ons de comté, furent abrogées par L'acte gé-
néral des prisons 5 et , Vict. c. 96, s. l8, car, disait lord Campbell,
J. C., je crois que l'intention de la législature était de faire dispa-
raitre toutes ces particularités locales, quoiqu'elles soient sanctionnées
par des actes spéciaux, et d'établir un système uniforme, à moins qu'il
n'y ait des exceptions expresses. Et Wightman, J., ajoutait, on vou-
lait faire une loi générale pour remplacer toutes les lois spéciales
concernant les prisons et abrogeant tous les actes locaux. Et dans
Duncan t' Scottish N. E. Ry , L. R. 2, S. A. 20, il fut jugé que
l'exemption de l'obligation de payer des taux qui avait été conférée à
la défenderesse par des actes spéciaux en vertu desquels elle avait été
faite, se trouvait enlevée par l'acte subséquent amendant la loi des
pauvres, parce que, conme dit lard Westbury, la rèéle d'tée par
cette loi des pauvres er tout à fait inconupatible avec l'exemption
contenue dans les actes spéciaux de la compagnie."

Nous proposons.d'appliquer ces principes à la loi de 1872,
parce que c'est celle qui sort de base au rapport et qu'elle
est tout à fait incompatible avec les dispositions de l'acte de
1874. Quel était l'état de la loi en 1872? Il n'y avait pas
de loi générale pour régler les élections dans toute la Confé-
dération, mais l'acte électoral prescrivait qu'elles seraient
gouvernées par les lois locales des différentes provinces. En
1874 il y eut un changement, et une loi uniforme réglant
les élections dans tout le Canada fut passée.

Avant d'appeler l'attention de la Chambre sur les mots
de l'acte de 1872 dont a parlé l'honorable député de Sher-
brooke, je désire expliquer l'esprit et le sens de l'acte de
1874, en le comparant avec la loi anglaise correspondante.

Notre acte de 1874 est basé en grande partie sur les dis-
positions de la loi électorale anglaise de 1878, et chaque fois
qu'une modification est opérée, nous avons le droit de sup-
poser que ce parlement, dans l'exercice de sa sagesse, com-
prend que la modification est plus adaptée à notre consti-
tution que le seraient les dispositions de la loi anglaise. li
y a; cependant, une différence importante: d'après la loi
anglaise, l'officier-rapporteur compte les bulletins et est re-
vêtu de certaines fonctions judiciaires relativement à la
question des bulletins. Ce n'est pas aux sous-officiers-rap-
porteurs, mais aux officiers-rapporteurs seuls qu'incombe la
responsabilité des builetins de vote.

Pour des raisons particulières, notre législature modifia
cette disposition, ainsi que celle qui a trait à la nomination.

M. WELoN

L'esprit et le sens de i'acte de 18'4 voulaient qu'aucune dis-
crétion ne fùt laissée à l'officier-rapporteur après la présen-
tation de. c ndi'ats.

On a prétendu énergiquement que, d'aprés l'acte de 1874,
l'officier-rapporteur avait des fonctions judiciaires à remplir;
et la déeision du juge en chef Wilson dans la cause de an-
nerman rs Me Dougall, con nue sous le titre de cause de Ren-
frew-Sud, a été cité à l'appui de cette prétention. Mais ce
jugenient no portait que sur la position de l'officier-rappor-
tour an moment de la prée.entation des candidats. Tout ce
qu'à dit le juge on chef des fonctions judiciaires de l'officier-
rappoi tour ne s'applique à ce dernier que quand il reçoit
les bulletins <de présentation. Les faits cn cette cause, c'est
que, dans l'exercice de sa discrétion, l'officier-rapporteur
avait rejeté les bulletins de présentation du pétitionnaire pour
la raison que 21 des signataires n'étaient pas compétents
rommne électeurs, et déclaré le défendeur régulièrement
élu. Lorsque la cause fut portée dovant le juge en chef
Wilson, celui ci décida que l'officier-rapporteur est revetu de
pouvoirs judiciaires autant que ministériels, et qu'il aurait le
droit de rejeter la nomination d'une femme ou d'une autre
personne inéligible. Nul doute qlue c'est la portée de la loi,
et le but de l'acte de 1874 est de donner à l'officier-rappor-
teur, au moment de la présentation des candidats, le pouvoir
de reloter une personne qui n'est pas éligible.

Les qualifications sont exposées dans l'acte de 1874 et
dans divers autres actes. Je me permettrai d'attirer l'atten-
tion do la Chambre sur les dispositions de l'acte de 1874.
Nous y voyons que l'oflicier-rapporteur, après avoir reçu la
proclamation, doit publier un avis et fixer le lieu de la no-
inination, dont le jour est déterminé par la loi. Puis, en
vertu de 'iarticle 18, vngt-cmiq électeurs peuvent présenter
un canîdilat, chaqueseaîdidat est mis on candidature par un
bulletin distinct, etc. ; et tous votes donnés à l'élection our
d'autres candidats que ceux ainsi présentés sont nuls. T elle
est la portée du statut, parce que l'honorable député de
Sherbrooke a parlé de la section 25 comme si elle conférait
des fonctions judiciaires à l'officier-rapporteur; mais le
statut déclare expresément que quand an candidat s'est
retiré, les votes donnés pour lui sont nuls-ce qui ne laisse à
l'officier-rapporteur aucune discrétion ni aucun pouvoirjudi-
ciaire. C'est le principe posé par les autorités sur la loi
anrglai-e, q,îe quand des votes sont donnés pour un candidat
qui u'a pas été mis en candidature on pour un candidat qui
s'est retiré, alors, comme en vertu de l'article 25, ces votes
sont nuls.

Ensuite, il est prescrit dans l'acte que le candidat doit
être sujet de la Reine par naissanoe, puis que le bulletin de
présentation doit être attesté, et l'article 23 décrète que
l'officier-rapporteur doit accompagner son rapport au gref-
fier de la Couronne en chancellerie d'un procès-verbal de ses
opérations, dans lequel il doit mentionner toute candida-
ture proposée et écartée par cause d'inobservation des dispo-
sitions de l'acte. C'est justement le principe posé dans la
cause de Renfrew-Sud, que l'officier-rapporteur n'a des
fonctions judiciaires seulement cn ce qui concerne la présen-
tation, alors qu'il a lodroit de rejeterun candidat et d'exer-
cer un jugement, à tort ou à raison, au meilleur de ses ca pa-
cités; mais il ne peut le faire que s'il y a inobservation des
dispositions de l'acte.

Je dis que la question de déqualification ne relève de
l'officier-rappoi tour qu'en ce qui concerne la présentation, et
qu'une fois qu'un candidat est mis on candidature, toutes les
autres procédures appartiennent aux tribunaux. Alors il
tient une cour, et, après avoir reçu les bulletins de présen-
tation, il décide, dans l'exercice de ses fonctions, si les bul-
ietins sont bons, et il doit voir à ce que les candidats soient
régulièrement mis en candidature avant qu'ils ne reçoivent
des votes le jour de l'élection.

Quant à la retraite, l'article 25 prescrit qu'un candidat
peut se retirer en tout temps après sa présentation et
même le jour de la votation avant la clôture du scrutic, et
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tous les votes enregistrés par lui après ce moment cessent
d'être compts-non pas à la discrétion de l'officior-rappor-
teur-mais en vertu de l'acte lui-même. Et je dis que
quand les présentations sont déclarées, la fonction judiciaire3
de l'officier-rapporteur cesse alors; et nous pouvons voir si
après cela ces fonctions ne sont pas simplement ministé-
rielles.

Voilà la quostion sur laquelle la Chambre est appelée à se
prononcer: t'officier-rapporteur peut-il agir comme celui-ci
a fait dans le cas qui nous occupe, ou n'est-ce pas là une
évidente violation de la loi de 1874 ? Ce n'est pas l'intérêt
du Dr Robertson, mais bien la privation des droits de ci-
toyens pour les électeurs de ce district. Ce sont leurs droits
qui ont été violés par l'officier-rapporteur, en prenant sur
lui de faire ce qu'un autre tribunal seul aurait pu faire.

Mais nous voulons savoir quels sont les devoirs de l'offi-
cier-rapporteur. Il affiche le nom du candidat, et il ne peut
plus rejeter celui-ci après qu'il l'a mis en candidature;
le seul moyen par lequel un candidat puisse être retiré des
votes des électeurs, c'est sur acte voontaire exprimé par
écrit à l'officier-rapporteur. Ensuite l'officier-rapporteur
nomme ses adjoints ou sous-officiers-rapporteurs. Ceux-ci ont
diverses fonctions, et nous voyons que dans chaque district
de votation, ils sont comme des juges qui ont des fonctions
judiciaires à remplir.

Maintenant je fais une grande distinction entre la loi an-
glaise et la nôtre. La première confère ces fonctions à
l'officier-rapporteur ; mais en vertu de notre acte elles sont
enlevées et données aux sous-officiers-rapporteurs. L'ar-
ticle 55 établit clairement cette distinction.

Le voici:

Immédiatement après la clôture du scrutin, le sous-officier-rappor-
teur devra, en présence du greffier du bureau de votation et des candi-
dats ou de leurs agents, et si les candidats et leurs agents sont absents,
alors en présence de trois électeurs au moins, ouvrir la boite du scrutin
et faire le dépouillement da scrutin en comptant le nombre des suffrages
doinés à chaque candidat. En le faisant, il écartera tous les bulletins
qui n'auront pas été fournis par le sous-ofilcier-rapporteur, tous ceux par
lesquels il aura été donné plus de votes qu'il n'y aura d- candidats à
élire, et tous ceux qui porteront quelques mots écrits ou quelque
marque on indication qui puissent faire réconnaitre le votant.

Les autres bulletins de vote étant comptés, et une liste faite du
nombre de suffrages donnés à chaque candidat et du nombre de bulle-
tins écartés, tous les bulletins indiquant les votes donnés a chaque can-
didat respectivement seront mis dans des enveloppes ou des paquets
distincts, et ceux qui auront été écartés seront aussi placés dans une
enveloppe ou un paquet séparé, et tous ces paquets, après avoir été
endossés de manière à indiquer leur contenu, seront remis dans la boîte
du scrutin.

56. Le sous-officier-rapporteur prendra note de toute objection faite
par un candidat, son agent, ou un électeur présent, à tout bulletin de
vote trouvé dans la boite du scrutin, et décidera toute question soulevée
par cette objection, et sa décision sera définitive et ne pourra être
infirmée que surune pétition contestant la validité de l'élection ou le
rapport de l'élection.

Je désire faire observer que la décision du sous-officier-rap-
porteur sur le rejet de votes est finale, et sujette à infirmation
que sur pétition à une cour d'élection. L'article 57 décrète:

Le sous-officier-rapporteur préparera un relevé des bulletins admis,
du nombre de suffrages donnés à chaque candidat, des bulletins écartés,
des bulletins maculés et remiset de ceux qui n'ont pas été employés et
qu'il renvoie: et il fera et gardera par devers lui une copie de ce relevé,
et mettra l'original dans la boite du scrutin, ainsi que la liste des élec-
teurs, et un état certifié au bas de chaque liste du nombre total des
électeurs qui auront voté sur cette liste, et telles autres listes et pièces
qui pourront avoir été employées ou requises à cette élection. La botte
du scrutin sera alors fermée à clé et scellée, et sera remise à l'officier-
rapporteur, ou au secrétaire d'élection, qui recevront ou recueilleront
les boites de scrutin.

La fonction du sous-officier-rapporteur se trouve claire-
ment définie. Il n'a pas le pouvoir d'élire un candidat;
mais il décide sur la question des votes, et cette décision ne
peut être contestée par l'officier-rapporteur, mais seulement
sur requête contre les relevés d'élection. Pour prévenir
toute connivence ou fraude, il est prescrit que le sous-offi-
cier-rapporteur devra conserver l'original des relevés et en
donner aux candidats une copie attestée.
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Quantà l'officier-rapporteur, je veux faire observer combien
cet acte est opposé à celui de 1872. L'acto de 1874 prescrit
comme suit:

L'officier-rapporteur, aux endroits, jour et heure fixôs dans sa procla-
mation, et après avoir reçu toutes les boites de scrutin, devra les ouvrir,
en présence du secrétaire d'élection, des candidats ou de leurs repré-
sentants, s'ils sont présents, et de deux électeurs au moins, si les candi-
dats ou leurs représentants ne sont pas présents, et additionner le
nombre des votes donnés pour chaque candidat d'après les relevés
contenus dans chaque boîte de scrutin transmise par les sous-officiers-
rapporteurs.

L'article ajoute que le candidat qui se trouvera avoir la
majorité des suffrages sera alors déclaré élu.

L'article 60 fait voir qu'il y a une notable différence entre
notre loi et' la loi anglaise, parce que cette dernière décrète
que l'officier-rapporteur, s'il est électeur qualifié, devra don-
ner un vote prépondérant, tandis que la nôtre prescrit que
dans tous les cas il devra donner ce vote prépondérant,-
afin qu'il n'y ai, pas un double rapport et que le candidat
élu ait la majorite des suffrages, et que si l'un ou l'autre des
candidats est déqualifié ou a obtenu cette majorité d'une ma-
nière irrégulière, les juges décident s'il a été élu régulièrement
ou non, et non par le caprice ou l'ignorance peut-être do
l'officier-rapporteur. Voilà l'esprit et le sens de l'acte de
1874. L'acte de 1878 donne aux juges des cours de comté
la révision des votes, et l'officier-rapporteur doit donner le
vote prépondérant dans le cas où il y aurait égalité de suf-
frages.

J'en reviens pour quelques instants à l'acte de 1872, et je
le signale de la Chambre parce qu'il est tout à fait incompa-
tible, non-seulement avec l'esprit, mais avec la letttre de
l'acte de 1874. L'acte de 1872 prescrit:

1. Aucune personne ne sera éligible, ou capable d'être mise en nomi-
nation pour la Chambre des Communes, ou de recevoir des votes ou
d'être élue, on de siéger ou voter dans la Chambre des Communes, si,
au jour de la nomination à toute élection pour la Chambre des Commu-
nes, elle est membre du Conseil législatif ou de l'Assemblée législative
d'une province dans laquelle, en vertu de la loi, les membres du Sénat
ou de la Chambre des Communes sont rendus incapables d'être nommés
de siéger, ou voter dans le Conseil législatif ou d'être élus ou de siéger
ou voter dans la Chambre d'Assembles d'icelle-ou si, au jour de toute
telle nomination, elle est membre de l'Assemblée législative dans une
province dans laquelle, en vertu de la loi, après la dissolution de la
présente Chambre des Communes, l'acte de siéger ou de voter comme
membre de la Chambre des Communes, de la part de tel membre de
l'Assemblée législative, aura l'effet de rendre nulle son élection à l'As-
semblée législative d'icelle, et de rendre son siège vacant, ou de la
rendre incapable de siéger ou de voter dans l'Assemblée législative de
telle province.

2. Si tel membre d'une législature provinciale, nonobstant sa dé-
qualification tel que mentionné dans.la section précédente, recoit une
mejorité de votes, à toute telle élection, cette majorité de votes sera
en pure perte, et il sera du devoir de l'officier-rapporteur de déclarer
élue la personne qui aura le plus grand nombre de votes ensuite, pour-
vu qu'elle soit qualifiée autrement.

L'article 2 confère une fonction judiciaire, car il décrète
que l'officier-rapporteur devra déclarer élue la personne qui
aura le plus grand nombre de votes ensuite, pourvu qu'elle
soit autrement éligible.

Il indique, de fait,-ce que, ja le sais, était alors la loi au
Nouveau-Brunswick, -que l'officier-rapporteur, le shérif,
avait le pouvoir de faire des recherches minutieuses avant
de renvoyer le bref. Mais puisque ce pouvoir lui est enle-
vé, je prétends que, non-seulement l'esprit, mais encore la
partie de l'acte de 1872 était entièrement incompatible avec
l'acte général des élections.

Ce dernier pourvoyait au retrait des causes d'élections,
non-seulement du parlement, mais encore des officiers-rap-
porteurs, et à mettre leur décision au-dessus des animosités
politiques et des attaches de partis, afin que les droits des
electeurs pussent être aussi pleinement protégés que les
droits civils.

L'Acte de 1873, qui prescrit que l'élection de membres de
la législature qui pourront être par la suite élus membres de
la Chambre des communes ne sera pas valide et qu'ils se-
ront passibles d'une amende, n'a aucun rapport avec la ques-
tion des officiers-rapporteurs décidant sur les votes. Dans
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la cause do Mitchell qui fut déqualifié comme coupable d'un
crime capital, le parlement impérial n'a pas remis le siège
à Moore; mais, son avis donné, le juge au procès mit de
côté l'élection do Mitchell, et déclara Moore élu i d'abord
parce que Mitchell était déqualifié, et ensuite parce que ce
fait était connu et qu'avis on avait été donné aux électeurs,
et que dès lors ils avaient volontairement donné leurs votes
en pure perte. Mais je prétends qu'en vertu de la loi, si avis
n'avait pas été donné, le juge aurait décidé que Mitchell
n'était pas régulièrement élu et qu'il devait y avoir une
nouvelle élection, mais non pas que le candidat de la mi-
norité devait avoir le mandat.

Ce qu'on demande aujourd'hui à la Chambre de faire serait
une violation de notre loi, une atteinte aux droits du peuple
de l'île du Prince-Edouard, et la Chambre doit réfléchir
avant de se déclarer en faveur d'un principe qui, s'il était
consacré, toucherait aux intérêts du candidat do la majorité
dans les élections. Cette cause n'est pas entre le Dr Ro-
bertson et M. McDonald seulement, mais elle met en jeu les
intérèts des électeurs du comté do King, et soulève la
question de savoir si l'oflicier-rapporteur a fait son devoir.
Elle a aussi quelque rapport avec la cause du comté de
Queen. L'officier-rapporteur avait déclaré M. Jenkins élu.
Le député actuel (M. Brecken) en appela de cette décision
aux tribunaux, et lorsqu'en dernier ressort la cause fut
portée devant la cour suprême, celle-ci rendit jugement en sa
faveur. Dans l'intervalle, le comté de King n'a pas été privé
de ses droits politiques, parce que M. Jenkins a occupé le
siege jusqu'à la décision de la cour suprême.

Nous avons là un exemple de la manière dont l'esprit et
le sons de l'Acte de 1874 ont été appliqués, car la cause a été
jugée par un tribunal duquel relèvent toutes ces matières,
par un tribunal dépouillé des préjugés et des passions poli-
tiques, et sa décision sera pleinement acceptée, non seule-
ment par la population de l'île du Prince-Edouard, mais
encore par celle de toute la Confédération. Mais dans le cas
qui nous occupe, voici un homme que le comité et la réso-
lution nous demandent d'accepter comme membre parce qu'il
a la majorité des votes en cette Chambre, niais qui a eu la
minorité des suffrages des électeurs.

En terminant, je dirai que si cet homme a une parcelle de
dignité et d'honneur, et si cette résolution est adoptée, il
s'empressera do dire on prenant son siége : Jo remets de
suite mon mandat entre les mains du peuple.

M. l'Orateur, j'ai l'honneur de proposer comme amende-
ment, que cette motion ne seit pas adoptée, mais que tous
les mots après " que " soient retranchés et remplacés par
les suivants :

Vu les prescriptions de l'Acte de3 Elections fédérales, 1874, et les
devoirs de l'officier-rapporteur qui y sont définis, et aussi vu lesfaits
qui ressortent de la preuve faite devant le comité des priviléges et
élections maintenant devant la Clambre-il était du devoir de l'offi-
cier.rapporteur à la dite élection pour le district électoral du comté
de Kîng. Ile du Prinee-Edouard de déclarer et rapporter James
Edwin Robertson l'un des memLres élus à la dite élection.

M. CAMERON (Huron): J'ai un ou deux mots à dire
sur cette proposition, avant qu'elle ne soit soumise à la
Chambre.

La question est très importante, et je dois dire qu'après
la preuve établie devant le comité des privilèges et élections,
elle a pris un aspect différent de celui qu'elle avait lorsque
je la discutai pour la première fois. Je me suis alors con-
tenté de traiter des devoirs imposés à l'officier-rapporteur
par l'acte de 1874; j'ai prétendu que ses fonctions étaient
purement ministérielles, et que le Dr Robertson, ayant reçu
la majorité des votes, avait le droit d'être déclaré élu et au-
rait dû l'être par l'officier-rapporteur.

A la motion que je proposai en cette occasion, l'honorable
premier minitre opposa un amendement à la suite duquel
los documents et les témoignages furent soumis au ce.
mitédes privilgis et élections ; et aujourd'hui l'affaire re-
vient devant la t.hambre sous une forme et un aspect entiè-
rement différents.

M. WELDON

J'ai dit que cette question est très importante. C'est une
question que nous devons aborder sans passion et sans pré.
jugé.

Sir JO1N A. MIACDONALD : IEcoutez ! écoutez 1
M. CAMER1ON : Lorsque j'ai saisi la Chambre de cette

question, je crois m'être borné-et je crois que l'honorable
premier ministre me rendra témoigonge sur ce point-à un
exposé très calme et très impartial des faits. Un ou deux
messieurs de la droite nous avertirent que c'était une ques-
tions judiciaire et que nous devions, nous dépouillant de nos
penchants et de nos prédilections politiques, la traiter
comme si nous étions des juges appelés à «décider d'une
cause.

C'est bien dans cet esprit, en effet, que nous devons l'abor-
der; et quoique je combatte quelques fois les combats potiti-
ques, dans cette Chambre et en dehors, J'espère bien, M. l'Ora-
tour, pouvoir exposer avec impartialité les quelques proposi.
tiens que j'ai à soumettre à la Chambre ce soir, sans plus m'oc-
cuper de savoir à quel parti appartiennent le Dr Robertson et
M. McDonald; et j'espère bien que mes autres collègues qui
prendront part au débat se laisseront guider par le même
esprit.

J'espère seulement qu'on discutant une qu-stion de cette
nature, une question purement judiciaire, dont le résultat
doit dépendre entièrement de l'interprétation des staLuts de
l'île du Prince-Edouard et de notre propre loi relative à la
déqualification, j'espère, dis-je, qu'en discutant cette question,
chaque honorable membre de cette Chambre, qu'il appar-
tienne ou non au barreau, pourra mettre de côté ses préjugés
de parti et envisager la question de la manière que je viens
d'indiquer. Cependant, je crains quelque peu de ne pas
voir mes espérances sur ce point se réaliser, parce que les
vivats qui ont acclamé mon honorable ami do Sherbrooke
(M. Hall), lorsqu'il a repris son siège do l'autre côté de la
Chambre, et les vivats qui ont acclamé mon honorable ami
de Saint-Jean (M. Weldon), lorsqu'il a repris son siége de
ce côté-ci de la Chambre, ne me justifient guère d'en venir à
la conclusion à laquelle j'aurais voulu en venir.

M. l'Orateur, ceci est une question judiciaire, et naturelle-
ment, on ne doit pas s'attendre à ce que, lorsqu'il s'agit de
traiter cette question judiciaire et d'interpréter le statut de
l'île, ainsi que nos propres lois concernant la déqualification,
ceux qui n'appartiennont pas au barreau puissent traiter
cette question avec le même esprit d'intelligence que los
avocats pourront le faire, eux qui ont l'habitude de traiter
dos questions de ce genre. Ceci soit dit sans vouloir dépré-
cier la sagesse, l'intelligence et lo sens commun de ceux qui
ne sont pas avocats, mais naturellemc .t, on ne peut guère
s'attendre à ce que ces derniers puissent apporter à la dis-
cussion où à l'étude de l'interprétation de la loi le même
montant d'expérience et de connaissance du droit que ceux
qui, pendant le cours d'une longue carrière, ont ou pour ha-
bitude journalière de traiter ces questions.

Maintenant, M. l'Orateur, il y a trois questions qui me
semblent devoir nécessairement surgir do la discussion du
cas actuel. Dans la discussion précédente, nous avons ou
les faits devant la Chambre et nous les avons eus devant le
comité des priviléges et élections. Ces faits sont mainte-
nant soumis à la Chambre par ce comité et les conclusions
auxquelles le comité en est arrivé sont aussi devant la
Chambre. Les honorables députés qui se sont donné la peine
de lire le rapport ont constaté que les conclusions auxquelles
ce comité en est arrivé sont los suivantes : le Que, le 13
inin 1892, le Dr Robertson était inhabile à se porter candidat
pour cette Chambre, la majorité du comité en a ainsi décidé.
Et la majorité du comité a aussi décidé que le Dr Robertson
étant déqualifié, il était du devoir de l'officior-rapporteur de
déclarer M. McDonald élu, pour la raison que l'acte de 1872
était alors en vigueur dans l'île, et que l'article second de
l'acte de 1872 ne laissait aucune alternative à l'officier-
rapporteur; et que si cet acte était en vigueur dans l'île-
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comme le comité a déclaré qu'il l'était-en juin 1872, alors
aucune alternative n'était laissée à l'officier-rapporteur. Il
était obligé de déclarer élu l'homme qui avait la minorité
des votes, d'après le principe que les votes donnés à l'homme
qui avait la majorité devaient être rejetés parce qu'il était
déqualifié.

Je puis dire immédiatement, M. l'Orateur, que ai je pou-
vais être convaincu d'abord que le Dr Robertson était alors
déqualifié, ou, en d'autres termes, qu'il était, le 13 juin 1882,
d'après l'interprétation officielle du statut de l'île et selon
l'interprétation de nos propres lois de déqualification, mem-
bre de l'Assemblée législative de l'Ile ; si je pouvais amener
mon cprit à cette conclusion, ainsi qu'à la conclusion que
l'acte do 1872 était alors en vigueurdans l'île, j'approuverais
le rapport de la majorité et je soutiendrais que l'officier-
rapporteur aurait dû déclarer élu l'homme qui avait reçu la
minorité des votes.

Je ne dis rien de l'opportunité ni de l'inopportunité d'une
pareille loi parce que la question ne nous a pas été sou-
mise; mais je crois que si elle nous était soumise de nou-
veau, le parlement héïiterait longtemps avant que de confier
de pareils pouvoirs à un officier-rapporteur, que cet officier
soit nommé par le gouvernement ou que ce soit l'un des
fonctionnaires locaux des comtés, qui d'après l'ancienne loi
étaient nommés officiers rapporteur@. Pour ma part, après
avoir lu, examiné et étudié avec soin les actes locaux et
l'acte fédéral de déqualification, il m'a été impossible d'en
venir à la conclusion que le Dr Robertson était déqualifié.
D'autres honorables députés en sont venus à une autre con-
clusion que la mienne, et je n'ai rien à redire là-dessus, vu
qu'ils ont droit à leur opinion. Je sais que quelques-uns de
ces honorables députés n'en sont venus à cette conclusion
qu'après beaucoup d'hésitation et après avoir éprouvé des
doutes sérieux, car ils l'ont déclaré en comité avant que de
donner leur voto sur cente question.

Bien que je puisse êLro assez dogmatique pour affirmer
que la loi est claire sur ce point, je ne prétends pas que
nous ayons, ceux qui partagent mes vues et moi, toute la
scienco légale poseédée par les membres du barreau qui
siègent en cette Chambre. Je veux bien concéder aux hono-
rables députés les mêmes droits que je réclame pour moi-
même, bien que la conclusion à laquelle ils en sont venus
puisse différer de la mienne. Pour décider cette question
de l'éligibilité du Dr Robertson, il nous faut examiner avec
soin les statuts de l'île et notre propre loi de déqualification.
Nous traitons maintenant cette question tout comme si elle
n'était jamais venue devant la Chambre, et elle n'est jamais
venue devant la. Chambre sous son aspect actuel. Pour ce
qui concerne ces statuts, je puis dire que durant ma courte
carrière politique, et après avoir acquis une part modérée
d'expérience professionnelle, je n'ai jamais rien lu d'aussi
singulier et d'aussi extraordinaire comme rédaction que le
statut de l'île. On semble avoir à l'est une façon singu-
liòre de faire les choses que nous n'avons pas dans l'ouest.
A l'île du Prince-Edouard nul homme ne peut être nommé
candidat pour être élu à la législature locale, sans produire
une déclaration sous serment à l'effet qu'il possède certaines
propriétês qui lui donnent le droit d'éligibilité. Les offi-
ciers-rapporteurs tiennent ce qu'on appelle un tribunal de-
vant lequel chaque candidat est tenu de faire une déclara-
t ion et do donner une liste des propriétés qui lui donnent le
droit d'être mis on nomination comme candidat. Le cens
d'éligibilité requis dans cette province est de £50 en sus de
toutes hypothòques. Mais avant d'avoir droit à son siège et
aux privilèges de la Chambre, il est tenu de faire une autre
déclaration. Si les honorables députés veulent consulter
l'article 12 de l'acte de l'île, ils constateront que sa teneur
est on substance semblable au langage dont je me suis servi
en présentant la cause à la Chambre. Cet article dit:

A chaque cour devant être tenue pour ouvrir une élection comme
susdit, chaque candidat proposé comme susdit, s'il est présent, devra,
avant que la dite cour ait statué ou se soit &journée, livrer au shérif une

listo contenant tous les détails relatifs aux ptopriétés établissant son
cens d'éligibilité, conformément à la loi, et. au bas de la dite liste il
signera et prêtera le serment ci-dessous devant le dit shérif ou officier
présidant, lequel est par le présent requis de lui faire prêter le d;t
serment.

Après avoir rempli cette formalité il a le droit d'être mis
en nomination et de recevoir les votes des électeurs, et s'il
reçoit la majorité de ces votes, il a le droit d'être déclaré
élu par l'officier-rapporteur. Mais avant de devenir membre
do l'Assemblée, il doit faire autre chose en vertu de la loi
de l'île. Si les honorables députés veulent consulter l'article
75, ils trouveront que Fa rédaction est encore plus extraor-
dinaire; et j'appelle l'attention spéciale du premier ministre
sur la rédaction singulière de ce paragraphe.

LXXV. Nul ne pourra être élu député, pour aucune ville ou royauté,
ou aucun district de cette lie, à moins que, pendant une période d'au
moins douze mois de calendrier, avant lattestation du brefpour la tenue
de l'élection à laquelle un candidat prétendra avoir été élu, tel candi-
dait ait été saisi et en possession en franc allen ou en tenure par bail
empbythéotique d'une propriété dans les lmites de l'ile, de la valeur de
cinquante louis en sus de toutes hypothèques qui pourraient l'affecter, et
tel candidat devra, avant que d'être présenté pour prendre son siège a
la Chambre d'Assemblée, proter l'un des serments, dans l'annexe du
présent acte, prescrits pour les députés relativement à une proprieté en
franc allen ou à une propriété par bail emphythéotique, selon que le
requiert la nature de son cens d'éligibilité.

De sorte qu'en vertu de cet article, bien qu'il puisse être
mis en nomination et élu, il ne peut être présenté avant que
d'avoir de nouveau et pour la seconde fois prêté le serment
d'éligibilité. Son premier serment ne lui a conféré aucun
des droits et pi ivilèges qii appartiennent à un membre de
la Chambre.

Maintenant, c'est là la prétention de la minorité du comité.
Naturellement la majorité se place à un point de vue diffé.
rent, et je ne prétends pas dire qu'il n'y ait rien qui puisse
servir de base à l'argument qu'elle emploie, aucune raison
pour en arriver à la conclusion à laquelle elle est arrivée.
Mais je suis d'opinion qu'on vertu de l'article 75 de l'acte,
le Dr Robertson, avant d'avoir prêté le second serment,
n'était pas membre de l'Assemblée, d'après le sens de l'acte
fédéral de déqualification. Maintenant, supposons que l'acte
de 1872 ait été en vigueur, que dit l'acte de déqualification ?
Il ne dit pas 4 élu," mais il dit " membre do l'Assemblée."
Notre prétention est qu'il fout qu'un homme soit membre
de l'Assemblée pour être déqualifié, et pour être membre
de l'Assemblée, il faut qu'il ait prêté le second serment. La
loi dit:

Nul ne sera éligible, ni ne pourra être mis en nomination ni recevoir
des votes, ni être élu pour la Chambre des Communes, ni siéger ni voter
en cette Chambre, ai le jour de la nomination de toute élection pour la
Chambre des Communes, il est membre du Conseil législatif ou de la
Chambre d'assemblée de toute province dans laquelle, en vertu de la loi,
les membres du Sénat ou de la Chambre des Communes ne peuvent être
nommés au Conseil législatif, ni de siéger, ni de voter dans ce conseil,
ou ne peuvent être élus membres de la Chambre d'assemblée de cette
province, ni de siéger ni de voter dans cette Chambre, ou si le jour de
toute telle nomination il est membre de l'Assemblée législative en
aucune province où en vertude la loi, après la dissolution de la Chambre
actuelle des Communes, le fait que tel membre de la Chambre d'assem-
blée siégerait on voterait comme membre de la Chambre des Communeât
aurait pour effet d'annuler son élection à l'Assemblée législative di
cette province ou de rendre!son siège vacant, ou de le rendre inhabile à
siéger ou à voter dans l'Assemblée législative de telle province.

Maintenant, M. l'Orateur, vous voyez que l'homme qui
est rendu inéligible et ne peut siéger à la Chambre des com-
munes en vertu de notre acte de déqualification-en suppo-
sant que cet acte fût en vigueur dans l'île, ce que je suis loin
d'admettre-est l'homme qui est membre de l'Assemblée
législative de la province. M. Robertson n'a pas prêté
serment, parce que l'élection pou l'Assemblée locale a eu
lieu eu mai 1882, l'élection pour la Chambre des Communes
a eu lieu en juin 1882, et la législature locale ne s'est réunie
qu'en mars 1883; de sorte que pendant tout ce temps M.
Robertson n'a pu prêter serment et ne peut avoir été député
d'après le sens de la loi.

Mais les honorables députés de la droite soutiennent que
du moment qu'un homme est élu, il devient membre de l'As-
semblée. Je crois pouvoir convaincre les honorables députés
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qui veulent être convaincus-je n'ontreprendrai pas d'en l'échiquier, nul apurateur de l'amirauté, nul paie-maître de
convaincre d'autres que ceux qui sont exempts de parti pris l'armée ou do la marine, ne peuvent être éius au parlement
et qui no voteront pas sur cette question comme de simples ni voter en parlement.
partisans-et je suis certain que personne ici no désiro voter Maintenant vous allez voir que c'est à pou près là le lan-
aveuglémont-que l'élection pure et simple n'est pas suffi- gage de notre acte de déqualification; nul homme qui est
sa'îte. meumbre do l'Assemblée législative ne pourra être membre

Nous devons nous rappeler que l'acte de déqualification de la Chambre des Communes. Par le 41 George Ill, cha-
est uino loi penale, et qu'on conséquence il doit être inter- itre 52, il est décidé que nul commissaire des douanes, do
prété dans la sens strict qu'il comporte. Pour les fins de I'accise ou des timbres, nul agent pour aucun régiment, nul
mon argumentation, je vais mentionner un cas que dans son intéreRsé dans aucun contrat avec le trésor et nul apurateur
zèle et son amour du travail, l'honorable député de Queen on vérificateur de l'échiquier ne pourra être élu ou choisi.
(9. Davies) a découvert; un cas qui, à mon avis s'applique Ce langage est à peu près le nème que celui de l'acte fédéral
parfaitement à la présente question et règle virtuellement de 1872, et remarquez bien que je nie que cet acte soit en
la question qui divise la majorité et la minorité du vigueur à l'île du Prince-Edouard. Il est on outre décrété
comité. par cet acte que nul nepourra être élu membredu parlement

Vous remarquerez que l'attitude prise par le rapport du a moins de posséder une propriété évaluée à £300 sterling.
comite est que du moment qu'un homme est élu A l'Assam- Et afin de mettre on vigueur les dispositions du 9me
blée législative, il est membre de cette assemblée ; le cas Ane, chapitre 5, l'acte George II, chap. 20 a été paseé. Il
que je vais citer démontre qu'il on est autrement. Naturel- décrète ce qui suit:
lement les.exemples qui s'appliquent à Ce sujet sont peu nom-
breux, mais ils confirment les vues de ceux qui diffèrent de Avant qu'aucun honorable député puisse prendre den siège, il dépo-la majorits du comité. Il y a un grand nombre d'annes, e a la table du greffier un papier signé par lui-môme, contenantla mjorié d comté. l ya ungran nobre 'annes, le lsnoms de la paroisse et du cointé dans lesquels se trouvent situés les
ville do Shaftesbury, en Angleterre, obtint une charte do l'un territoires sur lesquels il base son droit d'éligibilité, et il jurera de
des rois d'Angleterre, en vertu de laquelle la corporation plus qu' et dflmeut et de bonne foi en possession de la propfibtb
avait le droit d'élire ses bourgeois, ses conseillers et son décrite dans le document n question.
maire. Dans cotte charte il y avait une disposition à l'effet Après avoir posé cette propoition générale, Dwarris dit
qu'un homme ayant déjà occupé la position de maire ne ù la page 263
pourrait plus l'occuper avant trois ans. L'un des maires fut Pour que le fait d'exercer une fonction puisse déqualifier, il faut
élu en 1826 et il prèta le sermont d'offico en octobre de la qu'il soit prou e le titulaire occupe cette fonction et en a les bé.
même année. nêfices. u titre, s'il n'a jamais été justifié par loccupation

En septembre 1829 il fut do nouveau élu maire et le 6 oc- de la charge, ne peut suture à déqualifier.
tobre il prêta le serment d'office. On prétendit qu'il était Sir JO1& A. MAC DONALD Cela s'applique à une
déqualifié parce qu'il avait été réélu moins de trois ans après fonction.
la date do son entrée on fonctions, et l'on soutint que la date
de son élection, et non le jour où il avait prêté serment et M. PAM Ni' O Précisément, et ceci est aussi une fonc-
pris son siègeau bureau du conseil devait régler la question. tien. Le très honorable député ou toute autre personne
ea cas est à mon avis analogue au cas maintenant soumis à peuvent-ils indiquer ne soulo distinction entre les deux
la considération de la Chambre, et j'appellerai l'attention cas?
de la Chambre sur les termes de la charte. On dit que l'homme a été déqualifié parce qu'il a été élu à

Elle se lit comme suit: une fonction- peu importe le nom qu'en lui donne-parce

Que le maire nommé à la position comme susdit, avant d'être admis à qu'il a été élu à la position de membre d'une législature
exercer ces fonctions, non-seulement prêtera le serment requis, qu'il locale.
accomplira bien et fidèlement les devoirs de cette charge, mais prêtera En Angleterre, il est reconnu que si un homme exerce
aussi tous les germerts dans les statuts de ce royaum. à la prochaine une fouctiôn du gouvernemqnt, il it'a pas le droit d'être élu,
telle nomination devauit lp greffier de la cour en fonction, ouson adjoint, mais on soutient aussi qu'il nocue pas une position duet après tel serment ainsi prêté il pourra exercer sa charge pendant fait qul é.
un au.

qu'il exerce la fonction et qu'il en retire les ýbénéfices. Il lui
Une demande fut faite pour enlever le siège du maire, faut quelque chose de plus que le titre.

demando qui était basée sur les raisons que j'ai indiquées, et Avant que de déqualifier M. Robertson, il faut démontrer
voici ce que dit lord Dfnman à ce sujet: qu'il a quelque chose de plus que le titre. C'est là la poi-

Le candidat devient maire non parce qu'il a été élu, mais parce qu'il a tien que je prend sur cette question. Il y a n autre point
prêté le serment d'office. sur lequel je veux diriger l'attention de la Chambre.

Admettons pour les fins de la discussion que M. Robert-
Il y a beaucoup plus dans le jugement de la cour que je son fut déqualifié; quel droit le parlement a-t-il de s'en occu-

me dispenserai de citer à la Chambre. D'après la lettre de par? Sous pouvons dire que pas un représentant du peu-
l'acte de l'île, le candidat heureux ne peut être présenté pIe n'a le droit de siéger en cette Chambre si la déqualifica-
pour prendre son siège dans la législature locale avant tien dont il souffre est d'un caractère personnel-si, par ex-
d'avoir prêté le serment proscrit par l'article 75 de l'acte de emple, il est sénateur, lunatique ou mineur,-ear c'est de
l'île. Dans le cas que je viens de citer, la charte décrétait temps immémorial Iv loi du parlement.
qu'avant que le maire élu plt être admis à l'esercice de ses Mais je défie qui que ce soit de trouver dans l'histoire
fonctions, il lui fallait prêter le serment requis. L'acte de parlementaire un seul précédent nous permettant de donner
l'ile contient en substance les mêmes paroles, de sorte qu'il un siège en cette enceinte à un candidat qui n'a obtenu que
est clair que le précédent doit s'appliquer au cas actuel. la minorité des votes et qui n'a pas été déclaré élu par l'ùffi-

Mon honorable ami de Sherbrooke a cité Dwarris, édition cier-rapporteur.
américaine. Je cite Dwarris, édition anglaise, sur le même Voici encore un autre point important. Admettons que
sujet. Le comité prétend que M. MoDonald avait droit à le Dr Robertson soit déqualifié, comment la Chambre se
son siège, parce que le Dr Robertson avait été élu à la légis- proposetelle do s'occuper de l'affairo? Ce ne peut être que
lature locale, c'est-à-dire qu'il occupait une autre charge qui sur la supposition que l'acte de 1872 était en force au rmois
le déqualiflait comme candidat à la Chambre des communes. de juin 18'32. Si l'on prouve que cet acte n'était pas en
L'honorable député pourra constater qu'en vertu du 15 farce sur l'île en 1882 ce parlement n'a pas le droit de don-
George I, chapitre 22, nul commissaire du revenu en nor un siège au Dr Robertson. Cette proposition ne peut
Irlande, nul commissaire de la marine, nul apuratour de Itre contredite par personne. Ce ne peut âtre qu'en vertu

X. (3AURoN (Huron)
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de cet acte, qui donne à l'officier-rapporteur le droit de dé-
clarer élu le candidat de la minorité, quo nous pouvons pren-
dre sur nous d'ordonner au greffier de la Couronne en chan-
cellerie de modifier son rapport.

L'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon) a argu.
monté ce point, de même que la prétention que l'acte de
1872 n'est en force nulle part au Canada, mais a été remplacé
par l'acte do 1873 et par celui de 1874. Le raisonnement
de mon honorable ami sur ce point est clair, c'est-à-dire que
l'acte de 1872 n'est nullement on force au Canada et qu'il
a été remplacé par celui do 1874. La deuxiòmo section de
l'acte do 1872 est celle qui donne le droit à l'officier-rap.
porteur de déclarer élu le candidat de la minorité, en décla-
rant que tous les votes donnés au candidat déqualifié soient
rejetés. Cela lui donne le droit de faire plus que d'addi-
tionner les votes. Nous avons l'acte de 1874, lont la cinquan-
to-neuvièmo section règlo que l'officier-rapportour addition-
nera les votes et déclara élu le candidat qui en a le plus
grand nombre ; la soixante et deuxième section règle qu'il
proclamera élu le candidat qui aura obtenu le plus grand
nombre de votes. Je demanderai à l'honorable député de
Sherbrooke ou à n'importe lequel, désireux de considérer
cette cause sans tenir compte de ses sentiments personnels
ou politiques.

Je demanderai à l'honorable premier ministre s'il n'est
pas parfaitement clair que les cinquante neuvièmo et soix-
ante et unième clause del'acto de 1874 sont un opposition et
en contradiction directe avec la deuxième section do l'acte
de1872. L'un donne le droit à l'officier-rapporteur de
déclarer élu un candidat choisi par la minorité, et l'autre
déclare explicitement et sans qu'on puisse s'y tromper, que
l'officier-rapporteur déclarora élu l'homme qui aura obtenu le
plus grand nombre de votes.

Il y a en outre une autre question. Jo soutiens que l'acte
(le 1879 a été rapporté en substance; je soutiens qu'un autre
lii a été substitué. Les honorables messieurs d'on face sou-
tiennent le contraire. C'est une question légale d'une haute
importance, sur laquelle nous devrions avoir l'avis de nos
meilleurs jurisconsultes, car c'en est une sur laquelle il est
permis de différer. Mais il s'en élève une autre ici. En
supposant que l'acte de 1872 n'est pas, pratiquement par-
lant, remplacé par celui de 1874, l'acte de 1872 est-il en
foreo dans l'île du Prince-Edouard ? Y a-t-il jamais été en
force? Il est évident qu'il n'y était pas en force quand l'île
ost entrée dans la Confédération, parce que l'acte de
1872 a été adopté un an avant, et il ne contient au-
cuno clause décrétant qu'il s'étendra aux provinces qui
entreraient dans la Confédération après son adoption.
S'il en est ainsi, j'aimerais savoir en vertu do quelle loi
l'acte de 1872 peut être appliqué à l'île du Prince-Edouard;
ce n'est que sur la supposition que cet acte y est en force
que le rapport du comité peut être agréé. L'acte de 1873
iéclare expressément qu'il s'appliquera, non-seulement aux
provinces faisant alors partie do l'Union, mais également à
celles qui pourraient en faire partie plus tard. Si ce n'était
pour la question constitutionnelle soulevée par un honorable
monsieur au sujet de l'acte de 1873, je dirais qu'il était en
fbrce en vertu de cette clause qui on étend l'opération aux
provinces entrant subséquemment dans la Confédération.

Un honorable monsieur a prétendu que l'acte de 1872 est
devenu en force dans l'île par un acte do l'île, adopté en
1876. Il n'aurait donc pu l'avoir été do 1872 à 1876. Quelle
était la loi en force durant ces quatre années. Ça dû être
les lois de 1873 et 1874. L'acte de 1872 pourvoit à la déqua-
lification et à la qualification des députés de cette Chambre;
cependant on nous dit gravement que l'île du Prince.
Edouard, l'une des provinces du Canada a le droit on vertu
d'une de ses propres lois-celle de 1876-d'appliquer à l'île
une loi qui règle )a qualification et la déqualification des
membres de cette Qhambre.

.dvçnant 6 heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER SEPTlEN-
TRIONAL DU CANADA.

L'ordre du jour invitant la Chambre à se former en comité
général pour considérer le bill (No 93) concernant la com-
pagnio du chemin de fer Septentrional du Canada est lu.

M. WHITE (Cardwell): Je crois que l'honorable député de
Victoria (M. Cameron), qui réellement est chargé de ce bill,
a donné avis de quelques amendements. qui doivent y être
faits; il ne serait guère équitable de considérer ce bill en
son absence.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'allais signaler l'opportu-
nité, vu l'importance de ces amendements, de les considérer
au comité des chemins de fer. Dans ces circonstances, je
propose que la Chambre no se forme pas en comité pour
considérer ce bill, mais que ce dernier soit renvoyé au
comité des chemins de fer avec les amendements dont avis
a été donné. Comme nous avons prolongé lo débat pour
recevoir le rapport du comité et que ce dernier a déjà un ou
deux autres bills devant lui, il n'y a pas de crainte à éprou.
ver au sujet du bill.

M. CAMERON (Victoria) : Ma seule objection est que
je crains qu'il n'y soit retardé trop longtemps pour pouvoir
étre adopté à cette session.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas de danger quo
cela arrive.

M. CAMERON: Ces amendemonts étaient prêts quand le
bill était devant le comité des chemins de fer; c'est sur la
demande du gouvernement, pour qu'il pût les considérer,
que j'ai tardé à les faire déférer au comité, avec l'entente
qu'ils seraient soumis au comité de toute la Cambre. Assi-
rément, ie consens à les lui déférer, après l'assurance donnée
par l'honorable ministre des Travauxt publics.
- L'article est rayé et le bill est déféré de nouveau au co-
mité des chemins de fer.

LA COMPAGNIE DU GRAND TRONC DE CIIEMINS
DE FER DU CANADA.

M. COLBY: Je propose que la Chambre se forme en eonité
général pour considérer le bill (No 113) à l'effet d'autoriser
la compagnie du Grand-Tronc de chemins de fer du Canada
à étendre à cinquante ans son traité de trafic avec la com-
pagnie du chemin de fer de la Rive Nord.

La motion est adoptée et la Chambre se forme ca com' té.

(En comité.)
3. CAMERON (Victoria): Avant que l comité rap-

porte ce bill, je désire déclarer que comme je comprends que
ce bill ne doit pas être lu pour la troisième fois ce soir et
que mes objections on touchent le principe plutôt que les
détails, je me réserve de faire mes remarques lorsqu'il sera
la pour la troisième fois. Je crois que ce bill est vieux en
principe et ne devrait pas être adopté par cette Chambre
pour les raisons que j'ai données au comité des chemins de
for. Je croirai probablement de mon devoir de proposer
quelques amendements lors de sa troisième lecture.

M. MITCHELL: Je me réjouis de la déclaration faite
par mon honorable ami le député de Victoria, au sujet des
objections qu'il a à ce bill. J'on ai de semblables à celles
de cet honorable monsieur-objections que j'ai clairement
exposées au comité des chemins de fer. Mais comme l'af-
faire est retardée de consentement pour être traitée lorsque
le bill sera lu pour la troisième fois, je ne fais assurément
aucune objection au bill à présent.

Le bill est rapporté.
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LA. COMPAGNIlE MIiIÈIE DE PHOSPHATE DU
CAýNAD.L

L'ordre du jour appellant la prise a considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 49) à l'effet de
constituer en corps politique la compagnie miniòre de phos-
phate du Canada est lu.

M. CAMERON (Victoria) : Je suis informé par les pro.
moteurs de ce bill qu'ils acceptent les amendoments faits
par le Sénat, vu qu'ils ne veulent pas se prévaloir do leurs
droits d'emprunter; il leur importe donc peu que ces droits
soient restreints. La restriction imposée par le Sénat com-
porte qu'ils ne pourront pas emprunter plus que le montant
de leur capital payé. Comme cotte clause n'a pas été d'ha.
bitude inereo dans les bills de cette nature, je m'y suis
objecté quand le bill nous est revenu; maintenant que les
promoteurs n'y ont pas d'objection, je propose que les amon-
dements faits par le Sénat soient approuvés.

Les amendements sont ratifiés.

ÉLECTION DU COM1TÉ DE RING, (1. P. E).

M. CAME RON, (Huron): M. l'Orateur, quand vous avez
ouitté votre siège à 6 heures, j'avais fini mes remarques
concernant l'acte de 1872 connu le sous lo nom de " l'Acte
Costigan." Je me suis efforcé do démontrer que pour diffé.
rentes raisons cet acte n'était pas en force dans l'île du
Prince-Edouard, lors des derniôros élections fédérales aun
Canada. En premier lieu j'ai signalé le fait que l'acte a été
adopté avant que l'Union fût consommée, et qu'il no devait
dans l'intention do ses auteurs quo s'applique- aux provinces
qlui avaient par une loi aboli le double mandat. J'ai signalé
lo fait que par sa lettre mème, il ne pouvait que s'appliquer
aux provinces qui formaient la Confédération canadienne
lors de l'adoption dû l'acte, et que, en conséquence, on ne
pouvait démontrer par aucun semblant de raison que l'acte
dle 1872 était on force dans l'île en 1882. Maintenant, M.
l'Orateur, je soutiens que le rapport adopté par la majorité
du comité ne peut pas l'être par cet Chambre, car il est basé
sur la prétention que l'acte de 1872 était en force dans l'île
le 13 juin 1882. Muis on prétend que l'acte do 1873 était on!
force dans l'île ; en supposant qu'il le fût alors, le rapport
du comité est également défectueux, car, ainsi que je l'ai
dit, on est parti de la supposition que l'acte de 1872-qui
seul permet à l'officier-rapporteur de rejeter les votes donnés
au candidat de la minorité s'il est déqualifié -était lo seul
acte en vigueur à cette époque. Maintenant, si l'acte de
1873 était en force dans l'île, je dis que le rapport ne peut
pas être adopté. Des faits exposés dans le raport et con-
sidérés à ce point de vue, il faudrait conclura qu'il devrait
y avoir une nouvelle élection, que celle qui a eu lieu est
nulle, et quo l'oflcier-rapportour n'avait aucunement le droit
de rejeter los votes donnés au candidat de la majorité.

On peut prétendro de plus, que si los actes de 1872 et
1S73 n'étaient pas en force dans l'ilo, que l'acte d'Union
adopté par ce parlement en 1873 y était on force. Vous
vous rappellerez que l'acte de 1872 a été adopté le 14 juin
1872; mais vousvous rappellerez aussi que l'acte concernant
l'île a été adopté et a reçu l'assentimentroyal le 22 mai 1873.
Avant cela " l'Acte Mills " avait été adopté.

Je soutiens qu'on ne saurait établir que l'acte de 1882
était en force, pas plus que celui de 1873. Mais alors on pré-
tendra, comme on l'a fait devant le comité, que si aucun de
cas actes n'est en force, l'acte d'Union a mis en force dans
l'ile l'acte de 1873, sinon celui de 1872. L'acte d'Union a été
adopté le 23 mai 1873; entre autres dispositions il contient
la suivante:

A dater du jour auquel la colonie de l'ile du Prince-Edouard sera ad-
mise dans l'Union ou Puissance du Canada comme l'une de ses pro-
vinces par Sa Majeeté la Reine, par et de l'avis du très honorable Con-
seil privé de Sa Majesté, en vertu des dispos'itions de la cent quarante-
sixième section de rl'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 186T,"1
tous les actes du parlement du Canada passés dans la présente ou dan

M. MITCHELL

854
toute session antérieure du dit parlement et se rattachant aux objets
suivants ou à quelqu'un d'entre eux, savoir :

(1) Le gouvernement exécutif et ses départements;
(2) Le service civil de la Puissance
(3) La législature et la législation
(4) Le Sénat et la Chambre des communes, y compris leurs délibéra-

tions et les vacances survenant dans les sièges desmembres de la Cham-
bre des communes et le mode de remplir ces vacances.

Le dernier paragraphe que j'ai lu est le seul qui s'applique
au cas actuel. Peut-être prétondra-t-on que par les mots
"Chambre des communes" l'acte de 1872 a été mis en force
dans l'île, que l'opération en a été appliquée à l'île en con-
formité de la disposition que je viens de lire. Il est impor-
tant de remarquer la date de ce statut. Cet acte a été adopté
le 23 mai 1873. L'île du Prince-Edouard n'était pas admise
dans l'Union à cette époque; elle le fut on vertu d'une
adresse collective des deux Chambres de ce parlement, d'une
adresse collective de la Législature locale, et d'un ordre on
conseil dont je vais maintenant par] er. Cet ordre en conseil
fut adopté le 26 juin 1873, plus d'un mois après l'adoption
du statut que j'ai cité on partie et qui, à ce qu'on prétend, a
mis l'acte de 1872 en force dans l'ile. Il est aussi clair que
possible, je crois, que les conditions et les stipulations de
l'Union sont toutes contenues dans l'adresse des deux
Chambres du parlement du Canada et de l'île, ainsi que dans
l'ordre en conseil. Vous chercherez en vain dans les adresses
auxquelles j'ai fait allusion des termes qu'il soit possib!o
d'interpréter (lo manière à mettre en force dans l'île l'an ou
l'autre de ces actes. En outre on peut s'appuyer sur cet
argument de grand poids, que ce parlement n'avait pas lu
droit d'imposer à lîle un de ses actes quelconque adopté
avant que l'île fît partie de l'Union, pas plus qu'il n'ava L
celui do stipuler et fixer à l'ile pour son admission dans
l'Union, d'autres conditions que colles stipulées dans lo
adresses et l'ordre en conseil déJà mentionnes. C'était le
sujet d'une convention et d'un traité entre les parties inté-
ressées. L'ile, dans le temps, ne faisait pas partie de l'Union ;,
on peut donc soutenir à bon droit que ce statut no peut y
trouver d'application. S'il on est ainsi, et je crois que le
raisonnement est juste, voici quel doit en être la conclusion
inévitable : c'ost que ni l'acte do 1872, ni celui de 1873, ni
l'acte d'Union de 1b73, ne peuvent avoir la moindre force
dans l'île. Si mon raisonnement est correct, ma position
alors est inattaquable.

Avant que la Chambre suspendit temporairement sa
séance, à 6 bou-es, j'ai déclaré que l'acte de 1873 ne pouvait
on aucune façon être on force de 1873 à 1876, quand l'ile
abolit le double mandat. S'il en est ainsi, sous L'opération
de quelle loi durant ce temps les élections lédérales ou loca-
les ont-elles ou lieu ?

11 y est pourvu par cet ordre un conseil qui dit:
Eten conformité des termes des dites adresses concernant les districts

électoraux dans lesquels, le temps dans lequelet les lois sous l'opération
desquelles aura lien la première élection des députés devant représenter
ces districts électoraux à la Chambre des Communes du Canada, il est
par le présent ordouné et déclaré de plus que le " comté de Prince "
constituera un district devant être désigné sous le nom de " district du
comté de Prince" et élira deux dé;utes; que le "comté de Queen"
constituera un district devant Ctre désigné sous le nom de "district du
comté de Queen " et élira deux députés; que le " comté de King " cons-
tituera un district devant être désigné sous le nom de '<district du comté
de King"' et élira deux députés; que l'élection des députés à la Chatm-
bre des communes (u canaia pour ces districts électoraux aura lieu
dans les trois mois de calendrier qui suivront le jour de l'admission de la
dite ile dans l'Union ou la Confodération du Canada; que toutes les
lois go!, à la date de cat ordre en conseil, se rapportant à la qualifica-
tion de n'importe quelle personne devant dtre liue, devant siéger oa
voter à la Chambre d'Assemblée de la dite île * * * s'applique-
ront à l'élection de députés à la Chambre des communes pour les dis-
tricts électoraux situés dans la dite lle du Prince-Edouard.

Cela pourvoyait clairement à la première élection dans
l'île dans le but délire des députés au parlement du Canada.
Je suis informé que l'élection de 1871 a eu lieu en vertu de
cet ordre en conseil et aux mêmes conditions, et que la qua-
lification pour les députés à la législature locale était la
même que pour les députés à la Chambre des communes,
en conformité de ce même ordre en conseil. S'il en est



DEBATS DES COMMUNES.
ainsi, il est parfaitement clair que l'ordre on conseil pour-
voyait aux élections fédérales dans l'île depuis le moment
où l'île est entrée dans l'Union jusqu'à ce que le parlement
fédéral ait adopté une loi applicable à tout le Canada. Cette
loi, nous l'avons adoptée. Nous avons adopté l'acte de 1874,
qui était en force dans l'île du Prince-Edouard, mais non
pour l'êlection de 1874. Toutes les élections subséquentes
dans cette île ont été faites sous l'opération de cet acte, et
ce dernier, comme je l'ai indiqué, parle expressément des
devoirs et du pouvoir des officiers-rapporteurs, et ces
devoirs et pouvoir consistaient dans le droit d'additionner les
votes donnés et de déclarer élu le candidat qui en avait le
plus grand nombre. Si ce raisonnement est correct, je
répète que ni l'acte de 1872, ni celui de 1873 ou l'acte d'Union
n'étaient en force lors des dernières élections fédérales.

Mais on a insisté devant le comité, et on insistera peut-
être encore sur la prétention que l'acte de 1872 doit y être
en force parce que l'île a adopté cette loi, abolissant le
double mandat. Je soutiens qui l'île ne pouvait par aucune
de ses propres lois introduire chez elle une loi du Canada
qui fisait laqualification des candidats au parlement fédéral
ou la déqualification de ces candidats.

On a dit que l'acte de 1872 était en force parce qu'il
parle au présent, c'est ainsi qu'il parle maintenant à toutes
les provinces qu'il affeco. C'est vrai pour ce qui regarde
la phraséologie des statuts, car les lois parlent toujours
au présent. Mais il ne s'ad resse qu'aux provinces censées
être sous son contrôle ou régies par lui, et ces provinces
sont celles qui constituaient l'Union en 1872, quand l'acte a
été adopté. Il ne peut s'adresser à des provinces qui
n'étaient pas dans l'Union et qui songeaient à peine à y
entrer. Pour toutes ces raisons, je soutiens- que l'acte de
1872 n'était pas on force dans l'île du Prince-Edouard aux
dernières élections générales. Les honorables messieurs d'on
face considèrent la question autrement. Je déclare qu'il
peut y avoir quelque chose dans leur manière de voir; c'est
une question ouverte et c'est le devoir du parlement d'ob-
tenir à son sujet le plus haut jugement légal, d) manière à
ce que la loi puisse être réglée et déterminée.

On peut soutenir et avec queque raison, je crois, que le
parlement, bien qu'il ait on vertu de la loi même du parle-
ment le pouvoir de dé'larer qu'un membre du parlement
est déqualifié pour des raisons personnelles; si par exemple
il occupe un emploi du gouvernement, s'il est mineur ou
lunatique, ou pour quelque autre raison du même cenre; que
le parlement, dis-je, bien qu'il puisse déclarer un siègeo
vacant, n'a pas le pouvoir de faire rien autre chose, n'a pas,
dis-je, le pouvoir de déclarer que ce siége sera occupé par
une autre personne. Le parlement a le pouvoir de se puri.
fier; mais c'est au peuple qu'il appartient de dire qui occupera
un siège an parlement.

Quand je me suis immiscé on eotte affaire, il y a quelques
mois, j'ai signalé plusieurs causes dans lesquelles le parle.
ment avait ordonné au groffier de la couronne en chan-
cellerie d'amender le rapport, et dans chacune d'elles, sans
exception, c'est le candidat de la majorité qui a été déclaré
avoir droit au siège, et les rapports ont été amendés en con-
séquence. Je puis même defier les honorables messieurs
d'un face de signaler un seul cas dans lequel le parlement
ait jama«s été requis de donner le siége au candidat de la
majorité. On n'a jamais invoqué le pouvoir et la juridic-
tion du parlement pour donner un siégo à un homme que
l'officier-rapporteur n'a pas déclaré élu et que le peuple au
jour de la votation n'a pas élu.

J'ai référé la Chambre aux cas do B3eauharnois, Kent,
Oxford, Gaspé, Bagot, Essex, Lennox, Addington et Mus.
koka; dans chacun d'eux les rapports ont té amendés par le
greffier de la couronne on chancellerie, au bureau de la
Chambre; dans chacun d'eux l'homme auquel le peuple
avait par son vote donné le siége a fini par l'avoir après
qu'il eût été reconnu y avoir droit. Dans ces cas nons
n'avons fait que ce que l'officier-rapporteur aurait dû faire.

On dira peut-être que si nous avions alors le droit do faire
cela nous l'avons encore, parce que c'était le devoir do l'of-
ficier-rapporteur de déclarer élu le candidat de la minorité.
Je dis, non; c'est seulement on vertu de la loi du parlement
et non pas on vertu d'un statut; c'est seulement-si je puis
me servir do cette expression-on vertu du droit commun
du parlement que ce dernier s'arroge autorité et juridiction
et ordonne au greffier de la couronne en chancellerie
d'amender les rapports et de donner le siége au candidat de
la majorité. L'honorable monsieur cherchera en vain une
seule autorité pour prouver qu'un candidat de la minorité a
jamais été autorisé par le gouvernment à occuper un siège.

On dira peut-être que l'acte de 1872 nous confère ce pou-
voir; je soutiens qu'il ne nous le confère pas. Cet acte donne
a l'officier-rapporteur, dans de certaines circonstances, là où
il est en force, le pouvoir de déclarer élu le candidat de la
minorité; ce pouvoir il no le donne à nul autre corps ou in-
dividu.

Va-t-on nous demander maintenant d'assumer le pouvoir
de faire ce que jamais le parlement n'a fait, donner lo siégo
au candidat de la minorité parce que l'officier-rapporteur
n'a pas fait son devoir ?

lNon. Ce pouvoir a été créé par le statut et doit être
exercé en conformité des dispositions du statut, et nous ne
pouvons pas, dans lo parlement, prendre sur nous de faire ce
que l'oflicier-rapporteur aurait dû faire. Ça été fait dans
l'autre cas parce que c'était la loi du parlement, et ce no
peut-être fait dans ce cas parce que ce n'est pas la loi du
parlement, et que nous ne pouvons faire la loi du parlement
par une simple résolution de cette Chambre.

Dwarris, édition de Potter, établit clairement de la page
G12 à la page 620, que lo parlement ne peut acquérir de pou-
voir, de juridiction ou d'autorité en déclarant simplement
par une résolution qu'il en est ainsi.

J'ai dit à peu près tout ce que je me proposais de dire sur
cotte question; j'ai établi que, suivant l'interprétation que
je donne à la loi, le Dr Robertson était qualifié le 13 juin
dernier pour être élu membre de ce parlement. J'ai établi
que suivant l'interprétation que je donne au statut de l'île
et à notre acte concernant la déqualification, le Dr Robert-
son n'était pas déqualifié parce que la législation locale exi-
geait qu'il fit deux choses dont il n'a fait qu'une seule, et
qu'il n'avait pas droit en conséquence au siége on au titre do
membre de l'Assemblée législative; la seconde était qu'il
prêtât le serment prescrit par la 75a ection do l'acte
local.

J'ai établi que l'acte de 1872 ne pouvait en aucune façon
être en force pour les raisons déjà données, et que pour celui
de 1871 il était très douteux qu'il fût en force parce que,
bien qu'il dise dans une de ses clauses qu'il s'appliquera à
toutes les provinces composant alors l'Union et qui subsé-
quemment sont entrées dans l'Union, c'était un acte adopté
avant que l'île entrât dans l'Union, et que l'île n'était pas
tenue par cette législation,

J'ai établi qu'il est très douteux que l'acte d'Union de
1873 fût en lorce dans l'île, précisément pour la même
raison, savoir: que ce parlement n'a pas le pouvoir sans
l'assentiment de la législature de l'ile de l'appliquer à l'île.
Si l'une ou l'autre de ces propositions est correcte-pou
importe laquelle-le rapport du comité ne peut pas alors
être adopté, parce que M. MoDanald n'a pas droit au siége.
Je ne veux pas dire, comme si je formulais un dogme, que
c'est la loi et qu'il ne peut y avoir de doute sur la question.
Je sais qu'il y en a des doutes, je sais que les avocats dif-
férent sur cette question; que les plus capables de l'autre
côté do la Chambre se sont rattaches à l'opinion contraire,
et que quelques.uns d'entre eux, de leur propre aveu, l'ont
fait avec répugnance, après de grandes hésitations et des
doutes considérables. Je sais que quelques avocats de ce
côté-ci de la Chambre entretiennent une opinion différente.
Nous avons différé dans le comité; nous différons en cette
Chambre, comme nous l'ont prouvé les observations de l'ho.
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norable député de Sherbrooke; et vu la différence d'opinions
on cette Chambre, je crois que c'est le devoir du gouvernement
comme du parlement et do tout homme désireux do voir la
loi interprétée et administréo avec justice, d'en arriver à
uno interprétation juste de la loi. je le demande mainte-
nant, sans vouloir en aucune maniòre mettre en doute l'ion-
nôteté, l'intégritó ou la bonne foi des honorables messieurs
en cette Chambre ; espèrent-ils en arriver à une exposition
claire et saine de la loi et des propositions légales se rap-
portant à ces statuts impliqués, dilliciles à comprendre peut-
être pour les honorables membres de cette Chambre, dont,
la plupart y sont étrangers et peu accoutumés à pareille
construction de statuts ? JO lo demande en outre: Nous est-
il possible de mettre assez de côté nos sentiments et nos
sympathies politiques pour pouvoir les oublier et ne con-
sidérer la question qu'avec des esprits libres de toute consi-
dération politique ? J'aimerais pouvoir l'espérer; mais
comme je l'ai dit dans mes premières remarques, je crains
que los applaudissements qui ont accueilli les deux hono-
rables messieurs qui les premiers ont porté la parole, ne me
laissent quo peu d'espoir en ce résultat si désirable. Si nous
ne pouvons ici espéror atteindre ce résultat, ne vaudrait-il
pas mieux faire régler la question comme il faut ?

M. l'Orateur, je puis avoir droit; je crois même avoir
droit. Si ce rapport est adopté et que la cour décide ensuite
que le Dr Robertson avait droit au siégeet quo M. McDonald
n'y avait pas droit, je vous le demande : dans quelle position
seront los députés qui auront voté-comme l'a fait la majo-
rité du comité-en faveur du rapport ? Comment pourront-
ils concilier leurs devoirs envers leur conscience, leur pays
et le parlement, avec le fait qu'ils donnent illégalement et
injustement un siège en ce parlement A un candidat qui n'a
obtenu que la minorité des votes? D'un autre eôté, si la
motion de l'honorable monsieur est adoptée, qu'éprouveront
les honorables messieurs de ce côté-ci de la Chambre, si, à
la suite d'une enquête judiciaire, il est prouvé que M.
McDonald avait seul droit à ce siège ? Je erains que nous
io soyons pas dans do bonnes dispositions d'esprit. Je
supplie donc la Chambre, et en particulier lo gouvernement,
avant que le rapport soit adopté, de recourir à tous les
moyens d'obtenir une exposition compétente de la loi por-
tant sur cette question. Je crois pouvoir recommander-
comme je l'ai fait devant le comité-un mode qui rendrait
justice à toutes les parties, un modo qui aurait pour offet de
sauvegarder l'autorité et Io pouvoir du parloment et d'assurer
dl'une manière satisfaisanto les droits des intéressés. Je crois,
M. l'Orateur, pouvoir signaler un moyen de rendre justice-
et bien sûr, quelle que soit la décision, nous y aurons con-
fiance-c'est de laisser décider la cause par le plus haut
tribunal en ce pays.

Par l'acte constitutif de la cour Suprême, il est pourvu
que le gouverneur en conseil pourradéférer n'importe quelle
cause à ce tribunal, qui par la loi est tenu de donner son
opinion sur la question ainsi soumise, quitte au gouverne.
ment et à la Chambre d'agir ensuite sur ce certificat. Je
demande à la Chambre, dans l'intérêt do la justice et du
franc jeu, de déférer à ce tribunal la question do savoir si le
Dr Robertson est déqualifié, ei l'acte de 1872, celui do 1873
ou l'acte d'Union, ou l'un d'eux, étaient en force dans Fîle le
13 juin 1882. Bien que mes vues sur cette question soient
bien arrêtées, je ne suis pas assez entier dans mes idées, je
n'ai pas une opinion assez haute de mes connaissances légales
pour dire avec une certitude absolue que l'interprétation
donnée à la loi de ce côté-ci de la Chambre est toute correcte,
et que celle donnée de l'autre côté est incorrecte. Si je me
connais bien, je désire que justice et franc jeu soient accordés
aux parties en cause; je veux que ces lois soient interprétées
par l'autorité la plus élevée qui soit dans le pays.

Je propose donc que cette affaire soit soumise à la cour
Suprême, et j'espère que lo gouvernement consentira à une
proposition aussi raisonnable. Quand l'inteprétation deman-
dée aura été obtenue, la Chambre pourra disposer des droits

M. CAMERioN (Victoria)

des parties avec quelque certitude d'agir en conformité des
principes do loi et d'équité.

Je propose comme amendement à l'amendomont:

Qu'il existe une difrrrence d'opinions dans le comité permanent des
priviléges et élections de même que dans la Chambre quand à l'effet
des dispositions du statat portant sur l'élection pour le comté de
King, dans l'le du Prince-Edouard ;

Que c'est l'esprit des lois récentes de déférer au jugement des cours
les questions affectant les élections ;

Que la cour Supréme est le tribunal jugeant en dernier ressort les
causes d'élection,-que l'acte concernant la cour Supreme règle que
n'importe quelle affaire peut être déférée par le gouverneur en conseil
A ce tribunal pour être par lui considérée, et que le tribunal devra
entendre et considérer cette affaire et donner son opinion;

Que dans l'opinion de cette Chambre il est désirable qu'avant que la
Chambre vote sur ce sujet, des mesures soient prises pour obtenir de la
cour Suprême son opiniou sur la question de savoir si :d'après l loi
régissant les élections, James E. Robertson était le 13juin 1882 déqua-
lifié à être élu membre de l- Chambre des communes pour le district
électoral du comté de King, I P. E., et si, en second lieu, d'après la loi,
le dit James E. Robertson on le dit Augustin C. McDonald aurait dû
être proclamé élu et déclaré par l'officier-rapporteur député du dit
district électoral au présent parlement, ou si la dite élection était
nulle.

Le statut en conformité duquel je propose cet amende-
nient est la cinquante-deuxième section de l'acte concernant
la cour Sunrême.

Sir JOHN MACDONALD : L'honorable monsieur so.
rait-il assez bon pour en donner lecture ?

M. CA.MERON : La cinquante-deuxième section dit:

Il sera loisible anu Gouverneur en conseil de déférer à la cour Su-
prdme pour être entendue et considérée toutes questions qu'il jugera
convenable; et la cour entendra alors et considérera les dites questions
et certifiera son opinion à leur sujet au Gouverneur général en con-
seil.

Cela permet au Gouverneur en conseil de déférer toute la
cause à la cour Suprême.

Sir JORN A. MACDONALD: Je ne me lève que pour
dire un mot ou deux concernant l'amendement qui vient
d'être proposé. Je crois que si l'honorable monsieur con-
sulte les précédents il trouvera que sa motion n'est en rien
appuyée par les statuts. La clause dont il a parlé a été em-
nrtntée à l'acte concernant le comité judiciaire du Conseil
privé, et il trouvera que cette clause a été insérée dans le

but do permettra à la Couronne de demander son opinion au
comité judiciaire, pour tranquilliser la conscience de la Cou-
ronne dans des affaires où elle est concernée. La question
qui nous occupe se rapporte à la représentation du peuple
au peuple, question avec laquelle la Couronne ou la cons-
cience de la Couronne n'a rien à faire. Il est parfaitement
impossible que la cour Suprême puisse on vertu de cette
clause s'occuper d'une question concernant l'élection des
députés au parlement.

M. MACMASTER : Je suis content que l'honorable mon-
sieur <le l'autre côté de la Chambre qui a porté la parole en
dernier lieu, concède, à tout évènement, qu'à son point do
vue il y a quelques doutes sur la question ; je suis content
qu'il ait de plus admis que la question entiòro est suscepti-
ble d'être discutée. Nous sommes tellement habitués à -en-
tendre les honorables monsieurs d'en face soutenir que toutes
leurs prétentions, ou presque toutes, sont justes, qu'il est amu-
sant d'en trouver un parmi eux qui, en tout cas, prend une
position sur laquelle il a des doutes. J'avoue qu'au com-
mancement j'avais moi-même beaucoup do doutes sur la
question ; je ne la connaissais pas parfaitement. Je ne con-
naissais pas la véritable valeur des faits discutés; mais j'avais
en tout cas la meilleure qualification qu'on exige d'un juré
américain: je n'avais même pas la les documents. J'ai
considéré on conséquence cette question au comité de la
manière la plus impartiale, et me suis efforcé d'apporter à
la considération de cotte affaire, ce que d'après l'honorable
député de Huron (M. Cameron) tous devaient y apporter,
les qualités qu'on requiert d'un juge.
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Comme lui je pense qu'il est convenable que les honora-
blos membres examinent cette question au point de vue
légal ; mais d'un autre côté j'ai été très surpris de constater,
qu'après avoir invité la Chambre à faire l'investigation de
cette affaire d'après le point de vue légal, il ait suggéré de la
soumettre à un autre tribunal. Nous sommes en présence
d'une difficulté qui ne vient pas de nous. Il nous faut exa-
miner la position actuelle, qui est loin d'être d'accord avec la
règle générale que le candidat, obtenant la majorité des suf-
frages, doit être déclaré élu par l'officier-rapporteur. Nous
sommes on présence de circonstances exceptionnelles, et nous
devons y faire face.

Le comté de King (1. P. E.) a le droit d'élire deux dé-
putés. Quatre candidats se sont présentés dans ce comté, lun
desquels, M. Mcintyre, a obtenu le plus grand nombre de
votes, puis M. McDonald, qui réclame aussi le siége, vient
apròs.

1 apparaît qu'après l'élection certaines représentations
furent faites à l'officier.rapporteur à l'effet que le Dr Ro-
bortson n'était pas éligible et n'avait pas qualité pour être
élu membre do cette Chambre. L'offlicier-rapporteur se trou-
vait à connaître personnellement les faits allégués à l'appui
do cette prétontion.

Des documents lui furent soumis afin d'établir que M. Ro-
bertson ne pouvait, de fait, devenir membre de cette
Chambr, et il est tout à fait raisonnable d'inférer, surtout
lorsqu'on entend un avocat auszi habile que l'honorable
député do Huron (M. Camoron) admettre qu'il y a un doute
tur cette question, que l'officier-rapporteur n'ait pas su exac-
tement, pendant l'agitation d'une élection, alors que les
deux partis le pressaient de déclarer élu leur candidat
favori, ce qu'il avait à faire dans les circonstances. Que fit
alors l'officier-rapporteur? Il no fait pas un rapport <le par-
tisan et ne déclare pas élu ni l'un ni l'autre des deux candi-
dats; non, il se contente do déclarer élu le promierdéputé du
comté de King, Icquel siège actuellement dans cette Cham-
bre,-M. McIntyre, s'il m'est permis de t'appeler par son nom
-puis il fait un rapport spécial, ou ce qu'on a appelé un
double rapport, relativement aux deux autres candidats les
premiers sur la liste. C'était dire en propres termes : " Je ne
pui-i déecirer élu ni l'un ni l'autre de ces candidats, je vais
faire in rapport des circonstances et le parlement prendra
la décision qu'il faut." Ou on d'autres mots: " Me voici en
présence d'une difficulté, je me contenterai de faire rapport
des circonstances au parlement, qui en décidera dans sa su-
gesse."

Un officier-rapporteur qui fait un rapport do ce genre ne
fait pas, d'après moi, une chose injuste, mais exerce, dans les
circonstances, une discrétion raisonnable, et il n'y a pas
lieu de le flageller comme l'ont fait quelques membres de
cotte Chambre.

Dans l'acte du scrutin anglais on a précisément la même
règle que dans le nôtre : il est enjoint à l'oflicior-rapporteur
de déclaror élu lo candidat do la majorité.

Cependant, je trouve dans l'ouvrage écrit par M. Cunning-
ham sur les élections los paroles suivantes :

Lorsqu'un candidat déqualifié obtient la majorité des votes, on a
cru préférable et plus sar de le déclarer élu en même temps que le
candidat ou les candidats, selon le nombre des vacances, qui aura
ou auront obtenu le plus grand nombre de votes après lui. Il est
bien certain que dans les cas ot il y a quelque doute relativement à
la déqualification, il serait bien plus sûr de suivre cette ligne de
conduite plutôt que de déclarer élu, d'un côté le candidat qu'on pré-
tend déqualifier, à l'exclusion d'un autre, ou d'un autre côté, de dé-
clarer élu un autre candidat à l'exclusion de celui qu'on prétend dé-
qualifier.

Rogers, qui a écrit au sujet des élections, dit:
Dans la cause de Leominster et dans des circonstances semblables,

le abbérif a déclaré élu et le candidat qualifié et celui qui ne l'était
pas, et il ne parait pas qu'il ait été blâmé pour en avoir agi ainsi,
et c'est, à tout considérer, on le conçoit, la conduite la plus sûre que
puisse tenir Vofficier-rapporteur en ce qui concerne 1e3 places en An-
gleterre et en loosse.

Le parlement, en envissg'ant la position difficile dans laquelle se
trouvait placé l'officier-r.ai purttur dans ces circo istsncc--la question
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dépendant peut-ôtre de quelques jolis points de droit ou de fait, et de-
vaut être décidée sur l'impulsion du moment, durant l'agitation d'une
élection contestée,-e pourrait refuser, on le présurme, de soutenir la
conduite de l'officier-rapportour.

Ainsi, ce qu'a fait l'officier,rapporteur se trouve justifié
par un précédent anglais. Jo no prétends pas qu'il ait pris
un parti correct, au contraire, je prétends que, dans les cir-
constances, il aurait dû déclarer élu le candidat de la mino-
rité ; cependant, tout on exprimant cette opinion, je crois
que la discrétion qu'il a exercéo dans les circonstances
n'était pas déraisonnable.

Les observations de l'honorable député de Saint-Jean
(M. Weldon) étaient basées principalement sur la supposi-
tion que l'officier-rapporteur est tenu dans tous les cas de
déclarer élu le candidat qui a obtenu la majorité des votes.
C'est bien certainement la règlo, mais il peut y avoir cer-
taines circonstances spéciales à cause desquelles il faut
s'écarter de la règle générale, et la question que nous avons
à examiner présentement est celle-ci: Existe-t-il dans ce
cas aucune telle circonstance ? Je soutiens que l'officier-
rapportour aurait été justifiable de déclarer élu dans le .as
actuel le candidat qui avait obtenu ensuite le plus grand
nombre de votes.

La question a été renvoyée à un comité qui a fait rapport
sut' la manière dont il interprétait la loi et donné un état
complet los faits. Le comité fait deux rappirts distincts.
Le premier, relatif aux faits, mentionne qu'à la date de la
nomination du Dr Robertson comme candidat aux Cjmmu-
nos, ce dernier était membre du parlement local, et, suivant
la loi, un membre d'un parlement local est iné!igible comma
candidat aux Communes, et bien plus, les votes inscrits en
sa faveur doivent être rejetés.

Le comité croit de plus que d'après la loi l'odicier-rappor-
tour était tenu de déclarer élu le candidat qui avait ensuite
le plus grand nombre do votes. Que devons-nous fairo
maintenant? Je soutiens que le devoir de cette Chambre,
qui connaît la loi et les faits, est d'accomplir aujourd'hui ce
que l'officier-rapporteur aurait dû faire tout d'abord, sui-
vant la stricte interprétatiou de la loi. Si cette Chambre
fait ce que l'utlicier-rapporteur aurait dû faire le 26 juin,
qui était, je crois, le jour do la proclamation, justice aura
été rendue suivant moi, et aucune plainte no peut être juste-
ment portée contre l'officier-rapporteur.

Il ne peut y avoir aucun doute sur le fait que le Dr
Robertson était membre du parlement local. Jiélection
locale a ou lieu le 1er le mai, jour où le Dr Robortson fut
mis on nomination comme candidat, et le 8 mai suivant il
était élu. Le 27 mai le secrétaire provincial recevait le
rapport de cette élection, qui fut publié dans la Gazette
Royale de l'île le 3 juin suivant, et à la suite de ces divers
procédés, le Dr Robertson devint le représentant du qui-
trième district électoral du comté de King dans la législa-
turo de l'île.

Venons maintenant aux 13 et 20 juin, dates de la
nomination et do l'élection fédérales. La prétent*on de
l'honorable monsieur qui siégé de l'autre côtéde-la Chambre
est que le Dr Robertson a résigné le 12 juin, la veille du
jour de la nomination, et qu'en conséquence il avait qualité
pour être candidat aux Coinmuues. Je dois quelque peu
modifier cet avancé, car si je comprends bien, l'honorable
député de Iuron-Ouest prétend que le De Robertson n'a
jamais été membre de la Chambre locale, tandis que l'ho-
norable député de Saint-Jean est d'avis qu'il l'a 'été, mais
qu'il a bien et duement résigné. Je laisserai ces deux
honorables messieurs vider ensemble leur différend, et je
discuterai l'un après l'autre chacune des prétentions de ces
honorables messieurs.

L'honorable député de Huron-Ouest cite le statut de l'île
19ème Viet, à la section (75) soixante-quinze, et cette sec-
tion établit que le membre élu devra non seulement jurer
do sa qualification foncière, à l'époque de sa nomination,
mais aussi avant de prendre son siége.
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Je me permottrai de lire do nouveau cotte section:
Aucune personne ne pourra étre élue membre d'aucune ville ou

district dans cette fie à moins que, pendant une période d'an moins
douze mois avant l'émission du writ enjoignant l'élection à laqualle
telle personne réclamera avoir été élue, elle ait été saisie et en pos-
session d'un immeuble en franc-alleu ou par bail, dans l'ile, de la
valeur de cinquante louis en sus de toutes charges, et elle devra, avant
de se présenter pour prendre san siége dans la Chambre d'assemblée,
prêter un des serments contenus dans la cédule de cette acte prescrit
aux membres, et se rapportant à l'immeuble tenu en franc-alleu ou
par bail, suivant que l'exigera la nature de sa qualification.

Quel est le sens de cet article ? C'est que la personne pour-
avoir qualité de se présenter ou d'être élue doit d'abord
preter Eerment qu'elle possède une certaine qualification
lofnciòro. De plus, suivant la manière que j'interprète cet
article, l'Assemblée a établi cette disposition afin de s'assurer
parfaitement que la personne n'a pas perdu ea qualification
lonciòre, ce qui aurait pu arriver dans l'intervalle entre
l'élection et la date où elle pourra prendre son siége. Bien
dans cette loi ne comporte qu'un membre élu n'est pas
membro de la Chambre tant qu'il n'a pas prêté ce serment
particulier. Mien, suivant moi, ne contredit la prétention
qu'il est le membre choisi et duement élu de la manière
pourvue par la loi avant qu'il se présente en Chambre pour
prendre son siégo et prêter à Sa Souveraine le serment
d'allégeanceo exigé du membre élu. Je trouve dans le statut
do l'île un autre article qui admet complètement le principe
qu'il est membre, mêmo avant la première assemblée do Ia
législature, à la suite d'une élection générale. Le statut
pasEé ci 1878, article 18, contient ce qui suit:

Tous deux membres de la Chambre d'assemblée pourront :notifier
sous leur seing et sceau, le lieutenant-gouverneur d'aucune vacance
se produisant subsequemment à une élection générale, et avant la
première assemblée de la législature par suite de décès ou d'accepta-
tion d un emploi sous la couronne d'aucun membre.

Voici qui reconnaît la qualité do deux nembreq,-jo les
appelle élus pour la commodité et afin de les distinguer de
ceux qui ont preté le serment,-d'accomplir, avant qu'ils
:tient prêté le serment, oÙ pris leurs sièges, un certain acte
exécutif, et cela comme membres de l'Assemblée législative.
Le statut de l'île reconnaît lui-même ces hommes comme
membres. Dans ces circonstances, je ne puis voir comment
les honorables messieurs peuvent dire qu'ils ne sont pas
membres.

Mail il y a de plus une autre autorité sur ce sujet. Je puis
di fo sans craindre d'être contredit que lorsqu'un membre est
é!u pour les Communes, en Angleterre, il est membre de
cotte Chambre apròs avoir été élu et déclaré élu, même avant
d'avoir prêté la serment. Comme matière de fait des per-
sonnes y ont été élues et déclarées élues, ont été membres de
la liambro et ont fait partie des comités bien qu'ils n'aient
jamais pris leurs siéges. Elles ont été traités comme des
membres jusqu'à ce point qu'elles n'ont pu se libérer de leur
charge de membres de la Chambre qu'en acceptant l'emploi
do Steward of Chiltern Uundreds, ce qui les déqualifiait,
parce que le poste relevait de la Couronne.

Sir JOHN A. MACDONALD :.Ecoutez! écoutez!

31. MACMASTER: Je citerai, May, Procédure parle-
mentaire:

" Mais bien qu'un membre ne puisse ni siéger ni voter avant d'avoir
prtô le serment, il a cependant droit à tous les autres priviléges des
inembres, et la Chambre et les lois lui reconnaissent la qualité de dé-
puté jusqu'à ce qu'on ait montré qu'il existe quelque autre cause le dé-
qualifant. -Agissant en vertu de ce précédent, la Chambre, le Il mai
1858, ajoutait au comité nommé afin de moiver les raisons qui devaient
étre présentées aux Lords à une conférence tenue dans le but de dé-
savouer les amendements faits par les lords au bill dit Oath Bil, le nom
du baron Rothschild, qui avait continué d'être membre pendant onze
anntes sans avoir prêté le serment, et le 18, ce dernier était nommé un
de.4 commissaires de la dite contérezice.

" Ea 1849 le baron Lionel Nathana de Rotbschild était membre depuis
deux sessions du Parlement, et n'avait pas prêté le serment forsqu'il
accepta l'emploi de Steward of Chiltern lundeds. Le 27 juin une non-
velle lettre de convocatîio fut adressée pour l'élection de la cité de
Londres, et il fut de roinetu déclaré élu et continua à stre mere sans
prêter le serment, mais ccmne on le déclara de nouveau élu pour d'autres
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parlements, le baron de Rothschild accepta pour la deuxième fois, en
1857, l'emploi des Chillern iundred, et le 23juillet une nouvelle lettrt.
de convocation fut adressée pour l'élection de la cité de Londe-r, et
l'officier rapporteur le déclara élu pour la cinquième fois. L'usat.ge pour
les membres qui n'ont pas encore prêté le serment est de s'asseoir à r barre
de la Chambre, et l'on doit veiller avec soin qu'ils ne la dépassent pas
par inadvertance, pour aller prendre un siége dans l'enceinte, ce qui les
exposerait aux pénalités et déqualifications imposées par la loi. "

Lihonorable député de Huron (M. Cameron) a fait allu-
sion à une cause dans laquelle on avait décidé qu'un maire
n'avait pas prêté lo serment. Pour bien juger de la valeur
de cette décision il faudrait voir la charte de la corporation
municipale ou autre, qui réglait de l'élection du maire. Si
nous examinons cette charte, peut-être y découvrirons-nous
quelque règlement spécial, d'après lequel un homme ne peut
accomplir aucun acte exécutif on qualité de maire, s'il n'a
pas réellement prêté serment, et à défaut de cet acte d'in-
corporation il nous est tout à fait impossible de bien appré-
cier la valeur do la décision que nous cite l'honorable mon-
sieur.

L'honorable député do ui-ron a cité une autre cause tirée
de l'ouvrage de Dwarris sur les lois, afia de prouver qu'il
devait y avoir occupation d'emploi pour qu'un homme soit
réellement un membre. Mais l'honorable monsieur omet
de citer le contexte des statuts impériaux y mentionnés, d'a-
près lequel il est évident que la cause a trait à une charge
tenue on vertu d'une nomination et non pas à la charge élec-
tive, on sorte quo cela ne s'applique pas atu cas actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un membri du parlement
n'est pas un officier.

M. MACMASTER: Il est parfaitement établi, je crois, que
le Dr Robertson était membre de l'Assemblée do l'île du
Prince-Edouard, et le vais maintenant examiner l'autre dif-
ficulté soulevée par l'honorablo député de Saint-Jean, savoir,
si le Dr Robert;on a bien et duement résigné son siège. Et
d'abord il faudrait savoir 'il pouvait résigner, et je propose
qu'on s'occupe immédiatement de cette question. Je citerai
de nouveau May, volume de la Procédure parlementaire,ou-
vrage dans loquel il pose comme règle élémentaire ce qui
suit:

C'est un principe bien établi de droit parlementaire qi'un membre q
a été duement choisi ne peut abandonner son siège, et afin d'luat-r
cette restriction, le membre qui désire se retirer accepte un emploi sous
la Couronne, ce qui rend légalement sou siège vac4nt, et oblige la
Chambre à ordonner l'émission d'un nouveau writ.

Ainsi, puisqu'un membre, après avoir élu tel, ne peut
se libérer de sa charge à moins que quelque disposition sa-
tisfaisante de la loi nto lui vienne en aide, nous devons donc
consulter los statuts de l'ilo du Prince-Bdouard afin de voir
ai, d'après ces statuts, le Dr Robertson no pouvait pas se
libérer de sa charge do député. L'honorable député de Saint-
Jean a dit que l'honorable député do Sherbrooke avait tort
de prétendre que la clause des vingt-un jours ne s'appliquait
pas a ce cas-je l'appelle la clause limitative des vingt-un
jours pour la commodite.

Mais l'honorable député avoue franchement que c'est l'ar-
ticle 15 du Statut de 1876, de l'île du Prince-lPdouard, qui
s'a aplique au cas actuel. Quel est donc ce quinzième article.
Si la Chambre veut bien me le permettre, je vais le lire. La
Chambre voudra bien y porter un attention spéciale, parce
qu'une décision judiciaire importante a été basée sur une
disposition couchée en termes précisément semblables.

Au nombre dos méthodes établies pour résigner se trouve,
premiùrement, celle qu'un membre voulant résigner devra
envoyer sa résignation pendant que la Chambre est réunie,
et deuxièmement qu'il devra transmettre sa résignation à
l'Orateur. Toutes deux méthodes impliquent le fait qu'il y
a un Orateur à qui la ré<ignation paut être transmise direc-
tement ou indirectement.

Puis vient la disposition qu'aucun membre ne devra offrir
sa résignation pendant lu contestation de son élection de-
vant une cour, ou jusqu'à l'expiration du temps pendant
lequel elle pourrait être contestée d'après la loi pour tout
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autre motif que celui de corruption. Un autre article de la
loi fixe ce délai à vingt-un jours. Venons en maintenant à
la quinzième section qui, suivant l'honorable député de Saint-
Jean, s'applique à ce cas.

1article so lit comme suit:
Si aucun membre de la Chambre d'Assemblée désire résigner son

siege dans l'intervalle compris entre deux sessions, et qu'il n'y ait pas
alors d'Orateur, ou fil tel membre est lui-même l'Orateur, il pourra
adresser et faire délivrer . deux membres quelconques de cette Cham-
bre, la déclaration mentionnée plus haut de mon intention de résigner,
et ces deux membres devront, sur réception.de cette déclaration, eu
notifier immédiatement le lieutenant-gouverneur sous leur sceau et si-
gnature, qui est par les présentes autorisé et requis d'émettre dans les
sept jours après qu'il aura reçu telle notification comme susdit, un
bref pour l'élection d'un nouveau membre ,devant remplacer celui qui
aura ainsi donné avis de son intention de résigner. Et le membre qui
aura ainsi offert sa résignation devra être considéré comme ayant
laissé son siège vacant et cessé d'être membre de la Chambre.

Nous avons maintenant ces mots significatifs :
Si un député désire résigner son mandat dans l'intervalla de deux

sessions de l'Assemblée générale.
Que signifie cela? S'agit-il de l'intervalle qui sépare deux

session d'un même parlement, ou de l'intervalle entre la fin
d'un parlement et la première session du suivant? Nous
avons à ce sujet une décision judiciaire importante rendue
dans la province d'Ontario, et je dois faire remarquer que
cettoloi de l'île du Prince-Edouardsemble avoir été copiée,mot
pour mot, sur la loi de la province d'Ontario, 32 Vict., chap.
4. Il y a quelques légères différences verbales, par exemple,
dans la province d'Ontario, le bref est émané par le grefier
de la Couronne en chancellerie, et dans la province de l'île
du Prince.Edouard par le lieutenant-gouverneur; mais à
l'exception des actes exécutifs de ces fonctionnaires, ces
sections sont précisément les mêmes. La section quinze
ressemble mot pour mot à la sectiou douze de la loi d'On-
tario, 32 Vict.

Il y a eu, il y a quelques années, une élection générale
dans la province d'Ontario, à laquelle mon honorable ami le
chef de l'opposition a été élu député à la Chambre locale.
Après l'élection il voulut résigner son mandat, et il envoya
sa démission à deux députés à la Cbambre locale, qui s'adres-
sèrent au greffier de la Couronne en chancellerie pour lui
demander d'émettre un bref; ce dernier refusa, alléguant
que son devoir s'y opposait. Ils procédèrent contre lui au
moyen d'un bref de mandamus ou de quelque autre manière
sommaire, et la cause a été portée devant l'honorable juge
Wilson, qui exprima son opinion en ces termes:

Comme règle, un membre du parlement élu ou entièrement installé,
ne peut renoncer à son élection on se démettre de son mandat de son
propre mouvement. c'est une charge qni lui a été confiée, non pas
p our lui-même, mais pour l'avantage du public.

8'il y a résignation volontaire, elle duit avoir lieu en vertu de l'auto-
rité d' Une loi.

0ans cette province, le statut 32 Viet., chap 4, section 10, a pourvu
à la résignation des membres de l'Assemblée législative :

1. En donnant avis, de leurs sièges, dans l'Assemblée, de leur inten.
tion de résigner.

2. E~n Présentant à l'Orateur une déclaration écrite de leur intention
sous leur seing et sceau, faite devant deux témoins, soit dans le
cours d'une session, soit dans Pintervalle qui sépare deux sessions ou en
vertu de la section 12.

3. En présentant leur déclaration à deux membres de la Chambre,
dans le eas où il n'y aurait pas d'Orateur, et dans le cas oit l résigna.
tion est faite dans 'intervalle qui sépare deux sessions.

On doit entendre, sans doute, par ces deux sessions, deux sessions du
mime parlement on assemblée; dans tous les cla il s'agit d'une époqùe
oit il y a. un Orateur.

Il n'est pourvu à a'ncun autre cas de résignation volontaire, ou ce qui
revient au même, il n'existe pas d'autre mode de présenter une résigna-
tion, que l'une de ces trois méthodes qui ont été spécialement indi-
qeree.

Maintenant, ce sont précisément les trois méthodes éta-
blies dans l'le du Prince-Edouard. L'honorable représen-
tant de Saint-Jean (M, Weldon) admet, et c'est une chose
indiscutable, que les deux premières sections ne s'appli-
quent pas au cas en question, et par conséquent ce n'est
qu'en vertu de la troisième méthode que l'on peut prétendre
qu'il lui aurait été possible de résigner avant la réunion de
la législature. Mais dans ce cas, M. l'Oratour, il n'y avait

pas de réunion de la législature; le parlement local de l'île
du Prince-Edouard ne s'est assemblé qu'au mois de mars de
cette année, de sorte qu'il était impossible pour le Dr Ro-
bertson d'envoyer sa résignation comme membre do la
Chambre locale, même s'il avait désiré le faire, à l'époque des
élections générales à la Chambre des Communes. Dans le
cas que j'ai cité, relatif à l'élection de la circonscription
ouest de Durham, le juge a approuvé la position prise par
le greffier de la couronne en chancellerie, et a décidé que
l'honorable député qui conduit l'opposition dans cette
Chambre avec tant d'adresse et d'habileté, tout en étant un
avocat aussi capable que distingué, avait mal compris la loi,
et que sa résignation ne pouvait être acceptée. En pré-
sence de ce fait, je ne crois pas que l'honorable député
s'élève aujourd'hui contre la décision rendue par les cours
dans sa propre cause, et prétende, comme l'a dit le député do
Saint-Jean, que la résignation pouvait se faire en vertu de
la quinzième section. Mais c'est une autre dificulté d'im-
portance secondaire, et que ces deux honorables messieurs
voudront bien régler entre eux.

je dois dire, comme corollaire de ce que j'ai déjà exposé,
que le Dr Robertson n'avait que deux moyens de se défairo
de son mandat; le premier, qu'il n'aurait pas accueilli volon-
tiers, est la mort; le second aurait été d'accepter un emploi
dépendant de la couronne; mais il n'avait pas d'autres
moyens à sa disposition pour remettre son mandat de repré-
sentant à la Chambre locale, jusqu'à ce que l'Assemblée se
eût réunie et eût fait le choix d'un Orateur. Si la Chambre
locale s'était assemblée dans les vingt jours qui ont suivi le
rapport du bref, il lui aurait été même impossible de rési-
gner avant le 22 juin-trop tard pour être éligible à la
Chambre des communes. Mais comme elle ne s'est pas
réunie, la clause relative aux vingt et un jours ne peut être
applicable, et il résulte des différents faits qui se rattachent
à cette cause, qu'il ne pouvait pas faire de résignation légale,
et que, d'après ce que je puis voir, il est demeuré jusqu'ici
membre de l'Assemblée législative.

Mais il n'est pas nécessaire d'aller si loin. Je sais parfai-
tement que le procureur général de l'île du Prince.Edouard
a maintenu que pour que cette prétendue résignation-
envoyée par le Dr Robertson à deux membres de la Chambre,
qui l'ont gardée en portefeuille jusqu'au moment où ils ont
été certains qu'il avait la majorité des voix--soit valide, elle
aurait dû être présentée au lieutenant gouverneur, qui aurait
alors émané le bref. Cette opinion serait fondée si le Dr
Robertson avait pu résigner d'après cette méthode, mais je
maintiens qu'il ne pouvait aucunement résigner. Plus tard,
lorsque la résignation a été envoyée au lieutenant-gouver-
neur, le bref a été émané. Tout ce que je puis dire à ce
sujet, c'est que, dans mon humble opinion, lo procureur
général a mal interprété la loi, de môme que l'honorable
chef de l'opposition lors de la cause do l'élection de la cir-
conscription de Durbam-Ouest. Je suis convaincu que le
procureur général de l'île du Prince-Edouard, qui est, je
crois, un juriste distingué et un homme très versé dans la
pratique parlementaire, ne doit probablement pas avoir lu
la cause relative à la circonscription ouest de Durham. S'il
en avait lu le rapport, il aurait pu adopter une autre opi-
nion; mais sa manière de voir ne doit affecter en rien la
décision qui doit être rendue dans cette cause,

Maintenant, s'il est clairement établi,-ce que je me
suis efforcé de démontrer-que le 13 juin dernier le De
Robertson était membre de la législature de l'île du Prince-
Edouard, et qu'il ne pouvait résigner, qu'il était candidat
pour la Chambre des Communes, tout en étant membre de
la Chambre locale, et qu'il a été élu au parlement,-je me
sers du mot élu dans le sens conventionnel,-tout en étant
membre de la Chambre locale; que doit-il en résulter? Main-
tenant, pour rendre la question aussi claire que possible,
nous avons un statut en force au Canada, adopté en 1872,
qui dit que dans toute partie de la Confédération où l'on a
établi une loi en vertu delaquelle un membre de la Chambre

1883. 859



DÉBATS DES COMMUNES. 25 AvRI

des communes ne peut étre éligible à l'Assemblée légis-
lative (e la province, un membre do cette Chambre provin-
ciale ne peut être non plus éligible à la Chambre des con-
nwuncs. Le statut de 1872 dit: Nous donnerons la récipro-
cité de prohibition ; si vous nous empêchez de siéger dans
votre assemblée, l'entrée do la nôtre vous sera interdite.
Mais ce statut ç; plus loin, il dit que dans le ea où un meme
bro de l'Assemblée législative se porterait candidat et obtien-j
drait la majorité des voix, l'oflicier-rapporteur devra rejeter
ces votes et déclarer dùment élue la personne ayant réuni
le plus grand nombre de votes. Voici maintenant les termos
mémos do la loi, et si lo statut est obligatoire. s'il est bien
en effet la loi du pays, l'ollicier-rapporteur n'a pas de pouvoir
discrétionnaire.

Si tel membre d'une legis!ature provinciale, nonrobstnt sa déqualifi-
cation, tel que mentinne dînis la section précédente, re*çoit une ma-
jorité de votes, à toute élection, cette majorité de votes sera en pure
perte, et il sera du devoir de l'clgicier-rapporteur de déclarer élue la
personne qui aura le plus grand nombre de votes ensuite, pourvu qu'elle
soit qualifice autrenant.

Les honorables députés peuvent parler de pouvoir minis-
tériel ou judiciaire, mais il est inutile d'employer des expres-
sions vagues, car il est parfaitement établi que si cette
clause s'applique à l'élection, l'ollicier-rapporteur devait
rejeter les bulletins donnés dans ces conditions, et déclarer
élu le candidat ayant obtenu ensuite le plus grard nombre
<le votes. L'honorable représentantde Huron (.U. Cameron,)
a franchement reconnu cette position, et il a dit que si la loi
de 1872 était en force, il almettait que le devoirue l'ofticier-
rapporteur était de déclarer élu le candidat de la minorité.
Sous ce rapport, il se trouve du nouveau en désaccord avec
l'honorable représentant do la ville et du comté do Saint-
Jean (M. Wedou), qui a fortement protesté contre la
grande injustice que l'on indigerait aux électeurs du comté
de King, si l'on devait priver cette circonscription do ses
franchises électorales, comme il prétendait que la Chambre
allait le faire. Avec un jugement plus sain et plus éclairé,
le représentant de [luron dit que si telle est la loi et si elle
est applicab!e, l'oflicier-rappor'teur devait déclarer élu le
candidat de la minori!é.

J'ai parlé de la loi (le 1872; voyons maintenant ki cet
acto s'applique à llo du Printo-,Edouar'd. D'abord, en ce
(lui concerto ses dispositions spéciales, nous voyons (lu'en
1873 laleglature de P ile a adopté une loi établissant la ré-
ciprocité do prohibition, dans laquelle il est siatuéqu'aucun
membre de la Chambre des communes ne era éligible à
l'assemblée loculo.

Ainsi, au moyen le cotte loi, l'île a ci cé un état do choses
qui a rendu la loi de 1872 applicable à la province. L'hono-
rabledépnté se demando comment il est possible qu'un acte
adopté par le parlement fédéral en 1872, puisse avoir
quelque rapport avec une loi passée en 11b76 par l'ile du
L-rince-Edouard ?

Tous les membres do cette Chambre appartenant au bar-n
reau comprennent parfaitement cela-et comme les députés
de la gauche en ont appelé aux membres de cette Chambre
n'appartenant pas à la profession légale, il me sera permis
de lire une section <le l'acte d'interprétation, ce que jo ne
ferais pas autrement, montrant qu'une loi une fois adoptée
est considérée comme s'appliquant à tous les temps :

La loi doit étre considérée comme s'exprimant en tons, le temps,
et ceaque fuis que quelque matièreou chose est exprimée au tempE
present, elle duit êtie app~liqué6e oelon q'ie les circonttnces se prôsen-
tent, de manière A ce que chaque acte ut chaque partie u'acte puissent
avoir un ei.t counpatible avec son esprit, son itention et son sens vé
rniable.

L'acte d'interprétation est la lampo à la lumiére de la
quelle nos statuts doivent être Jus. L'acte do 1872 est
e pleine force en attendant......quoi ? En attendant qu'il
se produi.so des ci' constances, dans les différentes provinces
de la Confédérations, qui nécessitent sa mise en opération.
Tandis que l'Acte de 1872 était on force, la législature dic
l'île du Prince-Edouard adopta une loi conforme à cet acte

M. MACMAsTEa

et accordant la réciprouité de prohibition. Je crois que le
socond représentant du comté do Queen était procureur géné-
ral le lîle à cotte époque.

. DAVI ES: Non.
M. MACMASTER: Alors je suis mal informé.
M. DAVIES: Mon collègue était procureur général.
X. MACMASTE R: Dans tous les cas l'honorable député

était premier ministre ou occupait quelque position élevée
dans lo gouvernement.de l'ile.

M. DAVIES: J'étais chef de l'opposition à cette époque.
M. MACMASTER: La position do chef de l'opposition

n'est inférieure qu'à celle de chef du gouvernement, et je ne
doute pas que l'honorable représentant de Queon ait exercé
dans cette situation une influence toute aussi considérable
que s'il avait été premier ministre. Nous n'avons pas su
qu'une loi do ce genre ait été adoptée en dépit de son oppo-
sition, mais la législature de la province a pssé une loi par
laquelle l'honorable monsieur soumet l'îledu Prince-Edouard
à l'acte de 1872. Je pense qu'il est parfaitement évident
que la loi do 1872 doit étre appliquée et demeurer en force,
et qu'il était du devoir dé l'eflicior-rapportur dé rejeter les
votes enregistrés pour le Dr Robertson et de déelarer M.
MoDonald élu. Mais on a soulevé des doutes dans cette
Chambre, sur la question de décider si la loi de 1872 était
en force. La question se pose d'une manière plausible et
simple; on se demande comment l'on peut prétendre qu'une
loi adoptée en 187.3, peut affecter l'île du Prince-Edouard, qui
n'est entrée dans la Confédération qu'en 1873? A première
vue, la proposition semble n'être pas soutenable, et sans
doute que bien des gens auraient do la peine à répondre à la
question. Mais on peut y faire une réponse, et une réponse
qui est, je crois, parfaitement concluante. L'île du Prince-
Edouard s'est réunie à la Confédération en 1873. Avant son
entrée dans l'Union, le parlement du Canada adopta une loi,
en vertu de laquelle il était prescrit que :

Tous les actes du parlement du Canada passés dans la présente ou
dans toute session antérieure du dit pirlement, et se rattachant aux ob-
jets suivants, ou à quelqu'un d'entre eux, savoir:-le gouvernement
exécutif et ses différents départements; le service civil du Vanada; la
législature et la législation; le Sénat et la Chambre des communes, y
compris leurs délibérations, et les vacances turvenant dans les sièges
des membres de la Chambre des Communes et le mode de remplir ces
vacances.........

Et autres sujets que je crois intile d'énumérer.
"s'appliqueront en tant qu'ils ne seront pas incompatibles avecles dispo-
sitions du dit " Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1869," on avec
celle de l'ordre de Sa Majestê en conseil, admettant la dite colonie dans
l'Union oui contêdération, et seront en vigueur dans la dite colonie ou
province de l'ile du Prince-Nlouard, tout comme si elle eût formé
partie du Canada, ilorsque les dits .actes ont été respectivement
passés.

En langue vulgaire, les dispositions do la loi de mai 1883,
peuvent se résumer ainsi : L'ilo du Prince-Edouard était
alors à la veille d'entrer dans la Confédération devait être
soumise à toutes les lois existantes, adoptées antérieurement
par lo parlement du Canada, se rattachant à différents
objets, et ces lois devaient s'appliquer à l'île, au même titre
que si elle avait appartenu à l'Union lorsqu'elles ont été
adoptées. Il me semble que si les auteurs de l'acte avaient
désiré promulguer une loi ayant un effet rétroactif, ils .n'au-
raient pîi le faire d'une manière plus efficace. ils lui ont
donné un tel effet rétrospectif, qu'elle s'applique à l'île, non
seulement pour les lois passées on 1873, mais pour celles
qui l'ont été postérieurement à cette année, et à tous los
actes antérieurement adoptés par le parlement fédéral, en
tant qu'ils sont d'une application générale à toutes les pro-
vinces qui sont entrées en premier dans la Confédération.

I Un membre de cette Chambro a soulevé la question de
décider si l'expression " Chambre des communes " devait
être interprétée do manière à comprendre un règlement
de la natur' de celui qui est établi par la loi de 1872. Si
nous consultons J'acte de 1872, nous voyons que son titre

860



DÉBATS DES COMMUNES.
même est " Acte pour obliger les membres des législatures
locales dans les provinces où le double mandat n'est pas
permis, de résigner leurs siéges avant do se porter candidat
à la représentation dans le parlement fédéral." Si nous
consultons l'acte de la Confédération, nous y trouverons la
définition do " parlement fédéral," et nous voyons que l'ex-
pression s'applique au Sénat et à la Chambre des com-
munes. De sorte qu'il n'y a pas de doute que les termes
de la loi de 1873 sont astez larges pour inclure l'acte de
1872, dont l'application est mise en doute par los honorables
députés de la gauche.

On se demande comment cet acte do mai 1873 peut s'ap-
pliquer à l'île du Prince-Edouard, attendu qu'elle n'est entrée
dans l'Union qu'au mois de juin suivant. ils'y applique par
ses dispositions précises, et il est rétrospectif dans ces effets.
Il ne sied à aucun des honorables membres de cette Chambre
qui ont adopté la loi de 1873, de mettre en doute ses effets
rétroepectifs ou sa constitutionnalité. Les actes de cette
législature ne peuvent être mis de côté et désavoués que par
le souverain, ou judiciairement par les cours. La loi de 1873
se trouvant en pleine force et effet, sous tous les rapports,
ayant un effet retrospectif en vertu de ses dispositions, étend
l'application des actes du Canada adoptés antérieurement à
l'île du Prince-Edouard, et sa constitutionnalité ne peut être
mise en doute dans cette assemblée. Je sais que les hono-
rables députés ont soulevé une autre dilliculté. Ils préten-
dont que l'acte d'union de 1873, prescrit qu'il ne sera obli.
gatoire pour l'île du Prince-Edouard, que lorsqu'il ne sera
pas incompatible avec les clauses de l'acte do l'Amérique
du Nord, ou un arrêtê du conseil, pouvant être promulgué
par Sa Majesté, au sujet de l'admission do l'ile du Prince.-
Edouard dans la Confédération. Maintenant, en examinant
les dispositions temporaires qui ont été prises pour l'admi-
nistration de l'île, dès son entrée dans l'Union, on voit
qu'elles sont précisément semblables à celles qui ont été
adoptées pour l'administration des anciennes provinces, lors
de l'établissement de la Confédération. La qurante et
unième section de l'acte do l'Amérique Britannique d u Nord,
établit les dispositions suivantes au sujet des anciennes pro-
vinces:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement,-
to ites les lois en force dans les différentes provinces, à l'époque de
l'union concernant les questions suivantes ou aucune d'elles, savoir t-
l'éligibilité ou l'inéligibilité-...

J'attire spécialement l'atVontion de la Chambre sur ces
mots :

L'éligibilité ou l'inégibilité des candidats on des membres de la
Chambre d'Assemblée ou l'Assemblée législative dans les diverses pro-
vinces, etc -s'appliqueront respectivement aux élections des membres
envoyés à la Chambre des communes par ces diverses provinces.

Nous voyons donc que l'acto de l'Amérique Bi itainnique
du Nord prescrit que les lois électorales en force dans les
anciennes provinces, avant l'union, seront applicables à la
Confédération, jusqu'à ce qu'on ait fait d'autres lois con-
formes au nouvel état de choses; et l'on observera que les
mots "é ligibilité et inéligibilité des députés," sont employés
dans l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. Si nous
jetons les yeux sur l'arrêté du conseil par lequel l'île du
Prince-Edouard a été admise quelques années plus tard dans
la Confédération, en vertu de la 146me section de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, nous voyons que les mots
"inéligibilité des députés," sont entièrement omis. Mainte-
nant, voici ce que dit l'arrêté du conseil, au sujet de l'admis-
sion de l'île du Prince-Edouard :

Toutes les lois en vigueur à la date de l'arrté du conseil, concerrnant
la qualifleaticn de toute personne.... ....

Il n'y a pas un mot relatif à la déqualification,
.......pour dtte élue, ou siGger on voter comme membre de la Chambre
d'Assemblée de la dite lie, etc , s'appliqueront aux électiens des repre-
sentants à la Ohambre des communes pourles districts électoraux situés
dans la dite Ile du Prince-Edouard.

Maintenant, voici l'argument que je me propose d7ýtblir
à ce sujet. Lorsque les quatres provinces se sont réunies
pour foi-mer la Confédération du Canada, les anciennes lois
électorales ont été maintenues dans chacune d'entre elles ;
et il a été spécialement mentionné que ces lois devraient
continuer à demeurer en force, non-seulement en ce quieon-
corne le modo de votation, etc., mais encore en ce qui se
rap orte aux dispositions relatives à l'éligibilité ou à l'iné-
ligibilité des candidats, existant en vertu des lois locales des
différentes provinces. J'attire l'attention des honorables
députés, d'une manière toute spéciale sur le fait que lorsque
l'île du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération, le
mot " inéligibilité" ne se trouvait pas mentionné dans
l'arrêté du conseil, ce qui, à mon avis, tend à établir que les
parties contractantes avaient en vite le fait quo, dans le
même temps, le parlement fédéral avait fait quelques restrie-
tions législatives au sujet de l'éligibilité des candidats à la
Chambre des communes. Il me semble que les parties
contractantes aient prévu cela et aient dit: Nous ne pou-
vons accepter entiòrement les lois des anciennes provinces,
relatives à l'éligibilité ou à l'inéligibilité des candidats,
Pourquoi? Parco qu'en même temps le parlement du Canada
a adopté certaines lois qui prévoit en différents cas d'inéligi-
bilité et nous devons les reconnaître; et il nous faut élimi-
ner des termes des arrangements conclus avec l'île du
Prince-Edouard lo mot " inéligibilité."

Sous d'autres rapports, les dispositions relatives à l'ad mis-
sion de l'île du Prince-Edouard dans la Confédération,
n'étaient en réalité quo temporaires, et ne devraient subsis
ter que jusqu'à ce que l'île du Piince-Edouard sera com-
plètement soumise aux lois fédérales. L'acto d'union de
1873, dont les dispositions ont un effet rétrospectif, applique
la loi de 1872 à l'île du Princo-Edouard, et si elle est en
force dans cette province, il n'y a pas à douter que les con-
clusions du comité sont justes. Si elle n'est pas en force,
c'est aux honorables députés de la gauche qu'il appartient
do prouver que tel est le cas. C'est à eux qu'il appartient
d'établir cet argument, et il n'est pas surprenantque l'hono.
i able représentant de Huron ait conçu des doutes, car il
avait entrepris une tache difficile. Cet acte de 1872 doit
être en force, à moins qu'il ne soit invalidé par la loi concer-
nant le double mandat de 1873, ou colle des élections géné-
rales de 1874. Les honorables députés savent qu'en 1873,
le parlement a adopté une loi relative aux élections à la
Chambre des communes, dans laquelle il est prescrit qu'au-
cun membre de la Chambre locale ne peut être éligible à
la Chambre des communes.

Il existe une différence entre cette loi et celle de 1872.
L'acte de 1872 dit aux législatures locales : si vous ne nous
admettez pas vos asýemblées, nous vous défendons l'entrée
de la nôtre ; " et l'acte de 1873 dit: " que vous nous admet-
tiez ou non dans vos assemblées, nous vous interdisons l'en-
trée de la nôtre." C'est la différence qu'il y a entre les deux
actes; mais il n'existe aucune contradiction entre ces deux
lois relatives au double mandat; chacune d'elles s'applique à
différentes séries de circonstances, et toutes les deux sont
susceptibles d'être mises en force collectivement. L'une,
celle de 1872, est un acte spécial relatif au double mandat,
l'autre, celle de 1873, est un acte général relatif au même
sujet.

L'une peut s'appliquer aujourd'hui à l'île du Prince-
Edouard, parce qu'elle empêche les membres de notre par-
lement de faire partie de la législature de cette province, et
l'acte de 1873, concernant le double mandat, peut s'appliquer
à l'une des autres provinces qui ne nous a pas interdit 'ac-
còs de sa législature, de sorte que ces deux lois sont parfai-
tement conciliables et peuvent exister conjointement. L'acte
de 1873 a une sphère générale d'opération; celui de 1872 en
a une spéciale.

Mes honorables amis ont prétendu que l'acte de 1872 ne
pouvait être on force dans aucun cas, ayant été a lopté avant
t'acte d'union de 1873. Depuis les vacance.e, l'honorable
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représentant de lIuron a soutenu avec beaucoup (le cireons-
pection la prétention que l'acte de 1873 relatif au double
mandat, ne pouvait être mis en force dans l'î'o du Prince.
Edouard, parce qu'il avait été adopté avant l'admission dû
cette province dans la Confédération. Avant les vacances,
l'honorable député ne se montrait pas ausi précis relative-
ment à l'objection piésentée à ce sujet, et l'honorable repré-
sentant de Saint-Jean n'a pas insisté fortemnu t sur cette
question.

Je pense que les honorables députés de la gaueo ont
adopté d'autres idées. L'honorable représentanît do IIuron
croit aujourd'hui que l'acto do 1873, concernant la double
mandat, no s'applique pas à l'île du Prince-Edouard, mais
qu'a t-il dit on comité ? Je no sais si je m'écarte des règles
do cette Chambre en parlant do ce qui s'est fait en comité,
mais si l'on veut bien me le permettre, je citerai le rapport
(le ses délibérations. Je pense que la motion piésentée par
l'honorable ieprésentant du comté do Qucen (M. Davies)
rco()nnaît le fait que l'acte do 1873, relatif'au double mandat,
était en force dans l'îlo du Prince-Edouard ; bien qu'il ait
été adopté par le parlement du Canada avant que les condi-
tions de l'union aient été sanctionnées. Cette motion est
conque en ces termes:

do citer un auteur moderno--Maxwell, sur les lois-au sujet
de l'effet des actes généraux de 1873 et 1874, et de l'acte
spécial do 1872:

Lorsque la dernière loi se prononce pour l'aflirmative seulement, Bans
exprimer ou impliquer aucune négation, elle ne fait pas disparaltre la
loi précédente. Le principe qui gouverne tous ces cas consiste A inter-
préter tous les actes, 'il est possible, comme s'ils étaient conciliables et
capables d'être mis en forco con jointement.

Maintenant, ce que jo prétends est ceci : Si l'acte de 1872
peut exister conjointement arce un acte général faisant loi
en 1872, par lequel lo candidat de la majorité devait être
déclaré élu, pourquoi serait-il incompatible à l'acte adopté
en 1874, qui dit la même chose, et ne pourrait-il exister
conjointement avec lui ? M. Maxwell dit d' plus-et cela
possède la plus grando importance pour la cause :

Une loi générale n'abroge pas une loi spéciale adoptée antérieure-
ment. Elle est supposée ne prévoir que les cas généraux, et non pas les
cas particuliers qui ont été dejA prévus par une loi spéciale ou locale, ou,
ce qui revient au même, par la coutume. Ayant déjà accordé une atten-
tion à ce sujet particulier et y ayant pourvu, on ne supposepas raisonna-
blement a la législature l'intention de modifier cette disposition spéciale
par une loi générale subséquente, a moins qu'elle ne manifeste cette
intention danq un langage explicite. Par conséquent, la maxime acceptée
pour l'interprétation des lois est que generalia s'ecialibus non derogant,
la loi générale doit être interprètee comme ne s'appliquant pas aux cas

" Qu'il soit en conséquence résolu, que dans l'opinion du comité, le qui CUL I'rCVUS Par une i0i OPUcîaiC.
dit James E. Robertson, n'éiait pas membre de la Chambre d'assemblée
de Pile dn Prince-Edouard le 13 juin dernier, d'après le sens de l'Acte Nous aurions beau faire des recherches sans fins dans les
concernant l'inégibilité, 26 Vict., chap. 2, 1873, et que par conséquent auteurs, il serait impossible de trouver Une citation s'apli-
il était éligible A la Chambre des communes du Canaua." quant mieux à la qtrestion qui nous occupe. Cet auteur dit

En d'autres termes, que ce cas no tombait pas sous lo coup que lorsque la législattro a disposé de cas spéciaux, il n'est
<le la loi concernant l'inéligibilité, et que par conséquent, le Pas à présumer, lorsque Plus tard elle dopte un0 loi gé é-
Dr Roberston était parfaitement éligible à la Chambre des raie, que son intention est d'affector ces cas spéciaux aux-
communes (lt Canada. Je pense que si l'honorable député quels elle a déjà pourvu. Je maintiens dans ce cas, et je
veut analyser sa résolution, il verra qu'elle implique la re- prétends que mou argument pourrait être soutenu devant
connaissance do l'acte de 1873, concernant l'inéligibilité.,'importe quelle cour de justice, que l'acte général de 1874
Sans doute je ne puis espérer qu'il l'admettra maintenant, n'avait n vue que lcs cas généraux, et qu'il ne k'appIiquait
car il seriait embarrassant pour lui de lo faire, mais aucunement aux cas sp ciaux qui peuvent ne se ernsentsr
qu'il verra que sa motion implique la reconnaissance de la plus d'une fois en cinquante ans, et qui sont prévus dani
loi, et comme cet acto a été adopté avant l'entrée l l l'acte spécial de 1872. 'acte do 1873, concernant le double

du î'ice.dourd ansla onfdértio, lobjctin p'é mandat, est aussi un acte général, par rapport à l'acte er.édui Prince-Edouard dans la Confédération, l'ob)jection pro.
sentée par l'honorable député à l'application de ces actes cml dû 18U, et le même mode de raisonnement s'applique
tombe d'elle.même. à leur opération. Je le répàte, s'il existe quelque doute au

J'en arrive maintenant à l'objection la plus 'céricuse qui
ait été soulevée au sujet de la question. Uhonorable député
qui a proposé l'amendement a prétendu que l'acte de 1874
abrogeait celui do 1872. Il dit que l'acte général des élec-
tions de 1874 prescrit que le candidat qui a obtenu la majo-
rité des voix doit être cóéclaré élu, et que ses dispositions
sont incompatibles avec celles do la loi de 1872, qui enjoint nérale B onultant la loi de 1874, on
à l'ofiicier-rapporteur de rejeter les votes donnés au candidat verra
(le la majorité, s'il est inéligible, et de déclarer élu le cari- L'acte pusé dans la treute-sixième année du règne de Sa majesté in-
didat de la minorité. J'admets quo c'est prendre une posi- titulé . "Acte A l'effet d'établir des dispositions temporaires peur l'élec-
tion bien définie et qui est siuscoptible d'être défendue. Mais on des membres de la Cbimbre des communes du Canada, est par le
comparons la loi de 1874 avec celle de 1872. La loi de 1874 présent abrogé.
est un acte général d'élection qui doit s'appliquer aux cas 1l n'y a pas un mot relatifiâ l'abrogation dos lois de 1872
généraux, tandis que celle de 1872 est un acte spécial qui et 1873, et cela pour la meilleure des raisons, c'est que cea
doit s'appliquer à des cas spéciaux-a des cas qui, parur actes établissent des dispositions pour des cas qui peuvent
nature, se trouvent en dehors do la catégorie de ce que l'on se p'ésenter à do rares intervalles, mais qui ne sont pas pré-
pourrait appeler les règlements généraux relatifs aux élec- vus par un acte général, se rapportant aux élections géné-
tions. Nous devons également considérer les dif'érents rabs dans tout le pays. L'honorable député de Saint-Jean
actes parmi lesquels se trouvait celui de 187, qui a été (M. Wcldon) dit que les votes donnés on faveur d'un candi-
adopté. L'honorable député dit qu'il repousse la loi (e dat ne devraient pas être rejetés sans avi. J'admets que
1874, mais que celle de 1872 a été placée dans les statuts et c'est la r'èglI adoptéo en Angleterre, mais l'honorable député
a été mise en force conjointement avec les lois d'élection des cherchera en vain on Angleterre une loi par laquelle on en-
anciennes provinces du Canada, qui toutes prescrivaient que joint on termes précis à l'officier-rapporteur de les rejeter.
lo candidat de la majorité devait être déclaré élu. Par con- Les auteurs anglais, de même que les décisions dos cours,
séquent, l'acte de 1872 a été adopté au moment où la loi de considèr'nt que s'il existe une déqualifitation véritablè, au
toutes los provinces qui formaient alors la Confédération moment de la nomination on de l'élection, il n'est que juste
était que le candidat do la majorité devait être élu, et il a été et -aisonaable de la faire cornaître aux électeurs, afin qu'ils
adopté pour pourvoir à un cas spécial, c'est-à-dire celui d'un ne donnent pas de votes inutiles.
candidat inéligible qui se présenterait à une élection. Més On a fait bien du sentiment et débité bien des plat-
honorables amis do la gauche ont cité deux ou trois auteurs tudes au sujet de l'avis qui aurait dù être donné aux ébee-
traitant de l'intorprétation des lois. Je prendrai la liberté tours lu comté de King, Les électeurs de cotte division
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connaissaient la déqualification. Ils étaient censés connaître
la loi ou sinon, ils n'ignoraient pas les faits, car ils avaient
élu le Dr Robertson à la Chambre locale quelques jours au-
paravant seulement. Ils devaient alors so tenir sur leurs
gardes et s'efforcer de rendra compte de son éligibilité à la
Chambre des communes. Il y a eu, à cette occasion, une
inqroyable négligence do la part dos amis du Dr Robertson.
Etait-il convenable do leur part de poser sa candidature
quinze jours avant la nomination et de lui permettre de de-
meurer tout ce temps-là sans présenter sa démission, dans
le cas où il aurait pu résigner ?

Je me trouvais, sous un rapport. dans la même position
que le Dr Robertson. J'étais membre de la législature d'On-
tario lorsque mes amis ont jugé convenable de po3er ma
candidature à la Chambre des communes. Croyez-vous que
je leur aie permis de risquer louis votes en faveur d'un can-
didat inéligible ? Pensez-vous qu'il aurait été convenable de
ma part de retarder l'envoi de ma démission jusqu'à la
veille même de la nomination? Aurais-je traité le collège
électoral d'une manière juste et raisonnabie en agissant
ainsi ? Non; je ne le pense pas. Mes opinions étaient telle-
ment bien établies à ce sujet, qu'avant qu'un seul nom fût
iuscrit sur mon bulletin do nomination, j'avais non-seule-
mont envoyé ma démission, mais j'avais encore reçu son ne-
ceptation. Je prétends que la bonne foi à laquelle on est
tenu envers un collèga électoral, exige qu'il on soit ainsi,
et pour agir de bonne foi envers les électeurs du comté de
King, le Dr Robertson aurait dû envoyer sa démission au-
paravant, s'il pouvait légalement résigner, afin de no pas
conduire les électeurs à un résultat négatif. Les honorables
messieurs peuvent faire toutes les irninuations qu'il leur
plaira, mais les faits sont plus éloquents que les mots. Un
membre de cette Chambre s'enquiert des motifs pour les-
quels le comité n'a pas demandé au Dr Robertson pourquoi
il n'avait pas onvopé sa démission plus tôt? Pourquoi elle a
été envoyée la veille même de la nomination.

M. CAMERON (Victoria): Dans la matinée di jour de
la nomination.

M. MACMASTER: Oui, dans la matinée du jour de la
nomination, ou à yeu près. Mais qu'est-il arrivé ? Los deux
députés auxquels il a envoyé sa démission l'ont gardée en
portefeuille jusqu'au 7 ou 8 juillet suivant. Lorsqu'ils ont
constaté que le Dr Roberston avait la majorité des votes, ils
ont envoyé sa démission, datée du 26 ou du 27 juin, mais le
timbre de la poste porte la date du 8 juillet, et il n'y a pas
sur l'île de distance assez considérable pour qu'une lettre
mette un temps aussi long avant do parvenir à destination,
do sorte que le cas n'est pas exempt de tout soupçon, et si
l'on en juge par ce qui s'est produit dans une occasion pré-
cédente au sujet d'un autre candidat de l'île du Prince-
Edouard, on est porté à croire que si lo Dr Roborston n'avait
pas été heureux dans la lutte, il n'aurait pas insisté sur
l'envoi de sa résignation, et ces messieurs auxquels il l'avait
confiée, auraient parfaitement pu la lui rendre, parco qu'ils
no l'avaient pas communiquée au lieutenant-gouverneur.

Les circonstances présentes indiquent, je le crains, que le
candidat avait une carte dans la manche; elles indiquent
que los amis du Dr Roberaton étaient prêts à toute éven-
tualité, et que le cas lui-même était celui, ainsi que le dit
Virgile, " de têtes gagnées par moi et de queues perdues
pur vous." Il n'est pas nécessaire cependant d s'en oc-
cuper, et ni je le ferai non plus. Mais quand j'ai entendu
les honorables messieurs d'on face parler d'outrages faits
aux droits du peuple, j'ai cru devoir leur montrer qu'on
peut leur dire avec ironie que la candidature du Dr Ro-
bortson n'était pas aussi pure que la femme de César.

le me suis efforcé de vous exposer clairement la cause;
je me suis efforcé de démontrer que le rapport du comité est
correct quand il déclare que le Dr ]Robertson était, comme
question de fait, un membre de l'assemblée locale, qu'il ne
pouvait se démettre dans les circonstances, qu'il ne pouvait

être et qu'il n'était pas légalement candidat. Je me suis de
plus efforcé de prouver, comme question de droit, que par
l'acte d l'union qui a fait entrer l'île du Prince-Dionard
dans la Confélération, l'acte de 18'12 fut appliqué à l'île
d'une manière rétroactive, y était en force et fut mis en Opé-
ration pour ce qui concerne ce cas spécial, par le statut de
1876 adopté par la législature de l'île. S'il en est ainsi la
démonstration est complète. Le Dr Robertson était dêqua-
lifié, et si lo cas est régi par le statut de 1872, on en arrive
nécessairement à la conclusion que les votes déposés en sa
faveur doivent être considérés comme ayant été perdus et
que M. MeDanald doit être déclaré élu. C'est ce qu'aurait
dù faire l'officier-rapporteur en conformi té de la lettre le la
loi-bien que je ne le bifmo pas de n'avoir pu dans l'excita-
tion du moment interpréter le carnaval des statuts qui se
faisait autour de lui. Il est malheureux que la majorité des
électeurs du comté de Queen n'aient pu envoyer en cette
Chambre l'homme de leur choix. J'admets bien que l'élu
du peuple devrait être ici, mais ce dernier n'a pas fait un
choix judicieux, et comme tout autre peuple il doit subir les
conséquences de son acte. It a fait un mauvais choix, il a
choisi un candidat déqualifié; par là il a perdu ses votes.

J'ai entendu demander, par quelques-uns même de mes
honorables amis do ce côté-ci de la Chambre, s'il n'y aurait
pas moyen d'annuler l'élection et d'en faire faire une autre.
J'imorais bien que la chose se fit, si elle était praticable;
mais si la loi de 1872 peut être appliquée d'une façon quel-
conque, elle ne pet l'être qu'on entier, et cette partie do la
loi qui exclut de cette Chambre le Dr Robertson et y admet
M. McDonald, nous lie autant que les autres sections do
l'acte.

C'e,t presque un proverbe que la Chambro des communes
a autorité sur ses propres membres. Eh bien! je l'admets,
ma:s je lo demande aux honorables membres de cette Cham-
bre: si la loi déclare clairement que dans les circonstances
M. McDonald a droit au siége, quel droit avons-nous de
mettro de côté les statuts et de dire que cela ne sera pas
suivi ? Cette Chambre constitu-t-elle a eile seule la légis-
Iature, ou cette derniére est elle composée de trois branches ?
Il a fallu le concours des trois branches de la législature
pour donner force de loi à l'acte de 1812; sommes-nous
prêts à dire qu'il suffirait d'une seule d'entre elles pour
l'abroger? Sommes-nous prêts à dire par l'émission d'un
fiat, que nous pouvons mettre cet acte de côté ? Je no crois
pas que nous puissions le faire. Commo je l'ai déjà dit, cet
acte nous lie; nous devons le reconnaître. S'il est on exis-
tence et nous lie autant que le plus humble sujet dans le
pays, je crois que ce serait un jour néfaste, non-seulement
pour cette Chambre, mais pour le pays, s'il arrivait que la
Chambre des communes, n'écoutant que son impulsion, p>u-
vait diro un jour: " notre force de destruction est plus grande
que notre force do création, et nous pouvons mettre de côté
par un acte individuel dos statuts dont la confection a né-
cessité l'action des trois branches de la législature." Je
crois de plus qu'il est nécessaire pour nous, bien que nous
participons à leur confection, de respecter et de reconnaître
les lois du pays tout autant que les plus humbles sujets.
Si nous ne le faisons, cet équilibre de la justice applicable à
tous, sera profondément troublé. Il m'a fait peine, je
ravoue, d'en arriver dans le cas actuel à pareille conclusion,
mais nous avons été constitués en un comité pour agir en
la qualité d'un tribunal.

M. MULOCK: Ecoutez I écoutez.

M. MACMASTER: L'un de mes honorables amis dit:
"écoutez, écoutez." Je crois qu'il n'était pas l'un des mem-
bres du comité, et cela explique ses exclamations: "é coutùz,
écoutez " Le comité a procédé avec soin en cette affaire, du
eommencement à la fin; pas un seul point n'a été méconnu,
et quand une question grave a été re>uevée par l'honorable
député du comté de Queen, l'honorable député de Victoria
(M. Cameron) a proposé, afin d'avoir le temps de la consi.
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déror, do suspendre la séance jusqu'au lendomain. Je suis
sûr quo ma déclaration sera corroborée par le président du
comité, quand je soutiens qu'ils ont étudié la cause avec soin
dans le but d'en arriver à une conclusion correcto. Si cette
derniòro n'est pas du goût des électeurs du comté de King,
nous no pouvons que le regretter. Nous nous sommes effor-
cés do faire notre devoir, et si la Chambre juge que nous
l'avons fait correctement, j'espère qu'elle aura le courage de
son opinion et confirmera par sa résolution la décision à la-
quelle en est arrivé le comité.

Je dois dire que comme c'est la première fois que j'ai eu
l'honneur do porter la parole en cette Chambre, je n'ai peut-
être pas exposé mes vues avec la concision que j'aurais
aimé y mettre, mais je sens que les deux côtés de la Cham-
bro m'ont traité avec la plus grande indulgence, et je désire
avant de m'asseoir vous exprimer, M. l'Orateur, et
aux honorables messieurs des deux côtés de la Chambre, ma
gratitude pour l'indulgonco et la sympathie que vous m'avez
accordées.

M. GIROUAIR . J'ai écouté avec beaucoup d'attention
l'intéressant discours de mon honorable ami le député de
Glengarry; les bruyants applaudissements soulevés par ses
remarques prouvent que ces dernières ont été appréciées par
les honorable députés. Je nie suis efforcé durant la der-
niòro semaine ou à peu près de donner à l'étudo do la cause le
plus do temps possible depuis que le comité a fait un rap-
port à la Chambre, et je suis fâché de le dire, je me trouve
placé dans une position assez difficile. Nous avons devant
nous trois motions :-la première demandant à la Chambre
d'adopter le rapport du comité, ou en d'autres termes de
déclarer M. McDonald élu ; la seconde demandant de dé-
ciarer le Dr Robertson élu; et la troisième demandant que
toute la question soit déférée à la cour Suprême; aucune de
ces trois motions ne rencontre mes vues. Je suis en faveur
de l'annulation de l'élection, et par là je désire simplement
respecter la loi du pays, comme l'a dit l'honorable député
de Glongarry. Mon honorable ami a mentionné nombre de
points sur lesquels je m'accorde parfaitement avec lui. En
premier lieu je crois que les laits rapportés par le comité
p>rouvent au delà do tout doute quo le Dr Robertson était
l'un des membres de l'Assemblée législative do l'île, le
jour de la nomination en juin dernier. Je no suis pas pour
passer on revue ces faits, dont s'est longuement occupé
l'honorable monsieur. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire
de les commenter plus au long. Je m'accorde également
avec lui sur le fait que le statut do 1872 et celui de 1873
concernant le double manlat s'appliquent à l'île du Prince-
Edouard tout autant qu'aux autres Frovinces.

Comme avocat, je dois avouer cependant que le statut
concernant l'Union, comme il a été appelé, celui de 1873,
qui aété adopté en prévision do l'union de l'île du Prince-
Edouard au Canada, est inconstitutionnel. Je considère
comme admis que ce parlement n'a pas le droit de faire des
lois pour une province ou pour une colonie qui n'y est pas
représentée-que nous ne pouvons pas par exemple faire
des lois pour une colonie comme celle de Terrenouve, qui, je
l'espère, entrera bientôt dans la Confédération. Allons-nous
prétendre sérieusement, même un seul instant, qu'une co-
lonie quelconque est entrée dans la Confédération à d'autres
conditions que celles convenues entre le Canada et la colo-
nie ? A mon sens la proposition contraire est si claire
qu'elle est au-delà de tout doute. Nous la trouvons formulée
dans l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui dit que
toutes les lois des provinces resteront en force jusqu'à ce
qu'elles soient abrogées par l'autorité compétente, et qui ne
fait pas d'exception pour les lois concernant les élections.'

J e le répète, j'exprime ici mon opinion comme avocat.
On a dit que nous remplissions des fonctions judiciaires; je
ne uis pas prêt à dire que ces fonctions sont toutes judi-
ciai es. Nous remplissons des fonctions quasi judiciaires,
sous l'opération seulement de nos statuts et de nos règle-
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ments. Je maintiens que nous ne pouvons mettre en ques-
tion la constitutionnalité d'un statut quelconque après qu'il
a été adopté.

Il n'y a dans le pays qu'une autorité capable de régler
de pareilles questions constitutionnelles. Nous savons tous
que dans le cas du dépôt d'un bill, par exemple, lorsqu'il est
soulevé une question constitutionnelle soit dans cette Cham-
bre ou au Sénat, nous avons à nous en occuper comme ferait
une cour de justice. Mais dès qu'une question constitution-
nelle a été réglée par les trois branches du parlement -les
Communes, le Sénat et le gouverneur général, il serait in-
convenant pour un membre du parlement d'ériger son opi-
nion contre la décision de ces trois branches.

Pour ces raisons-bien que, ainsi que je l'ai dit, si j'étais
consulté en ma qualité d'avocat, ou si je siégeais comme
juge, je n'hébiterais aucunement à déclarer que le statut de
1873 concernant l'Union est inconstitutionnel, et que nous
n'avions aucunement le droit d'adopter une telle loi concer-
nant une colonie qui n'était pas représentée au parlement,
qui ne faisait pas partie de la Confédération-pour ces rai-
sons, dis-je, pour la raison surtout qu'en cette Chambre nous
devons présumer que tous les statuts sont constitutionnels,
je consens à considérer cette cause exactement comme si,
elle venait de Québec ou d'Ontario.

Quelle est la position des parties? L'honorable député do
Gleugarry a donné, je crois, une réponse complète à la pré-
tention des honorables messieurs d'en face, etd'après laquelle
le statut de 1872 aurait été abrogé par celui de 1874.
Pareille piétention ne peut. à mon sens, être soutenue. Le
statut de 1872 pourvoit à un cas spécial, celui de la déquali-
fication ou de la qualification d'un membre de l'Assemblée
législative d'une province. Le statut de 1874 pourvoit à
tous les cas généraux d'élection. Suivant le principe qui a
été cité par les honorables députés de Maxwell et d'Hard-
castle-pour ne pas fatiguer la Chambre, je ne répéterai pas
los citations-les lois générales ne remplacent pas les lois
spéciales. Pour cette raison je soutiens que le statut de 1874
n'a pas remplacé celui de 1872.

Il y a une autre question, la principale en cette cause, que
l'honorable député de Glengarry n'a fait que mentionner.
Da fait, c'est la seule question sérieuse que nous puissions
soulever comme membres du parlement. La voici: Est-ce
que le statut de 1873 concernant le double mandat abroge
celui de 1872 concernant la même affaire? Je soutiens
l'affirmative. Le titre du statut de 1872 est " Acte pour
forcer les membres de la législature locale do n'importe
quelle province où le double mandatin'est pas permis, de
résigner leurs siéges avant de devenir candidats à un siège
au parlement du Canada." La première clause pourvoit
exactement au cas mentionné dans le titre du bill; et alors
la deuxième dit que "si un membre quelconque d'une
Assemblée législative quelconque"-mentionnantle cas 1 osé
dans la vremière clause et dans le titre du bil--que dans ce
cas l'officier-rapporteur rejettera les votes. Il n'est pas dit
dans ce statut un seul mot au sujet de la nullité de l'élec-
tion. Il y a une bonne raison pour cela; c'est l'impos-
sibilité qu'une élection peut avoir lieu sous l'autorité de
ce statut. Un membre de l'Assemblée législative est
déqualifié, dans ce cas l'officier-rapportour est tenu de
rejeter les votes, et en conséquence lélection de co membre
est une impossibilité. Mais supposez que l'officier-rappor-
tour ne lasso son devoir et declare élu un député ainsi
déqualifié, quel serait le devoir de cette Chambre ? Ce serait
de remplir exactement le devoir do l'offeier-rapporteur :
déclarer déqualifié le député ainsi inéligible et donner le
siege à l'autre candidat.

Examinons maintenant le statut de 1873, qui traite do .la
question,.en entier et non en partie seulement. Il est inti-.
tulé: "Acte pour rendre inéligibles à siéger ou voter à la
Chambre des communes les membres des Conseils législa-
tifs et des Assemblées législatives des provinces maintent
comprises ou qui pourront être comprises plus tard dasble
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Canada." La promiòre clause est une modification de celle
correspondante du statut de 1872; elle n'est pas in-
compatible avec colle-ci, mais lui est supérieuro dan-i na por-
tée. Le statut de 1872 dit que si la législature locale détnd
à un membre de cette Chambre d'être membre d'une !égis-
lature locale, alors un membre de cette législature ne
sera pas éligible à un siège en Chambre. Mais le statut de
1673 va plus loin que cela. Qu'il y ait ou non prohibition.
<le la part de la législature locale, ce parlement a déltiré
en 1873 qu'aucun membre de l'Assem'lée législative ne sera
membre dîu parlement du Canada, et que s'il est ainsi ln
" son élection sera nulle 't sans effet." Jo dis que cette
déclaration, que cette annulation d'une élection daris le
statut de 1873, est incompatible avec les pouvoirs accordés
par le statut de 1872 de rejeter les votes. Si l'oflicier rap-
porteur a le droit de rejeter les votes, l'élection est imposti-
ble, et conséquemment il n'y a pas annulation d'élection.

Mais il y a d'autres clauses dans ce statut de 1873 qui dé-
montrent que ce parlement à cette époque avait l'intention
de s'occuper de toute la question du double mandat et
d'abroger toutes les lois précédentes. Le statut de 1872 ne
pourvoyait à aucune pénalité pour un député qui étant ainsi
inéligible, serait déclaré élu et qui agirait et voterait on
cette Chambre. Pourquoi ne s'est-on pas pourvu contre
cela dans le statut de 1872 ? Pourquoi a-t-il été mentionné
que dans la cas où un député siégerait et voterait ainsi il ne
serait pas sujet à une pénalité? Le statut de 1873 dit qu'il
encourra une pénalité do $2,000 pour chaque vote. Pour-
quoi ? C'est bien simple; c'est parcé que sous l'opération du
statut de 1872 il était impossible d'ùvoir une élection d'un
candidat placé dans de pareilles conditions. Les voLs au-
raient été rojetés par l'officier-rapporteur; s'ils ne l'avaient
pas été par lui ils l'auraient été par la Chambre. Le cas
d'un député élu dans ces circonstances, et siégeant et votant
en cette Chambre, était donc pratiquement une inposibi-
lité; mais sous l'opération du statut de 1873, le député en
question peut être élu, illégalement à la vérité, et pour cette
raison il serait sujet à une pénalité.

Dans le statut de 1873, nous avons encore une autre clause
qu'on ne trouve pas dans celui de 1872, pour rendre la lêgis.
lation en cette matière parfaite et complète, c'est celle se
rapportant au cas d'un membre de cette Chambre qui devien.
drait membre de la législature locale. La loi dit qu'alors son
élection sera de nul effet.

Maintenant, M. l'Orateur, je le demando: est-il possible de
trouver un statut plus complet sur la question que nous diL-
cutons que celui de 1873? A ce sujet je prendrai la liberté
de référer à une autorité qui a été citée déjà et qui est ad-
mise dans toutes les cours de justice - Hardcastle, sur la
confection des statuts.

Après avoir dit que dans tous les cas l'abrogation par i m-
plication d'un statut subséquent est toujours une source de
difficultés, il dit

Le statut précédentserait, je le conçois, abrogé par implication sýi res
dispositions étaient entièrement incompatibles avec celles d'un statut
pr édent.

Jo soutiens que c'est ici le cas, que le statut do 18.3 cou-
eornant le double mandat est entièrement incompatible avec
celui de 1872:

On si les deux cités à la fois conduisaient à des conséquences parfai.
tement absgrdes.

C'est là l'un des points de la cause dont j'ai voulu pa:ler.
Le statut de 1872 ne devait dans l'esprit de ses auteu lue
s'appliquer aux provinees qui faisaient partie de la Confédé.
ration à l'époque do son adoption. Le statut de 1873 est
déclaré en termes précis s'étendre non-seulement à toute Pro-
vince alors comprise dans la Confédération, mais également à
toute autre qui pourra y entrer plus tard. Si dans l'inten-
tion de la législature le statut de 1872 ne s'applique pasaux À
nouvelles provinces, et que celui de 1873 doive ieul s'y appli-
quer, nous trouvons alors que pour ce qui concerne les an-
ciennes provinces, l'officier-rapporteur aura droit de rejeter

les votes, tandis que dans les nouvelles provinces, en confor-
mité du statut de 1 873, il n'existe aucun pouvoir de ce genre.
Un pareil résultat n'est pas raisonnable.

Il y a un autre cas où le statut subséquent abroge par im-
plication le statut précédent. Hardeasile dit : " Si tout le
sujet était traité par le statut subséquent." C'est exactement
le cas.

Je <lis que le statutde 1873n traitéla question en entier et
en conEéquence a alrogê le statut de 1872. Pour toutes ces
raisons, je ne puis appuyer lu, motion demandant que le
siége soit donné à M. Robertson. Je considére que ce der-
nier était un candidat déqualifié au moment de la dernière
élection et que pour cette raison il n'avait pas droit à un
siêge en cette Chambre.

Mais on dira que si le statut de 1872, qui donne droit à
l'officier-rapporteur de rejeter les votes a été abrogé par
celui de 1873, le statut do 1874, qui ordonne à l'officier-rap-
porteur de déclarer élu le candidat ayant obtenu la majorité
des votes, s'applique alors à l'officier-rapporteur dans ce cas,
et qué ce dernier aurait dû déclarer lo Dr Robertson élu,
au lieu de faire un double rapport. Je m'accorde par-
faitement avec l'auteur cité par mon honorable ami, le dé.
puté de Glengarry. Je crois que la pratique anglaise est la
seule logique pour rendre justice à toutes les parties concer-
nées.

Je crois que dans les causes de ce genre il devrait être
fait un double rapport, et que l'officier-rapporteur ne devrait
pas décider un cas qui est très souvent compliqué, comme
celui-ci parait l'avoir été. Mais même si l'offieier-ruppor-
tour, comme dans ce cas, n'a pas déclaré élu le Dr ]Robert-
son, allons-nous lui donner le siègo tant que nous aurons
dans nos statuts la loi de 1873 par laquelle il est déqualifié
à occuper un siége en cette Chambre ? Non ; nous no pou-
vons lui donner le siége.

La question qui vient après est celle de savoir si le rap-
port du comité devrait être accepté ? Pour cette raison que
le statut de 1873 a abrogé celui de 1872, concernant le double
mandat, l'élection est nulle et sans oeffet. J'ai été surpris
que ce point n'ait pas été plus Eérieusement traité dans le
cours de la discussion. L'honorable dép.uté de Glengarry
(M.Macmaster), dans son habile plaidoyer, si complet qu'il
fût sous tout rapport, n'a eu qu'un mot à dire relativement
au point do savoir si le statut de 1873 a abrogé celui de
1872, si l'acte de 1873 déclare que l'élection d'un candidat
ainsi déqualifié sera seulement nulle et sans effet. Comment
une élection peut-elle être déclarée nulle si elle ne peut avoir
lieu? Le cas est trop clair pour qu'on puisse avoir des
doutes à son sujet. Si j'avais un doute quelconque sur ce
point, je n'en .donnerais certainement pas le bénéfice en
faveur du rapport du comité, bien que ce dernier soit cor-
posé d'hommes bien connus dans la Chambre et dans le pays
pour leurs connaissances légales et parlementaires. Cette
affaire n'en est une ni de parti, ni de politique, ni de senti.
ment. 11 est naturel que nous désirions avoir encore au
milieu de nous notre vieil ami, que nous avons en ici durant
quatre années de l'ancien parlement ; mais ce n'est pas une
affaire do sentiment, c'en est une d'une importance sérieuse.
Dans une cause comme celle-ci, qui met en jeu les plus obers
privilèges du peuple, qui met on jeu son -droit àM'exercice
des franchises électorales, je crois que s'il y:a un douto,:c'est
le devoir de tout membre de cette Chambre d'en donner le
bénéfice, non pas à notre ami politique, non pas à l'un des'
candidats, mais au peuple, dont la mission est de-composer
les: législatures.
pIl a été déposé par l'honorable député de Iluron (M
Cameron), une motion demandant que la cause soit déféie
A la; cour suprême Je suis peiné d'avoir à voter contre
cette motion également. Jecrois quenous avons admis, en
éférant, la question tu comité des priviléges et élections

que le parlement est saiýi de toute -L'dffaire. Si quelqu'un
en doute il cessera de le faire en consultant la l Pratique
parlementaire" de AMay. Dans l'édition de 1873, May
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passe toute la question on revue. En Angloterre, ils ont
un statut sur lequel a été copié notre acte do 1874 concer-
tant les élections contestées, pourvoyant que toutes les
affaires d'élection seront instruites devant les tribunaux.
May dit :-

Il suffira de quelque mots pour expliquer les procédures de la
Ohambre en tant que se juridiction s'étend encore aux affaires d'élec-
tion. Il est statué par la cinquantième section de l'acte concernant
les pétitions d'élection, qu'aucune élection ou aucun rapport la
concernant, fait au parlement, ne sera contesté si ce n'est en conformité
des dispositions de cet acte. On a exprimé des doutes sur la question
de savoir si cette disposition ne renverserait pas la propre juridiction
de la Chambre en réglant les questions concernant les siéges de ses
propres membres, et ne découlant pas des contestations d'élections

Il cite alors deux cas;
Dans l'automne de 1863 il avait été présenté à la cour de sessions en

Ecosse une pétition d'élection se plaignant de l'élection de sir Sidney
Waterlow, pour le comté de Dumfries, sur la prétention que ce dernier
avait un contrat du gouvernement. A la session suivante cependant,
cette pétition ayant été retirée, il fut nommé un comité spécial pour
" considérer si sir Sidney Waterlow est déqualifé à siéger et voter
comme membre de cette Chambre en conformité du statut 22 George
1II, chap. 45." Sur la réception du rapport de ce comité, qui le déclarait
déqualifié, il fut émis un nouveau bref d'élection pour le comté de
Dumfries. Ainsi, exactement la même question qui aurait pu être jugée
sur pétition par un juge d'élection fut jugé par la Chambre elle-même.
Cette dernière est en effet tenue de prendre connaissance de tout inha.
bilité légale affectant ses membres et d'émettre des brefa d'élection pour
remplacer ceux d'entre eux jugés ineapables d'occuper un siège. Mais
malgré ce précédent concluant on a soutenu en 1870, dans la cause
d'O' Donovan Rossa, que la Chambre s'était départie du droit de juger
les déqualifications légales affectant ses propres membres. Ce raison-
nement, cependant, n'a pas été goûté, vit que, ainsi qu'on le disait, il
équivalait à dire ceci : que même si un pair était élu il ne pourrait pasêtre exclu, et qu'il faudrait souffrir qu'un linatique continuét à siéger
comme député.

May indique comme suit la pratique qu'il faut suivre
dans la Chambre:

Quand il a été prouvé que le membre siégeant n'a pas été duement élu
et que quelque autre candidat l'a été dûment et aurait dû être déclaré
élu, le greffier de la couronne recoit ordre de se présenter et d'amender
le rapport en biffant un nom ety subtituant l'autre nom, ce qu'il fait
en conséquence sur le bureau de la Chambre. Dans le cas d'un double
rapport, le greffier de la couronne recoit ordre de se présenter et d'amen-
der le rapport en biffant le nom de l'une des parties et ce qui s'y.rattache
dans le rapport. Quand l'élection est nulle Il est émis un nouveau bref,à moins que la Chambre ne juge opportun de suspendre sa décision.

Les parties en cette cause n'ont pas cru devoir s'adresser
aux tribunaux ordinaires, et après l'expiration du délai fixé
pour le dépôt d'une pétition d'êlection, le parlement a été
requis de considérer la question. Deux députés ont prêté le
serment et se sont présentés pour.siéger ici. Allons-nous
nous dessaisir du droit de décider lequel des deux a droit au
siège ? Je dis que nous ne devrions pas déférer la cause à
la cour suprême, parce que nous sommes aussi compétents
qu'elle à décider ces questions légales, et c'est notre devoir
de revendiquer le droit de prononcer dans les causes des
députés demandant à siéger en cette Chambre.

Quelques honorablea DÉPUTÉS: Ecoutez I écoutez 1
M. GIROUARD: Quelques honorables députés disent:

"écoutez! écoutez! " quand je remarque que cette Chambre
estaussi compétente que la cour suprême à décider une
cause comme celle-ci. Dans les causes d'élection, je crois
que les hommes en dehors de cette Chambre, mêmes ceux
qui sont sur le banejudiciaire, continuentd'être des hommes.
Je ne mentionnerai qu'une cause qui est parfaitement
connue, non-seulement en ce pays mais dans le monde entier.
Les honorables messieurs se rappelleront, sans doute, que
l'élection du président Hayes aux Etats-Unis a été contestée.
Il fut nommé par les deux partis politiques un tribunal
spécial composé de quinze des meilleurs juges do l'Union,
dont sept appartenant à l'un des partis politiques divisant
la république voisine et huit à l'autre. Quel fut le résultat?
Sur toute question dont était saisi, ce tribunal spécial, soit
intorb)cu.oire ou finale, les huit juges républicains ont ->oté
d'une façon et les sept juges démocrates d'une autre façon.
On ne nous dira pas que ces hommes agissaient do mau.
vaise foi-jo ne puis le croire; mais cela démontre d'une

M. GIBouAuD (Jacquos-Càrtier)

manière concluante combien il est difficile plus ou moins
dans -les affaires d'élection se rapportant plus ou moins au
parti au pouvoir ou à celui dans l'opposition, de la soustraire
a tout sentiment sympathique ou d'opposition, suivant le cas.
C'est la raison qui me fait dire quo ce parlement, compre-
nant plusieurs avocats do réputation, est tout aussi compe-
tent quo la cour suprême à décider une cause do ce genre.
Pour cette raison, et aussi parce que je considère que c'est
le devoir de cette Chambre de décider toute question d'ad-
mettre un député à siéger ici, je voterai également contre la
motion de l'honorable député de Huron-Centre.

Nous avons entendu parler ce soir du manque d'indépen-
dance et de la partisaunerie des députés. Je ne sais réelle-
ment où je serai. Je no puis voter pour le rapport du
comité, parce qu'il donne lo siége à un homme qui n'a pas
obtenu la majorité des voix; je ne puis voter non plus pour
le candidat de la majorité, parce que je no le crois pas qua-
lifié comme candidat. C'est mon opinion que l'élection est
nulle dans le sens de l'acte de 1873, et que le greffier de la
couronne en chancellerie devrait être requis d'émettre un
nouveau bref d'élection pour le comté de King, île du Prince-
Edouard. Je tennis à donner ces explications vu que je me
crois dans une position toute particulière. J'ai cru devoir
donner ces explications avant de voter comme je vais
le faire sur cette question.

M. DAVIES. Je regrette, M.'l'Orateur, de ne pouvoir
partager la manière de voir do l'honorable monsieur qui
vient de reprendre son siége, et par laquelle il en est arrivé
à la conclusion que cette Chambre et non pas la cour Su-
prême est le vrai tribunal appelé à régler la question. Je
le regrette d'autant plus que l'illustration faite par lui de
le prétendue incompétence de la cour Suprême était injuste,
et que personne n'implique comme il l'a fait la juridiction
de la cour Suprême. Je suis convaincu que si cette cause
est déférée à Leurs lhonneurs les juges de la cour Suprême,
ils la décideront sans s'occuper des sympathies publiques
qu'ils auraient pu avoir avant de monter sur le banc judi-
ciaire, mais purement . comme une question de droit. La
meilleure réponse qui puisse être donnée à la prétention de
l'honorablei monsieur que cette Chambre et non pas la cour
Suprême est le vrai tribunal qui doit entendre cette ques-
tion, est la déclaration faite par lui et allan b à dire que tout
en croyant comme avocat que M. McDonald n'avait pas droit
au siége, et que l'acte do 1872 ne s'appliquait pas au cas ac-
tuel, il allait néanmoins déclarer par son vote que cet acte
s'y applique. L'honorable monsieur, tout en exprimant
comme avocat son opinion et la conclusion à laquelle il en
est arrivé comme tel, après de longues études, déclare que,
néanmoins, comme membre de cette Chambre il va voter
différemment. Je dis donc qu'il s'est servi, dans cette dé-
claration, de l'un des plus forts arguments qui puissent être
offerts à la Chambre en faveur de l'amendement proposé par
l'honorable député de Huron.

Je partage nombre des sentiments exprimés par l'hono-
rable député de Jacques-Cartier quant à l'application de
l'acte de 1872. Je ne fatiguerai pas la Chambre en lui répé-
tant les arguments qu'il a si habiloment offerts en démon-
trant que l'acte de 1872 a été abrogé; mais je désiro dire
un mot ou deux relativement au discours prononcé par l'ho-
norable député de Glengarry. Cet honorable monsieur, on
prononçant ce qui a été dans une très grande mesure un bon
discouru, nullement entaché d'allusions déplacées, a cru
devoir terminer en imputant injustement et sans nécessité,'
je crois, aux deux messieurs auxquels le Dr Robertson avait
remis sa démission, une conspiration avec le Dr Robertson
pour évader la loi du pays. M. l'Orateur, je ne vois pas
qu'il ait été déposé devant le comité une preuve quelconque
a l'appui d'une pareille imputation, et pas une question n'a
été faite par cet honorable monsieur devant le comité aux
témoins examinés pour démontrer qu'il avait une pareille
idée dans le temps. Si l'honorable monsieur veut réfléchir
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un moment il verra que les faits eux-mêmes prouvent que
cetto imputation ou accusation est sans le moindre fonde.
ment. Quelle est-elle ? L'honorable député dit quo ces deux
messieurs ont conspiré avec le Dr 1tobertson, car s'ils ne
l'avaient pas fait ils auraient envoyé sa démission sans la
garder aussi longtemps. Si l'honorable député consulte son
propre rapport, il verra pourquoi la démission n'a pas été
envoyée par ces deux messieurs lorsque le Dr Robertson a
été élu. Si ces honorables députés attendaient seulement
que le Dr lobertson fûttélu-pourvoir s'il loseraitou non-
et qu'ils conspirassent, ainsi qu'il lo suppose, ils auraient
envoyé sa démission au lieutenant-gouverneur lo soir dujour
de l'élection. Il était parfaitement connu par tout le pays
que lo Dr Robertson était élu ; s'ils avaient conspiré
ils auraient envoyé cette démission lo même soir. Il
sait de plus-et cela est au dossier déposé sur lo
bureau de la Chambro, et c'est la seule parcelle do
preuve sur ce point-que la raison pour laquelle la démis-
sion n'a pas été envoyée plus tôt au lioutonait-gouverneur,
c'est que l'un des nosicturs auxquels elle avait été remise
était absent de l'îlo pendant presque tout le temps. Cette
déclaration est dans lo dossier; elle n'a pas éte maise on
doute et on n'a pas tenté de la.discutor. Je dis que mainte-
nant il est trop tard, et qu'il est injuste tant pour le Dr
Robertson que pour ces deux messieurs de voir lancer de
paréilles insinuations par l'honorable député.

" Oh mais 1 " dit l'honorable député, ' la bonne foi envers
les électeurs du comté de King exigeait que le Dr Robort.
son dût résigner plus tôt."

M. l'Orateur, j'ai été quelque peu surpris de ce que l'ho.
norablo monsieur n'ait pas évité do parler " de bonne foi aux
électeurs du comté de King," au moment même qu'il pres.
saitla Chambre do manquer de parole à la majorité dos élec.
tours de ce comté et d'installer ent cotte Chambre un homme
qu'ils ont refusé d'envoyer ici.

Do la bonne foi, on vérité. Comment I M. l'Oratour, ce
sont los derniers mots dont l'honorable monsieur aurait dû
se servir dans le discours qu'il a prononcé en cette Chambre.
La bonne foi aux électeurs du comté du King exige que le
député qu'ils ont élu, à moins qu'il no soit clairement et
distinctement prouvé qu'il est déqualifié, devrait être ins-
tallé ici.

C'est do la mauvaise foi-si je puis me permettre d'em-
ployor cotte expression - non-sonlomont d'empêcher
l'homme qu'ils ont élu do prendre son siège, mais do leur
imposer comme représentant un homme qu'ils ont refusé
d'élire et qu'ils ont rejeté aux bureaux de votation.

Maintenant, il y a deux ou trois questions plus grandes et
d'un caractèro constitutionnel, soulevées dans cette disous.
sien, et de même genre, certain nombre de questions moins
importantes, et j'ai remarqué que mon honorable ami le dé.
puté de Glengarry, avec l'habileté qui le distingue, je crois,
au barreau, a glissé rapidement et sans bruit sur les plus
grandes et a consacré la plus gra'nde partie de son discours
à la discussion dos plus petites.

Qu'on me permette d'attirer un instant l'attention do la
Chanbro sur les plus grandes. Je ne fatiguerai pas la
Chambre longtemps, parce que nos amis qui m'ont précédé
(lo ce côté, lus ont discutées assez longuement. La première
question soulevée ici est celle qui concerne ies droits de la,
majorité; la question est de savoir si les droits do la majorité
vont commander ici ou nom.

Je crois ne pas faire usage d'un langage trop fort quand
je dis, M. l'Orateur, que le droit qu'a la majorité de gouver.
nor est un principe fondamental de notre constitution; qu'il
affecte non seulement l'élection . des membres de cette
Chambre, mais lo gouvernement du pays lui-même.

Nous sommes ici en vertu deco droit que la majorité pos.
sde do nousélire. L'honorable cbefdugouvernement, conduit
celui-ci en vertu de ce principe fondamental; et je prétends,
M. l'Orateur, que lo rapport du comité que -1'on veut nous
faire adopter, nous demando de violer ce principe et d'on

adopter un nouveau; un nouveau principo non reconnu par
la constitution; un nouveau principe qui substitue une mni-'
norité, composée d'un oficier-rapporteur partisan et de quele
quos électeurs, à la majorité du peuple, laquelle, d'après la
loi, doit nous élire au parlement.

Avant, M. l'Orateur, que la Chambre adopto lo rapport
du comité, lequel, je le pretends, comporte ce nouveau pria,
cipe, qu'elle examine avec soin tous les statuts, et pour parler.
le langago du député de Jacques-Cartier, si ollo a un doute
raisonnable au sujet do la question, qu'elle en donne le bé.-
néfice au peuple, et non à un officior-rapporteur partisan, ni
à un homme qui on le suppose, votera avec les honorables
députés de la droite lorsqu'il sera ici.

Maintenant, à£. l'Orateur, examinons un instant la loi. La
question qui se présente d'abord est celle-ci: Les actes de
1872 et 1873 s'appliquent-ils ou ne s'appliquont-ils pas aux
élections do l'île du Prince-Edouard ? C'est là la franche ques-
tion ; et si cos actes s'appliquent à l'île du Prince-Edouard,
et s'ils étaient en vigueur à la dernière élection, naturelle.
ment, nous devons admettre que le Dr Robertson, s'il était
député i la Chambre locale et no s'était pas démis, n'était
pas éligible et que le candidat do la minorité aurait d6 être
éln. Or, M. l'Oratour, avant <le conclure, je demanderai à la
Chambre de se rappeler que l'île du Prince-Edouard ne fai.
sait partie le la Confédération, ni lorsque l'acte de 1872 a
été passé, ni lors de l'adoption de celui do 1873. L'île du
Prince-Edonard avait alors une législaturo distincte ot indé-
pendante, ayant, dans l'île du Prince-Edouard, des pouvoirs
et une juridiction analogues à ceux quo possède ce parle-
ment dans la Confédération; et je prétends que le parlement
fédéral n'avait pas, avant quo l'Ile du Prince-Edouard on-
trat dans l'Union, plus de droit de passer une loi, liant cette
province, que la législature de l'île du Prince-Edouard en
avait d'en passer une qui obligeat une partie quelconque de
la Confédération du Canada. Il serait ridicule de prétendre
que la législature de l'île du Prince-Edouard, avant la Con,
fédération, pouvait passer une loi s'appliquant A une partie
quelconque de la Confédération du Canada, mais ce serait
un argument tout aussi logique que do prétendre que lo
parlement du Canada aurait pu passer, avant la Confédéra-
tion, une loi qui se serait appliquée à l'île du Prince-Edouard.
La chose ne peut pas se faire. Ces deu: législatures avaient
des pouvoirs analogues dans lours sphères respectives, et
l'une n'avait pas le pouvoir do passer une loi obligeant
l'autre.

Si les honorables députés examinent la manière dont l'île
du Prince-Edouard a été reunie à la Confédération, ils ver-
ront que ce ne fut pas on vertu d'un acte d'union, phrase qui,
bien qu'employéo dans ce débat, n'a réellement aucun sons.
Il n'y a eu aucun acto d'aînion annexant l'île du Prince-
Edouard à la Confédération. Il n'y a pas d'acte semblable
dans nos statuts. Cette union n'a pas été établie on vertu
d'un acte de ce parlement. Ce fut un contrat préparé et
arrêté par deux provinces indépendantes, un pacto conclu
au moyen de résolutions adoptées par les législatures de ces
deux provinces, conformément à l'acte de I'Amérique Bri-
tannique du Nord.

Ces résolutions, une fois ratifiée, par un arrêté du conseil,
devinrent par elles-mêmes un acte d'union; et j'attirerai
l'attention sur ce point, car je demanderai aux honorables
députés d'examiner les termes de ces résolutions, qui sont
on réalité le seul acte d'union ou pacte entre l'île du Princo-
Edouard et le Canada.

La 146e clause de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, dit:

Il sera loisible à la Reine, de l'avis du très honorable Conseil prIvé
de Ea Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres
du parlement du Canada, et des Chambres des législatures respectives
des colonies ou provinces de Terreneuve, de Ille du Prinee-Edouard et
de la Colombie britannique, d'admettre ces colonies ou provinces, ou
aucune d'elles dans l'union, et, sur la présentation d'adresses de la part
des Chambres du parlement du Canada, d'admettre la Terre de Rupert
et le territoire d4 Nord-0nest, ou l'une oîîl'aitre de ces possessions, dans

1883.



DÉBATS DES COMMUNES. 25 AvRIL
l'union, aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés
dans les adresses et que la Reine jugera convenable d'approuver, confor-
mément au présent; les dispositions de tots arrdóés en couseil, rendus à
cet égard, auront le même effet que ci elles avaient été décrétées par le
parlement du Royaume-Uni de la Giande-Bretagne et d'irlande.

En d'autres termes, une résolution do ce parlement et de
la législature do l'ile ti Prinee-Edouard, lo--qu'ello est rati-
fiée, devient loi impéri-ile, un supplément à l'acto de.l'Amé-
rique Britannique du Nord ; on ne peut pas en appeler ; on
ne peut le mcdifier, ni l'attaquer par un acte quelconque de
ce parlement.

Or, si nous exnminous ce pacte, que voyons-nous ? Nous
voyons qu'environ quinze ou seizo résolutions ont été adoptées
par ce parlement et la législaturede l'île du Prince-Edouard.
Qu'il me soit permis de demander à ces honorab!es députés
qui prétendent que l'acte de 1872 s'applique à l'île, d'exa-
miner ces quinze résolutions, qui, on vertu d'un arrêté du
conseil, sont devenues subséquemment loi impérialo. Qu'ils
nous montrent quand et comment l'île du Prirco-Edouard a
consenti de quelque façon à l'acte de 1872. Je prétends que
ces j oolttions ne disent pas du tout que lcs lois passées par
le gouvernement fédéral du Carada, autérieurecnt à l'an-
nexion de le du Prir.ce-Edouard à la Confédération, s'ap.
pliquent à cette province. Jo suis persuadé que lhonorabie
député do Victoria (M. Cameron) ariivera à la conclusion
qu'elles ne s'y appliquent pas, à moins qu'il ne trouve dans
ces résolutions quelque clause déclirant que les actes anté-
rieurs du gouverneent fédéral s'appiiquent à l'île du
Prince-Edouard. Je suis persuadé que l'honorable député de
Glengarry (M. Macmaster), s'il avait examiné cette partie de
la question avec autant d'attention qu'il en a examiné d'au-
tres d'importance secondaire, serait'arrivé à la même con-
clusion.

Si cos résolutious sont muettes sur 1It question des élec-
tions, certains honorables députés peuvent ctire : Alors, vous
n'avez aucune loi d'élection I Il n'en est pas ainsi. La
législature de l'île du Prinec-Edouard et le parlement du
Canada, par ces résolutions qui, subséquemment, sont deve.
nues loi impériale, ont prévu cette question même. Dans
la clause qui suit la quinzième résolution, adoptée par la
législature de l'île du Prinee-Edouard, il y a une disposition
donnant la manière dont les membres de cette législature
seront élus; cette disposition déclare d'après quelloslois sera
régie l'éligibilité des députés, et d'après quelles lois seront
régis les droits des électeurs le voter pour ces députés. Cette
clause contient des stipulations expresses au sujet des lois
qui devront régir les pouvoirs, la conduite et les devoirs des
officiere-rapporteurs pendant ces élections; de sorte que non-
seulement la loi est muette relativement à l'application à
l'île du Piince-Edouard des lois passées par le parlement
fédéral, mais il est expressément stipulé quo l'acte concer-
nant les élections locales, et non l'acte de 1872, s'appliquera
à l'île du Prince-Edouard.

Cette clause se lit comme suit :
Que pour la première élection des membres à élire par cette ile pour

siéger à la Chambre des communes du Canada, cette Ile soit divisée
en districts électoraux, comme suit:-que le " Conté de Prince '' cons-
tituera un district et élira deux membres; que le " Comté de Queen'I
constituera un district et élira deux membres; que le "Conté de King"
constituera un district et élira deux membres; que l'élection des repré-
sentants devant siéger dans la Chambre des communes du Canada pour
ces districts électoraux, aura lieu dans les trois mois de calendrier après
que l'île aura été admise dans l'Union et formera partie de la Coutedé.
ration du Canada; et nous demandons de plus humblement, que toutes
les lois qui, à la date de l'arrêté du coneil en vertu duquel la dite île du
Prince-Eduuard sera admise dans la Ulonfédértion du Canada, seront
en vigueur dans l'île du Prince-Edouard, concernant la qualification de
toute personne pour être élue ou siéger ou voter comme membre de la
Chambre d'Assemblée de la dite île, et concernant les qualifications on
déqualifications des électeurs, et les serments que doivent prêter les
votants, et concernant les officiers-rapporteurs et les grellkers de bureaux
de votation, ainsi que leurs pouvoirs et devoirs, et concernant les divi-
sions de votation dans la dite île, et concernant les prooédures à suivre
aux élections, et le temps durant lequel ces élections penvent se pour-
suivre, et concernant l'instruction des élections dont la validité est
contestée, et les procédures s'y rattachant, et concernant les vacances
survenant dans la reprécentation, et I émission de nouveaux brefs
d'élection lorzque ces vacances ont lieu anitrement que par une
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dissolution, et toutes autres matières se rattachant ou incidentes
aux élections des représentents a la Chambre d'assemblée de la dite
ile, s'appliqueront aux élections des repréientants à la Chambre des
communes pour les districts électoraux situés dans la dite le du t'rince-
Edotard.

Lorsque cette résolution fut ratiflée par l'arrêté du con-
seil de la Reine, l'on a demandé si cette ratification lit os-
treiignait seulement à la première élection, ou si elle s'appli-
quoi-ait aux élections subséquentes, et quand cette question
fut traitée devant le comité, ou a expriné de graves doutes
à ce sujet. J'admets que si vous lisez seulement l'arrêté du
conseil, sans tenir compte de cette ré-solution, il pourrait
s'élever des doutes très graves, parce que la première partie
do l'arrêté du conseil restreint cette iésolution à la première
élection, mais dans la dernièro partie il est stipulé que la
même loi s'appliquera dads lo cas où l'ori émettra doe nou.
veaux lbrefs. Les honorables députés de la droite n'ont pas
répondu à cette question, qui a été posée par l'honorable
député de Siint-Jean (M. Weldon) et par l'honorable député
de Huroi (M. Cameron), et tant qu'ils n'y r-:-pondront pas,
nous ne pourrons pas abandonner l'opinion que la seule loi
qui régissait l'élection des députés de l'île à cette Chambre,
avant l'adoption de l'acte do 1874 par ce parlement, lorsque
l'île du Prince-Edouard faisait partie de la Confédération,
était la loi locale le cette province, laquelle avait été appli-quée à ses élections par l'arrêté du conseil de la Reine, qui
avait l'effet d'un statut impérial. C'est pourquoi, M. l'Ora-
tour, il ne s'est jamais élevé de doutes à ce sujet.

L'élection de 1873 a eu lieu en vertu de ces lois; et aucun
habitant de l'île ni d u dehors nî'a jamais douté qüe la loi qui
régissait l'élection des députés de cette province à la
Chambre des commu nos, fût la loi passée par la législature
de l'île du Prince-Edouard et ratifiée par la Reine en conseil.

Ma prétention est celle-ci: comme question de droit cons-
titutionnel, je prétends que le parlement du Cauada-le par-
lement des quatre provinces, de Québec, Ontario, de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick-n'avait pas le
pouvoir, avant que l'île du Prince-Edouard fît partie de la
Confédération, do passer une loi qui s'appliquât à l'île du
Prince-Edouard, pas plus que la législature de l'île du
Prince-Edouard, qui était une législature indépendante,
n'avait le pouvoir de passer une loi qui s'appliquâý à la pro-
vince du Nouveau-Brunswick. En conséquence, je dii- et
je n'ai pas entendu réfuter cette prétention avec succès, et
j' aimerais beaucoup connaître l'opinion du premier ministre
a ce sujet-on conséquenco, je dis qu'avant l'adoption de
l'acte de 1874. le parlement du Canada n'avait passé aucune
loi affectant les élections de l'île du Prince-Edouard. Si
cette prétention est fbndée, en droit constitutionnel, les
honorables députés doivent-ils en redouter les conséquonces
logiques et refuser de voter, comme fera l'honorablo député
'de Jacques-Cartier (M. Girouard), d'après ce qu'il a dit, bien
qu'il admette que nous avons droit? La position que nous
occupons ici, dit-il, ressemble beaucoup à celle des juges, et
immediatemont après, il dit qu'il refusera d'exercer ses fonc-
tions judiciaires.

Si los honorables députes sont convaincus-et je crois que
ces statuts doivent les convaincre-que la prétention que
j'émets' est logique, le Dr Robertson est le député légale-
ment, élu du comté de King, et l'on-doit lui donnor son
siege.

Je vais maintenant, M. l'Orateur, attirer l'attention des
honorables députés sur los dates, car je les crois très impor.
tantes. L'acte connu sous le nom d'acte Costigan a été
passé en 1872, et l'autre acte, connu sous le nom d'acte
Alills, a été passé le 3 mai 1873. Les résolutions des Com-
munes et du Sénat du Canada, en vertu desquelles file du
Princ-Edouard aété admise dans la Confédération, ont été
adoptées le 20 mai, et la législature de l'île lu Prince-
Edouard les a adoptées le 28 mai. Trois jours après la
Chambro des comniuums paessa lo pacte d'union avec

Ile du iPrince-Edouaird, et plus d'un mois avant que le pacte
eût été mis en vigueur, ell passa un acte appliquant cer-
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taines loi du Canada à cette île. Quel droit avait-elle de lieu on même temps pour les parlements local et fédéral, une
passer cet acte ? Où prenait-elle, le 23 mai, le pouvoir de personne pourrait se faire élire aux deux Chambres. L'acte
légiférer pour l'île du Prince-Edouard? Cette province n'a pas été passé pour empêcher dos choses de cogenre,
no faisait pas alors partie do la Confédération. Le statut im. mais pour empêcher un député légalement élu à la Chambre
périal stipulait quo dans le cas où elle ferait partie de la d'assemblée d'être élu à la Chambre dos communes.
Confédération, ce Ferait seulement on vertù de conditions Il s'agit de savoir si le Dr Robertson était ou n'était pas
adoptées par les deux législatures. Si le parlement du député à la Chambre d'assemblée. J0 prétends qu'il ne
Canada désirait appliquer quelqu'une do ces lois à la nou1 l'était pas. Certains lionorables députés de la droite ont
voile province, il était do son devoir de déclarer, dans les prétendu qu'un homme dst député une fois qu'il est élu, et
résolutious, que lorsque l'île du Prince-Edouard entrerait l'hondrtableýdéputé do Glengarry a cité plusieurs exemples
dans la Conufédération, telles et telles lois s'y appliqueraient. du parlemèùt inpérial, entre autres le ess du baron Rothi-
Cependant le parlement du Canada n'a pas agi ainsi; mais child, qui avdit été élu à la Chambre des communes et qui,
avant qu'il fût permis à l'tle du Prince-Edouard d'avoir un, bien qu'il lui fût,impossible doeprendre son siége parce qu'il
voto en cette Chambre, on a cherché, sans- son consente- ne pouvait pas lirèter seo1ment, fut néanmoins autorisé par
ment ni son autorisation, à passer une loi en vertu do la- la Chafbre à fairo partie d'un comité. Les honorables dé-
quelle ses habitants seraient liés. Cette province avait le putés vérront qù'il y a une' grande différence -ent re le cas
droit d'être gouvernée d'après les principes qui gouvernent d'un homme élu à la Chambre des communes et auquelcotte
ce pays et la mère.patrio, et qui sont la base de tout système Chambre permet de faire partie de ses comités, et celui d'un
roprésontatif, c'est-à-dire, qu'aucune loi ne devra s'appliquer autre homme élu à une législature localo; la loi qui régit le
' un peuple qui n'a pas contribué à l'adopter par son premier cas prescrit uno qualification sans laquelle cet

vote, à moins qu'il ne consente à son application. La pré- homme n'a pas le droit de siéger, ni de voter, ni d'agir
tention que ce parlement, ayant, en vertu de l'acte de comme député à cette Chambre. Le Dr Robertson ne pou-
l'Amérique Britannique du Nord, une juridiction rostreinte; vait pas prendre son siége à la législature de l'île, ni faire
quant iýu lieu et aux personnes, aura le pouvoir de passer! partie de ses comités, ni 1voter, ni agir comme membre de
une loi liant un autre pays, lorsque ce pays n'a aucune, ctté assethblée.
voix aux consoilP, est une proposition monstrueuse etincons. Je vois qu'on Angleterre les juges ont établi, dans les
titutiommuelle, que l'honorable premier ministre n'appuiera causes portées devant eux, une distinction trè. claire entre
pas, je crois, lorsqu'il y aura réfléchi. un député élu et un député qui s'est conformé aux exigences

Je prétends que la Chambre n'avait pas le droit do passer de la loi et a pris son siége. Dans une cause portée devant
cet acte. Le même argument s'applique à l'acte Mills, de, la cour d'Echiquier, en Angleterre, celle de Miller vs.
1873, passé près d'un mois avant que l'ile du Prince Edouardý Salmons, l'on a prétendu qu'un homme était député à la
ne fit partie do la Confédération. Chambre parce qu'il était élu, matis le lord juge en chef

Mtiintcnant, j'abandonnerai cette partie de la question et t Baron a jugé " qu'un homme n'est ii mubre de la Chambre
dcmanderai à la Chambre' de me permettre de parler de que-lorsqu'il a pris son siége." L'avouat a4ait le plaidoyer
l'autre partie pendant quelques instants. suivant: " On prétend qu'il est député avant cela, autrement

Supposons, pour les fms de l'argument, que l'acte de, il n'aurait-pas e droit de voter.à l'élection de l'Orateur, ce
1873, à l'effet de déclarer inéligibles à la Chambre des qu'il peut làire." Le lord juge en chef Baron dit: " Il n'y
communes les membres des Conseils législatifs etdes Assemr- a rien, d'après moi, qui empêche un mineur, une femme ou
blées législatives, est en vigueur, je demande si le Dr Ro- même un étranger ennemi de le faire."
bertson était ou n'était pas éligible dans le sens de cet acte. Ils-citent ensuite un précédent, analogue à la cause citée
Cet acte stipule que: par l'honorable député de Glengarry, par lequel il appert

Aprè3 la dissolution du parlement actuel du Canada, aucun membré que "le 30 avril 1715, la Chambre des communes a décidé
d'un Conseil législatif, ou d'uno Assemblée législative d'une province que sir Joseph Jekyli pouvait faire partie d'un comité du
faisant aujourd'hui partie de la, onfédération, ou qui en fera partie dans Secret, bien qu'il n'eût pas été assermenté au bureau du
lajilte, ne sèrull'gible comume député û la chambre des communes. greflier." Quelle a été la réponse du lord juge en chef

'Ct jàte rend inéligible, et est en même temps un acto Baron? La voici: " La Chambre des communes pouvait
pénal ;l tient des deux; il rend certaines personnes inéli- parfaitement lui permettre de faire partie des comités, bien
gibles et leuir impose une pénalité, dans le cas où elles vou- qu'il n'eût pas prêté serment ni pris son siège. Il s'agissait
draient siéger. Quand .nous examinons cet acte, nous de- de savoir si un homme élu comme député est obligé d'assis-
vous bien en comprendre les mots. Je ne crois pas qu'il y ter aux comités, ou relève de la juridiction dle la Chambre
ait dos doutes à ce sujet; il est écrit dans tous les livres de avait de prendre son siège." Le lord juge en chef Baron
droit que ces actes à l'effet de rendre inéligible et impo- croyait qu'il ne faisait pas partie de la Chambre tant qu'il
sant nue pénalité doivent être rédigés sans ambignité. Je ne s'était pas conformé aux exigences de la loi,
lis dans Rogers, à propos des élections : Ce n'est pas tout. Même dans la cause citée par un hono-

Comme tous ces actes décrétantl'inéligibilité et imposant une pénalité rable député-j'ai remarqué qu'il en avait interrompu la
doivent dtre rédigés sans ambiguité, la Chambre ainsi que les comités lecture.-la cause de l'élection de Durham-Ouest, M. le juge
ont toujours besoin de preuve, dans le cas où l'on accepte un emploi Wilson dit au sujet de cette question qui s'était présentéeaprès l'élection, 'que cette acceptation a été complète-, et dans le casqq
oh l'o abandonnerait des emplois avant l'élection, il faut une preuve d'une façon. incidente: "La question de savoir si un homme
que la renonciation a en lieu, quand bien m6me elle n'a. pas été faite est ou non député avant d'avoir prêté serment, est très
d'après les f.Žrmalités voulues; et en cela, ,on doit voir si ces emplois douteuse."
rendent inéligibles ou font perdre simplement le siège. Nous trouvons alors cette cause qui a été citée par lho-

Le principe est ici exposé clairement et distinctement. norable député de Huron-Ouest et que j'ai eu l'honneur de
Or, M. l'Orateur, quand nous examinons cet acte décrétant citer devant le comité. C'est la seule autorité qui concerne
l'inéligibilité, nous ne devons pas nous demander si le Dr 'directement la question, et l'honorable député de Glengar-
Rtobertson était député à la législature locale daps le sens i-y n'a Pag.L du tout chercher à la réfuter. Il a été décidé par
vulgaire du mot, mais s'il l'était .dns lesens de cet acte ; tous les juges du Banc de la Reine qu'un homme qui avait
et en agissant ainsinous devons examiner ce qui fat l'objet été élu maire dans une certaine vi-l, n'était pas maire, dans
de -l'acte. En adcptant cet acte l'on avait l'intention le sens légal du mot, avant qu'il eit prêté le serment de
d'abolir. le double mandat, pour empêcher les députés de qualification.
siéger dans ltis deux Chambres, mais non de les empêcher Lord Tenterden a posé le principe suivant: " Un homme
de se faire élire aux deux Chambres. Je suppose que l'on devient maire, nor-seulement paÏce qu'il est élu à cette
ne mettra pas en doute le fait que si des élections avaient charge, mais parce qu'avant d'entrer en fonctions, il doit
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prêter serment." Le juge Bailey pose le même principe:
"Il devient le chef de la corporation non apràs qu'il est élu
et nommé, mais lorsqu'il a prêtéserment."

Les autres juges partagent cette opinion. C'est un cas
tout à fait analogue à celui dont la Chambre s'occupe main-
tenant. Par la charie do cette ville, il est stipulé qu'avant
" d'être admis à remplir ses fonctions, celui qui est élu et
nommé comme maire ne doit pas seulement prêter son ser
ment d'office dû bien et fidèlement remplir ses devoirs, mais
aussi tous les sorments que les lois et les statut' du royau-
me exigent d'un marir."

La loi de l'île du Piince-Edouard, en ce qui concerne les
députés à la Chambre d'assemlée, est conçue presque dans
les mêmes termes que la loi au sujet de laquelle nous avons
une décision judiciaire de la cour du Banc de la Reine en
Angleterre.

Dans la 750 clause, il est stipulé:
Personne ne pourra dtre élu comme membre d'une ville, d'une banlieue

ou d'un district de l'ile. A moins d'avoir été, pendant une période d'au
moins douze mois de calendrier avant V'imission du bref pour l'blecIon
a laquelle telle personne se piésenteia, en la possession d'une propriété
tenue en propre ou tenue à bail, dans eette île, de la valeur de £50, et
cela, au -delà de toutc hypothèques qui pourraient affecter cette pro-
priété ; et avant de se présenter pour prendre son siége à la Chambre
d'assemblée, cette personne prêtera un des Eierments Que l'anne3e de cet
acte prescrit aux députés relativement à la propriété, tenue en propre
ou à bail, selon ce qu'exige la nature de sea qualification.

Le Dr Robertson n'a jamais prêté ce serment etn'ajamais
pu le faire, cari la législature tie s'est pas réunie. Il peut
arriver-la chose n'est pas impossible-qu'un homme soit
élu député à la Chambre et prête serment le jour de l'élec-
tion, et qu'il soit incapable, à la suite de mauvaises affaires,
de prêter le serment de qualification ou de prendre son siége
comme député lorsque la Chambre se réunit. Comment
yout-oI prétendre, dans ce cas, qu'if est député, puisque
'acte stipule spécialement qu'il n'exercera pas les fonctions

de député ni ne prendra son siège avant de prêter ce
serment. En vertu de cette loi, même on supposant que
l'acte de 1873 soit applicable I ce cas, vu que c'est un statut
général, il rie doit pas y avoir d'ambiguité; et un députéà la
législature, d'après le sens de cette loi, est député de j4roit;
ce qui n'était pas le cas pour lo Dr Robertson, et on consé-
quence, il était éligible à cette Chambre.

Mais allons plus loin. L'honorablo député de GlCn-
garry a chercbé, pendant quelque temps, à prouver
que bi le Dr Robertson était député il n'a pas donné
sa démission et ne le pouvait pas. La question du savoir
s'il pouvait ou lie pouvait pas se déméttrc, est une question
légale. La question de savoir s'il a voulu se démettre est
différente, et je regrette que l'honorable député ait fait, dans
s)n discours, des insinuations que la prouve n'a pas justifiées.
La question que nous avons à discuter est tout à fait légale:
pouvait-il ou ne pouvait-il pas se démettre ?

Je vois qu'en 1874, le comité dos privilèges et élections
do cette Chambre a donné son opinion dans des causes ana-
logues. Dans l'affaire do M. Perry, la Chambre a défini le
sens réel que l'on doit donner à cet acte concernant l'inéligi-
bilêé des députés; devons-nous l'interpréter d'après les
toi mes qu'il comporte et qui sont employés dans un sens
légal, ou devons-nous l'exauiuer suivant l'esprit et l'inten-
tion de la loi ? Je vois qu'à cette époque M. Perry était élu
député à ce parlement et qu'il était aussi membre de la
législature do l'île du Prince-Edouard. A cette époque on
n'avait pas (le disposition relative à la démission, mais M.
Pcrry crut à propos d'envoyer su démission au lieutenant-
gor vernour, au greffier de la Chambre et à tout autre officier
auquel il se croyait tenu de lenvoyer. Il fit tout en son
pouvoir pour se démettre légalement de son titre de député,
mais il lui fut impossible de le faire, vu quo la loi ne conte-
nait aucune disposition qui décidât le Las oit il so trouvait.-

Nèamins, lorsqu'il se présenta dovant cette Chambre et
qu'il demanda que l'on mît lino disposition judiciaire dans
la clause, on décida que, vu qu'il s'était conformé à J'esprit
et à l'intention de la loi en faisant tout en Ron pouvoir pour

M. DAizs

se démettre de son titre de député à la Chambre locale, il
avait droit à son siège, et qu'il était éligible à la Chambre
des communes. Le préambule de l'acte que cette Chambre
a passé, je crois, à l'unanimité, déclarait "que les lois de
l'île du Prince-Edouard reconnaissaient qu'un député posEêdait
le droit d'abandonner son siège à la législature locale et que

t le dit Perry avait pris, autant- qu'il lui était possible de le
l'aire, et de bonne fci, toutes les mesures qu'il était en -son
pouvoir de prendre pour abandonner son siège à lAssemblée
-législative, et que d'après l'esprit et l'intention de l'acte de
1873, il pouvait se porter candidat."

Eh bien1 M. l'Orateur, la Chambre ayant inséré cette dis.
position dans l'acte de 1873, ayant dit que celui qui se con-
forme à l'esprit et à l'intention de la loi n'est pas inéligible,
pourquoi lui demande-t-on maintenant de déclarer que le
Dr Robertson-qui, certainement, on doit l'admettre, a fait
tout co q'til pouvait faire-n'est pas éligible? Il a cherché
à se démettre do son mandat de député à la Chambre locale,
il a donné sa démission et fait tout en son pouvoir pour
remettre son siége, et si l'on doit interpréter la loi telle
qu'elle est contenue dans le préambule de l'acte que j'ai cité,
si l'acte déclare précisément que lorsqu'un député se conforme
à l'esprit et à l'intention de la loi, il se confoirme à la loi elle.
mime, alors je prétends qu'il n'est pas inéligible à la Chambre
des communes. Or, voici ce qui arrive au sujet de l'élec-
tion du Dr Robertson. Le procureur général de l'île du
Prince-Edouard'$ décidé que le Dr Robertson pouvait se
démettre, la législature de l'île du Prince-Edouard a déclaré
que son siége était vacant, le lieutenant.gouverneur a décidé
qu'il pouvait se démettre et ordonné l'émission d'un nouveau
bref. Une nouvelle élection a ea lieu et un nouveau député
occupe ce siege. Condqujaemment, le parti auquel appartient
l'honorable député de Giengarry est placé dans cette posi-
tion singulière que, tandis que dans l'île du Prince-Edouard
on a déclaré que le Dr Robertson avait le droit de se démettre,
qu'il s'est démis et qu'il a été remplacé, ici l'on déclare qu'il
n'a pas donné sa démission et qu'il ne lui sera pas permis de
siéger dans cette Cambre. Eh bien i si ce n'est pas là
soufiler le chaud et le froid, je ne sais pas ce que c'est.

L'honorablo député de Glengarry a parlé du jeu de "croix
oI pile." C'est justement ce que l'on fait ici. On lance la
piee et quel que soit le côté qu'elle présente, on doit
gagner. Si elle présente la face, le Dr Robertson ne peut
pas être élu à la Chambre des commun's piarce qu'il était
député A l'Assemblée législative ut I.n puvait pas se dé.
mettre; si elle présente le revers, oh 1 alors la légilature
locale dit qu'il peut se démettre, qu'il s'est démis, et nous
mettons M. Prouso à sa place. Je le demande aux honorables
députés: est-il convenable que les deux lôgisaiures
occupent cette position l'une vis-à-vis de l'autre ?

Il est très douteux, en vertu de cette clause, qu'an homme
puisse ou ne puisse pas se démettre dans l'intervalle qui
sépare deux parlemen te; mais je prétends que la chose est
possible, le Dr Robertson a donné sa démission. Il a fait
tout ce qu'il était en son pouvoir de faire pour remettre
son mandat, et la législature locale, le procureur général,
le lieutenant-gouverneur, et toutes les autorités ont décidé
qu'il pouvait donner sa démission, et l'on nous demande de
déclarer le contraire.

Mais dans la position que je prends, il n'est pas nécessaire
que j'exprime une opinion bien forte d'un eté ou de l'autre à
propos do cette question, car je prétends que lacte de 183
ne s'applique pas au cas du Dr Robertson. L'honorable
député dit que le Dr Robertson savait que lav loi l'obligeait
à remettre son mandat local avant de lui permettre de se
porter candidat à la Chambre des communes, et que le fait
qu'il n cherché à donner sa démission le prouve, Mais cela
ne prouve rieni. N'a,.t-il jamais vu un homme se pourvoir
pur mesure de précaution ?

A propos de M. Porry, qui s'est présenté dans le comté de
'rince aux dernières élections générales, on lne dit que son

avocat lui a assuré qu'il n'était pas nécessaire qu'il donnât

870



f88Š. DÉBATS DÉS COMMUNES. 971
sa démission, que l'acte ne le concernait pas. Le Dr llobert- colègu , s'imposera de lui-même à cette Chambre et la
son a donné sa démission par mesure de précaution, et le fera réfléchir avant de commettre l'injustice de rejeter les
simple fait d'avoir agi ainsi ne devrait pas le priver de son suffrages« de 2,000 électeurs donnés au Dr Robertson, lors-
sige, s'il y a droit. qu'aucun avis n'a été donné, ni directement ni indirecte-

Puis vient la question du principal rapport du comité: ment, et qu'aucune demande n'a été faite par M. McDonald
Devons-nous permettre à M. McDonald de siéger ici, lui pour que ces suffrages fussent rejetés, et lorsqu'il n'a pas été
qui n'a obtenu que la minorité des voix ? On dit que question de l'inéligibilité de M. Robertson.
nous sonimes obligés do le faire en vertu de la loi de Mais ai nous examinons l'acte de 1872, nous voyons qu'il
1872. le ne répéterai pas les arguments que j'ai déjà n'a été appliqué qu'aux provinces qui faisaient partie de la
employés, mais je parlerai de l'argument de l'honorable Confédération lors de son adoption. L'acte de 1873 dit en
député de Glengarry, lequel comporte que, parce que les termes préeis qu'il s'appliquera aux provinces qui feront
habitants du comté de King savaient que le Dr Robertson plus tard partie de la Confédération. L'acte de 1872, corame
était élt à la législature locale, ils étaient censés savoir qu'il je l'ai dit, ne parle pas du tout des provinces futures. Comn-
n'était pas éligible à cette Chambre; et vu qu'ils ont voté ment l'honorable député l'applique-t-il? Les dispositions
en connaissance de ces faits, ils sont liés par leurs votes. qu'il renferme ne le rendent pas applicable.
Malgré tout le respect que je porte à l'honorable député, je ~ L'honorable député (M. Mamiaster) dit qu'il a été passé
lui dirai qu'il n'a pais fait connattre exactement à la Chambre une loi qu'il appelle l'aute d'Union-qui n'est pas un acte
quelle est la loi à ce sujet. Je lui montrerai des autorités d'Union, et ces mots ne sont pas exacts-laquelle applique
qui lui feront admettre que la loi d'Angleterre est tout le certaines lois à l'îe du Prine-Edouard. Je prêtends que
contraire. J'attirerai d'abord son intention sur War*ick, l'acte de 1878 ne contient rien de semblable. En suppo-
Il lections municipales en Ecosse," et il trouvera à la page sant, pour les fins de l'argument, que cet acte soit consti-
477 la loi qui règle cette question: tutionnel, il appligue certaines lois à l'lo, entre autres "les

Afin d'assurer que les suffrages donnés à un candidat inéligible sont lois relatives an Sénat et à la Chambre des communes," et
absolument nuls, et pour éviter les dépenses et les inconvénient d'une l'honorable député affirme que ces mots veulent dire que
seconde élection, avis de l'inégibillté et %s raiBons qui la mQtivent l'acte de 1812 concerne L'éligibilité du peuple à la Chambredevra être donné aux électeurs avant que l'on ait commencé à enre- des communes, et les devoirs des officiers-rapporteurs. Je

gsrrles suffrageese omns tle eor e .tcowaprer.J
i désire attirer l'attention sur l'acte de 1872. Il se rapporte

Or, il est prouvé ici que l'on n'a jamais donné à nIl seul à deux sujets distincts: d'abord, à ceux qui peuvent ou ne
électeur du comté de King d'avis au sujet de l'inéligibilité peuvent pas être élus à la Chambre des communes; et en-
du Dr Robertson, soit par lettre, par avis publié dans les suite, aux devoirs des officiers-rapporteurs.
journaux, par la poste ou autrement. Les électeurs ont Ce sont deux sujets qui n'ont aucun rapport entre eue,
enregistré leurs suffrages croyant bien qu'il était éligible; quoiqu'ils soient embrassés dans le même apte. Jo deman.
et l'on cherche aujourd'hui, sans qu'un seul avis ait été derai aux honorables membres de la droite si une loi gêné-
donné, et à l'encontre de toutes les décisions rendues par les Tale qui decrète que des attes relatifs à la Chambre des com-
tribunaux anglais, à déclarer élu le candidat de la minorité. munes devront s'appliquer à Vl'e du Prince-Fdouard peut,
L'honorable député trouvera dix ou douze décisions renTdues par un effort d'imagination, être interprétée comme se ratta-
par les tribunaux anglais,' confirmant la loi que j'aI citée. chant aux fonctions des ofilciers-rapporteurs ? Je di% et je
Je n'en ferai connattre qu'une seule-la cause de la Reine vs prétends que le second article de l'acte de 1872 ne peut, par
le maire de Tewkesbury-et la question même quî nous antune force de raisonnement, être changé dans los mots
occupe a été soulevée dans cette cause. J'attire surtout " Chambre des communes." L'acte définit les devoirs des
l'attention de l'honorable député de Glengarry sur cette oiers-apporteurs, sujet qui, comme je viens de le dire,cause, vu qu'il a donné, avec assurance, une interprétation n'a pas le moindre rapport avec la Chambre des communes;
de la loi tout à fait contraire à celle donnée par les juges par conséquent l'acte de 1872, ni par lui-même, ni par au-
anglais. La note marginale apposée à la cause, contient ce cane législation subséquente, n'a jamais été appliqué à l'îe
qui suit :du Prince-douard. Il n'a aucune force ni aneun effet quel.

A l'élection des conseillers de ville dans an bourg non divisé en quar- conques. Dans ce cas,'il est parfaitement impossible, sans
tioe, il y avait quatre vacances b remplir et cinq candidats. B., un des violer toua les préeédents, principes, et règles sur lesqnels
quetre qui «Ysaient Iamajorité, était le maire et agissait comme ofticier- lsfiuiu
rapporteur, et partant, ne pouvait pas étre élu. Jugé: que a simple tr ibunaux anglais et le parlement impemti.0 ont appuyr
connaissance de la part dos électeurs qui ont voté pour , m'il était leurs décisions, d'imposer le candidat de la majrité i cette
maire et offiier-rapporteur ne veut pas dire qu'ils savaient qu il n'était Chambre,
pars élidible bn droit, et tn conséuence, lenrs suffrages n'ont pas é J'allais démontrer que les actes de 1872 et de 1873 ont
enregistrés dans le but de faire élire le cinquième candidat. été abrogés par celui de 1874, mais ce n'est pas nécessaire; je

Or, voilà un cas tout à fait identique à celui dont la crois que l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Gi-
Chambre s'occupe. Les électeurs savaient que le Dr Robert, rouard) a nu raison de dire que l'acte de 1873 a abrogé celui
son était élu député à la Chambre locale, mais il ne s'en suit de 1872, et, s'il ne l'abroge pas, l'acte de 1874 l'abroge cer-
pas qu'ils le savaient inéligible à la Chambre des cun- tainemeut,
munes. L'honorable député de Glengarry (M. Macmuster) a cité

Dans la cause de Tewkesbury, M. le juge Blackburn, Maxwell sur la question des statuts, à l'effet qu'une loi n'en
en rendant son jugement, a dit: , abroge pas une autre, à moins qu'elle ne soit incompatible.

Voter pour un homme mort ou voter pour l'homme de la lune, sont Personne ne prétend qu'elle l'abroge; mais nous disons que
des expressions qui prouvent qu'ann al rendre la vote nul, it doit ces, actes sont incompatibles. L'honorable monsieur dit

avi esistance de voter à. ['cceutre de cette connaissance. Mais Il qu'une loi géraeDputbogrneliscae.wt'
ae me semble pan conforme à la justice, ni au sens commun, ni au droit qu gnérale no peut abroger une loi spécialo. Notre
commun de dire, que parte que ces électeurs connaissaient une certaine proposition ne va pas aussi loin. Tout dépend de l'inconm-
circonstänce ils connaissaient nécessairement I'inligiCiilté amene par patibilité de la loi gédéralo avec la loi spéciale. Si l'hono-.
cette circonstance. rable monsieur veut bien consulter les rapports des appels

Or, c'est là toute in question. L'honorablo député pré- 'Ecosse devant la Chambre des pairs, il y trouvera, dans la
tend que les électeurs du comté de King savaient on au- cause de Duncan, demandeur, et la compagnie de chemin de
raient dit savoir. Qu'il règle son compte avec lord Black- for Scottish North-Eastern, défenderesse, une déclaration de
burn, qui dit que la position qu'il a prise n'est pas basée sur la Chambre (indrmant le décret du tribunal inférieur) à
le droit commun ni sur le sens commun. • L'efet que les dispositions des actes locaux de 1836, exetmp-

Je crois que Io principe de sens commun et de droit tant des taxes des pauvres les compagnies de chemins de fer
commu posé par le juge Blackburn et appuyé par ses Dandee and Axbronth et. Arbroath and ,Forfar, étaient de
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fait abrogées par l'acte aendant la loi générale les pau-
vrea, 1815, et par l'acte général d l'évaluation des terres,
1854.

Lord Cholmsford disait
Je n'ai aucun doute qtv' s'il n'y avait p<is autre chose à considérer que

l'acte le 1836, la co'pagsie du chem:n de fur serait exempte de toute
participation à ci-t impôt. Mais, en 1849, l'acte 8 et 9 Victoria, ch. 83,
fit paase. Qi, aplrès cet acte, l-s premiers propriétaires des terrains
acquis pour les fina du chemin de fer aient continué d'dtre sujets à à la
tme, il n'est pas nécessaire de le déterminer. Il suffit, pour la décision
de cet appel, q'u'en ce qui conc-rne les compagnies de chemins de fer,
les aîticles d'exemptioij doivent avoir été privés de tout effet par l'adop
tion de l'ec:e du 1845, parce qu'ils n'avaient plus aucun sujet auquel ils
peuveit êtru appliqués.

Lord Westbury disait.
Nul doute qu'une injustice a été faite à la compagraie du chemin de

fer, mais elle est probablement due à ce que la compagnie a négligé de
porter cette exemption prescrite par les actes de 1836 devant le parlement
pendant que celui-ci délibérait sur l'acte des pauvres et l'acte de l'éva-
luation ; ne l'ayant pas fait, elle a entièrement perdu le bénéfice de
l'exem 't:i qui lui était donnée et qui se trouve virtuellement abolie par
les d. <.:s statuts.

Donc lit compagnie avait été exemptée par un acte spé-
cial, mais une loi générale fut ensuite édictée, qui faisait
implicitement disparaître cette exception. Bien qu'elle ne
mentionnât pas expresiéenwt le statut spécial, la Chambre
des pairs décida que la loi générale l'abrogeait implicite-
ment.

Ainsi, l'acte de 1874 est en lui-même un statut complet
qui couvre toutes los fonctions des officiers rapporteurs et
tout le rouazo des élections. Examinons un instant la loi
électoralo telle qu'elle existait avant l'adoption do cet auto.

La loi fédéra'o avait été déclarée cclle des différentes pro-
vinces ; et je tiens à faire observer- aux honorables députés
qui sont disposés à en venir à uno conclusion sur cette ques-
tion sans se laisser donminor par los sentiments de parti, que
les lois locales ôtaient celles qui avaient trait aux élections
des députés aux communes. Cet état do choses avait été
amené par le parlement fédéral. La seule loi fédérale sur
ce sujet était celle de 1872, qui prescrivait que, dans le cas
oit le candidat avant reçu le "plus grand nombre de votes
serait déqualifié, Fofficier-rapporteur devait écarter les votes
donnés ci faveur de ce candidat, et déclarer élu celui qui
aurait reçu le plus grand nombre de votes ensuite. Cet
article donnait un pouvoir judiciaire à P'officier-rapporteur.
Mdis lorsque la loi d 1874 lut édictée, au lieu de permettre
Ù l'oteier-rapporteur de déclarer le candidat de la minorité
élu dans un cas sembîib!o, il lui fut prescrit de déclarer élu
le candidat nyant reçu le plus grand nombre de votes

L'honorable député de Glengarry (M. Maerma.tor) a lu
l'tace d'interprétation. Il verra que le mot " devra," partout
où il est employé dans l'acte de 1874, est péremptoire,
impératif, et n'a imet aucune excuse. L'officier-rapporteur a
un devoir, un seul devoir à remplir-il n'a pas de fonc-
tion judiciaire, car elle lui a été enlovée-et c'est un devoir
ministériel : il doit additionner les votes tels que transmis
par ses sous-officiers, puis déclarer élu le candidat qui a reçu
le pus grand nombre de votes.

11 ne saurait y avoir de doute que l'acte de 1874 abroge
celui de 1872,lors même que ce dernier aurait été on vigueur
dans l'île du Prince-Edouard.

M. 'Orateur-, je ne connais pas la décision que la
Chambre va prend ro sur cotte question, j'ignore si une ma-
jorité de ses membres va donner l'accès do l'enceinte parle-
imentaire au candidat de la minorité; j'espère que non, j'i-
père qu'il trouvera une majorité professant plus de respect
que cela pour les droits et privil-geus -do la Chambre, pour
les désirs dlo la majorité des électeurs 'do comté de King;
dans tous les cas, j'espòre lue notre parti, le par-ti do la ré
forine, restera fidèle aux traditions de son pase.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez !

M, DAV ES: Ces messieurs peuvent applaudir, mais le
parti libéral est jusqu'ici resté fidèle au pas:zé: d'après ce que

M, DAVIES

J'ai-vu moi-même dans le dernier parien t et dans les huit
ou dix occaions piaés par l'honirable dépulté do Huron, il a
toujhurs voté en faveurde l'admission en cette Chambra du
candidat qui avait reçu la majorité dis suffrages poplair.
Voilà ce qu'a fait lo parti libéral dals le ps, e j:espre,
M, l'Orateur, qu'il no se déonetira pas en cette oc-
casion.

Que nous ayons ou non la ma jo ité do la Chambre, no us
ariins du moins fidèlement rempli nos devoirs vis-à-vis do
nos électeurs et vis-à-vis du pays.

M. CAMERON (Victoria.) : Mon honorable ami de Glen-
garry, dans l'habile nrgumentation dont il nous a gratitiés
ce soir, a si bien traité l'aspect légal de cette can;, que je
ne veux pas, à cette heure avancée, discuter loagiuenent les
points qu'elle soulève

Avec l'honorable député de Huron, j'aurais étc content
que la solution do cette question, qui, il l'admet et tout la
monde doit l'admettre, entraîne dea questions légales très
diflieiles, sur lesquelles les avocats les plus savants peuvent
différ-er d'opinion, eût pu être déférée à quelque tribunal
compétent; mais ,jecrois qu'il faut avouer, avec les quelques
explications donnes par le chef de la Chambre Cn réponse
à l'honorable député ie Iluron, que li propo:-ition de la ren-
voyer à la cour Suprême par l gouvorneur on conseil est
tout à fait hors de question.

11 est évident, pour tout avocat qui étudia cette cause, q ne
L'acte do la cour Suprême ne peut s'appliquer à une Cause
'de cette naturo, et si le gouvorneur en con-oil devait déférer
une cause spéciale à la cour Suprine, e tribunal serait
obligé, dans l'(xercioe de ses fonctions, do la renvoyer, comme
il l'a fait une fois pour le Sétat, en déclarat qu'il ne croyait
pas que cette question relevait dos attributions et pOUvoirs
que la loi lui confère. De fait, le gouverneur en cnseil i'a
pas plus juridiction, n'a pas plus à dire en cette matière, que
l'homme dans la lune, dont parle mon honorablo ami de
l'île du Prince-Edouard. Non, lo gouverneur on conseil n'a
rien à dire en l'espèce, 'et ce serait une impertinence de sa
part d'envoyer cette cause à la cour Suprême pour en avoir
l'opinion do cette dernière.

si donc la cour Suprême, si aucun tribunal légal ne pout
résoudre la question, cette solution nous est imposée.
Jaurais de beaucoup préféré que la eau-e eût été portée par
les voies ordinaires de la procéduro devant un tribunal légal,
comme cela senait arrivé si les parties contestantes avaient
voulu recourir à ce tribunal et lo laisser pronoucer---car
ainsi que jo l'ai déji dit dans un antro débat sur cette même
cause, je no crois pas que la Chambre soit le tribunal le
plus propre et le plus compétent à -lécider une question do
cette nature. Qu'elle en ait le pouvoir légal, la chose ne
souifro pas do discussion; qu'elle en ait le droit et que nus
soyons maintenant obligés de décidar, cela no faitdoute pour
personne.

Quo la chose nous plaise ou non, il nous faut résoudre cette
question ; il nous faut en venir à une conclusion, voter selon
ce que nous croirons être juste et dire: d'abord, si le Dr
Robertson a droit au siége; secondement, si M. MDnU.bnald
a droit au siégo; troisièmement, si l'un et l'autre y ont
droit.

Sur la première partie de cette proposition, j'avoue que je
n'ai pas le moindre doute; je n'ai aucun doute que les actes
de 1872 et 1873 s'appliquent à l'é!ction do l'ile du Princo.
Edlouard, à laquelle le De Robertson était candidat, et que,
vu les circonstanees, il était inéligibl!e u cette occasion.

Lorsque nous on venons à l'autre question, celle de savoir'
si M. McD>nalit a droit au siége, la priicipdlo difficulté
surgit ici, car il est admis que la seule raison sur laquelle
Mr. M[cDonlld puisse s'appuyer pour récla'ger le siége est
l'existence et l'applicabilité de l'article 2 Io l'acte do 1872.
Si cet article n'a pas sou application, M. McDonald ne péut
avoir droit au siége, et il doit y avoir une nouvelle élection.
Oi a invoqué plusieurs arguments pour démontrer qu'il est
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napplicable, ou qu'il a été abrogé. Quant à moi, je suis
cortain qu'il ne l'a pas été; je suis certain qu'il n'existe pas
d'abrogation, qu'il n'a pas été abrogé par implication, et
que l'article L de l'acte de 1872 est encore un vigueur,
nonobstant l'existence de l'acte de 1873 contre le double
mandat et nonobstant l'acte de 1874 relatif aux élections
contestées.

Mon honorable ami de l'île du Prince-Edouard (M.
Davies) paraît avoir mal compris-il a certainement mal
interprêté-l'argument do mon honorable ami de G lengarry
sur ce point; et il a cité des autorités inutiles pour dé-
montrer que, comme règle ordinaire, règle de loi du parle-
ment et d'une cour d'élection, un candidat de la minorité
ne peut avoir droit au siège dans le cas de déqualification
ou d'inéligibilité du candidat de la majorité, à moins que
cette déqualification ou inéligibilité ait été expressément
portée à la con naissance des électeurs.

C'est une question que personne nu contestera, et il n'était
pas nécessaire de citer des autorités pour la prouver comme
une question générale de loi. Nous savons tous que si un
homme qui obtient la minorité des votes réclame le siége
pour la raison que celui qui en a obtenu la majorité est dé-
qualifié, il doit établir, non-seulement la déqualification,
mais encore qu'avis de cette déqualification a été expreseé-
ment donné lo jour de la présentation, ou dans chaque bu-
reau de votation, ou de telle autre manière, et que le fait a
été porté à la connaissance de tous les électeurs personnelle-
ment-que l'homme recueillar.t la majorité des suffrages
était déqualifié et que leurs votes seraient écartés.

Telle est la loi générale, et elle est indis-utable ; mon
honorable ami du Glengarry l'a admis, mais mon honorable
ami de l'île du Prince-Edouard a argumenté comme s'il ne
l'avait pas admis. Ce que nous disons, c'est ceci: l'article à
de l'Acte de 1872 prescrit un avib à l'effet que si les élec-
teurs votent pour un homme qui est inéligible, leurs votes
devront être écartés, et le devoir de l'oflicier-rapporteur est
de déclarer -élu celui qui a reçu le plus grand nombre de
votes inscrits. La loi, la loi générale, la loi établi par le
statut, donne cet avis; dès lors, il est inutile qu'il ait été
donné expressément par affiches imprimées, sur les hu@tings
ou d'une façon semblable. Je ne puis surmener cette loi;
et si l'article 2 de l'Acte de 1872 est en vigueur, on n'en
eut venir à d'autre conclusion que M. McDoniald a droit au

J'ai dit, lorsque la question a été discutée ailleurs, que
j'en venais à cette conclusion avec répugnance. J'aurais
préféré, si je l'avais pu, comme avocat, comme membre du
comité des priviléges et élections, et comme membre de la
Chambre, en arriver plutôt à la conclusion qu'il devait y
avoir une nouvelle élection; mais nous sommes obligés de
donner une décision conforme à ce que je crois être la loi,
et si la loi est telle qu'on le prétend, si M. McDonald a un
droit acquis au siége, nous n'avons pas celui de l'on priver;
la minorité qui a voté pour lui et donné de bons votes a
droit à ce que son député vienne ici; tandis que la majorité,
si l'acte de 1872 est applicable, a volontairement donné ses
votes en pure perte et ne peut se plaindre, car en face du
statut elle a fait ce qui, d'après ce même statut, devait
annihiler ces votes; mais, quoique à contre-cour, je me
trouve forcé d'en venir à la conclusion que M. McDonald a
droit au siége. Cependant, toute la question tourne sur
l'existence et l'applicabilité du second article de l'acte de
1872.

Mon honorable ami de l'ile-du Prince. Edouard a prétendu
que les actes d'union de 1872 et 1873 s'appliquent à l'île du
Prince-Edouard; que l'acte de 1873 relatif à l'union, qui
prescrivait que certaines lois du Canada seraient applicables
à l'île du Prince-Edouard quand elle entrerait dans la Con-
fédération, ayant été passé avant que l'union eût lieu, était
ultra vires du pouvoir de ce parlement, et mon honorable
ami de Jacques-Cartier a soutenu la même thèse; mais tous
semblent oublier ce fait manifeste que, siégeant ici, nous

,lie

n'avons ni le droit ni le pouvoir de dire qu'un acte passé
par les trois branches de la législature-le gouverneur gé-
néral, le Sénat et la Chambre des communes-est inconsti-
tutionnel; nous n'avons pas le droit cle dire qu'il est ultra
vires. Quel droit avons-nous, comme une seulement des
parties constituantes du corps législatif de la Confédération,
de dire qu'une législation antérieure est ultra vires ? Le
seul moyen que nous aurions de le dire serait d'abroger la
loi, et si les autres branches de la législature y concourent,
cette loi cesse d'exister; mais une fois que nous avons
adopté une loi et que nous l'avons portée au statut, lorsque
cette loi a été sanctionnée par le gouverneur général et
qu'elle n'a pas été désavouée par la reine, elle est la loi, et
nous ne pouvons pas par conséquent dire qu'elle est incons-
titutionnelle.

Nous pouvons avoir nos opinions individuellement, mais
nous sommes tenus d'admettre que l'acte de 1873 dit expres-
sément que les lois sur certains sujets s'appliqueront à l'île
du Prince-Edouard, et je n'ai aucun doute que sont com-
prises dans cette définition les lois relatives à l'élection des
membres de la Chambre des communes; mais je doute fort
qu'en l'absence d'une disposition de ce genre, la loi du
Canada, telle qu'elle était lorsque l'ile du Prince-Edouard
est entrée dans l'union, relative à la constitution de notre
parlement, s'applique nécessairement sans dispositifs spé-
ciaux.

Du moment que l'île du Prince-Edouard fit partie de la Con-
fédération les lois du Canada relatives à la constitution du par-
lement et autres sujets du même genre devinrent ipso facto
et nécessairement obligatoires pour elle. L'arrêté du con-
seil statuant sur les conditions de l'union fit une exception
particulière au sujet de la première élection, parco que sans
cela notre loi fédérale eût en son application; mais il valait
mieux que la lui provinciale régit cette première élection,
et ce fut pour cela qu'on fît une exception en sa faveur,
mais pour cette fois seulement. Les honorables députés de
l'opposition ont cité le cas de M. Laird, mais si cette élec-
tion a été régie par les lois provinciales en novembre 1873,
je pense qu'elle s'est faite illégalement. Je crois que les
lois générales du parlement du Carada devaient gouverner
cette élection comme toutes celles qui ont suivi la première
élection après l'entrée de l'île dans la Confédération.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier): le désire corriger
une assertion du l'honorablo député. Il m'a fait dire que
comme membres du parlement nous ne sommes pas obligés
de prendre les statuts tels qu'ils sont.

M. CAMERON (Victoria): Je n'ai pas dit cela. J'ai
compris que l'honorable député prétendait que comme
membres du parlement nous étions tenus de les prendre
comme nous les trouvions; mais il a soutenu que le statut
de 1873 était un excès de juridiction de la part de ce parle-
ment, et j'ai dit en réponse qu'il n'importait pas de discuter
cela et que nouq devions le consi lérer comme loi. Je n'ai
pas l'intention de discuter ce que j'appellerai et que les
honorables députés de l'opposition ont appelé les points se-
condaires de la cause, à savoir, si le Dr Robertson était le
député élu et ainsi de suite, parce que cela a été longuement
débattu et me parait si clair qu'il n'est pas nécessaire de le
discuter. On ne peut invoquer que des arguments faibles
et insoutenables pour appuyer la prétention que le Dr
Robertson n'était pas un député dans le sens de l'acte-en
supposant que l'acte gouverne son cas-ce qui me paraît hors
de doute. Il ne pouvait pas résigner du tout avant la pre-
nière séance de la Chambre. L'eût-il pu qu'il me semble
parfaitement évident qu'il n'a pas résigné valablement, et
dans l'un ou l'autre cas, qu'il fùt élu et incapable de résigner,
ou qu'il n'ait pas valablement résigné, la clause d'incapacité
s'applique, et il était forcément inéligible au parlement fédé-
ral. Toute la question repose sur ce point-ci: Les actes
de 1872 et de 1873 s'appliquent-ils à l'île du Prince-Edouard,
et la seconde clause de l'acte de 1872 est-elle en vigueur ?
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On a soutenu qu'elle avait été abrogée par l'acte de 1873 et
la législation de 1874. Je ie partage pas cette opin ion, sans
pourtant vouloir la dicuter à cette heure avancée. Mon
honorable ami le député de Huron (M. Cameron) a tait, au
cours de ses remarques, si modéréesa et si logiques sur cette
question, une erreur, quand il a prétendu quil n'y avait pab
d'exemple que le candidat de la minorité se soit vu accorder
un siége. Il devrait se rappeler les nombreux exemples
que l'on trouve dans les livres d'un candidat élu par la ma-
jorité des votes, proclamé élu, poursuivi pour cause d'inca-
pacité, et toujours privé de son siége lorsque le candidat de
la minorité avait contcnté bon élection, réclamé le siège.
prouvé qu'il avait donné avis aux électeurs de l'incapacité
de son adversaire, et que l'avis était parvenu aux électeurs.
C'est exactement le cas actuel, hors qu'il n'y a pas de preuve
qu'un avis formel ait été donné aux électeurs. Je crois inu-
tile de discuter s'il y a eu un avis implicite, attendu que
l'avis contenu dans le statut dispense de tout autre avis

M. CAMERON (Huron): Je n'ai pas (lit cela, niai-i j'ai
dit que le parlement n'avait jamais agi de la sorte.

M. CAMIERON (Victoria) : Le parlement le fait à la
suite d'un rapport d'un comité d'élection. Je ne connais
pas de cas qui se soit présenté depuis que nous avons le
nouveau système de contester les élections. Il peut y en
avoir; mais je sais bien qu'il y en a eu des douzaines, avant
l'acte des élections contestées, où le comité a fait rapport
que le candidat déclaré élu était inéligible, qu'avis de son iné-
ligibilité avait été donné, que le candidat de la minorité avait
dr-oit au siége, et où celui-ci l'a obtenu. Mon honorable ami
le député de Huron (M. Caneron) a admis que si l'acte du
1872 était en vigueur, et on suppoésait que le Dr Robortson
n'était pas un membre dJans le sens absolu du mot, la déci-
sion du comité était sans aucun 'doute correoie. I t n'est i.as
nécessaire, je croit, le m'étendre sur ce point. La ques-
tion est difficile pour- les avocats, à plus forte raison pour
les gens étrangers à la loi ; mais à la fin de ce débat, j'ai cru
qu'il était bon de faire voir clairement que toute la ques-
tion repose sur ce point et quo c'est de lui que dépend la
solution correcte à laquelle nous devouis arriver. La ma.
jorité du comité en est venue à la conclusion mentionnée
dans son rapport. Je 'approuve, et malgré les discours des
députés de loppoition, il m'est impossible de croire que la
majorité du comité e,'est trompée. Je voterai en snsé
quence pour la motion principale.

M. WELDON: Je n'ai que quelques mots à dire. Les
observations de mon honorable ami le préopinant me con-
vainquent que la position prise par l'opposition est cor-
recte. Il dit que nous n'avons pas le droit le mettre en
doute la constitutionnalité d'une loi,-que tout ce que nous
pouvons faire c'est de la rapporter. Ce serait assez vrai si
nous n'étions ici que pour discuter un bill, mais nous sié-
geons ici comme juges, et .i la loi est inconstitution-
nelle, nous avons comme juges le droit d'exprimer notre
opinion. Je suis certain que mon honorable ami sent
que notre position est la bonne, et s'il était sur le Banie
il n'hésiterait pas à exprimer cette opinion; or, comme nous
siégeons ici en quelque sorte comme des juges, pour un
certain temps, et non pas comme des partisans politiques,
nous devrions juger cette question comme mon honorable
ami s'attendrait à la voir décider par des juges.

L'honorable premier ministre, en parlant de l'acte cons-
tituant la cour suprême, a dit qu'il ne s'étendait qu'aux
quest.ons importantes sur lesquelles la couronne avait
besoin d'informations. Je vais citer quelques autorités sur
ce point. D'abord, Todd (Dugouvernement pi-lemeitaire,
vol. 2, p. 655):

Si le sujet est un de ceux dont peut convenablement connaltre un
tribunal civil on en réferera au comité judiciaire du Conseil privé,
lequel, par I actz, 3 et 4 Guillaume IV, chap. 41, outre ses fonctions
ordinaires de cour d'appel des décisions des cours civiles, est autorisé
(par la section 4) A s'occuper de tout sujet quelconqie que le souverain
jugera à propos de lui soumettre.

MI, uIOasozç (Viotoria)

En voici un exemple pratique que je lis dans les Débats
anglais de 1866, volume 187, page 1282:

Le capitaine STAerPoots, dit qu'il vouflat demander au secrétaire
d'Etat pour les Inde4, at sujet de la promisse faite à la Clambre que
les réclamations publiques et bonnètes co)ntre le ci-devant Etat d'Oude
sernient payées il nimes les revenus du pays, si c'est l'intention du
gouvernement de Sa biajesté de mettre le rapport de la commission
chargée de s'enquérir de ces réclamations, ainsi que la décision du gou-
vernement local là-dessus, sur le même pied que tous les autres rap-
ports et décisiions affectant les droits des particuliers dans l'inde et
de permettre qu'ils soient enminés par le comité judicaire du Conseil
privé.

Le VICOMTE CaanoL'noSE : M. l'Orateur, il s'agit de réclama-
tions nées de transactions qui ont eu lieu il y a dix-huit ans environ.
Elles appartiennent à l'ordre moral, elles n'ont aucun caractère légal,et
elles reposent, si je allie bien informé, sur des preuves qui sont loin
d'être des preuves légales. Le statut sans aucun doute a conféré à Sa
Manjesté le pouvoir de porter devant le comité du Conseil privé toutes
les questions qu'il lui plait, niais je suppose qu'il serait bien difficile de
renvoyer des affaires de ce genre devant un tribunal judiciaire, et je ne
puis certainement pas m'engager A le faire comme regle générale. Si
des cas y sont déférés, ce sera separément, après examen et étude com-
plète de tous les faits.

Donison expose la même doctrine en traitant des appels
à la Chambre des lords, page 21, au sujet de l'examen des
juges devant cette Chambre:

Il a été décidé dans le cas de la pairie de Wensleydale, que la Cham-
bre ne consulte pas les juges sur les questions étrangères A la loi qui
s'élèvent à propos d'une demande de siéger et de voter comme pair. Les
lords ont cependant le droit d'exiger la présence des juges et de leur
demander de répondre à des questions abstraites sur la loi actuelle, sans
égard à la forme d'un appel ou aux points qu'il soulève, ou sans qu'il
surgisse aucune question d'une cause actuellement portée devant eux i
mais lesjuges pourront refuser de répondre A une q'estion qui leur
sera posce par ta Chambre des lords si elle dépasse le moins du monde
les bornes de l'interprétation des lois existantes.

Voilà la proposition énoncée par Todd, et dans la réponse
de Cranbonne, et contenue implicitement dans la pratique
de la Chambre des lords. l! me semble que tout ce que
nous avons entendu là-des.us, que les opinious contradic-
toires des avocats qui siégent ici, démontrent que le gouver-
nement devrait user du pouvoir qu'il a et renvoyer le cas à
un tribural qui donnera une décision satisfaisante.

Sir JOHN A. MACDONALD: Commej'ai déjà parlé, je
ne puis ouvrir la bouche qu'avec la permission de la Cham-
bre. Il est bien vrai que la Chambre des lords, qui est un
corpsjudiciaire autant qu'un corps législatif, a le dioit d'exa-
miner les juges comme officiers, et peut exiger qu'ils donnent
leur opinion sur des points de dr-oit. La chose est certaine.
Une clause de l'acte du comité judiciaire du Conseil privé,
porte que le souverain peut demander au comité son opinion
sur toute question qu'il plaît à la couronne. Cela est encore
très vrai, mais il faut que la couronne décide quelles ques-
tions elle lui soumettra.

L'honorable préopinant sait que ce qu'on propose est in-
constitutionnel; la couronne ne peut pas même faire alla-
sion à ce qui se passe à la Chambre des communes; il
n'existe aucun moyen de renseigner la couronne; l'interven-
tion de la couronne est considérée comme une atteinte aux
priviléges de la Chambre des communes. S'il consulte la
liste des cas spéciaux déférés au comité judiciaire du Conseil
privé, l'hono; able député verra que tous ces cas sans excep-
tion traitaient de sujets sur lesquels la couronne, comme
chef de l'exécutif, désirait se renseigner. La citation même
qu'il a faite le prouve ; il s'agissait de certaines réclama-
tions indiennes contre la couronne. Bien que ces réclama-
tions ne f'ussent pas légales, la couronne promit de soumet-
tre aux juges la question de savoirs'il y avait une réclama-
tion morale contre elle, parce que s'il y en avait une il fal-
lait la satisfaire.

M. BLAKE: Non ; elle s'opposait au renvoi devant le
comité judiciaire, parce qu'il s'agissait d'une réclamation
morale et non légale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Soit ; mais c'était
une réclamation contre la couronne, et celle-ci ne soumet
toutes coes questions que- pour savoir ce qu'elle doib
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faire comme chef de l'exécutif. Mais on n'a jamais en-
tendu dire que la couronne se soit faite l'intermédiaire entre
la Chambre des communes ou le peuple et les tribunaux en
matières d'élection. Je suis certain qu'on rirait de l'idée en
Angleterre, si elle était émise.

M. BLAKE : Je regrette de ne pouvoir tomber d'accord
avec l'honorable premier ministre. Nous sommes dans une
pnition fort désagréable si j'en crois les honorables députés
do Victoria (M. Caneron) et de Jacques-Cartier (M.Gi-
rouard). On nous a dit souvent, au cours de ce débat, que la
question est une question légale, que nous a ,mw.es des juges,
que nous devons agir en cette qualité, q;ue nous avons à nous
enquérir de la loi qui régit la matière, et à décider en con-
séquence, mais ces deux messieurs nous disent que nous
sommes des j uges qui ne jugerons pas selon la loi, dos juges
qui-quelle que soit notre opinion sur la question de savoir
ai l'acte du parlement qui est en cause est dans la limite des
pouvoirs que la constitution confère à ce parlement, si c'est
une loi obligatoire ou non-pourrions ne pas décider comme
le feraient des juges sur le banc; qu'il nous faut en consé-
quence décider des points de droit, mais contrairement à la
loi, d'une façon incomplète, bcoîteuse, pour la forme seule-
ment; qu'il nous faut former les yeux sur le système par-
lementaire, ne pas nous arrêter aux difficultés d'une ques-
tion comme la validité d'un acte du parlement; que nous
sommes obligés de nous écarter tout à fait de la maxime fon-
damentale, qu'une portion de la libre race anglaise ne doit
pas se laisser lier par des lois qu'elle n'a pas contribuéà faire.

Voilà ce que ces honorables députés semblent croire que
les juges déclareraient être la loi applicable au cas actuel ;
mais lous, les jugeb en l'espèce, nous serions, d'après eux,
tenus de udécidr non selon la lui, muais contrairement à la
loi. Je ne pen o pas ziubi. Je crois que si nous sommes des

juges, Lous sommes libres de juger suivant la loi.
Comme il s'agit d'une question légale, je crois que nous

sommes obligés de la décider d'après la loi toute entière.
La proposition qu'un acte particulier du parlement ne s'ap-
plique pas à l'île parce qu'à l'époque de sa passation nous
n'avions pas le pouvoir de l'y appliquer est une chose que
nous avons la liberté de décider, comme des juges, dans
l'affirmative ou dans la négative, d'après l'interprétation
que nous donnerions à la loi. Si la proposition de ces deux
honorables députés est exacte, et si je la combats avec tout
le respect då à leur opinion légale,-ayaurt moi-même une
opinion diamétralement opposée-quelle malheureuse posi-
tion que celle du parlement du Canada, qui aura dans quel-
ques minutes à juger la question, non pas suivant la loi,
mais contre la lui I Pour ceux qui croient à une difliculté
sérieuse, il y a une tangente, de même qu'il y en a une pour
tous ceux d'entre nous qui ont des doutes sur la décision
que la loi autorise. L'honorable préopinant survient et
nous dit qu'il n'y a pas de ressource. Vous, et vous seuls,
nous dit-il, êtes les juges, et vous, les seuls juges de la
cause, êtes entravés, gênés, liés, dans l'exercice de vos
pouvoirs judiciaires, et il faut juger contrairement à la loi,
non suivant la loi. Pourquoi? 'honorable ministre pré-
tend que la couronne n'a pas droit de savoir ce qui se passe
ici. Il est contraire à la constitution, dit-il, que la cou-
ronne sache ce qui se fait chez nous, et elle ne peut en con-
séquence porter la question actuellement devant la cour
suprême. Il ajoute que la couronne n'a rien à voir dans
l'élection. J'admets ceci, mais les ministres y ont parfois
affaire. Quel droit, dit-il, la couronne a-t-elle de soumettre
à la cour suprême une question d'élection? Personne ne
demande que la couronne, de son propre mouvement, sans
aucun désir du peuple exprimé par une pétition venant de
cette Chambre, intervienne et trouve un moyen d'obtenir
une décision du plus haut tribunal du pays, de ce tribunal
qui aurait jugé en dernier ressort, si le cas actuel avait été
porté de la manière ordinaire devant les cours de justice du
pays.

si cette Chambre décidait, comme elle le peut, de suivre
cette procédure, de présenter une adresse à la couronne pour
lui demander d'être l'intermédiaire entre cette Chambre et
le tribunal, et de soumettre le cas à la cour suprême, celle-
ci serait saisie de toutes les questions qui s'y rapportent et
nous serions à notre tour saisis de sa décision. Je ne vois
en cela rien d'inconstitutionnel, d'inconvenant, d'impo4éible.
Je regrette que nous soyons sur le point de rendre un juge-
ment d'après les principes énoncés par les deux honorables
députés que j'ai nom més J'ai ou l'occasion, quand je siégesis
parmi les membres de la majorité, de prendre part avec les
autres honorables membres au règlement de deux cas où les
siéges de membres de cette Chambre étaient en jeu; dans un
cas c'était le siège d'un député de la gauche, l'honorable
député des Deux-Montagnes; dans l'autre c'était celui de
l'un de vos honorables prédécesseurs, M. l'Orateur. Dans
les deux cas, le comité des priviléges et élections fut saisi de
l'affaire, et nous réussîmes à tomber tous d'accord et à juger
ces questions dans un esprit qui, je le pense, ne jettera aucun
discrédit sur le parlement comme tribunal d'élections.

Ainsi donc, nous sommes appelés à rendre une décision
qui ne ferait pas honneur au parlement, si l'esprit de parti
devait se substituer à l'impartialité du jugement. J'avoue
avec l'honorable député de Ruron que le cas est entouré de
grandes difficultés, et je vois que l'on va les envisager au
point de vue de parti. Ce n'est pas que je veuille blmer
plutôt un parti que l'autre, mais je désire exprimer le pro-
ftond regret que m'inspire la tournure qu'a prise l'affaire, et
le rejet des seules mesures à prendre pour éviter ce malheur.
J'avais espéré que la Chambre, après avoir entendu la pro-
position de déférer la question à un autre tribunal, qui, de
droit, aurait dû en être saisi, dirait: Nous aurons l'opi.
nion des juges du pays, et cette opinion nous guidera. M lis
non, l'on refuse, parce que la chose serait inconstitution-
nelle, a dit un honorable député, et impossible, a' ajouté un
autre. Et l'on nous déclare que nous devons nous pronon-
cer comme des juges, sans avoir cependant les pouvoirs des
juges, et que nous sommes tenus de rendre un jugement qui
n'embrassera pas toute la question que décideraient ies ju-
ges. Je suppose que la majorité jugera qu'il ne s'agit pas
de tout cela, et tout en paraissant anxieuse de se renseigner,
elle lerme les yeux à la lumière. En rendant une déci-
sion appuyée sur des pouvoirs limités, comme on l'avoue,
le parlement n'aura fait que de donner un siége en Chambre
à un homme que le peuple n'a pas élu, mais rejeté.

M. BRECKEN: Je n'ai pas l'intention de faire perdre
inutilement le temps de la Chambre en entrant dans des
détails qui ont déjà été pleinement discutés par les hono-
rables membres de la droite et de la gauche. Lorsque mon
honorable collègue a parlé, je n'étais pas ici, mais l'on m'in-
forme qu'il aurait dit qu'alors même que le Dr Rabertson
recevait instruction de rêiégnei, l'on avertissait un. autre
qui se trouvait dans la même position de ne pas résigaer.

Je n'étais pas dans l'île à l'époque des élections locales,
mais mon honorable ami, le représentant du comté de King,
qui siège à ma droite, m'informe que l'honorable monsieur
dont je parle, fait erreur. Les faits qui se rattachent à
l'élection du Dr Robertson ont été soumis à la Chambre.

Il est admis, je pense, que le double mandat est aboli dans
l'île du Piince-Edouaid. Or, la ré,ignation du Dr Robert-
son, en date du 13 de juin, n'est arrivée au bureau du gou-
verneur que le 8 de juillet. Je le répète, je n'étais pasa:lors
dans l'île,-et j'ignore personnellement ce qui a'est passé ;
mais il paraît qu'il s'en trouvait un autre dans la même po-
sition et partageant aussi les opinions politiques du Dr
Robertson.

Le monsieur dont il s'agit était candidat pour la Chatbre
locale, pour laquelle il fut élu, et était également candidat
aux dernières élections fédérales. Je ne sais si M. Perry a
réellem'ent résigné, et j'ignore de même à qui il a remis
sa résignation. Mais mon honorable ami de droite m'ap-
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prend qu'il a assisté à plusieurs assemblées publiques
tenues avant les éleetions féné:ales, et que ai. Fierry y e
déclaré avoir résigné.

8ans doute que le Dr Robertson n'est pas responsable de
ce qu'a pu faire ou ne pas faire M. Perry. Toutefois, j0
puis dire, d'apt(s ce que je sais de l'île du Princo-Edouard,
que personne lt-bas ne doute qu'un membre de la législature
locale ne soit obligé de résigner roni mandat avaut de peu
voir poser sa candidature pour un siège au parlemnent

On a voulu attribuer à l'atbqence de l'îlO de l'un de ceux à
qui le Dr Robertson avait adressé sa rê,ignation, le fait que
cette résignation ne fut reçue par le lieutenant-gouverneur
que le 8 juillet. Mais le Dr McLaren était là, lui, et rien au
monde ne pouvait l'empocher do transmettre la résignation
du 1)r Robertson au lieutenant-gouvernour.

Je ne connais pas les faits, mais je n'ai aucun doute que
le Dr Robertson voulait suivre l'exemple de M. Perry. Ce
dernier, si j'en crois nies amis, aurait déclaré, en différentes
circonstances, qu'il avait résigné, et il l'a avoué en ré
ponse à le question qui lui fut posée par un é!ecteur à une
assemblée publique.

M. Perry a été battu aux élections fédérales, et il siége
maintenant dans la législature locale de l'le du Prince-
Edouard,où il voteet fiitde la législat ion provinciale, en vertu
de sa première élection. Je no voudrais rien dire d'irres-
pectueux à l'udresse du Dr Ribertson, que j'ai bien connu
alors qu'il siégeait à la législature locale, où il était excellent
conservateur. Je ne voudrais rien dire nion plus contre lui
en sa qualité de citoyen, cependanw, je suis parfiitement
convaincu que ba résiunation n'a pas été faite bond fide, et
qu'il siégerait aujourd'hui dans la Chambre locale, s'il n'avait
pas obtenu la majorité dts vote'. Naturellemont je no sau-
rais affirmer positivement que sa rsination n'ézut ti.,
sincère, mais je crois qu'il était entendu qu'elle ne devait
pas plus voir le jour que celle de M. Perry, dans le cas où
[e Dr Robertson aurait été défait.

Le sous-amendement (M. Caen, Hurou) est rejeté sur
la division suivante:

Po a :
Messieurs

Allen,
Armstrong
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (8t-Jean),
Burpee (Suibury),
Uameron (Huron),
Campbell (ftenfrew),
Casey,.
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,
De St. Georges,
Fairbank,
Fleming,

Abbott,
Allison
Amyot,
Baker (limesisquoi)
Baker (Virtoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benuit,
Benson,
Bergeron, 1
Bergin,
Billy,
Blanc:het,

M. 'BIEcKEN

Forbes,
Ge'offrion,
Gillmor,
Gunin,
Harley,
Holton,
Iunes,
Irvine,
Jackson,
Kee fer,
Kingz,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Liviugstone,
McMillan (Huron),
Mccraney,
Mclatyre,

MlaMullen,

Mulock,
Paterson (Brant),
Pickard,
Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson (8belburne),
Ross (Middlesex),
ScriVer,
Somerville (Brant),
Romerville (Bruce),
Springer,
suberland (Oxford).
Sutherland (Selkirk),
Thompson,
Trow,
Watson,
Weidon,
Wheler,
Wilson, et
Yeo.-64.

Oosaa :
Messieurs

Desjardins, McMllqn (Vaudreuil),
Dickinson, Meallum,
Dodd, McDougald,
Dundas, Massue,
Dupont, Méth>t,
Ferguson(Leeds &Gren )1offat,
Ferguson (Welland), Montplaisir,
Frebette, O'Bren,
Gagné, Orton,
Gigault, Ouimet,
Girouard (Jacq. Cart.),Paint,
Girouard (Kent), Pinsonneault,
Gorsodn, Pope,
Grandbois, Reid,

Blondeau, Guilbanlt, Richey
Bosâó, Guillet, Roya),
Bourbeau, Hacketh Rykert
Bowell, Heggart, Scott,
irecken, Hall, hakespeare

Bryaon, Hawkins, smali,
Burus, Hay, Smyth,
Catoeron (inverneis) Hesson, sproule,
Campbell (Victoria), Hickey, Tasse,
Carling, Homer, Taylor,
cinion, Jamieson, Tilley,
Uochrane, Kilvert, Tupper (Pictou),
Colly, Kinney, Tyrwhitt,

ostig n, Kranz, Valin,
Ooughlin, La brosse, Vanasse,
voursol, Landry, Wallace (.&lbert),
Orran, Langevin, Wallace (York)
Outhbert, Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
Daly, McDoXnald (C. Bieton), Williams,
Dawson, Mackintosh, Wood (Brockville),
De Beaujeu, Macmaator Wood (Westm'land), et
Desauluters, Macmillan (Middlesex), Wright.-108.

LIamondement (M. Woldoni) est rejeté sur la même divi-
sion.

M. DAVIES: Je propose, comme amendement à la mo-
tion principale :

Que tous les mots après I que " soient retranchés et remplacés par les
mots suivan ts.-" la Chambre ayant refusé de décider que James E.
Robertson aurait dû être déclaré élu par Vofficier-rauîorteur il est eon-
fenable que l'élection du second député du district électoral du comté

de King, dans lile du Prince-Edouard, soit déclarée nulle et qu'un nou-
veau brefroit émané.

Laiendement est rejeté sur la di vision suivante:

PoUn:
Messieurs

A llen,

iBéchard,

Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury),
Bitrpee (St-Jeau),
Cameron (auroas)
Campbell (Renfrew),
OsAey,
casgrain,
Cetudial,
Charion,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Da Si. Georges,
Fairbank,
Fleming,

Abbott,
Allidon,
&Myot,
Baker (Missisquoi),
Baker (Victonio.),
Barnard,
Beaty,
Beil,
Benoît,
Benson,
Bergeron,
BeRgin,
BiIly,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
8onrbea,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
oameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
coarlng,
Cimon,
Cochrane,

olby,

Porbes, Mulock,
G- irrion, Paterson IBrant),
Gi(irmor, Patterson (Essex>,
Girouard (Jac.-Oartier)Pckuard,
Gune, Pat
Hrley,Ray

HoltonRjiret
Innes, Robertson (Shelburne),
Irvine, Ross (Middlesex),
Jackson, Scriver,
Keeler, Somerville (Brantl,
Keen, somerville (Bruce),Kirk, Sprmuger,
Landerkin, Butheland (Oxford),
Laurier, Sutherland (Selkirk),
Lister, Thompson,
Livingstone, Trow,
McMinan <(Unron), Waison,
uocraney, Weldon,
Mirntyre, Wbeler,
McIsaac, Wilson, et
McMMullen, Yeo.-68.

CosTaa :
Messieurs

Desjardins, McCallum,
Dickinson, McDougald,
Dodd, Massue,
Dudas, Méthot,
Dupont, Moffat,
Ferguson(Leeds &Gren)Montplaisir,
Ferguson (Welland), O'Brien,
Fréchette, Orton,
Gagné, Oumet,
Gigault, Paint,
Girouard (Kent), Piasonneault,
Gordon, Pope,
Grandbois, Reid,
Guilbault, Richey,
Guilet, Royal,
Hackett, Ryktrt,
Baggart, Scott,
Hall, , 3bakespeare,
Hawkins, Small,
Hay, Sgxylb,
Hesson, Sproule,
flickey, Tassé,
Homer, Taylor,
Jamieson, Tit{ey,
Kilvert, Tupper (Picton),
Kinney, T t
Kranz, ,
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lougin,
Courso ,
Curran,
Outhbert,
Daly,
Dawson,
De Beaujeu,
Dessulniers,

Labrosse, Vanasse,
Landry, Wallace (dlbert),
Langevin, Wallace (rork),
Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
McDonald(Uap Breton) White (Hasting4),
Macvkintosh, Williams,

acmaster Wood (Brockville),
Macmila (&id.diesex), Wood (Westm'land) et
MeMillani (Vadreuil), Wright.--108.

La motion principale est adoptée sur la division sui-

Abbott,
Allison,
Amy o,
Baker (Missisquoi),
Baker I Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Berqin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell,
Breck< a,
Brysn,
Burns,
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Vimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
coughlin,
Coursol,
Outhbert,
Daly,
Dawson,
De Beaujeu,
Desautaiers,

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain
Béch'ard,
Bernier,
Blake,
Bourasse,
Burpet (8t-Jean>
Burpes (Sanibury ,Cameron (Buron,
Campbell (Renfrew),

Catudal,
Cbarlton,
Eockbuu,
Cook,
Davies,
De St. Georges,
Fairbank,
Fleming,

Messieurs
Desjardins, McCallum,
Dickinson, McDougald,
Dodd, Massue,
Dnudeas, Véthot,
Dupont, Mofat
Ferguson(lieeds&Gren).ontpfaisir,
Fergusen (Welland), O'Brien,
Fréchette, Orton,
Gagné, Paint,
Gigault, Pinsonneault,
Girouard (Kent), Pope,
Gordon, Reid,
Grandb.is, Riche,
Guilbault, Royal,
Guillet, 3lt
Backett, Boott
Haggart, Shakespeare,
Hall, Snall,
Hawkins, Stnyth,
Hay, Sprciute,
Besson, Tassé,
Hickey, Taylor,
Bomer, Tiley,
Jamieson, Tup5r (Picteu),
Kilvert, Tyrwhitt,
Kinney, Valin,
Kranz, Vanasse,
Labrosse, Wallace (Albert),
Landry, Wallace (York),
Langevîn, White (Cardwell),
Macdonald (Sir John), White (Hastings),
MoDonald( ap Breton) Williams,
Macklutosh, Wood (Brootville),
Macmaster, Wood (Weun'land), et
Macmillan (Middlesex), Wright,-17.
McMillan (Vantrenil),

Ueeieure
Forbes, Mulock,
Geoffrion, Patiraon (Brant),
Gillmor, Patterson (Essex),
Girouard(Jac.-Vartier),Pikard,
Gun, pa
Barley, y'>t
Bolton, Minfet,
lunes, Robertson (Shelburne),
Irvine, Ross (Middlesez),
.ackson, Seriver,
Keefler, domerville (Brant),
Kin, Sonierville (Brute),
King Sprluger,
Lanïerkin, Sutherland (Oxford),
Laurier, Sutherland (Selkirk),
Lister, Ttoonipson,
Livintone Trow,
MtcM ilan (Euron), Watson,
McOraney, Weldon,
Melntyre, Wheler,
Moisa, Wilson, et
MeMullen, Yto.-66.

K BLANCHET: Je propose:

M. CASGRAIN: M. l'Orateur, je désirerais savoir, pre.
mièrement, en vertu de quel ordre le Greffier de la Couronne
en chancellerie est maintenant à faire ce rapport, et, se-
condement, s'il se conforme aux mots de la motion qui in-
dique qu'on doit simplement raturer le nom de M. Robert-
son du retour.

M. l'ORATEUR: Oui.

M. BLAKE: S'eston conformé, M. l'Orateur, à l'ordre de
la Chambre. Je voudrais qu'il fût donné lecture du rapport,
tel qu'amendé conformément à cet ordre. Je veux voir ce
que la majorité a fait.

M. L GRBFIE.BADJOINT : J'ai modifié le dit rapport,
conformément à l'ordre de la Chambre, en en retranchant
le nom de James Edmund Robertson.

M. BLAKE: Je désire que le rapport soit lu tel que mo-
difié.

if, LE GREFF1'IER-ADyOINT:

Je certifie que l'un des membres élus pour la division électorale de
oi>té de King, conformément au bref ci-joint, comme aylat reçu

la majorité des votes légalement donnés, savoir, Peter Adolpha
McIntyre, eto.; et je certifie de plus que James %. obetrtou "-

M. BLAKE: Oh I oh! Je croyais que ce nom avait dispa-
ru. Le greffier lit ce que ne comporte guère le rapport. U
que l'on veut entendre, c'est la conclusion o* se trouvent
ces mots:

Et je fais de plus ce rapport au sujet des dits James E. Robertson et
&ugustia, Oolin Mcdonald pour l'information de tous ceux que cela
peut iatéreger.

M. 'ORMATEUR: C'est un rapport special, et la motion
qui vient dètre faite gàterait tout s'il fallait retranober le
nom de James E. Robertson, partout où il se trouve. Nous
devons essayer de procéder régulièrement. La motion a,
de fait, pour but de modifier le rapport de façon a déclarer
élu Augustine C. Mcdonald.

M. BLAKE: La motion adoptée par la majorité de la
Chambre a pour obijet, ni je la comprends bien, de modifier
le rapport, en retran"4hant le nom de James hI. Robertpon,
et je crois que le greffier de la couronne en chancellerie a
retranché le nom de la parte du rapport que lisait le gref-
fer-adjoint, lorsque vous êtes intervenu, Kl l'Orateur. Le
greffler lisait en omettant le nom en question. Il faudrait
procéder régulièrement.

M. lORATRUR : Tout ce qui a trait à James E. Robert-
non ne saurait être retranché.

M. BLAKE: Cela aurait fait déclarer élu Augustine 0.
McDonald.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose: ,

Que le dit rapport soit de nouveau modifié en en retranchant tous les
mots après " Je certifie de plus que," et en insérant les sliants Au-
gustine Colin MDonald, de M4ontague Bridge, dans le comté dé King,
marchand, est aussi élu pour le dit district electoral comme ayant obte-
nu ensuite le plue grand nombre de votes légalement doanée E telle blee-
tion.

Qu'il soit résolu :-Que le greffier de la couronne en thancellerie, 1 M. CASGA IN: Je proteste coutre la motion. Nous
comparaisse devant la Chambre immédiatement, ase ta rapport de Pé- attribuons à un tiers absent des paroles qu'il n'a. pas
lEtion du district électoral du comté de King, dans L'tle du nriacr, dites, et je prêtends que le Bons commun seul devrait nousXdoisard, et modifie le dit rapport; mn retranchant le nom de Jaimes Biéed u esn cm u eldvatnu
Robertson, écr. en empêcher.

La motion est adoptée sur la même division. La motion est adoptée sur la même division.

Le greer dela couronne en chaecnllerie, comparait de. M. V'OR&TEjUR: J'ai 'honneur d'informer la Chambre
vant la Chambre, conformément à l'ordre, et modifie le rap. que le greffier de la couronne en chancellerie a compara et
port en. conséquence. fait les modifications ordonnées.
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PROCËDÉS DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham
bre s'ajourne.

M. CASGRAIN: Je désire, avant Vajourneinent de la
Chambre, appeler l'attention sur le fait que nous perdons
énormément de temps à enregistrer nos votes. La première
division a pris environ vingt minutes, et il a fallu à peu près
sept heures et trois minutes pour onregistrer les votes de
211 membres ce soir. Si nous suivions le système adopté par
la Chambre des communes en Angleterre, nous aurions
épargné une heure.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.45
a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JumDi, 26 avril 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PaIaÈE.

OFFENSES CONTRE LES PERSONNES EMPLOYÉES
DANS LES FAiR iQUES.

Sir LEONARD TILLEY: Je dépse un bm1 (No 117) à
l'affetde détinir certaines offenses contre les personnes em-
ployées dans les fabriques.

Je vais énumérer brièvement les principales dispositions
du bill. Lemploi, dans une manufacture, de tout enfant ou
de toute femme, sera réputé illégal, vu que la santé de tel
enfant ou de telle femme pourrait probablement être à jamais
compromise, si dans cette manufacture il y a contravention
aux dispositions suivantes de cet article, savoir:

1. Un enfant d'au-dessous de douze ans ne sera employé
dans aucune manufactare.

2. Excepté dans l's conditions eiaprè énumérées, un
enfant entre les âges de douzo et de quinze ans ne sera
employé dans aucuneàmanufacture A moins que le patron de
tel enfant n'ait en sa possession et ne produse, lorsqu'il en
sera requis par l'inspectcur, un certificat signé par le père,
le tuteur, ou toute autre personne légalement chargée de la
garde et de la surveillance de cet enfant, par lequel certi-
ficat le signataire aura donné, avec la date de la signature,
l'âge de l'enfant à cette date, et l'endroit où il est nô,

3. Excepté dans les cas ci-après spécifiés, les enfantM ou
les femmes ne pourront être employés pendant plus de dix
heures par jour, ni plus de soixante heures en une seule et
même semaine. On a pourvu cependant au cas où une
manufacture serait arrêtée par suite d'un accident survenu
dans les machines, et lorsqu'il se présentera des circonstances
où il sera jugé nécessaire que les employés soient occupés
plus de soixante heures par semaine, alors les ouvriers
pourront être ainsi employés, mais ce surcroît d'heures de
travail ne devra pas s'étendre à une période de plus de six
semaines en une seule et même année. Chaque manufacture
sera entretenue en état de propreté et exempte de miasmes
provenant des égoûts, des latri nos et autres gaz délétères.
19ulle manufacture ne sora encombrée au point de porter
préjudice à la santé des employés. Chaque manufacture
sera aérée de façon à rendre inoffensifs, autant que cela est
praticable, tous les gaz, vapeurs, poussières et autres impu-
retés produits dans le cours de la fabrication A la mécanique
ou par le travail manuel, et qui pourraient être de nature à
nuire à la santé.

M. L'OU4TIM

Chaque manufacture sera constamment pourvue d'un
nombre sufisant et d'une variété suffisantede lieux d'aisance
et d'urinoirs pour les employés; les dits lieux d'aisance
et urinoirs devront toujours être tenus en état de propreté et
bien aérés, des cabinets ou des séries de cabinets distincts
devront être réservés à l'usage spécial des empleyès de cha-
cun des deux sexes, et ces derniers devrent y avoir accès
par des côtés séparés et distincts. Une manufacture dans
laquelle il y aura oontravention à cet article sera réputée
être tenue illégalement et de manière à compromettre d'une
façon permanente la santé de toute personne qui y est em-
ployée.

Chaque fois que l'inspecteur croira découvrir dans une
manufacture quelque acte, négligence ou omission relatif à
l'encombrement, la ventilation, l'égoût, les drains, les
latrines, le cendrier, l'approvisionnement d'eau, aux impu.
retés ou antres causes pouvant nuire à la santé des employés
de la manufacture, il pourra en donner avis par écrit au
patron, lequel devra, dans un délai raisonnable, prendre à ce
sujet les mesures que l'inspectour jugera convenables et
nécessaires; et dans toute manufacture où l'on fait un travail
de nature à produire de la poussière que les employés respi-
rent dans des proportions nuisibles, si l'inspecteur croit que
cet inconvénient peut par des moyens mécaniques être évité
ou atténué, il pourra ordonner que, dans un délai raisonnable
ces moyens soient pris par le patron, qui dans ce cas sera
tenu d'avoir recours aux moyens suggérés.

Une manufacture dont le patron ne se sera pas conformé
aux dispositions de cet article, sera reputée être tenue illéga-
lement et de manière à compromettre la santé de toute
personne qui y est employée.

Pour les fins des deux articles précédents, l'inspecteur
pourra se faire accompagner dans toute manufacture d'un
médecin, odicier de santé, inspecteur do salubrité o de tout
autre officier appartenant au conseil d'hygiène de l'endroit.
Dans chaque manufacture, toutes les courroies, arbres de
couche, engrenages, roues d'air, tambour et autres parties
mobiles des machines; tontes les cuves, chaudières, réser-
voirs, biez, canaux, portes, ouvertures dans les planchers
ou dans les murs, ponts et tout Autre endroit dangereux
ou construction dangereuse de cette nature, seront, autant
que cela sera possible, soigneusement entourms et pourvus
de gardes.

Nulle machine autre que lhýs machines à vapeur ne sera
nettoyée pendant qu'elle sera en mouvement, si l'inspec-
tour en ordonne ainsi en donnant avis par écrit. Les ouver-
tures de chaque monte-charge, écoutille, élévateur ou trou
de puits, seront à chaque étage protégées et pourvues-de trap-
pes sufilsiantes ou de panneaux se formant automatiquement
et de telles autres sauvegardes que l'inspecteur pourra sug-
gérer; et ces trappes seront tenues fermées en tout temps,
excepté lorsqu'elles seront mises en usage par les personnes
dûment autorisées par les patrons à s'en servir, Tous les
chars ou cabriolets d'élévateur, qu'ils soient destinés au fret
ou aux passager, seront munis de quelque appareil convena-
ble devant être approuvé par l'inspecteur, et qui servira à
retenir le char ou cabriolet dans le cas où un accident sur-
viendrait au câble de halage ou au mécanisme de l'éléva-
teur ou de toute autre manière. Une manufacture dans la-
quelle il y a contravention à cet article sera réputée être
tenue illégalement et de façon à mettre en danger la vie de
toute personne qui y est employée.

Dans chaque manufacture, il y aura tels moyens qui pour-
ront être recommandés par écrit par l'inspecteur pour
éteindre les incendies, et il devra tenir compte des cir-
constances dans chaque cas. Les portes principales à
l'extérieur et à l'intérieur devront être posées de manière à
s'ouvrir en dehors chaque fois que l'inspecteur l'exigera et
et donnera avis par écrit; et toute manufacture ayant trois
êtages ou plus do hauteur et dans laquelle des personnes sont
employées au-dessus du premier, à moins que la manufacture
ne soit abondamment pourvue de toursà escaliers, seraniunie
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d'un nombre suTsant d'appareils de sauvetage; les dits
appareils de sauvetage se composeront d'un esoalier en fer
avec rampe convenable et qui sera reliée avec l'intérieur du
bâiiment par les portes et les fenêtres, et pourvue de paliers
eonvenables à chaque étage, y compris la mansarde, si
elle est occupée comme salle de travail. Ces appareils
de sauvetage seront entretenus en bon état de réparations et
exempts de toutes obstructions ou obstacles. mUne anu-
facture ou usine dans laquelle il y aura contravention à cet
article sera réputée être tenue illégalement et de manière à
mettre en danger la vie de toute personne qui y sera em-
ployée.

Quiconque emploiera illégalement-dans une manufacture
aucun enlant ou aucune femme de façou à ce que la santé de
tel enfant ou de telle femme puisse être compromise d'une
façon permanente, sera coupable de délit et sera passible
d'emprisonnement pour un terme n'excédant pas
ans ou d'une amende de pas plus de dollars, et à
défaut de paiement immédiat de cette amende, alors de
l'emprisonnement comme susdit. Quiconque tiendra illéga-
lement une manufacture de façon à ce que la vie d'aucune
personne qui y est employée puisse être mise en danger ou
de façon à ce que la santé de toute personne y employée
puisse être à jamais compromise, sera coupable de délit et
passible de l'emprisonnement pour un terme n'excédant
pas ans ou d'une amende n'excédant pas
dollars, et à défaut de paiement immédiat de cette amende,'
alors de l'emprisonnement comme susdit. Telles sont les
principales dispositions de ce bil, et je propose maintenant
sa première lecture.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il nous dire
s'il y a quelque définition du torme 1 manufacture ;" quelle
est t'interprétation générale de cu mot ; quand le bli unît-i
entrer en vigueur, et combien il y atura d'inspeteurs?

Sir LEONARD TILLEY: Il y a un paragraphe qui dé-
finit le mot manufacture d'après l'intention de la loi.
1ous n'avons pas encore décidé quand le bill sera mis en
vigueur, Quant'au nombre des inspecteurs, il peut se faire
qu'il y en ait un ou deux; il est probable qu'un seul suffEra,
mais c'est là une question que nous prendrons en considéra.
tion.

Le bill oit la pour la première fois.

PROCÈS-VERBAUX DE LA ClIAMBRE DES
COMMUNES.

XK LANDRY-Y: M. l'Orateur, avant que les ordres du jour
soient discutés, je désire attirer l'attention du gouverne-
ment ou des personnes chargées de la traduction des pro-
cès-verbaux. de la Chambre des Communes, sur la manière
dont ces procs-verbaux sont traduits. Ainsi, il y adans les
proès-verbau d'hier, un rapport très important d'un
comité spécia(oummé pour s'enquérir sur le commerce inter-
provincial; e rapport est fait dans le français le plus détes-
table qu'on puisse imaginer; le fait est que ce n'est pas
français du tout; la première phrase surtout n'est pas fran-
çaise. Je n'entrerai pas dans d'autres détails concernant ce
rapport mais je crois que tel qu'il est traduit, ce rapport est
une véritable disgr9ce pour nos journaux.

BILL PRÉSRliTÉ.

Le bill suivant est présenté et lu les première et seconde
fois..

BilI (No 1I8) pour moditier t'acte contitutif de lacompa-
gule du Cble européen, américain et asiatique -(limitée) et
pour ohangerle nom de la compagnie et.celui du Oble
amricu, anglais et continental (iUmitde).

L'ACTE GÉNÉRàL D'INSPECTION.

M. COSTIGA N: Je propose la seconde lecture du bill
(No 104), pour amender t'acte général d'inspection de 1884,

En vertu de l'aute de 1874, il est décrété que le blé de
la Mer Noire et le blé Finty Fefe ne seront jamais inspectés
comme qualité supérieure à celle du no 2, et les gens du
Nord-Ouest prétendent que cette disposition est 'tout àfait
contraire à leurs intérêts, va que ce dernier blé est le mei(-
leur qui soit récolté dans cette région. Cela est rendu
évident par le fait que ce blé a été transporté gratuitement
par le chemin de fer du Pacifique canadien pour servir de
semence, et qu'il commande un prix plus élevé que n'im-
porte quelle autre qualité de ble qui y soit cultivé. C'est
afin de faire disparaitre cet inconvénient qu'un amendement
est proposé à I effet suivant: "Le blé de la Mer Noire,
excepté lorsqu'il sera cultivé dans la province du Manitoba
et dans, les territoires du Nord-Ouest, et le blé Fliâfy Fife,
ne seront en aucun cas inspectés comme étant supérieurs à la
qualité no 2.

Pour qu'il fut possible d'inspecter le blé du Manitoba et
des teritoires du Nord-Ouest, il était également - néces-
saire pour nous d'amender un autre artiele de i'acte de 1814,
parce que loreque cet acte, autorisant la nomination d'inspec-
teurs, a été paseé, Winnîpeg n'était pas considéré comme
figurant parmi les plus grandes villes, et consequemmentn'a
pas été compris dans l'acte. Le nom de Winnipeg est en
conséquence inséré avec les noms des autres villes,. où les
%hambre de commerce ont le pouvoir de nommer des exani-
nateurs chargés de faire subir des examens aux inspecteurs
et de les nommer conform4ment à certaines instructions.

Il y a un autre paragraphe très court que l'on a jugé
opportun d'introduire relativement à l'inspection des peaux.
L'z&rticle qiiatre vingt-,opt de l'acte de 1874 est modifé en
uiftant les mots " peaux vertes " chaque fois qu'ils se pre-
sentent. L'un des articles de cette loi rend obligatoire
l'inspection des peaux vertes et pourvoit à la nomination
d'un inspecteur ; mais l'inspection du cuir n'est pas obliga-
toire, et bien qu'elle le soit évidemment dans l'intention 1
la loi, ,l'article quatre vingt-sept est rédigé de manière à
laisser subsister des doutes et de la confusion sur ce point.

L'artiole quatre-vingt-seize de l'Acte de 1874 dit: 4Que
l'inspection des peaux vertes sera obligatoire à chaque on-
droit où un inspecteur ou un sous-inspecteur aura été
nommé, et hzAque peau vertu vendue, ou offerte en vente ou
pour l'exportation, ou chargée dans un vébicule ou navire
pour être exportée, et qui n'aura pas d'abord été. inspectée,
éta-m le ou marquée tel que requis par la loi, sera. con-
fisqu e." Il est proposé que nous nous bifflons les mots
"peaux vertes " partout où il se rencontrent dans l'article
quatre-vingt.sept, et que nous mettions le mot poids au sin-
gulier au lieu du pluriel, partout où il se rencontre.

M. LAURIER: Il ne peut y avoir d'objection à taW pre-
mière partie de ce bill. Je suppose que l'article relatif à
l'inspection du blé a été rendu nécessaire par tes circons-
tances locales. Mais je ne ois aucune néceaaité quelconque
au changement proposé par l'article trois relativement aux
peaux. J'ai cru comprendre que l'honorable ministre a dit
qu'il y a contradietion entre les articles quatre-vingteize
et qustre-vingt-sept de la loi actuelle, et que c'est pour fai
disparattre cette contradiction q se le bill a été propos6.

Dans mon opinion, il n'y a pas de contradiotion entre ces
deux clauses. La clause 98 dit seulement qu'aenne peau
ne pourra être offerte en vente avant d'être inspeotée. Elle
se lit comme suit

L'inaspection des peaux crnes sera: obligatoire a tout endroit 'où! u
inspotteur ou sous-inapecteur aura été sommé, et toute peau ere veMi-
due, offerte en vente, exportée, oferte à l'exportation, ou chargée, sur
toute voiture ou navire dans le but de Verporter, et qui ' aura pa- 4t4 v
d'abord inspectée et étampée, ou marquée tel qa prescrit par le résent
cte SeU& conflsqu6o 1 et I(c4 peyaaquLar teu pdu.,t ot.,..i

vente ou exportée, encourra une nalft6 d'une pIastrep eP"
vendue, ort ente oapon rs.

IÊBATIS DÉS COMUN28.
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Elle dit seulement qu'aucune peau crue ne sera offerte en

vente avant d'être inspectée. Or, la clause 87 n'est pas en
contradiction avec cette clause. Elle dit :

Toute personne, excepté l'inspecteur ou sous-inspecteur, qui étampera
ou numérotera aucune des peaux crues ou des cuirs ci-dessus mentionnés
et les mettra en vente, sera passible d'u.e amende n'excédant pas vingt
piastres ; mais il lui sera permis de marquer sur les dites peaux crues ou
cuire, en chiffres ordinaires et lisibles, le poids des dites eaux crues ou
cuirs, et dans ce cas, au-dessus de ces chiffres, les mots 'not intpected "
devront tre écrits en lettres de mêmes dimensions et aussi lisibles que
les dits cbiffies; et toute per-,onne qui mettra su rente det peaux crues
ou cuirs, dont le poids y sera marqué sans les mots "not inspected," tel
que prescrit plus haut, sera passible d'une amende n'excédant pas vingt
piastres.

Tandis que cette clause dit simplement qu'aucune autre
personne, à l'exception de l'inspecteur ou du sous-inspecteur,
ne marquera les peaux vertes, c'est-à-dire le poids des peaux
vertes, à moins qu'en même temps il n'ajoute les mots " not
inspected." C'estsimplement pour l'information de l'ache-
teur. Tout chacun peut mettre le chiffre qu'il voudra sur
toute peau verte. out le monde sait que les peaux vertes
se vendent toujours au poids, et tout le monde est libre de
mettre sur la peau verte n'importe quel chiffre, 50 ou 60,
par exemple, et l'acheteur pourrait croire que ce chiffre a
été marqué et que la peau a été examinée par l'inspecteur
si les mots " not inspected " n'étaient pas ajoutés, afin de
montrer que ces chitfres n'ont pas été posés par un officier
du revenu.

Cela s'applique aux cuirs et aux peaux vertes, et je ne
vois pas pourquoi nous devrions amender dans un cas et non
dans l'autre. Ces deux clauses ne se contredisent pas. La
clause 96 dit seulement qu'aucune peau ou cuire ne seront
offerts en vente à moins d'être mat qués, tandis que la clause
97 dit seulement qu'aucune autre personne ne marquera le
poids sur le cuir à moine qu'il ne Mette en même temps le
public en garde en ajoutant les muth " ot inspected. ".Je ne
vois pas de raison pourquoi le changement ne serait pas
fait dans les deux cas. En enlevant les mots " peaux vertes,"
vous enlevez au public la garantie qu'il a par la clause
87.

Si le bill passe, la conséquence sera que tout le monde
pourra mettre le chiffre qu'il voudra comme étant le poids
de la peau verte, sans être tenu d'ajouter les mots nécessaires
pour montrer at publie que les peaux n'ont pasété marquées
par l'ins)ecteti-.

En conséquence, cette fraude induira l'acheteur en erreuret
il n'y aura aucun remède. Il me semble que l'argument s'ap-
plique aussi bien aux peaux vertes qu'au cuir. Si je puis parler
ainsi, je dirai que mon honorable ami se trompe quand il
prétend que les deux clauses se contredisent. La clause 96
ne parle que de l'inspection, tandis que la clause 88 n'a rap.
port qu'à la mar'que et au poids. L'honorable ministre cons-
tatera ce fait s'il lit la clause 87 attentivement. Je ne vois
aucune contradiction entre les deux clauses, tandis qu'il me
semble que le changement proposé enlèvera à l'acheteur la
garantie qu'il possède aujourd'hui.

M. COSTIGAN: Comme de raison, je ne prétends pas
être plus en position que l'honorable préopinant d'inter-
préter le sens légal de ces clauses. Il peut avoir raison,
mais j'ai proposé ce changement parce que cette question a
déjà été soulevée devant les cours de justice, et cet amende-
men a paru nécessaire. Aujourd'hui, l'inspection du cuir
n'est pas obligatoire, mais l'inspection des peaux vertes l'est.
La loi n'admet pas qu'une personne puisse acheter d'autres
p eaux que des peaux inspectées, tandis qu'elle lui reconnaît
le droit de marquer son cuit-. Mais 1 inspection du cuir
n'étant pas compulsoire, la loi requiert seulement de lui,
quand il marque son cuir, qu'il le marque de manière à ce
que le publie ne soit pas trompé.

Le bill est lu pour la seconde fois, et la Chambre se
forme en comité,

M. LAUailI

(En comité.)

M. DUNDAS: Je n'ai pu entendre distinctement l'hono-
rable ministre du Revenu de l'interieur, mais il me
semble que le but que l'honorable ministre a en vue en
amendant ce bill, est de permettre que le blé de la Mer
Noire récolté dans les territoires du Nord-Ouest soit classé
aussi haut que le no 2 dans certaines circonstance. Je crois
que cola est très juste, mais je prétends que le même privi-
lège doit être accordé à l'Ontario et aux autres provinces où
se recolte la même espèce de blé.

J'ai été supris d'apprendre que par l'acte d'inspection, ce
blé, même celui classé plus haut que le no 2, et les meil-
leures qualités de blé du printemps récoltées dans ce pays,
pouvaient seulement être mis dans cette clause. Je ne puis
comprendie pourquoi cette distinction a été faite pour le
blé du printemps, mais je comprends très bien pourquoi les
territoires du Nord-Ouest nouvellement établis désirent
qu'elle ne soit pas faite.

Je suis d'avis qu'on devrait abolir en même temps cette
distinction pour le blé cultivé dans les anciennes provinces.
Il est parfaitement connu que le blé de la Mer Noire ou le
Flinty Pife, sera coté aujourd'hui à Toronto et sur les autres
marchés, à plusieurs cents de plus par boisseau que le blé
ordinaire du printemps, cependant, d'après l'interprétation
de la loi, il ne doit pas classé plus haut que le no 2. J'attira
l'attention de l'honorable ministre sur ce sujet, et je lui
demande d'étendre à Toronto et aux autres marchés où le
blé est vendu, le mème privilège que celui que l'on propose
d'étendre a Winnipeg.

M. COSTIGAN: A l'égard de la suggestion faite par l'ho-
norable député, je ne crois pas sage de faire ces changements
maintenant; le changement qui a été lait dans la loi, l'a été
à la demande du bureau de commeice de Winnipeg, des
meuniers de l'endroit, des gérants de chemins de fer, et du
public en général, qui tous ont prétendu que le peuple du
Nord-Ouest ressentait la nécessité de ce changement.

Cet acte d'inspection a été passé en 1874. Il a été en
opération depuis ce temps-là dans les anciennes provinces,
et aucune représentation n'a été faite demandant un chan-
gement dans le sens indiqué, excepté de la part du Manitoba
et des territoires du Nord-Ouest. Je ne nie pas qu'un tel
changement ne puisse pas devenir nécessaire aussi pour les
anciennes pIovinces, tuais aucun changement (le cette impor-
tance ne devrait être fait dans l'acte sans de sérieux motifs,
et sans en avoir eu la demande de la part des bureaux de
commerce dans les villes dont a parlé l'honorable député.

Si la demande en était faite à la Chambre par les bureaux
de commerce de Montréal, Toronto, et autres villes, même à
cette période avancée de la session, le gouvernement amen-
derait le bill. On a peu souffert de l'opération de cet acte
pendant les quatre dernières années, et l'intérêt public n'en
souffrira pas beaucoup si l'acte continue à être en force
pour le reste du Canada, et si les amendements proposés
pour le Manitoba et le Nord-Ouest sont adoptés.

M. DUNDAS: Je n'insisterai pas plus longtemps, mais je
suis parfaitement sûr que si les bureaux de commerce de
Toronto, Montréal, et autres villes dans Ontario avaient eu
connaissance de cette question, ils auraient demandé pour
eux, dans l'acte d'inspection, le même changement que
demande Winnipeg.

Je puis mentionner, de plus, qu'un honorable député m'a
dit qu'il achetait dans le Nord-Ouest, la même espèce de
blé que l'on ne peut aujourd'hui classer plus haut que le n0

2, afin d'avoir un grain de semence pur, et dans le but de
l'introduire dans la culture de sa ferme.

Dans le district où je fais des affaires, on récolte une
grande quantité de ce blé, et aujourd'hui, comme dans le
cours des derniers six mois, il est coté à Toronto de 5 ets
à 7 oets de plus que le blé ordinaire no 2. Ayant signalé
cette inégalité, je laisse la question entre les mains de l'ho.
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norable ministre, et je suis certain qu'avant un au, le chan-
gement que réclame Winnipeg sera également demandé par
Tdronto et les autres villes.

Le bill est rapporté.

LA MILICE DU CANADA.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pro-
posée par M. Caron: Que le bill (No 31) à l'effet de refondre
et amender les lois concernant la milice du Canada, tel que
modifié on comité général, soit maintenant pris en considé-
ration,-et sur l'amendement de M. Ross (Middlesex.)

M. CA RON: Je dois dire au sujet de l'amendement pro-
posé par l'honorable représentant de Middlesex-Ouest (M.
RZoss), que je l'ai considéré, et qu'approuvant la proposition
<le l'honorable député, je suis parfaitement disposé à l'intro-
duire dans les règlements qui constitueront la loi de la
milice; mais je pense que vu qu'il a trait à une question de
discipline, il ne devrait pas être intercalé dans le bill,
comme formant une clause qui demeurera dans les statuts.
Les honorables membres de cette Chambre, qui savent de
quelle manière ces questions sont réglées, comprendront
qu'elles aient été abandonnées jusqu'ici, et cela avec raison,
je crois, à l'officier commandant, qui a toujours pris les me-
sures nécessaires au maintien de la discipline, dans les camps
d'instruction établis dans les différentes parties du pays.

le pense que le résultat a dû convaincre l'honorble dé-
puté, que tout se passait d'une façon satisfaisante, car nous
n'avons reçu aucune plainte, sur la manière dont ces camps
d'instruction étaient conduits. Je crois que pendant le temps
des exercices et des manoeuvres destinées à améliorer son
instruction militaire, la milice peut parfaitement se passer
des stimulants du genre de éceux qui sont mentionnés dans
l'amendement de l'honorable député, et je pense que si l'ho-
norable monsieur veut y consentir, et que s'il considère que
les règlements établis par le département, constituent tou-
jours la loi d'après laquelle la milice est conduite, pendant
la durée des camps d'instruction, il verra qu'ils répondent
exactement à sa demande, et de la sorte nous n'intercale-
rons pas dans ce bill, et dans nos statuts, un amendement
qu'il peut être nécessaire modifié à'un moment donné, à
cause des circonstances particulières dans lesquelles les
troupes peuvent se trouver placées, et dans ce cas nous
serions obligés de nous adresser au parlement pour obtenir
un amendement. Je suis parfaitement disposé à insérer dans
les règlements l'amendement proposé par l'honorable dé-
puté, mais je crois, d'après ce qu'il m'aa dit lui-même, que
ce que je propose sera de nature à lui donner satisfaction, et
à répondre à ses dêsirsý

M. ROSS (Middlesex): Je suis excessivement satisfait
d'apprendre que l'honorable ministre de la Milice est dis-
posé à considérer favorablement la proposition que j'ai faite
aun sujet des cantines. Je crains toutefois que d'après la
construction de la clause soixante-quatre, il lui soit impos-
sible de fitire des règlements relatifs à la question que j'ai
soulevée, à moins de lui faire subir quelques changements.
Si l'honorable ministre veut bien y jeter les yeux, il verra
qu'elle se lit ainsi:

La milice active sera soumise aux ordonnances et règlements de la
reine concernant l'armée.

En vertu de la loi, ce sont les règlements et ordonnances
de la reine qui régissent l'armée, et non pas ceux de l'ho-
norable ministre de la Milice. Je ne crois pas que les règle-
nents du département de la Milice puissent dominer ceux
de la loi, etje vois qu'en vertu des règlements et ordonnances
de la reine concernant l'armée, il peut être permis de vendre
dans les camps de la bière et des liqueurs de malt.

pour le contrôle de ces cantines ; et je puis dire qu'en vertu
de la clause même que l'honorable député vient de citer, les
cantines qui sont établies dans nos camps, au lieu de vendre
de la bière et autres liqueurs mentionnées dans l'amende-
ment, doivent se borner à débiter.........

M. ROSS: Du thé et du eafé.

M. CARON : Non pas de l'eau fraiche, mais de la bière
de gingembre et autres boissons de ce genre.

M. ROSS : C'est précisément dans cette clause que je
rencontre une difficulté; puisque la milice est soumise aux
règlements et ordonnances de la reine concernant l'armée,
on se demande si le ministre de la Milice possède le pouvoir
do faire des règlements de nature à atteinbre le but que je
me propose. Je ne vois pas moi-même parfaitement com.
ment il y arriverait, mais peut-être que quelque membre do
cette Chambre, possédant mieux la question, pourrajeter un
peu de lumière sur le sujet. L'honorable ministre de la
Milice doit certainement connaître les pouvoirs qu'il possède
sous ce rapport, et si le but que je me propose peut-être par-
faitement atteint de cette manière, je n'aurai pas la moindre
objection à présenter. Tout ce que je demande, c'est la
prohibitioti de la bière dans les camps, et je sais que je puis
arriver à l'obtenir. Je pense que la proposition que j'ai
présentée sera soutenue par l'opinion de la Chambre, comme
elle l'a été par celle de l'honorable ministre de la Milice;
mais je veux être sûr, doublement sûr, que cette occasion
qui m'est offerte no m'échappera pas.

M. CARON : Je ne puis rien ajouter à ce que j'ai déjà dit,
et si l'honorable député ne veut pas accepter ma déclaration,
et ce que je lui dis maintenant-~que j'ai le droit de faire ces
règlements.........

M. ROSS : Alors, c'est très bien.

M. CARON: L'honorable député est.il satisfait de cela?
Je suis désireux d'intercaler son amendement dans les règli'
ments qui régissent lei camps; et ce que j'ai dit, je le feri.

M. ROSS: J'accepte la proposition de l'honorable mi-
nistre, et je suis excessivement satisfait de voir qu'il est
disposé à adopter le projet que j'ai soumis. Je crois que ce
règlement sera de nature à augmenter le bien.être des sol-
dats dans les camps, à donner aux officiers plus de facilités
de contrôle eur leurs hommes, et à rehausser la milice active
dans l'estime de la population. Ce que je redoutais beau-
coup, c'est que grand nombre de nos jeunes gens, prenant
part aux exercices des camps d'instruction, y contractent
des habitudes d'ivrognerie et se démoralisent; et c'est pour
cela que beaucoup du 1 ù. os de famille ne sont pas disposés
à permettre à leurs enfants de faire partie de la milice, où
ils peuvent se trouver en contact avec une société dange.
reuse. Les assurances de l'honorable ministre rehausseront
la milice dans l'esprit d'une certaine partie de la population,
et je suis sûr qu'elles encourageront beaucoup ceux qui
s'efforcent d'élever le niveau de sa moralité sous ce rapport.

M. BLAKE: Je ne sais si le gouvernement s'enténdra,
mais je connais deux camps hostiles, qui ne sont pas très
éloignés d'ici, et s'il leur appliquait le même principe et
augmentait un peu la faible pitance qu'ils reçoivent mainte.
nant..

L'amendement est retiré.

M. CARON: Je propose que le bill soit la la troisième
fois.

R. iOSo idXL1uuesex): Avant que e 0 so u ab tILL u
sième fois, je désire attirer particulièrement l'attention de

M. CARON: C'est assez vrai; mais c'est un vertu de vingt et un. D'après le ton des débats qui ont eu lieu dans
cette clause même que j'ai le pouvoir, comme ministre de la cette Chambre, les conversations'que j'ai eues avec plusieurs
Milice, de faire les règlements qui pourront être nécessaires1 personnes intéressées dans la milice, et d'après mes propres
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convictions, je suis persuadé que le changement que l'hono.
rable ministre propose do fairo à la clause vingt et un no
peut déterminer que do maivais résultats.

L'effet du bill sera d'augmontor très considérablement les
dépenses de notre département do la Milice, qui dans mon
humble opinion est déjà assez forte. Si je comprends bion
-je parle On ma qualité de civil-par quels moyens l'elfec-
tif de la milice peut être rondu compétent, je crois que le
meilleur moyen de donner aux miliciens les aptitudes re-
quises, cesoraitd'instruire et d'exercer l'effectif de la milice
active. Nous dépensons largement, comme je l'ai déjà dit,
peur l'intruction militaire au moment actuel, et le montant
dépensé pour l'instruction militaire est, à mon avis, tout à
fait hors de proportion avec le montant dépensé pour exer-
cer tout l'effectif de l'armée active. Par exemple, nous avons
dépensé l'année dernière, pour la batterie B, 665,648; pour
la batterie A, $50,516; pour le collège militaire, $58,937;
pour Pxrcies et instructions dans les districts militaires,
$3 ,:,471; et pour les écoles militaires, $5,317; soit un total
de $218,942.

C'est là le montant dépensé l'an dernier pour l'instruction
militaire, et les facilités offertes pour cette instruction
n'ont pas été limitées à une partie du pays. Nous avons
une batterie à Québec et une autre à Kingston ; nous avons
des écoles militaires à Toronto, Montréal, Ottawa et Saint-
Jean, nous avons les escouades de Wimbledon et ainsi de
suite, toutes dépenses affectées à l'instruction militaire.
Etablissons u contraste entre la libéralité du gouvernement
sous Ce rapport et le montant qu'il a payé pour les exercices
de la milice active. Le montant payé aux hommes pour
exercices pendant l'année dernière a été de 8- 27,255. Nons
avons à peine dépensé, pour xercer tout l'eilfctif de la ni-
lice active, $9,000 do plus que nous n'avons dépensé pour
l'instruction militaire aux batteries A et B, aux collèges mi-
litaires et ailleurs, instruction dont l'effectif de la milice
active n'a eu aucune part.

Nous avons eu l'année dernière au collège militairo 70
hommes; dans la batterie A, 105; dans la batterie B, 193;
soit un total de 368, et la majeure partie des $218,000 dont
j'ai parlé a été dépensée pour l'instruction de ces 368
hommes, tandis que $227,000 sont tout ce qui a été distribué
entre les 20,000 hommes appartenant à la véritable milice
active.

L'honorable ministre verra qu'en ajoutant encore $200,000
au montant dépensé pour l'instruction militaire, il dépense
son argent dans une direction où la dépense est déjà excessi-
vement forte. Je crois que cela conduirait beaucoup plus
sûrement au 8uccès et à la compétence do l'effectif de la
milice -si l'honorable ministre de la Milice est décidé à aug-
menter la dépenso,-s'il dépensait cet argent à exercer les
hommes, au lieu d'ajouter encore à la dépense pour l'ins-
truction militaire. S'il appelait les hommes sous les dra-
peaux pour les exercer seize jours par année si cela est né-
cessaire, ou s'il leur procurait l'avantage d'être mieux exer-
cês, je crois qu'il ajouterait beaucoup plus à la compétence
et à l'utilité de l'ellectif, qu'en dépensant l'argent pour l'en-
tretien d'une nouvelle troupe de cavalerie, ou d'une batte-
rie additionnelle, ou en augmentant l'etfectif de l'infanterie.

On remarquera en outre que la nouvelle obligation que
l'honorable ministre impose au pays en vertu de son bill, est
une obligation d'une nature permanente, et que l'honorable
ministre n'aura pas le pouvoir de la faire disparaître à
volonté. Il établit une batterie à la Colombie britannique,
et le département des Travaux publics devra faire quelques
dépenses pour procurer des chambres, des casernes et autres
commodités pour la batterie; il faudra nommer d'autres
hommes pour donner l'instruction nécessaire, et augmenter
l'état-major militaire permanent dans la Colombie britanni
que, et il en sera de même relativement aux corps d'infan
terie qui seront enrôlés à d'autres endroits.

Un fardeau permanent sera ainsi imposé au pays, et il sert
difficile do le faire disparaître plus tard. je voudrais auss

M. Ross (Middlesex)

demanderi à l'honorable ministre quel est son but en enrôlant
750 hommes en sus de l'effectif actuel. Je ne vois pas quo
cette augmentation soit absolument nécessaire. Il peut se
faire qu'il soit nécessaire pour nous do maintenir les batte-
ries "A " et "B," afin do protéger la population en cas
d'émeute. Il serait peut-être nécessaire en même temps
d'avoir un noyau d'effectif de milice dans la Colombie bri-
tannique, mais comme les honorables députés lo compren-
dront, la dépense actuellement imposée au pays doit être
sufflsante petit' obtenir ces résultats.

Mais je crois que le fait d'ajouter $200,000 à la dépense
pour enrôler 750 hommes et d'enlever ces derniers à leurs
occupations industrielles on un temps où il n'y a pac urgence,
me semble être quelque chose que l'honorable ministre
n'aurait pas proposé s'il avait consulté les intérêts de tout
l'effectif, s'il avait consulté l'opinion publique du pays, ou s'il
avait consulté son propre major général.

Dans son rapport, le major général appelle l'attention sur
le peu d'exercices que les hommes ont à faire et sur le petit
nombre d'entre eux qui sont exercés. Que le ministre de la
Milice adopte pour le service telles réformes qui sont sug-
gérées par ces officiers expérimentés, réformes qui seraient
appréciées par tous ceux qui appartiennent au service.

Dans lo but de faire enregistrer mes vue 3 à ce sujet, je
propose l'amendement suivant qui, je l'espère, se recomman-
dera à.l'approbation do la Chambre.

Que la dit bill ne soit pas maintenant la pour la troisième fois, mais
qu'il soit résolu,-Que par la clause 21, il est proposé d'autoriser l'enrô-
lement, pour service continu, en addition aux batteries déjà existantes
A et LI, d'une troisième batterie d'artillerie, d'une troupe de cavalerie
et dle trots couInalniesl11 'infanterie, lequel enrôlement entraînera une
augentatin dgpese permanente sur le revenu de nns de $200O
en rapport avec la milice ; que dans l'opinion de cette Chambre, si unA
augmentation doit dtre faite dans les depenses pour la milice, l'efficacité
de cette force et l'intôrdt public seraient mieux assurés par l'adoption de
meilleures mesures pour l'exercice de la milice active que par l'enrôle-
ment projeté d'une batterie d'artillerie, d'une troupe de cavalerie et de
trois compagnies d'infanterie,-et que le bill soit retvoyô de nouveau
au comité général pour y ôtre modifié en retranchant les dispositions re-
latives au dit enrôlement projeté.

M. CARON: La manière dont mon honorable ami a traité
les questions militaires depuis qu'il a commencé à s'en oc-
cuper, indique la nécessité qui existe de fonder des écoles
d'instructions, où les diverses armes du service seront ensei-
gnées d'une manière efficace. Je félicite l'honorable député de
la façon dont il s'est livré à la vie militaire, car d'après son
premier discours, on aurait cru qu'il ne s'intéressait nulle-
ment aux questions militaires. Je suis heureux de voir qu'il
devient tout à fait compétent, et je n'ai aucun doute que s'il
continue de se perfectionner comme il s'est perfectionné
dans le passé, le département sera prêt à lui décerner un cer-
tificat pour sa connaissance de l'art militaire.

Mais lorsqu'il parle de consulter l'opinion du pays et l'opi-
nion de cette Chambre, je demanderai à l'honorable dé-
puté do me permettre, comme ministre de la Milice, de con-
sulter ceux qui savent ce que c'est que l'effectif de la milice
du Canada, et ce qui est nécessaire pour cet effectif. S'il y a
dans ce bill un seul article qui soit indispensable à la com-
pétence de l'effectif, c'est bien l'article même que l'honorable
député veut me faire retrancher du bill; et je n'ai aucun
doute que l'honorable député en conviendra lui-même lors-

t qu'il sera un peu plus avancé dans ses études militaires.
Lors de la seconde lecture du bill, chaque honorable dé-

puté qui pouvait exprimer une opinion sur notre milice
, active, était en faveur de cet article.

L'honorable député dit que nous nous proposons mainte-
s nant d'enrôler 750 hommes. Il ne considère pas que les 750

hommes mentionnés dans le bill comprennent les batteries
SA et 3.
- Nous n'ajoutons pas 750 hommes, et cet effectif ne sera
- pas non plus comme l'ont dit cortainsjournaux et certains

honorables députés, une armée permanente. Ce sera un corps
. d'instruction destiné à donner aux miliciens du Canada, sur
i les affaires relatives à l'exercice d'infanterie, la même ins-
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truction qui a été donnée par les batteries " A " et " B"
relativement à l'exercice d'artillerie,

Le ministre de la Milice n'essaie pas de créer un armée
permanente pour le Canada. Je crois que ce n'est pas une
menaceapour aucune nation de l'univers, de voir que le
Canada désire donner à l'arme de l'infanterie dans son ser-
vice de milice, la même instruction qui a été donnée
à l'artillerie et aux autres armes du service; et s'il y a dans
ce bill un article qui soit plus important que les autres,
'est certainement cet article vingt et unième, que l'hono-

rable député désire faire disparaître. L'honorable député
ferait tout aussi bien de me demander de consentir à retirer
mon bill.

De tous les articles c'est là le plus indispensable pour ins-
truire convenablement l'effectif de la milice du Canada,
comme vous en conviendrez, M. l'Orateur, en votre qualité
de militaire ; et comme aucun député ne s'y est opposé à
part mon honorable ami, qui n'a commencé ses études mili-
taires que tout récemment, et qui fait des progrès extraor-
dinairement rapides, je n'ai aucun doute qu'après encore un
peu de temps, ce dernier verra que cet article est tout le
bill, et que de tous les articles c'est surtout celui-là qui est
nécessaire pour donner de l'efficacité à la milice du Canada.

Sans oet article, je puis dire que la dépense pour les fins
d'instruction, bien que n'étant pas tout à fait inutile, ne pro-
duirait pas ces résultats que le parlement et le peuple du
Canada attendraient du montant d'argent dépensé. Mais
lorsque nous aurons établi ces écoles d'instruction militaire,
les honorables députés verront qu'elles produiront pour l'in-
fanterie, absolument les mêmes résultats qui ont été pro-
duits pour l'artillerie dans tout le pays.

M. MACKENZIE: Je crois très bien qu'il est du devoir
de tout membre du parlement de soutenir le gouvernement
dans chacun des efforts qu'il fait pour améliorer la défense
du pays. Je regretterais beaucoup de critiquer d'une façon
adverse les propositions du gouvernement relativement à
l'effectif, à moins d'être parfaitement convaincu que ces
propositions seraient désavantageuses. Maintenant, il a été
admis depuis de longues années, que nous attendons de
l'effectif de la milice, qu'il forme le noyau de ce qui serait
requis dans le cas où des troubles éclateraient à nos fron-
tières, comme cela est arrivé, ou dans le cas où la mère-
patrie serait malheureusement engagée dans une guerre à
laquelle il nous faudrait prendre part.

J'ai toujours été d'avis que nous devons entretenir notre
système militaire dans une condition telle que nous ayions
d'abord un corps d'officiers bien exercés, et en second lieu
les moyens d'instruire les sous-officiers, afin de pouvoir, à
un jour d'avis, confier notre effectif volontaire à des hommes
compétents. Rien de ce qui ressemble à une armée'com-
pétente n'a été jugé nécessaire ou même opportun en ce
pays. Lorsque les batteries à et B ont été organisées, on a
prétendu, et avec raison à mon avis, que quelle que fût la
rapidité avec laquelle nous' pourrions réussir à instruirie l'in-
fanterie peur le service do campagne, il serait à peu près
impossible d'exercer un corps d'artillerie à temps peur qu'il
puisse être de quelq.ue utilité pratique sur le champ de ba-
taille. En conséquence, j'ai toujours considéré que l'o'gani-
sation de ces batteries, bien qu'elle ait été parfois critiquée
d'une façon hostile, était nécessaire pour le maintien de
l'ordre dans le pays, ou le maintien de l'ordre au Nord-
Ouest.

Je crois qu'il y a ou unanimité d'opinion que ce but serait
mieux atteint au moyen d'un corps de police, et s'il est be-
soin de quelque chose pour maintenir la paix dans les an-
ciennes provinces, je crois que ce devrait être plutôt un
corps de police qu'un corps militaire. Dans quel but e
propose-t-on d'organiser les trois compagnies d'infanterie?
C'est là un point qui, je dois le dire, n'a pas ét expliqué
d'une façon très satisfaisante par l'honorable ministre. Il
nous dit qu'on doit donner à l'infanterie une instruction sem-

blable à celle qui est donnée à l'artillerie; mais les deux cas
sont absolument différents, il n'y a pas entre eux la moindre
similitude. Comme je l'ai démontré précédemment, l'ins-
truction de l'artillerie est une entrepriee très difficile, qui
demande du temps, tandis que l'instruction d'un corps d'in
fanterie se fait rapidement. Le système d'exercice est
changé, et il est beaucoup phs facile qu'il ne l'était autre-
fois; les conditions sont entièrement changées. Mainte-
nant, il m'a été impossible de voir la nécessité de l'organi-
sation de ces trois compagnies d'infanterie, ni de l'enrôle-
ment d'une troupe de cavalerie. Les troupes de cavalerie,
dans les guerres récentes, n'ont pas été d'un service bien
important, ou du moins l'utilité de leurs services a été
moindre que celles des services de l'infanterie à cheval, qui
agit parfois comme cavalerie et parfois comme infanterie.

Ses services sont maintenant limités aux mouvements
rapides au moyen desquels un corps d'hommes peu nom-
breux peut se transporter promptement d'un pq;int à
l'autre.

Personne no songe maintenant à une autre charge de
Balaklava en faec d'un feu d'artillerie; et pendant la dernière
guerre des Etats-Unis la cavalerie a été comparativement
peu utile. Mais nous ne nous attendons aucunement à la
guerre, et pourquoi l'on organise ici cette troupe de cava-
lerie, c'est réellement plus que je ne saurais comprendre.
Quels seront ces devoirs, où sera-t-elle cantonnée, comment
pourvoira-t-on à son entretien. Rien de cela n'a été exposé
à la Chambre, et je dois dire que pour ses considérations j'ai
les plus grandes sympathies pour la motion de l'honorable
député de Middlesex-Ouest.

En outre, je crois que le sujet n'a pas été soumis franche-
ment à la Chambre. Si c'était l'intention de l'honorable
ministre et du gouvernement de créer ce qui est virtuelle-
ment une armée permanente -il peut se faire que ce soit
une petite armée, mais c'est toujours une armée perma-
nente-on aurait dû en informer la Chambre; mais l'hono-
rable ministre nous apprend maintenant que, bien que cette
mesure ait été nommée "Acte pour refondre les lois concer-
nant la milice," c'est réellement un bill pour créer une armée
permanente, car il nous a dit que si cet article est retranché,
il abandonnera tout le bill, puisque, d'après lui, cet article
est le bill, tout le bill, et rien que le bill. Mais il y a appa-
rence que le bill a été présenté dans un autre but, et cette
clause qui, d'après la confession de l'honorable ministre de
la Milice, se trouve être le principe même du bill, a été intro-
duite comme simple incident du bill. Cela n'est certaine-
ment pas juste, etj'espère que l'honorable ministre reviendra
sur'sa décision et n'organisera pas son armée maintenant, à
moins qu'il ne soit capable de nous fournir des raisons
péremptoires comme quoi notre armée permanente devrait
être augmentée.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'apprécie plèinement
les remarques de l'honorable député, parce que, bien qu'il
nous arrive fréquemment de nous trouver en désaccord sur
les questions politiques-plus fréquemment que je ne le
voudrais,-j'ai toujours trouvé l'honorable député fidèle au
principe que tout pays digne du nom devrait avoir une force
armée suffisante pour se protéger, pour maintenir l'ordre et
pour affirmer sa position comme pays. J'ai en conséquence
ecouté l'honorable député avec beaucoup de plaisir. Je ne
crois pas cependant qu'il ait compris le sens des remarques
de mon honorable collègue. Le bilIl est une refonte des lois
de la milice. C'est là le principe du bill.

En présentant ce bill, mon honorable ami a déclaré très
franchement qu'il considérait ces amendements comme
étant d'une importance essentielle, ou sinon d'importance
essentielle, du moins de la plus haute importance.

Mon honorable ami, le préopinant, a démontré qu'il ap-
précie l'importance qu'il y a pour nous d'avoir une milice
compétente. Mais une milice compétente ne peut être for-
mée à moins d'être exercée par des officiers compétents. An
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temps jadis, notre milice avait sous les yeux l'exemple de
l'armee anglaise. Nous avions des garniisons nombreuses à
Ha liffix, Saint-Jean, Québec, Montréal, Kingston, Toronto
et London, et toute la milice du Canada, tout le peuplO du
Canada, avait l'occasion de voir ce que c'est que des soldats,i
et eo que veut dire service militaire et discipline. Nous
avons perdu tout cela maintenant, excepté la garnison d'ia-
lifax; nous n'avons aucun modèle à imiter, et lorsque cette
résolution admet la nécessité de pourvoir à l'instruction
d'une milice active, elle indique à mon avis le seul moyen
propre à assurer à nos soldats une instruction qui lés ronde
compétents.

Nous n'avons pas l'avantaore d'avoir ce modôle à suivre.
Il y a plus, nous n'avons pas l'avantage ce trouver dans le
pays, des sous-officiers, des soldats exercés capables d'ins-
truire notre milice.

L'un des grands avantages résultant du fait qu'une partie
de l'armée anglaise était stationnée au Canada, ost qu'elle a
laissé dans le pays quelques-uns des hommes les plus méri-
tants de ses régiments, qui ie simples soldats étaient, grâec
à leur mérite, parvenus au rang do sous-officiers. Ces
hommes, voyant les avantages qu'il y avait pour eux de
s'établir au Canada, économisèront sur leur solde afin d'a-
cheter leur congé, ou leurs amis du Canada achetèrent leur
congé, et nous avions un corps compétent de sons-officiers
disséminés dans toute l'étendue du Canada et capables
d'exercer notre milice.

Nous n'avons plus cet avantage, et lorsque l'honorable
député admet dans sa motion qu'il nous iaut avoir une mi-
lice active et que cette milice active n'est d'aucune valeur à
moins d'être exercée-qui devra l'exercer ? Les recrues ne
peuvent s'instruire les uns les autres. Ce serait l'aveugle
conduisant l'aveugle. Il nous faut des hommes exercés et
instruits.

Ji est bien vrai que nous avons un collège militaire et les
deux batteries. Cola nous permet d'exercer un Certain
nombre d'officiers capables de prendre la commandement de
compagnies, ou peut-être d'occuper des postes d'officiers
subalternes, mais le nerf d'une armée, l'efficacité des ser-
vices qu'elle peut rendre, dépend de la compétence de ses
sous-officiers. L'armée anglaise, pendant toute la campagne
de la Péninsule, a dû ses succès, comme lo duc de Welling-
ton l'a admis-cette magnifique armée qui, disait-il, pouvait
faire n'importe quoi ou aller n'importooù-à ses sous-officiers.
Ces hommes ne peuvent apprendre leurs devoirs par intui-
tion, ni au moyen do 16, 18 ou 24jours par année. Pendant
ce laps do temps ils peuvent bien apprendre un peu d'exer-
cices, mais ils ne peuvent apprendre la discipline, ni l'orga-
nisation, ni les connaissances qui lour permettront de
gouverner des hommes. Le but que l'on se propose d'at-
teindre au moyen de ce bill, est tout simplement d'établir
une écore d'instruction pour les sous-officiers.

Le système du service à courte durée qui a été introduit
en Angleterro par M. Cardwell, maintenant lord Cardwell,
à très bien réussi, oi cc sens qu'il a rendu l'armée populairo,
et a engagé un grand nombre de jeunes gens qui ne pou-
vaient donner sept ans ou vingt et un ans au service, à s'en-
gager pour trois ans. Mais tout en étant avantageux sous ce
rapport, ce système a eu pour effet de nuire considérable-
ment au recrutement des sous-officiers compétents, et les
autorités militaires ne savent plus aujourd'hui à quel Paint
se vouer--j'ai occasion de lire tous leurs rapports, affaire de
curiosité,-pour trouver un personnel suffisant de sous-offi-
ciers compétents. Les oliciers sont bien à leurs places.
ls sont tous absolument nécessaires; cependant, toute leur
habileté, à partir du commandant en chef jusqu'à l'enseigne,
ne peut sutfire à former une armée bien exercée et bien
disciplinée, à moins qu'on ait un personnel de sous-officiers
compétents.

C'est dans ce but, vu l'absence des recrues qui nous vo-
naient jadis de l'armée anglaise, que nous faisons la légère
dépense proposée. C'est afin que les jeunes gens des divers

Sir JonN A. MACDONALD

corps d'infanterio puissent être exercés ici, et après avoir
quitté lo service, foarnir dans los diversos parties du pays ce
qui est abiolument nécessaire, tn etrectif do sous-officiers
qui enseignera aux soldats l'exercico-de compagnie. La
base do toute organisation militaire estl'école de compagnie,
et vous ne pouvez avoir une bonne école de compagnie à
moins d'avoir des sous-officiers bien oxerc-és pour mettre à
exécution, dans la pratique jaurnalièro au camp, à la ca-
sorne, les commandements des officiers.

Au prix de cette déponse minime, il est proposé que nous
ayions une petite troupe do cavalerie, so servant autant quo
possible dos chevaux dle cavalerie requis par les batteries, et
où seront exercés les sous-officiers reluis pour los manoeu-
vres de cavalerie; et il on sera dle même peur les corps d'in-
fanterie.

De même que l'honorable député a établi le collège mili-
taire (le Kingston contre mon opinion-jo dois lo dire, et jo
ne suis pas trop fier de dire que cette entreprise a été cou-
ronnée de succòs-pour instruire los officiers, nous nous pro-
posons de former un corps de sous-officiers pour commander
notre milice; et si la dépense devait être double do ce qu'elle
est, elle ne serait pas trop considérable comparativement au
résultat quo nous on attendons. Do même que le collègo
militaire doit fournir les officiers, do nième tes trois écoles
d'infanterio et cette troupe de cavalerie devront nous offrir
un moyen permanent de fournir des sous-ofimeiers, sergents
Ct caporaux, ponur instruire et exercer notre milice.

Maintenant, M. l'Orateur, lorsque nous avons abordé cotte
question, lo seul reproche qu'on nous a fait-et il était put-
êt re un peul fondé, peut-être même bien fondé-c'est qu'une
trop grande proportion de l'argent est dépensée pour l'état-
mjor général ou l'état-major dle district, et qu'on ne donne
pas assez d'argent potir exercer les simples soldat4. Eh
bien ! ceci est un pas dans la direction opposée. Dopuis que
nous avons pris les réne do l'administration, le gouverne-
ment a réduit, mon honorable ami a réduit, et son prédéces-
seur a réduit les dépenses de l'état-major.

M. CARON : D'environ $11,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le nombre des adjudants
généraux de district a été réduit,, le nombre des majors de
brigade a été réduit, et ceci est un effort pour rendre la
milice vraiment compétente. Le crédit annuel que le par-
lement peut voter pour la milice est laissé à la discrétion du
parlement; mais ceci est un effort dans le but de mettre à
exécution l'idée que la milice active sera exercée par des
sous officiers compétents. Et comment les recruterez-vous
si vous n'avez pas quelque éeole pour les former ? Sup-
posons que vous n'ayioz pt d'école dle ce genre, alors vous
n'avez pas d'armée, vous n'avez aucun moyen de trouver le
nombre do sergents et do caporaux dont vous avez besoin.
Vous réunissez un certain nombre de jeunes gens pour
former une compagnia, le premier regarde son voisin, le
second regarde le troisième, et il n'y en a pas un seul qui
sache la moindre chose en fait d'exercices. Leura officiers
peuvent être des jeunes gens sortis du collège militaire,
mais il voient qu'ils n'ont dev4nt eux que des civils, qui ne
connaissent rien de la vie du soldat, et comment voulez-vou,
qu'un officier choisisso les hommes compétents à agir
comme sout-officiers ? Mais du m9ment que le colonel sait
qu'il a dans son bataillon un certain nombre d'hommes qui
ont été instruits à oes écoles d'infanterie, ou dans cette
troupe de cavalerie, et qui ont quitté ces écoles munis d'un
certificat de bonne conduite, comme étant de bons soldats et
de bons hommes, alors il voit immédiatement qu'il a entre
les mains les moyens d'arriver à avoir dos hommes bien
exercés. Je ne puis me figurer une proposition qui soit
plus efficace et moins dispendieuse.

Mais il faut vous rappeler, M. l'Orateur, que nous faisons
guère notre devoir vis-à-vis de l'Angleterre on dépensant le
montant que nous avons dépensé jusqu'à présent. Mon
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honorable ami de York-Est se rappelle qu'en 1865 nue cer- Si cette proposition eût été faite, lorsque 'avais l'honneur
vention a été faite. dètre ministre, nous aurions ou, je pense, de meilleures rai-

Je fis partie d'une députation qui fut envoyée en Angle. sons à offrir que lhonorable ministre, car les cadres des bat-
terre par le gouvernement, et son ancien chef et ami per- tories étaient alors remplis, et l'on ne pouvait y recevoir
sonnel très intime, et mon collègue, M. Brown, vint avec personne autre. Dans plus d'un cas, les hommes qui vou-
nous; il fut alors entendu que les quatre provinces d'alors aient y entrer avaient dû attendre des mois entiers avant
ne dépenseraient pas moins d'un million par année pour en- de pouvoir trouver piace, de sorte que noua aurions été jus.
tretenir l'effectif de la milice, un effectif auxiliaire, dans les tifiables alors d'ouvrir de nouvelles écoles.
quatre provinces. Eh bien 1 M. l'Orateur, nous n'avons pas Mais si je suis bien renseigné-et la du lieutenant-
dépensé cotte somme annuellement. Pendant certaines an- colonel Irwiu appuiera, je pense, la positiou que je prends
nées la dépense a été de $800,000, pendant d'autres elle a ici,-les batteries ne sont pas certainement dans une posi-
été moindre, et pendant quelques années elle a été plus tion telle qu'il faille encourir d'autres dépenses de ce genre.
élevée; mais nous n'avonsjamais réellement rempli l'enge- Je.vois, d'après les rapports, qu'à pou près tous les hommes
ment raisonnable que nous avions pris en Angleterre envers qui se trouvaient dans les batteries, lan dernier, ceux de la
le gouvernement de Sa Majesté lorsque ce dernier a cédé au batterie "surtout, suivaient le cours abrégé d'instruction
Canada toutes ses fortifications et toutes ses terres de l'ar- militaire.
tillerie. Le colonel 1rwin dit dans son rapport

M, BLAKE; Et la police à cheval? Pour le succès de ces écoles d'instruction militaire il faudrait
S 1 que les sous-officiers et les hommoes fussent des gens intelligfents.

Sir JO LN A. MACDONALD : Oh ! la police à cheval est Vu la rareté à Québec des hommes nécessaires au zervice, i faut
une toute autre affaire. Elle est survenue plus tard. Elle souvent enrôler des recrues qui, parfois, ne savent ni lire, ni écrire2 et
provient de notre ambition d'avoir la région de l'ouest. Cela d'autres dont léducation générale est si défectueuse, qu'ils ne sauraient
n'était pas compris dans la discussion que nous avons eue jamais etre employés à lenseignement.
avec le gouvernement de Sa Majesté en 1865. Il y a d'autres observations dans le rapport de cet officier

Maintenant, pour ce qui est de la cavalerie, mon hono- qui portent à croire que les cadres des batteries ne sont pas
rable ami s'oppose à ce que nous payions une troupe de ca- remplis. L'honorable député de York-Est (M. Mackenzie),
valerie, parce que la cavalerie n'a pas dans ses derniers a dit pourquoi les exercices d'infantcri . n'étaient pas néces-
temps été aussi puissante pour les fins de la guerre qu'elle sairoi dans les batteries; mais ces batteries sont, néanmoins,
l'était autrefois. Eh bien ! c'était-là l'opinion générale avant des écoles d'infanterie, jusqu'à un certain point.
laguerre franco-prussienne; mais c'est maintenantnon-seule- Je suis donc enclin à croire que les battries en quesiion
ment un fait reconnu et admis par les militaires allemands et seront suffisantes d'ici à huit ou dix sns, pour y recevoir et
français, mais par des écrivains désintéressés en Angleterre instruite ceux qui voudront s'initier à l'art milituire. Si l'on
et dans d'autres pays, que s'il y a une chose qui ait contribué pouvait démontrer qu'il n'y a pas suffisamment de place
plus que toute autre au succès de l'invasion de l'armée alle- pour les aspirants, ce serait une excellente raison pour on
mande en Franco, c'était l'existence des uhlans, ou des yeux; demander davantage, etje serais heureux dappuyer alors
de l'armée, qui parcouraient toute laFrance, s'ouvrantcomme l'honorable ministre; car je crains bien que l'on ne pense
une dame ouvre son éventail. que je veuille entraver les efforts qu'il fait pour améliorer la

Ils étaient les yeux de l'armée, et en ce pays, en cas de ferce de milice, on m'opposant à des propositions de ce
guerre, on a besoin d'un corps de ce gente,-non d'un corps gene. Il n'y ajamais eu une période de notre histoire où le
de dragons solides et lourds, mais d une cavalerie comme besoin de nouvelles écoles militaires se fît moins sentir
les uhlans, ou l'infanterie à cheval-enflu un corps d'hommes qu'aujourd'hui. Cette dépense est inutile, et pèsera sur le
portant des armes légères, de bons tireuru pouvant se trans- pays durant trois années; et jusqu'à ce que l'acte soit révo-
porter en très peu de temps à un point quelconque, puis im- qué, nous aurons de fait une armée permanente.
médiatement soit on tirant à cheval, soit en mettant pied à On prétend que le coût sera denviron $200,000; mais
terre. nous savons ce que cela veut dire. Nous savons qu'il est

Or, nous pouvons organiser ce service .à peu de frais. impossible par exemple de remplir les cadres à la Colombie
J'espère done que l'on ne s'opposera pas à cette disposition, britannique, pour 50 ou 60 cents par jour. La vieestchère
qui n'entraîne que de légères dépenses. Il a été opéré des dans cette province, les gages y sont élevés, et le maintien
économies considérables dans le personnel, qui contribue- d'une batterio d'artillerie serait très dispondieu<. Il est pro-
ront dans une grande mesure aux dépenses nouvelles que bable même que l'honorable ministre demandera l'an pro-
pourraient causer ces écoles et cette troupe de cavalerie, cain un crédit additionnel de 850,000 ou 860,000.
laquelle représentera les yeux de l'armée, dont elle augmen- Je voudrais pouvoir appuyer le bill, mais cela m'est im-
tera l'efficacité, et nous donnera un excellent corps de sous- possible, dans les circonstances, et je voterai pour l'amende-
ofSiiers. mpnt.

M.- VAILd J'ai écouté l'honorable ministre avec beau- L'amendement ( I r Ross, Middlesex) est rejeté sur la di-
coup d'attention. C'est un sujet qui n'est pas hneuf, pmiinriiil vision suivante:
a été discuté de temps à autre, et mème à l'époque où Poeev
j'avais l'hoanur de dirigepr le département de la Milice.q

ae me souviens que l'nspecteur de la milice m'on avait Mnte
parlé dans le temps, et la question souleva dn tel cri dans Allen, leing, MeMoulln,
la Chambre, dans la presse, et d'un bout du pays à L'autrea Armstrong, d 'orbes, ulock,

qui nisjnsasa Geoffrion, Paterson (Brant),
cl air, psllmor, p ukard,

moite, rien qui pût ressembler à une armée permanente. béchar, Gnont, Plat,
parttei plusieurs des opinions émises par l'honorable Bernier, Harley, Rinfret,

minste. e 'aproveaxexmpl, orsu'l dt ue les kîe, Ulton, Robertson (Shelburne),Jpe Bourassa e ones, Ross (Middlesex),
souse-officiers sont le nerf d'une force de milice ou d'une ar- Brpee (ýtruean), Irine, s omerville cBrant ,
mée permanente. Il ne saurait y avoir aucun doute sur ce Burpee (Sunbiiry), Jackson, 8omerville (Bruco),

Camero ("lurou), Keefler, Spriuger,point. Et si l'on pouvait me conv e qe ns écoles nO ampbel (Renfrew), King, Sutherlad (Oxford,
uPffisent pas à l'instruction militaire do ces hodnsres, je uasey, Kirkn
déclarerais de suite que l'honorable ministre de la Milice a Ctoudel, Ls nderkiu, Trew,

Sraison d'ajouter cette clause à la loi, et d'ouvrir de nou- ar t iorie ats,
voles écoles. Dareu, leMiran d(uros), Weldrn,
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De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker (Missisquof),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Bånoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell.
Breck
Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell tVictoria),
Carling,
Caron,
Casgraio,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coughtin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu,
Desaulwiers,

McCraney,:
Aleintyre,
Mclsaac,

COSTra:

Wells,
Wilson, et
Yeo.-60.

Desjrdine, McMillan (Vandreuil),
Dlcallum,

Dodd, McDougald,
Dundas, McGreery,
Dupont, lassue,
Farrow, Moffat,
Ferguson(Leeds &Gren)Montplaisir,
Ferguson (Welland), O'Brien,
Fortin, Orton,
Frôchette, Paint,
Gagné, Patterson (Essex),
Gigault, Pinsonneanlt,
Gironard (Jac.-Cartier)Pope,
Girouard (Kent),] Ray,
G ordon, Reid,
Grandbois, Richey,
Guilbault, Royal,
Hackett, Rykert,
Haggart, Scott,
Hall. Shakespeare,
Hawkins, Small1,
flay, Smyth,
Hesàon, Tasse,
Bickey, Taylor,
Homer, Tilley,
Burteau, Tupper (Pictou),
JaUieson, Tyrwhitt,
Kilvert, Valin,

inne'y, Vanasse,
Kranz, Wallace (Albert),
Labrosse, Wallace (York),
Landry, White (Cardwell),
Langerin, White (Hastings),
Lesage, Williams'
blaclonald (Kings), Wood (Brockville),
Macdonald (Sir John), Wood (Westm'land) et
McDonald (Cap-Breton)Wright.-113.
Macmillan (Middlesex),

M. THIOMPSON: Je ne veux pas présenter de motion,
mais pozer une question à l'honorable ministre de la Milice-
Ainsi, voudrait-il nous dire quand seront organisés les camps
cette année ?

Je voudrais insister auprès de l'honorable monsieur sur
l'importance do prévenir les bataillons qui doivent en for-
mer partie, le plus tôt possible, afin que les compagnies
rurales puissent se réunir avant le jour fixé pour le départ,
ce qui leur aide beaucoup lorsqu'elles arrivent au camp.

M. CARON : Je répondrai à mon honorable ami que la
date n'est pas encore hivéc. Mais l'on verra à ce que le
temps choisi pour la tenue des camps soit aussi convenable
que possible pour ia réunion de la force de milice.

M. THO.1 PSON : Si je pouvais me le permettre, je sug-
gérerais de ne pas rassembler les camps avant le 18 de juin
dans Ontario, vu que le printemps sera apparemment fort
long.

Le bill est lu rour la troisième fois et passé.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité).

39. Appointements des officiers et dépenses eontin-
gentes de la bibliothèque .................... . .... $20,260.00

Sir LEONARD TILLEY: C'est conforme au rapport
qui a été fait à la dernière session ou à la session précé-
dente.

M. MACKENZIE : Mais il a été fait un rapport à cette
session recommandant certaines augmentations.

Sir LEONARD TILLEY : Ce rapport n'a pas été pré-
senté avant les estimations, et s'il doit y avoir de ces
augmentations, elles paraltront dans les estimations sup-
plémentait es.

M. MACKENZIE : Le gouvernement ne songe done pas
i donner suite aux recommandations du comité de la bi-
bliothèque ?

Sir LEONARD TILLEY: La question n'a pas encore
été discutée au conseil.

40. Impressions, reliure et distribution des lois.,,...... $12,000.00
M. ROSS (Middlesex): Je pense que le gouvernement

devrait moditier le système de la distribution des statuts. Il
est entendu, je crois, que tous les magistrats du pays de-
vraient recevoir un exemplaire des statuts du Canada. Je
sais, toutefois, qu'il est un peu difficile de faire arriver tous
ces volumes à destination; mais je ne suis pas assez familier
avec la régle qui préside i leur distribution pour pouvoir
critiquer le systémo convenablement ou intelligemment.
L'honorable ministre pourrait peut-être nous renseigner de
suite, ou plus tard, sur ce point. Les magistrats me deman-
dent souvent des exemplaires des statuts, et je voudrais
savoir en vertu de quel arrangement se f4it la distribution.

Sir LEONARD TILLEY : Je ne crois pas que l'on en
adresse à tous les magistrats, et j'ignore quel est le mode de
distribution. Jo pense, cependant, qu'ils sont oxpédi6s par
le département du secrétaire d'Etat, qui les distribue dans
les différentes provinces ou dans les villes, selon le cas. Je
vais prendre des renseignements, Toutefois, je ne pense pas
que chaque magistrat reçoive un exemplaire. S'ils en rece.
vaient tous, la distribution augmenterait, chaque année,
d'une manière énorme.

M. MACKENZIE : Sous le régime de l'ancienne province
du Canada, l'on adressait ses statuts au greffier de la paix
de chaque comté, et cet officier devait en donner un oxem-
plaire à chaque magistrat. Je suis sous l'impression qu'il
n'en a jamais été cnvoyé aux magistrats (lu pays en gétéral,
mais seulenicut aux principaux officiers et aux bibliothè-
ques.

M. BOWELL : C'est tout.

M. ROSS: L'honorable ministre des Finances pourrait
peut-être nous donner, lors du concours, des renseignements
sur ce point, ce qui nous sera profitable à tous.

Sir LEONARD TILLEY: Je le ferai.

M. MACKENZIE : D'après une règle de la Chambre, il
faut qu'il soit déposé sur le bureau, dans les quinze premiers
jours de la session, un état indiquant la manière dont les
statuts ont été distribués. Si la chose a été faite, nous peu.
vons nous renseigner à ce sujet; mais je pense que l'on a été
négligent sous ce rapport, depuis quelques années. Autre-
fois, cependant, l'état était soumis régulièrement.

M. ROSS (Middlesex) : Veuillez expliquer cette aug- Sir LEONARD TILL-Y: Je ne pense pas que nous
montation de $800. 1 ayons de rapport semblable.

Sir LEONARD TILLEY : Il a été entendu, il y a un an
ou deux, rlue les officiers de la Bibliothòquîo recevraient la
gratification statutaire de $50, tout comme les offieiers du
service civil.

M. MACKENZIE: Cela est-il conforme au dernier rap-
port du comité do la bibliothèque ?

M. VAIL

42. Appointements du greffier de la couronne en
chancellerie ......... .................. ...................... $2,100.00

Sir LEONARD TILLEY: C'est une augmentation de
$100. Cet officio reçoit $2,000 depuis plusieurs années, et
comme il remplit ses devoirs d'une façon consciencieuse et
efficace, nous avons cru qu'il avait droit A cette augmen-
tation.
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M. BLAKH : J'avoue avec l'honorable monsieur que les

services rendus par cet officier, hier soir, lui valent cette
augmentation.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur ne
s'opposerait peut-êtro pas à donner $200 de plus, dans un
aussi noble but.

M. BLAKE : J'ose dire que l'honorable premier ministre
a dépensé beaucoup plus que cela pour s'assurer l'appui de
quelque député.

Sir JORN A. MACDONALD : Ah ! voilà une insinuation
injuste.

4,. Impressions diverses ............................. ,OOo.o
M. ROSS : J'ai déjà attiré l'attention de la Chambre sur

cette anomalie, qui consiste à avoir deux items, l'un pour
impressions et l'autre pour impressions diverses, et je vois
qu'il est de même cette année encore. La plus grande partie
de l'item est consacrée, je pense, à l'impression du discours
budgétaire de l'honorable ministre des Finances; mais il
erait tout aussi bien de reporter la dépense sur l'autre

crédit.

45. Acbat de rapports jldiciaires pour la cour
suprdme.......... .......... .... ..... ...... 5 .

M. BLAKE: Je crois qu'il importe que nous sachions ce
qu'entend faire le gouvernement à ce sujet. Le crédit est
nouveau, et j'avais cru qu'il était destiné à acheter des livres
elassiques et autres rapports, que nous ne recevions pas
jusqu'ici.

J'aimerais à savoir si la Chambre devra voter à l'avenir
un crédit pour les rapports courants destinés à la bibliothè-
que de la cour suprême, et aussi les livres de loi qui se
publient constamment. Dans ce cas, il faudrait modifier la
rédaction de l'item. Nous voulions qu'une bibliothèque
exclusivement légale, comprenant les rapports et livres clas-
siques, fut établie à la cour suprême, et je présume que cette
somme eût été suffisante.

Les dépenses de la bibliothèque légale de la province
d'Ontario se sont élevées à environ $9,000 durant les
quatre dernières années, soit un peu plus de $2,000 par
année; mais le droit que nous payons sur les livres repré-
sente une partie considérable du crédit annuel; de sorte
qu'il suffirait, je pense, de $1,500 à $2,000 pour tenir la
bibliothèque dans un très bon état. Ainsi, je ne m'oppose
pas au vote de 81,500, a titre d'essai; mais il importe de
savoir ce qu'entend faire à l'avenir le gouvernement.

Sir JOlIN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
que je sache décidé ce qu'il devait fIire, mais je pense que
les recommandations contenues dans le rapport du comité
de la bibliothèque sont acceptables. Si l'honorable ministre
des Finances ne s'y oppose pas, je serais prêt, à changer
l'item de façon à comprendre les livres de loi.

46. Reliure de journaax, eto ........... 1,000
Sir LEONARD TILLEY: Ces dépenses, qui étaient autre-

fois payées à même le crédit affecté à la bibliothèque, sont
encourues par le gardien pour coudre et relier les journaux
conservés pour l'usage de la Chambre. Le comité recom-
mande qu'il soit voté une certaine somme pour cet objet.

M. BLAKE: Le comité de la bibliothèque désire beaucoup
que le crédit de $2,000 soit spécialement affecté aux man
pour lesquelles il a été voté. Je suggère donc que le crédit
géneral de la bibliothèque soit de 89,000, et que l'on donne
41,000 pour la reliure, ce qui ferait $10,000 en tout. Dans
ce cas, l'on pourrait mettre 82,000 dans le budget supplé.
mentaire pour les ouvrages américains.

Sir LEONARD TMILEY: Oui, nous pourrons faire
cela.

Il est six heures, et M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
47. Four faire face aux dépenses se rattachant à la

collection et à la garde deg archives-. ......
M. ROSS (Middlesex): Je vois qu'il y a ici une augmen-

tation de 81,000, et en consultant les comptes publics, je
constate également que l'on ne se préoccupe guère de nos
archives. Ainsi, l'au dernier, il a été payé $2,500 à sir A.
T. Galt, pour ses déboursés, et 61,500 à J. C. Taché. L'ho-
norable monsieur voudrait-il nous expliquer cette augmen-.
tation, et pourquoi l'on a payé ce montant à sir A. T.
Gait.

M. POPE : Cette somme a été payée par sir A. T, Galt à
ceux qui avaient copié des documents à Londres.

M. BLAKE: Si je comprends bien, tout cet argent a servi
à payer ceux qui ont copié des documents.

M. POPE: Non. Je vais expliquer la chose. Nous avons
jugé que le crédit était devenu insuffisant, par suite del'aug-
mentation des affaires. Une partie considérable de cette
somme sert à collectionner de vieux documents se ratta-
chant à l'histoire primitive du Canada; la plus forte partie
est destinée à ceux qui les copient.

Nous avons maintenant plus de 3,000 volumes recueillis
dans les différentes provinces, et je regrette que nous
n'ayons pas copié plus de vieilles archives de Québec. Il

,uous faudrait aussi plus d'une copie de ces docimnients.
Cette augmentation de $1,000 devra nous permettre de

faire copier de vieux papiers à Paris.
M. ROSS (Middlesex): Je crois que les archivcs sont

sous la garde de M. Brymner. Dan, son rapport, ce mon-
sieur appelle l'attention sur le catalogue, qui est admirable,
en vérité. Je crois que M. Brymner se plaint du manque
d'espace. ,e n'ai pas en le temps de visiter l'endroit où
sont les archives, et j'ignore en conséquence ses proportions.

Il est très malheureux que nous ne puissions mettre ces
archives dans la bibliothèque, car, il est fort incommode
pour celui qui veut les consulter, d'être obligé d'aller ailleurs.
Je ne sais s'il y aurait place dans la bibliothèque, mais il
est regrettable, selon moi, que nous ne puissions mettrotout
cela dans un seul édifice, où il serait facile d'y avoir accès.

M. POPE: Il n'y a pas do place dans la bibliothèque pour
ces documents, qui devraient être conservés dans un lieu à
l'épreuve du feu. J'espei que nous aurons bientêt une
salle meilleure et d'accès plus commode. L'honorable mon-
sieur sait que ces documents sont plutbt utiles à l'historien
qu'aux députés du parlement, et je crois, en conséquence,
qu'il vaut mieux les conserver dans un endroit à l'épreuve
du feu, que de les placer dans la bibliothèque.

48. Pour faire face aux liptuena se rattachant au
Patent Record ...... ........................ ...... $8,500 00

M. ROSS (Middlesex-Ouest): J'aimerais à savoir si l'im.
pression du Patent Record se fait par soumissions, ou bien
si elle est encore confiée à la compagnie do lithographie
Burland, de Montréal. Il a été dépensé, l'an dernier, d'après
ce que je vois, 87,257 pour cette publication. Je suis bien
d'avis que c'est là de l'argent gaspillé. De fait, je ne pense
pas que l'ouvrage vaille le quart de ce qu'il coite pour qui
que ce soit. Er l'on nous demande d'augmenter le crédit
de $1,300. Je pense que l'honorable ministre devrait
s'enquérir des faits, et réduire ces dépenses.

M. POPE: Je puis assurer à l'honorable monsieur que ce
n'est pas là une folle dépense. Tous ceux qui sont engagés
dans ce genre d'aftaires au pays, estiment fort cette publi-
cation, dontl'honorable M. Mills a fait les plus grands éloges.
En 1872, je m'entendis avec M. Burland, le seul homme qui
pouvait faire l'ouvrage, et qui l'entreprit, à raison de $ l,o0
par année. En 1876, le nombre de brevets d'invention s-ètait
accru considérablement, etleprécédent ministère augmentale
montant à $7,200, ce qui ne me parait pas un prix exagéré.
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Cette année, la publication a un format beaucoup plus grand,
et les dlessins som en coréquence plis grands et plus clairs
qu'auparavnt. Le nombre d'exemplaires extra qu'il faut il-
primer est considérable, et fait plus que couvrir les frais de
l'augmentation. Il se trouvera peu de gens qui diront,
comme l'honorable monsieur, que cette publication n'a
aucune valeur.

M. ]ROSS (Middlesox): Jo n'ai jamais pu me rendre
compte de son utilité pratique. La publication n'a guère
de circnlation, je pense. A-4elle des abonnés ? Ou bien
le public en paie-t-il tous les frani? Si cet ouvrage est
aussi intéressant que le dit honorable monsieur, il devrait,
à coup sûr, avoir des abonnés. Je crois que la Gazette du
Canada, qui est absolument nécessaire comme source offi-
cielle de renseignements, a quelques abonnés, et.)e pourrais
ajouter que presque chanque organe u commerce ou des
profossions, a les siens.

31. POPE: N us payons le montant en question pour le
nombre d'excmpl:dires que nou- recevons, et M. Burlaînd
vend le reste. Nous ne colportons pas eetto publication,
qui est faite, croyons-nous, dans l'intérêt public.

M. ROSS Middlesex): Combien de copies avons-nons ?
M. POPE: Je ne saurais trop dire.

M. ROSS (Middlesex: Je crois quo chaque membre de
la Chambre reçoit deux copies-o qui ferait environ 400.
11e nembre4 du Sénat ci reçoivent au-si,-disons 000 en
tout, polur Iîtulleo M. Buriland retire 87,25ï, outre celles
qu'il venid, 'e:-dire à peu pr' autant. De scrte que ce
monsieur ré:die ainsi des profßt, en sus du prix que nous
lui payons, pir cette publication.

M. BAUN: Je sais que ce Rcord nous est adressé régu
liòreument. honorale mrjnsieur pourrait peut-être nous
dire s'il et distribué aux institutions ou à ceux qui ont
obtenu des brevets d'invention.

M. JCPE: Il n'est pas adresé à ces derniers, mais aux
institutions du pays. Lor'qu'on nous le demande, nous
tâchons d'en fournir les exenplaires dont lu publie. a bxsoin,
et ce Record est relie à hi à in dlo l'' , eL couci vé dans
nos archlivcs.

M. BAIN: Est il expédié aux institutions d'artisans?
M. ROSS: Non.

M. MACK ENZE: L'honorable ministre devrait voir à
ce que le Patent Record soit adressê aux institutions des ar-
tisans.

M. ROSS: L'honorable ministre voudrait-il nous donner,
lors du concours, un état indiquant le nombre d'exemplaires
publiés, et le mode de distribution.

M. POPE: Oui.
M. PI'KA RD: J'ai toujours envoyé à des manufactu-

riers le, x:emplaires que j'ai reçus, et je connais dittérents
etalissemen, aaxquels «'ai expédié ces publicntions, qui
n'avaient jamais vu les brevets aup1 aravant et qui ont acheté
le droit lo brevet, et qui maintenant fabriquent les articles.

49. Pour faire face aux déîenses se rattachant à la
préparation de la statistique criminelle............. $s,000.00

M. ROSS: L'honorable ministre peut-il nous dire si ce
volume contiendra des tableaux fidsant la compar-aison avec
les volumes précédents? Ce sont les relevés statistiques
qui donnent do la valeur aux ouvrages de statistique.

M. POPE: L'honorable monsieur a raison ; j'y verrai,
Go. Pour fair' fan aux 1épeuses du receusement

(à voter de nouveau $20,oo).......... ............... ,000,00
M. IO-.SS: Allous-vous avoir bientôt le second volume du

recensement? Voilà deux ans ou plu- ie le recensement
M. PoPS

est fait, et nous n'avons en jusq'ici qu'un petit volume-ce
qui n'est pas fort pour un ministère comme celui auquel
l'honorable monsieur préside avec tant de dignité et d'habi-
leté. Jo m'étonne que les travaux ardus de ministòre aient
donné d'aussi minces résultats dans un espace de temps
Iussi long. Les Etats-Unis ont fait leur recensement en
1880, et leurs volumes sont complets à Yheure qu'il est.

M. POPE: Non; le premier volume seulement vient
l'être publié.

M. ROSS: C'est un très fort volume, qi contient dix fois
plus de statistique que n'en renferme lu premier volume de
''nornh monnreur. Ici nous avons hate de faire des con-
paraisons, 1mur établir les progrès des manufactures et du

ommnere, et nous n'avons pas pour cela les (tonnées néces-
saires. Je crois que quelques-uns de nos journaux nous ont
donr.e ys rapports préalables de quelques cas; mae, à cette
exception pres nous n avons ou aucun renseignement sur
les progrès de l'industrie en ce pays. Je crois que l'hono.
railble ministre, qui reçoit $50,000 par année, et même $100,-
000 certaines années, devrait y mettre un peu plus de dili-
gence et nous donner la statistique du recensement quand
elle est fraîche. Dans un an elle sera vieille et sans
intérêt, et les données qui nous permettraient d'établir des
comparaisons seront devenues inutiles.

M. POPE: L'honorable monsieur fait erreur on ce qui
conerne le recensement des Etats-Unis, lequel a été fait un
an avant le nôtre. Le premier volume vient seulement
d'être publié, et on y a employé un personnel comparative-
mont aussi nombreux que le nôtre. Cette année, notre per-
sonnel n'a pas été W"" considérable, parce que j'ai cru que
nous pouvions avoir la compilation à meilleur marché et
l'avoir encore à temps.

Mon intention était de faire distribuer ce volume il y a
quelque temps, et j'en ai activé l'impression autant que j'ai
pu, Il est maintenant imprimé et entre les mains du relieur,
et je présume qu'il sera distribué aux membres de cette
Chambre dans huit ou dix jours. Nous avons été retardés
par les imprimeurs, qui sont encombrés d'ouvrage; sans cela,
il serait prèt auijomrd'hui.

M. BiL AKE : La compilation contient-elle des relevés
comparatifs sur les résultats des recensements de 181 et de
1881 ?

M. POPE: Le premier volume ne contient pas ces rele-
vés comparatifs, mais ils se trouveront dans le dernier. STous
espérons que ce volume final sera livré au puh:e cette
année.

M. CHARLTON: L'honorable ministre de l'Agriculture
vient de dire que le premier volume seulement du recense-
ment des Etats-Unis a été distribué. Je dois ajouter que tou-
tes les informations contenues dans ce recensement ont été
publiées en un compendium qui forme un gros volume de
1,500 pages; plusieurs volumes ont été publiés, mais le
compendium contient toutes les informations sous une forme
abrégée, amrsi que des tableaux comparatifs du recensement
de 1880 et des recensements des trois décades précédentes.
Quant au recensement du Canada, sa compilation a beau-
coup plus de valeur immédiatement après qu'il est fait qu'au
bout de quelques années. [l y a, en rapport avec ce recen-
sement, plusieurs renseignements que nous avons besoin de
connaître aussitôt qu'il est pris, et nous les faire attendre
pendant deux ou trois ans est un grief auquel on doit remé-
dier. Ainsi, dans les débats que nous avons eus cette année
sur le tarif, nous n'avons pas pu constater, vérifier ce que
les manufactures du Canada ont produit. Ce sont partout
<les données que nous aurions dû avoir dans les douzo mois
qui ont suivi le recensement. J'espère que l'honorable mon-
sieur, s'il est encore à son poste lors du prochain recense.
ment-ce que, je dois le dire, je ne puis espérer-y mettra
plus de promptitude que cette fois,

888



DÉBATS DES COMMUNES.
M. PATERSON (Brant) : Les observations que vient de

faire mon honorable ami sont très justes, et sans vouloir
critiquer quand même, il me semble que l'honorable
ministre aurait pu presser avec plus d'activité la publication
du troisième volume, en le faisant imprimer avant le second,
pour nous donner plus tôt les informations qu'il contient. Je
crois quo nous aurions dû être en possesoion do ce volume
avant do commencer le dernier débat du tarif; sans lui,
nous avons manqué do renseignements qui nous auraient
été utiles et même nécessaires. L'honorable ministre nous
a donné, dans son rapport, quelques faits glanés dans ce
troisième volume; ces faits étonnent quand on les examine,
et il me semble qu'il aurait été do l'intérêt du pays, et que
nous on aurions retiré beaucoup do profit, si nous avions en
il y a quelques semaines les tableaux qui se trouvent dans le
rapport de l'honorable ministre.

Que celui-ci veuille bien me permettre d'attirer son atten-
tion sur ce fait : Dans le relevé comparatif qu'il nous donne
entre 1871 et 1881, il nous dit correctement qu'en 1871 les
industries manufacturières du pays avaient $77,7C1,020 do
placements, et que le produit do ces placements s'est élevé
1 $221,617,773-on, en d'autres termes, que d'après le
recensement do 1871, chaque dollar du capital employé
avait pour le représenter un produit du $3- Or, dans les
dix dernire années nous avons augmenté ce capital do $80,-
812,16t ; mais avons-nous produit e3 sur chaque dollar
placé? Non; l'honorable ministre do l'Agriculture ne
nous donne que 878,122,339 comme produit do ces $80,000,-
000 de sur plus. Ul y a une legére erreur, car j'ai constaté
que le chiffre exacte est de $8,122,339. Eh bien ! je crois
qu'il y a la quelque chose de frappant. Le capital employé
dans nos industries manufactures en 1871 avait produit $3
pour chaque dollar de ce capital, tandis que les $80,000,000
de capital ajoutés dans les dix dernières années n'ont pro-
duit qu'à peu près $1 pour chaque dollar place.

Endonnant la comparaison des capitaux placés et des
produits qu'ils ont rapportés, l'honorable monsieur a omis
de nous donuer dans ton tableau le nombro dos travailleurs
employés, Je crois qu'il aurait fort bien pu nous fournir
cette donnée; elle aurait été d'une grande utilité pour nous
dans le débat des questions q ui nous ont occupés. Je me
borne a signaler cette omission pour faire voir combien il
aurait été à désirer, combien la chose aurait dù paraître dé-
sirable à l'honorable premier ministre lui-même, que nous
eussions eu ces informations dans le troisième volume, qui,
je le crains fort, ne nous sera pas livré à temps pour que
nous puissions l'utiliser dans cette session.

Un autre renseignement qu'il nous donne et qui nous offre
encore peut-être plus d'intérêt, c'est celui de l'augmenta-
tien comparée de la population dans les villes et dans les
parties rurales de notre pays. Nous voyons que la popula-
tion totale a subi un accroissement de 689,780, et la popula-
tion de nos cités et villes de plus de 5,000 habitants a aug-
menté de 229,997 pendant cette période'est-à-diro qu'un
tiers de l'augmentation do toute la population du Canada se
trouve donnée par 37 cités et villes do plus de 5,000 habi-
tants.

Il me semble que ces chiffres sont pour nous une leçon:
ils nous engagent à songer à l'avonir et à nous demander
s'il n'y a pas un danger commun dans la tendance-peut-
être trop stimulée-qu'ont les villes de tirer non-soulement
sur la population des campagnes, mais encore sur la popu-
lation étr-anòre qui nous arrive.

Tout cela est bon tant que le capital est rêmunératif, tant
que les iudustries prospèrent; mais advienne une stagnation
des affaires, nous ne soimes pas, et ces populations no sont
pas en état de la subir aussi bien que si elles s'étaient livrées
à d'autres occupations.

1bonorable ministre a mis ces doux pages d'informations
dans son rapport pour montrer que quelque chose a été fait
dans la compilation du troisième volume du reconsement.
Il est réellement très malheureux que ce volume n'ait pas
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été mis entre nos mains avant la discussion du budget. Nul
doute qu'il y a encore d'autres faits importants à glaner du
recensement.

Je no tiens pas l'honorable ministre tout à fait exempt de
blâme, car il n'a pas déployé assez de diligence pour tâcher
de mettre ce volume entre les mains des députés au début
de la session. Si deux années ne s'étaient pas écoulées de-
puis que les travaux du recensement sont commencés, ma
réclamation serait peut-être déraisonnable; mais puisqu'il
voulait nous donner ce volume à l'ouverture de la session,
la Chambre l'aurait approuvé s'il avait augmenté son per-
sonnel en conséquence.

M. RESSON : Si l'honorable député de Brant avait été
consciencieux dans l'assertion qu'il a faite, s'il avait consulté
l'hitoire dos recensements antérieurs, il aurait, à l'occasion
du dernier, rendu justice à l'honorable ministre de l'Agri-
culture.

Le pays a reçu en un peu plus d'un an plus de renseigne.
ments que dans toute l'histoire du Canada.

L'honorable député de Brant est injuste quand il accuse
l'honorable ministre do l'Agriculture, car celui-ci s'est ac-
quitté de ses devoirs, non-seulement avec diligence, mais
encore d'une manière satisfaisante pour le pays ; et à
l'exception des deux derniers préopinants, nous n'avons en-
tendu aucuno réclamation, ni dans la Chambre ni dans le

l n'a pas tenu compte du fait que c'est dans les deux on
trois dornières années qu'ont augmenté los capitaux placés
dans nos industries manufacturières ; il a voulu distribuer
cette augmentation sur dix années, mais il sait que les sept
premières ne comptent pas, et que c'est seulement depuis
1880.81 que l'augmentation s'est produite.

M. PATERSON: Los capitaux ont plus que d>ublê dans
cet espace de temps.

M. lIESSON: J'ose allirmer que cette augmeotation ebt
attribuable à l'établissement de la politique nationale. Im-
possible de nier ce fait, impossible.do prouver le contraire.
Pas un capitaliste n'a voulu faire de placements entre 1873
et 1879, et les capitaux n'ont pas augmenté pendant cette
périodo.

M. PATERSON: Les capitaux ont doublé en dix ans.
M. RESSON: Seulement depuis trois ans.
M. PATERSON: Les relevés des trois derniôres années

no figurent pas au recensement.
M. 11ESSON: Je répète que l'augmentation des capitaux

s'est produite, dans une large mesure, pendant les deux der-
nièros années. L'honorable député de Brant sait cela, et au-
cune ville d'Ontario ne prouve ce fait plus que Brantford.
En parlant de l'augmentation de population, l'honorable
monsieur a dit qu'un tiers de cette augmentation est concen-
tré dans les cités et les villes, et.il semble désirer qu'il n'y
ait pas do grands centres dont l'influence se fasse sentir sur
d'autres parties de la Confédération, et où les populations
puissent placer le fruit do leurs économies et leura capi-
taux.

Veut-il dire que la population rurale du comté de Brant
souffre par suite de la concentration des capitaux dans Brant-
ford, ou que les citoyens de Brantford et la population ru-
rale se trouvent dans une condition pire qu'aupravant ? 11
sait fort bien que non, il sait que la population rurale est
aujourd'hui dans une condition meilleure qu'il y a dix ans,
surtout depuis les trois ou quatre dernières années; s'il ne
le sait pas, il devrait le savoir. Je ne connais pas une soule
ferme qui soit inoccupée, et l'honorable monsieur , non plus
n'en connait pas. Tout cela est dû à la politique nationale, qui
a en pour effet d'augmenter la valeur des fermes. Il en est
ainsi dans mon comté, qui avoisine celui de l'honorable dé-
puté. Ce monsieur devrait agir loyalement et rendre jus-
tice à qui elle est due. Je dois dire que l'honorable mi-
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nistre (le l'Agriculture a mis plus d'efforts qu'il n'en aja-
mais été déployés pour donner ces infornations dans un
espace de temps raisonnable.

M. MACKENZIE: L'honorable monsieur devrait pouri-
tant savoir que la population de sa ville a diminué depuis
l'établissement de la politique nationale. Les principales
manufactures qui y florissaient autrefois ont cessé d'exister.

M, IIESSON: Je dois dire ceci: la population do Strar
ford a doublé en dix ans; l'honorable député de York-Est ne
devrait pas se plaindre de ce que les cités et les villes dou-
blent leur population en dix ans; ce fait devrait plutôt le
rejouir.

M. MACKENZIE: Je n'ai pas dit que la population de
Stratford avait doublé, niais qu'elle a diminue depuis l'éta-
blissement de la politique nationale, et l'honorable monsieur
lo sait parfaitement bien.

M. IIESSON: Elle n'a pas diminué sous la politique na-
tionalo, mais considérablement augmenté.

M. MACKENZIE: Elle a diminué.
M. IIESSON : Je le nie.
M. MACKENZIE: Non-seulement la population a dini.

nué, mais les manufictures qui florissaient naguère ont dis-
continué leurs opérations; et l'honorable monsieur n'est pas
assez juste pour dire les faits tels qu'ils sont.

M. IIESSON: Je détie l'honorable monsieur de citer un
seul cas dans ma ville et mon comté où la population ait
diminué et où une manufacture ait formé ses portes.

M. MACKENZIE: Je puis citor à l'honorable monsieur
dans sa ville même.

M. POPE: Je no veux pas entrer dans la discussion do
la politique nationale; mais je dois dire que l'honorable dé-
puté de Brant n'a pas été juste. Il s'est plaint de n'avoir
pas obtenu avant aujourd'hui le chiffre de la population des
villes.

M. PATERSON: Je no ne suis pas plaint.
M. POPE: Je dois dire une chose: c'est que j'ai eu beau-

coup d'embarras cette année. Mon député, un fonctionnaire
extrêmement précieux, dont jo ne saurais parler en tormes
trop élogieux et dont la perte est pour moi irréparable, n'a
pu venir à son bureau de toute l'année dernière. Son ab-
.ence m'a donné plus d'ouvrage, ainsi qu'a d'autres, et il m'a
fallu y mettre plus do soin que s'il eût été là. Pour le recon-
sement, je comptais beaucoup,-je pourrais dire entiòrement
-sur lui et sur un ou deux autres. Je me suis vu privé de
ses services, et je no pense pas qu'on ait raison de se
plaindre.

Le recensement a été terminé bien plus tôt et a coûté
beaucoup moins que celui do 1871, bien qu'il se soit étendu
mYun territoire beaucoup plus vaste; et s'il est achevé un an
ou deux avant le dernier, je ne pense pas que l'honorable
représentant de Brant ait beaucoup à se plaindre. Je pense
que nous pourrons terminer le recensement vers le mois
d'octobre. Je suis presque certain que le volume suivant
sera prêt à cette époque, et s'il en est ainsi, je pense que
c'est une date raisonnable. Mon honorable ami de Norfolk-
Nord sait parfaitement-s'il a quelques connaissances à ce
sujet-que ce qu'il dit du recensement américain n'est pas
exact, et qu'il n'y a encore qu'un seul de ses volumes de
publié. Il est vrai que le bureau do Washington a distri-
bué des épreuves, mais il n'y a actuellement qu'un seul
volume de paru, c'est un fait indubitable, et le recensement
a ou lieu aux Etats-Unis on 1880.

M. PATERSON: Je déplore beaucoup la triste maladie
dont a parlé l'honorable ministre, et je suis sûr que les
membres de cette Chambre partagent mes regrets, aussi ce
motif me dispose.t.il i faire toutes les concessions. J'avais
entièrement oublié cette circonstance, mais nous pensons

M. HIESSON

toutefois que l'ouvrage doit se fairo et que nos affaires ne
peuvent souffrir do retard. Je ne répondrai pas longuement
à l'honorable représentant de Perth-Nord, parce que je pense
que le ministre de l'Agriculture est sans doute encore mi-
nistre de l'Agriculture, et j'ai cru que bien qu'il y ait quol-
ques prétendants au poste qu'il occupe, il est encore tout
aussi apte à expliquer ce qui, dans son département, exige
des explications, que lo député do Perth-Nord. Il est
naturel quo l'honorable monsieur soit quelque peu irrité, car
les journaux <do son parti no mentionnent pas son nom
comme celui du chef fatur de ce département, et il peut
avoir pris ces moyens pour se mettre en évidence.

J'ai entendu mentionner le nom du représentant de Wel-
lington Centre; en réalité, c'est, je crois, à un journal publié
dans ma propre ville, que revient le mérite d'avoir parlé le
premier des capacités et des aptitudes qui l'appellent à cette
position, et depuis que mon honorable ami le député do
Iluron-Est a démontré que les poules pondaient plus d'œoufs
et les vaches donnaient plus de lait, depuis l'introduction de
la politique nationale, on mentionne le nom de l'honorable
monsieur au nombre de ceux des candidats; mais je n'ai pas
entendu dire que lo représontant de Perth-Nord ait rencontré
aucun journal pour le favoriser à ce point. Je ne doute pas
que la facilité d'élocution et de conception qu'il a montrée
ce soir, l'habileté qu'il a déployée en discutant la question,
la clarté avec laquello ila développé ses opinions, l'exactitude
dont il a fait preuve en exposant les faits, et la justesse
infaillible (le son raisonnement, aient été vraiment remar-
quables. On se souvient qu'il a déclaré que j'étais injuste.
Je savais parfaitement qu'on n'avait pas placé de capitaux
et que nous ne pouvions pas nous attendre à ce que l'on
fass des placements au Canada, dans les dix années anté-
rieures à 1880.

M. IIESSON: Loi sept années.

M. PATERSON: C'était une impossibilité morale. Je
parle précisément de l'augmentation du capital dans le cours
do ces dix ans, durant lesquels il s'est accru d'un peu plus
du double; je suis convaincu qu'il faudra que l'honorable
député étudie davantage la question qu'il traito, avant que
nous puissions l'accepter comme le digne successeur de l'ho-
norab!e minitro de l'Agriculture, qui n'aurait jamais couru
le risque d'adopter un semblable mode d'argumentation. Il
a préparé des tableaux qu'il nous a soumis.

Je sais parfaitement que le montant du capital placé en
1871 s'est élevé à 77,000,000 en chiffres ronds, et en 1881,
à $158,000, et cela pendant les dix années durant lesquelles
le représentant do Perth-Nord disait qu'on n'avait pas
placé do capitaux et que l'on no pouvait espérer de place-
monts. L'honorable monsieur dit que l'augmentation do
capital s'est produite dans les deux ou trois dernières an-
nées, ce qui accuse de sa part une déplorable ignorance,
parce qu'il nous est impossible de discuter cette augmenta-
tion de capital, qui ne peut être mentionnée dans un recen-
sement compilé à une date antérieure à ces années. L'ho-
norable député a discuté cette question avec une clarté re-
marquable, sur un point que je n'ai fait qu'effieurer ; et je
dois dire que j'accorderai la palme au député de Wellington-
Centre, s'il se produit un changement dans le cabinet, parce
qu'il m'a été aussi impossible d'accepter l'autre soir la
logique convaincante et l'exposé do faits de l'honorable re-
présentant de Huron-Nord oit Est, que les déclarations, les
explications et les prétendus faits présentés par le député
de Perth-Nord.

L'honorable député est très porté à adresser des répri-
mandes aux membres de la gaucho de cette Chambre, et il
parle parfois de sa conscience. Il parle des députés de l'op-
position comme si les membres intègres et immaculés de la
droite avaient accaparé le monopole de la conscience, et il
semble croire que pas un député de la gauche n'est animé
du sentiments honnêtes; mais après s'être laissé entraîner
par ce courant, il ne peut signaler la plus légère inexacti-
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tude de la part des députés dont il incrimine la conscience.
C'est là cependant la ligne do conduite qu'il a suivie, et je
crois qu'il persévérera dans son habitude. Il semble être
atteint d'une sorte de malaise qui le pousse à se lever et à
mettre la main, si je puis employer cette expression, sur
n'importe quelle question, qu'elle lui soit ou non familière.

Sans doute je suis prêt à lui répondre, et je suis d'autant
plus disposé à le faire dans cette occasion, qu'il fait a ma
propre ville une réclame gratuite. C'est avec plaisir que je
puis déclarer qu'elle n'a jamais été aussi prospère qu'aujour-
d'hui, et ceux qui m'ont fait dire que je voyais un inconvé-
nient dans l'augmentation de la population de nos grands
contres et de nos villes, ont mal compris mes paroles. J'ai
simplement signalé ce fait comme un sujet d'information qui
contenait une leçon méritant notre étude et notre attention,
et j'ai fait remarquer qu'il n'y avait aucun danger à redou-
ter tant que règnerait la prospérité, mais que dans le temps
do crise commerciale, l'encombrement des grands centres et
des villes présenterait quelque danger, et qu'il serait préfé-
rable que la population fût dispersée dans les districts ru-
raux.

Et lorsque je dis aux honorables membres de cette
Chambre que cette question est aujourd'hui l'objet de l'at-
tention du conseil du travail de la province d'Ontario, qu'il
a représenté que pour chaque ouvrier on artisan arrivant
dans le pays, un autre devait se retirer, on verra que, quoi
qu'il en soit, ses vues sont que nous augmentons la popula-
tion des villes aussi rapidement qu'il est désirable de le
faire, dans l'intérêt de la classe nombreuse des artisans
et des journaliers, et de ceux qui gagnent leur vie au
moyen du travail à la Journée. Sous ce rapport, j'ai
simplement fait allusion à un fait, et je l'ai cité comme
une des raisons qui me portaient à insister pour la prompte
publication de ce volume, dont chaque page contient une
leçon que nous devons méditer et étudier, afin que nous
puissions lui faire produire de bons résultats.

M. HESSON: Le raisonnement de l'honorable député
peut lui sembler clair, mais quantà ce qui me concerne per-
sonnellement, qu'il me soit permis (o dire que je n'espère
nullement à la succession do I'honorable ministre de l'Agri-
culture. Puisque l'honorable monsieur dit que l'honorable
député de Wellington-Centre est un candidat beaucoup plus
recommandable que moi à cette position, ett que mon nom
n'a pas été mentionné, il me sera permis de lui répondre
qu'il ne dirige pas la presse de ce pays, etje suis heureux
de pouvoir déclarer que, dans ma propre ville, j'ai l'appui
de mon organe, qui me désigne à cette position.

M. PATERSON: Je vous demande pardon.

M. HESSON: L'honorable député retire ce qu'il a dit
et me demande pardon. Je suis très heureux d'avoir pu lui
apprendre une chose qu'il n'ignorerait pas s'il avait lu los
dilfrents journaux, mais comme il ne voit que ceux qui
représentent les opinions de son parti, je comprends parfai-
tement qu'il ne puisse être renseigné sur tout ce qui se
passe dans le pays. L'honorablo monsieur m'a adressé des
remontrances au sujet de ma prétendue connaissance de la
question qui fait le sujet de la discussion, mais je crois avoir
le droit de déclarer que je la possède tout aussi bien que
l'honorable représentant de Brant (M. Paterson).

J'habite le pays depuis aussi longtemps que lui, et j'ai
tout autant d'expérience, non-seulement comme cultivateur,
mais comme homme d'affaires. Je sais que son intention
était d'insinuer que l'honorable ministre de l'Agriculture
avait fait preuve de négligence dans l'accomplissement de
ses devoirs, et qu'il n'avait pas donné au pays une informa-
tion en temps convenable.

Je défie l'honorable deputé d'établir de quelle manière il
était possible de donner cette information plus tôt, et je le
défie de citer aucune période antérieure dans l'histoire du
pays, où les informations aient été fournies plus rapidement

et en plus grand nombre qu'elles le sont aujourd'hui par
l'honorable ministre de l'Agriculture.

Pas un des membres de la droite do cetto Chambre n'ai-
metait à voir l'honorable ministre abandonner sa position
actuelle, et l'honorable député doit se faire à l'idée qu'aussi
longtemps que l'honorable ministre de l'Agriculturo veillera
aux affaires de son département avec autant de soin qu'au-
jourd'hui, il ne sera pas exposé aux censures du pays, et le
peuple sera convaincu qu'il s'acquitte de son devoir.

L'impression que l'honorable député s'est efforcë de lais-
ser dans l'esprit des honorables membres de cette Chambre,
est que la concentration de la population et des affaires dans
les villes est une chose nuisible, que l'on devrait prendre en
sérieuse considération..Te diffère d'opinion sur ce point aveu
l'honorable député, et je doute que la Chambre approuve sa
manière de voir.

L'honorable monsieur sait très bien qu'il n'y a pas dans
Ontario une seule ferme à exploiter, une seule forme qui
soit inoccupée, ou une seule forme qui ait été occupée aupa-
ravant et qui ne le soit plus aujourd'hui, et il n'ignore pas
non plus que la tendance actuelle est do faire la culture en
grand.

Puisque tel est lo cas, la population rurale ne peut être
aussi considérable qu'elle le serait autrement; mais il ne
peut dire cependant que la population des campagnes ait
diminué dans Ontario, car il sait parfaitement bien que tan-
dis qu'il y avait augmentation dans les villes, les districts
ruraux demeuraient tout aussi peuplés. Si nous devons
avoir de grands centres de population et d'industrie, desti-
nés à répandre partout l'activité commerciale, la Chambre
et le pays so féliciteront de l'augmentation de la population
de nos grands centres et de nos villes..

M. ROSS (Middlesex): Puisque nous devons avoir bien-
tôt le troisième volume du recensement, je demanderai à
l'honorable ministre de l'Agriculture quand le second sera
prêt, et si comparé au premier, il doit renfermer quelques
changements ? Je constate que le recensement est compilé
de telle sorte que les recherches sont difficiles, car les comtés
ne sont pas disposés par ordre alphabétique, comme dans lo
rapport du recensement des Etais.Unis. Il y a également
une table, vers la fin du volume, donnant les noms des
villages et des villes, mais elle n'est pas disposée comme elle
devrait l'être, je crois, d'après l'ordre alphabétique. Un re-
consement qui est destiné à être envoyé à l'étranger ferait
plus d'honneur au département et forait rejaillir une plus
grande considération sur le ministre lui-même, si la popula-
tion et les autres statistiques étaient disposées et compilées
d'après le système le plus approuvé.

M. POPE: C'est du second ou dernier volume dont j'ai
parlé, comme devant être terminé en octobre.

M. CASGRAIN: Ce volume contiendra-t-il des informa-
tioes relatives aux émigrants qui ont quitté notre pays?
Nous avons une connaissance positive de cette émigration,
mais nous n'en avons pas de négative. Grand nombre de
Canadiens-français ont traversé la frontière, et la popula-
tion de cette race aux Etats-Unis s'élève à 700,000,. c'est-à-
dire la moitié de la population totale de la province do
Québec.

51. Pourfaire face aux dôpenses se rattachant à
rexposition fédôrale.......-......... ..........,......... $1,000 OS

M. ROSS: Je vois que ce crédit est augmenté de 65,000,
et je ne pense pas qu'on ait donné à la Chambre aucune in-
formation relative aux résultats avantageux produits par
cette dépense. Je ne m'oppose pas à ce crédit, mais je vou-
drais savoir quels ont été ses résultats et quel est le motif de
cette augmentation.

.A la page 12 du rapport du ministre, je ne trouve que
les lignes suivantes relatives à l'exposition de l'année
dernière:

Une exposition provinciale a été tenue à Kingston, dans rautomne de
1882; comme les années précédentes, on lui a donné un caractère
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fédéral, en lui affectant le crédit de $5 000, voté i la derière session.
Le mauvais temps qui s'est pirolongù pendant toute su, durLe, a nui un
peu à son succès, mnais les dópartements de l'industrie et de l'agricul-
ture, comme celui du bétail, étaient très remarquables.

Peut-être l'honorable ministro nous dira-t-il commten il
se propose de dépenser cet arIgent, s'il sera consacró à
accorder dos prix pour le bétail et les céiéales, et aussi dans
quelle ville se tiendra la proch:ane exposition fédérale.

M. POPE: Lorsque nous avions A notre disposition un
crédit moins élevé, nous accordions ordinairement une
somme de 81,000 pour attirer à n"s expositions les produits
du Manitoba, car la population de cette provineo n'aurait
pu que très dillicilement faire face aux dépenses de trans-
port, si nous ne lui avions donné de l'aide. Le resto de la
somme était mis à la disposition du bureau d'Agriculturo
do la province dans laquelle devait se tenir l'exposition, qui
l'employait à donner des pris additionnels. L'expérience a
démontré que cette dépense avait prodtuit d'excellents résul-
tats, et pour mon compte, je suis peiné que le crédit ne soit
pas plus élevé, et que nous ne puissions f:iro davantage
pour les cultivateurs de ce pays, en leur permuettant de con-
courir aux différentes expositions sans encourir des pertes
absolues on y envoyant leur bétail et d'autes produits. Je
crois que dans un pays comme le nôtre, composé en grande
partie d'agriculteurs, c'est fitire bien peu que de consacrer
lin crédit de 810,000 à cette fin. Une exposition centenaire
doit so tenir cette année à Saint-Jean. Je erois que tous les
membres de cette Chambre doivent être satisfaits des efforts
que nous déployons pour convoquer les cultivateurs à les
réunir à ces expositions, et pour leur lpernettre d'y main-
tenir l'intér ét et la compétition.

M. MACKENZIE : Il est tout simIpeencnt ab(ulde do
dire que ces dépenses sont faites pour les cultivateurs, Il
est impossiblo de tenir une exposition fédérMo dans un pays
aussi vaste que le nôtre, dont les frontiôres éenewdent si loin
à l'est et à l'ouest. Combien l'honorable minisre connaiît-il
de cultivateurs qui se soient rendus, l'été dernier, d'Ontario
à Halifax ? A-t-il su que quelques-uns d'entre eux s'y étaient
rendus ? A-t-il entendu dire qu'un seul animal ait élê envoyé
à cette exposition ? La chose serait déraisonnable. Nous
n'avons devant nous aucune preuve qui nous montre l'avan-
tage de cette exposition, et l'on est fortement porté à se
demander, en voyant qu'un crédit du 810, 000 est c .a a
l'exposition de Saint-Jean, qui est le repré>entant de cette
ville. Le Crédit n'est destiné à aucun autro emiploi. L'ho-
norable ministre dit qu'à l'exception de $1,000, accordées
pour l'Osposit:on des produits du Manitoba, le reste de la
somme était mis à la disposition des organisateurs do l'ex-
position. Je pense que la premiòro exposition, pour laquelle
un octroi fédéral a ét accordé, a eu lion en cette vilie, et si
je suis bien informé, l'honorable monsieur a eu entre les
mains le contrôle entier de la dépense des 15,C00.

M. POPE : Mon honorablo ami est dans le vrai. Jo con-
serve aujourd'hui le conti-le ; j'insisto pour que l'on me
fournisse copie de la liste dos prix, et je veille à ce que
les récompenses soient convenablement distribuées,

M. MACKENZIE: Do sorte que l'argent n'est pas vorsé.
J'étais sous l'impression que l'honorable ministro avait le
contrôle parfait do la dépenso, et que le crédit ét it ble
à lui, et non aux organisateurs de l'exposition.

M. BLAKE: Puisque nous avons adopté ce systòme, il
faut nécessairement le continuer, jusqu'à ce qu'il ait ét é
appliqué à toutes les provinces. Il est évident qu'ayant voté
-de l'argent pour donner ce que l'on est convenu d'appeler.
un caractère fédéral à une exposition, nous devons rer.dro la
même justice à toutes les provinces.

Mais je dois dire que j'ai été désappointé en entendant la
déclaration de l'honorable ministre au sujet de l'emploi do
cette somme. Ce n'est pas à ce aont de vue que j'envisa-.
geais la question l'an dernior. J'ai donné à entendre que la

M. Ross (Middlesex)

sule maniòra d'arriver à des résultats pratiques au moyen
de ce crédit, était de veillor àee que la somme soit employée
à réduira le coût du transport des articles destiné3 à l'expo-
sition, envoyés des localités éloignées dans la ville où ils
doivent être exhibés.

Mais l'honorable ministre a dit que sur un voto do $5,000,
on consacrait $ 1,000 pour aider au transport ds produits du
Manitoba, et que le reste était ajouté à la liste dos prix qui
était soumise à son approbation.

M. POrE: Mon honorable ami est dans lo vrai. J'ai
insisté pour qu'une partie de cette somme soit consacrée à
aider les exposants à transporter leurs pro:uits, et pour que
le reste soit employé comme je l'ai indiqué.

M. ELAK E: Je suis heureux d'apprendro que l'honora-
ble ministre a rempli le but ii:quel je considérais que ce
crédit était destiné, et ait employé le seul moyen pratica-
ble, à mon avis, pour faciliter Paccès d'une exposition ayant
un caractère fédéral. Que nous puissions employer ou non
le crédit do cotte maniàre, c'est uno chosO dont je doute.
Nous ne pouvons l'appliquer au bétail, car il no sera pas
envoyé d'une grande distanco. Nous avons acquis beaucoup
d'expérience à ce sujet dans notre provinco, Nous avons pu
trouver dillicilement des exposants consentant à envoyer
leur bétail d'une extrémité de la province à l'autre, et quant
à los décider à l'envoyer d'une extéuémiît à l'autre du pays,
c'est une chose qui est, je le crains, matériellement impos-
siblo

M. POPE : A Montréal, -nous avons eu une excellente
exposition de produits de l'île du Pri-neo-Edouard.

M. BLAKE: La chose a pu avoir lieu occasionnellement,
mais Ceo n'est pas la ròglo générale. Jo voudrais savoir
pourquoi l'on propose do doubler le crédit pour Saint-Jean ;
et si le gouvernement a l'intention de l'administrar d'une
façon différente? Quelle proportion d ces $10,000 doit-on
employer à diminuer les pris do transport des autres pro-
vinces à Saint-Jean, et quel montant mettra-t-on à la dispo-
sitions dos administratcars de l'exposition pour ajouter à
leur liste do prix ?

M. POPE : Il m'est impossible de donner les proportions
exactes, mais j'ai l'intontion de con'acrer une partie de ce
crédit à aider au transport du bétail envoyé des localités
éloignées à l'exposition de Saint-Jean. Je suppose que l'ho-
norable député elniprend parlaitenent l'importance d'avoir
une exposition de ce genre.

M. BI3AKE: J'admets qu'uno expbo,ition a laquelle les
articles d'une province doivent être montres à la popula-
tion d'uue autro, seront d'une tros grande importance; mais
pour do nombreuses catégories d'articles, je doute que l'on
puiFse faire beaucoup. J'étais sur la point d'adresser une
autro observation que j'ai faite ailleurs on présence do mon
honorable ami le député de Saint-Jean : c'est qu'il est irm-
portant d'encourager los visites qu'attiront ces expositions.
Je pense qu'il est important quo le gouvernement fasse dos
arrangements tròs avantageux avec les compagnies do
chemins de fer, et sur le chemin do fer l'Etat, pour le trans-
port des visiteurs et des produits à cette exposition. Il y a
de nombreux échanges de visites entre la population des
différentes provinces, et puisque nous signalons cette expo-
sition d'une manière toute spéciale on doublant le ci-édit, je
crois qu'elle offro une occasion pour laquelle il serait judi-
cieux de faire des arrangements avantageux sur le chemin
de fer du gouvernement, et je ne doute pas que les autres
chemins de fer comprendront qu'il est de leur intérêt do so
joindre à ce mouvement, qui permettra à la population
d'Ontario et de Québec de visiter Saint-Jean et les provinces
maritimes. J'attache beaucoup plus d'importance à ce point
qu'au bien qui resultera directement pour l'exposition du
crédit demandé par l'honorable ministre. Je pense qu'il
est très important que notre population apprenne à se mé.
langer davantage qu'elle l'a fait dans le passé.
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55. Pour faire face aux dépenses se rattachant h la

statistique sanuitaire......................... ..... $:,0.O
M. ROSS (Middlesex-Oaest) te vois que ce crédit a subi

l'augmentation considérable de $ 10,000. Il n'y a pas long-
temps qu'il a para pour la première fois dans les estima-
tions, et j'approuve bien sincèrement un octroi destiné à
faciliter la compilation dle cos mt. iiqos. Je vois par le
rapport du ministre que le crédit est divisé entre les bu-
roaux de santé des dillerentes provinces, d'après l'impor-
tance dos viles. Montréal reçoit 81,800, et les petites loca-
lités des sommes moins élevées. J'approuve la proposition
de l'honorabli ministre, dont le but est de travailler de
concert avec les bureaux de santé des localités, pour assurer
l'établissement des statistiques vitales du pays ; mais il m'est
impossible do trouver dans co rapport aucun renseignement
relatif au resultat des dépenses précédentes. Maintenant
que l'honorable ministre peut publier des statistiques géné-
rales, le Chambre devrait être mise on possession des infor-
mations que cet argent est censé devoir assurer. L'hono-
rable monsieur veillera sans doute à ce que nous ayons une
preuve plus évidente des résultats produits par cette dé.
pense, et il doit être en mesure de nous donner maintenant
quelques informations au sujet des uvantage qu'il espère
retirer do cet octroi additionnel de $ 10,000. Dans Ontario,
il existe un bureau provincial de santé, et l'an dernier il
était anxieux de recevoir la coopération de quelques officiers
appartenant au bureau fédéral do santé, mais e no pense pas
qu'il ait reçu eette coopération aussi promptement qu'il l'es-
Pél-ait.

M. POPE: Se n'ai reçu aucune proposition du gouverne-
ment d'Ontario, relative à une action conjointe, et je n'ai
pas su que le bureau de santé d'Ontario en uit adressé au
gouvernement. Je ne possède pas parfaitement cette ques-
tion spéciale, je me suis reposé beaucoup sur l'honorable
ministre des chemins do fer, qui a pris une part active au
mouvement, mais qui se trouve dans l'impossibilité d'être
présent eo soir. Jusqu'à pré-cnt, on n'a pas préparé de stu-
tistique et on n'a pas fait de dépenses d'argent, à part
celles qui étaient desîlées -a l'organisation du systme.
Nious avons adopté le plan do nous adresser aux villes qui
ont des bureaux de santé et d'employer leui-s officiers'
comme les nôtres, à faire ce travail. Quarante ou cinquante
personnes se sont assemblées ici, dans le but d'aviser a
l'adoption d'un sy>tòme, et nous avons payé une partie de
leurs dépenses. On a suggéré différents prolets, mais fina-
lement, sur la proposition du sous-chef de mon ministòre,
on a résolu do taire Fexpér'ionce du système consistant à
employer les officiers do santé des villes comme fonction-
nairos préposés aux statistiques du gouvernombnt. Les dé-
penses d'organisation, comruo l'établissent les rapports,
s'élèvent à $746. C'est tout ce qui a été dépensé sur le cré.
dit de L'an dernier. Mon iM pression est que les chiffres
établis suffiront difficiloment à rémunérer le travail que l'on
attend do ces officiers, mais nous tenterons l'essai. La rai-
son pour laquelle nous demandons cette année un crédif
plus considérable, est que nous espérons que les villes et les
villages travailleront de concert avec nous et nommeront
graduellement des officiers de santé, et de la sorte le travail
sera plus étendu. S'il no s'étend pas, nous ne dépenserons
pas tout le crédit, mais jo penso que l'on se convaincra que
les dépenses que nécessitera l'exécution convenable de ce
travail, seront beaucoup plus élevées quo bien des gens le
supposen t.

M. MACKEN:ZIE : J'avouo que la déelaration de l'hono-
rable ministre m'a causé un vif désappointement. Il ne
nous a donné aucune information sur lo travail qui devait
se faire. Il nous parle des porsonnes qui font le travail,
sans nous indiquer quelle en est la nuture. .Dait-il y avoir
de nouveaux règlements entièrement indépendantdes auto-
rités locales? les officiers seront-ils des médecins et ne
recucilleront-ils que-les statistiques vitales ?

M. POPE : Il y aura des statistiques mortuaires et sani-
taire%.

M. MACKENZ[E: Pour ce qui est des statistiques mer-
tuaires, je suis certain quo, dans Ontario, $20,000 ne suffi-
raient pas à l'honorable ministre pour obtenir ezs informa-
tions exactes. Lorsque nous avons aboli le système d'ente-
gistrement des statistiques dans la Nouvelle-Ecosse, nous
avons décidé qu'il n'appartenait pas à une province de la
Confédération d'entreprendre la compilation et la publication
des statistiqùes vitales. Ontario a adopté un système d'après
lequel on dépense deux on trois fois le crédit demandé à cette
Chambre pour réunir les statistiques vitales. Aujourd'hui
le gouvernement fédéral se propose de débuter avec u nou-
veau système, on plutôt de n'en adopter aucun. Depuis que
l'honorable ministre a abordé la question, il y a quelques
années, on n'a avisé à aucun système, on n'a adopté aucun
plan, et l'on vient nous demander de voter un crédit consi-
dérable, sans que nous sachions comment la plus faible partie
on sera dépensée. Est-il destiné à payer les officiers qui
peuvent être nommés par les gouvernements provinciaux ?
Ces officiers devront-ils réunir les statistiques des campagnes
comme celles des villes? S'agit.il d'une organisation subur-
baine autant qu'urbaine ? 'ous devons obtenir quelques
informations sur cos différents sujets. Je crois que c'est une
grande erreur que d'entreprendre ici quelque chose de sein-
blable. En premier lieu, nous ne pouvons rendre computl-
saire la collection des statistiques vitales. C'est aux provinces
à Pentreprendre. Sans qu'aucun plan soit adopté, l'on nous
demande de voter cette somme en nous repsant entièrement
sur le hasard. J'espère que le gouvernement reviendra sur
sa décision et n'interviendrapas dans des questions qui sont
parfaitement du ressort des autorités provinciales.

M. SPROULE: L'honorable représentant do York-Est
dit que cette question n'a pas une importance suffisante pour
engager le gouvernement fédéral à s'y intéresser, ou à y
consacrer quelque argent.

.1. MAOKENZIEi: Je ne dis pas que la question no
possède pas d'importance, je dis qu'elle n'en a pas dans notre
province.

M. SPROULE: Si je ne me trompe, l'honorable député a
dit que nous avions tort de fixer ce crédit. Nous venons de
sanctionner des crédits pour tenir des expositions indus-
trielles ou agricoles, et pour aider à bien d'autres entreprises
auxquelles coopèrent les gouvernements fédéraux et provin-
tiaux, et que les provinces ne pourraient exécuter avec
autant de succès, Si elles étaient livrées à leurs propres res-
sources, qu'avec l'aide de ce gouvernement. Nous regret-
tons tous que notre ami regrotté, feu le Dr Brouse, ne soit
pas qu milieu de nous aujourd'hui, car il portait le plus vif
intérêt à cette question, et pendant des années il s'est efforcé
d'arriver par quelques moyens à nous assurer des statisti-
ques vitales. Je regrette que l'honorable ministre des
Chemins de fer ne soit pas ici, car il a pris une part active à
ce mouvement. lorsque cette question a été discutée l'an
dernier, nous nous rappelons tous qu'on a considéré comme
très important que nous coopérions avec les gouvernements
des provinces pour obtenir cette information. Je sais qu'il
faut du temps pour qu'un projet de ce genre arrive à matu-
rité.

Cotte question est discute depuis l'année dernière, et l'on
a envoyé des circulaires aux médecins, leur demandant leur
opinion sur le meilleur système à adopter pour arriver au
but que l'on se propose avec le moins de dépenses pcsible,
Je pense que le seul fait que des épidémies dangereuses font
des ravages considérables dans le pays, et qu'elles semblent
être attribuablës à des causes qui pourraient être matériello-
maent contrôlées, si nous avions des - statistiques certaines
nous permettant do suivre le -progrès de ces imaladies,
de s'assurer de leur nature, et d'en tenir un mémoire ; je dis
donc que tant que nous croirons qu'elles peuvent être cou-
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trôlées, il est de la plus grande importance pour la popula-
tion do ce pays, que l'on prenne des mesures convenables
pour rendre ce contrôle efficace.

J'ai constaté avec plaisir que cette année, le crédit affecté
à cette fin avait été augmenté, car celui qui a été voté l'an
dernier était trop peu considérable pour être do quelque uti-
lité.

Il était plutôt destiné aux frais d'organisation, et je n'ai
pas été surpris que le ministre de l'Agriculturo n'ait pu don-
ner aucune information précise au sujet des dépenses, car le
projet n'est pas encore arrivé à maturité. Jo pense qu'il est
impossible d'espérer qu'un gouvernement provincial puisse
obtenir ces renseignements, et il n'est pas déaisonnable de
s'attendre à ce que le gouvernement fédéral les réunisse seul,
mais lorsque les deux gouvernements travailleront do con-
cert, ils seront parfaitement à même do se procurer les in-
formations requises.

Je pense que lorsque le système aura été convenablement
misà l'essai, la Chambre se trouvera autorisée à doubler le
crédit l'an prochain; si ce projet réussi, il rendra les plus
grands services à la population du Canada, et il diminuera
les ravages des maladies qui dépeuplent certaines parties du
pays dans une proportion rapide.

M. ORTON: Je dois féliciter lo gouvernement et l'lono-
rable ministre do l'Agriculture au sujet de la position qu'ils
ont prise sur cette question. Je soutiens-et je partage en
cola l'opinion des hommes les plus éminents du pays-qu'il
n'y a pas de question plus importante que celle de la santé
publique. Nous dépensons chaque année des milliers et
des milliers de dollars pour attirer l'émigration dans ce
pays, et nous nous inquiétons fort peu de la santé de ceux
qui sont nés ici et qui vivent au milieu de nous. Il est
reconnu qu'il y a des maladies qui se propagent dans le pays
et qui pourraient être facilement détournées, si l'on faisait
seulement connaître au public les moyens à employer pour
y arriver. Je suppose que ce crédit doit être employé, non
seulement à réunir des statistiquer vitales, mais encore à
faire connaître au peuple les mesures qu'il faut prendre peur
empêcher ces maladies contagieuses de se propager. Je
suis très heureux que le gouvernement se soit emparé de la
question. J'ai ou l'honneur do faire partie, l'automne
dernier, d'une députation de médecins des différentes parties
de la Confédération, qui a ou une entrevue avec le gouver-
nement au sujet de cette question, etj'ai été très heureux de
l'accueil sympathique dont elle a été l'objet de la part de
l'honorable ministre des Chemins do for et du ministre de
l'Agriculture.

La question est entourée de nombreuses difficultés. En
premier lieu nous savons tous que grand nombre do nos
institutions municipales sont sous le contrôle des gouverne-
monts provinciaux, et le conseil do chaque municipalité se
trouve constitué d'office en bureau de santé, sous le contrôle
du gouvernement local, par conséquent il est important que
cette Chambre demande la coopération de chaque législature
locale de la Confédération pour ce travail important.

La collection des statistiques vitales est d'importance se-
condaire,comparée aux résultats qui se produiront lorsque
la population connaîtra les maladies spéciales qui sévissent
au milieu d'elle, ainsi que les moyens d'en arrêter los pro-
grès, car je crois que la plupart des maladies qui font des
centaines et des milliers de victimes parmi nous sont sus-
ceptibles d'être détournées.

Si l'on établissait des statistiques relatives aux différentes
maladies qui sévissent, si l'on en tenait un rapport, ces ren-
seignements pourraient être utilisés par les bureaux de
santé locaux, qui prendraient des mesures pour prévenir la
contagion.

Je crois que le but do ce crédit est de commencer un
grand travail qui aura pour résultat final de fournir des in-
formations à tous les bureaux de santé de la Confédération.
Un autre point qui mérite d'être considéré est celui-ci

M. SPJiouLE

Nous possédons différents journaux établis au Canada dans
le but de donner au public des informations sur ces simples
mais très importantes qu'stions sanitaires; ils devraient
être reçus par chaque bureau de santé, chaque conseil mu-
nicipal du Canada, et le gouvernement devrait leur donner
quelque encouragement.

Je pense que si l'on publiait un rapport soigneusement
ravise sur la condition sanitaire des différentes parties du

pason vertu do l'autorite de cette Chambre, ne serait-ce
qu'une fois par année, on répandrait de nombreuses et im-
portantes informations, qui amèneraient les résultats les
plus avantageux pour toutes les clases d notre population.
Je félicite l'honorable ministre d'avoir augmenté ce crédit.
D'apròs ce que je connais personnellement, je considòre
qu'un montant de $20,000 même est insuffisant pour faire
face aux dépenses de l'entreprise; toutefois, il aidera consi-
dérablement et déterminera d'excellents résultats.

M. BLAE: L'an derniernousavonssanctionné un crédit
affecté à cette fin. L'honorable ministre pourrait-il nous
dire si la somme a été dépensée ou doit l'être cette année, et
comment ?

M. POPE: Elle n'a pas été entièement dépensée.
Comme je l'ai dit il y a un instant, on n'a dépensé que
$700 ou $800, principalement pbour' l'or'ganisation et l'as.
semblée de ces médecins à Ottawa.

M. BLAKE : Oit ils ont eu. du b:m temps.

. POPE: Oui, à mes frais. J'espr que e tous ont ce
du bon temps, et j'ai été très heureux de les voir et do leur
demander de venir de nouveau. Mais je ne penso pas que
l'honorable député puisse sérieusement se plaindre de cela.
Jo ne pouvais pas esprer que ces mesieurs viendraient ici,
sans que leurs déponses fussent en partie payées,-j'entends
parler do leurs billets do chemin de fer, qui leur ont été par-
tiellement remboursés, parce que pendant leur séur ici,
ils ont payé leurs propres dépenses.

D'abord, j'ai demandé quelques médecins dOntario et de
Montréal; ils se sont réunis, et après s'être organisés, ils
ont invité environ cinquante do leuxs confrres de toutes les
parties de la Confédération, à se réunir ici pour étudier
cette dntestion importante. Je suppose que, durant cette
année, nons dépenserons la moitié de ces la,00. On vou-
drait que ces rapports fussent mensuels et qu'ils fussent
mis en tableaux afin de montreer au public ruelles sont les
maladies qui sévissent dans le pays.

M. BtLAKE: Lorsque, l'année dernière, on a proposé de
voter au sujet de cette question, l'honorable monsieur était
incapable de nous donner une ide quelconque de la ma-
nière dont l'argent devait être dépensé. C'était, disait-il,
une expérience, et il nous demandait de lui donner notre
vote. Il nous a dit, do plus, que le conseil mé5dical de la
Confédération avait proposé au gouvernement de lui exposer
un système au moyen duquel il so chargerait de recueillir
des données statistiques sur la santé, et cela, on faisant moins
de dépenses que le gouvernement; ce qui était peut.être
très exact. l a annonc, en outre, que ce système serait
soumis à l'étude et que, dans lo cas où on l'approuverait, il
serait mis en operation. Le conseil médical a-t-il soumis
ce système ?

M. POPE: Oui. Le conseil médical a soumis un systme
qui n'a pas été approuvé par ceux qui s'étaient réunis ici, et
on général, on ne croyait pas on son efficacité. J'oublieoen
quoi il consistait, mais il consistait on peu do choses, et ceux
qui s'étaient réunis ici, et les médecins en général, ont dé.
tide que ce système n'était pas praticable.

J'ai demandé la coopération de ces médecins, qui m'ont
fait des suggestions. C'était uno expérience que je faisais,
elle m'a coté S700.
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Si, à la fin de l'exercice, je puis montrer que l'on n'a

dépensé que la moitié de la somme votée, et que l'on a épar-
gné de l'argent au pays, l'on n'aura pas grands sujets do
se p!aindro.

M. BLAKE: Cola dépend entièrement de ce que l'hono-
rable ministre fora de la moitié de la somme votée. S'il n'a
rien fait, nous aurons raison do nous plaindre.

Il paraît que la dernière fois, je me suis permis de propbé-
tiser un peu. J'ai demandé: " Voulez-vous me promettre
que vous ne demanderez pas un aiutre vote de lO,000 ? "
L'honorable ministre a répondu: " Non, pas avant que je
vous donne une bonne raison."

Or, je veux connaître cette raison, car il demande encore
$10,000, il domande 620,000 au lieu de $10,000. Sera.ce sa
dernière demanda? L'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton) dit que non, que le montant est tout à
fait insuffisant et qu'il faudra une somme beaucoup plus
élevée.

L'honorable ministre nous disait, l'année dernière, que
c'était une expérience, qu'un système lui avait été proposé,
et que s'il était approuvé l'argent serait dépensé, et que
dans le cas contraire, l'on ne le dépenserait pas. Il est arrivé
que le système n'était pas praticable et que l'invitation que
l'honorable ministre avait faite à ses médecins, a coûté
$700.

L'honora ble député a-t-il obtenu d'eux un système ? Si
les journaux ont dit la vérité, comme la chose arrive quelque
fois, je crois, l'honorable ministre des Chemins de fer, qui
assistait à la réunion, et comme ministre et comme médecin,
a annoncé que la constitution empêchait que l'on se confor-
nt entièrement à la demande do ceux qui étaient ainsi
réunis. Je ne sais pas si l'honorable ministre de l'Agricul-
ture était présent, mais les journaux ont répété que l'on
avait signalé le fait que la constitution n'accordait pas au
gouvernement le pouvoir de faire tout ce qu'on pourrait lui
demander, et que l'on avait proposé de modifier la constitu-
tion afin d'obtenir des pouvoirs plus considérables pour
réaliser les projets qu'il est nécessaire d'adopter dans l'inté-
rêt de la santé publique. Est-ce qu'il y a quelque proposi-
tion do ce genre ?

M. POPE: Non.
M. BLAKE: Nous devons nous borner aux pouvoirs que

la constitution nous accorde et au système proposé, qui
donnera lieu à dos'déponses de 820,U00.

M. POPE: Je crois que c'est à peu près cela.

M. BLAKE: Le projet a-t-il été approuvé par le gouver-
noint ?

M. POPE: Oui.
M. BLAKE : L'essentiel est que la question ait subi la

piaIso expérimentale.
M. POPE: Ce n'est pas tout à fait cela.
M. BLAKE: Dans une grande mesure. Vu que l'année

dernière le projet n'avait pas été soumis au gouvernement,
tandis qu'aujourd'hui le gouvernement a approuvé un nou-
veau projet venant d'une autre assemblée de médecins,
nous devrions savoir quel est ce projet, afin que nous compre-
nions pourquoi l'on demande de dépenser cet argent. 11 ne
s'agit pas de voter un crédit; il s'agit de voter pour réaliser
un projet défini du gouvernement.

L'année dernière, lorsque le bill a été discuté par la
Chambre, l'honorable ministre disait: " Je n'ai pas d'autres
renseignements que ceux que j'ai donnés lorsque l'item a
été présenté pour la, première fois. Le conseil médical a
déclaré que ai une certaine allocation était mise à sa dispo-
sition, il pourrait, on faisant beaucoup moins de dépenses,
recueillir des données statistiques sur la santé. Il soumettrait,
un projet à notre approbation." Ce projet n'a pas réussi et
un autre projet a été soumis et approuvé. L'honorable mi-

nistre aurait dû faire connaître ce projet à la Chambre, car
nous n'avons aucun renseignement précis à ce sujet. Je crois
qu'un examen minutieux et intelligent de la question des
données statistiques sur la santé amènerait des résultats
importants; mais je suis presque convaincu qu'aucun résul-
tat utile ne peut être produit avec la somme que l'on
demande de voter. Il faudrait, pour produire des résultats
utiles, une somme beaucoup plus considérable, et l'honorable
ministre devrait examiner cette question avec soin avant de
proposer de dépenser $20,000 en pure perte, car je crois que
ces dépenses seront faites en pure perte.

Si nous pouvons voter la somme nécessaire pour amener
ces résultats utiles, est une question à laquelle nous ne
pourrons répondre que lorsque nous verrons le projet de
l'honorable ministre. Il s'agit tout autant d'un vote de
crédit que lorsque l'item a été présenté la première fois.

M. ORTON : Je désire faire quelques observations au
sujet du projet dont a parlé l'honorable ministre. Ayant
fait partie la délégation des médecins nommés pour étu-
dier la question, je crois qu'il convient que je fasse connaître
les suggestions qu'ils ont faites.

Des médecins de toutes les parties de la Confédération, de
Halifax, de Québec, de Montréal, de Toronto, et d'autres
cités et villes, se sont réunis à Ottawa et ont constaté que le
gouvernement n'êtait pas prêt à adopter un projet très
étendu pour la collection des données statistiques sur la
santé et pour l'établissement de ce que nous désirions, c'est-
à-dire un bureau canadien do données statistiques sur la
santé.

Mais le gouvernement ét"ýt prêt à nous accorder la moi-
tié de ce que .nous demandions, et l'on a adopté une réso-
lution comportant que lorsque des bureaux de santé seraient
établis dans les cités et dans les villes de la Confédération,
ils participeraient à toute somme d'argent que lo gouverne-
ment jugerait à propos de voter pour inaugurer ces travaux
importants; et le gouvernement, par ses représentants-
l'honorable ministre de l'Agriculture et l'honorable ministre
des Chemins do fer-qui se sont abouchés avec les médecins,
a accédé à la proposition et il fut décidé que les officiers de
santé des cités et des villes recevraient une certaine somme
d'argent, proportionnée à la population de la cité ou ville,
dans le but de recueillir des données statistiques sur la
santé; et les médecins, en général, ont admis, bien qu'ils
n'eussent pas tout ce qu'ils demandaient, que c'était un pas
de fait dans la bonne voie et un commencement sérieux de
c« travail important ; et je crois qu'en ce qui concerne la
question, il s'agit simplement de savoir comment cet argent
sera dépensé.

M. MACKENZIE: J'aimerais demander au véritable mi-
nistre si la déclaration du ministre putatif est exacte. L'ho-
norable préopinant a fait une déclaration formelle relative-
ment à certaines procédures qui ont ou lieu, choses que le
ministre n'a pas communiquées à la Chambre; et je désire
simplement savoir si cette déclaration est exacte, car elle
comporte au moins une espèce de projet dont l'honorable
monsieur ne nous a pas fait part.

M. POPE : Je crois qu'elle est exacte.
M. MACKENZIE: L'honorable ministre aurait dà la

faire lui-même, car je n e rois pas que la Chambre mérite
d'être traitée d'une façon discourtoise.

M. LANDERKIN: Je crois que c'est une question très
importante, qui mérite l'examen sérieux du comité. Si cotte
Chambre peut contribuer à améliorer la'santé publique, elle
devrait le faire de gieté, de coeur. J'aimerais que l'hono-
rable ministre de l'Agriculture nous fit connaitre. de quelle
façon il se propose de dépenser cet argent. Se propose-t-il
de nommer un officier de santé dans chaque cité et dans
chaque ville, afin de recueillir et de mettre en tableaux des
données statistiques pour l'information du ;gouvernement,
pour que ces données soient à sa . portée et pour
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l'utilité du public on général ? Comment ce rapport sera-t-il
distribué ? J'aimerais, avant que l'item ne soit adopté, qu'il
nous donnât quelques renseignements sur ces diflérentes
questions.

Si l'on accorde l'argent et quo rien ne soit fait, il peut
arriver que l'argent soit dépensé mal à propos, et dans l'in-
térêt du pays, nous aimerions savoir, et que nt à moi, j'ai-
nierais réellement savoir, comment cetto question doit être
décidée; quel système l'on adoptera; quels seront los offi-
ciers nommés ; quelles données statistiques l'on devra re-
cueillir, et comment l'on devra les recueillir. J'espère que
l'honorable ministre nons donnera tous ces renseigne-
ments,

M. POPE : Jo les ai donnés.

M, LANDEIKIN: Je n'ai pas saisi ce que l'honorablo
ministre a dit au sujet do la nomination des officiers, et je
n'ai pas compris en quels endroits ils seraient nommés. Je
no doute pasque l'attention que lesgouvernements des autres
pays ont portée à cette question, n'ait produit des résultats
avantageux au public ; et puisque la chose a lieu dans d'au-
tres pays, je ne vois pas pourquoi on ne la forait pas ici ; et
s'il est possible de conserver la eanté du peuple et de l'amé-
liorer, ce projet est excellent et a toutes mes sympathies. JO
me irappelle qu'un comité a été nommé en cette Chambre il
y a quelques années pour recueillir des renseignements rela-
tivement à la ventiljtion de cette Chambre et aux questions
sanitaires qui la concernent.

On fit une étude approfondie de toutes les questions rela-
tives à ce sujet, et l'ou constata qu'à cette époque la ventila-
tion de la Chambre était dans un état déplorable. Je crois
que ce comité, par ses travaux, a trouvé un remède et que
la ventilation et l'état sanitaire de cette Chambre ont été
beaucoup anéliorés par les résultats produits par ces
études.

Puisque la chose a réussi dans cotte Chambre, elle peut
aussi réussir ailleurs,et si le peuple apprend seulement quels
sout les moyens qu'il doit adopter pour conserver la santé
dans les familles, ce sera un pas de fait dans la bonne voie.
Si l'honorable miristre peut adopter des moyens qui per-
mettent d'obtenir des renseignements de ce genre, il contri-
buera à améliorer la santé du peuple en général, et l'honora-
ble monsieur aura fait une bonne couvre pour son pays. S'il
ne le fait pas, il est très possible que le mouvement corn.
mencé dans le but delo remplacer par un médecin, soit con-
tinué,-mais, sérieusement, je crois que l'on devrait donner

o la Chambre des renseignements complets sur la manière
dont on dépensera cet argient.

On a beaucoup de diffieultés à f.ire fonctionner les
bureaux sanitaires locaux. Ils reçoivent beaucoup d'oppo-
sition de la part du peuple, qui éprouve de la répugnance
à leur donner des renseignenents, et j'aimerais savoir quels
s iront les pouvoirs que le gouvernement donnera A ceux
qui seront nommés, afin qu'ils atteignent le but quo cette
CI'hmbre se propose en votant ce crédit.

53.-Pour recueilir et c ompiler des données statisti-
ques sur l'agriculture, lindustrie et autres dans
le Maunitoba et les territoires du Nord-ouest;
et aussi pour recueillir et compiler des don.
nées statistiques dans les autres provinces.
(A voter de nouveau)......... ........................ $20,W0,00

M. ROSS (Middlesex): Comment cette subvention a-t-elle
étâ dépensée l'année dernière? J'ai cherché vainement
dans les comptes publics et dans lo rapport du ministre de
1'Ag4 iculture pour trouver la chose.

Sir LEONARD TILLEY: Cet item est pour l'anée
courante.

M. ROSS: L'honorable ministre de l'Agriculture nous ap-
prendra probablement ce qu'il se propose de faire de l'item
de $20,000 pour l'année prochaine.

M. LANDERKIN

M. POPE: Pas un dollar do ces 820,000 n'a été dépensé
l'année dernière. On se proposait de recueillir toutes los
données statistiques relatives au Nord Ouest, etje crois que
tous les honorables députés de cette Chambre ont saisi l'im-
portance de la chose, en ce qui concerne l'agriculture ; mais
l'année était très avancée, quand j'ai pu m'on occuper. J'ai
employé mes agents, autant que j'ai pu le faire, pour recueil-
lir les données statistiques que l'on trouve dans mon rap-
port; j'ai aussi porté les compagnies de chemin de for à
nous en procurer.

Je croyais alors que je pourrais conclure à ce sujet des
arrangements avec les autoritès municipales du Manitoba;
mais les négociations ont été tant retardées que -j'ai
cru qu'il était à peine nécessaire de dépenser l'argent voté
L'année dernière. Si je conclus des arrangements semblables
cette année-et l'on m'a fait quelques propositions-j'ai
l'intention de recueillir des renseignements au sujet du
Nord-Ouest et ses produits, renseignements qui seront
donnés au peuple de ce pays et à ceux qui ont l'intention
de s'y établir.

M. ROYAL: Je cr'ois que l'honorable ministre réussira
dans son projet, s'il veut profiter du système actuel inauguré
par le gouvernement provincial du Manitoba pour recueillir
des données statistiques de ce genre. Le département
d'Agriculturo du Manitobaaété réorganiEé l'année dernière,
et je cr-ois qu'il est aujourd'hui dans un état très satisfaisant.
Le ministre et le sous -ministre, M. Burrows, sont des homt-
aies très capables et recueillant, dans toute la province, des
renseignements très precieux et très exacts au sujet des
données statistiques sur l'industrie et autres. On recueille
aussi des données statistiques d'une nature spéciale sur la
santé.

Le sous-ministre, M. ̄ llurrow, est un homme tiòs actif et
très intelligent, qui donne toute son attention à cette impor-
tantoquestion, et je suis persuadé qu'en faisant très peu 'do
dépenses, le mniristr'o do l'Agriculture d'Ottawa pourra se
procurer ces données statistiques du département provincial
et les compléter par celles qu'il obtiendra de ses agents.
Je suis heureux de pouvoir lui signaler l'existenco de ce
département réorr'g.anisé au Manitoba.

?\t. ORTON: Relativement à la collection des données
statistiques sur 'agriculture, je désire attirer l'attention de
la Chambre sur la nature des données statistioes qui, je le
crois, seraient utiles et sur lesquelles on pourrhit compter ;
je veux parler de l'obtention de renseignemen ts statistiques
convenablement recueillis, de source cortaine, relativement
à la quantité de grain exporté sur les marchés d'Europe et
d Augleterre, non-seulement par le Canada, mais par d'au-
tos pays avec lesquels le Canada doit échanger ou
lutter..

A l'avenir, plus qu'aujourd'hui, notre pays sera grande-
ment intéressé à approvisionner do céréales les imarchés
d'Europe et d'Angloterre, et je crois qu'il est important que
les exportations faites dans ces pays par l'Inde, l'Egypto et
d'autres contrées qui nous lont concurrence, soient consi.
gnées aux archiý.is du département de l'Agriculturo. Il im-
porterait aussi que l'on eût un rapport mensuel de la valeur
des produits agricoles sur les principaux marchés d'Angle-
terre, du Canada, dos Etats-Unis, et des pays qui luttent
avec nous pour le commerce de céréales on Europe.

Une autre question importante sur laquelle je désira
attirer l'attention, c'est la nécessité qu'il y a de fournir du
bon grain à nos cultivateurs. Je regrette que l'on ait imposé
un droit sur le grain importé dans le but d'améliorer celui
que sèment nos cultivateurs. Nous connaissons les mauvais
résultats produits au Manitoba et au Nord-Ouest par le fait
que les Mennonites avaient une espèce de grain qui ne con-
venait pas à notre climat. Je suppose que le ministro de
l'Agriculture a le pouvoir de consacrer une partie de cet
argent à encourager l'importation de la meilleure espèce de
grain qui convienne i notre climat.
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M. BLAKE : Lorsque l'honorable monsieur a proposé,
l'année dernière, de voter cet item, j'ai déclaré que j'étais
heureux de voir que l'on avait compris la nécessité de
recueillir des données statistiques de ce genre, bien que je
me sois opposé à ce que l'on adopt&t un semblable projet
sans que l'on eût fixé la manière de se procurer ces rensei-
gnements. J'appuierais encore une proposition faite dans
le but de recueillir de tels renseignoments. Je crois qu'il
est très important pour le Canada, en général, que l'on s'oc-
cupe specialement de se procurer et de publier des données
statistiques que l'on pourrait consulter, sur le Manitoba et le
Nord-Ouest.

Mon honorable ami le député de Provencher (M. Royal),
a déclaré que le gouvernement local du Manitoba avait
réorganisé ce département, et qu'il est aujourd'hui dans un
bon état; ainsi, je ne doute pas que l'honorable ministre de
l'Agriculture ne cesse de dépenser de l'argent à s'efforcer
d'obtenir des officiers fédéraux ce que l'on peut très bien
obtenir des officiers locaux.

En supposant que le département local fût aussi bien
organisé que l'a dit l'honorable monsieur, il resterait encore
les territoires du Nord-Ouest, et je crois qu'il est très im-
portant que nous signalions les progrès et le développement
do cette partie du pays, et que nous donnions des renseigne.
ments exacts relativement à la nature et à la quantité de
ses récoltes. Mais, dans une occasion précédente, j'ai dé-
claré et je désire aujourd'hui répéter qu'il importe beaucoup
que nous ayions, chaque année, des renseignements au sujet
du développement du pays, et dans ce but, je me suis
permis de suggérer, privement, à l'honorable monsieur, qu'il
devrait conclure avec les compagnies de chemins de fer,
des arrangements pour recueillir des renseignements qu'il
croit si importants en ce qui concerne l'immigration. Je
crois que nous ne nous sommes pas assez occupés d'ob-
tenir des renseignements complets au sujet de l'époque où
la terre est propre à être labourée; aussi de l'époque où
les moissons mûrissent et au sujet des moissons qui parvien.
nent a complète maturité dans les différentes parties do ce
territoire; et comme l'honorable député qui siège A mes
côtés (M. Mackenzie) le suggère, l'on pourrait comprendre
dans la même catégorie les phénomènes météorologiques de
ce pays. Ie crois que les dépenses judiciaires que nous
ferons dans ce sens, produiront de beaux résultats. Maiaje
regrette que l'honorable ministre, avant de s'adresser au
comité pour lui demander cet argent, ne nous ait pas donné
dos détails sur le mode d'opération qu'il se propose d'inau-
gurer, et je le prio maintenant de nous dire-vu qu'il a eu
une année entiere pour mûrir son projet -de quelle manière
il se proposo de dépenser cet argent. t

M. POPE: Je crois avoir dit au comité, l'année dernière,
que je me proposais d'obtenir autant que possible les rensei-
gnemnte des gouvernements locaux, mais qu'il était impos-
sible de les obtenir du Nord-Ouest de cette façon, do sorte
que le gouvernement a l'intention de faire tout en son pou-
voir pour recueillir ces renseignements dans cette partie du
pays.

L'honorable monsieur dit que le gouvernement local du
Manitoba réorganise son bureau, mais je ne crois pas. qu'il
nous donnera ces renseignements gratuitement. J J'ai enta-
mé des négociations au sujet de cette question. J'ai cons-,
taté que ce département n'était pas très bien organisé l'an-
née dernière, et j'ai bien vu que je ne pouvais pas conclure
les arrangements nécessaires sans encourir do grandes dé-
penses que je me croyais justifiable de faire.

J'ai néanmoins l'intention de m'entendre avec le gouver-
noment local du Manitoba, ainsi qu'avec les gouvernements
des autres provinces qui recueillent de semblables données,
mais je désire surtout obtenir des renseignements au. sujet
du Nord-Ouest. Je veux, l'année prochaine, -tre en état de
faire connaître à la Chambre le nombre d'acres en culture
cette année et l'année dernière, l'étendue de terrain défri-
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chée, la moyenne des récoltes, et quelles sont celles que le
pays peut produire. Mais je veux obtenir ces renseigne-
ments sans faire de dépenses inutiles.

Quant à ce qui concerne le fait de recueillir des données
statistiques des compagnies de chemin de fer, je partage
tout à fait l'opinion de l'honorable monsieur, mais je n'ai
jamais cru que ces chiffres fussent absolument exacts, bien
que j'en croie l'exactitude approximative. Je tcherai de
faire connaître ces renseignements à la Chambre l'année
prochaine.

M. MACKENZIE: Il serait très important, pour l'encou-
ragement de l'immigration, que l'on fit connaître non-seule-
ment l'époque du e, des semailles et des récoltes,
mais que l'on mentionnat les cas particuliers. On pourrait
faire connaître que dans tel et tel district le labourage a été
fait un cer:ain jour, les semailles faites un certain jour et
les récoltes faites un certain jour. Si l'on recueillait ces
renseignements de cette façon, pour quelques fermes. sépa-
rées de quelques milles, cela contribuerait à donner, au
peuple de l'Angleterre, une meilleure idée du pays que
toutes données statistiques en général.

M. SPROULE: Le projet suggéré l'année dernière au
sujet des données statistiques pourrait être réalisé admira-
blement cette année, si le gouvernement local voulait sim-
plement assister le gouvernenient fédéral, en nommant des
oMciers qui iraient trouver les cultivateurs et en obtien-
draient des renseignements relativement au nombre d'acres
ensemencés, au chiffre des récoltes, et aux données etati-
tiques sur la santé.

M. MACKENZIE: Je n'ai voulu parler que du Nord-
Ouest dans les suggestidns que j'ai faites. Naturellement,
nous ne pouvons pas nous occuper dos oilciers des pro-
vinces.

M. WATSON: J'approuve les moyens que le gouverne-
ment se propose d'employer pour recueillir des renseigne-
ments sur le Nord-Ouest. Comme l'a dit l'honorable député
de Provencher (M. Royal), le gouvernement local du Mani-
toba a un sous-ministre d'Agriculture très compétent, mais,
malheureusement, les sommes qu'il a à sa disposition sont
trop limitées. Il faut prendre un tiers du montant voté
pour payer les appointements des officiers. Je crois que le
gouvernement fédéral ferait bien de s'entendre avec le gou-
vernement local pour en obtenir des données statistiques. Il
serait très intéressant pour les habitants des autres pro-
vineos d'avoir des rapports des cultivateurs de différentes
pas ties du pays, relativement aux époques de l'année où ils
cultivent leurs terres, relativement aux produits, aux meil-
leures récoltes, à la meilleure qualité de grain, etc.

Le projet de recueillir des données statistiques des coin-
pagnies de chemin de fer, adopté l'automne dernier, n'était
pas très satisfaisant. Dans certains cas, les rapports exagé-
raient considérablement la quantité de grain récolté, et dans
d'autres cas, ils n'en donnaient pas plus que la moitié; mais
si le gouvernement coo ère avec le gouvernement- local, je
pense que l'on pourra réassir à obtenir des données auxquel-
les on pourra se fier.

5. Pour subvenir aux d6penses relatives à l'immi-
gration et à la quarantaine........................--- 518,721.oo

M. POPE: Les honorables députés constateront qu'ily a
une augmentation de 850 par année dans les appointements
des agents; mais, en ce qui concerne les agents de Toronto, de
Hamilton et de London, les augmentations sont plus consi-
dérables, et si nous considérons l'importance de la question,
je ne crois pas que les agents regoivent des appointements
trop élevés.

Nous nous proposons d'envoyet A Qu'Appelle un agent qui
recevra les mêmes appointements que celui de Brandon; il y
aura un autre agent au Nord-Ouest à un endroit quelconque,
âl'ouestde Régina,et l'on se propose de transporter l'agent de
Duluth à Prinee-Arthur's-Landing. Les appointemouts payés

1883. 897



DEBATS DES COMMUNES. 26 AviL

au bureau de Londres, sont exactement les mêmes que ceux dernière; mais d'après les dernières nouvelles, ces pays nous
de l'année dernière, à l'exception de M. Dickson, qui a une enverrons une immigration plus considérable que l'année
augmentation de 8100. On aajouté81,200 aux appointements dernière. Nous avons fait de grands efforts; nous avons fait
des agents d'Europe; cette somme est destinée à un agent venir desdélégués; nous leur avons fhit visiter le Nord-Ouest,
nommé dernièrement en Norvège. et nous payons maintonant £t par tête aux agents des com-

J'arrive maintenant à l'augmentation de 6200,000 pour pagnies de steamers, lorsque ces immigrants sont envoyés au
les fins générales de l'immigration. Je crois que le seul Manitoba. Nous voulons fixer là un noyau de cette immi-
moyen de nous assurer une immigration comidérable est de gration, car nous savons que ceux qui s'y -établiront
permettre au plus grand nombre de personnes possible de porteront leurs amis à les suivre. Nous devons faire
se rendre dans ce pays. Un grand nombre de personnes tout ce que nos moyens nous permettent de faire pour colo-
seraient heureux d'immigrer au Canada, maiselles n'ont pas niser cet immense territoire, qui a tant d'importance pour
les moyens de le faire. C'est pourquoi nous avons contribué l'avenir de cette Confédération, et nous ne croyons pas que
à payer le passage de quelques uns de ces immigrants, et ces terres, dans leur état naturel, valent un seul dollar pour
l'année dernière nous avons dépensé $83,722 pour cette fin. nous.

L'année dernière, los dépenses de publications se sont J'ai examiné cette question sous plusieurs points de vue.
élevées à $56,144; les frais de voyage à Ontario ont été de J'ai cherché à constater les résultats produits par l'immigra-
840,095. Il y a deux ans, le gouvernement d'Ontario, qui tion que nous avons eue l'annee dernière. Nous en porte.
avait auparavant payé les deux tiers des passages de Québec rons le chiffre à 100,000 personnes. Cela nous a coùté, en
à Ontario, a refusé de continuer à faire ces dépenses, et c'est chiffres ronds, $350,000 pour toutes les agences et les dé-
ce qui a motivé cette augmentation considérable. Nous penses, soit 84 par tête. Si ces personnes étaient élevées
n'avons pas payé tous ecs frais de passage; nous ne l'avons dans le pays, il faudrait payer, pour chacune d'elles, justqu'à
fait que lorsque les immigrants ne pouvaient pas les payer ce qu'elle ait atteint l'àJe de 16 ans, $V00 pour les élever;
eux-mêmes. et si nous les faisons venir moyennant $5 par tête, nous

Nous avons dépensé $13,00 en frais de passage pour les faisons un bon marché.
immigrants qui allaient dans la province do Québec, et Ce n'est pas tout. Il n'y a pas, dans cette Chambre, un
$36,000 pour ceux qui se dirigeaient vers d'autres endroits seul homme qui n'admettra pas que chaque immigrant que
de la Confédération. Nous avons aussi payé $2,244 pour nous amenons ici, apportera au revenu au moins $5 par
dépenses de voyage des délégués; $3,356 pour la colonisa- année. En supposant que ce ne soit que cela, c'est l'intérêt
tion; $8,630 pour repas donnés aux immigrants, et pour les de $100, et Bi vous multiplier ce chiffre par 100,000 immi-
hangars de la Pointe-Lévis, nous avons dépensé $6,831. grants, vous verrez que je vous ai réalisé, $10,000,000. Je

réalise ces montants considérables, et mon honorable ami leM. CHARLTON: Quelles sont ces dpcnses que l'on a ministre des Finances en retire les bénéfices.faites pour la colonisation ? D'après les opérations de cette année, je suis convaincu que
M. POPE: Pour l'installation des immigrants. Naturelle- l'anné.prochaine on amènera en ce pays 150,000 immigrants

ment, il y a d'autres dépensee. Pour lo r.patrisment, nous d'Europe, et je suis aussi certain que les chiffres que j'ai
avons payé environ 82,000, ce qui fait une moyenne d'envi. donnés seront seulement suffisante.pour couvrir les dépenses
ron £1 par tête. Ces dépenses, avec d'autres moins impor- que je devrai faire. Dans ces circonstances, je demande à
tantes, se sont élevées à 8346,000. la Chambre de m'accorder un peu de confiance et do voter

M. BLAKE: Ces sommes ont-elles été payées aux agents cette somme considérable.
ou aux immigrants eux-mêmes? M. BLAKE: Comment espère-t-on distribuer ce montant

M. POPE: Aux immigrants eux-mêmes, à leur arrivée à considérable ?
Winnipeg. Nous payons, comme noua l'avons fait l'année M. POPE: Exactement dans la même proportion que
dernière, £1 par tête à tous les immigrants allemands qui l'année dernière. Je demande un montant plus considé-
vont à Wirn.peg, et lorsqu'ils y sont arrivés, nous lour rable, parce que le nombre des immigrants sera beaucoup
payons ce montant sur présentation du dernier coupon. plus élevé.

Nous payons aussi pour l'immigration qui nous arrive
d'Angleterre; par exemple, quelques filles viennent ici à ni M. BLAKE: Il n y a pas do changement dans ls projets
raison de £2.10s. par tête, payables à leur arrivée dans un népdnsesy fera d o plus grandes
port quelconque de la Confédération. Des cultivateurs dépenses, simplement parco que l'immigration sera plus
viennent ici moyennant £3 sterling par téte, et d'autres, uombreuso,
moyennant £4. M. POPE: C'est tout à fait cola.

Nous payons environ $1 par tête pour les servantes et les M. BLAKE: Dos 75,000 personnes qui, d'après ce que
cultivateurs. Il r.ous est arrivé 112,000 immigrants Van- l . BrAKE: o 75,000 peonune parè e de
née dernière; nous en aurons 150,000 cette année. Je sup- 'on prvoit, iront au Manitoba, etdont u vil'honoendra de
pose que, de ce nombre, 75,000, composés do nos compa- ce pay, quelle sera, suivant les calculs de l'honorable mi-
triotes et d'Europe, iront au Nord-Ouest. nistre, a proportion dEuropéens et de Canadiens ?

En ce qui concerne le Nord-Ouest, je n'encourage por- M. POPE: Il m'est impossible de le dire exactement.
sonne à s'y rendre sans avoir quelques moyens. Lo seul L'honorable monsieur pourra voir, par les journaux, que
moyen que nous ayons d'amener ici les immigrants alle- l'immigration allemandodestinée au Manitoba sera bien plus
mands est de les faire venir par les bateaux des lignes di- nombreuse qu'auparavant. Nous pouvons assurer que lo
rectes de New-York, etje suis entré en négociations avec un nombre des immigrants européens qui iront au Manitoba
agent d'Allemagne et de Suède pour tifcher de trouver le cette année, sera de 40,000.
moyen d'amener ces immigrants jusqu'au Manitoba et sur M. ROYAL: Nous lisons dans les journaux que 5,000
présentation du dernier coupon de leur billet de passage, familles irlandaises, nécessiteuses, seront envoyées cette an-nous leur paierons 81; lorsque nous verrons qu'ils sont éta- née au Manitoba. Ces 5,000 familles, qui se composeront debus dans le pays nons paierons au navire le 25rix du pa 25,000 personnes, seront-elles assistêes par le, d partementsage. .de l'honorable',ministre. -1'honorable monsieur pourra voir que j'ai parfaitement
raison si nous avons l'immigration que nous devrons avoir M. POPE: Non. Je ne pense pas, comme je l'ai déjà dit,
d'après moi. Je sais que, cette année, l'immigration d'AIle- qu'il soit avantageux au Manitoba- ni- utile au pays d' en-
inagne et de Suède ne sera pas semblable à celle de l'année voyer des gens auxquels ilnous faudra donner des secours
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considérables. Il est préférable que noua les aidions à venir,
au Canada, où ils peuvent trouver de l'emploi et apprendre
les usages du pays, et après quelque temps, s'ils sont indus
trieur, ils auront économisé assez d'argent pour aller au
Nord-Ouest. Il est de l'intérêt du pays que nous ne le rem-
plissions pas de nécessiteux. On demande. beaucoup d'ou-
vriers cette année, et même une demi-douzaine de députés
m'ont parlé pour leurs comtés où l'on a un grand besoin de
bras. Dans certains cas on recherche même les familles
irlandaises. A Napanee, on a pris des dispositions pour
établir et employer quelques-unes.de ces personnes, et nous
voyons qu'il en est ainsi dans toutes les parties du pays.

Noua croyons qu'il est préférable et pour les colons eux-
mêmes et pour le Manitoba que des hommes de certains
moyens, qui peuvent subvenir à leurs besoins, aillent s'y
etablir, tandis que les immigrants dont je viens de parler
peuvent trouver de l'emploi chez nos cultivateurs, dans cette
partie-ci du pays. Jai emandé à plusieurs d'entre eux de
rester dans les anciennes provinces, vu que la chose était
pour eux préférhble au Nord-Ouest. Lorsque j'envoie quel-
qu'un au ord-Ouest, je veux que ce soit un homme capable
e subvenir à ses besoins.

M. BESSON: Je suis persuadé que ce comité apprend
avec plaisir de rhonorable ministre de l'Agriculture, que
d'après lui, ile porteraprochainement dans ce pays et au
Nord-Ouest, ups immigration. considérable, et surtout, je
suis heur.ax de savoir.que, selon lui, une grande partie de
ces immigrants sera composée de personnes appartenant
aux raçes spandinaves et allemandes. Nous savons ce que
valept cqapegples, pt josaia.heureux que l'honorable mi-

nitqen.apt ign peu, occupe.
Sa lev dans le but d'attirer l'attention de

'höoôra mlnistrè sur.une.autro question. Le gouverne-
igent ço.en:.uqusgegl~ina serait la capitale de.la pro-
vince d'.nitilï4,, tiais .je ne vois, dans cette partie. -des
esti'i;ý eaucun. item dans le but de construire des abris
aux immigrants qui vont dans cette province, bien qu'il y
altun.item de $14,000 que l'on doit dépenser quelque part,
dansJe Nod-Ouest;. il pourrait arriver qu'il s'agit de la
provinc .d'Assihioïe la .1est très.opportun que les immi-
grantsaq.i arrivent d'Europe etvont au Nord-Ouest, trou-
vent, sjals désirent -aller. à Rdgina, un abri quelconque au
moins pour quelques jours.. Or,, nous savons toutes les dé-
pouses.que le.peuple fait et les;inconvénients qu'il éprouve.
pour setrpuver .un. logement dans.ce pays. Il est dificile
de tro.uvçer des abris commodes dans cette, partie du pays.
L'honoralle-jinistre pQut dire qu'il a donné jusqu'à un,cer-
tain .pint, des, avantages: à,QuAppolle, en effet, il destine
environ 45,000.qui.1srontemployées .à la partie des terri-
toirep si.el'es1de .Appelle; mais je regrette de voir
que l'as ne.e'es±pas;oceup.da.tout de Régina. Je ne. par!e
pas.ainsi. pàrqe.que jai.desintérêta pécuniaires en ,et en-
droit, umoie simplement, dana ,l'intérêt de ceux qui s'y
rendept.it trouyent quell'on n'a pas songé .àux.. Je n'ai
paepor undollar d'intéiêt dans cette ville, ni à Qu'Ap-
pelle, Qhje ne.parle padur oi....

J'espère .quer l'ionorble.ministre. de l'Agriculture s'oc-
cupera de protégetles immigrants qui se rendent dans cette
partie du pays, quan7d bien même il ne leur procurerait, un
abri quo.pour quelques jourg.a Plusieurs familles d'Ontario
s'y rendront,,oet. il leu.seraiticertainement pénible,.. après
avoir laissé:leurmaisons si-confortables,:de ne pas trouver
un seul bri.âleuriarrivre à;égina.ý On pourrait utiliser,
pour cette fin, une partie des tentes de la police à cheval,
qui ne serv»gktpl.us;, mais jei erois quel'on devrait.cons-
truire qusque jhoe d'unicaractère plus;permanent. Si
nous.coiidé>ga~s;que.des;49,000 immigrants européensaque
le mi.ni eoe@pagoirallerau;Nord-Ouest, cette anne, il

y eoabemnktl0,000. ou. 15i000 qui établiront
no qus gi4rauf peuda ntquelques joura A Rginai
nons verrons qu'il faut absolument leur procurer des a bris.

M. POPE: Quand j'ai parlé de 40,000 européens, je vou-
lais dire 50,000 personnes étrangères au Canada.

M. ROYAL: Les députés du Manitoba sont certainement
très heureux d'apprendre que 40,000 immigrants d'Outario
s'établiront probablement dans leur -province et au Nord-
Ouest dans le cours de l'année prochaine. Tout porte à
croire que nous aurons aussi une partie des '15,000 que l'ho-
norable ministre attend d'Europe, et les immigrants, avec
les Irlandais auxquels nous accordons dos secours, porteront
probablement à 100,000 le nombre des colons qui viendront
cette année s'établir dans notre province et dans les terri-
toires du Nord-Oust. C'est une nouvelle agréable à an-
noncer à ce comité, et qui portera certainement la joie dans
notre lointaine province du Manitoba. L'année dernière
on a calculé que 60,000 personnes s'étaient établies au Mani.
toba et que ces immigrants avaient apporté avec eux un
capital de 88,000,000 à 810,000,000. Si l'on apporte cette
année, dans cette province, la même proportion de capital,
nous pouvons compter sur une augmentation de capital de
810,000,000 à 20,000,000.

Ce sont là, je le repète, d'heureuses nouvelles à annoncer
à ce pays, ainsi qu'à notre lointaine province et aux terri-
toires du Nord-Ouest.

Je crois que tous les Canadiens sont intéressés à cotte
question de l'immigration, et bien que ce débat puisse pa-
raître ennuyeux à quelques députés, il est d'une très grande
importance pournotre province. Le Canadaa faitdesdépenses
conFidérables pour développer le Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest; jusqu'à présent, le Canada a dépensé près de
845,000,000 pour cette partie du pays. On calcule que
l'année dernière, le commerce interprovincial a réalisé en-
viron $18,000,000. Or, il est évident que l'augmentation
de notre population dans l'ouest est le plus sûr moyen
d'augmenter notre commerce interprovincial, et partant,
d'indemniser les provinces de l'est des capitaux qu'elles ont
placés dans l'ouest en leur donnant un revenu.

Je répète que si les espérances que l'on a exprimées dans
ce comite se réalisent, je crois que cette année sera une dos
plus prospères que nous ayons vues dans ce pays depuis
1878 et 1819, et j'espère qu'une autre année nous aurons
125,000 immigrants, au lieu de 100,000, surtout si l'homme
intelligent et patriote qui est aujourd'hui ministre de l'Agri-
culture, reste à la tête du département de l'Immigration.

M. BURNS: 7a n'ai qu'un mot à dire, car je comprends
la valeur du temps., Dans une autre circonstance;j'ai fait
quelques observations au sujet dé l'immigration. Je désire
répéter aujourd'hui ce que je disais alors, c'est-à-dire, que,
bien que je sois en faveur d'une politique' dont le but est de
développer la partie nord-ouest de la Confédération en faisant
des dépenses s élevant à des sommes même plus considéra-
bles que celles que l'on demande, je reconnais aussi l'impor-
tance qu'il y a de coloniser les immenses étendues de terres
que nous avons dans les provinces de 'est. On a parlé des
bénéfices que retireraient les provinces de 'est de la coloni-
sation du Nord-Ouest, et cet énoncé a surtout été, fait par
l'honorable député qui vient de reprendre son siège.' ,Bien

,qu'ilpuissearriver que les provinces d'Ontarioet de Québec
retirent des bénéfices considérables du commerce qu'elles
font avec le Manitoba, on ne peut pas, en tout cas, dire la
même chose en:ce qui concerne la Nouvelle-EcBose et leNou-
veau-Brunswickget cela parce que ces. provinces -sont très
loignées du Nord-Ouest, et que les frais de ti'ansport sont

d'une grande importance i nous considerons la question du
commñerce avec Ile Nord-Ouest.

Josuis maintenant d'opinion, comm je l'ai -djà dit, que
lorsque ous votons le ontant que ce arlement peut
accorder pour' les fins de l'imnmigration, chíaqeep-ovince de
la:Confedeération devraitiavoir une part de ceirargentn Il
est vrai que toute la Confédération est -ntfiì•èiêé-aideve-
loppement du Nord-Ouest, parcee que leNordOmioï4 appar-
tient proprement à la Coni'édération. Il est très juste, alors,
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que les capitaux de la Confédération devraient être votés
dans le but de développer ce pays dont le Canada, en général,
retirerait des bénéfices; mais en appliquant tout l'argent
pour coloniser cette partie de la Confédération, vous faites,
dans un sens, une injustice aux autres provinces, qui ont
aussi des terres à coloniser, et qui fournissent leur part du
montant voté pour la colonisation du Nord-Ouest. 'après
le système proposé et en partie adopté, il y a quelques
années, chaque province devait recevoir de la Confédération
une certaine somme d'argent comme supplément au montant
qui serait voté par chaque province pour les fins de l'immi-
gration.

Je faie surtout allusion au Nouveau-Brunswick. Je crois
que l'on a prétendu, et on l'a prétendu avec beaucoup de
justice, que la province du Nouveau-Brunswick avait alors
été traitée d'une manière injuste. Cette province a été
portée à dépenser une somme considérable pour l'immigra-
tion, dans l'entente, sinon écrite, du moins tacite, qu'elle
recevrait de l'échiquier de la Confédération une certaine
somme d'argent pendant un certain nombre d'années. Cette
province a dépensé, sous cette impression, un montant con-
sidérable d'a-gent pour les fins de l'immigration; dans une
seule année, elle a dépensé au moins 870,000 ou 880,000.

Je passe maintenant à une autre question relative à l'im-
migration. Je ne suis pas disposé à amoindrir l'importance
qu'il y a d'amener dans ce pays des immigrants scandinaves
ou allemands; mais bien que je sois prêt à contribuer au-
tant que je le pourrai à encourager une immigration de ce
genre, je ne puis pas oublier le fait qu'il y a un autre pays
d'où nous pouvons faire venir des immigrants, et cela avec
avantage, et ce pays, c'est l'Irlande.

L'honorable ministre de l'Agriculture a dit qu'il n'était
pas convenable d'envoyer de p.uvres colons su Nord-Ouest.
il ne s'en suit pas qu'en encourageant l'immigration irlan-
daise vous établissiez de pauvres colons au Nord-Ouest. Il
y a en Irlande une population considérable, pas plu s consi-
dérable que le pays peut nourrir, mais il y a des circons-
tances et des raisons particulières qui empêchent lo peuple
de se procurer ce dont ils auraient besoin, et c'est pour cela
qu'ils émigrent.

Je parle là des cultivateurs qui quittent leur pays avec
des fonds tout à fait suffisants pour s'établir partout où ils
désireraient aller. Où vont-ils ? Viennent-ils au Canada ?
Il. vont ou aux Etats-Unis ou dans les colonies austra-
lionnes.

Depuis plusieurs années, mes affaires m'amènent tous les
ans dans lai mère-patrie. Chaque année, lorsque j'ai été en
Irlande, j'ai vu presque à chaque station importante du
chemin de fer, des personnes partant par centaines pour
Queensland et non pour le Canada; et ce n'étaient pas de
pauvres gens que ceux qui possédaient assez d'argent pour
aller b'établir dans des pays plus éloignés pour eux que le
Canada. On devrait s'occuper tout autant d'encourager
l'immigration irlandaise que celle d'Allemagne, ou de Suède
ou de tout autre pays.

M. POPE: On s'en occupe tout autant.

M. BUR NS: Je n'en ai pas vu la preuve. Si vous examinez
le rapport de l'agent de Londres, vous verrez que des 51,000
immigrants qui ont quitté l'Angleterre pour le Canada,
seulement 6,000 appartenaient à la nation irlandaise,
13,000 étaient étrangers, 21,000 étaient Anglais et environ
4,000 Ecossais. Nous savons que des circonstances parti-
culières ont forcé les Irlandais à émigrer en grand nombre
depuis quelques années, et je prétends que ce nombre
de 6,000 Irlandais n'est pas proportionné au nombre d'An-
glais et d'Irlandais qui sont venus au Canada; et partant,
il convient que nous fassions, pour favoriser et encourager la
classe d'immigrants dont je parle, à quitter l'Irlande pour
venir dans ce pays, autant que nous faisons quand il s agit
de l'Allemagne ou de la Suède.

Je ne suis pas de ceux qui croient, comme je l'ai entendu
M. BURNs

il y a quelque temps, qu'il ne convient pas d'encourager
une certaine classe d'immirrants. Je ne suis pa disposé à
accepter cette doctrine. os

Retournons aux provinces. Nous avons dans les provin-
ces maritimes une grande étendue de terres incultes. Nous
avons, dans les trois comtés de Gloucester, Kent et Mada-
waska, quelques-unes des meilleures terres du Canada. Ces
terres sont colonisées par des Canadiens-français; dans mon
comté, il y a 15,000 Acadiens. Je désirerais que l'on atti-
ràt dans ce comté un certain nombre d'Irlandais. S'ils étaient
pauvres, nous serions disposés à les recevoir.

Il est bien évident, comme l'honorable ministre l'a dit, que
les immigrants pauvres font peut-être mieux do rester dans
les anciennes provinces, où ils peuvent avoir de l'emploi et
où ils n'ont pas besoin de capitaux pour s'établir, comme
c'est le cas dans le Nord-Ouest. Ils pourraient trouver de
l'emploi dans les comtés que j'ai mentionnés et s'établir à
côté des Acadiens-français, population avec laquelle les
Irlandais ont toujours été, dans le passé, en parfaite har-
monie.

Je ps-lorài d'une déclaration faite il y a blelque temps
par un honorable député, laquelle comporte que l'Irlandais
catholique romain préfère avoir un orangiste pour voisin
plutôt qu'un Canadien-français. Je nie formellement la
chose. Je dis que c'est là une déclaration injuste et risquée;
et je suis heureux de pouvoir dire, ici, que les Irlandais
catholiques romains, en venant d'Irlande, trouveront dans
les comtés canadiens-français des différentes provinces, une
population avec laquello ils sympathiseront autant qu'avec
toute autre population.

J'ai lu, l'autre jour, dans quelques journaux, que la com-
pagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique devait
amener 5.090 familles. Si je cômprends bien l'honorable
ministre de l'Agriculture, ce projet ne faitpas partiedu projet
du gouvernement Que la chose soit ou ne soit pas, je crois
qu'il serait beaucoup à désirerque la population nécessiteuse
d'Irlande émigrAt, même de cette façon; et -je pense qu'en
amenant ici ces Irlandais, qu'ils soient pauvres ou riches, on
rendra un service réel à ce pays.

En ce qui concerne l'agence de Londres, je dirai que j'ai
eu l'occasion d'y aller plusieurs fois, et bien que je n'attaque
nullement la façon dont elle est administrée, je dirai qu'il
est à désirer que les employés de cette agence aient une con-
naissanco parfaite du Canada, si, toutefois, il y a lacune de
ce côté. Je ne sais pas si ces employés sont Canadiens ou
Anglais, mais, si j'en juge d'après ce que j'ai vu, je crois que
ce ne sont pas les jeunes gens qu'il faut pour porter ceux
qui ont besoin de renseignements à leur en demander. Je
suis peut.être trop susceptible, mais, en tout cas, chaque
fois que j'ai été à ce bureau, j'ai constaté qu'ils ne désiraient
nullement parler des affaires relatives à leur agence. On a
répondu poliment à mes questions, l'on m'a donné les ren-
seignoments que j'avais demandés, mais je n'ai pas trouvé
chez eux cet esprit d'initiative que nous voudrions voir chez
des agents d'immigration. L'idée que je me forme d'une
agence d'immigration est celleci : les employés doivent
avoir l'oil au guet; ils doivent mettre des affiches à la porte,
si vous voulez; et s'ils voient quelqu'un qui ait l'air d'un
émigrant-car je pouvais en avoir l'air. moi-même-ils
devraient aller le trouver et lui dire: " Que puis;je faire pour
vous, monsieur ?"

Je fais cette suggestioxi,7 dans le but d'attirer l'attention du
ministre sur la nécessité qu'il y a d'exciter les jeunes gens
au travail et de les mettre en demeure de déployer plus d'é-
nergie à encourager les immigrants à s'adresser à eux.,

-Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, le gou-
vernement n'a pas lo moyen ni le désir de forcer les gens
à immigrer en Canada. il faut que les immigrants, qu'ils
soient Irlandais, Scandinaves ou- Allemands, viennent ici
naturellement. La masse des immigrants s'est dirigée, jus-
qu'ici, aux Etats-Unis, et maintenant nous nous efforgons, le
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gouvernement s'efforce, par l'intermédiaire do mon hono-
rable ami le ministre d'Agriculture, de détourner, vers
notre pays, ce courant de l'Irlando, dos Etats Scandinaves,
et de l'Allemagne.

E. ce qui concerne tous les immigrants, qu'ils viennent
d'Irlande, d'Angleterre ou d'Ecosse, ou du continent Euro-
péens, l'avantage est le même; le secours est la même et
l'on n'accorde pas de secours aux immigrants spécialement
destinés au Nord-Ouest. On leur demande de venir dans
les ports de la Confédération, à Halifax, Saint-Jean, Québec,
Montréal, etc., ou, par les Etats-Unis, à Toronto, afin que
nous puissions les avoir dans le pays de quelque façon. On
leur aide à payer leurs passages, et quand mon honorable
ami vous dit que le prix de ces passages varie de £2.10s.
à £4, vous comprenez que les immigrants peuvent venir ici
à très bon marché. Quand ils arrivent dans ce pays, c'est
à eux de dire s'ils resteront dans les provinces de Québec
ou d'Ontario, ou s'ils iront au Nord-Ouest.

Je suis heureux de savoir que les données de mon hono-
rable ami relativement au chiffre de l'immigration de 1883,
sont exactes; je le crois. Elles sont très modérées et ne
sont pas.du tout exagérées, etje suis parfaitement convaincu
que nous recevrons, à nos différents ports ou par les Etats-
Unis, le nombre d'immigrants qu'il espère recevoir. Lors-
qu'il a dit qu'il espérait que 40,000 immigrants iraient
b'établir au Nord-Ouest dans le cours de cette année, il n'a
pas compris les 5,000 familles, ou les 25,000 personnes,
venant de l'Irlande. Il n'est pas nécessaire, je suis heureux
de le dire, que le gouvernement ait recours à des dépenses
pour secourir ces immigrants. D'après les dernières nou-
velles que le cble nous a apportées, j'ai lieu de croire que
des arrangements satisfaisants seront conclus et que nous
n'encourrons aucunes dépenses pour transporter un grand
noml:re d'immigrants de l'ouest et du sud de l'Irla.de au
Manitoba et au Nord-Ouest.

M. POPE; A l'exception dos passagers que nous aide-
rons.

Sir JONLi A. MACDONALD: Naturellement; le gou-
vernement canadien aide à toutes les familles qui viennent
dans ce pays, en vertu du même principe; je puis dire, on
même temps, que nous aidons aussi à ramener au Canada
ceux de nos compatriotes qui nous ont laisseés depuis
quelques annéer., et qui reviennent en très grand nombre.
Quelques-uns reviennent dans les anciennes provinces et
quelques autres s'en vont au Nord-Ouest.

Je crois que le secrétaire pour l'Irlande, M. Trevelyan,
dans un discours qu'il a fait dernièrement, s'est fortement
prononcé pour le principe d'encourager beaucoup l'immi-
gration. Je crois, en même temps, d'après les renseigne.
ments que j'ai -reçus par le câble, que le ministre des co-
lonies a aussi-autant qu'il peut le faire personnellement-
exprimé le déeir, au nom du gouvernement, d'aider au trans-
port d'une nombreuse population, d'une très nombreuse po-
pulai ion, d'Irlande au Nord-Ouest. Il me semble que les
hommnes d'Etat des deux partis, à la Chambre des com-
munes d'Angleterre, admettent aujourd'hui que l'immigra-
tion est le principal remède, et peut-être le seul remède,
aux troublea qui, nous le savons tous, existent à l'heure
qu'il est en Irlande. Que cette opinion soit juste ou non, -il
ne nous appartient pas de le dire. Il est très heureux, dans
un sens, que cette opinion existe chez les hommes publics
d'Angleterre, car elle aura naturellement l'effet de faire dé-
ponser l'argent en envoyant cos immigrants s'établir au
Nord-Ouest.

Nous allons avoir, nous lo savons, une forte immigration
qui va s'établir dans le Nord-Ouest et qui apportera de
l'argent; ces colons donneront de la main-d'ouvre; ils au-
ront l'argent nécessaire pour cela. Cela étant, quand ces
pauvres gens seront amenés d'Irlande au Nord-Ouest, aux
dépens du gouvernement impérial ou des capitalistes euro-
péens,ils trouveront iendus avant eux ceux qui peuvent

leur donner de l'ouvrage et qui seront prêts à leur en don-
ner à des prix payants, élevés même.

Sans pouvoir assurer la chose ni donner des ronseigne-
ments explicites au comité à présent, je crois qu'il y a en-
tente entre la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, la compagnie de la Baie-d'Hudson et la compa-
gnie des Terres du Nord-Ouest, pour venir en aide au loua-
ble projet du gouvernement de Sa Majesté, de diriger un
grand nombre de familles irlandaises vers le Nord-Ouest, et
j'ai raison de croire, bien que je ne puisse pas affirmer, que
les arrangements sont complétés, que le gouvernement im-
périal va se servir de l'organisation commune faite par ces
trois compagnies, pour les amener à les établir dans Ie
Nord-Ouest.

Tout semble à point pour cela. Ainsi que je l'ai dit, il
va nous arriver un grand nombre d'immigrants à l'aise se
dirigeant au Nord-Ouest, puis nous aurons, je crois, une
forte immigration d'Irlandais ayant besoin d'ouvrage.
Comme ces deux classes d'immigrants se rendront la
même année dans la même province, il en résultera un sur-
eroît d'activité et un développement rapide des ressources
du pays.

M. DAWSON: Il fait plaisir d'entendre dire que l'immi-
gration s'annonce si bien, et qu'il va se rendre au Nord-
Ouest un nombre aussi considérable d'immigrants venus
d'I lande et d'ailleurs.

Mon honorable ami du Nouveau-Brunswick (M. Burns) a
dit qu'il y a place pour l'immigration dans sa province
comme dans le Nord-Ouest. Sous ce rapport, je puis dire
que dans le district électoral que je représente et qui est
aussi vaste que toutes les provinces maritimes réunies, avec
Terrenouve par-dessus le marché, il y a place pour une très
nombreuse immigration.

Dans beaucoup d'endroits, le climat et le sol y sont aussi
bons, la récolte du blé y est aussi abondante que dans le
Nord-Oneat. Il y a au nord du lac Huron et dans plusieurs
parties situées au nord du lac Supérieur,de grandes étendues
de bonnes terres, et sans voir avec chagrin l'immigration
invitée à aller peupler les vastes régions du Nord-Ouest, où
il y a place pour tous les infortunés de l'Irlande et d'ailleurs,
je puis dire qu'il y a de l'espace pour grand nombre d'entre
eux dans le-district situé à l'est, et il serait probablement
désirable de faire des efforts pour y attirer l'immigration,
afin de ne pas avoir, entre Ontario et le Nord-Ouest, unu
vaste région non peuplée.

Je n'ai pas pris la parole pour traiter cette question, mais
bien pour attirer rattention de la Chambre sur un autre
sujet qui s'y rapporte un peu, puisqu'il s'agit de la quaran-
taine. L'hiver dernier, la petite-vérole a fait des ravages
sérieux parmi les hommes qui travaillaient surle chemin de
fer du Pacifique Canadien, dans le district de la Baie du Ton-
nerre. Le fléau s'est déclaré subitement, et je pense qu'il
doit y avoir moyen d'établir une quarantaine dans des cas
semblables.

Les journaux l'ont dit il n'y a pas longtemps, la popula-
tion de Prince-Arthur's-Landinga établi une quarantaine et
a réussi à se délivrer du fléau. Je ne crois pas qu'il soit
juste de laisser payer le coàt d'une précaution semblable par
une population pauvre et isolée. Celle-ci y a fait tout ce qui
était en son pouvoir. Elle a requis les services d'un méde-
cin, elle a construit dans un endroit isolé un hôpital où l'on
envoyait les malades, et elle a établi la quarantaine aux diffé-
rente campements établis le long du chemin sur un par-
cours de 40 milles à l'est de Prince-Arthur'e-Landing. Elle
a placé des gardiens aux campements inspectés, et ces gar-
diens n'ont pas permis à ceux qui y étaient de les laisser, de
peur qu'ils ne .portassent l'infection ailleurs., Ces gardiens
ont soigné les malades, enterré les morts, et réussi à arrêter
le fléau.

il est évident qu'on ne pouvait faire tout cela sans dépen-
ses considérables. La population s'y est soumise de grand
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cœur, bien qu'elle soit peu nombreuse. Elle m'a fait tenir
un état de ces dépenses, que j'ai remis à l'honorable ministre
de l'émigration, que cela concerne sans doute. Il a exprime
sa sympathie pour elle; mais il croit que la question regarde
un autre département que le sien.

On m'a écrit de m'adresser à la compagnie do chemin de
fer du Pacifique Canadien, attendu que les malades travail-
laient pour elle. J'ai transmis la lettre à la compagnie, qui
m'a répondu l'autre jour qu'elle n'avait pas d'argent pour
cet objet. Il reste acquis qu'une maladie terrible n'est dé-
clarée, et sans les mesures énergiques prises par la popula-
tion pour arrêter ses ravages, ceux-ci auraient pu être des
plus désastreux; cependant il ne parait pas y avoir un seul
département qui soit prêt à s'occuper de la chose. Ils ont
tous exprimé leur profonde sympathie pour la population,
ils ont tous été excessivement chagrin de la misère que celle-
ci s'est donnée pour chasser la maladie, mais je n'ai pu
trouver dans aucun autre chose qu'une courtoisie extrême,
beaucoup de civilités et do formalisme. A présent que la
discussion est engagée là-dessus, je veux attirer l'attention
de l'honorable ministre de l'Agriculture sur ces faits, afin
qu'il prenné des mesures p:ur''avenir. La petite-vérole a
uisparu de l'endroit où elle s'était déclarée, et elle exerce
maintenant ses ravages chez les pauvres sauvages de la
Riviòre-La-Pluie, qu'elle décime rapidement, sans qu'on
puisse prévoir quand elle disparaitra.

M. SPROULE : Je suis au fait do cotte invasion du fléau
et des moyens qu'on a pris pour la repousser, et j'approuve
cordialement tout ce qu'a dit l'honorable préopinant. On
ne saurait, selon moi, y attacher trop d'importance, parce
que si la maladie s'était répandue parmi les journaliers tra-
vaillant sur le chemin de fer, il aurait été presque impossible
d'on continuer les travaux autour du lac Superieur. La
population du Landing, qui a pris en mains les moyens de
répression, n'est pas riche; elle a cependant adopté les meil-
leures mesures et elle a réussi. Je crois que cette question
est du ressort de l'honorable ministre de l'Agriculture, elle
se rattache à son département, et je crois qu'il devrait faire
voter un crédit pour rembourser les dépenses faites à cette
occasion.

M. BLAKE : Je serais bien fâché d'interrompre le débat
sur ce point, mais je voudrais bien avoir des renseignements
de l'honorable ministre sur la question d'immigration que
nous discutions quand ce sujet-ci s'est présenté. Mon hono-
rable ami le député do Provencher (M. Royal) a ajouté les
25,000 &mes qu'il attend d'Irlande au 75,000 que l'honorable
ministre compte devoir se rendre au Nord-Ouest, ce qui fait
en tout 100,000 âmes. Je voudrais que l'honorable ministre
me dit si mon honorable ami se trompe ou non. A-t-il coni
pris ces 25,000 &mes dans ses calculs?

M. POPE : Mes calculs de '5,000 âmes n'incluaient pas
ces 25,000, parce qu'il n'y avait pas d'arrangements de
conclus.

M. BLAKE : Je comprends cela; mais l'honorable mi-
nistre devait attendre un certain contingent de l'Irlande.

M. POPE: Certainement.

M. BLAK E : Et je suppose qu'il compte sur dix ou douze
mi.les émigrants des Etats-Unis ?

M. POPE: Beaucoup plus que .cela. Nos agents ont
voyagé aux Etats. Unis pendant, la saison d'hiver, pour solli-
citer l'émigration, et les rapports qu'ils m'ont faits sont des
plus encourageants.

M. BLAKE : Ainsi, nous pouvons yout-êtro compter
retenir 15,000 émigrants sur les 40,000 qui viendront de ce
pays-là. L'honorable ministre comprend aussi dans son
total de 150,000 les Canadiens rapatriés'des Etats-Unis. A-t-il
des chiffres là-dessus?

M. DAWSoN

M. POPE: Je n'en puis rien dire.
M. BLAKE: Ces personnes sont compr-ises dans les

150,000, mais il ne peut dire quel chiffre elles formeront.
Ainsi, l'honorable ministro arrive à un chiffre donné pans
savoir par quels calculs.

M. POPE: J'ai dit que, d'après mon impression, nous
verrions arriver 150,000 immigrants, mais je n'ai pas basé•ce
chiffre sur des calculs bien soignés; je m'en suis rapporté
aux renseignements que j'avais reçus d'Europe et des Etats-
Unis.

, M- BLAKE: Combien do Chinois l'honorable ministre
a-t.il inclus dans son total?

M. POPE: Pas un seul. Il devra cependant en venir
quelques-uns.

M. BLAKE: Ainsi, l'honorable ministre nous a aflirmé
qu'il existe un vaste projet pour réunir la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, la compagnie de la
Baie d'Hludson et une autre compagnie dans des efforts com-
muns pour attirer l'émigration. J'ai eu l'autre jour une
lettre assez courte du président de la compagnie du chemin
de fer du Pacifique Canadien dans laquelle il disait qu'il ne
proposa.it pas que l'établissement des colons se fit sur les
terres de la compagnie, mais sur celles du gouvernement.
Est-ce que l'honorable ministre ne pourrait pas nous entre-
tenir d'une manière un peu plus positive, plus complète, de
ce que la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien fait pour promouvoir l'émigration et quelles eommes
elle y consacre ? Je ne vois dans le rapport de ce chemin de
fer exigé par le statut aucune indication d'une dépense quel-
conque sous ce rap port. Cependant il y a plusieurs d'entre
nous qui se rappellent fort bien les promesses qu'on nous
fit, lorsqu'il s'agit do donner notre approbation à la poli-
tique de chemins de fer du gouvernement, au sujet des ou-
vrages considérables qu'il y aurait à exécuter, sur la ma-
nière dont le revenu public serait soulagé par la compa-

nie du chemin do for, qui feraitpour nous une partie de cette
besogti. La compagnie devait payer nos agQnts d'immigra-

tion, et nous devions faire économie d'autant. Je no sais
pas combien elle a dépansé, je n'en vois l'état nulle part; or,
je voudrais savoir ce qu'ello a déboursé, ce qu'elle débourse
et ce qu'elle entend débourser à cette fin.

M. POPE: Il est évident que je ne puis dire ce qu'elle
a dépensé. Je sais qu'elle a un agent à Londres, et qu'elle
a aidé largement à l'immigration par la pub ication de bro-
chures et d'autres écrits qui ont êté distribués en Allemagne,
dans les pays scandinaves et ailleurs. S'il est vrai, comme
je le crois, que la compagnie du chemin de for du Pacifique
Canadien et les autres compagnios mentionsés par le pre
mier ministre vont établir 25,000 personnes dans le Nord-
Ouest, je puis assurer l'honorable député que cola représente
des sommes très considérables.

M. BLAKE: Mais, d'après le projet, ce ne sera pas la
compagnie du chemin do fer du Pacitique qui fera cola, ce
sera le gouvernement anglais.

M. POPE: Non. Je comprends que lo gouvernement an-
glais donnera £5 par tête, et le ro.tc sera fourni par les
compagnies.

M. BLAKE: On a dit que le gouvernement anglais avan-
cera pendant dix ans assez d'argent pour les établir dans le
Nord-Ouest,

M. FAIRBANK: Une chose qui m'a plu dans ce débat,
c'est que quelques honorables députés ont ou le courage de
dire quelques mots en faveur des vieilles provinces. Nous
avons tant entendu parler de l'Ouest, et le courant qui y
pousse est si fort, que nous pourrions craindre de voir l'Est
en payer la façon. Un honorable député a dit deux fois ce
soir qu'il n'y a pas de fermes inoccupes dans Ontario. C'est
très vrai. Le sol, le climat, l'abondance du combustible y
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sont tels qu'une fois que les terres y ont été cultivées, on ne
les abandonne pas; mais un étranger pourrait tirer de
fausses déductions de cos remarques et conclure qu'il n'y a
pas dans cette province do terres propres à la culture,
tandis qu'il y on a par dizaines de mille acres dans la pé.
ninsule occidentale d'Ontario qui attendent le colon et qui,
une fois entamées par la charrue, vaudront de $40 à 860
l'acre. On s'occupe tellement du Nord-Ouest que ce fait
pourrait passer inaperçu. Il y a tant de personnes qui ont
des intérêts dans lo lNord-Ouest qu'on s'en occupe beaucoup
trop, on distribue dans les vieilles piovinces un grand
nombre d'écrits relatifs au Nord-Ouest, qu'on destinait
d'abord aux pays européens. J'en ai va des pleins wagons
envoyés dans Ontario. On a parlé de la compagnie du
chemin do fer du Pacifique Canadien et des efforts qu'elle
fait pour attirer l'immigration. On a bien fait. Cette com-
pagnie possède la moitié du territoire et toutes les grandes
routes, c'est-à-dire les chemins de ier du Nord-Ouest, et il
est fort à désirer que nous sachions si elle fait sa part d'ou,
vrage dans le développement de l'immigration. L'atten-
tion de l'honorable ministre de l'Agriculture a été appelée
sur la nécessité qu'il y a de pourvoir convenablement aux
besoins des immigrants quand ils arrivent dans le Nord-
Ouest. Je pense qu'on ferait bien d'empêcher ces gens qui
ne connaissent rien au pays de choisir des terres arides. Il
est parfaitement connu qu'il y a dans le Nord-Ouest de
grandes étendues de terres impropres à la colonisation, où
cependant vont quelquefois s'établir des colons qui, après
avoir perdu temps, courage et argent, sont forcés de les
abandonner. Il y a déjà ou foule de cas de ce genre, et je
pense qu'il serait tout à l'avantage futur de cette région do
sozcupor de conduire les immigrants dans des sections con-
venables; autrement, notre politique d'immigration aura
le bon effet de les faire passer par se Manitoba pour se
iendre au Dakota.

Il. BLAKE: L'honorablo ministre a dit que la politique
générale de son département sera la même cette année que
celle de l'année dernière, avec des chiffres plus élevés. Or
je vois qu'une partie des crédits votés l'année dernière a été
consacrée a payer on partie le passage d'artisans. En fera-
t-on autant cette année ?

M. POPE: Pas pour les artisans. A tous les ordres de
passages sont annexés l cartificat d'un membre du clergé
et la déclaration do l'immigrant lui-même qu'il est agricul-
teur, fermier ou quelque chose comme cela. Mais je mue suis
souvent aperçu qu'un artisan pourvu de bons bras fait un
bon cultivateur; il y a en outre une forte demande d'arti-
sans dans le Nord-Ouest; on leur offro de très bons gages,
etje vais faire mon possible pour lâcher de eatisfaire à ce
besoin.

M. BLAKE: Je no porte aucun jugement tur la poli-
tique de l'honorable ministre, je no cherche qu'à la con-
nif tre.

M. WIIITE (Cardwell): Il y a une chose sur laquelle on
devrait appuyer davantage, c'est l'allusion que les hono-
rables députés de l'opposition ont faite à l'influence de la
compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien sur l'im-
migration. Quand on a débattu les conditions de la charte
de cette compagnie, on a prétendu avec insistance que
l'octroi de cette charte aurait l'effet d'augmenter considéra-
blement l'immigration, et ajouté que la compagnie en parta-
gerait le coût avec le gouvernement. On peut dire avec
raison que la prophétie s'est en grande partie accomplie
jusqu'à présent. Si nous pouvons aujourd'hui compter sur
l'arrivée do75,000 immigrants au Nord-Ouest, nousle devons
au succès de la compagnie du chemin de fer du Pacifique.
Canadien dans une entreprise qui s'impose à l'admiration de
tout le monde, celle de construire à travers les prairies du
Nord-Ouest un chemin de fer qui sera probablement rendu
au pied des' Montagnes Rocheuecs à la fin de l'année cou-

ranto. Il était impossible que la compagnio c3ntribuât pIn 8
efficacement qu'au moyen de ces travaux, à attirer l'immi-
gration et à l'établir dans le Nord-Ouest.

Une des choses dont nous avons besoin en rapport avec
l'immigration c'est la main-d'ouvre; et grâce au rapide
avancement de la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique, on a pu offrir de l'ouvrage à ceux qui allaient
au Nord Ouest, ce qui leur a permis de gagner des gages et
à préparer leur établissement sur des terres. Il.est bien
vrai que le syndicat du Pacifique n'en est pas encore arrivé
au point de pouvoir contribuer pécuniairement à amener
des immigrants dans le pays, comme le font les chemins de
fer-des Etats-Unis dans leur département des terres ; mais
nous n'avons pas à nous plaindre do ses opérations jusqu'à
ce jour. Tant que le chemin de fer ne sera pas terminé
dans le NordOuost, il sera inutile d'y pousser un fort cou-
rant d'émigration ; et en poussant rapidement la construe-
tion de EOn chemin, le syndicat fait ce qu'il peut faire de
mieux pour encourager l'établissement de ce pays.

Nous devons féliciter l'honorable ministre à l'occasion de
la perspective d'immigration qu'il a pu nous laisser entre-
voir pour cette année. Personne n'aurait pu croire, il y a
deux on trois ans, lorsque ce sujet fut débattu comme ques.
tion d'avenir, que dans une couple d'années nous serions on
mesure d'estimer à 75,000 le nombre des immigrants que nous
comptons diriger sur le Nord-Ouest; nous devons être am-
plements contents, non-seulement de ce que le gouverne-
ment a fait sous ce rapport, mais aussi de ce qu'a fait le
chemin dé fer du Pacifique. Plus tard, lorsque le chemin
sera terminé, la compagnie travaillera plus énergiquement
qu'elle ne le peut maintenant à amener des immigrants.

M. TASSE: Relativement à une déclaration faite par
l'honorable premier ministre, j'aimerais à savoir de son
honorable collègue de l'Agriculture, en quoi consiste l'aide
que le gouvernement offre aux Canadiens qui veulent
revenir au pays.

M. POPE: L'honorable monsieur a peut-êtro mal con ris
ce que l'honorable premier ministre a dit ou voulu dire.
Nous donnons aux émigrants qui vont au Manitoba $5 par
tête pour les aider dans leurs frais de route.

M. BAIN: Je ne me propose pas de parler longuement
de ce que fait le chemin de for du Pacifique Canadien dans
le Nord-Ouest, parce que je ne vois pas ses efforts du même
oil que l'honorable député do Cardwell. Je doute fort que
l'honorable ministre de l'Agriculture, considère le genre
d'ouvrage que le syndicat fournit dans la construction dit
chemin de fer comme étant de nature à nous attirer une
classe d'agriculteurs très désirables. J'ai prosque toujours
constaté qu'une certaine classe d'hommes font ces travaux
comme un métier, et lorsqu'un chemin de fer est fini, ils
vont plus loin chercher un ouvrage.du même genre.

Ce que la compagnie du chemin de fer du Pacifique a pu
faire pour l'immigration sera plus que contrebalancé par
les péages élevés qu'elle impose sur tout ce qu'elle transporte,
et je dois dire que par son tarif l'honorable ministre des Fi-
nsnces n'a pas facilité au nouveau colon du Nord-Ouest le
moyen do se procurer des instruments aratoires à bon
marché.

Relativement aux récentes négociations entre les auto-
rités impériales et le chemin de fer du Pacifique
Canadien, j'ai pris connaissance de la correspondance
publiée par le Times de Londres, ainsi que deà commentai.
res qu'en ont fait nos journaux, et je suis surpris que le pré-
sident do la compagnie n'ait pas fait une proposition tan-
gible pour aider l'immigration au Nord-Ouest; jusqu'ici il
semble plutôt avoir appliqué ses efforts à se procurer des
travailleurs pour faire l'ouvrage. Je défie qui que ce soit do
-mie signaler une offre tangible d'aide de sa part.

L'honorable premier ministre nous disai il y a deux ans,
que le fait de la compagnie.d'ayoir des intérête considéra-
bles dans les terres du Nor--Ouest nous épargnerait les
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frais considérables que nous consacrons à l'immigration.
Mais lo syndicat a transféré une grande partie do ces terres
à d'autres compagnies, et il s'attend maintenant à ce que
ces compagnies, ainsi que celles de la baie d'Hudson, vont
faciliter l'établissement do ces terres on encourageant l'im-
migration.

J'avoue que je partage Io sentiment exprimé par l'hono-
rable premier ministre quand il dit qu'il ne se propose pas
de contribuer autrement qu'en donnant de l'aide aux voya-
geurs, à favoriser le projet d'immigration du gouvernement
impérial, qui compte envoyer au Nord-Ouest 5,00 familles
des districts pauvres de l'Irlande.

Or, il y a une chose remarquable en rapport avec l'immi-
gration irlandaise. La statistique récemment fournie par
les autorités impériales démontre que l'immigration d'Ir-
lande, dans les deux dernières années, a été plus considéra-
blo de la province de l'Ulster et de la partie paisible do
l'Irlando que des provinces en proie aux agitations.

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce que ces populations
ont plus d'argent.

M. BAIN: Oui. Et cela prouve que dans les sections de
l'Irlande où les troubles existent, où la population est si dense
que dès que les récoltes tombent au-dessous do la moyenne,
elle est dans la misère et elle est trop pauvre pour quitter
le pays; aussi, c'est la meilleure partie de la population labo-
rieuse et entreprenante qui émigre, tandis que les classes
les plus pauvres restent au pays. Or, je doute franchement
qu'il soit bien désirable d'attirer ici cette population dos dis-
tricts agités, où des années de troubles et de mieòre lui a
enlevée pour ainsi dire toute virilitó; et je crains fort que
le projet d'amenor en ce pays, dans les circonstances, 5,000
familles représentant un total de 25,000, ne soit un ignomi-
nieux insuccès, si notre gouvernement et celui de la mère-
patrie n'y mettent plus d'argent qu'ils e proposent d'y con-
sacrer.

Je partage l'avis do l'honorable ministre, qu'il vaudrait
mieux disséminer cette classe d'immigrants dans nos plus
anciennes provinces et la mêler à notre population, parco
qu'il est évident que dans les vieilles provinces, notre mal-
heur c'est que les meilleurs de nos jeunes gens, que nous
aurions voulu retenir ici, sont allés s'établir dans les terri-
toires du Nord-Ouest. Cependant, ce qui est une perte pour
les vieilles provinces est un gain pour le Nord Ouest, car je
suis certain qu'il ne va pas dans ce pays d'émigrants qui
feronit leur marque aussi rapidement et travailleront avec
plus de succès à son développement que ces jeunes gens. Je
dis donc, avec l'honorable ministre, qu'il serait préférable
do disséminer dans les vieilles provinces ces immigrants qui
nous arrivent dénués de ressources, plutôt que de les établir
dans le Nord-Ouest, Il serait difficile pour des colons des
vieilles contrées de l'Europe de transporter dans cette con-
trée nouvelle les relations et les aises dont ils étaient en-
tourés au pays natal. Je crois qu'il ne serait pas sage de
former un établissement avec des familles qui n'ont pas de
ressources et qui sont amenées ici aux fiais du gouverne-
ment impérial.

Un autre point qui se rattache à cette émigration. Mon
honorable ami de Gloucester a fait observer qu'il croyait
que nous n'avions pas notre part de l'émigration irlandaise,
et il a parlé de l'exode aux colonies australiennes. Hleure-
sement que nous avons les archives du parlement impérial
au sujet de cette émigration; je vais me borner à citer des
chiffres pour faire voir où la population irlandaise a émigré
depuis deux ans. La statistique officielle démontre qu on
1882 plus de 80,000 personnes ont quitté l'Irlande. De ce
nombre, près de 66,000, ou 74 pour cent, sont allés aux
Etats-Unis; lo Canada vient ensuite, il a reçu de 7,000 à
8,000 de ces immigrants; de 10,000 à 11,00 ont quitté l'île-
sour pour aller chercher de l'ouvrage dans diverses parties
de l'Angleterre. L'Australie n'en a reçu que 4,000, et,
addition faite, il n'en reste plus que 2,000 à être distribués

M. BAI

entre la Nouvelle Zélande et d'autres paities du monde.
Notre statistique, à nous, démontre que l'immigration irlan-
daise de 1882 a presque doublé celle de 1881. Donc, nous
soutenons avantageusement la comparaison avec l'Australie
et la Nouvelle-Zélande, qui ont fait des efforts excessifs pour
attirer l'immigration.

Sir LEONARD TILLEY : Plus que les Etats-Unis, en
proportion de leur population.

M. BAIN : Tant mieux pour nous. Le rapport de notre
commissaire à Londros nous apprend que bien peu d'émi-
grants vont en Australie ou à la Nouvelle-Zélande, excepté
ceux dont la traversée est payée en entier par le gouverne-
ment de ces colonies, tandis que les Irlandais qui émigrent
au Canada y viennent sans aide. Il est à regretter qu'une
proportion aussi considérable se dirige vers les Etats-Unis;
mais le fait existe, et il ne servirait à rien de le nier.

Quant aux Allemands, je crois qu'ils forment une classe
d'immigrants très désirable; mais si je consulte la statib-
tique, je trouve que cette immigration ne mérite pas les
louanges que l'honorable député de Perth (M. Hesson) et
quelques autres en ont faites.

Je trouve dans lo budget de cette année 86,200 pour ap-
pointements des agents d'immigration sur le continent et
$7,000 pour leurs frais de route. Or, je prends le rapport
du ministre do l'Agriculture, et j'y trouve de longs rapports
transmis par les agents de ce côté-ci de l'Atlantique et ceux
d'Irlande et do la Grande-Bretagne; mais, relativement aux
agents que nous avons sur le continent et qui nous colitent
$13,000 par année, je n'ai pu trouver qu'une couple de lignes,
aux promières pages du volume, établissant que le Dr Habn,
du Wurtemburg, est notre représentant en Allemagne, et un
M. Marmotte notre représentant on France.

J'ai eu la curiosité de regarder aux chiffres des immi-
grants qui sont venus on Canada l'anLeée dernière, afin de
voir si ces deux messieurs nous en avaient envoyés assez
pour mériter d'être signalés comme étant nos seuls repré-
sentants sur lo continent. J'ai constaté qu'en 1881 nous
avons reçu 530 Allemands, et qu'on 1882 ce nombre s'est
élevé à 1,024. Do Français et de Belges, M. Marmette en
a obtenu 104 en 1881, mais on 1882 il n'a pu en avoir que
50. La masse des immigrants qui nous arrivent du conti-
nent sont classés Scandinaves. En 1881 ils étaient au
nombre de 9,600, et de 8,274 on 1882. Je crois que c'est à
une inadvertance de l'honorable ministre que nous devons
l'absence d'un rapport de l'agence qui nous a valu ce grand
nombre de Scandinaves, tandis que nous avons les rapports
d'agents qui accusent un accroissement beaucoup plus faible,
bien qu'ils soient secondés par 600 à 700 agents de compa-
gnies maritimes qui reçoivent de celles-ci un bonus par
chaque immigrant qu'ils obtiennent.

Il nous faudra faire quelque chose de plus si nous voulons
ajouter à la population allemande que nous avons ici. Dès
que nous aurons pu, par des moyens raisonnables, nous
assurer d'un noyau d'immigrants venant d'Allemagne,
comme point d'attrait pour ceux qui sont restés en arrièee,
alors, mais alors seulement, nous aurons trouvé un mode
efficace pour attirer ici la population allemande. C'est par
ce moyen que les Etats-Unis ont obtenu une aussi grande
partie de cette immigration.

On nous a beaucoup parlé de la population qui se rend
des Etats-Unis au Nord-Ouest. Je ne veux pas discuter
aujourd'hui cette question ; mais en consultant les comptes
publics, j'y vois qu'un agent de Winnipeg a reçu plus de
$1,000 pour aider des immigrants des Etats-Unis au Nord-
Ouest. Quant aux immigrants qui traversent la frontière,
ils voyagentà leurs propres frais, et j'ai été fort surpris en
voyant cet item. Je ne fais pas entrer en ligne de compte
l'agent que nous avons parmi la population française des
Etats de la Nouvelle-Angleterre et qui travaille à envoyer
des émigrants au Nord-Ouest. Pour ses travaux il reçoit
$1,200 d'appointements, sans compter 81,400 on $1,500 pour
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aes frais de route ; il a réussi, l'année dernière, à envoyer
600 ou 700 émigrants dos Etats de l'Est au Manitoba et au
Nord-Ouest.

Je ne dis pas ces choses dans le but do trouver à redire
contre l'honorable ministre de l'Agriculture et l'adminis-
tration de son ministère. Je crois qu'après tout la dépense
que nous faisons tous les ans pour faire connaître notre pays
à la mère-patrie et aur nations dn continent nous rappor-
tera beaucoup d'avantages.

M. WATSON: Comme l'honorable ministre paraît avoir
mis en chiffre la valeur des immigrants et estime qu'un
jeune garçon de 16 ans vaut $800, l'honorable ministre a
peut être estimé la valeur d'un immigrant au Nord-Ouest.

28, Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre
de 1812......... ........ . -........ ...... ...... $2t000

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre voudrait-il
bien dire au comité combien de vétérans de 1812 restent
encore sur la liste des pensions. Je crois quo la part affectée
à chacun d'eux était de 825 l'année dernière.

M. CARON: 800 vétérans reçoivent aujourd'hui dos pen-
sions du gouvernement.

M. ROSS: L'honorable ministre se propose-t-il de diviser
ce crédit aupro rata, ou de limiter encore la part de chacun
à $25 ?

M. CARON: Le crédit voté l'année dernière est maintenu
cette année, et j'espère que les vétrans auront un peu plus
que l'armée dernière.

M. ROSS: Le nombre des pensionnaires étant diminué,
lo gouvernement a-t-il l'intention de diviser le même crédit
entre un plus petit nombre?

M. CARON: Naturellement, je ne m'engagerais pas à le
faire; mais je puis dire que notre intention est de faire,
cette année, ce que je viens de dire à mon honorable ami.

M. AMYOT: Quelques vétérans du Bas.Canada ne re-
çoivent pas autant que la même classe de vétérans dans
Ontario, et j'aimerais à savoir si l'honorable ministre a l'in-
tention d'égaliser cette année la distribution?

M. CAION: La somme que reçoivent les vétérans de
Québec a été fixée par la province avant la Confédération.
Dans Ontario, cette somme, au lieu d'être de $60 comme à
Québec, est de 880; nous no pourrions opérer un change-
ment sans défaire les arrangements qui existaient antérieu-
rement à la Confédération.

KL AMYOT: C'est très bien pour le passé; mais pour
l'avenir, je ne vois aucune objection possible contre l'égrlisa-
tion de la somme. Quelentes vétérans sont morts, et il y a
plus d'argent à distribuer; je crois qu'il serait de simple
justice que ceux qui restent et dont le nombre est si petit
en comparaison de celui dos vétérans d'Ontario, reçussent
autant que ges derniers. Cola ne déferait pas les arrange-
ments iui existsipnt ayant lA Qonfédération, et ce ne serait
qu'un acte de justice à Végard de ceux qui restent.

M. CARON: Mon honorable ami devra bien remarquer
que s'il y a un changements il devrait être opéré avec le
consentement do la province de Québec. L'arrangement
existait avant la Confédération ; il a été mis à l'actif de la
province et nous ne pourrions pas le modifier. Mais je serai
très heureux, dan une autre occasion, de discuter ce point
avec l'honorable monseur et de voir s'il ne serait pas pos-
si ble de faire droit à sa rélamation.

69. compensation aux pensionnaires au lieu de terres..- $5,120
M. ROSS (Middlesex) : Combien de pensionnaires sont

inscrits sur la liste 1
M, CARON : 'Ils dininent tous les ans-dans une pro-'

partion d'environ 2-0 par année.
114

60. Solde de la division militaire et des états-majors de
district........ ............... .................... ........ $19,800

M. ROSS (Middiesex): C'est une augmontation de 82,300,
etje vois qu'elle est produite par la nomination d'un inspec-
teur d'artillerie et du matériel de guerre du Canada, lequel
doit recevoir 81,800, plus $500 comme allocation d'état-
major.

Je ne crois pas être hors d'ordre en rappelant à l'hono-
rable ministre de la Milice la réponse qu'il m a faite au cours
du débat sur le bill de milice. J'avais dit que l'inspecteur
d'artillerie qu'il devait nommer serait de fait un nouvel
officier ; il répliqua que ce ne serait pas un nouvel officier,
mais le colonel Irvine, inspecteur d'artillerie, qui était
attaché à l'une des batteries. Je crois qu'on a l'inten-
tion de transférer cet officier aux quartiers généraux ici et
de le nommer inspecteur d'artillerie et de confier à des offi.
ciers attachés aux batteries A et B l'inspection qu'il avait
l'intention de faire.

L'honorable ministre m'avait dit aussi que la rémunération
de cet officier étqit prise à même le crédit affecté à ces bat-
teries ; mais je vois aujourd'hui qu'elle doit provenir d'un
autre fonds et être payée en rapport avec l'étatmajor du
district. 'Dans ce cas l'inspecteur des batteries ne sera
plus qu'une espèce de sous-inspecteur d'artillerie en rapport
avec les batteries, et cet officier, avec une allocation de
$4,300, sera inspecteur général de l'artillerie. Je crois donc
avoir raison de dire que c'est en réalité un nouvel officier,
que d'autres officiers inspecteront l'artillerie qui est atta-
chée aux diverses batteries, et que cet officier sera inspec-
tour de l'artillerie du Canada. J'ignore si le besoin d'un
officier spécial do ce genre existe plus qu'autrefois.

M. CARON: En réalité, cb n'est pas une nomination nou.
velle; c'est exactement ce que j'ai dit à mon honorable
ami lorsque la chose fut discutée. Je lui ai dit alors
que la solde de l'inspecteur d'artillerie avait été transférée
du fonds de la batterie à laquelle il appartenait à celui de
l'état-major à Ottawa, pour la simple raison qu'il était
transféré aux quartiers généraux. J'ai alors dit à mon ho-
norable a:ni, et je le répète, que le monsieur nommé inspec-
tenu d'artillerie aux quartiers généraux avait tout simplement
été transféré de la batterie, et que sa solde, qui figurait au-
paravant dans le bordereau des batteries A et B, comme
l'honorable monsieur peut le voir, est maintenant portée à
celui de l'état-major et est prise à même le crédit affecté
aux batteries A et B. C'est pourquoi j'ai dit à mon hono-
rable ami que ce n'était pas une nomination nouvelle; l'ins-
peoteur d'artillerie étant transféré aux quartiers généraux,
j'ai cru que sa solde devait être portée du fonde des bat-
teries à celui de l'état-major.

Si l'honorable monsieur veut bien examiner l'organisation
de la milice, il verra qu'avant la nomination de cet inspec-
teur d'artillerie, le major général remplissait ces dernières
fonctions ; sous lui, comme aujourd'hui sous le colonel Irwin,
nous aonus des sous-inspectéurs d'artillerie qui sont com-
mandants des deux écoles d'artillerie que nous avons à
Québeo et à Kingston. Le seul changement opéré, c'est le
transfert de la solde du bordereau des batteries A et B à
celui de l'état-major à Ottawa, et rien de plus.

M. VAIL: Le colonel Irwin a-t-il été nommé seulement
en remplacement du colonel Lewis, qui r6sidait.autrefois à
Halifax et était inspecteur d'artillerie.

M. CARON: Mon honorable ami fait erreur. Le colonel
Lewis n'a jamais été remplacé, et il n'est pan question de le
remplacer. Il était inspteur d'artillerie pour le district
militaire qui comprendHalifax et les provinces maritimes.
Lorsque la question a été mise devant moi, j'ai -retranché
l'item, ce qui m'a permis d'économiser 811,500 par année
dans la solde de l'état-major.

,Le colonelLewis n'a jamais été remplacé; quand il était
inspecteur d'artillerie, la même organisation que nous avons
aujourd'hui existait, excepté qu'au lien du colonel Lewis,

1883. 905



DÉBATS DES COMMUNES. 26 AvRIL
Strange, qui est aujourd'hui le major général Strange, était
inspecteur d'artillerie.

M. VAIL : Mais le colonel Irwin va remplir les mêmes
fonctions qui appartenaient au colonel Lewis.

M. CARON : Ce n'est pas du tout la même chose. l co-
lonel Lewis n'a pas été remplacé, et nous avons fait une
économie dans son département.

M. VAIL : Ce que je veux dira c'est que les fonctions qui
lui incombaient vont être remplies par l'inspecteur actuel?

M. CARON : Oui.
62. Munitions, uniformes et matériel .................. 35.0

M. VAIL : Quelle est l'intention de l'honorable ministre
au sujet de l'achat des uniformes. A-t-il l'intention de les
acheter à Londres, comme l'année dernière, ou d'en faire
confectionner une partie au Canada ?

M. CARON: Depuis que je suis à la tête du département
de la Milice, j'ai essayé de faire confectionner au Canada la
plus grande partie des uniformes qui étaient autrefois im-
portés d'Agleterre, et j'ai réussi. Mais, comme l'honorable
monsieur ne l'ignore pas, il ert certains articles que nous
ne pouvons obtenir au Canada. Ainsi que je l'ai dit lors de
la seconde lecture du bill de milice, notre intention est
d'acheter au Canada autant d'uniformes que possible, au
lieu de les importer.

M. O'BREN : J'aimerais à savoir si l'honorable ministre
s'occupe d'établir un meilleur système de fourniment. Mal-
gré la grande dépense de plus d'un million que nous consa-
crans * la milice, il n'y a pas un seul volontaire qui soit
asicz bien équipé pour êtru on état de prendre la campagne.
S'i sur-onait un conflit ou une révolte dans le Nord-Ouest,
et qu'il serait nécessaire d'envoyer des secours à la gendar-
merie à cheval, nous n'avons pas un seul régiment assez
bien équipé pour aller au service. Je crois qu'il est temps
que le gouvernement s'occupo de la chose et demande un
crédit annuel pour l'armement convenable des troupes.

Parmi les munitions de nos volontaires, j'ai vu des ceintu-
rons qui ont dû appartenir aux régiments irlandais de 1798.
Pour les nouvelles armes que nous avons aujourd'hui, il nous
faudrait d'autres gibernes, car quand nos volontaires vont
à l'exercice de tir, il leur faut porter leurs munitions dans
leurs poches de vestes; il est donc grandement temps qu'ils
aient un meilleur fourniment. J'ai demandé, il y a quelque
temps, des documents au sujet des terres de l'artillerie ; je
croîs que le gouvernement forait bien de placer dans un
fonds les $1,500,000 qu'il reçoit du gouvernement impérial
en pur don, et d'en consacrer l'intérêt à l'achat d'un bon
fourniment. L'absence de tout crédit à cet effet est ridicule.

M. CARON: Tout ce que je puis dire, c'est que l'hono-
rable monsieur verra par le budget que j'ai demandé $10,000
de plus pour combler la lacune qu'il signale.

M. VAIL: Ce qui m'a porté à parler des uniformes, c'estparce que j'ai l'autre jour exprimé le regret de voir que
l'honorable ministre avait dépensé une forte somme d'argent
pour faire des achats à Londres l'année dernière et il y a
deux ans-une somme beaucoup plus considérable que celle
que j'avais moi-même jugé nécessaire de faire en Angleterre
à l'époque où j'étais ministre de la Milice.

Je n'étais pas présent lorsque l'honorable monsieur a ré.
pondu; mais j'ai vu par les journaux qu'il a dit que la somme
d'argent dépensée par lui à Londres n'était pas plus considé-
rable que celle qui a été dépensée de mon temps. Je tiens
a m'expliquer. car je serais f9ché de faire une assertion qui
ne serait pas fondée. J'ai consulté les comptes et je vais en
faire part à îa Chambre.

Quand je pris charge du ministère de la Milice, j'ai vu que
nous faisions venir nos uniformes de .Londres; mais nous
changeâmes ce système, car nous orûmes qu'il était sage
d'essayer au moins de les acheter dans le pays.

M. CAnox

En 18'6, la dépense pour uniformes s'est élevée à $75,-
000, et à 825,394 en 1877,-soit à 8100,394 en deux ans; sur
cette somme 86,358.51 ont été dépensés à Londres, et 894,-
035.49 au Canada. En 1881, mon honorable ami était à la
tête du ministère, il a été dépensé 854,000 pour uniformes
et $67,623.71 en 1882,-faisant pour deux ans $111,623.71,
dont $100,781.90 ont été dépensés à Londres et $10,841.82
seulement au Canada. La Chambre peut voir, par ces
chiffres, que mon assertion est corroborée par les faits.

M. CASEY: Je comprends, d'après l'explication donnée
par l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), que les
810,000 additionnelles demandées pour uniformes vont être
consacrées à l'achat, non d'uniformes neufs, mais d'un foui-
niment qui comprendra, je suppose, des gibernes, havreanos,
etc. Le fait est que bien peu de nos volontaires ont des
havresacs, et qu'ils ne peuvent pas aller au service équipés
comme ils sont aujourd'hui. Quant à l'item pour muni-
tions, je m'étais attendu à ce que le ministre nous aurait
donné quelques détails sur la fabrication des munitions à
Québec et le résultat des expériences qui en ont été faites,
afin do voir si elles peuvent soutenir la comparaison avec
co3lles qui sont importées. Pour le matériel, il y a une
augmentation de $10,000 dans le crédit. J'aimerais avoir
l'explication de cette augmentation. On me dit que des
expériences ont été faites avec les nouvelles munitions;
l'honorable ministre nous en donnera peut,être les ré-
sultats ?

M. CARON: Je puis aire à l'honorable monsieur que jus-
qu'ici la fabrique de Québec a été un grand succès. Nous
avons déjà mis en pratique les vues de nos prédécesseurs en
faisant confectionner les uniformes au Canada, et nous
essayons de faire la même chose pour les cartouches. Les
munitions que nous fabriquons maintenant ne nous coûtent
pas plus cher que lorsque nous les importions d'Angleterre;
nous avons l'avantage de garder l'argent dans le pays et de
faire fabriquer les cartouches par nos compatriotes, tout en
évitant la nécessité de garder une grande quantité de muni-
tiens au dépôt, comme autrefois, ce qui était autant de ca-
pital renfermé. Aujourd'hui nous pouvons fabriquer la
quantité de munitions dont nous pouvons avoir besoin, à un
moment donné, en cas d'urgence.

M. CASEY: L'honorable ministre n'a pas répondu à ma
question. J'ai demandé s'il a été fait des expériences de cos
munitions et quels en ont été les résultats.

M. CARON: Les hommes les plus expérimentés de la
fabrique, ont fait l'épreuve des cartouches. Nous avons im-
porté des instruments spécialement pour en faire l'épreuve.
et quelques-unes de tes cartouches ont été envoyées à
nos principaux volontaires, qui les ont trouvées égales,
et, dans bien des cas, supérieures à celles que nous impor-
tions auparavant.

M. CASEY: L'honorable ministre mérite des éloges pour
avoir atteint un résultat qu'on ne devait certainement pas
attendre d'une petite fabrique comme celle de Québec. Je
crains cependant que ses calculs ne pêchent sous quelques
rapports. Il paraît à peine croyable qu'une petite fabrique
de Qaébec puisse produire ces cartouches à aussi bon mar-
ché qu'une grande fabrique anglaise.

M. CARON: C'est pourtant le cas.
M. CASEY: L'honorable monsieur dit que les cartouches

ont été mises à l'essai dans la fabrique. La seule bonne
épreuve aurait été de les tirer à la cible.

M. CARON: C'est de cette manière que nous avons fait
les épreuves.

M. OASEY: L'honorable monsieur a parlé d'instrumenta
importés pour en faire l'essai dans la fabrique. Le gouver-
nement a-t-il l'intention de distribuer le cartquehçs coette
année ?
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X. CARON : Oui; or, en fait actuellement la distribu-

tion. 'A la fabrique nous avons des cibles pour essayer los
cartouches à toutes les élévations ; elles sont aussi éprou-
vées à l'aide d'instruments avant de s'en servir.

M. CASGRAIN: L'honorable ministre aura peut être
l'obligeance do nous donner des renseignements au sujet des
canons Krupp dont on nous a parlé l'année dernière ?

M. CARON: Les canons en question avaient été fournis,
sous la précédente administration, par M. Gilbert, de Mont-
réal, en vertu d'un contrat passé avec le ministère de la
Milice pour la conversion des pièces de gros calibre. Pour
des raisons d'embarras financiers, M. Gilbert n'a pu exécu-
ter son contrat. Le ministère a pris des mesures pour
mettre le gouvernement à l'abri de toute perte, et les eau-
tions de M. Gilbert ont dû débourser les sommes qu'ils
avaient à payer pour la non-exécution du contrat.

M. VAIL: Je désire revenir sur ce qu'a dit l'honorable
député de Muskoka, car c'est une proposition très importante.
Je vois que le ministre de la guerre anglais a dernièrement
adopté le nouveau plan du Dr Oliver pour l'équipement des
soldats ; il est beaucoup plus léger que l'ancien. L'hono-
rable ministre devrait examiner ce plan avant de faire les
achats, car je suis certain qu'if est mieux adapté à nos
volontaires que l'équipement actuel.

M. CASEY; Pourquoi cette augmentation de $10,000
pour approvisionnements militaires?

M. CARON: Je ne puis exactement spécifier les items ;
mais, en sa qualité de militaire, l'honorable monsieur doit
savoir ce que sont des approvisionnements militaires J'ai
jugé cette augmentation nécessaire par le fait que notre
matériel a considérablement diminué depuis cinq ou six ans.

M. ROSS (Midd [sex): J'ai demandé la production d'un
état indiquant le coût de la fabrique de cartouches de
Québec depuis qu'elle est établie, les noms et salaires ·des
employés, la valeur et la quantité des munitions fabriquées.
L'honorable ministre nous fournira-t-il ces informations lors
du concours. le crains fort que la fabrique do cartouches
ne soit pas une bonne spéculation.

M. CARON: Les documents sorônt déposés demain, je
l'espère. La fabrique n'est pas du tout une spéculation,
mais un bon placement. Elle fournit maintenant toutes
les munitions dont nous avons besoin, et c'est une institu.
tion dont le gouvernement et le pays doivent être fiers,
sans compter qu'elle donne d6 l'ouvrage à notre population
et qu'elle garde l'argent dans le pays.

M. ROSS (Middleex): Je n'attache guère de valeur à
cette dernière observation, mais j'attends les documents.

M. AMYOT: J'ai visité cette institution, et je puis dé-
clarer qu'elle est un véritable succès sous tous les rapports.
Le mécanisme en est parfait, et c'est une excellente insti-
tution pour l'instruction des officiers et sous-officiers.

Quant à l'assertion de l'honorable député de Middlesex
qu'il n'attache aucune importance au fait que les cartouches
sont fabriquées ici, je dois dire que cette manufacture donne
de lemploi à un grand nombre de personnes, queles maté-
riaux qu'elle emploie sont pris dans le pays, et que les profits
qu'elle réalise vont dans les goussets de nos concitoyens au
lieu d'aller dans ceux des habitante des autres pays.

Allocation pour Iastruction d'exercice...... .. $iO.,0.00
j3Solde pour les eiriuestedp nici-S dotes relatives à l'instruction et aux e ter-

cices de la milice ........ ............... 250,000.e0
M. O'BRIEN: Cet argent pour instruction d'exercice est

payéaux capitaines, qu'ils fassent ou non leur devoir. Un cer-
tain état de compétonce devrait être fixé et chaque compa-
gnie devrait être obligée de l'atteindre avant qu'un capi.
taine pt avoir droit à cet argent, vu que certains capitaines
retirent l'allocation sans rien faire pour la gagner. Lors-
qu'un bataillon va au camp, un efficier devrait faire exé-

enter à chaque compagnie certaines parties de l'exercice et
décider quels sont les hommes compétents dans ces oxer-
oices, et selon que son rapport serait favorable ou non le
capitaine aurait droit ou non à l'allocation. Cela pourrait
être fait en ue heure de temps, et permettrait d'éviter l'in-
justice qu'il -y a de payer cet argent à des capitaines qui
n'ont peut-être pas exercé du tout leur compagnie en dehors
des exercices annuels.

M. CASEY: Je suis heureux que mon honorable ami ait
attiré l'attention sur ce point J'ai moi-méme ou l'honneur
d'avoir une commission comme capitaine, et que Ma compa-
gnie ait été exercée ou non, cet argent a été paye.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous auriez dû rembour-
ser l'argent.

M. GASEY: Je n'ai pas ou occasion de la garder, car il a
été affecté à l'entretien du corps de musique. Je ne crois
pas que les officiers gardent cet argent; mais si l'on veut
s'en servir pour les corps de musique, le fait devrait étro
mentionné. Si l'intention est que cela soit appliqué aux
exercices, les capitaines de compagnies devraient prendre
des moyens pour faire leur devoir sous ce rapport.

M. L&NDE'RKIN: Il est du devoir du gouvernement.
de s'occuper du bien-être de ceux qui prennent part à la dé-
pense du pays. L'honorable ministre de Milice nous a dit
qu'il s'efforçait de donner à la milice un caractère national;
et j'en ai conclu que chaqre cas qui mériterait la considéra-
tion du département, et qui se rapporterait à toute chose do
nature à affecter les intérêtB des volontaires, serait étudié
avec soin et empressement. Je lui ai mis sous les yeux un
cas qui non-seulement affecte les personnes que j'ai men-
tionnées, mais affecte aussi plus ou moins, peut-être, le bien-
être de tous les volontaires du pays. Nul doute que tous
les volontaires attendent avec intérêt le résultat de la de-
mande que j'ai faite au nom des six qui ont pris la fièvre
pendant qu'ils étaient occupés à faire leurs exercices, mais
jusqu'à présent leur réclamation d'une indemnité n'a pas
reçu de réponse favorable.

Je crois savoir que mon prédécesseur a aussi soumis la
question au ministre ; mais rien n'a été fait. A mon esprit,
cela paraît aussi;clair que le jour: ils ont contrazté la fièvre
pendant qu'ils étaient au service de leur pays, ils ont souf-
fert d'une maladie longue et sérieuse, dont quelques-uns d'en-
tre eux ont à peine guéri, et aucune compensation ne leur a
été accordée.

Le département a exprimé des doutes sur le fait quo ces
volontaires ont contracté la maladie pendant qu'ils étaient
au service du pays; mais pour faire disparaître ces doutes et
pour établir clairement les faite dans la cause, je vais lire à
la Chambre plusieurs lettres qui m'ont été envoyées. J'ai ici
une lettre que j'ai reçue depuis que j'ai soutais la question à
la Chambre, du capitaine de la compagnie où la maladie s'est
déclarée, et voici ce qu'il dit:

Je n'ai aucun doute que la maladie aêî6 contractée pendant'exc.ee.
Je crois que cela eût été tre*vantageux pour le service sile département

sea ccoré elesecpeumioaà ces pauvres soldat; pour leurs souf-
frances et pour la perte de leur tempse.

Le PRÉSIDENT: L'honorable député no parle pas du
tout du crédit, cela n'a rien à faire avec l'exercice.

M. L ANDERKiN Le crédit est pour les dépenses inci-
dentes relatives aux exercices; et ai cela n'a rien à faire
avec l'article, je suis très étonné.

Sir LEONARD TILLEY: Continuez.
M.'L LANDE RKI: J'ai ine lettre du médecin qui a traité

deux .ou trois des cas en question. Elle est datée de Durham,
le 18 avril 1883.

D'uam, is avril ta8sa.
Moxonaanoorzu.--Mere porles exemplaires du "Hansard," que .ai

recnue hier soir. Ot. a affaire de la fèvre typholde dans le bataillon de
Grey était sortie de ma mémoire, et vous mérites certainement des flo-
fes ear avoir de nouveau soumis la question à l'attention du ministre
de a Milice. met vues ont étb exposées au, departement dans des
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documents qui ont été envoyés dans le tems, et je ne puis que
répéter que j crois fermement que les cas traités par moi étaient des
ca de fie. re typhoïde, et je n'ai aucune hésitation à dire que la maladie
a été contractée par les hommes pendant qu'ils remplissaient leurs de-
voirs de miliciens, nonobstant le rapport à l'effet contraire du chirar-
gien du bataillon. Le médecin qui a traité une maladie devrait plus
la connaltre que tout autre qui arrive après la guérison et donne son
opinion d'après les on dite.

Quant à l'allégation que le moitant réclamé est excessif et que la de-
mande est faite avec l'iutention de " pratiquer une saignée '' an gou-
vernement, tout ce que je puis dire, c'est que les comptes faite par
moi étaient au-dessous plutôt qu'au.dessus du tarif, et je n'ai aunn in-
térôt là-dedans, vu que les patients eur-mdmes sont responsables pour
leurs comptes et les ont déjà payés dans plusieurs cas. Mon seul désir
eat de leur procurer une legére compensation pour le tort qu'ils ont
souffert dans leur santé pendant qu'ils étaient au service de leur
pays.

A vous sincèrement,
D. JAxÂssox.

Maintenant, j'ai une déclaration faite par l'un des volon-
taires lui-même. J'ai aussi une déclaration faite par M. Ro-
bert J. Disney, etje la lirai à la Chambre si lo gouverne-
ment veut bien me prêter son attention.

Je veux que cette question soit posée franchement devant
le ministre de la Milice, et je veux découvrir, et les volon-
taires veulent découvrir, quelle est la position qu'ils occu-
pert vis-à-vis du département actuellement contrôlé par
l'honorable ministre de la Milice.

Voici la déclaration faite par Robert J, Diisney, chez le-
quel deux des volontaires sont restés pendant qu'ils avaient
la fièvre :

Je, Robert J. Disney, du village de flanover, dans le comté de Grey et
dans la province d'Ontario, charpentier et menuisier, décl re

Que corire 0. Disney était en parfaite santé avan1t d'aller aux
exercices de brigade à Toronto, dans le mois d'octobre 1879, et que lors,
qu'il est revenu à ma maison il étaie malade de la fièvre typhoïde.

Qu'il a été malade pendant six mois, et qu'en conséquence il a été in-
capable de travailler; ct que pendant tout ce temps il a été soigné et
gardé piar ma femme et moi.

Qu'i souffre encore des effets de cette fièvre, une partie de sa jembe
droite ètani 'uncore engourdie, et qu'il se plaint fréquemment de faiblesse
dans cette jambe.

Que je lui ai pi ocuré les soins d'un médecin durant sa maladie, soins
pour lesquels j'ai payé la somme de quarante piastres.

Que je n'ai reça aucune rémunération pour pension, logement ou pour
ceqe _'ipayé au M decin.

Que feu Thomas P. Disney était employé par moi lorsque le dit George
W. Disney était malade à ma maison, qu'il prit la fièvre de George,
qu'il avait plusieurs plaiet vives sur le corps, et qu'il est mort des suites

e cette maladie le 10avril 188, laissant une veuve sans ressources.
Que ma soeur, Sarah Disney, demeurait chez moi à cette époque,

qu'elle prit la fièvre et fut malade pendant trois mois.
Et que Job Hill Bottreil (demeurant aujourd'hui dans la ville de

Toronto), qui était membre de la même compa gnie de Yoluntaires quie le
lit George 0. Disney, assista à ces exercices de brigade, qu'il était en

bonne santé avant que d'y aller, qu'il est revenu chez moi après les dits
exercices, malade de la fièvre typholde, qu'il a été malade pendant cinq
mois, qu'il est resté chez moi pendant tout ce temps, et qu'il a été garde
par ma femme et moi.

Que je nai reçu aucune compensation quielcon ue pour les soins, le
logeiment et la nourriture du dit John Hill Bottrei.

Et je fais cette déclaration solennelle la cro7ant conscleusement vraie,et en vertu de l'acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa
Majesté intitulé " Acte pour la suppression des serments volontaires et
extra-judiciaires."

Déclaré devant moi à Bentinck, dans
le comté de Grey, Ontario, le 19e RLBERT J. DISNEY.

jour d'avril A.D. 1881.

Dans et pour le cmté de Grey,
et la province d'Ontario.

J'ai un autre document, signé par plusieurs des princi-
paux citoyons, et qui confirme la déclaration de Robert J.
»isney. J'ai aussi une déclaration par George Disney, sem-
blable on substance à celle que je viens de lire. Mais la
déclaration que je vais lire maintenant rolativement à la
crédibilité do ces témoins est assermentée par les princi-
paux citoyens de l'endroit, dont l'un est directeur de piste,
l'autre un pharmacien, et les deux autres des marchands.
Elle se lit comme suit:

" Nous, les soussignés, déclarons solennellement qu'en diverses cir-
constances nous sommes allé à la maison de Robert J. Disne;, pendant
les maladies respectives, de George 0.. Disney, de feu Thumas W.
Disney, de Sarah Disney et de John Hill Bottreil.

M. LANDERKIN

" Que nous avons entendu lire la déclaration de George 0. Disney et
celle de Robert J. Dianey, et que nous corroborons les assertions y cona
tenues relativement aux maladies des dits Georgu 0. Disney, feu
Thumas W. Disney, Sarah Disney et John Hill Bottreil.

" E nous faisons cette déclaration la croyant consciencieusement
vrnaie, et en vertu de l'acte passé dans la trente-septième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pourlasuppression des serments volon-
taires et extra-judiciaires. "

" Gronai Bancos,
"JAMES BOTaIRLL,
"W. Gooosva, pharmfacien.
"T. S. CoPîauaa, direc;eur de poste.

" Déclaré devant moi à Bontinck dans le comté de Grey, Ontario, le
I9ième jour d'avril A. D. 1883.

u Jonu Pnoetoan J. P.
" Dans et pour le comté de Grey."

Maintenant, M. le Préeident, c'est là toute la cause que
j'ai soumise à la Chambre l'autre jour. *Je suis f9ché d'im-
portuner de nouveau la Chambre à ce sujet, mais je désire
me justifier, et je désiro que les réclamations des volontaires
qui ont contracté des maladies au service du pays soient
connues du public. C'est très bien de dire que les volon-
taires sont de grands patriotes. 118 le sont en effet, mais ai
leur patriotisme doit être récompensé par la négligence,
par les mauvais traitements, par la perte de temps et d'ar-
gent, je crois que ce sera là une bien triste récompense pour
leur dévouement. Si le ministre de la Milice déclare que
le département de la Milice est un département loyal, il
veut en faire une institution nationale, digne de mériter
rappui des deux grands partis en cette Chambre et dans le
pays-et je crois que l'offectif de la milice se recrute dans
les deux partis et devrait être traité sans considération de
parti,-j'ai foi que les réclamations do ces volontaires ne
seront pas refusées. Cependant, à l'heure qu'il est, ils ont
de justes raisons de craindre qu'ils ont ôté maltraités, que
l'on ne s'est pas occupé de leurs réclamations, et qu'ils no
reçoivent pas de cette Chambre et du ministre l'appui et
l'encouragement qu'ils sont en droit d'attondre et qu'ils de-
vraient recevoir.

Je vais soumettre tous ces documents au miniero pour au
considération. Il peu les examiner et s'enquérir de ces
réclamations, etje suis certain que s'il se débarraso de toute
idée préconçue, à l'exception du désir de rendre justice aux
membres do la milice, le montant de ces réclamations sera
réglé avant un mois, sera réglé immédiatement. Un hono-
rable membre de cette Chambre a dit que je désirais prati-
quer une aignée au gouvernement, relativement à cette
question. A part celui qui a fait cette assertion, il n'y as
un seul honorablo député qui s'itassoz indigne pour la faire.
Il savait parfaitement bien que Fi je suis appelé à donner
mes soins à un volontaire, le volontaire est responsable pour
le paiement de mes services professionnels. Il est indigne
d'un honorable député d'accuser un de ses collègues de faira
ce que le député en question ferait, fa le suppose, s'il en
avait l'occasion. Cela est indigne de l'honorablo député, et
chaque honorable député qui désire voir régner la justice on
cette Chambre, sait très bien que je n'ai pas le moindre
intérêt dans ces réclamations, excepté lo désir de voir
récompenser les hommes qui ont souffert, et de voir rem-
bourser ceux qui ont perdu de l'argent pour défendre le
pays. J'ai senti qu'ir était de mon devoir, non-seulement
envers ces quelques volontaires, mais envers tout l'effectif
volontaire, de présenter devant.la Chambre et devantle pays
les réclamations de ces volontaires, et de permettre au
département de faire ce qu'il considère être le mieux pour
les intérêts futurs de l'effectif de la milice du pays.

M. SPROULE: ,Je suis heureux que cette occasion me
soit offerte de donner une courte explication au sujet do
cetto question. Nul doute que tous les honorables députés
-se rappellent les invectives qui ont été lancées àmon adresse
à cause de l'attitude que j'ai prise lors du dernier débat qui
a en lieu à ce sujet. Mes paroles ont été faussement inter-
prétées alors, et c'est ce qu'on essaie. encoe Aà faire aujour-
d'hui. Quant à l'assertion .de l'honorable député de Grey-
Sud (M. Landerkin), allant à dire qu'un honorable député

908



1883. DÉBATS DES COMMUNES. 909
aurait déclaré qu'il n'a aucun droit de faire payer un sem- serait plus de nature à encourager les hommes à continuer
blable compte, je nie avoir jamais dit rien de tel. J'ai dit leurs exercices, et la dépense additionnelle ne s'élèverait
qu'une rumeur circulait a l'effet que certains médecins pas à plus de $1,000 ou $5,000 par année.
avaient envoyé des comptes exorbitants, dans l'espoir que M. OARON: En réponse à l'honorablo dépté, qui est un
le département de la Milice paierait les réclamations et membre distingué de la milice active oet qui intéresse beau-
qu'ils recevraient quelque considération pour ce service. co r dàt tes l e uest in atue e q m'nt e l ac -

J'ai répété exactement ce qui m'a été dit par le chirur- c.up a toutes les questions de nature à -augmenter la cm-
du bataillon, et bien que j'aie examine les comptes ptence de notre effectif, je dois dire que sa recommanda-

dopuis, et j'avoue qu'à mon avis ils ne sont pas extrava- tion me semble très juste. Au moment actuel, cependant,
gants, cependant je dois dire que lors du dernier débat, on en vue des changements proposés et des changements qui
a nié péremptoirement que l'honorable député de Grey-Sud seront effectués lorsque le bill de milice deviendra loi, Je ne
(le Dr Landerkin), eût présenté un compte, bien que les suis pas tout à fait prêt à adopter sa recommandation; mais
comptes sont dans le département aujourd'hui. J'ai les c est une des recommandations qui devront à l'avenir s'im-
Débats ici, et je trouve que l'honorable député a dit : " Je poser à la considération du ministre de la Milice, et nul
n'ai rien exigé et je n'ai envoyé aucun compte." Je dis que doute que viendra un temps où elle sera mise à exécution.
les comptes sont au département auourd'hui. Je donne M. VAIL: Je crains que l'honorable ministre ait fait
cette explication parce que je suis allé avec M. Jackson, erreur sur la somme requise pour exercer 20,000 hommes.
l'ex-député de Groy-Sud, pour l'aider à obtenir pour ces Je constate qu'en 1877 nous avons exercé 20,000 hommes
hommes ce qu'ils avaient le droit d'avoir. Je donne aussi pendant douze jours, je crois, au coût de $125,000; à ce
cette explication parce que j'ai devant moi un exemplaire de compte, tout l'effectif de 40,000 hommes pourrait être
la Review de Grey, dans lequel je trouve un article de fond, exercé pour $250,000.
ou un écrit dont on a voulu faire un article de fond, et qui
n'est je crois rien autre chose qu'une communication M. CARON : L'honorable député, en fai.ant le calcul,
écrite en cette Chambre par un député qui cherche à poser pourra constater qu'il est tout à fait impossible d'exercer
devant les électeurs du collège électoral de Grey-Sud, et à 20,000 hommes pendant douze jours pour $8 l5,000.
faire quelque chose qui puisso nuire aun député de Grey-Est. M. VAIL : Est-ce que les $250,000 seront entièrementJe donne cette explication parce que je trouve dans cet d e
article l'assertion que le député de Grey-Est s'est opposé à dponséos pour les exercices?
cette réclamation et a dit que ces hommes n'ont pas con- M. CARON : Oui; si le nombre d'hommes que nous
tracté la fièvre typhoïde pondant l'execice de leurs devoirs, avons l'intention d'exercer répondent à l'appel; autrement
et n'ont aucun droit au paiement de leur réclamation. Jo le montant sera réduit en proportion.
nie avoir jamais fait ces assertions.

J'ai dit que j'avais vu lo rapport au département, et que M. PLATT : L'honorable ministre a-t-il l'intention de
ce rapport est à l'effet que ces hommes n'avaient pas la formuler quelques règlemints concernant l'examen des vo-
fièvre typhoïdo, et qu'ils n'avaient pas contracté la fièvre lontaires avant leur entrée au camp? 1
pendant l'exercico de leurs devoirs; et qu'en conséquence Nous savons que d'après les règlements suivis jusqu'à
je considère que le département n'est pas à bîlmor s'il présent, un très grand nombre de -volontaires qui ont été
refuse de payer la réclamation, vu que le rapport de exercés sont tout à fait impropres au service. Dansplu-
son propre chirurgien envoyé spécialoment peur s'enquérir sieurs corps aucun examen n a eu lieu. Dans plusieurs cas,
de ces divers cas, est à l'etrot que ces hommes n'ont pas les officiers commandant, tout en faisant de grands efforts
contracté la maladie pendant qu'ils remplissaient leurs pour remplir les cadres dos compagnies, vu que les camps
devoirs militaires. d'instruction sont formés pendant la saison des travaux, alors

Jo suis heureux d'avoir ou cette occasion qui me permet que tous les bons hommes gagnent de fortsgages, prennent
de me justifier auprès do mes commottants et auprès de les hommes les moins vigoureux-; ceux qui sont trop vieux
ceux que je respecte dans Grey-Sud. Je suis tout aussi ou trop jeunes, ou trop infirmes pour se livrer aux travaux
désireux que l'honorable députe de Grey-Sud, de voir in- des champs, et dans plusieurs cas qui sont venus à ma con-
demniser chaque homme appartenant au 3lèmo bataillon naissance, des hommes après s'être exercés dans les rangs
et qui a souffert dans sa santé ou subi des pertes dans l'exer- étaient obligés de iýe reposer la moitié du temps à cause do
cice de ses devoirs; mais j'ai voulu tout simplement dé- leurs infirmités.
fendre le gouvernement parce qu'une tentative injuste était Il est très essentiel aux intérèts du pays et de l'effectif
faite pour l'accuser d'avoir manqué à son devoir on re- qu'un examen soit, fait et qu'un certificnt soit donné à
fusant de payer des réclamations, tentativo qu'une explica- chaque membre de la milice.
tion raisonnable rendait apparente. Je veux qu'ils soient Lorsque les hommes doivent marcher à la frontière, on
payés, mais je m'en tiens à mon assertion que le rapport est leur fait subir une série complète d'examens médicaux, et
anu déartement, et il apport que, dans l'opinion du chirur- nous payons dans les camps pour exercer des hommes qui
gien du Sléme bataillon, qui a fait une enquête sur les di- sont tout à fait impropres au service. Ce fait me parait
vers cas, que les réclamants n'ont pas contracté la maladie très étrange.
pendant qu'ils assistaient aux exercices à Toronto, ni on s'y Je crois pouvoir dire en toute sûreté que 25 pour cent dos
rendant ni en revenant, hommes qui ont, été exercés depuis ces dernières années

M. ROSS (Middlosex): Pour combien de jours d'exe- etaient tout à fait impropres au service et n'y seraient pas
cices l'honorable ministre a-t-il l'intention d'appeler sous lus admis ai le pays était en danger. J'espère que des instruc-
armes l'effectif de la milice active cette année, et combien tions seront données pour que personne ne soit accepté aux
d'hommes a-t-il l'intention d'exercer? exercices à moins d'être bon pour le service actif.

Je demanderai aussi à l'honorable ministre s'il a rinton.
M. CARLON: Les exercices ne duroront pas moins. de 12 tion de faire quelques changements relativement aux soins

lours, et il peut se faire qu'ils durent une journée ou doux de médicaux à donner aux hommes dans los camps. Il y a un
plus. Nous comptons sur environ 27,000 hommes, bon nombre d'années on envoyait à l'officier commandant,

X AMYOT: Ceux qui composent notre milice active pour l'usage du chirurgien, quelque chose qui ressemblait à
expriment généralement-le désir de voir la paie dos soldats unapprovisiorinemontrespectable de médicaments; maisdans
augmentée chaque année de 10 ets. ou 15 ets. Pour la pre-. les campsl-oh'j'ai donnéemes soins depuis quelques années, il
mière année, un homme devrait recevoir 50 et. par jour,. n'y avait qu'un seul coffre de médicaments, et encore, ne con-
pour la secondo 60 ets., et pour la troisième 70 ets. Cola tenait-il rien autre chose que dos pilules de rhubarbe et des
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poudres de Dover, et vous étiez obligé d'envoyer une ordon-
nance chercher une simple potion do médecine lorequ'un
homme tombait malade subitement.

De plus, une tente d'hôpital devrait être placée sous la
gaide du sergent, afin que l'on puisse s'en servir en cas
d'urgence. Pendant los nuits froides et pluvieuses, il arrive
souvent que leshommes sont subitement frappés do mala-
die à une distance assez considérable de toute ville ou village,
et il en résulte beaucoup d'embarras. J'ai vu de pauvres
malades couchés sur la terre froide jusqu'à ce qu'on leur
prêtât des couvertes, etj'ai même prêté des couvertes do ma
propre tente afin d'empêcher qu'un soldat malade restât
couché sur la terre humide.

Plusieurs cas de maladies eérieuses on sont résultés, et le
pays a été appolé à payer ce qui aurait pu être évité si l'on
eùt pris plus do soin des hommes, et si les chirurgiens eussent
été mieux fournis de médicaments, et d'abri pour traiter les
cas subits de maladie. J'espère que ces questions seront
prises en considération par l'honorable ministre.

M. O'BRIEN: Il faut que le corps auquel appartenait
l'honorable député ait été bien relâché dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, car je vois quo dans notre bataillon un
strict examen médical a toujours lieu, et nous no prenons
aucun homme qui soit impropre au service. Nous avons
aussi une tente d'hôpital et nous sommes bien pouri us. Les
chirurgiens se plaignent au sujet du coffre de médicaments,
etje crois qu'ils ont raison. Durant les premières annêes il se
commettait un grand nombre d'abus relativement à l'examen
médical, mais l'année dernière cet examen a été bien fait,
autant que je sache, du moins il en a été ainsi de mon régi-
ment. La tente d'hôpital est la première que je songerais à
faire dresser.

M. TROW: Une allocation sera-t-elle accordée aux
hommes qui ne seront pas appelés au C: mp, b'ils sont exer-
cés par leurs officiers ?

M. CARON: Dans les grandes villes, les corps s'exercent
aux quartiers généraux, et naturellement ils seront payés,
et les corps qui s'exercent au camp sont payés en vertu du
statut.

05. Dépenses contingertes et service général aux.
quetls il n'a pas été pourvu autrement, y comn-
pris a subvenions u 1h ktiWerie, aux asocia-
tions de carabiniers et aux musiques des corps
efficacement organisés .................... . s.,OOO o

X. CASEY,: C'est là un article très important; et je dé-
sire appeler l'attention du ministre sur quelques points y
relatils. Naturelloment, le but de la subvention est l'ensei-
gnement du tir, et c'est peut-être le meilleur but poesible,
car lorsqu'on peut dépenser de l'argent relativement à la
milice, la principale chose après tout dans l'art moderne de
la guerre, est d'avoir de bons tireurs et de bons soldats.
Afin d'encourager le tir, il est nécessaire, d'abord do réunir
chaque année le plus grand nombre possible do commen-
çants, pour les faire pratiquer, et de voir à ce que l'argent
n'aille pas, comme cela arrive très souvent, surtout entre les
mains de quelques tireurs de profession, et on second lieu
de voir à ce qu'il no soit pas gaspillé par l'association à
laquelle il est donné,

Je crois que lorsque le gouvernement accorde une sub-
vention à une association locale, il devrait le faire à cer-
taines conditions, et exiger certains règlements pour
la conduite des concours qui doivent avoir lien. Il
devrait stipuler que ces concours aient lieu à de certaines
portées, dans certaines conditions, on la présence et sous le
commandement d'un officier de volontaires compétent à con-
duire ces concours. Il ne devrait pas accorder la subven-
tion sans condition, mais sous la forme d'un paiement pour
les résultats après que le concburs aurait ou lieu. Il de-
vrait stipuler qu'il y eùt au moins un certain nombre de
concurrents, et que ces derniers fissent un certain nombre
de points-disons par exemple que vingt, vingt--inq ou

M. PLATT

cinquante hommes devraient faire un total minimum de
tant de points avant d'avoir droit à )a subrention, et que
tel montant additionnel serait payé à un certain nombre de
concurrents qui feraient un nombre do points plus considé-
rable. Je eais qu'un montant considérable d'argent est
dépensé par les petites associations, grâce à leur manque
d'expérience dans la conduite dos concours, et que le tir qui
a lieu à ces concouri n'instruit pas les hommes,

Il y a un autre point sur lequel je désire appeler l'atton-
tion do l'honorable ministre. La plupart des hommes qui
concourent à ces tournois locaux, ou no sont pas volontaires
du tout, ou se sont enrôlés dans le but de prendre part aux
tournois ou do remporter les prix. Dans ce dernier cas, on
y gagne quelque chose, car il vaut mieux que ces hommes
s'enrôlent dans ce but qu'ils ne s'enrôlont pas du tout. Je
crois que le gouvernement devrait voir à ce qu'aucun argent
ne soit donné A ces associations locales pour être dépensé
au profit de ceux qui ne sont pas volontaires, et à ce que
tous les concurrents soient choisis parmi les volontaires.

Je sais que c'est une chose très ordinaire, dans plusieurs
des endroits de peu d'importance et dans quelques-uns des
centres plus populeux, de voir plus d'une asaociation dans le
même endroit, les concurrents de chacune étant réellement
les mêmes hommes et chacun retirant une subvention. A
Ottawa, je crois qu'il n'y a pas moins de trois associations, et
naturellement les principaux tireurs doivent être à peu près
les mémes hommes, de sorte qu'il se dépense à Ottawa un
montant considérable d'argent qui, 'il était convenablement
distribué, ferait beaucoup pour encourager les concours de
tir à la carabine.

L'honorable ministre pourrait empêcher ces abus en se
procurant une liste dcs noms de ceux qui composent
chaque association, et si la subvention était accordée d'après
un système de paiement des résultats, il pourrait refuser
de la donner s'il apparaissait que la plus grand
nombre des concurrents dans les deux associations soient
les mêmes individus. En sus de ces subventions aux asso-
ciations de carabiniers, je crois qu'il devrait y avoir un
paiement en argent, et des prix sous forme d'naignes ou do
choses de ce genre aux volontaires qui atteindraient un cer-
tain minimumdo compétence, soit au camp soit auxexercices
locaux. C'est le système suivi dans l'armée régulière, et je
crois que c'est russi le système suivi parmi loi volontaires
anglais. Un homme qui atteint à une certaine compétence
dans la pratique obtient une augmentation do solde.

C". Salles d'exeretes et champs de ir............ ,oc

. VAIL: Je crois qu'il serait à propos do prendre des
mesures pour procurer aux hommes l'occasion de s'exercer
pendant les longues soirées d'hiver, alors qu'ils n'ont guère
autre chose à faire. Il est de la plus haute importance
qu'il y ait, dans les districts, des salles d'exercices où les
hommes pourront s'exercer pendant la saison rigoureuse.

Comme Io minibfre de la Milice a dit que j'avais fait aos
économies dans le département au détriment de l'effectif, je
pourrais lui faire remarquer que pendant la durée de mon
administration, nous avons complété le bâtiment militaire à
Winnipeg; nous avons acheté à Hamilton le terrain sur
lequel se trouvait la salle d'exercices et nous avons complété
cette salle; nous avons construit dos bâtiments considé-
rables à London; nous avons bâti une salle d'exercices à
Toronto, et nous avons mis tous les bâtiments de la milice
en cette ville en excellent état de réparations; nous avons
accordé une subvention pour une salle d'exercices ici à
Ottawa et nous avons déblayé les terrains. Je dis quo nous
avons fait tout cela en sus de ce qui a été fait relattvement
au collège militaire.

J'aimerais à demander au ministre s'il se propose d'af:
fecter un crédit au règlement de l'éternel différend entre la
ville de Montréal et le département de la Milice. Lorsque
j'ai quitté le département, nous étions en correspondance
avec la ville de Montréal dans le but de régler cette affaire.
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M. CARON: Nous avons pu régler l'affaire et un crédit
sera demandé pour poser un nouveau toit et pour réparer la
salle d'exercices, afin que les volontaires puissent s exercer
le plus commodément possible.

68. Soin des propriétés militaires transférées par
l'artillerie et par le gouvernement impérial...... $10,000.00

M. ROSS (Middlesex): Quelle est la cause de cotte aug-
mentation de 82,000?

M. CARON: Elle a ôté mise dans les estimations pal-ce
que l'an dernier le gouvernement impérial nous a transféré
des propriétés de l'artillerie d'une grande valeur, du Non-
veau-Brunswick et de la Nouvelle.Ecosse-e département
n'a pas encore accepté le transfort, mais il l'acceptera dans
quelques semaines-et nous considérons que l'administra-
tion de ces propriétés coûtera environ 62,000.

M. ROSS: Do quelle espèce sont cos propriétés ?
M. CARON: Ce sont des terrains, des caserneP, des forts,

des bastions, etc.
69. collège militsire royal .................... $59,000.00

M. ROSS (Middlesex) : Les dépenses de ce collège ont
augmenté rapidement depuis quatre ou cinq ans. La pro-
mière année, ce collège, avec état-major au complet, a été
administré pour environ $30,000, et l'année dernière la
dépense a été do $58,987, près du double de celle de la
première année. Il y avait quatorze odiciers et six sous-
officiers retirant des soldes relativement à ce collège, l'an
dernier, et il a été payé $30,000 à l'état-major supérieur,
contre $13,946 qui avaient été payés la première année,
bien que le nombre des cadets n'ait été que do soixante-
dix.

M. CARON : Il n'y a pas ou d'augmentation dans les dé-
penses, ni l'année dernière ni l'année précédente, lo coîtt est
resté à $59,000. Méme s'il y elât eu augmentation, l'hono-
rable député doit se rappeler que lorsque le collège a été ou-
vert, l'état-major était loin d'être au confþlet, et lorsque le
nombre des cadets a augmenté, il est devenu nécessaire
d'augmenter l'aménagement.

Si les honorables députés veulent s'enquérir de la ques-
tion, je crois qu'ils se convaincront .que l'établissement est'
conduit i aussi bon marché que possible pour un collège
comme celui-là, qui a été établi;par les honorables députés
de lagauche.

U ROSS : L'honorable ministre verra que la dépense de
l'état-major est tout à fait hors de proportion avec le nom-
bre de cadets. Employer un personnel d'offciers supérieurs
et de sous-officieis retirant des soldes dont les montants
réunis 'éèvent à $40,000, et cela pour instruire 70 cadets,
cela est en dehors de toute raison.

M. CARION : Cent cadets.
M. ROSS: Le rapport de M. Powell dit 70. l'ai un re-

levé indiquant que te nombre des étudiants de University
Colloge, Toronto, dans la session de 1881, a été de 351 et
que les appointments payés à 15 confèrenciers, professeurs
et instituteurs se sont élevés A $29,900: cinq fois le nombre
des cadets du collège militaire, et un peu plus de la moitié da
montant payé en appointements à cette mnstitution.

Au collège agricole d'Ontario il y avait 217 élèves, et le
montant dépensé on appointements et en gages était de
$10,530, pour trois fois le nombre d'élèves du collège mili-
taire, et environ le quart du montant payé en appointements
et on gages. Si l'honorable ministre surcharge le collège
militaire en lui faisant payer des appointements exorbitants
et inutiles, il détruira ce que je crois être une institution
précieuse.

Je ne puis comprendre que le collège ait besoin de ua-
torse officiers supérieurs, comme instructeurs, et six subal-
ternes, des sous-officiers, je suppose, pour 90 cadets. L'ho-
norable ministre voudra-t-il donner en détail les noms des
oMoiers et les snjets qu'ils enseignent,

M. CARON: Les appointements n'ont pas été augmentés,
excepté dans des cas très rares, depuis que le collège a été
établi. L'état-major est composé du colonel Hewitt, coin-
mandant, qui reçoit $3,163; adjudant d'état-major, $1,250;
professeurs de mathématiques, d'artillerie, de fortification,
de travaux militaires, de génie militaire et de desiin, le
lieutenant-colonel KÇfnsington etle lieutenant-colonel Oliver ;
topographie militaire et génie civil, le major Walker; ad.
ministration militaire, code militaire, histoire militaire,
stratégie, le major Jones; génie civil, M. Harris; chimie et
physique, M. Bayne; anglais et allemand, M. Dickson;
français, M. Duval; dessin et peinture, M. Day; aides-
instructeurs en mathématiques,9. Wurtele, l'un des cadets
du collège, et M. Cochrane, un cadet lui aussi.

M. ROSS: Combien d'instructeurs en tout?
M. CARON: Onze professeurs et les deux cadets. L'ho-

norable député voit que les diverses branches d'instruction
doivent nécessairement être enseignées par des professeurs
qui sont pour ainsi dire des spécialistes. Que le collège ait
cinquante ou vingt-cinq cadets, si ces diverses branches
doivent être enseignées, -il faut qu'elles le soient par des
professeurs.

M. ROSS: Si l'honorable ministre choisit des spécialistos,
il peut augmenter le nombre indéfiniment. Je ne vois pas
qu'il soit nécessaire de choisir des spécialistes lorsque les
classes sont peu nombreuses et le temps limité. On pour-
rait trouver de bons professeurs ayant dos connaissances
plus variées et qui feraient aussi bien l'affaire. A l'Univor-
sité de Torouto, i l'on choisissait un spécialiste pour chacun
des sujets, le montant des appointements serait triplé et
l'on peut dire la même chose du collège agricole de Guelph.
Je demanderai de plus si l'honorable ministre fait quelques
efforts pour s'assurer dos services des cadets militaires dans
le corps des arpenteurs et dos ingénieurs du gouvernement.
L'un des arguments employés en faveur de l'établissement
du collège était que nous aurions une classe de jeunes gens
qui seraient éminemment utiles dans quelques-uns des dé.
partements du service civil ou comme ingénieurs.

Si le pays dépense $60,000 pour l'instruction de cesjeunes
gens, il devrait utiliser leurs services. L'an dernier, huit
d'entre eux sont allés aux Etats-Unis et quatre on cinq ont
reçu des commissions dans le service britannique.

M. CARON,: S'il était possible de trouver un professeur
qui fût capable de leur enseigner diverses branches, cela
nous dpargnerait beaucoup d'ennuis et de dépenses. Mais,
dans ce cas, l'examen dée cadets ne pourrait se comparer à
ceux de Sandhurst et de Woolwich.

Je puis dire A mon honorable ami que le personnel n'a
pas été accru, si l'on tient compte de l'augmentation du
nombre des cadets. Nqus n'en avons ajouté que deux ou
trois, outre ceux qui formaient partie du personnel, lors do
l'établissement du collège.

Cinquante.quatre cadets ont gradue au collège royal mil-
taire de Kigdton. De ce nom re, onze sont ofciers du
service publie en Canada, quatre sont à la Nouvelle-Zélande,
et huit aux REtats.UJni., Parmi ces derniers, deux sont em-
ployds par la compagnie du chemin de fer le Grand-Tfronc a
[.conistruction d'un embranchement de sa ligne sur le terri-
to emp on o professions des cadets se elassent ainsi:

armée impériale anglaise, il; aides-professeurs au collège,

construction de chemins de fer, 23; arpentag des terres, 6;
agriculture, 1; commerce, d; douanes, 1; thé logie, 1; com,
mis de banque, 1; sans occupation, pour raisons de santé, 1;
état inconnu, 2; total, 54.

M. TROW. L'honorable ministre nous a dit le nombre
de Adets qui avaient obtena des certificats depuis plusieurs
année.Or, je comprends que ces cadets ont reçu le rang
de lieutenant de milio% et jaimerais à savoir si les compa-
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gnics auxquelles ils sont attachés reçoivent le bénéfice do
leur instruction.

M. CARON: Je ne saurais dire. Plusieurs des cadets
n'ont pas sollicité do commission, lorsqu'il se produisit des
vacances dans les batteries, parce qu'ils étaient employés
ailleurs.

M. 1103 (Middlesex) : Je vois dans lo rapport de l'ho-
norable ministre de la Milice, que eix professeurs étaient
occupés à écrire dos livres classiques pour le collège. Est-ce
quo l'honorable ministre jugerait ncessaire, par hasard,
d'employer des professeurs à composer de ces ouvrages, et
ne pourrait-on pas se les procurer ailleurs?

M. CARON : L'honorable monsieur devra comprendro
que les cadets paient pour ces livres, dont l'impression et la
publication ne coûtent réellement rien au département. Les
livres classiques en question sont la reproduction des cours
donnés par les professeurs dans les différentes branches.

M. ROSS : Il est une autre question que je voudrais voir
éclaircie. L'honorable ministre des Finances a longuement
insisté, tout à l'heure, sur la fabrication, au Canada, des
cartouches et autres munitions de guerre. Etje iois, dans
les comptes publius, qu'il a payé $2,274, on Angleterre, pour
l'achat d'accoutrements destinés aux cadets, et qu'il a égale-
ment payé $400 à l'étranger pour l'achat de faïencerie et
de verrerie à l'ussgo du collège militaire. Pourquoi ne pas
faire fabriquer ici ces accoutrements et cette faïencerie ?
Ces items ne sont sans doute pas considérables; mais si nous
devons conserver le Canada pour les Canadiens, si nous vou-
lons employer la main-d'oeuvre indigène et garder notre
argent au pays, l'honorable ministre devra voir aux moyens
à adopter.

M. CARON : Los seuls articles qui ne soient pas fabii-
qués au Canada sont les étoffes écarliates et les dentelles
dorées.

M. CASEY: L'honorable ministre de la Milice nous a
donné dce explications très claires sur la question des livres
classiques, lesqiels, dit-il, no sont que la reproduction des
cours donnés par les professeurs. Ainsi, les étudiants, au
lieu d'utiliser les auteurs généralement reçus, devront se
restreindre aux connaissances bornées des professeurs.

Il est absurde de parler de la nécessité de publier de nou-
veaux livres classiques sur les mathématiques, et même sur
les questions militaires, car nous avons déjà des livres
mieux écrits qu'aucun professeur du collège de Kingston
n'en pourrait composer, de sorte que le personnel perd un
temps qu'il pourrait consacrer avec plus de profit à l'ensei-
gnement. Le temps ainsi perdu et l'argent ainsi dépensé
sont du temps et de l'argent perdus.

L'honorable ministre de la Milice nous a dit qu'il lui fallait
engager des spécialistes pour donner un enseignement supé-
rieur au collège. C'est vrai. Il nous a dit aussi qu'il fallait
avoir le même nombre de professeurs pour cinq ou dix
élèves que pour soixante-dix, ce qui est encore vrai.

Dans ce cas, nous devons nous demander si le maintien
de ce collège sert à quelque chose d'appréciable. Soixante-
dix cadets y reçoivent, nous dit-on, la plus haute instruction
militaire, ce qui est le plus grand nombre qui ait jamais
suivi les cours.

LIrsque le collège fut établi par mes honorables amis de
la droite, il était admis que ce n'était là qu'un essai, Aujour-
d'hui même, cette institution en est encore à faire ses preuves,
et si les résultats ne sont pas sensibles, l'on devra discuter
la question de son existence.

Cinquante-quatre cadets ont gradué, au p rix, durant six
ans, de plus de 8300,000, soit n5,500 pour chaotin d'eux Il
nous faut donc bien envisager la question et se demander
si nous devons permettre davantage aux cadets de rece-
voir leur instruction militaire à Kingston, à moins que la
force de milice du pays ne profite de leur enseignement.

M!. Taow

On a dit qu'ils étaient amployés comme ingénieurs civils
ou engagés dans le commerce. Il est absurde de dépenser
de l'argent dans un but apparemment militaire pour n'a-
boutir qu'à faire des ingénieurs civils que nous fournissent
les universités de Toronto, de Queen's et autres.

L'honorable ministre nous a appris que onzo gradués
avaient pris du service dans l'armée anglaise et que leur
éducation coûtait au pays 855,000. Je le demande, est-il
convenable que le Canada doive payer $55,000 pour ins-
truire dos hommes qui vont ensuite dans l'armée britannique,
quand l'Angleterre possède toutes les institutions néces-
saires pour instruire ses propres cadets et officiers. Ce
n'était pas l'idée qui a présidé à la fondation du collège.

En outre, huit gradués sont allés aux Etats-Unis, après
nous avoir coûté 844,000. L'honorable ministre, qui s'inté-
resse tant aux affaires militaires, devrait, à coup sûr, être
capable de trouver moyen d'utiliser les services de ces
cadets, non-seulement en Canada, mais au service militaire
du pays, où ils pourraient profiter de leurs connaissances,
pour instruire notre force de milice.

M. BOURBEAU: M. le président, mon honorable ami a
dit que le Collége Militaire de Kingston devrait être aboli.
Ce collége établi par ses amis ne lui plaît pas aujourd'hui
qu'il est maintenu par le présent gouvernement. Je crois
que ces messieurs finiront par désavouer tout ce qu'ils ont
établi lorsqu'ils étaient au pouvoir; et si l'honorable mon-
sieur avait voulu -aller plus loin, il aurait pu demander
l'abolition de la Cour Suprême qui a aussi été établi 'par
ses amis et qui n'a pas été do plus d'utilité que le Collège
Militaire.

M. BLAKE: On a dit que le dortoir du collège était trop
petit pour les élôvesý, au nombre d'environ soixante et dix.
L'honorable ministre compte qu'il y en aura 100, l'année
prochaine.

M. CARON: C'est le nombre quo nous pensons avoir
mais nous ne l'avontpas encore.

M. BLAKE: Si lo dortoir est déjà trop petit pour 70
élèves, que fera-t-on, lorsqu'il y on aura 100?

Je voudrais aussi avoir des renseignements sur les exa-
mens préliminaires, et le nombre probable de candidats,
lequel, dit-on, semble devoir diminuer au lieu d'augmenter.
Il parait aussi que les demandes d'admission au collège sont
moins nombreuses.

M. CARON: Il est do fait qu'il n'y a pas assez de place
pour que plus de soixante-cinq cadets se trouvent à l'aise.
J'espère être en mesure, sous peu, de faire dos améliorations
qui feront disparaître ces inconvénients.

Je ne sache pas que le nombre des candidats aux examens
préliminaires ait diminué, et je crois même qu'il augmen-
terait, si nous avions plus de place au collège.

Le nombre des demandes d'admission au collège ne
diminue pas non plus, et si j'en crois les lettres que j'ai
reçues à ce sujet, les prochains examens montreront proba-
blement qu'il y a ou augmentation de ces demandes dans la
province de Québec et les autres provinces.

71. Entretien et équipement des batteries de place
"A" et "B', et des écoles d'artillerie à'
Kingston et Québec............. .............-.. $126,700.0

M. ROSS; J'ai demandé des états se rattachant à ces dé-
penses et indiquant le nombre d'officiers et de sous-offliers,
dans ces batteries, etc., ainsi que le coût anuel de leur en-
tretien. Il importe beaucoup d'avoir ces renseignements
avant de discuter cet item, et si l'honorable ministre veut
bien nous les donner, la discussion se fera, lors du concours.

M. CARON: C'est bien.

M. VAIL: Combien de chevaux a-t-on ajouter aux bat-
teries de Kingston.

M. CARON: Je l'ignore.
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M. VAIL: Je crois qu'il a été payé $301.80 pour soins

donnés aux chevaux, et pour médicaments.
Or, s'il n'y a que sept on huit chevaux, c'est beaucoup

trop.
M. CARON: Les comptes ont été soigneusement exa-

minés, et si on le désire, je les produirai.
72. Contribution du gouvernement aux frais de l'envoi d'un

détachement d'artilleurs canadiens à 9hoeburyness, en
Angleterre................... ........ $2,000.0o

M. ROSS: C'est là un nouvel item. Nous avions déjà le
détachement de Wimbledon.

Je suppose alors que le premier essai a parfaitement
réussi et que l'on veut en tenter un autre,

M. CARON: L'item n'est pas absolument neuf, puisque
nous avons voté le même montant, l'an dernier, pour
envoyer un détachement à Shoeburyness, lequel a lutté
contre les artilleurs anglais et remporté un prix. Cet ar-
gent est bien employé, parceque les hommes sont obligés de
se préparer pour le concours par une série d'exercices; etje
crois que les artilleurs volontaires du Canada ont droit au
moins A cet encouragement. La somme est légère, et cela
crée parmi les hommes qui n'ont rieni de plus, un esprit
d'émulation qu'il est bon de développer.

M. ROSS: Quel sera le nombre do ceux qui iront là-ba•'
M. CARON: Environ vingt.
M. ROSS: Comment les choisit-on ?
M. CARON: Ce n'est pas le département, mais l'associa.

lion des artilleurs, qui les choisit, tout comme l'association
des carabiniers choisit ceux qui vont prendre part au con-
cours de tir de Wimbledon.

M. VAIL: Je veux venir à la rescousse de l'honorable
ministre. Ainsi, je pense que c'est là un excellent crédit.
L'argent ainsi dépensé au compte des artilleurs et des
volontaires est très bien dépensé.

a. ROSS: Je ne m'y o e pas, j'approuve au contraire
très cordialement 'honora e ministre d'envoyer là-bas les
meilleurs spécimens de nos hommes, qui en verront d'autres
parfaitement instruits et qui apprendront comment l'on
fit les choses en Angleterre.

Les résolutions sont rapportées.
Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chamitre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre 'ijourne à 1:40

heure a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 27 avril 1883.

L'Orateur prend lo fauteuil à trois heures.

ParànE.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.
M. WITE (Cardwell): Je présente le quatrième rap-

port du comité spécial chargé de surveillor la publication
officielle des débats de la Chambre, durant la présente
session.

TROISlÈME LECTURE.
Le bill suivant est la pour la troisième fois et paseé:-
Bill (No 104) A l'effet d'amender l'acte d'inspection géné-

rale de 1874.-(K. Costigan.)
315

MISE À LA RETRAITE DES EMPLOYÉS DU
SERVICE CIVIL.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que le rapport du
comité général de la Chambre (25 avril) sur une résolution
concernant la mise à la retraite des employés du service
civil soit reçu.

La résolution est adoptée.

DEUXIEMES LECTURES.
Les bille suivants sont successivement lus pour la deux-

ième fois:-.
Bill (No 108) concernant le havre de Pictou.-(M.

McLelan.)
Bill (No 116) à l'effet de modifier l'acte constituant en

corporation une compagnie pour établir un télégraphe sous-
marin entre la côte canadienne du Pacifique et l'Asie.-
(Sir Hector Langevin.)

Bill (No 101) à l'effet d'amender davantage l'acte des
pêcherie.-(l. Mcelau.)

BILL RELATIF AUX TERRES PUBLIQUES.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

se forme en comite général pour examiner le bill (No 45) à
l'effet de modifier et de refondre les divers actes concernant
les terres publiques du Canada.

Il est très important que tous ceux qui vont au Nord-
Ouest, soit pour s'y établir comme colons, soit pour y
acheter des terres, sachent à quoi s'en tenir sur la loi qui
régit notre système de concessions de terres. Il est difficile
pour les avocats, et impossible pour les autres, de comparer
ces actes pour en comprendre la portée et les rapports entre
eux. Je propose donc de les refondre et d'y apporter en
môme temps les modifications que l'expérience a jugées né-
cessaires.

S'il devait y avoir des changements importants, le parle-
ment ne s'opposerait sans doute pas à la refonte des actes,
afin que chaque émigrant eût ainsi dans un seul statut, la loi
toute entière, se rattachant A l'établissement des colons au
Nord-Ouest, et au système des concessions de terres. Or,
il y a dans ce bill plusieurs amendements importants. J'en
mentionnerai deux on trois; nous discuterons mieux en
comité les amendements.

L'un de ces amendements attribue au colon le droit de
rndre un second homestead-ce qui n'est pas permis aux
tats-Unis, où l'émigrant peut en avoir un, nas pas plus.

Nous avons cru, cependant, qu'un homme qui avait occupé
une terre durant trois ans, ou avait obtenu sa patente, on
vertu des dispositions de la loi, devrait avoir la chance de
prendre un second homestead.

Dans notre cas, la conséquence évidente, aile colon ne peut
pas obtenir un second homestead dans notre Nord-Ouest, il
traversera peut-être la frontière et obtiendra un second ou
plutôt un premier homestead au sud de la ligne.

En conséquence, on propose dans ce bil que le colon
ayant obtenu ses lettres patentes dans la manière prescrite
par la loi, ce qui lui donne un titre imprescriptible à son
homestead, .ourra obtenir un autre homestead, sujet aux
mêmes conditions que le premier. C'est là un changement
dans la loi. Maintenant, tous ceux qui sont intéressés dans
cette loi s'en rappelleront, chaque colon dans le Nord-Ouest
doit s'établir sur son lot dans les deux mois qui suivent l'in-
scription de son entrée. On a trouvé que ce temps était
trop court et on l'a étendu à six mois&

Nous n'avons fait à cette règle que l'exception suivante:
lorsqu'un colon choisit son lot dans rautomne, il ne sera pas
obligé de s'itablir sur ses terres dans le milieu de l'hiver,
pour se conformer à ce rWement de six mois.

J'ai ici un mémoire qui donne les raisons pour quelques
unes de ces lause. Por donner phia de facilités aux
colons, dont plusieurs vont faire leur choix en automne,
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nous proposons un amendement qui leur donnera lo droit do
faire 1 entrée pour un homestead depuis le commencement
de septembre jusqu'au 15 mai de l'année suivante, la rési-
dence de bonne foi et la culture devant commencer entre
ces dates.

Ce changement permettra aux cultivateurs des anciennes
provinces qui désirent se rendre dans le Nord-Ouest, d'aller,
visiter ces territoires après leurs récoltes terminées et à une
époque plaisante de l'année, lorsque les facilités du voyage'
et les moyens de juger de la qualité du sol sont particulière-,
ment favorables. Après cette visite ils pourront retourner
chez eux, faire tous los préparatifs de départ pendant
l'hiver, et se rendre dans lo Nord-Ouest à bonne heure dans
le printemps, amenant avec eux leur famille, leurs chevaux,
bestiaux, etc., etc.

Tel a été le but du gouvernement en accordant par cet
amendement de 1880 six mois au lieu de deux, dans la limite
desquels le propriétaire du homestead était obligé de fixer sa
résidence. l bienfait do cet amendement s'est fait sentir
surtout dans le cas de ceux qui font leurs entrées dans l'au-
tomne, vu qu'ils étaient obligés de s'établir sur leur lot pen-
dant l'hiver. C'était souvent l'occasion de quelques difli-
cultés, et vu que l'obligation était complètement inutile, nous
avons proposé d'y remédier par eet acte.

Il y a ensuite les clauses pour empêcher de s'emparer des
homesteads par fraude. Je constate qu'un des plus grands
inconvénients qui s'élève dans l'établissement des colons et
la constatation des droits de chacun à telle portion particu-
lière du sol, provient de la précipitation. Ce fait se produit
chaque fois que lo flotdos colons-dont quelques-uns désirent
avant tout choisir une bonne terre, et d'autres rechercher
plutôt le moyen de faire une bonne spéculation -se précipito
vers une partie du pays où la prospérité parait régner.

On s'est plaint souvent de ce fait, ces deux dernières
années, pendant lesquelles il y a eu une augmentation si
extraordinaire dans la demande des terres par des colons de
bonne foi. Ceux qui ne se sont pas établis de bonne foi sur
leurs terres, et qui ont fait leurs entrées pour les homesteads,
retardent la colonisation du pays en no se conformant pas
aux conditions do résidence et de culture exigées par la loi.
Le fait de ne pas remplir ces conditions a été la cause, en,
grando partie, que certaines personnes ont été dépossédées
de leurs honiesteads par d'autres colons.

Il y a beaucoup à redire à ce système, car il produit des
haines entre les colons. Nous proposons alors d'établir un
système d'inspectiun à l'aide d'officiers nommés dans ce but
par le département. On n'empêche personne, comme c'é-
tait le cas auparavant, d'obtenir un second homestead, à
l'exception, naturellement, s'il y avait une raison suffisante,
et si les conditions do la loi n'avaient pas été exécutées.
C'est là, je crois, l'amendement le plus important dans la
loi.

Il ya un autre amendement destiné à simplifier les pro.
cédures de l'émission des lettres patentes par la couronne.
Les honorables députés dans cette Chambre 'ui connaissent
les garanties constitutionnelles qui entourent l'application
du grand sceau sur n'importaquel document, comprendront
que l'on doit l'employer avec beaucoup de précautions. Le
grand sceau couvre tout; on ne peut jamais rien contre ce
qu'il autorise, à moins que ce soit par l'action de la cou-
ronne elle-même, ou avec son consentement par l'entremise
des cours de justice. En conséquence, il a toujours été
employé dans toutes les provinces do l'Union depuis la
confédération.

Nous nous sommes efforcés de conserver le grand prin-
cipe constitutionnel d'appliquer le grand sceau à tous les
doenments avec toutes les garanties qui 'entourent en An-
gleterre. Néanmoins, on a constaté que ces garanties cau-
saient dans la pratique des embarras aux colons. Le colon
désire obtenir ses lettres patentes, et il n'est pas satisfait
tant qu'il ne les a pas; et nous nous sommes efforcés autant
que nous avons pu, par la clause que les honorables députés

Sir Jons A. MACDONALD

trouveront dans l'acte, à simplifier les procédures, a licu
d'aller d'un département à l'autre pour obtenir les lettres
patentes et d'en faire faire l'émission par un seul départe-
ment,

Cet amendement rendra plus rapide le travail mécanique
de l'émission des lettres patentes, tel que la signature du
chef du gouvernement ou son représentant, l'application du
grand sceau et l'enrogistrement des lettres patentes.

Mais cela encore est la cause de' retards- considérables.
Ces délais n'existent pas seulement en Angleterre, mais en
Canada, qui adopte le principe anglais; et des retards
ont lieu aussi aux Etats-Unis, à Washington, et il se
passe quelquefois des années avant que les lettres pa-
tentes soient remises entre les mains du propriétaire. La
loi actuelle prescrit que sur un certificat donné par l'agent
local à l'effet que toutes les conditions de l'acte ont été rem-
plies par le colon, ce dernier obtient alors un quasi titre.
Or, M. l'Orateur, c'est la un pouvoir trop grand et trop
étendu à donner à un simple agent local. Il y a, agents et
agents, quelquos-uns sont honnêtes et inteligenta et vous
pouvez vous y fier; d'autres sont honnetes seulement et mé-
ritent confiance, mais il y en a qui sont intelligents mais qui
ne sont pas dignes do confiance. Aussi, l'on a constaté que
des certificats ont été donnés qui n'auraient pas dù l'être.

On devrait pouvoir contrôler l'ouvrage des agents, et le
certificat d'aucun agent déclarant que les faits sont comme
on les lui rapporte, autant qu'il les connaît par les affidavits
qu'il a devant lui, affidavits qui peuvent être vrais ou faux,
n'avoir jamais été assermentés, ou obtenus sous de' faux pré.
textes, comme je sais que la chose est arrivée dans 1'an-
cienne province d'Ontario lorsque les Loyaux de l'Empire-
Uni réclamaient leurs terres, un tel certificat dis-je ne devra
pas être regardé comme final, vu qu'avec ce certificat une
personne a de fait un titre, et qu'elle peut se dispenser de la
formalité de l'obtention du titre.

En même temps, il est important qu'aussitôt que le colon
aura rempli les conditions d après lesqueici il a acquis sa
terre, il obtienne un titre qu'il puisse vendre, engager et
hypothéquer, afin d'obtenir de l'argent polYr améliorer sa
propriété.

1 devrait pouvoir agir ainsi. En conséquence, nous pro-
posons un mode par lequel le colon, sans attendre pour
l'émission de ses lettres patentes, peut avoir un titre tan.
gible, et ce modo est tout simplement le suivant : chaque
fois qu'un agent donnera un certificat que lo colon, proprié-
taire du homestoad, a rempli les conditions qui lui donnent
droit à avoir ses lettres patentes ce certificat. lorsqu'il sera
envoyé au bureau des terres à Winnipeg, lorsqu'il sera en-
dossé par l'agent local du bureau ou le commissaire, aura
alors le même effet, pour un but pratique, que des lettres
patentes.

Comme la chose a été annoncée pondant la dernière ses-
sion, le gouvernement a cru que le temps était arrivé d'on-
lever au bureau des lettres patentes, à Ottawa, la charge de
l'octroi des lettres ptentes.

Il est évident, mme on supposant qu'on y ait tout le
temps voulu pour faire cette besogne, et que les emplcyés
soient prêts et capables de l'exécuter, que les délais doivent
être considérables. Afin de prévenir ces retards, un bureau
des terres a été établi.

Nous avons d'abord envoyé un commisesaire, M. Walsh,
que quelques-uns des députés dé la gauche connaissent, et
un inspecteur fut nommé- pour servir sous lui. Ces deux
messieurs, le commissaire et l'inspecteur, forment le bureau
des terres.

M. MACKENZIE: Quel est le nom de l'inspecteur ?
Sir JOHN A. MACDONALD : M. Pearce, un arpenteur

d'expérience, qui a été dans le Nord-Ouest pendant quelques
années, et à l'emploi du gouvernemen depuii longtemps,
peut-être même du temps de l'honub1àhe dâpdtté' dér York-
Est (M. Mackenzie) ; nous avons appris- qu - c'était' un
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lonme pratique, ayant la pleine confiance des offisiers du
bureau des arpenteurs de mon département. C'est un ar-
penteur de premier ordre, un homme pratique; il a été au
service du pays pendant de longues années, et parait possé-
der à la fois toutes les qualités que le gouvernement peut
désirer chez une personne occupant cette position.
L'arrangement est simplement celui-ci: Les commissaires
on premier lieu décident sommairement toute question qi
s'élève à l'égard des réclamations concernant les lots. S'il
y a doute, et si le colon se plaint de la décision des commis-
saires, le bureau des terres, qui est composé du eommissiaire
et de l'inspecteur, donne sa décision, que l'on suppose de-
voir être finale.

Naturellement, il peut y avoir appel au département à
Ottawa; mais pour les questions de fait, il est désirebe que
le bureau des terres soit considéré comme tribunal final.

L'année dernière, le système a donné satisfaction. Jo
sais que l'on s'est plaint que le bureau des terres avait été
trop rigide dans son interprétation de la loi, et que quelques
fois il avait décidé différemment de ce qu'il aurait dh dé-
cider. Comme de raison, il y aura toujours des plaintes de
ce genre. Auaune des deux personnes qui composent le
bureau, ni les deux à la fois comme bureau, n'ont d'autre
intérêt que celui de remplir leur devoir et faire exécuter la
loi des terres fédérales. Sans doute qu'ils peuve nt quelque-
fois se tromper, et il y a toujours en dernier ressort un
appel au inSstre responsable, le ministre de l'intérieur;
mais je dois dire aussi qune j'ai toujours cru de mon devoir,
comme- ministre de l'Interieur, de ne pas encourager
ces appels. Je' suis d'opinion que lorsqu'il y a deux
hommes-honnêtes et d'expérience sur les lieux, ni jugent
d'aprèsi les faits, gui n'ont aucun intérêt ercopt celui de
reîidto juetici, il eSt plus que probable que leur décision
sera plus juste-q cele que l'onpeut espérer du ministre
ou dès -diierm de mnon département, éloignés du lieu de la
dispute, et nayant paM , l'avantage d'entendre les parties.
Je vèut4ireognè -le noreaù étant sur le lieux il a toutes les
chances en sa 1lveur, et il est plus que probable qu'il déci-
dora ave pius de s8gesse que le département à Ottawa.-

cô6endanit nous ne pouvons pas et ne désirons pas
ignore- cette respôiionsbili.é, et dans des cas où il est prouvé,'
que par in- interprétation trop rigide de la loi, les per-
sonnes out soufert des dommages, alors le ministre et le
département peuvent intor.vonir.et rel&cher la sévérité de la'
décision.

Il y a dans la·loi actuelle une clause incongrue et contra-
dictoire à l'égard des terres des écoles. Une clause de la'
loi dit que toutes los terres dos écoles doivent être mises en'
vente, et vendues à l'encan, la mise à prix ne devant pas
être moindro que la valeur moyenne des terres dans les
environs.

M. M&QKENZl: ýCola oseten dehors de la province du
Manitoa

Sir JORK A. MACDONALD: Et dans la province aussi'
Les terres-des o éôles n'ontps été données à la province
duanitoba. l.es terfes ds: écoles dans le Manitoba 'et le
Nord-Ouest, on deho .de la ' tiince, sont soumises à la
même- oligation, et ce - ,lement est très sage-d'être
venduesrpidemt, le r it de la vente devant former:
un fbds sfisant ution à perpétuité des enfants,
dans le Nrd-Otie.

L p ..ne du Manitoba, et tout naturellement le gou-
vernement. le ketttr prèvinee, nous ont représenté 'que
l'administration dë terres de éoles du Manitoba devrait
être conMe à cotte pròvince.

Jusqu'à þréWct lé gouvernement n'a pas cru devoir'
aller jusque-lA. L'6teidue -do cette' province est consi-
dérable et sa poplatiiõô est petite ; et la tentation do ion-
cher à -ct oetrôî sgaiflqeetour:faire face aux exigences
actuelle äet 'très and. :Mais le gouvèuenemnt croit-et
je puië dire iòi Asa'ônduite a paru reevoir l'approba-

tien du dernier parlement-qu'il ne doit pas se dessaisir de
ce dépôt sacré, qui lui a été transmis et qu'il a mission de
conserver pour servir de fonds à l'éducation à perpitaité
des enfants dans le Nord-Ouest.

En conséquence, la politique du gouvernement dans le
Manitoba a été jusqu'à présent, de vendre ces terres, dont
le produit est converti, comme la loi le vout, en bans du
gouvernement, et l'intérêt annuel ou revenu de ces sommes
est transmis d'année en année à la province du Manitoba,
pour les fins de l'éducation. Je crois qu'il est de l'intérêt
du Manitoba lui-même, et do l'intérêt du grand Nord-Ouest,
que cette magnifique précaution on faveur de l'éducation
soit rigidement observée; mais il est très diffieile d'y par.
venir.

Ces terres, en beaucoup d'endroits, sont de la meilleure
qualité, et dans les endroits où les terres sont reconnues
être bonnes, chacun s'emprosse d'obtenir une priorité réelle
on supposée do propriété par l'occupation de ces terres. En
conséquence, chaque fois que le gouvernement essaie d'of-
frir ces terres en vente à l'encan, tel que la loi le veut, on
se plaint d'en souffrir de grands dommages. " Nous
avons élevé des clôtures, cultiv.é telle quantité do
terre, construit des maisons, et nous devons être payés pour
toutes les améliorations que nous avons faites "-d'après
leur propre évaluation-ou la loi doit être mise de côté; et
au lieu de faire mettre les terres en vente par encan on doit
en faire faire l'évaluation, et ces personnes doivent en avoir
le profit.

Or, le nombre do ces terres des écoles est connu, et il n'y
a pas une personne dans le Nord-Ouest qui ne connaisse les
lots qui sont reservés aux écoles et ceux qui ne le sont pas,
et en conséquence tous ceux qui s'établissent sur ces lots
réservés aux écoles, le font à leurs risques et périls et doi-
vent subir les conséquences de leur occupation délibérée et
de leur prise de possession d'une terre qu'ils savent appar-
tenir auxécoles, qui devrait être vendue au plus haut en-
chérisseur et au plus haut prix.

Lorsqu'un colon s'établit sur un lot de ce genre, il essaie
délibérément d'éluder le but de la loi et de diminuer le
fonds pour l'éducation du peuple, et tout cela pour le but
sordide d'obtenir un lot à ba prix.

Le gouvernement s'est, jusqu'à ce jour, opposé à ces tenta-
tives, et il est décidé à continuer cette politique si le parle-
ment lapprouve. Il y a cependant une contradiction dans
la loi.

Dans une partie do l'ancien acte il y a une clause qui au-
torise les dotations pour l'éducation, qui parle de,oolons éta-
blis sur des terres non arpentées appartenant aux écoles
comme s'ils avaient acquis certains droits; et la loi dit plus
loin que tous les lots seront offerts en vente à roncan. Si
tous les lots doivent être offeits en vente à l'encan, ils neT
peuvent pas naturellemenit être soumis à aucuns droits que
ces colons peuvent avoir acquis sous l'autorité de cette
clause contradictoire.

Comme de raison, les droits acquis sont des droits acquis,
et ils doivent'être piotégés. Ce bill n'affecte on aucune

i maeière ces droits, quels qu'ils puissent être, mais je ne dé-
sire pas exprimer d'opinion sur la valeur des droits que
peuvent avoir les colons qui es sont établis sur des terres
non arpentées réservées pour les écoles; cela doit être laiss
à la décision du pouvoir judiciaire ou légal.

ta clause dans cet acte n'affeote en aucune manière les
droits léaux ou-équitables de ceux qui se sont établis, sous
l'autdrite de la loi actuelle, sur des terres non arpentées ré-
servées pour les écoles. Mais l'ameidement à la loi dit que
daiâ l'anir, après l'adoption de cet acte, aucun étàblisse-
mioent ou ccupation, ou prétention d'aucune sortW àun'ilot
r erépour les écoles ne vandront; et vu' que tltlmonde
co nit qu'els eefles numéros dés lots et dés- e tion's.eer
rés x èciéees, eux qui s'y"dtabliront le feront & leurs ris-
queà 'et'péril. 'lly a un autre anendeinent gqii aþpõr4e
aux certißbáts de terres pour services litmies, lie7l est

1883. 915



DÉBATS DES COMMUNES. 27 Avmn
comparativement de peu d'importance et que l'on a discuté
on comité.

La loi, telle qu'elle est, a été aloptée pour permettre aux
capitalistes, aux grands propriétaires et aux philanthropes,
de diriger sur le Nord-Ouest et y établir des gens pauvres,
sans capital et incapables de cultiver leurs propres terres,
de se construire des maisons, de défoncer le sol, en un mot,
de devenir cultivateurs. Les honorables messieurs se sou-
viendront que la loi pourvoit à ce que des personnes puissent
prêter au colon qui s'établit sur un homestra1, afin de uM
permettre de se construire une résidence et de réclamer un
homestead, jusqu'à concurrence de $500, l'intérêt ne devant
pas excéder 6 pour cent. Le gouvernement s'engage par la
loi à ne pas délivrer de lettres patentes au colon jusqu'à ce
que ce prêt qui lui a été fait pour lui permettre de devenir
colon soit remboursé; mais la loi est défectueuse en ceci:
que tandis que la loi ne permet pas au gouvernement
d'émettre des lettres.patentes jusqu'à ce que l'argent ait été
remboursé, le prêt n'o ère pas comme une charge sur la
propriêté elle-même. Aussi s'est-on aperçu que pas un capi-
tuliste, ou en tout cas, quelques-uns seulement-et je n'en
connais pas-prêteront de l'argent sur une aussi frêle ga-
rantie. Si un homme malhonnéte se bâtit une maison aux
dépens de son propriétaire, d'un ami, d'un capitaliste on
d'une compagnie, la seule restriction dans la loi, actuelle-
ment, est que les lettres patentes ne seront pas émises avant
que l'argent ait été remboursé; mais l'homme est en pos-
session de la forme et il peut l'occuper toujours avec sa
famille, car tout ce qu'il a à faire est do no pas demander
de lettres patentes.

Un tel état de choses ne constitue pas une garantie valide
pour le capitaliste; en conséquence, aucune aide n'est donnée
à. l'immigi ant sous l'antorité do ces clauses bien in tention-
nées,

M. SUTHERLAND: N'est-ce ps parce que lu taux de
l'intérêt est trop pou élevé ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il se peut que cela soit,
mais je sais que le taux de l'intérêt a jusqu'aujourd'hui de
beaucoup excédé 6 pour cent par année dans le Nord-Ouest.
Mais de nouveaux temps créent de nouvelles circonstances,
et je prévois que grâce à l'immigration qui se précipite
vers ce pays, grâce au capital qui y entre et devient d'année
en année plus accessible a la population, l'argent y arri-
vera bientôt des anciennes provices. En ces dernières,
c'est un assez bon intérêt que 6 pour cent actuellement. Je
sais que nombre de compagnies de prêt seraient contentes
d'obtenir 6 pour cent sur l'argent quelles prêtent, et je ne
verrais qu'avec peine un changement dans la loi sur ce sujet.
Je crois que le taux de 6 pour cent est tout autant que nous
pouvons charger au colon établi sur un hometead et qui
emprunte de l'argent pour se construire une maison, acheter
dos bmpufs et défoncer le sol. Je crois que ce taux d'intérêt
est suffisant, comme il doit être payé avec les profits de la
terre; et je crois que dans un an ou deux, sinon maintenant,
nous verrons nombre de capitalistes contents de prêter leur
argent à 6 pour cent sur les terres cultivées du Nord-Ouest,
si les titres et les garanties sont bons.

Il y a dans le bill une clause sur laquelle j'attire l'atten-
tion spéciale de la Chambre, et c'est celle qui donne le droit
au gouvernement d'abolir le droit de préemption. Il y a
eu bien des malentendus dans Ip pays au sujet de ce droit;
parco qu'il y a aux Etats-Unis ce qu'on appelle un droit de
homestead et un droit de préemption, on suppose que la loi
est la même. Notre loi est infiniment plus lberàle que celle
des Etats-Unis. Celle-ci ne donne pas un homestead et une
préemption en même temps au même individu. On peut
chez nos voisins se faire inscrire comme un acquéreur de
lomestehd; on peut aussi devenir acquéreur de préemption,
et le premier peut s'il le veut changer sa position pour celle
du second en payant le prix de la terre. le prix de la terre
est payé immédiatement et l'acquéreur d'un homstead est

Sir JoHN A. NACDONALD

obligé d'exploiter sa terre cinq ans avant qu'il puisse l'ob-
tenir défnitivement. Chez nous il suffit de trois ans, et en
plus du homestead, le colon a droit à la préemption en
payant le prix légal pour 160 arpents de plus. Maintenant,
M. l'Orateur, nous avons ou occasion d apprendre que le
département dos terres aux Etits-Unis est opposé au sys-
tème de préemption tel qu'il existe là; il a fait rapport sur
rapport dans ce sens. L'an passé-comme j'ai déjà eu occa-
sion de le mentionner en cette Chambre,-les autorités qui
aux Etats-Unis règlent ces affaires l'ont recommandé à l'at-
tention du Congrès, et de concert avec le département de
l'intérieur elles ont déclaré que si jamais on pouvait décider
le Congrès à entreprendre la chose, il était certain que la
préemption serait abolie entièrement, comme c'était la source
de toutes les spéculations, de tous les contrats frauduleux
et de tous les accaparements de terres, système dont
nous avons tant entendu parler aux Etats-Unis et dont nous
voyons au Nord-Ouest une image bien pâle. L'expérience
a donc démontré qu'il peut être opportun et nécessaire de
considérer de nouveau cette question.

On trouve que 160 arpents sont plus qu'une personne sans
capital peut cultiver. Il est à ma connaissance que dans
les évéeliés de la colonie irlandaise on propose virtuelle-
ment de morceler les terres par lots de 80 arpents. J'ai été
informé dernièrement-d'une manière trop peu détaillée
cependant pour me permettre de l'affirmer-que les Etats-
Unis eux-mêmes réduisent la quantité de terre accordée
aux colons qui vont s'établir sans argent en ce pays. On
dit, que les colons venant d'Europe - compris l'ir-
lande et mon propre pays, et principalement les iles d'Ecosse,
où les gens vivent dans l'intimité les uns les autres, et oÙ
ids sont plutôt éleveurs qu'agriculteurs-sont actuellement
effrayés de l'étendue de leurs possessions, quand ils s'éta-
blissent sur des formes de 160 arpents au lieu d'avoir des
voisins tout près d'eux. Ces gens aimei à vivre en
groupes, et de fait se rassemblent; la conséquence en est
que sur différents points des Etats-Unis, on a adopté le
plan continental-le plan allemand, et plus particulièrement
le plan français, qui consiste à créer des villages-les colons,
de cette façon, vivent rapprochés les uns des autres au lieu
d'être épars, suivant la coutume des Anglais, des Américains
et des Canadiens-chacun d'eux demeurant au centre de sa
propriété. Cette disposition n'est que provisoire. Le gou-
vernement veut avoir le droit de faire ces arrangements;
mais je puis dire que c'est son désir que ce droit ne soit pas
exerce jusqu'à ce qu'une détermination semblable soit
prise par la législature des Etats-Unis.

Nous avons offert au colon des conditions bien plus favo-
rables que celles offertes par nos voisins, mais nous l'avons
fait judicieusement. Nous savions que le courant d'immi.
gration se portait surtout vers les Etats-Unis, qu'il vint de
a Grande-Bretagne et dIrlande ou du continent européen.

L'immigrant, quelque part qu'il allât aux Etats-Unis, y
trouvait de ses parents, de ses amis et de ses connaissances
de sa propre nationalité. De nationalité nous n'en avions
point, parce que le pays était sauvage. Nous n'avions per-
sonne des nôtres là et nous étions obligés, vu les circonstan-
ces, d'allécher par des offres plus séduisantes les émigrants
européens pourles déterminer à se fixer dans le Nord-Ouest.
Nous l'avons fait. Nos conditions sont plus favorables que
celles de nos voisins; mais je crois que nous ne devrons pas
les modifier sans y prendre bien garde, de pour delearendre
moins faciles. Nous devrons nous montrer plus libéraux
que nos voisins, mais en même temps nous ne devons pas
être généreux au point de donner à des colons sans ressour-
ces, sans capitaux, plus de terre qu'il n'en peuvent exploiter,
plus de terre qu'il n'en peuvent cultiver ou espérer cultiver,
de crainte que ces terres ne soient simplement cédées au
premier spéculateur venu qui en achèterait la préemption.
Vous ne vous procurez pas le cultivateur de 320 arpents,
mais vous vous procurez l'acquéreur d'un àomestead dte 160
arpents, qui est parfaitement incapable de tirer parti du
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droit de préemption, tandis que le spéculateur l'accapare et
le tient jusqu'a ce qu'il puisse trouver un acheteur à un prix
plus élevé. C'est une affaire dans laquelle nous sommes
tous intéressés, dans laquelle tout le Canada est intéressé-
l'adoption du meilleur système de lois, du meilleur système
de concessions de terres, du meilleur système d'établissement
des colons. Nous pouvons différer sur les moyens à prendre
pour atteindre le but, mais nous n'avons qu'un but. J'attire.
donc la sérieuse attention de la Chambre sur les différents
points que j'ai pris sur moi d'indiquer. Ce sont différents
amendements de plus ou moins d'importance, au sujet des-
quels je ne distrairai pas maintenant la Chamore. Quelques
changements ont été faits, même depuis que le bill a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre, sur des aviscommuniqués
a moi ou à mon département. Le tout est soumis à la bien-
veillante considération do la Chambre. Je propose mainte-
rant, M. l'Orateur, que vous quittiez lo fauteuil.

M. CHARLTON . Avant que vous quittiez le fauteuil,
qu'on me permette de faire quelques remarques concernant
le bill déposé par l'honorable premier ministre. Il ne saurait
y avoir de doute sur l'opportunité de refondre les diffé-
rentes lois se rapportant aux terres du Nord-Ouest. Le gou-
vernement a droit aux romerc1ments du pays pour les me-
sûres prises à ce sujet, et je me joins cordialement à l'hono-
rable premier ministre quand il dit que cette question ne
devrait pas être traitée comme une question de parti. La
Chambre devrait s'efforcer d'élaborer un bill dans l'intérêt
du pays et non pour s'assurer des avantages au point de vue
de parti. Le fait d'avoir à s'occuper d'un aussi vaste do-
maine que le Nord-Ouest, un empire en réalité, un pays sus-
ceptible de contenir des millions et des millions d'hommes-
est une bien grande responsabilité imposée à cette Chambre.
Aussi, en considérant le bit( en question, devons, nous nous
efforcer de la bien comprendre et de remplir nos devoirs
dans l'intérêt du présent et de l'avenir.

L'honorable premier ministre a fait allusion à quelques
modifications qu'il propose de faire à la loi. Je suis heu-
reux do dire que je crois que ces modifications sont en
général recommandables; la seule exception qui y sera faite,
peut-être, de ce côté-ei de la Chambre sera, je crois, que
sous certains rapports elles ne vont pas aussi loin que nous
aurions pu le dsirer. Autant cependant que j'ai pu les étu-
dier, ces modifications auront, je crois, l'approbation de la
Chambre entière. Elles se rapportent à la clause coneer-
nant les deuxièmes homesteads. C'est une disposition que
je considère éminemment convenable et je crois qu'on pour-
rait l'étendre avec avantage. Le colon d'un homestead est
évidemment un pionnier; il est exposé à bien des misères
et mérite beaucoup de considération de la part du gouver-
nement,

Je ne voisaucune raison pour que l'occupant d'un homestead,
établi depuis douze mois sur sa terre, y ayant fait certains
travau:, y ayant construit une résidence, et s'étant montré
colon bonafide, soit privé du droit de vendre son titre. Je
crois qu'il serait avantageux de permettre à un individu
aussi entreprenant, qui désire s'enfoncer dans la solitude, de
vendre son titre et de partir. Alors une personne qui ne
connaît ni le pays et ni lo sol peutaller se fixer sur une terre
qui ne vaut rien. Dans de pareils cas, tout en nous proté-
geant contre la fraude, nous duvrions, je crois, permettre à
l'occupant d'un homestead d'abandonner une propriété qui ne
vaut rien et d'on acquérir une seconde.

Pour ce qui concerne l'extension du délai fixé pour s'éta-
blir après avoir fait son inscription, je suis d'avis que la mo.
dification est des plus convenables, et je crois que l'opinion
de plusieurs colons dans le Nord-Ouest est que cette modifi-
cation pourrait être poussée plus loin. Si un colon fait une
entrée après le 15 juillet, il est bien difficle pdur lui d'aller
sur son homestead et y faire quelques travaux cette année-là.
Il est trop tard pour y défoncer le sol. Aussi soraitil avan-
‡aeux, je crois, de régler qu' il sora acoord6 à toute personne,

demandant un titre entre le 15 juillet et le 15 décembre, jus-
qu'au ler juin suivant pour s'établir sur son homestead, avec
l'entente que les trois années de travaux dateront de l'occu-
pation et non pas do la demande du titre. Cela donnorait
au colon le temps, après avoir fait son inscription, d'aller
faire chez lui ses arrangements de départ et de revenir au
1er juin.

Pour ce qui concerne l'accaparement des titres, choso à
laquelle l'honorable premier ministre a fait allusion, c'est
à coup sûr une source prolifique d'embarras, et les disposi-
tions concernant la confiscation des titres ont donné lien a
bien des misères. Les personnes peu scrupuleuses so
tiennent toujours à l'affût, et s'il arrive à un colon pourvu
d'un établissement gratuit de s'attarder de deux ou trois
jours, elles sont prêtes à se jeter sur son homestead. Je crois
que dans ce cas le colon établi sur le homestead devrait
recevoir toute considération du gouvernement, et il pourrait
être juste de régler qu'un colon établi sur un homestead et
qui a fait 62 d'amélioration par arpent, eût la chance de
reprcadre son titre et de remplir les obligations d'établisse-
ment. Si l'on réglait également, dans le cas de la confisca-
tion du titre d'un colon, que les améliorations faites
devraient être vendues au bénéfice du colon, cela mettrait
fin immédiatement à tous ces accaparements de titres et
aux parjures qui s'ensuivent, parce que l'accapareur de titres
n'aurait plus rien à gagner.

Pour ce qui concerne rémission de lettres patentes, jo
crois qu'il y a beaucoup de force dans ce qu'a dit L'honorable
premier ministre. Je crois que c'est la pratique aux Etats-
Unis pour l'agent local des terres, d'émettre un certificat do
vente quand le prix d'achat est payé, et il s'écoule beaucoup
de temps avant que les lettres patentes soient émises, bien
que le certificat constitue la preuve do la vente.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je puis mentionner quo
la loi aux Etats-Unis règle qu'un individu réclamant ses
droits doit annoncer lo fait, et n'importe qui peut s'objecter.
Nous ne voulons pas introduire ici cette disposition embar-
rassante et inefficace.

M. CHARLTON : J'ai acheté des terres aux Etats-Unis,
etje ne sache pas que j'aie ou à me conformer à un règlemont
de cette nature.

'Sir JOHN A MACDONALD: Vous n'étiez pas un ac-
quéreur de homestead ?

M. CRARLTON: Non, un acheteur. Pour ce qui regard o
les terres des écoles, le gouvernement a certainement fait
une disposition des plus magnifiques. Notre réserve pour
ls fins des écoles est encore aussi considérable que celle dos
Etats-Unis-l elle n'est que d'une -section par township, la
seizième section-et il m'a semblé, vu les proportions de
cette disposition, que nous pourrions considérer Yopportunité
de mettre de côté une petite partie de. ces terres pour une
fin qui serait, je le crois, très-importante dans le Nord-Ouest,
c'est-à-dire pour l'établissement de iniéres destinées à
introdaire auNord-Ouest des arbres e ussie et de la Sibérie
orientale. Pareille fin ne saurait être atteintepar 'intiative
des particuliers. Je crois qu'en Russie ils ont des pommiers,
des fraisiers et des pruniers qui supportent une température
de 58 degrés au-dessous de zéro, et donnent un rendement
abondant. Ils sont plantés par groupe, comme des champs
de blé-d'inde. Si le gouvernement mettait de obté, à cette
fin, disons 10 pour cent des revenus des terres des écoles, je
crois que ce serait d'un prix inestimable pour le Nord-Ouest.

Je suis peiné de ne pas voir·dans ce bill une disposition
reglant que les ventes de terres auront lieu pour argent
comptant, avec des conditions d'établissement. Je considère
le système de crédit comme sujet à bien des objections. IL
a été essayé d'abord aux Etats-Unir ; mais il a été abandon-
né après que, exérience ett démontré que c'était un mau-
vais système, celui des ventes au comptant fut'adopté et-a
été suivi depois. Je n'ai pas le moindre doute que, ei nous
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adoptions le même systèmo, en y introduisant quelques
conditions d'établissenont, nous le trouverions tròsavan-
tageux.

Il y a quelque chose de vrai dans la prétention que notre
politique pour ce qui concerne los homesteads etles préemp-
tions est plus libérale que celle des Etats-Unis. Logouver-
nernent américain ne permet pas à chaque colon do prendre
un hiomestead et une préemption. Sans doute les terres on
ce pays sont ouvertes à la préemption et au homestead, mais
toutes sont en même temps ouvertes aux acheteurs; lorsque
les colons reculent, les accapareurs do terres et les spécula-
teurs arrivent, ce qui fait quo notre système est peut-être
supérieui sous Ce rapport.

Je n'ai pas l'intention d'en dire long au sujet do ce bill
avant que la Chambre se forme on comité. Relativement
au projet de discontinuer les homesteads, il aurait été mieux
de substituer les mots " Acte du parlement"à ceux "Ordre
en conseil." Nous pourrions en justice enlever au gouver-
neur en conseil quelques-unes desprérogatives qui lui appar-
tiennent maintenant, et les confier à la discrétion attentive
et délibérée du parlement. Il ost de l'intérêt du pays que
des changements radicaux dépendent plutôt d'un acte du
parlement que du gouverneur on conseil.

M. SUTIIE RLAND: Je désire faire quelques observa-
tions avant que le bill soit soumis au comité. Je suis heureux
de pouvoir approuver les propositions présentées par l'hono-
rablo premier ministro, ainsi que les changements que l'on
se propose de faire à la loi concernant les terres. J'admets
avec l'honorable préopinant que tous tendent à un but
excellent.

Je pense que lorsque nous arriverons à les discuter plus
librement en comité, rien ne nous empéchera d'en adoucir
la sévérité. J'ai été heureux également d'entendre l'hono-
rable premier ministre déclarer que nous aurions ample
opportunité de discuter cetto question, et qu'il sera toujours
disposé et heureux d'accepter los propositions de ceux qui
ont acquis une expérionce pratique dans ce pays. Je suis
convaincu que le désir du gouvernement et celui de cette
Chambre, est de faire une loi relative aux terres aussi par-
faite que possible.

Nous pourrons peut.être rendre quelques.unes des clauses
un peu moins sévères qu'elles le sont à présent. La pratique
do certains individus, consistant à s'emparer des terres, en
l'absence de leurs occupants (claim.jumping), à causé, comme
on l'a dit, beaucoup de désagréments aux colons, et ils
redoutent beaucoup ce système qui s'est implanté au Nord-
Ouest. Grand nombre de personnes se sont trouvées ainsi
dépossédées de leurs terres. Je pense que, sous certains
rapports, nous devrions agir avec un peu plus d'énergie,
afin de faire disparaître tout ce qui peut encourager cette
pratique, plutôt que d'adopter un système consistant à
punir les coupables.

Le système d'inspection qui a été proposé par l'honorable
premier ministre est, je crois, excellent. J'ai toujours pré-
tendu que nos homesteads devaient être visités par un ins-
pecteur du gouvernement, ce qui tendrait beaucoup à faire
disparaître les inconvénients des faux serments. Sans doute
que dans bien des cas on a fait de faux affidavits, à la suite
desquels beaucoup de colons ont été inquiétés. Je dois dire
que le bureau des terres a considérablement facilité les
règlements des questions se rattachant aux terres, au Mani-
toba, et bien qu'il y ait ou quelques plaintes-nous devions
nous y attendre-je crois qu'en général les employés qui
dirigent le bureau des terres réunissent toutes les qualités
voulues pour remplir cette position. On s'est plaint beau-
coup de ce qu'ils se montraient trop sévères dans l'interpré-
tation de la loi relative à l'occupation; mais je crois qu'on
général le mouvement est dirigé vers un but excellent.

Il serait à désirer que, dans certains cas, on puisse en
appeler de la décision du bureau des terres. Sans doute,
comme l'a dit l'honorable premier ministre, on pont adresser

M. CUARLTON

un appel au ministre de l'Intérieur, mais c'est une bien
haute institution, etl'accès en est parfois difficile. Dans les
cas de fraude, on devrait pouvoir en appeler à la cour du
banc de la Reine. Je vois qu'une cause a été soumise en
cour et que le jugo Taylor a déclaré qu'il n'avait pas juridic-
tion, mais en même temps il a fitt des commentaires sur les
désagréments auxquels les colons étaient exposés.

Quant aur terres des écoles, j'approuve la loi telle qu'elle
est actuellement, mais grand nombre de plaintt s ont été
faites-et avec assez de raison-par les colons qui se sont
établis ici il y a quelques années, sans connaître les disposi-
tions de l'acte des terres, et ils peuvent peut-être présenter
des réclamations pour ce motif. Mais je pense toutefois que
ceux qui sont arrivés récemment et se sont établis sur les
terres des écoles, doivent supporter les conséquences de leur
occupation. J'admets parfaitement, avec l'honorable mi-
nistro, que c'est intervenir dans une question délicate, mais
il existe certains cas spéciaux d'oppression qui méritent et
qui recevront sans doute une attention favorable. Quant
aux avances faites aux colons qui prennent des homesteads,
et que la loi autorise jusqu'à un montant de $500, si je dis
que l'intérêt est trop bas, ce n'est pas avec l'intention d'en
imposer un plus élevé aux colons; mais je crois être dans le
vrai en disant qu'ils n'ont jamais profité de cette clause de
la loi, et cela, il me semble, pour l'excellente raison que
l'argent valant 10 ou 12 pour cent au Manitoba, il est difficile
pour le colon d'obtenir une avance do $500 à 6 pour cent;
bien qu'il puisse payer 8 pour cent et obtenir une avance à
ce taux, la loi n'alloue seulement quo 6 pour cent, et il serait
peut-être convenable que l'intérêt fût porté à 8 pour cent.
Toutefois je n'èmets que ma propre opinion.

Quant aux préemptions, j'approuve la position prise par
l'honorable ministre. C'est une question qui présente do
grandes diffieultés. Les préemptions ont créé bien des em-
barras dans le Minnesota, et je sais qu'elles ont donné lieu
à grand nombre de fraudes. Peut être devrions-nous les
abolir, bien que je ne veuille pas dire qu'il faudrait les
abolir sans leur substituer quelque chose. En substituant
la culture à la préemption, je crois que le système s'accor.
derait parfaitement bien avec la loi actuelle du Aomestead.
Chacun sait qu'aujourd'hui il est parfaitement impossible à
un homme dépourvu de moyens de se conformer aux règle-
monts actuels du Aoinestead, et c'est une faute que d'attirer
des colons au Nord-Ouest, en les mettant sous l'impression
qu'ils peuvent commencer l'exploitation d'une ferme dans la
prairie sans posséder un dollar, se conformer aux disposi-
tiens de la loi, et conserver leurs terres. Cela a donné lieu
à bien des embarras et contribué beaucoup à encourager la
pratique suivie par certaines gens, consistant à s'emparer
des terres des colons en leur absence, (claim jumping). Un
individu qui Arrive sans argent est obligé, soit de demander
du travail au cultivateur son voisin comme journalier, soit
de se réfugier dans les villes, et pendant qu'il est absent do
son Aomestead, n'ayant pas le capital suffisant pour s'y
établir et le cultiver,- sa réclamation est susceptible, d'être
accaparée.

Je sais qu'on pourra dire qu'on établissant que la culture
sers considérée comme droit d'occupation, on ouvrira la
porte à la spéculation sur les homesteads, mais je pense
qu'une clause permettant l'occupation des homesteads dans
ces conditions, aidera aux émigrants dépourvus de capital A
s'établir sur un homestead, en vertu de la loi actuelle, le
système que je propose consiste à exiger la culture d'au
moins ving t arpents par année, pendant cinq ans, et de
n'accorder la patente que ai le colon se fixe réellement sur
son homsttad la dernière année. Cela ferait cent arpente de
cultivées, à part d'une maison convenable dont la construc.
tion serait exigée avant son entrée en possession. Je ne
vois pas pourquoi on ne lui permettrait pas de cultiver un
Aomastead de cette manière, et nous attirerions ainsi une
excellente classe de colons. Cela permettrait à l'migrant
pauvre, qui a pris un Aomestead sans capital, d'être employé
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par celui qui a obtenu un homestead de la manière que l'ai
indiqué, et tn même temps it conserverait ses droits, et
dans un an ou environ, il serait er mesure de se conformer
aux dispositions de la loi actuelle.

le soumets cette proposition parce que je pense que son
application donnerait de bons résultats. Je sais qu'il est
très difficile d'établir une ligne de démarcation entre le
colon véritable et lo spculateur ;-en realité ce n'est que
lorsque jai rassemblé mes idées pour étre à même de discu-
ter la question en comité, que 'ai commencé à comprendre
combien il était difficile d'établir une loi concernant les
terre, et bien que je possède beaucoup d'expérience et une
correspondanco volumineuse sur la question, J'a' compris
qu'il était très difficile d'en arriver à une conclusion satis.
faisante. Je sais que, de cette manière, le colon serait plus
apte A devenir quelque ehose do plus qu'un journalier, et
que le pays ne serait pas cultivé, comme aujourd'hui, par
petites étendues, car les coWors se trouvent à cinq, dix et
vingt milles les uns des autres. Je pense que l'honorable
premier ministre devrait considérer ce fait, et lorsque nous
nous formerons en comité, nous aurons l'oecasion. de le dis.
enter plus sérieusement. Je pense que ce serait une sage
disposition ; dans tous les cas, elle remplacerait avantageu-
sement la loi actuelle de préemption.

Sir JOHN A. MACDONAMD. Je suggérerais A mon
honorable ami de rédiger une clause renfermant ce principe.

M. SUT HERLAND. Je l'i.i déjà préparée. J'admets
avee l'hnnorable préopinant et avec l'honorable premier
ministre, que nous devrions acceorder des avantages supé.
rieurs à ceux qui sont offerts par le gouvernement américain.
Grand nombre d'émigrants qui traversent ce pays pour se
rendre dans notre Nord-Ouest, y sont retenus, et ron
emploie sans doute pour les décider des arguments peu
légitimes -,i nous pouvons produire des rglements concer-
nant les terres de notre Nord-Ouest,. meilleurs que ceux qui
existent aux Etats-Unis, nous leur présentons un puissant
argument pour les dider A venir dans notre pays. Sans
doute je ne pense pas quo nous devions aller trop loin et
leur donner plus qu'il est absolument nécessaire de le faire.
Je pense qu'il serait contvenable de faire des règlements, au
moins un peu moins sévères que ceux qui existent aux
Etats-Unis.

La question d'un second homestead a été beaucoup discu.
tée, car c'est un besoin qui se fait vivement sentir. Je suis
très heureux de voir qu'une clause à cet effet a été intercalée
dans le bill, mais elle est trop explicite. Le bill dit que
lorsque quelqu'un a obtenu une patente de homestead, il peut
demander une seconde inscription. le pense que lorsqu'un
individu s'est conformé aux conditions de la loi, il a droit
dans ce cas A une inscription de homestead, au même titre
que s'il avait obtenu sau patente, paroe qu'il peut 'écouler
un an avant qu'il la reçoive, et il aurait, en réalité, cultivé'
quatre ans son homestead avant de pouvoir en obtenir un'
second. Dès qu'un détenteur d'inscription d'établissement
a repu le certificat convenable, conforme à l'annexe de la loi
et devant être endoss, comme le dit l'honorable premier'
ministre, par l'agent des terres, je pense qu'il a parfaitement
le droit de prendre unsecond homrsfead.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute, la loi prescrit
l'emission de la patente, mais l'autre clause établit que le
certificat de l'agent des terres, endossé par le commissaire,
équivaut A une patente. Je partage entièrement l'opinion
de l'honorable député, et nous ferons modifier la clause. .

M. SUT EÀRLAXND: Quant au changement qdi a été fait
du 15 mai au 15 septembre, je pense que lorsquon aura étu-
dié la question davantage, il sera o portun'd'introduire une
modification. Les honorables députée lui demeurent das
l'est ignorent qu'après le 15 juiliet it ne peut pas.se faire de
làbourages au N'ord.Onest. On pourrait sans doute et exé-
cuter, mnais ils ne répondraient pas au but La récolte de la

première année sera loin d'être aussi bonne, et 'herbe ne
sera pas décomposée à temps pour permettre un nouveau
labourage au printemps.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le colon pourra se cons-
truire une maison.

M. SUTHERLAND : Quant à cela, l'honorable ministre
put voir que, dans la loi actuelle, on n'exige rien de sem-

lable. Il est prescrit que le colon sidera surlapropriété,
mais ce règlement a été enfreint et est enfreint tous les
jours, fi bien, qu'on réalité, il n'est nullement forcé de cons-
truire une maison. Il peut demeurer sous une tente, comme
le font grand nombre d'entre eux. Vous rencontreres des
tentes sur toute rétendue du pays, principalement la première
année de rétablissement, et bien souvent les colons empor-
tent leurs tentes lorsqu'ils quittent leurs terres, à l'entrée de
l'hiver. Les célibataires n'habitent que sous les tentes, de
sorte que la clause relative à la construction d'une maison,
telle qu'elle existe aujourd'hui, est pour ainsi dire lettre
morte. J'allais dire que l'introduction de ce changement
offrirait un avantage aux colons, et nous devons faire tout
en notre pouvoir pour atteindre ce but.

Pour en revenir aux mots "<après le 15 juillet," la saison
des labourages, comme je l'ai déjà fait remarquer, est ter
minée, et les colons doivent attendrejusqu'à l'année suivante;
je pense donc que tous teux qui arrivent après le 15 juitlet,
et avant le 15 décembre, devraient être considérés comme
étant fixés le 1er de juin suivant Le 15 de mai est une date
trop peu avancée, à eause de la hauteur de l'eau au prin.
temps et de la difficulté de voyager dans le commencement
de la saison, et qui retarderait grand nombre de colons; et
j'ai eu connaissance de cas dans lesquels des familles, qui
étaient parties de Winnipeg en avril, n'ont pu arriver à
leurs terres avant le 1er juillet, à cause des ponts qui avaient
été emportés. Je pense que si nous disions le ler de juin
un lieu du 15 mai, ce serait préférable, de la sorte tous ceux'
qui prennent des i onmteada après le 15 juillet et avant le
15 décembre ne se trouveraient pas dans une position plus
avantageuse que s'ils les avaient occupés le printemps sui-
vant, parce qu'en réalité ils ne peuvent rien fdire sur leurs
terres. L'honorable ministre dit qu'ils peuvent construire
une maison. S'ils étaient obligés do btir, peut-être ne s'y
rendraient-ils pas du tout, parne qu'il faut un certain capital
pour constrani e une maison.

Je parle ma'nt3nant dans l'intérêt de celui qui a peu on
pas de capital. S'il prend une terre et entre en possession
le 15 juin, la résidence sur le Aomeatedd datera de cette
époque, bien qu'il' npuisse s'être établi qu'au mois d'août.
Telle que la clause existe aujourd'hui, supposant qu'un colon
prenne un homestead au 21 soit, à l'expiration des six mois
il se trouve rendu iu milieu de mare, époque à laquelle il
ne peut se rendre sur ses terres, et de la sorte il est évident
que le 15 septembre n'est pas une date convenable, comme
l'avait peu saus doute l'ionorable premier ministre. Je
connais des gens, ayant des familles peu nombreuses, qui
n'ont pu les amener avec eux, parce que les six mois expi-
raient au milieu de l'hiver, et ne pouvant obtenir l'autorisa-
tion de quitter leur homestad pour venir ici au printemps
pour chercher leurs familles, ou A l'ouverture de la naviga-
tion, ils sont obligés de demeurer sur leurs terres et d'y
dépenser les quelqies économies qu'ils ont pu amasser dans
le commencement de l'hiver. c'est un mal auquel il fau-
drait porter remède.

Sir JOff( A. KAODONALD : Oui.
M. SUTRERLAND: Je ne fatiguerai par la Chambre

par d'autres observations, mais je me propose de présenter
quelques amendements au comnité.

'I. BOTAL: Je pense que le plan suggéré par M.
Pierce; l'inspoctour des agences des terres fédérales, répond
mieux A la question quelàs prositions do 1bonciable re-
présentant de Selkirk (M. Sutherland); et je pense que s'il
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était mis à exécution,-car il est inspiré par un homme qui
possède une grande expérience sur ces questions, au sujet
desquelles il écrit et parl,-on arriverait plus surement au
but que se proposo d'atteindro l'autour de ce bill. J'ai
entendu avec la plus vive satisfaction los éloges que le
représentant de Selkirk a décornés â ce projet do loi. Il
n'y a pas do douto que co bill soit excellent, c'est-à-dire
qu'il comporte une refonte des anciennes lois, avec des
changements qui en feront une loi plus parfaite, mais je crois
que cette loi no repose pas assez sur l'expérience. Sans
doute il y a de bonnes raisons pour cela. Comme notre
tarif, qui doit être établi pour faire face à certaines néces-
eités qui proviennent du tarif de nos voisins, notre loi des
terres doit être rédigée, jusqu'à un certain point, de manière
A donner à nos colons autant d'avantages, et plus s'il est
possible, qui leur en est ofgert do l'autre côté de la frontière.
Se crois qu'il y a quelques dispositions dans ce bill qui
répondront parfaitement à ce but,-du moins dans mon
humble opinion. Mais il y a, je pense, certains autres
changements que l'honorable premier ministre aurait dû
introduire dans la loi, et qui auraient, je crois, contribué
beaucoup à assurer la colonisation des terres incultes du
Manitoba et du Nord-Ouest.

Quant au bureau des terres, il n'y a pas de doute que
cette institution est excellente, et si les intentions de la loi
sont entièrement mises en pratique, nous verrons avant
longtemps le bureau régler les contestations, à la satisfaction
des parties, ou du moitis aussi promptement que p)ossible.
Pour' ce qui concerne le bureau des terres, il serait vive-
ment à souhaiter, dans l'intérêt de la population du Nord-
Ouest, que 'honorable ministre de lntêrieur se rende
fréquement au Manitobu et dans ce territoire, pour être à
mòme de se rendre compte, dans le pays même, ds diffe-
rents besoins de la population ot dos changements et amé-
lorations qu'il est convenable de faire dans la loi. Nous
savons que le lieutenant-gouverneur du territoire du 1ord-
Ouest a passé quelques semaines dans la prairie; je crois que
ses observations ont été três utiles au gouvernement sous
plus d'un rapport.

Sir TOHi A. MAÇDONALD: Ecoutez écoutez I
M. flOYAL : Si un ministre ou quelque fonctionnaire

responsable A cette Chambre pouvait se rendre au Manitoba,
pour y prendre quelque part tadminstation de ces lois,
écouter patimment les plaintes, comperede les besoins du
peuple, se rundre sur les terres pour voir par lui-même ce
qui s'y passe, je crois que cett oi serait un peu plus par-
faite et un peu plus avancée. Cette loi ne donne le droit de
honesead qu'à une seule classe de colons,-celle qui possède
des moyens soitlsants pour s'établir immêdiatement sur le

oMestead, y faire des constructions, acheter une paire de
broufs et ccoer à labourer la terre et à la cultiver. .e
pense que cette classe n'est pas la plus nombreuse que nous
aurons sur nos terres.

Je crois que l'établissement sur les terre nuls du
Nord-Ouest, devrait être offert, autant que possible, a toutes
los classes. Je crois que les fils de cultivateurs,-classes au
sujet de laquelle on a tant parlé et tant écrit derniòrement,
-devraient obtenir l'avantage de s'établir sur les home-
steads, sans dtr exposés à l'accusation d'avoir pris leurs
inscriptions frauduleusement et d'avoir éludé la loi sous
quelques rapports, et qu'on devrait leur permettre de
prendre eux-mêmes leurs inscriptions de lhomestead.

Il y a une autre classe, celle des colons pauvres. Hier
soir, dans le cours du débat qui s'est élevé sur l'immigration,
on a fait remarquer qu'une classe d colons seulement de-
vrait se rendre au Nord-Ouest J'approuve cette opinion,
comme je l'ai fait, je pense, hiersoir; nais nous devons nous
rsppeler que la classe des immigrants composée de familles,
qui n'ont que l'argent ntcessaire pour se rendre dans le 'ter-
ritoire et quelques containes de dollars pour leurs frais
d'établissement, est sans contredit la plus nombreuse, et je

M, ROYAn

ne pense pas que cette classe puisse profiter do la loi, telle
qu'elle existe aujourd'hui. Je demanderais à l'honorable
premier ministre de permettre à ces deux classes de parti-
ciper aux avantages de la loi. lies immigrants ne peuvent
arriver dans notre pays que durant six mois de l'année, tan-
dis qu'ils peuvent se rendre aux Etats-Unis dans tous les
mois de l'année. C'est pour cotte raison que cette loi de-
vrait être moins sévère que celle dos Etats-Unis, et qu'elle
devrait permettre à toutes les classes de colons de participer
à ses avantages.

J'ai parlé des jeunes gens. Un cultivateur peut ne pas
désirer se rendre au Nord-Ouest; son fils, toutefois, veut y
aller. Mais si le cultivateur n'a pas les moyens de prendre
immédiatement un homestead, qu'arrive-t-il? Son fils se fixera
ailleurs, et au lien d'essayer de se faire colon dans le pays,
il servira A gages dans quelqu'autre emploi, et nous perrons
ainsi un excellent colon ; tandis que d'un autre côté, si nous
lui permettons de prendre un homestead, en exigeant de lui
progressivement la mise en culture d'une certaine étendue
comme condition de résidence, je crois que ce jeune homme
prendra immédiatement un homestead, il y fera les améliora-
tions récessaires, graduellement et progressivement-et cela
peut faire le sujet d'un arrêté du conseil,--et il se rendra
ailleurs pour louer ses services, soit sur le chemin de fer,
soit sur quelque forme, et il sera considérablement encou-
ragé A faire dos économies, dans le but d'améliorer sa terre.
A l'expiration d'une, deux on trois annes-selon que le dé-
cideraient les règlements ou un arrêlé du conseil-le jeune
homme, s'étant préparé à se rodre sur son home.stead, s'y
établirait et deviendrait un de nos plus riches cultivateurs.
Cela détournerait nos jeunes gens dos Etats-Unis et les atta-
cherait davantage à l'ancienne maxime: " Go west, and
renain west wvith us."

Quant à la classe pauvre, même en interprétant la loi
dans son sens lo plus largo, elle est privée de l'avantUge de
s'établir sur une ferme; il est vrai que la loi ne peut pas
proposer d'accorder à chacun le droit d'homestead, mais ces
avantages ne s'étendent qu'à la classe des cultivateurs. Pour
le cultivateur pauvre, s'il pouvait participer aux avantages
de la loi, on l'encouragerait beaucoup à économiser autant
d'argent que possible, dans le but de faire les améliorations
que l'on exige do lui comme condition de résidence. -

La section vingt-six, relative au droit d'établissement, est
à mon avis la plus importante du bill, parce qu'elle s'occupe
de la colonisation des terres incultes, et qu'on en a déjà lait
l'éprouve ; mais quels sont les résultats que nous avons
constatés ? Nous voyous que l'an d'ernier, d'après les rap-
ports des officiers du gouvernement, les commissaires Walsh
et Pierce, inspecteurs dos agences, que la pratique consis-
tant à s'établir sur la terre d'un colon en son absence, a été
une source de diflicultés, et a été très répandue. En réalité,
le bureau des terres de Winnipeg était assiégé presque
chaque jour par des gens essayant de s'approprier les
homesteads de quelque autre personne ; et sai ce tait était
publié et divulgué sans commentaires, le peuple serait porté
a croire, à première vue, que la moitié do nos détenteurs
d'inscriptions d'établissoments, sont partis pour les Etats-
Unis, parce que ces gens-là ont abandonné leurs homestead,
d'après la déclaration des escrocs de titrs, qui reprsentent
qu'Ils ne se sont jamais établis. Heureusement l'on ne s'est
pas servi de cette circonstance pour établir un argument
montrant que notre population émigre de l'autre côté de la
frontière, mais l'argument aurait été excellent et on aurait
pu l'employer avec beaucoup de force.

Si un ai grand nombre de détenteurs d'inscriptions d'éta-
blissements ont perdu leurs homesteads, à cause de l'incapa-
cité dans laquelle ils se trouvaient, faute de moyens, de s'y
établir et de se conformer aux exigences de la loi, je dis
qu'il doit y avoir quelque chose de d'éfectuenz dans cott
loi et qu'elle est trop sévère, et je partage entièrement
l'opinion du député de Norfolk-Nord, qui dit que le bill ne
va pas assez loin. Il y a actuellement devant la Çhambre
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un projet de loi qui augmente considérablement les fran.
chises électorales; et si ce bill était rédigé avec des
vues aussi larges, il serait presquo parfait. Maintenant,
puisque j'ai donné avis que jo proposerais d'intercaler un
paragraphe dans le bil, lorsqu'il sera consid4ré en comi«
général, je n'ai que peu de choses à ajouter, mais il ne peut
exister de doute sur ce que nous demandons. le ne veux
m'attacher à aucun système dont le but ne serait pas d'amé-
liorer cette loi; mais avec notre expêrience et l'expérience
que j'ai été à même d'acquérir, possedant un séjour de treize
ans au Nord-Ouest, dans le cours duquel je me suis trouvé
en contact journalier avec la population, et jugeant d'après
ma propre connaissance du pays, d'après l'expérience
acquise par mon entourage, d'après lo ton de la presse du
Nord-Ouest, d'après les opinions sincères et dèsintéressées
des détenteurs d'inscriptions d'établissements eux-mêmes, et
de nos propres colons, je dis que si l'on établissait une
clause rédigée de manière à s'appliquer non-soulement à
une classe de colons, mais à trois, la colonisation de ce pays
serait bien plus rapide et donnerait beaucoup plus do satis-
faction.

Il est vrai que l'on pourra dire que nous ouvrons ainsi la
porto à la spéculation, mais après tout la spéculation n'est
pas une affaire aussi facile, et je l'ai prévue dans mon amen-
dement. A part de cola, je crois que la spéculation a été
plus active dans le passé qu'elle le sera dans l'avenir, car le
capitaliste qui veut spéculer surles homesteads doit se reposer
entièrement sur la bonne foi d'une autre personne qui se
trouve placée entre son obligation et celui qui pemploie et
son propre intérêt, et parmi cette classe d'individus, entre
le spéculateur et l'homme de paille qu'il emploie pour arri-
ver i ses fins, je ne crois pas qu'il puisse exister beaucoup
de confiance mutuelle.

Je suis d'opinion que la spèculation, comme d'autres chosos,
a été exagérée dans un but, et même au détriment de celle
qui peut se faire actuellement, et qui, à 1 avenir, seraje crois,
très peu considérable,-et nous avons assez de terre pur
pouvoir en perdre une partie ;-je pense donc que les ons
résultats que l'on peut déterminer en considérant la question
à ce point de vue, feront plus que compenser et compense-
ront dos centaines de fois les désavantages que l'on peut'
craindre de voir résulter do l'adoption de cette section.

Revenant à quelques-uns des changements dont le très
honorable auteur du bill a donné avis a la Chambre, je dirai
que c'est un sujet de grands et universels regrets pour notre'
province, que do voir que le gouvernement laissera s'ècouler
un espace de temps aussi considérable sans mettre en vente!
.au moins une partie des terres des écoles de la province.
Maintenant quel est le résultat de cette politique? Le
premier ministre nous a dit que, dans certains cas, ces terres
des écoles sont de première classe, et nul doute que quelques
personnes, soit par ignorance, soit pour tout autre motif, s'y
établiront. Cela est naturellement contraire à la loi, qui
défend aux colons de s'établir sur les terres des écoles; mais
cependant la chose se produira, et nous avonsvu dans notre
province des terres d'écoles occupées par des aquatters dans
une proportion aussi considérable qu'alarmant. Si Von met-
tait en vente une partie de ces terres, comme on aurait pu
le faire, par exemple, l'année dernière, lorsque leur valeur
était aussi grande, si ce n'est plus considérable qu'au'our-
d'hui, on aurait pu commencer, je crois, à établir le onds
des écoles, et nous, pères de famille ou colons, nous aurions
pu retirer quelques avantages de l'intérêt de ce fonds.

Aujourd'hui nous sommes les pionniers du pays, et que
nous importe de posséder cette riche dotation qui demeure
infructueuse, si nous devons la conserver pour l'avantage de
nos petits-enfants? Je dois dire que je n'ai pas foi dans
une politique semblable. Sans doute qu'il faut apporter le
plus grand soin et la plus excessive prudence dans le choix
des terres qui doivent être vendues chaque année, mais le
gouvernement devrait commencer à établir ce fonds.

A mon avis ces terres ne devraient pas être administrées
l16

- par le gouvernement provincial. Je pense que t'est là une
i prudente disposition de la loi, et j'approuve entièrement la

sagesse des remarques faites à ce sujet par l'honorable pro-
mier ministre; mais en dehors des écoles primaires qui ont
des droits au partage de ce fonds, je pense que l'on devrait
prendre quelques dispositions relatives a l'éducation supé-
rieure. L'université du Manitoba existe maintenant depuis
six ans.

Le gouvernement local n'a à sa disposition que des res-
sources très limitées. Il est réduit à la portion congrue, et
tandis que les besoins de la province augmentent chaque
jour, il ne peut compter que sur une allocation déterminée;
par consequent, dans ce cas comme dans bien d'autres, le
gouvernement local s'est vu dans l'impossibilité de faire
quoi que ce soit pour favoriser davantage les intérêts d'une
institution de et genre. Plus d'une fois le recteur et le
conseil de uiversité se sont adressés au gouvernement
fédéral dans le but d'obtenir une certaine part dans le par-
tage de ce -onds ou de recevoir une allocation sous forme
d'oetrois de terres. Je crois que cette loi contient une clause
relative à la dotation d'une ferme modèle; si tel est le cas,
je ne sais pas pourquoi L'on ne ferait pas des réserves de
terres en faveur des universités, dans les nouvelles pro-
vinces qui seront établies dans les territoires du Nord-Ouest.

Il existe un autre vice dans la loi, auquel on devrait re-
médier. Dans la formule du serment que le colon est obligé
de prêter, après trois ans de résidence, afin d'obtenir sa
terre, les condions qu'il a à remplir, dans le but d'acquérir
le titre, ne soit pas indiquées. Je crois qu'un colon devrait
savoir qu'à part la condition de résidence, il doit cultiver
une certaine étendue de son homestead, que la formule du
serment devrait spécifier. Si cette disposition était établie,
le travail de l'inspecteur serait beaucoup plus facile, et l'on
éviterait aussi grand nombre d'irrégularités. Je partage
entièrement l'opinion de l'honorable premier ministre, au
eu et de l'abolition des préemptions. Je pense que nous
ferons disparaître en réalité la préemption on accordant au
colon le droit à un second homestead, ce qui, de plus, consti-
tuera pour lui un encouragement à rester dans notre pro-
vince, au lieu de traverser la frontière. Dans bien des cas
nous pouvons abolir graduellement les préemptions, qui
seront remplacées par le droit d'accordcr au colon un autro
homestead.

Je suis du nombtre de ceux qui croient qu'une étendue de
160 apposta constitu e ferme très cons drable, principa-
lemnnt pour la lasse des émigrants qui se rendent au Nord-
Ouest, et je ne suis pas surpris que quelques-uns d'entre eux
soient tonnés de pouvoir acquérir dans ce pays une quantité
ai considérable de terres. Le temps est n grand maître,
dans des questions d ce genre comme dans les autres. Los
cultivateurs des autres parties du Canada n'ont jamais a-
bitionneê la possession do 100 ou 12* arpents, et nous nous
proposons aujourd'hui de donner 160 arpents aux cultiva-
teurs du Nord-Ouest. Je crois que les compagnies formées
pour la colonisation des terres subdivisent leurs quarts de
section et ne donnent que 110 ou 100 arpents à leurs colo ns,
et je crois que la politique qu'elles adoptent à ce sujet montre
ila vérité de l'observation faite par l'honora bie premier mi-
nistre.

ci. SPROUYLE: Quelques compagnies ne donnent que
quatiovingts arpents.

8ir JOBN1 A. MIAODONALD: Oui.

M. IIOYAL : ye ne partage pas l'opinion de l'honorable
représentant de Lisgar (1. Sutherland), au sujet du droit
d'appel des décisions du bureau des terres. Elles doivent
etre finales dans tous les cas, sans cela à quoi servirait un
bureau des terres? Lies membres de ce bureu se distin-
guent par leur intelligence,leur éducation et leur expérience,
sous bien des rapports, et je ne vois pas pourquoi le gouver-
nement accorderait le droit d'appel aux parties qui se sont
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présentées devant elle. je suis plutôt porté à Croire que dite personne aura la permission de s'absenter, dans le but de gagner de

plus les cisions Feront finales dans ces causes, plus il en l'rgnt, durant neuf inoia dans rme les deux premières années, et
résltea d bin pur e Iavs pace u'o arnlat ~ nul n aura le droit <de devenir acquéreur d, la* trre, arsuS, l'expirationresultera de bien pour Io pays, parce qu'on acordant dos des dites deux années.

degrès multiples de juridiction, nous roncontrerions les Celte disposition a pour but dj prérenir 1 spéculation.
mée vices qui se présentent parfois dine )admiistration Jo pense quil nu serait pas a propos do permettro aux
delajustice. Jo crois que le bureau devrait avoir 10 pouvo-ir colons do vendro leurs homesteauds, à l'expiration do la
de rendre une decision tinale au sujet dû ces Causos, sans promiòro année, comme ils le font maintenant.
contraindre les plaideurs A Ee rendre à Ottawa, au riequo do
voir leurs causes retardées pendant des mois entiers, même Et que chaqe dits 'personne soit tenue de présenter au bureau des

un a oucux ot ueluefis jsquà ~terres du dictrict dans lequel est situé le homeiitcad, à l'ezpiration deun an ou,-dux, et quelquefois jusqu à dix. chaque année, une reuve certaine qu'elle y a résidé pendant trois mois
Si l'on avait établi un bureau de ce genre dòs Io début,- coniécutifr, et qu'erie a fait des améliorations de la valeur de $200,

en 1871 ou 1S72,-je crois que l'on aurait sup rimé les dans le cours de chacune des deux premières annbes, et qu'à la in de
s tla troisième et dernière année, elle y a résidé pendant un espace de

haines et le mécontentement qm se sont produits ans bien neuf iis, et sur ces preuves unp patente pour honestead et préemp-
des cas, et surtout la perto de temps qu'ont etztrainée ces lion peut être émanée en la manière ordinaire.
longues contestations. Il existe certains antres dtaOils au Je pense que cette clausîe oncouragorait une classe nom-
sujet desquels l'honorable premier ministre a déclaré, qu'il breuse de gens qui se rendent dans le pays sans avoir les
serait heureux de recevoir les opinions de la Chambre, et moyens necessaires pour se fixer sur un honestoad do la
je me propose do profiter de cette invitation lorsque la manière ordinaire. D'après l'expérience que j'ai acquise, jo
Chambre se formera en comité general. puis dire qu'il est impossible à un colon ayant une famille,

Je pense qu'en somme, ce bill est recommandablo et Io s'établir à moins do SI,0J0, et nous savons que grand
qu'on devrait le discuter, ainsi que l'a fait remarquer l'un nombro d'entre eux se rendent au Ncrd-Oaest i ans possôder
des orateurs qui a pris la parole avant moi, en se détachant ce capital.
de tout esprit de pai ti. Nous sommes tous également intò- 3Mais si nous autorisons un colon, residant pendant trois
ressés à perfectionner ce bill; On réalité, l'excelleto tache mois sur son homestoad et y faisant les améliorations quo
que so propose le bureau d'inspection ne peut s'accomplir son faible capital lui permet d'exécutor, do 'absenter neuf
sans Le secours d'une bonne administration de nos terres, mois dans le but de gagner de l'argent, non-seulement nous
Si l'on doit adopter un système convenable d'émigration et enciurageons la mise en culture <lu pays, mais nous attire-
de colonisation, il est impossible de lassui-er sA un départe- rons do nombreux immigrants appartenant A cette classo.
ment est inferieur, quel que soit la bonne administration des Je no crois puis quo les Etats-Unis offrent des avantages
autres. Mais si, d'un autre côté, un systòme Pst aussi bien semblables aux colons, et si l'on intercalait une clause de ce
conduit qu'un autre, il en rèsultera une émigration nom- genre dans la loi, je pense qu'ello produirait un effet des
breuse et une augmentai ion de prospérité dans les territoires plais favorables sur la colonisation du Nord-Ouost. Quant
du Nord-Ouest du Canada. ... ,>. - écoles bien nue i'admnhav l'hnnrablo

M. ORTON: ., urends la parole pour sprimner- la satis.. premier ministro l'importance de les réserver pour les fians
faction que m'a causée la discussion qui s'est élevée et les d'éducation, je pense que le gouvernement ne devrait pas
observations qui ont été présentées par quelques orateurs. expulser les colons qui s'y sont fixés par ignorance, mai»
J'oi eu l'honneur de prèsonter quelques propositions à l'ho- qu'il devrait possèderlo pouvoir de faire un règlement avc
norablo M. Macpherson, remplissant les fonctions de minis- oux.
tre de lntérieur, at elles correspondaient à ces remarques; Sir JOIIN A. M1ACDONALlD. Le gouvoinement so
je suis done heureux do voir que mes opinions ont été sanc- réserve ce pouvoir.
tionnéer par les honorables représentants du Nord-Ouest.
Ayant acquis quelque connaissance dit pays, il me sera M. ORTON: Je suis beureux d'entendre cette déclara-
permis de sounettle à la Chambre une partie dos proposi- tien. J'approuve entièrement les remarques qui ont *:ô
tiens quo j'ai présentécs, ct l'on verra, j pense, qu'elles sont faites au sujet de la nécessité do prolonger le délai entre le
d'un caractère presque semblable à celles que vous avons moment de l'insciiption du hoimestead et le temps do
euteiduses cette après-midi. l'occupation. LOs lUbourages lie pouvent pas se faire dans

Je pense que l'on dovrait établirquelque syntômoen vertu ce pays pasFé le milieu do juillet, et je ne vois pas d'objec-
duquel les terres acisaioat vendues par 10 gouvernoment, tion.a ce que l'on prolonge Ïo dèlai. J'ai constate égaloment
pour argent comptant, aux colons bond fde, et je crois quo avec plaisir que le gouvernement prend des mesures pour
c'est là uno question importanto. Les gens qui se fixent faire disparaoro les difficultés que les colons ont éprouvées
dans le pays ont beaucoup de peine 'i soutenir les écoles, à pour s'assurer des terres qui étaient disponibles; je suis beu-
travors des routes, et si le gouvernement vendait les terres, roux do constater que l'on a pris des mesures afin de réunir
-par étendues ne dépassant pas, par exemple, 160 arpents chaque semaisie des informations dans les diliérents bureaux
par individu, à la condition de l'établissement réel, au prix des terres et autres bureaux publies du paye de manière A
de préemption du district dans lequel les terres sont situés, permettre à la population do s'assuror des terres qui sont
-je crois que ce serait adopter in bon système. Jo propo- prises et do celles qui no lo sont pas.
serais également do vendre même des lots de plus petites M. WATSON: J'approuve entièrement ce qui a été dit
dimension,-de quarante arpente au mininlum,-ce qui au sujet des améliorations lue ce projet de loi introduit dans
permettrait à ceux qui n'ont que des ressources limitées l'acte des torres. Je concours avec plaisir dans les remar-
d'achter des terres dans les oendroits oùr ler p colons ds ques de l'honorable premier ministre, au sujet des terres des
portent en grand nombre, et ou ils pourront profiter des école. Je crois que dernièrement une députation a eu une
écoles et d'autres avantages. On a proposé également de entrevue avec lui, dans le but d'engager le gouvernement à
permettre a d'autres classes d'obtenir des hiomenateads dans accorder ces terres aux colons qui s'y sont établis ou qui en
le Nord-Ouest. La Chambre voudra bien me permettre de ont cultivé une petite étendue, supposant que ce fait leur
lire les notes que j'ai prises à ce sujet : donnait le droit do priorité sur les autres acheteurs. Si la

Que dans te but d'accorder aux journatiere aux artisans et autres, proposition de la députation était acceptéo, on commettrait
qui n'ont que des ressources limitées, la racilUj de p>rendère un homeetead peOii , nc as
ou des terres en préemption dans le domaine fédéral, pourru que la une grande injustice envers le pays, parce qu'à ma connais.
personne désirant obtenir une inscription fasse un affidavn derant na ou sance personnelle, les améliorations sur les terres sont sou.
plusieurs juges de pais ou telles autres personnes considérées comme vent faites par les personnes qui ont déjà reçu des patentes
sut"l"cment responsables, étebtissant que ses ressources sont tellement our les terrs adjacentes, et je crois que dans bien descas
limitées qu'elle peut se réclamer de cette clause, et alors les sgen5s ýdes ýu e ersal'cnc3 t11,ri u asbe e a
terres devront faire une inscrIption spéciale, en vertu de laquelle la leurs amis ont usé de leur influenco pour leur obtenir le

M. RoYAL
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droit de se rendre acquéreurs de ces terres au prix excessi-
vement minime de $2.50 l'arpent.

Il y a eu, je pense, un an l'automne dernier que des inspec-
teurs ont été nommés pour faire li rapport au gouverne-
ment au sujet de ces terres et los améliorat ions qui y avaient
été faites, et je crois que, dans bien des cas, les inspecteurs
eux-mêâmes avaient des intérêts dans les terres. Je pense
qu'il est de la plus haute importance que eos terres soient
exclusivement réervées pour les écoles. Cette mesure peut
mécontenter certaines personnes qui cil êrent obtenir une
forme à vil prix, dans un district bien colonisé, mais elle
est avantageuse pour la grande masse de la population, et
lorsque le moment do s'en défaire sera venue, elles seront
vendues à l'enchère.

Je désire faire une ou deux observations nu sujet des
lioniesteade. Jo n'insisterai pas fortement pour que l'on
accorde un homestead et une terre en premption dans tous
les cas. Je pense que 300 arpents constituent un» forme
d'une étendue raisonnable, mais je penso que, dans certains
eas, on pourrait faire une exuept ion à la règle, pour l'octroi
de homesteada aux personnes âgées de moins de dix-huit ans.
)ans quelques familles, il y a deux ou trois fils, et c'est un

inconvénient pour eux que d'êtro obligés de demeurer sur le
premier homestead avec leurs parents, pendant deux on
trois ans peut être, jusqu'au moment oi ils peuvent se
rendre dans l'ouest et prendro dos lonesteads pour eux-
mêmes. La conséquenco de cela, c'est qu'ils sont dispersés
sur tout10 pays.

Je crois qu'il seraitconvenable dle permettre aux familles
qui ont deux ou trois fils, de prendre une étendue de terre
plus considérable que celle que la loi actuelle les autorise à
occuper, on posant comme condition la mise en culture. Je
pense quo, dans tous les cas, la loi devrait exiger du colon
une certaine somme de· culture et d'améliorations, avant
qu'il puisse avoir le droit de recevoir sa patente. Probable-
ment que pour ce qui cot.eerno la moitié des patentes
émises par la couronne, il n'y a pas quinze arpents en cul-
ture sur chaque quart de seetion.

La clause exigeant six mois do sEjour est une véritable
moquerio. On a éamis des patentes pour un grand nombre
do.terros iir lesquelles on n'a pas f uit probablement pour
825 d'améliorations, et quant à la résidence elle a produit
peu de bion pour le pays et aucune pour le colon, ai ce n'est
dans le -.as où il se trouverait avoir reçu des terres pour
rien. Par exemple, un jeune homme ayant les ressources
limitées devra travailler tout l'été afin de gagner de l'argent
pour pouvoir occuper sa terre pendant 1 hiver, ce qui fera
que les jeunes gens s'enterreront comme des ours dans leurs
homesteads, perdant six mois de l'hiver, sans pouvoir faire
aucun travail sur leur terre, afin de so conr,,rnor à la loi.

Sir JOHN A. 11ACDONALD: 1ls pouvent so marier et
laisser leurs femmes sur leurs homesteads-

M. WÂTSON: Je no pense pas que ce serait d'une
bonne politique, carsi les jeunes gens nue peuvent pas habi-
ter leurs fermes ei été, ils nle pourront pas non plus y
laisser leurs femmes. .Il serait bon do faire lo changomint
qui a été proposé, 4(n blissant que la condition de résidence
ne sera pas obligatoire. le pense que la cultuse serait une
qualification qui serait tout aussi bonno que colle de la rési-
dence; mais dans aucun cas personne no devrait posséder
plus d'un homestead, et nous no devrions accorder des
patentes de homestend qu'aspis cinq ans de culture, dans la
proportion'de vingt arpents par année. Je pense qu'il est
indiffernt queles patentes soient délivrées à celui qui, en
réalité, a fait les anéliorations, ou A toute autre personne,
mais il serait préférablo do ne pas étendre cette clause aux
autres provinces, afin d'éviri' la spéculation.

J'on limiterais l'application aux résidonts de la province.
Sir JOHN A. MACDONALD: La spéculation ne profi-

torait qu'aux.mêsidents de la province.

M. WATSON: Dans bien des cas, des forgerons, des
artisans, dos maîtres d'école et autres, demeurant dans lo
pays, seraient très-boureux de prendre des terres, mais dans
leurs industries respectives, ils gagnent plus d'argent qu'il
leur en faut pour engager de% hommes pour les cultiver.
Par te moyen le pays se cultiverait plus rapidement qu'on
maintenant li condition relativo à la résidence, parce qu'il
faut qu'un colon possède une somme considérable, avant do
pouvoir s'établir sur an torre, et les hommes de métier four.
niront aux colons dos terres voisines, los moyens de cultiver
et d'améliorer leurs propres lots.

M. ROSS (Lisgar). La loi des terres, je suis heureux de
le constater, a donné beaucoup de satisfaction, et cela pour
deux raisons: Dans le passé los règlements concernant les
terres donnaient lieu à beaucoup de mécontentement, à cause
des nombreux changements que l'on faisait subir à la loi,
qui donnaient au colon le droit do croire qu'il n'avait pas la
securité qu'on aurait dà lui accorder. L'autre cause de
méeontentemient est le défaut d'une seconde inscription de
homestead, et dans la partie du pays que je représente C'était
la principale source de malaise. Dans mon propre comté,
deux townships sont presque entièrement dépeuplés, leurs
habitants me pouvant obtenir un second homestead ont
émigré au Dakota, et lorsque l'on publie dans les journaux
du Nord-Ouest que la population se rend dans le Dakota, à
cause do nos rùlotments concernant les terres, l'effet pro.
duit ust dos plus pernicieux, principalement sur los
nouveaux venus, qui ne connaissent pas la cause du
mai i cestdire que l'on a pus pris de dispositions
pour une seconde inscription de homestead, comme on
croyait généralement que ia chose devait se faire. En con-
séquence los colons qui se sont établis dans le pays et ont
vendu leurs terres dans l'espérance d'obtenir un second
homestead, ont été déqus, et nous perdons un grani nombre
de gens appartenant à cette excellente catégorie de colons,
qui, possédant une expérience de trois années pour la prairie,
nous sont bien plus utiles que les nouveaux venus.

Je suis heureux que l'honorable premier ministre ait jugé
à propos de s 'umettre ce bill, qui nous permettra de garder
notre population dans le pays, et nous ne les verrons plus
émigrer aux Etats-Unis. Quant aux préemptions, je, suis
p iné que l'honorable ministre n'ait pas jugé convenable de
es abolir entièrement. Je n'aurais pas aboli les préomap-

tiens ecette annéô, paroo que les émigrants européens arri-
vent sous l'impression qu'ils obtiendront le homestead et la
pré-umption, mais je les aurais supprimées à l'expiration des
nix mois. Méme dans cr cas nous nous montrerions plus
généreux que lots Etats-Unis, qui n'accordent pas ensemble
loa homesteads et les préemptions, mais qui laissent le choix
entre los deux. Nous avons des homesteads et des préeomp.
tions qui peuvent être pris par la même personne, et à part
cela; Lorsque le colon prend une inscription de homeatead
et donne la prouve d'un séjour non interrompu de douze mois,
il a droit à une patente moyennant le versement do la
sommo de $50. Cela ressemble beaucoup à la préamption
dos Etate-Unis. Je pense qu'il serait convenable de donner
à ce système le nom de préemption, d'abolir celle que nous
avons aujourd'hui, et de no conserver que les homesteads.

Co changement est motivé par différentes raisons.
D'abord, dans un township du Nord-Ouest, les sections
alternantes sont les terres dos chemins de for, et toute par.
sonne qui a droit à une préemption use de cet avantage,
pavm qu'elle n'a à verser que quelques dollars comptant, et
jouit 'd'un délai do trois ans pour payer la reste; de sorte
qu'il ne peut y avair que douz colons sur une section, et
seuloment trente-deux dans un townsbipý Comme la plu-
part des jeunes gens qui se rendent sur les terre sont céli-

bstairos, il est très difficile d'établir des écoles et des églises,
surtout dos 4eoles, parce que les enfants sont dipersês sur
une grande étendue, et il y a si peu de colons. Meme dans
L'ancienne province du Manitoba, le plus grand nombre des
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enfants fréquontant une école, est environ de quinze, et si
nous abolissons les préemptions dans le Nord-Ouest, ein ne
conservant que les Aomesteads, nous aurons quatre colons
par chaque section paire, au lieu do deux comme à présent,
de sor-o que los formes se trouveront plus rapprochées. Si
un colon vont plus de 160 arpents, il peut acheter du chemin
de for ou des compagnies do colonisation, sur los sections
alternantes, une étendue do terre mesurant jusqu'à 610
arpents, adjacents à sa propriété. 'Pour grand nombre
de pauvres gens, une forme de 160 arpents reprê-
sonte une étendue Lien plus considérable que colle qu'ils
peuvent cultiver.

Nous avons il est vrai au Nord-Ouest un nombre considé-
rablo de spéculateurs, niais s'il est une classoe plus nom-
breuse qu'une autre, c'est celle du colon pauvre. Il prend
sa seconde préemption de 160 arpepts, lorsqu'en réalité il
no pett pas cultiver plus de cinq,' dix ou vingt arpents.
Il se trouvo donc possesseur de 320 arpents de terre qu'il
garde des années, et cela, pourquoi ? Uniquement et sim-
plement dans le but de revendre ses terres aux spéculateurs,
lorsqu'il aura obtenu sa patente. Il serait bien préférable
pour le pays si ces 160 arpents qu'il possède on préemption,
étaient donnés à un pauvre colon comme lui. On aurait
ainsi dans le Nord-Ouest des établissements plus rapprochés
et de meilleures écoles.

Si quelqu'un veut cultivcer une ferme considérable, il faut
iadresser à la compagnie du chemin do fer Canadien du

Pacîfque, et acheter une section ou plus s'il le désire.
Atitreois fêtais sous l'impression qu'il aurait été bien préfé-
rible que le gouvernement eût donné des townships alter-
nnnts à la place des sections alternantes. Les townships
alternaits seraient alors pour celui qui désire cultiver des
fermes considérables, tandis que lob petits loti seraient
réservés aux colons ayant dos moyens limités. Loi town-
ships' alternants seraient réservés aux colons ayant dos
moyens limités.

Los tovnsiiips seraient couverts d'établissements agri-
coles importants, il y aurait quatre formes sur chaque
section, ce qui serait bien préférablo à l'état do choses qui
existe actuelloment.
- Quant aux préemptions étrangères, si nous faisions ce
changement et si nous donnions au colon qui cultive sa
terre et demeure dix-huit mois sur son emplacement,-si
nous lui donnions, dis-je, le pouvoir d'opter pour une
preemption, nous aurions alors un avantage sur les Etats-
U'nis, parco que dans ce pays, il faut une résidence do cinq
ans sur une ferme, avant do pouvoir obtenir une patente,
iandis qu'ici, un colon n'est obligé de n'y demeurer que trois'
ans. 3aintenant, sous d'autres rapport, j'irai plus loin que'
lis Etats-Unis sur la question de libéralité. On a parlé
b>aucoup de cette question de résidence continue, et j'admets
qu'il est très difficile de rédiger une clause destinée à accor-
der dei avantages au pauvre colon honnête et entreprenant.
Ls plus grande dificulté se rencontre dans la première
année, après cela je l'abandonnerais à son sort comme tout
autre colon.

Un individu qui s'êétablit sur un quart do section se
trouve, la premiòre année, dans une position entièrement
différente de celle du colon qui prend une terre à bois dans
Ontario ou dans toute autre province. Il est vrai que dans
le dernier cas, il ne peut pas cultiver la première année,
mais il peut abattre des arbres, construire une maison et
préparer son bois de chatrage, tandis qu'au Nord.Ouest il
no pourrait travailler sur sa ferme que durant certains mois
de lannée. Il faut construire une maison, mais ce travail
tirminò, il doit demeurer inacti( jusqu'au printemps. La
section de l'acte qui le force à demeurer six mois de l'année
sur son emplacement, lorsqu'il ne peut pas travailler à son
amélioration, constitue une oppression qui détournera de
nos terres grand nombre de jeunes gens. Grand nombre de
ces jeunes gens sont des ouvriers, qui viennent d'Ontario ou
des autres provinces, et qui après y avoir fait leur appron.

M. Boss (Lisgar)

tissage se sont rendus au Nord-Ouest pour améliorer leur
position. Je pense que l'on devrait leur permettre de
quitter leur homeslead la première année, après avoir
défriebé une cortaine étendue de terre et avoir construit une
maison. Ils no peuvent pas passer plus de doux on trois
mois sur leurs lormes, la premiòre année, avec avantage
pour eux-mêmes. La seconde année, je lotir imposerais un
séjour do six mois, parce qu'ils peuvent labourer, faire lours
somences, sleur récoltes, et coupor leur bois pour l'hiver.
La seconde année, il n'y a pas la môme raison pour leur
accorder des permis d'absence; mais la première année nous
devrions nous montrer très généreux envers les colons qui
arrivent dans ce pays.

La pratique qui consiste à s'emparer des terres des colons
en leur absence, au moyen de fausses représentations (claim-
jumping), est duo en partie à ce fait même. Les jeunes gens
voyant qu'il est inutile pour eux do demeurer aussi long-
temps sur leurs fermes, se rendent i Vinnipeg ou dans
d'autres localités, pour gagner quoique argent au moyen de
leur travail, ou bien ils s'engagent chez quelque cultivateur
du voeisinago. Apròs avoir fiit cela pendant, trois ans, ils
considòrOnt avoir rempli la condition des six mois de
séjour. Ayant passé chaque année une certaine partie do
leur temps sur leurs formes, ils considèrent qu'il leur est
permis do fairo une aflidavit établissant qu'ils sont restés lo
t;mnps prescrit sur lour Itomesteads. Sans doute ils agissent
de bonne foi, mais ils peuvent ne pas avoir occupé leurs fer
mes six mois, sans interruption, durant la première année.
Il s'ensuit qu'en allant aux informations l'on découvre une
irrégularité dans jour titre, et l'on constate qu'ils n'ont pas
rempli ]-- condition de la résidence non interrompue exigée
par la ld. Finaloment, grand nombre d'entre eux perdent
leurs emplacements ou sont obligés de vendre leurs fermes
à porto. Tois les désagréments proviennent des six mois
de résidence non interrompue do la première année, et je
pense qu'il serait beaucoup à désirer que nous fassions quel-
ques changements sous ce rapport.

Il est six heures et l'Orateur quitte le fauteuil.

Sé3ince du soir.

TRtOIS1IÈ&E LECTURES. I
Les bills suivants sont examinés on comité, rapportés, lus

la troisième fois et pat!ós :
Bill (No. 105) pour accorder cortains pouvoirs à la com-

pagnie canadienne d'éclairage électrique.-(M. Bergoron.)
¿l<l (No. 112) êlour amender l'acte constituant on corpo,

ration la Banque du Nord.Ouest.-(à[. Beaty.)

BILL CONGERSANT LES TERRES F1ÉDËIRALES.

M. ROSS (Liogar) : Lorsque la Chambre s'est ajournée,
à six heures, je me disposais a parler à propos dos disposi.
tions relatives aux terres fôdérales. Je vois que le gouver-
nement s'est arrogé lo pouvoir de vendre ces terres, lors-
qu'elles conviennent au s:te ou à l'emplacement d'une ville,
ou à quelque chose do ce genre; mais il ne donne au fonds
des écolos que ce que rapportent les terres aujourd'hui on
culture dans lo tovnaship on question.

Il pourrait se faire que 'emplacement de ville choisi dans
la section des écoles, Itit la seule terre de valeur du district,
et que les autres terres fussent toutà fait impropes à la
culture, mais je crois que, dans ces circonstances, le fonds
des écoles recevrait plus que le prix de vente d'une forme
ordinaire et qu'il retirerait quelques béenfices de la vente de
la section destinée à un emplacement de ville, tout comme le
gouvernement, Il pourrait arriver qu'il ne reqat pas la
moitié, mais lo quart, ou quelque autre bénéfice.

Le gouvernement devrait aussi établir des dispositions
relativement aux squatters qui occupant aujourd'hui des
terres des écoles ou qui on occupaient avant 1881. Depuis
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cotte époque, cependant, je ne pense pas que l'on devrait
adopter des dispusitions à leur sujet, mais l'on devrait
s'occuper des quarante ou cinquante qui se sont établis sur -
cos terres avant 1881.

Il leur était alors impossible de trouver dos terres
arpentées dans le voisinage ; il était très difllile d'aller plus
à l'ouest, vu le mauvais état des routes-il n'y avait pas de
chemin de fer-et, en conséquence, ils durent s'établir sur
des terres près de Winuipeg et de Marquette. Ils sont
disposées, je crois, à payer ces terres lo prix qu'elles valent
réellement comme fermes. Ils ont fait certaines améliora-
tions, ont construit des bâtiments, fait dos clôtures et
cultivé le sol; il serait très regrettablo que lo gouverne-
ment vendît ces terres à l'enchère, obligeant ainsi ces gens
à payer les améliorations qu'ils ont faites eux-mêmes.

Si l'on stipulait qu'il serait permis au gouvernement, on
vertu d'un arrêté du conseil ou en les renvoyant devant le
Bureau de Winnipog, de décider ces questions et d'obliger
tes gens à payer ces tori es le prix des fermes ordinaires do
l'endroit, la chose serait sage; mais, à l'avenir, je ne vou-
drais pas encourager les colons à s'établir sur des terres des
écoles, car ces terres sont réservées pour des fins spéciales;
ut, on ce qui me concerno, je crois que los habitants du
Nord-Ouest pensent que le gouvernement devrait laisser
ces terres intactes pour les écoles.

Dans le passé, l'on était sous une fausse impression rela-
tivement aux fins auxquelles le gouvernement destinait
réellement ces terres, ou relativement à la loi qui les con-
cernait, et il serait à désirer que le gouvernement s'arrogeât
le pouvoir de décider ces questions spétiales.

Je vois que le gouverneur s'est arrogé le pouvoir do
vendre les terres, los sections impaireson les sections paires;
et je crois que dans peu do temps l'on doit faire une vente
dans lo district do la Montagne a la Tortue et la long du
chemin de for. D'après moi, il serait très-sage que le gou-
vornemoent juge&t à propos de s'arroger le pouvoir de
réglementer la question des terres dans dos cas spéciaux,
par exemple, le long du chemin de fer ; et des améliorations
devraient faire partie des conditions de la vente, pour la
raison suivante : Si vcus longez aujourd'hui le chemin de
fer, pendant un mille, vous verrez que, de chaque côté, la
terre est réservée à la colonisation, et que lo chemin de fer
Canadien du Pacifique a aussi réservé ses terres ; et on
coneéquence, le pays ressemble à un désert d'uno extrémité
A l'autre.

Ceux qui voyagent en chemin de fur et no voient aucune
amélioration et aucun champ de blé, Bi ce n'est dans les an-
.tiens établissements qu'ils rencontrent quelquefois, ont une
très-pauvre idée du pays. Ils ne comprennent pas pour-
quoi une si grande étendue de terre n'est pas améliorée ni
cultivée; mais si le gouvernement vendait ces terres et stipu-
lait que le défrichement et la culture d'un tiers ou de la
moitié, en trois ans, seront- une condition de lémission de
la patente, et donnait la terre moyennant un certain prix, à
ces conditions, je crois que ce serait lo moyen do faire cou-
nattre le pays. J'ai vu, l'année dernière, dos gens qui reve-
naient du Nord-Ouest et qui m'ont dit qu'ils u'avaient pas
vu de obamps de b!é, si ce n'est au Port4ge-la-Prairie et
dans un ou deux autres endroits, et qu'ils n'avaient pu cons-
tator que lo blé pouvait être cultivé avec succès au Nord-
Ouest.

Si l'on mettait on pratique ce que je suggère, je suis con-
vaincu que l'on agirait tout à fait dans l'intérêt du gonver-
nement ct du pays, car l'on mettrait la terre en culture
aussi rapidement quo possible.

ly a dans lo bill une disposition trè-sago, et je crois que
l'on pourrait y faire une addition. Lorequ'un colon a pris
une terre dans un territoire non arpenté, qu'il y a fait des
améliorations, et que doux ans ou deux ans et demi après, l'ar-
pentage soit fait, il faut faire enregistrer sa prise de posses-
sien et obtenir sa patente après trois ans de résidence et de
Ppiture. biais cotte disposition dit: " Dans la section,

avant que l'on on ait fait l'arpentage. " Or, je connais cor
tains cas où, même après 1 arpentage, l'on a éprouvé des
retards pai ce que les arpenteurs chargés de certains
townsbips n'avaient pas fait de rapports, de sorte qu'un an
ou deux après, les tories n'étaient pas accessibles aux
colons.

Je crois que l'on devrait adopter des dispositions pour do
tels eas, et que même après l'arpentage et après l'établisse-
ment des colons sur los terres arpentées, l'on devrait leur
permettre de faire enregistrer de nouveau leur titre apròs
trois ans de résidence et de culture, lorsqu'ils auraient droit
à leurs patentes pour leurs terres. Une légère addition à
cette clause réglerait cette question.

Jo sais qu'il y a au 'Manitoba deux ou trois townships où
des arpentages ont été faits il y a deux ou trois ans, et où los
colons sont venus s'établir dès que les arpentages furent
terminés, et jusqu'aujourd'hui ils n'ont pu remplir les con.
ditions de la loi relativement à la colonisation, vu que ceux
qui ont fait l'arpentage n'out pas donné au gouver-
nement un avis suffisant pour lui permettre do mettre ses
terres sur le marché; et ces colons sont supposés n'avoir
pas fait enregistrer leurs titres, excepté en ce qui concerne'
un seul township, où ils sont regardés comme colons depuis
quelque temps seulement.

J'admets l'opinion exprimée par mon honorable ami le
député de Provencher (M. Royal), relativement au fonds dos
écoles. Je crois que le gouvernement local ne devrait pas
administrer ce fonds. Je crois qu'il serait préférable de le
laisser entre les mains du gouvernement fédéral. Il serait
peut-être à déArer que l'on fixet les époques de la vente des
terres par avis du bureau des terres, après s'être entendu
avec le bureau d'éducation de la province du Manitoba. Je
crois qu'il serait bon de consulter ce bureau sur l'opportu-
nité de la vente de ces torres réservées aux écoles. b

J'ajouterai souloment quo cet acte relatif aux terres
fédérales, ainsi <lue la refonte que l'on a fAito dos actes anté.
rieurs, ont toutes mes sympathies. Je suis persuadé que
ces actes du gouvernement changeront les sentiments du
peuple du Nord-Ouest à l'égard des règlements relatifs aux
terres. Les changements qui ont été faits do temps à autre
ont causé beauoup d'incertitude dans lo passé ; mais si ce
bill est préparé aussi sagement que nous pouvons le préparer,
je suis certain qu'il rassurera les colons du Nord-Ouest, ce
qui sera très avantageux au pays. Les immigrante de la
mère-patrie qui vont au Nord-Ouest, auxquels on dit que les
règlements dos terres sont faits d'une certaine manière, mais
qui constatent ensuite que des changements ontété faits, sont
très désappointés.

D'un autre còté, s'ils volent que la loi et los règlements
no sont pas changés tous les ans, ils sont plus rassurés et ont
une plusgrande confiance dans les projets dugouvernement.
Je crois donc qu'il serait bon d'insérer dans le bill que les
préemptions seront abandonnées à une certaine date; car Bi
l'on annonce dans la Gazette Officielle que les préemptions
seront abandonnées dans un certain nombre do mois, les
agents d'immigration des Etats-Unis se serviront de ce ren-
seignoment pour créer de l'incertitude au Nord-Ouest.
D'un autre côté, si l'on insère cette disposition dans le bill,
et si l'on apprend qu'elle doit être mise en vigueur,-je ne
dirai pas pour l'immigration de cette année, mais pour celle
do l'année prochaine-les agents de la Confédération qii'
sont on Angleterre et sur le continent, peuvent assurer à
ceux qui immigrent-ici qu'ils auront des homesteads et tous
des préemptions, et, en conséquence, les difficultés dispa-
rattraient. Cependant, ai l'on annonce à l'étranger que
ces colons obtiendront des préemptions aussi bien que des
homesteads, et qu'ils s'aporgoivent qu'il n'en est pas ainsi,
ils seront désappointés; et comme il y a au Nord-Ouest des
individus qui font los fonctions d'agents du. gouvernement
des Etats-Unis et des compagnies de ohemins de for améri-
caines, ils proateront de cet état de choses pour inciter ceux
qui ont immigré on Canada à retourner aux Etats-Unis.
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M. SCOTT: Je partage complètement plasieurs des opi-

nions exprimées par les autres députés du Manitoba relati-
vement à cc bill. Je crois que la refonto des diffièrents actes
relatifs aux terros, laquelle comprend aussi les ditférents
arrêtés du conseil, sera avantageuse à la provinco du Mani-
toba et aux Teru itoires du Nord-Ouest. Ilest bien vrai que
pendant les trois ou quatre dernières années, les colons ont
éprouvé beaucoup d'inconvénients dans la province du 3fani-
toba, vu les fréquents changements quo l'on a fait subir
aux ròglements relatifs aux terres,

Dans les anciennes provinces de la Confédération, il est
très facile d'énoncer do nouvelles idées et do donner de nou-
veaux renseignements ; il est facile de donner une grande
publicité aux nouveaux règlements ; mais dans une non-
vello province comme cello du MJanitoba, où il n'y a pas de
communication par chemin de fer, ni lignes télégraphiques,
la chose est presquo impossible.

Je sais très bien que, dans plusieurs cas, lon a adoptb dos
arrètés du conseil changeant los règlements des terres, et
que six mois aprô+, ils n'étaient pas encore connus d'un
grand nombre de gens résidant dans les districta non
arpentés de la piovince. JO crois qu'en agissant ainsi, l'on
répondra à un grand besoin, et dòs que l'on apprendra que
des changements fréquents n'auront pins lieu, l'on n'aura
plus sujet du se p:indre, et on conséquence, l'on sera satis-.
fait.

En ce qui concerne les honesteads, j'admets, avec l'hono-
rble député de Selkirk (M. Sutherland), que le délai de la
loention devrait être prolongéjusqu'au premier juin. Ceux
qui habitent cotte province savent qu'il est presque impos-
si ble, au commencement du printemps, d'aller dans les dis-
tricts non arpontés, et jesuis persuadé quo la gouvernement
verra à ce que le bill eau modifié dans ce sens. Un son-
blable changement serait avantageux au pays, et je ne
doute pas que le gouvernement no so proposo d'autre but
que celui de préparer un acte des terres qui réponde à toutes
les exigences du pays.

Relativement aux homesteads, il y a une clause que j'ai-
nierais voir insérée dans le bill ; je veux parler d'une clause
qui renfermerait des dispositions relativement aux fils dos
cult iateurs. Nous savons qu'un grand r:ombro de colons,
je dirai tous les colons qui se rendent an Nord-Ouest, y vont
non pour y chercher lo bien être, mais pour améliorer leur
condition.

Un grand nombre do cultivateurs de co pays vendent,
leurs terres dans lo but d'en retirer dos bénéfices pour eux
et pour leurs familles ; et nous savons qu'un homme qui a
un ou deux file, leur fait acheter un homestead pour eux.
mômes, tandis qu'il prend, pour lui, lo homestead voisin. Et
cpopndar.t Ica file s>nt obligés de res'er sur lour htomestead.s
pendant six mois. Je crois que ai l'on établissait une dis-
tinction dans dos cas semblables, et si on leur permettait de
remplir, pendant les premiers douze mois, les obligations
imposées par les règlemen t8, sans les obliger à la résidence,
on leur accorderait un avantage réel.

Quant aux seconds Aonesteads, j'ai toujours été, pour ma
part, en faveur de ce système, et presque tous ceux qui ont
demeuré dans la province sont de cet avis. Le gouvorne-
ment a beaucoup tardé à adopter ce système; il croyait
peut-âtre qu'il encouragerait une chose qui ne serait pas
tout A fait honorable de la part du colon. Je croyais alors,
comme je le crois aujourd'hui, que lo pauvre colon qui est
éta bli sur une terre depuis un certain nombre d'années et
qui la vond moyennant une somme considérable, est plus en
état do prendro un autre homrstead et de rendre plus de
rervice au pays, qu'il l'aurait été sans cela. Au mois de
juillet dernier, le gouvernement a ou la sagesso do donnerla
permnision de prendre un second homestead. Et l'on peut
se procurer ec second homestead, non comme I'a dit l'hono-
rable député de Sollir k, après que la patente du premier a
été émise, mais, comme il le verra par la clause trente-huit,
aussitôt que l'agent local ds terres a recommandé Plétis.

M. Ross (Lisgar)

sion de la patente, et lorsqu'elle a été controsignée par le
commissaire du bureau des terres, il peut alors disposer
de la propriété comme il le jugera A propos.

En ce qui concerne la rumeur qu'un grand nombre d'ha-
bitants du Manitoba émigraient au Daikota, rumeur que
l'on a mise souvent en circulation et que plusieurs journaux
des provinces ont réfutée, je dirai qu'elle n'a pas beaucoup
circulé dans notre province. Il n'y a ou aucuno émigraiion.
Quelques mécontenta ont traversé la frontière, s'imaginant
qu'ils avaient des griefs; mais il on sera toujours ainsi, quel.
que sa e que soit notre bill des terres, et j'ose dire que lors-
qu'un colon est parti pour le Dakoto, dix sont venus de ce
territoire dans la province du Manitoba.

Je ne partage pas los opinions exprimées par lhonorable
député de Lisgar (M. Rtoss) relativement aux préemp-
liors, Jo suis fortement d'opinion que l'on devrait donner
aux colons lo droit de préemption, surtout aux pères
do familles ; et j'espère que le gouvernement n'aura pis de
raison valable do s'arroger le pouvoir d'abolir le droit de
préemption. Je crois que nos amis de la gauche seraient
trop heureux de profiter do la chose et de s'en servir pour
crier de nouveau contre lo gouver, ement. Si nous voulons
encourager les immigrants à venir dans notre pays, nous
devons leur donner des terros on quantité. Nous avons dos
millions d'acres encore incultes, et je no crois pas que le
temps soit arrivé de limiter à 100 acres la quantité de ter-
rain que nons accordons à chaque colon.

Quant aux annulations et aux operations du bureau
des terres do Winmipeg , je croisque la création de ce bureau
est une excellente chose, Cux qui ont des affaires à traiter
au sujet des torre-, sont plis satisfaits qu'auparavant, pour
la raison bien simple qu'is peuvent surveiller leurs affairos
à Winnipog sans être obligés de venir à Ottawa, ce qui leur
coûterait une perte du temps et d'argent. Mais je puis dire
que le bureau dos toi res a åtè un peu trop sévòre et a suivi
la loi trop à la lettre. Lo bureau dos terres devrait faire
preuve d'un peu plus do discornemoit, exercer un peu plus
de discrétion, et prendre un peu plus de latitudo.

L'honorable députô do Provencher et celui de Lisgar
semblent désirer que l'on vonde les terres dos écoles. J'ad-
mots comme eux que l'idiniiiist-ation do ces terres devrait
être entiòrement laissée au gouvernement fédéral ; mais je
n'admets pas que l'on doivo ci vendre immédiatement une
grande partie.

Il y a environ un an, on a annoncé la vente d'une section
des terres des écoles, dans chaque township ; mais les deux
divisions du bureau des terres de Winnipeg, ainsi que
l'honorable député de Provencher, ont demandé au gouver-
nement d'ajourner cette vente pour deux. raisons : Parce
qu'en les vendant, on causerait de grands dommages aux
colons qui s'y tont établis, et surtout, parce que l'on ne
devrait pas vendre les terres avant qu'elles n'aient som
monté de valeur. Ces terres ont été réservées pour la
dotation des institutions d'élucation de notre pays, et l'on
ne devrait les vendre que lorsqu'elles auront acquis de la
valeur; et je crois que le gouvernement n'agirait pas sage-
ment en en vendant aujourd'hui une grande quantité.

Il pourrait âtro bon do vendre une section dans chaque
township, mai@, certainement, il ne faudrait pas on vondre
un plus grand nombre.

Il y a quelques années, le gouvernoment féJéral a, je crois,
avancé au gouvernement local la somme do $10,000 par
année, pendant trois ans, et a pris pour garantie ces terres
des écoles ; et ja pense que lo gouvernement fédéral, on por-
tant cette sommo 825,000 ou $30,000, agirait plus sagement
qu'en vendant maintenant ces terres.

Je partage l'opinion exprimée par 'honorable députò de
Liagar relativement aux êquatters établis depuis cinq ou
six ans sur les terres des écoles. Il leur était alors impos-
sible de se rendre dans los districts non arpentés de la pro.
vince ; nous avoens eu des sauterelles durant deux ou trois
ans ; nous avons ou aussi de la pluie en abondance, et les
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colons no pouvaient pas so diriger vors l'ouost. Bu outre,
un grand nombre d'entre tue désiraient s'établir dans les
endroits habités de la province, où ils pouvaient avoir quel-
ques voisins', et où leurs enfants pouvaient profiter dot avan-
tages des écoles. EI conséquence, ils se sont fixés sur ces
terres et y ont fait des améliorations considérables, et je
regrette beaucoup que Io gouvernement n'ait pas adopté de
dispositions au sujet de ces colons, dont le nombre est d'en-
viron soixante ou soixante et dix. It serait regrettable et
injuste qu'on lus obligett à vendre leurs terres sans leur
donner le bénéfice des améliorations qu'ils y ont fites.
S'espérais que le gouvernement pourrait passer un bill ur
prévoir le cas do ces soixante ou soixante et dix colons, ont
les noms ont été transmis an département, ainti que des
affidavits relatifs A leur occupation et aux améliorations
qu'ils ont faites.

Relativement au paragraphe cinq de la clause vingt,
lequel donne an gouvernement te pouvoir do retirer les terres
des écoles qui pourraient convenir aux emplacements de
villes, je ne puis exprimer aucune opinion. Comme député
du Manitoba, je serais heureux que le gouvernemont trouvât
moyen d'emp\oyer les revenus de toutes les terres desécoles
pour les fiws auxquelles elles sont destires, et non de les
confondre avec les revenus do la Confédération on général,
lUn grand nombre do nos terres des écoles no conviennent
pas a la culture : ells ne valont presque bin, si ce n'est
pour le pâturage, et no se vondront pas un prix élevé. Mtais
lorsque l'ou trouve une section de valeur, vu su proximité de
l'emplacement 'uno ville, jo pense que le fonds des écoles
d pays devrait, on tout cas, recevoir une part asýz coni-
dérablo du produit do la vente de ette section.

Le peuple du Xanitoba, j'en suis persuadé, accueillora co
bili avec plaisir ; ut j'espère que le gouvernement ne tardera
pas 4 le mettre on vigueur, afin que la population du pays
prenne connaissance de tous les renseignomonta qu'il con-
tient, et sache exactement ce qu'il lui fiut faire lorsqu'elle
prend nue terro.

J'ai reçu dernièrement uno lettre d'un ho0hmme établi dans
lo district do la rivière Boyne, et qui, s'il avait connu l'acto
de terres, no se serait pas mis dans la position difdleito oa il
so trouve. Il y en a plusieurs autres «anis la meme position
et qui on sortent on accusant le départementde mal adminis-
trer les terres du Nord-Ouest. Plus on pourra donner de
ronseignementsi, le mieux ce selva pour toue les intérosés,

Les odiluiers du département de lintérieur se sont imaposé
un rude travail pendant los années dernières; leur besogno
a été onéreuse, et ils se sont eforcés de donner au peuple
tous les renseignements possibles; et cependant, ils no sont
pas encoreA la hauteur des évènements. Le système d'émettre
des patentes ost un procédé lent et cause beaucoup do tort.
J'espbra, lorsque cet acte viendra on force, que nos espé.
rances seront plus que réalisées,car le gouvernement sem le
décidé à encourager l'immigration dans notre province et à
en faire, dans quelques années, le boulevard de la Conf<édé-
ration'

Sir JOLIN A. MACOaNALU: lo ni qu'i me féliciter
de la façton dont ce bilt et los différonts amendenents que
l'on a proposés ont été accueillis. Je no discuterai pas tas
observations, quelles qu'olies soient, faites par les honorablos
députés qui ont parlé, surtout par ceux qui but parlé d'après
l'expérience qu'ils ont acquiso a Nord-Ouest môme, car il
conviendrait mieux que ron fit do semblables observations
en comité générai.

Les critiques qui ont été faites sont dirigées contre difré.
rontes clauses du bill; je te crois pas que l'on s'opposo au
principe du, bit. Lorsque nous serons en comité, je propose
que nous examinions le bill clause par clause, et si 1 on fait
des suggestions au sujet de certaines clauses qui exigeraient
une étude plus approfondie, je demanderai à la Chambre do
laisser la chose en suspons. Nous adopterons ainsi, en soir,
toutes le elanses auxquelles on ne s'opposera pas et nous ne

nous occuperons pas des clauses importantes qui exigent une
étude plus approfondio.

Je propose que la Chambre se forme on conité pour exa-
miner le bill.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité)
Clause 2,
M. ROYAL: Dois-je comprendre, d'après ce qu'a dit

l'honorable ministre, que les réclames (stake clains) classifiées
par l'arrêté du conseil de février 1882, sont renvoyé" à ce
conseil des terres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il m'est impossible, pour
le moment, de répondre A cette question. 1l s'agit simple-
ment de la nomination, en vertu d'un statut, de la cotamission
instituée par un arrèêté du conseil. Nous di venterons ses
pouvoirs plus tard.

M. ROYAL: Deux commissions ont été nommées p-ur
examiner ces rèclames (stake clais) et faire rapport. Ces
réclames (stake claims) étaient des terrains jalonnés par les
colons de la colonie do la Rivièreanugo avant quo cotto
partie du pays ne pasadt entre les mains du gouvernement
fédéral. Comme on interprétait ditéremment le sens du
mot "occupation" qui se trouve dans l'Acte du 3fanitoba,
il s'est élevé do nombreuses dialoultbs que la cammission
sera appelée à régler.

L'on a nommé deux commissions, dont l'une était com-
posée do l'ex-juge on chef de la province, et l'autre, do deux
juges. Je trois que les deux juges n'ont fait auoun rapport.
Néanmoins, les réclamations de ces personnes sont pendantes
depuis les treize dernières années.

Il serait très important pour quelques-une de eos per.
sonnes que ces réclamations fussent réglées, et le but de ma
question est do demander au gouvernoment de décider la
chose le plus tôt possible.

Sir JORUX A. MACDONALD: Il serait A désirer qo
ces réclamations fussent réglées. Ceux qui ont été appelés
à faire partie de la commission ont presenté un rapport
complet. D'après un arrêté du conseil, adopté dans la suite,
je vois que le conseil des terres a, comme les jugcs, la pou-
voir de régler les réclames (stake claims).

Clause 5,
if. CUAlRLTON: Il me semble qu'il serait avua .x

d'établir les bornes des provinces du Nord-Ouest et de aire
correspondre les arpentages à ces bornes provinciales,
d'avoir un méridienet une ligne d'intersection pour chaque
province, et non d'avoir un système général pour tout Io
Nord-Ouest. C'est un vaste territoire, trop vaste pour quo
'on adopte un système général qui s'app lique à tout le

pase.
Dans tous les Etats américains, les bornes des territoires

sont d'abord déterminées, l'arpentage se fait ensuite relati-
vemnent à tes bornes, le méridiens devant passer le plus près
possible du contre du territoire, du nord au sud, et les town-
ships sont numérotés sur ces lignes. Je crois que nous pour-
rions adopter ce systèmo pour le Nord.Ouest., Il serait liilo
do déterminer les bornos du territoires et d'établir ensuite
nos lignes devant traverser les méridiens,

Sir JOUN A.MACDONALD.: Je crois que notre système
est plus avantagetx que telui des Etate-Unis. Il est beau-
coup plus simple et plus parfait. Et, de la rivière Rouge A
l'ouest, tout homme sait co que cette description signifie, et
il n'est pas néeessaire qu'il s'assure s'il est dans Alberta,
Assinibo ou dans la Saskatlhwan, Il sait exactement où
se trouve son township on son lot. Les Etats-Unis ont une
sorte de système' embrouillé. Ils ont Mtabli le territoire
indien de l'ouest, et lorsqu'il y a une population assez torte
dans un Oertain endroIt, ils on font un territoire,.
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Nous avons l'avantage d'avoir ln grand pays devant nous,
ce qui nous permot de faire comme nous voulons, et nous
avons, pour tout ce pays, un vaste systôme d'arpentage
uniforme. J0 ne crois que le génie de l'hommo puisse
inventer un systèmo plus parfait que celui que nous avons,
lequel, depuis la Riviôre Rouge jusqu'aux frontiòros do la
Colombie britannique, est si simple, qu'un enfait peut le
comprendre.

X. TROW: Je crois que ce système est admirable et
qu'il est impossible do le perfect o:iner.

Clause 14,
M. CHARLTON: Comment ces poteaux indiqueront-ils

les rangs, townships et les sections ?
Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord, il y avait des

poteaux de bois. Nous constatons qu'ils ont disparu; ceux
qui voyageaient dans les prairies les ont employés comme
combustible. Le gouvernement met des poteaux de fer
partout où il lui est possible do le faire. Les poteaux do sub-
division sont de bois, et aux endroits trop rocailleur, où l'on
no peut mettre un poteau do fer, l'un met une borne en
pierre.

M. CHARLTON : Ein allant à un angle de section, un
homme peut-il s'assurer dans quel rang, section ou division

Il se trouve ? D'apròs lo système américain, vous allez a un
angle de section et vous pouvez dire exactement oi vous
ete, et cetavaiitnge los A mricains le doivent à leur syôlòme
de méridien.

Si vous ne pouvez pas dire, d'après l'angle de section, sous
quel méridien vous ôtes, vous ne pouvez pas dire où vous
êtes. Vous n'avez qu'un seul méridien dans ce vaste pays,
et en conséquence, vous ne pouvez pas vous guider d'apròs
les angles, et vous ne pouvvz pas dire dans quelle position
vous serez.

M. WATSON: Les méridiens sont sêparés d'environ
125 milles, et il sera lieile do savoir sous quel méridie lon
se trouve.

M. TROW: Jo me permettrai do dire à l'honorable prc-
rmier ministre qu'il est opportun que les arpentages soient
désignés par dos poteaux plus durables. Les colons qui
vont aujourd'hui au Nord-Ouest éprouvent beaucoup de dif-
ficultés et font de grandes dépenses pour s'assurer où se
trouvent Ieurs terres, les feux ayant détruit les poteaux de
bois, et ces colons doivent faire un nouvel arpentage et cela
à grands fraie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon boiortlie nmi a
putlitenent raison. La destruction dos poteaux de bois
nous fait éprouver de grandes diflicultés, et le déparlement
do larpenteur général a adopté lo système do placer des
poteaux de for dans tous les townshipe.

M. WATSON: Les arpenteurs ne prennent pas assez de
soin lorsqu'ils placent ces poteaux des angles; ils ne les
mettent pasassez droit, et il est très-difficile do les trouver.

Sir JOHN A. MACDONAID: Certains arpenteurs sont
très comrétents, tandis que d'autres no le sont pas. Le
département de l'arpenteur général s'efforco, néanmoins, de
remédier à cet abus en n'accordant de contrats qu'aux
arpqntei-s qui remplissent bien leurs devoirs; et ",que
annee, l'on constate quels sont les arpenteurs los plus com-
pétents, et l'année suivanto ils sont employés de prefe'
ronce aux autres.

1. CASEY: Le gouvernemcnt devrait examiner 5i le
systòmo de faire exécuter ces travaux au moyen de contrats
ost convenable. Il tend à porter les arpenteurs a négliger
Meur travail, surtout cotte partie qui concerno les relevés
relatifs aux sections. On m'a dit souvent que les arpenteurs
dressaient, de mémoire, à la fin du jour, les relevés dle trois
ou quatre sections. EL il arrive que les gens qui veulent
acheter des terres ne se fient pas beaucoup aux notes dos

Sir Jons A. Macnomo

arpenteursa. En choisissant des hommes compétents et en
exerçant une surveillance convenable, le gouvernement
pourrait faire exécuter cos traraux beaucoup mieux; et la
compétence est de la plus haute importanco quand il s'agit
de l'arpentage des terres.

M. SUTHERILAND (Sclkirk): La clause est parfaite
telle qu'elle est. Si l'ouvrage était fait à la journée, ce sys-
tòmo entraînerait des déponos beaucoup plus considérables,
peut-être double., et le gouvernement serai trompé do
tout côté.

Sir JOHN A. 5IACDOXALD. Le travail, on général,
est bien fait, et s'il était fait à la journéo, la valeur do
la terre, disons S1 l'acre, serait absorbée.

Clause 10,
M. CHARLTON : Jo propose que la subdivision soit en

quart de section, et je passerai à lhonorablo ministr un
diagramme expliquant mon projet.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je remercia l'honorable
monsieur de son diagramme. Jo lo soumettrai aux exports
du département, et s'il est nécessaire, je demanderai plus
tard au comité d'examiner do nouveau la clauso.

Clause 19,
M. CHARLTON :J'espòre que l'honorable ministre

voudra bien se rappeler que l'on a affeeté les revenus des
ventes do terres des écoles à l'établissement de pépinières,

Sir JOIN A. MACDONALD: C'est une idée excellente
en ce qui concerne les territoires du Nord-Ouest, mais non
on ce qui concerne la province du Manitoba, dont les droits
aux terres des écoles sont réglés. Ie gouvernement n'est
que le dépositaire <le ces terres ; il ne peut pas en changer
la destination. Nônnmoins, en ce qui concerne le Nord-
Ouest, nous pouvons faire comme nous l'entendons, mais je
serais très b?àmable de changer la destination des biens
solennellement résorvés dans Ie Nord-Ouest pour les fins de
l'éducation et de les affecter à des fins autres que de
bienfaisance; ce serait établir un précédent; car si le par-
lement actuel peut établir des pépinières, il peut prendre
ces terres pour construire des chemins de for et dire que co
sont là des choses plus importantes que l'éducation pour le
Nord-Ouest. Je crois que nous devons tenir fortement à
cette dotation de 'éducation.

M. TROW: Ne pourrions-nous pas employer une partie
des fonds à l'établissement d'écoles ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a aucun inconvé-
nient a la chose; le mot éducation signifie intruction
supérieure comme instruction élémentaire. Les termes de
la clause qui a trait à cotto question sont aussi généraux
qu'ils peuvent l'ètre.

M. TROW: Jo suis sus l'impression qu'il y it un an ou
huit mois, les terres des écoles, dansles anciennes partiqs du
Manitoba, auraient pu se vendre plus cher qu'aujourdhui.
Le gouvernement devrait profiter des circonstances pour
créer un fonds, et l'intérèt accumulé augmenterait c fonde
beaucoup plus que les terres n'augmenteront on valeur.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
parfaitement raison. En vertu do ctte clause, le gouver-
nement fédéral rolo pouvoir, comme gardien et dépositaire
du ce fonds, do mettre ces terros en vente. Si l'honorable
monsieur vent lire la clause,il verraquo c'est bien le cas. Un
honorablo député, qui a parlé avant la formation du comité,
supposait quo l'on ne s'occuperait pas do ces terres; au
contraire, le gouvernement débiro les vendre lo plus rapide-
ment possible; la seule chose qui l'en empècho est lodanger
de les sacrifier.

Je no crois pas que le gouvernement doive refuser do
vendre ces terres, pour ne les mettre en vente que dans dix
ans, lorsqu'elles auront une plus grande valeur qu'aujour-
d'hui. Lorsque nous vorrons que la colonisation progresse
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rapidement dans une partie quelconque de cos territoires, et
que no s rona obtenir'un prix raisonnable, je pense que
nous devrons vendre ces terres et On verser le piix au fonde
de lPdooation ; car nous ne devons pas priver le pays dos
avantages que peut rapporter la vente de ces terres à des
prix élevée.

Le gouvernement était si convaineu qu'il fallait commen-
oer à vendre les terres des écoles auxquelles mon honorable
ami le député de Provencher a fait allusion, qu'il l'a essayé
Vannée dernière; mais les autorités locales s'y sont oppo-
sées, prétendant gn1e ce n'était pas le bon temps, et leurs
protestations ont été si étiernos que, cmme etos étaient
principalemet intéressées a chose, le gouvernement a
renoncé A la vente. Je Pense que si la vente eût eu lieu
alors, elle aurait réalisé des prix plus élevés "'aujourd'hui,
car à cette époque l'excitation était presque à son combio.
Voici la position du gouvernement: il a donné de raide, à
même le trésor publie, aux écoles do la province du Mani-
toba; ces avanwes sont chargées contre les futures ventes de
terres. 'Nous sommes en ce moment on communication
avec le gouvernement du Manitoba et avec notre bureau
des terres et nos eoiers, pour décider quand, où et dans
quelle proportion ces terres des écoles seront placées sur le
marché, at à quelles conditions; et j'esèr' qu'il y en aura
une partie considérable d placée do la sorte ce printemps
ou cet été.

M. WATSON: La vente de ces terres a-t-elle été contre-
mandde à raison de l'opposition du gouvernement local, o1
parce qu'une partie de ces terres était rétamée par des
occupants sans titres qui y avaient fait des améliorations ?

Sir JOHN A. 1MAJCDONAT 1lD: Pour Pes deux raisons.
Nous étions assiégés de lettres ut de députations, envoyées
par oe occupants, qui nous représentaient les embarras de
leur position, Nons ne pouvions pas alors en juger en con-
naissance de cause; do plus, le gouvernement du Manitoba
nous assurait que ce n'était pas le bon temps pour vendre.
C'est pour cela, et de peur de nous tromper, que nous avons
remi la vente de tes terres.

M. WATSON: Le gouvernement en est-il venu à une dé.
eision au sujet des arrangements à faire avec les occupants
qui avaient amélioré leus terres?

Sir JOMN A. MACDONALD: Oui; ils conserveront tous
les droits que la loi peut leur reconnattre,

K WATSON: Cette declaration nae satisfait.
M. SUTRERL&ND : On devrait, lorsqu'on vendra, ne

mettre sur le marché qu'une partie de chaque section à la
fois, disqes une moitié de section.

Sir JOiIN A. MACDONALD: 'est une bonne idée.

M. SUT HER[aAND: Le reste de la section acquerra
ainsi de la valeur par suite de la culture de la partie vendue ;
On pourrait dans certains cas ne vendre qu'un quart, dans
d'autres cas une aoitié de la section, et le restant aug-
monterait tout probablement en va(tur avant qu'on Io von e
en entier.

Sir yOHN A. MAODONALD: Les honorables députks
de l'opposition ont ri quand j'ai dit gqe les occupants de ces
terres consrveraient les droits que la loi leur reconnaît.
Sous la lot actuelle, ces droits sont importanut, mais nous
voulons y mettre un terme 4 l'avenir. L'honorab!e député
s'en apercevra en lisant le second paragraphe de la vingt,
deuxième section de la loi actuelle.

M. WATSON: Je ne pense pas que l'honorable ministre
soit bien embarrasse par les yéelumations des occupants qui
se sont établis là avant 'arpentage de ces terres, car ils sont
peu nombreux.
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Sir JOHN A. XACDOXALD: Ils sont nombreux.
Dans bien des cas, des gens se sont établis sur ces terres en
connaissante de cause, sachant qu'elles appartenaient
aux écoles, et comptant sur la libératité du gouvernement
pour les remboni rser de leurs améliorations.

IL WATSOIN - Que proposez-vous de faire dans te
cas-l P

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous nous conformerons
à lu loi, évidemment.

M. CHARLTON: J'espère que l'honorable ministre va
accepter la suggestion que j'ai faite au sujet des pépinières,
qui seraient des écoles pratiques de la plus haute et de la
plus bienfaisante importante, et que 'industrie privée ne
pourrait créer d'ici à plusieurs générations.

Sir JO RX A. MAODONALD : Je ne pense pas que la
culture dos arbres puisse, plus que celle du blé, tomber sous
le chapitre du fonds de dotation pour les fns scolaires.

M. ORION: M. B. W. Beadle a déclaré devant le
comité de l'agriculture qu'il faisait une expérience aveo des
arbres fruitiers russes, en vue d'obtenir des espèces qui se
cultiveraient avantageusement dans le Nord-Ouest. Si jen
j.5,e d'apiès son opinion, la chose n'est pas aussi inabordable
à 'entrepreprise privée que L'honorable député le suppose.

M. CASEY: D'une manière ou d'une autre, je pense
qu'on devrait encourager la plantation des arbres, mais au
ieu de prendre pour cela l'argent provenant de la vente des

terres des écles, on devrait couvrir une partie du pays de
plantation% au moyen de la vente des coupes de bois dans
l'autre partie. Pour ce qui est des occupants sans titre,
le pense que -ceux qui ne se sont pas et és, avec l'inten.
tion de les améliorer pour des ins de s ulation, des terres
qui sont devenues plis tard la propriété des écoles, devraient
être remboursés de la valeur de leurs améliorations.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suie certain que
chaque cas sera traité selon son mérite ; mais il serait
imprudent de les régler au moyen d'une loi générale comme
cellec'.

M. SCOTT : Comme la vente de ces terres des écoles
est précédée d'une mise à prix, on ferait peut-être bien de
permettre à ces vieux occupants, qui sont an nombre de
soixante ou de soixante-cinq seulement, de les acheter pour
lat mise A.prix.

Sir JOHN A. MACDONATLD: Dans un bill général
comme celui-ci, qui ni'est de fait q'un plan de projet, ou ne
peut guère s'arrêter aux exeeptions. Celles-ci devront être
signalées au parlement et au gouvernement, et le gouver-
nement pourra les régler selon les vmux du parlement. Je
grésume que ces cas exceptionnels se régleront facilement.
t3i le gouvernement voit qu'un homme a vraiment fait des
améliorations, il peut faire en sorte que cet homme obtienne
son titre eui payant une somme raisonnable ; il y a plusieurs
manières d'y arriver. Mais il ne conviendrait pas de dé-
ranger rordre du bill on statuant sur les cas exceptionnels.

M, WATSON: Il y a plusieurs personnes qui veulent
réclamer ce% terres, qui selon moi ne méritent aucune fa-
veur. Elles améliorent les trres, tu comptant qu'elles
pourront les acheter pour la mise à prix. Il y a de ces
terres qui ont une grande valeur, et quand il y a dix-huit
mois le gouvernement a annoncé leur vente, plusieurs de ces
personnes, qui n'avaient défriché que qaelques'aores, étaient
indignées 4ue le gouvernement voulat les vendre aux en-
chères publiques. e ne pense pas que parce qu'un homme
a du front et croit povoir faire admettre ses réclamations
en faisant la cour aux députés, à Ottawa, il mérite aucun
remboursement, car il s'est emparé de terres qu'il savait ne
pouvoir obtenir de par la loi. Bien plus, il y a des cas o4
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au lieu d'être remboursé do ses améliorations, on devrait
lui faire payer lo loyer des terres qu'il a choisies, les mei!-
leures, les plus faciles a cultiver.

1. SPROULE: Il serait bon, il me semble, de poser une,
règle genele e pour rega. ees a3dà, ete crois aussi qu'il serait
juste de rembourser les colons qui se sont établis de bonne
thi sur ces terres. D'un autro côté on a spéculé sur ces
terres sur une grande échelle, et ce sont les spéculateurs qui
cherchent à induire le gouvernement à les vendre il bas
prix. Cela démontre la nécessité d'une loi sévère. Je sais
qu'un M. Walker, qui est venu ici pour taire comprendre
au gouvernement lai nècessité de vendre ces terras pour
82.50 l'acre, spéculait à la même date sur les droits des
occupants à conserver leurs lots à raison de $25 ou dû toute
autre somme qu'il pouvait obtenir. Quand il est retourné
chez lui, il a dit que les terres se vendraient $2.50 l'acro et
s'est fait donnor $S ou $10 de plus par les occupants. J'ai
4 r nisons pour croire qu'il y a, ainsi que la dit l'orateur
prerédent, dles hommes qui s0 sont lancsè dans ces spécula-
tions avec seulement un fonds d'audace.

Section 24,
M. CASiY: Cette section soulòve la question do savoir

pourquoi nous nous chargeons de l'administration de ces
terres. Pourquoi le gouvernement provincial, chargo de
l'èducation, ne prend-il pas la soin d'administrer et de
vendre ces terres ? On doit tout naturellement supposer
qu'il est le plus en état de le faire, et de savoir quel sera le.
meilleur moment dolos vendre quand il aura bes,in d'argent
pour les fins de l'éducation.

Sir JOHN A. MACDONALD - Tout ce que je puis dire,
c'est que tous les députés du Maritoba ont protesté contre
la plassibilité de l'abandon de ces terres par le gouvernement
fédéral.

M. WATSON : Je pense que pour le moment ces terres
sont plus en sûreté entre les mains du gouvernement
fédéral.

M. SCOTT : Pourquoi ne pas statuer que la moitié du
prix do vente de ces terres, toutes dépenses d'administration
et de vente déduites, sera versée dans le fonds de dotation
des écoles et l'autre moitié dans le trésor fédéral ?

Sir JORN A. MACDONALD : Je prie le comité de
laisser de còté pour le moment le paragraphe 5.

M. ChTARLTON : J 'e ne puis comprendre comment l'ho-
norable premier ministre peut concilier les vues qu'il a
exposées tout à l'heuren disant que ces terres étaient un
dépôt sacré qu'il iallait garder pour les fins scolaires, avec
la disposition de son projet de loi qui permet de 'reprendre
toutes celles de ces terres qui ont beaucoup de valeur. Si
l'octroi de cos terres est chose si sacrée,jc pense qu'il ferait
mieux de laisser au fonds des éroles tout ce qui pourrait lui
revenir. Ainsi qu'un honorable député l'a dit, un grand
nombre de es terres peut n'avoir aucune valeur, et s'il s'en
trouve qui valent davantage, elles ne peuvent que compenser
lo manque do , ileur des aures.

Sir JOHN A, MACDONAIUD : J'ai la mémoire très
courte, atj.o ne puis me rappeler ce que nous avons fait
durant le dernier parlement; mais je sais que cette section
.a été soumise à la Chambre durant lo dernier parlement, et
si je ne me trompe pas trop, mon honorable ami a voté en
sa faveur.

M. CH ARIUTON : Je ne le crois pas; mais je dois pro-
tester contre la réserve que cette section contient.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand cette clause a été
insérée dans le bil, un comptait que le chemin de fer du
Pacifique serait construit par le gouvernement, et il fallaitià
celui-ci choisir les endroits où les villes s'élèveraient le long

Ml. W,&rsoýN

'du chemin, et il n'y avait pas de raison d'accorder un avan-
tage exceptionnel aux terres des écoles. Cette clause per.
mettait simplement au gouvernement de choisir l'emplace.
ment des villes aux meilleurs ondroits, au point do vue de
l'intérêt général. Je n'insisterai pas, cependant, sur L'adop.
tion du be paragraphe ce soir.

31. CASEY : Le paragraphe 4 statue que les deniers des
écoles ne pourront êtro placés que dans les valeurs fédé-
rales. Toutes ces valearn ne rapportent qu'un faible intérêt,
et je croirais préférable do permettre leur placement
en dèbenturos municipales ou autres valeurs semblables,
qui rapporteraient un intérêt plus élevé.

Sir JON A, MACDONALD: Je pense que ce serait
conférer trop de pouvoir à un gouvernement. Les cor(ora-
tions désirouses d'avoir do l'argent seraient toujours
auprès du gouvernement, et le fonds des écoles pourrait
bie s'éclipser.

M. WATSON: Je pense que ce serait une excellente idée
de permettre d'employer cet argent au raehat des dében-
tures des écoles, à la construction d'écoles aut moyen d'em-
prunts, etc. Je gupposo que l'intérêt payé par lo gouverne.
ment n'est que de 4 pour cent, tandis que plusieurs de nos
villes de l'Ouest paient jusqu'à 8 pour oent sur les dében-
turcs des écoles,

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ferions mieux de
remettre la décision de ce point à la prochaine session.

Section 24,
M. CHARLTON: Nous nous sommes félicités nous-mêmes

do ce que sous plusieurs rapports nos lois terriennes sont
meilleures qu'aux Etats-Uns. J'y voudrais voir introduire
un changement qui aurait l'effet de faire disparaître un des
défauts radicaux de la politique terrienne du gouvernement.
Ce serait une clause qui rendrait la résidence obligatoire
comme condition de vente. Avec cela nous aurons une loi
qui serait, au moins sous ce rapport, infiniment supérieure
aux lois américaines. L'un dos grands défauts dans la vente
des terres aux Etats-Unis, c'est que cette vente se fait à des
non.résidents, c'est-à-dire à des spéculateurs. C'est cela qui
y a retard* la colonisation dans bien des régions. Je suggère
d'amonder cette section en substituant les mots " acte du
parlement " à " gouverneur en conseil," après le mot " par,"
à la cinquième ligno, et en amendant le reste de la section
pour qu'elle se lise ainsi :

" Pourvu que les terrer situées dans les limitesde la zone des chemins
de fer où les sections de'terres publiques alternent avec celles octroyées
aux chemins de fer, seront vendues ï2.o l'acre, et que les terres situées
en dehors de ces zones seront vendues $1.35 l'acre; qu'une des condi.
tions de la vente sera un établissement datant d'au moins un au ; que
la quantité de terrain vendu sera limitée à ce que le colon pourra occu.
per; que lo prix de vente sera payé comptant; qu'au temps de I'acquisi.
tion l'agent local donnera A l'acheteur un cerufdat de vente ; que le
colon ait bâti une maison sur sa terre et qu'il l'habite, et qu'il ait mis
un quart de sa terre, en culture, les lettres patentes seront alors
accordées. Pourvu a:rssi que lorsque le gouverneur en conseit
le jugera h propos, après trois male d'avis inséré dans la Gazette-
du canada et dans tous les journaux publiés dans la province
sIoe territoire ou ces terres sont situées ler acats puissent

arre restreints aux sections portant des numéros paire dans le
township, ou que telles terres Inoccupées que le ministre de ?'Intérieur
jugera 4 propos de désigner puissent, après laris susdit, dtes retirées de
la vente ordinaire et vendues aux enchères publiaues, au plus haut
enebrieseur, une mise A prix ayant au préalable 6té eix6e, le tiers du

pr de vente taut payable comptant, et la balance sous trente jours;
les diipositionâ ci-haut faite& devant s'appliquer en ce qui Qonerne le
certificat de terre vendue 4 chaugue acheteur, lu résidence, la culture, et
lèmisuion des lettres patentes.'

Avec cotte modification, la sanction du parlement serait
substituée à l'arrêté du conseil ordinaire, et ce serait un
progrès. Nous favoriserions l'accroissement de l'immigra.
tion si nous assimilions nos prix à ceux des Etat-Unis ; en
faisant de la résidence une condition de vente, notre loi
terrienne serait incomparablement supérieure à celle des
Etats-Unis ; en limitant l quantité vendue à ce que le
colon peut occuper, nous effectuerions un progrès sensible et
rendrions impossible un énorme abus qut existe chez nos
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voisins; en inaugurant le système de veate au comptant,
nous éviterions la confusion et les embarras que le système
des ventes à credit enfante nécessairement; nous simplifie-
rions considérablement nos opérations, et nous ne serions
plus obligés de garder un aussi grand nombro d'employées.
Le colon qui aurait acheté des terres ne pourrait obtenir ses
lettres patentes gu'après s'être conformé à la condition de
la résidence ; et si l'on trouvait nécessaire de restreindre la
vente des terres aux sections des townships portant des
numéros pairs, on pourrait le faire un vertu de cette section,
après avis inêèré sufBsamment longtemps dans la Gazette
dit Canada et les journaux de la province et du territoire,
car il ne serait pas juste d'opérer un changement radical à
court délai. Si les terres valaient beaucoup plus que $2.50
ou $1,25 l'acre, cette elause permet de les retirer de la
vente ordinaire, et de les vendre au% enchères an plus haut
enchérisseur, avec une mise -à prix, et aux conditions de
résidence et d'établissement mentionnées plus haut. Cette
question a été souvent débattue dans cette enceinte.

'Une des défectuosités radicales de la politique du gouver-
nement, c'est la vente des terres à crédit et un plus grandes
quantités que les celons peuvent en occuper. Si les condi-
tions d'établissement étaient mises en vigueur, les bons
résultats pour le Nord-Ouest en deviendraient immédiate.
ment apparen ts. L'article que je suggère renforme seule-
ment mes idées sur la modification que nous y apporterions.

Sir JORN A. MACDONALD: Le plan de mon hono-
rable ami repose sur une pieuse idée et ne pourrait jamais
être mis en pratique. Je diffère totalement d'opinion avec
lhonorable monsieur sur la propoeition que les terres
devraient ôtro vendues pour de 'argent comptant. Je veux
que l'homme A moyens restreints, qui est doué d'une bonne
santé et d'une grande énergie, et qui a assez d'argent pour
faire un ou deux versements, puimsse acheter des terres et
acquitter la balance avec ce que lui donnera la culture du
sol, La osition de mon honorable ani serait tout sim-
plument o rir des terres à pnr réduits à des ens qui
peuvent les acheter argent comptant, et d'éloigner khomme
méritant qui m'on sk p ~5los mDyB1

J'ai une objection pratique à ce que nous prescrivions que
les terres soient vendues à des conditions d'établissement.
Beaucoup de terres sont offertes à ces conditions. Tout le
système des homesteads repose sur cette base, et nous preou
drons cinquante ans, peutétre cent, pour établir ce pays,
qui est presque aussi grand que toute l'Europe, si nous of!rons
seulement les sections portant des numéres pairs. Ces sec-
tions sont ouvertes à ceux qui vont s'y établir, et vous ne
devez pas oublier que le parlement a solennellement décidé
que la dépense occasionnée par le chemin de fer du Pacifique
Canadien devra être défrayée par la vente des terres. Les
terres du chemin de fer et les sections portant des numéros
impairs seront mises sur le marché.

ILègle générale, lorsque vous vous éloignez de Winnipeg,
loin de l'iniluence immédiate des spéculateurs, loin dans lui
plaines, les sections à numeros impairs seront achetées par
ceux qui se sont établis sur des ometeada ou sur des-sec-
tions à numéros pairs. Nous aurons, de la sorte, une somme
considérable de deniers pour défrayer la dépense que nous
occasionne en ce moment ul construetion du chemin de fer
du Pacifique Canadien. Le gouvernement a aftocté
100,000,000 d'acres de terres à cette an, et noussommea obli
gés de chercher pour ces terres le meilleur prix que nous
puissions en obtenir. Je n'ai aucun doute que si nous nons
en tenons au principe de ne donner aux colons réels que (ca
sections portant des numéros pairs, il ne sera pa difleie
de disposer des sections à numéros impairs.

M. CASEY. Il me fait plaisir d'être, pour une fois, d'au.
cord avec le très honorable monsieur an sujet du prix argent
comptant, ainsi que du prix fixe. Il ne serait pas sage
d'Miiaugurer des prix fixes. Quant à la question de vendre
pour e fius de 'établissemuent, je ne partage pas son

opinion sur ce point. Je crois que vendre des terres à la
condition de les cultiver ne nous empêcherait nullement
d'en retirer de bons prix, et n'arrêterait certainement pas
leur vente.

Les membres du syndieat du Pacifique se sont montrés
des hommes d'afaires aussi habiles qu'on puisse en trouver
parmi les spéculateurs en terrains, et is vendent leurs
terros à la seule condition qu'elles soient eultivées, sans
exiger la résidence, et ils ont pu vendre toutes les torreo
qV'ils avaient sur les parties de la ligne oh le chemin de fer
est construit, précisément anu milieu des concessions gra-
tuitos du gouvernement.

L'existence do ces dernières n'a pas empc la vente des
terres du syndicat, on ne Va retardé que pendant un court
espace de temps. Comme question de fait, toutes les con-
cessions gratuites de choix paraissent être prises, toutes
celles qui se trouvent près du chemin de fer, et tes colons
qui arrivent après ne peuvent acheter des terres du chemin
de fer.

Naturellement, les spêeulateura les achètent; mais ils
sont obligés, s'ils ont l'inteitiou de les garder, d'en cultiver
tous les ans une certaine partie, en sorte qu'il y a certain
produit et que le gouvernement en retire un revenu. Je
erois que ce que le pays gagnerait par l'accroissement de po-
pulation de certains districts, si ces conditions étaient mises
en vigueur, ferait plus que le compenser de ce qu'il pur-
drait autrement. Tant que vous vendrez ces terres sans
conditions, elles seront principalement achetées par des
spéculteur-s.

L'honorable ministre semble croire qu'il n'y a pas de
spéculateurs au-delà do Winnipeg, dans tes plaines. Je
urois pourtant qu'il doit savoir tout le contraire. Nous nous
rappelons, par exemple, les grandos ventes do terres qai ont
été faites à Birtie l'hiver dernier; tous lui bonnes sections
qui entourent Birtle ont été pi isoa par des spéculateurs qui
les gardent pour la hausse. La conséquence, c'est qu'il ne
reste plus aujourd'hui de disponibeos que les sctions por-
tant les numéros pairs. Naturellement, les spéculateurs ne
vendraient pas sans profit, à moins qu'ils ne soient à bout
de ressources. quand une bonne parte de la contree est
ouverte à l'établissement, les sections à numéros impairs, si
elles sont vendues sans conditions de culture, seront exclusi-
vement prises par les spéculateurs, et la moitié de la contrée
sera pendant des années à venir fermée à l'établissement :
c'est une ràgle qui eut s'appliquer, Vous verrez que les
terres du district de Birte prendront du temps à être
etablies.

Comme l but du gouvernemeont, en disposant de ces
terres, devait être d'avoir des colons pour les cultiver,je
etrois que son devoir serait d'imposer des conditions. Je nc
présenterai pas maintenant une motion on forme-cela
viendra plus tard,-mnais je proposerais l'insertion d'un
article dans le sens que voici

Et auxmlise conditions, pon t'établissement, que celles qui sort
0gesf dans le cas de Aanaecgk.

M. TROW - Je regrette que cette contrée soit la proie
des spéculateurs, inais elle va bientôt avoir le système muni
cipal, et les taxes annuelles guériront le imal.

Sir JORN A. MAODONALD : Je no pense pas que le
gouvernement se trouve dans la position de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien. L'honorabe préopi-
nant a cité l'exemple de cette dernière, qui met en vigueur
les conditions de l'établissement. Une corporation, l'hco-
rable monsieur le sait, peut faire ce q'elle veut; mais il n'on
est pas ainsi du gouvernement.

Faisons un exemple: Voici soixante et un particuliers qui
insistent pour qu'un article soit inséré dans la loi pour leur
protection. Quand un individu a acheté une terre et la
payée, s'il n'a pas rempli les conditions d'établissement, la
constatation de co fait occasionnera beaucoup, d'embarras et
de frais, &abord; puis, un corps nombreux de pétitionnaires
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viendra diro au parlement: " C'est trop malhenrcux ! nous
avons payé, nous n'avons pas tout à lait rempli los condi-
tions, nous n'avons défiiché que cinq acres au lien de vingt-
cinq ; mais vous ne nonsforez pas do mi,òres." Allons-nous
leur rendre leur argent? allons-nons les chasser ? Que fai e?
Le parlement se rendra ; ils auront leurs terres, qu'ils les
améliorent ou non.

M. CASEY: Que cet argument ait du poids ou non, il no
s'applique qu'aux conditions du homestead. S'il est pos:.ible
de constater qu'un colon établi par droit de hpréuxption
a rempli le conditions voulues, il est aussi posible
de constater &i un homme a acheté une terre ;. ces
conditions. L'honorable zministre petit naturellement
supposer le cas d'un homme qui n'a templi qu'une partie
des conditions. ici encore, je suis forcé de citer l'exemple
de la compagnie du chemin de fer dii Pacifique canadien,
qui a prévu le cas et s'est préparée en] conséquence: quiid
un colon a rempli une partie des conditions, mais pas toutes,
elle lui permet de retenir un nom bre d'aeres praportionné à
celui qu'il a amélioré. Je ne vois pas pourquoi tu gouverne-
ment ne ferait pas la mème chose.

M. CHARLTON : Jo vois que la deuxiòme paragraplhe
réserve les terres contenant des carrières de pierre ou Ues
puvoirs d'eau. Si des terres de cette naturo sont vendues,
et qu'on y découvre ensuite des carrières de pierre, des
pouvoirs d'eau ou des mines, en quoi cela afrectera-t-il les
droits de l'occupant ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une question à
laquelle je ne suis pas exactement er mesure de lépondro ;
mais je crois que bi la terro est ouverto comno terre arable,
qu'un Colon bond fide fait son inseriptiorn pour un terre
arable et qu'elle est vendue par la Couronne comme terre
arable, le colon a lo bénéfice de la découverte subéquente.
Mais si, cn faisant son inscription, il a connaistance necròte
que la terro confient une mine, alors, suivant les principes
ordinaires do la loi et de l'équité, son titre peut .ero con.-
testé.

M. WATSON: Il est du devoir du gouvornement de véri.
fier, avant de mettre des terres sur le marché, si elles con-
tiennent des carrières, des mines ou des pouvoirs d'eau. Il
ne serait pas juste, après qu'un colon auira fait des amlio-
rations et après qu'il aura découvert une mino de plus
grande valeur que la ferme, du le priver do l'avantage. Je
cr'ois que quand une terre est mise sur le marché pour
?homestead ou pour la vente, lacheteur a droit à tout en
qu'elle contient, après qu'il a rempli les conditions de la loi.

Sur la section 25,
M. CHARLTON: Cet article donne à la compagnio du

Pacifique la chanco do tirer parti du gouvernement. Il peut
arriver, dans le cas des lots de ville, que le gsuvernement et
la compagnie aient des terrains contigus et que les medileurs
se trouvent dans la section du gouvernement, kEn vorn de
cet article, les terrains seraient vendus a frois communs,
et quoique ceux de la compagnie seraient inférieurs, elle
recevrarit la moitii du produit du la vente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il en serait de même pour
le gouvernement.

M. CHARLTON: Je ne crois pas que la compagnie le]
permette,

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle la permnis; je sais
que nous avons tout l'avantago du marebé.

M. CASEY: L'objection soulevée par lhionorailo député
(le Norfolk-Nord est trò. forte. Il n'est pas probablo que la
compagniedu chemin do for dit PaciiquoCanadien permetto
que cet arrangement soit exécuté à son détriment, et l gou.
vernement ne peat e.érer <le connaitre aussi bien qu'ollo
la valeur relative (os terrains. Relativement aux ventes

Sir JOUN A. MACDONALD

qri ont cn lieu il Régina, j'ai signalé à l'attention de Phono-
ruble premier ministre la manière dont ces lots ont été ven-
dus, et fiui était on réalité une loterie. J'ai entendu expri-
mer bien des mécontentements au sujot de cette traneaction.
Je suis qu'elle n'a pas été faite directement ni par le gou-
vernement ni par la compagnie du chemin de fer, mais par
leur agent; cependant, le gouvernement doit bien prendre
garde do se trouver melé à de pareilles transactions. Il ne

dot pas entrer en société pour la vente des lots de ville, pas
pIns que pour celle des terres agricoles. L'article devrait
être modifié de manière a prescrire que les lots de villo
seront vendus aux enchòres publiques seulemnt

Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous n'arions pas fait
cet arranageimaénît, nous n'aurions pas de villosaur )a ligne
du chemin Io fer. La compagnie du Pacifique établi les
villes là où elle vout, elle possède toutes lessections alternes,
et peut fixorî les villes sur ses terrains. Dans Ce cas,
lo gouvernement ne pourrait avoir que les faubourgs d'une
villo. Nous savons parfaitement que la cotapagnio choisit
les emplacements dont la vente peut lui rapporter le plus
de profit. Le marché est tout en notre fiveur; autrement
la compagnie aurait pu établir sur ses terrains les villes,
vllages et stations do chemins de for, depuis lo pied des
Montagnes Rotbeuses jusqu'à la lhyire-Rouge.

A Régina nous avians quelque chose à offrir, nous vou-
lions un emplacement de facile accès pour la Poliee à cheval
et pour la résidence du lieutenant-gouverneur, Nous avons
dit à la compiigieo: Nous allons choir cet endroit Fi vous
convenez d'en faire line ville et lu point do départ d'un
Ombr:nchement do chemin de for. Ello a consenti, et elle
doit faire de Régina une station et le point de départ d'un
emabranebomenut. Il fit convenu que lientonant-gnuver-
neur y résiderait, et, en combinant les deux intéó éts, une
ville irès importunte va surgir en cet endroit; plus grande
elle sera, mieux ce .orea pour la trésor publie. Il y a aussi
Medecine Huat et Mooso Jaw Creek, deux endroits que la
nature a désignés commo emplacements de ville. Cette con-
vention sera avuintageuse pour nous; la compagnie étant
plus intéressée, voudra naturellement avoir te plus haut
prix, tandis que le gouvernement fédéral doit se contenter
d'un prix modéré. Par consòquent, lParrangement inter-
venu entre la «ompagnie et nous ne sera pas sans profit.

3. SUTHERLAS (Selkirk: Je pense, comme Phono-
rabeo premier mijistre, que nous devons adopter cet article.
si )o gouvernement ne faisait, pas cet arrangement avec la
compagnie dlu chemin de fer du Pacifique Canadien, celle ci
établirait les villes su- ses lots, et il serait laissé de côté. Si
le plan quo comporte le bill Vàt adopté, nous pouvons comp.
ter que la compagnie fbra tout J'argent possible, et que nous
ci auror.s la moitié.

M. CASEY: Il se peut, cependant, qu'une section appar-
teumant au gouvernoinut se trouve à l'intersection d'une
rivière, et li il serait maître de la situation ; dans ce cas,
nous n'avons pas d'arrangement à faire avec la compagnie.

Section 27,
31. CIUALTON : Je suggérorais que la quatriòmoeous-

section soit modifiéo à l'effet que quand une terre n'aura pas
eé refhéeo a l'insciption et que te colon aura ou la perllîî.
rion do iinserire, cOtto inscription ne soit pas contestoe,
parce qu'on aura liar la suite découvert que cette terre con-
tient qeurtainus minéraux et a dle la valeur autroment que
comme titre agricolo.

Sir JOHN A. MACDONA LD: Le but du gouvernoment
est d'envoyei une population s'établir sur les terros agri.
cules, et C'est pour cota quo ious noeus désistons do notre
propinéié ; mais si les terres ont une valeur spéciale,l'avan-
tagu doit en revenir au ttésor publi, non au spéculateur.

M. CHARLTON : Je comprends qu'un colon puisse arcir
la permission de s'inscriro; il peut y avoir sur es terre un
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petit cours d'eau que quelques-uns prétendent être un pou-
voir d'eau et auquelle colon n'attaclait aucune valeur quand
il a fait son incription ; alors son titre est en danger. Je
prétends que quand un colon a la permission de s'inserire
pour établissement et qu'il va sur £a terre, il a le droit de la
garder.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement, ceci n'y
fait rien. L'acte donne certains droits in guoad à ceux qui
s'établissement sur des terres non arpentées; sur les terres
agricoles le colon a le premier droit à la préemption; mais
vouler-vous qu'une bande de spéculateurs aient la faculté de
s'emparer des mines et des pouvoirs d'eau du pays ? Cela nt
forait pas.

M. CASEY. L'honorable ministre a-t-il sérieusement
examiné la question qui a été soulevée au sujet de l'abolition
de la préemption do 160 acres ?

Sir JOWfN A. MACDO(NALD: J'ai attentivement écouté
les raisonnements des honorables députés qui lavorisent
l'abolition des droits de préemption, et je dois dire que
fabonde beaucoup dans leur sens, mais vous ne devez pas
oublier que nous avons fait certaines démarches, que le1
Canada a fait en Europe beaucoup de publicité pour faire
connattre certains avantages, et qu'il a dit aux populations
scandinaves, irlandaises, écossaíses, allemandes, etc., qu'elles
peuvent avoir droit à 160 acres de terres. Par consé-
quent, il est impossible d'abolir de suite la préemption.

Il importe de ne pas du tout tromper 'les immigrants de
1883, ni ceux qui se poposent d'immigrer ici un 1884.
Nous devons supposer qu'if leur faudia au moins deux ana
avant qu'ils ne se décident à quitter le vieux monde pour
s'établir ici, C'est pourquoi nous devons, je pense, garder
cette clause dans la loi.

lions avons prescrit, dana une autre partie du bill, que
nous aurons le pouvoir, en en donnant six mois d'avis, de
supprimer les préemptions, et je suis mème prêt à discuter,
lorsque noua en arriverons à cette clause, la question de
savoir ai noue ne devrions pas la rédiger d'une manière plus
stricte. Bien plus, l'on pourrait peut-être discuter si nous
ne devrions pas supprimer tout à fait le droit de préemption.
Naturellement, cette suppression ne de"ra se faire qu'à une
date encore très éloignée. Aussi, nous la discuterons plus
tard.

31. SPROULE : Lorsqu'un colon s'inscrit pour un
homestead, at-il le droit de préempter aussi le lot voisin.

M. WATSONl : Le colon n'est pas censé avoir ce droit
sur les terres non.arpenftéos.

Mi. SPROULE : J'avaia compris Io contraire; mais d'au-
cunea avaient des doutes sur ce point.

M. WATSON: Il y a eu beaucoup de mécontentement'
dans le passé, au sujet du droit de préemption. Ainsi, dans
le voisinage do Brandon, un certain nombre de personnes
ont dt se constituer en comité de vigilance pour essayer de
protéger leurs préemptions; mais ceux qui voulaient occ sr
ces terrains étaient les plus forts, et les autres durent au-
donner l'idée de garder 320 acres., Si les colons ont le droit
d'avoir une demisection, ce droit devrait être bieu établi;
s'ils no l'ont pas, le fait devrait étre également établi, avant'
do ne laisser aucune plaimox dou.teS et aux différends,

Sir JOUX A. MAODON;ALb: Cette clause ne confère
certainement que te droit au homestead. Je vais étudier la
question des préemptions d'ici au concours.

Section 30.
M. SUTRERLAU (Selkirk): L'houorable monsieur

mettra-t-il quelque dispsitions dans le bill anu sujet de l'appel
des déci,.ions du bureau des terres ?

Sir JON A. MAODONALD : Coimne on ra dit cette
après-midi, il faudrait que le jugement f&t finalquelque part.

Or, il est à croire qu'un bureau composé d'hommes qui pos.
sèdont les connasnces spéciales sur ces matières, sauront
mieux neprécier que tout autre tribunal la preuve et les
cireonsiances de chaque eas--sauf l'appel, en dernier ressort,
au ministre responsable.

M. CASEY : Le tribunal le mieux renseigné n'est pas
toujours le plus impartial, et bien que l'agent local du
bureau des torres peut être le meilleur témoin dans les cas
de ce genre, je pense que les parties intéressées devraient
avoir le droit d'on appeler ý', une cour plus 'habituée aux
décisions judiciaires que le ministre même du département.

Sir JORN A, MACDONALD. Ce serait alors le riche
qui à force de poursuivre le pauvre le déciderait à abandon-
ner la place. Si nous insérions dans le bill une clause
semblable, Pon réclamerait le droit d'appel avant deux
aile.

M. SPROULE, Je sais que les gens à quij'ai écrit à ce
propos, et qui ont eu des cas à faire régler, sont très satis-
faits des décisions rendues. Nous savons par notre expé,
ronce dans d'autres matières, qu'en donnant le droit d'appel,
nous permettons au plus riche de porter sa réclamation
jusqu au. tribunal suprême.

M. CHARLTON Il devrait être prescrit, je pense, de
donner avis aux deux parties avant l'instruction de l'affaire.
.To pense aussi que s'il était prouvé qu'une décision a été
obtenue par des preuves frauduleuses, cette déciion devrait
être annulée. f devrait y avoir appe, soelon moi, dans dea
tas de ce genre.

M. BLAKE: Il est important, comme l'a dit l'honorable
ministre, que la décision du bureau ou du ministre ne soit
pas finale. Et je pense que le colon serait lui-même protégé,
si l'on permettait un -ppi à nos tribunîaux, comme cela a
toujours du reste té permis par l'administration des terres
sous le régime des anciennes provinces-si l'on usait de
fraude pour obtenir un jugement favorable. .surgit,
comme re sait sans doute lhhonorable monsieur, de nombreux
cas quril est impossible de bien faire régler par te départe-
ment. Souvent même arrive que t'on fasse de faux ser-
ments, que 'on donne de faux renseignements, de nature à
tromper la couitone et à fausser ainsi son jugement.

Sir deORN A. MACDONALD: Sans doute, mais je
demanderai à l'honorable monsieur si cette claue enlève à
la cour ses droits dans les cas de fraude proprio mot.

M. BLAKI : Je sais qu'on ne pense pas que les cours
aient le droit d'annuler une patente, mos que la loi ne
lai donne juridiction dans l'espece. C'est parce qne je ne
'veux de l'appel que dans des cas exceptionnels qu'il faudrait,
je ese, établir avec soin des dispositions spéciales à ce;

e M. a n ae v a t per e ao p e que lrs qu 'il ar a

saoir fadee blge la coronn oue ofiir e nu

ronne,
Sir JORIN A. MAikCDONA LD: é y a dans a toi de 1880,

souse titre de Patentes, une clause qui prévoit les cas dont
parle l'honorable mons edr.

Section S1,
M. EldSSON : Avant l'adoption de cette clause, je désire

savoir si olei oblige le colon occuper personnellement son
Aamedeead durant six mais dle l'année. 1? est arrivé, je sais,
que les personnes soient tombées malades après avoir lait des
améliorations, et aient d unitter leurs homeseteads. Eu
pareil eas, ce serait se con former sans doute à l'esprit de la
loi, que de faire faire l'ouvrage par quelque autre, au lieu et
place du propriétaire du homestead.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le but principal que
nous voulonis atteindre, <'est de fairo établir le colon sur nos
terres, et de ne lui fournir aucun prétexte pour substituer
personne à sa place. Celui qui a les moyens de payer quel-
qu'un pour travailler sur sa terre ne devrait pas avoir de
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heomestead. Cependant, s'il est démontré qu'un colon s'est
ét:M1i sur .ao terro, et ne peut so conformer, pour quelque
r2nL,<. ,ux strictes dispositions de la loi, la gouverniem ont
peut alors prolonger le délai; mais il n'est pas à propos, je
crois, d'étendre davantage la période de temps prescrite pour

M. WATSON: Je sais que plusieurs colons atteints par
)a ma)ndie, ont réussi ù faire comprendro le temps ainsi
perdu dans los trois années, en produisant un certificat de
medecin.

Sir JOIIN A. MA CDON~ALD: Je m'oppose à cela. Si
qn -qn'un obtient la permission do s'absenter, pour raison
dle maladie, il dovrait venir et rester sur sa terse tout le
temps voulu par )a loi.

M. SPROULE : Est-ce qu'il se trouvo dansl'acte quelque
disposition applicable au cas d'un colon qui meurt sans
imer d'autres memwbres ,de sa famille suffisamment âges
pour se conformer aux exigences de la loi. Dans deux ou
trois cor - o genre, j'ai essaye, mais Cn vain, d'obtenir
qulque p.iv ,ilògo, Je crois qu'au Manitoba, les parents
devraient pouvoir agir, au non du défunt, dont los biens
iraient aux hcritiers, on générai,

Sir JOIIN A. MACDONAL): C'est à une question de
titre. Les représentants légaux ont le méme droit que le
Propriétaire du ?iomestead, de son vivant.

M. SPROULE : Et s'il meurt sans testament,?

Sir JO1N A. MACDONALD: La propriété fait retour
à la courcnne, à moins que le défunt n'ait des parents ou
représentants jégaux.

M. WALLACE (York): Si un colon meut apròs avoir
occul ô son homestemd deux ans, .s héritiors légaux sont-ils
tenus de compléter le terme de l'occupation ?

Sir JOHN A. MACDONALD :,Oui.

M. ORTON : L'insanité est-elle prévuo. Il est arrivé
qu'un jeune homme de mon comté est devenu fos avant de
finir ron termo d'occupation, qui cependant devait Oxpirer
dans une couple de mois.

Sir JOHN A. MAGDONAL.D: Je verrai à cela.

Section 33,
M. SUTIIIE'RLA2ND : Jo suggòro quo la nombre de

familles soit réduit à dix.

Sir J ORN A. MACDONALD: Le gouvernement ne peut
pas favoriser 'établissemnt de petits si lages, ce qui fiit
perdre la moitié de leur temps aux colons qui y vont et on
reviennent ; mais cotte ctuse a pour but de rendre la loi
conforme aux habitudes de certaines colonies européennes,
les Mennonites, par exemple.

M. SUTHERLAND : Cette clause est resée lettre morte.

M. ROYAL: IsI)o est restée lettre morte, en effot, dans
mon comté, en ne certaine circonstance. J'avais
transmis un déparement une pétition signée par vingt ou
vingt-einq chefs de famille qui voulaient organiser un
village. Un n'accumt jamais réception de cette pétition pour
des ruk:ons que fignore. Les pétitionnaires qui attendaient
une réponse, ne remplirent pas les conditions de résidence,
vn d'vccupation, 0t les honeesteads de quelques-uns d'entre
eux leur turent enlevés par d'autres colons. Si cette clause
doit re*-er dans li loi, j'espòr que l'on donnera plus
d'attention aux pétitions.

Clnc 34
E. W ATSON: J'o suggòrc quo Pon exige une certaine

étenduo dlo terrain propre à la culture et d'autres améliora-
tions avant do donnor la patente.

-Sir JOX A. MAODONALD

M, ROSS (Lisgar): La clause prescrit que le colon devra
occupior et cultiver son ho'mestead. Je neocrois~ pas que nous
devrnons exiger un nombre détorminé d'acres tis On culture,
chaque année ; car, dans plus d'un cas, un homme pourrait
être ineapable, panr cause de maladie, ou pour toute autre
raison, de labourer, la deuxième année, bien qu'occupant sa
terre.

M. SPROULE: Il est facile d'éluder la loi, telle qu'elle
est. Aussi, jo peuse, qu'il serait mieux d'exiger par exemple,
que le colon ait mis 25 ou 30 acres en état de culture, au
bout de trois ans.

M. SCOTT: Il n'est pas nécessaire de spécifier le nombre
d'acres. Tout colon sérieux mettra autant de terre en cul-
ture ,qu'il le pourra.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous insistons sur le
principio do l'occupation personnelle, il ne saurait y avoir
de difleuólé. En effet, quiconque va s'établir sur une terre,
ne ioste 'pas les bras croisés.

M, CASSY: Il est bien vrai, comme l'a dit le représon-
tant de Winnipeg, que le colon de bonne foi cultivera autant
qu'il lo pourra; mais le but de cette clause est d'exclure
tous ceux qui ne le sont pas.

L'hinorab'e ministro do l'Intérieur nous dit que nous
assurerons la culture, en exigeant du colon qu'il occupe lui-
même son lot. Or, Pexpèrience nous apprend le contraire.
En effet, le colon qui est'consé être de bonne foi, passe sou-
vent une partie de l'été ailleurs que sur' sa terro, qu'il
revient occuper l'hiver, durant lequel il n'a rien à faire qu'à
fumer sa pipe et-manger son lard.

Je suis d'avis que l'on devrait exiger la mise en culture
d'une grande étendue do terre. C'est trop pou de cinq Pores
pour les deux premiòres années et de dix acres tour la .è:-

nière. Ce que l'on veut c'est une culture qui soit utile au
colon, et je pense que ce serait assez de quinze acres par
année, soit quarante-cinq acres en tout.

Tout le capital nécessaire au colon, consiste en une charrue
et une paire do chevaux; et 1'i1 n'a rien de cela, il ne doit
pas avoir de homestead.

Sir JORN' A. MAODONALD: J'en donnerais à un
bomme qui n'aurait qu'une pelle pour la cultiver.

M. CASEY: En permettant à un homme qui n'aurait
no cet instrument pour cultiver, vous formez à la colonisa-

)ion 10 acres qu'un autre pourrait exploiter avec profit.
Ceux qui vont se fixor au Manitoba, d'apròs ce que'j'eu con-
nais ont les moyens de cultiver leurs terres, et je pense
qu'on dovrait les obliger à en cultiver assez pour augmenter

'uno Iaçon sensible la valeur de la propriété.

M. R1ESSON: Plusieurs des meilleurs colons que nous
ayons en Canada sont arrivés ici la hache sur l'épaule, sans
posséder rien autre chose, et ont dû surmonter, pour s'éta-
blir, beaucoup plusedo difloiulté que n'en trouve l'immigrant
ai Nord-Ouest.

M. GASEY: Quiconque se rend au Manitoba, avec une
bonne paire de bras et la volonté de travailler, peut y gagner
assez d'argent pour acheter dix ou quinze acres de terre par
année.

.M. WATSON; Je ne partage pas l'avis de Phonorablo
monsieur, qui no sait probablement pas quelle classe de gens
vont au Nord-Ouost, pour y prendre des homesteeds, J'en
ai connu qui, fln'att pas plus de $40 à 850, après leur
arrivée là-bas, et no possédant aucune influence, avaient
commencé par échanger leur travail, et par louer une cha-
rue, au lieu d'on acheter une, avec des animaux, pour faire
leurs premiers labours. Il devrait être fait certaines amné-
liorations devant coui-rir dix ou quinze acres durant les
trois premières années.
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M. ROSS (Lisgar): Je pense qu'il vaut mieux laisser au

colon le soin de sa culture. Je connais dans mon comté des
colons établis là depuis plsi ur années, et qui n'ont pas
encore plus de vingt acres en état de culture. Ces cultiva-
tours ne font pas leur argent à cultiver le sol, et ne récoltent
pas plus de blé qu'il ne leur en faut. Mais ils élévent des
animaux, et sont de meilleurs colonsque nombre de ceux qui
en possédent quarante ou cinquante, sans avoir d'animaux.

M. OCHARLTON . La clause devrait être précise et ne
pas être laissée sous la forme vagua qu'elle a maintenant.

Sir JOH 9 A. MACDONALD : Le vague de la clause est
tout à l'avantage du colon. La commission des terres déci-
dera si l'occupation et la culture représentent un établisse-
ment bondfide.

M, WATSON: Je désire insister auprès du gouverne-
ment pour qu'il exige au moins vingt acres en culture.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela pourrait être invo.
qué comme un argument en faveur de la réduction des
homesteads de 160 acres à 40 ou 50 acres. Les colons ont des
habitudes différentes, et s'ils s'occupent durant les trois pre-
inières années à ériger une habitation et à cultiver leur
terre, selon qu'ils l'entendent, ils seront réputés de bonne
foi.

M. SPROULE : En voyageant au sud du Manitoba, j'ai
vu des milliers d'acres de terre dont les patentes avaient été
livrées, et qui sans compter un seul colon qui y vécût, étaient
cultivés et remplissaient les conditions voulues. L'occupation
permanente veutdire occupation durant six mois de l'année,
et je connais plusieurs colons qui vivent sur leur terre en
hiver, et se mettent l'été en quête de travail.

M. SCOTT : Ces cas-là sont rares. Le contraire est plutôt
la vérité. En effet, les colons occupent leurs 'homesteads
durant l'été, et vont travailler ailleurs, pendant l'hiver, pour
pouvoir s'acheter des instruments aratoires.

M. SPROULE : L'honorable monsieur n'a pas dû visiter
le voisisage de Nelsopville et do Moose Jaw Creek, où j'ai
frouvù des centaines de cos fermes.

'M. B.ERILAND :Je m'accorde avec l'honorable
député de Grey (U. Sproule), qu'il y en a trop de faites de
ces choses-là. Je doute beaucoup de l'opportunité de préciser
le nombre d'arpents qui devront être mis en culture. S3i
nous pouvons lai',ser la clause opérer dans l'intérêt des
colone, nous somm os bien. Après tout il vaut mieux laisser
la clause comme elle est.

Section 37,
M. C1ARLTON : Je crois qu'il devrait être fait quel.

que amendement au sujet des personnes qui pourraient avoir
pris des homesteads et qui, ne connaissant pas le pays, trou-
vent après que la terre n'a pas la moindre valeur. Si dans,
ces cas les faits étaient attestés par des a davits ou par
d'autre preuve, je crois qu'il serait bien de leur permettre
de faire une autre inscription,

Sir JON M8ADONALD: Si nous ouvrons la porto à
de pareils cas, nous trouverons nécessaire d'envoyer un in-
peeteur pour s'assurer des faits dans chaque cas qui arri-
vera. Le système des affdavits corrompt simplement la
population. Dans ler'ranxiété d'obtonir des lettres patentes,
nombre de personnes font des aMfdavits comme ceux de l'an-
cienne douane. Mon honorable ami se souviendra que
lorsque autrefois certain contrebandier se lança dans les
affaires, il se mit à genoux et jura sur la bible de ne jamais
dire la vérité à un omeier do douane, et il soutint que ce
serment le justifIait de jurer n'importe quoi après. Il en
est ainsi de ces aidavits. Pour décider di un individu
s'était primitivement établi sur une terre propre à la colo.;
nisation, nous devrions envoyer un agent dans chaque cas

et la porte serait ouverte à touto espèce de difficultés. Les
cas de ce genre sont si rares et les terres de touto qualité
sont si abondantes, que si un homme est assez lot pour
s'établir sur des mauvaises terres il devra expier sa négli-
gen ce.

M. CRARLTON: Néanmoins, il y a beaucoup de iau-
vaises terres au Nord-Ouest; lorsqu'il arrive des misères
par suite de l'ignorance concernant le pays, je crois que le
gouvernement devrait donner à l'homme une chanzo de
réparer ce qui peut-être est sa seule faute dans sa vie.

M. O'BRREN: Je crois que l'expérience des districts où
sont faites les concesions gratuites dans Ontario peut aider
à résoudre cette question. Je ne connais rien des ferres du
Nord-Ouest, mais je sais que cette question a donné lieu à
beaucoup de discussion dans les districts en question, et je
crois qu'on y est convaincu qu'il serait avantageux au pays
s'il,était permisau colon pionnier de vendre ses améliora-
tions à ceuxqui ont un petit capital et qui préfereraient
débourser un peu plus d'argent plutôt que d'avoir à vaincre
les premières difficultés.

M. TROW: Je crois que le transport des terres pour une
deuxième inscription devrait être rendu aussi facile que
possible. Dans plusieurs cas les premiers colons sont des
jeunes gens qui seraient contents de vendre et d'aller plus
dans l'ouest ; et il y en a plusieurs autres, soit d'Europe ou
d'ailleurs, qui seraient contents de payer plus cher des
fermes améliorées.

M, WATSON: Je me joins de nt'it coeur aux deux der-
-niers orateurs. Il y a dans le Nord-uest un grand nombre
de ces pionniers qui sont prêts à aller de l'avant et à défon-
cer le sol pour ceux qui veulent bien payer le prix pour ces
fermes amélior(es. J'espère que le gouvernement consi-
dérera cette question et rendra aussi facilo que possible le
transport du premier colon à l'homme qui consentira à se
charger des premières conditions et à les remplir. Peu im-

porte les hommes que nous avons sur les terres, pourvu que
le pays soit colonisé.

3e crois qu'il serait bien aussi de permettre à un homme
d'abandonner un quart do section qu'il reconnait impropre à
la culture et d'en prendre un autre. Dans mon propre
,comté, un grand nombre de personnes ont dû abandonner
leurs omesteads aux alentours du lac Manitoba parce que
leurs propriétés étaient submergées lors dola crue des eaus ;
je crois qu'on leur a permis, à la plupart, da prendre un
,second lsomestead. Des terres qui, il y a quelques années,

taient des champs de blé, sont maintenant à deux pieds sous
'leau. Il n'aurait pas été juste de forcer ces gens à demeurer
là et à essayer de vivre on péchant du brochet du moment

.'ils ne pouvaient plus récolter du blé. Nous voulons gar-
oer dans ce pays toute la population que nous y avons;

aussi, j'espère que le gouvernement trouvera moyen de
rendre le transport des omesteads plus facile que possible et
de permettre aux jeunes gens. d'abandonner un homres1ead

our on prendre un autre s il y a des raisons sufsantes.

M. Tr OW: Jai voyagé dans la région dont parle l'hono-
rable déput de Marquette. Elle est située sur la rio
orientale du. la Manitoba; il y a sept aus o'était de la bonne
terre arable, mais vu le débordement do la déchargoe du lae
l'eau s'est élevée de trois ou quatre pieds et la régionm est
inondée.

Sir JOHN A. MAC DONALD: C'est un cas que je pren-
drai on considération. Quant à permettre à l'occupant d'un
àâomestead A vendre sa terre au bout d'une année et de prerdre
un autre homestead, je ne crois pas pouvoir me rendre à ette
demande. Oe serait simplement ouvrir la porte à une
grande fraude. Je crois que le principe. du homestead est
que si un homme est incapable de payer le prix d'une terre,
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il peut l'obtenir à condition qu'il y réside. Si après la pre-
mière année il la vend à un autre, cela prouve qu'il n'aurait
jamais dû l'obtenir.

M. CHARLTON : Il me semble que l'honorable premier
ministre perd de vue le but de l'inscription pour homnestead.
Le but est d'attirer des colons dans le pays. Si en promet-
tant une deuxième inscription le gouvernement attire deux
colons au lieu d'un, cela profitera, je crois, au pays. Je crois
que la disposition propoeée serait approuvée par les neuf
dixièmes des colons dans le Nord-Ouest, et j'espère que l'ho-
norable premier ministre voudra bien encore considérer la
question.

Section 39,
M. CHARLTON: Je crois que nous devrions substituer

le taux de 8 pour cent à celui do G pour cent, vu qu'il est
impossible au colon d'emprunter à ce dernier taux.

M. TROW : Je différe sur cette question. Il serait im-
possible au colon de payer plus que 6 pour cent, et des em-
prunts peuvent être effectués des compagnies du vieux
monde, qui ne retirent pas plus de 3 ou 4 pour cent.

M. WATSON : Je re crois pas que nous devions changer
le taux do l'intérêt. Lca prêts seront faits par ces compa-
gnies de eolonisation qui cherchent leur profit plutôt dans
la colorisation de leurs terrres que dans le taux de l'intérêt.

M. SPROULE: Avc l'exi érience que nous avons eue
dans Ontario, il est impossib.e aux cultivateurs de payer
plus que 5 ou G pour cent sur leur argent; etsi vous imposez
un taux plus élevé d'intéièt que celui-là, vous leur imposez
un fardeau qu'ils ne pourront supporter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vu le nombre restreint
de députés qu'il y a actuellemcnt dans la Chambre, je ne
voudrais pas fairo un changement aussi important dans la
loi.

Cet acte a été répandu dans le monde entier; il est entre
les mains des immigrants anglais, irlandais et écosais.
C'est une afrhire entendue qt'i:s peuvent emprinter à C pour
cent.

M. CIARLTON: Nous ne proposons pas d'imposer8
pour cent d'intérêt, mais de fixer à 8 pour cent le taux
maximum de l'intérêt. Il a été dit ce soir que ce privilège
n'avait pas d'eifit pour la raison qu'on ne pouvait emprun-
ter d'argent à ce taux d'intérêt. C'est un fait bien connu que
l'argent au Manitoba vaut plus que G pour cent et que la ga-
rantie n'y est pas aussi bonne quo dais les anciennes pro-
vinces.

Je ne crois pas qu'au taux de 6 pour cent il soit possible
à bien des colons d'emprunter de l'argent on vertu dû cette
clause. Si l'on se propose quelque chose en modifiant cette
clause, c'est do permettre aux colons do Fe prévaloir des pri-
vilòges qu'elle accorde.

M. SPROULE: Ce plan n'a été essayé que depuis peu de
temps. Les gens qni prêtent de l'argent ont les moyens de
le prêter à ces colons à un taux restreint d'intérêt.

M. AUGER : Je crois que le taux de 6 pour cent est assez
élevé, si les colons ne peuvent emprunter à ce taux ils ne
devraient lpas emprunter du tout. L'expérience a prouvé
dansles Cantons de l'Est quo tous ceux qui ont emprunté de
l'argent pour se fixer sur des terres nouvelles ont dû s'en
aller plus pauvres que lorsqu'ils sont arrivés, fandis que ceux
qui n'ont pr.s emprunté du tout y sont notés et sont main-
tenant en général des hommes riches. Si vous amenez ici
des imaigrants vous ne devez pas donner aux spéculateurs
la chance de les mettre dans une telle poN ion qu'ils soient
foreés d'aller ailleurs après quelques annúa, de travail.

Sir JoDN A. MAcDoNALD

M. ROSS (Lisgar): Pourquoi ne pas fixer le taux de l'in-
térêt à 8 pour cent pour l'achat de chevaux et de bestiaux,
de même que des instruments agricoles, et pour l'érection
de bâtiments? Vous donnez au colon l'argent nécessaire
pour achetc ses semences et vous hypothéquez le homestead
comme garantie du remboursement. Les chevaux et les
bestiaux sont aussi nécessaires à un homme que les semnces
pour commencer l'ouvrage.

Section 40,
Sir JOHN A. MACDOYLAtID: Je crois que les députés

du Manitobas'accordent en général sur l'opportunité d'abolir
le droit de pi éempt'on. Cette clause règle que le privilège
du préemption peut éti e discontinué par un arrêté du conseil
devant être publié au moins six mois, et entrera en force six
mois aprèQ qu'il aura été publié pour la première fois.

M. BLANKE: 11 vaudrait bien mieux, si c'est la politique
définie du parlement, que les préemptions fussent abolies à
dater d'une certaine période.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est aussi mon avis.
Nous pourrions régler qu'après une date donnée la premp-
rion sera abolie; et ce devrait être une date qui n'affectât
point les immigrants, soit en 1883 ou en 1884. Cette date
pourrait être fixée au 1er janvier 1885.

M. WATSON: Je n'abolirais pas la préemption sans la
remplacer par quelque chose. C'est pour cette raison que
j'ai recommandé un plan de honestead de culture. Il y a au
Manitoba nombre d'ouvriers et autres personnes qui profite-
raient d'une pareille ?'i.nge d'obtenir 160 arpents de terre,
car ils seraient capables d'éconbmiser assez sur leurs gages
pour solder le coût de ces améliorations. Le projet que j'ai
émis serait dans l'intérêt du pays comme dans celui des
colons pauvres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lo privi-
lège de préemption en rapport avec les honesteads soit dis-
continué à dater du 1er janvier 1885.

M. CIIARLTON: La plupart des députés du Manitoba
croient que si le gouvernement se décide à abolir le privilège
de préemption, il devrait y substituer quelque chose. Je
désire attirer l'attention du gouvernement sur l'opportunité
de pourvoir au droit au honestead babé bur la culture dos
arbres. L'approvisionnement du bois de charpente est
insuffisante au Nord-Ouest; le manque de cet arti'ie sera
un malheur dans un avenir très prochain. Le bois .le cha:-
pente des Etats-Ulnis disparaît dans la proportin de
12,000,000 d'arpents par année. Aussi, ce pays, comprenant
la haute importance de l'affaire, a commencé il y a dix ans
la culture dos arbres sur les prairies dénudées de l'Ouest.
Il a été adopté en 1874 un acte concernant la culture du
bois de charpente; cet acte a été amendé en 1878, et sous
son opération il a été inscrit depuis 1876, 12,300,000 arpents
régis par l'acte concernant les homesteads basés sur la culture
des arbres. Un résumé des dispositions de cet acte inté-
ressera sans doute le comité. En vertu de cet acte le chef
de famille peut faire une incription de ce genre. Il est
requis de cultiver 2,700 arbres par arpent et d'en faciliter la
croissance pendant huit ans. L'acte pourvoit à une prolon-
gation de temps dans le cas de sauterelles, de sècheresse ou
de feux: mais invariablement il devra y avoir sur la terre
675 arbres vivants. Les titres sont ensuite donnés. Il
vaut la peine, vu l'importance de la chose pour le Nord-
Ouest, que l'honorable premier ministre considère attenti-
vement l'opportunité do substituer aux préemptions un
système de h/omesteads basés sur la culture des arbres. Je ne
crois pas que des dispositions à cet effet puissent être incor-
porées maintenant dans le bill, mais le système est de ceux
qui sont dignes d'attention et qui devraient être appliqués
dans un avenir prochain.

936



DÉBATS DES COMMUNES.
Sir JOHN A. MACDONALD: 3e m'accorde parfaite-

ment avec l'honorable monsieur sur l'importanco de dé-
velopper la culture des arbres forastiers. Je ne crois pas
cependant que l'expérienco aux Etats-Unis ait été un succès;
les autorités de Washington ont déclaré que ce n'en a pas
été un. Des quantités considérables de terre ont été accor-
dées sous prétexte de silviculture; ça été autant de terre
perdue pour le domaine sans qu'il y ait eu des arbres de
plantés.

Le système doit être organisé d'une manière bien plus
compréhensible-comme il l'est par exemple en Allemagne,
en Franco et en Norvòge-et il doit être sous la surveillance
du gouvernement. Je dirai maintenant à l'honorable mon-
sieur-bien qu'il soit un peu hors d'ordre de parler en comité
de la politique du gouvernement-que c'est l'intention du
gouvernement canadion-intention marquée par quelques
démarches déjà-d'inviter les gouvernements provinciaux à
coopérer avec nous dans le but d'avoir une législation
uniforme, un contrôle uniforme pour développer la culture
des arbres et y consacrer certains districts comme en Alle-
magne. En ce pays-là, quand on coupe le bois sur un certain
district, on fait choix d'un district de même grandeur pour
être reboisé la même annéo. Il nous faut un système de ce
genre.

L'idée d'allécher les gens en leur offrant des terres
pour la culture des arbres a été reconnue comme un insuccès.
C'est l'opinion des autorités du bureau des concessions de
torres à Washington. Les terres s'en vont, disent-elles, mais
il n'y a pas d'arbres. Nous sommes actuellement à élaborer
un projet concernant cette question.

M. CHARLTON : Je suis satisfait de la déclaration faite
par l'honorable premier ministre, et je présume qu'il y a
beaucoup de vrai dans ce qu'il a dit de l'insuccès partiel de
l'acte du Congrès concernant la culture des arbres, bien que
les inscriptions faites l'an passé sous l'autorité do cet acte
ont compris plus de deux millions d'arpents.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les inscriptions sont
assez considérables.

M. CHARLTON : La politique qu'on rious fait entrevoir
sera de beaucoup plus efficace qu'une loi do cette espèce. Je
suis content de voir que le gouvernement comprend les
intérê's du pays et le danger qu'il y a de dénuder le pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai sur cette question un
rapport spécial que je déposerai prochainement. Le privi-
lège de préemption sera discontinué à dater (lu ler janvier
1885.

Section 41,
M. CHARLTON : Y a-t-il quelque concurrence dans

l'affermage des pâturages ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Jusqu'aujourd'hui nous

avons fait droit aux demandes dans l'ordre quelles nous
sont arrivées quand le gouvernement ou le département a
cru que les requérants étaient de bonne foi dans leur déter-
mination d'établir des pâturages ou des ranches. Je crois
qu'en général les individus qui ont pris des ranches sont
presque tous des hommes capables, des hommes riches qui
y ont mis des sommes considérables et ont monté des
grands troupeaux de bestiaux, en certain cas même, je
crois, avec des pertes considérables l'an passé.

L'essai, en général, a été un succès, en cela que ça été un
moyen très populaire d'employer le capital. Les capitalistes
américains, de même que le capitalistes anglais, sont venus
au Canada et y ont loué des pâturages. L'honorable mon-
sieur se souviendra que cette question des pâturages a été
longuement discutée auparavant en comité, et qu'il a été
trouvé, ainsi que déclare alors, que notre système de con-
cessions est infiniment supérieur au système américain, par
lequel il est permis aux bestiaux de rôder à volonté. Aussi,
la conséquence de ce droit illimité est-elle que l'herbe a été
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détruite au point que de grandes régions aux Etats-Unis ont
perdu toute valeur comme pâturages par suite de la destruc-
tion des gezons. En affernmant ces terres à un prix modéré,
comme nous l'avons fait, nous avons donné aux éleveurs
quelque chose comme une certitude. Ils ont leurs conces-
sions, sur lesquelles ils placent leurs troupeaux; ils protègent
les uns et les autres. En même temps, pour empêcher que
ces pâturages ne soient une entrave à la colonisation-les
concessions sont toutes sur les rivières de l'Arc et du Ventre,
et de là s'étendent jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses,
bien au-delà de la Rivière Rouge-et n'arrêtent pas le mou-
vement de l'immigration, il est pourvu par la loi que tout
bail de pâturage doit contenir cette clause: que le gouverne-
ment peut, à deux ans d'avis, mettre fin à n'importe quel
bail. Cet avis est bien court si l'on considère les grandos
dépenses encourues par ces gens-là en montant leurs trou-
peaux considérables et en construisant d'immenses bâti-
ments-car il leur faut des bâtiments immenses-pour pou-
voir classer leurs bestiaux. A deux ans d'avis, un éleveur,
même quand il a loué du gouvernement 100,000 arpents de
terre, doit remettre ses pâturages.

La conséquence en est que ce serait très dhr pour un de
ces éleveurs de remettre ses pâturages à deux ans d'avis.
Aussi quand des colons veulent s'établir sur une partie d'un
ranche considéraLle, le gouvernement n'a qu'à dire à l'occu-
pant : " Vous devez remettre cette section ou cette partie
de vos ptturages." Si ce dernier refuse, nous lui disons
alors: " prenez avis que le bail pour tout le pâturage expi-
rera dans deux ans; " aussitôt il cèdera n'importe quelle
partie raisonnable de son ranche pour pouvoir conserver le
reste jusqu'à ce qu'il reçoive du gouvernement un autre avis
de ce genre qui doit être donné.

M. CHARLTON: Quel est le mode suivi dans l'adjudica-
tion des licences pour exploitation de mines do charbon ?
Fait-on appel à la concurrence?

Sir JOIN A. MACDONALD: Nous ne l'avons pas fait
jusqu'aujourd'hui, vu le nombre restreint de personnes qui
ont exprimé le désir de s'engager dans ce genre d'affaires.
Nous avons été assez heureux cependant pour déterminer
M. Gethbridge, en rapport avec sir A. T. Galt, à entre-
prendre ces opérations. Pen¶-être quelques-uns des hono-
rables messieurs connaissent-ils M. Gethbridge. Il est
l'associé du très honorable W. Il. Smith, autrefois membre
de l'administration de lord Beaconsfield. C'est un million-
naire qui a pris un engouement pour les placements faits au
Canada. Il a déjà dépensé une somme considérable-quel-
que chose comme £50,000 sterling, je crois. Il établit un
service de vapeurs et a déjà paée contrat pour la livrai-
son d'une quantité considérable de charbon à la compagnie
du chemin de fer Canadien da Pacifque, à Medecine Hat,
dès que la voie ferrée sera construite jusqu'à ce point; de
plus il fait construire des barges pour le transport du
charbon de ses mines, jusqu'à l'endroit où il doit être livré.
J'espère que l'essai réussira. Les opérations vont être com-
moncées sur une échelle des plus larges et desplus libérales,.
et j'espère qu'elleB induiront d'autres personnes à en entre-
prendre de semblables. Chaque fois qu'il y aura plus d'un
requérant pour une section d'espèce quelconque-et les
sections sont petites-nous ferons appel alors à la concur-
rence.

M. CHARLTON: Je vois par les proportions de ce rap-
port qu'il est presque impossible de donner lien à la concur-
rence. Il y a quelque chose comme 1,000 demandes et
j'en trouve sur la liste pas moins do quinze faites par mon
honorable ami le député de Lincoln, au nom d'autres indi-
vidus, dix faites par l'honorable député de Cardwell, et trois
par l'honorable député de Stanstead. Il y a ici une lettre
de l'honorable député de Lincoln, datée du 29 juin et qui
dit :-

MON ciiE sioNsIEUR,-Voulez-Tous avoir la bonté de vous efforcer de
faire émettre l'ordreen conBeil pour la licence de "mine de charb0o
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dans le district de la Souris, et au sujet de laquelle j'ai envoyé une
demande dont je vous inclus copie. Nas gens désirent beaucoup
partir la semaine prochaine pour explorer et se mettre immédiatement
à l'onvre. J'ai également emandô une licence de coupe de bois
pnur W. Thomas, sur la rivière des Anglais ; j'ai été informé par M.
Hyley qu'elle était la première. Voudriez-vous la passer en mdome
ten;ps. Que pensez-vcus maintenant de la politique nationale? Ils ont
fait tout leur possible pour me battre.

Je ne eais pas si cette allusion à la politique nationale a
été faite pour recommander le requérant auprès du départe-
ment, mais je soutiens certainement qu'il vaudrait mieux
insister sur la concurrence dans le cas do ces mines de
charbon. Si les membres du parlement sont dans l'babi-
tude de faire des demandes do cotto façon, il est temps
d'introduire la concurrence. Il est possible que cette
licence particulière ait été accordée moyennant 85 et ven-
due ensuite moyennant $2,000 lo mille carré. Quo l'hono-
rable député de Lincoln ait empoché beaucoup d'argent, je
l'ignore. Je crains cependant qu'il y ait beaucoup d'irré.
gularités pratiquées sous le système actuel; cela semble
prouver cependant quand nous voyons des membres du par-
lement envoyer des demandes en faveur do leurs amis et
faire allusion au succès do leur parti et au fait qu'ilï ont eu
de la misère dans leur é!oction.

M. BLAKE: Je suis sûr qu'après la demande dont l'ho-
norable député vient do faire la lecture, cette partie du
rapport sera mise sous une autre couverture à l'avenir. Je
désire signaler cependant l'inutilité de la clause que l'hono-
rable monsieur a, sur mon avis, insérée concernant ces rap-
ports. J'en ai fait plusieurs fois la demande, jusqu'à ce que
je fusse fatigué do demander et jusqu'à ce que, je suppose, il
fût fatigué,de donner la même réponse. A la fin le rapport
a été déposé; mais dans le même temps, les règlements
furent confirmés, alors qu'il était impossible de laire une
motion quelconque à leur sujet. Jo crois qu'il serait bon de
déposer ces rapports sur le bureau de la Ubamb-o dans les
trente jours qui suivront le dépôt des motions.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Je puis dire que le dépar-
tement a été surchargé d'ouvrage et que les rapports ont
été déposés aussi vite qu'ils ont pu être préparés. Je crois
que le pauvre contribuable canadien aura à payer une somme
additionnelle do dépenses pour ces rapports.

Au sujet des terrains houillers en général, lo gouverne-
ment n'a pas été capable de déposer les règlements concer-
nant les mines. Ce sujet est dos plus importants et des plus
compliqués, et a été confié à une personne des plus compé-
tentes, M. Linday Russell, lo député du minitre du dépar-
tement. Malheureusement, il lui est arrivé un accident un
jour ou deux avant l'ouverture des Chambres; il s'est cassé
une jambe, ce qui l'a retenu à e chambre. Il avait travaillé
à ce rapport et avait fait tellement d'ouvrage qu'il ne pou-
vait le confier à personne autre. Il est maintenant à com-
pléter ce rapport, qui sera déposé sur le bureau de la Cham-
bre dans un jour ou deux. L'accident arrivé à M. Russell
est des plus malheureux, non-seulement pour ce qui con-
cerne ce rapport, mais pour ce qui concerne également les
autres divisions du département. Je propose qu'au lieu de
laisser ces règlements sur le bureau de la Chambre avant
qu'ils deviennent en force -vu surtout que la présente ses-
sion no se prolongera pas un mois-de soumettre à la con-
sidération do cette Chambre des résolutions approuvant les
règlements en question, lesquelles seront déposées dans les
deux branches de la législature à la fois.

A la section 41,
M. DAWSON: Je désire attirer l'attention sur l'un des

effets que cotte clause peut avoir sous sa forme actuelle.
Elle aurait évidemment un effet rétroactif sur los patentes
déjà accordées et déclarerait que l'or et l'argent n'ontjamais
été accordés au détenteur des patentes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Piécisément.
M. CHARLTON

M. DAWSON: Cette clause pourrait alors donner lieu à
des embarras. Par exemple, une Tartie du district que je
représente est comprise dans le territoire en dispute. Une
ligne conventionnelle a été tirée une fois entre les territoires
du gouvernement fédéral et celui du gouvernement d'On-
tario. Celui-ci devait administrer les terres situées à l'est
de cette ligne, et celui-là, les terres situées à l'ouest. En
vertu de cet arrangement le gouvernement d'Ontario a émis
des patentes. La réserve faite pour l'or et l'argent a été
supprimée de ces patentes d'Ontario. Il petit se faire main-
tenant que lorsque la question des frontières sera définitive-
ment réglée, ce torritoir" devienne terre fédérale, et ces
détenteurs do patentes pourront trouver que cette clause les
atteint et les prive du droit qui leur avait été conféré par lo
gouvernement d'Ontario à l'or et à l'argent.

M. BLAKE : Toutes concessions faites par lo gouverne-
nement d'Ontario seraient sans doute reconnues par le gou-.
vernement fédéral, de même que toutes celles faites par ce
dernier le seraient par le premier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute.

M. DAWSON: Mais il y a une autre difficulté. J'ai en-
tendu do savants avocats émettre la prétention que les pro-
vinces n'avaient pas le droit de concéder l'or et l'argent,
que ce droit appartenait à la couronne. Je ne vois au-
cune objection à ce que la couronne îéserve l'or et l'argent
trouvés dans.les terres concédées à l'avenir; mais je ne crois
pas que cette clause doive avoir un effet rétroactif et je
conseillerais de supprimer les mots " a opéré ou "

M.BLAKE: Je crois qu'en logique lo raisonnement de l'ho-
norable monsieur est correct. OUn les patentes dans. les-
quelles l'or et l'argent ne sont pas mentionnés ont donné
droit aux mines d'or et d'argent, ou elles n'y ont pas donné
droit.

Dans ce dernier cas la déclaration ni'est pas nécessaire;
dans le premier, l'honorable monsieur, le grand défenseur
des droits acquis, propose d'enlever au détenteur des pa.
tentes ce qu'il a acquis. La clause est on inutile ou man-
vai- o.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; elle n'est ni inutile
ni mauvaise. Il n'y a pas do doute qu'une concession en
franc-alleu faite par la couronne, avec ou sans réserve, ne
couvre pas l'or et l'argent. Le but que nous voulons surtout
atteindre en insérant cette clause, est de fairo disparaître
tout doute à l'avenir.

Quelques-unes dos lettres patentes qui ont été émises con.
tenaient les mots ; d'autres ie les contenaient point. Mais
que ces mots y fussent ou n'y fussent pas, les mines de métal
précieux n'ont pas été concédées. Elles appartiennent à la
couronne par droit de prérogative.

Quant à la question soulevée par l'honorable monsieur,
colle de savoir si l'or et l'argent appartiennentà la couronne
dans le sens impérial ou fédéral, je ne crois pas .qu'elle.,soit
embrouillée. L'acte de l'Amérique Britannique du Nord
règle suffisamment, je crois, que les terres publiques renfer-
mant de l'or et de l'argent appartiennent à la couronne telle
que représentée dans chaque province par le gouvernement
de cette province.

M. BLAKE : Il faut observer que le très honorable mon-
sieur ne se borne pas à déclarer quelle est la loi, mais qu'il
en fait une, je le répète, inutile ou mauvaise. L'honorable
monsieur dit qu'elle est inutile parce que, d'après la. loi,
l'or et l'argent ne sont pas codédés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je veux imiter mon
honorable ami d'Ontario; mais il y a un mot darisce qu'il
vient de dire que je désire supprimer, c'est:celui'de"fait ".

M. DAWSON: Qu'on me permette.de signaleroomment
cette disposition pourrait causer beaucoup de.:tort. -ll y a
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quelques années le gouvernement d'Ontario a supprimé de
ses lettres patentes la réserve faite de l'or etde l'argent; et il
fut considéré tant en principe qu'en pratique que l'or et
l'argent appartenaient au propriétaire du sol. En supposant
que .8ilver Ilet tombât sous le:contrôle du gouvernement
fédéral, et non pas du gouvernement Ontaiio, vous diriez aux
propriétaires de cette île : " COt argent ne vous a jamais
appartenu; nous avons le droit de le prendre et nous le
prenons. Les propriétaires de l'ile l'auraient exploitée en
violation dos droits de propriété."

Sir J JHN A. MACDONALD: Oh 1non ; le gouverne-
ment fédéral devra ratifier tout ce qu'a fait le gouvernement
d'Ontario on vertu de la convention faite entre les deux.

Section 46,
M. WATSON: La quatrième paragraphe de cette clause

est susceptible de quelque modification. Il règle qu'un
homme qui vend du bois de charpente perd tout droit à
son lanestead.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et je suis d'avis qu'il
doit le perdre aussi. Le détenteur du homestead n'a aucun
titre à son lot jusqu'à ce qu'il y ait résidé et l'ait cultivé
trois ans, et s'il coupe dessus tout le bois, non-soulement il
devrait perdre tout droit a son homestead, mais il devrait
être puni pour vol, car c'en est ua.

Section 50,
M. CHARLTON: Cotte section contient le mauvais

principe du bill concernant les terres et de la politique du
gouvernement. Grâce à l'abus du système des licences, la
plus grande partie des coupes de bois au Nord-Ouest est
actuellement louée à des favoris au taux de 85 pa.r mille
carré; dans un cas, des coupes de bois obtenues à ce prix
ont été vendues $1,995 de plus par mille carré. Si le gou-
vernement veut nous donner une bonne loi, il introduira le
système de concurrence publique en insérant après le mot
4. vente,".dans la quatorzième ligne, un amendement du
genre do celui-ci:-

" On un quart comptant et la balance par versements à trois, six et
neuf mois, nvec des garanties satisfaisantes, suivant que le gouverneur en
conseil le d1éterminera. Poarvu que les baux pour le droit de couper du
bois sur ces terres ne seront accordés. en aucun cas, excepté au plus
offrant enchérisseur après qu'invitation a'ira été faite aux concurrents
par un avis hebdomadaire publié dans la Gazeue dus Canada durant les six
mois précédant le jour de la vente, et, par un avis publié pendant trois
mois dans les principaux journaux de la province dans lesquels sont
situées telles coupes de bois, lesqÙels'avis devront donner une descrip-
tion deil'emplacernent des limites -et de l'étendue de telles coupes de
bois."

On dira que nos propres amisi quand ils étaient au pouvoir,
ont agi comme le fait le gouvernement actuel. Si c'est vrai
ils ont on tort, etje n'ai pas le moindre douto que s'ils étaient
restés au pouv.oir et qu'ils eussent vu les abus auxquels ce
système donne lieu, ils l'auraient modifié. Je désire voir la
vente des coupés de bois conduite d'une manière convenable,'
et j'espère quele gouvernement acceptera quelque amende-
ment do ce genre.

Sir JOIN A. MiODONALD: Je dois défendée -l'admi-
nistiation précédente contre l'attaque atroce portée contre,
sa pureté par l'honorable, monsieur'. Nous avons trouvé
qu'elle tenait activement la loi en opération et avons con-
tinué le même' système., L'administration précédente avait
bien fait d'adopter ce plan au début, et nous avons bien fait
de le continuer. Le temps est arrivé, je crois, d'avoir le
rincipe de la concurrence. .DYabord, quand lesý coupes de
is étaient répandues:eur une grande étendue, ceux qui

obtenaient des lieàëods étaient des explorateurs. Ils n'avaient
que le droit d'èxploeí•.' Le gouvernement ne pouvait fixer
des coupes dé bòi'à moins 'qu'il ne pût arriver à 'une con-
naissance grossière :de i limites'extérieures ; le coût de ces
connaissances'sé,serait élèvé jusqu'à ces derniers temps à
preque la vilenr dd'toute la licence.- Assurément qu'il y a
eu une grande'derfitidopou'r les coupes de bois et beaucoup

d'empressement de la part des habitants pour réduire de
toute façon le prix du bois de service, qui a été l'un des
principaux obstacles à la colonisation du pays. Le gouver-
nement a décidé qu'un droit raisonnable devra être prélevé
sur ces coupes de bois pour les dégats causés. Les proprié.
taires sont obligés d'ériger une scierie dans l'année et les
licences ne sont que pour un an-avec la condition, bien
entendu, qu'à moins que la politique du gouvernement, le
progrès de la colonisation ou' autres raisons valides ne l'exi-
gent, il sera permis à l'individu payant les droits et rem-
Plissant en. général les conditions, de continuer à couper du

Avec toutes ces licences, je ne connais personne qui ait
fait fortune. Je crois que la plupart de ceux qui se sont
engagés dans cette industrie y ont perdu de l'argent, et le
prix du bois de service n'a pas baissé de prix ainsi que cela
aurait dû arriver. Moi, pour un, si j'étais spéculateur, je ne
regarderais pas à présent l'exploitation des coupes de bois
dans le Nord-Ouest, comme un moyen d'augmenter ma for-
tune.

Lorsque le chemin de fer sera ouvert à partir de la baie
du Tonnerre, et que le bois, le plus beau dupays, sera envoyé
de Parry-Sound, je pense que celui qui est exploité en vertu
de ces permis rencontrera un compétiteur sur lo marché qui
l'éclipsera entièrement. Lorsque le chemin de for sera
ouvert, au nord du lac Supérieur, il traversera les distrcts
les plus richement boisés qui existent au monde. Cette
région, au lieu d'être nue et aride, comme nous l'avions
craint, renforme beaucoup de bois. Mais la question qui
nous occupe se rattache à la politique générale du gouverne-
ment, et si l'honorable député veut profiter de cette occasion
pour la discuter, nous serons très heureux de lui répondre.
Voici du reste quelle est la position du gouvernement sous
ce rapport: Toute personne honorable-et je déclare cela
positivement-sans tenir compte d'antécédents politiques ou
d'intérêts d'élection, qui a fait une exploration et a envoyé
un plan de n'importe quelle partie du Nord-Ouest, réservée
pour la coupe du bois, a obtenu sa licence en exécutant les
conditions du bail, et je crois que si l'on consulte la liste, on
verra que les permis ont été accordés en dehors de toute
considération politique.

M. WATSON: J'ai connu des personnes qui ont dépensé
des sommes d'argent considérables, à la recherche de coupes
de bois, et lorsqu'elles ont envoyé un plan et une demande
au -gouvernement, elles ont constaté invariablement que
deux on trois soumissions avaient été déposées avant la leur,
par des gens qui ne s'étaient jamais rendus sur le terrain,
et:qui no connaissaient rien au sujet de ces coupes de bois,
si- ce n'est par les informations qu'elles avaient reçues du
département. Sans doute que le département en était fort
peiné, mais je n'en connais pas moins plusieurs cas, de ce
genre, dans lesquels des personnes ont obtenu des coupes de
bois et sont restées plusieurs années sans les exploiter. Il
doit exister quelques raisons pour permettre à un individu
d'obtenir la concession de ces coupes de bois et de ne pas les
mettre en exploitation.

Dans le district de Brandon et de Still River, je crois que
deux personnes ont obtenu deux de ces coupes; elles occq.
pont des positions importantes au Nord-Ouest, dans le dé-
partement de l'intérieur. Je veux parler de M. Laycock et
do W. Anderson. M. Laycock était sous-insp ctiur du bois.
Ils ont le monopole, et le bois coupé sur Stili iver est trans-
porté à Brandon, et ne rapporte ainsi aucun bénéfice aux
colons des environs. Est-il juste d'accorder toutes les coupes
dé cette section du pays à une ou deux personnes, qui font
descendre le bois sur la rivière, à une distance do trente ou
quarante milles des colons qui en ont besoin ?

M. BOWELL : Cela est fort beau en théorie, mais la
personne qui obtient la concession d'une coupe construit
une scierie, coupe le bois, et approvisionne les localités,envi-
ionnantes,-cela se pratique dans tous les pays du monde.

1883. 939



DEBATS DES COMMUNES. 27 AVRIL

D'après l'opinion de l'honorable député, nous devons établir
dans chaque bail une condition exigeant la construction
d'une scierie dans le voisinage immédiat de la coupe de bois.
Brandon so développe rapidement et les besoins de cette
localité demandent une grande quantité de bois. Jo dois
avouer que je ne vois aucune objection à cola.

M. COSTIGAN: Avant de terminer la discussion de
cette question, il est important de dissiper l'impression
qu'ont pu produire sur le publie les remarques des hone-
rables députés de la gauche, relativement à l'affermago des
coupes de bois dans le territoire du Nord-Ouest. On a
répété maintes fois que la politique du gouvernement con-
sistait à vendre à 85 le mille les coupes de bois du Nord-
Ouest, qui étaient ensuite revendues à 82,000. Ce serait
laisseor le public sous une fausse impression. En premier
lieu, les terres vendues à 85 le mille sont celles pour
lesquelles le gouvernement n'a rien dépensé en explorations
et en rapports relatifs à la quantité de bois qu'elles con-
tiennent.

Les 85 par mille ne représentent pas la somme qu'elles
coûtent à l'acquéreur. Il a à payer ensuite le souchotago sur
le bois coupé, plus $5 par mille chaque année, et je dis
sans hésiter que si les coupes de bois du Nord-Ouest qui ont
coûté 85 le mille étaient mises aux enchères demain, elles
no rapporteraient pas cette somme en moyenne. Il y a
beaucoup de terres au Nord-Ouest qui ne valent pas $5
le mille.

Les coupes de bois sont rares dans ce pays, et il y en a
beaucoup qui ne valent pas les prix fabuleux que leur
assignent ces honorables messieurs. 1l peut se rencontrer
des coupes qui valent plus que d'autres, mais il n'est pas
juste do mettre le publie sous l'impression que le gouverne-
ment vend 85 le mille carré ce qui vaut $5,000.

M. CIARLTON : Je serais vivement peiné si lo pays ae
trouvait, par ma faute, sous une fausse impression. Je n'ai
rien tenté dans ce but. Rion dans mes paroles était suscep-
tible de créer cette impression. Il est vrai que j'ai fait
remarquer que le gouvernement ne demande que 85 par
mille carré plus 5 pour cent sur le bois abattu, et qu'il n'a
pris aucune mesure pour s'assurer s'il pouvait obtenir un
prix plus élevé. Nous prétendons que c'est une injustice
d'agir ainsi, sans que le gouvernement prenne des mesures
pour se convaincre si quelques personnes ne sont pas dispo-
rees à payer davantage, et j'ai cité un cas dans lequel un
ami et un partisan du gouvernement avait obtenu un affer-
mage à raison de $5 le mille carré et l'avait vendu 82,000.
Cc fait est de nature à créer l'impression que le gouverne.
ment n'a pas pris les précautions voulues, car il aurait pu
obtenir $2,000 tout aussi bien qu'un honorable membre de
cette Chambre.

M. BOWE LL: Il arrive tous les jours dans Ontario que
des coupes de bois sont achetées à un certain prix et reven-
dues pour 8200,000 ou $300,000.

M. CHARLTON: La chose arrive lorsque les limites de
bois ont été vendues une fois, mais non lorsquelles sont
vendues une première fois aux enchères par le gouverne-
ment.

M. BOWELL: Quelquefois.
M. CHARLTON: Elles sont invariablement vendues de

cette manière. Ondonne ample avis, au moyen d'une annonce,
que des coupes des bois doivent être vendues dans un cer-
tain district, et les ventes sont suivies par les acheteurs du
Canada et des Etats-Unis. Ces coupes peuvent être reven-
dues l'année suivante à un prix supérieur à celui qu'elles
ont coûté, mais non dans la proportion de $1,095 au-dessus
du prix d'achat, de $5.

M. BOWELL: Dans certains cas, lorsqu'elles ont été
achetées de cette manière, le gouvernement d'Ontario a
réduit le montant des droits annuels.

M. BOwELL

M. CHARLTON: Ce que je veux dire, c'est que le gouver
nement doit prendre toutes les précautions nécessaires pour
obtenir la valeur réelle de ces coupes de bois; elles doivent
être mises en vente publique afin d'être adjugées au plus
haut enchérisseur.

M. SPROULE: Je vois qu'à une vente qui a eu lieu
l'autre jour en cette ville, des coupes de bois qui avaient été
adjugées, l'an dernier, par le gouvernement d'Ontario pour
$70 le mille carre, ont été vendues près de 82,000. Est-ce
une preuve que le système prôné par l'honorable monsieur
permet au gouvernement de réaliser la valeur réelle ? Les
coupes de bois en question ont obtenu une valeur addition-
nello à la suite d'explorations et de bien d'autres circons-
tances qui élèvent la valeur de la propriété. Mais quelle que
soit la vertu de ce système en théorie, chaque fois qu'il a
a été appliqué par les avis de l'honorable monsieur dans
Ontario, comme dans le cours des dernières années, on a pu
se convaincre qu'il était tout à fait défectueux. Il y a
quelques années des coupes de bois ont été vendues à des
amis politiques de l'honorable député, avec l'entente bien
établie qu'ils devaient surenchérir sur leur valeur et que le
gouvernement ferait des réductions. L'expérience de ces
dernières années l'a prouvé, car dans la suite le gouverne-
ment a réduit les droits, de manière à donner à ces coupes
une grande valeur, et de la sorte les propriétaires:.ont pu
réaliser beaucoup d'argent. Il n'y a peut-être pas un seul
d'entre eux qui ait réalisé moins de 1,000 pour cent sur la
somme qu'il avait engagé.

f. CHARLTON: La vente des coupes de bois qui a ou
lieu dans Ontario on 1873 a produit plus de 8700,000 en
bonis; ci elle s'était faite depuis la mise en force de lapoliti-
que de ce gouvernement, elle n'aurait réalisé que $25,000.

M. SPROULE: C'était un bois différent.
M. CHARLTON: Cela ne fait rien à la chose. L'an dor-

nier Ontario a mis surle marché 1,300 millescarrés eta reçu
plus d'un demi-million de dollars en bonis. L'on peut dire
qu'en 1872 les limites ont été vendues au-dessous de leur
valeur. Il a pu se présenter des cas dans lesquels la connais-
sauce que possédaient les acheteurs sur la valeur des coupes,
lour a permis de réaliser un bénéfice, mais dans d'autres les
acquéreurs ont payé beaucoup trop, et c'est ce qui a ou lieu
à la vente de l'an dernier.

On a acheté des coupes qui ne pourraient p·ts être vendues
aujourd'hui au même prix. Mais elles ont été adjugées aux
enchères, après avoir donné les avis convenables aux per-
sonnes intéressées dans le commerce de bois, et conformé-
ment au juste principe qui devrait être adopté pour la vente
de propriétés de ce genre, de manière à ne laisser aucune
prise à la collusion ou à la corruption, comme la chose est
possible d'après le système des honorables députés de la
droite.

M. SPROULE : Il existe une étrange coïncidence dans
le fait que les coupes de bois d'Ontario dont il a été question
ont été achetées par les amis des honorables messieurs de la
gauche à des prix plus élevés que ceux qu'ils auraient dà
payer à cette époque, et que dans la suite le gouvernement
a fait des réductions. Cee coupes étaient situées dans une
partie du pays où la demande de bois, pour l'usage des
colons, était considérable, et où il existait de grandes facilités
pour le transporter jusque sur le marché. Mais s'il y a quel-
que chose d'injuste dans le système actuel de l'affermage dos
coupes, il est très étrange que les honorables députés de la
gauche ne s'en soient pas aperçus auparavant, lorsque leurs
amis recevàient, non pas cinquante milles carrés, mais 200
milles, qu'ils ne prenaient pas en bloc, comme aujourd'hui,
mais qu'ils choisissaient où bon leur semblait, dans les diE-
tricts les mieux boisés, entre Winnipeg et les Montagnes
Rocheuses. Si le système actuel n'est pas infiniment préfé-
rable à celui-là, je n'y puis rien comprendre. S'il avait
existé un vif désir, de la part de l'honorable député et de ses
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amis, de faire disparaître cette injustice, sans doute que le
temps ne leur a pas manqué, car ils ont eu cinq ou six ans à
leur disposition pour opérer cette réforme.

M. CHARLTON: L'honorable représentant do Groy (M.
Sproule) a recours à un expédient puéril, qui consiste à
excuser une faute en en établissant une autre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous admettez la faute.

M. CHARLTON : Si le gouvernement de M. Mackenzie
n'a pas adopté une sage politique, au sujet de l'affermage des
coupes de bois dans le Nord-Ouest, il n'existe aucune raison
de la continuer. A ce moment le Nord-Ouest était-un pays
nouveau et rien ne faisait prévoir la nécessité d'adopter une
politique différente. Je condamne ce principe, quel que soit
le parti sur lequel doive psser la responsabilité de l'avoir
adopté. Si l'ancienne administration a agi de la sorte, elle
était dans son tort, et si le gouvernement actuel persiste
à continuer le système, il est doublement 4 blfmer, parce
qu'il a poUr lui l'expérience des années antérieures. L'hono-
rable monsieur a tenté de justifier sa politique on recourant
à la vieille excuse: "Vous ne valez paa mieux que nous,
vous n'avez pas le droit de nous adresser des reproches, car
vous vous êtes rendus aussi coupables que nous."

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que 'ho.
norable député m'ait rendu justice.11 dit que j'ai eu recours
à l'argument consistant à dire : "ous ne valez pas mieux
que nous." Eu réalité j'ai défendu la ligne de conduite de
l'ancienne administration, j'ai dit qu'elle était dans la bonne
voie, et par conséquent, nous avons suivi ses traces. Mais
comme la dit l'honorable député, nous devions écouter los
leçons de l'expérience, et c'est ce que nous avons fait. Au
lieu d'accorder 200 milles carrés, nous avons réduit les con-
cessions de coupes de bois à 50 milles, et au lieu de faire des
baux de vingt et un ans, nous avons réduit leur durée à un
an; c'est là la différence. Mais il est oiseux de faire des ré-
criminations de ce genre.

Le gouvernement a pensé véritablement que le mode qui
a été adopté, lorsque nous avons ouvert ce pays à la coloni-.
sation, et lorsque cette loi a été sanctionnée en premier lieu,
devait être continué, et c'est ce qu'il a fait; et la question
qui s'élève aujourd'hui consiste A décider pendant combien
de temps il doit être continué? Le principe que nous avons
adopté se résume A Ceci: Nous avions à faire des offerts,
comme le gouvernemient précédent, pour engager les spécu-
lateurs à se rendre dans le pays, dans le but de
consacrer leurs capitaux à l'exploitation du bois. Avant que
le gouvernement dont je faisais partie ait résigne, en 1878,
l'on considérait que Wm. Josepe Cauley avait fait un acto
de grande hardiesse en risquant au Nord-Ouest l'argent qu'il
avait gagné dans les anciennes provinces, et on faisant les
premiers efforts pour déterminer la réduction du prix du
bois. Le bois qui arrivait à Winnipeg ou du moins à Port
Garrynom sous lequel on désignait alors cette ville, venait
on totalité des Etats-Unis, et coûtait,-j'ai oublié le chiffre,
mais mon honorable ami, le représentant de Winnipeg,
pourra nous dire sans doute le prit auquel le bois se vendait
alors.

M. SUTHERLAND: a80 le mille.

Sir JOHN A. MACDONALUP: Il se rendit au Nord-
Ouest, et dans l'espace d'un an ou deux, il réussit à faire
diminuer un peu le prix du bois; j'espère sincèrement qu'il
a pu réaliser ainsi des bénefices. Le but principal de l'an-
cienne administration, comme celui du gouvernement 
actuel, a été d'engager autant d'industriels que possible à se
rendre au Nord-Ouest, à y ransport3r leurs machines et
leurs scieries, lors même qu'ils n'auraient posédé que des
machines fonctionnant à lu main, et A les installer partout
où il y avait du bois, afin de le transformer en planches,
pour l'usage des émigrants. Le prix et le profit que devait

retirer le gouvernement était d'importance secondaire en
comparaison de l'utilité d'attirer, dans les endroits où se
portait la colonisation, des hommes qui établissaient des
scieries et faisaient des planches, pour les vendre aux colons
à un prix aussi bas que possible, et plus il est venu de ces
industriels dans le pays, plus il s'est établi de scieries, plus
le gouvernement a accordé de permis pour la coupe du bois,
plus il en est résulté de bien pour le pays. Et c'est pour
cela que le gouvernement n'a éprouve aucun embarras à co
sujet; il n'avait pas à faire des explorations, comme dans
Ontario, et à encourir aucune espè~co de dépense. Il s'est
contenté d'engager les capitalistes à se rendre dans ce terri-
toire et à prendre do permis. Aujourd'hui l'on se dispute
ces droits d'exploitation, et il peut se faire que dans certaines
localités il y ait dos étendues boisées, de's bouquets de bois,
qui permettent aux détenteurs de permis de réaliser des
bénéfices,mais cesont des cas isolés, et j'ai la conviction que la
moitié des personnes qui ont obtenu ds- licences, ne rentre-
ront pas dans leurs déboursés, et que la majorité d'entre elles
seront déchues de leur droit d'exploitation, lorsque l'ins-
pecteur fera sa tournée, comme il doit le faire cette année,
afin de constater si les scieries sont établies, si elles fonc-
tionnent et scient la quantité de bois exigéeo, en vertu dos
permis d'exploitation, pour donner à leurs déten'eurs lo
droit de posséder ces privilèges.

Section 54,
M. CHARLTON : Je vois que le locataire peut substi-

tuer a une scierie une manufacture pour la fabrication de
n'importe quels ouvrages en bois. Cette clause est très
vague. Il peut établir un atelier de tonnellerie, mû par une
force d'un cheval, en n'employant qu'un soul ouvrier.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est son droit, il peut
fabriquer des muscades de bois.

M. CHARLTON : De plus le droit régalien de 5 pour
cent sur les ventes est insuillsant. Il faudrait une valeur do
bois équivalant à $20 le mille pour réaliser $1. Dans
le Michigan, où le bois vaut de $12'A $13, le droit de souche-
tage, est aujourd'hui de $1, et dans Ontario où les droits do
la Couronne sont de $1, je pense qu'il s'élève souvent do
$1 à $1.50. Je proposerais que les droite soient spécifiques,
de tant par mille pieds, et remplacent la retenue de tant
pour cent faite sur la valeur des vontes,-'isons par exemple
$1 sur la prache et $2 sur le sapin.

Sir JOHN A. MACD3NALD: Je prendrai note de cola.

Scotion '70,
M. CHARLTON : Je pense que la politique que le gou-

vernement a adoptée par cette clause relative aux glissoires,
se recommande à l'approbation de la Chambre, mais il me
semble qu'elle se trouve un peu en contradiction avec la
position qu'il a prise en désavouant la loi d'Ontario, dont le
résultat était le même.

Sir JOHN A MACDONALD: Mais il n'existe pas là de
droits établis; nous avons nos coudées franches. Il n'y a a-.u
Nord-Ouest ni do Caldwell ni de McLaren.

M. CHARLTON: Il est maintenant beaucoup trop tard
pour fixer cette question et la discuter.

Section 33,
M. WATSON: Ne serait-il pas convenable d'insérer dans

cette clause certaines dispositions relatives à l'encourage.
ment de la culture des arbres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je m'opposeraii à des
octrois de terres, accordés à la condition de faire des plan-
tations d'arbres, car le résultat serait le même qu'aux Etats-
Unis, c'est-à-dire que les concessionnaires obtiendraient les
terres et ne planteraient pas d'arbres. Il ne peut y avoir
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d'objection à ce que le gouverneur en conseil réserve cer-
tains lots de terres, ou le produit de leur vente, pour oncou-
rager la silviculture. Je prendrai en considération la pro
position de l'honorable député et cello do l'honorabl!o repré-
sentant de Norfolk (M. Charlton).

M. CHARLTON: A-t-on suspendu la vente des terres
qui se trouvent au sud du chemin do fer Canadien 'du Paci-
fique ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, ces terres no sont
plus en vente ; une partie d'entre elles a été transportée au
chemin de fur Canadien du Pacifique, en remplacement
d'autres terres, se trouvant sur son district, qui ne pou-
vaient être concédées.

M. CHARLTON: Le gouvernement a-t-il l'intention de
transporter toutes ces terres, ou seulement les sections im-
paires ?

Sir JOUN A. MACDONALD : Sculement les sections
impaires.

M. BLTAKE: Mais les sections paires ont été retirées.

Sir JOH N A. MACDONA LD: Oui.
M. BLAKE: Et doivent-elles être vendues ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement a mis

la question à l'étude. Ces terres ont une valeur considérable,
une valeur si grande que le détenteur d'une inscription
d'établissement, de même que le colon pauvre, ne peuvent
les occuper. 11 est probable que le gouvernement se défera
de ces terres et consacrera le produit do leur vente a remplir
notre trésor appauvri.

M. CHARLTON: Seront-elles vendues aux spéculateurs
ou aux colons ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Au plus haut enchéris-
sour, s'il se présente dos acheteurs.

M. CHAR LTON: Je suis peiné d'entendre cette obser-
vation, et je pense que le spéculateur ne devrait pas inter-
venir entre lo gouvernement et le colon. Si ces terres sont
vendues aux spéculateurs à raison de $1 l'arpent, et qu'il les
revende de $10 à $15, il me semble qu'il serait préîèrable,
dans l'intérêt du pays et du trésor, qu'elles soient cédées au
colon, au prix que paie le spéculateur. Nous avons toujours
prétendu, à la gauche do cette Chambre, que le système pro.
posé par l'honorable ministre, est hostile aux meilleurs
intérêts du pays.

M. COSTIGAN: Il n'y a qu'un instant, l'honorable député
trouvait que le gouvernement avait tort de no pas concéder
les coupes de bois aux spéculateurs. Il se plaignait de ce
qu'il les vendait à un prix uniforme,.de manière à permettre
au colon pauvre d'en devenir acquisiteur. Le gouverne-
ment se propose maintenant de vendre au plus haut enché-
risseur, ce qui permettra au pays de réaliser des bénéfices, et
les colons n'auront pas à souffrir, car des millions d'arpents
do terre, destinés aux homesteads, sont à la disposition des
émigrants. Mais ce n'est pas ce que désire l'honorable dé-
puté, il semble être difficile à satisfaire.

CHARLTON: J'espère que le ministre du Revenu de
l'intérieur connaît mieux les affaires de son département
que les questions se rapportant aux intérêts de l'agricul.
ture, mises en opposition avec celles qui ont trait à l'oxploi-
tation des forêts.

Sir JOHN MACDONALD: L'honorable ministre s'est
rendu dans le territoire, et je pense qu'il connaît le pays
mieux que moi.

]V. CUARLTON: Si la politique du gouvernement con-
sistait à vendre les terres propres à la culture au quatre
centièmes de leur valeur, je ne présenterais aucune objec-
tion ; mais je ne vois pas qu'il existe aucune incompatibilité

Sir JOIn A. MACDONALD

contre la position que prendrait le gouvernement on annon-
çant la vente des limites de bois, de manière à en retirer
un prix aussi élevé que possible, au lieu de les vendre à un
prix nominal, attendu que dans chacun de ces cas les spécu-
le.tours s'en rendraient acquéreurs, et colle qu'il adopterait
endécidant que les terres propres à l'agriculture, destinées
a 1 établissement des colons, devraient leur être vendues au
lien de permettre aux spéculateurs, agissant comme entre-
metteurs, de profiter des bénéfices de la transaction. Il
n'existe aucune espèce d'analogie entre les deux cas.

M. COSTIGAN: L'honorable député est parfaitement dans
son droit de se former une opinion sur les connaissances
que je puis posséder, relativement aux affaires de mon dé-
partement, mais je crois posséder, au même titre que lui, les
qualités requises pour traiter cette question. Je répète que
l'honorable monsieur no s'est pas montré plus conséquent,
dans les deux positions qu'il a prises, qu'il l'a été il y a un
instant lorsqu'il a demandé une augmentation de droits sur
le bois travaille, employé par la population du Manitoba.
L'autre soir l'honorable représentant de Selkirk s'est plaint
du gouvernement parce que, disait-il, il avait imposé des
droits plus élevés sur les instruments aratoires, de manière
à pressurer la population du Nord-Ouest. Maintenant l'ho-
norable député dit que le droit que nous avons imposé sur le
bois employé par les colons du Nord-Ouest n'est pas suffi.
samment élevé, et qu'il faut l'augmenter. Je dis donc que
l'honorable député n'est pas conséquent avec lui-même et
que je suis tout aussi apte que lui à me former une opinion.

M. CHARLTON: Je n'ai jamais demandé d'augmenter
le droit sur le bois.

M. COSTIGAN: Vous avez (lit qu'on devrait l'aug.
menter.

M. CH ARLTON: Lorsque la question du droit sur lo bois
a été discutée devant cette Chambre, j'ai demandé que l'on
remplace notre droit ad valorern par un droit spécifique,
pare que ce premier droit s'élevait de S6 à $7 par mille,
tandis que je pensais qu un droit do $ était suffisant. Ce
soir, jai maimtonu qu e e système consistant à prélever des
droits était défectueux,-que los droits ne devraient pas
représenter tant pour cent sur .esventes, mais une
somme spécifique. Je ne peniso pas qu'en vertu des Tègle-
ments actuels, le gouvernement reçoive un prix convenable
pour ses forêts.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami ne
peut pas s'échapper de la sorte. Il a insinué que nous don-
nions à nos amis, dans le but de pratiquer la corruption, des
coupes de bois à un prix trop peu élevé. Il voudrait que le
prix soit plus considérable et que les coupes soient vendues
à l'enchère. Je pense que l'honorable deputé admettra que
plus l'adjudicataire aura à payer pour l'affermage d'une
coupe de bois, plus il devra demander au colon un prix élevé
pour le bois qu'il lui fournira,--et si les permis d'exploita-
tien sont accordés dans des conditions raisonnables, s'ils sont
concédés à n'importe quel acquéreur, comme la chose se
pratique actuellement, tout en obtenant une compensation
convenable pour le bois, nous approvisionnons les colons à
bas prix, et nous privons le trésor, comme lo dit l'hono-
rable député, d'un profit considérable que nous pourrions
réaliser en élevant le prix du bois pour la population de ce
pays.

M. CHARLTON : Le système consistant à imposer un
droit de tant pour cent donne lieu à des objections, parce que
la valeur du bois varie, selon la qualité et la quantité. Le
prix auquel il doit être vendu au colon, de même que la mise
a prix de l'acheteur, doivent être guidés par ces considéra-
tions. Il est absurde de prétendre qu'une coupe de bois,
située dans un certain district, a une valeur égale, mais non
plus considérable, à celle d'une autre, et que le seul mode
convenable de s'en défaire est de la vendre aux enchères, en
fixant une mise à prix.
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Si vous ne faites aucune distinction entre cos limites ou

ces coupesde bois, vous les vendrez toutes au même prix, bien
que l'une puise valoir trois fois autant que l'autre; et il est
puéril de prétendre que l'adoption d'un autre système lerait
hausser le prix du bois de service. Ce prix sera réglé par
d'autres cautes.

M. CASEY: Personne, je pense, ne met en doute les con-
naissances de l'honorable ministre du Revenu de l'intérieur
sur le Nord-Ouest, ce qui rend d'autant plus admirable
l'amusant rapprochement qu'il fait entre les coupes de bois
et les terrains agricolos. La plaisanterie n'est surpassée en
richesse que par celle de l'honorable premier, qui nous dit
que le système d'accorder des coupes de bois donne à tout
le monde une égale chance d'en avoir, et réduit lo prix du
bois de service dont le colon a besoin.

La question en jeu est la politique, qui consiste à interdire
l'accès aux terres situées au sud du chemin de fer Canadien
du Pacifique, pour les vendre au plus offrant et dernier
enchérisseur. Je ne crois pas que l'honorable député de
Norfolk, ni personne autre de ce cotê-ci de la Chambre,
s'opposerait à ce que les terres fussent ainsi vendues, mais à
la condition, cependant, que l'acquéreur fût obligé de les
occuper et de les cultiver. Ce serait beaucoup nuire aux
intérêts du pays que de fermer à la colonisation des terres
que l'on avait annoncées devoir être concédées sous forme
de homesteads aux immigrants attirés ici en grand nombre
par cette promesse.

Je connais un homme venu do Devonshire, où il jouissait
d'une grande influence, qui se rendit, sur la foi de cette pro-
messe, à la montagne de l'Orignal, et y arriva juste à temps
pour prendre sa terre. Naturellement, il conseilla à ses
amis du Devonshire de ne pas venir le rejoindre.

Le disti:iet de la montagne de l'Orignal est l'un dos plus
beaux du Nord-Ouest, et si l'immigrant s'aperçoit que les
terres ne lui sont plus concédées à titre de homesteads, parce
qu'on leur attribue trop de valeur, et qu'il lui faille se con-
tenter d'un lot inférieur, il ira au Dakota, où les conceasions
ne se font pas d'après le même principe.

M. WATSON: Tout immigrant qui vient au Canada nous
vaut $800, d'après les calculs de l'honorable ministre, de
l'Agriculture. Dans le voisinage de Birtle, les terres de
très bonne qualité se sont vendues en grand nombre a des
spéculateurs. Le premier jour, ces terres se vendaient $6.00
l'acre, mais les jours suivants les spéculateurs réussirent à
les acheter pour $2.25 l'acre. Or, si chaque immigrant
représente $800, il vaudrait mieux lui donner accès .à ces
terres que de les vendre à raison de $2.25 l'acre. Les terres
en question ne seront pas occupées d'ici à quelque temps
encore, et ceux qui y sont déjà établis souffriront, dans l'in-
tervalle, de leur isolement.

M. SPROULE : L'honorable monsieur disait il n'y a pas
longtemps, qu'il était impossible de laisser ces terres inoc-
cupées, à cause des taxes qui sont imposées lorsque les mu-
nicipalités s'organisent. Je connais un citoyen de Toronto,
M. Christie, qui a dà payer l'an dernier, $650 de taxes, pour
une section. Ainsi, l'honorable membre se contredit lors-
qu'il affirme, d'un côté, que les terres seront fermées à la
colonisation, par les spéculateurs, et de l'autre, qu'il serait
impossible de los tenir. ainsi inoccupées à cause des taxes.

M. WATSON: Je n'ai pas dit cela, et je ne sache pas
qu'aucune terre ait été cotisée au chiffre mentionné par
1 honorable monsieur.

. M. LANDE RKIN: Il est malheureux que l'on- publie à
l'étranger que les taxes sont si élevées, car cela empêche les
immigrants de venir dans ce pays. Si ces gens-là croyaient
devoir payer, en effet, 8600 de taxes pour une terre, ils se
garderaient bien d'émigrer.là-bas.

Section 128,
Sir JOHN A. MACDONALD : J'appelle l'attention du

comité sur cette clause, qui concerne tous les droits.acquis'et
maintient toutes les obligations encourues en vertu des actes
antérieurs.

La clause so lit comme suit:
128. Saus préjudice des dispositions ci.dels:ous établies, l'acte passé

en la quarante-deuxième aquée du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte
à 'efet d'amender les divers actes concernant les terres publiques fédérales,
1879," et l'acte passé en la quarante-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé " Acte à l'efet d'amender les Actes des terres fédérales,"
sont par le présent abrogée, et . le présent acte leur est substitué, les
actes abroges par l'acte en premier lieu cité et auxquels il était substi-
tué restant abrogés ; pourvu, toutefois, que les dispositions abrogées
par les dits actes restent abrogées, et que tout ce qui a été légalement
fait, et tous les droits aequis ou les responsabilités encourues sous leur

autorité ou celle de l'un d'eux, restent valables et puissent être exercés
et appliqués, et que toutes les procédures et choses légalement com.
mencées sous leur autorité ou celle de l'un d'eux puissent être suivies et
terminées en vertu du présent acte, qui ne sera pas interprété comme
étant une loi nouvelle, mais comme une refonte et une continuation des
dits actes abrogés, sauf les modifications qui y sont faites et incorporées
par le résent. et toute chose faite jusqu'ici en vertu des dispositions
de que qu'un es dits actes abrogés qai sont reproduites sans modifi-
cation dans le présent acte, pourra être alléguée ou mentionnée comme
ayant été faite en vertu de l'acte contenant les dites dispositions, ou en
vertu du présent acte. (18i9, s. 129.)

Le comité rapporte progrès.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que la
Chambre s'ajourne.

La motion est adoptéù et la Chambre s'ajoiut ne à 2.10 a. mi

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lusm, 30 avril 1883.

L'Oraucar pren le fauteuil à trois heures.

CHEMIN DE FER LE GRAND-TRONC.

M. COLBY. Je propose que l'ordre qui. appelle -la troi-
sième lecture du bil (No 111) autorisant la compagnie du
chemin de fer le Grand-Tronc du Canada à étendre à cin-
quante ans son-traité:do trafic avec les compagnies du che-
min de fer de la rive Nord, soit rescindé, et que la Chambre
se forme en comité général, pour examiner certains amen-
dements projetés.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. ABBOTT. Je propose que lo bill 'soit amc'ndé en y
insérant la clause suivante :

Rien de ce que contient le présent acte n'affectera les droits acquis
par la compagnie du chemin de fer Canadieh du Pacinique, I l'égard de
a dite compagnie de chemin de fer de la rive Nord, en vertu d'un

arrangement conclu entre le gouvernement de la province de Québec et
la dite compagnie, et fait le 4 de mars 1882, et confirmé par un acte de
la législatur e Québec, 45 Vic, chap. 19.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et pasEé.

COMPAGNIE DU CHEM[N DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

M. ABBOTT : Je propore que .la Chambre se forme un
comité pour examiner le bill (No 114) concernant la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

La motion -est adoptée, et le billi examiné on comité
général puis rapporté.

M. ABBOTT : Je propose la troiaime lecture du-bill.
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M. SUTHERLAND (Selkirk): Je propose comme amen

demont:
Sur cette partie de la ligne de la compagnie du chemin de fer d

Pacifique Canadien qui s'étend de Saint-Vincent ou de la ligne frontièr
à Winnipeg et à tous autres points de la ligne du Pacifique Canadie
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, le même tarif, pa
mille, sera exigé pour toutes marchandises et voyageurs transportés su
l'embranchement ou section de la ligne de la compagnie du ciemin d
fer du Pacifique canadien qui résultera du louage ou des fusions auto
risés par cet acte et sur ses raccordements en Canada et dans les Etats
Unis, vid Saint-Vincent, et pour les marchandises et voyageurs trans
portes par toutes autres lignes canadiennes de chemin de fer et leur
iaccordements en Canada et dans les Etats-Unis via Saint-Vincer
susdit.

M. ABBOTT: Je suppose que je pourrai, lorsque l
Chambre se formera en comité.......

Sir JOHN A. MACDONA LD: La Chambre ne so form
pas en comité.

M. ABBOTT: Lorsqu'il est proposé quelque ainendomen
à un bill, lors de la troisième lecture, la Chambre, si j
comprends, doit se reconstituer en comité. Or, comme j'a
un amendement à proposer, je désire qu'il soit bien compris
que la motion précédente que j'ai faite, ne doit pas m'empê
cher de soumettre mon amendement en comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que la Chambre
n'adoptera pas l'amendement de l'honorable député de
Selkirk (M. Sutherland). C'est tout simplementlune rupture
de contrat avec la compagnie du chemin de fer Canadion du
Pacifique.

L'amendement est rejeté.

M. ABBOTT: Je propose que lo bill soit do nouveau
renvoyé au comité général, pour y être amendé en ajoutant
ce qui suit:-

Si la compagnie du chemin de fer du Pacifiue canadien entreprend le
transport, au Manitoba ou aux territoires du Nord-Ouest, des voyageurs
et des marchandises sur les dites lignes affermées, on sur aucune partie
d'icelles, par aucune route quelconque au sud du lac Supérieur, et ai
elle continue de le faire après le parachèvement de se ligne au nord du
lac Supérieur, elle sera tenue de recevoir à Emerson et de transporter à
destination avecla diligence convenable, tous les voyageurs et marchan-:
dises ainsi transportés par toute ligne canadienne et autres lignes alliées
de la province d'Ontaro à Emerson: et elle n'exigera rien de plus que
ce qu'elle recoit, d'après le tarif de plein parcours, sur la même partie
de sa ligne, pour le transport de ces passagers et marchandises par elles
et ses alliées, d'Ontario à Emerson : Pourvu, toujours, que toute compa-
gnie de chemin de fer en Ganada, se prévalant de la disposition qui pré-
cède, et ayant la possession on le contrôle exclusif d'une communication
par voie ferrée entre un point sur le chemin de fer du Pacifique canadien
dans Ontario ou Québec et un autre point dans l'une ou l'autre de ces
provinces, soit tenne pareillement de recevoir de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, au point de correspondance, les voya-
geurs et les marchandises venant du Manitoba ou des territoires du
Nord-Ouest et de les transporter a destination, avec la diligence conve-
nable, sur toute telle ligne dont elle a la possession ou le contrôle ex-
clusif, et qu'elle n'exige pas un taux plus élevé pour cela que celui
qu'elle reçoit pour les passagers ou marchandises transportés sur la
mme partie de se ligne, par elle ou ses lignes alliées du Manitoba ondei territoires du Nord-Ouest au lieu de destination.

M. BLAKE - Je no suppose pas que l'amendement doive
faire aucun mal ; mais il ne fera pas non plus de bien, parce
qu'il serait impossible de rien transporter au Nord-Ouest,
si les convois qui y apportent des marchandises ne devaient
pas on rapporter d'autres, à leur retour.

M. SUTHERLAND (Selkirk) : J'aimerais à savoir de
l'honorable député d'Argenteuil (M. Abbott) s'il entend no
mettre cette disposition en vigueur qu'après l'achèvement
des lignos principales du chemin de fer Canadien du Pa-
ciique.

M. ABBOTT: C'est l'intention sans doute, car il n'y a
aucune raison d'imposer des coûditions ou des restrictions
à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
tant que la ligne ne sera plus achevée. On a dû songer, on
a songé de fait que le trafic passerait au sud du lac Supé-
.rieur, jusqu'à ce que la ligne soit construite au nord.

La motion est adoptée.
M. ABnOTT

(En comité.)
M. AI3BOT£: Jo propose que la ýclause vi-do>sns soit njou-

Stée au bill.e
IL1WHITE (Cardweîl) :L'ameondement ne s'applique qu'au

r

etendre un trafic do toutes les provinces de l'Est. Je i.e pense
-pas que l'honorable monqieur (M. Abbott) s'oppose à ce l'on
-y ajoute cela.

BM. ABBOTT: Non.
t

M. WHIITE (Cardwell) : On pourrait on offet, discuiter
aplus tard l'interprétation de la clause et p)rétendre qu'il ne
s'agit que du trafic ayant Ontario pour point de départ.

M. ABBOTT: Je veux bien y ajouter les mots Ilou de
toute autre province de l'Est."

Le bill, tel que modifié, est rapporté, lu pour la troisième
tfois et passé.

iRAPPORT CONCERNANT M. WELLS.
M ~. FARROW: Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas

produit le rapport demandé lors de la dernière session ait
sujet d'un nommé Wells, brasseur do Goderich, et du gouvor.
nernent ?

M. COSTIGA.N: En i éponse à l'honor-able.rmonsieur, je
lui dirai qu'il était trop tard à la dernière session pour pro-
duiro ce rapport., et que l'ordre qui le demande est rocwindé,
vu que c'est un nouveau parlement.

LETTRES NON DISTRIBUÉES.
M. BLAKE : Est-il de règle, dans le département des

Postes, que les lettres mises à la malle et portant sur l'enve-
loppe un avis de les renvoyer i une adresse spécifiée si elles
ne sont pas retirées ou distribuées dans un temps. donné,
soient ainsi renvoyées sans être ouvertes? Ou sont-elles
transmises au bureau des lettres de rebut pour y être ouvertes
avant de les renvoyer?

M CARL[NG: Les lettres qui portent sur l'enveloppe
l'avis de les renvoyer si elles ne sont pas distribuées dans
un temps donné, sont renvoyées sans être ouvertes; mais
celles qui n'ont pas cet avis .sont expédiées aun bureau des
lettres (lc rebut, pour y être cuvertes et renvoyées à l'auteur.

B3UREAUJX DE POSTE A WINNIPEG.
M. SCOTT: Le gouvernement a-t-il choisi des emplace-

ments pour- les bureaux de poste permanents et temporaires
qui doivent être construits à WVinnipeg; et, dann ce cas, où?

Sir HIECTOR LANGEVIN: Les emnplacements on ques-
tion ont été choisis. Ainsi, le nouveau bureau de poste sera
érigé à l'endroit où se trouve le bureau actuel, et le bureau
temporaire, devenu nécessaire, sera construit sur les terrainsi
du gouvernement, entre la maison de douane et lo bureau
des terres.

BRISE-LA31ES DU HAVRE DE MALPEQUB.
M. YEO : le gouvernement a-t-il l'intention d'insérer ne

soin me dans le budget supplémentaire, pour réparer] le brise-
lames au havre de .Malpèquo, le du Prince-Edouard?

Sir HLECTOR LANGEVIN: Le collègue do l'honorable
monsieur a appelé sur cette question l'attention du gouver-
nement, qui a pris la chose on considération.

DROITS D'EXPORTATION SUR LES BILLOTS
D'ORME.

M. SMLTHI: Le gouvernement a-t-il reçu une pétition de
certains résidents de Kent, Ont., demandant l'imposition d'un
droit d'exportation sur les billots d'orme; et une députation
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s'est-elle rendue auprès de l'honorable ministre des Finances
pour cet objet? Quelle réponse le ministre a-t-il faite à la
députation ? Et quelles sont los instructions du gouverne-
ment relativement à co droit d'exportation ?

Sir LEONARD TILLEY: Les habitants du comté de
Kent ont présenté des pétitions au gouvernement sur ce
sujet durant la dernière session du parlement. Le gouver-
nement avait alors promis de prendre et a pris ces requêtes
en considération. Mais nous n'avons pas cru devoir demander
au parlement d'imposer ce droit.

i n'a encore été présenté aucune pétition semblable du-
rant la présente session ; et le gouvernement n'a pas en con-
séquence l'intention do demander que l'on impose, durant la
présente session, un droit d'exportation sur les billots
d'orme.

JETÉE A BUCKIIORN, LAC ÉRIÉ.

M. SMYTH: Le gouvernement se propose-t-il d'accéder
à la requête des habitants de la partie sud du comté de Kent
qui demandent la construction d'une jetée à Buckhorn, sur
le lac Erié, dans le susdit comté ?

Sir HECIOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
monsieur, je dois dois dire que le département ne possède
aucun renseignement sur cet endroit on sur cotte jetée ;
mais la pétition ayant été présentée, nous nous renseigne-
ronsdurant la vacance.

LE CREEK JEANNETTE.

M. SMYTII: Le gouvernement est-il informé que la com.
pagnie du Grand-Tronc empêche la navigation du creek
Jeannette, cours d'eau navigable du comté de Kent ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Le gouvernement n'a pas
reçu avis que la compagnie du chemin de fer le Grand-
Tronc obstruait le chenal du crok Jeannette. Nous n'on
savons rien.

DISP.RIBUTION DES JOURNAUX.

M. WIIELER : Le gouvernement a-t-il l'intention, pen-
dant cette session, do modifier .les règlements des postes de
manière à permettre que les journaux soient déposés pour
distribution dans les bureaux de poste du lieu de la publi-
cation, sans payer de port ?

M. CARLING : La question a été prise en considéra-
tion.

CODIFICATION DES LOIS DU CANADA.

M. LANDRY : Le gouvernement a-t-il nommé un Cana"
dien-français à la commission de la codification de nos lois
fédérales?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Lorsque lo gouvernement
aura décidé de codifier les lois du Canada, il Pommera un
Canadien-français comme membre de la commission chargée
de faire ce travail.

POLICE DU PORT DE QUEBEC.

M. LANDRY : Le gouvernement a-t-il l'intention de
maintenir l'effectif de la police du havre de Québec ; ou se
propose-t-il d'augmenter ou de diminuer le nombre des
hommes engagés dans ce service?

M. BOWELL : Le gouvernement n'a pas encore décidé
s'il devait diminuer ou augmenter la force de police du port
de Québec. Cela dépendra des exigences du service.I I.

COMMUNICATIONS ENTRE LA QUARANTAINE
ET LA GROSSE-ISLE.

M. LANDRY: Le gouvernement a-t-il l'intention d'établir
des communications sémaphoriques, téléphoniques ou télé
graphiques entre la station de la quarantaine à la Gro ssc-Islo
et la terre ferme, et quand ?

Sir RDECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement d'établir ces communications à présent.

QUAI DE ST.-FRANÇOIS, ISLE D'ORLÉANS.
M. LAURIER: Le gouvernement a-t-il l'intention de

continuer les travaux du quai de St-François, Isle d'Orléans,
comté de Montmorency, commencés l'été dernier; et, si oui,
à quelle époque ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que l'honorable
député n'ait pas ou le temps de lire les estimations qui sont
devant la Chambre, car il aurait pu voir à la page 55, que
conformément à la demande du deputé du comté, et à l'ac-
tion prise par la Chambre l'année dernière, il y a un item
de 66,000 pour continuer ces travaux.

RAPATRIEMENT DES CANADIENS.

M. TASSÉ : M. l'Orateur, je fais motion pour obtenir un
état indiquant les sommes dépensées chaque année depuis
1875 pour rapatrier los Canadiens qui ont émigré aux Etats-
Unis; les conditions de transport qui leur furent faites; les
noms des agents employés à ce service, ainsi que leur salaire
ou leur cemmission.

A l'appui de cette motion, je' désire présenter quelques
observations sur un sujet de la plus haute importance, et qui
a occupé plus d'une fois le parlement et la presse, et de fait
tous ceux qui ont à cœur l'avancement de leur pays. Je
veux parler du rapatriement des milliers de Canadiens qui
sont passEs aux Etats-Unis.

Je n'entends pas discuter ici l'origine déjà ancienne do
cette émigration, ni les causes qui l'ont perpétuée-causos
multiples et dont pluiieurs échappent à notre responsabilité.
En ce qui concerne le nombre des Canadiens émigrés, je
dois dire qu'il est beaucoup plus considérable que ne le
voudrait tout vrai patriote. L is statistiques les plus exactes
nous portent à croire qu'il se trouve de l'autre côté de la
frontière à peu pi-ès 30J,000 do nos compatriotes. D'aucuns
assignent le nombre à un chiffre fort supérieur, mais leurs
données sont à pou près aussi véridiques que les rapports
américains, qui comptent comme émigrant tout homme qui
sort de notre pays, que cet homme soit un touriste, un
spéculateur ou bien un véritable colon.

Laissez-moi dire, en passant, que le déve'oppement do la
race française dans la province de Québec est la meilleure
preuve de l'impossibilité d'un exode aussi excessif. Je vais
citer à ce propos des chiffres convaincants. Ainsi, il y avait
en 1851 dans la province de Québec, 669,528 CanadienE-
français; en 1860, 847,615 ; en 1870, 929;817, et en 1880,
1,073,820. Et il est constaté que malgré l'émigration,
l'augmentation de la population dans cette province, qui
s'élève pour la dernière décade à 167,511, est absolument
due à la race française, moins 23,508. De plus, le nombre
de nos nationaux s'est rapidement accru dans d'autres par-
ties du pays. Qu'il me suffise de dire qu'en 1850, il y avait
dans Ontario, 26,417 Canadiens-français; en 1860, 33,287
en 1870, 75,383, puis en 1880, 102,743.

Il n'y a pas encore longtemps, l'honorable chef do l'oppo-
sition essayait d'expliquer à ses fidèles amis les motifs de sa
défaite-prenant grand soin, toutefois, de leur cacher les.
véritables raisons-et parlait des " ténèbres politiques" qui
enveloppent la partie orientale d'Ontario. Le principal
organe du parti grit, commentant ces paroles, ajoutait que
si l'ignorice politique y régnait, et si la population était
moins intelligente là qu'à l'ouest, il fallait attribuer la chose
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au grand nombre do Canadiens-français qui s'établissent
dans cette région.

Tous ces faits tendent donc à prouver qu'un immenso
exode do notro race aux Etats-Unis-plus considérable que
celui quo je suis prêt à admettre-est impossible, si l'on
tient compto du développement do la nationalité française
au Canada.

Ce serait, d'autre part, une grave erreur de croire que les
Canadiens d'origine française soient lo seul groupe impor-
tant qui ait émigré aux Etats-Unis. L'ouest, par exemple,
avait de mystérieux attraits pour ncs populations, longtemps
avant que IIoraco Grecly eùt prononcé ces mots devenus
celòbres: " Allez à l'ouest, jeune homme." Et aujourd'hui,
vous pouvez voir dans l'ouest américain-dans les Etats
surtout qui bordent nos frontières et que nous avons perdus
par la faute de la diplomatie anglaise-de populeuses colo-
nies composées do colons parlant l'anglais et qui ont
jadis habité le Canada. Je me souviens que l'on prétendit,
après la conflagration qui détruisit Chicago, qu'il s'y trou-
vaità cette époque 20,000 Canadiens, dont une grande partie
étaient d'origine britannique et venaient d'Ontario.

Nos voisins ont profité Io cette émigration tant que notre
propre Nord-Ouest est resté comme " un livre fermé." Mais
depuis que nos prairies sans born<s sont ouvertes à la civi-
lisation, non-seulement nos concitoyens s'y dirigent, mais
des milliers d'Américains suivent la même voie. Citons
encore quelques chiffres éloquents : Des 69,332 personnes
qui sont entiées au Manitoba l'an dernier, 38,327 venaient
d'Ontario, 13,32- des Etats, 2,496 de Québec, 1,997 de la
Nouvelle-Ecosse, 1,435 du Nouveau-Brunswick, et 376 de
l'île du Prince-Edouard. .

Le dernier recensement américain, celui de 1880, porte à
717,157 le nombre do personnes nées dans les diflérentes
parties de l'Amérique Britannique du Nord et qui se trou-
vent dans la république. Voici quelques-uns des Etats où
résident les groupes les plus nombreux d cette population :
Michigan, 148,770; Massachusetts, 116,430; Nev-York,
83,517 ; Maine, 3G,989 ; Illinois, 33,870; M innesota, 29,079;
Vermont, 24,611; Iowa, 21,019; Californie, 19,465; Rhode
Island, 18,156 ; Connecticut, 16,3F0; Ohio, 16,026 ; Kansas,
12,396; Pennsylvanie, 12,203; Dakota, 10,661 ; Missouri,
8,635; Nebraska, 8,552, etc. Nous pouvons présumer à
bon droit, que de ce nombre, moins de la moitié sont d'ori-
gine française.

La présence chez nos voisins do tant de nos concitoyens a
éveillé plus d'une fois l'attention do nos hommes publies.
Dès 1875, il se formait dans l'ancien parlement du Canada
un comité chargé d'aviser aux meilleurs moyens de répri-
mer cette émigration, qui enlevait au pays beaucoup de ses
enfantsles plus actifs et les plus énergiques. L'une des conclu-
sions auxquelles en arriva le comité-dont l'honorable député
de York-Est (M. Mackenzio) est le seul membre présent-
fut que l'on devait développer les ressources du Canada en
protégeant l'industrie indigène. Ce système a été adopté
depuis, et je regrette qu'il no l'ait pas été plus tôt, car nous
en voyons les heureux résultats, dans le retour, chaque
année, de plusieurs milliers de Canadiens. Plus de 20,000
sont revenus l'an dernier, s'il faut en croire l'honorable mi-
nistre de l'A griculture, et 10,000 environ l'année précédente.

Il ya quelques mois, je fus invité à donner une conférence
devant les Canadiens-français du Massachusetts, réunis on
convention à Lowell, l'un des grands centres manufacturiers
de la Nouvelle-Angleterre. Je fis la connaissance de plu-
sieurs d'entre eux ; il y avait, do fait, environ 3,000 per-
sonnes à l'assemblée devant laquelle j'adressai la parole, et
j'eus la satisfaction d'apprendre que des milliers do nos natio-
naux de cet Etat seul étaient revenus au Canada durant
l'année, et que beaucoup d'autres se préparaient à les suivre.
Pour donner une idée du mouvement, je pourrais dire, par
exemple, qu'un si grand nombre quittaient Lowell, le lundi
soir, que les employés des chemins de for appelaient ce soir-
là " le soir dos Français."

M. TAssÉ

L'honorable ministre de l'Agriculture a lo mérite de s'être
intéressé le premier d'une façon pratique à l:œuvre du rapa-
triement. En 1873, il confiait à M. l'abbé Gendreau la mis-
sion de visiter les établissements canadiens de la Nouvelle.
Angleterre, et de voir s'il était possible de rapatrier nos
nationaux. Le délégué s'acquitta do ses fonctions avec
diligence et soin, et rapporta que non-seulement ce mouve.
ment était praticable, mais qu'il entraînerait moins de dé-
penses et de complications que le système d'émigration
européenne. Je désire appeler l'attention de la Chambre
sur le passage suivant de ce rapport :

A part certaines portions de l'Etat de New-York, je crois avoir visité
tous les principaux centres canadiens-français des Etats de l'Est, Ces
renseignements concernent le nombre des Canadiens-français, je les ai
es la plupart du temps des prêtres desservant les Canadiens et des
marchands qui font des affaires arec eux. Or, le recensement donné
plus haut ne se monte pas tout a fait à 60,000 âmes. Il est vrai qu'il y
a plusieurs autres localités qui renferment un nombre assez considerable
de Canadiens-français. Tout de même, quand je porte à 200,000 le
nombre des Canadiens-français dan s Etats de la Nouvelle-Angle-
terre, je suis convaincu qqe j'augmente pluôt que jm e u l nombre
réel des Canadiens-français émigrés dans les Etats de l'Est améri-
cain.

Quant à établir le chiffre des Canadiens-français d'autres origines
émigrés aux E tats-Uncis, la chose est impossible à raison de la conformité
de langage, d'habitudes et de mœurs, qui empêche de les distinguer, et
fait que rarement on les trouve groupés a part; et cette circonstance est
cause que cette partie de l'émigration canadienne, tout aussi considé-
rable qne l'autre, a échappé à l'attention publique.

[es Etats de New-York, Massachusetts et tdt a n l'st et dans
l'Ouest sont ceux qui renferment la plus grande population cana-
dienne.

Les Canadiens émigrés désirent revenir au Canada ; plusieurs revien-
dront quand ils auront les moyens de payer leurs frais d voyage,
d'autres quand l'établissement de manufactures leur offrira, au Canada,
ce qu'ils sont allés chercher aux Etats-Unis. C'est la réponse presque
générale qui m'a été donnée par les Canadiens que j'ai rencontrés soit
isolément, soit réunis. Partout l'on me disait qu'on espérait qu'après
avoir dépensé des millions de piastres pour encourager l'émigration
européenne, on pourrait peut-être faire quelque chose pour rapatrier les
Canadiens qui voudraient revenir dans leur pays. tar il est à remar-
quer que jusqu'à présent, pas un seul sou n'a été même offert aux Cana-
diens des Etats-Unis, sous aucune forme quelconque, comme encourage-
ment o revenir au pays.; et que jamais les avances multiplié est aux
Allemands, aux Scandinaves ou aux slennonites n'ont été étendues à
nos compatriotes.

C'est probablement à la suite de ce rapport que le mi-
nistre de C 'Agicul tur d'alors-l'honorable M. Lot e ier-
nomma deux agents aux Etats-Unis, pour favoriser lo rapa-
triement. l'un de ces agents demeurait à Worccster, dans
le Massachusetts, et l'autre à Détroit. M. Charles Lalime
agit encore comme agent dans les Etats do l'Est, et sous sa
direction, des centaines de Canadiens sont allés s'établi,
chaque année, au Nord.Ouest, "dans ce diésert sans bornes,
mais fertile, " comme l'appelait lo urd Becaonsfield.

L'autre jour même, l'on atnnonç ait que 125 chefs de fa-
milles françaises avaient quitté lo Massachusetts pour se
fixer au Mlanitoba. En 1881, plus do 1,000 Canadiens-fran-
çais se dirigòrent dans cette province, et la plupart avaient
émigré des Etats-Unis. Le mouvement a pris de telles pro-
portions que , lors d'une enquête tenue par le bureau des
Statistiques du Massachusetts, l'on a signalé le fait comme
étant do nature à affecter le prix do la matin.d'oeuvre dans
cet Etat. A joutons que ces émigrants n'eurent jaîmais raison
de regretter leur établissement au Manitoba, où ils ont fondé
quelques-un des plus belles paroisses, notamment celles
de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et de Saint-Pie.

Le dernier rapport do M. Lalime nous montre que les
Canadiens-anglais émigrés à la Nouvelle-Angleterre com-
mencent à suivre l'exempl de nos nationaux, et que leur
mouvement de retour au Canada prend un aspect des plus
encourageants. Le passage suivant de ce rapport, en date
d 30 décembre 1882, nous donne à ce sujet d'intéressants
détails :

Je suis bien aise de pouvoir dire que l'œuvre que je poursuis en faveur
de l'émigration des Canadiens de la Nouvelle-Angleterre au Manitoba a
eu beaucoup plus de succès qu'en 1880.

Ainsi, vous pourrez constater par la liste des noms que je vous ai
transmise aujourd'hui, qve 633 émigrants ont quitté la Nouvelle-Angle-
terre pour se rendre au Mianitoba.
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Je désire appeler tout spécialement votre attention sur le fait que les

Canadiens-français seuls de la Nouvelle-Angleterre paraissaient s' inté-
besser au Manitoba, à ses progrès, et que presque tous nos émigrants
appartenaient à cette nationalité. Cette année, par contre, il y a autant
d'émigrants anglais que français, chose digne de remarque et qui prouve,
selon moi, que notre province de l'ouest devient de mieux en mieux
connue, tous les jours. J'ai donc grand espoir pour l'avenir.

Il me fait aussi plaisir de pouvoir dire que l'émigration du Canada à
la Nouvelle-Angleterre, pendant l'année 1882, a certainement diminué
d'an moins 40 pour cent, comparativement à l'année précédente.

J'ai en souvent l'occasion de me renseigner sur ce point durant mes
nombreuses visites aux centres manufacturiers de la Nouvelle-Angle-
terre, et aussi, dans le cours de mes rapports avec les compagnies de
chemins de fer reliant le C.anada à la Nouvelle-Angleterre.

Ces compagnies de chemins de fer accusent une diminution dans leurs
ventes de billets de passage du Canada à la Nouvelle-Angleterre d'en-
viron £0 ponr cent de moins qu'en 1881, tandis que d'autre part, les
ventes de billets de passage de la Nouvelle-Angleterre au Canada se
sont accrues dans la même proportion.

Pour sjouter une autre*preuve à mes allégations, je pourrais observer
que le dernier recensement paroissial fait par les curés de Lowell, Mass.,
de lanchester, N. H., et de Fall-River, Mass., à l'automne de 1882, indi-
que une diminution considérable de la population canadienne-française.

L'agence du rapatriement de l'Ouest a été fermée en 1879'
et je ne sais vraiment pourquoi, car il se trouve des milliers
et des milliers de Canadiens dans l'Occident américain,
champ d'opérations trop important pour être négligé. S'il
était devenu nécessaire de déplacer I bureau, ce que j'ignore,
il me semble que l'on aurait dû maintenir quand même
l'agence, en supposant que Détroit ne fût pas lo meilleur en-
droit. On pourra juger de l'importance de ce centre d'action
par les faits suivants contenus dans le rapport de M. Têtu,
notro agent d'immigration à Emerson:

Les Etats du Michigan. de l'Iowa, du Wisconsin et du Minnesota ont
,eaucoup contribué à l'immigration. Je crois devoir observer icique
les immigrants venus de là étaient avant tout des cultivateurs. Pin-
eieurs avaient de l'argent et transportèrent avec eux chevaux, voitures,instruments agricoles, etc. Ils se disent fort satisfaits du pays et in-
vitent leurs amis à y venir. La présence continuelle dans ces Etats
d'un agent qui ferait des conférences et distribuerait des brochures
renseignant le colon sur les meilleurs moyens à prendre Pour s'établir
ici est de nécessité évidente.

Ce système de rapatriement ni'a coûté qu'une bagatelle
au pays. On b'en convaincra lorsquej'aurai dit qu'on 1876,
le gouvernement n'a payé que $2,7 13 pour frais de trans-
port, et 85,807 pour lOs agences-ce sont là les seuls chidres
que jai trouvés dans les rapports officiels-tandis que les
frais de transport pour l'immigration européenne attei-
gnaient 851,887.

Quelque satisfaisants que soient les résultats, je pense
qu'une politique plus largo et plus vigoureuse feraitdavan-
tage encore. Ainsi donc, que le gouvernement invite des
délégus-roprésentant les centres canadiens des Etats de
l'Est et de 1 Ouest des Etats-Unis--à visiter le Nord-Ouest
canadien, et à faire rapport de leur mission; qu'il distribue
dans ces centres plus do rapports et d'autres renseignements
sur nos territoires de là-bas; qu'il profite de la publicité
que lui offrent plusieurs journaux français imprimés dans
ces Etats, et qui sont toujours bien disposés à l'égard du
Canada; qu'il augmente le nombre des agences, et les rende
efficaces; qu'il réduise les frais de transport, et nous aurons
le plaisir de voir revenir au pays natal des milliers de
Canadiens-fiançais.

Je neveuxpas faire de récriminations; mais je dois consta-
ter, quelle que soit la cause, qu'il a été fait plus pour les gens
de toute autre origine, pour des gens hostiles en quelque
sorte à nos notions de gouvernement et de civilisation, que
pour nos compatriotes, qui pour la plupart ont dû s'exiler
sur la terre étrangère, à la suite de malheurs, etbien malgré
eux. On me permettra, par exemple, d'appeler l'attention,
à titre de contraste, sur les obligations contractées par le
gouvernement, le 26 juillet 1873, pour attirer ici l'immigra-
tion des Mennonites.

1. Exemption complète du service militaire.
2. Concession gratuite des terres au Manitoba.
3. Etablissement d'écoles religieuses à eux propres.
4. Privilège d'affirmer au lien de prêter serment dans nos cours.
5. Prix de passage de Hambourg à ort-Garry, $30 pour les adultes,

$15 pour les enfants âgés de moins de huit ans, et $3 pour les enfants de
moins d'un an.

6. Prix de passage ne pouvant être changés durant les années 1874,
1875 et 1876, et ne devant pas dépasser $10 juEqu'en 1882, s'ils étaient
modifiés après 1876.

7. Emigrants devant ë tre munis de provisions durant le voyage -de
Liverpoot à Collingwood.

Nous savons qu'il fut fait, en outre, aux Mennonites, un
prêt de $100,000, lequel devient dûi cette année même.
D'après l'arrangement ci-dessus, il apport donc que les
Mennonites auraient été traités avec beaucoup plus de libé-
ralité que les Canadiens désireux de revenir au pays, et
auraient eu le plu3 grands avantages pour s'établir là-bas.
En effet, ils n'avaient pas à payer plus de Hambourg a
Winnipeg que les Canadiens des Etats de l'Est. De 1876 à
1879, le prix de transport fat pratiquement réduit à $13 pour
ces derniers, mais il leur a fallu payer 831 depuis lors, le
département leur remettant $5 après leur établissemen . final
au Manitoba.

Qu'une augmentation pareille ait nui au rapatriement, je
n'en doute aucunement. A l'appui de cette assertion, je
citerai l'extrait suivant du rapport de M. Lalime, l'agent
du gouvernement :

Le nombre des émigrants des Etats de l'Est au Manitoba, pendant
l'année 1879, a été de 565. S'il y a une légère diminution sur celui de
mes opérations de 1878, elle est due à deux causes principales.

Depuis 1876, le gouvernement canadien accordait de l'aide aux Cana-
diens des E tata de l'Est pour les enga er à émigrer, en les indemni-
sant sur leurs frais de passage, et le rix ua billet de passage se trouvait
réduit par cet octroi à la somme de $Î3.

Le ou vers le 1er avril 1879, le gouvernement a réluit cet octroi à la
somme de cinq dollars, et payable au colon seulement après son établis-
sement définitif au Manitoba, de sorte que les émigrants eurent à payer
le plein prix, c'est-à-dire $31.00 au lieu de $13.000 comme par le passé,
et vu ce changement à la dernière heure, un bon nombre de familles

ni avaient résolu de partir avec le détachement du 15 avril, ont cru
evoir remettre leur départ à une époque plus favorable.

Il ressoit de ceci que la politique du dernier gouvernement
a été plus liborale à cet égard que ne l'est celle du gouver-
nement actuel, etje suis heureux d'avoir cette occasion ex-
ceptionnelle de féliciter nos adversaires. Je dois dire,
cependant, que tout en cherchant à favoriser ainsi d'un côté
le rapatriement, le gouvernement réformiate faisait del'autre
côte jeu des Américains et forçait nos nationaux à émigrer
par milliers, en refusant d'adopter la politique protection-
niste.

Je ne traiterai pas la question de l'immigration mennonite
à laquelle j'ai fait allùsion tout à l'heure. Je n'examinerai
pas ai cette immigration était désirable, s'il était de bonne
politique do joindre à notre population un groupe de gens
que ne jouent pas d'autres rôles que ceux do producteurs
et de consommateurs, qui s'entourent d'une sorte de muraille
chinoise, qui refusent de partager nos devoirs et nos charges
comme habitants d'un pays libre, qui refusent même de
s'engager à défendre leurs foyers et lo drapeau à l'ombre
duquel ils ont trouvé refuge contre la tyrannie russe. Une
discussion de ce genre serait déplacée en ce moment. Je
puis bien observer, cependant, qu'une immigration de Ca-
nadiens serait autrement avantageuse au pays, et affirmer
que nous ne devrions pas hésiter à faire, pour favoriser
cette immigration, beaucoup plus encore que nous n'avons
fait pour attirer ici les Mennonites.

Je me rappelle que lors d'un débat qui eut lieu dans cette
Chambre, à ce propos, ,'honorable députe de Compton-qui
faisait alors partie de l'opposition-declara que " s'il impor-
tait d'amener ici les Mennonites, il n'importait pas moins
de ramener les Canadiens émigrés aux Etats-Uns." Si l'ho-
norable monsieur qui dirige aujourd'hui avec tant de succès
et tant de sens pratique le département de l'agriculture,
veut bien se rappeler cette déclaration, et y donner suite,
je suis sûr que l'action qu'il prendra dans ce sens sera féconde
en résultats. Qu'il me permette de lui dire que les Cana-
diens, habitués comme ils le sont à un climat rigoureux et
une vie rude, sont les meilleurs colons que nous puissions
trouver pour notre Nord-Ouest. Qu'il me permette de lui
dire aussi que personne n'a plus de titre à habiter les val-
lées de la rivière Bouge et de la Saskatchewan, que les des-
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30 AVRILcodants les héroïques pionniers qui furent los premiers il

planter le drapeau de la civilisation dans ces vastes régions
Qu'il me permette de lui dire enfin-qu'à un point de vue
politique-au point do vue anglais-on devrait souhaiter de
los voir se répandre en grand nombre dans les nouveaux
torr itoires, où ils contribueraient fortement à créer un véri.
table sentiment national.

Je sais qu'il y a des gens assez fanatiques et assoz mes-
quins pour se rejouir de l'émigration de mes compatriotes
aux Etats-Unis. Je veux croire qu'ils ne sont pas nombreux,
bien qu'ils prétendent parfois parler au nom d'un grand
nombre. Pourrait-on croire, par exemple, que les lignes sui-
vantes aient pu paraître dans un journal important, qui est
l'organe même d'un parti qui se donne comme libéral par
excellence.

Le départ de quelques Canadiens-français pour les Etats-Unis n'aura
que peu d'effet sur la province en général, mais si toute cette race pou-
vait emigrer en bloc, l'infuence anglaise s'en ressentirait grandemeut.
Le fait est que les Canadiens sont un obstacle réel au fonctionnement
des institutions anglaises.

Il est vrai que la publication de ce passage remonte à une
date assez éloignée, mais le sentiment qui inspirait l'auteur
prévaut encore quelque part. Quant au journal qui a repro-
duit ces lignes, c'est le même journal qui insultait jadis si
grossiòrement à nos croyances religieuses ; le même journal
qui se moque encore on toute occasion de l'habitant français
-qiieje considère, pour ma part, comme l'élément vital de
notre population ;-lo même journal qui met on doute la
moralité des femmes canadiennes-françaises, et qui demande
à grands cris la suppression de la langue française.

Je ne veux pas insiIster sur ce sujet, et sur ces insultes
qi'on nous lance. Maik un nie permettra de dire que si les
Ca nadiens-français avaieiténigré en masse aux Etats-Unis;
s'ils avaient accoi)té la place qui a toujours é'é à leur dispo-
sition dans l'Union Américaine ; s'ils avaient répondu aux
pressants appels de Washington et de Lafayetto à une
époque critique et décisive de notre histoire ; s'ils n'avaient
pas repoussé l'invasion américaine au jour mémorablo de
Chateauguay, sous le commandement de Salaberry, - le
drapeau britannique aurait depuis longtemps travosé les
mors.

Bien plus, si nos ancêtres n'avaient pas été los premiers à
lutter dans nos assemblées législatives, pour nous obtenir le
gouvernement responsable, et s'ils n'avaient persévéré avec
ardeur dans cette lutte, le Canada, peut.être, n'aurait pas
encore atteint cet état do liberté parfaite qu'il possède aujour-
d'hui, et qu'aucun autre pays, en Amérique, ne peut se vanter
do posséder au même degré.

Mais la meilleure réponse que je puisse faire à ceux qui
n apprécient pas à sa valeur la présence do, la population
française en Canada, même au point de vue exclusivement
anglais, se trouve dans l'extrait suivant d'un témoignage
rendu devant le parlement britannique en 1828, par M.
William Parker, marchand anglais, qui avaitpassé quelques
années ici, et qui avait suivi les événements en véritable
observateur :

J'encouragerais La Cananadiens-français ; c'est le seul peuple sur
lequel nous pouvons compter. La population des autres provinces estde nature mixte; (il se trouve sans contredit parmi elle un grandnombre de loyaux, braves et bons citoyens). Les Canadiens-françaissont unispjar leur origine (dont ils sont fiers à juste titre), leur religion,
leurs manières et leurs vertus. ils ont une réputation à soutenir, et lisl'ont toujours noblement maintenue. Lorsqu'ils se trouvaient sous ladomination française, la France ne possédait pas de sujets plus braves,et avec une population représentant un sixième de leur nombre actuel,
ils ont efferit à l'armée anglaise la résistance la plus énergique qu'elle
eue a rencontrer dans la conquête du Canada. Je suis persuade que si,a cette épc que, les Canadiens-français avaient été aussi nombreuxqu'aujourd'hui, nous n'aurions pas arraché le Canada à la Frane, et sitel avait été le résultat, noua ne serions pas exposés comme aujourd'hui
aux empiétements de la jeune et puissante république fédérative del'Amerique du Nord,

On eproche aux Canadiens-français de ne pas a'anglifier; les habi-
tants ersey et de Guernesey sont-ils des sujets anglais moins loyaux
pour avoir conservé leur laneue, leurs manières et leurs lois nirmandes,ou leur fait-on un reproche d y tre restés fidèles? Et cependant j'affirmehautement que le Bas-Canada et les autres colonies de l'Amérique duM. Tw s É

Nord sont pour l'Empire d'une importance vital dix mille fois Plus
considérable que ces lles. Je considère qu'elles sont plus que le brasdroit de l'empire britannique. Je suis convaincu que ai les C~anadiens-français se trouvaient en nombre deux fois plus considérable qu'aujour-d'hui, ils pourraientbraver toute l'union d'Amériqus. Le pays nepossèdo
pas de sujets plus fidèles.

Puisque j'en suis sur ce sujet, il me sera permis de dire
que c'est avec regret que j'ai vu l'honorable représentant do
York-Est-l'honorablo M. Mackenzie- parler de notre
population dans les toi-mos los plus blessants, dans le dis-
cours qu'il a prononcé à Toronto devant la convention
libérale qui s'est réunie on janvier dernier. L'honorable
député disait :

Sur John et ses rollégues ne sont que des marionnettes ente lesmains d'une mejorit- française * ce sont des pantins qui dansent lors-
que Québec tire la ficelle, et il me semble qu'il doit être bien humiliant
pour lui de danser au son de telle musique.

Je conçois parfai toment quo l'honorable député n'appré-
cie pas la musique française, mais je demanderai à la
Chambre si des paroles semblables doivent se trouver dans
la bouche d'un vétéran do la politique, que le sentiment du
devoir devrait pousser a faire tous ses efforts pour unir le
peuple, au lieu de susciter des jalousies et des haines natio-
nales. Toutofois, je suis heureux de constater que l'hono-
rable député entretenait une opinion plus favorable sur
notre population lorsqu'il visita l'Ecosse comme premier
ministre du Canada. Voici le compliment qu'il nous adres
sait dans lo discours qu'il pr-ononça lorsque Dundee lui con-
féra le droit de ci o.

La population française dit Canada se trouve dans la position d'un
peuple qui parle une unogue ôtrangère, mais qui ne se considère pascomme otranger; étant aujourd'bi aussi fier des lois et des libertés
anglaises, quî'aucune fraction du peuple canadien ; et comme lordDuffeiu le taisait remarquer hier à Loudres, il n'existe pas de classe ou
population qui suit plus complètement versée dans la pratique et la vieparlemnitaires, et qi sacbe mieux a précier les droits et les sentiments
d'un peuple indépeudauL Let fier.

Miais ce n'est pas ici seulement quo mes compatriotes ont
été calomniés. Ils ont été également diffamés aux Etats-
Unis, dans undocumont public publié par un certain colonel
\Wright,-ils sont tous colonels dans ce pays, quand ils ne
sont pas généraux,-chef du bureau des statistiques du
Massachusotts, qui est allé jusqu'à les appeler los esclaves
blancs et les Chinois do l'Est. Mais les Canadiens ont res-
senti l'odieux de cette accusation ; ils ont demandé et
obtenu line enquête qui a prouvé d'une mannirôe concluante
qu'il n'y avait pas parmi les ouvriers de l'Etat de classe
plus honnête, plus morale et plus laborieuse. La même
calomnie ayant été répétée dernièrement à Washington,devant un comité, par un individu du nom de Foster, les
groupes canadiens-français de la Nouvelle-Angleterro ont
nommé des délégués pour faire face à leurs détracteurs ut
les confondre devant les représentants du peuple.

Nous lisons quelquefois dans les journaux qui nous sont
hostiles, que nous sommes intolérants, exclusits, rétrogrades
et animés d'un esprit étroit. Mais les faits sont là pour
repondre a ces accusations. Quand nous sommes-nous
opposés, par exemple, aux dépenses de l'émigration ? Quand
nous sommes-nous opposés à une entreprise publique destinée
à développer notre pays, à multiplier ses ressources et à
augmenter ainsi sa population ? Nous n'ignorons pas cepen-dant que toutes les dépenses destinées à attirer l'émigration
étrangère sont de nature à diminuer, dans une certaine pro-
portion, l'influence que nous possédons comme élément dis-
tinct de la population. Comme Français du Canada, nous
ne puisons aucune force à cette source. La vieille France
ne nous donne plus de son sang. A notre grand regret, el.c
semble incapable d'en être prodigue. En 1882, cinquante
Français ou Belges seulement sont venus dans ce pays ; cent
quatre étaient ar-rivés en 1881, et l'année précédente on n'en
avait enregistré que vingt-sept. Quelques milliers de Fran-
çais ont envahi nos grandes villes il y a quelques années,mais je dois avouer qu'ils n'appartenaient pas à une classe
dont il soit çonvçnable d'encourager l'émigration. On a dût
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les renvoyer chez eux aux frais do l'Etat. Ils étaient trop
bien versés dans.l'art do la dynamite-qui de nos jours me-
nace malheureusement de renverser l'édifice social. Avec
un système convenable, il serait possible d'attirer une excel-
lente émigration belge, et je désire que le gouvernement
fasse des efforts énergiques pour arriver à ce but, car la
population de la Belgique est fi ugale, laborieuse et la plus
dense de l'Europe.

Nous nous rappelons tous que lorsque lord Durham sou-
mit au gouvernement de la métropole son fameux rapport,
destiné à assurer l'extinction de la nationalité canadienne-
française, ce qu'il recommandait surtout pour atteindre ce
but, c'était d'encourager autant que possible l'émigration.
Lord Durham disait:

Je ne doute pas que lorsque les Français sý trouveiront réduits à la mi-
norité, par le cours légitime des événements et l'actinn de causes natu.
relle,, ils abandonneront leurs vaines espérances de nationalité.

Mais le représentant de l'Angleterrre n'avait pas prévu
l'impossibilité d'absorber et de détruire une nationalité qui
a tenu tête, comme la nôtre, à tous les orages qui ont
assailli son existence, et qui repose sur une base aussi
solide que celle des Laurentides elles-mêmes. Dans le
même rapport, lord Durham aflirme " qu'aucune popula-
tion ne s'est augmentée aussi rapidement, par les nais-
sances seulement, que celle des Canadiensfrançais,"-et de
la sorte il a indiqué au monde, sans le vouloir, la raison
pour laquelle on ne pouvait pas réaliser son infâme projet.
En réalité, notre force d'accroissement est grande, très
grande,-pour no pas dire merveilleuse. Elle repose sur
la moralité et la vitalité de notre population. Elle n'a
jamais été égalée, ni surpassée, dans l'histoire de l'huma.
nité. Nous sommes fiers de pouvoir dire que pas une
demeure ne renferme autant d'enfants que celle du Cana-
dien-français. Nous ignorons complùtement les " notions
yankees " sous ce rapport. Cela me rappelle que lorsque
M. Ampère visita le pays, un habitant canadien lui donna
tout le secret de notre conservation dans ces quelques mots
caractéristiques: " Nous sommes terribles pour les
enfants.' Pas plus tard que le 15 janvier dernier, le Witness
de Montréal, qui est loin de nous être sympatique, recon-
naissait ce développement extraordinaire dans les lignes
suivantes:

L'émgration tend depuis longtemps à faire croire que l'élément
anglais augmente proportionnellement dans le pays, mais la multiplica-
tiun est une force permanente, et la proportion de l'élément français
augmente dans tout le Canada.

Et cette force sera toujours notre seule barrière, notre
seule sauvegarde contre le flot de l'émigration européenne,
qui envahit continuellement le pays.

Nous avons été appelés, l'autre jour, à voter 8500,000
pour l'émigration. CO crédit est plus élevé de beaucoup
que ceux qui nous ont été demandés jusqu'ici pour ce ser-
vice ; los dépenses de l'année dernière ont atteint $346,412,
et celles de l'année précédente n'ont pas dépassé $206,180.
Ce crédit extraordinaire est justifié par l'état florissant de
nos finances et par le développement rapide de notre pays.
Nous avons accordé volontiers un nouveau crédit, pa-ce
que nous voyons dans l'émigration l'un dos principaux
ficteurs de notre prospérité. Nous savons que, l'an der-
nier, 112,458 émigrants se sont fixés dans ce pays, appor-
tant avec eux plus de $10,000,000, tandis que lu chiffre de
l'année précédente n'était que de 47,991 émigrants ayant
apporté $1,188,925. C'est avec plaisir, je le répète, que
nous avons voté ce crédit de $500,00!), sans nous demander
si ce parlement, si nous, députés français, n'adoptions pas
le plan même que lord Durham avait suggéré, il y a trente
ou quarante ans, pour submerger notre nationalité.

Bien que parlant une langue qui n'est pas celle de la ma-
jorité, qu'il -me soit permis do dire que nous sommes Cana-
diens avant tout. Comme tels, nous sommes prêts à suivre
notre destinée, à tous risques et périls, fermement convain-
cus que, sous la sauvegarde de notre constitution et de notre

systèmo bien équilibré do partis, la justice et la liberté
seront toujours le partage des sujets de la reine Victoria
dans ce pays. Comme tels nous sommes disposés à accueillir,
à tendre une main socourable aux émigrants de tous les
climats, de toutes les latitudes, qui ont besoin do pain, d'es-
pace et de liberté. Comme tels, nous sommes disposés à
accueillir les émigrants de tous les pays, qu'ils viennent
des rivages de l'Irlande, des steppes de la Russie, des pitto-
resques cantons de la Suisse, ou des districts populeux de
l'Allemagne et de l'Angleterre-cette pépinière des nations.
Comme tels, nous sommes dispos à aider le gouvernement
anglais à donner au peuple irlandais la terre qu'il ne
peut posséder dans son propre pays, la paix qu'il ne peut
y trouver, et le home rule pour lequel il s'agite. En réalité
notre pays est assez étendu pour faire un seigneur de chaque
paysan irlandais.

Cette diversité do races, loin d'être préjudiciable, sera des
plus désirables, des plus avantageuses. Bien qu'elle puisso
déterminer parfois un certain frottement, elle produira un
louable esprit d'émulation. Chacun voudra naturellement
remporter la palme. Quant à nous, nous avons appris
beaucoup dans notre commerce avec les autres nations. Ln
grand empire auquel nous appartenons, la grande république
qui nous avoisine, sont devenus riches, prospères et puissants,
grâce à la variété dos races. Il en sera de même pour nous.
Nous devons réunir l'énergie, l'activité et les différentes
qualités de toutes los races, et constituer avec cos éléments
une grande nation canadienne.

Mais, tout en étant dispoEés à encourir tous les sacrifices
légitimes pour attirer dans notre pays le surplus des popula-
tions de l'Europe, nous avons le droit d'espérer que le gou-
vernement prendra toutes les mesures nécessaires pour
favoriser lo retour des Canadiens établis de l'autre côté dca
frontières, qui désirent revenir au pays natal, pour partici-
per à son progrès et à sa prospérité, pour lo faire profiter
de leur travail et de leur industrie, et pour travailler avec
nous à la solution du problème de son avenir.

Sans doute, il y aura toujours une certaine émigration
aux Etats-Unis; il est aussi impossible de l'arrêter entière-
ment que d'empêcher le Saint-Laurent de couler. Mais
efforçons-nous de la réduire aux plus faibles proportions.
Pendant bien des années, les agents des Etats-Unis ont dit
au monde entier que le Canada ne pouvait pas nourrir ses
propres enfants,-et ce sera un grand acte politique, à part
de toute autre considération, si non contents de retenir notre
population, de recevoir notre part de l'émigration étran-
gère, nous pouvons encore rendre à leur pays des milliers
de nos concitoyens. Un acte de ce genre, que la politique
nationale a déjà accompli en partie, ferait pour toujours la
gloire du gouvernement, et constituerait un titre éclatant
à la confiance do ses partisans dans cette Chambre, et à la
gratitude do t-;ut le pays.

Sir IIECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je regrette
beaucoup que mon honorable collègue, le ministre de l'Agri-
culture, ne soit pas à son siège pour répondre à mon hono-
rable ami qui vient de parler; mais il serait injuste de lais-
ser sans réponse le discours que l'honorable député a pro-
noncé.

Je le féliciterai d'abord du succès qu'il a remporté. Il a
prouvé que lorsqu'il entreprend do traiter une question, il
l'étudie toujours à fond et l'expose admirablement devant la
Chambre. Cependant, je dois lui dire que, d'après moi, il
prend trop à cœur les observations que se permettent quel-
quefois certains varticuliers sur le compte de la race cana-
dionne-française; soit dans la presse ou ailleurs. Naturelle-
ment, ces observationis sont quelquefois blessantos pour les
Canadiens-français; mais je crois que leur histoire et la
position qu'ils occupent comme nation, leur permettent
maintenant de ne pas s'occuper de ces attaques. Notre
position est telle, qu'aujourd'hui nous ne courons' aucun
danger do perdre le terrain que nous avons gagné dans ce
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pays, et l'on ne peut nous empêcher do nous établir dans
toutes les parties de la Confédération où nous jugeons à
propos d'aller. J'irai plus loin et je dirai que les progrès
quo la race canadienne-f'rançaiso a faits, la position qu'elle
s'est créée, non-seulement dans la province de Québec, mais
dans les autres provinces, la place qu'elle occupe dans les
deux chambres (lu parlement, et l'importanco que nous
avons, grâce au nombre de députés auquel nous donne droit
notre population, nous permettent de passer sous silence les
choses déýagréables que les journaux, les hommes publics ou
autres personnes peuvent dire à notre sujet.

Mon honorablo ami a parlé du passé des Canadiens-fran-
çais et de leur état actuel. Il a parlé de notre loyauté ;
cependant, bien que je sois obligé de reconnaître que nous
sommes aussi loyaux qu'il l'a dit, je dois ajouter que nous
ne lo sommes pas plus que les autres races qui vivent dans
la Confédération. En effet, nous sommes tous loyaux, et
l'idée même do nous attaquer sous ce rapport n'existe plus.
Notre nationalité est aujourd'hui, dans ce pays, dans la même
position que les autres nationalités, et nous avons l'inten-
tion de nous y maintenir; nous ne croyons pas que l'on
puisse s'imaginer que nous différons desautres sujets anglais,
en ce qui concerne notre loyauté envers la couronne d'An-
gleterre. Nous admirons leur loyauté, nous admirons leur
position, mais nous ne voulons pas, non plus, être attaqués
ni amoindris. Nous sommes arrivés à cette époque de notre
histoire où nous devons nous efforcer de rendre ce pays
aussi grand que lo veut évidemment la Providence. Nous
avons de grandes institutions, des institutions très libérales,
basées sur la constitution d'Angleterre, qui ont été acceptêes
par le peuple du pays, et je dirai plus, des institutions que
nous avons demandées au parlement anglais et que le par-
lement et lo gouvernement anglais nous ont données exac-
tement comme nous le voulions. Nous no devons donc pas
nous plaindre de ce qu'elles aient été imposées à la province
do Québec.

Lors do la première union des Canadas, elles ont
été imposées aux Canadiens-français contre leur volonté,
et partant, nous nous en sommes plaints, bien que nous les
ayons employées à faire fonctionner le gouvernement de ce
pays de façon à favoriser le peuple. Il s'ensuivit qu'en 1864,
lorsqu'il fut question de former une plus grande union, vous
n'avez pas vu les Canadiens-français se séparer des autres et
rester en' arriòre. Au contraire, ils ont marché de concert
avec les Anglais, les Ecossais, les Irlandais, les Allemends
et les autres races représentées dans ce pays ; tous se sont
donné la main pour assurer l'existence des institutions
dont nous jouissons aujourd'hui. Je prétends donc que
nous devons laissor l'opinion publique faire justice des re-
marques malveillantes que l'on fait quelquefois à l'adresse
d'une nationalité ou d'une autre.

Mais mon honorable ami va plus loin et dit que nous ac-
cueillons à bras ouvert les autres races qui viennent s'établir
parmi nous. Il a parfaitement raison. Lorsqu'un anglais
un écossais, un irlandais ou un allemand arrive dans la pro-
vinco de Québec, nous lui souhaitons la bienvenue ; et
quant à certaines époques de notre histoire, des races étran-
gères à la nôtre immigraient dans notre pays ; quand le
Jéau détruisait les hommes, les femmes et quelquefois les
enfants que l'immigration amenait sur nos rivages; quand
nos compatriotes trouvaient des centaines d'orphelins laissés
dans le dénument le plus complet, disaient-ils: "ils n'appar-
tiennent pas à notre race, ils ne parlent pas notre langue,
et no partagent pas nos croyances ?" Non; rien de tout
cela. Ces enfants que la mort avait privés de leur parents,
ont été adoptés par, les Canadiens-français do la province
de Québec, et ils sont devenus los nôtres. Ils parlent notre
langue, bien qu'ils portent des noms anglais, écossais ou
irlandais. Ainsi, vous verrez des Canadiens nommés Ca-
meron et Allan qui parlent le français; vous trouverez
aussi d'autres écossais du nom de Fraser qui ont été recueillis
de cette manière, et sont établis au milieu do nous. Je ne
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crois pas qu'ils soient blâmables de parler la langue du pays,
lorsqu'ils vivent avec des Français.

Nous ne voulons pas faire la guerre aux autres; nous
désirons non seulement vivre en paix et en harmonie avec
ceux au milieu desquels nous habitons, mais nous voulons
aussi jouir dos mêmes privilèges et nous établir non-seule-
ment dans la province de Québec, mais empiéter quelquefois
sur la partie est do la province d'Ontario et nous y fixer.
Je pense que cette augmentation de la population d'On-
tario ne fait aucun tort, et nous avons l'intention non-soule-
ment d'y aller, mais d'y demeurer.

Nous nous sommes aussi établis dans la partie ouest
d'Ontario, et nous nous proposons d'y rester pour le bien do
cette province. Pendant qu'un grand nombre d'habitants
d'Ontario s'en vont aux Etats-Unis, au Manitoba on au Nord-
Ouest, des Canadiens-français, braves citoyens, et sujets
loyaux de la reine, les remplacent. Ils se rendent dans
cette province et expriment le désir de vivre en harmonie
avec les anglais, les écossais et tous les autres Canadiens et,
je n'en doute pas, il y a un grand nombre d'habitants d'On-
tario qui sont heureux de voir ar ivor ces français.

Mon ami, l'honorable député d'Ottawa (M. Ta-sé)
regrette qu'un grand nombre do nos compatriotes aient
pris le chemin des Etats-Unis et ne soient pas encore
revenus. Il a parfaitement raison. Si nos citoyens veulent
émigrer, qu'ils émigrent, non aux Etats-Unis, mais dans
les autres provinces do la Confédération ou au Nord-Ouest.
Qu'ils demeurent sur le sol canadien, à l'ombre du vieux
drapeau; qu'ils restent fidèles aux institutions qui pro-
mettent de faire un grand peuple des Canadiens. Mais,
s'ils vont aux Etats-Unis, faisons tout en notre pouvoir
pour les fairo revenir. L'honorable député peut être
certain que le gouvernement désire en ramener autant que
possible au Canada. Nons voulons qu'ils reviennent; mais,
vous le savez, M. l'Orateur, un grand nombre d'entre eux
se sont établis chez nos voisins. Ils s'y sont mariés, et y
vivent avec leurs familles; ceux-là ne reviendront pas. Ils
se sont fixés aux Etats-Unis, comme ceux qui ont quitté la
province de Québee pour ailer à Ontario, Manitoba ou au
Nord-Ouest; ils se sont rendus là dans l'idée d'y rester ; et
bien que ce soit une perte pour la province de Québec,
nous voulons dire que c'est un gain pour les autres pro-
vinces et pour la Confédération.

Quant à moi, et je puis le dire, quant à mes collògues,
nous sommes toujours heureux d'entendre nos amis faire
des représentati>ns au gouvernement. S'ils croient que
notre politique est défectuouso sous certains rapports, nouï
voulons qu'ils nous lo disent, comme l'a fait l'honorable
député dans un langage si convenable. Il prétend que nous
pourrions faire plus pour ramener dans le pays nos compa-
triotes émigrée aux Etats-Unis. Je n'en doute pas, l'hono-
rable ministre do l'Agriculture lira avec plaisir les obser-
vations qu'il a soumises et fora tout en son pouvoir pour
accéder à sa demande.

Je ie m'attendais pas à répondre à l'honorable député, ni
i prendre part à ce débat. Je croyais que mon honorable
collègue serait à son siège pour lui répondre; mais il pen-
sait, je suppose, que cotte motion ne serait pas présentée
aujourd'hui. Cependant, l'honorable député doit voir que,
bien qu'il y ait eo-e aux Etats-Unis un grand nombre de
Canadiens, il n'y a pas que le gouvernement qui puisse
contribuer à les fairo revenir; il y a aussi, ce que l'on
peut faire au dehors. Il sait ce que l'on a fait ailleurs. Il
a parlé des Mennonites; mais comment se fait-il que l'at-
terition du gouvernement ait été attirée sur cette race ? Il y
avait dans leur paya des hommes qui désiraient voir émi-
grer leurs compatriotes, et ils se sont entendus à ce sujet. Ils
ont ou les renseignements qu'ils avaient demandés, et dans
la suite, le parlement leur a concédé des terres. Puisque
nos compatriotes qui sont aux Etats-Unis, qu'ils soient d'ori-
gine française, anglaise, écossaise ou irlandaise, désirent
revenir en ce pays, pourquoi ne s'entendent-ils pas entre
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eux pour obtenir les renseil nemonts dont ils ont besoin ? Si,
comme je le crois, plusieurs d'entre eux veulent revenir,
qu'ils fassent ce que l'on fait ailleurs, en Angleterre, en
Ecosse, on Irlande et en Suède; qu'ils s'organisent et
s'adressent ensuite au gouvernement.

Je ne dis pas que lo gouvernement pourrait faire plus;
mais ces personnes elles-mêmes peuvent faire beaucoup,
ainsi que les sociétés de colonisation, qui sont réellement
des sociétés du peuple, puisqu'elles sont créécs au moyen
des souscriptions du peuple.

Lorsque le discours de mon honorable ami sera publié, il
produira, je n'en doute pas, un bon effet; je dirai, en outre,
que l'honorable député peut être certain que lorsque mon
collègue lira ce discours, il fera tout, on son pouvoir pour
réaliser les idées ou'il a énoncées.

M. RiOYAL: M. l'Orateur, l'honorable ministre des
Travaux publics a eu raison de dire qu'une grande partie de
l'oeuvre de rapatrioment doit être faite par les soc étés de
colonisation et par l'initiative privée.

Je crois que sous ce rapport les Canadiens déjà établis
dans le Manitoba n'ont rien à se reprocher. Dès 1875, nous
avons formé là une société de colonisation qui s'est enten-
due avec certains groupes canadiens des Etats-Unis, et aidés
par l'influence toute puissante du ministre d'Agriculture
d'alors, nous avons produit un courant d'immigration qui
nous a donné, pendant quelques années, plusieurs centaines
de familles. Le discours tout à fait patriotique de l'hono-
rable ministre des Travaux publics et de mon honorable ami
le député d'Ottawa (M. Tassé), auront certainement du
retentissement, non pas seulement dans la province dont
j'ai l'honneur de représenter une partie dans cette Chambre,
mais encore parmi tous les groupes canadiens des Etats-
Unis qui n'attendent que l'occasion favorable do rentrer au
pays.

Sans doute, M. l'Orateur, nous ne devons pas nous borner
à recevoir notro contingent d'immigration dos peuples euro-
péens, nous devons avoir un système plus complet que celui
des Etats-Unis; ion-seulement nous devons demander aux
diverses races qui peuplent l'Europe, race latine comme race
celtique, une partie de ce contingent qui déborde tous les
ans de leurs frontières, mais encore nous devons tenir à ce
que nous dirigions dans les nouvelles provinces formées à
l'ouest des anciennes une portion considérable de nos pro-
pres compatriotes. Je cmois, et l'expérience est là
pour appuyer ce que je dis, je crois que las nou-
velles provinces que nous avons à former à l'ouest
du lac Supérieur, doivent être surtout formées par
des Canadiens. Les conditions climatériques, la rigueur
dos hivers, le froid intense qui sévit, les conditions de cul-

-ture, de même que les institutions qui nous sont propres,
tout concourt à donner raison à l'assertion que je fais en ce
moment. Je dis qu'une immigration européenne, jetée dans
les vastes plaines de l'ouest, sans aucune préparation, si
elle n'a pas un noyau auquel elle devra se rattacher, dont
elle pourra prendre l'exemple, sera exposée à de très grands
dangers, à des sacrifices nombreux, et quelquefois à des
échecs dont se ressentira notre mouvement dimnigration
européenne.

Nous discutions, il y a quelques jours, les chiffres ainsi
que les estimations de l'honorable ministre de l'Agriculture
pour cette année, et le lendemain nous discutions dans cette
enceinte les meilleurs moyens de coloniser, par une loi sage-
ment élaborée, nos territoires du Nord-Ouest et d'y diriger
le flot de l'immigration. Ce serait peut-être le moment de
se demander quelle serait la meilleure classe d'immigration
que nous devrions encourager à venir s'etablir dans les prai-
ries de l'ouest. Sans doute nous devons concourir avec les
autres nations du continent américain et aller chercher
l'excédant des populations étrangères pour nous aider à for-'
mer des nationalités sur ce continent. Notre pays est un
pays de transition pour une masse assez considérable de ces

immigrants; et, par conséquent, si les Etats-Unis peuvent
sans aucun danger appeler l'immigration chez eux sans
danger de la voir s'en éloigner ensuite, je crois que pour
nous, nous devons faire différemment. La moindre dêper-
dition de nos forces est une déperdition sensible, par suite
du peu d'immigrants que nous réusissons à fixer sur le sol
du Canada. Ce n'est pas moi qui m'en plaindrai ; je crois
que nos hivers, loin do nous être préjudiciables sous le rap-
port social, ont été pour nous une grande sauvegarde dans
le passé, et le seront encore pour l'avenir. Les peuples du
nord, par suite de leur constitution, par suite de l'air qu'ils
respirent, par suite de leurs habitudes et des institutions
plus libres que l'on trouve dans le nord de tous les pays,
trouvent dans nos hivers un élément conservateur que nous
devons apprécier à sa juste valeur.

Je crois donc qu'il serait possible, par un système d'im-
migration bien entendu et bien suivi, de rapatrier un certain
nombre des 700,000 habitants du Canada échelonnés aujour-
d'hui sur la frontière des Etats-Unis. Le rapatriement n'est
pas sensiblement une affaire de sentiment. Je crois que ce
devrait être une des bases d'un bon système d'immigration.
L'individu de quelque province que ce soit qui quitte le sol
du Canada pour s'en aller aux Etats-Unis constitue une dé-
perdition qui n'est nullemnt compensée par une immigra-
tion d'individus européens. Nous pordons généralement la
jeunesse, et c'est cette jeunesse qu'il importerait non-seule-
ment de conserver dans les vieilles provinces, mais encore
de diriger vers les provinces de l'ouest pour nous aider à
fermer les membres de notre nationalité future.

Ainsi donc, je crois que le gouvernement y gagnerait
énormément au double point de vue social et économique si
le ministre de l'Agriculture prenait les moyens de faire ce
qui a déjà été fait pour rapatrier les Canadiens de quelque
origine que ce soit qui sont aux Etats-Unis. Le rapatrie-
ment en 1874 et 1875 a été de plusieurs centaines de familles.
Nous avons formé avec ce contingent trois grandes paroisses :
celles de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et Saint-Pie.

En outre, M. l'Orateur, à part les familles qui se sont
groupées en paroisses, nous avons une proportion considé-
rable d'individus venus des Etats-Unis, qui se sont établis
dans les vieilles paroisses, prenant la place des métis qui
vendaient leurs propriétés pour s'enfoncer davantage vers
l'ouest. D'un autre côté, une certaine proportion do
Canadiens-et je parle de Canadiens d'origine française aussi
bien que d'origine anglaise-une partie de ces Canadiens
n'ont tait que traverser le Manitoba pour se rendre dans les
Territoires du Nord-Ouest ; ils forment aujourd'hui des
groupes importants qui déjà portent des noms de ville et
qui seront appelés à jouer, dans l'avenir, un rôle prépondé-
rant dans les provinces que l'on formera. Ce repatriement
n'est donc pas seulement une affaire do sentiment, ce n'est
pas simplement une théorie, ce n'est pas seulement une idée
r atriotique que l'on exprime ici et qui rencontre toujours
de l'écho dans tout homme qui aime son pays; mais, nous
avons des résultats tangibles d'un système qui a été adopté
il y a quelques années par les gouvernements du Canada.

L'honorable député d'Ottawa disait avec beaucoup do
raison, il y a un instant, que le ministre de l'Agriculture,
sous le gouvernement de l'honorable député de York-Et
(M. lackenzie), avait fait beaucoup pour encourager, pour
diriger et pour soutenir le rapatriement des Canadiens.
C'est à lui, en grande partie, quo nous devons la mise à
exécution de l'idée qui a été émise par l'honorable ministre
de l'Agriculture anjourd'hui. Il est bon de rendre justice à
qui de droit; et dans le moment actuel, si nous convenons
que nous devons beaucoup au gouvernement qui a précédé
celui-ci, c'est une raison de demander au gouvernement
actuel, qui a plus de force à sa disposition, au moins autant
qu'à celui qui l'a précédé.

M. l'Orateur, on revient des Etats-Unis. Les Canadiens
qui ont émigré aux Etata-Unis y sont poussés par plusieurs
causes que l'honorable député d'Ottawa n'a pas jugé à propos
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d'examiner. Cependant, quelles que soient ces causes, les
Canadiens qui vont aux Etats-Unis et qui y sont attirés par
la production industrielle immense qui s'y trouve, par Io
climat plus tempéré, par des associations do parenté, par
des attractions de famille, je dis quo tout cela ne suffit pas
pour y retenir le Canadien qui est pris du mal du pays ; et
chose assez singulière, les efforts qui ont été faits jusqu'ici
n'ont en guère de grands résultats pour arrêter cetto fièvre
mystérieuse qui pousse les populations vers l'ouest.

Eh bien! il me semble que si ce rapatriement organisé par
des sociétés de colonisation privées était soutenu et alimeóté
par l'honorable ministre de l'Agriculture, je croi- ('i le
résultat que nous avons eu parle passé se répéteraità l avenir
etsur une plus grande échelle, parce que d:ns ce temps.là, le
Manitoba n'était pas connu; ce n'était que par des annonces,
des publications de toutes espèces, que nous faisions con-
naitre aux gens que ce n'était pas un pays couvert de neige
pendant neuf mois de l'année.

11 est reconnu aujourd'hui que ces terrains sont fertiles;
que nos hivers ne sont pas plus durs qu'ailleurs; que le sol
rend beaucoup et est supérieur à n'importe quelle partie du
Canada. C'est pourquoi il nie semble que la tâche est plus
facile aujourd'hui, et que pour une piastre ou pour cinq
piastres que le gouverneme:t donnait dans le temps comme
prime au Canadien rapatrié, si on pouvait disposer de quinze
à vingt piastres, c'est-à-dire lui donner le même montant
que l'on donne à l'émigrant européen, je suis d'opinion que
lu résultat serait plus d'accord avec la politique que nous
devons suivre pour fonder une nationalité. J'ai quelques
lettres ici qui témoignent du désir des familles canadiennes
de quitter les Etats.Unis. Quand les chefs de nos familles
canadiennes émigrent aux Etats-Unis avec leurs familles,
c'est par suite d'infortune. C'est la misère, c'est l'incendie,
c'est la ruine, sous une forme ou une autre, qui les force à
s'expatrier. Ces chefs de familles ayant de nombreux
enfants, s'établissent dans quelques villes industrielles, et
là, cherchent à gagner leur vie. Bientôt, cependant, l'at-
mosphère des manufactures fait que les enfants dépérissent,
que la maladie les gagne, et qu'au lieu d'une famille prospòt e
et pleine de santé, la maison est transformée en une c3pèce
d'hôpital. Or, ces familles, pour rentrer dans le Manitoba,
ont à parcourir une grande distance, 1,800 ou 1,900 milles;
il serait donc juste que le gouvernement vînt à leur secours,
que le gouvernement lit pour eux ce qu'il fait pour les immi-
grants venant d'Europe; et je suis certain qu'au lieu d'avoir
100, 200 ou 300 familles venant des Etats-Unis par année,
ce chiffro se doublerait, et pourrait même contrebalancer
celui les familles qui nous viennent d'Europe à si grands
frais.

Vous savez trôs-bien, M. l'Orateur, qu'un Canadien qui
émigre vers le Nord-Ouest est plus propre à devonir un
bon colon, et à travailler à l'agrandissement et à la prospé-
rité du pays, que l'Européen. Il est accoutumé à notre
climat, à notre genre de culture, à nos institutions munici-
pales, et son ambition sera de former une nouvelle province
d'Ontario, du Nouveau-Brunswick ou de Québec, lorsqu'il
sera rendu dans les provinces de l'ouest. Ainsi donc, au
lieu d'avoir une immigration gangrenée par les idées appor-
tées par les immigrés d'Europe, par des idées de socialisme,
de nihilisme, nous aurions des hommes pénétrés de nos idées
de civilisation canadienne, et qui chercheraient à former
sur la partie occidentale de ce continent un nouveau Canada.

M. l'Orateur, on a parlé des Mennonites. Les Menno.
nites, sans doute, sont d'excellents producteurs, et je crois
qu'à cet égard, il serait difficile de trouver dans n'importe
quelle partie du monde entier, une classe plus indépendante
des institutions et de la population qui l'environnent que
ne le sont les Mennonites. Ils sont imperiun in impero.
Les Mennonites ont un caractère particulier qui les em-
pêche de s'assimiler aux institutions municipales des pays
où ils se trouvent. Ça été non seulement le cas aux Etats-
Unis, mais c'est surtout le cas dans nos plaines do l'ouest.

M. ROYAL

Avec votre permission, M. l'Orateur, j'emprunterai au
rapport officiel les détails qui font connaître le genre do
communauté que les Mennonites ont formé dan, le Nord-
Ouest. J'emprunte ce qui suit à l'excellent rapport de
M. J. E. Têtu, agent d'immig:ration à Emorson, pour
l'année ISTJ.

Les Mennonites ont ici un gouvernement à eux qui décide de toutes
les aftîres civiles et religieuses et auquel ils obéissent. Dans chaque
viitag il y a un schultz (maire) élu pour deux ans, qui administre les
,'i t res de la communauté et qui exerce une autorité considérable. Je
ne saurais préciser l'étendue de ses pouvoirs cependant. Au-dessus de
ce 'lignitaire il y a lober-schultz (grand maire), élu pour quatre ans, qui
est le juge souverain de toute la population. C'est lui qui, avec l'assis.
tance de l'autre schultz, regle toutes les questions importantes. Un
Mennonite n'entreprend jµmais rien sans consulter d'abord l'ober-
schultz, même dans les altnires les moins importantes. L'ober-scbultz
actuel est M Isaac Miller. Il demeure à New-Hurst, un des villages de
la réserve, et est présentement dans son second terme d'office. Le
siége du gouvernement est placé au village de Reinland, où il y a une
église, une cour de justice, avec un greffier, qui est M. Peter Wheims.
Chaque samedi l'ober.schultz siège comme juge.

Le chef du gouvernement religieux que l'on désigne sous le nom
d'aclteste, ou doyen, préside aux offices religieux dans l'unigue église
du Reinland, benit les mariages, etc. L'aclteste est assiste par six
évques, qui le remplacent au besoin dans ses fonctions. Les chefsde la
relig on ou secte sont élus par un vote général de la population, et ils
ne sont pas plus instruits, ni plus éclairés, en général, que ceux qui les
élisent.

Il ya une école dais chaque village. On enseigne la lecture, l'écri-
ture, l'allemand, et un peu d'arithmétique ; mais tee instituteurs sont
peu instruits, et leur enseignemient laisse beaucoup à désirer. Ce n'est
pas que les Mennonites manquent de bonne volonté, mais par leurs
mSurs mêmes, ils sont hostiles à toute influence extérieure. Ainsi on ne
pourrait pas leur faire accepter de subside, gouvernemental pour
leurs écoles, non plus que des instituteurs formes ou nommés en dehors
de leur propre société.

Pour la même raison, ils refusent aussi d'avoir un bureau de poste,
de peur qu'il ne soit dirigé par un étranger choisi en dehors de leurs

nlyavait, en 1879, 38 villages : 703 familles, 1,917 individus du sexe
masculin et 1,627 du sexe féminin, donnant un chiffre total de 3,544
aumes.

Maintenant, M. l'Orateur, il y a 38 villages de Menno-
nites, 703 familles, 1,917 personnes du sexe masculin et
1,627 du sexe féminin, formant on tout 3,544 âmes. Ce sont
là quelques détails sur cette curieuse organisation écono-
mique que nous avons dans l'ouest du Manitoba. Ces gens
ne se mêlent aucunement à la population qui les environne;
ils restent en dehors de notre organisation municipale et
scolaire; ils restent en dehors de nos élections politiques; en
un mot, ils forment un gouvernement isolé et qui leur est
propre. Il y a quelques années, après leur arrivée dans le
Manitoba, quelques-uns de leurs jeunes gens allèrent s'en-
gager dans les environs. Bientôt on apprit que ces jeunes
gens devaient se marier avec des filles qui n'étaient pas
Mennonites. Immédiatement il y eut un décret rappelant
tous les Mennonites engagés, et depuis ce temps-là, ni pour
or, ni pour argent on n'a pu engager des jeunes gens ou des
jeunes filles mennonites comme domestiques. Voilà jusqu'à
quel point est poussé cet exclusivisme ou cette organisation
particulière qu'on appelle mennonite.

On a parlé aussi de l'immigration islandaise. Cette immi-
gration n'a pas rêussi. Elle a fait un fiasco complet malgré
les sommes considérables qu'on a dépensées pour cette fin.
Les Islandais qui ont été, pour ainsi dire, parqués sur les
bords du lac Winnipeg, ont été ni cultivateurs, ni pêcheurs,
et après que le gouvernement les eût entretenu et eût payé
leur entretien pendant un an ou deux, on les a vus quitter
leurs réserves et se disperser, quelques-uns dans le Manitoba,
mais la plus grande partie a gagné les Etats-Unis.

Ainsi donc, M. l'Orateur, pour en revenir au point de
départ, et pour donner un résultat pratique à ce qui a été
dit, je crois que le département de l'Agriculture devrait
non-seulement donner la plus grande partie de son attention
à l'immigration européenne, mais encore faire entrer dans
son programme le rapatriement des Canadiens des Etats-
Unis, et lorsque nous parlons du rapatriement des Cana-
diens, nous ne parlons pas seulement des Canadiens-français,
mais des Canadiens de toute origine et de toutes les pro-
vinces. Sur les 700,000 Canadiens échelonnés sur les fron-
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tières du côté américain, je crois que le gouvernement pour-
rait facilement en rapatrier 50,000 par année.

Je seconde avec plaisir la motion de l'honorable député
d'Ottawa.

La motion est adoptée.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

M. WIIITE, (Cardwell) en l'absence de M. Colby: Je pro-
pose que lo premier rapport du comité collectif des deux
Chambres de la bibliothèque du parlement soit adopté.

La motion est adoptée.

PON.L DUFFERIN.

M. CAS EY : Je demande copie de toute correspondance
échangée entre le ministre des Douanes et toutes personnes
au sujet de la remise du droit sur le fer importé pour la
construction du pont Dufferin, en 1373, avec copie de tout
arrêté du conseil autorisant telle remise, et du mémoire de
l'honorable ministre des Douanes recommandant cette
remise, et les raisons données à l'appui; aussi un état fai-
sant connaître la valeur du fer déclaré en douane et lo mon-
tant des droits remis.

On a attiré mon attention sur le fait que l'on n'avait
encore perçu aucun droit sur le for importé pour la cons-
truction du pont Dufferin, laquelle a en lieu, je crois, en
1873. On rapporte que le fer n'a pas été entré au
nom de l'entrepreneur réel, mais au nom d'un de ses amis,
un M. McGillivray, je crois, pour que son nom ne figurât
pas dans les livres du bureau des douanes. On dit que la
remise du droit en question a été faite à la prière de celui
qui était alors maire de la ville, M. Martineau, je crois, qui
demanda la chose comme 'une faveur du gouvernement, et
cola, pour deux raisons. La première était que le gouver-
nement, comme propriétaire du canal, devrait contriber de
quelque manière à payer le pont; la seconde était que le
gouvernement devait accorder la chose on considération
d'une faveur qui lui avait été faite par la ville, c'est-à-dire,
en considération d'une lisière de terrain sur la rue Willington
donnée pour agrandir la place du parlement. Or, si tout
cela est exact, l'affaire semble tout à fait singulière. D'a-
bord je crois que cette lisière de terrain, sur la rue Welling-
ton, a é,é donnée au gouvernement par la ville avant que
cette question fût soulevée ; ainsi, elle n'a pas été donnée
en considération de la remise du droit, de sorte que le gou-
vernement n'est pas du tout obligé d'accorder cette faveur.
En second lieu, il ne semble pas que cette remise du droit
ait été une faveur pour la ville, parce que le droit n'était pas
indispensable à la ville, mais à celui qui avait entrepris la
construction du pont et qui, je crois, était M. Goodwin ; de
sorte que l'on a accordé une faveur à M. Goodwin, en con-
sidération d'une faveur antérieurement accordée au gouver-
nement par la ville. On pourrait appliquer le même argu-
ment si la remise était basée sur le fait que le gouvernement
est propriétaire du canal.

Le gouvernement, en remettant ce droit n'a pas du tout
aidé à la ville à pàyer la construction du pont; il n'a fait
qu'ajouter aux bénéfices que l'entrepreneur devait réaliser
de son contrat avec la ville.

Je suppose que l'honorable ministre des Douanes produira
tous les documents qui se trouvent à son département, s'il
n'est pas prêt à expliquer cette affaire aujourd'hui.

Je demande simplement les documents, cáir l'affaire me
paraît très singulière.

M. BOWELL: Il y a quelque temps, l'on a attiré mon at-
tention sur le fait que le droit sur le fer employé à la cons.
truction du pont Dufferin, n'avait jamais été payé. Après
avoir fait des recherches dans le département pour trouver
les raisons qui avaient empêché la perception de ce droit,
j'ai constaté, d'abord, qu'il n'existait, dans le département
aucun rapport de ces iraisons; il est vrai, aussi, que l'on ne
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peut trouver, nulle part, de rapport qui concerne la ques-
tion. Après avoir fait de nouvelles recherches, j'ai appris
que le gouvernement de l'époque avait consenti à ne pas
prélever le droit parce que l'on supposait jusqu'à un certain
point, que la construction du pont Dufferin se faisait au bé-
néfice d'une propriété du gouvernement, et le consentement
a été donné à la demande du maire et de la corporation
de la ville.

J'ai appris, aussi, que l'on avait attiré sur le fait l'atten-
tien de mon prédécesseur, l'ancien ministre des Douanes, et
qu'après avoir examiné la question, après avoir recherché
les raisons qui avaient empêché la perception du droit, il
avait dû, sans doute, approuver la décision de son prédé-
cesseur, puisqu'il ne s'était plus occupé de l'affaire. Ce
sont là les explications qui m'ont été données par le com-
missaire des douanes.

En conséquence, ayant appris que le gouvernement de
1873 avait décidé de ne pas prélever ce droit et que le gou-
vernement qui nous a précédés, après un examen dos faits
par l'ancien ministre des Douanes, avait dû arriver à la
même'conclusion que ses prédécesseurs, je n'ai pas jugé à
propos d'intervenir dans les arrangements qui avaient été
faits par le gouvernement de 1873 et approuvés par celui
qui nous a précédés.

Il n'y a pas de correspondance relativement à cette ques-
tion, et ce sont là tous les renseignements que je puis
donner à la Chambre à ce sujet. Dans ces circonstances,
je n'ai pas cru que nous devions intervenir dans les arrange.
monts faits en 1873 et approuvés par l'ancien gouverne-
ment, puisque mon prédécesseur ne s'est pas occupé de la
perception du droit, bien que l'on ait attiré son attention
sur la question.

M. MACKENZIE: Il m'est impossibla de me souvenir
des faits qui se rapportent à cette affaire. Si l'on a porté cette
question devant le Conseil, comme on l'a probablemont fait,
je ne me le rappelle pas. J'ai vu l'avis de motion et j'ai parlé
à l'honorable monsieur à ce sujet; je lui ai dit que j'étais sous
l'impression qu'il y avait eu, à ce sujet, certaines négocia-
tions entre le conseil de ville et le gouvernement, mais que
je ne pouvais pas l'assurer.

Il y a en beaucoup de pourparlers au sujet du pont situé
à l'autre extrémité de la ville, relativement au montant que
le gouvernement paierait, et je suis très porté à croire que
la même chose a ou lieu à propos du pont du canal. Le gou-
vernement aurait ou raison de payer une partie des dépenses,
et si la ville et la corporation ont eu le bénéfice de cette re-
mise do droits, la chose n'était pas du tout blâmable; seule-
ment, je crois que le gouvernement n'avait pas le pouvoir
de remettre les droits. Le choix devait se faire par un vote
de la Chambre, et c'est surtout ce qu'il y a do blâmable dans
la question.

M. CASEY: Si les explications do l'honorable ministre
ont produit quelque effet, ça été de rendre toute la question
encore plus obscure qu'elle n'était. Il admet qu'il n'existe
aucun rapport des raisons qui ont porté l'honorable ministre
des Douanes de l'époque, qui est aujourd'hui ministre des
Chemins de fer, à agir comme il l'a fait.

Naturellement, quand la questionfut présentée à l'ancien
gouvernement, il lui était aussi dificile qu'au gouvernement
actuel de découvrir quoi que ce fût au sujet de cette question,
puisqu'il n'y avait aucun rapport.. Il est très étrange que
la question ait été abandonnée de cette manière par le gou-
vernement de 1873.

On me dit que la contribution du gouvernement n'a pas
été versée dans le trésor de la ville, mais que la ville a con-
clu avec M. Goodwin un contrat en vertu duquel ce dernier
s'engageait à construire le pont moyennant un certain prix;
il devait fournir les matériaux et était responsable des droits;
en conséguence, cette remise des droits lui a été faite à lui-
même, soit une somme de 82,000 ou $3,000 qu'on a versée
dans sa boni-se.
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Il peut arriver que la remise ait été faite dans do bonnes
intentions; on a pu la faire dans le but d'accorder une faveur
à la ville, mais rien ne porto à croire que la ville ait profité
de cette faveur.

On me dit aussi quo, dans cette affaiire, le mai re n'agissait
pas au nom de la corporation, mais pour M. Goodwin, per-
t-onnellement. On m'a affirmé qu'il avait écrit une lettre au
département, mais mes renseignements semblent inexacts
sous ce rapport, bien qu'il soit certain que le maire ait fait
certaines représentations au département.

J'ignore Ei le gouvernement peut encore examiner la
question et voir si la ville a eu le bénéfice de la remise. Si
elle en a ou le bénéfice, la chose n'est pas très repréhen-
siblo :mais si elle n'a rien reçu, il y a lieu de blâmer le
gouvernement. En tout cas, l'administration du départe.
ment, à cette époque. ne mérite pas de louange pour n'avoir
pas conservé los pièces relatives à cetto affaire. Je regrette
que l'honorable ministre des Chemins do fer ne puisse pas
òtre à son siège, car il pourrait probablement nous donner
(les renseignements à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si mon honorable collò.
gue était ici, il pourrait certainement prouver que la ville a
eu lo bénéfice de la remise du droit, ce qui n'était que juste.
Je ne crois pas que l'argent ait été donné à l'entrepreneur,
mais j'admets, comme mon honorable ami de la gauche, que
le montant aurait dû figu rer dans les estimations. Si la
chose avait été faite, je suis persuadé qu'aucun député n'au.
rait eu un mot à dire.

M. BLAKE: Il y a tout lieu de le croire; mais si nous
examinons la chose sous deux autres points de vue, elle
parzît bâiable. .lab rd, on supposant que le gouverne-
mont aurait le pouvoir de remettre les droits de cette façon,
je ne connais rien qu'il faille accomplir avec plus de soin
qlue la remise des droits. C'est un pouvoir exécutif dont lo
gouvernement est revêtu dans certaines circonstances et
pour certaines fins; mais il est évident que c'est un pouvoir
qui donne prise au soupçon do favoritisme, et a cause de
cela, il est essentiel que l'on conserve tous les documents
qui se rattachent à chaque question de ce genre. Il est
donc regrettable qu'il ne tigure, dans les livres du départe-
nient, aucun rapport sur la manière dont ces articles ont été
obtenus au bureau des douanes sans payer de droits.

En second lieu, le pouvoir de remettre les droits n'existe
pas pour cette fin. Puisque le gouvernement voulait faire
une laveur en remettant le montant des droits, il aurait dû
mettre un item dans les estimations et percevoir les droits.
Ces droits auraient été régulièrement perçus et le pays
aurait fourni deux mille ou trois mille dollars à la construe-
tion du pont, c'est-à-dire l'équivalant des droits. Mais il
parait que l'on n'a adopté aucun de ces moyens.

L'honorable monsieur dit qu'il est tout à fait certain que
l'entrepreneur en a retiré le bénéfice.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: C'est bien; l'entrepreneur n'en a pas eu le

bénéfice, mais la ville l'a eu. On constatera qu'il en est
ainsi. Mais, d'après ce que j'ai entendu aujourd'hui, je crois
qu'il serait b:n, après examen, do voir si les prétentions de
l'honorable morsieur sont fondées.

L'honorable monsieur dit que, d'après ses renseignements,
la ville n'a retiré aucun bénéfice, qu'elle a passé avec l'entre-
preneur un contrat pour la construction de ce pont, qu'elle
ne s'est pas engagée à payer Ica droits sur les matériaux, et
que, partant, l'entrepreneur devait faire venir ces matériaux,
et qu'en réalité, la ville n'a retiré aucun bénéfice. Il serait
bon que l'on fit un examen, car s'il est vrai que le gouver-
nement a été trompé et que le parlement n'a pas sanctionné
la chose et que l'on n'a relevé personne de l'obligation de
payer ce droit, je crois alors que l'on devrait le prélever
dans le but de réaliser ce que le gouvernement a voulu
faire, c'est-à-dire, relever la ville, jusqu'à un certain point,
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de l'obligation do payer le coût de la construction de ce
pont.

Mais je ne sais pas comment nous pouvons nous assurer
du fait, i moins de faire un examen des circonstances qui
ont accompagné cette afifairo. Naturellement, si l'on avait
conservé les pièces justificatives, c'est-à-dire celles qui
concernent cette remise spéciale et les autres remises faites
auparavant, alors, au moins, les faits qui se rattachent à
cette question, au moins ceux dont on parle aujourd'hui,
auraient été portés à la connaissance du parlement, et il
aurait été beaucoup plus facile de décauvrir à qui le droit
a été payé. Cependant je suppose que la convention faite
avec la ville n'etait pas aussi irrégulière et aussi peu con-
forme à l'intérêt public que semblent l'être les conventions
faites par le gouvernement. Je suppose que l'on peut
prendre connaissance du contrat de l'entrepreneur, ou du
prix que la ville lui a payé, et que, partant, il est facile de
constater si, en réalité, ce droit a été remis à la ville ou à
l'entrepreneur.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il s'est passé beaucoup
de choses depuis 1873. L'honorable monsieur prétend qu'il
y a irrégularité évidente; je l'admets, mais je ne suis pas du
tout certain que le gouvernement, qui a dos pouvoirs
spéciaux en vertu de l'acte relatif à l'examen des comptes,
n'ait pas corrigé cette irrégularité. En tout cas, ce pouvoir
ne devrait pas être exercé à la légère. Mais, à tout événe-
ment, cette remise a eu lieu depuis 1873, et en 1873, le
gouvernement de l'époque a été remplacé par un gouverne-
ment libéral. L'honorable monsieur faisait partie do ce
dernier gouvernement, et de 1873 à 1878 il a pu prendre
connaissance de ceos faits, mais il n'a pas cherché à découvrir
cette irrégularité.

L'honorable député qui a proposé cette motion croit qu'il
a fait une découverte, et lo chef de la gauche pense qu'il
doit l'appuyer. L'honorable député de York-Est (M. Mac-
kenzie) est venu dire franchement et honnêtement qu'il
croyait, autant qu'il pouvait se ra peler, qu'il y avait ou
quelques pourparlers à ce sujet. îe ne me rappelle pas,
non plus, ce qui s'est patsé relativement à cette question,
car la période écoulée entre 1873 et 1878 est longue. Mais
je suis presque certain que la ville a eu le bénéfice du droit
et que les u.é,oeintions qui, d'après l'honorable monsieur,
ont eu lieu dans lu but d'assister la ville, d'abord pour la
construction du pont des Chaudières, et ensuite pour la
construction du pont Dufferin, ont eu l'effet de faire remet-
tre ces droits. La choso ne mérite certainement pas tout
ce bruit, mais il litut toujours que l'on fasse du bruit à propos
de quelque chose.

M. MACKENZIE: L'honorable monieur se trompe en
disant que je me rappelle les négociations qui ont eu lieu.
Je me souviens qu'il y a ou des négociations au sujet de
l'autre pont et qu'il aurait pu y en avoir au sujet de celui-
ci. Je ne me le rappelle pas. Ces pourparlers ont dû avoir
lieu avant notre arrivée au pouvoir. Naturellement, il peut
se faire que la question n'ait pas été soumise à notro
examen-et, autant que je me le rappelle, elle ne l'a pas
été-bien que je croie me souvenir de certaine discussion
qui concernait les doux ponts, mais mon souvenir est très
vague en effet.

M. CASEY: Mes renseignements sont très positift. Je
crois que nous deviions examiner la question.

La motion est adoptée.
A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

CIRCULATION DES TRAINS DE CHEMINS DE FER
LE DIMANCHE.

M. McMULLEN: Je demande un état indiquant la
nombre de pétitions présentées à cçtte Çhambre pour
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empêcher la circulation des trains de chemins de fer le
dimanche, et le nombre total des noms attachés à ces péti-
tions.

La Chambre voudra bien se rappeler que, dernièrement,
j'ai demandé au gouvernement quelle ligne de conduite il
avait l'intention de prendre relativement aux pétitions que
l'on a présentées à la Chambre à ce sujet. Je regrette
beaucoup que le gouvernement m'ait répondu qu'il ne se
proposait pas de s'occuper do cette question à cette session.
Je suis obligé de présenter cette question à la Chambre sous
une certaine forme, car le nombre des pétitions envoyées
par les différents comtés de la Confédération mérite, je crois,
plus qu'une simple observation.

Lorsqu'une question de ce genre est soumise à l'examen
de la Chambre, relativement à l'observation du dimanche,
je crois qu'il est grandement temps que la Chambre ou le
gouvernement s'en occupe et cherche à arrêter, à l'avenir,
la profanation dont on se plaint. Je vois que plusieurs déno-
minations religieuses du pays se sont aussi occupées de la
chose. Ce n'est pas une question politique. C'est une
question A propos d laquelle, je l'espère, un très grand
nombre d'honorables députés de cette Chambre admettront
qu'il est de notre devoir d'aider à assurer l'adoption d'une
loi quelconque, afin de répondre au vœu exprimé par les
requérants qui ont envoyé des mémoires à ce sujet. Je ne
dirai pas qu'il serait peut-être sage et juste de passer une
loi qui défendrait complètement la circulation des trains le
dimanche. Je suis tout à fait disposé à admettre qu'il peut
exister des circonstances où il est nécessaire de faire circu-
ler dos trains; ainsi, l'on pourrait permettre que les trains
qui partent à l'heure ordinaire lo samedi, se rendent à des-
tination le lendemain. Mais je prétends que, lorsque des
trains de marchandises circulent le dimanche d'une façon
aussi générale que dans ce pays et sur d'autres lignes, il
n'est pas nécessaire do laisser continuer cet état de
choses.

Jo pr-étends que nous devons prendre les moyens de faire
observer plus religieusement le dimanche, et bien que nous
puissions permettre la circulation de trains qui ne peuvent
arriver à destination qu'en -em iétant sur le dimanche, je
crois que nous devrions empcer les trains do partir ce
jour-là et de continuer leur voyage lorsque la chose n'est
pas absolument nécessaire. Je suis aussi disposé à admettre
que lorsqu'un train aurait pu se rendre à dostination avant
lo dimanche, mais qu'il a été arrêté par des circonstances
imprévues ou des accidentq, on devrait permettre qu'il con-
tinuât son voyage ce jour-là; on devrait accorder la meme
permission, lorsqu'il s'agit de choses périssables, que des re-
tards exposeraient à des dommages sérieux. Ces circons-
tances seraient des raisons suffisantes pour permettre aux
trains de circuler le dimanche, et l'on devrait adopter à cet
effet une loi en vertu de laquelle on autoriserait des officiers
du gouvernement à accorder certains pouvoirs au moyen
desquels un train pourrait se rendre à destination.

Mais, en ce qui concerne tous les autres trains, je prétends
que l'on devrait adopter des moyens pour répondre aux
désirs très légitimes des requérants. Je regrette, comme je
l'ai déjà dit, que le gouvernement n'ait pas cru de son devoir
d'adopter ce que demandent les requérants. Je crois qu'un
tel nombre de pétitions devrait être suffisant pour convaincre
le gouvernement qu'il existe des abus que le peuple du pays
connaît; et il est du devoir de la Chambre et du gouverne-
ment, lorsque l'on présente des pétitions de ce genre, de les
examiner au moins un peu, et si le gouvernement ne peut
pas s'occuper de, toute la question, il devrait au moins faire
quelque chose pour satisfaire l'opinion publique daDs une
affaire si importante. Si nous permettons que le dimanche
seit ainsi profané, le mal deviendra général et gagnera le
peuple. Cet abus démoralise la jeunesse du pays. Aux
gares des chemins de for, sur les lignes, les jeunes gens se
réunissent et attendent l'arrivée des trains pour les examiner
lorsqu'ils passent. Je prét3nds que la Chambre et le gon-

vornement doivent adopter quelque ir oyon d'arrêter ce
syst âme, si on le peut, comme je le crois.

Je remarque que cette question a déjà éé soumise à
l'examen du parlement. En 1878, un honorable dputé l'a
amené sur le tapis et elle a soulevé une grande discussion.
J'ai été heureux d'entondre l'honorable député, qui était alors
chef du gouvernement (M. Mackenzio), déclaror qu'il avait
arrêté la circulation des trains sur l'Intercolonia- le diman-
che. .Te crois que la chose a été faite sous son administra.
tion, et je suis heureux que ctte mesure ait été adoptée; je
crois aussi que l'honorable monsieur avait pris les moyens
d'arrêter les bateaux de canal de faire le service le dimanche
et d'empêcher que l'on n'ouvrît les écluses ce jour-là. Jo ne
sais pas si l'état de choses qu'il a établi existe encore, mais
j'aime à croire que les restrictions que l'on a alors imposées
sont encore en vigueur et qu'on les maintiendra. J'aime à
croire, aussi, que le gouvernement, sinon à cette session-
car je la crois trop avancée pour que l'on s'occupe do cotte
question-au moins à la prochaine session, présentera un
projet quelconque pour répondre aux désirs exprimés par
les requérants et imposera des restrictions au trafic du
dimanche.

Je prétends que le gouvernement assume une responsabi-
lité sérieuse au sujet de cette question. Le peuple a pré-
senté des pétitions, parce qu'il sent qu'il existe un abus qui
augmente tous les jours, et si nous ne voulons pas écouter
ces remontrances, la malédiction de Celui qui gouverne les
nations tombera sur notre pays, à cause de la profanation du
dimanche ; et le gouvernement et la Chambre seront res-
ponsables des malheurs qui arriveront, mais non les braves
personnes qui, de toutes les parties do la Confédération, nous
envoient des pétitions pour nous demander do nous occuper
de cette question.

M. ALLEN: J'irai un peu plus loin que l'honorable
préopinant, et je dirai que l'on pourrait empêcher tout à fait
les trains de circuler le dimanche. Si l'on fait des arrange-
ments en vertu desquels on permettra aux trains de circuler,
dans le cas *où ils transporteraient des choses périssables,
tout porte à croire qu'à Chicago ou en d'autros endroits l'on
fera aussi des arrangements au moyen desquels on permettra
à des trains semblables de traverser notre pays lo dimanche.
On devrait mettre fin à cet abus.

Je voudrais aussi que le gouvernement s'occupât d'une
hutre question; je veux parler du service quo font les
bateaux à vapeur le dimanche. Il est reconnu que, dans la
plupart des villes qui servent de ports de mer, dans ce pays,
les bateaux à vapeur et les trains qui font le service lo
dimanche troublent les congrégations qui s'adonnent aux
exercices du culte.

Jespère que le gouvernement comprendra qu'il est de
sou intérêt et de l'intérôt du pays d'imposer des restrictions
à ce trafic, et qu'il donnera à des magistrats lo pouvoir de
juger sommairement los délinquants; ainsi, il mettra fin à
la profanation du dimanche, chose qui devient si générale.
J'espère que le gouvernement fera pour le pays ce que
demandent toutes nos églises chrétiennes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Parce que le gouvernement
a déclaré qu'il n'était pas prêt à proposer une loi à ce sujet
pendant cette session, cela ne veut pas dire qu'il ne désire
pas s'occuper de la question; et avant que la motion no
soit adoptée, je veux faire remarquer à celui qui en est
l'auteur qu'il peut difficilement tirer une semblable conclu-
sion. Parco que le gouvernement ne peut pas proposer de
loi cette année, cela ne veut pas dire qu'il n'est pas disposé
à examiner la question. Ces pétitions sont envoyées par
un grand nombre de personnes. que leurs opinions et leurs
principes portent à agir dans ce sens. Toutes les pétitions
que reçoit cette Chambre, surtout lorsqu'elles ont trait à
une question de ce genre, sont dignes de considération, et
quand le gouvernement, par l'entremise d'un membre du
ministère, a déclaré qu'il n'était pas prêt cette année à pro-
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poser une loi, il n'a pas dit qu'il ne s'occuperait pas des
pétitions. Je dois dire néanmoins, que si tout ce que com-
porte la proposition de l'honorable député était adopté, il
arriverait peut-être quo l'on nous enverrait des pétitions
d'un autre genre. Il verrait, très probablement, que dans
le cas où l'envoi des malles anglaises et étrangères, arrivant
à Halifax le dimanche, seiait retardé jusqu'au lundi, tout
l'ouest se plaindrait de ce retard de vingt-quatre heures.
On doit poser toutes ecs considérations, et le règlement de
cette question n'est pas aussi facile que le croit l'honorable
auteur de la motion. Je dois dire, cependant, que le gou-
vernement, tout autant que les honorables députés de la
gaucho, désire voir observer le dimanche. Nous sommes
en faveur de l'observation du dimanche et nous manquerions
à notre devoir si nous ne le disions pas et si nous n'agissions
pas d'après ce principe. Le fait est que nous empêchons
autant que possiblo les trains de circuler le dimanche sur
l'Intercolonial, et nous faisons la même chose relativement
aux bateaux qui passent dans nos canaux.

L'honorable auteur de la motion a cité le gouvernement
de M. Mackenzie comme ayant arrêté presque complète-
ment le trafic du dimanche sur les canaux. Jo ne veux pas
dire si cet énoncé est fondé ou ne l'est pas-on a dû certai-
nement informer l'honorable monsieur qu'il en était ainsi
sous le gouvernement de l'honorable député de York-Est,-
mais nous observons aujourd'hui les mêmes règlements et
nous les avons toujours observés depuis quo nous sommes
revenus au pouvoir en 1878.

L'honorable député sait, sans doute, que lorsque la navi-
gation touche à sa fin, il y a beaucoup plus de tiafic, et pen-
dant les deux ou trois dimanches qui en précèdent la clô-
ture, on permet aux bateaux de faire le service dans les
canaux, car autrement, une grande quantité do produits
serait endommagée ou détruite. Nous ne nous opposons
pas à l'adoption de cette motion.

M. MACiENZIE : L'honorable ministre a raison dans ce
qu'il a dit au sujet du trafic des canaux. Les canaux
n'étaient pas fermés les dimanches lorsque j'étais au pou-
voir. On en a ouvert quelques-uns au trafic, et je craine
qu'ils le soient encore; je veux parler des canaux do la ri-
vière Outaouais. Ces canaux n'étaient pas dans la même
condition que le canal Welland et ceux du Eaint-Laurent.

Sir IIECTOR LANGEVIN : Les canaux de l'Outaouais
ne sont pas ouverts tous les dimanches, mais seulement
pendant une couple de dimanches, à la fin do la navigation
lorsque l'on craint qu'ils ne soient fermés; nous permet-
tons alors aux bateaux de faire le service afin de sauver
leurs cargaisons.

M. MACKENZIE: Je crois, avec les i equérants, qu'il
importe que nous respections la sainteté du dimanche. Il
est, je crois, essentiel à nos forces, à notre liberté et à notre
bien-être en général, qu'il y ait un jour de repos, et tout ce
qui tend à violer ce principe mérite d'attirer l'attention du
parlement, qui doit voir à ce que des lois soient proposées
pour faire disparaitre ces abus. D'un autre côté je doute
beaucoup que cette Chambre ait le pouvoir d'adopter la
léaislation demandée par les pétitions qui nous sont main.
tenant présentées; je doute, aussi, qu'elle en ait la juridic-
tion.

C'est évidemment une question que, dans mon opinion, il
appartient aux provinces de décider; mais le gouvernement,
par la surveillance qu'il exerce sur ses chemins de fer et
ses canaux, peut faire beaucoup pour encourager la popula.
tion à observer lo dimanche, et à ce point de vue, je crois
qu'il nous est permis de demander au gouvernement de faire
tout ce qu'il peut dans ce sens.

Je ne connais pas les règlements qui régissent actuelle-
ment l'Intercolonial, mais je me rappelle que les règlements
qui ont été adoptés, étaient à peu pi-ès les suivants: les
trains de marchandises devaient arrêter le dimanche, quel
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que fût l'endroit où ils se trouvaient, à moins qu'il nefussent
obligés de parcourir une petite distance pour s'approvi-
sionner de charbon ou pour se procurer les choses néces-
saires; mais les trains de voyageurs de long parcours
devaient se rendre à destination lorsqu'ils n'avaient qu'une
distance raisonnable à parcourir.

Par exemple, le train de voyageursqui arrivait à Halifax de
bonne heure, le matin-vers neuf heures, je crois,-passait
à Truro vers six heures, et il ne semblait pas raiEonnable
que l'on fît attendre tout un train de voyageurs, qui n'était
qu'à soixante milles d'Halifax, pour ne pas faire deux ou
trois heures do service le dimanche matin. Il a donc été
décidé que ce train se rendrait à destination, mais que tout
train qui arriverait à Moncton ou à quelque autre ville cen-
trale, ne continuerait pas sa route le dimanche, afin de per-
mettre à tout le monde de santifier le repos du dimanche et
d'en jouir.

Je me rappelle qu'un partisan outré de l'observation du
dimanche, de la province de la Nouvelle-Ecosse, écrivit aux
journaux-j'allais dire d'une manière barbare, mais, en tout
cas, d'une manière énergique-pour nous dénoncer, le gou-
vernement et moi, parco quo nous n'avions pas fait plus
que cela; mais j'ai constaté que ce monsieur était venu un
dimanche dans un des trains du matin, pour prêcher à la-
lifax, et je crains que nous trouvions encore des exemples
semblables.

Sans m'occuper de toutes les divergences d'opinions qui
existent au sujet de ce que doit être la véritable observation
du dimanche, sans m'arrêter à la question de savoir si c'est
une affaire de sentiment pour les uns ou une affaire de né-
cessité pour les autres, je crois que les grands résultats qui
découlent de l'observation du dimanche et les bons offets
qu'un jour de repos, sur sept, produit sur la société en gé-
néral, devraient obliger un gouvernement à faire tout en
son pouvoir pour encourager la chose. Comme je l'ai dit
il y a quelques minutes, je doute beaucoup que nous ayons
co pouvoir; quant à moi, je pense que nous ne l'avons pas;
je crois que la question de l'observation du dimanche doit
être réglée par des lois provinciales; et, à l'heure qu'il est,
je crois que la loi est telle que les magistrats--du moins
dans Ontario-peuvent arrêter le trafic qui se fait sur les
canaux et los chemins de fer. Je me souviens très bien qu'il
y a quelques années, certains officiers du gonvernement ont
permis qu'un bateau pass^t dans lo canal Welland, le di-
manche; ils furent aussitôt arrêtés par les magistrats, à
Cornmall, pour avoir prof'né le dimanche, et le gouverne-
ment a dû payer les amendes.

Je sais que, dans certains cas, des magistrats sont inter-
venus à des stations de chemins do fer, pour empêcher de
charger et de décharger des marchandises, on vertu de
l'acte concernant l'observation du dimanche. J'ai fait remar-
quer à quelques-uns des requérants qui ont envoyé ici des
pétitions, récemment, qu'ils avaient le remède entre les
mains, que leurs magistrats, dans les différentes localités,
peuvent faire exécuter la loi telle qu'elle existe aujourd'hui,
sans qu'il leur soit nécessaire der demander à la Chambre de
le faire pour eux; je leur ai fait aussi remarquer qu'il était
de leur devoir d'épuiser tous les moyens que leur donne la
loi actuelle, pour accomplir les fins qu'ils se proposent, et
ensuite, ils pourront s'adresser à nous, s'ils croient que nous
avons quelque pouvoir, et nous ferons ce qu'il nous sera
possible de faire pour les aider à atteindre leur but.

Il y aura toujours des divergences d'opinions relativement
à ce qui constitue la véritable observation du dimanche, et il
y en aura quelques-uns qui prétendront avoir le droit de faire
ce qu'ils voudront pendant chacun des sept jours do la
semaine ; mais, en général, je crois que toutes los nations se
sont accordées à reconnaître qu'il est nécessaire au genre
humain que l'on observe un jour de repos, et que ce système
doit avoir de bons résultats pour ceux qui l'adoptent; je ne
parlerai pas des motifs qui ont porté les nations à tirer cette
conclusion, la chose importe peu. Je porte le plus grand
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intérêt au but que voulent atteindre les signataires de péti-
tions dont s'occupe maintenant la Chambre, et tout en dési-
rant les aider par tous les moyens possible, je regretterais
d'empiéter sur les droits des législatures locales, même pour
atteindre ce but.

M. WHITE (Cardwell): Je suis persuadé que tout la monde
s'tunit aux requérants pour soubaiter que le dimanche soit
observé, mais il y a quelques obstacles à la chose et dont la
simple mention serait suffisante pour que celui qui la fait
fût taxé d'indifférence au sujet de l'observation do ce saint
jour. Ainsi, je donnerai un exemple; et je serais heureux
de pouvoir changer la chose, au moins, à mon point de vue.

Prenez le chemin do fer Intercolonial ; je crois quele gou-
vernement a fait plus que toute compagnie de chemin de fer
pour répondre aux justes désirs du peuple de ce pays relati-
vementà l'observation du dimanche. Le train des voyageurs
de l'Intercolonial part de SaintJean le samedi soirva jusqu'à
Campbellton, où il arrive à 8 heures, lo dimanche matin; il
doit rester à Campbellton, pour l'observation du dimanche,
jusqu'à lundi matin, à huit heures. En tout cas, il n'y a pas
do doute qu'une grande partie du dimanche est profanée-si
je puis employer cette expression,-car ce train a circulé,
depuis minuit, samedi, jusqu'à huit heures du matin, diman-
che, et je sais, d'après ce que j'ai vu en voyageant sur ce
chemin, que le fait d'arrêter à Campbellton jusqu'au lundi,
est rien moins qu'utile au sentiment religieux.

Les voyageurs se trouvent dans un endroit misérable-
j'espère que mes amis du Nouveau-Brunswick ne me repro-
cheront pas d'employer une expression inconvenante,- en
tout cas dans un endroit qui n'inspire pas beaucoup de f n-
timents religieux; il peut arriver qu'il y ait là des exercices
religieux, mais si tel est le cas, j'avoue que je ne m'en suis
pas aperçu la journée que j'y ai passée, et nous n'étions pas
dans une disposition d'esprit qui nous portât à aller à
l'église ce jour-là.

En réalité, puisqu'on doit le dire, la journée fat donnée à
l'ennui, l'ennnui absolu; ou s'occupa de toute autre chose
que des sentiments réellement chrétiens, ou l'on s'adonna à
la dissipation, selon la disposition où l'on était ; et c'est une
des difficultés qu'il y a d'arrêter les trains, ou autres moyens
de transport, le dimanche, à ces endroits de peu d'impor-
tance. Il peut se fairo que lon permet à ceux qui font
partie du personnel du service d'aller voir les amis qu'ils
ont en ces endroits, ou d'aller à l'église, s'ils le jugent à
propos; mais pour le grand nombre des voyageurs, au lieu
d'être un avantage au point de vue religieux, je crois que le
fait d'arrêter ainsi les trains le dimanche produirait l'effet
contraire.

En ma qualité do journaliste, je sais quel résultat produi-
sait le fait de faire travailler les employés d'un journal de-
puis le samedi soir jusqu'au dimanche matin et d'arrêter
ensuite l'ouvrage jusqu'au lundi, et cela pour que les typo-
graphes ne fussent pas obligés de revenir dans la journée
du dimanche. Ils no revenaient que le lundi, et que se pas-
sait-il ? Ils travaillaient toute la nuit du samedi jusqu'au
dimanche matin de bonne heure; se levaient tard dans la
journée, vu qu'ils étaient fatigués, et au lieu d'aller à
l'église, tout porte à croire qu'ils allaient visiter leurs amis
-ils n'observaient pas ainsi le dimanche, et presque tou-.
jours, le lundi était un journée manquée.

Je sais que l'on a fait un changement dans l'établissement
dont j'ai parlé. Les typographes finissent leur travail à 6
heures le samedi soir; ils retournent chez eux et peuvent se
mettre au lit de bonne heure; ils font peut-être aussi le
marché avec leurs femmes ce soir-là; le lendemain matin,
ils se lèvent à une heure raisonnable, disposés à aller à
l'église; et bien qu'ils viennent à l'imprimerie le dimanche
soir, le même nombre d'heures pendant lesquelles ils avaient
coutume de travailler le dimanche matin, lorsque personne
n'était là pour les surveiller, j'ose dire que plusieurs pour-
raient considérer la chose comme une profanation du

dimanche; mais pour moi il n'en est pas ainsi; c'est tout le
contraire.

Ainsi, je crois que si le train qui part de SaintJean le samedi
soir, en partait à Il heures le dimanche soir et se rendait
tout droit à Québec, le dimanche serait moins profané par les
employés du chemin de fer, et certainement, ceux qui voya-
gent dans ce train seraient mieux disposés s'ils continuaient
leur voyage vers l'ouest.

Il n'y a pas de doute que de sérieuses difficultés accompa-
gnent cette question; mais il n'y a pas de plus grande
erreur que de supposer que l'arrêt d'un train à une station,
le dimanche, soit avantageux à l'observation du dimanche
ou soit de nature à faire naître des sentiments chrétiens.
Tout ce que l'on peut faire, tout ce qui devrait être fair--et
je crois que tout le monde dira ce qu'il faut fairo-c'est de
disposer les trains de chemins de fer et les vapeurs de façon
à éviter les arrêts le plus possible. Ainsi, relativement à
nos canaux, si un vapeur entre dans un canal à une heure
avancée, le samedi soir, et si l'on s'aperçoit qu'il faut l'ar-
rêter, alors les employés du bateau qui sont assez religieux,
peuvent aller à l'église s'ils le jugent à propos; mais, bien
que l'on puisse la considérer comme un peu hétérodoxe, j'ose
exprimer l'opinion que, pour les employés de ce bateau, le
fait d'arrêter à un endroit particulier, le dimanche, leur
cause beaucoup plus de tort, au point de vue religieux, et
autant de tort au point de vue purement physique, que si le
bateau avait continué son voyage.

La question est tellement environnée de difficultés qu'au-
cune règle ne peut être établie, et que le meilleur système
serait d'adopter des moyens propres à faire éprouver le
moins de retard possible aux voyageurs et autres, en fixant
l'heure des départs d'une façon convenable, et ainsi, on évi-
terait un grand mal, on empêcherait les voyageurs et les
employés dos trains de se trouver à de petites stations, ce
qui donnerait lieu à beaucoup de dissipation, plutôt que de
contribuer à faire observer le dimanche.

M. BOURBEAU : M. l'Orateur, je ne puis laisser passer
cette motion sans faire quelques remarques sur la manière
dont on observe le jour du dimanche. Je n'ai pas connais-
sance de ce qui se passe sur le chemin de fer Intercolonial,
sur le chemin de fer du gouvernement. Je n'ai pas connais-
sance de ce qui se passe sur les canaux du gouvernement ;
mais je pense que le saint jour du dimanche devrait toujours
être observé de manière à remplir lo but pour lequel il est
institué.

Cependant, M. l'Orateur, je sais ce qui se passe sur le che-
min de fer do la compagnie du Grand-Tronc Je sais ce qui
se passe sur ce chemin parce que je demeure tout près
de cette ligne, et je puis dire aux honorables membres
de cette Chambre que cette compagnie observe très mal le
saint jour du dimanche. Que l'on voie passer un train por-
tant les malles qui viennent des pays d'Europe, très bien,
je suppose que cela ne peut être empêché. Que l'on voie
passer un train d'émigrants, je présume que la chose ne peut
pas encore être empêchée; mais que l'on voie travailler
les employés de la compagnie du Grand-Tronc le dimanche,
non pas pour ôter la neige, non pas pour préparer la voie
afin de prévenir les accident s, mais pour atteler les chevaux
et faire tout ce qui est nécessaire pour couper et scier le
bois sOUs les hangars, voilà ce qui ne devrait pas être toléré.

Il est loisible, je suppose, à tout citoyen de poursuivre une
compagnie qui se permet de faire travailler ainsi ses em-
ployés, une compagnie qui abuse de sa puissance pour com-
mander à ses employés un travail tel que celui de scier le
bois le dimanche sous peine de perdre leur situation. Je
suppose qu'un citoyen pourrait la poursuivre en justice;
mais, pour ma part, je n'ai pas voulu le faire.

La question étant soulevée ce soir, je pense que l'occasion
est opportune pour faire connaître à la Chambre et au pays
la manière dont la compagnie du Grand-Troue se comporte
à l'égard de ses employés.
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J'ai en occasion à plusieurs reprises, do voir les employés touto demande d'indemnité présentée par D. B. Wood-
de cotte compagnie recovoir l'ordre do se rendro aux han- worth et autres, pour du gravior que l'on prétend avoir été
gars pour scier et préparer lo bois devant sorvir aux loco- pris sur lo terrain des réclamants pour l'usage do l'embran-
motives. chement sur Pombina du Pacifique canadien ; aussi, copie

J'ai vu passer quatre, cinq et jusqu'à six trains do passa- de la prouve relative à cette demando faite devant le bureau
gera, de fret etc., le dimanche. des arbitres fédéraux, indiquant le montant demandé, la

M. l'Oratour, je n'en dirai pas plus long, je désire seule- sentence (s'il en est) portée par les dits arbitres, et quelles
ment que la compagnie du Grand-Tronc sache que j'ai porté sommes ont été payécs par la suite do cotte sentence.
plainte, ici, contre elle, sur laiair otel eci
porte le dimanche, et mon but est atteint.

AGENCE DES SAUVAGES DU MANITOB..

M. CHARLTON: Je demande la production d'un rap-
port sur la condition et la gestion do l'agence des sauvages
du Manitoba, sous J. A. N. Provoncher, surintendant (les
sauvages du district du Manitoba, fait par la commission
d'enquête instituée parle gouvernement et composée do feu
W. i. Rose, avocat, et Ebeneozer McColl, inspecteur de
l'agence des sauvages, et de la preuve sur laquelle a été basé
ce rapport ; aussi, copie d'une pièce justificative, en date du
25 juin 1875, pour la somme do $180, signée par le nommé
Tremblay ; d'une pièce justificative, en date du 25 juin 1875,
pour la somme de $1,290, signée par le nommé Tremblay;
et d'une autre pièce justificative, on date du 26 décembre
1875, pour la somme de $600, signée par le nommé Trem-
blay; aussi, copie do tous autres documents sO rapportant à
ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne crois pas que l'hono-
rable monsieur veuille être injuste. C'est pourquoi, je suis
d'avis qu'il devrait compléter ses renseignements en deman-
dant aussi tous les autres documents se rattachant à cette
enquête. Il ne serait que juste, si la personne en cause avait
fait quelque déclaration ou produit quelque document, do les
soumettre en même temps à la Chambre.

La motion est amendée, en y ajoutant : " aussi, copie de
tous autres documents se rattachant à ce sujet."

MAITRE DE POSTE DE L'AVENIR.

M. RINFRET: Je demande copie des plaintes portéos
contre le maître do poste de L'Avenir, comté de Drummund,
durant l'année 1882, des témoignages rendus lors de l'en-
quête qui eut lieu à ce sujet, ainsi quo de la correspondance
échangée entre le gouvernement et l'inspecteur dos postes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Certains rapports do l'ins-
pecteur ne pourront naturellement être produits, parce
qu'ils sont d'un caractère con fidentiel ; mais nous produirons
toute correspondance qui pourra être soumise sans
nuire au service public. Lorsqu'un inspecteur est requis
parson chef de lui faire un rapport confidentiel qui permette
à ce dernier de se renseigner sur l'état réel des choses, ce
rapport n'est pas public. Autrement les officiers ne so son-
tiraient plus libres d'écrire ainsi. Voilà pourquoi d'ordi-
naire l'on ne produit pas ces rapports. Il va sans dire que
nous produirons celui qu'on demande, s'il n'y a pas d'incon-
vénient à le faire.

M. MACKENZIE : L'honorablo ministre ne prétend pas
à coup sûr que tous les rapports des inspecteurs sont con-
fidentiels.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, mais ils le sont dans
certains cas. J'ignore si le rapport que l'on demande ici
est confidentiel ou non. J'espère qu'il ne l'est pas, et alors
nous le produirons.

La motion est adoptée.

EMBRANCIIEENT DE PEMB[NA, REGLAIMA-
TION POUR GRAVIER.

M. CASEY: Je demande copie do toute c>rrespon-
dance, rapports, comptes et autres documents relatifs à

M. BOURBEAU

M. WHITE (Cardwell): Je pense qu'une motion de ce
genre, qui intéresse un membre de la Chambre, devrait être
faite en sa présenco. Je propose donc que le débat soit
ajourné, afin do permettre à W. Woodworth de dire ce
qu'il jugera à propos, en réponse à cotte motion.

La motion demandant d'ajourner lo débat est adoptée.

COURS DE VICE.AMIRAUTÉ.

M. DALY: Je demande un é!at des sommes d'argent
payées à titre d'émoluments au juge, au greffier et
a l'huissier de la cour do vico-amirauté à Québec, et des
sommes payées à chacun des officiers des cours de vice-
.mirauté à Ialifax et Saint-Jean, respectivement ; aussi, un
état indiquant le nombre de plaintes produites et de causes
instruites dans les dites cours respectivement, depuis le 1er
juillet 1867, jusqu'à cette date.

Jo demande ces états afin d'appeler l'attention du gou-
vernement sur les émoluments des officiers dos cours do
vice-amirauté à Halifax et Saint-Jean.

Il paraît que les juges de ces cours ne reçoivent que 8600
par annéo chacun, et que les régistrateurs et les huissiers
n'ont que les honoraires que leur valent los procès ins-
truits devant les tribuaux.

D'un autre côté, je vois que le juge de la cour de vice.
amirauté à Québec, reçoit $2,000 par année, lo rogistra-
tour $666, et l'huissier $333. Il peut y avoir quelque
raison qui explique cette différence.

Je n'ai aucun doute que les officiers de la cour de Québec
méritent à tous égards les émoluments qui leur sont accor-
dés, mais jo ne vois pas, cependant, pourquoi cette distine-
tion existe. La question a déjà été soumise à la Chambre,
et je crois môme qu'actuellement, il y a échange de corres-
pondance entre notre gouvernement et celui de la Grande.
Bretagne, dans le but de ne faire relever que de la juridiction
canadienne, ces cours de vice-amirauté dans los provinces
maritimes, lesquelles no sont pas des cours impériales.

Si la chose devait avoir lieu, la demande que j'adresse au
gouvernement de prendre on considération la q-estion des
émoluments de ces officiers, serait très à propos, c'est aussi
pour cela que je présente ma motion.

Les statistiques prouveront, je pense, que le travail de ces
jugés, dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
de même que le nombre et l'importance des causes qu'ils
instruisent, peuvent contenir la comparaison avec les cours
do Québec. J'espère donc que l'on redressera, à la promièro
occasion, ce qui me paraît être une anomalie.

La motion est adoptée.

DEMIANDES DE DOCUMENTS.

Los demandes suivantes do documents sont suceossive-
ment agréées:

Copie do toutes correspondances, rapports, etc., (non
demandés jusqu'ici,) échangés entre le gouvernement du
Canada et les commissaires des pors de Québec et de
Montré;dl, les chambres de commerce dos différentes parties
du pays, et toutes personnes y intéressées, concernant le
creusement du lac Saint-Pierrre et des chenaux du Saint-
Laurent, le creusement des canaux, l'amélioration des
ports de Québec et de Montréal, et l'adoption par le gou-
vernement du Canada, de la dette contractée par lo port
de Montréal pour dos améliorations faites au fleuve Saint-
Laurent par lo gouvernement du Canada.-(M. Rinfret.)
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Copie de la sentence arbitrale sur la demande d'indem-

nité pour dommages présentée par l'entrepreneur du canal
de Grenville et Carillon en vertu du contrat en vigueur en
1871-72, et un état des sommes payées aux termes de ce
contrat.-(M. Casey.)

Copie de tous documents ou extraits do documents
faisant connaître: Io, la longueur totala du chemin de for
du Pacifique canadien construit dans la province du Mani-
toba et ayant droit à la concession de terres; 2o, la lon-
gueur des embranchements du chemin do fer du Pacifique
canadien construits dans la province du Manitoba et ayant
également droit à la concession de terres; So, le chiffre
total des acres do terre donnés à la compagnie du chemin
do for du Pacifique canadien par le gouvernement du Ca-
naoa dans la province du Manitoba en vertu des dispositions
du chapitre 1er, 44o Victoria.

Copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspon-
danco relativement à la destitution de David D'Amour,
ci-devant capitaine du phare-flottant do l'Islc-Rougo.-- (M.
Laurier.)

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est lu pour la troisième fois et passé.
Bill (No. 25) à l'effet do modifier l'acte concernant la

cruauté envers les animaux.

TAUX DE L'INTÉRÊT.

M. AUGER: Je propose ( au nom do M. CATUDAL) que
le bill (No 77) fixant le taux do l'intérêt au Canada, soit lu
pour la deuxième fois.

La motion est rejetée sur division.

AMENDEMENT DE L'ACTE DES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES.

M. BOLDUC, en proposant la seconde lecture du bill
(No 85) acte à l'effet d'amender l'acte des élections fédérales
contestées do 1874, dit:

Le but de ce bill est d'amender l'article 109 de l'acte des
élections fédérales contestées de 1874. D'après cet article
toute personne peut exercer des poursuites contre colles qui
auraient pu commettre de la corruption, et dans presque
tous ces cas, les personnes qui exercent ces poursuites, sont
insolvables et ne peuvent donner aucune garantie pour les
frais. Par cet amendement je propose que toutes les personnes
qui voudraient prendre de semblables poursuites a l'avenir
soient obligées de donner un cautionnement en déposant un
certain montant que je propose de fixer à $50, ou d'on lais-
ser le chiffre à la discretion du tribunal. Je me propose
aussi, M. l'Orateur, lorsque la Chambre sera en comité sur
ce bill, de suggérer un autre amendement.

Par la même loi de 1874, le sous-officier-rapporteur est
obligé de prêter serment à la clôture du scrutin ; or ce ser-
ment, d'après la loi telle qu'elle existe, doit être
prêté ou devant l'officier-rapporteiCr ou devant un juge de
paix. -Dans plusieurs cas, il est très dificilo d'avoir un juge
de paix présent à la clôture du scrutin pour faire prêter ce
serment. Je crois que le clerc du bureau de votation pour-
rait administrer ce serment au sous-officior-rapporteur. Sem-
blable loi existe déjà dans la province de Québec, et fone-
tionne à la satisfaction du publie.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que c'est là un bon
projet de loi. En effet, ceux qui sont soumis à l'ennui de
poursuites vexatoires devraient au moins n'avoir pas à solder
les frais.

M. BLAKE : Du train que nous y allons, nous arrive-
rons à supprimer graduellement toutes les dispositions qui
empêchent la violation de l'acte électoral. Nous avons dos
lois qui règlent les contestations d'élections et la mise en
accusation des membres, sur pétition. Lorsque l'affaire est
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portée devant le tribunal, si les conseils des deux candidats
disent qu'ils n'ont pas de prouve à établir, le juge confirme
alors l'élection dos deux députés.

11 y a aussi d'autres moyens do punir ceux qui se rendent
coupables do pratiques corruptrices, mais l'on uso rarement
de ces procédés.

Je no saurais admettre ce qu'a dit à ce pro pos mon hono-
rable ami, n'ayant jarpais entendu parler de cas où la loi
aurait été violée, et des poursuites vexatoires instituées,
faute de dispositions semblables à celles qu'il propose d'ajou-
ter à l'acte. En tous cas, il est certain que ces précautions
que l'on veut prendre ne tendront à rien moins qu'à entra-
ver lo cours de la justice dans la poursuite des fraudes et des
crimes prévus par la loi électorale.

Une autre clause de l'acte oblige les juges à procéder con-
tre les personnes qui auraient été trouvées coupables durant
l'enquête d'infractions à la loi électorale; mais bien que los
cas de ce genre fussent nombreux, l'on n'a jamais poursuivi
les délinquants. En somme, depuis le jour où nous avons
commencé par exiger un dépôt de $1,000 jusqu'à ce mo-
ment, où nous proposons d'apporter un nouvel obstacle au
fonctionnement de la loi, nos procédés ont sans cesse tendu
à entraver la poursuite des infractions à la loi électorale.

Si l'on avait exigé en système le choix de personnes
dépourvues de tous moyens pécuniaires, pour instituer les
poursuites, je comprendrais que l'on nous demandât de
décider s'il serait à propos de tolérer la chose plus long-
temps; mais je ne vois pas que mon honorable ami invoque
rien de la sorte à l'appui do son bref.

Ainsi donc, tant que l'on n'aura pas établi que c'est la
pratique de ne faire instituer de poursuites que par des gens
irresponsables au point de vue pécuniaire, nous ne devons
pas mettre de nouveaux obstacles aux investigations de la
justice, on matière d'infractions à la loi électorale.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
pour examiner le bill.

(En comité.)

M. LAURIER: Je vois qu'il n'est pas dit à qui ce caution-
nement devra être donné, ou :remis. Si le bill doit avoir
quelque valeur pratique, il faudrait qu'il y eût quelque dis-
position à ce sujet.

M. BLAKE: Il faudrait aussi s'assurer que le caution-
nement soit satisfaisant; la chose est du moins généralement
prévue dans les lois de ce genre.

Sir IECTOR LANGEVIN: Comme l'honorable mon-
sieur qui a présenté le bill n'est pas prêt à faire ces amen-
dements, je pense que lo comité ferait mieux de rapporter
progrès. Les amendements seront prêts pour la procha'ne
séance.

Le comité rapporte progrès.

IMMIGRATION DES CIlINOIS.

L'ordre du jour appelle la discussion ajournée sur la mo-
tion de M. Shakespeare, à l'effet: " Que la Chambre se forme
en comité général pour discuter une résolution déclarant
qu'il est à propos de promulguer une loi semblable en prin-
cipe à celle qui existe actuellement en Australie, et intitulé:
"Influx of Chinese Restriction Act, 1881."

M. HOMER: Je désire présenter quelques observations à
ce sujet. Il a été parlé de l'acte américain destiné à
restreindre l'immigration chinoise aux Etats-Unis, au cours
do la dernière discussion qui a eu lieu à ce propos. Or, cet
acte n'a été promulgué que lorsque l'achèvement d'un che-
min de fer jusqu'à la côte du Pacifique, eût permis à la Càli-
fornie de faire venir de l'est tous los travailleurs dont elle
avait besoin.

On a également parlé de l'acte australien dirigé contre
l'immigration chinoise. Mais ces colonies n'ont adopté ces
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mesures qu'après avoir réussi à attirer chez elles un nombre
suffisant d'immigrants venus du vieux monde. C'est le
gouvernement lui-même qui dirigeait cette immigration, et
les colons furent transportés d'Angleterre en Australie dans
des navires spéciaux. De sorte que les Etats-Unis et l'Aus-
tralie n'ont édicté de lois que pour remplacer la main-
d'Suvre chinoise par le travail des blancs.

La population de la Colombie britannique se trouve dans
une position absolument différente de celle de ces deux pays.
Elle n'a pas de chemins de fer pour transporter des milliers
d'immigrants des provinces de l'Est jusque sur ses côtes;
il n'y a pas là non plus de lignes de steamers qui y amènent
d'autres milliers d'immigrants de l'ancien monde, comme il
cin a été transporté d'Angleterre en Australie.

Aussi, la Colombie britannique n'ayant pas ces moyens
d'amener les immigrants chez elle, non-seulement n'a pas
trop de bras, mais en a besoin d'un grand nombre, et ce
nombre augmente tous les jours. Presque toutes los indus-
tries importantes dépendent aujourd'hui plus ou moins de
la main-d'Suvre chinoise, surtout les mines de charbon,
la mise en boîte du saumon, et la construction du chemin do
fer du Pacifique.

Imposer des restrictions aux travail dos Chinois, avant
de pouvoir le remplacer par celui des blancs, serait com-
mettre selon moi, une grave erreur, puisque l'on risquerait
d'entraver ces industries pendant plusieurs années. Cepen-
dant, aussitôt que l'on aura pris les moyens de substituer la
main-d'oeuvre des blancs à celui des Chinois, et que nous
pourrons nous assurer les services d'un plus grand nombre
de blancs, je serai heureux d'appuyer tout bill qui sera
présenté ici pour restrcindre l'immigration chinoise au
Canada.

M. ALLEN: Il peut sembler étrango qu'un membre de
cette Chambre puisse appuyer une loi qui restreint l'immigra-
tion dans notre pays, qui possède tant do territoire encore
inoccupé, qui a besoin de tant de bras, pour les travaux des
champs et do la maison, où los gages sont si élevés et les
domestiques si difficiles à trouver. Mais j'ai quelque
expérience à ce sujet, et après avoir observé les résultats
de l'immigration des Chinois en Australie, je suis d'avis que
des pays comme le Canada, les Etats-Unis et l'Australie, ne
sauraient que perdre à cette immigration.

Les Chinois qui émigrent apportent avec eux la plus
grande partie de leurs çêtements, n'achètent rien que le
strict necessaire, vivent do la façon la plus économique, et
ne dépensent rien dans le pays où ils se fixent. Tout ce
qu'ils gagnent, ils le rapportent en Chine, et ne laissent pas
même leurs os sur la terre étrangère, ce qui n'est pas
toutefois une perte très sérieuse.

Le prix de passage des Chinois qui immigrèrent en Aus-
tralie, à l'époque dcnt je parle, était payé par des compagnies,
et leur position était à peu près la même vis-à-vis de ces
dernières, que celle des Chinois qui habitent la Colombie
britannique ou les Etats-Unis. C'est-à-dire, que sans être
absolument esclaves, ils devaient remettre leur argent aux
compagnies en question, qui l'expédiaient à leur tour or
Chine.

Je pense donc qu'une immigration de ce genre cet plutôt
un désavantage qu'une source de force. Aussi, après un
essai de plusieurs années, l'Australie a décrété qu'il ne pour-
rait venir dans le pays plus de dix Chinois à bord d'un
navire de 1,000 tonneaux.

larlons maintenant des Etats Unis. Après une expé.
rience d'un quart de siècle, nos voisinsont cru devoirprondre
des mesures pour restreindre cette immigration. Lorsque
l'honorable député de King a déclaré, l'autre jour, que les
Chinois étaient des gens paisibles et industrieux, qui avaient
besoin d'être christianisés-ce que nous reconnaissons tous,
-il oublia d'ajouter que la commission américaine, après
avoir entendu 138 témoins, avait unanimement recommandé
au gouvernement américain de restreindre l'imnigration
chinoise aux Etats-Unis.

M. HoMR

Maintenant, l'honorable préopinant nous dit que les prin-
cipales industries de la Colombie britannique sont repré.
sautées surtout par l'exploitation des mines, les produits des
forêts et des rivières, et la construction du chemin de for
Canadien du Pacifique. En supposant que nous n'impose-
rions aucune restriction à l'immigration des Chinois, ceux-ci
pourraient venir non par centaines ou par milliers, mais par
millions, car la Terre dos Pleurs peut- s'en passer, et la
Colombie britannique serait ainsi envabie. Et quel en serait
le résultat ? Les Chinois arriveraient là avec l'intention
bien arrêtée de remporter avec eux, à leur retour, autant
d'argent que possible. Et s'ils s'engageaient dans l'industrie
dos mines, ils s'en approprieraient les produits et feraient
de même pour l'industrie du poisson, s'ils s'y livraient. Je
demande alors si le pays ou le peuple s'en porterait mieux ?
On pourrait dire la même chose de l'exploitation des forêts
ou de toute autre industrie.

Ce qu'il nous faut, dans notre pays, cesont des immigrants
qui se fixent sur le sol. En permettant aux blancs de tra-
vailler sur nos chemins do foi- et d'exploiter nos mines et
nos forêts, nous gardons ici notre argent, et nous leur don-
nons on même temps la préférence sur les Chinois. Quand
même MM. Onderdonk et Cie, ou tous autres entrepreneurs
de chemins de fer, devraient payer le travail des blancs un
peu plus cher que celui des Chinois-et il est entendu qu'un
blanc expédie trois fois plus de besogne qu'un Chinois-et
que le pays dûat leur donner pour cela $200,000 de plus, je
crois qu'il serait do l'intérêt public do n'employer quo des
blancs à la construction de la ligne. Si de pauvres blancs
qui s'établissent dans la prairie sans moyens suffisants pour
y vivre et se bâtir une maison travaillent sur les chemins de
fer, ils restent au moins dans le pays et y dépensent leur
argent, qui aide à servir à la construction de nos lignes.

Mais lorsque ce sont dos Chinois qui font l'ouvrage, tout
leur salaire passe aux mains do compagnies chinoises, qui
l'envoient en Chine. Je pourrais les comparer à des pigeons
qui s'abattent sur une terre, et on emportent les grains do
blé qu'ils y trouvent. D'aucuns diront que les Chinois rendent
des services égaux à la valeur de l'argent qu'ils reçoivent.
Il en est de même des pigeons, qui emportent jusqu'au dernier
grain de blé de la forme.

Voilà la position des Chinois, et voilà ce qu'en pense la
population do la Colombie britannique, qui sait à quoi s'en
tenir sur leur compte, et qui connaît mieux quo nous les
besoins do la province. Nous n'en savons en effet que peu
de choses encore, mais l'expérience de la Colombie britan-
nique, de San Francisco et de l'Australie devrait nous amener
à conclure-si non ce soir, du moins à une date assez rap-
prochée-que notre pays, qui doit appartenir avant tout à
notre peuple, serait beaucoup mieux sans cette immigration
des Chinois.

Sir JOUN A. MACDONALD : Qui va décider quand los
docteurs ne s'entendent pas ? Nous avons déjà débattu ce
sujet il y a quelques jours. Il y a d'un côté mon honorable
ami l'auteur do la motion, et l'honorable préopinant qui
vient de parler si bien ; de l'autre, l'honorable député de
Chailottetown et mon honorable ami le député de Ring,
Nouveau-Brunswick, qui n'est pas on ce moment à son siège,
de l'autre côté de la Chambre, qui ont défendu l'utilité des
Chinois et les avantages qu'il y a à les attirer dans le pays. Je
vais prendre un juste milieu, ainsi que je l'ai déjà fait. Je vais
abonder dans le sens de mon honorable ami le député de New-
Westminster, qui dit qu'il.sera bel et bon de repousser la main-
d'ouvre chinoise quand nous pourrons lui substituerla main-
d'œuvre des blancs, mais qu'on attendant il vaut mieux em-
ployer celle-là que de n'en pas employer du tout. Je suis de
ceux qui sympathisent avec la Californie et.l'Australie, qui
s'opposent à l'entrée constante chez elles d'une race étran-
gère. Je connais assez la physiologie pour savoir que les
deux races ne peuvent pas s'allier, et qu'une race forte ne
peut pas sortir du mélange des races mongole et asiatique.
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L'encourager serait une erreur funeste qui dégradorait la
population du Pacifique; je crois donc qu'on ne saurait
encourager l'immigration permanente des Chinois au Canada
comme colons, mais la chose n'est pas à redouter avec le
système actuel. Les Chinois qui viennent dans la Colombie,
n'amènent avec our ni leurs femmes ni leurs familles. Ils
travaillent, je crois qu'ils gagnent bien les gages qu'on leur
paie, sans quoi on ne les emploierait pas. Quand ils ont
fait assez d'argent, ils retournent dans leur pays avec leurs
économies; ce ne sont donc pas des colons permanents. Du
moment qu'il le voudra, le Parlement du Canada pourra
leur fermer les portes du pays et leur dire: " On ne recevra
plus d'émigrants de la Chine," et il no nous en arrivera
plus, et ceux qui seront alors dans le pays se hâteront d'en
partir. N'ayant pas leurs familles avec eux, ils ne laisse-
ront personne derrière eux, pas même leurs os, car, comme
vient de le dire l'honorable préopinant, leur système, religion
ou superstition, le leur défend. Ils retournent en -Chine,
vivants ou morts; il n'y a donc pas à craindre que notre
population soit dégradée par une race bâtarde.

Le bref et énergique discours de mon ami l'honorable
député de New-Westminster, rend parfaitement ma pensée.
Il a dit: aussitôt que vous pourrez remplacer les Chinois par
les blancs, légiférez à votre fantaisie, mais en attendant no
privez pas toutes les entreprises du pays, au moins les en-
treprises de chemins de fer et quelques autres, de la seule
man.d'œuvre qui soit à leur disposition. Vous aurez dans
quelques années un.chemin de fer du Pacifique qui traver-
sera les Montagnes Rocheuses, et alors nous aurons peut-
être un courant d'émigration qui se dirigera des Etats de
l'ouest vers la Colombie en gagnant le nord; mais il n'en est
pas ainsi aujourd'hui.

Les blancs ne vont pas travailler dans la Colombie bri-
tannique.en nombre suffisant. Il y a sans doute un projet
qui est fortement recommandé au gouvernement canadien
par le gouvernement de la Colombie britanniqe, qui
demande qu'on l'aide à faire venir d'Angleterre des travail.
leurs blanvs qui passeraient par le Cap Horn clans les na-
vires chargés de rails à destination de la Colombie. Il n'y a
pas d'autre moyen de les faire venir. Nous ne pouvons les
envoyer à Panama, et si nous essayons deles faire passer par
San Francisco, ils se dispersent tous.avant de se rendre dans
la Colombie; de sorte qu'il nous faut employer le travail
chinois ou nous passer de travail. Il est bien vrai que les
Chinois emportent leurs gages, et il serait préférable que
nous eussions une population de journaliers, d'ouvriers, d'ar-
tisans qui s'établiraient au pays, y résideraient en perma-
nence, y élèveraier.t leurs familles, et deviendraient de vé-
ritables colons. Mais cela arrivera avant longtemps, et en
attendant que le chemin de fer du Pacifique soit construit,
il mesemble prématuré d'insister pour 'que: la motion soit
adoþtée. On nous demande de passer une loi semblable à
celle de:l'Australie.

Je crois pouvoir affirmer que peu- de députés ont étudié
la question, ont lu ou. connaissent la loi australienne. Il
est impossible pour cette Chambre d'accepter cette motion
en son entier. Il me semble qu'il est absolument néces-
saire d'employer les Chinois. On me dit q'il- est impos
sible de trouver un domestique dans l'Ile ; ,on nopeut avoir
un cuisinier qui ne soit Chinois ; le cri soulevé contre' les
Chinois a été,lancé par quelques blancs qui y résidentý et
qui voudraient avoir le monopole de l'ouvrage, et le droit,
d'exiger les gagesiqu'il leur plairait pour leur travail.

M. MACKENZ[E: C'est de la protection.
Sir JOIlN A. MACDONALD-: Je,sais qu'Onderdonk,

qui a entreptis. de:construire: unepartie du chemin de fer du
Pacifique,. a faittout en':son possible, pour se procurer. des
ouvriersâ blancs.: Je saisqu'il'a dépensé des:sommes" coni-
dérables pour faire vonir duCanada des&travailleurs habiles.
Je sais 'qu'il a fait venir dOntario: un grandnombro de
charpentiers et de *constructours pour leur-confier les ouvra-e
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g es en bois, les charpentes, les ponts et les autres ouvrages
de ce genre sur le chemin de fer du Pacifique, mais il no0
peut on trouver en nombre suffisant.

Ce qu'a dit l'honorable préopinant est rarfaitemcnt vrai,
que le travail des blancs vaut infiniment mieux que celui des
Chinois, et qu'en général, et pour les ouvrages de spéaialité,
un Anglais ou un blanc fort et expérimenté vaut trois
Chinois; mais si l'on ne peut avoir ce blanc, il faut se con-
tenter en attendant mieux. C'est un sujet do la plus grande
importance et qui mérite d'être étudié, que celui qui est
devant nous. Il a été fort habilement exposé par un membre
'de l'ancien parlement, M. de Cosmos, qui fit valoir tous les
arguments que l'on emploie maintenant, et y déploya beau-
coup d'habileté, et cependant la Chambre lui a répondu qu'il
fallait se contenter de la main-d'Suvro chinoise en atten-
,dant mieux.

Quand on pourra se servir des blancs, j'irai peut être austi
loin que l'honorable auteur de la présente résolution ; peut-
ètro n'irai j3 pas jusqu'à l'exclusion des Chinois, parce qu'il
est toujours difficile pour un pays civilisé d'exclure un peuple
avec lequel il fait commerce et qu'il traite comme un peuple
eivilisé ou quasi-civilisé ; mais il devra y avoir des règle-
monts, pas semblables à ceux adoptés aux Etats-Unis, et
qui équivalent à l'exclusion, mais se rapprochant de la légis-
lation australienne, qui n'exclut pas positivement les Chinois,
mais réglemente et restreint leur immigration.

Mais tant que nous ne serons pas certains que la Colombie
britannique pourra avoir dos blancs une main-d'ouvre suffi-
sante pour ses besoins, je ne pense pas que nous devions
paralyser en grande partie les entreprises et les industries
de cette province dans le seul but d'augmenter les gages dos
quelques ouvriors blancs qui y sont établis.

M. MACEENZIE: Connaissant commeje les connais les
doctrines de l'honorable ministre et celles sur lesquelles son
gouvernement repose, je suis tout surpris de l'attitude qu'il
prend ce soir. Il est prêt à tout protéger, excepté les
ouvriers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas d'ouvriers à
protéger.

M. MACKENZIE: L'honorable ministre a dit qu'il n'y
avait que des travailleurs qui demandaient cette législation ;
or ilest tenu de leur accorder la protection qu'ils sollicitent.
Tout en protégeant toutes les autres classes, ses doctrines
refusent de s'appliquer à la protection du travailleur.

M. BARNARD : Demeurant depuis assez longtemps dans
la Colombie britannique, je connais la question chinoise, et
je sais que les Chinois font concurrence aux blancs. J'admets
volontiers aussi que la seule raison pour laquelle les entre-
preneurs y emploient les Chinois, est qu'ils y sont forcés.
M. Onderdonk lui-même, qui les avait fait travailler pour lui
en Californie, déclare qu'il leur préférerait infiniment des
blancs s'il pouvoit en trouver.

Rappelez-vous bien notre position particulière dans la
Colombie britannique; nous sommes à 4,000 milles d'ici,
nous'sommes au nord de la Californie et de l'Orégon, et
I. y vient peu de; gens qui n'y soient attirés par l'appât

de l'or. % Le pays a déjà, c'est un fait, envoyé de l'argent
pour faire venir.ces Chinois, tandis que si on avait voulu
faire venir-des travailleurs blancs, nous en aurions au en
abondance.

Peu de temps avant 'que l'entrepriso de la section du
chemin de fer qui traversera la Colombie eût été accordée,
'ai fortenent insisté pour que la question fût portée devant

la CJhambre, afin que celle-ci prît autant que possible les
loyen,.d'empêcherl'emploi de; la main-d'ouvre chinoise;
car sila Chambre eft seulement adopté une résolution hos-
ile&ux Chinois, ce qui aurait fait voir;que la majorité des

ce put s estoppséee à leur immigration, l'effet aurait été
dencourager 1 immigration des ouvriers blancs. Je crois
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que nous pourrions avoir de ceux-ci en quantité, sans.la pré-
sonco des Chinois, car les blancs n'aiment pas à venir chez
nous quand il y a tant de Chinois.

M. BAKER: Je manquerais à mon devoir si je no disais
quelques mots sur cotte question. Je voudrais faire com-
prendre à la Chambre deux choses. La première, c'est que
nos commettants, les électeurs de Victoria, qui est la capi-
tale do la province, désirent ardemment voir diminuer l'im-
migration des Chinois dans la Colombie britannique. La
seconde, c'est qu'on y parviendra en faisant débarquer les
Chinois à Ialifax, Québec et autres ports, et à les faire tra-
verser les autres provinces avant d'arriver à la Colombie
britannique.

M. MACKENZIE : Les Chinois peuvent faire cela s'ils
lo veulent.

M. BAKER : Si on les encourageait, comme .les autres
immigrants, à venir à Québec, à Halifax et à d'autres ports
de l'Atlantique, ils auraient beaucoup do difficultés a se
rendre à, la Colombie.

Tout ce que je demande, ce sont des mesures préventives.
Je ne demande pas qu'on chasse les Chinois de la Colombie
britannique, car nous sommes convaincus qu'ils disparaî-
tront bientôt et qu'il n'y aura plus que leurs ossements à
renvoyer en Chine. Nous désirons une loi semblable à
celle de l'Australie, qui empêcherait qu'il.nous arrivât plus
de dix Chinois par naviro jaugeant, disons 1,000 tonneaux.

.le prends la liberté de différer d'opinion avec l'honorable
chef (lu gouvernement sur l'emploi de la main-d'ouvro chi-
noise à la construction du chemin de fer et sur l'assertion
qu'il n'y a pas là de blancs à protéger. Il y a un grand
nombre de travailleurs blancs dans la Colombie britannique,
et il y en aurait infiniment plus qui se décideraient à y aller
s'il ne leur fallait rencontrer le Chinois à la frontière, le
Chinois qui leur enlòvo le travail en travaillant pour 25
cents par jour, somme avec laquelle un blanc ne peut nourrir
lui et sa famille. Pour parler comme chez nous, un blanc a
besoin de deux repas copieux par jour.

Une autre raison pour laquelle nous n'aimons pas l'immi-
gration des Chinois, c'est qu'ils ne dépensent leur argent ni
dans la province ni dans le Canada. Aussitôt qu'un Chi-
nois a ramassé une certaine somme d'argent, il l'emporte
avec lui en Chine et il envoie son trente et unième ou son
trente-deuxième-cousin prendre sa place chez nous. A la
suito de conversations avec plusieurs honorables députés,
j'ai conclu que bien peu d'entre eux ont jamais vu un Chinois
en chair et en os. Puisqu'on est pour encourager leur immi-
gration dans ce pays, j'aimerais que les députés eussent une
occasion de les voir à leurs diverses occupations, et s'ils se
montrent ensuite disposés à les retenir, nous serons bien
contents de leur céder toutes nos chances.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement du
débat.

M. SIIAKESPEARE: J'espère que la motion ne sera pas
adoptée. Nous traitons une question d'une importance
vitale, qui est devant la Chambre depuis plusieurs semaines,
et je pense que ce que nous avons de mieux à faire c'est de
la régler tout de suite dans un sens ou dans l'autre. Je veux
la voir décidée dans l'affirmative ou dans la négative. Si
nous parlons de la main-d'ouvre sur les chemins de fer, nous
pouvons dire qu'il y a aujourd'hui dans la Colombie britan-
nique assez de Chinois pour construire tous les chemins de
fer que nous.aurons jamais à construire, sans compter, bien
entendu, les blancs qui continuent à arriver dans la pro-
vince. Je suis informé par les journaux et par des lettres
privées reçues de mes amis, que ce printemps les blancs
arrivent dans la province par centaines, et qu'il n'en est pas
arrivé moins de 2,000 à 3,000 depuis le commencement de
la saison. La grande difficulté à surmonter consiste en ce
que les blancs, en voyant qu'il leur faut venir en contact

M. BlARNARD

avec les Chinois, ne restent pas dans la province. Cela
pourra surprendre la Chambre, mais c'est iin fait. Le fait
est qu'il est bien pénible pour des hommes respectables
d'avoir à travailler aux côtés de ces gens-là.

L'honorable député qui siège de l'autre côté de la Cham-
bre et qui a parlé ce soir sur ce sujet, a parlé en connais-
sance de cause. • Il a véau dans une province où le voisinage
de tant de Chinois est un mal reconnu de tous; les personnes
qui n'ont pas vécu avec eux ne peuvent. se faire une idée de
toutes les misères qu'ils nous font subir. Mon honorable
ami le député de New-Westminster a parlé comme si nous
n'avions pas encore assez de Chinois chez nous. C'est un
des membres de cette Chambre, mais je puis vous dire que
les trois représentants de son district électoral dans la Cham-
bre provinciale ont tous voté en faveur de mesures préven-
tives, ce qui me porte à croire et à dire qu'il ne représente pas
les vues et les désirs bien compris de ses commettants. Si
les docteurs no s'entendent pas, comment arriverons-nous à
savoir la vérité? Je soutiens que le peuple est le meilleur
juge, et il me semble inutile de dire qu'il faut prendre cer-
taines mesures quand le peuple lui-même les a demandées à
cette Chambre mainte et mainte fois. Il a fait la même
chose cette année, il a demandé que l'on prenne les moyens
d'arrêter l'immigration trop considérable des Chinois chez
lui. Les journaux nous apprennent qu'il y arrive tant de
Chinois que la classe agricole est forcée de partir. Elle no
peut obtenir de terres parce que celles-ci ne sont pas réser-
vées à la colonisation; mais elle pourrait, s'il n'y avait pas
tant de Chinois, obtenir de l'emploi d'une autre sorte en
attendant que l'on concède de i terres et qu'elle puisse s'y
établir.

Arrivons au bill; son but n'est pas d'exclure tout à fait
les Chinois. Il ne touche pas à ceux qui sont déjà établis
dans la province, bien qu'il y en ait maintenant deux mille
autres qui sont sur le point d'arriver dans la Colombie s'ils
n'y sont pas déjà rendus. Les Chinois y émigrent en tel
nombre que la population blanche va être noyée, ce que
ne désire aucun membre de cette Chambre, je suppose. Je
suis convaincu que si les honorables membres de cette
Chambre avaient à vivre dans cette province et à travailler
pour gagner leur pain, ils ne tarderaient pas à voter en
faveur de la demande qui leur est faite. Voyons ce que
demande le bill, Aucun navire n'entrera dans un port de
cette province avec plus d'un Chinois par cent tonneaux
de jauge. Si la Chambre pense que cq chiffre n'est pas assez
fort, mettons deux ou trois Chinois pour cent tonneaux. On
nous propose l'adoption d'une loi reposant sur le même prin.
cipe que celle qui est en vigueur dans la Nouvelle-Galles
du Sud, je ne dis pas une loi semblable, mais basée sur.le
même principe. Je crois que cola est raisonnable, vu sur-
tout que la question a été soumise plusieurs fois à la Cham-
bre et discutée à fond par les représentants de la Colombie
britannique. Tout ce que je désire, c'est que nous votions
sur la motion, elle est sur les ordres du jour depuis quelque
temps, et je désire qu'on en finisse, oui ou non.

M. ROMER : Je me permettrai de relever les observa-
tions que vient de faire mon honorable ami de Victoria
(M. Shakespeare). Le district qu'il représente n'emploie pas,
je crois, un grand nombre de Chinois; les industries qu'il
renferme ne sont pas assez nombreuses pour cela, mais lu
district dont je suis le représentant emploie la moitié
environ de tous les Chinois qui se trouvent dans la province ;
il y en a quatre cents employés aux pêches à saun'on et à
peu près autant sur le chemin de fer. Bien que plusieursi
centaines d'artisans aient été amenés ce printemps, les gag. s
donnés à cette classe d'ouvriers ont augmenté d'un dollar
par jour. Un grand nombre de cultivateurs sont allés dans
la province, mais le nombre d'ouvriers qui arrivent n'est
qu'une fraction de ce qu'il en faudrait.

Pour faire connaitre l'opinion que proposa la législature
provinciale 4q spjet de la restriction . de l'immigration chi.
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noise, je dois dire que le 4 de ce mois une résolution y fut
présentée contre l'emploi des Chinois sur les chemins de
fer locaux qui sont à l'état de projet et qu'elle fut rejetée par
un vote de 12 contre 8, les trois représentants du district
dont je suis ici le député votant contre la résolution. Ainsi,
mon honorable ami a fait erreur en disant que mon district
est hostile à l'immigration chinoise.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable auteur de la
résolution désirant qu'elle soit soumise à un vote direct, je no
me mettrai pas dans son chemin en insistant sur ma propo-
sition. Si donc la Chambre veut bien le permettre, je vais
retirer ma motion demandant l'ajournement du débat.

La motion d'ajournement est retirée.
M. GORDON: Mon honorable ami de New-Westminster

(M. Homer) parle comme si, dans la Colombie britannique,
certaines industries ne pouvaient pas être exploitées avec
succès sans la main-d'ouvre chinoise. Si je comprends bien
la résolution, il n'est pas question de contrarier les Chinois
qui se trouvent actuellement dans la province, mais de res-
treindre le nombre de ceux qui viendront à l'avenir. En ce
qui concerne les terrains houillers,je dirai que les Chinois ne
sont pas nécessaires. Je dirai plus: dans toutes les entre-
prises de chemins de fer et autres, ils servent pour ainsi dire
a déprécier la vdeur de la main.d'œuvre blanche. Depuis
mon arrivée ici, j'ai reçu d'Ontario et d'autres provinces des
lettres de personnes qui me demandent des renseignements
sur la Colombie britannique, et si je pensais pour un instant
que l'immigration chinoise illimitée dût continuer, je ne leur
conseillerais certainement pas d'aller dans cette province;
je ne conseillerais pas à mes compatriotes d'aller faire con-
currence aux Chinois, connaissant ceux-ci comme je les
connais.

Les observations du très honorable chef du gouvernement
m'ont fort désappointé. Au commencement de la session,
le 23 février, avant que cette question ne vint sur le tapis
sous la forme d'une résolution, on nous avait donné l'assu-
rance que le gouvernement la considérait comme très grave.
Le très honorable premier ministre disait :

"0'est une question sérieuse, dont l'importance ne saurait être
exagérée et qu'il ne faut pas éluder, mais aborder en face.. Elle intéresse
aussi beaucoup la Colombie britannique, et par contre les provinces de
l'est. Nous devons donc la discuter, et poser quelques principes dont on
fera ensuita l'application."

Cotte déclaration m'avait fait espéror qu'après l'étude dont
la question avait été l'objet dans le passé, le gouvernement
en était venu à la conclusion de la faire juger au mérite.
Mais s'il fallait maintenant la renvoyer jusqu'après l'achève-
ment du chemin do fer, ce serait un acte d'égoisme de la
part des députés des autres provinces. Du moment que les
Chinois ne vont pas chez eux, ces messieurs no s'occupent
pas des conséquences de leur immigration en masse à la
Colombie.

A mon tour, si j'avais l'honneur d'être ici lorsque ces mos-
sieurs croiraient devoir prendre des mesures législatives pour
éloigner les Chinois de leur province, je voterais en faveur
de leur immigration illimitée. Il n'est pas trop tôt pour
s'occupor de cette question. Quant au travail des Chinois
dans res mines, nous avons une loi locale qui leur interdit
toute position de confiance. Le sentiment général, c'est que
nous pouvons nous dispenser des Chinois. Aujourd'hui leur
nombre égale celui des blancs ; s'il en était de même ici, la
question serait bien vite réglée,

Motion rejetée sur division.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.
(En comité).

100. Nouvel édifice, rue Weligton...... ..... ..$2,ó oo0.
Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crêdit est destiné A un

nouvel édifice, rue1Wellington, entre les rues Metcalfo et
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Elgin, sur toute la profondeur des lots. Aujourd'hui les
édifices des départements no suffisent plus aux exigences du
service public; nous avons dù employer des maisons do
l'extérieur, et malgré cela, les bureaux publics sont trop
encombrés. Le service en souffre, en raison surtout do
l'accroissement des affaires dans les ministères de l'intérieur,
des Sauvages, etc. Devant ces exigences, nous 4vons décidé
de faire l'acquisition-du terrain dont je viens de parler, pour
y construire un édifice qui suffira, dans tous les cas, pendant
un certain nombre d'années à venir. Les fots vont coûter de
883,000 à 885,000, et cette somme va être portée au budget
supplémentaire du présent exercice. L'édifice lui-même
coûtera probablement $400,000 on $500,000. Le crédit que
nous demandons suffira pour cette année. Lorsque le con-
trat aura été adjugé, la construction de l'édifice prendra au
moins deux ans. Ce dernier comprendra un soubassement
etaura trois étages, avec toit mansard. Nous avons l'inten-
tion d'y transférer le ministère de l'Intérieur et des affaires
des Sauvages, le ministère de l'Agriculture, lo bureau des
Brevets et la salle des Modèles. L'étage mansard sera pro-
bablement utilisé pour la salle des Modèles, car il y aura
ample espace pour cela. La salle où se trouvent aujourd'hui
les modèles est si petite, qu'il faut les empiler les uns sur
les autres, et qu'il n'est pas facile de les voir.

M. MACKENZIE: Le gouvernement a t-il examiné s'il
était possible d'agrandir ou de prolonger les édifices actuels ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, et nous avons constaté
qu'en prolongeant l'édifice de l'Ouest sur le square, cela
donnerait de l'espace, mais pas assez; nous avons aussi
constaté qu'il on coûterait plus pour faire ce prolongement
que pour construire un nouvel édifice, pour la raison qu'il
aurait fallu que l'architecture de l'allonge fût en rapport
avec celle des édifices qui se trouvent sur le square du parle-
ment. Dans le nouvel édifico de la rue Wellington, nous
aurons de bonnes grandes chambres bien éclairées et
aérées.

M. MACKENZIE: Devons-nous comprendre que l'archi-
tecturo du nouvel édifice sera différente de celle des édifices
actuels ?

Sir HIECTOR LANGEVIN: Oui, elle sera plus on har-
monie avec l'architecture des plus beaux édifices de la rue
Wellington qu'avec celle des édifices actuels.

M. MACKENZIE : Je me souviens que l'honorable
ministre avait fait des préparatifs pour prolonger l'édifice
ouest avant de quitter le pouvoir en 18i3, et qu'il m'est
échu en partage de mettre cette idée et ces plans à exécu-
tion. Nos adversaires nous ont tenus sous un feu roulant
d'invectives à l'occasion de ce prolongement, dont ils niaient
la nécessité ; et les voilà aujourd'hui qui demandent un
crédit de 6500,000 pour construire un nouvel édifice. L'hono-
rablo monsieur nous expl quera peut ê!re cette inconsé-
quence.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Les circonstances ont bien
changé depuis lors, et les affaires ont considérablement aug-
menté. A l'époque dont parle l'honorable monsieur nous
ne pensions pas que les exigences du service pouvaient
justifier la construction d'un édifice aussi vaste.- Il peut
s'être trompé-la nature humaine est sujette à l'erreur,-
mais je ne crois pas que nous nous soyons- trompés à cette
époque. L'honorable monsieur peut avoir prévu que les
nécessités du service public exigeraient des édifices plus
grands; mais sa prévoyance ne s'est pas étendue jusqu'aux
besoins d'aujourd'hui. Il admettra qu'il nous faut absolu-
ment plus d'espace. Le nouvel édifice aura une longueur
de 200,ou 225 pieds, une profonden de 55, puis une espace
ouvert, et en arrière une allée, en sorte qu'il y aura ample
éclairage. Cette allée s'étendra de la rue Elgin à la rue
Metcalfo, et aura une largeur do dix pieds peut-4tre.
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M. BLAKE : Je crois avoir lu dans les journaux que les
locataires et propriétaires des terrains en question ont fait
des réclamations plus importantes, dont s'occupent actuelle-
ment les arbitres.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois qu'il y -avait deux
demi-lots que nous ne pouvions obtenir sans expropriation,
et nous avons dû y recourir. Il y a trois ou quatre récla-
mations présentées par des personnes qui prétendent avoir
droit de passage, et une autre prétend que la construction
du nouvel édifice va le river de la lumiôro dont il a besoin
pour son industrie, la photographie. Je ne saisjusqu'à quel
point nous sommes responsables ; mais ces réclamations
ont été déférées aux officiers en loi, et celles qui auront à
être décidées par les tribunaux le seront, et nous aurons
naturellement à payer selon le jugement qui sera rendu.

M. BLAKE: Alors le prix total du terrain et de l'édifice
scra d'environ $600,000.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il s'élèvera à
cette somme.

M. BLAKE: L'honorable ministre trouvera peut-être
place dans le nouvel édifice pour l'installation de la galerie
nationale. Je ne suis pas allé dans l'édifice d.e la cour
suprême, mais des membres de la profession me disent que
la bibliothèque n'y est pas assez grande, même pour les fins
actuelles; et lorsque le gouvernement y aura transféré les
livres de texte, comme il en a été convenu, elle sera tout à
fait insuffiaute.

Je me risque donc à suggérer, que comme il n'y a pas
baaucoup de tableaux dans la galerie nationale, l'honorable
ministre en installe la collection dans le nouvel édifice ou
ailleurs, afin de donner plus de place à la bibliothèquede la
cour suprême.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mon attention a été attirée
sur ce point il y a quelque temps, mais je n'étais pas en me-
sure de dire ce qui pourrait être fait. Si une salle ou une
couple de salles convenablement éclairées peuvent être obte-
nues dans le nouel édifice ou ailleurs, nous ferons tout ce
que nous pourrons pour accommoder les juges et les avocats
de la cour suprême.

M. ROSS (Middlesex): Combien de chambres pur les
commis le nouvel édifice contiendra-t-il ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je ne saurais le dire ; mais
nous avons l'intention de faire de grandes salles, afin que les
employés, au lieu d'être sépars dans de petites chambres,
soient autant que possible sous la surveillance d'un chef. Il
y a beaucoup d'inconvénients sous ce rapport dans tous les
miinistòros. Je ne veux pas dire que les employés perdent
leur temps; mais l'existence de plusieurs petits bureaux
n'est pas propre à la bonne administration du service. Au
contraire, si les bureaux sont vastes, comme dans les ban-
ques, l'ouvrage se fait plus promptement, parce que les con-
mis peuvent communiquer facilement ensemble au sujet de
l'ouvrage; tandis que s'ils ont à aller d'un bureau à l'autre
pour se consulter, ils perdent du temps et sont exposés à
être retardés dans les corridors par les passants.

M. MACKENZIE: Alors l'intention de l'honorable mon-
sieur est d'adopter le plan qui a été suivi dans l'édifice
ouest ?

Eir IIECTOR LANGEVIN: Il y ade grandes salles dans
l'édifice ouest.

M. MACIENZIE: J'ai appris par les journaux quo le
gouvernement s'attend à payer des dommages pour quel-
ques-unes des propriétés qui sont sur le point d'être expro-
priées. J'espère que l'honorable monsieur est en position
de contredire cette nouvelle ?

Sir HECTOR LANGEV1iT : Nous paierons ce que les
tribunaux décideront.

Sir HEcToR LANoEVIN

M. MACKENZIE: Est-il vrai que la question dé dom,
mages en perspective est soumise aux arbitres ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Pas que je sache.

M. ]ROSS (Middlesex): J'allais précisément attirer l'at-
tention de l'honorable ministre sur l'opportunité de diviser
le nouvel édifice en grandes salles, surtout pour les commis
préposés à une même spécialité; je crois que ce serait une
excellente amélioration. Je suis un peu surpris, car je n'ai
pas beaucoup d'expérience de l'étendue du service, qu'on
vienne aujourd'hui nous demander une somme aussi consi-
dérablo pour un nouvel édifice. Il n'y a pas très longtemps
que 8300,000 ou $ 100,000 étaient affectées à l'agrandisso-
ment de l'édifice ouest, et ce en face des vraies remontrances
des honorables députés de la droite. On nous propose
maintenant de dépenser une autre somme de 8600,000. Le
nouvel édifice est construit pour loger un corps d'employés
publies qui devient d'année en année plus nombreux: je
crois que ce personnel a augmenté de 100 membres depuis
1878- Fait-on cet édifice dans lo but d'augmenter encore le
personnel des employés ? les ministères sont encombrés, et
il n'y a plus de place pour en loger d'autres. Je suis porté à
être assez sévère vis-à-vis de l'honorable ministre des
Travaux Publics pour dire que le nouvel édifice rn'est qu'une
commodité additionnelle, non par lo service public, mais
pour des messieurs sans fortunes qui ont hâte de consacrer
Leur vie au service du pays moyennant de gros appointe-
ments. Je vois par le dernier rapport do l'honorable
ministre des Finances que les édifices actuels des départe-
utents coûtent $.1,173,977. Et nous voulons encore augmen-
ter cette somme de $600,000 1 Nous avons dépensé 8250,000
pour le bureau de Poste, environ $50,000 pour le Musée
géologique, et 830,000 pour la Cour suprême. Lo comité
devrait exiger une explication plus suffisante, et plus ample
justification de cette dépense considérable avant de voter le
crédit demandé.

M. PATERSON (Brant) : L'honorabe- ministre a sans
doute réfléchi au fait que les risques par le feu seront beau-
coup plus grands dans le nouvel édifice, car les magasins
donnant sur la rue Wellington seront immédiatement en
arrière.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous y avons songé.
D'après la plan préparé par l'architecte, ce eté do l'édifice
sera à l'épreuve du feu. En réponse à l'honorable député de
Middlesex (M. Ross), si mes explications ne l'ont pas satis-
fait, j'ai bien pour de ne pouvoir lui donner satisfaction.
Comme nous n'avions pas assez d'espace pour la transaction
des affaires publiques, nous avons été obligés de louer des
bureaux dans le voisinage de la poste, et malgré cola, les
ministères sont encombrés,-non, comme il lo suppose cha-
ritablement, parce que nous voulons prenIre un plus grand
nombre d'employés, mais parco que le service public exige
que les employés soient commodément installés.

Les édifices sont trop petits, et nous ne pouvons expédier
la besogne; en conséquence nous devons esper que le par-
lement y pourvoira en nous donnant des' bureaux où les em-
ployés pourront travailler à l'ais3. En outre, la beogne
augmentera. Le Nord-Ouest requiert plus d'attention, le
nombre des officiers du département de l'Intérieur a été
augmenté et devra être augmenté à mesure que les besoins
du public l'exigeront. Pour cela il nous faut plus d'espace,
et c'est pour cela que nous nons adressons au parlement
pour lui demander un crédit qu'il nous accordera nous l'es-
pérons.

M. MACKENZIE: Le dernier exploit de l'honorab!e
ministre en matières d'édifices publics a été d'acheter un
vieux bâtiment qu'il a payé $20,000 et de dépenser $30,000
pour le réparer. Décidément ceci vaut mieux.

M. VAIL: Quelle est l'intention du gouvernement eu
égard au fait qu'il enlève à Ottawa des propriétés imposables
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d'une valeur. aussi considérable ? Doit-il indemniser la
ville d'Ottawa? C'est là une question sérieuse pour les
contribuables.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ceci se rappoî ta à un autre
ordre de considération, et je dois demander à l'honorable
député de remettre sa question à plus tard.

M. PATERSON (Brant): Je suppose qu'il y a quelque
chose de tellement sacré dans la coutume qui fixe les heures
de bureau de neuf à quatre, qu'il serait impossible de rece-
voir une proposition tendant à la modifier. Par exemple,
une heure plus tôt le matin et une heure plus tard le soir
donneraient à chaque employé deux heures de travail de
plus, ce qui, réparti sur tous les employés des édifices, per-
mettrait d'expédier un montant de besogne beaucoup plus
considérable que celui qu'on obtient au moyen du système
actuel. Peut-être qu'alors il y aurait dans les édifices actuels
place pour le nombre d'employés requis, ce qui nous épar-
gnerait $600,000 et nous permettrait, peut-être sans nous
obliger à augmenter les dépenses, de payer des salaires plus
élevés à ceux qui sont déjà employés. Dans le service
public, le meilleur système-le meilleur pour les hommes et
le meilleur pour le pays- me semble être d'employer les plus
petit nombre possible et de voir à ce qu'il rcçiivent un sa-
laire convenable pour ce qu'ils font.

11. Edifices publics, Nouvelle-Ecosse............. ........ $67,200 00
• M. MACKENZIE: L'honorable ministre voudra-t-il nous
donner des renseignements sur chaque article d'après l'ar
rangement conclu précédemment ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Volontiers. Le premie
article, Hôpital de Quarantaine de Sydney, est un renouvel
lement du crédit voté. L'emplacement n'a pu être acqui
en temps opportun, et naturellemcnt nous avons été forcé
de retarder la dépense de l'argent.

M. MACKENZIE: N'y avait-il pas là un petit hôpital, i
y a cinq ou six ans.

Sir HECTOR L ANGEVIN: Je ne le crois pas.
. MACKENZIE: J'en suis sû-.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'en avions pas aupa
ravant. Le second crédit de $12,000 est pour continue
la construction d'édifices publics à New-Glasgow.

M. BLAKE: Cela complètora-t-il les travaux à Sydney
Sir HECTOI LANGE VIN : Non. Je crois qu'il y aur

un crédit additionnel dans les estimations supplémentaire
pour compléter les travaux. L'an dernier nous avons fa
voter $î,000 pour les édifices publics de New-Glasgow. U
emplacement a été acheté et ces $12,000 sont pour continue
la construction de l'édifice ; mais il nous faudra encore d
l'argent-probablement de $6,000 à $7,000. Station de Qu
rantaine d'Hlalifax pour les bestiaux, $5,000. Ce créd
n'a pas été dépensé I'année dernière parce que nous n'étion
pas décidés, je crois, au sujet de l'emplacement, et ce mo
tant couvrira la dépense on cet endroit. Douane, bureau d
poste et caisse d'épargne de Truro, 821,000. Il y a ici u
édifice pour lequel nous avons fait voter $15,000 l'an dernie
$6,000 sont u n renouvellement de crédit., $15,000 étant u
nouveau crédit, ce qui forme les $2 1,000.

M. MACKENZIE: Je ferai à l'honorable ministre un
proposition qui nous épargnera peut-être beaucoup do di
cassion. J'aimerais aussi à savoir, non-seulement à qu
doivent servir ces édifiea, mais le nombre d'employés da
chaque district au moment actuel, et le revenu perçu on c
endroits et provenant de la douane, de. l'accise, du bureau
poste ou do toute autre branche du sorvice re présentée di
ces édifices. Si un petit rapport était préparé et produit,'
qu'il fut imprimé avant le concours, cela pourrait êti- lfh
très facilement épargnerait une foule dequestions,'et r
courcirait la durée de la discussion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Naturellement. Je ne suis
pas prêt maintenant, mais je vais prendre cela en note, et
j'essaierai de produire cet état avant le concours ou lors du
concours. Eifices publics d'Antigonish, 83,500; ce mon-
tant est requis pour les terminer. Bureau de poste, douane,
etc., do Windsor, etc., $10,000. Nous avons eu, 85,000 l'an
dernier pour cetto fin, et 810,000 sont demandées cette année;
mais il en faudra encore, probablement $5,000. Ceci est
pour préparer et réparer certaines parties de l'édifice, pour
refaire. les clôturas, réparations aux dépendances et dépenses
imprévues, formant en tout $1,400 pour le pénitencier d'Ha-
lifax. Nous ne pouvions laisser détériorer la propriété, vu
que le bâtiment est bon et qu'il a été mis temporairement
entre les mains du gouvernement local après la destruction
de la maison des pauvres.

Ces pauvres gens étaient dans la rue, et l'on nous demanda
la permission de les mettre dans ce bâtiment on attendant
que l'on pût trouver à les loger ailleurs. Ce montant est
pour tenir la propriété en état de réparation jusqu'à ce que
nous ayons decidé ce que nous en ferons-si nous la. garde-
rons pendant un certain temps, ou si nous en disposerons en
la faisant vendre à l'enchère publique. Le crédit de $2,300
pour l'hôpital de la marine, à Pictou, est pour couvrir une
balance de l'anume dernière se montant à 02,235.

Il nous a fallu faire face aux dépenses nécessaires pour les
clôtures et les dépendances, lesquelles dépenses, d'après
l'évaluation de l'ingénieur, se sont élevées - 62,235. Nous
avions en d'abord un crédit de $600, et la raison pour laquelle
fai demandé $2,300, c'est que je désire que nous re soyons
pas à court de quelques dollars. L'article suivant, Edifices
publics d'Amherst, 810,000, est pour la construction d'un

- édifice pour la douane, le bureau de poste, le revenu de l'in-
térieur, et la banque d'épargne du gouvernement. Ceci n'est
qu'un premier crédit, et il est probable que le même montant
sera requis l'année prochaine. Telles sont les explications
relatives à tout le crédit de $67,200.

M. BLAKE: Pour ce qui est du pénitencier d'lalifax, il
y avait longtemps que l'on s'attendait à l'abandonner, à
cause de l'achèvement du pénitencier de Dorchester, où les
détenus devaient être envoyés. Je crois que c'était une
chose très i aisonnable, on vue de la calamité qui a visité

r Halifax, quo le bâtiment fût mis provisoirement à la dispo-
sition des autorités locales et civiques. Je ne m'oppose pas
le moins du monde à cela, mais l'honorable ministre nous

? informe qu'il nous faut dépenser $1,400 on anéliorations
a sur la propriété, en attendant que le gouvernementdécide ce
s qu'il doit en faire. Le gouvernement a ou beaucoup de
it temps pour se décider, et j'aimerais à savoir combien de
n temps il lui faudra encore pour se décider. Peut-être que
r vous, M. le Président, .qui.-connaissez un peu la ville, pour-
e riez-vous lui dire s'il doit la vendre à l'onchère publique ou
a- quel autre parti il doit on tirer, parce que ai nous conti-
it nuons a dé penser de l'argent sur cette propriété, il serait
s peut.être préférable de la donner que de la garder.

n- Sir IHECTOR LANGEVIN: Il est possible que l'on
e puisse conclure quelque arrangement pour la vendre au
n gouvernement local. Ce dernier pourrait peut.èti- constater
r, que les pauvres qui y ont cherché un rëfuge s'y sont trouvés
n assez A l'aise qu'il vaudrait:mieux pour lui acheter la pro-

priété. Je n'ai au2un doute que l'on s'occupera le plus tôt
a possible de la question de savoir ce que l'on doit faire de

cette propriété.
oi 1il. Edifices publics, Ile du Prince-Edousrd..........,.$9,000.00
s Sir HEQTOR LANGEVIN': L'unique cré lit est relatif
s 'aux édifices publics de Sumerside, 89,000. Nous avons ou

le un crédit de $5,000 l'année 'dernière. Ces crédits étaient
n pour un bureau de poste et un bureau de douane. Cela

et-: pour un total de 814,000, et il faudra encore 86,000.
it M. DAVIES: Je constate; qu'il n'y a pas de crédit pour
c- l'hôpital de la marine de Charlottetowen. Pourquoi cette

Somission ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je suppose que c'est parce
que l'hôpital n'en a pas besoin.

M. DAVIES: Comment est-il entretenu ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ces crédits sont pour la

construction et non pour l'entretien.
112. Edifices publics. Nouveau-Brunswick............5107,200.0)

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier article est de
812,500 pour terminer l'hôpital de la marine à Saint-Jean,
le bureau do poste et la douane do Woodstock, 8 15,000. Nous
devons construire à cet endroit un édifice (le 115 pieds de
longueur sur 90 pieds de largeur ; en brique, avec pare-
ments en pierre, couvert on ardoise et a trente deux pieds
au-dessus du niveau du sol. Le montant total requis sera
de 627,000, do sorte qu'il faudra encore $5,000 pour le ter-
miner. Pour le bureau de poste et la douane de Saint-
Etienne, nous avons eu un crédit de 815,000 l'année dernière,
et nois demandons $5,000 cette année.

M. GÎLLMOR: L'emplacement de cet élifice a-t-il été
acheté?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; l'emplacement n'a pas
encore été acheté. Une seule offre a été faite.

M. GILLMOR: Rien du tout n'a été fait?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.

M. GILLMOR: Quelle somme a été voi.ée pour l'élifice ?
Sir HECTOR LANGEVIN: $15,000 ont été votées l'an

dernier. Nous avons l'intention do dépenser $10,000 d'ici
au 1er octobre, et nous avons cette année un renouvellement
de crédit de 8à,000, formant 615,000 en tout. Pour le bu-
reau de poste, la douane, et le bureau du revenu do l'inté-
rieur à Sussex, nous demandons une somme additionnello de
$9,000, afin do terminer l'édifico, ce qui forme en tout
$16,000.

M. BLAKE: Quelle est la population de Sussex?
Sir HECTOR LANGEVIN : 3,584. C'est là le chiffre de

la population de 1881. L'article suivant est de 815,000 our
le bureau do poste, la douane., etc., de Moncton, l'édifico
complet coûtera 635,000, et il nous faudra encore 65,000 on
sus du crédit demandé. Pour le pénitencier de Dorchester
nous avons demandé $25,000 l'au dernier, et nous demandons
encore $30,000 cette année. Pour terminer les travaux qui
y ont été commencés, il nous faudra encore $30,000 l'année
prochaine.

Le coût total du pénitencier s'élèvera alors à pi-ès do
8 100,000. Pour le bureau de poste et la douane do New-
castle, nous demandons $10,000 on sus des 64,000 qui ont
déjà été votées. Il nous reste encore à choisir l'emplacement,
etje suppose que 815,000 à 816,000 couvriront lo coût total.
Le bureau de poste à Carleton, pour lequel nous demandons
610,000, coûtera environ $15,000, de sorte qu'une autre année
il nous faudra encore probablement 84,000 à $5,000.

113. Edificespublies, Qu6bec..................... ........ . . 210,500.
Sir IIECTOR LANGEVIN: Les $3,20 pour los fortifi

cations et les bâtiments militaires de Lévis, sont requis pour
améliorations des travaux en pierre et en bois et pour
la construction de ponceaux, d'égoûts, etc. Les $ 19,000 pour
les fortifications do Québec, sont pour prolonger et réparer
les murs et les fortifications en divers endroits.

M. LAURIER: Autant que je puis comprendre, cela
complètera la restauration du mur depuis la poite Kent
jusqu'à la porte du Palais.

Sir HECTOR LANGEVIN: Au dela.
M. LAURIER: Jo demanderai si c'est l'intention du gou-

vernement de mettre un garde-fou sur lo sommet des rem-
parts, afin d'en faire une promenade, comme on se l'était
d'abord oposé ?

M. DVIES

Sir HECTOR LANGEVIN: La première chose à faire
est de terminer les murs. Le crédit de $2,500 pour la ter'-
rasse Dufferin est pour compléter le mur de fortification en
dessous de la terrasse. Le crédit de $22,500 pour la citadelle
do Québec, est pour restaurer la clôture extérieure, réparer
les bastions et pour les réparations générales de la citadelle,
ainsi que pour réparer les quartiers des officiers, les êcuries,
l'hôpital, l'ordinaire des sergents, les . bâtiments de la
cantine, pour enlever les ouvrages extérieurs et faire des
remblais, ôte. Autant que je puis me rappeler, c'est la
même qui a été construite sous le gouvernement de l'hono-
rable député-du côté gauche, en entrant à la citadelle.

M. MACK ENZIE: Ce n'est pas un toit guerrier.
Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute, mais dn temps

de guerre, on pourrait l'enlever rapidement. L'entrepôt de
douane de Québec, $30,000 ont été votées l'année dernière et
nous demandons maintenant un renouvellement de crédit
de $10,000 et un crédit additionnel de $20,000. Il sera
construit sur le terrain du gouvernement, sur la rue Dalhou-
sie, où nous avons un bon morceau de terrain à proximité de
la douane. Nous avons cru que c'était là le meilleur endroit
pour le placer. Cela nous dispense de la nécessité d'acheter
du terrain et nous évite toutes les jalousies qui surgissent
lorsqu'un morceau de terrain doit être acheté. Je crois que
le coût total do cet édifice, une fois terminé, sera de 860,000.
Par ce moyen nous épargnerons plusieurs loyers que nous
payons actuellement on divors endroits de la ville, et le tra-
vail sera fait plus économiquement. Los marchandises
seront aussi plus en sûreté.

-11 y a ensuite l'autre crédit de 81,500 pour terminer lo
mur au pied de la citadelle, afin de prévonir la chute des
rochers dans la rue Champlain. A Trois-Rivières, la conver-
sion de l'ancienne douan en bureau de poste nécessitera
quelques réparations. A Sherbrooke, pour bureau do
poste et douane, 820,003. L'an dernier nous avons de-
mandé un renouvellement de ci-édit pour $10,000 et un
crédit additionnel de $88,500, cela complétera l'édifice.
L'autre crédit est pour le bureau de poste et du revenu
de l'intérieur à Hul[, 810,000 do plus. Les mots "pour com-
pléter " devraient être biffes ici, car il faudra encore 85,000
de plus pour terminer l'édifice, soit un montant total do
$23,000 ou $24,000. Station de quarantaine de la Grosse
llo, un renouvellement de crédit de 81,000 est demandé
relativement à la construction d'une résidence devant être
habitée par le chapelain de l'église épiscolialionne.

Salle d'exercices do Montréal. Nous avons ou l'anné3
dernière un crédit de 820,000 qui n'a p2s été dépensé.
Nous demandons un renouvellement de ce crédit et $20,000
en sus. La raison pour laquelle ces travaux n'ont pas été
continués est celle-ci: Nous avons fait examiner a Mon-
tréal l'ancienne salle d'exercicos, et l'on nous a rapporté que
les murs extérieurs penchaient et qu'ils ne serait pas pru-
dent de mettre un nouveau toit là-dessus, mais qu'il fau-
drait les démolir et les reconstruire. Ainsi, si nous eussions
pose un toit sur les murs extérieurs, nous eussions ou un
immense bâtiment qui aurait coûté 8125,000. Nous avons
cru que nous ne pouvions faire cette dépnse sans dire au
parlement quel en serait le coût, car lorsque nous avons
demandé $20,000 au parlement l'année dernière, nous avons
déclaré que pour compléter les travaux il en coûterait pro-
bablement encore de $30,000 à $40,000. soit un total d'entre
$10,000 et $50,000. Depuis lors un nouvel eramen a été
fait par le nouvel architecte, qui m'a fait rapport que les
murs extérieurs, bien que n'étant pas parfaits, pourraient
être rendus parfaits en on démolissant et reconstruisant huit
ou neuf pieds, et en les surmontant par une toiture en fer.

Le tout coûterait 855,000 si la toiture était entièrement
en fer, mais si elle était en bois et on fer cela, reviendrait à
$45,000. Mais je crois que nous nous déciderons à mettre
une toiture en for, vu que cela sera beaucoup plus écono-
mique à la longue, et le coût total ne sera que do 855,000
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au lien de $125,000. La ville nous donne le terrain et le
bâtiment tel qu'il est, et naturellement, si jamais le gouver-
nement abandonnait la salle d'exercice, la propriété retou-
nerait à la ville.

Edifices fédéraux, $12,900. Cela est pour les différents
édifices publics à Montréal: le bureau de poste 85,254; l'en-
trepôt d'examen, $3,958; le bureau des poids et mesures,
8907, et divers, faisant un total de 612,800. - -

Relativement à l'entrepôt d'examen déjà mentionné, il y
aura dans les estimations supplémentaires un.crédit beau-
coup plus considérable pour' remplacer par dos poteaux et
des soliveaux de fer, les poteaux et les soliveaux de bois
actuellement en place et qui tombent en ruine.

Viennent ensuite 818,930 pour les édifices du péi-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul, auxquels se rapporte
un item de $9,050 pour matériaux et instruments à
l'usage des prisonniers employés aux travaux de con-
struction. Le crédit affecté aux bâtiments est pour
agrandir la salle à manger et faire des additions à l'édifice ;
il comprend le prix des matériaux suivant les estimations
de l'architecte. Les détails viennent ensuite: matériaux
pour la construction de la nouvelle salle à manger, 63,540;
extension de l'édifice pricipal, 88,340; égoût principal,
$200; deux dévidoLrs à boyaux pour incendies, 8210; répa-
rations au service d'eau, 8300 ; et tous les autres détails, qui
se chiffrent par $18,950. Le crédit de $9,050 est pour les
matériaux et outils; $5,646, 25 cordes de bois dur, 75 tonnes
de charbon, 120 tonnes de charbon écossais, tuyaux à.vapeur,
poëles, réparations au service d'eau, éêurios pour chevaux,
avoine, foin, paille, réparations aux harnis, voitures, etc.

M. BLAKE: Il me semble que cet article est de nature à
nous induire en erreur. Mon honorable ami verra, je crois,
que ses officiers ne lui ont pas fourni un état exact. Il sem-
ble qu'on a ioulu placer sous le titre de construction diffé-
rents items pour faire croire que les frais d'entretien du pé-
nitencior sont beaucoup moindres qu'ils ne lo sont zéelle-
ment.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur verra
que ces items sont requis pour les travaux des détenus. Si
vous engagez des ouvriers et dos artisans du dehors, ils cm-
portent généralement leurs outils avec eux, mais il vous
faut fournir aux détenus les instruments qui servent à leurs
travaux. Par exemple, nous avons besoin de tôle galvanisée,
de zinc, de borax, de boulons, de rabots, etc. Le tout s'élève
à la somme spécifiée. Vient ensuite le crédit do $3,000 pour
les améliorations aux édifices fédéraux à Québec. Cela
se rapporte aux améliorations au bureau de poste de Qué-
bec, au bureau de l'accise et à la fabrique do cartouches-
82,200 pour le bureau de poste, $350 pour le bureau de l'ac-
cisc, 8411 pour la fabrique de cartouches, et $218 pour les
dépenses contingentes. Le crédit affecté aux édifices
publics de Sorel est pour l'érection d'un édifice, afin
d'y installer le bureau de poste, le département du
revenu de l'intérieur, etc. La corporation de Sorel donne
l'emplacement. Le coût de l'édifice sera d'environ $20,000.
L'item concornant le dépôt des immigrants à Lévis est pour
do légères réparations. Bâtiments militaires à Quebec, y
compris la salle d'exercice, 830,000. Nous avions une
vieille salle d'exercice sur la Grande Allée. C'est notre
intention d'enlever ce bâtiment et d'en construire un neuf,
plus haut, sur un ferrain appartenant au Canada. Le
gouvernement de Québee et la ville do Québec contribueront,
chacun $15,000. Ils ont considéré que le gouvernement
fédéral -pourrait bien voter une somme de $60,000 en outre
de la somme totale souscrite par eux; nous avons jugé,
après avoir considéré l'affaire, qu'il suffisait de $30,000 sous-
crites par le gouvernement fédéral et de $30,000 souscrites
par les corps que j'ai mentionnés, pour ériger un édifice pu-
blic, qui sera utile non-seulement aux exercices militaires,
mais aussi aux expositions agricoles.

M. VAIL: La salle d'exercice militaire à Québec était très
bonne et très convenable, il y a quelques années. Si elle
s'en va en ruine on pourrait la rendre encore utile aux
fins de la milice moyennant une somme beaucoup moindre
que celle proposée pour un nouveau bâtiment.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce bâtiment est construit
lepuis plusieurs années. Il était bon dans un temps, maii
comme toute autre chose, il est tout en ruine.

M. MACKENZIE : Il a été construit il y a environ vingt-
cinl ans ?

Sir HECTOR LIANGEVIN: Je crois que oui. Jo ne crois
pas qu'il s'en suive de porte au pays 'par la construction do
cette salle d'exercice.

M. BLAKE: Je ne vois pas comment on peut mettre
sous le titre de Matériaux, divers items tels que 75 tonnes
de charbon dur.

Sir HECTOR LiANGEVIN: Lisez tous les détils dos
dépenses proposées, s'élevant à 89,050.

M. BLAKE: Je ne m'objecte pas aux matériaux, mais
à certains items qui ne sont pas à leur place sous ce titre.
Je ne puis voir comment des réparations à une pompe à
vapeur et un poële à charbn peuvent être mis sous le titre,
Matériaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il peut se faire sans douta
que deux ou trois items auraient pu être placés sous un
autre titre, mais à cette exception près,l'honorablem>nsieur
verra que le montant est correct.

M. MACKENZIE : Sous le titre Pénitenciers, nous
trouvons cet item: Pénitencier de Kingston, dépenses
d'administration, $20,Q93.05, et Saint-Vincent de Paul, 895,-
178. Ce dont nous nous plaignons-du moins je m'en plains
comme le faitaussi,je crois, le député de Durham-Ouest-c'est
que le montant qui aurait dû être chargé comme dépenses
d'administration du pénitencier de Saint- Vincent de Paul est
transporté tu compte de cet édifice afin de couvrir le mon-
tant qui aurait dù paraître dans les comptes du pénitencier
proprement dit.

J aimerais que l'honorable monsieur ou quelque autre
membre du gouvernement déposerait un tableau montrant
ce qui est affecté aux dépenses d'administration dans les
deux pénitenciers, et nous trouverons alors que vous placez
plusieurs items dans le compte de nouveaux bâtiments, les-
quels auraient dû être portés au compte du pénitencier pro-
prement dit.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne suis certainement pas
en position do pouvoir donner ce tableau ce soir, mais je
verrai à ce qu'il soit déposé.

114. Edifices publics, Ontario.............................. $342,000 00
Sir HECTOR LANGENIN: Pour le bureau de poste de

Cornwall, la douane, etc., lo crédit était l'an passé de $20,000,
et il est de $20,000 cette année. Nous n'aurons besoin que
d'un peu plus de $9,000 pour compléter les traviux. Bureau
de poste, douane, etc., de Brockville, l'an passé $20,000 et
cette année $10,000. Ce montant de 810,000 devra être
augmenté plus tard de $20,000. Fortifications de Kingston
et batiments militaires, 812,000 ; ceci est pour un appareil à
gaz destiné à remplacer les lampes à pétrole, dont la lumière
endommage la vue des élèves, et parce que l'usage du pétrole
est dangereux.

Nous: pourvoyons aussi à l'approvisionnement de l'eau,
etc. Pénitencier de. Kingston, 815,003 ; pour installation,
réparations, etc. L'item suivant, 817,000, est pour compléter
le bureau de poste, la maison de douane, etc., de Belleville.

M. BL AKE: Le coût total sera de $37,000?
. Sir HECTOR liANGEVIN: Oui. L'item qui vient
après $125,000 est pour le bureau de poste, la maison de
douane, etc., de Hamilton.
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M. MACKENZ[E: A-t-on l'intention de vendre les bâti-
ments actuels?

Sir BECTO.R LANGEVIN: Oui; quand les bureaux
auront été transférés. L,3 bureau de poste, comme le sait
l'honorable monsieur, est dans une très bonne position, et
sera vendu très avantageusement avec l'emplacement qui
est en arrière. La douane n'est pas aussi bien située, mais
on ieut facilement en disposer, et avantageusement, je crois.
Dans ce cas nous aurons besoin de cette somme pour ache'
ver los bâtiments. lie coût total sera de 8280,000. L'item
suivant est do $13,000 pour compléter le bureau de poste de
Stratford. Il coûtera environ $21,000 ou $22,000. Pour
Saint-Thomas .nous demandons $28,000, et nous auronsi
besoin de $11,000 de plus pour compléter le tout.

M. WILSON: Je remarque que le crédit a été de:
$20,100 l'an passé. Y avait-il une partie du terrain coin-
pris dans ce mentant?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Evidenmment le prix de
l'emplacement n'est pas compris dans ce chiffre.

M. BLAKE: L'honorable monsieur dit qu'il faudra envi-
ron $11,000 de plus pour compléter le tout?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, il faudra 828,000 pour
onipléter l'ouvrage et le coût total sera d'environ $55,000.
e WILSON : Le contrat sera d'environ $50,030, indé-

pendamment du terrain ?

Sir HECTOR LANGEYIN: La contrat est d'environ
837,000, en tout.

M. WILSON: No devrait-on pas omettre ici, comnme
dans les items précédents, les mots " pour compléter "?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur a
raison. Ces mots ont été par erreur insérés par l'imprimeur,
Pour le bureau de poste de Chatham nous demandons
$16,500, et environ $8,000 do plus seront requises pour lo com.
pléter. La somme totale sera de 811,000, ou environ. Pour
le bureau de poste de London nous demandons $3,600. Des
réparations et des changements ont été commencés il y a
un an ou deux, et ils ont été continués.

M. BLAKE: Ces réparations et ces changements Eemblent
avoir été très coûteux.

SirIIECTORI LANGEVIN: Oui; on a fait une addition
et il restait une balance due sur l'ancien contrat. L'item
suivant est do 610,000 pour le bureau de poste de Amherst-
burg, la douane, etc. Nous n'avons pas acheté lo terrain,
bien que deux ou trois offres aient été faites. De cette
somme, $8,000 seront consacrées à l'achat do l'emplacement,
et la balance eers appliquée au contrat?

M. BLAKE: Il est parfaitement décidé que l'édifice sera
construit à Amborstburg.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; le parlement a voté
l'an passé l'argent à cette fin, et il on a été décidé ainsi.
JIen n'a été fait à Galt, et le crédit est demandé afin que
nous puissions choisir l'emplacement et payer les dépenses
ordinaires jusqu'à ce que nous obtenions un crédit pour la
construction d'un édifice. A Berlin il n'y a pas d'em lacement
choisi. On a oublié le crédit dans ce cas; mais il paraîtra
dans les estimations supplémentairos. Le crédit demand é
pour le bureau de poste, la douane, etc., de 'Cobourg, est
pour compléter les changements et rendre l'édifice propre à
,installation de bureaux, surintendance et dépenses inci-

dentes, ce qui porte à $7,000 la balance requise.: Pour le
bureau de poste et la douane de Clifton, au spjet iduquel
nous demandons cette année $12,000,.on a demandé des
soumissions, niais on n'a pas encore 'adjugé dessus. Iedifiée
coûtera environ $10,000. Pour-le bureau de poste de Barrie,

Sir EuToit LAiNGEVIN

le même crédit est demandé; lui aussi coûtera $40,000, y
compris les meubles et les accessoires. Li ville de Barrie
fournit l'emplacement.

Pour le bureau de poste de Port-Hope, le même crédit est
reuset fb coût, sera le même. Pour la douane et les

%ueu du revenu de l'intérieur de Gananoque, il est
demandé un crédit de 65,500 pour l'érection d'un édifice sur
l'emplacement de l'ancien; il sera probablement requis
$ 1,500 ou 82,000 pour le comnpléter. rour l'entrepôt do
vérification de Belleville, no6is demandons 81,000, pour
l'achat d'un emplacement en arrière do la douane, sur lequel
nous nous proposons d'ériger plus tard l'entrepôt do vérifi-
eation.

M. MACKENZIE: Assurément il n'y a pas besoin là
d'un entrepôt de vérification. Quel est le montant d'affaires
qui se fait à la douane de Belleville ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les exportations s'élèvent à
81,602,000, les importations à. $393,000, et les droits de
douane à $67,952.

M. MACKENZIE: Elle ne saurait être comparée sous ce
rapport à quelques autres villes. Est-ce l'intention de faire
construire des entrepôts de vérification dans toutes les loca-
lités où on perçoit $60,000 de droits ou plus; ou cette localité
est-elle particulièrement favorisée, et dans ce cas pour quelle
raison?
r Sir JIECTOR LAYNGErvJN: L'emplacement e4t très
étroit en errière de la douane; t comme il allait être vendu
et pouvait être obtenui à un prix modéré, nous l'avons acheté
pour empêcher la construction dessus de petits bâtiments
qui seraient une incommodité à la douane. Il y a déjà sur
cet emplacement un bâtiment qu'on pourra mettre dans une
condition convenable moyennant une petite somme d'argent.

M. MACKENZIB: Ce n'est pas une réponse à ma ques-
tion. J'ai demandé si le gouvernement a l'intention d'avoir
un entrepôt do vérification partout où il est perçu $60,000 ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas qu'une règle
de ce genre ait été établie.

M. MACKENZIE: En est-il question ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non; je crois que l'idée du

gouvernemet est d'établir des entrepôts de vérilication où
nous pensons qu'il y en a besoin.

M. BLAKE: Combien doit-il être dépensé pour cet entre-
pôt de vérification, en outre de ce montant ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais le dire exac-
tement, mais nous ne dépenserons que ce qui est nécessairo
pour lo rendre convenable au commerce qui s'y fait.

M. MACKENZIE: Je crois que l'honorable monsieur
renverse les termes. C'est le trafic qu'on veut rendre con-
venable àl'entrepôt, et non pas Uentrepôt convenable au
commerce.

116., Edisees publies, Manitoba...... ........ ........ $163,000.00
Sir HECTORLANGEVIN: Pourle pénitencier du Mani-

toba, nous demandons 840,000. L'exécution n'en sera finie
qno dans;trois.ans. L'entrepriso totale est comme suit:-

ouvelle aile de cellules et bâtiment pour la bouilloire,
885,000; dépenses additionnelles pour les pompes, $5,765 ;
réparations demandées par le; département de la Justice,
$3,599; reconstruction des cellules, $7,000.

M. BLAKE: Nous devrions avoir les détails dos répara-
tions, qui relèvent réellement peut-être de l'entretien et ne
doivent pas être portées au compte de la construction.

Sir HECTOB LANGEVIN: Une partie des réparations
était, je crois, des cadenas, que nous avons commandés par-
ce que l'édifice n'était pas considéré sûr; cela pourrait être
considéré comme faisant partie de la construction. Je don-
nerai lesdétails quand nous demanderons 4 la Chambre son
concours.
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M. BLAKE : Je ne tiens pas tant à m'assurer des détails Sir 1OHN A. MACDONALD: Onafortementroprésenté

qu'à voir quels items appartenant à l'entretien ont été aulmagistratstipendiairequ'on avait besoin de nouvelles
portés au compte de la construction. Les cadenas, s'ils n'en maisons de détention, On sest servi des salles de la police
ont pas remplacé d'autres, pourraient être portés au compte à cheval- de simples corps-de-garde; mais la population
de la construction ; mais je présume que les cadenas ne augmente, et par suite le nombre des criminels soumis à de
constituent pas les seules dépenses.. courtes périodes d!incarcération. Ces salles sont encom-

Sir HECTOR LA.NGaEVIN : Non, pas entièrement. brées, et il ne convient ps qüe dos personnes emprisonnées
L'item subséquent est pour les édifices du parlement à pour des offenses minmes soient enfermées avec des
Winnipeg. Cette entreprise n'a pas progressé aussi vite que personnes convaincues de crimes plus grands. Je suppose
nous l'aurions désiré. L'entropreneur l'a prise à un que l'une de ces nouvelles prisons sera près de priortxM eod,
tellement réduit quil n'a pu l'exécuter, vu que la main- u avns ett n e daîtleford.
d'uvre et les matériaux ont atteint des prix élevés. De R ous avolnenion trn de iattied
nouvelles soumissions ont été demandées et le prix en est de ia Ça cln juqard'hui lne s rat sipenl

r15,000 à a20,000 de plus qu'on ne ''attendait.$15,00 820000de lus u'o nes'atendit.de dépenses que l'envoi de criminels de lintériour du pays
M. CRARLTON . Devons-nous construire des édifices à Winnipeg; mais les choses seront dans un meilleur état

du parlement pour toutes les provinces dans le Nord-Ouest. l'an prochain. On pourra les envoyer de PottmcLod, à
Sir HECTOR LANGEVIN : Cette politique a été adoptée 100 milles environ du chemin de fer, et de là au pénitencier

et approuvée par le parlement au sujet des nouvelles M BLAKE: Est-ce l'intention de relier tes prisons aux
provInces. ILt nous faudra demander un crédit pour des stations, our qu'elles soient sous la surveillance dela police
édifices à Régina. Les édifices du parlement à Winnipeg à cheval? Ou ouvrirons-nous U établissement Pénal en
coûteront environ $115,000. Pour la résidence du lieutenant- règle pour ces territoires? Nous devrons moir des geôliers
gouverneur nous demandons la confirmation d'un crédit pour surveiller les prisonniers si la police à cheval n'est pu
déjà accordé de 810,000, et un nouveau crédit de 823,000: employée en cette qualité.
le coùt total sera de 870,000. Eous avons choisi l'emplace-
ment du bureau de poste actuel à Winnipeg pour le nouveau, Sir JORN A. MACDONALD: Régina sera le quartier
et nous avons fait des arrangements pour l'érection d'un général de la police à cheval; il y aura aussi un détachement
bureau de poste temporaire sur la propriété entre la douane à Fort-MeLeod. La police à cheval surveillera les prison.
et le bureau des terres. Ce bureau temporaire coûtera niers jusqu'à ce que ces maisons de détention aient pris le
812,000, et sera un btiment portatif, qui pourra être déplacé caractère de pénitenciers.
s'il est jugé nécessaire. La dépense totale sera d'environ Ils. Edifices publics, Colombie biltanniqua.
$163,000. Sir RECTOR LANGEVIN: Relativement u crédit de

117, EdiSces publics dans le territoire du Nord- 7,500 pour la station de quarantaine et les dépendances à
Ouest................................. ....... $59,100.0 Vanouver, nos n'étions p n position l'an passé de cons.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier crédit est celui truire ces bâtiments; voilà pourquoi nous demandons que
de 85,000 pour tous les édifices publics qui ont besoin d'amè- lon confirme le crédit de $5,000 voté lan dernier et qu'on y
liorations. Le second, qui est de 620,000, est pour une mai- ajoute $2,500.
son de santé, ou hôpital. Le crédit de l'au passé n'a pas été
dépassé, et nous demandons que ce crédit soit voté de non- M- MACKEiNMFÀ - O1 e6nils
veau avec $10',000 additionnelles. L'institution sera tout . rECTOR LANGEVIN : Je comprends que ce sera
probablement à Régina et sera appropriée aux deux desti- près de Victoria. Pour compléter le bureau de poste de
nations. Le crédit de 810,000 pour prisons et maisons de New-Westminster, la douane, etc., $11,500. Ce bâtiment
détention a été voté déjà l'au passé. La capitale du terri- sera érigé sur l'emplacement de l'ancien bureau de poste.
toire du Nord-Ouest, $20,000 i ce crédit a également été Le crédit suivant-422,750-est pour compléter le bureau
voté l'an passé. Dépôt des immigrants à Qu'Appelle, de poste, la douane, etc., de Naano. li coût total de
$3,500. Ce bâtiment a coûté plus qu'on ne s'y attendait édifice $era de $36,250.
d'abord. Dépôt d'immigrants à l'ouest de Qu'Appelle, $300.
L'emplacement sera choisi Plus tard. 119. BEdifces puiblits en glù. ral ................. S1,O00,00

M. CASEY: Où sera situé ce dépôt des immigrants? M.V IL Jespère d t ue l'honorable ministre a inten
tien de dépenser une partie de ce montant dans la partie

Sir 1TlEOTOR, LANGElVIN: À Troy, je crois. N~ous occidentale de la ouvleEos.Je remarque qu'à l'extep-
'avoas pas l'intention, pour le moment, de construire de tien d'une petite somme affectée à Windsor, situé à une

grands édifices public% à Régina, jusqu'à ce que la popula- courte distance à l'ouest difax tout le crédit demandé
tion ait quelque -peu augmenté. Je ne suis .pas sûr que ce pour la Nouvolle-Ecosse doit être appliqué aux comtés situés
crédit couvrira le coût entier des édifices publies que nous à'rest.
nous proposons actuellement de construire; maisoens ferons
avec cette somme autant d'auvragp que possible. Le lieu- Sr nEcTOR LANGE VIN: Ce crédit est pour les édifices
tenant-gouverner du territoire était ici dernibrAmet, et -publics an général-p»our les réparer, et non pour en cons.
j'ai conl'èrô avec lui nu sujet des édiûfices. truire de nouveaux. L'honorable monsieur peut être sûr que

la partie ouest de la NouvellEcose est tenue pour une
M. CASEY: J'ai demandé il y a quelque temps un partie très importante du Canada, et qu'or n prendragrand

tableau indiquant l'eRcacement et le coût de ces édificesR r soin.
'honorable premier ministre j oa frit comprendre que lacu
~uestion de i'erplacmcsent et du 'coût n'avait pas été réglée. 20 chaufe, eublc. -répraton .ame-bemen,coo
L semble qu'elle ne l'est pas encore. Les plans qui ontnte u pa

été~~~~~~~~ ~ ~ ~~ Winnipegrie 'ot4fn psét uii ; mais HEesO chsEsI s'eont ant affeeillur êat

rantio, àp r 'ameubement au chauffage, etc., 175,000,
Sir HEOTOR L.&-ÇGEVIN:.Le gouvernement.a refusé dénote un aKumenation de 10,000, vu quele crédit de Vau

d'adopter ces plans parcesqu'ils étaient trop coûteux. passé a i pas aété suffisant.
M.' BLAE. Oit sero nt'situées ces prisons et ces mion r M.X C eARLTON i Se propose-t-on de faire q guelqu choie

de détention ? à la terras entre l'édifice de l'ouest et celui d t centren?

à1ot2Lo.L2olc hvlsreilr e rsn
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Sir HECTOR LANGEVIN: Ce serait une entreprise
considérable, et je ne l'ai pas soumise à mes collègues. Quel-
ques personnes croient qu'il faudrait la nivoler, afin do
donner une plus belle vue de la rivière, tandis que d'autres
croient qu'il faudrait la laisser telle qu'elle est. 1

M. CHARLTON. J'espère que l'honorable ministre ne
songera jamais à l'enlever.

M. BLAKE : Je conseillerais de faire ériger une palissade
en arrière de l'édifice de l'est, pour masquer la vue des piles
de bois de chauffage.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'oublierai pas de tirer
parti de ce conseil. Une somme additionnelle de 810,000
est requise pour le chauffage des édifices publics. Sur le
montant total de $50,000, $36,000 ont été affectées à l'achat
du bois de chauffage, et $4,000 à l'achat du charbon.

M. BLAKE: La plus grande partie de cette augmenta-
tion est due à l'augmentation dans le prix du bois de chauf-
fage. Le personnel me semble excessif-89,000 par année
pour les salaires des chauffeurs.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pour assurer la parfaite
exécution de l'ouvrage, nous devons payer de bons salaires,
afin d'avoir des hommes en qui nous puissions avoir con-
fiance. Chaque fois qu'un de ces hommes a été reconnu
adonné à l'usage des boissons enivrantes, il a été congédié
du département, car il nous faut des hommes sur qui nous
puissions nous reposer jour et nuit.

M. CHARLTON: Ne serait-il pas possible de substituer
en grande partie le charbon au bois, et par là effectuer une
économie ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question est venue
plusieurs fois sur le tapis. Je suis sûr que l'honorable mon-
sieur s'accordera avec moi quand je dis que si nous nous
servions exclusivement de charbon, nos édifices devien-
draient bientôt aussi noirs que les édifices publics de
Londres.

M. MACKENZIE: L'expêrience faite jusqu'aujourd'hui
le démontre assez.

Sir HECTOR LANGEVIN: De plus il nous faudrait, je
crois, changer les tuyaux de même que les appareils de
chauffage. Assurément, je ne suis que peu versé dans ces
matières, mais c'est ainsi qu'on m'a expliqué la chose. Cepen-
dant, nous avons pris en considération un plan qui n'est pas
encore mûri, mais que nos officiers étudient actuellement-
celui de chauffer les édifices au gaz. Les appareils néces-
saires ne seraient plus dans l'édifice, mais en bas de la côte,
sur les quais ou sur une plateforme construite à cette fin.
Le plan n'est pas assez élaboré, cependant, pour que je
puisse dire a mes collègues: il est réalisable. Sans doute,
avant d'adopter un plan nouveau, il nous faut être certains
qu'il donnera satisfaction, car il ne conviendrait pas de
laisser en aucun temps ces édifices sans chaleur, surtout
quand les honorables députés y sont.

M. MACKENZIE: J'espère qu'on n'essaiera pas de
chauffer les édifices au charbon avant d'avoir des appareils
pour consumer la fumée. On a fait l'essai du chauffage au
charbon dans l'édifice de l'ouest; le résultat en a été que
l'édifice a été grandement défiguré, comme on peut facile-
ment le voir en l'examinant.

M. BLAKE: Quel est le prix du bois et le nombre de
cordes employées à l'entreprise ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire. L'appro-
visionnement fait à l'entreprise accordée pour deux on trois
ans. Le prix augmente, cependant, car le bois vient de plus
loin et l'approvisionnement diminue.

M. CHARLTON: L'usage du charbon anthracite obvie-
rait à la fumée et coûterait beaucoup moins cher que le bois.

?3, CRARLTON

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que nous serions
obligés de l'importer.

M. BLAKE: Cela coûterait meilleur marché, cepen-
dant.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y aurait peut-être une
économie, mais pas très-forte, vu le changement que cela
nécessiterait dans nos appareils de chauffage.

M. BLAKE: Ce changement serait fait une fois pour
toutes, tandis qu'aujourd'hui nous payons de fortes sommes
annuellement. Le changement dans les appareils ne serait
pas si considérable; de plus, l'honorable monsieur ne paie
pas de droits sur le charbon.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'espère que je serai en
état, l'an prochain, de donner à l'honorable monsieur un
tableau comparatif des différents systèmes, et il pourra
juger alors de l'économie. L'item subséquent concerne le
gaz pour l'éclairage des édifices publies ici; il est de $2,000
plus élevé, pour la même raison que j'ai donnée relativement
au chauffage.

M. LAURIER: Ne pouvons-nous pas espérer voir bientôt
cette salle éclairée à la lumière électrique?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question a également
été considérée, mais nous n'avons pas été en position d'ap-
pliquer le système cette session. Comme l'honorable
monsieur doit le savoir, il y a un certain nombre de lumières
électriques; chaque inventeur prétend que sa lumière est la
meilleure de toutes. Nous avons voulu voir quelle lumière
adopter, et un jour, un individu dont je tairai le nom, pour
ne pas lui faire dommage, nous avertit qu'on pouvait voir
son invention sur une rue d'une certaine ville. J'y envoyai
le premier architecte du département, en compagnie d'un
ouvrier et d'un mécanicien, pour la voir le soir et nous faire
à son sujet un rapport le lendemain matin. Mes deux offi-
ciers m'ont dit alors: Nous ne pouvons accepter cette
lumière parce qu'elle vacille, et conséquemment ne ferait
point, dans la Chambre des communes surtout, où les dépu-
ts ont besoin d'une lumière fixe, vu qu'ils y restent long-
temps. Nous ne voulons pas risquer la chose cette année;
mais si, durant les vacances, nous trouvons une bonne
lumière, nous déciderons la question d'éclairer les édifices à
l'électricité. Cette lumière convient mieux à une grande
salle comme celle-ci ou comme celle du Sénat, qu'à des cham-
bres étroites, pour lesquelles, m'assure-t-on,.elle est trop
puissante. A moins qu'on ne trouve le moyen de la tamiser,
la lumière électrique ne conviendra point aux chambres
étroites.

M. MACKENZIE: Nous avons besoin d'une lumière
puissante actuellement, vu que ces édifices sont très som-
bres.

M. BLAKE: Cette grande difficulté a été vaincue par
l'invention d'Edison, dont on peut diviser la lumière mieux
que celle du gaz. On se sort de lampes -ordinaires en tout
point semblables, d'une force de 16 chandelles ; on peut les
diviser jusqu'à obtenir une force de quatre chandelles, tandis
que la luihière est très stable. La plupart des honorables
messieurs ont pu la voir-moi je n'ai pu la voir dans le
temps-à Cornwall dernièrement; mais je l'ai vue à New-
York, et chose certaine je ne puis concevoir une ,lumière
plus parfaite à tous les points de vue. Elle était parfaite-
m6nt stable et aussi vive et aussi brillante qu'on pouvait
le désirer; c'est à coup sûr une grande amélioration, com-
parée au gaz. Aussi, quand il nous faut siéger ici pendant
de si longues heures et nous détruire la vue, il est très im-
portant d'avoir une lumière aussi brillante et aussi stable
que possible. Je n'ai pas le moindre doute que l'honorable
monsieur trouvera que la lampe Edison donne des résultats
très satisfaisants.
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M. VAIL : Il me semble que le ministre des Travaux

publics agit très judicieusement en attendant que cette
lumière soit perfectionnée avant de l'adopter. J'ai remar-
que qu'elle avait été en usage assez longtemps à Londres,
en Angleterre, à la gare de Charing Cross, un établissement
très considérable en vérité; et bien qu'elle fût stable
quinze ou vingt minutes, la lumière s'assombrissait alors et
reprenait ensuite tout son éclat. Je ne crois pas que cette
lumière soit assez perfectionnée pour en justifier l'emploi
dans un édifice comme celui-ci, avant d'avoir été mise à l'é-
preuve quelque temps encore.

M. CASEY: Il est parfaitement vrai que toutes les lu-
mièreA électriques produites par la combustion de deux mor-
ceaux de carbone se rapprochant mécaniquement et se con-
sumant vacillent et s'éteignent assez souvent. Ce sont ces
lumières-là dont on se sert à Londres, en différentes villes
américaines et certaines parties du Canada pour éclairer
certains espaces extérieurs; elles ne feraient pas pour cet
édifice. La lumière d'Edison, au contraire, incandescente
comme elle est, réussit sans aucun doute à perfection. La
flamme est enfermée dans un verre,Jne vacille point et ne
peut point vaciller; elle donne une lumière fixe. Je crois
que non-seulement à cause de la lumière, mais à cause de la
pureté de l'atmosphère, le gouvernement devrait faire des
expériences durant les vacances et nous donner cette lu-
mière l'au prochain, parce qu'en réalité la quantité de gaz
brûlée ici vicie l'air d'une manière terrible.

M. CARLING: Heureusement que le gaz est brûlé.
M. CASEY: Si nous devons continuer à nous servir de

gaz, nous ferions mieux d'en faire pour nous-j'entends du
gaz ordinaire de charbon. Les $22,000 que nous coûte le gaz
suffiraient au gouvernement à payer l'intérêt sur $500,000,
et je crois que nous pourrions installer une coûteuse usine à
gaz pour bien moins que cela, tandis que nous pourrions
facilement avoir un meilleur gaz que celui de la ville, qui est
à la fois coûteux et mauvais.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je considérerai cette ques-
tion avec soin durant les vacances. Assurément, si nous dé-
cidons de placer des lumières électriques en cette salle,
j'aurai soin que les becs de gaz restent à leur place. L'item
qui vient après est celui de l'eau, pour les édifices publics
d'Ottawa. L'augmentation de $100 dans cet item cette
année est pour fournir l'eau au bureau du département des
affaires des sauvages, rue Wellington.

L'item suivant est pour l'éclairage et le chauffage de
Rideau Hall. Nous avons ensuite pour le service du télé .
phone dans les édifices publics d'Ottawa, $4,000. Le crédit
demandé l'an passe n a pas été dépensé parce que nous
n'étions pas prêts et que nous n'avions pas assez d'argent,
mais avec $1,500 de plus nous serons capables d'avoir un
service de téléphone entre ces édifices.

M. BLA. K : Est-ce que cela couvrira les frais subsé-
quents, on y aura-t-il un prix ou loyer annuel ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela couvrira le coût d'un
réseau comprenant un nombre limité d'instruments avec
des services dans les bureaux de chefs de départements,
banques et autres édifices. publics. Les fils suspendus
seront remplacés par des fils souterrains. Les dépenses in-
cidentes, salaires, etc., seront de $1,500 par année. Nous
avons l'intention d'affecter ce service aux édifices; si nous
voulons communiquer avec le monde extérieur, nous serons
mis en rapport avec les bureaux de la ville.

M. BLAKE: Comme ce ne devra être qu'un réseau,
limité il y aura des circuits en rapport avec les édifices, de
même qu'avec quelques-unes des principales institutions du
dehors. Une dépense annuelle de $1,500 serait, il semble,
déjà assez forte.

Sir I.ECOR LANGEVIN: Non, je crois que c'est
piecisément la somme que coûtent actuellement lescommu-
niations télêphoniques,'soit $30 par année par instrument

Le crédit suivant se rapporte aux salaires des ingénieurs,
des chauffeu re, des gardiens, etc., des édifices publics du
Canada (ci-devant payés par les départements respectifs
pour lesquels leurs services étaient requis). Comme les
maisons de douane et autres bâtiments sont complétés, nous
avons naturellement à les confier à des officiers compétents.

M. BLAZ E: Y a-t-il une partie de ces dépenses qui se
rattache aux édifices ici ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Je ne le crois pas;
c'est pour des édifices en différentes villes et cités dans le
Canada.

M. ROSS (Middlesex): Je crois qu'il serait bien d'attirer
l'attention do l'honorable ministre des Travaux publies sur
les sommes énormes que nous payons chaque année pour
Rideau Hall. Maintenant que l'honorable monsieur construit
ailleurs un bâtiment pour l'utilité des employés publics, je
crois qu'il aurait bien fait de considérer l'opportunite
de construire pour le gouverneur général une résidence
convenable, qui ne nécessitât point autant de réparations et
d'accessoires que Rideau Hall. Le coût primitif du bâtiment
a été de $80,819, et nous y avons dépensé pour des bâtiments
additionnels d'un genre ou d'un autre, suivant les comptes
publics, $236,'85. Ce vieux bâtiment nous a coûté de plus
quelque chose comme $200,000 de réparations. L'an passé
ces dernières seules se sont élevées à $22,254; l'année pré-
cédente à $5,439 ; en 1880, à 861,391: le tout ensemble
depuis son achat, y compris le prix de celui-ci, à 8542,265,
ou plus d'un demi-million. J'espère que les honorables
messieurs considéreront cette vaste brèche faite chaque
année A nos ressources.

L'éclairage et le chauffage constituent aussi un item très
élevé, et le département ferait bien de voir s'il n'y aurait
pas moyen de diminuer ces dépenses. Je ne m'oppose, pas
à ce qu'on fasse de Rideau Hall une résidence confortable
pour Son Excellence-nous devons au gouverneur général,
de lui donner une résidence confortable,-mais il me semble
qu'un demi-million est une somme considérable à dépeniser
sur un bâtiment qui n'est certainement pas très beau àvoir,
quoique jo ne puisse dire s'il est confortable ou non.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il est vrai qu'une somme
considérable a été dépensée sur ce bâtiment chaque année,
mais ce dernier n'était pas neuf quand il a été acheté et il a
fallu le mettre en bon ordre. On s'est de plus aperçu qu'il
fallait des augmentations, lesquelles ont coûté de fortes
sommes d'argent Le bâtimentn'est pas très imposant, mais
il est très confortable, sije comprends bien. Ce serait pour
moi un grand plaisir, de même qu'à mes collègues, je crois,
s'il m'était possible de demander un créditpour un bâtiment
nouveau, qui serait plus imposant, sinon plus confortable;
le temps viendra où il nous faudra en construire un neuf là
ou ailleurs; mais je ne sais pas si nous pourrons nous rendre
aux désirs de l'honorable monsieur aussi vite qu'il semble le
désirer. En même temps, cependant, nous devons gailer
le bâtiment en bon ordre, afin que le gouverneur général et,
sa suite y soient confortablement installés. Je ne crois pas
que les dépenses de l'an passé aient été en quoi que ce soit
extravagantes. Après un examen fait par des exporte,
nous avons fait enlever les égoûts de la maison, vu la crainte
des fièvres qu'ils inspiraient;, cela a coûté une forte somme
d'argent. Le chauffage doit s'y faire au moyen de poëles,
co'mme il n'y a pas de fournaises dans la maison; aussi
avons-nous dû dépenser un montant considérable pour des,
poeles et du combustible. Tout considéré, je ne crois pas
que nous puissions réduire les dépenses si nous voulons tenir
la maison confortable.

Les résolutions sont rapportées.
Sir JOHN A.MACDONALD Je pr3pese que la ,hain.

bre ajourne sa séance.
La; motion est adoptée, et à i heure a.m. la' sêance eSt

levée.
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CHAMBRE DES COMMUNES. .

MAni, lor mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures. p

PRIÈRIE.

BILLS PRIVES.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose quo vu que le
délai pour la réception des rapports du comité des bills privés
expire aujourd'hui, il soit prolongé jusqu'au 11 mai, en con-
formité de la recommandation du comité des chemins de
for, etc.

La motion est adoptée.

BILL POUR REFONDRE LES ACTES CONCERNANT
LE REVENU DE L'INTÉ RIEUR.

M. COSTIGAN: Je propose que le bill (No 115) pour
refondre et amender les différents actes concernant le
revenu de l'intérieur soit lu la deuxième fois.

Le bill est lu pour la deuxième fois, et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

M. COSTIGAN: Ce bill, bien qu'il semble très long,
n'est que la reproduction de la loi actuelle, dont quelques
clauses ont été modifiées, ainsi que je l'expliquerai quand
nous y serons arrivés. Dans la première clause, le seul
changement qui ait ou lieu est l'addition du mot " malt," qui
semble avoir été omis par mégarde, et celle du nouveau
paragraphe C.

Section 2,
M. COSTIGAN : C'est une modification de l'ancien acte.

En premier lieu, les mots " ou culture du tabac pour vendre "
sont omis, vu les changements que nous trouvons dans la
section se rapportant à la question du tabac. Par la résolu-
tion déjà déposée, les honorables messieurs verront qu'à
l'avenir.nous ne proposons plus de faire surveiller la culture
du tabac.

M. ROSS (Middlesex) : L'honorable monsieur n'a pas
indiqué où se trouvent les mots " ou culture du tabac pour
vendre." Ce bill, comme celui de la milice, n'indique pas
ce qui a été omis; en conséquence, ces omissions ne sauraient
être trouvées sans l'aide d'un mandat de recherche.

M. COSTIGAN : Dans la cinquième ligne de la septième
section du nouvel acte; les sections se rapportant à des sujets
particuliers sont groupées ensemble, de telle sorte que la
deuxième section de cet acte, par exemple, ne correspond
pas avec la même section de l'ancien acte.

Section 8,
M. COSTIGAN : Le paragraphe huit est nouveau et il

se lit comme suit:-
Si un inspecteur du revenu de l'intérieur fait rapport au département

qu'il n'est pas opportun qu'une licence soit accordée à l'égard de quel-
que bâtiment au sujet duquel la licence est demandée, à cause de Ea
proximité d'une pareille boutique ou d'un pareil établissement men-
tionnés dans le paragraphe immédiatement précédent, la licence ne sera
pas accordée lors même que les dispositions du dit paragraphe n'auraient
pas pour effet d'empêcher que la licence soit accordée.

M. LAURIE R : Je crois que le pouvoir conféré par ce
paragraphe est juste, mais ne devrait pas être confié à des
officiers subalternes. Je conseillerais de substituer les mots
"pourra ne pas être " aux mots " ne sera pas."

M. COSTIGAN : J'agrée la proposition de l'honorable
monsieur.

Sir JoHN A. MAODONALD

Section 30,
M. COSTIGAN: La dernière disposition du paragraphe
est un amendement à l'ancien acto.
M. LAJRIER: Quel en est l'objet?
M. COSTIGAN: L'objet on est simplement de donner

lus de facilités au fabricant. Nous avons cru que ces ba-
ances non inspectées ne seraient pas utilisées pour peser la
natière première ou pour s'assurer de la quantité du produit
nanufacturé, mais quelles le seraient seulement dans les
procédês intermédiaires de fabrication, et que ce serait trop
igouroux de forcer le fabricant à acheter de nouvelles
alances quand le public n'aura pas à souffrir de l'usage des
vieilles.

M. LAURIER: J'aimerais à savoir la raison d'être (le ce
changement. Il semblerait que si ces balances ne sont pas
ustes, si elles n'ont pas été vérifiées, il pourrait s'en suivre
lu dommage au revenu de même qu'au public.

M. COSTIGAN: Je ne vois pas comment cela pour-
rait arriver, vu que la loi pourvoit amplement
à la protection du public autant quo du revenu
pour ce qui a trait à l'usage des balances non vérifiées.
Mais dans ce cas, le fabricant pourrait même évaluer la
quantité du tabac, disons, devant être employé à la confec-
tion d'un certain nombre de cigares, de sorte que je ne
puis voir aucun mal à ce qu'il se serve de ces balances à la
place des autres.

M. ROSS (Middlesex): Si je comprends bien cette
clause, ces balances ne sont employées par le fabricant
que pour ses propres affaires, et ne dêterminent pas le poids
de ce qu il donne au publi ou le poids de la matière sur
laquelle il est prélevé un droit. Ce sont simplement des ba-
lances privées, devant indiquer que telle quantité de tabac
servira à la confection de tant de cigares ou de tant de tor-
quettes de tabac, suivant le cas. Vous reconnaissez comme
conformes à la loi des balances qui n'en sont pas du tout.
Si un homme préfòre se servir d'uue écope ou évaluer la
quantité, je ne sache pas qu'il tombe par là sous le coup de
la loi.

M. COSTIGAN : Cette disposition pourrait être néces-
saire, Il se peut que la clause soit construite comme le
prétend l'honorable monsieur, mais je crois que l'interpréta-
tien en serait restreinte. Si l'honorable monsieur lit toute
la section, il trouvera, je crois, que ni le public ni le revenu
ne sauraient on souffrir.

Section 37,
M. PATERSON (Brant): Est-ce que la phraséologie de

cette section ne donne pas plus de poids au serment d'une
personne qu'à la déclaration d'un propriétaire ou d'un fabri-
cant ?

En n'importe quel temps, le département peut examiner
une personne qui a quitté l'emploi d'un fabricant, et sur son
témoignage peut rejeter la déclaration faite par écrit et
même sous serment par le fabricant ou son teneur de livres.

M. COSTIGAN : Aucune plainte n'a étê faite à rua con-
naissance contre lo r , on de cette disposition; mais si
l'honorable monsieur croit qoe la phraséologie de la clause
prête à d s objections sérieuses, je suis prêt à laisser la
chose en suspens.

Section 57,
M. COSTIGAN: Il y a ici unie réduction de l'honoraire

peur entrepôt, de 40 à $10 peur chaque mise subséquente
en entrepôt.

Section 58,
M. COSTIGAN : C'est une lause nouvelle et se lit

comme suit :
Le gouverneur oen conseil pourra prescrire qu'il soit établi un entre-

pôt du revenu de l'intérieur on tont endroit ou tous endroits désignés
dans l'arrêté; et cet arrêté prescrira les droits d'emmagasinage et les
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honoraires de licence que devront payer les personnes qui se serviront
de cet entrepôt du revenu de l'interieur, mais cet honoraire de licence
ne devra pas dépasser dix piastres par année ; pourvu toujours que tous
les effets déposés et gardés dans un entrepôt nu revenu de l'intérieur
établi eu vertu des prescriptions de la presente section, soient ainsi dé-
posés et gardés aux risques de leurs propriétaires à tous égards, et que
nulle avarie ou perte par le feu on autrement ne donne ouverture à au-
eune réclamation d'indemnité de leurs propriétaires.

Cette section est incorporée au bill pour l'utilité du trafic.
M. DALY : Je suis content de voir l'incorporation de

cette clause. Elle remédie au mal que nous avons éprouvé
pendant quelque temps.

Section 64,
M. COSTIGAN : Le paragraphe 2 est une nouvelle dis.

position. Nous avons fait cette modification pour pouvoir
l'appliquer à tous les fabricants, et non pas aux distillateurs
seulement, comme sous l'opération dudernier acte.

M. LAURIER: Il ne semble pas y avoir de raison pour
faire une exception.

M. COSTIGAN: Il y a cette différence, que dans le pre-
mier cas, ce qui est pris au fabricant l'est moyennant paie-
ment, et que dans le second la matière qui lui est prise ne
l'est que pour permettre de s'assurer son degré d'humidité,
et lui est de suite rendue.

M. PATERSON (Brant) : Mais on doit se rappeler
qu'après que le tabac a été éprouvé pour permettre d'en
constater l'humidité, il n'a plus de valeur du tout. Quand
dos échantillons de tabac, valant 81 ou $1.25 la livre, sontpris
de 100 balles disons, la somme en est considérable, et le
département devrait en payer la valeur, puisque ces échan-
tillons sont pris pour son utilité.

M. COSTIGAN: Il n'est pris que des petites quantités
pour permettre de s'assurer du degré d'humidité. 'fous ces
changements ont été faits après consultation avec les offi-
ciers dans le pays et avec les fabricants eux-mêmes.

M. LAURIER: C'est un mauvais principe de forcer un
homme à fournir des échantillons sans qu'ils soient payés;
ils peuvent s'élever en tout à une somme assez ronde. La
première partie de la section règle qu'un officier ne prendra
pas ces échantillop§ sans en payer le prix; mais la deuxième
partie règle qu'il en pourra prendre sans en payer le
prix.

M. PATERSON (Brant): La section ne mentionne pas la
quantité qu'il prendra comme échantillon. Si le fabricant
n'est pas en bons termes avec l'officier, ce dernier peut pren-
dre un échantillon pesant une livre. La section donne aux
officiers un poukvoir qu'ils ne devraient pas avoir.

Section 68,
M. LAURIER: Les termes de cette section sont si

vagues qu'ils peuvent donner à l'inspecteur ou au percepteur
un pouvoir tyrannique. Ils n'ont rien de défini. Ils disent:
si quelqu'un fait quelque chose qui "d'après l'officier." Je
crois que la section devrait être considérée de nouveau.

M. COSTIGAN : Cette section ne s'applique que lo: e i'ie
l'officier est dans l'exercice de ses fonctions.

M. LAURIER: Le pouvoir conféré aux officiers est très
étendu. il devrait suffire que les fabricants se conforment
aux règles et aux règlements.

M. COSTIGAN : L'honorable monsieur est extrême dans
sa manière de considérer le cas, et suppose que l'officier
abusera de son autorité.

M. LAURIER: Je ne fais rien de tel; mais l'honorable
monsieur admettra que dans un acte de ce genre, qui: cons-
titue un empiètement sur la liberté individuelle, il n'est que
juste et raisonnable de tenir les offieiers dans des règles'
strictes, et ne pas les mettre en position de causer aux fabri-
cants des ennuis qui ne sont pas du tout dans l'esprit de
l'acte.

M. COSTlGAN: Ce pouvoir ne peut être exercé que par
un percepteur. Les officiers devront lui faire leurs rapports
et il aura a exercer un jugement dans l'affaire. Je m'accorde
avec l'honorable monsieur sur le point qu'il ne devrait être
imposé aucune restriction à moins qu'elle ne soit absolument
nécessaire ; mais je crois que cette restriction est néces-
saire.

Section 71,
M. PATERSON (Brant) : J'aimerais demander à mon

savant ami si, dans ce cas, l'on ne donne pas an défendeur
une protection que le droit commun n'accorde pas.

Section 76,
M. PATERSON (Brant) : J'aimerais dire un mot ou

deux au sujet du bill en général. Il ne nous a été remis
qu'hier, et il contient 374 clauses, dont 50 ou 100 sont nou-
velles. Je me suis efforcé de le lire, et j'ai travaillé jusqu'à
minuit, hier soir, et pendant assez longtemps ce ma.
tin, afin de le comprendre et de le connaître. J'arrive
à la Chambre et je constate qu'on en fait la discussion. Les
nouvelles clauses sont compliquées, et cependant quelques
honorables députés crient " adopté, «adopté," à mesure
qu'elles sont lues. L'honorable ministre devrait être content
de finir l'examen de ce bill dans deux ou trois jours, car
c'est un acte tout à fait nouveau qu'il présente.

Je ne veux pas me plaindre, mais je ne crois pas que nous
aurio:ss dû commencer aujourd'hui la discussion de ce bill.

IP s'agit ici d'une nouvelle clause, et je n'en vois pas du
tout la nécessité. Je crois qu'elle est trop sévère et qu'elle
devrait être retranchée :

M. COSTIGAN: Alors il nous faudrait retrancher la
clause dix-huit.

M. PATERSON: Je lo sais ; mais il y a plusieurs clauses
que je voudrais retrancher. La clause dix-huit a été adoptée
avant que j'arrive. Comment, par exemple, interprétez-vous:

Tout fabricant qui refusera ou négligera de tenir sa licence affichée tel
que le prescrit la dix-huitième section du présent acte, encourra et paiera
une amende de cinquante piastres pour la première contravention, et de
cent piastres pour chaque récidive.

Naturellement, je ne puis parler do la clause dix-huit,
qui, malheureusement, a été adoptée lorsque je n'étais pas en

hambre.; mais j'en ai pris note. Qu'entend-on par " réci-
dive," puisque vous dites que la licence n'est pas affichée ?

M. COSTIGAN : Je suppose que cela signific avis, si la
licence n'est pas affichée.

M. PATERSON: Il est averti, et puis l'oflicier vient uno
heure après et la licence n'est pas affichée. Est-ce une réci-
dive? Et s'il s'écoule encore une heure, est-ce uno autre
récidive? .

M. COSTIGAN: En vertu de la clause dix-huit, nous
avons stipulé qu'il fallait afficher les licences dans l'établis-
sement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas exactement
cela; elle est comme suit:-

Tout porteur de licence en vertu du présent acte tiendra sa licence
affichée dans un endroit bien en vue de sa fabrique on manufacture.

Tout ce que le porteur de la licence doit faire, c'est de
l'afficher et de la tenir eu vue; et cette disposition étant
dans le bill, on doit faire quelque chose pour l'appliquer; si
elle n'est pas affichée en vertu de la clause dix-' uit, le délin-
quant doit être puni en vertu de la clause soixante-seize.

M. PATERSON: Je n'en vois pas la nécessité. La
licence est seulement êmise,et supposons qu'elle soit détruite,
ou déchirée, à l'endroit où elle so trouve dans le magasin, on
ne peut pas avoir une nouvelle licence. Tous ces inconvé-
nients se présentent.,

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout ce que vous devez
faire, c'estde prouver la chose, et 1 licence sera renou.
velée.

188-8. 97à



DÉBATS DËS COMMUNES. 1er 1'hi.
M. PATEIISON : Si l'on devait atteindre quelque but

pratique e. tliehant la licence, je le comprendrais. Pour-
quoi laiche loreque L'on tient un registre do tout fabri-
cant licencié, dont le nom est entré dans un livre et numé-
roté, et que les oileiers du gouvernement ont ce registre. La
choe est connue an dêporteinent, et je ne puis compren-
dre pourquoi on :ilicherait la licence.

Mi. EOURZBEA U: Tout ce que nous devons faire, c'est de
prouver que nous avons alfiché la licence. Quand un mar-
chand a une licence, il et obligé de l'afficher dans son ma-
gasin. Si la licence est déchirée, ou enlevée de quelque
fuçon, lout ce que nous devons faire, c'est de prouver que
uous l'avons affichée.

3. PATERSON (Brant): Cela concerne les fabricants
et non les marchands, D'abord, le gouvernement a un
registre de tout fabricant licencié. Le nom de chaque fabri-
cant est entré et numéroté. Il connaît tout ce qui se passe
au sujet des fabriques, où elles sont, et je ne puis con-
prendra., pourquoi on obligerait un homme d'afficher sa
lieu pourquoi on lui imposerait une amende de $50 à
$100, si ello est dichirée. La lience est gardée soi-
gmýcuucsernt dans un tiroir, spécial et c'est là qu'on la garde
toujour's.

En vertu d'une autre clause, la preuve incombe à
l'homme; et pourquoi aflicherait-on la licence où une autre
personne p:eut y avoir accès et la détruire? Si le dépar-
tonent tit qu'un homme a une licence, à quoi sort cette
disposýition ? 1

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette disposition est faite
pour la même raison qui oblige les propriétaires de bateaux
à vapeur à afficher un avis semblable, une copie de leurs
licences et toi; les règlements. Les capitaines doivent affi-
cher ces avis, ainsi que les aubergistes, licenciés pour' la
vente des liqucm spiritueuses.

M. PATERSON: L'honorable monsieur peut-il dire
l'effet pratique de la chose ?

Sir JOi1N A. MACDONADD: C'est pour annoncer au
publie, que l'intéresse est un commerçant licencié et non un
commerçant non licencié. C'est un avis pour le publie.

M DAVIES: La seule chose qui donne raison à l'objec-
tion, c'est l'imposition d'une amende de $50. Si une licence
est déchirée par inadvertance, on ne devrait imposer qu'une
amnde nominale

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le cas où elle sera
déchirée, il n'y aura pas d'amende nominale.

l. DAVIES: On ne donne aucune discrétion. Il doit y
avoir une amende de $50.

M. COSTIGAN: On n'impose cette amende que dans le
cas où un homme refuse de se conformer à la loi.

M. DAVIES: Si la faute est commise par inadvertance,
il n'est pas raisonnable de condamner un homme à payer
une amende de $50; mais si elle est due à toute autre cause,
alors la chose sera raisonnable. Je crois que nous pouvons
régler la difficulté en disant que le délinquant devrait payér
une amende n'excédant pas $50.

M. COSTIGAN: J'espère que l'honorable député ne nous
demandera pas do retourner à la clause dix-huit, qui a déjà
été adoptée sans que les honorables députés de la gauches'y
soient opposés.

M. LAURIER: Je ne crois pas que le fait d'affiche 1s
licence donne lieu à de grandes difficultés, mais je crois que
l'amende est certainement très sévère. Ne serait-il pas P-
férable de ne pas porter l'amende à plus de,$50, laissant le
montant à la discrétion du magistrat, lorsqu'il aura exani j
les circonstances de l'offense.

Sir JOXIN A. MACDONALD: Il y a simplement l'ordï
du statut qui proscrit que tout fabricant affichera sa lidenbe.

Sir JoN A. MACDoNALD

C'est une chose facile à faire, et s'il ne le fait pas, s'il refuse
ou néglige de le faire-pour employer les mots du statut-
il paiera l'amende. S'il refuse ou néglige de se conformer à
la loi, il faut que cette négligence ou ce refus soient faits de
propos délibéré, et partant, il doit payer l'amende. Si la
licence est déchirée ou enlevée, alors il ne refuse pas et
n'est pas passible de l'amende. Il faut qu'il y ait intention,
sinon, il ne peut pas y avoir de négligence ou de refus.

M. LAURIER: L'argument du très honorable monsieur
justifie ma prétention. Je dis qu'il ne devrait pas payer la
même amende pour négligence que pour refus.

M. PATE RSON (Brant): Je pense que l'honorable mon-
sieur pourrait nous dire si le défaut ou l'absence d'une
telle disposition a déjà produit quelques mauvais résultats
dans le passé. Quant à moi, je ne puis du tout concevoir
quelle somme additionnelle de garantie une clausesemblable
donnerait au département. La loi du revenu de l'intérieur
est, on tout cas, ennuyeuse et vexatoire......

Sir JOHN A. MACDONALD: Non pour le commerçant
honnête.

M. PATERSON (Brant): Oui, pour tous les commer-
çants, car le département, en surveillant le commerçant
honnête, est obligé de prendra des mesures sévères pour se
garder contra la fraude, et se croit obligé de mettre dans lo
statut des dispositions si sévères qu'il est presque impossible
pour tout homme, honnête ou non, de s'y conformer. Pour
cette raison, il ne devrait pas y avoir de restrictions vexa-
toires dans la loi, à moins que ce ne fût dans un but que
l'on fit connatr•e.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après moi, la loi impose
de fortes amendes à ceux qui vendent du tabac en feuilles
à d'autres qu'à des fabricants licenciés; et afin .qu'ilq puis-
sent voir d'uqoup d'œil s'ils vendOntà des fabricaUts elCn-
ciés ou non licenciés, l'avis devrait être affiché à l'endroit le
plus en vue. Alors le vendeur n'a pas d'excuse.

M. PATERSON (Brant): J'avoue franchement que c'est
là la raison, bien que je ne m'en sois pas aperçu auparavant.
La loi du revenu de l'intérieur traite de tant de questions
que nous sommes tous portés à l'examiner d'après notre
propre point de vue, et peut-être que nous sommes portés
à voir des questions qui ne concernent pas cette partie que
nous connaissons le plus. Mais l'amende n'est-elle pas trop
sévère ?

S*r JOMN A. MACDONALD: Je pense que non, si nous
considérons que l'intention de violer la loi doit être prouvée
avant que l'on puisse imposer l'amende.

Section '1,
M. SCRIVER: J'attirerai l'attention de l'honorable dé.

puté d'Halifax sur une partie du cinquième paragraphe.
Il prescrit que tous chevaux, voitures et autres moyens de
transport qui sont employés à l'enlèvement des spiritueux,
du malt, etc., qui devront être employés à la production de
quelques articles sujets à l'excise, en contravention au pré-
sent acte, seront passibles d'être saisis et peuvent être dé-
truits où et lorsqu'ils seront trouvés, ou transportés en
quelque lieu stir. Ce paragraphe semblerait impliquer que
les chevaux peuvent être détruits, et partant, pourrait sou.
lever la question de la cruauté envers les animaux.

M. RICHEY: Il n'y a rien, ici, qui prescrive que la des-
truction des chevaux-si l'on doit en détruire-se fera d'une'
façon cruelle., Je me rappelle que certains honorables dé-
putés de la gauche ont fait des objections, quand nous avons
cherché à stipuler que les animaux pouvaient être détruits
dans certaines circonstances.

M. SCRI.E: L'honorable monsieur pourra voir, néan-
moins qu'il peut exister des cas où' il serait convenable et
nécessaire de les détruire. Je crois que l'intention de la
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clause n'était pas de faire mourir les chevaux, nais de dé-
truire les voitures. Peut-être que l'on a pas fait attention
à la rédaction.

M. WILSON: Je crois que l'honorable député d'Halifax
(M. Richey) ne prétendra pas dire qu'il est nécessaire, ou
dans l'intérêt public, que los chevaux saisis dans des cir-
constances semblables soient détruits. L'officier qui en fera
la saisie aura parfaite'nent le droit d'exercer son jugement
et sa discrétion, relativement à la saisie et à la destruction
du cheval de l'homme. Je ne crois pas que l'honorable mi-
nistre du revenu de l'intérieur ait en l'intention de faire,
adopter une telle 'gne de conduite.

M. LAURLER: Je ne crois pas que nous différions d'opi-
nion à ce sujet. L'acte prescrit que ces choses seront con-
fisquées au bénéfice de la Couronne, et que l'officier en aura
le bénéfice; de sorte qu'il n'est pas probable qu'il les dé-
truise.

Section 718,
M. PATERSON (Brant): Supposons qu'un homme fa-

brique d'autres articles que du tabac; la saisie stipulée par
cette clause concernera-t-elle ces autres articles, ou seule-
ment ceux qui sont sujets à l'excise ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'elle s'étendra
à tout ce qui se trouve dans l'établissement.

M. PATERSON (Brant) : Je ne le crois pas. Il devrait
suffire de saisir les articles au sujet desquels la loi a été
violée.

Sir JOHN A. MACDONALD; Ce ne sont pas les articles
qui offensent,- mais l'homme, et il est responsable pour tout
ce qu'il possède.

M. PATE ISON (Brant): Mais ses offenses sont relatives,
à ses articles, et si vous saisissez ces articles seuls, cela doit
suffire. Il peut avoir, outre cela, d'autres articles valant
810,000 on $15,000.

Sir .10N A. MACDONALD : Alors, il prendra de plus
grandes précautions. :C'est l'ancienne loi qui, je n'en doute
pas, a été;copiée de;la loi anglaise relative à l'excise.

"M. PATTERSON (Braxit): L'honorable monsieur doit
saS'oir d.jtie lè 'fàaires sòeit beaucoup plus divisées en Angle-

ricflei, et probablement A' uestion n'y a jamais été
soulevee.

Section 79,
M. PATERSON :(Brant) : C'est une clause de l'ancien

acte, qui, je crois, était aùssi trop sévère. L'acte prescrit
qu'un rapport sera fait lepremier de chaque mois. Le six
du: mois le droit devient exigible. Ce jour-là pourrait être
un jour de besogne extraordinaire pour le fabricant, et il
pourrait arriver qu'il oubliât d'envoyer son chèque pourle
paiement du droit. Dans ce cas, il serait sujet à perdro tôut
son assortiment. Je crois que l'on pourrait prescrire que'
l'officier devra rappeler la chose au fabricant le six du mois
et lui donner six heures d'avis.

Une autre clause donne à l'officier le droit de partager'
dans les produits de la saisie et lui donne ainsi intérêt à ce

ue l'individu néglige de payer le droit et que la'saisie ait
leu.

M. COSTIGAN : Cette;clause est de l'ancien acte, et l'on
n'a pas constaté qu'elle eût causé du 'tort. Si le sixième
jour est un jour de travail extraordinaire, cela n'empêche
pas le fabricant de payer le quatre.

L'objection soulevéeepar l'honorable député que l'officier
participe aux poduits dès"tiéls confisqués, ne sera pas
motivée eri vertui de la loi actuelle, car elle prescrira qu'e
les officiers d'un rang plus élevê que celui d'officier de l'excise
ne participerontpas aux amendes, parce que ce ne sera pas
eux qui ferout les saisies, 'Mais les officiers liblternés.
Comme on exige que les percepteIrs agien jco s

on a cru qu'ils ne devraient pas participer aux amendes, do
sîô•tëque le public aura pleine confiance dans leurs déci-
sions.

,e. PATE SSON: Il devrait y avoir quelqu'un pour voir
àe que le droit soit payé, car il est possible qu'un homme
occupè à ses afaires oublio la chose. Ce ne serait pas trop
exgler qu'un ô'fficier, le cinquième on sixième jour, donnât
avis que le droit est exigible; mais quand il est intéressé à
ce que le marchand oublie do payer-lorsqu'il a une part
des-objets confisqués-il aura le soin do ic pas prendre une
telle mesure de précaution.

.Sir JOHN A. MACDONALD : Vous ne pouvez pas vous
attendre à ce'que des officiers qui seront éloignés peut-être
d'un mille et demi aillent donner cet avis.

Section 80,
-M. COSTIGAN: Cette clause est changée par l'imposition

dedeux amendes différentes. Celui qui place ces paquets
illégaux est coupable de délit, et celui qui vend le paquet
enhonrt aussi une amende.

"Section 82,
M. COSTIGAN: C'est l'ancien acte, le seul changement

consistant dans l'addition des mots "sauf tel que permis par
leprsent acte," et des mots, dans la cinquième ligne, "l ou
dans l'établissement licencié dans lequel il sera en aucun
temps trouvé des boîtes, etc.;" et les mots do l'ancien acte,
clause 153: "lsans d'abord donner un rapport on compte
exact, avec une description de tels paquets, et des marq nos
ou étiquettes alors sur ces paquets, à l'officier du revenu do
l'intérieur chargé de donner des permis à son établisse-
ment," sont retranchés.

. LAURER: L'omission de ces mots af'ecto beaucoup
la cause. Dans l'ancien acte cette dernière signifie que si
quelqu'un fait une des choses quelconques mentionnées avant
d'avoir déposé un rapport exact, il encourra une amende;
mais voins amendez l'acte on disant qu'il enonrra une
amende, qu'il ait ou non déposé un rapport et qu'il soit ou
non innocent.

M. COSTIGAN: Il est survenu des circonstances qui ont
rendu ce changement absolument néecessaire. Il n'est pas
nécessaire du tout d'apporter ces articles dans les inanufte-
tares, le seul fait de les y apporter constitue une preuve de
fraàde.

. LAURIER: Il peut y avoir des cas où ils n'y sont
pas apportés dans une intention frauduleuse, et l'acte ne
donne pas de chances d'établir ce fait.

M. COSTIGAN: Nous ne voulons pas que l'on y intro-
duise du tout ces emballages; voilà pourquoi nous avons
blk l'avis en vertu duquel on pouvait être excusable de les
y introduire.

M. PATE RSON (Brant): Cela m'a l'air d'une dispo-
sition bien sévère. Supposons qu'un individu apporte dans
un.magasin de tabac une boîte à cigares vide, la place sur
le comptoir, et qu'un officier d'acciso l'y trouve, imposerez-
vouâ à ce marchand une amende de $500 et saisiriez-vous
tout son fonds de commerce ?

"M. COSTIGAN: Cela serait conforme au paragraphe f de
lasection 247, qui règle que le tabac manufacturé de toute
sorté devra être mis dans de nouveaux emballages.

Bection 83"
cM.-COSTIQAN: 0,'eSt l'ancien acte quelque peu ang.

merité. Dans: le paragraphe 2 les mots suivants sont
.jout s presse .à tabac, machine à couper on couteau à
tabac." Dans le paragraphe 4, nous avons ajouté lo not
.plan." Dans le paragraphe 5 les mots suivants sont

ajoutés: percepteur du revenu de l'intérieur."
M. PATERSON: Ces paragraphes sont d'un caractère

tOutLua*u. ~Jem'objecte à la disposition concernant les
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presses à tabac, les machines à couper ou couteaux à tabac.
un fait bien connu qu'en différentes manufactures, les

ouvrier. aprés avoir 1n-é leu:s vieux couteaux, les jettent et
en achòtent de nouveaux de leur propre argent, vu qu'ils
ne coatenit que quelques contins. Le fabricant n'en sait
rien du tout et ne peut le savoir. Et cependant vous pro-
posez de l'exposer à la saisie (o tout son fonds de commerce
pour ce que pourraient faire ses employés.

M. COSTIGAN : Je crois que l'honorable monsieur
suppose un cas qui probatblerent n'arrivera pas.

M. PATERSON : C'est un cas qui arrive à tous les
mois ou à tous les deux mois, quand un ouvrier jette son
couteau. La lettre de la loi ne permet pas qu'on puisse en
dévier.

M. COSTIGAN: Comment l'honorable monsieur voudrait-
il que le contrôle pût autrement être exercé ?

M. PATE RSO N : 11 n'y a pas de nécessité de contrôler
le nombre de couteaux dans une manufacture de tabac; on
ne peut obtenir aucun bon résultat en insérant ces mots
dans la clause.

M. COSTIGAN : En vertu des règlements, les fabricants
sont tenus de faire un rapport de tout ce qui est requis.
S'ils ont besoin d'un couteau ou de dix couteaux, ils sont
cen*es le déclarer. Si l'un des ouvriers a trouvé que son
couteau est mutilé et l'a remplacé par un neuf, cela à coup
sûr ne sera pas considéré comme une violation de la loi.

M. LAURER : Jo comprends parfaitement que le dé-
partemeat doit avoir le contrôle de tout le matériel possédé
par les fabricants, mais si les ouvriers fournissent leurs
propies couteaux, il est impossible de s'attendre que le dé-
parternent va en tenir le fabricants responsables.

M. BOURBEAU : J'ai toujours compris que les manufac-
turiners fournissaient les couteaux, mais s'ils obligent les
employés à fournir leurs propres couteaux, je crois qu'on
pourrait forcer ces derniers à déclarer le nom bre de couteaux
dont ils se servent. Je erois qu., d'p:s cet acte-ci, le
manufuier icipeut obliger les employés à f>ntnir ces cou-
teaux necessaires j:our couper le tabac, ou il peut les fburnir
lui-même; s'il les fournit 1 ui-même, il a le contrôle de la
quantité de couteaux employés dans la manufaeture; si,
au contraire, il exige que lus employés fournissent les
couteaux, il pourra fixer la guantité qu'ils pourront employer,
et faire disparaître de la manufacture ceux qui ne peuvent
plus servir.

M. COSTIGAN : Nous bifferons les mots " ou couteau,"
mais nous y laissons le reste.

Section 86, paragraphe 18,
M. PATERSON (Brant) : Ces pénalités sont bien dia-

proportionnées. Un fabricant est tenu de déposer un rap-
port ncnsucl. Si ce dernier n'est pas fait le premier jour
du mois, le iabricant est exposé à ur e amende de pas moins
que $50 ni de plus que $300 ; pour une offense subséquente,
il est exposé à une amende de $500 en même temps qu'à
une autre amende équivalant au double des honoraires de
licence, droits ou autres redevances payables en vertu de
cet acte sur des spiritueux, de la bière fermentée, du tabac
manufacturé, des cigares, marchandises manufacturées en
douane, matériel ou mafiòres servant à la manufacture de
ces articles. Dans le cas d'un grand manufacturier,
l'amende pour la simple omission relative au dépôt de ce
rapport le premier jour du mois serait égale à pas moins que
$30,000 ou $100,000.

M. CTi'AN: Nous n'avons recommandé que les chan-
gements qui sont nécessaires ; les autres -t:ons sont la
reproduction de l'ancienne loi et n'ont pas éLe modifiées.

M. PATERSON (Brant)

M. PATERSON (Brant): Je ne me plains pas du nouveau
bill, mais je soutiens que l'ancien est trop rigoureux et que
vous le rendez encore plus rigoureux et plus difficile à appli-
quoi'. Voici ce que je pense des pénalités-et je demande à
n'importe qui si ma prétention n'est pas fondée-: Une
certaine pénalité est imposée pour la première offense; pour
la deuxième il en est imposé une très lourde, et de plus le
bill règle que le fonds de commerce sera saisi. Cela crée en
proportion une pénalité bien plus forte pour un grand fabri-
cant que pour un petit.

Je ne dirai pas que le premier est plus respeotable, mais
on ne saurait non plus prouver le contraire ; mais quand on
arrive à la question de confiscation, cela signifie que le pre-
mier paie S t,000 tandis que le dernier n'en paie qu'une. La
principe n'est pas équitable, bien qu'il soit dans l'ancien
acte. Li sévérité des pénalités est trop grande et pourrait
être adoucie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est vrai que certaines
pénalités peuvent être excessives et que tout le système en
peut être mauvais ; mais je soutiens que nodts ne pouvons
maintenant considérer cette question. Si nous nous mettons
en frais de la considérer, en tant qu'elle concerne le caractère
cumulatif des amendes et leur montant varié, nous devons
en faire une étude spéciale.

Ce bill n'est qu'une refonte quelque peu amendée des
statuts. Tant en Angleterre qu'ici, il est difficile de refondre
les lois pour cette i aison-ci : bien que certaines clauses de
l'ancien acte n'aient pas été modifiées du tout, les honorables
députés peuvent les discuter. Ce fait a grandement restreint
la refonte des lois en Angleterre; si bien que, plusieurs
fois des bills ont dû être laissés de côté pour cette raison.
Ce bill n'est pas seulement destiné à refondre, mais à amen-
der ; si on le discute de novo en entier, la conséquence en
sera qu'un honorable député ou un ministre, désirant amen-
der ou refondre un acte, ne déposera pas un bill à l'effet de
refondre, mais un bill de quelques clauses contenant les
amendements qu'il se propose de faire à l'ancienne loi ; ces
amendements seuls devront être jugés sur leurs mérites;
ce!a causera beaucoup d'inconvénients au publie, aux hom-
mes de professions et a d'autres, car il y aura une demi-
douzaine de statuts à l'effet d'amender, vu que le gouverne-
ment ne déposera pas de bills à l'effet de refondre, parce que
la discussion de ces bills peut ouvrir (e nouveau toute la
question.

Si l'honorable monsieur (M. Paterson) s'objecte réellement
à tout le système de pénalités et désire qu'il soit reconsidéré,
il peut entrer dans le sujet. Mais le bill n'a pas pour but de
réglementer les pénalités. L'honorable ministro dépo.e sur
tel ou tel sujet certaines clauses de l'ancien acte telles qu'elles
sont, pour la forme, et désire qu'elles soient adoptées par le
comité.

L'honorable ministre offre des amendements; ces der-
niers, s'ils sont adoptés, deviennent partiedubill. Mais nous
n'en finirions jamais avec un bill à l'effet de refondre d'an-
ciens actes, si nous devions considérer de novo chaque
clause.

M. LAURIER: Toutes ces clauses décrétant des péna-
lités sont très sévères; mais d'après moi nous n'y pouvons
remédier. Il doit en être ainsi de toutes les lois d'accise;
ce n'est pas la faute de la loi elle-même, mais du système,
qui n'est qu'une conséquence de la loi d'accise.

Section 97,
M. WILSON: .1 est permis, en vertu de cette clause,

de condamner les coupables à un emprisonnement: ne
devant pas excéder deux années en durée C'est à coup
sûr donner aux tribunaux de très grands pouvoirs dans des
cas entraînant des amendes. Aussi, je désire attirer parti-
culièrement l'attention du gouvernement sur la sévérité de
la clause en question.
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Section 109,
M. PATERSON (Brant) : Je remarque que cette section,

bien qu'elle ait éte amendée, contient le même principe
mauvais qu'on trouve dans l'ancien acte; et je crois que
l'honorable ministre, puisqu'il a fait disparaître ce principe
dans une autre clause, devrait aller plus loin et ne pas per-
mettre à un officier d'accise de partager en quoi que ce soit
dans les amendes.

Les officiers d'acciso sont chargés de surveiller les fabri-
cants ; ils pourrait y avoir pour eux une tendance à former
les yeux sur une simple méprise do la part du fabricant en
vue de partager ensuite dans les profits. Je crois que c'est
un principe des plus préjudiciables en même temps que dos
plus dangereux, vu que daris mon opinion il ne devrait
pas y avoir dans nos livres des stututs une seule loi qui
permit à un misérable qui pourrait s'introduire dans le ser-
vice de connivor à une légère méprise ou négligence de la
part du fabricant. Il devrait être du devoir d'un officier
d'acciso, cn tant qu'il le peut, do voir à ce que lo fabricant
se conforme strictement à la loi.

M. COSTIGAN: La raison qui nous fait modifier la loi
concernant les percepteurs ne s'applique pas dans le cas
des autres officiers. Je crois devoir donner aux officiers
d'accise un intérêt dans la saisie, pour qu'ils voient à ce
qu'on n'essaie pas de frauder lo revenu. La raison qui nous
à fait exclure le percepteur de toute participation A nos
amendes, c'est qu'il n'est pas à proprement parler l'officier
qui saisit, mais un homme à qui on a demandé d'agir
comme juge, et qui devrait pour cette raison être dans une
position à faire respecter ses décisions.

M. PATERSON (Brant) : Alors, monsieur, je diffère
entièrement de l'honorable ministre. Le principe est faux
en tout point, et serait déclaré injustifiable dans n'importe
quelle assemblée. Si un fabricant omet de faire une certaine
chose un certain jour; s'il se trompait d'un sur des cen-
taines ou des milliers de paquets qui peuvent être sortis de
son établiEsement chaque jour, si dang la bâte et le bruit
des affaires il se rond coupable de l'une de ces légères négli-
geonces qu'il est presque impossible d'éviter, vous induirez
directement l'officier a'accise à laisser faire la chose au
fabricant, pu-ce qu'il partage dans les amendes qui peut-
être s'élèveront à des centaines et à des milliers de piastres.
Il peut arriver que la part s'êlève à des milliers de piastres,
car tout le fonds de commerce d'un individu-soit $50,000
on $100,000-peut être saisi en vertu de cette clause.
Et lui, l'officier d'acciso, sera un témoin compétent; lui qui
est chargé de voir à ce que le fabricant se conforme à la loi,
qui sait peut-être que ce dernier a simplement commis un
oubli, qui sait peut-être quo le fabricant est un honnête
homme et n'avait pas la moindre intention de frauder. Cette
disposition l'ongago à laisser le fabricant commettre des
oublie, parce qu'une saisie pourra être faite, que tout. le
fonds de commerce pourra être saisi, et qu'il on aura sa part.
Je soutiens que le principe est mauvais, quels que soientses
défenseurs.

Advenant 6 heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Seanca du Soir.

Section 115,
M. PATERSON (Brant): Je conseillerai de faire remet

tre à chaque détenteur de licence une copie concise de ces
règles du département.

Section 11,-
M. ORTON: Au sujet de cette clause, je dèsire attirer

l'attention du 'comitésur la modification opérée dans la:loi
des Etats-Unis, concernant. le droit d'importation sur le
malt., omme les honorables membres ýdu comité 1e savent
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sans doute, il y a maintenant un droit do 20 pour cent ad
valorem sur cet article, au lieu d'un droit do 20 ets. par bois-
seau comme autrefois.

Nos voisins ont également diminué le droit imposé sur
l'orge importée en Canada, de 15 cents à 10 cents par bois.
seau, ce qui constitue un avantage ctnsidérable pour les culti-
vateurs canadions, enleur facilitant ainsi le moyen de vendre
leur orge aux Etats-Unis. En même temps il est très
important pour nos cultivateurs et pour l'industrie du malt
en général au Canada d'encourager dans une certaine mesure
nos fabricants de malt et de leur donner, si la choue est
possible, un moyen équivalant de faire de la concurrence
aux fabricants américains, qui profitent de l'orge produite
par nos cultivateurs.
• On a même conseillé d'accorder une plus forte remise sur
le malt importé. Pour ma part, je ne crois pas que cela
puisse faire tort à qui que ce soit; cela mettrait les fabri
cants de malt au Canada sur un pied d'égalité avec ceux des
Etats-Unis. Le résultat en serait des plus avantageux,
non-seulement à la grande industrie du malt au Canada,
mais à nos cultivateurs, qui se consacrent tant et le font
davantage d'année on année à la culture de l'orge.

Il n'est pas hors de propos, puisque nous en sommes à
cette clause, do parler d'une autre affaire qui est aussi très
importante, et sur laquelle j'ai déjà en l'occasion d'attirer
l'attention de la Chambre. Je veux parler d'une modifica-
tion à la loi. La question est de savoir si ce droit devrait
être perçu sur le malt ou sur les boissons faites avec cette
matière. Comme le comité le sait sans doute, il y a ou une
bataille terrible en Angleterre au sujet de cette question.
Les cultivateurs de ce pays voulaient que le droit sur lo
malt fût supprimé, dans le but important do leur permettre
l'usage de cet article pour nourrir leurs animaux. Maihte-
nant que nous faisons de la concurrence non-seulement aux
éleveurs de bestiaux en Angleterre, mais également à ceux
des Etats-Unis, il est éminemment désirable que notre pays
soit placé sur un pied d'égalité avec les autres relativement
à cette industrie.

Je ne sais pas-pourquoi nos cultivateurs no se procure-
raient pas d'une manière simple et facile le malt pour la
nourriture do leurs animaux. Depuis un certain nombre
d'années le gouvernement des Etats-Unis a Euivi une politi-
que qui a donné des résultats très satisfaisants. Il a perçu
les droits non pas sur le malt., mais sur les boissons faitesdo
cette matière, et cela au moyen d'un système de timbres
placés sur chaque tonneau sorti de la brasserie ou autre lieu
où sont fabriquées les boissons faites avec le malt. Le ré-
sultat a été comme je l'ai dit, des plus avantageux.

Ou dit qu'une grande économie a été effectuée dans le dé-
partement de l'intérieur en cepays, grâce à ce système, et que
les, brasseurs ne sont pas soumis aux mêmes difficultés qu'ils
éprouvent en notre pays sous l'opération du système qui est
suivi. Il est vrai qu'en Angleterre il n'est pas permis aux
cultivateurs de se servir de malt, et que les droits sontperçus
sur les boissons faites avec cette matière. Le même sys-
tème n'y est pas suivi. LA, les droits sont perçus à tant le
gallon sur les boissons faites avec le malt et non pas sur le
malt lui-même, -et les cultivateurs ont l'avantage de se ser-
vir du malt comme nourriture.

Au sujet de cette question des propriété,s'nutritives du
malt, je désire attirer l'attention du comité sur le fait que
presque tous les aliments artificiels que l'on vend sur une ai
grande échelle en Canada, et dont on se sort d'une façon si'
générale, pour l'engrais des bestiaux; ont le malt pour
base. Nous voyons que lorsque le grain est fermenté,,ses
principes nutri tifs sont beaucoup d6veloppés, et que Von peut
nourrir les bestiaux à meilleur marché et les ongraisser'plus
rapidement.

J'espère que l'honorable ministre du Revenu de l'Inte-
rieur prendra cette question en considération. Je suppose,
qu'il est trop tard-pour que l'on fasse ce changement;mais
s'il peut trouver moyen de lopérer, je pense qu'il fera. une
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grande faveur aux cultivateurs de ce pays ainsi qu'aux
brasseurs.

Il est bien vrai que certains grands brasseurs des villes
préfèrent l'ancien mode de prélever le droit sur le malt. Il
est bien reconnu que les brasseurs d'Angleterre ont con-
battu les cultivateurs à proi*s de cette question, et insisté
pour que l'on perçut le droit sur le malt, car les brasseurs
riches et dont les opérations étaient considérables, empé-
chaient les brasseurs moins importants de se lancer dans le
commerce; le même sentiment existe dans ce pays. Los
riches brasseurs de nos grandes villes préforent que l'on im-
pose un droit sur le malt, mais les brasseurs moins impor-
tants des districts ruraux désirent que l'on fasse disparaître
le droit imposé sur le malt pour le mettre sur la bière.

Je puis dire que ceux qui s'occupent de l'engraissement des
bestiaux portent un très grand intérêt à cette question, et un
grand nombre des principaux cultivateurs d'Ontario m'ont
demandé d'attirer l'attention du gouvernement sur la
chose.

M. COST'IGAN: Cette clause sera suspendue.

1. D JN~ DAS: Je pourrais dire que, si le changement
projeté était opéré conformément au système que l'on em-
ploie pour la perception du revenu-si le droit d'accise était
impoé sur la bière au lieu de l'être sur le malt,-ce serait
un bon argument à employer pour obliger le gouvernement
à accorder une réfaction ou remise sur le malt esporté. Mais
tant que le droit sera prélevé comme aujourd'hui, je ne crois
pas qu'il sL'it nécessaire de faire ce changement.

M. ORTON: Je demande que l'on prélève le droit, non
sur la malt, mais sur la bière.

M. DUi;DAS: Je crois qu'il ne serait pas sage d'accor-
der aujourd'hui une remise sur le malt, si nous prenons en
considération que dernièrement le gouvernement américain
a changé le droit imposé sur l'orge et le malt. Nous pou-
vons, naturellement, porter trop loin ce système de remises;
et, bien qu'il soit bon que notre législation soit réglementée
conformément à notre convenance et à nos exigences, je
crois que dans les circonstances actuelles il ne serait pas sage
que nous accordions une remise sur le malt exporté, puis.
que l'on ne prélève aucun revenu sur le malt que l'on ex-
porte aujourd'hui.

M. COSTIGAN : Je propose que le mot " quatre " soit
substitué au mot "huit," dans la quarante-cinquième ligne,
troisième page; ce droit concerne les revenus prélevés sur
les boissons fermentées fabriquées pour imiter la bière ou
la liqueur du malt.

M. ROSS (Middlesex) : Quel ofret ce changement aura-t-il
sur le revenu ?

3. COSTIGAN : Les revenus provenant de cette source
ne représentent rien.

Section 236,
M. PATERSON (Brant): Le paragraphe n concerne l'ap-

position d'estampilles de cigares sur des paquets de cigares.
L'ancienne loi exigeait que les estampilles fussent apposées
par un officier du département. Je désire savoir si l'hono-
rable ministre a l'intention de conserver ce règlement.

M. COSTIGAN : Le système de l'apposition d'estampilles
sera entièrement changé après le 1er juillet. On le rendra
plus commode pour le fabricant qu'auparavant. Il ne
serait pas convenable de faire apposer les estampilles par
les officiers.

Section 239,
M. PATERSON (Brant): Je suppose que les fabricants

donneront dans un rapport mensuel un état du nombre d'ou-
vriers qu'ils emploient.

M. ORToN

Section 244,
M. PATERSON (Brant): En vertu de cette clause, on

pourrait défendre à un fabricant d'exploiter une fabrique do
balais en rapport avec une fabrique de tabac. Je comprends
que l'on distingue les cigares du tabao, car c'est là l'intention
de la loi ; mais je suppose que le département exercera une
discrétion à ce sujet.

M. COSTIGAN : Oui; cette clause laisse le département
juge de la question. S'il s'agit d'une chose qui ne soit pas
incompatible avec la fabrication des cigares ou du tabac, lo
département n'interviendra pas. -

Section 216,
M. PATEliSON: " L'acte du revenu de l'intérieur pree-

crit, etc;" est-ce quo c'est là tout ce que l'on mettra dans
cet avis ?

M. COSTIGAN : Oui ; c'est là tout ce que l'on mettra
dans l'avis. Les quatre mots " entrée du tabac en feuilles "
devront être au-dessus de l'entrée; le resto do l'avis fait con-
naître les exigences do.la loi.

Section 248,
M. COSTIGAN : C'est une nouvelle clause que j'ai ex-

pliquée lorsque les résolutions ont été présentées. Une
remise do deux pour cent sur la valeur des estampilles em-
ployées sera accordée aux fabricants de tabac en feuilles
étranger, et cela, parce qu'ils doivent payer d'avance des
sommes considérables. Naturellement, lorsque les paiements
sont anticipés, nous ne courons aucun risque, et nous leur
accordons cette remise, en guise d'indemnité.

Section 258,
M. PATERSON: Sur quoi l'honorable ministre se base-

t-il pour établir l'étalon de 25 livres ? Je crois qu'il est suffi-
sant.

M. COSTIGAN : Nous savons d'après l'expérience du
département, que 25 livres de tabac en feuilles doivent pro-
duire 81,000 cigares. Dans le cas où l'on croirait cette
estimation trop élevée, le gouverneur en conseil aura le
pouvoir de la changer.

Section 294,
M, DUGAS: La somme de $10 semble trop élevée et

tout à fait disproportionnée pour une licence do cultivateur.
Il est certainement très injuste de porter la licence à ce
chiffre ; on devrait mettre un montant nominal.

M. COSTIGAN : Je partage l'opinion de l'honorable dé.
puté. On n'avait pas l'intention de fixer le taux de cotte
licence à $10, mais à un taux moins élevé ; et je crois
que $2 seraient suffisantes, car, dans mon opinion, nous no
perdons rien à la substitution.,

Section 29?,
M. PATERSON (Brant): Cotte clause est ainsi rédigée:

Tous les tabacs en feuilles importés seront entreposés à l'un des porte
d'entrée ci-dessus énumérés, dans un entrepôt de douane qui devra dtre
approuvé par le percepteur des douanes au port d'entrée.

Et la clause suivante est ainsi rédigée:
Tons les tabacs en feuilles seront pesés par le préposé des douanes

compétent du port où Ils entreront en Canada; et l'importateur ou
propriétaire de ces tabacs fournira tous les instruments nécessaires pour
peser les colis ou paquets et leur contenu, et toute la main-d'ouvre
nécessaire pour manier, empiler ou déplacer ces colis ou paquets.

Section 323,
M. PATERSON (Brant) : Je dirai, une fois pour toute,

que plusieurs de ces pénalités semblent trop sévères. J'ad-
mete 4u'il est difficile que le département puisse distinguer
la négligence de la fraude. Dans un cas de fraude évidente,
je suis tout à fait en faveur d'une forte pénalité.; mais
il peut quelquefois arriver que la pénalité soit imposee pour
un simple oubli on une simple erreur, que le département
pourrait prendre pour une fraude.. Il me semble que c'est
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une loi trop sévère, que colle qui consiste à rendre un
homme passible d'amendes parce qu'il auraitoublié d'afficher
un avis dans son bureau, ou parce qu'une botte aurait été
mise dans son établissement à son insu et sans sa partici-
pation.

J'admets parfaitement qu'il est difficile de distinguer
entre le négociant frauduleux et celui qui commet une sim-
ple erreur. Je crois que l'on devrait permettre au départe-
mont d'exercer une certaine discrétion. On devrait permettre
aux officiers supérieurs du département d'exercer une cer-
taine discrétion dans ces questions. Généralement ils peu-
vent dire, d'après le caractère de l'individu où la nature des
circonstances, s'il y a ou fraude ou non.

Section 326,
M. PATERSON (Brant) : Cette clause prouve ce que je

viens de dire. Une omission faite par l'employé d'un fabri-
cant, rend ce dernier passible d'une amende de S1,000, et pas
moins.

Le département ne pont pas juger si c'est une simple
omission ou erreur accidentolie, ou s'il y a fraude.

M. COSTIGAN: Je propose que cette clause soit modi-
fiée en y ajoutant les mots " ni moins de $200 ni plus de
81,000.'

M. PATERSON: Je n'ai jamais en autant de confiance
dans le gouvernement; mais, réellement, je n'aime pas qu'il
se lie de façon à ne pouvoir exercer aucun pouvoir discré-
tionnaire. S'il se presentait un cas où l'on saurait que l'ac-
casé n'est pas bltmable, l'on ne pourrait faire autre chose
que d'imposer la pénalité.

Section 37,
M. PATERSON: L'inconvénient que j'ai déjà mentionné

consiste en ce qu'après que la -formule du serment aura été
signée par le fabricant, le département pourrait ensuite ame-
ner une personne qui aurait été à son emploi pour rendre
témoignage, et si cette personne rendait un témoignage con-
traire à celui du fabricant on le recevrait au lieu de
celui du dernier. Il est possible qu'un employé ren-
voyé, dans le but de se venger, pourrait venir et prétendre
que le cas était telle et telle chose, et il peut arriver qu'il
nhésite pas à affirmer cela sous serment. Il me semble que
l'on accorde à son témoignage plus d'importance qu'à celui
du fabricant. Je crois qu'un seul témoignage ne devrait pas
être suffisant.

M. COSTIGAN : C'est une disposition de l'ancien acte, et
comme le public n'en a pas souffert jusqu'aujourd'hui, je
pense que nous pouvons la conserver. Le fabricant pour-
rait faire un faux serment, ou quelque chose d'injuste, et
cette disposition donne au département une certaine latitude
dans des cas semblables.

Section 40,
M. PATERSON : J'ai fait à cette clause une objection

bien fondée, et je crois que l'honorable ministre le concédera.
Il serait pénible d'obliger un homme à payer des droits sur
des marchandises qui ont été détruites. Supposons qu'un
incendie détruise l'entrepôt og les effets sont entreposés, et
sur lesquels il n'a pas été payé de droit, lb propriétaire
perdra non-seulement ses effets, mais il perdra aussi son
droit. Cos effets n'ont jamais été déclarés pour la consom-
mation, cependant la loi prétend que le droit sera payé par
ceux qui les consomment.

M. RESSON: Je crois que l'objection de mon honorable
ami est bien fondée. Un homme qui perd son assortiment
éprouve assez de dommages, sans qu'il lui faille payer,
l'impôt du revenu de l'intérieur. Je connais personnelle-
ment des cas où des gens ont perdu leurs effets après avoir
payé le droit; ils croyaient qu'ils avaient droit de le
reprendre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Une fois le droit payé,
il fait partie du revenu consolidé, et. ne peut être remis quo
par un vote du parlement. Mais je erois que l'on pourrait
modifier cette clause. Nous savons, simple question de fait,
que le département du Revenu de l'intérieur reçoit continu-
ellement des demandes de remboursement de droit, dans les
cas où les effets ont-été perdus. Je proposerais, en consé-
quence, que la clause fût modifiée en retranchant tous les
mots avant " s'ils sont détruits ou détériorés," et en ajou-
tant les mots " tous les effets entreposés seront au risque des
propriétaires," et à moins qu'ils ne soient détruits par le feu,
le droit imposé sur* ces effets sera exigible comme s'ils
avaient été déclarés pour la consommation.

le bill est rapporté.

PREMIERE LECTURE.

Le bill suivant, du Sénat, est lu la première fois
Bill (No 120) pour constituer en corporation la compa-

gnîo canadienne de télégraphe Rapide (à responsabilité
limitée).-(L' Davies.)

TROISIÈME LECT UR E.

Le bill suivant est examiné en comité, rapporté, lu la
troisième fois et passé.

Bill (No 108) pour amender do nouveau l'acte relatif au
port do Pictou.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité.
121. Ports et rivières, Nouvelle-E cosse .............. 563,350 CO

Sir RECTOR LANGEVIN: Le premier nrélit est pour
la Baie-aux-Vaches, $12,000. Ce crédit est accordé dans le
but de construire un nouveau caisson de 250 pieds de lon-
gueur, sur vingt-cinq de largeur, et de réparer le côt nord
du brise-lames en mettant des pieux de bois dur dans toutes
les parties rongées par les tarets et pouvant être détruites
d'un jour à l'autre. Le fait est que ces travaux seront
détruits s'ils ne sont pas réparés comme on le propose.

Et-ing de Benacadie, Cap-Breton, 87,000, pour en achever
l'entrée et en protéger les bords au moyen d'un caisson.

Ingonish-Sud, $10,000. Il faut, outre le crédit voté l'année
dernière, que l'on affecte le crédit de cette année à faire dos
réparations considérables, absolument nécessaires, d'après
le rapport de l'ingénieur, si l'on veut rendre cos travaux
sûrs.

Cheiverie, 87,500, pour prolonger le quai du côté nord,
achever l'allonge do ?50 pieds du côté ouest, et former un
havre d'une profondeur de vingt-deux pieds d'eau. Ce crédit
est demandé dans le but de continuer les travaux.

Parrsborough, ou rivière de l'ile aux Perdrix, 82,500,
achèvement. Ces travaux ont été commencés en 1881. Ce
crédit est demandé dans le but d'achever l'approfondisse-
ment du chenal, dont on se sert pour expédier le charbon
des mines de Springhill. On n'a pu travailler aux excava-
tions" e durant les heures de-la marée baissante, et partant,
il a filu beaucoup de temps pour achever tous les tra-
vaux nécessaires.

Port-Hood, 812,500, pour achever les travaux de répara-
tions à la jetée, dans le but de la rendre aussi utile qu'autre-
fois, conformément à l'estimation de l'ingénieur en chef.

M. MACKENZIE': Laquell6 des jetées; colle de la terre
ferme, ou celle de l'île ?

Sir, HECTOR LANGEVIN: Le 24février dernier, l'ingé-
nieur en chef a pporté que ces travaux avaient été sérieu-
sement endom mag pendant les tempêtes de la dernière
partie de l'année 1881, tellement qu'ils ne pourraient plus
servir de jetée de débarquement si l'on ne votait pas un
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crédit de $16,000 pour les réparer ; et pour mettre ce quai Plusieurs des crédits votés l'année derniòro n'ont pas
dans un bon état, il faudra uno nouvelle sommo do $9,000. été dépensés, entre autres, deux crédits accordés pour le

En 1882, les habitants de New-Glasgow ont envoyé des comté de Guysborough, que j- représente, c'est-à-dire,
pétitions demandant un crédit pour réparer le brise-lames 83,000 pour New-Harbor, et un autro crédit pour Indian-
do Port-Hood. Les pétitionnaires prétendent que les répa- Harbor. L'honorable ministre a dit, il y a quelque temps,
rations demandées sont absolument nécessaires pour donner en réponse à une question que je lui faisais, que l'on ayait
des facilités aux vapeurs naviguant entre Pictou et Port- constaté que les travaux coûteraient tellement cher, qu'il
Hood: Il se fait un commerce considérable entre les comtés était inutile dedépenser l'argent. La chose peut être vraie,
de Pictou et d'Inverness, etc. et en ce qui concerne les rapports de l'ingénieur, il a raison

M. MACKENZIE : Ce quai est-il sur la terre ferme ? dans ce qu'il dit. Mais je ne vois pas que l'on ait présenté
des rapports au gouvernement depuis que le crédit a été

Sir RECTOR LANGEVIN : Non ; c'est un brise-lames, accordé, et je ne .pis comprendre comment il se fait
M. CAMERON : L'ancienne jetée est-elle sur la terre que l'honorable ministre ait calculé, d'après des renseigne-

fermo ? monts reçus depuis le vote, que lo coût de ces travaux serait
M. MACKENZIE : Ce n'est pas un brise-lames. Si élevé. Il est vrai que l'ingénieur a rapporté, en 1874,

que le brise-lames de New-Harbor coûterait $53,500; c'est1-1. CAMERON: C'est le seul brise-lames qu'il y a en cet un brise-lames tellement important que le gouvernement aendroit envoyé un ingénieur le visiter et faire un rapport de son
M. MACKENZ[E: On en a commencé un sur l'île, n'est- examen.

ce pas? A cette époque, lo gouvernement avait décidé de ne cons-
M. CAME RON: Non. On a proposé d'en construire un truire que les brise-lames nécessaires aux havres de refuge,

en 1878, mais on ne l'a pas fait. On a demandé des sou- pour la navigation en général. Co n'est pas l'espèce de
missions, mais le contrat n'a jamais été accordé. brise-lames qu'il faut en cet endroit, et en outro, depuis

iRLANGEVIN: En tout cas, l'on appelle ce 1874, le gouvernement a changé de programme et a accordéSir HIECTOR LAGVN ntu alo pel edes sommes moins élevées pour la protection dei bateaux-
quai brise-lames dans le rapport de l'ingénieur. L'île Coffin, pêcheurs.
82,900 pour compléter les travaux commencés il y a un an. Jo vois que l'année dernière, mon prédécesseur, en s'a-Havre des Trois-]rasses, $1,000, pour faire les additions né- dressant au gouvernement, disait lui aussi, que 84,000 suffi-cessaires au brise-lames actuel, dans la direction nord-ouest, raient pour construire un brise-lames New Harbor. Jesur le même plan que celui suivi pour les travaux actuels crois que l'estimation était trop peu élevée; mais je pensedans le but de fortitier le rivage, car aujourd'hui la mer le que $ 10,000 seraient suffisantes pour subvenir à toutes lesronge pendant les tempêtes du sud-est. dépenses nécessaires. Pour prouver 'combien ils s'intércs-

M. VAIL: J'ai compris, d'après l'honorable ministre, sent à ces travaux, los habitants de la localité ont souscrit
que les 82,000 destinées à la jetée de Westport seraient 615,000, et sont prêtsà I)rélever ce montant si le gouverne-
dépensées dans le cours de l'exercice. ment veut fournir la balance.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. .J'espère que le gouvernement changera sa décision au su-
jet de ce havre. Je serais satisfait, etje crois que le peuple

M. VAIL: Je me permettrai de rapreler à l'honorable le serait aussi, si l'on nous donnait 63,000 pour commencer
ministre que j'ai a faire, au sujet de ces ci-édits, la même les travaux; et si l'on votait 83,000 l'année prochaine, je
plainte que j'ai fait au sujet des édifices publies, c'est-à-dire, pense que la somme serait suflisaute pour poi mettre de
qu'ils sont tous ou pi-esque tous accordés, pour la partie construire un brise-lames.
est de la Nouvelle-Ecosso. Il serait nécessaire de faire J'espère que l'honorable ministre examinera de nouveau
dans la partie ouest des travaux tout aussi importants que sa décision, et qu'il recommandea maintenant de voter cette
ceux de la partie est. somme.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je puis assurer à l'hono-
rable ministre que le gouvernement n'a pas l'intention SirHECTOR LANGEVIN: Après les observations de
d'établir de distinction entre l'est et l'ouest, et je ne doute l'hono-able monsieur, j'examinerai de nouveau cette ques-
pas que le vent qui m'a porté à l'est me ramène à l'ouest. tien; maisje dois dire qu'en général, lorsque le parlement

M. KIRK: J'aimerais demander à l'honorable ministre me vote un ci-édit pour la construction do certains travaux,
quel montant l'on a dépensé sur le crédit voté l'année der- et que, dans la suite, je m'aperçois que ces travaux coûte-
nière, et quelle est la somme qu'il se propose do dépenser
sur les crédits de cette année. pas, carje ne crois pas que ce serait agir loyalement envers

le parlement.
Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai l'intention do dépenser L'honorable monsieur dit que nos p-édécesseurs ont voté

tout argent qui pourra être utilement employé. Naturelle- 63,000 pour ces travaux. La chose est toutà fait possible,
ment, si nous voyons que la somme votée est trop considé- mais il peut arriver que, dans la suite, j'aie trouvé qu'ils
rablo, nous ne dépenserons que ce qui est absolument néces- coûteraient beaucoup plus, et vu ces circonstances, je ne les
saire. ai pas entrepris.

M. KIRK: Quel sera le montant dépensé ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il m'est impossiblo do lo t

dire carlescrédts our es avi-s e aut-es tra- ès juste, et je suis très heureux do voir qu'il adopte cettedire, car les crédits pour les havres et autres tra- l ed odie ecospuoreaie et usvaux continuent toute l'année. Les montants mis à la dis- lp
position do mon département sont destinées à être dépen- lon hnorable aidu é
sés, et le seront dans le délai fixé par le parlement. dca q'ne sme condraleer 3,é00te-

M. KIRK: Je remarque que la subvention accordéo cette rait nécessaire pour la construction de ces travaux. Na-
année à la Nouvelle-Ecosse s'élève à 863.350, taLdis que turellement, ce n'est pas sur ce rapport que mon honorable
l'année dernière elle était de $109,450, soit une différence de'ami s'est basé pour proposerde voter le crédit, maissur les
$46,100. Je suppose qu'il y a, dans la Nouvelle-Ecosse,'renseignements de l'ingénieur en chefintérimaire Ogden,
autant de havres que l'année dernière, mais je ne crois pas qui lui a dit, que $3,000 seraient suffisants. Il avait aussi
que le gouvernement ait terminé beaucoup de brise-lames une certaine confiance dans l'ingénieur OLYden; mais Ce
dans ces havres. dernier n'étant plus ici pour donner son opinion, il a cru
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qu'il ne pouvait plus reposer en lui une confiance aveugle, et
partant, il ne demande pas do subvention.

J'espère, nêannmoins, qu'il accueillera avec autant de fa-
veur les opinions de l'ingénieur Kirk, qu'il a accueilli
celles de 'ingénieur Ogden.

Sir flÈCTOR LANGEVIN : Je no porterai pas plus
loin la discussion de cette question. J'ai condescendu à
écouter les honorables députés; mais si les travaux doivent
coûter $10,000 ou $15,000, je ne les entreprendrai certaine-
ment pas avec $3,000. C'est un principe rationnel et c'est
le principe sur lequel j'ai l'intention de me baser pour ad-
ministrer le département.

M. KIRK: Je ne-blâme pas l'honorable ministre d'avoir
agi comme il l'a fait. Le fait que l'ingénieur du départe-
ment a rapporté que ces travaux coûteraient $53,000, était,
je crois, une raison suffisante pour que l'on refusât de les
entreprendre avec $3,000. Mais ce rapport a été fait lorsque
la politique du gouvernement était de ne pas-entreprendre
de travaux d'une nature locale. Néanmoins, le gouverne-
ment a changé ce programme et décidé de' construire des
brise-lames plus petits pour l'avantage des pêcheurs. Je
me permettrai de suggérer que le gouvernement envoie de
nouveau son ingénieur en cet endroit pour voir ce que coû-
terait un brise-lames qui serait utile aux pêchenrs.

Sir HECTOR LANGEVIN: La suggestion est conve-
nable et je ferai ce que l'on demande.

M. KEEFLER: J'aimerais attirer l'attention do l'hono-
rable ministre sur un crédit do 65,000 voté l'année dernière
pour la construction d'un brise-lames dans le comté de
Lunenburg. Je crois que la somme votée n'a pas été dé-
pensée, et je me permettrai do demander si le gouvernement
à l'intention de la dépenser cette année.

Sir IECTOR LANGEVIN: Je ne vois aucune raison qui
empêche de dépenser cette somme. Quelques-uns de ces
crédits ainsi votés no sont pas dépensés ou ne le sont que
partiellement, durant la première partie de l'exercice,
mais lorsque le printemps arrive, nous les dépensons ordi-
nairement.

M. REEFLER: Dois-je comprendre que cette somme
sera dépensée cette année?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je le crois.
M. KIRK : Le crédit de 8 1,000 destiné à Indian-Harbor

est identique au crédit voté pour New-Harbor, et j'aimerais
que l'honorable ministre no fit pas de distinction entre Jes
deux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis rien dire à ce
sujet; mais si l'ingénieur va sur les lieux, il fera un rap-
port pour ce havre comme pour l'autre.

122. Havre de Cascumpèque, [le du Prince-Edonard. $5,000.09
Sir HECTOR LANGEVIN: " Pour l'approfondissement

du chenal, à 14 pieds de profondeur à l'eau basse, depuis le
banc de grès intérieur, où il n'y a aujourd'hui que de 10 à
11 pieds de profondeur, banc qu'il faudra enlever au moyen
de minage sous-marin, et ainsi de suite." On demande
seulement de faire un chenal plus petit, vu que l'autre coû-
torait trop cher.

M. DAVIES: Se propose-t-on aussi de dépenser pondant
l'été actuel la somme votée l'année dernière?

Sir HECTOR LANGEVIN: -Oui; on dépenso 810,000
cette année. Il m'était impossible de demander une somme
plus élevée,, mais j'ai.pris enréserve l'argent oté l'année
dernière, afin de réunir les deux montants et de construire

, ainsi des travaux de quelque valeur.

M. DAVIES: Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur la somme votée l'année dernière;pour -le havre
de Ristigouche. Le brise-lames, qui est un ouvrage de

beaucoup de valeur, était sur le point d'être terminé
l'année dernière, lorsqu'une goëlette ayant une cargaison de
charbon est venue le frapper pendant une tempête et l'a
endommagé pour 83,000 ou $t,000. L'entrepreneur a en-
voyé une pétition demandant d'être indemnisé des dom-
mages soufferts, dont il n'était pas responsable. Je voudrais
savoir si l'honorable ministre a ýreçu cette pétition et s'il
l'examine.

Sir HECTOR LANGVIN: Il peut arriver que j'aie reçu
cette pétition, mais je ne me le rappelle pas. Elle est sans
doute au departoment. Quand a-t-elle été envoyée ?

M. DAVIES : Au commencement de la session.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député voudra

bien se rappeler que, durant la session, tout mon temps est
consacré au parlement et au conseil. Après la session,
j'examinerai ces questions.

M. DAYIES : J'en suis parfaitement certain. Naturelle-
ment, c'est un accident malheureux pour l'entrepreneur, et
il en est tellement affecté qu'il peut arriver qu'il soit inca-
pable de terminer les travaux, à moins que l'honorable
ministre ne vienne à son secours.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vais en prendre note.
M. DAVIES: Relativement à la subvention de 83,000

votée l'année dernière pour le brise-lames de Wood Island,
l'on n'a jamais demandé de soumissions pour terminer les
travaux. A moins que l'argent voté ne soit dépensé, ce
brise-lames, qui n'est pas terminé, souffrira de grands dom-
mages. L'honorable monsieur a-t-il 'intention de dépenser
ces $3,000 cette année ?

Sir IHECTOR LANGEVIN: Je crois que l'on a attiré
dernièrement mon attention sur cette question, dans lo but
de me faire augmenter le crédit voté; mais à l'heure qu'il
est, je ne pourrai donner de renseignements à ce sujet que
lorsque les estimations supplémentaires seront présentées.
Je vais en prendre note.

M. DAVIES: J'ai reçu des-lettres des députés -locaux et
d'autres habitants, me mandant q.u'à moins que quelque
argent ne soit accordé pour protéger le brise-lames actuel,
pendant l'été prochain, il y aura des pertes considérables.
Le gouvernement -local avait dépensé des- sommes élevées
pour ces travaux avant que le gouvernement fédéral ne s'en
chargeât. Sur une distance de dix-huit ou vingt milles, il
n'y a pas un seul havre, et -cette subvention aurait l'effet
d'en faire construire un.

M. McINTYRE : Je .désire m'assurer si la somme de
84,000 votée pour les travaux de l'Anse Campbell a été dé-
pensee.

Sir HECIOR LANGEVIN : Elle no l'a pas- été. Il y a
eu certaines difficultés au sujet de la contribution -des
autorités locales, et des correspondances ont été échangées
dans le but d'obtenir cette contribution. Si les autorités
locales fournissaient la pierre et le bois, etc., etsil'ingénieur
envoyait un rapport constatant que ces matériaux repré.
sentent la valeur de leur contribution, naturellement j'ac-
cepterais la chose ; mais il me faut le rapport.

M. McINTYRE: J'ai -toujours été sous l'impression que
les travaux construits par le gouvernoinent local équiva-
laient à ces $4,000.

Sir JIECTOR LANGEVIN: L'argent dépensé avant
l'Union ne regarde pas du tout ce crédit. Les autorités
locales devraient fournir co montant on- considération du
crédit voté par le parlement.

M. MoINTYRE : En vertu do quel droit deviraient-elles
fournir $4,100 en considérationdu crédit de $1,000 ?

SirIECTOR. LANGEVIN:: Les autorités -locales ou les
personnes qui pouvaient- s'engager au nom dipeuple; ont
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dù donner quelque assurance quo ce montant serait accordé,
et partant, cetto condition a été intercalée. Que cetto
assurance ait été donnée ou non, je dois m'en tenir à la
condition imposée par le parlement.

M. MACKENZ[E : Voici comment le crédit est motivé:
" Anse Campbell (les autorités locales ayant déjà dépense
84,100.)" Ce n'est pas là une condition qui les oblige à
prélever une autre somme de $ 1,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il peut arriver qu'après
avoir examiné la question nous ayons constaté que c'était
une erreur. En tout cas, l'honorable monsieur peut être
assuré que l'argent ayant été voté par le parlement, sera
'dépensé conformément au désir exprimé par le gouverne-
ment à ce sujet.

M. McINTYRE: Ai-je l'assurance quo ces $4,000 seront
dépensées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit le dit.

M. McINTYRE: Ce sont des travaux très utiles, et j'es-
père que la somme mise dans les estimations l'année der-
nière sera dépensée aussitôt que possible, car si les travaux
ne sont pas surveillés, ce qui est déjà fait sera détruit. Çe
sont les seuls travaux de ce genre dans cette partie du pays,
et je regrette qu'il n'y ait pas un nouveau crédit cette année.
Quant au crédit affecté à la rivière du Sud, havre Murray,
ces 85,000 ont-elles été dépensées pour les fins auxquelles on
les avait accordées?

Sir HECTOR LANGEVIN: je ne puis lo dire. Il
m'est difficile de me souvenir do toutes ces choses, qui se
sont passées l'année dernière. Je m'en serais assuré, si
l'honorable monsieur m'avait donné avis de sa demando.

123. Ports et rivières, Nouveau-Brunswick....... 93,000 cO
Sir HEOTOR LANGEVIN: Les $71,000 sont destinées

à compléter le brise-lames à la Pointe du Nègre. Il a été
commencé en 1877. Depuis que ces travaux sont commen-
cés, on a dépensé environ $350,000, en chiffres ronds.

M. MACKENZIE: Une violente tempôte qui a eu lieu
deux ou trois ans après la construction de ces travaux ai
nécessité une gran e partie de ces dépenses.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a le crédit ordinair
pour la rivière Saint-Jean, la rivière Madawaska et le brise
lames de la Baie du Rocher.

A la baie du Rocher le brise-lames doit être prolongé d
200 pieds. Le crédit de $5,000 affecté au port do Sainte
Marie est pour la construction d'un quai de200pieds de loni
par 20 de large. C'est dans le comte Albert. Le crédit di
85,000 affecté au Grand Lac et à1 Jemsog est pour l'apprc
fondissement de la rivière à son embouchure à une profon
deur de 11 pieds à l'eau basse en été.

M. WELDON : Dans quel comté est situé cette ans
Anderson,où un crédit. de 84,000 doit être appliqué à l
construction d'un nouveau quai ?

SirIHECTOR LANGEVIN: C'est une question do géo
graphie à laquelle je no m'attendais pas avoir à répondri
L'honorable monsieur sait mieux que moi où cette place cs
située. •

124. Ports et rivières dans les provinces maritimes en
général ...- .............. ...... io,eeo co

M. MACKENZIE: L'honorable monsieur peut-il me di
quelle partie de cette somme a été dépensée l'an passé ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous avons dû, je croi
dépenser $3,000 ou $6,000. '

125. Porta et rivières, Québec.............................$177,700 ce
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit de $6,000 affec

à New-Carlisle est pour continuer la construction d'un qu
Sir HECTOR LANGEVIN -

commencé il y a deux ans. Le crédit de 81,500 affecté à
Trois-Pistoles est pour y construire un quai. Le crédit de
$1,000 affecté à laIRiviôrc-du-Loup, en bas, est pour complé-
ter le plancher. Le crédit de $7,000 est pour l'approfondis-
sement du chenal entre Chicoutimi, sur la rivière Saguenay,
lequel se poursuit depuis trois ans. Il y a un crédit de
85,000 pour l'élargissement do " La Grande Décharge " du
lac Saint-Jean. Ce crédit sera probablement le dernier pour
cette fin.

M. LAURIER: Est-ce que cela donnera un chenal do
Chicoutimi au lac Saint-Jean ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. L'honorable monsieur
se souviendra que c'est entre Chicoutimi. Le chenal s'était
tellement comblé que los vapeurs pouvaient à peine y passer
en temps ordinaire.

M. CASGRAIN: Je conseillerais de demander aussitôt
que possible des soumissions pour la construction des murs,
afin que l'ouvrage puisse être fait durant la saison conve-
nable, car le temps en automno donne lieu à bien des
contre-temps.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que nous faisons'
Le crédit subséquent est celui affecté aux examens du lac
Saint-Jean-$ 1,000. Co lac, pas plus que le chenal, n'a été
exploré, il a été présenté des pétitions demandant que ces
explorations aient lieu afin do s'assurer quelle amélioration
pourrait être nécessaire à la population établie sur ses
bords. Voilà pourquoi nous demandons ce léger crédi t.

M. LAURIER: Quel genre d'exploration a-t-on l'inten-
tion de faire?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous nous proposons de
nous assurer par exemple de la profondeur de l'eau dans le
chenal et entre l'île, pour que nous puissions connaître
quels sont les meilleures chenaux, et dans lo cas où un
quai ou plus serait nécessaire, où nous devrions le cons-
truire.

M. LAURIER: Y a-t-il dos bateaux sur le lac mainte-
nant?

Sir HECTOR L ANGEVIN: Il n'y a quo des petits
bateaux. A la baie Saint-Paul il sera requis $3,000 on

- $4,000 pour compléter le quai. Relativement A l'enlève.
ment de chaînes, d'ancres et de quartiers de roc, etc., dans
le fleuve Saint-Laurent. J'ai cru que nous pouvions rédui e

:ce crédit de moitié cette année, parce que l'ouvrage est très
g avancé. Le crédit affecté au port de refuge sur la rivière
e Nicolet est pour continuer les travaux.

M. LAURIER: A-t on dépensé quelque chose sur le
crédit de 820,000 voté l'an passé ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Une partie, mais pas autant
que je l'aurais désiré. Les travaux n'ont pas été poussés

a assez vite, et l'entrepreneur a été invité à los pousser avec
plus do vigueur; s'il no le fait, il verra son contrat passer

- aux mains d'un autre. Les travaux sur la rivière Yamaska
e. progressent très rapidement.

t M. MACRENZIE: De quelle classe sont les navires qui
se réfugient dans ces places ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les navires qui se réfugient
e dans le port de Nicolet sont ceux qui naviguent sur le

^Saint-Laurent. Il y a là une grande batture, et les amélio-
rations qui sont faites actuellement à l'embouchure de la

5, rivière en feront un port de refuge. Il a été perdu un cor-
tain nombre de vies et do navires par suite du manque d'un
port de ce genre.

té M. LAURIER: A-t-on fait autre chose qu'approfondir
ai lo chenal à Yamaska ?
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Sir ]HECTOR LANGEVIN: Oui; on y a construit une

écluse et une digue pour pouvoir donner un'champ plus vaste
à la navigation. Quand les rapports ont été faits le travail
a été réduit à une section et donné à l'entreprise. Le crédit
do $13,000 suffira à peu près pouîr compléter les travaux.
IRelativement à la Rivière du Lièvre, 64,000 ont été votées
l'au passé. Nous ne dépenserons pas plus que $1,000 dans
le cours du présent exercice, et nous demandons que
le crédit de $4,000 voté l'an passé soit voté de nouveau
cette année. La navigation est assez considérable jus-
qu'aux chutes. Le crédit ordinaire' de $10,000 est affecté
aux réparations générales et aux améliorations dos ports et
des rivières de Québec. .

M. DESJARDINS: J'espère que l'honorable ministre
sera capable de consacrer une partie de cette somme à con-
tinuer les travaux d'approfondissement du chenal -entre
Boucherville et la Longue Pointe.

Sir HECTOR LANGE VIN: Il m'a été adressé des pêti.
tiens demandant que des travaux d'approfondissement
soient faits. Je serai capable, sans aucun doute,. du consen.
tement de mes collègues, de faire quelques travaux d'appro-
fondissement qui ne coûteront pas très cher, et qui seront
d'un grand avantage à la population des aloitours. Une
égale somme de $1,000 a été consacrée au port de Philips-
burg, à la baie de Missiequoi, et au lac Champlain; cette
somme a é'lé voteo l'au passé. Pour continuer les travaux
à l'Etang du Nord, lies de la Madeleine, 89,000. Il s'agit
d'en faire un port de refuge en y construisant un brise-lames
de 175 pieds d'étendue, pour lequel le bois est déjà prêt, et
un autre de 200 pieds pour lequel le bois a dû avoir été
coupé l'hiver dernier. J'ai lieu de croire que ce sera une
entreprise très utile. Il est affecté à Saint-François, île
d'Orléans, un crédit do $6,000, et un crédit de $2,000 pour
renouveler les quais de l'hôpital de marine à Québec.

M. LAURIER• Est-ce que le crédit de 84,000 a été tout
dépensé l'an passé?

Sir HECTOR LANGEVIN; Oui. Le crédit affecté à Ma-
tane est do $5,000. Cette entreprise a été commencée par
l'honorable député de York-Est. L'an passé j'ai demandé
pour cette entreprise 83,500; cette année nous avons besoin
de $5,000 qui nous suffiront, je crois, pour tirer parti de ce
qui a été fait juFqu'aujourd'huti ot pour compléter les tra-
vaux.

M. MACKENZ[E: C'est ane oxtension do ce qui était
un caisson dans l'origine ?

Sir 11ECTOR LANGEVIN: Oui, vers la rive avec la-
quelle il n'y.avaitpoint de communication, ce qui faisait que
la caisson n'était d'aucune utilité.

Quelques blocs avaient été dérangés par les glaces et
n'ont pu être remis en place que moyennant certaines dé.
penses. Nous allons étendre et compléter tous les tra-
vaux.

M. MACKENZIE: L'honorable monsieur se souviendra
que le bois et les. matériaux étaient rendus sur los lieux
pour l'exécution-deos travaux.

Sir LECTOR LANGEVIN: Je me rappelle parfaitement
bien cette entreprise.

M. MACKENZIE: Mais ces matériaux ont été vendus
par l'ordre do l'honorable monsieur. Il y avait sur les lieux
assez de bois, je crois, pour compléter l'entreprise, mais l'ho-
norable monsieur n'a pas permis que les travaux fussent
complétés.,

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, il y avait sur les lieux
quelques outils qui ont été vendus, comme dit l'honorable
monsieur, on 1879, je crois.; mais. après cela et jusqu'à l'an
passé rien n'a été:fait. L'information que j'ai eue au sujet de
ces caissons était celleici z que la glace les détruirait certai-
nement ou les renversorait. J'ai trouvé que c'était correct,

et un crédit a été demandé l'an passé. Ce qui sera dépens é
cette année non-seulement complétera les travaux, mais
facilitera l'entrée de la rivière aux navires qui fréquentent
les environs. Un crédit do $500 est affecté à l'Ile aux
Coud r s pour y compléter une petite entreprise. Uncrédit
de 67,500 est affecté à Berthier (en bas) pour prolonger
le quoi. Un crédit de 65,000 est affecte à la rivière
Blanche, située à cinq ou six paroisses plus bas que
Rimouski. C'est encore un travail entrepris autrefois par
l'honorable député de York-Est et qui sera complété grâce
à ce crédit de $5,000, destiné à donner sur la'côte un lieu do
débarquement. Rivière Saint-Louis, $10,000. Ce crédit
sera appliqué à l'amélioration de la rivière Saint-Louis,
dans le comté de Beauharnois, dans le but d'augmenter
l'approvisionnement d'eau, qui développera les manufac-
tures et empêchera la submersion d'une étendue considé-
rable de terrain.

M. SCRIVER: J'aimerais savoir de l'honorable monsieur
si ces $10,000 suffiront pour compléter les travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'en suis pas sûr ; mais
nous espérons pouvoir y réussir avec $3,000 ou $1,000 de
plus. L'ingénieur croit .cependant qu'il est possible quo
ces $10,000 suffiront.

M. SCRIVER: Je demanderai ù, l'honorable monsieur si
un examen a été fait de cette région màintenant inondée et
si l'ingénieur est d'opinion que les améliorations faites à la
rivière rendront un grand service à cotte région inondée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Elles arrêteront immé-
diatement l'inondation.

M. SCRIVER: Je l'espère.
M. MACKENZIE: Ce n'est sûrement pas notre devoir

d'entreprendre le drainage des terres. Sur quoi se base l'ho-
norable monsieur en proposant ce crédit au parlement?

M. SCRIVER : C'est un avantage indirect, si je com-
prends bien.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ces travaux amélioreront
la rivière et par là remédieront au mal dont se plaignent
depuis longtemps les cultivateurs. Il y a là une vieille écluse
mais qui n'a jamais été complétée. A cet endroit
l'eau déborde et inonde ainsi une grande étendue du pays.
Par l'amélioration proposée, l'eau s'écoulera et affouillera la
rivière, et toute cette partie du pays cossera d'être inondée.
Cela dirigera un volume d'eau considérable dans la rivière
Saint-Louis,¯ et ainsi ce débit d'eau créera de nouveaux

ouvoirs d'eau et augmentera le nombre des emplacements
avorables à l'établissement de manufactures.

M. MACKENZIE: Le but alors est de créer des pou-
voirs d'eau et de drainer les terres.

Sir HECTOR LANGEVIN: Assurément les travaux en
question produiront ce résultat.

M. MACKENZIE: Est-ce lo but du crédit demandé?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; c'est le but du crédit.
M. MACKENZIE: Je crois qu'alors ce crédit ne devrait

pas être accordé; il est en dehors de nos attributions.
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit est affecté à une

entreprise aussi:bonne que celle qui consiste à enlever d'une
rivière quelques- cailloux,' à approfondir un - port, ou à
faire quelqu'autre chose 'de cette nature. Il est pour l'avan-
tage du public, pour l'avantage général. Cela va bien sous
le même chef. Ce n'est pas pour l'avantage d'un simple.
individu, mais-d'une grande région, et de plus pour l'amélo-
rationý de cette rivière.,

M. MACKENZIE : Con'est pas là le point En plusieurs
parties du Canada, le peuple dépense des centaines de mille
piastres provenant de taxes municipales 'pour le drainage
des terres. Nous n'avons pas d'afafeà nous charger des
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entreprisos municipales du pays. Il s'agit ici d'une entre.
prise municipale. Ce n'est pas pour rendre la rivière navi-
gable que ce crédit est demandé, mais pour créer des pou-
voirs d'eau et égoutter le sol. Ce qui n'est pas dans nos attri-
butions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le but est bon. Je crois
que c'est pour l'avantage du publie tout autant quo la cons-
truction d'un quai, l'amélioration de l'embouchure d'une
rivière ou de la navigation sur cette dernière. Jo crois que
c'est un judicieux emploi des fonds publics. Quai de Chi-
coutimi, qui doit être élevé quelque peu, $5,000; à Lano-
raie il sera dépensé pour un quai $5,000; la localité en
fournit $1,500. A Percé, la principale ville du comté de
Ga-pé, il n'y a aucune facilité de débarquement, et par les
grands vents les gens sont exposés à se noyer. Nous
demandons un crédit de 810,000 pour cette localité. $2,000
seront depensées à la rivière Batiscan pour approfondir
l'embouchure de la rivière et en enlever des cailloux.
Il a été affecté 88,200 au quai de la Reine à Québec,
pour l'enlèvement do certaines palpanches, pour enfon-
cer certains pilots destinés à protéger le devant du quai,
etc. Nous nous proposons de dépenser $5,500 au quai du
Bic. En cet endroit il y a un port spacieux où les navires
peuvent entrer ; c'est pour y construire un rotit quai.
Le dernier item est do $1,500 ; il est destiné à enlever
dos cailloux dans la rivière Saint-François, à y faire
quelques travaux d'approfondissement et à rendre la rivière
plus navigable.

M. LAURIER : L'honorable ministre voudrait-il m'infor-
mer jusqu'à quel point en amont do la rivière il a l'intention
de faire faire les dragages ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'est pour l'amélioration
du rapide Spicer, où existent los plus grandes obstructions.

126. Porte et rivières, Ontario.............................. $267,200.00
Sir HECTOR LANGEVIN : Le premier item est pour

la continuation des travaux entrepris il y a quelques années
dans le port de Cobourg. Cette somme de 820,000 ne suffira
point pour l'achèvement des travaux. Le plan en a été
commencé par moi et suivi après sous l'administration de
l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie). Quand les
travaux seront terninésce sera l'un des meilleurs ports sur les
lacs et rivières. Je crois qu'il faudra environ 850,000 de
plus pour compléter les travaux.

L'item suivant est de $14,000 pour lo havre de Port-Hope,
travail qui a été entrepris il y a deux ol trois ans. Cela ne
couvrira pas les dépenses ; cependant, il suffira, je crois, do
quelques milliers do piastres de plus.

M. ROSS (Middlesex) : Est ce pour approfondir le port.
et prolonger les quais ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Une somme de $3,000 est
d'abord affectée à l'achèvement de l'extension du quai de
l'est; il y a ensuite le prix d'entreprise d'un brise-lames
au quai de l'ouest; une somme est affectée à l'approfondisse-
mont.

M. SORIVER: En examinant quelques-uns des comptes
pour ces ports, je remarque que l'an passé les travaux ont pres-,
que tous été faits à la journee, et que les matériaux semblent
avoir eté achetés ici et là, de différents marchands. Est-ce.
que ces améliorations n'auraient pas pu être faites à l'entre-
prise ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est notre intention de de.
mander des soumissions pour ces travaux. Il peut,y avoir.
eu quelques dépenses de ce genr,o pour de petitea inéliora-
tiens au dernier moment, mais il y avait un .contrat- et C'e'st
notre intention d'avoir un contrat pour ces travaur.:- Le
crédit de 8 17,500 affecté au port de Toronto est pour conti-
nuer l'ouvrage commencé l'an passé.,
- M. MACKENZIE

M. ROSS (Middlesex): Le contrat est-il donné, et pour
quel prix ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le contrat est donné à MM.
Cook et Joncs; je no puis dire à l'heuro qu'il est pour
combien.

M. ROSS (Middlesex): Je crois qu'un nommé M. Eads,
un Américain, a été nommé pour faire l'inspection du havre.
Quelle somme lui a-t-on payée pour ce travail.

Sir HECTOR LANGEVIN: 85,000.
M. ROSS: Combien de temps a-t-il travaillé ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il doit avoir travaillé peu.

daue sept ou huit mois. L'honorable député doit savoir que
le capitaine Eads est un ingénieur éminent des Etats.Unis.
Il s'est distingué par ses travaux sur le Mississipi, qu'il a
réussi à rendre navigable pour de très grands navires.
Naturellement, nous avons ou à payer non-seulement pour
l'ouvrage qu'il a fait, mais pour sa position. Son rapport
a été fait au gouvernement et à la Chambre. Nous faisons
faire on ce moment une partie do l'ouvrage, mais nous
n'avons pas entrepris -tous les travaux à la fois. Nous avons
cru que nous devions d'abord protéger le havre, afin d'em-
pêcher l'île d'être emportée, et de laisser ainsi Toronto sans
abri contre le lae. Ce travail se fait aujourd'hui, et comme
me le rapporte mon ingénieur on chef, avec beaucoup de
succès. J'espère que l'ouvrage, une fois complété, fera
honneur au gouvernement, et conservera aux citoyens do
Toronto cette île dont ils sont justoment si fiers.

M. ]ROSS: -Est-ce que l'on a fait des travaux à la partio
est de l'île, afin de laisser l'entrée ouverte ?

S:r IECTOR LANGEVIN: Oui. On était d'opinion à
Toronto que l'entrée de l'est aurait dû être fermée, les
ingénieurs ne sont pas de cette opinion. Ils croient qu'une
entrée doit être laissée à cet endroit, et que loin de faire
tort au havre, elle lui sera d'un grand secours. A tout
évidemment, si plus tard on jugeait à propos de la former,
il sera toujours facile de Io faire.

M. MACKENZIE : Est-ca que le capitaine Eads a con-
damné les travaux qui ont été faits l'année dernière, dans la
partie ouest du havre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, pas quo je connaisse.
M. MACKENZIE: Je crois que l'entrée au quai de le

Reine est de nouveau rempli.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, je ne crois pas.

M. MACKENZIE: Pendant mon temps d'office, j'ai tra-
vaillé à faire élargir le chenal ; mais l'honorable ministro
coupe à travers la gorge qui s'étend jusqu'à l'île, dans un
endroit où il était impossible d'obteniraucun résultat. Ce tia-
vail n'a pas seulement été abandonné, si je suis bien informé,
mais le chenal est complètement rempli. J'ai vu tout der-
nièrement dans un journal, que la terre s'avance si rapide-
ment qu'elle est rendue maintenant à 200f verges du quai.
Est-ce que l'honorable ministre est informé de ce fait ?

àir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député peut
êtrei dans le vrai.; mais je n'ai rien appris de ce qu'il
rapporte. Je sais qu'à la suite d'une ou deux tempêtes, un
griald-changoment s'est opéré dans la configuration de l'île;
mais cela ne peut être évité tant que les travaux ne seront
pad terminés. J'ai appris'que les travaux que nous avons
faitsont diminué l'effet des tempêtes, et qu'il est probable
qu'ils résisteront.

M. MoCRANEY: Je dirai à l'honorable ministre, au
sujet de ce havrei que le chenal n'a pas plus do 300 ou 400
pieds de large, et qu'il se remplit très vite,- tellement vite,
qu'à moins que le passage à l'entrée de l'est ne soit tenu
ouvert l'entrée de l'ouest sera remplie en très peu de temps,
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Sir HECTOR LANGEVIN: Le crëdit suivantde 84,060

est pour le havre de Rondeau; cette somme est requise pour
le creusement recommandé par l'ingénieur en chef. Los
87,000 demandées pour le havre de Kincardine sont pour des
réparations et reconstructions.

M. ROSS (Middlesex) : Y a-t-il quelques dépenses à faire
pour creuser dans le havre de Kincardine ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Aucune partie de ce crédit
n'est dans ce but; mais on y fera des creusements.

M. CASEY: Je désire parler d'un havre, situé dans le
voisinage immédiat du havre Rondeau, au sujet duquel j'ai
demandé certains documents il y a quelque temps-je veux
parler du havre de Morpeth. J'ai été informé que depuis
que j'ai demandé ces documents, l'honorable député de Kent
(M. Smyth), et l'honorable député de Bothwell(M.Hawkins),
et quelques autres personnes dans le voisinage de ce havre,
se sont intéressés dans la question, et que le gouvernement
est arrivé à une décision. Je voudrais savoir si l'honorable'
ministre a quelque information sur ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: Te ne suis pas en position
de répondre à l'honorable député aujourd'hui. Il devra
attendre jusqu'à ce que les estimations supplémentaires
soient soumises à la Chambre ; et quand je parle ainsi, je ne
veux pas choquer personne, mais je ne puis donner cette
information aujourd'hui.

M. CASEY: Je crois que les raisons en faveur de ce
havre sont très fortes. Comme je l'ai dit auparavant, les
habitants du voisinage de ce havre ont souscrit privément
une somme considé-able; et cet argent a dormi jusqu'à
présent,, parce qu'on ne pouvnit l'cm ployer à l'objet pour
lequel on Iavait souscrit ; ut je crois q'aaujourd'hui le
peuple de ce district adroit à une nide de la part du gouver-
nemient en faveur de ce havre. Je ne sais pas ce qui a
engagé les honorables députés des comtés voisins à porter
un si grand intérêt au comté que je représente. Je suppose
qu'ils ont leur raison, mais quelles qu'elles puissent être,
cela m'importe peu; tant qu'ils travailleront à engager le
gouvernement à rendre justice, je ne me plaindmi pas.

Il y a un autre sujet sur lequelje voudrais appeler 'atten-
tion de l'honorable ministre. Il y a un endroit non loin de
là appelé " Port New Glasgow," sur·lequel mon attention a
été appelée par des lettres que j'ai reçues pendant'cette
session. C'est à quelque distance à l'est de Rondeau, et -ce
serait un havre de refuge désirable ; on m'informe qu'il y a
là'un très bon bassin naturel. J'espère que les nombreux
ports dans cette partie du lac Erié recevront l'attention de
l'hönorable ministre pendant la vacance._ Il y a des havres
très importants et qui méritent plus d'attention.

Sir HECTOR -LANGEVIN: Dans ce cas, l'honorable
député devrait être satisfait, parce qu'après tout, la réponse
n'étant pas absolument négative, il peut encore espérer. Dum
.Plro spero.-

M. CASEY: J'ai dit que lorsque le gouvernement avait
l'intention de mettre quelque crédit dansles estimations
budgétaires, il devrait le dire. Dans cecas on a dit qu'il y
aurait un crédit, et la connaissance qui en aurait dû être
donnée à la Chambre l'a été à quelques députs en particulier
ei-à la presse. . .,, - 1 :

Sir HECTOR LANGEVIN: Ces honorables députés trou.
vaut sans doute que leur demande était juste ont cru que le
gonve'rnement ne pouvait faire autrement que d'y faire droit,
mais'ils iflit pu donner céla' comme uin "fait' joSitif. Je
garde les secrets de bureau, sous mon serient d'officé

M. MAOKENZIE: Ces députés peuvent avoir annoncé ce
fait comme probable.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils voient bien loin dans,
l'avenir. J'ai reçu une députation venant 'de' cet endroit, et
'ai répondu aux délégués qu' le 'gouvernemen ,endra

leur denaide en consideration, comme j'ai dit dans cette
Chambre'l'honorable déphtê.' Quant aut nouvel endroit,
New.Glasgow, c'est la première fois que j'en entends parler.
Le crêdit'pour Port-Elgin est pour compléter l'ouvrage com.
mencé.

Pour le havre de Goderieh, c'est une somme de $5,000 qui
n'a pas été dépensée sur le crédit de $6,000 de l'année der-
nière parce que les travaux n'ont pu être terminés, et que
nous votons de nouveau. Pour Collingwood, c'est une con-
tinuation des travaux commencés il y a tròis ans. Pour le
port de Wiarton, nous votons cette somme'de 85,000 pour la
seconde fois'; nous avons déjà dépensé $30.001, et avec ces
$5,000 nous espérons pouvoir terminer l'ouvragé. Nous
avons cru devoir donner plus de force au quai, surtout à une
partie, parce que la compagnie du chemin de fer se propose,
je crois, d'y construire un élévateur; et en'conséquence cela
profitera beaucoup à cet endroit. Outre cela le 'jdrt 'de
Wiarton est un magnifique havre, autant que je' puis con-
naître, car je n'ai pas visité cet endroit.

Pour compléter les travaux à Meaford, 83,000. Pour
continuer les travaux nécessaires pour rendre plus profond
le havre de Kingston, $12,000; pour le Petit-Cotrant, anissi
pour compléter les travaux, $10,000. Viennent ensuite les
réparations et améliorations générales aux ports et rivières
dans Ontario, 68,000 ; provinces maritimes, $10,000 ; pour
continuer le creusement de la rivière Sydenham, $5,000.
Vient ensuite le havre de Now-Castle, $8,000, pour compléter
les travaux; Chantry Island, 85,000; il y aura un autre
crédit dans les estimations supplémentaires, parce que les
dommages à l'île et au phare ont été tels qu'une somme
additionnelle sera requise.

M. MACKENZIE: Est-ce que le nom propre n'est pas
Southampton.

Sir HECTOR LANGEVN: Non ; ce n'est pas Southamp-
ton eu réalité, mais Chantry Island. Il est plus que pro-
bable qu'il y aura un autre crédit pour Southampton. Outre
les deux grands nais nous faisons un havre de refuge. 'Il
y a à l'intérieur, e la baie à Southampton un quai de dé-
barquement qui doit être prolongé jusqu'en eau profonde ;
afin d'empêcher le sablé et les 'débris de s'accumuler à cet
endroit.

Nous avons ensuite la rivière. Otonabee, où 812,000 sont
requises pour creusement,; LittleBear Creek,0'e,IJÔ; cette
somme est destinée à payer les travaux de creuseiment, dins
le.but de donner une profondeur 'de 8 pieds Amarée basse,
sur une distance d'un mille d la jonction de ce cours d'au
avec lé chenal ,arte. Little Bear Creek passe à travers le
town-shi de Do rCr, et se lette 'dans le 'chenal Eeait;4 de la
rivière eydenham. Ct!c rivière, lorsqu'elle passe près de
l'ile Sainte-Anné se diviso'en 'leux chenaux, l'un A droite et
l'autre ' gauche; celui de gauche se nomme:lle chenal
Ecart.--!- 1> .- 1

M.PLAT Lhonorable ministre peut-il faire connaître
quelle proportion du crédit de 1$4,000 de l'iinée de ,niêie
on a déensé dans' 'les havres de Consecon'et"Wellington,
sur 1 laIc'Ontario ?

Sir RECTOR LANGEVIN: On n'en a dépensé 'une
artie dans le havre de ,Wellingiin. On n'en a pàs d pensé
ans ,l'autre parce que l'examen que j'ai fait faire a démontré

que les travaux auraient cohté beaucoup trop.
27. Ports et rivières, Manitoba........................13,000.00

Sir HECTOR LANGEVINT La somme de $12,000 est
votée pour la seconde fois, pour l'embouchure de la rivière
oge . -yadeîax ans quelle a été e ais no n

vosuladépenser parce que hns'n'avions pasde dauer
Nous avons l'intention d'avoir un petit dragueur 'et d'es-

ay'ar à ainelirer'l'embouchure'de la rivière.
M. WATSON: 'Est-ce qe le 85,000 votées l'nnée der-

,iè ée pourla rivière àla piilb d'Eau ont ét tofåie ent
de
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Sir IECTOR LjANGEVIN-: Non. C'est un ouvrage
beaucoup plus considérable que l'on croyait en premier lieu,
parce qu'il n'y a pas seulement que la riviòre i la Poule d'Eau
à considérer, mais aussi tout le lac Manitoba. L'honorable
député se rappellera que d'après le rapport do .M. Guérin,
l'ingénieur qui a examiné la rivière et pris les niveaux, que
les travaux nécessaires pour améliorer la navigation et
abaisser l'eau du lac seraient très considérables, et que nous
ne sommes pas en position de les entreprendre. Lorsqu'uno
fois on a entrepris des travaux de ce genre, on ne sait quand
on s'arrêtera. Si nous faisions une coupe profonde et que
nous amenions les eaux de ce lac dans un autre lae, nous ne
savons pas quel en serait le résultat. Ily a les cours d'eau et
les rivières à considérer, et ce sujet demande que l'on y
porte une grande attention. L'ingénieur en chef m'a dit
qu'il n'était pas en position de recommander cotte entre-
prise maintenant.

M. MACKENZIE: Si je me rappelle bien, les eaux du lac
Winnipégosis du Nord, sont de dix-huitpiedset neuf pouces
plus hautes que celles du lac Manitoba, et la rivière à la Poule
d'Eau, est une rivière faisant d'assez nombreux circuits, et
qui communique entre les deux lacs. Ce n'est pas de la trop
grande hauteur du lac Winnipégosis dont on se plaint, mais
de celle du lac Man:toba, ut si le niveau de la rivière à la
Poule d'Eau était abaissé, cela amènerait un nouveau cou-
rant du lac plus élevé dans le lac le plus bas. et ça aurait
'effet d'aggraver la position dont se plaignent déjà les

habitants près du lac Manitoba.
En 1874, nous avons fait explorer et examiner tout le

pays depuis le sud de la Saskatchewan jusqu'à l'Assiniboine,
et le résulta t fut tel que je n'osai pas prendre la décision que
quelques personnes auraient désirée. Il scrait très difficile
d'éviter de causer des dommages, en raison de la position
particulière que les lacs occupent l'un par rapport à l'autre.

Sir IHECTOR LANGEVIN: L'honorable député a par-
faitement raison. Les demandes ont été pressantes à ce
sujet. Une grande étendue de terre est inondée, et on nous
a demandé avec instance de reprendro cette terre, an en
détournant l'eau. On donnait pour raison que la valeur de
la terre couvrirait les dépenses pour les travaux. Mais
peut-être qu'en égouttant ces terres, on causera un plus
grand dommage. En conséquence, nous ne sommes pas en
position de dire à l'honorable député que le gouvernement
entreprendra cet ouvrage. Si, après une étude soignée, nous
trouvons que Ie projet est réalisable, nous demanderons à la
Chambre de nous voter un crédit, si l'état.du trésor ne s'y
oppose iss.

M. WATSON : L'honorable député de York-Est vient de
nous dire qu'il a objection à ce que la rivière à la Poule d'Eau
soit nettoyée arce que cela aurait l'effet d'élever le niveau
du lac Maut oa. Mais je n'ai jamais entendu dire que l'on
se plaignait que l'eau du lac Winnipeg était trop élevée
ou inondait les terres voisines, et si le lac Manitoba pouvait
être baissé sans faire tort au lac Winnipeg, je crois que ce
serait dans l'intérêt du pays de le faire.

Dans ce rapport dont a parlé l'honorable ministre, le coût
de l'ouvrage pour baisser le niveau du lac Manitoba de quatre
pieds et demi est évalué à $281,000. On a calculé que l'on
gagnerait par là 696,320 acres de terre, lesquels, évalués aà
$2.00 l'acre, donneraient $1,392,640, ce qui serait certaine-
ment un bon placement à faire pour le gouvernement.

Je viens justement de recevoir une pétition du conseil de
comté du Portage la Prairie, qu'inonde la partie sud de ce
lac; cette pétition demande au gouvernement de faire quel-
que chose à ce sujet.

Je sais par moi-même que cette contrée souffre de grands
dommages par les inondations du lac Manitoba. Je sais
que là où il y six ans il y avait des terres de première qua-
lité produisant le grain, il y a aujourd'hui deux pieds d'eau.
L'eau monte depuis cinq ans. Ce qui est nécessaire, ce

M. WATSON

n'est pas de creuser le chenal, mais do l'élargir, parce que
je crois que si l'embouchure de la rivière se forme ainsi
c'est parce qu'au printemps les hautes eaux charroient des
cailloux à cet endroit. Il tombe dans le lac Manitoba une
plus grande quantité d'eau que l'embouchure de la rivière
no permet de s'en écouler; et ainsi il faut élargir l'embou-
chure pour faire écouler l'eau.

Il ne serait pus bon de trop faire baisser le niveau du lac
Manitoba, parce que cela empêcherait la navigation sur ce
lac. Pendant les dernières pluies, les colons ont beaucoup
souffert par suite du haut niveau de l'eau sur le lac, et si le
gouvernement pouvait l'abaisser, il en résulterait un grand
bien. L'achat d'un dragueur est un pas de fait dans la
bonne voie, et les travaux dans le lac Manitoba devraient
être commencés aussitôt que possible.

129. Ports et rivières, Colombie britannique..,....... $17,000.00
Sir HECTOR LANGEVIN : Le premier article de ce

créditest le vote ordinaire de $2,000 pour réparations et
améliorations générales. Il y a aussi $2,000 pour l'amélio-
ration de Cotton Wood Canyon, rivière Fraser (en haut), pour
continuer les travaux entrepris il y a quelques années. Il
y a $2,000 pour les travaux de nivellement du lit de la
riviùre aux Gratins et $3,000 pour compléter l'exploration du
havre de Victoria.

M. BAKER : Est-ce que les $3,000 ne sont pas plus par-
ticulièrement pour un examen du rocher Fraser?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour un examen du
havre et spécialement du rocher Fraser.

130. Ports et rivières en général........,..................... $6,000.00
M. KEEFLER: Je désire attirer l'attention de l'honora-

ble ministre sur le brisA-lames de Blandford. J'ai eu l'hon-
neur d'adresser à ce sujet une pétition à l'honorable ministre
des Travaux publics pondant cette session. Il s'agit d'une
question qui intéresse beaucoup de monde, environ 1,000
personnes. La jetée actuelle n'a que 80 pieds de longueur,
et la pétition demande qu'on l'allonge de 100 pieds. Jus-
qu'ici, on faisait la pêche avec de petits bateaux, mais le
poisson s'étant réfugié à l'eau profonde, il faut se servir de
grandes goëlettes, et la conséquence est qu'il n'y a pas d'abri
pour les bateaux de pêche. Si le comité me le permet, je
vais lire des extraits de quelques-unes des lettres que j'ai
reçues à ce sujet. L'un de mes correspondants dit:

Il a à Blandford entre 500 et 605 âmes, et à peu près -autant sur les
sles Tancooh, situées à environ un mille de la côte, ce qui fait un total
de plus de 1,ooo habitants, qui ont besoin du havre de Bilandford pour
leurs bateaux, Les pêcheurs avaient coutumo de se servir de petits
bateaux, qu'ils pouvaient tirer à terre pendant le mauvais temps, mais
comme le poisson se fait rare, il leur faut employer des navires plus
grands, et par censéquent avoir un havre sûr pour les mettre à l'abri.
Il y a un vieux briselames qui a 80 pieds de long, c'est-à.dire qui n'a
pas la moitié de la longueur voulue; mais comme il est loin d'être en
ordre, nous voudrions qu'il fût réparé et qu'on le prolongeât de 100
pieds, ce qui coûterait en tout $2,000. L'eau a 14 pieds de profondeur
jusqu'au fond de glaise; on pourrait construire le brise-lames avec des
caissons lestés de pierres. Le peuple du voisinage se sert d'environ 200
bateaux, de 60 seines et 400 rets, mais pour gagner sa vie il a besoin
de bateaux plus grands, d'où a;it le besoin d'un brise-lames.

Une autre lettre dit:
Les navires de Blandford pêchent sur les bancs éloignés de la côte,

soit à une distance de 50 à 100 milles. Nous avons aujourd'hui dix bâti-
ments qui font cette pêche, et nous en aurions trois fois plus si nous
avioss un brise-lames pour les protéger quand ils sont dans le port. IL
se prend par année une moyenne d'environ 6,000 quintaux de morne
dans les navires et d'environ 5,000 quintaux dans les petits bateaux.
Le poisson est maintenant assez rare près du rivage, et il fautauxpéocheurs
de plus grands navires pour faire la pêche sur les bancs. Voici la
moyenne du poisson pris annuellement àBlandfordet àTancook: morne,
environ 11,o00 quintaux; maquereau, 5,000 barils; hareng, environ
3,000 barils.

Une autre lettre dit:
Votre estimée du 11 d u courant a été reçue, et je regrette d'apprendre

qu'il y a peu de chances d'obtenir aucune aide pour notre brise-lames,
dont environ 40 pieds, à l'extrémité avancée, ont été endommagés pen-
dant la tempête Wiggins. Nous avions Pintention de le réparer nous.
mêmes pour essayer de conserver ce qui nous reste, etje dépense moi.
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même $60 pour construire un caisson en amont du brise-lames, afin de
l'empêcher de se détériorer davantage ; j'ai confiance que l'honorable
ministre des Travaux publics aura pitié de nous et accordera une
légère somme pour rendre notre havre sûr. J'ai onblié de dire dans ma
dernière lettre que ceux qui pochent sur les bancs viennent en grande
partie chercher leurs boitte à cet endroit, ce qui rend encore plus néces-
saire que le havre soit sûr.

J'espère que l'honorable ministre accordera $2,000 pour
venir en aide à ces pauvres gens.

131. Dragage......... .................. $253,600.0
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit de $64,000 est

destiné à l'achat d'un nouveau matériel de dragage, recom-
mandé par l'ingénieur en chef. Il faut absolument dos
remorqueurs à vapeur, vu que nous consacrons tous les ans
des sommes considérables au louage de remorqueurs ; quand
nous aurons les nôtres en propre, t'ouvrage se fera probable-
ment mieux et à meilleur marcbé. Il nous faut avoir un
nouveau dragueur pour Ontario, tant le département a
d'ouvrage à y faire; il faudra prendre à cette fin $27,000
sur les $64,000.

M. ROSS (Middlesex): OÙ construit-on ce dragueur?
Sir HECTOR LANGEVIN: On n'est pas encore à le

construire, parce que je n'ai pas de fonds pour le payer.
Aussitôt que j'en aurai, je demanderai des soumissions.

M. ROSS: Où l'honorable ministre a-t-il l'intention de le
faire construire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne doute pas qu'il soit
construit quelque part dans Ontario. Il faudra $37,500 pour
les nouveaux dragages dans le Manitoba, en rapport avec des
travaux qui viennent d'être mentionnés par un honorable
député. Il faudra construire un dragueur, des grands
bateaux plats et un remorqueur ; nous n'avons pas de fonds
pour cela, mais le crédit demandé y pourvoit.

M. WATSON: Quels travaux va-t-on faire ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a des améliorations àconstruire dans dans la rivière Rouge etle lacWinnipeg, pour

réunir les eaux du lac Manitoba, etc. Bateau pour enlever
les chicots, Colombie britannique, $15,000. Ce bâtiment est
absolument nécessaire, surtout dans cette province, non pour
enlever les rochers, mais les troncs d'arbres, qu'on y ren-
contre toujours pendant le printemps et l'été; si nous avons
un bâtiment de ce genre, il est évident que l'on pourra le
faire passer d'une rivière dans une autre et par là sauver
des dépenses considérables, tout en faisant infiniment plus
d'ouvrage qu'on ne le pourrait autrement avec les sommes
que nous avons à notre disposition. Réparations aux dra-
gueurs, 825,100. On fait tous les ans des réparations à ces
bateaux, mais cette année nous demandons un crédit plus
fort que d'ordinaire, les réparations devant être beaucoup
plus considérables. Nous demandons les crédits Lhabituels
pour le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'iìe du
Prince-Edouard, Ontario et Québec, mais le double, $ 15,000,pour la Colombie britannique. Nous y avons un dragueur,
et il nous faut de l'argent pour l'utiliser. Service général
$5,000,-en tout pour le dragage, $253,600.

M. MclNTYRE: Quels sont les endroits où l'on em-
ploiera le dragueur, dans le comté de xing, île du Prince-
Edouard?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il traval lera dans les eu-
droits.où il sera absolument. nécessaire pendant l'été, mais
je suis incapable de dire où. Les dragueurs quitteront leurs
quartiers d'hiver aussitôt que le printemps sera arrivé, et
nous ferons en sorte d'en tirer le meilleur parti possible, et
de perdre le moins de temps et d'argent possible en les
transportant d'un endroit dans un autre., Nous n'enverrons
pas un dragueur à 300 ouA400 milles pourxécuter des tra-,
vaux, mais nous tâcherons de les faire passer d'un port au
port suivant. Il y a de certains travaux à entreprendre, et

je ne doute pas que nous pourrons rendre un compte aussi
satisfaisant de leurs opérations l'été prochain que nous
l'avons fait depuis quelques années.

M. McINTYRE: Voici pourquoi je pose cette question.
Le dragueur a été envoyé à la Malbaie à l'approche des
dernières élections, et je crois qu'il y a rendu quelques ser-
vices; mais presque aussitôt après l'ê-tion on l'a envoye à
Pietou, je ne sais pas dans quel but, et il est encore là si je
suis bien renseigné. Je voudrais savoir s'il va retourner ou
non finir son ouvrage.

Sir HECTOR LANGEVIN: S'il s'est rendu à Pictou,
c'est probablement parce qu'il y avait là de l'ouvrage à
faire. C'est tout.

M. DAVIES: Qui dirige les mouvements de ces dra-
gueurs ? D'où partent les instructions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Du département.
M. DAVIES: Je fais cette question parce que, cela étant,

je désire attirer l'attention sur la rivière Burnham, et j'es-
père que l'honorable ministre en prendra note. Le dra-
gueur a été envoyé dans la rivière Burnham il y a un an
ou deux et a rendu de grands services, mais à cent verges
environ en aval du pont, le chenal est très étroit et
courbe, ce qui nuit considérablement à la navigation. Il est
resté une petite portion de l'ouvrage non terminée, qui em-
pêche lo havre ~de bénéficier de tous les travaux qu'on y a
faits; ou nous rendrait un grand service, si le dragueur est
envoyé dans ces parages, do l'y faire travailler une ou deux
semaines au plus pour compléter l'ouvrage; mais, comme
je l'ai dit, il reste à enlever une petite batturo qui prive la
navigation des avantages que lui assureraient les travaux
exécutés jusqu'ici.

Sir RECTOR L ANGENIN: Je vais prendre note de la
chose.

M. KIRK: L'honorable ministre a-t-il fait ses arrange-
ments relativement aux havres qui vont être dragués
durant.cette saison dans la Nouvelle-Ecosse ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, sans aucun doute. Il
y a des arrangements de faits, vu que certains travaux
commencés doivent être terminés. Nous essayons de faire
travailler nos dragueurs le plus possible, afin d'exécuter tout
l'ouvrage que nous pourrons pendant la saison. Par
exemple, si en tenant un dragueur au même endroit pen-
dant six ou huit mois nous pourrions y compléter les tra-
vaux, je ne l'y laisserais qu'à la condition d'avoir un ou
deux autres dragueurs; mais sije n'en ai qu'un, je ne puis
le laisser à la même place et en priver les autres endroits.
Nous nous efforçons de faire le plus d'ouvrage possible à
dix ou douze endroits différente, et nous recommençons
l'année suivante, et de cette façon le dragueur est plus utile
que s'il était laissé au même endroit.

M. KIRK: On a demandé qu'il soit envoyé à la rivière
Laney ou à Tor .Bay, dans le comté de Guyeborough.
L'honorable ministre peut-il donner à espérer que cette
demande sera exaucée la saison prochaine?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis pas dire. Je ne
sais pas si ces endroits ont été signalés à l'attention du dé-
partement,

M. MoINTYRE: J'ai porté dernièrement ce sujet à la
connaissance du département.

Sir -HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable député l'a
porté à la connaissance du département depuis son arrivée
ici, il comprendra qu'il serait bien difficile de faire une
exploration à travers la glace et la neige.

M. MoINTYRE: Cela a été fait il y a plusieurs années.
Sir HECTOR LANGEVIN: En ce cas; comme l'hono

rable député s'est plaint qu'il y ait de grosses roches et des
amas de vase, il faudrait faire une nouvelle visité des lieux.
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132 Chemins et ponts........................ $1,00.0

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a là 810,000 pour.jnir
le pont des Rapides des Joachims, sur la rivière Ottawa;
puis $4,000 pour ponts, chemins, etc., dans le territoire du
Nord-Ouest.

M. WATSON: Pourquoi ces $4,000 ? Réduisez-vous le
crédit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 8 1,000, c'est l'ancien crédit,
et nous nous proposons de le réduire à $1,800. L'honorable
député doit voir que cela laisse une balance qui sera em-
ployée pendant l'année courante.

M. WATSON: Mais n'y a-t-il pas une certaine somme à
dépenser pour le pont entre Manitoba et la nouvelle pro-
vince d'Assiniboia ?

Sir UECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas inclus dans cet
item-ci. Il s'agit des ponts, routes, etc., faits l'année der-
nière dans le Nord-Ouest, et nullement de ce dont parle
l'honorable député.

M1. WATSON: Jo suis informé qu'une députation est
venue ici et que l'honorable ministre lui a donné à entendre
quo le gouvernement lui donnerait de l'aide si la municipa-
lité voulait voter un égal montant.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député a raison.
Il est venu des délégués ici; mais ce budget-ci était termi-
né, de sorte qu'on ne pouvait rien y ajouter. Il me permettra
de ne rien dire de plus à ce sujet jusqu'à ce que le budget
supplémentaire soit soumis à la Chambre.

133. Télégraphes........., .......................-....... $67,500 00
Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier item est destiné

aux réparations du câble entre la terre ferme et Grand
lanan. Le câble a été brisé par un navire. Viennent ensuite
828,000 pour relier la Pointe-de-Monts à la ligne télégra-

blique construite et fonctionnant le long de la rive nord du
Saint-Laurent au moyen de câbles et de lignes de terre, et

our prolonger la ligna de terre jusqu'à la rivière Moisie.
e parlement a déjà approuvé cette entreprise, et nous de-

mandons les moyens de la continuer. Il y a de plus $3,000
pour la ligue télégraphique de Chatham à Escuminac; le
but de cette ligne est d'établir des communications entre la
ville de Chatham et le phare, et par là avec les navires qui
passent au large. L'item suivant est pour une ligne depuis
Prince Arthur's Landing jusqu'à la Colombie britannique,
viá Winnipeg et la Jonction de la Qu'Appelle; nous deman-
dons 81(p,000 pour compléter eette ligne:

Puis $7,000 pour une ligne entre le Saskatchewan et
Prince-Albert; les poteaux sont donnés au gouvernement.
C'est une nouvelle ligne, qui passera dans un grand nombre
de localités et les mettra en communication avec les an-
ciennes provinces.

M. CAS EY: Quelle est la longueur de la nouvelle ligne ?
Sir I ECTOR LANGEVIN : Entre 80 et 90 milles.
M. WATSON: Est-ce que cette ligne reliera la branche

sud à la branche nord ?
Sir HECTOR LANGEVIN: La ligne vid Edmonton à

Humboldt. Ensuite e!le ira de Qu'Appelle au chemin de
fer du Pacifique, sur la rivière Saskatchewan, entre Hum-
boldt et Battleford. L'item suivant se rapporte aux. lignes
télêgraphiques de la Colombie britannique. Un câble souis-
marin suivra une nouvelle route entre l'Ile de Vancouver et
le territoire de Washington, vid Victoria et Point Angeloi,
ou bien l'on suivra la route de terre de Victoria au Cap
Boale, via le havre de San Juan, et un câble partira de là
pour atterrir à Port Neeah, Cap Flattery, territoire de
Washington : l'item demandé est de 818,500., Notre atten-
tion est qu'il y.ait un double .c&ble pour communiquorentre
la Colombie britannique et les autres proyinoes ,du Canada,
à travers les Etats-Unis, jasqu'à ce que les lignes soit com.

Sir HECTOR LANGEVIN

plétées sur notre propre territoire. Nous ne pouvons laisser
cette province sans commu nications, et elle n'en aurait pas
si le câlo venait à se rompre.

134. Divers...... ....................... 95,240.85
Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier item est destiné

à divers travaux auxquels il n'est pas autreLent pourvu ;
c'est le crédit ordinaire. Le suivant se rapporte aux explo-
rations et aux inspections; puis il y a les arbitrages et les
sentences arbitrales, les réparations, les améliorations et la
construction d'ouvrageset de bâtiments militaires. Ce crédit
s'applique à tous les ouvrages militaires du Canada, en sui
des crédits particuliers demandés pour les ouvrages de gründé
importance. On nous demande ensuite de voter do nouveau
le crédit de $9,000 pour élever un monument à la mâinoire
de sir George E. Cartier. Après que le département dos
Travaux publics et le département des Chemins do fer et
canaux eurent été séparés, il a fallu faire copier un certàin
nombre de livres et de dossiers; nous demandons à cette fin
$1,650.

M. ROSS (Middlesex): On m'informe que le départe-
ment est sur le point do publier un rapport ou description
de tous les travaux publics du Canada. Co crédit ne
serait-il pas destiné à couvrir cette dépense ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Ce livre aura la
forme des rapports ordinaires au Parlement. J'avais esËéré
pouvoir le faire distribuer à la Chambre avant ce jour, mais
les imprimeurs ont souffert des retards, et la chose m'a été
impossible. Ce sera une histoire fort intéressante de tous
nos travaux publics exécutés depuis la Confédération. Un
rapport semblable avait été publié avant la Coufédération,
et ces deux ouvrages formeront la meilleure histoire que
nous puissions avoir do tous nos travaux publics, à l'excep-
tion des chemins de fer.

M. ROSS : Sont-ce les imprimeurs de la Chambre qui
l'impriment ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute. Je ne dirai
pas qu'on ne m'a pas sollicité de le faire imprimer ailleirýs,
mais j'ai cru qu'il valait mieux faire comme d'habitide.
Nous demandans un crédit de 61,500 pour, uné, galerie
nationale des beaux arts. C'est commencer, ,humiement,
mais je penso que dans quelques années nous aurons un
certain nombre de tableaux qui feront honneur au pays.
Actuellement, la galerie est visitée chaque jour par un
grand nombre de pursonnes et par des jeunes artistes qui
désirent étudier les peintures.

M. ROSS: Est-ce l'intention de l'honorable ministre de
faire transporter dans la.. galerie des arts les portraits dos
Orateurs anciens et modernes, qui ornent les murs de la
Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que nous ferons
mieux de les garder pour nous. Le crédit est pour couvrir
le salaire du gardien, les frais d'entretien de la galerie et
des salles, et les frais d'assurance, plus $300 qui seront con-
sacrées à l'achat de tableaux.

On considérera, je suppose, que c'est un commencement,
etj'espère que le parlement nous donnera plus tard un
octroi plus considérable.

Le crédit suivant a pour objet le j>aiemeit d'une réclana-
mation de W. L. Macaulay, pour des hangars constri"its
par lui à Fort.Garry. Ce crédit est de $5,590.85.

M. ROSS: Est-ce le prix fixé par les arbitres?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Le rapport a été fait

parles officiers du département.
M. BLAKE: Depuis combien de temps cette réclamation

existait-ellO ?
Sir HECTOR LANGENIN: Depuis 1873.
M. BLAKE: Jesuppose que c'és à la sui des ealliis

qui lui arrivèrent ans ses entrepriss de'coupe-st i'is,
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Sir HECTOR IANGEVIN: Non. Mais on la pressa

d'exécuter son contrat tard dans l'automne, et l'officier en
charge lui laissa entendre que s'il poursuivait les travaux
et employait beaucoup d'hommes, il recevrait plus d'argent.
Nous avons cru que dans ces circonstances, il avait droit à
cette somme, et nous avons placé ce crédit dans les prévi-
sidns budgétaires.

- M. BLAKE: Quels sont les officiers qui ont fait rapport
en sa faveur?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'architecte du départe-
ment, l'architecte local de l'endroit, M. Lecourt, et un autre
officier du département à Winnipeg, dont je ne me rappelle
pas le nom.

M. BLAKE: Franchement, le gouvernement a pris bien
du temps pour se décider à reconnaître cette réclamation.
Il s'est passé non-seulement des sessions, mais même des
parlements, dans l'intervalle. Je crois qu'on devrait nous
soumettre les pièces avant le concours.

Sir HECTOR LANGEVIN: Relativement à la galerie
des arts, lorsque j'ai fait allusion à des tableaux, l'hono-
rable monsieur peut être cert'ain que je n'ai pas voulu parler
de peintures à 1 huile, car on n'irait pas loin dans cette
branche avec $300. J'ai lieu de croire qu'il s'agit de gra-
vures.

Les résoutions sont rapportées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
s'ajourne:

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.20
houres a.m.

0H1AMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 2 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

PRIÈRE.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. WHITE (Cardwell): Je présentele cinquiòme rapport
du comité chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de cette Chambre.

AJOURNEMENTS.

Sir LÉONARD TILLEY: Je propose que, lorsque la
Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée ju- :u'?
vendredi prochain à trois heures.

La motion est adoptée.

Sir LEONARD TILLEY: Je demande la permission de
proposer que, lorsque la Chambre s'ajournera vendredi pro-
chain, elle reste ajournée jusqu'à samedi, à trois heures p.m.

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

Sir IECTOR LANGEVIN: Je propose la deuxième lee
turedu bill (No 90) amendant l'acte du service civil du
Canada, 1882.

M.îBLAKE hi IÄoM l onsieur nous expliquera put-
Wre 1ds ipdhitiÔiis doecebill.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'objet de ces amendements
est d'arriver, si possible, à réduire les dépenses du bureau
des examinateurs. Nous avons vu fonctionner pendant une
année la loi telle qu'elle est actuellement, et nous croyons
que par le moyen de ces amendements nous pouvons réduire
les dépenses considérablement. Cela étant, nous proposons
de révoquer la troisième section de l'acte du service civil et
d'y substituer une disposition nouvelle.

Le nombre des examinateurs restera le même; mais ainsi
que l'honorable monsieur pourra le voir par les résolutions
-que je proposerai, avec la permission de la Chambre, après
la deuxième lecture et avant le renvoi au comité général-les
appointements du secrétaire du bureau, qui est en même temps
l'un des commissaires, seront de $1,000, tandis que les deux
autres commissaires recevront 65 par jour chacun. Si ces
messieurs ne faisaient pas partie du service public, il faudrait
probablement doubler leurs appointements, mais comme ils
sont employés publics, nous avons cru que 5 par jour, en
sus de leurs appointements ordinaires, seraient une rémuné-
ration suffisante. Le nombre de jours est déterminé, ainsi
qu e l'expliquerai plus loin, lorsque j'en viendrai aux
résolutions relatives au vote de deniers.

Les dispositions relatives aux personnes qui devront être
employées dans chaque endroit restent les mêmes, si ce n'est
que nous demandons de ne pas être obligés à tenir des con-
cours publics dans chacune des villes désignées par le bill.
Si les examens ne sont nécessaires que dans un endroit, ils
ne devront avoir lieu que dans cet endroit.

Les nominations faites dans le service civil seront révoca-
bles à volonté, et tout officier nouveau devra subir un cer-
tain temps d'épreuve avant d'être confirmé en charge.

Le maximum d'ge des aspirants est fixé à trente-cinq ans,
et le minimum à quinze. La raison de ceci est que nous pour-
rons aussi employer des adolescents, comme messagers, par
exemple, ou comme expéditeurs, s'ils sont très actifs. Ces
jeunes garçons grandissant ensuite dans le service, pourraient
fournir une carrière beaucoup plus longue, pendant laquelle
nous utiliserons leur expérience.

La clause 24 so rattache à la promotion des officiers, qui
se fora à la suite d'examens. Nous avons constaté que,
d'après la loi actuelle, un officier ne peut pas être transféré
du service extérieur au service intérieur, et vice versd.
C'est l'opinion du ministre de la Justice, et nous stipulons
en conséquenca que ces changements pourront avoir lieu.
Cependant, comme on peut entrer dans le service extérieur
après trente-cinq ans, le bill porte qu'aucun officier du ser-
vice extérieur ne sera transféré au service intérieur à moins
d'être entré dans le premier avant l'âgo de trente-cing ans.

Une autre clause porte que tous les officiers qui n'ont pas
déjà prêté le sermont d'allégeance prêteront ce serment, et
qu'ils sûroint assermentés par le greffier du Conseil privé,
qui tiendra un registre à cet effet.

Les ofliciers pourront échanger leurs charges entre eux à
l'occasion, avec l'assentiment du chef de département et par
un arrêté (lut Conseil.

La clause 13 se lit comme suit:
Une vacance qui autrement serait remplie par l'admission d'une per-

sonne dans le service après un examen, pourra, par un arrêté en con-
seil, être remplie sans la formalité de l'examen, en y transférant quel-
qu'un, soit d'une autre division du département où la vacance existe,
soit d'un autre département; pourvu qu'en pareil cas les appointements
de la personne transférée ne soient pas augmentés et qn'on ne transfère
d'une division extérieure à une division intérieure aucun employé qui
sera entré dans le service apis l'age de trente-cinq ans.

Nous arrivons à la dernière clause du bill.
M.'BLAKE: Il y a un ou doux poipts dont l'honorable

monsieur n'a pas pàrlé et qui pourraient à bon droit, il me
semble, être considérés On cette occasion. Par exemple il
y a la disposition modifiant les arrange inents concernant
les examens pour vacances. Cette disposition, telle qu'elle
est dans le blI; modifie la loi adoptée récemment-la phra-
éologie est modifiée et l'honorable mohäiëti ne nous a pas

donné la raison de cette iodification.
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Sir HECTOR LANGEVIN: La raison pour laquelle

nous avons substitué les mots " en tout ou en partie pro-
fessionnelles ou techniques " c'est que le mot " particuliers'
employé dans l'acte de l'an dernier donnait, avons-nous cru,
trop de latitude.

M. BLAKE: L'honorable monsieur règle dans la même
clause, paragraphe trois, que les maîtres de poste de villes,
les percepteurs et les agents du service préventif aux dépar-
tements des douanes et du revenu de l'intérieur pourront être
nommés sais examen et sans tenir compte des règlements
prescrits par le présent acte concernant la promotion.

Sir KIECTOR LANGEVIN: Pour ce qui a trait aux
maîtres de poste de villes, ils sont sous ce rapport dans
la même position que les sous-chefs de départements aux
bureaux principaux. Quant aux percepteurs et aux agents
du service préventif de la douane, mon honorable ami le
ministre des Douanes donnera peut-être les raisons de ce
changement.

M. UW f. ELL: Voici les difficultés qui ont surgi: plusieurs
agents uu service préventif reçoivent de très faibles salaires
et ils sont stationnés tant sur les côtes des provinces mari-
times que sur la frontière, où ils reçoivent peut-être de $60
à 8200 par année. Il est difficile de trouver à ce prix des
hommes employés seulement à prévenir la contrebande
dans leurs localités respectives, qui consentent à se rendre
dans les diflérents centres et à y passer des examens, vu
surtout qu'ils n'ont pas le droit de percevoir de droits.

Il s'est élevé sous l'opération de l'acte d'autres difficultés,
au sujet surtout de nos sous-percepteurs. Ceux de ces
derniers qui sont dans un poste avancé reçoivent, disons
$200, $300 ou $400 par année; le rang qu'ils occupent dans
le service est un peu plus élevé que celui des préposés au
débarquement. L'acte concernant le service civil a pourvu
cependant que ces positions doivent être remplies par pro-
motion-c'est-à-dire par les garde-clefs, ou messagers, ou
préposés au débarquement. Mais il y a peu de ces derniers
qui reçoivent moins que 8400 ; quelques-uns reçoivent $600,
$700 et $800. Il était donc parfaitement impossible d'appli-
quer la loi aussi longtemps que les dispositions du statut
devaient rester dans l'état où elles étaient. Par exemple,
je ne pouvais pas prendre à Hamilton ou à Toronto un
homme qui gagnait, disons $600 ou 8700 par année, et l'en-
voyer à Kincardine ou le salaire n'est que de $400; cepen-
dant, je n'ai pas le droit de nommer un homme à moins qu'il
n'ait passé un examen; je ne pourrais donc nommer un
employé du service qu'au moyen de la promotion. Le but
do cette modification est de permettre au département de
remplir de pareilles charges sans qu'il soit nécessaire aux
titulaires de passer des examens.

M. BLAKE : Et les percepteurs ? Les raisons qui ont
été données sont élastiques et peut-être quelque peu contra-
dictoires. On a omis les maîtres de poste parce que les
appointements sont trop élevés.

M. BOWELL : Je n'ai pas parlé d'eux.
M. BLAXE : Non; mais l'honorable ministre en charge

du bill a parlé d'eux. D'un autre oôté les appointements
des agents du service préventif sont trop peu élevés. Voua
pouvez examiner un homme destiné à devenir emballeur on
messager, mais non un préposé au débarquement. Je crois
que l'honorable monsieur a déjà expliqué quelques-unes
des difleultés auxquelles donnait lieu l'ancienne clause dans
les rouages extérieurs de son département, et autant que je
puis voir, son explication est plausible et peut-être très
bonne pour ce qui a trait à l'honorable ministre; mais je ne
crois pas qu'elle s'applique aux percepteurs, etje ne sache
pas qu'elle s'applique à tous les agents du service préventif.
Les percepteurs sont de différents grades; quelques-uns
d'entre eux occupent des charges très élevées; d'autrei en
occupent de moindres, mais tous les percepteurs de même

M. BLéxz

que tous les agents du service préventif vont être traités
sans qu'on s'occupe des qualifications ou des promotions.
Il me semble que ce serait s'éloigner malheureusement des
principes que nous avons essaye à poser relativement à
l'élévation du service. S'il y a des cas exceptionnels, s'il y
a des officiers trop élevés et d'autres trop peu élevés, .i vous
ne pouvez expérer qu'il va se présenter aux oxamens des
hommes venus du dehors, assurément quelqu'un est assez
habile pour préparer une clause qui dispenserait do l'appli-
cation des règlements dans ces cas particuliers, et parce
qu'on désire des deux côtés de faire exception à la règle, je
ne crois pas que nous devions la mettre entièrement de côté
pour ce qui concerne tous les maîtres de poste des villes,
tous les percepteurs, tous les agenls du service préventif,
qu'ils soient à l'intérieur ou à l'extérieur.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable
monsieur se trompe au sujet des maîtres de poste de&
villes. S'il lui fallait appliquer les règlements, il verrait
tout de suite qu'il est convenable do nommer sans examen
les maîtres de poste payés par salaire. Il va de soi que le
gouvernement, quand il fait une nomination, verra toujours
à ce que la pe-sonne ainsi nommée ait assez de compétence
pour remplir les devoirs de sa charge. Prenez par exemple
le cas du maître de poste de Montréal. Il a été nommé là
un homme dans lequel le gouvernement du jour avait con-
fiance-un homme d'affaires capable de diriger les rouages
du bureau. On ne peut supposer que cet homme soit tenu
de passer un examen comme un simple commis. Une posi-
tion de ce genre ne doit jamais être donnée à un jeune
homme; elle ne peut l'être qu'à un homme de position, un
homme qui-l'honorable monsieur ne s'objectera pas à mon
expression-a rendu des services à son pays.

Pour ce qui concerne les agents du service préventif. nous
devons les traiter comme nous traitons les gaidid 'les
phares. Nous ne demandons pas à un homme qui veut être
gardien de phare de passer un examen, parce gae son tra-
vail n'a pas un caractère très scientifique; nous voulons
simplement un homme capable de garder un phare comme
il faut. Pour cette raison je crois que ce paragraghe devra
être adopté par la Chambre.

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention de discuter l'affaire
plus au long pour le moment, mais je désire montrer que le
paragraphe 4 règle que dans le cas des employés tempo.
raires ou surnuméraires en fonctions, au moment de la mise
en force de cet acte, on pourra se dispenser des examens
de compétence. Il y a quelque temps, l'honorable monsieur
en répondant à l'honorable député de Montréal-Centre a
donné les raisons pour lesquelles on ne devrait pas se dis-
penser des examens de compétence; mais il semble avoir
changé d'idée. L'honorable député a fait un appel de la
part de quelques surnuméraires recommandables, mais l'ho-
norable monsieur n'a pas voulu s'y rendre dans le temps.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que mon honorable
ami le député de Montréal-Centre demandait que ces em-
ployés fussent faits permanents. L'honorable monsieur
verra, je n'en ai pas le moindre doute, que cette clause est
désirable autant quelle peut être mise en pratiqe. Ces offi.
ciers qui ont bien rempli leur devoir depuis trois ou quatre
ans sont pour cette raison aussi bien qualifiés que s'ils
avaient passé un examen. Si un homme n'est pas un bon
officier, il va de soi qu'il ne sera pas promu.

M. CASEY: Je regrette beaucoup de voir que les change-
ments que le gouvernement croit opportun do faire dans ce
bill s'éloignent plutôt du principe que j'ai toujours recom-
mandé qu'ils ne s'en rapprochent. J'espérais réellement
quand j'ai entendu dire que l'acte devait être amendé que
le gouvernement allait suivre l'exemple donné par nos
voisins. Pendant plusieurs années nous avons considéré les
Etats-Unis comme le château du système du favoritisme
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dans les nominations dans le service civil--comme le pays
où le système des examens de concurrence avait le moins
de chance de devenir en force.

.e regrette, par conséquent, que votre gouvernement, qui
a jugé à propos de suivre l'exemple du gouvernement amé-
ricain en matières de politique financière, semble hésiter à
le suivre sur ce terrain, surtout lorsqu'en imitant les Etats-
«Unis il se trouverait à imiter aussi la mère-patrie. Je n'ai
pas l'intention de discuter le bill en détail. Je ferai remar-
quer seulement, quant au paragraphe trois de la clause trente-
quatre, que les officiers dont il s'agit sont ceux qu'on devrait
soumettre à l'examen le plus sévère. Les charges de directeur
de poste dans les 'vil les, de percepteur de douanes, sont des
charges qui ne devraient être confiées qu'à des hommes non-
seulement bien instruits, mais encore possédant des con.
naissances spéciales dans leur branche.

Le bill est la pour la deuxième fois.
Sir RECTOIR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

se forme en comité général pour considérer les résolutions
suivantes, relativement à l'acte du service civil du Canada,
1882:

1. Resolu, - Qu'il est expédient d'amender l'Acte du Service Civil du
Canada, 1882, en prescrivant q e le secrétaire du bureau des examina-
teurs institué sous l'autorité de la troisième clause du dit acte, sera
l'un des membres du bureau.

2. Resolu-Qu'il est expédient d'abroger la cinquième clause du dit
acte et de la remplacer par la suivante :

,5. Le secrétaire du bureau recevra des appointements n'excédant
mille piastres par année. Il rendra les services que la nature de sa

fonction nécessite et qui pourraient lui être prescrits, de temps en
temps, par artété du conseil. Les autres membres du bureau recevront
cinq piastres par jour, lorsqu'ils vaqueront effectivement à leur travail,
dont la durée, toutefois, n e devra pas aller àplus de soixante jours dans
une même année.

" 2. Les membres du bureau seront, sur l'autorité d'un arrité du con.
seil, indemnisés des frais de voyage et séjour effectivement faits par eux
en vaquant ainsi à leur travail.

" 3. Les personnes choisies par le bureau pour l'aider à faire les exa-
mens, pourront recevoir telle somme d'argent, n'excédant pas cinq
piastres par jour, qui sera fixée par arrêté du causeil."

3. Réàolu-Qu'il est expédient d'abroger la sixième clause du dit acte
et de la remplacer par la suivante ;

" 6- Le bureau des examinateurs pourra se procurer l'aide de person-
nes ayant acquis de l'expérience dans l'éducation de la jeunesse du Ca-
nada, et, avec cette aide, tiendra ou fera tenir des sessions périodiques
d'examens pour les admissions au service civil, dans les villes d'Halifax,
de Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) de Oharlottetown, de Québec, de
Montréal, d'Ottawa, de Toronto, d'galifax, de London, de Wînni Pg, de
Victoria, et en tels autres endroits qni seront désignés par arrite en
conseil. IL ne sera pas nécessaire de tenir chaque session à tous ces
endroits; mais les époques et les lieux des sessions d'examens seront
déterminés de temps en temps par arrêté du conseil. Autant que pos-
sible les examens seront écrits. -Les dépenses seront soldées au moyen
de fonds s'péciaux votés d'avance par le parlement.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la treizième clause du dit acte
et de la remplacer par la suivante :-

"13. Le minimum des appointements des premiers commis sera de mille
huit cents piastres, avec augmentation annuelle de cinquante piastres
jusqu'à ce que le chiffre de deux mille quatre cents piastres soit atteint.

"2. Aucune augmentation d'appointements par application de la pré-
sente section ne se fera avant le premier jour de juil et prochain."

5. Résolu-Qu'il est expédient de prendre les dispositions suivantes
en amendement au dit acte :-

"9. Les appointements desfonctionnaires, commis etemployéemention-
nés dans l'annexe B du dit acte seront réglés sur l'échelle qu'elle établit.
Les appointements des fonctionnaires, commis et employés de laseconde
division, ou division extérieure de départements autres que ceux des
Douanes, du Revenu de l'Intérieur et de Postas, seront, sans préju-
dice des dspositions de tout acte y relatif, fixés dans tous les cas par
arrêté du conseil.

" 2. Sera abrogée cette partie de l'annexe B du dit acte qui a trait aux
'départements en général.

6. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'annexe B du dit acte
sera amendée comme suit

(«.) En su primant ce qui, dans cette annexe, concerne les douanes
et le revenu d l'intérieur, et en insérant à la place ce qui suit ;-

Echelle des appointements.
Inspecteurs......... ............ $l,600 à 2,500
Percepteurs........... . 400 à ~4,000
Contrôleurs................. 1,200 .à 2,500
Premiers commis........... ...... 1200 à 1,000
Commis............. ...... 400 à 2,200
Premiers préposés au débarquement...... 800 à 1,200

Préposés au débarquement.....
Jaugeurs.....................
Garde-clefs en chef.............................
Garde-clefs............................ ...........
Surveillants des arrivages...............
Préposés aux arrivages.......... ........ .....

Aides-estimateurs......... ........ .

RevEnU DE ILINTÉRIEUR

400 à 1,001
600 à 1,200
800 à 1,200
400h 800
800 à 1,000
400 à 600
200 2 600
800 à 2,000
600 à 1,000

Inspecteur en chef.......................$ 2,800
Inspecteurs ... .................. 1,600 2,500
Percepteurs...................... 500 à 2,200
Sons-percepteurs. ..... ..................... 400 à 1,500
Commis (comptables) ......... .......... 600 à 1,200
Agents d'accise de la classe spéciale.... 1,200

" des lre, 2e et 3e classes.. 600 à 1,000
Agents d'accise stagiaires................... 500
Messagers...........,................................ 200 à 500

(b) Et en supprimant ce qui, dans l'annexe, concerne les courriers
sur emin de fer, et en insérant à la place ce qui suit

Courriera sur chemins cde fer.

lors commis...

1ère classe....

2me classe.

3me classe....

s
1,000

720

600

480

sis
...... 1,200

880 800

7201 640

600 520

0 w

...... 1,350

1,000 880

8 0 0 7 2 0 "

610 560

ý: no

...... 1, . ....Q ..

1,100 960 1,200

880 800 1,000

700 4 800

En sus des appointements réguliers, les commis autrei que les premiers
commis recevront une allocation n'excédant pas un demi-centin par mille
parcouru par eux dans l'exercice de leurs fonctions dans les wagons-poste.
A cette allocation, il pourra être ajouté, pour inspection des manufac-
tures importantes, des appointements additionnels, pour les agents
d'accise de cette classe spuciale qui remplissent cette fonction, n'excé-
dant pas $200 par année.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. BLAKE: Le secrétaire sera membre du bureau ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. BLAKE: Est-il membre du service civil?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non. C'est un ancien fonc-

tionnaire, mis à la retraite.
M. ROSS (Middlesex): Il s'agit de lui donner des appoin.

tements comme secrétaire en sus de sa pension ?
Sir RECTOR LANGEVIN: Nous ne lui donnerions pas

de salaire s'il devait toucher ainsi plus que ne lui rapportait
ses anciens appointements, avant sa mise àla retraite. C'est
la loi. Dans les circonstances, nous épargnons la moitié de
son salaire, puisque nous avons ses services pour la moitiê
du prix que nous aurions à donner à un autre.

M. ROSS (Middlesex): Les membres du bureau sont
DeCelles, Thornburn et LeSueur. Le gouvernement con-
sidère-t-il ce dernier comme aussi compétent que les deux
autres?

Sir HECTOR LANGEVIN: Naturellement, on le consi-
dère comme un bon officier. Bien que pensionné, il est
capable de remplir cette charge. Il fut mis à la retraite il
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y a quelques années-je ne crois pas que ce soit par le gou-
vernement actuel. La charge oen question n'est pas aussi
rude que celle qu'il remplissait dans le département, et, en
outre do ses qualités d'homme de lettres, il est particulière-
ment qualifié pour cette charge.

M. BLAKE: Pour ce qui est de la tenue des examens, je
pense que le gouvernement devrait avoir plus de latitude et
ne pas s'engager à les tenir là où il se peut qu'il n'y ait pas
de candidats. Ce serait malheureux si l'on adoptait pour
règle de fairo voyager des jeunes gens sur une distance con-
sidérable pou- aller subir leurs examens. On devrait choisir
certains endroits où les examens auraient toujours lieu, et
le gouverneur en conseil devrait avoir le pouvoir de dési-
gner d'autres places où il pourrait se trouver un nombre
assez fort de candidats pour justifier la tenue des examens
et éviter des dépenses. Il est ridicule que les examens se
tiennent à la fois à Hamilton et à Toronto.

Sir HECTOR LANQEVIN: Je pense que ce qu'il y a de
mieux à faire, c'est (e tenir, au moins une fois, sinon deux
par année, dcs examens dans les dix ou douze endroits men-
tionnés dans l'acte, afin de pouvoir avoir l'occasion de les
faire passer à ceux qui veulent entrer dans le service civil.

M. FOSTER: Je ne comprends pas pourquoi il y aurait
des examens .1 Hamilton et à Toronto en même temps, ces
deux villes étant si rapprochées. Dans la Nouvelle-Ecosse
tous les candidats sont obligés de se rendre, et souvent de
très loin, à Halifaix; dans le Nouveau-Brunswick, il leur
faut aller à Saint Jean. Comme ou se rend de ilamilton à
Toronto dans une heuro et un quart, il me semble qu'on
peut se dispenser d'un examinateur inutile et des dépenses
qu'il occasionnerait. Il y a bien assez de London, d'Ottawa
et de Toronto pour tous les besoins d'Ontario.

Sir HECTOE LANGEVIN : Dans une grande province
comme collo d'Ontario, où il y a toujours un grand nombre
de candidats, il ne convient pas qu'un examinateur en ait
trop à examiner; il faudrait alors changer la loi et nommer
deux examinateurs au même endroit. S, nous ne voulons
pas augmenter le nomlie de e < Il vaut mienx donner
un peu plus de facilités aux jeunes gens, qui n'out pas en
général le gousset bien garni de billets do banque. Si nous
leur donnons les moyens de subir leurs examens plus près
de chez eux, nous Ies r 6ito:s d- 1pon'se de voyage et de
pension. Dans un district :iusi popuiîux que celui de IIa-
milton, par exemple, un grand nombro d'aspirants peuvent
aller à la ville sabir leur examen et s'en retourner chez eux
le soir. Je pense qu'il est préférable de laisser cette clause
telle qu'elle est.

Sur la 5a résolution,
M. BLAKE: Voici une clause qui paraît très importante.

Nous savons que la théorie de l'augmentation de $50 est
très différente <le la pratique.

Le but de ceotte augmentation de $50 était de donner droit
à cette som ena en récompense de bons services, de récom-
penser les employés qui travaillent bien et qui le méritent;
nous savons qu'en pratique on s'écarte presque toujours de
ce but et que l'augmentation est accordée à tous ceux qui
la demandent. C'est devenu un syst.ème régulier, quel que
soit le parti au pouvoir.

Quand j'ai été ministre, ceux des officiers qui recevaient
cette augmentation étaient des ofliciers à qui le gouverne.
ment pourrait allouer un salairo déterminé dans certaines
limites. Il y a quelques premiers commis, sans doute, à
qui le gouvernement serait obligé de donner un traitement
de 61,890 à $2,400, à raison de leurs aptitudes spéciales;
mais acretder l'augmentation do $50 à tous les premiers
commis, ce n'est ni plus ni moiis qu'augmenter le coût du
service public au moyen d'une échello lq , en quelques,
années, porterait tous les premiers commis au maximum de,

Sir HREOTOB LANGEVIN

leur traitement. Ily a sans doute plusieurs premiers com-
mis-il y on avait de mon temps, je ne parle pas d'aujour-
d'hui-pssédantdes aptitudesdifférentes, ayant des mérites
divers; les uns gagnant bien leur traitement, d'autres ne
méritant pas autant, les autres à qui on ne devrait certaine-
ment pas allouer un salaire aussi fort que $2,400. Le plan
quo l'on propose, de donner une augmentation annuelle de
$50, aurait l'effet de porter tous les salaires au maximum,
excepté dans les cas de négligence scandaleuse, qui, je
l'espère, ne se présentent presque jamais. C'est pourquoi
je considère ce changement comme de la plus grande impor-
tance au point do:vue du coût du service, et je mets en
doute sa sagesse.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je ne m'accorde pas en cela
avec l'honorable député. La loi actuelle déclare que le
traitemen.t minimum d'un premier commis sera de $1,800,
et le maximum de $3,400 par année. L'expérience qu'il a
acquise dans Ontario puis à Ottawa doit enseigner à
l'honorable députe que toutes sortes d'influences sont mises
en jeu auprès dos ministres, noi-seulement par les employés,
mais par leurs amis du dehors 'pour leur obtenir une aug-
mentation de salaire que je veux bien croire méritée. On
leur dit : c'est un bon employé, qui remplit bien ses devoirs.;
il est depuis longtemps dans le service et mérite conséquein-
ment une promotion.

La loi actuelle permet donc ces instances auprès des
ministres. Ceux-ci sont convaincus que l'augmentation est
méritée, mais au lieu d'élever le traitement de $50 par
année, il arrive qu'ils l'élèvent de $200 ou $400 du coup. Si,
au lieu de cela, nous adoptons le plan proposé, d'élever le
salaire de $50 par annéû, comment faudra-t-il de temps pour
que l'employé atteigne le maximum ? Cela prendra douze
ans pour se rendre à 82,400. Pendant tout ce temps-là il
lui faudra se montrer bon employé, bien remplir ses devoirs,
sans quoi il ne recevra pas d'augmentation. On lui tient
en permanence devant les yeux une récompense qui l'en-
gage se bien conduire, ce qui est un bien meilleur stimu-
lant que l'espoir d'obtenir une augmentation arbitraire de
plusieurs centaines de dollars à la fois. De plus, sachant
que l'augmentation se fera régulièrement, il pourra mesurer
ses dépensas sur son revenu. Je crois que si nous le laissons
compter uniquement sur son influence personnelle ou celle
de ces amis du dehors auprès des honorables ministresnous
aurons moins de considération pour sa position d'offciei
public qu'on lui donnant une augmentation annuelle déter-
minée.

M. ]ROSS (Middlesex-Ouest): L'honorable-monsieur a-t-il
l'intention que cette augmentation s'accorde arbitrairement
à tout officier, bon, mauvais on indifférent?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a le pou-
voir discrétionnaire de l'accorder ou de la-reier.

M. ROSS: L'augmentation annuelle semble devoir partir
du chiffre de $1,800. Si, maintenant, l'honorable ministre
ou le sous-ministre d'un départemeîta le pouvoir discrétion-
naire de décider quand elle sera'donnée ou refusée la châ08
me paraîttoute différente dece qu'elle ine semble à lalec-
ture du bill. Il n'est que juste qu'elle dépende de la bonne
conduite de l'employé; mais il ëst absurde, selonimo, a
traiter de la même manière les employés bons, mauvais on
indifférents, et de leur donner à tous une augmentation de
$50 par année sans aucun égard à leur conduite.

M. BLAKE: Mon honorable ami a oublié une des dispo-
sitions de l'acte. Celui:diIt d'abord que les premiers'cotu-
mis, tous, recevront une augménitation, et ensuite, comme
règle générale, que celle.ci ne sera accordée que si le chef
du département approuve le -rapport du sous-chef da dépar-
tement à l'effet que lo commis la .mérite; cett disposition
s'applique à tousles commis. &on ,embarras se !trouve un
.peu amoindri pr la déclaration de l'honorable 'iii tr. I
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dit que le parlement doit voter de forts crédits pour les fins
du service public, et il demande que la Chambre l'empêche
de s'écarter de la route du devoir; je suppose que la Chamn-
bre va lui accorder cette sauvegarde.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je remercie l'honorable dé-
puté de la protection qu'il m'offre en ceci; il s'attend, je
suppose, à occuper un jour les bancs de la trésorerie; quand
il y sera, il recevra la même protection qu'il nous donne au-
jourd'hui.

M. MoMULLEN: Y à-t-il dans le service un commis de
première clause, au salaire de $1,800, à qui on ait refusé
une augmentation pour cause d'incapacité ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Pas à ma connaissance.

M. McMULLEN: Ainsi l'honorable ministre est prêt à
affirmer que tous les commis de première classe dans les
divers départements sont égalements capables?

Sir HECTOR LANGEWIN: L'honorable monsieur pose
une question à laquelle je suis sfr que personne ne peut ré-

ndre Il ne doit pas supposer que j'ai fait le tour de tous
esdpartement pour m'enquérir si tous les commis de pre.

mière classe sont d'égal mrite ; mais je puis dire que le ser-
vies civil du Canada est aussi efficace, honorable, capable,
que partout ailleurs. Il peut y' avoir des exceptions, comme
on on trouve partout, mais on somme notre service civil fait
honneur au peys.

M. MoMULLEN: Voici pourquoi j'ai.posé cette question.
L'honorable ministge a dit qu'il t n .pouvoir du sous-chef
d'un département d M 'refuser l'augentatioun, et je désirais
savoir s'il y a ou des cas où celle.ci ait été refusée.

Sur la 6ème resolution,
M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-.il nous dire

pour quelles raisons le traitement des inspecteurs aété élevé
d'une échelle allant de 81,600 à 82,000, à une autre échelle
variant de 82,000 à $2,500?

Sir HECTOR LANGEVD2T: Il s'agit des inspecteurs des
doanes. L'ancienne loi plaçait leur traitement ontre 81,600
et $2,000 i le bill actuel les met entre 81,600 et 82,500. Le
tiritement des premiers commis est aujourd'hui de $1,200
ét reste le même; 'iles commis, au lieu de recevoir de 8600 à
81,200, recevront' de $400 A $1,200. L'inspecteur en chef
du revenu de l'intérieur, qui avait un traitement de 3,00,
n'aura plus ýque 82,800. Les, inspecteurs qui avaient un
traitement fixe de $2,500, recevront de $1,600 à 82,500.

M. .BLAKE : Peut-être l'honorable ministre des douanes,
nôusë xpliquèra-t-il pourquoi les inspecteurs des douanes
vont avoir. de: $2,000 à 82,500 au lieu de 81,600 à $2,000,
obiffre fixé l'année dernière.

M. BOWELL: 'Le seule raison pour laquelle leur traite-
mnt ira de $2,000 à, 92,500, est que celui des inspecteurs du
reveiu 'de l'intérieur et des inspecteurs'des postes est plus

les devoirs des premiers-sont aussi importants que
ceu s es seconds;et quil faut pour remplir ces- devoirs des
öfliiérs ayant antant- de capacité et d'expérience que dans
toute autre branche du service public. On propose don"de'
mettreautant.que possible sur le même pied los inspecteurs
dâs divers' 'départements, qui ont des deoird identiq ues à
remplir.

La vieille loi accorde aux inspecteurs des douanes un
salaire mnaximum de 82,000, tandis que les inspecteurs du
revenu de l'intérieur reçoivent '82,500, et l'inspeuteur on
chef (2.800, et les inspecteurs des postes un traitement
encQço plus fort.

Rapport des résolution ordonné; celles-ci déférées au
conit igénéral auquel le bil (No 90) a étérenvoyé.

125

BILL RELATIF AUX ES PACADES ET AUTRES
TRAVAUX.

Sir HECTOR LANGEVIN: Jepropose que la Chambre se
:forme en comité général sur le bill (No 98) relatif aux
estacades et autres ouvrages construits dans les eaux navi-
gables en vertu de pouvoirs conférés par des actes provin-
ciaux ou autrement.

Motion adoptée. La Chambre se forme en comité.
(En comité.)

M. WHITE (Renfrew) : Je puis dire que des ouvrages
ont été construits sous l'autorité d'actes passés par l'ancien
parlement du Canada, et qu'il faut sauvegarder au moyon
du bill actuel les droits de leurs. propriétaires, à moins qu'on
ne juge à propos de les leur enlever dans l'intérêt public.
On a suggéré une clause à cet effet en comité.

M. BL AKE: Si l'honorable député étudie soigneuse-
ment la clause de l'acte, il s'apercevra que l'amendement
est inutile, parce que l'acte ne s'applique pas à ces esta-
cades. Il s'applique, par la première clause, aux estacades
à être construites dans la suite sous l'autorité d'un acte d'une
législature d'une province du Canada, et, par la seconde
clause, à toute estacade déjà ou à être construite sous l'auto.
rité d'un acte d'une législature d'une province du Canada.
Je comprends par cela qu'il ne s'applique pas à ce qui a été
fait dans le Nouveau-Brunswick, ou la Nouvelle-Ecosse, ou
l'Ile du Prince-Edouard, ou l'ancien Canada avant la Confé-
dération.

M. WHITE (Renfrew): Mais supposez que les travaux
aient été construits depuis la Confédération, sous l'autorité
d'actes antérieurs à la Confédération ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pense que mon honorable
ami s'alarme sans nécessité. Je ne pense pas qu'il y ait le
moindre danger que ce qu'il redoute arrive ou puisse en
rien influer sur les ouvrages dont il parle.

Rapport ordonné; bill la une troisième fois et adopté.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est examiné en comité, rapporté, la une
troisième fois et adopté:

Bill (No 116) pour amender de nouveau l'acte concernant
la constitution légale d'une compagnie pour construire un
télégraphe sou-m: ri entre la côte du Pacifique et l'Asie.-
(Sir-Hector Langevin).

BILL POUR REFONDRE LES ACTES DES TERRES

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme de nouveau en comité général pour examiner le bill
(No 45) à l'effet de modifier et de refondre telis que modi-
fiés, les' divers actes relatifs ý aux tterres publiques y men-
tionnés.

Adopté. La Chambre se:forme en cmité.
(En comité.)

Sur la section 20, paragraphe 5,
Sir JORN A. MACDONALD: Ceci est le rétablissement

d une disposition de lun des anciens actes par laquelle
quand le gouvernement avait besoin, d'un terrain apparte.
nantaux écoles pour yfixer l'emplacement d'une villeil
:poai¼t'en emparer en payant au fonds des 4aoles le plus
haut prix que'ce terrain aurait rapporté s'il, eût été vendu
pourdes finsgricoles Je'ne vois pas pourquoi le 'fonds
des écoles ne profiterait pas des occasions de cette nature et
c'est pourquoi je propose do faire disparaître cette disposi-
tion. On a fortement discuté le paragraphe 3 de la section
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21, qui pourvoit A ce qu'uno personne qui aura obtonue une
inscription après le 1er do septembre ait jusqu'au 15 de mai
suivant pour faire son inscription ; je propose que le délai
soit étendu jusqu'au 1er de juin.

M. CHARLTON: Les honorables députés du Manitoba
ont pleinement discuté cette question, et ils sont d'avis de
substituer le 15 de juillet au 1or de septembre.

-Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai consulté à ce sujet
des personnes qui s'y connaissent parfaitement et qui sont
opposées à ce changement.

M. CHARLTON : La proposition était que les trois
années datassent du 1er juin après la prise de possession
par le colon de son établissement.

M. WATSON: Dans un grand nombre de cas, quand un
homme pauvre va s'établir dans ce pays, il lui faut gagner
quelque argent la première année; en outre, un grand
nombre de colons d'Ontario s'y rendent après l'époque des
semailles, et s'il leur fallait prendre possession de leus
terres dans les six mois après leur inscription, cela les
mènerait vers le commencement de l'hiver. Je pense qu'on
peut leur accorder le privilège de s'assurer la terre sans être
obligés de s'y transporter avant le 1er de juin suivant, leur
inscription datant de ce temps-là.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si un homme obtient une
inscription d'établissement et n'en prend pas possession pen-
dant un an, le véritable colon on est tenu éloigné pendant
tout ce temps. Si un homme s'aperçoit, rendu là, qu'il y a
plus pour lui à gagner comme artisan ou journalier que
comme agriculteur, qu'il le fasse et reprenne une terre en-
suite, il y a assez de terres dans le pays pour tous ceux qui
voudront s'y établir d'ici à cinquante ans. Le but de l'ins-
cription d'établissement est d'y amener le colon. Il y a eu
quelque discussion au sujet des hameaux, on a dit que c'était
trop demander que d'exiger la présence de vingt familles.
La clause n'a pas en vue d'obliger les colons à se grouper au
même endroit au détriment de leurs établissements, mais de
pourvoir à ce que, lorsque dos gens habitués à vivre dans

lesa illages voudront aller là et s'établir ensemble dans un
village, ils devront en demander l'autorisation au gouverne-
ment. Ils feront leur demande, nous donnerons la permis-
sion, mais seulement aprs sérieuse considération. Nous
cherchons surtout à faire en sorte qu'il y ait, si c'est possible,
une maison occupée sur chaque quart de section; nais il
faut aussi satisfaire les besoins et les habitude es immi
grants d'Europe, et peut-être, dans un certain sens, du Bas-
Canada, c'est pourquoi si vingt familles se rendent dans un
township et entreprennent de fonder un village au lieu de
bâitir une maison sur chaque quart, on leur en accordera la
permission après qu'elles auront fait valoir de bonnes
raisons.

M. ROYAL: Devons-nous comprendre que cette clause
ne s'appliquera qu'aux colons future, et que ceux qui ha-
bitent maintenant les territoires seront privs de ce droit?

Sir JOHN A. MACDONALD: La clause s'explique elle-
nume: "Si un certain nombre de colons autres que des
immigrants, etc."

M. CH ARLTON: L'honorable ministre n'a pas donné de
réponse formello à la question précédente au sujet de la cul.
ture des établissements.

Sir JOHN A MACDONALD: Je suis fortement oppos à
cela, ne voulant pas chasser les colons réels. Il n'y aurait
pas un homme dans Ontario qui ne voulût avoir un lot en
culture, ou plutôt en prétendue culture. Les terres seraient
toutes prises et personne ne s'y rendrait.

M. WHATSON: Est-ce l'intention du gouvernement de
conserver les inscriptions de préemption ? •

Sir JouN A. MACDONALD

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a été convenu à l'una-
nimité qu'elles cesseraient d'exister du 1er de janvier
1833.

M. WATSON: La position prise par les députés du Ma-
nitoba, ça été que la culture des établissements ne devait
pas remplacer la préemption. Nous désirons substituer à la
clause de préemption une culture de cinq années, au taux
de vingt acres par année, avant l'émission de la patente
pour l'établissement.

Sir JOHN A. MACDONALD: En abolissant la préemp-
tion, nous attirerons quatre colons au lieu de deux sur
chaque section. Le gouvernement ne cherche pas en cela
ii faire de l'argent, et, je le suppose, réservera toutes les sec-
tions sous numéro pair pour des établissements. Si nous
permettions ce système de culture, un particulier voulant
obtenir une terre considérable pourrait engager à son ser-
vice 40 ou 100 hommes, et nous savons que des individus
ont fait prendre des inscriptions d'établissement en leur
nom par de prétendus colons qui n'étaient au fond que leurs
agents ou employés. Avec le système de culture, toute
personne ayant de l'argent pourrait faire prendre des ins-
criptions en son nom pour des quarts de section et obtenir
ainsi de vastes terres, comme celles des Etats de l'Ouest, où
un homme prend souvent une journée à tracer un sillon
d'un bout de sa terre à l'autre. Nous ne voulons pas de
culture sans résidence.

M. CHARLTON: Il y a un point que l'honorable mi-
nistre n'a pas éclairci l'autre soir, je veux parler de la com-
pensation à accorder aux colons qui se sont établis sur des
terres sans valeur. Va-t-on leur permettre de prendre une
seconde inscription d'établissement?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'acte y pourvoit.

M. BLAKE: L'honorable ministre a dit qu'il supposait
que le gouvernement garderait les sections impropres à
l'inscription libre accordée aux colons. L'acte devrait être
plus explicite sur ce point, nous ne nous proposons pas
d'abolir la préemption dans le dessein de limiter le nombre
des établissements, mais bien afin de pouvoir accorder deux
inscriptions d'établissement au lieu d'une inscription d'éta-
blissement et d'un droit de préemption. Si la clause ne
comporte pas cela clairement, je suis assez habitué aux
changements de vues du gouvernement pour désirer que le
principe y soit explicitement reconnu.

Sir JOHN A. MACDONALD: La loi a toujours permis
que lorequ'une famille se rend là, chacun de ses membres
mâles et âgé d'au moins dix-huit ans puisse obtenir un éta-
blissement, mais ils n'ont aucun droit à un établissement ni
à un lot en particulier. Le premier acte renferme plusieurs
dispositions permettant au gouvernement de retirer de la
colonisation les terres qu'il voudra. Le gouvernement peut
en avoir besoin pour faire de l'argent et payer des dettes,
ou pour des fins militaires. Aucun immigrant n'a de droits
acquis sur une section particulière du pays, ni sur un quart
de section particulier; il n'a droit qu'à savoir que quand il
sera rendu là il y trouvera des terres à sa portée et des quarts
de section de bonnes terres arables où il peut se faire un
chez-soi.

M. BLAKE: La loi actuelle permet au gouvernement
d'empêcher la concession d'une localité particulière parmi
les sections sous numéros pairs; mais la loi veut que, sauf
ce droit de retrait, les sections sous numéros pairs soient
destinées aux établissements et que ceux-ci comportent un
droit de préemption. Or nous allons abolir ce droit de
préemption, et je désire que les sections sous numéros pairs
continuent à être affectées par cette loie sujettes au même
droit de retrait, dans le sens général du mot, que le gouver-
nement possède déjà.
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Sir JOHN A. MACDONALD: C'est entendu. J'ai dit
que je supposais qu'il en serait ainsi, je ne doute plus qu'il
n'en soit ainsi.

Rapport du bill est fait.

Sur la proposition qu'il soit lu une troisième fois,
M. CHARLTON: Avant que e bill subiese sa troisième

lecture, je désire proposer un amendement sur un point que
je considère d'une importance vitale et sur lequel le bill est
très défectueux. Je n'ai pas besoin, M. l'Orateur, de
m'étendre sur la part que le vaste Nord-Ouest prendra dans
les destinées de la Confédération, sur l'influence qu'il exer-
cera dans la création d'une nationalité, si nous ne le forçons
pas à sortir de l'Union par une mauvaise législation. Inutile
de dire qu'en traitant cette grande question de l'avenir de
cet empire, il faut laisser de côté les intérêts de parti, ne
chercher à faire le profit ni des amis personnels ni des amis
politiques. Il n'y a qu'à jeter un coup d'oil sur la condi-
tion actuelle de ce grand pays pour s'apercevoir malgré soi
qu'il faut quelque chose pour lo développer et en faire une
source de force et de puissance pour la Confédération. Or
que faut-il pour cela? ce ne sont certainement pas les opéra.
tions, les manipulations des spéculateurs-spéculateurs sur
les terres, les charbonnages, les coupes de bois, les pâtu-
rages même; ces gens-là en somme font peu ou rien pour
développer les ressources du Nord-Ouest. Celui-ci ne
deviendra ce que nous désirons qu'il soit que par l'occupa-
tion du colon; le travail seul peut le développer; le travail
seul peut convertir ses plaines couvertes d'herbe en champs
de blé et d'autres grains.

Eh bien 1 M. l'Orateur, si tel est le cas, le seul moyen par
lequel nous puissions rendre ce pays aussi prospère que nous
le désirons, mérite d'être étudié attentivement par le parle-
ment lorsqu'il discute les lois et les règlements qui devront
s'appliquer au grand Nord-Ouest. Or, ce moyon, c'est
évidemment le colon; c'est la pierre fondamentale sur la-
quelle devrait s'élever l'édifice du grand pays que nous vou-
Jons fonder au Nord-Ouest. C'est par son travail seul que
l'on peut développer le Nord-Ouest, et en faisant des lois sur
cette question, nous devons sauvegarder les intérêts du
colon.

Naturellement, lorsque le colon ira dans ces territoires et
en développera les ressources, d'autres classes le suivront;
los artisans, les marchands et les spéculateurs marcheront
sur ses traces. Ces derniers pourront tous surveiller leurs
propres intérêts; il ne sera pas nécessaire que nous nous en
occupions. Mais, au moins nous devrions rendre justice riu
colon; si nous ne lui accordons aucun privilège spécial,
nous devrions, au moins, voir à ce qu'il ne soit pas foulé aux
pieds; nous devrions voir à ce que ses droits ne soient pas
méconnus, et ne dépendent as des intérêts des autres;
nous devrions,enfin, pour emp oyer une expression vulgaire,
faire en sorte qu'il fasse bonne figure dans ce pays.

Si nous voulons assurer le développement du Nord-Ouest,
il faut que nous fassions disparaître les obstacles qui peu.
vent nuire aux colons lorsqu'ils veulent se procurer des
terres. En effet, par sa politique, le gouvernement a admis
ce principe en adoptant le système de préemption et le
système do homestead. Il a admis le principe qu'il est
opportun et nécessaire, pour faciliter la colonisation du
Nord-Ouest, de donner au colon des avantages qui le por-
tent à aller s'établir dans ce pays.

Cependant, si, le gouvernement, après avoir fait dos dispo-
sitions pour, établir un ý système de préemption et de
homestead dans le Nord-Ouest, change d'avis, et si, en ce qui
concerne les autres terres de cette partie du pays, au lieu de
favoriser le colon et'de lui rendre justice, il favorise les
intérêts des spéculateurs à èon détriment, je prétends, alors,
que le gouvernement a manqué à son devoir, qu'il n'a pas
fait tout ce qu'il devait faire, et que, sur cette question, il
s'est montré peu soùcieux de remplir ses obligations.-

Lors de la discussion de ce bill des terres, il y a quelques
jours, les députés d3 la gauche out profité de la circonstance
pour donner certaines louanges mêritées au très honorable
monsieur, relativement à ce bill. Cet acte est une refonte
de toutes les différentes lois relatives aux terres, et sous ce
rapport, le travail de l'honorable monsieur mérite des éloges,
et nous l'avons convenablement remercié. Nous avons eu,
en ir ême temps, l'occasion do reconnaître que les change-
ments opérés dans les parties essentielles du bill, étaient des
ebangements recommandables. En effet, nous désirons voir
élagué de ce bill, certaines dispositions que nous considérons
comme défectueuses, pour les remplacer par de meilleures ;
et nous considérions qu'il ne convenait pas de nous répandre
en invectives contre le gouvernement, pour obtenir le
résultat que nous voulions. En conséquence, nous avons
abordé la discussion de ce sujet comme si nous on eussions
été l.es maîtres, et d'après la douceur avec laquelle nous
avait traité l'honorable premier ministre, nous espérions
obtenir de grandes concessions. Cependant, M. l'Orateur,
nous n'avons pas obtenu de très grandes concessions ; en
réalité, celles que l'honorable monsieur nous a faites sont
très peu importantes. Ce bill contient encore plusieurs
dispositions qui, d'après moi, le rendent tout à fait défec-
tueux ; ce sont des dispositions que nous avons déjà atta-
quées. Nous aurions aimé que le gouvernement enlevât
certaines dispositions, mais il n'a pas jugé à propos de led
faire disparaître.

Ce bill est défectueux sous un rapport essentiel; il n'ap
porte aucune protection spéciale au colon. Le gouvernement
devrait réserver aux colons les terres du Nord-Ouest. On ne
devrait pas vendre les terres quelques années avant l'époque
où le colon les occupera, le gouvernement devrait les conser-
ver pour les vendre directement au colon, et l'on ne devrait
permettre à personne de servir d'intermédiaire entre le
gouvernement et celui qui, en définitive, doit occuper le sol.
On ne devrait pas encourager le spéculateur, ni lui por-
mettre d'acheter. des terres publiques au Nord-Ouest ; le
gouvernement devrait conserver ces terres publiques comme
un dépôt sacré qu'il doit remettre à celui qui cultivera
le sol; et sous ce rapport, le bill est tout à fait défectueux.
Nous avons déjà condamné la politique du gouvernement
sous ce rapport, et nous espérions qu'il y aurait une réforme.
Mais le gouvernement ne nous a donné aucune réforme, et
en conséquence nous devons protester à ce sujet contre la
politique du gouvernement.

Ce bill est aussi défectueux en ce qu'il ne permet pas la
compétition dans les ventes do licences de pâturages, do
charbon et de coupes de bois. Il est aussi défectueux, et
pitoyablement défectueux, on ce qu'il n'apporte pas de
remède suffisant à l'incertitude qui, jusqu'aujourd'hui, a ac-
compagné les règlements et la politique du gouvernement
au sujet des terres du Nord-Ouest.

Cet état de choses provient de ce que les pouvoirs qui ap-
partiennent légitimement à la Chambre, et doivent être
exercés après mûre délibération par tous les représentants
du peuple assemblés en parlement, sont laissés à un petit
groupe d'hommes qui, pour une raison ou pour une autre, les
exercent de façon à permettre que l'on taxe leur politique
de politique d'incertitude et de changement.

Cette politique d'incertitude a amené de nombreuses diffi-
cultés et do grands inconvénients au Nord-Ouest. Nous
savons que l'on n'a pas fait connaître aux colons de cette
partie du pays, quelle était la politique du gouvernement, et
en effet, l'on n'a pas fait connaître, non plus, aux a genta.des
terres, établis dans les différentes parties du Nord-Ouest, les
changements apportés aux règlements faits par le gouverne-
ment d'Ottawa. Il est malheureux que ce pouvoir, qui
appartient réellementan a parlement, soit exercé par, le
ministère, ou, plutôt, par-un seul membre du ministère, car,
naturellement, la décision de l'honorable premier ministre,
qui est le chef du département de l'latérieur, est co qui guide
et gouverne dans toutes questions qui s'y rattachent

1883. 995



DÉBATS DES COMMUNES.
C'est un mal dans les circonstances exceptionnelles où se

trouve la question, et ce mal ost aggravé par le fait que le
tròs honorable monsieur, bien qu'il porte allègroment le
poids des années et fasse preuve d'une énergie physique et
morale qui étonne, est un homme brisEé par l'fge, et partant,
incapable de se livrer aux travaux si considérables et si
variés que doit s'imposer lo chef d'un grand département
comme celui do l'Intérieur.

Aucun député n'osera prétendre que ce département n'exige
pas tout le travail d'un homme dans toute la vigueur de l'fge,
et lorsqu'un ministre, outre les devoirs que ce département
impose, doit rom plir les devoirs de chefdu gouvernement,il a
trop à faire. Et quelles sont les conséquences de cet état de
choses ? C'est que la tâche d'établir et de faire exécuter
des règlements, qui en réalité équivalent à des lois concer-
nant l'avenir d'un empire, incombe à qui ? Elle incombe à
des subordonnés et à des employés qui sont appelés à remplir
des fonctions qui, légitimement, appartiennent aux députés
à la Chambre des Communes assemblés en parlement ; j'ap-
pelle cela un abus de pouvoir, et je prétends que les fonc-
tions du parlement sont usurpées et que le parlement devrait
affirmer son pouvoir et exercer ses fonctions quand il s'agit
d'établir des règlements et autres choses, relativement à
l'administration des terres publiques au Nord-Ouest.

Donc, nous prétendons que le gouvernementdevrait vendre
directement au colon et ne devrait pas être soumis à l'inter-
vention des entremetteurs ; et, en outre, il ne devrait pas
souffrir l'intervention des entremetteurs, ni permettre à per-
sonne d'intervenir en cette qualité entre le gouvernement et
ceux qui désirent acquérir des terres dans le but de les
cultiver. Loin d'agir ainsi, le gouvernement a réellement
encourage les spéculations. Il a favorisé les spéculations en
ce qui toncerne les terres propres à la culture, les terres à
bois et les terres à charbon. Et vu que la chose a été faite
à la veille d'une élection générale, elle est très-suspecte.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez I Ecoutez I

M. CHIARLTON : Quelques députés disent: "Ecoutez !
écoutez! " Nous avons la preuve que des députés au parle-
ment ont sollicité des faveurs auprès du gouvernement,
qu'ils ont demandé des terres affectées aux colons, qu'ils ont
demandé des coupes de bois et des baux de mines de char-
bon ; qu'ils ont agi en leur propre nom. Et comme agents,
pour d'autres, qu*ils ont ajouté aux fonctions de députés au
parlement, les fonctions d'intrigants, et surtout à la veille
d'une élection générale, l'on ne peut faire autrement que de
considérer cet état de choses comme regrettable et peu
propre à encourager la moralité publique dans la Confédéra-
tion du Canada.

M. HESSON: Si le parti libéral avait été au pouvoir, la
chose aurait été digne d'éloges.

M. CHARLTON: Nous avons entendu cette assertion
tant de fois, qu'elle est devenue presque absurde : " Vous
êtes d'un autre parti; vous l'avez fiait vous-même; " en
conséquence, puisqu'un parti a en tort, un autre est justi-
fiable d'avoir tort. Cet argument est digne de l'honorable
député de Perth-Sud (M. :Uesson).

Je désire attirer l'attention sur la nature de quelques-uns
de ces projets de spéculation. Je désire aussi attirer briève-
ment l'attention sur la nature de ces projets de colonisation
que l'on a fournis au commencement de l'année 1882. Je
veux, M. l'Orateur, attirer votre attention sur le caractère
admirable des règlements, si le but que l'on se proposait
était de favoriser la speculation et de faire bénéficier les
spéculateurs.

D'après le plan No 1, des townships ou un certain nombre
de townships, dans la zone D-c'est-à-dire, la zone qui se
trouve au bord du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
en dehors de la zone du chemin de fer-pourraient être
accordés aux solliciteurs ; soit, un terrain équivalant à

M. CHaRLTON

seize sections, dans chaque township non réservé aux
eonesteads et aux droite de préemption.

Ces terres étaient vendues au colon de bonne foi moyen-
nant S3 l'acre; on les vendait aussi au spéculateur à $2,
mais à dos conditions qui en réduisaient le prix à $1 l'acre.
S'il plaçait, en cinq ans, trente deux-colons sur ses terres,
et assurait l'établissement de trente-deux autres colons sur
les réserves de homestead et do préemption du t>wnship, il
avait le terrain à moitié prix; et s'il ne réussisait pas à éta-
blir tout le nombre requis, il recevait $160 pour chaque
colon qu'il fixait sur ces terres pendant les cinq ans. c'était
un projet qui permettait aux spéculateurs d'acheter le ter-
rain pour la moitié du prix que les colons devaient payer ;
et l'on ne doit pas supposer que les spéculateurs étaient
satisfaits d'un bénfice de 100 pour cent et vendaient le ter-
rain moyennant $2 l'acre, car le colon était à la merci du
spéculateur, qui lui enlevait jusqu'au dernier contin qu'il
pouvait payer. C'était le plan No 1.

Le plan No 2 était encore pire. Il prescrivait que les
townships en dehors de la zone du chemin de for et dans la
zone D, pouvaient être accordés a des spéculateurs, non-
seulement les sections impaires, mais aussi les sections
réservées au homestead et à la prëemption dévaient être ac-
cordées. Les terres réservées au lomestead, à la préemption,
toutes devaient être enlevées et accordées, à l'excep.tion des
sections des écoles et de la Baie d'Hud'son-ce q4i faisait
trente.deux sections accordées dans chaque township.
moyennant $2 l'acre, et cela, avec les mêmes dispositions
relativement à la réfaction dans le cas où l*on établirait
deux colons sur chaque section, et daïs le cas o l'on eu
établirait moins que le nombre requis, alors une prime de
$160 était donnée pour chaque colon placê dans le township.

Ce sont les deux plans adoptés à la veille des élections
générales, dans le but d'attirer du côté du gouvernement les
spéculateurs et les capitalistes qui désiraient spéculer sur les
terres du Nord-Ouest. Et d'après les rapports présentés,
je vois que le résultat produit par ce plan a plus que juatifié
l'attente de mon honorable ami lu premier ministre. *Je
vois qu'en vertu du plan No 1, il y a cu 257 demandes, qui
accaparaient 2,301 townships. Ce chiffre, au taux de seir.e
contins par township, équivalait à 23,56'1,000 acres, accapa-
rés par les solliciteurs, en vertu du plan No 1; do cs de-
mandes, 119 furent admises, accaparaatq21 townshis, ce
qui représente une étendue de 7,321,000 acres de terres, on
comptant eeize sections par township. Eh bien ! quelques-
uns de ces hommes n'ont pu faire leurs paiements, et j'ignore
quel est le d4lai que leur a donné mon honorable ami; je ne
sais dans quel délai quelques-uns d'entre eux devaient payer,
mais nous allons voir quel en était le nombre. Je voig que
le nombre de demandes admises, sur lesquelles le premier
versement a été payé, était de vingt-six, soit 137 townships,
couvrant une étendue de 1,492,800 acres de terré. Le nom-
bre de demandes admises sur lesquelles le premier verse-
sement n'est pas encore exigible-je suppose qu'une prolon-
gation de délai a été accordée dans certains cas--et sur les-
quelles le premier versement sera probablement payé, est
de six, soit 168 townships, couvrant une étendue de 1,720,300
acres de terres. Le nombre de townslips pour lesquels le
premier versement n'est pas payé ou i'est pas encore exigi-
ble et sera probablement payé. est de 305, couvrant une
étendue de 3,123,000 acres'de terre. Que représente ce dui
nier chiffre"? Il représente 31,232 formes de 100 acres cha-
cune. Il représente un territoire assurant l'existence d'une
population de 156,000 àmes, em comptant cinq pesonnes
par famille; et tout cela entre les mains de compagnies de
spéculateurs dans le but de leur peàixettre d'obtenir ce ter-
rain à 50 pour centd'escompto et de le revendre à des colons
A des prix aussi élevés qu'elles pourront avoir ; voilà l'effet
du plan No 1.

Le plan No 2 n'était pas aussi favorable aux spoculateurs,
car il exigeait plus d'argent comptant. Neut dmndes ont
été faites en vertu du plan No 2 ,soi 18 townships lesquels
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en coptant trente-deux sectionspar township, couvrent une
étendue de 1,597,OO acres de terre. Je suppose que les
conditions de ces demandes ont été remplies, bien que ce
fait ne soit pas mentionné. C'est donc une éten ne de
1,596,800 acres de terre, représentant 15,940 fermes de 100
acres chacune, assurant l'existence à 80,000 personnes, en
comptant 5 personnes par famille. *

En vertu de ces deux plans, nous avons mis entre les
mains de ces compagnies de spéculateurs une étendue de
terrain représentant 4'1,200 formes de 100 acres chacune,
lesquelles assurent l'existence d'une population de 236,000
personnes, en comptant cinq personnes par famille.

Eh bien I je le demande, maintenant, n'est-il pas temps
de mettre fin à cet état de chose ? C'est un abus beaucoup
plus grand q'aucun abus dont on s'est jamais plaint jus-
qu'ici en Caada; c'est un mal infiniment plus grand que
celui ui a été fait dans Ontario ar la compagnie du
Canada. Cette dernière~ affaire étaitbien ordinaire, com-

arée à l'abus dont je parle dans le moment; et c'est dans
e but d'attirer l'attention de la Chambre sur des abus ano-

logues, que je me propose de faire, cette rès-midi, une rê-
solution demandant au gouvernement e restreindre les
ventes de terres aux colons qui désirent s'y établir.

Et puis, si nous examinons la liste des solliciteurs nous
constatons que des députés au parlement y figurent; je ne
dirai pas qu'ils ont sollicité des faveurs, mais des conces-
sions, qui ont été accordées d'après le bon plaisir du gou-
vernement.

En vertu de cos plans de colonisation, je vois que cinq
Sours après la date des règlementa ui établissaient les plans

o 1 et 2, un certain colonel Williams a demandé cinq
townships et quart. Je vois que le 9 do février 1882, un
nommé Robert Hay a demandé six townships et demi. Je
vois que le 15 de février, le dit colonel Williams a demandé
une nouvelle concession de six townships. Le 15 de février,
un nommé Adam Brown, qui n'est pas député à cette Cham-
bre, .naia qui,.je crois, est aii de ce gouvernerment, a de-
mandé un township Le 13;Ïlvrieri, obet Ray et ses asso-
ciés ont demandé deux autres townships. le 25 février,
G:en&Elliott a, än4é'âX .townships. le 27 février,
un nommé George S. ]rew, juge dans',a province d'Ontario,
a demandé quatre townships. Le 30 mars, John White et
ses associés ont dem4ndé t röê knships. Le 30 mars,
C. P. Ferguson a dernanfi tros townips. Le 7 mars,
Robert Ray et ses associés ont demandé cinq townships.
Leý 10 mars, P. Valin et Rosa ont demandé deux townships.
Le 10 mars, Thomas Arkell, qui ne connaît pas davantage
cot endroit, et ses associés, ont demandé six townships. Le
Il mare, George Elliott et autres ont demandé cinq town-
siips. .Le 4 avril, P. Valii a demandé un township. Le 4
mars, l'aimable députè: de Stanstead et ses associès ont de-
mandé six townships. Le 12 mai, le sénateur Almon a
demand6édouse to.wiships. e 26 juin, sir A. T. Galt a
demandé ciniquante townàhips. Lorsque c'-monsieur se
rendit au Nord-Ouest pour eaminer ses concessions, il avait
avec lui le colonel ennis, noinàé pour l'accompagner, et
dôt les dépenses ont été itputées au gouvernement feéral.
Ces dépenses s'élevaient à 'environ 8400, tandis que colle du
haut commissaire se sont élevées:A'81,500, ,do sorte-que
nous devons payer environ 1;800 ou *1,900 pour l'immense
bénéfice q uenous avons retiré de :la permission accordée à
sirÀ A.T ailt de prendre cinquante townships à moitié prix.

Je pourraisposer.là question: "Hmnmes et-frères, devait-
il en êtreini ?" Etnit-il utileaisla morale publiqueet à
l'intérêt public que des députés au arlement-et tous
iéant a la- droite de la Camb ent antichambre

nu brea de ministre de lIntéieur, attendantleur tour pour
solliiteren leur propre nomet au nom de leurs amis c es
faieurs qu le le ouvernement devait distribuer en vertu de
sè inbi relätifs aux térres adoptés le '.3 décembre
1881; et; jele dennde: denis-nous supposer q tous
ces messieurs aient montré leur jeu pour emp oyer une

expression vulgaire, sommes-nous justifiables, dis-je, de
supposer que des centaines de, demandes ont été faites
et que, dans plusieurs cas, des députés au parlement, mais
dont les noms ne figurent pas dans les registres étaient inté-
ressés.

Je le repète donc : il est grandement temps que l'on
mette fin à cet état de choses. Il est grandement temps que
l'on empêcho la mise en vente d'un empire, qui est donné
à des favoris politiques et à d'autres par l'honorable pre-
mier ministre, selon son bon plaisir, comme ces terres ont
été données.

Je prétends que c'est un abus criant; et je dis que si dans
la Confédération du Canada l'honnêteté politique n'avait
pas été paralysée par l'état de choses qui existe ici depuis
plusieurs années, on se serait levé contre cet abus et l'on
aurait balayé ces hommes du pouvoir; et le fait que nous ne
sommes pas assez énergiques pour censurer cet état de
choses comme il devrait l'être, nous fait mal augurer de
l'avenir.

On pourrait dire-je n'accuse personne en particulier-
que ces concessions ont été faites par corruption, dans lo but
de s'assurer de l'intluence politique. Je ne viso personne
en portant ces accusations, mais je prétends qu'aucun gou-
vernement qui veut conserver son caractère devant le pays,
et qui craint qu'on lui suppose de motifs malhonnêtes, ne se
permettrait des choses de ce genre. Je répète que ces de-
mandes sont environnées de circonstances suspectes et que
celles dont ai"» pris connaissance l'ont été invariablement
par des paiÜsans du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Invariablement Y

M. CZARLTON : Je le pense. Je ne vois pas sur toute
la liste le nom d'un seul deputé à la Chambre des communes
qui soit opposé au très honorable monsieur. S'il y un a, il
peut arriver que je no les aie pas vus, mais je ne mae rap-
p elle pas avoir vu le nom d'un seul solliciteur, député à cette

hambre, qui soit opposé au gouvernement.
Et, M. l'Orateur, non-seulement il pourrait arriver qu'il y

eut du favoritisme dans le fait d'avoir accédé aux demandes,
non-seulement il pourrait arriver que l'on eût exercé du fa-
voritisme politique dans le fait d'avoir obtenu ces faveurs,
non-seulement il pourrait se faire que l'on eût exercé du'fa-
voritisme dans l'annulation de ces concessions ou dans le
refus de les annuler, mais ceux qui ont fait ces demandes
pourraient avoir des arrérages, et l'honorable premier mi-
nistre a le pouvoir d'appliquer les règlements du départe-
ment d'une façon rigoureuse ou de se montrer elément dans
l'exorcice de ce pouvoir qui lui a été dévolu. Jo prétends
qu'il est dangereux de donner à un ministre de la couronno,
quel qu'il soit, le pouvoir discrétionnaire d'appliquer rigou-
reusement les règlements du département, ou d'agir avec
douceur relativement à l'annulation. de j élamations de ce
genre.

Une autre objection que nous avons contro cette loi, telle
qu'elle est actuellement, c'est quele droit du colon qui achète
un homestead est régi d'après un système incertain. Il n'y a
rien qui empêche l'honorable premier ministre d'annuter,
quand il e voudra, on vertu d'un ordre du département, le
privilège du colon qui possède un honestead, c'est-à-dire le
privilège de retirer de l'établidsement toutes les entrées du
homestead. D'un trait de plume, ce droit peut être enlevé
au colon qui possèie un imestead. Dans une affaire d'une
si grande importance, dans une affaire qui affecte d'une thçon
si vitale les intérêts du Nord-Ouest, je prétends qu'aucun
ministre ne devrait avoir le droit d'annulcr un tel privilège.
Je prtends que c'est une question qui devrait être soumise
seu nt la décision du plement, et que l'on devrait
exiger la déclaration solennelle de la Chambre des communes
pour retirer ce privilège au colon qui possède un lometead,
et sous ce rapportla loi exige un armndoment. Je dis qu'il
est dangereux que tout le NrdOuest soitI enlevé au 'clon
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par los concessions faites au chemin de fer et aux compa-
gnies do colonisation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez 1 écoutez!
M. CHARLTON: L'honorable ministre rit, mais il y a

des demandes pour au-delà de 23,000,000 d'acres, et en
tenant compte des concessions immenses faites au chemin
de fer Canadien du Pacifique et des concessions que deman-
dent à grands cris diverses autres compagnies du Nord-
Ouest, je répôto qu'entre des concessions faites aux chemins
de fer et aux compagnies de colonisation, et qui le seront, le
colon de bonne foi ne trouvera pas, au Nord-Ouest, un seul
endroit où mettre lo pied. Il devra choisir entre les com-
pagnies do colonisation et la compagnie du chemin de
for.

L'honorable chef de la droite peut rire, moi, je dis que
c'est une question pleine, non-seulement d'intérêt, mais
aussi de danger pour' le Nord-Ouest. Que l'honorable
premier ministre plaisante au sujet des intérêts du colon du
Nord-Ouest, il joue avec des millions d'acres de terre du
domr, public, lesquels passent aux compagnies de chemin
de fIu , de colonisation; qu'il traite la question comme si
ces terres étaient inépuisables......

M. JIESSON: J'aimerais demander à l'honorable député
s'il prétend que le gouvernement permet que les sections
aux numéros pairs passent do ses mains en celles des com-
pagnies de colonisation.

M. CHARLTON: Je regrette de dire que je n'ai pas eu
l'avantage d'en tendre l'observation de l'honorable député de
Perth-Nord (H. Ilesson).

M. RESSON: Je demandais à l'honorable député si le
gouvernement permettait que los sections aux numéros pairs
soient remises à ces compagnies do colonisation.

M. CHARLTON: D'après le- plan No 2, le gouverne-
ment peut concéder les sections aux numéros pairs dans la
zone D.

Un DÉPUTÉ: Mais l'a-t-il fait ?
M. CHARLTON: Je le crois.

Sir JOHN A. MACDONALD: On n'a fait aucune con-
cession en vertu du plan No 2.

M. CHARLTON: L'honorable monsieur veut-il dire que
le gouvernement n'a pas ce pouvoir?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne l'ai pas dit.
L'honorable député a dit dans son discours, que l'on avait
fait neuf deniandes d'après ce plan, mais je dis qu'aucune
do ces demandes n'a été accordée.

M. ChA RLTON: Je regrette que l'honorable ministre
n'ait pas fait sa correction plus tôt.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne voulais pas inter-
rompre le discours d l'honorable député.

M. CHARLTON: Le gouvernement a fait los règlements
dans l'intention de les mettre à exécution. Il les applique,
et s'il a conclu qu'ils étaient mauvais, que la politique de
concéder cos terres de cette façon était injuste, nous pou-
vons supposer que ces règlements auraient dù être annulés
avant aujourd'hui ; mais ils sont encore en vigueur.

Il y a une autre question sur laquelle je désire attirer
l'attention de la Chambre. Je veux parler du fait que le
gouvernement a retiré toutes los terres publiques à vendre
au sud du chemin de fer Canadien du Pacifique. On me dit
que l'on a annoncé la vente de ces terres à l'enchère, et
d'api-ès moi, lo gouvernement, mérite certainement la cen-
sure do la Chambre au sujet de la politique qu'il a suivie
relativement à ces terres. Je ne puis comprendre pour-
quoi une immense étendue du domaine publie, au sud du
chemi: de fer Canadien du Pacifique, serait enlevée au
colon; et si ces terres ont été enlevées, nous prétendons

M. CHAnLTON

que le colon a le droit de dire qu'un tort énorme lui a
été causé; et que le gouvernement aurait dû mettre ces
terres en vente, permettant ainsi au colon do traiter avec
lui; par ce moyen, nous pouvons le supposer, le colon aurait
eu justice, mais non avec ces spéculateurs à qui lo gouverne-
ment a permis d'intervenir et d'obtenir dos terres dans le
but de réaliser des bénéfices sur le colon de bonne foi.

Comme je l'ai dit il y a quelques instants, ce système
porte les députés au parlement à la tentation de faire des
intrigues, et je vois qu'un grand nombre d'entre eux se sont
permis la chose. J'ai lu ici, l'autre soir, une lettre d'un
député qui n'était pas alors présent, mais que je suis heu-
reux de voir aujourd'hui à son siège, je veux parler de l'ho-
norablo député de Lincoln (M. Rykert). J'ai parié des de-
mandes de licences de charbon, et je vois que l'honorable
député de Lincolm a été solliciteur pour d'autres personnes
en quinze occasions. Je vois que l'honorable député do
Cornwall (M. Bergin) a été solliciteur en dix occasions.

Un DÉPUTÉ: Est-ce tout?
M. CHARLTON: D'après ce que j'ai vu, c'est tout.

L'honorable député de Staustead (M. Colby) et l'honorable
député do Wellington-centro (M. Orton) figurent sur la
même liste.

M. COLBY: Quelqueg-unes des demandes ont-elles été
accordées ?

M. CHARLTON: Je n'ai pas examiné la chose. Il n'était
pas nécessaire de le faire, et on outre, il suffisait de savoir
que les honorables députés agissaient en leurs propres noms
et au noms d'autres personnes, en cette affaire. J'ai en alors
l'occasion de lire une lettre que mon honorable ami le dé-
puté de Lincoln (M. Rykert) adressait au département de
l'Intérieur. Cette lettre était, je crois, datée du 29juin der-
nier, très peu de temps après les élections. Elle demandait:

" Voiulez-vous Ctre assez bon de chercher à vous procurer l'a, it- dit
conseil relatif aux licences de charbon, demandées dans le district de
Souris, à propos desquelles j'ai fait une demande, et dont je vous envoie
une liste. Nos gens désirent beaucoup partir la semaine prochaine pour
faire des explorations et commencer immédiatement les travaux.

" J'ai aussi demandé une licence de coupe de bois pour W. Thomas,
sur la rivière des Anglais, laquelle-j'en ai été informe par M. Riley,-
était la première. Voulez-vous, en même temps, vous occuper aussi
de cette question.

" Que pensez-vous de cette politique nationale, maintenant? On a
travaillé activement pour me faire perdre mon élection."

Maintenant, l'honorable monsieur est ici et sera peut-être
assez bon de nous dire quel rapport la politique nationale
avait avec les licences do coupes de bcis et d'exploitation de
mines de charbon. Voulait-il rappeler au gouvernement
qu'il était bon enfant, qu'il avait combattu et vaincu l'en-
nemi, et qu'il avait droit à cette licence de coupe de bois ?
Si ce n'était pas là son but, il nous dira peut-être pourquoi
il a fait cette observation dans sa lettre; et bien que la
chose ne concerne pas tout à -fait la question, il peut être
bon de dire qu'une licence de coupe de bois lui a été accordée
moyennant 65 par mille carré, et que peu de temps après,
elle a été revendue à 62,000 par mille carré. eut-être
qu'un mathématicien quelconque nous dira quel est le mon-
tant réalisé dans cette spéculation; cependant, c'est un état
de chose que ceuxqui n'ont pas intérêt a obtenir des licences
ont certainement raison de blâmer.

On prétend que l'honorable monsieur agissait comme
l'agent d'autres personnes. Je ne sais pas s'il a pris quelque
partie des bénéfices, bien que l'on dise qu'il ait reçu, comme
honoraire, et cela ostensiblement, environ un tiers de tout
le montant.

En terminant, je dirai, relativement à cette question, que
nous blâmons ce bill, parce que, dans plusieurs cas, il enlève
au gouvernement le pouvoir qui appartient au parlement,
parce qu'il prétend traiter, à la manière des chambres
étoilées, des questions si importantes que la surveillance
devrait en être confiée seulement aux représentants du
peuple assemblés en Parlement. Nous blâmons ce bill,
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parce que les intérêts du colon sont négligés, si ce n'est en
matière de homesteadet de préemptions, et la préemption lui
sera bientôt enlevée. Le gouvernement, au lieu de protéger
les intérêts ou colon, joue avec les spéculateurs et leur
permet d'acheter de grandes étendues du domaine public
dans le but de spéculer sur le colon.

Le gouvernement, d'après moi, au-rait pu accorder le pri-
viloge de seconde entrée à cette classe d'hommes intrépides
qui sont les pionniers du Nord-Ouest, et qui, après avoir
accompli les conditions des règlements pendant une ou plu-
sieurs années, devraient avoir l'avantage de revendre leur
propriété et de s'enfoncer plus loin dans le désert, Je pense
que les fonctions que ces hommes remplissent sont
de la plus haute importance pour le développement du pays.. Le gouvernement a ou tort, aussi, de refuser d'assurer dé-
finitivement le colon qui prend un homestead, que s'il s'établit
sur une terre sans valeur, il aura le privilège d'une seconde
entrée. Je crois que le seul moyen que le gouvernement
puisse adopter pour protéger le colon de son ennemi naturel,
l'accapareur de terre et le spéculateur, serait d'empêcher le
terrain d'être vendu tant qu'il est nécessaire à la colonisa-
tion.

Te crois que c'est un des principaux devoirs du gouver-
nement, et cette politique des terres ne devrait plus nuire
aux intérêts du Nord-Ouest. Bien qu'il me soit difficile
d'espérer que le gouvernement adopte maintenant cette po-
litique, je crois que bientôt le sentiment publie l'obligera
à le faire ; et j'espère seulement que le gouvernement ne
causera pas de dommages irréparables au Nord-Ouest avant
ce temps, en mettant le domaine publie, dans une grande
mesure, entre les mains des compagnies de spéculateurs.

Je propose donc en amendement que le dit bill soit ren-
voyé au comité général, afin de le modifier en retranchant
tous les mots après les mots " gouverneur en conseil," dans
la cinquième ligne, paragraphe un, clause vingt-quatre, et lesremplaçant par les saivants:

Pourvu qu'à moins de circonstances exceptionnelles, applicables à deslots particuliers, toutes ventes de terres agricoles soient faites à la con-dition que l'acheteur s'y établira réellement, et en quantités limitées auDoibre d'acres qu'un colon peut, raisonnablement occuper.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

COMPAGNIE DES PILIERS ET ESTACADES ET'
D'AM!LIORATION DES QUINZE.

M. TASSÉ: Je propose que la Chambre se forme en comité
général pour exaniner le bill (No 66) pour constituer on
corporation la compagnie des piliers et estacades et d'amé-
lioration des Quinze.

M. WHITE (Renfrew) : Avant que la Chambre ne se
forme en comité, j'aimerais à dire quelques mots sur le bill.
On propose d'accorder à deux personnes, M[. Allan Grant
et Taggart, le droit de construire certains travaux sur une

intéressés devant le comité des bills privés, a déclaré que les
travaux que l'on demande de construire par ce bill, cou-
vraient une distance de plus de 200 milles; cependant, j'ap-
prends que les intérêts de ces deux particuliers qui deman.
dent ces pouvoirs ne s'étendent qu'à douze, quinze ou vingt
milles de l'extrémité supérieure du lac Témiscamingue. Je
suis sous l'impression que ces travaux devraient être cons-
truits par le gouvernement; et je me permettrai de suggérer
à l'honorable député chargé du bill de no pas en demander
l'adoption pendant cette session, en tant que personne autre
que les deux particuliers qui demandent cet acte ne se ser-
vira, durant l'été actuel, de ces travaux, qui ont dû être
construits pour leur permettre de faire flotter leur bois sur
ce cours d'eau, et si, pendant les vacances, le gouvernement,
après examen et mûre considération des circonstances, en
venait à la conclusion qu'il n'améliorera pas cette partie de
la rivière, je ne ferai, à la prochaine session, aucune objec-
tion à ce que la charte qu'ils demandent leur soit accordée,
à eux ou à tout autre particulier qui pourrait entreprendre
la construction de ces travaux.

Bien que je ne veuille pas m'opposer à ce que des parti-
culiers qui, de leur propre initiative, ont construit des tra-
vaux de cette nature, aient le privilège qui leur appartient
de prélever des péages de ceux qui se servent de ces travaux,
cependant, dans ces circonstances, je suis naturellement
d'opinion que l'on devrait adopter la ligne de conduite que
je suggère. lD'après ce que je vois, quelques-uns des por-
teurs de licence de cette localit s'opposent à ce que cas pri-
vilèges soient accordés; mais si la Chambre décide qu'il fan t
adopter ce bill, je proposerai, on comité, un amendement
donnant au gouvernement le droit r"îquérir ces travaux
lorsqu'il croira qu'il est de l'intérêt public de le faire.

M. TASSÉ: .e ne crois pas que l'honorable député soit
justifiable de dire que deux particuliers seulement ont
demandé ce bill, car dans le préambule même, se trouvent
les noms de Allan Grant, George Taggart, W. G. RcVicar,
Fred. Fraser et James Tackle, comme solliciteurs de l'acte
de constitution. Les intéressés au bill ont fait beaucoup
pour le commerce de bois. Ce sont les pionniers de cette
partie de la vallée de l'Outaouais, et loin de s'opposer à leur
demande, les commerçants de bois de cette localité font tout
le contraire ; je dirai que j'ai en ma possession des lettres
de huit ou dix des commerçants de bois les plus importants
de cette localité qui prouvent le contraire.

M. WHITE: Nommez-les.

M. TASSÉ: J'ai une lettre signée de M. Eagar, qui dit:
Comme propriétaire de coupes de bois dans le voisinage, je ne vois

aucune objection à ce bill; au contraire, je crois qu'il est très opportun
que ces travaux soient construits. D'après moi, des travaux publies de
ce genre, surtout sur l'Outaouais, devraient être construits et surveillés
par le gouvernement; cep-endant, ils sont d'une telle importance pour le
commerce de bois qui se fait dans cette localité, ir'e je serais heureux
que vous renaissies à faire adopter votre bill.

(Signé) H. H. EAGAR.
partie de la rivière des Outaouais qu'un acte de ce parlement 'ai une autre lettre de M. David Moore, un des commer-déclare cours d'eau navigable, A environ 200 milles en amont çanits de bois les plus importants de la vallée de l'Outaouais.de l'extrémité supérieure du lac Témiscamingue, par lequel Voici ce qu'il dit:devra passer le bois d'une grande-étendue de territoire. Je dis
que ce bill donne ce droit à ces deux personnes, parce que, Je viens de voir etde lire attentivement le bill tel que présenté devantbiqu 'lyatcnnosdnlabl-tjlesioaêile tomaité des bille privés de la Chambre des communes, et comme -pro-bien qu'il y ait cinq noms dans le bill-etje le suppose aussi, étaire de coupes de bois sur la rivière des Outaonais, je ne m'opposedans la pétition-trois sont les employés de M. Grant, de pas à ce qu'il soit adopté. J'espère que l'on donnera toute protection rai-
simples prête-noms, qui ne figurent dans le bill que dans sonnable à toutes personnes qui désirent utiliser la rivière, ou qu'onle but de compsléter le nomibre r-equis pour assurer un acte leur permettra de se servir des amélioraions et je crois, en outre, qu'àmoins que le gouvernement, comme partie de la politique future dude constitution. pays, ne soit dspos a entreprendre ces travaux aux frais du publie pourJe ne crois pas u'il soit dans l'intérêt public que la sur- ouvrir -et rendre flot table la rivière des Outsonais, au-delà du lac
veillance d'une partie si considérable ed'une rivière comme Terniscamingecette partie du pasg ne sera pas développe et le co
l'Outaouas soit Placée entre les mains de particuliers, et l'on e crois que les propriétaires de coupes de bois au-delà du lac Témis-m'apprend que l'on a émis des licences de *l;200 à 1,500 camingue pourraient aider,à votre compagnie, car vous devea ajouter
milles carrés en amont de l'endroit où ces travaux doivent immédiatement à la valeur de leurs ipropriétés, qui aujourd'hui sont
être construits. L'honorable monsieur ui a rprésenté les elarivemet g eu r u' i ab. trouve la rivière
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Je dirai aussi que j'ai une lettre d'une homme qui réside

dans la localité où demeure mon honorable ami: celle de

]ldit:
Vu que je suis un peu intéressé à l'amélioration des Quinze, comme

proprietaire d'une partie des limites du bloc A, je n'hésite pas à ap-
prouver la construction des travauix que vous voulez faire, et à propos
desquels vous demandez une charte sous le nom de " Compagnie des
piliers et estacades et d'amélioration des Quinze," en ce qui concerne
l'amélioration de la rivière jus.î'i'au lac Expanse : et dans le cas où le
gouvernement n'aurait pas Ilintention de se charger de l'amélioration
de l'Outaouais au-delà de cet endroit dans le but de terminerles travaux,
je crois qu'on devrait rendre justice aur propriétaires de coupes de bois
au nord du lac Expanse en adoptant ce bill.

M. J. K. Ward, de loutréal, qui a de grands intérdts dans la coupe de
bois des Quinze, m'écrit qu'il est favorable à ces travaux, pourvu que
l'on in-ère une clause stipulant que les péages seront raisonnables et ne
donneront pas un béuLfice de plus de 10 pour cent.

Je suis votre tout dévoué,
W. R. TuiSTLE.

toici une lette d'Allan Gilmour, qui est aussi un des prin-
cipaux commerçants (ie bois de ce pays :

J'ai examiné le bill de la compagnie dez piliers et estacades et d'amé-
lioration des Quinze, et comme propriétaire de coupes de bois sur l'On-
taouais, je ne vois aucune objection à ce qu'il soit adopté ; au contraire,
je crois qu'il sera très avantageux aux Propriétaires de coupes de bois de
c:tte partie du pays, si les péagis que l'on prélèvera pour le privilège de
se servir de ces travaux sont sous la surveillance du gouvernement.

Votre tout dévoué,
ALLAS GILMOL.

On propose justement d'accorder, par le bill maintenant
devant la Chambre, ce quo demande M. Gilmour. En effet,
tous les péages que retirera la compagnie seront sous la
surveillance et au risque du gouvernement, qui pourra les
changer de temps à autre.

J'ai aussi une lettre signée de M. Conroy; une autre du
Dr Church, qui est proprietaire de coupes de bois dans cette
localité;uno autre d'Alexander Fraser et une de M. Richard
Nagle, qui est aussi un des princ ipaux commerçants de bois
de la vallée de l'Outaouais. Ces lettres prouvent que les
principaux citoyens de la vallée de l'Outaouais qui se livrent
au commerce du bois, au lieu d'être opposés à ce quo cette
charte soit accordée, la favorisen.t pliuôt, comme étant
propre à encourager le commerce de bois dans cette partie
du pays. Lorsque la Chambre se formera en comité, je suis
prêt, jusqu'à un certain point, à me conformer aux opinions
exprimées, cn limitant les npé:-ations (le la compagnie. Au
lieu de demander, coinmmu le prescrit la deuxième clause,
que la compagnie ait le pouvoir à quatre-vingt-quinze en-
droits séparés et distincts sur la riviòre des Outaouais, je
demanderai que la Chambre remplace cette clause par la
suivante : " La compagnie aura le pouvoir à tels endroits
séparés et distincts sur la rivière des Outaouais où l'on
jugera nécessaire d'amarrer les dites estacades au rivage de
telle rivière jusqu'au lac Témiscaminguo"; et au lieu de
" sources de la dite rivière," je mettrai une disposition qui
restrcindia les opérations de la compagnie, depuis l'extré-
mité inférieure dlu lac Expause, à environ trente ou quarante
milles. To ne m'opposerais pas à ce que le gouvernement
s eharget d -es t ravaux, mais je ne crois pas qu'il soit main-
tenant disposé à le faire.

En tout cas, je suis disposé à accepter l'amendement dont
mon honorable ami a donné avis, amendement allant à dire
que le gouvernement pourra, en tout temps, quand il le
jugera à propos, dans l'intérêt public, se charger des tra-
vaux.

Ces observations faites, je propose que la Chambre se forme
en comité pour examiner le bill.

M. BRYSON: Je crois de mon devoir d'exprimer mon
opinion à ce sujet. Jo connais un peu le commerce de bois,
et je croi que le bill n'est pas dans l'intérët du publie.
D'abord, je prétends que l'on a tort en ce qni concerne le
nombre d'endroits où des améliorations sont ..êcessaires sur
la rivière Outaouais ; et, en second lieu, l'importance et
l'éterdue des intérêts que comporte ce bill, sont choses qui

M. TAssÉ

méritent un sérieux examen. Il y a une immense étendue
de pays au nord et à l'est de cette partie de la rivière
Outaouais connue sous le nom des Quinze, parce qu'il y a
environ quinze portages sur cette partie de la rivière des
Outaouais, et c'est de là que la rivière tire son nom. Il est
vrai que cette partie de la rivière est diffleile et exige des
améliorations.

L'honorable député de Renfrew-Nord a prétendu que les
intéressés à ce bill, bien qu'il y en ait cinq qui sont supposés
avoir demandé à être constitués en corporation, ne sont
réellement qu'au nombre de deux. Ces deux particuliers
coupent le bois dans la partie supérieure de la rivière
des Outaouais, dans le voisinage des rapides des Quinze, et
l'année dernière ils ont flotté leur bois équarri et leurs billots
sur cete partie de la rivière, presque sans secours étranger.
Cette année, ils font la même chose, et ont construit quelques
travaux temporaires. Ils n'ont éprouvé que très peu de
difliculté-d'après un des intéressés au bill-à utiliser cette
partie de la rivière l'été dernier, et avant que cette com-
pagnie soit constituée en corporation, je me permettrai de
demander que le gouvernement envoie son ingénieur avec
ordre de faire un rapport au sujet de cette partie de la rivière
et de préparer un devis ; et, alors, si le gouvernement n'est
pas disposé, l'année prochaine, à améliorer cette partie de la
rivière, je serai content d'appuyer ce bill.

Mais, M. l'Orateur, dans le moment actuel, je crois qu'il
n'est pas opportun de constituer cette compagnie en corpo-
ration, car je ne crois pas qu'elle soit avantageuse à ceux
qui possèdent des coupes de bois au delà de cette partie de la
rivière des Outaouais appelée les Quinze. Cette compagnie
privée peut améliorer temporairement cette partie de la
rivière, mais il peut arriver que ces travaux ne soient pas
convenablement construits, comme la chose a en lieu au
sujet de plusieurs compagnies qui ont déjà essayé d'améliorer
les tributaires de l'Outaouais et dont les efforts n'ont pas du
tout réussi.

On pourrait citer plusieurs com agnies privées qui ont
tenté d'améliorer les tributaires e 'Outouais, mais qui
n'ont pas réussi. La même chose pourrait se répéter dans
le cas actuel; mais je prétends que les améliorations d'une
rivière navigable, comme l'Outaouais, devraient être fAites
par le gouvernement, comme ont êté faites celles que l'on
voit depuis la Roche Capitaine jusqu'aux pieds des glissoires
de Hull.

Les péages sont payés par les commerçants de bois, sans
qu'il y ait le moindre inconvénient à ce sujet; taudis que,
si la compagnie était constituée en corpordtion, et si ls par-
ticuliers qui possèdent des coupes de bois dans la partie bupé-
rieure de la rivière des Outaouais, sont obligés de payerces
péages à l'extrémité supérieure du lac Témiscamingue, il
pourrait s'élever de graves difficultés.

Quant aux lettres dont l'honorable député chargé du ill
a donné lecture, je puis dire, en ce qui- concerne celle deX.
Nagle, qu'il n'est pas à ma connaissance que ce monsieur
ait des intérêts dans cette partie de l'Outaouais. M. Fraser,
il est vrai, a quelques coupes de bois de ce côté.là, mais je
ne sache pas qu'il mette ses billots à l'eau en cet endroit,
et je crois que le bois qui provient 'de sea coupes doit être
envoyé par la rivière du Moine.

On rapporte aussi que M. Allan Gilmour est en faveur de
la constitution de cette compagnie. Je ne sache pas queM.
Allan Gilmour ait des intérêts dans cette partie du pays. .e
ne sache pas que ses coupes de bois touchent:cette partie de
l'Outaouais.

Je promets que si le gouvernement veut laisser cette
question en suspens jusqu'à l'année prochaine, et ai- alors il
n'est pas prêt à construire les travaux nécessaires après un
rapport de son ingénieur, j'appuierai ce bill; mais aujour-
d'hui je ne crois pas qu'il soit dans l'intérêt publio de
radopter.

Sir HECTOR LANGBVIN: .Je crois que si ce bill ro.
tait dans la forme sous laquelle ,on l'a envoyé de, raute
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Chambre, il donnerait à la compagnie le pouvoir de cons.
truire des travaux sur un très long parcours de la rivière,
au delà du lac Témiscamingue; mais l'honorable député
qui l'a présenté a déclaré qu'il avait intention, en comité,
d'en restreindre l'application à cette partie peu considérable
de la rivière entre le lac Témiscamingue et le lac Expanse.
C'est justement à l'endroit où les requérants font leurs
chantiers et où se trouve leur bois.

L'honorable député de Renfrew (M. White) désirerait que
le gouvernement construisit ces travaux. Je ne buis pas
sûr si nous devrions ou non entreprendre ces ti avaux; nous
avons des entreprises de même genre sur l'Oataouais. Nous
avons en amont et en aval de cette rivière des travaux qui
n'appartiennent pas au gouvernement, mais à deux ditié-
rentes compagnies, et je ne vois pas qu'il existe de différence
entre ces compagnies et celle qui demande aujourd'hui A
être constituée en corporation; ceux qui en font partie ont
des coupes de bois et des chantiers. En proposant do cons-
truire ces travaux sans demander de secours au gouverne-
ment, ili prouvent leur esprit d'entreprise.

En outre, en vertu d'une clause du bill, le gouvernement
a en tout temps, s'il le veut, la faculté d'acheter les travaux
en en payant la valeur qu'ils auront alors, et s'il y a des
différends, la question devra être décidée par les arbitres
fédéraux. S'il était dans l'intérêt publie que le gouverne-
ment achetât ces travaux dans un, deux ou trois ans d'ici, il
aurait le pouvoir de le faire en vertu de ce bill.

Relativement aux propriétaires de coupes de bois sur le
lac Expanse, s'ils en font l'exploitation, ils pourront flotter
leurs billots sÙr la rivière, et lorsque ce bois arrivera à cette
partie où seront les travaux d's i"-t 1 s-és à ce bill, ils paic.
ront le tarif qui doit être fixé en vertu du bill.

Les droits et péages seront soumis à l'approbation du
gouverneur en conseil, et l'on pourra les changer et les mo-
difier de temps à autre.

Je crois donc que les dispositions du bill sont suffisantes
pour assurer que le taux exigé pour le flottage des billots
dans la partie de la rivière où seront ces travaux sera con-
venable, relativement à ce qu'ils auront coàté.

On a dit, aussi, qu'il peut arriver que les travaux ne soient
as convenables; mais les plans et devis seront soumis à

bation du gouverneur en conseil, et la compagnie est
intéressée à ce que ces travaux soient assez forts pour résis-
ter aux billots et à l'eau. Je pense que les dispositions du
bill devraient être examinées en comité.

M. BLAE: Les objections soulevées par les honorables
députés des deux côtées de la Chambre se réduisent à ceci :
qu'il est à craindre que ces deux particuliers, qui, dit-on,
représentent deux maisons de commerce de bois, abusent
des privilèges qu'ils obtiendront par la constitution en cor-
poration de la compagnie. Le capital total de la compagnie
est fixé à $50,000, et cette somme est destinée à construire
des travaux beaucoup plus considérables que ceux qu'ils
exécuteront, d'après ce que pensent les honorables députés.
Si 'honorable monsieur veut insérer dans ce bill une dispo-
sition stipulant l'ouverture, de livres d'actions,' pour
un certain . nombre d'actions, et donner aux pro-
priétaires do coupes de bois, qui redoutent un mono-
pole, l'opportunité de souscrire et de prendre des actions de
la compagnie, on évitera l'inconvénient, car ils seront ainsi
en mesure de protéger leurs intérêts. Jo ne crois pas qu'ils
pourraient se plaindre d'injustice, si on leur permettait ainsi
de faire un placement et d'avoir une part à la surveillance
et à l'administration des travaux.

K. DAWSON: je ne m ppose as aun principe du bil,
et je buis heureux de voir l'esprit libéral dont a fait preuve
l'honorable ministre des Travaux publics relativénment àune
entreprise de-cegenre. Il est très clair que tos commer-
çanis de bois doivent avoir des estacades en rapport avec
leurs limites, et il est évident ue la loi devrait leur eco

der le pouvoir de construire ces estacades pour leur proted-
tion personnelle.

Cependant, tout en admettant ce principe, il m'est impos-
sible de ne pas rappeler que j'ai présenté, l'autre jour, un
bill tout à fait analogue à celui-ci. Il s'agissait de construire
des estacades à un endroit où elles sont tout ,aussi néces.
saires, même plus nécessaires, que sur la partie supérieure
de l'Outaouais, et le bill était en tout semblable A celui dont
la Chambre s'occupe à l'heure qu'il est Cependant, l'on
n'a pas permis que ce bill fMt discuté en comité. Je sais
bien que l'on a soulevé l'objection que ces travaux devaient
être construits sur la frontière; mais les commerçants de
bois ne voulaient prendre des bois qu'en Canada. Bien que
j'approuve entièrement le principe du bill, je- dois dire que
c est un mauvais règlement, qui ne peut être appligué de
deux manières, et je regrette beaucoup que le bill de 1 autre
compagnie d'estacades n'ait pas été adopté.

La motion est ad 3ptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Section 4,
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose comme amende-

ment, qu'après les mots ' le capital-actions de la compagnie
sera de 850,000, divisé en 500 actions do 8100 chacune," il
soit ajouté " et après un mois d'avis dans la Gazette du
Canada, il sera ouvert, au siège social de la compagnie, un
livre dans lequel n'importe quelle personne pourra souscrire
des actions du dit capital, et dans le cas où ilen serait sous-
crit plus de 500, il y aura alors une répartition des actions
parmi les souscripteurs, de telle sorte qu'aucun de ces der-
niers ne soit exclu."
' La motion est ad'optée, le bill est rapporté, lu la troisième
fois et adopté.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est considéré en comité, rapporté, lu pour
la troisième fois et adopté:

Bill (No 118) pour amender l'acte constituant en corps
politique la compagnie du câble européen. américain, cana-
dien et asiatique (à responsabilité limitée), et pour changer
le nom de -la compagnie en celui de compagnie du câble
américain, anglais et continental (A responsabilité limitée).-
(M. oolby.)

DE UXTÈvE LECTURE.

Le bill suivant est lu 1-o tr la deuxième fois.
Bill (No 120) pour constituer on corps politique la com.

pagnie limitée canadienne de télégraphie rapide.-(M.
Daies.)

BILL POUR AMENDER LES ACTES CONCERNANT
LES TERRES FÉDÉRALES.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. l'Orateur, je ne puis
féliciter l'honorable député du ton et de l'esprit du discours
dont il a accompagné le dépôt de la résolution actuellement
entre nos mains. Il a déclaré que c'était un sujet qui affectait
l'avenir du pays et qui devrait être mis audessus des consi-
dérations politiques. J'en appelle aux honorables membres
des deux côtés de cette Chaibre: jamais discours prononeé
en cette enceinte, a-t-il été marqué do plus d'étroitosso
d'esprit et de plus de partisanerie que celui de l'honorablo
monsieur lui-même ? Il n'a présenté, aucun argument nou-
veau, aucuno déclaration nouvelli, aucun faitinouvean, ot il
était facile de voir que la motion et le discours avient été
faits dans 1e but de permettre une attaque contreýquelques
meässieurs qui siègent sur les banquettes en face de cel o
occupée par le proposant do la résolution. Je n o ndei
condrai pas, M. 1'Orateur, A ado t.or cette ignoble manière
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d'agir; je ne condescendrei pas à déclarer à cette Chambre,
ainsi que je pourrais le faire, qu'il y a des deux côtés de la
Chambre des honorables messieurs qui ont fait des deman-
des pour des privilèges de terre, pour des concessions à des
compagnies de colonisation, pour des licences de coupes de
bois, et ainsi de suite. C'est une hostilité d'un caractère
ignoble, M. l'Orateur, et je félicite l'honorable monsieur sur
son habileté à montrer combien il est partisan, même dans
une affaire qui d'après lui devrait être mise au-dessus des
considérations de parti.

M. l'Oratour, il n'y a rien de mal à ce qu'un monsieur
d'un côté ou de l'autre de cette Chambre achète des terres,
prenne part à des spéculations, essaie do louer des terres, ou
de développer les mines du pays; il n'y a rien de mal à ce
qu'un honorable membre de cette Chambre, ou qui que ce
soit dans le pays ou en dehors, essaie de mettre la main, avec
la perspective d'un profit, au développement du grand
Nor.-Ouest. Aussi suis-je surpris que l'honorable monsieur
sit pu oublier sur quelle mince glace il marchait quand il
prononçait un discours comme celui qu'il a prononcé. T'ho-
norable monsieur a introduit dans le débat les noms de
quelques-uns de mes bonorables'amis qui siègent derrière
moi. Quelques-uns d'entre eux, M. )'Orateur, n'ont pas
plus d'intérêt dans ces demandes que vous n'en avez vous-
même, parce qu'ils les ont faites dans l'intérêt de leurs amis.
Je vous demanderai par exemple de porter les yeux sur
ton honorable ami de Toronto-Centre (M. HIay) ; a-t-il
l'air d'un accapareur ou d'un spéculateur en terres ? Il
est devenu, comme j'apprends, le moyen de communica-
tion pour quelques-uns de ses commettants, Quelques-uns
de ces derniers étaient les amis politiques des honorables
messieurs de Popposition, et ils l'ont supplié do déposer leur
demande ; lui, comme leur représentant, s'est rendu à leurs
voeux.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable monsieur a attaqué
la politique du gouvernement sur tous les points possibles.
En premier lieu il dit que le colon honnête, celui qui s'est
établi sur u hornestead, n'est pas protég. Qui est protg
au Nord-Ouest si le détenteur du htomestead ne l'est pas. Il
peut aller là et se choisir une terre dans n'importe quelle
partie du pays ouverte à la colonisation; il peut choisir à sa
fantausie ou une terre à pdturage, ou une terre forte ou
légère ; il peut se fixer n'importe où dans cette vaste rgion,
et il a cette terre pour rien, Le shérif ne peut ly suivre ;
personne ne peut l'y suivre. Qu'il fût ou non insolvable
qand il quitta les vieilles provinces d e erpays ou l'Erope,
sa proprieté est protégée là. Il peut recommencer une nou-
velle vie utile, et il recevra do la loi toutes les protections
possibles.

e'honorable monsieur a dit que le système de colonisation
et le vaste système de monopole de chemins de fer allaient
absorber tonute cette région. Comment> M. l'Orateur; cette
région est presque aussi grande que toute l'Europe. Preê
tendre que e deux, trois o cinquante compagnies de coloni-
sation, ou vingt, trente ou cinquante compagnies do chemin
de fer seraient capables de le faire, est absurde, est même
idiot-suivant l'expression parlementaire doe l'honorable
monsieur.

L'honorable monsieur s'est objecté spécialement aux sub-
ventions accordées aux chemins de fer. Ne se souvient-il
pas que lorsque l'honorable député de York-Est (M.
Mackenzie) présidait à l'administration des affaires, et que
lui-même était, je ne dirai pas un esclave, mais un partisan
obséquieux de cet honorable monsieur, le gouvernement dé-
posa un bill en vertu duquel n'importe quel groupe de
quinze personnes pouvait construire un chemin de fer d'un
point quelconque a un autre dans lo Nord-Ouest, et pouvait
recevoir une subvention de 10,000 acres de terre par mille.
L'acte concernant les terres réglait aussi que toutes los
terres devaient être vendues à 81 l'acre, et cet acte de M.
Mills règle que le gouvernement, au lieu de donner à ces
çonpagnies le terrain même, peut leur donner 81 par acre

Sir JOHN A. MACDONALD

en argent, c'est-à-dire 810,000 par mille. C'était la politique
du gouvernement. Je ne m'y objecte pas; ce n'est pas du
tout mon affaire de m'y objecter maintenant. Mais l'hono-
rable monsieur no s'y est point objecté, il n'a pas cru que
ces monopoles de chemins de fer devaient avoir pour effet
de chasser le colon honnête, et que le gouvernement livrait
à des compagnies de spéculateurs ce qui devait appartenir
aux rudes fils de la fatigue. Qu'on me permette de lire un
extrait du débat qui a eu lieu en cette occasion. Il y eût
beaucoup do discussion, et mon honorable ami do Northum-
berland (M. Mitchell) s'opposa à quelques clauses du bill.
Mais M. Charlton dit:

II considérait que cette mesure était digne d'un homme d'Etat et ren-
fermait une politique sare, malgré les dénonciations peu mesurées qu'en
avait faites l'honorable député de Northumberland. Il était essentiel
au développement du Nord-Ouest que cette contrée fût pourvue de che-
mins de fer. Les rivières qui arrosent cette région cojîî'ent toutes par
le nord, et ainsi cette derntére n'avait pas sur le marché de débouchés
naturels comme ceux fournis aux états de l'Ouest par le Missiospi et les
grands laci. Aussi, si les chemins de fer étaient essentiels au dévelop-
pement des Etats de l'Ouest, ils étaient deuxfois p.us essentiels au déve-
loppement du Nord-Ouest. Il était inutil'I de penser à ouvrir et colo-
niser cette région Bans la pourvoir de chemins de fer. On avait prétendu
que les chemins de fer americains avaient été subventionnés plus que de
nécessaire, peut-dtre en avait-il été ainsi en certains cas. On avait fait
allusion ou chemin de fer Central de l'Illinois. Quand ce chemin fut
projeté, presque toute la partie intérieure de 'Etat était sauvage; les
cultivateurs rivant à cinquante milles de Chicago, avaient l'habitude
d'apporter en voiture leur blé au marché souvent à un cott représen-
tant la moitié de la valeur du blé, quand les chemins étaient mauvais.
Le pays couptait A l'intérieur quelques établissements luttant de leur
mieux, mais on n'y comptait guère de population.

N'est-ce pas la description du Nord-Ouest que faisait ainsi
l'honorable monsieur?

Cette région n'aurait jamais été ouverte ni colonisée comme elle l'est,
n'eut été la construction d'un réseat' de chemins de fer dont le Central
est le principal. C'est ce chemin de fer qui a peuplé la vaste région des
prairies.

La construction de ce chemin de fer avait-elle pour effet
de retarder la colonisation, de déposséder les cultivateurs
établis sur les homesteads ? Non. Ce chemin de for-

Avait contribué dans une grande mesure à faire de l'Illinois le troi.
sième Etat de l'Union Américaine, avec une population de plus de trois
millions d'habitants. Il se souvenait aussi avoir visité l'Iowo il y avait
environ vingt ans. Cet Etat n'avait alors que quelques milles de chemin
de fer etqu une population disséminée, établie principalement le long
de la ligne du Mississipi ; grâce néanmoins à une libérale politique de
chemins de fer, en subventionnant differentes lignes sillonnant ces Etat
de l'est à l'ouest, il était sondainement devenu un Idtat important aven
une population de près de 1,500,000. Quelques-uns des chemins de fer
avaiet peut-être été subventionnés plus qu'il n'était nécessaire i
peut-être avait-il été donné plus de terres qu'il n'étatt convenable, mais
les capitalistes n'auraient pas enragé leurs capitaux à moins d'avoir la
perspective d'un profit raisonnab el et Ç'aurait été une folie de marchan-
der au sujet d'une difference peu importante, quand de gros intérêts
étaient enjeu.

Je pourrais cueillir dans ce discours un certain nombre
de morceaux choisis, car l'honorable monsieur a été en cette
occasion aussi fort et aussi convaincant en parlant de la
nécessité de subventionner les entreprises de chemins de fer
pour développer la colonisation, qu'il l'était il y a quelques
années alors qu'il soutenait que le seul moyen de créer la
prospérité en ce pays était l'adoption d'un système de pro-
tectpour nos industries indigènes.

Mais, dit l'honorable monsieur, non-seulement les chemins
de fur, mais ks compagnies de colonisation vont absorber le
Nord-Ouest. Eh bien I il y a un certain nombre de ces
compagnies, et je considère que chacune d'elles est un avan-
tage pour le Nord-Ouest. Elles ont engagé leurs capitaux
comme les spéculateurs ont fait pour les leurs, et elles ont
construit leurs chemina de fer-car ce serait de la folie, sui-
vant l'expression de l'honorable monsieur, de marchander
sur les profits raisonnables quelles pourraient effectuer. Ça
peut être idiot; mais je vous dirai qu'on établissant des com-
pagnies de colonisation, nous ne faisons que suivre l'exemple
de son chef et du gouvernement qu'il appuyait.J Le prn-
cipe de cette politique a été posé dans l'auto adopté par ce
gouvernement en 1874, à la première session qu'il a passée
au pouvoir.
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L'honorable monsieur dit que, par le plan n 1, nous ame-

nons des intermédiaires. Eh bien 1 les chemins de fer sont
des intermédiaires, do même que les sociétés de colonisation,
mais ils doivent.être les agents, la moyen d'aider l'immigra-
tion, d'attirer les immigrants des vieux pays ou des, vitilles
provinces et de leur montrer les terres.

L'honorable monsieur dit : Vous fixez le prix nominal à
$2, mais vous accordez une réduction de $1. Il ne faut pasi
oublier que par la loi, jusqu'à ce qu'elle fût changée l'an
passé, les terres ne pouvaient être vendues que pour une
piastre l'acre. Par l'acte concernant les terres fédérales, le
prix de toutes les terres mises on vente fût fixé à $1 l'acre.
Quel est notre plan? Nous offrons aux compagnies de colo.
nisation, après qu'elles ont engagé des capitaux et am.ené
des immigrants-et elles ne peuvent retirer leurs capitaux
qu'en amenant des imigrants-des terres moyonnant $2
l'acre et pour chaque immigrant quelles établissent sur les
terres elles retirent $1. Le pays obtient done le prix origi-
nal fixé par le gouvernement des honorables messieurs d'en
face et continué par nous jusqu'à ces jours derniers comme
étant le prix nominal dos terres propres à la culture. Quelle
est la clause de la loi adoptée en 1814?

Si quelque personne ou quelques personnes entreprennent de coloni-
ser des terres publiques quelconques du Canada sans dépense pour le
gouvernement, dans la proportion d'une famille par chque quart de
section alternatif ou de pas moins que soixante-quatre familles dans un
seul township.

C'est notre système:
En vertu de la disposition de cet acte concernant le homemuad et par

le présent amendé, le gouverneur général pourra, retirer tout tel town-
ship.

L'honorable monsieur dit que les terres devraient être
ouvertes auir colons--et non aux intermédiaires-à un
prix réduit; il nous accuse d'avoir pris pour politique d'ai-
der au spéculateur, A l'intermédiaire, et de lui avoir livré les
terres du pays. J'ai démontré de la manière la plus con-
eluante que la politique établie parle gouvernement appuyé
par l'honorable monsieur était la même sous ce i apport.
«Nous l'avons approuvée et n'avons fait que l'appliquer et la
développer.

Pour ce qui a trait à ces sociétés de colonisation, je n'ai
pas le moindre doute que celles qui ont été organitées et
qui ont engagé des capitaux-et d abord nous retirons tout
l'argent prévu par la loi-contribueront eficacement à atti-
rer des immigrants on ce pays. Elles doivent réaliser tout
leur capital à moins qu'elles n'amènent des immigrants,
alors qu'elles recouvreront $1 par acre sur les $2 qu'elles
paient par acre. Je doute qu'un gouvernement quelconque
puisse encourager mieux que cela les compagnies à attirer
des immigrants.

Tout le monde sait qu'il y a on un engouement, une manie
pour les sociétôs de colonisation, et nombre de demandes
faitos par elles. Je ne condescendrai pas, ainsi que je
l'ai déjà dit, à déclarer fi elles étaient composées de conser-
vateurs ou de libéraux, si elles appartenaient à un parti ou à
un autre.

Je sais, en jetant les yeux sur la liste de ces compagnies;
qu'elles, appartiennent aux deux partis. On croyait gêné-
ralement dans les anciennes provinces du Canada que le
Nord-Ouest était un El Dorado, que l'or pouvait être
aiassé au rateau dans les rues de Winnipeg. Nombre de
demandes ont été faites; le gouvernement a fait droit à
toutes cellas présentées par des hommes respectables, dont
les noms étaient une garantie de bonne foi et non de fraude'
Le:gouvernement a fait droit à toutes les demandes, mais
les conditions étaient i sévères et si bien culculées pour
prévenir les spéculations et pour empêcher les accapareurs 1

de'terresde s'enrichir aux dépens des immigrants, qu'à ces
quelques exceptions mentionnées par l'honorable monsieur,
les au,tres compagnies ne se sont pas organsées. Aprs que
la premièr-e ardeur-,fût passée,-après qu'on eut considéré
añocalm le projef du gouvernement, la plipait de ces

compagnies se sont dit qu'il n'y avaitpas d'argent à faire
pour elles. Elles n'ont jamais complété leurs demandes,
leur organisation non plus; elles n'ont jamais payé leur
argent, mais celles qui 1 ont fait, qui ont déposé leur argent
et peuvent le ravoir, procèdent avec énergie. J'ai eu l'occa-
sien d'apprendre que quelques-unes d'entre elles ont des
agents en Europe; j'ai même en l'occasion d'apprendre que
l'an passé l'une de ces compagnies a fait venir ses immi-
grants et les a établis dans l'année. Quelques-unes d'entre
elles ne l'ont pas encore fait, mais à tout événement nous
avoens leur argent, et si elles n'établissent pas d'immigrants
sur leurs terres, nous avons leurs terres -pour des homesteads.

Maintenant, M. l'Orateur, comme je me suis forcé de
l'expIiquor, tant sous l'ancien parlement que sous le présent,
le fait d'accorder aux compagnies de colonisation une
étendue de terre en conformite du plan No. 1 n'a pas
empêché un seul colon de prendre un homestead. Tout lot
de nombre pair dans les concessions faites aux ventes de
iolonisation est ouvert au colon qui veut se fixer, sur un

homestead. Ce dernier peut aller s'y fixer, et la compagnie
qui la transporte et l'a établi là obtiendra une rédaction
pour eet homme ; si ce colon va s'y fixer conti e le gré de la
compagnie, celle-ci n'obtiendra pas de réduction. Les com-
pagnies sont tenues d'établir des colons sur les lots de nombre
pair, et pour chacun de ceux qu'elles y établissent elles
obtiennent une réduction de 81 par acre.

De cette façon elles sont des agents tout comme 'étaient
les compagnies de chemins des Etats de l'ouest, tout comme
ces compagnies qui avaient obtenu de grandes subventions
de terre. Il n'y a encore qu'un chemin de fer de quelque im'-
portance-celui du Pacifique -mais celui-là et les autres qui
doiveni être subventionnés obtiendront des terres. C'est
avec l'aide de toutes ces compagnies que le Nord-Ouest sera
colonisé.

Nous devrions, dit l'honorable monsieur, laisser le pays
ouvert pour que les gens puissent s'y porter. Eh bien I M.
l'Orateur, ces compagnies de chemins de fer qui oat obtenu
de fortes subventions ouvrent le pays, et chacune d'elles,
anxieuse de retirer des profits de ces capitaux, attire des
immigrants et agit comme agent à cette fin. Sans leur aide
ce payts n'aurait jamais été établi.

Maintenant, ces compagnies de colonisation font précisé
ment la même chose; elles le feront, elles doivent le fhire,
ou elles perdront jusqu'au dernier sou tout ce qu'elles y ont
mis, et le gouvernement, sous la surveillance de cette
Chambre, les forcera à remplir toutes les conditions aux-
quelles elles ont obtenu ces subventions. ye dis que le gou-
vernement les forcera a remplir leurs conditions sous les
peines auxquelles il est pourvu par los règlements, par la
confiscation entière de tous les avantages qu'elles espèrent
en retirer.

Mais l'honorable monsieur s'est objecté au plan No 2.
Eh 1 bien, ce plan n'a pas réussi, pas une seule comàpagnie
n'a été formée sous son opération. Et pourquoi ? Parce
qu'il n'y avait pas d'argent à faire. Comme la chose a déjà
été expliquée au parlement, le plan No 2 réglait qu'un indi-
vidu obtenant une concession de terres sous l'opération de
ce plan devait payer 82 pour chaïque acre, et que dadiale
cas -où il paierait comptant peur toute la"concession, il
obtiendrait une réduction de moitié s'il établissait 128 immi-
grants--soit deux fois le nombre des colons requis par le
plan No 1.

La raison qui nous a fait adopter le plaNo 2 c'est 'on
nous avait représenté qu'il y avait en Europe eten n
terre de grands capitalistes qui étaient désire:i d t
de grandes étendues de terre et d'y installer un groûpe de
leurs co.nationaux. Pour les aider nous avons adeeté .iý

plin o 2. Mais lesÔrglement étaient si sév res, si ion
'ga contre les spéculateurs, quebien 'u b f i

ai nef applications paà une seule copaiën f.
organisée sous l'opération de ce plan parc. u'il n' ait'
pas 'argent ày tamr.
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Maintouant, M. l'Orateur, l'honorable monsieur a insinué

-on plutôt il a tenté d'insinuor-que tous ces arrangements
ont été faits avant les élections et pour les élections; en
même temps il a cité des mossieurs de ce côté de la Chambre
qui n'ont pas voulu se laisser acheter. Ces derniers étaient
conservateurs ; ils l'avaient été dans le passé et lo seraient
à l'avenir, qu'il dût y avoir des concessions de terre ou non.
Ce Font là des insinuations sans valeur, mais qui sont faites
assez souvent par cet honorable monsieur. Je no crois pas
qjue ceux qui l'entourent croient être grandis, ou croient
leur parti grandi, dans l'opinion publique ou dans l'opinion
de leurs propres amis, par le fait d'un honorable monsieur
qui, pour les moillcurs motifs, fait des insinuations dos plus
basses et des plus grossiòres. Mais était-ce bien en vérité
avant les élections? Dès 1874 le parlement adoptait une loi
:appliquant la même politique.

Nous savons tous qu'il y avait un engouement, une course;
c'était pour régler et restreindre les spéculations que ces
réglements ont été faits. Nous n'en avions pas besoin pour
autoriser le gouvernement à établir des compagnies de colo-
nisation ; nous les adoptions pour restreindre leurs .opéra-
tiens de façon à assurer la colonisation et à empêcher les
accapareurs de s'emparer des terres sous prétexte qu'ils
constituaient des compagnies, de colonisation. Ces' règle-
ments n'avaient pas pour but d'autoriser le gouvernement à
établir des compagnies mais ils ont été adoptés pour res-
treindre le pouvoir qui leur avait été donné et qui se voit
dans tous les statuts depuis 1874-avant cela même, je crois,
-mais en tout cas qui était exercé, comme je le vois, en
vertu des statuts de 18X4. Il était donc indigne de l'hono-
rablo monsieur ce faire une pareille insinuation, de porter
une pareille accusation.

Mais l'honorable monsieur a prétendu également qui nous
devrions donner des terres à ceux-là seulement qui se font
colons. Mais, M. l'Orateur, nous donnons pour rien tous les
lots de nombre pair ou ce pays. Lus terres do chemin de
fer, nous les concédons aux compagnies de chemin de for
qui en paient le prix. Nous donnons des terres à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique, et les lots do nombre
pair sont offerts sans doute aux colons qui se fixent sur des
homesteads.

" Mais " dit l'honorable monsieur, " certaines terres sont
réservées." L'honorable monsieur ignore-t-il que lorsque le
gouvernement est venu au parlement et a demandé su
peuple de s'engager à construire le chemin de fer du Paci-
tique, lorsque le gouvernement a demandé au parlement,
comme représentant le peuple, de se charger de payer
825,000,000 en argent en outre de ce qui avait déjà été
dépensé sur le chemin, l'honorable monsieur, dis-je, ignore-
t-il quo pour induire le parlement à se charger d'une entre-
prise aussi considérable il avait été pourvu par un statut à
une réserve de 100,000,000 d'acres de terre? Un acte du
parlement garantissait que ces 100,000,000 d'acres de terre
seraient vendus pour indemniser les contribuables des
vieilles provinces de l'argent qu'ils avaient prêté dans le but
d'ouurir et de développer la grande région de l'ouest. De
ces 100,000,000 d'acris, 25,000,000 sont donnés à la compa-
gnie du chemin de ferCanadien du Pacifique, et c'est le devoir
du gouvernement, comme fidéicommissaire-il est tenu de le
faire comme gardien fidèle des intérêts publics et suivant
qu'il y est pourvu par la loi du pays,-de prendre 75,000,000
d'acres, de les vendre pour le mieux, et d'en appliquer le
prix au remboursement de ce que nous payons actuellement
à même l'argent si péniblement gagné par le peuple, pour la
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Quand nous avons fait connaître notre plan, j'ai pris sur
moi d'assurer, bien qu'on nie représentfât comme exalté et
extravagant, que le Nord-Ouest pourrait construire ses
propres chemins de fer, que le sol y était assez riche et que
la future population y serait assez indépendante pour dé-
sirer que les chemins de fer en ce pays fussent construits
par elle et de ses propres fonds; j'ai pris sur moi, dis-je,
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d'assurer que les vieilles provinces ne feraient que prêter
l'argent sur garantie de ces 100,000,000 d'acres, et que pas
un seul sou ne serait pris dans la bourse du peuple sans
être remboursé à même lo produit do la vente do ces terres.
C'est pour cela que nous avons mis sur lo marché de bonnes
terr es, quo nous avons offertes on vente à des prix raison-
nables, et quo nous espérons, que nous savons même, devoir
en obtenir do bons prix. Aussi, pendant la durée du pré-
sent parlement, si elle s'étend jusqu'à sa limite légale, retire-
rons-nous du produit de ces terres suffisamment d'argent
pour rembourser à la population du Canada les prêts qu'elle
a faits au sujet de cette entreprise. Cette politique était à
la fois sage et véridique, et cependant il a plu à l'honorable
monsieur (M. Charlton) de la dénoncer comme constituant
un arrangement corrompu, comme ayant été adopté pour
des fins do parti et comme étant un moyen pour les spécu-
lateurs et les accapareurs de retarder l'émigration. Notre
politique est infiniment supérieure cependant à celle des
Etats.Unis, et surtout infiniment plus libérale.

Nous accordons 160 acres do terre et le droit de préemp-
tion et ferons de même une année et demie encore. L2s
Etats-Unis ne donnent pas l'un et l'autre; ils ne donnent
que 160 acres. Le colon peut y obtenir ou le droit de pré-
emption ou celui de homestead; il ne peut obtenir les deux.
Il peut changer son homestead pour une préemption, mais il
no peut obtenir les deux. Nous accordons à la fois un
ho j estead et une préemption. Au lieu de cinq années de
.résidence et la culture du sol, nous n'exigeons du colon pour
faire do lui un franc tenancier que la culture honnête et
juste de sa terre pendant trois ais. Je dis que cette politi-
que est la vraie. Je no réclame pas pour elle le monopole
de l'honneur ; ça été la politique sensible du gouvernement
en 1870-72, autant que nous pouvions avoir une politique
concernant le Nord-Ouest, qui à cette époque n'etait qu'à
la phase embryonnaire. Cette politique a été suivie par le
gouvernement précédent dont je faisais partie; elle l'a été
par les honorables messieurs d'en face alors qu'ils étaient au
pouvoir, et elle a été pleinement et parfaitement développée
et réduite en un système complet sous l'administration
actuelle.

Mais, dit l'honorable monsieur (M. Charlton),-il y a eu du
favoritisme au sujet des coupes de bois. D'après la loi- do
1874-et c'était la loi adoptée par l'administration dont je
faisais autrefois partie-toutes les coupes de bois devaient
être mises en vente par encan et vendues au plus haut en-
chérisseur. Les honorables messieurs d'en face, quand ils
sont arrivés au pouvoir, ont modifié cette loi et se sont dé-
partis du principe d'offrir les coupes de bois à la concur-
rence: ils seraient concédés en vertu do dispositions qui ne
rapportent plus que $5 annuellement. par mille et 5 pour
cent sur les recettes brutes du bois do charpente. L'hono-
rable député de York-Est (M. Mackenzie) a bien fait do mo-
difier ainsi la loi. Il a trouvé, de même que ses collègues,
qu'il n'y avait pas moyen d'induire les marchands de bois à
aller dans cette région neuvelle, où il fallait importer le bois
des Etats-Unis, et qui était à la merci du Minnesota et de
Minneapolis pour son approvisionnrment, à moins de leur
faire des conditions libérales et de les amadouer.

Avant de quitter le pouvoir en 18.3. j'avais réussi après
beaucoup de difficulté à décider M. William J. Macaulay,
que tout le monde connait au Nord-Ouest-je le conn-is-
sais auparavant, alors qu'il faisait de bonnes alfaires comme
marchand de bois dans la partie eât du Canada-à aller au
Nord-Ouest; je crois qu'il y a bien réussi et qu'il y a acquis
sinon la fortune au moins du l'aisance. J'ai trouvé-pour
me servir du langago expressif do l'honorable député-qu'l
était inutile de marchander avec lui, comme je désirais aire
tomber les prix du bois, Dieu sait de quelle élévation, à un
chiffre raisonnable. Les gens ont besoin do boie. Le gou-
vernement a dit à tout homme respectable, quels que fussent
son nom et ses antécédents-et jo déclare en toutes, lettres
que le gouvernement no lui a pas demaLdé de quelle poli-
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que il était-si vous pouvez garantir au département d'une
manière raisonnable que vous exécuterez l'entreprise, que
vous construirez une scierie capable de scier une certaine
quantité de bois durant l'année, vous obtiendrez un district.
La seule différence que nous ayions faite est celle par
laquelle nous avons modifié la loi accordant des licences
pour vingt et un ans-un nombre de ces licences ont été
accordées par les honorables messieurs d'en face; nous les
avons restreintes à une année seulement, tout en intimant
cependant que, sans nous y obliger en loi, nous continue-
rions en pratique tant dans Ontario que dans Québec, à
renouveler ces licences aussi longtemps que la politique du
gouvernement et les intérêts du pays le permettraient, si
le concessionnaire remplissait toutes ses obligations et qu'il
acqnittait les prix d'affirmage et de souchetage.

Telle a été la politique du gouvernement, et c'en est une
véridique. Elle a en eu pour résultat d'épargner au gouver
nement les dépnses d'arpentage, car ces marchands de bois
sont allés sur les lieux avec leurs arpenteurs et ont fait l'of-
fice d'explorateurs; ils ont découvert des coupes de bois itn-
dis que d'autres ont trouvé, après avoir obtenu leurs licen
ces, qu'il n'y avait pas assez de bois pour que ça valût la
peine d'en tenter l'exploitation. Ces explorateurs ont par.
couru tout le Nord.Ouest; ils ont découvert les coupes de
bois, comme je l'ai dit, ils ont fait arpenter les limites our
l'exploitation desquelles ils avaient obtenu une licence eu
qui au bout de l'année n'avaient pas rempli les conditions
ont perdu leurs licences, mais ceux qui y avaient érigé unoe
soiere et rempli les conditions en ont bénéfeié. Tant s'en
faut que les concessions faites aux marchands de bois aient
empêché les colons de se fixer au Nord-Ouest. Le bois est
pour eux presque le souffle de la vie.

A moins qu'ils ne puissent s'en procurer,il leur faut se pas-
ser de maisons et des moyens de devenir réellement colons.
Arsi, si le gouvernement n'obtient pas un sou de rembour-
sement en argent il aura déjà obtenu beaucoup si par la con-
cession de ces licences il fait descendre le prix du bois à des
prix raisonnables, de telle sorte que les colons n'aient pas à
se ruiner pour se procurer le bois nécessaire à la construc-
tien de leurs résidences et à d'autres fins.

Pour ce qui a trait aux licences accordées pour l'exploita-
tion des coupes de bois, la lupart des concessionnaires n'y
trouveront pas le moyen faire de l'agnt. Le chemin
de fer apportera' de la baie dTonnerre lus beau bois qui
soit au monde d'ici à deux ans-de fait à la fin de la pré.-
sente année-et aussitôt que dans cinq ans la ligne au nord
du lac Suprieur sera finie. Le bois découvert récemment en
cette région est d'un grand prix. Ce bois semble être de
bonne qualité et très abondant. Aussi, quand il arrivera on
grande quantité de l'est, et qui plus est, quand le chemin de
fer passera à travers les gorges des Montagnes Rocheuses et
que le magnifique bois de la Colombie britannique arrivera
de l'ouest alors que nous verrons que nombre de ces spéc.
lateurs qui se sont emparés du gouvernement qui l'ont
acheté, et qui, suivant l'honorable monsieur, ont été achetés
par le gouvernement moyennant les fortunes quormes qu'ils
vont faire au moyen de ces licences, nous verrons, dis-e,
nombre de ces spéculateurs revenir et nous demander' de
leur enlever ces licences, de leur remettre leurs redevances,
déclarant qu'ils ont perdu de l'argent dans ces entreprises
reconnues décevantes et malheureuses.

Je pourrais en dire long sur le sujet, mais jee e me crois
pas tenu d'honorer autant que cela l'honorable monsieur qui,
d'après ce que je vois, n'a dépos sa résolution que pour se
porter à une attaque qui, on.dehors de cette Chambre, serait
appelée indigne d'un gentilhomme. A une attaque, dis-je,
à des hommes siégeant one sa compagnie dans la. même
Chambre, dans le:but de trainer leurs noms devant le public
et do les faire publier dans le Hansard et les journauxr comme
les noms de membres du parlement pas du :tout indépen-
dante. Indépendants ! Le ciel nous protège du coup I Cet
honorable monsieur parle d'indépendance tJe le répète, ce

serait lui faire trop d'honneur de traiter ce sujet plus long-
temps.

Lisons maintenant la résolution qui, d'après lui, devrait
être placée dans l'acte. Dans la cinquième ligne du premier
paragraphe, section 24, il désire que ces mots soient
substitues:

Pourvu que toutes les ventes de terres propres à la culture seront, à
moins de circonstances exceptionneues .

Cela doit faire partie d'un acte-du parlement.
applicables à des lots particuliers.

Je le demande à l'honorable monsieur: qui devra déter-
miner quelles sont les circonstances exceptionnelles, quels
sont les lots particuliers auxquels doivent s'appliquer les
circonstances exceptionnelles? Qui en sera juge? A coup
sûr l'honorable monsieur ne désire point que ce gouverne-
ment corrompu qui achète ses amis et qui est acheté par ses
amis soit le juge de ces circonstances exceptionnelles I L'ho-.
norable monsieur a dit dans son discours que le gouverne-
ment enlève au parlement ce qui lui appartient. J'avais
toujours compris que suivant les principes de la constitution
anglaise le parlement avait à faire des lois et n'avait à faire
que cela. Aussi serait-ce abuser de la constitution-et la
loi le déclare-serait-ce, dis-je, briser la constitution si la
législature essayait d'usurper les attributions do l'exécutif.
C'est le principe aux Etats-Unis et il est du goût de l'hono-
rable monsieur. Le Sénat, l'une des branches de la législa-
ture y fait partie de l'exécutif. L'honorable monsieur s'ins-
pire des Etats-Unis. L'autre jour à l'occasion de ce bill, il
a soutenu que les sections devaient être numérotées du nord
au sud; et pourquoi cela? Pourquoi ? parce que ça se fait
ainsi aux Etats-Unis. Alors que nous avions le plus beau
système d'arpentage dans le monde; alors que dans tout
lu Manitoba de la rivière Rouge jusqu'aux Montagnes Ro-
cheuses nous avions un système uniformo si complet et si
facilement compréhensible que personne ne pouvait se
tromper, l'honorable monsieur s'est écrié: " Il n'est pas si
bon. ' Et pourquoi ? parce qu'il est différent de celui des
Etats Unis, où tous les territoires sont numérotés et que
chacun d'eux a son propre système d'arpentages. Mais nous
devions adopter ce système au Canada parce qu'il était suivi
aux Etats-Unis. Eh bien I quand nous ferons partie des
Etats-Unis nous ferons comme font los Américains; mais en-
même temps nous restons attachés au système actuel qui
est parfait.

Je ne suis pas un expert en ces matières, mais que l'on
consulte un géomètre ou une personne attachée à l'arpentage
et à la distribution des terres, et il dira que notre système
est le plus beau qui soit au monde. Nous avions l'avantage
d'avoir un pays qui n'était pas morcelé en territoires et en
états. Nous avions le contrôle complet de tout. le pays, et
un conséquence, nous avons adopté ce système à la fois
simple et magnifique qui a été mis en pratique. Mais il
semble:

Que toutes les ventes de terres propres à la culture reront, à moins de
circonstances exceptionnelles, applicables aux lots particuliers......

Quels lots ? No 1 ou No 2.

Faites à la condition que l'acheteur s'y établisse.

Eh bien I l'acheteur paie le, prix d'achat; comment le
forcerez-vous A s'étîablir. S'il paie une fois l'argent, vous
ne pouvez lui demander de le re rendre. Il ne le ferapoint;
vous devez lui faire crédit. L honorable monsieur désire
qu'on laisse s'écouler un certain nombre d'années après
quoi, la terre sera confisquée si l'acheteur ne l'a pas cultivée.
Alors nous pouvons la reprendre, et, finalement nous le
forcerons à la cultiver. rNon, nous faisons mieux que cela.
Nous donnons au moins la moitié do tout le pays pour rien
au colon sérieux; la balance est vendue au meilleur prix et
l'argent tombe dans le trésor pour être:remis au peujple.

1005



DÉBATS DES COMMUNES.
De plus ces ventes do terres
Devront être faites à la condition que l'acheteur s'y établisse, et en

quantités limitées au nombre d'arpents qui peuvent dire raisonnable-
ment occupees par un colon.

Voyons ! Quelle étendue de terre un homme peut-il rai-
sonnablement occuper ? Il en peut occuper raisonnable-
ment 10,000 acres s'il a assez d'argent. Et si c'est un
pauvre paysan ou propriétaire d'un petit champ dans son
pays, ou un Irlandais qui vient do l'ouest de l'Irlande, un
acre sera peut-être une étendue raisonnable. Mais le gou-
vernement veillera à cela. Et c'est là le premier essai de
cet honorable député en fait de législation parlementaire,
c'est le spécimen du bill qu'il présentera lorsqu'il sera
ministre de l'Intérieur. C'est l'indice de ses connaissances
légales et de son imagination 1 Mais, je dirai que cette ré-
solution, en ne la jugeant pas trop sévèrement, et pour em-
ployer le langage de l'honorable député, est " absurde," et
je l'abandonne à son sort.

M. SPROULE: Avant que cette motion ne soit mise aux
voix, jo désirerais dire quelques mots, bien que je puisse à
peie -pérer d'ajouter quelque chose à l'éloquent discours
de l'honorable premier ministre. En lisant la résolution, et
en tirant quelques déductions du discours prononcé avant
six heures par l'honorable député de Norfolk, on serait
porté à croire que do grandes injustices ont été commises
envers le colon qui va s'établir dans le Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest. Une comparaison entre les résultats
satisfaisants produits par la politique actuelle, et ceux que
donnerait la politique suggérée par l'honorable député
est, je crois, instructive. .l toucherai à quelques points
seulement soulevés par l'honorable député. Il a, dit
que ce système était un mal pire que tout ce quel la
"Canada Company" d'Ontario a jamais fait dans le pays.
Or, je demeure dans uno partie du pays où cette compagnie
a fait des opérations considérables, et je dé-irerais demander
à la Chambre et à l'honorable député s'ils connaissent les
conditions auxquelles cette compagnie a vendu ses terres.
Les voici : Les terres étaient simplement louées aux parti-
culiers pour un certain nombre d'années, et l'occupant avait
à payer quatre fois autant que le prix pour lequel le gou-
vernement vend ses terres, et ce paiement devait être fait
avant un certain nombre d'années, quelquefois en quatre
ans, quelquefois en six et quelquefois en huit. Si les occu-
pants ne payaient pas pendant la période *fixée, alors,
quelles que fussent les améliorations faites sur la terre,
on n'en tenait aucun compte, la compagnie reprenait ses
terres et les vendaient plus cher, suivant l'amélioration
qu'elles avaient subies. Dans l'endroit où je demeure, je
connais des cas oi une terre qui d'abord avait été payée 84
l'acre, et de laquelle, au bout de sept ans, l'occupant,
après avoir travaillé ardument, avait été chassé parce qu'il
ne pouvait faire face aux paiements, a été revendue pour
$12 de l'acre.

Je désirerais savoir si dans ce cas le pauvre colon était
dans une position beaucoup meilleure que celui qui va dans
le Nord-Ouest et achète un homestead pour 810, quel que soit
le coût des entrés nécessaires. Je me dis qu'il n'y a pas de
comparaison avec la " Canada Company," parce qu'aujour-
d'hui il est presque impossible d'acheter de cette compagnie,
dans les parties depuis longtemps cultivées du pays.

Je dis que le système aetuel ne cause pas dinjustices que
l'on puisse comparer avec celles dont s'est rendue coupable
la " Canada Company."

Je crois que cela a été un fait admis par le gouvernement
précédent et par le gouvernement actuel que'le Nord-Oubst
devait être colonisé. La seule différence entre los deux
était sur le choix des meilleurs moyens à prendre pour
accomplir cet objet. Comparons les moyens employéspar
l'ancien gouvernement avec ceux employés par le gouver-,
nement actuel. Il y a deux ans, nous avons eu occasion,
dans le comité de l'immigration et de la colonisatiibn
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d'examiner dos personnes qui s'occupaient à envoyer des
colons dans cette contrée, pendant l'administration précé-
dente-je veux parler do M. Prittio et de M. Archibald
Young, de Sarnia. J'ai ici les témoignages q.ni ont été
donnés devant le comité. Il a dit au comité qu'il remplissait
ses fonctions d'après une entente avec le gouvernement
précédent, confirmée par un arrêté du conseil, par lequel
M. Young devait recevoir 80 acres de terres pour chaque
colon qu'il amènerait dans le pays.

S'il avait amené ces colons d'Enropo nous n'aurions pas
fait peut-être trop d'observation, mais son plan consistait à
prendre ses colons dans Ontario et les autres provinces,
qu'il privait de leur population pour coloniser le Nord-
Ouest.

Dans-son témoignage il ne nous a pas dit le nombre de
colons qu'il avait placés en 1877; mais en 1878 il on a établi
700; en 1879, 1,000 ; en 1881, 1,033; et ces colons n'étaient
pas placés comme ceux que placent les compagnies de
colonisation aujourd'hui, à vingt milles du chemin do fer,
mais .là où il pouvait leur trouver un lot; et pour chaque
colon il recevait 80 acres de terre. J'ai calculé combien
cela lui rapporterait d'acres on trois ans, d'après son propre
témoignage, et j'ai trouvé qu'il en aurait au moins 218,640
acres. Il nous a dit que cette terre valait St6 l'acre au
moins, de sorte que le montant qu'il a reçu en trois ans a
été de 81,311,848, ou $180 par immigrant. Nous considé-
rerions ce prix comme très-élevé, même s'il avait amené
ces immigrants d'Europe; mais comme je l'ai dit déjà, il a
enlevé aux populations dos anciennes provinces pour mettre
des colons dans le Nord-Ouest.

Je sais que dans chaque partie de mon comté, on a invité
dans les journaux les lamilles à se joindre à l'excursion de
Prittie, et je sais que non loin de chez moi, plusieurs familles
ont été engagées à émigrer au Nord-Ouest par ce moyen.
Quelques-unes de ces familles avaient déjà vendu leurs pro-
priétes dans le but do se rendre au Nord-Onou, et .epen-
dart, pour chaque individu, ces agents reçurent 80 acres de
bonne terre dans lo Manitoba. Je dis qu'en comparaison do
ce système, les compagnies de colonisation sont d'un grand
avantage au pays, parce qu'elles n'établissent pas seulement
des colons, mais elles élèvent des moulins, construisent des
chemins de fer, ouvrent des routes, procurent des communi-
cations postales, et plusieurs autres avantages.

Je crois que les raisons en faveur du système actuel sont
très fortes, parce que, ai nous en jugeons par l'expérience,
un grand nombre de colons se rendent dans ce pays et s'y
établissent. De 1875 à 1878, les colons ne furent pas nom-
breux et le mouvement était comme dans le statu quo. Au-
jourd'hui la colonisation y progresse plus rapidement que
dans tout autre pays sous le soleil. Žious ne trouvons pas
d'exemple dans les pays civilisés d'un avancement aussi
rapide que celui opéré dans ces territoires pendant les der-
nières années. Les colons qui s'y rendent forment des
noyaux d'établissements éloignés du chemin de fer.

Un honorable député de la gauche a dit que la politique
du gouvernement actuel concernant les forêts, était mau-
vaise, parce qu'elle permettait à tout homme d'obtenir une
coupe de bois et d'y construire une scierie. Si cet hono-
rable député veut examiner les rapports fournis.par le dépar-
tement de l'Intérieur, il verra que très peu de scieries ont
été construites en ces endroits, pas plus qu'une ou deux dou-
zaines pendant les dernières années. Les règlements actuels
donnent 50 mlle carrés à chaque personne qui débite et
scie le bois, mais, autrefois la quantité était de 200 milles
carrés, et la réserve pouvait en être faite en n'importe quel
endroit entre Winnipeg et les Montagnes Rocheuses. Au-
jourd'hui le colon a tout l'avantage de ces scieries, qui
autrefois étaient disséminées à de grandes distances sur
l'étendue du pays.

Que voyons-nous aujourd'hui? Le uolon peut acheter
son bois de service pour une somme variant de 818 à 835

u mille pieds. Quelle est la- raison de cette diminution
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dans le prix ? Parce que toutes ces scieries ont été cons-
truites, et que des millions de pieds de bois ont été répandus
dans le pays. De plus : est-ce que l'intérêt de la colonisa-
tion demandait qu'un changement fût fait dans les condi-
tions de ces baux ? Ils ne sont que pour un an, de sorte
que le pays est amplement protégé; mais autrefois, lorsque
les baux étaient pour 21 ans, toutes les scieries pouvaient
appartenir à une seule personne, qui aurait été maîtresse du
commerce de boi4 dans le. Nord-Ouest. Aujourd'hui l'éta-
blissement de ces scieries, et la quantité croissante de bois
produit tous les ans, aident lo colon pauvre et favorisent les
intérêts du pays.

Les résolutions de l'honorable député de Norfolk disent
qu'il ne devrait pas y 'avoir d'intermédiaire, mais que la
terre devrait être aux colons mêmes prêts à s'y établir;
mais plusieurs honorables députés, comprenant, je crois,
le député de Norfolk lui-même, ont voulu, il y a quelques
jours, engager à accorder des terres pour les fins de culture
et non pour l'établissement.

Je crois que quelques-uns des honorables députés du
Manitoba ont recommandé cette politique, lorsqu'ils ont su
que si elle était mise en pratique une armée de spécula-
teurs se précipiterait dans le Manitoba et le Nord-Ouest,
prendrait des millions d'acres de terre sur lesquels elle n'y
mettrait jamais de colon. Ces spéculateurs cultiveraient
pendant un certain temps, et revendraient ces terres à
ceux qui voudraient leur donner le plus haut prix. Les
colons seraient ainsi dispersés dans le pays; il leur serait
impossible de faire des chemins, construire des écoles et des
églises, et jouir des avantages de la société, qui sont toujours
si désirables lors de l'établissement d'un pays.

A n'importe quel point de vue que vous examiniez ces
règlements pour les terres comparés avec les anciens, vous
voyez le contraste qui existe outre les règlemnts'faits par
le gouvernement actuel et ceux faite par le gouvernement
precédent dans l'intérêt du colon. Le gouvernement actuel
a enlevé tout ce qui paraissait dommageable; il a accepté
les bonnes parti.es des règlements et rejeté les mauvaises, et
il en a fait beaucoup d'antres que paraissaient réclamer de
temps en temps les besoips du pays.

i p examine maintenant les raisons données par les
honorables députés du Manitoba pendant la discussion sur
ce bill, je ne crois pas qu'il y en ait une seule qui s'accorde
avec les résolutions de l'honorable député de -Norfolk. Je
ne crois pas non plus que les propres arguments ou discours
faits dans cette Chambre par l'honorable député lui-même
s'accordent avec le discours qu'il a prononcé aujour-
d'hui. Je crois qu'il se trompe autant aujourd'hui qu'il se
trompait il y a quelques années, parce que l'expérience a
démontré que ces règlements étaient bien faits, non-seule-
ment dans l'intérêt du colon, mais favorisaient aussi le déve-
loppement du pays, augmentaient les revenus du gouverne-
ment, et la prospérité du Canada.

M. BE RGIN : Jo suis fàché d'être obligé de demander
l'indulgence de la Chambre pour quelques instants, mais je
crois que je me dois à moi-même et à d'autres de répondre
quelques mots aux paroles de l'honorable député de Norfolk-
Nord. Bien que cet honorable député ait employé le
pluriel " nous, " voulant montrer par là qu'il parlait au nom
des membres de l'opposition, jo suis sûr qu'il ne peut y ,en
avoir un qui n'ait pas baissé la tête de honte en entendant
l'attaque emportée, ingrate oet injustifiable que l'honorable
député a faite contre l'honorable chef du gouvernement. Il
n'y a pas, M. l'Orateur, un seul homme en Canadai quelles
que soient ses opinions politiques, qui puisse nier que cet
hommo d'Etat digne de respect a fait plus pour son pays
non-seulement qu'aucun autre homme, mais plus que tous
les hommes dans ce parlement, et il n'appartient pas. à un
homme qui a un passé conme l'honorable député g No-
folk-Nord de faire une attaque semblable so l'hpno-

rable chef du gouvernement ou contre tout autre député
dans cette Chambre.

Qgel est son passé au point de vue des tergiversations 1
Consultez le Ransard et voyez s'il y a une question à propos
de laquellp il n'ait pas défendu le pour et le contre. Nous
n'avons pas oublié qu'en 1876 l'honorable ministre de lIn-
teriur a proposé un bill de colonisation et que ce bill a été
appuy par l'hoaorable député de Norfolk.

L'i9norable chef du gouvernement a cité le discours que
l'honorable député a fait en cotte circonstance, et je me per-
mettrai aussi d'en citer des extraits. Rappelez-vous, M.
l'Orateur, que cet honorable député, au commencement de
son discours, s'est défendu d'agir en partisan, comme il a
habitude de le faire dans toutes les occasions où il veut faire
croire à des scandales de la part des honorables membres de
la droite, et il s'est servi ce soir des mêmes paroles qu'il
employait en 1878. Il disait dans cette occasion : " J'espère
que les honorables députés ne traiteront pas cette question
A un point de vue de parti." Comment l'a-t-il traitée aujour.
d'h~ui ? Y avait-il dans le discours qu'il a prononcé autre
chose en vue qu'un vil intérêt de parti? Il espérait, disait-il,
que lagauche ne s'opposerait à cette politique dans le but
de remporter un avantage temporaire contre le gouverne-
ment. Dans quel autre but a-t-il prononcé ce discours et pro-
posé cette résolution, que l'honorable chef du gouvernement
a si bien qualifiéed'absurde. " Maisqu'olle la considérerait
au point de vue élevé de l'intérêt du pays." Je demanderai
que intérêt national, local, personnel ou politique veut-il
aider par une diatribe aussi vile que celle qu'il a prononcée
cette après-midi dans cette Chambre ? Il disait " qu'ils se
placeraient au point de.vue de l'homm,: d'Etat pour examiner
quels étaient les intérêts véritables du pays, et accorder à
cettp loi l'ap généreux qu'elle méritait certainement."
Est-ce que l' onorable député qui a osé parler cette après-
midi, non à un pit de vue patriotique, mais au point de vue
du seul intérêt e parti, a examiné cette question de la ma-
nière qu'elle devait l'être, suivant lui, et lui a-t-il donné
l'appui qu'elle méritait. Loin de là. Avec ce style hypocrite
qui le caractérise, il a osé injurier l'honorable chef du gou-
vernement avec une malhonnêteté qu'aucun autre..

Quplques DÉPUTÉS : A l'ordre.
M. l'ORATEUR : Je dois demander à l'honorable député

de retirer ces paroles.

M. BERGIN: Si les paroles dont je me suis servi ne sont
pas parlementaires, je fais apologie à la Chambre; mais
on ne doit pas oublier que c'était dans la chaleur de l'action,
piq,é par une accusation non fondée, que je me suis servi
d'une expression aussi forte. J'attire l'attention de la
ChaMbre sur l'accusation que cet honorable député a osé
porter contre moi d'avoir fait dix demandes dé terrains houil-
ers, afin que la Chambre et le pays fûssent portés à croire
que.je les avais faites idans mon propre intérêt, car il savait
qu'il portait là une accusation qui était fausse; et l'on me
perinettra de dire que la majorité de ceux pour lesquels
je fasais cette demande-je n'avais pas le moindre intérêt
dans, leurs demandos-appartient au parti de l'opposition et
non à celui qui appuie le gouvernement. On peut dire la
même chose de la demande faite par l'honorable député de
Lincoln. Si quelque chose peut montrer la nature malhon-
nête de l'attaque faite contre cet honorable député et contre
moi, c'est bien la manière dont il a lu à la Chambre la lettre
que l'honorable député de Lincoln adressait à l'honorable
chef;du gouvernement.

Pouvait-on, en entendant parler l'honorable député cette
après-midi, supposer autre choie que l'honorable député de
Lineoln a domand& à l'honorablo chef dnu gouvernnment, du
lu i dpner des terrains houillers et des coupes de bois, en
récorgpense des services qu'il se proposait do rendre à l'élec-

e, Cacun a compris-dt do fait l'honorable
acçsation dire9tee et c'est presque la
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seule accusation directe qu'il a faite-que des membres du
parlement ont reçu ces terrains houillers et ces coupes de
bois en récompense des services politiques rendus pendant
les élections, et que ces règlements avaient été faits dans le
but d'engager les honorables deputés et autres personnes à
appuyer le gouvernement pendant les élections. En exami-
vant cette lettre, adriessée à l'honorable chef du gouveam-
ment-lettro qui n'aurait pas di être produite, car c'était
une lettre contidentiollo-je trouve qu'elle est datée après
les élections.

M. CHARLTON: C'est ce que j'ai dit-le 29 juin.

M. BERGIN : Huit jours après les élections. Voici la
lettre. Je veux la lire à la Chambre afin de montrer de quelle
manière injuste l'honorable député a traité cette question.
La lettre se lit comme suit:

MoN cusR 3oNsiEURa -Seriez-rous assez bon pour vous efforcer d'ob
tenir l'arreté du conseil pour les licences de charbon dans le district de
Souris, pour lesquelles j'ai fait une demande et dont vous trouverez une
liste ci-incluse.

Une liste des noms des électeurs oui, par son entremise'
-- celui-là même auquel ils devaient s'adressoi-avaient de-
mandé des licences pour le charbon.

Ces personnes désirent beancoup quitter dès la semaine prochaine,
afin d'explorer et de se mettre à l'eivre immédiatement.

Ils ont attendus que les élections fussent terminées, sui
vant les vues de l'honorable député, je suppose.

J'ai demandé une licance pour une coupe de bois à Saint-Thomas'
ou sur la rivière des Anglais. (ette demande, d'après M. Riley, était
la première. Voudriez-vous, s'il vous plait, vous intéresser à cette
affaire en môme temps.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'était la première de-
mande que vous voyez.

M.BE I:-
Que pensez-vous de la politique nationale ? Ils ont travaillé fort

pour me vaincre.
Maintenant, il se réjouissait d'avoir gaigné son élection, vu

que cela faisait voir que les honorables députés de la gauche
avaient l'habitude do faire de fausses prophéties, et des dé-
clarations qu'ils savaient être fausses, et il dit qu'ils ont
travaillé beaucoup pour le vaincro. Et cependant, l'hono-
rable député do Noifolk fol ye A faire croire au pa que
parce que l'on a travaillé beaucoup pour empocher l'hono-
rable député de Lincoln d'être élu, l'honorable chef du gou-
vernement devait l'aider en lui accordant une coupe de bois
pour payer ses dépenses d'élection. Voilà comment l'hono-
rable député de Norfolk fausse et interprète les documents
publics dans l'intérêt de son parti, tout en proclamant qu'il
pnrle à un point de vue patriotique et en demandant à la
Chambre de ne pas considérer cette question à un point de
vue tde parti.

Quantatx attaques que l'honorable député a portées contre
moi, je pourrai, je crois, les mépriser; mais je représente un
comte qui, je crois, est jaloux de l'honneur de son représen-
tant, et sur lequol jo ne veux attirer le discrédit ou le dês-
honneur par mes actions ou mes paroles. J'espère que je
n'oublierai jemais que, occupant la position de membre de la
Chambre des communes du Canada, je suis ici, non-seule-
ment comme individu, avec mon caraetòre privé à conserver,
mais comme représentant un grand comté sur lequel je ne
dois pas jeter de honte ou de discrédit par aucune action ou
paroles.

L'honorable deputé de Norfolk désapprouve la politique
des terres. Il dit que nous avons trop do chemins de fer, et
qu'il n'y a pas un acre de terre dans leNord-Ouest sur
lequel on peut s'établir, que nous avons donné les terres.
Il y a un instant, je vous disais, M. POraten'.. qu'il n'y avait
pas une question A propos de laquele l'honorable
député de Norfolk n'avait pas défendu le pour et le contre
dans cette Chambre. Il dit que nous donnons les terres,

M. BERUIN

que nous n'obtenons pas suffisamment en retour, et que nous
avons trop de chemins de fer; mais on 1878, il disait:

Le gouvernement des Etats-U nie demande pour les sections alterna-
tives de terres qu'il possède dans les limites des concessions aux che-
mins de fer, le double de ce qu'il demande pour ses terres qui se trou-
vent en dehors de ces limites et plus éloignées des voles ferrées. Ces
terres sont connues sons la désignation de double minimum land-terres
dont le prix est fixé au double d. minimum-et se vendent aussi rapide-
ment à $150 l'acre que les autres à $1.25, et il 'en suit qu'en ce qui est
des terres, le gouvernement a réellement reçu autant pour ses terres
qu'il aurait pu en retirer ai toute l'étendue en eût été vendue au prix
ordinaire.

Nous avons dans le Nord-Ouest des millions et des millions d'acres de
terres. Le député de Northumberland nous a dit que ces terres sont la
propriété dit Canada, qu'elles ont été achetées avec l'argent de tout le
pays; mais comme elles sont aujourd'hui, de quelle valeur sont-elles
pour nous? Le q•iestion est d'utiliser ces domaines, et dans ce but, le
ministre de l'aIntrieur a préparé un bill dont la conception est admira-
ble, et qui selon moi aura pour effet de coloniser cet immense territoire.

Et quel était ce bill admirable? L'honorab'e chef du gou-
vernement l'a défini il y a déjà longtemps, comme un bill
qui mettait entre les mains de quinze accapareurs de terres
et spéculateurs de chemins de fer le pouvoir de s'emparer
de toutes les sections importantes dans le Nord-Ouest; et si
je voulais insinuer, si j'étais disposé à dégrader ma position
pour suivre l'exemple donné par l'honorable député de Nor-
folk, je pourrais créer une sensation dans cette Chambre en
rappelant ce qui est arrivé de l'autre côté de nos frontières,
dans ce pays que l'honorable député aime tant, et où il va
chercher des inspirations pour les lois qu'il croit.-ce grand
réformiste-que cotte Chambre devrait adopter, parce que
les Etats-Unis en ont voté de semblables.

Mais je veux le ménager, et je ne crois pas devoir parler
sur ce sujet plus longtemps. Mais je ne puis m'empêcher
de dire un mot ou deux au sujet des coupes de bois, dont il
soupçonne les honorables députés de la droite posséder un
nombre trop grand. Nous savons tous que les règlements
d'après lesquels les coupes de bois sont accordées par le
gouvernement actuel, sont les mêmes que ceux d après
lesquels l'honorable député de York-Est (l'honorable M.
Mackenzie) accordait les coupes de bois pendant son admi-
nistration. Nous savons tous que ces règlements ont été
faits par lui-même.

Celui qui a la le rapport produit l'aunée dernière à la
demande de l'honorable député de Durham-Onest, doit avoir
remarqué que sur les vingt-six ou vingIt huit licences qui ont
été accordées pour la coupe du bois, 22 l'ont été aux grits;
et cep'ondant on nous dit quo.de ce côté.ci de la Chambre
nous avons volé les terres à bois du Canada. Coi mert,
M. l'Orateur, l'honorable député a-t-il oublié qu'une jo ri:ée
ou deux seulement avant que l'honorable premier
ministre vint à la tête du gouvernement, après la démis-
sion de l'honorable député de York-Est, 200 milles des
meilleures coupes dans le Nord-Ouest avaient été donnés
à l'honorable député actuel de Simcoe et à l'honorable
député de Selkirk ? Qui no se souvient pas aussi
que ces licences n'ont pas été données en bloc, comme
elles le sont par le très honorable chef du gouvernement,
mais qu'elles ont été accordées pour de petits lots, avec le
privilège do les choisir là où les gens voudraient; de fait,
presque tout le bois du Nord-Ouest leur a été accordé, pour
une période de 21 ans, et cependant nous n'avons jamais
entendu prononcer un mot de bltme de cette conduite par
l'honorable député de Norfolk, ce même homme qui dit
aujourd'hui que sur les grandes questions de ce genre, nous
devrions mettre de côté l'esprit de parti, et parler, voter
comme des Canadiens patriotes.

Et nous avons besoin à la tête de ce département de
l'Intérieur, a dit l'honorable député, non d'un homme
usé, vieux et faible, comme l'honorable premier ministre,
mais d'une jeuneet vigoureuse intelligence comme lasienne.
Je demande à cette Chambre, après ayoir entendu l'hono-
rable premier ministre ce soir, et l'honorable député cette
après-midi, et je demanderai aussi au pays quand il aura la
les deux discours, si l'esprit de l'honorable premier n'est pas
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aussi clair, s6n intelligence aussi vive, et son éloquence aussi
grande que lorsqu'il est entré en Parlement, et son honora-
bilité aussi grande non-seulement en parlement, non-seule-
ment au Canada, mais dans tout le monde civilisé. Et je
laisserai ensuite au pays juger du contraste avec l'intelli-
gence de l'honorable député de Norfolk-Nord.

M SUTHERLAND (Selkirk) : Je désire contredire uno
assertion de l'honorable préopinant. Je désire qu'il apprenne,
ainsi que la Chambre, que je n'ai jamais demandé ou reçu
dans ma vie de coupe de bois du gouvernement Mac.
kenzie.

M. BERGIN: Il paraît que jne suis pas heureux dans
mes allusions à l'honorable député de Selkirk. L'autre soir
jele confondais avec 'honorable député de Liagar; ce soir.
lparat que je lui donne crédit de ce qui appartient à son

N.,(MEARLTON: Je sais que si je parle de nouveau ce ne
sera dliqu'à la courtoisie de la Chambre. Mais vu que l'on
à'a attaquéeot fait, de fausses représentations à mon égard,
je réclame le privilège de les contredire.
? M. RYXERT: Je soulève une question d'ordre; l'honorable

député a déjà parlé sur cette question.
X. 'UTEUR: La question soumise à la Chambre eit

sur l'amieùdeinent proposé par l'honorable député de Nor-
folk-Nord .

X. r MG LTON: Est-ce que l'on va me baillonner?
IL .'ORATEUR: L'honorable déemnté sait qu'il ne peut

parler qu'avec la permission de la Chambre. Ce n'est pas à
moi de 4écider., .

M. KCHARLTON: Trois dé , >in<it parlé du cété de la
droite,.et on porté contre moi des accusations auxquelles
je veux pouvoir xépondre.

M. l'ORATEUR: Lhonorable député aurä une autre oc.
sioin.

M. LANDERKIN :: Je propose l'ajournement du d4bat.
RCHARLTON En parlant sur cette motion. on .me

permettra de faire une aliusionideux ou trois questions,
qui ne touohent4eut-être pas directement A lamotionid'a-
our'nement, mais qui s'y rapportent. Si l'honorable premier

aqait tiraité mon discours avec équité, je, n'aurais pas cher-
ch.4 cette ,ocsion .de répondre brièvement à .ce qu'il adit.
Dao le début il a voulu tromper la Chambre et tromper le
pays 

M. l'ORATEUR : Je demanderai à l'honorable député'
de ne-se serVir. que de termes parlementaires dans les
remarques qu'il fera. Il doit savoir qu'il.n'est pas parlemen-
taire de dire qu'un honorable député a voulu tromper la
Chambre.

whöoragble ef d gouvärnemei ait
attaqué le système des octrois aux chemins,
faitaucune attaqué de ce ,erej'ai fitt;se
1nääi incideiitaû fait gne des octrois avaiè
chemins de for.

En critiquant la polit4à.ý Ldu gouvernem
de grands octrois aux compagnies de coloni
tionné inqidéif'ent qu'à l'ai e dà octrois'
des c-iér î c mins de fer, je craignais
public ne vint s'épuiser ; c'estitout :ce qu

concernant le bill soumis à cette Chambre par l'honorable
)avid Mills, un bill que l'on appelait: le " bill des chemins

de fer de colonisation," un bill que j'ai appuyé, en faveur
duquel j'aiý parlé, que je croyais alors et que je crois encore
être une loi bonne et juste. Or, M. l'Orateur, vu que la va-
leur de ce bill a été mise en doute, et comme mon langage
sur ce bill a été cité ici, permettez-moi pour un moment d'on
examiner la nature.

C'était, M. l'Orateur, un bill pour favoriser la construction
des chemins de fer dans le Nord-Ouest, ne dirigeant pas
tous à un seul contre et à un seul monopole, mais un bill
pour construire des chemins de fer dans toutes les directions
requises par les besoins du pays; un bill qui donnait à ces
chemins de fer un subside n'excédant pas vingt sections par
mille dans la régiun de la rivière à la Paix, et douze sections
par mille dans cette partie du pays qui se colonise actuel-
lement

"Le maximum de l'octroi dans le district de la rivière à la
Paix aurait été de 12,800 acres au mille, et dans les autres
districts de 8,680. acres on milles.

Et ceux qui désapprouvent ce bill sont les mêmes qui ont
ont donné à un eul chemin do fer 12,500 acres de
terres choisies et 812,500 en argent au mille, en ajoutant
130 milles de chemin le plus coûteux du Nord-Ouest, avec
le monopole du trafic dans ces territoires et avec dos condi-
tions si odieuses que le pays, lorsqu'il viendra à les coin-
prendre, dira que ces hommes ont manqué à leur devoir et
failli à la protection qu'ils devaient aux intérêts du pays.
Telle est la comparaison à faire avec un bill accordant au

Slus 12,800 acres au mille dans la région de la rivière à la
Paix et 12 sections au mille dans la région traversée au-

jourd'hui par des chemins de fer; et les honorables députés
osent comparer ce bill avec leur système de subsides on ar-
gent, de création d'un grand monopole, et d'un octroi do
25 000,000 d'acres de terres choisies dans le Nord-Ouest.

Ie ne m'étonnepas que les honorables députés cherchent
à détournerl'attention de ce bill ; mais je m'étonne de la
comparaison qu'ils font entre ces deux bille.

Je n'ai rion.à rétracter du discours que j'ai prononcé
alors. J'approuve. les .principes épis i dans ce dismours.
L'honorable chef du, gouvernementi cn citant ce discours, a
voulu eréer une impression fausse dans cette Chambre.

M. l'ORATEUR : A l'oidre ! Je demande que l'honorable
député retire cette expression.

. C TN : Je ne nme suis pas servi de, ce, terme
de*ns le sens de mensonge délibéré; mais jo dis une impros-
sion inexacto et qni ne s'accordopas avec les faits.
* L'honorable ciif di !ernivernement ým'a ensuite, accusé
d'avoir fait des insinun i we, basses,. lâches, injurieuses e
poltronnes à l'égard de la po.itiquo et des effets de la poli-
tique qu'il a adoptée ed donuatnt ces .coupes de. bois sans
compétition à:ceux qui les ont demandées et en faisant à moi-
tié:prix .ces octrois pour la colonisation.

Honnêtement et consciencieusement, je crois du, fondde
mon ftme que les intérêts du pays sont lésés par cette rpoli-
tique;je crois que lapolitique du' gouvernemet n'st pas
calculée pour fivoriser les Cintérêts da:pays, etj crois qu'il
est*de inordévoir, com nomVr, indépeàaaùt ýde cette
Chambre., comme représentant d'un comté'dans la Confélé-
ration, de dénoncer cette politique. C'est ce que je fais et
ce que je me propose de faire. , ¿

Je ne le fais,pa par plaisir, car.'est undevoir pénible à
remiëir. ,T crois que cettepdliti4ue.metrale payqdans
de grands'ei srieux erLbarras et 'est pour cetto;raisqn que
je la, nonce. Je '-ai por d'ctio nt. personne
en particlier Jai donné une liËte do. certains ran res
(qûr,'soit ëwnleé propre nm ou comm agentà, ont' maïidé
dés bàx de terri-s huiller8.T ~J n'ai ppassolu cibrne
iimpreéi6n fausse à l'égad de ces dé utê¯ et jo ne l'ai s
fàit non'plus.

Lhonorable premier ministr, après à'ir fàiine cita-
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tion trompeuse au sujet de ma conduite, en disant que j'avais
dénoncé ces octrois aux chemins de fer, quand je ne les ai
jamais dénoncés, mais mentionnés seulement par incident, a
voulu-je suis peiné de voir un homme dans sa position émi-
nente s'abaisser à jouer sur cette corde des Yankees-m'ac-
caser de prendre mes inspirations aux Etats-Unis, et a
mentionné une circonstance dans laquelle, pendant une dis-
cussion en comité, j'ai demandé pourquoi on avait adopté,
pour numéroter les townships, un système diamétralement
opposé à celui des Etats-Unis.

L'honorable chef du gouvernement dit que je vais cher-
cher mes inspirations dans les Etats-Unis. D'où a-t-il tiré
son système des terres. Il a copié des Etats-Unis sa divi-
sion des terres, des sections, des townships, des rangs, et
afin que cela ne fùt pas une imitation servile, il a changé le
mode américain de numéroter les sections du nord au sud en
les numérotant du sud au nord. Et cependant il m'accuse
d'avoir voulu proposer un système des terres copié sur celui
des Etats.Unis-un magnifique spécimen de fourberie do sa
part,

C'est l'habitude, quand une cause est mauvaise, d'injurier
son adversaire. Je regrette que l'honorable chef du gouver-
nement-je ne puis pas dire qu'il n'a pas d'exemple-se soit
laissé emporter à accuser son adversaire dans cette occasion.

J'arrive maintenant à mon honorable ami le député de
Cornwall (M. Bergin), qui, tentant de justifier l'honorable
député de Lincoln, a lu cette lettre et a dit que j'avais voulu
faire croire à la Chambre qu'elle avait été écrite avant les
élections. J'ai donné la date de cette lettre lorsque je l'ai
lue; j'ai dit que l'honorable député, dans cette lettre, deman-
dait à l'honorable premier ministre ce qu'il pensait aujour-
d'hui de la politique nationale; et pourquoi il introduisait
cette phrase dans sa lettre au sujet de la demande d'un bail
pour un terrain houiller ou une coupe de bois, je ne puis le
comprendre; peut-être a-t-il cru pouvoir convaincre l'hono-
rable ministre qu'il avait gardé fidélité au parti tory, et
qu'aujourd'hui il avait droit à une coupe de bois, ou une
récompense semblable pour son travail. C'est là ce que j'ai
dit, et on ne peut pas dire qu'en lisant cette lettre j'ai essaye
à faire croire qu'ele avait été écrite avant les élections.

Quant aux motifs patriotiques de l'honorable député de
Lincoln (M. Rkert), ce n'est pas un plaisir que d'en parler;
mais puisque 1 on nie que l'honorable député de Lincoln ait
des intérêts personels dans cette affaire, il serait bon que
les faits fissent connus. le désire savoir si l'honorable
député n'a-pas négocié la transaction concernant les coupes
de bois aux Buttes des Cyprès ? Je désire savoir s'il n'a pas,
comme agent pour d'autres personnes, obtenu des coupes de
bois à cet endroit pour 85 par mille carré, qu'il a revendues
pour 82,000 le mille carré?

M. RYKERT: Non.
M. CHARLTON: Je veux savoir si l'honorable monsieur

n'a pour obtenu cela parun nommé Adams ; s'il n'est pas allé
lui-même à Winnipeg, et s'il n'a pas vendu la coupe de bois
à Louis Sand, du iohigan ?

M. RYKERT: Non.
M. CHARLTON: Je désire savoir si lo prix n'était as

$200,000 ; s'iln'a pas été payé 890,000 comptant, et si l'ho-
norable monsieur n'a pas mis un tiers de cette somme dans
sa poche.

M. RYKERT: C'est faux.
M. CHARIt.UON: Le gouvernement a tort de soumettre

le public à ces tentations. En tout cas, les membres du
parlement ne devraient pas y être exposés, et je condamne
pour cette raison la politique ministérielle. Il est probable,
cependant, que d'autres auraient fait tout comme les hono-
rables messieurs dont je parle, s'ils eussent été à leur place;
car je ne prétends pas qu un parti soit plus pur que 1 autre,
ni que l'honnêteté se trouve d'un seul côté et la malhonné-

X. CHfARLTON

teté de l'autre. Ce que je prétends, c'est que la politique
du gouvernement est mauvaise et produit de mauvais résul-
tats.

Je n'ai qu'un mot à ajouter. L'honorable député de Corn-
wall (M. Bergin) m'a accusé d'avoir parlé du premier
ministre en termes irrespectueux-ce que je nie. Il a affir-
mé que j'avais dit de l'honorable monsieur, que l'Age avait
affaibli son intellii:enco. Or, je n'ai rien insinué de la sorte.
Au contraire, je l'ai félicité d'avoir su conserver si bien ses
facultés physiques et intellectuelles, de posséder encore, à
son fige, autant de vigueur de corps et d'esprit. Mais j'ai
ajouté que les devoirs de premier ministre et de ministre
de l'Intérieur, étaient trop lourds à remplir pour un
seul homme dans t9ute la force de l'fge, trop lourds pour
l'honorable monsieur, et que d'importantes affaires étaient
ainsi confiées à des subordonnés, qui se jouaient des intérêts
d'un grand pays. Voilà ce que j'ai dit de l'honorable pre-
mier ministre.

Si j'ai offensé quelque honorable membre, ce n'est pas
avec préméditation, et je confesse mon tort. Il est vrai que
j'ai parlé avec chaleur, mais il faut en. chercher la seule
cause dans la vivacité de mes sentiments à cet égard. Je
n'ai pas voulu et je ne voudrais blesser personne; mais je
dois condamner la politique du gouvernement, ainsi que ses
résultats. Je regrette d'avoir été obligé d'invoquer les actes
d'honorables membres de cette Chambre, à l'appui de ce
que j'avance.

M. RYKERT: L'honorable monsieur m'a posé certaines
questions auxquelles je veux maintenant répondre. Ainsi,
je ie avoir retiré, soit directement ou indirectement, l'ar-
gent dont il a parlé. Je n'ai ou que mes honoraires profes-
sionnels, et rien de plus. Et je nie également avoir negoeié,
pour M. Aams ou toute autre personne, l'achat d'une coupe
de bois. M, Adams était représenté par des agents, il a
conclu son afaire sans mon intervention, et je n'ai pas em-
poché d'argent, comme l'a prétendu l'honorable monsieur.
Bien plus, j'ai conseillê àM. Adams de ne pas vendre cette
coun de bois, mais de l'exploiter..

'honorble député a souvent répété ces accusations, en
dehors de cette Chambre, et je suis bien aise de pouvoir
déclarer ici qu'elles sont absolument fausses. Il a égale-
ment répété dans tous les comtés de la province que le
gouverr.ement était A blûnmer pour avoir vendu des coupes
de bois à raison de 85.00 le mille carré, lorsqu'il savait ou
devait savoir que c'était faux. En effet, l'honorable mon-
sieur ne pourrait ignorer que les règlements, faits par son
parti, lorsqu'il était au pouvoir, et mis en vigueur, ne com-
portaient pas la vente absolue des coupes de bois, mais
exigeaient au contraire le paiement de 85.00 par mille
carré annuellement, et de 5 pour cent sur les recettes brutes
provenant de ces coupes.

L'honorable monsieur a voulu, cependant, mettre la
Chambre et le pays sous l'impression quesle gouvernement
avait vendu les coupes de bois 6'.00 le mille carrê, ce qui
est inexact. Aussi, j'espre qu'à l'avenir ione sera pas si
prompt à colporter ces calomnies dans tout le pays.

Je suis prêt à instituer une enquête, et si l'honorable
monsieur désire qu'il soit nommé un comité, afin de constater
ce que j'ai pu faire, je serai très heureux d'appuyer sa
demande.

La motion d'ajournement est retirée.
L'amendement (M. Charlton) est rejeté sur la divis on

suvarente éatA:rpu vi enudscue

Allen,
Auger,
Bain,

échard,
Bernier,
Blake,

Bupe unbury),

Pon:
Messieurs

Geoffrion,
GiliIror,
Guun.
Holton,
lunes, .
Irvine,
Keefler,

MeNulleni
Paterson (Brant),
Plekard,'
Plat;'
Rinfr'et
Rosa <ihidaesez>,
So erville Brant
soinervllle istc.)
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Campbell (B.frew),
Cas '',Oarn,
Catudal,
Oharlton,
Davies,
Fairbauk,

Fluber,Flmiang,

Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Brgeron,
Be n,
Bil
Blor eau,
Boldue,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Oameron (Inverness),
Carling,
Caron,
Cimon,
cochrane,
Colb1 ,
Oostgau,
Ooughtln,
Ourran .

Daly,
Daouit,
Dawson,.
De Beau eu,
Desaulmers,
Desjardins,
Dickinson,
Dodd,
Dugas,

Landerkin,
Lister,

Living tone,
mgian (Haron),
Mcraney,
Xcln yre
Molisa,

Trow,
van',
Watson,
W61l4,
Wheler, et
W1raon.-49

CorrnU;
Messieurs

Dundas, Moffat,
Dupont, O'Brien,
Farrow, Orton,
Fergusen, (Leeds et G.)Paint,
Ferguson, (Welland.) Patterson (Bsez),
Fortin, Pinsonnealt,
Poster, Pope,
Fréchette,. Ray
Gagné, Reid,
Glgault, Richey,
Girouard (Kent), Ross, (Lisgar),
Gordon, R ,
Grandbois, t,
Guillet, cott,
Hall Shakespeare,
Hawkins, amall,
Hay, 8myth,
Hessou, Sproule,
Hiekey, Sntherland (Selkirk)
Homer, Tassé,
Hurteau, Taylor,
Jamieson, Tilley,
Kilvert, Tapr (Pictou),
Kinney, Uc o

KransZace Yrk).
Labrosae, White (ardwel),
Langevin, White (Hastings),
Lesage, White (Renfrew),
Macdonald (air John), Wlgle,
McDonald (cap Breton)Williams.
McOallm, Wood (Brockville),
McCarthy, Wood(Westm'laud),
MoDou Id, Wright.-l.

Le bill est lu pour la troisième fois et passé.

LE SECRÉTAIRE D'ETAT.

M. CASGRAIN : Je désire poser une question qui inté-
resse la Chambre, et surtout la province de Québec. Ainsi,
le gouvernement pourrait peut-être nous dire quand nous
aurons le plaisir de voir le secrétaire d'Etat. Cet hnorablo
monsieur se prépare à revenir et nous aimerions beaucoup à
le voir en Chambre, avant la fin de la session, au moins.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire à l'honorable,
monsieur que je serais enchanté de la présence en Chambre
de mon collègue d'ici à la fin de la session; mais qu'il est
douteux que l'état de sa santé lui permette de venir avant la
prorogation.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subside-.
136. Service à vapeur sur les lacs Buron et Supérieur. $10,000.00

M. ROSS (Middlesex) : Quelles sont les compagnies de
navigation sur les lacs, que l'on subventionne?

M. CARLING: La, ligne canadienne de Sarnia reçoit
86,000 par année, et deux autres lignes de steamers qui font
le service, à partir de Collingwoodfretirent $2,000 par année.

M. ROSS : Entre quels endroits ces steamers de Colling-
wood font-ils le service?

M. CÀRLING: L'un d'eîx fait le service entre Colling-
wood, le Sault-Sainte-Marie et la Baie du Tonnerre et
'autre faitlei service jusqu'à Parry-Sourd, en arrêtant aux

différents ports qui se:trouvent sur la baie Georgienne.

138. Service à vapeur des Ilei de la Madeleine........., $7,800.00

M. ROSS (Middlesex): Ce service est-il fait par la
même ligne de steamers que l'an dernier ?

Sir LEONARD TILLEY: Il n'y a aucun arrangement
de fait pour l'an prochain, mais je suppose que le service
sera le même.

140. Subvention pour une ligne de steamers faisant
le service entre le Canada, les Antilles et
le Brésil, ý coadition que le gouvernement
brésilien paie une égale somme............5,00.

Sir LEONARD TILLEY : La compagnie qui fait ce ser-
vice a été loin d'y trouver son compte, bien que nous lui
eussions voté un crédit fort libéral. Toutefois, cotte même
compagnie se propose d'établir une ligne de steamers devant
faire le service entre la France et les provinces maritimes,
en hiver, et entre la France et Montréal, en été. Il s'agit
de donner à la compagnie $25,000 ou $75,000 en tout pour
le service d'une ligne hebdomadaire entre la France et le
Canada, ainsi qu'entre la France et le Brésil. M. Bentley
est parti pour la France, et je n'ai aucun doute que nous
pouvions établir une ligne supérieure de steamers entre la
France, le Canada et le Brésil. Nous ne demandons pas
seulement $25,000 pour le service du Canada et de la France,
mais $50,000, parce qu'il pourrait se faire que durant l'été, le
service fùt bi-mensuel.

M. ROSS (Middlesex): Quel sera le port de relâche en
Canada.

Sir LEONARD TILLEY : Montréal en été, et Haifa*
en hiver.

M. BLAKE: Quels sont les arrangements pour Halifax
et le Brésil?

Sir LEONARD TILLEY: J'ai ici un mémoire de l'au.
diteur général qui me dit que la compagnie n'aura pas
850,000, en vertu de son contrat, mais seulement 840,000, si
elle ne fait qu'un voyage en mai et en juin.

M. BLAKE: Est-ce qu'on lui donne une somme fixe pour
chaque voyage ?

Sir LEONARD TILLEY: Non. iNous lui donnons une
certaine somme calculée sur une moyenne de douze voyages
par année, au Brésil.

M. BLAKE: Quelle est la durée du contrat?
Sir LEONARD TILLEY: On demando que le contrat

dure cinq années.
M. BLAKE: On veut sans doute que ce contrat ne soit

obligatoire qu'avec le consentement du parlement ?
Sir LEONARD TILT Y: Non.

141. Subvention à une ligne de steamers faisant le service
bi-mensuel entre la France et Québec, ourvu que
le ruvernernenut français donne $50,0e pour le
mêmne service.

M. BLASE: Il me semble que la difficulté de mettre à
effet cet arrangement sera la même, d'après ce que vient de
dire l'honorable monsieur.

Sir LEONARD TILLEY: Le gouvernement a favorisé
ce service d'une manière indirecte en accordant une prime
aux navires français.

M. BLAKE: Mais la subvention ne peut leur être ac.
cordée qu'à la condition que le gouvernement français vote,
lui aussi, 850,000.

Sir LEONARD TILLRY: Le gouvernement base ua sub
vention sur la distance à parcourir; mais je n'ai aucune
objection à'subëtituer les mote "une somme égale à celle
votée par le Canada " au chiffre « $50,000."

M. BLAKE L'honorable monsieur atil calculé le nom-
bre de milles que les navires devraient fairepour avoir droit
aux 550,000?
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Sir LEONARD TILLEY: Je ne suis pas prêt à répondre

à l'honorable monsieur sur ce point. La subvention rie sera
accordée que durant une certaine période de temps.

142. Subvention à une ligne de steamers devant'
faire le service entre Liverpool et Saint-Jean,
N..-B., et Liverpool et Halifax, N.-E. ........ u.. $2,500 0o

Sir LEONARD TILLEY: Ce crédit a été voté depuis
deux années. La premiôre année, la compagnie perdit
malheureusement un steamer et ne fut pas reconstituée. Il
avait été entendu que si elle faisait huit voyages, nous lui
donnerions S1,800 pour chacun de ces voyages, soit $12,000
par année ; mais elle ne fit qu'un seul voyage. Maintenant,
une autre compagnie doit s'entendre avec celle-ci pour orga-
niser un service de steamors qui partiront de Saint-Jean,
arrêtant à .Lalifax, et au retour arrêteront également à
Halifax et à Saint-Jean. De cette façon les cultivateurs de
ces deux provinces pourront exporter leurs produits. Non-
seulement les cultivateurs, mais tous les exportateurs d'ani-
maux et d'autres produits, auront aussi plus d'avantages que
par le passé. On se propose donc do subventionner ces com-
pagnies, si elles remplissent les conditions de leur engage-
ment.

M. WELDON: Est-ce que les steamers seront les mêmes
que par le passé ?

Sir LEONAR D TILLEY: Si les compagnies entrepren-
nent le service elles auront de meilleurs steamors.

M. WELDON: Leur sera-t-il permis d'aller de préférence
à Londres ?

Sir LEONARD TILLEY: Oui, soit à Liverpool ou à
Londres.

M. BLAKE: Ce contrat doit-il durer un certain nombre
d'années ?

Sir LEONARD TILLEY: Non, il se renouvello d'année
en année.

144. Service à vapeur quotidien entre le Cap Canso
et Port-Hood, les steamers devant arrOter
au terminus du chemin de fer, à Port-MuI-
grave et à d'autres endroits. .......- $3,000.00

M. BLAKE: On m'apprend que le capitaine Beatty
avait offert l'an dernier de faire le service pour 84,000, et
que cette offre a été refusée. J'aimerais savoir qui a le
contrat, si l'on a demandé des soumissions, le nombre de
mois durant lesquels doit se faire lo service, et quand se re-
nouvellent les contrats.

Sir LEONARD TILLEY: Je suis sous l'impression que
l'on a conclu un contrat avec le capitaine Beatty pour, la
prochaine saison. Je donnerai des détails lors du concours.

147. Pour pourvoir à une subvention de $1,500 par
traversée, pour cinqtraversées, de steamers
de lle du Prince.-Uoiard à la Grande-
Bretagne ou à des ports du continent enro-
pcen.................... .......... ...................... $7,600.o0

Sir LEONARD TILLEY: Le steamer qui était autre-
fois employé à ce servico a été vendu, et ce crédit n se-a
peut être pas requis ; mais le gouvernement a cru qu'il était
préférable de mettre cette somme dans les estimations, afin
que la population de l'ile puisse en avoir le bénéfice si elle
peut trouver un navire.

M. DAVIES: J'aimerais à demander à l'honorable minis-
tre des Finances s'il a en le temps de prendre connaissance
d'un mémoire qui lui a été soumis au nom d'un certain nom-
bro d'hommes influents des provinces maritimes, en faveur
d'une subvention pour un steamer faisant le service entre
les provinces maritimes et les Antilles, et si c'est son inten-
tion de mettre une somme dans les estimations cette année
pour pourvoir à ce service ?

Sir LEONARD TILLEY: C'est là un des sujets que le
gouvernement a encore sous sa considération.

Sir LEONARD TILLEY

148. Pour communication à la vapeur entre Halifax et
Mlurray Harbor et Charlottetown, alterna-
tivement_.............................. $3,000

M. DAVIES: Y a.t-il pour ce service un contrat pour un
nombre d'années, ou eat-il renoumelé d'année en année?

Sir LEONARD TILLEY: Je crois que c'est d'année en
année. La plupart do ces arrangements sont d'année. en
année.

M. DAVIES: La rnison pour laquelle je pose la ques-
tion, c'est qu'il y a eu parmi les marchands un mouvement
pour obtenir que le navire fasse escale à Souris ainsi qu'à
Murray Harbor. Il en est aussi question cette année.

Sir LEONARD TILLEY : Je ne puis dire positivement,
mais je ne sache pas qu'il y ait un contrat pour l'année pro-
chaine. La proosition a été faite par le consul belge à
Montréal, d'établir une ligne mensuello entre Anvers et le'
Canada, le navire devant aller à Montréal.sept fois durant:
l'année et à Halifax les cinq autres fois. Les documents rela-
tifs à cet arrangement ont été mis devant la Chambre il y'a
quelque temps, et 1es honorables députés sont conséquem-
ment en possession des renseignements relatifs à la nature
des arrangements en question. Le-cons111 est, je crois,"en'
communication avec la ligne Star. C'est une compagnie tr , 
puissante, ·qui a maintenant des vapoei-s faisant le servicê
entre Anvers et New-York, et l'on se propose de mettre sur
la ligne des steamérs de première classe,'capables de transi
porter des immigrants, car l'un des bute qïue l'on se propose,
en demandant un crédit estd'obtenir de ce pays le plus grand-
nombre d'immigrants possible.

Une autre compagnie a fait une proposition au sujet.
de laquelle les négociations sont terminées, et il ne reste plus
qu'à signer le contrat. Le représontant de cette compagnie
est maintenant on route, je crois, pour se mettre en commu-'
nication avec le gouvernement, et s'aësurer si nous pouvons
conclure un contrat pour cinq ans, ce qui nous donnera une
traversée tous les quinze jours entro Anvers et le Canada."
la compagnie se propose, jO crois, de-partir de Mentréal;ehi
été et d'Halifax en hiver. .Il y a des négociations et beau-
coup de correspondence qui a été déposée sur la table de la
Chambre, quant au p0iviege pour lé nires de prendre
une partie de leur cargaison dans les ports américains, eto
compléter letr chargèment à Halifax ouhSint-Jeatbut on
donnant' la préfêrence"au ports cardißa,"adh"4ie bui--
voir' à ce que la cargaison qui y serait prête 'pûtîêtrô tran
portée.

L'échelle des prix du fret sera la même à Halifax que
celle qui exis<ê dans lès ports des Etats.Unis, do sorte que
nous ne souffrirons pas de désavantages sous ce rapport.
Règle générale, le prix du fret dans les ports américains
sont plus réduits qu'ils ne le sont à Halifax ou à Sàint-Jean,
lorsqu'il. n'y a qu'une quantité .de fret limitée; maisil est.
entehdu que les prix seront los mêmes. Jusqu'à présent on a
constaté que nous n'avons pas des chargements convenables
pour les steamers qui sont dans nos ptaita durant l'hiver, et
pou-. obtenir ce service à un prix tant soit peu modéré, nous
avons dû, bien que nous ayons lutté vivement à l'encontre,
faire cette concession que les navires prendront une partie
de leurs cargaisonidans;tn port américain.

M 'BLAKE: S'est-on adressé au gouvernement allemand,
dansile but de s'assurers'il ne serait ' pas disposé à contiil-
buer.

Sir LEONARDTILLEY: On nous a porté à croire que
le gôuvernoment allemand n'étgit pas désireux de faire
émigrer la population du pays, et il aurait été inutile do
lui démanderýdé'contribuer.

M. MfcCRA.NEY: Est-ce l'intention du gouvernement
d'accorder une petite subvention aux vapeurs faisant le
serviòe ,depuis Ramilton et le canal Welland jaqu'à la
Poin-Ljvis, pour se relier au chemin de feç lutercoloniali
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Sir LEONARD TILLEY: On vient de placer entre mes

mains un mémoire à ce sujet, -mais je ne l'ai pas encore]
étudié.

151. Entretien et réparations des steamers .apollon
Dmi 1 Bir Jamea Dougat, Noen

et n ....i............ ......... 125,000,00O

M. BAKXR: Quel montant sur cette somme sera affecté
aux réparations du Bir Jame .Douglae ?

Sir LEONARD TILLEY: Environ $7,000 on 88,000.
M. BLAKE': En 1876 ce navire a coûté au delà de

819,000'; ef 18i7, au delà de 816,000; en 1878, au delà de
$12,000; en 1879, 88,000;' en' 1880, près de $10,000; en
1881, près de 812,000;: en 1882, un peu plus de 811,000.
A-t-on l'intention de réparer le Nortern Lht ou de le rem-
placer par un autre steamiér

M. BOWELL: Le département doit le réparer pour le
service de la prochaine saison.

M. WILDON : Pour ce qui est du navire qui doit rem
placer le Glendon, je suis sous l'impression que l'an dernier
il était entendu qu'un navire nommé le Fox Round avait
été acheté. Qu'est-il devenu ?

M. BOWELL: Le Fox Round a été acheté et son nom à
été changé en celui de La Canadienne; mais il n'a pas été
acheté, pour prendre la place du Glendon. r Le navire qui
doit remplacer le' lendon cobtera environ 855,000 lorsqu'il
sera terminé; 829,500 sont tout ce qui.est demandé mainte-
nant. la machine sera achetée à part.

153. Pour pourvoir à l'examen des capitaines et
seconds...... .. ........ .. 5,000.00.

M. BAI ER (Victoria, C.B.): Est-ce que cette augmen-
tation df 8750 est faite dans le but do faire face aux dé-
penses elatives à l'examen des capitaines et seconds des
caboteurs ?

M.ÏOWE4I: On se prpppse d'étendre c.service Ala
navigatdio Ms d eaux intérieures, èe.epéöò e ene coûtera
à pegèse ogmongt. -

M. PJiET Lhonorable. rajitreot-il nous donner
des renseinements unpew p%40is:sur lechoix qu'on a fait
des eno t o les ex pliàaprwîlie t ?o Il serait.néces-
saire, pourla cojnmositédsa capitpaines,. 1n'is ne fussent;
pas appelés à de longues distances; et si les examens peu-
vent avoir lieu à divers points,, insi qu'on nous le donne à
entendre, cesora très commode pour les marins. La prin-
cipale plainte que j'ai entendu formuler depuis que la loi a
été amendée. c'est que les, marins craignent d'être appelés à
Ottawa ou à quelqueendroitéloigné, equi entraineraitpour
eux de. fortes dépenses.

M. BOWBLL : L'objet auquel les 8750additionnelles sont
destinées, est de pourvoir aux-dépenses de voyages des exa-
minateurs, afin d'obvier aux inconvénients dont mon hono-
rable amiaa.parlé. Ils irontidasleediverse prties'du pays,
afin que ceux qui 1désirent Stro. examinée 'ne seient. pas
obligés de faire, les dépense-de:voyagèdont ilIa parlé. Je
ne puis; dès maintenant; dire exactement où les examens
auront lio.u, mais ilsaseront ténus àA:des' endroits d'un accès
facile..

154. Pour l'abat de bateaux de sauvetage, de sta-
* tioh*é a arelde uatvEsige[ poi 4'en-tretiP r en-ae
qui sauvent la vie aux naufragés ... ........ 15,000.00.,

M. DODD: J'aimerais demander A.l'honorable ministe
si c'est il'intention du-eovernemont d'établir des stàtions
sur la càte du Capl-Bret Comme il le sait très biennous
sommes entourés do tous côtés::par:les eauixderl'Atlantique.
Les naufrges-sont féquents sur -nos côtee, et cependant je
ne -voispas sur toutol'le unseulétablissement oùnous
puissionsj nous -procurer a un bateau de sauvetsge . Il n'y
a que quelques-années, nous avons vu un naufrage

sur la côte en présence de centaines de personnes dépour-
vues de tout moyen de lui porter secours. L'autre jour, le
sous-ministre de la Marine et des Pêcheries m'a dit
que l'on s'attendait à ce que les pêcheurs de la côte se char-
geassent du sauveta ge. Ls peuvent le faire, mais non d'une
manière efficace. Dans la circonstance dont je viens de
parler, un bateau fut monté par six hommes .pour aller au
secours du navire, et sur les six quatre se noyèrent. Je
crois qu'à même ce crédit une somme devrait être prise
pour établir au moins une ou deux stations de sauvetage sur
nos côtes.

M. GORDON: Je veux attirer l'attention de l'honorable
ministre sur la nécessité qu'il y a de construire une station
semblable à l'entrée du détroit de Juan de Fuca. A cet endroit
les naufrages sont fréquents et parfois accompagnés de
pertes de vie. Actuellement le gouvernement des Etats-
Unis entretient à cet endroit une petite station équipée je
crois par des sauvages et eut-être un ou deux blancs. 'Idée
m'est venue-et j'ai cru devoir mentionner le fait à l'hono-
rable ministre-que des arrangements pourraient-être faits
avec le gouvernement des Etats- Unis pour établir une station
internationale de sauvetage sur ce point. Je crois que cela
diminuerait les dépenses et serait d'un avantage précieux
pour le commerce dans ces eaux.

M. SMATL : Je voudrais aussi demander à l'honorable
ministre des renseignements au sujet du crédit relatif au
bateau de sauvetage sur l'ile dans le port de Toronto.

M. BOWELL : L'intention est que cela comprenne la
continuation de ce service. Le département a regu le
bateau de la ville de Toronto, et il se propose de prendre une
partie de cet argent our l'entretien de ce service. En
Ir-éonse à l'honorable d ute de Cap-Breton (à£. Dodd), je
dois dire que je crois qu il y a maintenant deux stations de
sauvetage, dont l'une est à l'Ie de Sable. L'intention est
de donner plus d'extension à ce service. Le montant
déensé l'an dernier a été de 82,212, et l'on se propose
d'aùô ente. le crédit à $5,000. Cependant, je verrai à ce
'jue lîtteiîdon'du département soit appelée sur la recom-
tuandation 'faite par l'honorable député du Cap-Breton ainsi
que sur celle de l'honoi-able député de Vancouver. C'est un
suj4t bien digne de la considération du gouvernement, et ai
,1on peut conclure des arrangements en vertu desquels le
'service de sauvetage américain puisse être utilisé de concert
avec le nôtre, je puis assurer la Chambre que le gouverne.
ment est bien convaincu de la nécessité d'aider autant que
possible à prévenir les accidents.

M. WELDON: Le système suivi aux Etats-Unis e-t
admirablo, et j'aimerais à le voir appliquer à nos côtes;
mais je crains que nous ne puissions y parvenir excepté au
prix d'une dépense considérable. Je Luggérerais d'instituer
un système de récompenses libérales. es hommes de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-lBrunswiek sont tout à fait
prêts à offrir volontairement leurs services pour sauver la
vie de leurs semblables, mais il serait trèbs à propos que le
,gouv9rnement établit un système très libérai de. récom-
pepnses, vu que ctw l4ommes sont pauvres. Je désire savoir
du gouvernement si les steamers, appartenant au gouverne-

ment, ont :ordre de se rendre. immédiatement, en
cas dé naufrages, à l'endroit du sinistre, pour porter
ecours aux naufragés. Aux Etats.Unis les côtres du

ýreveu, dès, qu'ils apprennent que des navires sont en
dée e, vont gratuitement leur porter secours, quel que
soit le pavillon sous lequel navigue le navire naufragé. Les
prompts secours donnés par les cutters du revenu américains
ont contribun.pour beaucoup à sauver la vie et la propriéte.
Je ne vois pas pourquoi le même système ne serait pas
ap$iqué,aux steamers de notre gouver;nement.

M. PLAT: Tous les honorables députés seraiezdt bien
aisesdé voir accorder la demande de 'honorable député.
Mais je crois que 0i nous analysons le crédit voté

1883. 1ôi~



DÉBATS DES COMMUNES.
l'année dernière et le crédit additionnel voté cette anné
pour le service de sauvetage, nous verrons que le gouverne
ment ne peut accéder à cette demande. Je suppose qu
l'intention du gouvernement est qu'un montant égal ai
crédit voté l'an dernier, $3,000, soit dépensé de la mêm
manière que l'année dernière, pour entretenir les bateau.
de sauvetage alors employés, et pour offrir des récompense
pour sauvetage de naufragés. Si ce montant doit être ains
dépensé, il ne reste plus que $2,000 pour pourvoir à l'aug
nientation d'efficacité du service. L'on me donne à entendr
-et j'en suis très heureux-que le gouvernement a décidi
de placer les nouveaux bateaux de sauvetage dans le comt
de Prince.Edouaird. Si l'on se propose d'entretenir et dg
manceuvrer les bateaux avec quelque degré d'efficacité, i
faudra 82,000, sans parler de la construction des bateaux.

Je voudrais demander si le gouvernementest décidéquan
a l'endroit où les bateaux seront gardés, et quant à l'expé
rience que devront posséder les hommes qui seront chargéi
de la garde des stations de sauvetage, si les hommes employé
doivent -i non être astreints à un système d'exercice, el
s'ils do1 _. aavoir l'assistance des gardiens d'expérience
exercés dans quelques-uncs des stations sur la côte voisine ?
Nous savons que le coût d'un bateau insubmersible ordinaire
est de $900, qu'il y en a qui coûtent encore plus, et que les
bateaux employés en Angleterre coûtent près du double de
cette somme, et en conséquence le coût ds deux bateaux
sera beaucoup plus considérable que le montant placé dans
les estimations.

Je crains que le gouvernement ne fasse l'acquisition d'un
bateau de sauvetage à bon marché, d'un bateau qui pourrait
servir dans l'eau orihnaire, mais qui serait peu utile lors-
qu'on en aurait le plus grand besoin. Quant au choix des
stationw, on me donne à entendre au département que Wel-
lington et Popular Point ont é*é choisis comme 'endroit où
les bateaux seront placés. A un certain point de vue je suis
faché que l'on ait pris cette décision, car tandis que je serais
heureux de voir une station de bateaux de sauvetage établie
à Wellington, je ne sais pas pourqioi cet endroit a été choisi
de préférence à Salmon Point. Très peu de vies ont été
perdues à Wellington.

Sir JOHN A. MACDONALD: Où se trouve Salmon
Point ?

M. PLATT : Salmon Point est à douze ou quinze milles
ait sud-est de Wellington, et est presque a mi-chemin entre
Wellington et la station projetée à Popular Point. A Wel-
lington, ainsi que je l'ai déjà dit, il y a peu de vies perdues.
ce n'est pas un havre do refuge, et les navires n'ont pas
affaire là, excepté lorsqu'ils viennent pour charger.
Quelques naufrages ont ou lieu, des navires se sont brisés à
la côte, mais il n'y a pas ou perte de vie. Au contraise,chaque fois qu'un naufrage a lieu sur le récif de Salmon
Ioint, il y a ordinairement perte de vie. Il n'y a pas en
beaucoup de pertes de vies à Popular Point, vu que le fond
y est uni.

-Comme je viens de le dire, presque tous les naufrages où
il y a perte de vies ont lieu sur le récif de Salmon Point,bien que les pertes de vies y ont été moins nombreuses
depuis qu'un phare y a été érigé. Ce phare serait beaucoup
plus utile s'il était plus grand et plus élevé; actuellement il
est trop bas et trop petit. Un capitaine m'a dit qu'il a été
tout près d'échouer son navire à cause du phare, qu'il a pris
pour la lumière rouge d'un navire; qu'il a gouverné son
navire directement en travers du récif, et qu'il l'aurait
échoué s'il n'eût été lège.

Quant au fait de placer un bateau de sauvetage à Welling-ton, on dit qu'il pourrait être transporté sur des roues jus-
qu'a cet endîoit, dangereux, et soit à l'est ou à l'ouest; si
c'était à l'ouest il pourrait être transporté en chemin de fer
s'il se trouvait alors une locomotive à la station. On m'a
montré un rapport d'une personne qui est certainement
intéreséc à ce que le bateau soit stationné à Wellington, et

M. PL&rr

e ce rapport dit qu'il faut une heure pour se rendre à Salmon
- 1 Point. C'est à savoir si le bateau pourrait y être transporté
e sane parcourir une distance de vingt ou vingt-cinq milles.
u Lorsque la mer est houleuse, il n'est pas facile d'aller en
e voiture sur la plage, même en carrosse, et il sera impossible
x de transporter le bateau en cet endroit sans faire un long
s voyage, et souvent il arrivera trop tard pour sauver les vies
i en danger.
- Je suppose que l'airangement pour l'administration des
e stations n'est pas encore définitivement terminé, et je me
S permettrai de suggérer que les gardiens soient des hommes
e exercés, capables de bien exercer l'équipage, et de voir à ce
e que l'efficacité du service soit maintenue pendant les quel-
l ques premières années. Si les gardiens nommés ne sont

pas des hommes éprouvés, le public perdra toute confiance,
t et tout le service tombera dans le discrédit. Ce serait beau-
- coup mieux si, dans une organisation de ce genre, une ou
a deux stations étaient parfaitement équipées et avaient des
i hommes compétents, non-seulement des volontaires, mais à

de certaines saisons, des hommes exercés qui se chargeraient
des bateaux. Une station de ce genre ferait plus pour faire
aimer le service par la population et pour sauver la vie que
ne pourraient le faire une demi-douzrine de stations mal

i équipées et disséminées le long de la côte.
b J'aimerais à obtenir de l'honorable ministre plus de ren-

seignements qu'il n'en a donné jusqu'à présent, mais je tiens
pour admis que les arrangements ne sont pas encore com-
plétés, et j'espère que l'honorable ministre ne perdra pas de
vue les recommandations qui lui sont faites lorsqu'il fora les
arrangements relatifs au recrutement des équipages. J'ai-
merais à savoir si l'on a l'intention d'enrôler des équipages
composés d'un nombre d'hommes donné, ou si l'on veut
compter uniquement sur n'importe quel équipage de pê.
cheurs qui pourra être appelé A un moment d'avis. NKus
savons que dans les cas d'urgence il nous faut preiiir. .as
mcilleurc rameurs qu'il est possible de trouver, mais nous
devrions certainement avoir un équipage enrôlé, qui serait
exercé à certaines périodes fir.es.

Je suis certain que Wellington serait un séjour très
agréable aux sauveteurs; mais j espère que le gouvernement
ne se bornera pas à établir un simple endroit'de repos pour
les marins, et qu'il ne donnera pas des positions à des gens
qui ne devraient pas les avoir. Si tel doit être le cas, il vau-
drait mieux prendre la baie de Quinté et avoir un équipage
à Pictou et 1 autre à Belleville. J'espère que les équipages
seront stationnés aux endroits les plus dangereux de la
côte, que les hommes seront enrôlés et exercés, et qu'avant
longtemps nous aurons quelque chose qui soit digne de nom
de service de sauvetage. Si l'honorable ministre est prêt
à donner des explications sur la nature des exercices et le
système d'après lequel les hommes doivent être enrôlés, je
serai très heureux de les entendre.

M. BOWELL: L'honorable député de Saint-Jean a dit
qu'il serait très heureux de voir introduire le système amé.
ricain sur nos côtes; mais la dépense nécessitée par l'entre-
tien du système américain s'est élevée l'an dernier à envi-
ron 8669,000, et je ne crois pas que le Canada soit prêt pour
le moment d'adopter semblable système, si désirable que cela
soit; cependant je n'ai pas le moindre doute que le pays
supporterait n'importe quelle dépense nécessaire pour pro-
téger la vie et la propriété lorsque les navires font nau-
frage. .

L'honorable député demande si les vapeurs canadiens sont
envoyée à la rescousse lors des naufrages; je puis lui dire
que cela se fait toujours lorsqu'il y a probabilité de perte de
propriété et surtout de perte de vie.

Je sais que l'honorable député de Prince.Edouard s'inté-
resse beaucoup à cette question, et la plupart de ses remar-
ques ont été très justes et très approprnes; mais il aurait pu
tout aussi bien s'abstenir d'essayer de jouer le petit rôle po-
litique dont il raffole. Je puis dire à l'honorable député que
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les hommes qui seront nommés pour monter les bateaux
seront des hommes d'une grande force physique et
très capables de s'acquitter des devoirs qui leur seront
confiés.

Je ne crois pas cependant que des hommes acceptent ces
positions 4 moins qu'ils en aient le désir. L'honorable député
dit u il espère que les stations de sauvetage ne seront pas
établies dans le but de procurer des emplois à ceux qui sont
sans situations. D'après mon expérience, lorsque des em-'
plois sont vacants, l'on trouve toujours des hommes pour les
accepter, et je n'ai aucun doute que le département choisira
des hommes qui, sous le rapport de la force physique et
des aptitudes à remplir les devoirs difficiles qui leur seront
confiés, pourront satisfaire mon honorable ami. L'inten-
tion est d'exercer ces hommes et de les instruire à fond de
leurs devoirs. On se propose de les exercer deux fois par
mois durant la saison et de les payer pour le temps qu'ils
passeront à l'exercice ; en conséquence, ils seront jusqu'à un
certain point enrôlés, ou plutôt-ce qui est un mot plus con-
venable-employées à faire ce service. Ils viendront à cer-
taines époques pour s'exercer et seront payés pour leurs
exercices.

Je ne puis donner à l'honorable député aucuns renseigne-
ments autres que ceux donnés par l'honorable ministre
lorsqu'il était à son siège, quant au choix des endroits où
seront établies les stations sur la côte sud du comté de
Prince-Edouard. Je suis informé cependant que depuis dix
ans il y a toujours eu un bateau à et près de Salmon Point,où se trouve le récit dangereux dont il a parlé, et dans
aucun cas les services de ce bateau n'ont été mis en réquisi-
tion.

Je donne an comité les renseignements qui me sont four-
nis par le sous.ministre du département. Si, cependant,
l'on constato à l'avenir que Salmon Point seraitun meilleur
endroit pour une station que Wellington, qui est d'un accès
facile, comme l'honorable député le sait, et d'où il sera très
aieé de se diriger, de se transporter à n'importe quel
endroit, à l'est, au sud-est, à l'ouest ou au sud.oueat, a la
baie de Wller ou aux tiles qui se trouvent à l'ouest ou jus-
qu'à la pointe, et qu'il est nécessaire de ohanger la station,
la station sera changée immédiatement, dans l'intérêt de
l'humanité.

Je pdis assurer l'honorable député qu'il n'y a de la part
du gouverLoment aucun désir de choisir aucun endroit en
particulier, et qu'il soit certain qu'en arrêtant son choix le
gouvernement ne se placera pas à l'unique point de vue du
confort des hommes. L'intention du gouvernement n'est
pas de les placer à Belleville ou à Picton, ni de leur fournir
des lits de plumes pour y reposer leurs membres endoloris
par la fatigue. Les hommes seront placés le long de la
côte, aux stations que le gouvernement croira être les mieux
situées dans l'intérêt du service qu'ils seront appelés à faire.
Je puis seulement dire à l'honorable député que le désir du
gouvernement est, autant que nos moyens nous le permet-
tent, do rendre ce service aussi efficace que possible; et s'il
devient nécessaire de dépenser plus d'argent afin de le rendre
plus efficace à l'avenir, le département n'hésitera pas à
demander la somme nécessaire pour l'établir sur des bases
solides.

M. ROSS (Middlesex): Est-ce l'intention du département
d'établir des stations de sauvetage quelque part sur la route
des steamers entre Collingi% ood et Parry-Sound ? La plupart
des députés ont encore présents à la mémoire les doux nau-
frages très serieux qui y ont en lieu, l'un l'ana.e dernière et
l'autre l'année précéden te, l'Mfia et le Nanitoulin, et une
station de sauvetage serait d'un grand. secours.

Sir JOHN A. MACDONALD: Où?,
M. ROSS (Middlesex): Quelque part du côté nord de l'île

Manitouline. Je sais que des naufrages ont en lieu quelque
part dans ces parages, où la navigation est très dangereuse.

En tant que je suis concerné personnellement, je suis très
heureux d'appuyer une dépense très libérale pour ce service.
Je vois dans le rapport de l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries, que durant les dix dernières années le
montant total du tonnage des navires perdus dans les eaux
canadiennes est plus considérable que le tonnage réuni d
tous les navires appartenant au Canada. Lés navires perdus
depuis 1873 avaient un tonunage réuni de 1,532,290 tonneaux;
2,926 personnes ont péri, et le dommage à la propriété a
dépassé la somme énorme de $30,000,000. De sorte que
toute mesure que nous pourrons prendre pour protéger la
vie et la propriété, même si ces mesures sont très libérales,
devront, je crois, être appuyées sans hésitation par la
Chambre. Je me borne à suggérer qu'une station de sau-
vetage pourrait être établie à quelque endroit sur le lac
Huron.

M. DAWSON: Tant sur le lac Huron que sur le lac
Supérieur, il devrait y avoir un grand nombre d'appareils
de sauvetage, parce que dans certaines parties de ces lacs
les navires sont très exposés, et les naufrages qui ont en lieu
récemment sur la baie Georgienne et sur les grands lacs en
général démontrent la nécessité de prendre de semblables
mesures.

M. McCRANEY: Je suis tout à fait d'accord avec l'ho-
norable député du comté de Prince-Edouard (M. Platt,) et
je considère que ceci est une question très importante. J'ai
été témoin de plusieurs naufrages très sérieux sur le lac,
entre Hamilton et Toronto, et je crois qne le crédit voté est
tout à fait insuffisant. Non-seulement le but que l'on se
propose est un but d'humanité, mais il y va de la vie de la
population de ce pays. Le crédit est si minime qu'il est
inutile de demander à l'honorablu ministre si c'est l'inton-
tion du gouvernement d'établir une station de sauvetage
entre Toronto et Hamilton.

M. PLATT: Ce n'est pas intentionnellement que j'ai fait
allusion aux soupçons qui pourraient exist er quant aux inten-
tions du gouvernement. Je n'ai rien voulu insinuer contre
lui à ce sujet, mais j'ai voulu tout simplement lui faire voir
que l'opinion publique blame quelquefois le gouvernement
pour les erreurs qu'il peut commettre en se laissant guider
par des conseils peu sages. Je me suis tout simplement
fait l'écho d'une opinion que j'ai entendu exprimer dans mon
propre comté lorsqu'il a été connu que Wellington avait été
choisi comme l'une des stations. Je dois dire aussi que
dans bien des cas une station a mortier porte-amarre est
beaucoup plus utile qu'une station do bateau de sauvetage,
surtout a certains endroits, et peut-être que lo ministre sera
disposé à nous donner un canon Lyle et les a ppareils néces-
saires à Salmon Point, s'il ne peut nous donner l'autre
station.

M. PAINT : Je considère que la somme est absolument
insuffisante, lorsque nous nous rappelons que nous avons à
protéger une ligne côtière de 9,000 milles, et que durant six
mois de l'année ces côtes sont visitées chaque jour par des
navires. Dans certaines parties du pays elles sont visitées
chaque jour pendant les douze mois de l'année. Le montant
devrait être d'au moins $50,000.

1M. SPROULE: Je crois qu'au moment actuel le pays
tolérerait la dépense d'une somme considérable pour cette
fin particulière. .Il n'y a pas, sur les lacs d'en haut, de route
plus importante que celle qui se ntouvo située entre Colling-
wood et le lac Supérieur, et comme la navigation augmente
dans cette partie du Canada, je crois que la subvention
devrait être plus considérable qu'elle ne l'est. Je suis certain
que, dans la partie du pays que j'habite, du moins, la popu-
lation verrait d'un bon oil l'augmentation du crédit affecté à
cette fin. Elle serait heureuse en même temps do voir
adopter quelque plan propre à empêcher les pertes do vies
dont nous avons ou de si nombreux exemples depuis plu-
sieurs années.
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M. BOWELL: Je dois exprimer ma satisfaction de voirý

que le crédit a été si bien accueilli, si peu considérablo qu'il
soit, et qu'il a été fait à ce sujet des recommandations qui
seront très utiles au gouvernement. La question est très
importante, et ces recommendations ne seront pas oubliées.
Je puis dire qu'il y a un bateau de sauvetage à l'île de Notta.
wasage, sur la baie Georgienne; mais qu'il puisse suffire à
atteindre le but que la Chambre et le pays se proposent, c'est
là une question qui sera considérée.

Pour le moment, le gouvernement n'a pas l'intention d'éta.
blir une station de sauvetage entre Hamilton et Toronto. Je
ne sache pas que cette partie du lac soit considérée comme
très dangereuse-du moins je n'ai guère entendu parler
d'accidents qui y soient arrivés. J'ai pris l'affaire en note
et le gouvernement s'en occupera. Le but du gouvernement
est de rendre le service aussi effleace que possible, et les
recommandations faites par les honorables députés qui ont
adressé la parole en comité sont, non-seulement dignes de
remarques, mais elles sont de nature à justifier le gouverne-
ment de les prendre en sérieuse considération.

157. Impression de la liste tri.annuelle des navires.... $1,500.00

M. ROSS (Middlesex): Je crois que ceci devrait être
imprimé comme supplément au rapport du ministre de la
Marine, tel que recommandé par le comité des impressions
il y a quelque temps, et alors le crédit ne viendrait pas
devant nous comme crédit spécial.

M. PAINT : Il ne suffit pas, considérant le fait qne pas
moins de 100 nouveaux navires ont été ajoutés A la liste
cette année, que cette liste soit imprimée tous les trois ans;
elle devrait l'être chaque année. Cette grande Conrédération
fait.elle un pas en arrière ? Trois ans sans un rapport et un
registre des nouveaux propriétaires.

M. BOWELL: Je ne puis donner aucune explication à ce
sujet, excepté qu'il a été considéré inutile d'imprimer la liste
plus souvent qu'une fois tous les trois ans. Le travail de
l'impression de la liste est un travail spécial qui vient tois
les trois ans, et qui pourrait en conséquence être
placé avec les crédits annuels. C'est réellement une dépense
additionnelle pour cette fin.

M. ROSS (Middlesex): Mon but est de tenir autant que
possible les articles d'impression sous un même titre ; par
exemple, les rapports dos banques sont publiés tous les deux
ans et ils le sont commo partie des impres.sions du départe.
ment, ce qui permet de tenir ensemble les comptos d'im-
pression.

160. Salaires, allocations, etc., des gardiens de
phares.... .......... ..................... ............ $164,025.00

M. DODD: Je deinanderai à l'honorable ministre faisant
fonctions de ministre de la Marine et des Pêcheries si c'est
l'intention du gouvernement d'augmenter le salaire du
surintendant le l'établissement de secours à Scattarie ? Il a
été nommé il y a quelques années à un salaire de 8500 par
année ; mais depuis lors on a érigé un sifflet d'alarme
qui est ci opération presque chaque jour de l'année, et le
surintendzant est obligé de faire beaucoup de travail addi-
tionnel sans recevoir d'augmentation de salaire. C'est un
bon marin, un homme actif, qui a plus d'une fois risqué sa
vie pour sauver celle des autres, et je crois que le départe.
ment devrait s'occuper de lui.

M. BOWELL: Le département s'occupera de cette ques.
tion, et s'il se trouve que son salaire n'est pas suffisant pour
les services qu'il rend, il l'augmentera.

M. KIRK: Est-ce l'intention du département d'augmenter
le salaire du gardien du phare à Tor Bay Point, i1 ne
reçoit q¡ue 8200 par année, et il ne peut vaquer à d'autres
occupations, de sorte qu'il dépend entièrtment de ce petit
salaire de 8200. C'est un homme marié, In 1,-re de famille,
et il lui est impossible de vivre avec ce salaire. J'espère

M. SPROULE

que l'honorable ministre pourra augmenter son salaire d'au
moins $200. Je crois qu'il n'y a pas un seul gardien de
phare qui reçoive un salaire aussi réduit.

M. BOWELL: Le département prendra la qucatiön en
considération.

M. WELDON: Quelle est la cause de l'augmenta.
tion?

M. BOWELL: Il y a constamment de nouveaux phares
en voie de construction. Cette année on se propose d'en
faire construire vingt-huit.

M. DAWSON: Je crois que les salaires des gardiens de
phares dans le district d'Algoma, c'est à-dire sur le lao
Huron e le lac Supérieur, devraient être révisés. Quelques-
uns de ces gardiens reçoivent un.salaire amplement suffisant
pour les fairos vivre, mais d'autres ont Apeine la moitié de
ce qu'il leur faut pour vivre. Le service, dans ces parages,
je suis faché de le dire, est bien mal administré par Ie temps
qui court.

166. construction d'un phare au r6cif de Ooldebter,
Lac BrlS......... 85,000,00

M. DAWSON: Ce phare devait être construit A cet
endroit, A condition que les Américains construiraient un
phare à l'île du Passage, lac Supérieur. Ils l'ont construit
et notre gouvernement devait conitruire ce phare. Je crois
que la correspondance a été faite par le sous-ministre de
la Marine et des Pécheries, un écrivain très élégant. Dans
le cours de sa correspondance, au lieu d'employer l'expres-
sion, "sifflet d'alarme," il a employé celle d' 'alarme à
brume." La conséquence est que nous avons à l'Ile du
Passage, comme cor d'alarme, le tintement d'une cloche au
lieu du sifflet à vapeur que nous aurions dù avoir, et en
votant ce nouveau crédit pour le récif de Colchester il
serait bon que l'on se mit en comm'nuication, avec le Fu.
vernement américain pour lui demander de mettre un sifflet
d'alarme à la place de la cloche.

167. Stations de sIgnaur . $Ý,00.00

M. KIRK: Mon-prédécesseur (M. Ogden) avait une
liste des octrois qui ont été faits A l'époque où il représentait
le comté; elle indique que $'1,000 étaient votées pour les
stations de signaux. Le, gouvernement a-t-il l'intention de
dépenser cette somme dans le même comté cette année ?

M. BOWELL : Je ne pense ps qe toutes les etations
de signaux soient établies dans Guysborough. On les pla-
cera dans les endroits de la cote où elles ierorit le plus utile,
quand nous aurons reçu les rapports de ceux qui sont le
plus en état de renseigner le départmeint. Si -le comté de
Guysborough a besoin de tou tesles stations de signaux pbur
le protéger contre le danger, nul doute u'il les aurt.

169. Observatoires ....... ..... .. ...... ..... 57,750.00

M. ROSS (Middlesex): Poirqubi l'obeervatiro de Québec
a-t-il été retranché do la listöt

M. BOWBLL: Les opérations de cet observatoire ont
été transférées au département anôtàorol6glque, d elles se-
ront conduites avec autant defficaite et plus d'onoiie.

M. BLÀKE: Bèt-il 'ccordé 4àelqüe choée Wi inisdans
ce crédit ?

170. Allocation pour les observatoire mi6terolgi-
qua.y comprislei ustrummnt et lu f"als:a 4 â

e dOpdches signalant les tempate.......... $48,000.00
K BOWELL: Nus demandon ette Áùnéè une somme

additionnelle de 88,000, parcetqué.le servipe'.a été étendu au
territoire du Nord-Ouest et au Manitoba, et parc. que le
service autrefois fNit par l'obsëriatoIre de Québee est7 com-
pris sous ce chef
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M. BL AKE: Ayant un nouveau concurrent, nous som-

mes naturellement obligés de faire une plus grande
dépense.

Résolutions à rapporter.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chamble.

Proposition adoptée; et à 12.45 a.m. la Chambre
s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.

YENDREDI, 4 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRÈRE. -

BILL CONCERNANT LE TAUX DE L'INTÉRÊT.

M. CASGRAIN : Je propose que le bill (No 77) à l'effet de
fixer le taux de l'intérêt en Canada soit placé sur l'ordre du
jour pour seconde lecture lundi prochain.

Quelques Voix: Rejetée.
M. l'ORATEUR: Un avis de motion n'est pas néces-

saire dans ce cas.
Sir JOHN A. MACDONALD: Rejetée.
M. 'ORATE UR: Je crois que la négative l'emporte.
M. CASGRAIN : Je crois que la meilleure voie à pren-

dre est celle que la Chambre a déjà suivie. Ma motion de-
mande simplement la seconde lecture, afin de placer le bill
sur l'ordre du jour comme matière de forme, La Chambre
n'a pas encore disposé do ce bill, et je crois qu'elle devrait
accéder à ma proposition. Naturellement, elle est toute
puissante; mais si lo premier ministre qui dirige ses procé.
dures veut bien consulter les procès-verbaux du 3 'avril
1876, il verra qu'une motion semblable à celle-ci a été pré.
sontée ce jour.là par M. Caron et adoptée. Quand le bill
viendra en seconde lecture, la Chambre pourra l'accepter
ou le re eter, à son gré; mais cette motion est une simple
affaire e forme.

M. DESJARDINS: Je pense que la Chambre a déjà dis-
posé de ce projet do loi. Je vois par le procès-verbal qu'elle
a rejeté une proposition de M. Auger qui en demandait la
seconde lecture. J0 suis donc d'opinion que nous ne devons
pas laisser reporter le bill sur l'ordre du jour.

M. l'ORATEUR : La Chambre a simplement refusé,
l'autre jour, que le bill reçàt alors la seconde lecture. La
motion portait que le bill lût lu la seconde fois, et elle fut
négativée; elle no fixait pas la seconde lecture à un autre
jour, mais affirmait qu'elle n'eût pas lieu ce jour-là. La
présente motion ayant trait à un bill qui so trouve devant
la Chambre, à l'offet do l'inscrire sur l'ordre du jour pour
une autre fois, elle est tout à fait dans l'ordre, et c'est à la
Chambre de dire si elle l'acceptera ou la rejettera,

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne pense pas que nous
devions accéder à la proposition de l'honorable député. La
Chambre déclare que le bill ne doit pas être maintenant lu
la seconde fois, et elle le fait parce qu'elle ne considère pas
comme un vote formel son renvoi à six mois.

Te crois que l'honorable mbnsieur aurait dûaccepter
l'opinion formollement exprimée pur la Chambre en cette
occasion, opinion qui allait à dire, on réalité, que le bill ne'
devait pas être lu pendant la prsente session. Je crois que
l'honorable monsieur, par égard pour la Chambre, aurait dû
accepter cette décision.

M. CASGRAIN: Je n'interprète pas la décision de la
Chambre dans ce sens, car -il aurait été très facile à ses
membres de voter carrément le renvoi à six mois, et ils ne
l'ont pas fait. La Chambre a seulement décidé que le bill
ne devait pas être lu alors; et je crois que o'd;éit simple
matière de procédure de placer le bill sur l'ordre du jour,
afin que la Chambre pût décider.

Assurément, les honorables députés ne doivent pas avoir
peur de décider si le taux de l'intérêt doit rester tel qu'il
est; pour ma part, je ne le crains pas, et je crois que nous
devrions aller au vote sur ce point, afin de discuter la ques-
tion. Cette discussion pourrait amener quelque chose de
nouveau.

Motion rejetée.

BILL CONCERNANT LES BREVETS D'INVENTION.

Le bill suivant (du Sénat) est déposé et lu la première
fois

Bill (No 122) à l'effet d'amender l'acte concernant les
brevets d'invention.-(M. Pope).

CIIEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.
Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre se

forme de nouveau on comité des subsides.
Sir CHARLES TUPPER: Je regrette beaucoup, M.

l'Orateur, qu'une grave attaque d'inflammation de la gorge
m'ait empêché de faire au temps où je me l'étais proposé,
l'exposéannuel relatif au chemin de fer du Pacifique cana.
dien; je le regrette d'autant plus que je crains fort que
l'état de' ma santé ne me permette pas de traiter le sujet
comme il mérite de l'être. Mais, pour me suppléer, je
laisserai.les faits parler.

Je crois, monsieur, que cette grande entreprise occupe
aujourd'hui, dans l'estime du la Chambre, une situation qui
exige moins d'explication. Ce n'est pas souvent que les
promoteurs d'une grande et importante mesure sont, ap rs
deux ans d'expérience, on position de dire que les prédic.
tions les plus confiantes qu'ils avaient osé faire à l'appui do
cette mesure sont déjà plus que réalisées.' Et pourtant,
monsieur, il m'est donné de pouvoir laire cette déclaration.

Le contrat passé avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifiquo canadien pour l'exécution de cette grande entre-
prise-une .entreprise si vaste, que mon honorable ami le
chef de l'ancienne administration déclarait, dans une im.
portante occasion, que toutes les ressources de l'empire
britannique no pourraient suffire à en assurer l'accomplise-
ment on dix ans; une entreprise assez immense pour dé-
jouer les efforts tentés par deux gouvernements pour lui
donner une grande proéminence, - lu contrat, dis-je, exigeait
qu'elle fût terminée le 1er juillet 1891. Aujourd'hui, nous
sommes on mesure de dire que si les progrès de l'avenir
répondent à ceux du passé, nous pouvons accepter on toute
contiance la déclaration du syndicat, qu'à la fin de décembre
1886 le chemin de fer du PacifiquA canadien sera terminé
d'une extrémité à l'autre. Et, monsieur, l'organisation que
la compagnie a effectuée, avec les progrès qu'elle a réalisés,
avec les mesures qu'elle a prises pour pousser vigoureuse-
ment les travaux, il ne lui faudra pas plus d'offbrts pour
tenir cet engagement qu'elle n'en a déployés jusqu'ici pour
arriver où elle en est. Ce sera une avance de quatre anset
demi sur l'époque stipulée au contrat poué l'exécution de
l'entreprise. Et ceux, M. l'Oi:ateur, qui oat eu l'énorme
impulsion imprimée à l'avancement de notre pays par la
vigoureuse et rapide oursuite des travaux jusqu'di ce jour,
diront avec moi que ý devancer do quatre ans et demi leur
achèvement ce sera conférer' au Canada le p us graàd avan-
tage possible. On ne peut pas dire, non plus, que l'attente
du gouvernement etles assurances quenous donnions à la
Chambre n'ont pas été plus quneréalisées.

J'ai déposé sur le bureau desenseignements si comipet
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sur les progrès do l'entreprise jusqu'à ce moment ou jusqu'à
la date la plus récente, qu'il ne mo sera pas nécessaire d'nc-
cuper l'attention de la Chambre aussi longtemps que j ie
serais cru justifiable de le faire sans cela. Mais je suis tûrt
que la Chambre me permettra de lui donner dos pièeos jus-
tificatives à l'appui des progrs de l'entreprise.et de la ma-
nière dont elle a été poursuivie jusqu'aujomrd'hui. Voici
le rapport du gérant général, sous la date du 1er février
1883. Parlant do la section Est, il dit:

Dans la division est, vu la nature inégale du pays. son accès
difficile, la nécessité de vastes explorations qui prennent beaucoup de
temps il a été impossible jusqu'ici de pousser bien rapidement les tra-
vaux de construction ; mais la voie est maintenant établie, rur la ligne-
mère, depuis Callander vers l'ouest jusqu'à la rivière de l'Esturgeon,
distance de quarante milles. Le régalage est à peu près terminé sur
une distance additionnelle de vingt mi les, et est très avancé sur une
autre section de dix milles. A part cela, il a été fait beaucoup de tra-
vaux en fait de déblaiement et de confection du chemin ; 2,300 hommes
et 173 attelages sont actuellement employés à ces travaux, et on compte
que pendant la psente année le rgalage sera te-min et la voie pro-
longée d'une centaine de milles plus à l'ouest.

Sur l'mbranchement d'Algona, qui prt de la ligne-m reune courte
disaance à l'ouest de la rivière Wnapitae et suit de l une ligne très
directe jusqu'à Agoint illd sur le lac Huron, distance de 100 milles, la
voie est construite depuis Algoma vers l'est sur une distance de vingt-
cinq milles ; et Je régalaga du resto de la ligne est asses avancé pour
nous permettre de croire qu'il sera terminé et pôtt pour les opérations
à la dun de la présente session. Cet enmbranchement offrira pour l'été un
raccordement avec la ligne principale à l'ouest de la haie du Tonnerre
eni attendiiat l'achnevement de la section du lac Supérieur. 1,050 hommes
et 80 attelages sont actuellement employés sur cet embranchement.

Au cours de la dernière saison, des opérations ont été activemnent
commencées à partir de Prince-Arthur's- Landlng, sur la baie du Ton-
nerre, vers l'est, jusqu'à la rivière Nipigon. Le régalage est déjà fort
avancé, la voie est construite sur plusieurs milles, et on cmpte qu'à la
fin de cetteannée elle seraterminée jusqu'à 100 milles de Pr.nce-Arthur's.
Landing à l'est. 1,150 hommes et 150 attelages sont présentenent em-
ployés sur cette section, et leur nombre sera augmenté h l'ouverture de
la navigation.

Les explorations préliminaires de la ligne au nord et à l'est du lac
Supérieur sont terminées, et elles démontrent, au-delà de tout doute la
possibilité d'établir la ligne tout près de ta rive nord du lac, ninsi que
le voudrait la compagnie. L'établissement final de cette ligne avance
rapidement, et la compagnie a l'intention d'attaquer vigoureusement
les travaux sur tous les points accessibles au commeucemeut du pria-
temps.

Une bonne partie des travaux sur cette section sont très difficiles;
mais tenant compte de la valeur concurrente de la ligne directe la plus
courte possible, ainsi que de la valeur capitalisée provenant le l'écono-
mie dans les frais d'exploitation, la compagnie a clhu.>i sur cette section,
comme sur toutes les autres, la route la plus courte, bien que cette der-
nière entraine des déboursés immédiats beaucoup plus considérables.

Jo puis diie, M. l'Orateur, et je le répète. que le
rapide avarcemenit du chemin de for du Pacifique n'a pais
de prévédent; l'histoire des chemins de fer du mnonde entier
noe inus oftre pas d'exemple d'une entrepriso dont l'exécu-
tion ait été pousséo avec plus de vigueur ia une extrémité
comme celle-ci. On observera qu'en cinquantc-trOis jours
ouvrables consécutifs, du 20 juillet au 20 septembre, 165 17j
milles de vol principale et 8M milles do voies latérales,
c'est-à-dire 174e.ô milles ont été construits sur la Vgne-
mère; soit une noyenne de 3.13 milles le voie principale
par j<uur, ot' en comptant les secondes voies, 3.29 milles
par jour ouvrable. Je le répète, l'histoire des chemins de
fer n'offre pas d'exemple de progrès aussi rapides réalisés
dans la construction d'une grande voie ferrée.

Maintenant, M. l'Ortoar, la seconde question in-
portante qu'il s'agit d'abordor, c'est celle du mode qui p'é
aide à la construction lu chemin. Je dis donc que, sur ce
poiut, j'ai à fournir des preuves que la Chambre n'hésitera
certainement pas A accepter.

J'ai moi-même visité toute la ligne, depuis la Baie du
Tonnerre jnsqu'à Winnipeg; j'ai aussi passé sur le chemin
depuis Winnipeg jusqu'à uto distance de 470 milles vers
l'ouest, où il s'étendait lors do nia vi]i, l'automne dernier.
L'ingénieur on chef du chemin de for du Pacilique Cana-
dien a de temps en temps inspecté les travaux, et il a déclaré,
en s'appuyant sur ses propres observations et sur celles
d'ingénieurs compétents employés sous sa direction, que ce
chemin a été construit d'une manière admirable.

Mais, M. l'Orateur, je vais me permettre de com-
Sir CHARLzs TupPER

muniquer à la Chambre une lettre non-offioielle qu'éerivait
'"ndant mon voyage on Angletorre, M. Sandford Fleming,
l'ancien ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique
(aiadion,-un monsieur dont l'opinion dénuée de préven-
tion et lejugement impartial feront sans doutq impression
sur la Chambre. Parlant du modo suivi pour l'exécution
de l'ontropriso, M. Fleming disait, à la date du 8 août 1882.

Tout ce quej'ai vu, et les progrès réalisés dans la construction du che-
min de fer du Pacifique m'ont vivement intéressé. Deux fois l'ai par-
couru toute la ligne depuis Fort-William jusqu'à l'extrémité occidentale,
vers le lO4,me méridien, ce qui, avec l'embranchement du Pacifique,
fait:-

a l'ouest de Winnipeg ...................... 250 milles.
A l'est de Selkirk .... ........-............ 410 "
Embranchement de Pembina.............................. 85 "

815 milles.
qui,.parcourus deux fois, font près de 1,700 milles sur le chemin de fer du
Pacfique Canadien.

Personne n'aurait pu être plus profondément intéressé que moi-même.
et je dis donc que l'avancement et la qualité des t avaux ont dépassé
mon attente.

Les messieurs qui composent le syndicat ez,éoutent hsnnêtement leur
part du contrat; ils ont déployé une énergie merveilleuse, et ils ont
réussi d'une manière signalée.

Je félicite le gouvernement au sujet de la condition actuelle des affaires,
et spécialement à l'occasion du progrès du chemin de fer du Paci-
fique.

A Fort-William j'ai appris que les travaux de construction étaient
pratiquement conmencésjusqu'à Nipigon, et la rive du lac Bupèàieur
est couverte d'ingénieurs qui établissent la ligne sur les différentes sec-
tions jusqu'à la rivière au Pic.

Sur laiprair:e la voie est exhaussée, comme elle doit l'être, de trois,
quatre et cinq pieds, afin de pouvoir être exploitée en hiver, et le per-
sonnel actuel en fait près de 100 milles par mois.

A co témoignage je vais ajouter celui d'un autre monsieur
dont l'autorité en matiòras de chemin de fer sera acceptée
par la Chambre et le publie; je nx parler de M. C. J.
Brydgos. Quant au chemin, je no pus fairo mieux que
do reproduiro ia description que ce monsieur en donnait à-
un reporter du Times au mois d'août dernier.

Le régalage est Lien fiit, les'remblais sont larges et de bonne hauteur,
lai voie eat bien uainutenue au-dessus du niveau de la prairie, pas de
trancbéus nulle part, et de bonnes rigoles pour laisser écouler Peau.
De Fiat Creek à lloose Jaw Boue Creek, le régalag est d'environ 17,000
verges at mile. Je ne pense pas qu'aucun chemin de prairie ait
jamais été construit mieux et d'une manière plus parfaite, et j'en ai vus
très peu, je crois, dans une longue expérieuce, aussi bien construits.
Les rails sont tous d'acier, bien assuaitis à .chaque point par quatre
boulons et écrous, et les traverses soUt au nombre de 2,610 par mille, ce
qui donne une grande solidité. Présentement 4,000 hommes et 2,000
clievaux sont employés à. la construction du chemin.

Je dois ajoutor que 'e nombre des traverses dépasse la
moyenne ordinaire, ainsi que doivent le constater ceux qui
sont au courant de la construction dos chemins de for, et
elles assurent davantage la solidité du chemin ; que les
ponts sont en fer et en maçonnerie, et que tout a été mis on
Suvr pour faire du chemin du l'acifique canadien un
chemin de fer de première classe sous tous les rapports.

Bien que jusqu'à l'époque cù le contrat avec la compagnie
fut passé nous n'ayons pu trouver, au nord du lac Supérieur,
une ligne qui n'eût pas dos pintes très prononcées; bien
que sur une distance très considérable aprðs avoir quitté
tlack Rock, à la tête du lac Nipigon, ces pontes varient do

10 à plus de 90 pieds au mille, la compagnio a, .pour me
servir de la pittoresque expression do M. Fleming, couvert,
A grands frais, le pays d'ingénieurs et d'arpenteurs et,
nonobstant les sommes considérables d'argent déjà dépet-
sées en explorations, elle a pu établir une ligne qui nous
conduit do Montréal aux Montagnes Rocheuses sans r9noon-
trer une pente de plus de 52 pieds au mille. Comme la
Chambre le verra bientbt, on ne saurait attacher trop d'im-
portance à la niture les pontes sur cette partie du 'efmin,
ct c'est colle sur laquello il era do. l'intérêt du pays <nq4o1014
plus gros volume de trafic soit transporté à moins do firais
que possible.

Rolativemnt à la partie de l'ontroprisb qui se trouve,
la charge immédiato du gouvernement, je dois dirq que là
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encore le progrès a été très satisfaisant. En passant contrat
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
le gouvernement s'était engagé à transférer, à l'époque spé -
cifiée au contrat, c'est-à-dire en juillet 1883, les travaux qui
se trouvent êntre le lac Supérieur et la rivière Rouge. Il
ne s'attendait pas à ce qu'il serait probablement possible-
car il n'a pas été souvent possible-de terminer, au temps
dit, des travaux aussi importants et aussi difficiles, spéciale-
ment dans la section " B " ; mais dès le 1er juillet 1883, les
rails étaient posés, ce qui a donné beaucoup de facilités pour
le transport du trafic sur le chemin de la Baie du Tonnerre
à Winnipeg, et le chemin aurait probablement été terminé
pour le 1er juillet de cette année, s'il n'avait pas flln inter.
rompre les travaux de construction pour accommoder le trafic
qui se présentait.

La grande importance d'ouvrir la ligne au trafic entre la
Baie du Tonnerre et Winnipeg a porté le gouvernement à
prendre des arrangements avec les entrepreneurs qui ache-
vaient los travaux sur la section "B" et qui étaient tenus
de transporter le trafic en vertu d'une convention, car il
était impossible pour los uns d'essayer à exploiter le chemin
pendant qu'il était construit par les autres; done, des arran-
gements furent pris pour que les entrepreneurs transportas-
sent le trafic sur le chemin l'automne dernier. Les entre-
preneurs sont à faire un autre arrangement pour transférer
os travaux tels qu'ils sont actuellement-il en reste encore

pour $300,000, prix du contrat, pour les terminer-A la
compagnie du chemin de for du Pacifique canadien, qui
pourra les achever d'après les conditions de contrat et en
même temps transporter le trafic, aussi considérable que
celui de l'automne dernier, qui va se présenter, nous le
savons, à l'ouverture de la navigation.

A ce propos, j'ai déjà dit à la Chambre, dans une occasion
antérieure, que nous nous attendions à faire une économie
considérable, environ 8500,000 sur la section " A," et plus
de $1,000,000 sur la section " B." Je suis heureux de dire
que ces deux contrats, une fois exécutés, n'auront pas coûté
nu pays plus que la somme spécifée-qu'ils vont, au con-
traire, laisser une marge considérable en notre faveur.

Je suis certain que cet arrangement va recevoir la cor-
diale approbation de la Chambre, parce que, sans rien
ajouter aux frais publics, nous allons être en mesure de
donner aux populations du Manitoba et du Nord-Ouest
l'avantage de ces nouvelles facilités de communication avec
les vieilles provinces, beaucoup plus tôt et dans des circons-
tances beaucoup plus fhvorables qu'il aurait été possible do
les établir autrement. Si, l'automne dernier, avec un chemin
incomplet, avec des moyens de transport très médiocres,
messieurs Manning, Macdonald et compagnie, les entrepre-
neure de cette partie du chemin, ont pu transporter des mar-
chandises de Toronto à Winnipeg en six jours, quand aupa-
ravant le même transport on six semaines n'était pas chose
extraordinaire, l'importance et l'avantage pour le pays
d'ouvrir cette lino au trafic sont assez évidents, pour
m'exempter d'insister sur ce point.

Maintenant, M. l'Orateur, relativement aux travaux qui
sont restés à la charge du gouvernement dans la Colombie
britannique, je suis heureux d'avoir à en faire un rapport
également favorable.

Les contrats passés avec les entrepreneurs exigent que
les travaux soient terminés pour le 1er juillet 1885; or j'ai
rcçn des ingénieurs qui les surveillent, ainsi que de l'ingé.
nieur en chef ici, toutes les assurances possibles qu'ils seront
finis à l'époque spécifiée. Je suis aussi en mesure de dire,
en m'appuyant sur l'expérience d'une autre année, que mon
estimation des dépenses nécessitées par l'achèvement de ces
travaux ne sera pas modifiée.

Sur ce point, l'honorable chef de l'opposition ne partage
pas mon opiion, et je no suis pas surpris qu'il ait récem
ment citéla comp nie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien en sa faveur. La Chambre n'a pas oublié que lorsque le
contrat fut fait avec la compagnie, j'ai d.t que nous donne-

rions A cette dernière $25,000,000 en argent et 25,000,030
d'acres de terres, et j'estimai que 715 milles du chemin à être
terminés par le gouvernement, puis transférés à la compa-
gnie-la part ie du chemin comprise entre la baie du Ton-.
nerro et Winnipeg d'un côté, et entre Savona's Ferry etPort-
Moody de l'autre-coûteraient $28,000,000. * Cette estima-
tion fut récusée; on m'a dit que je n'avais pas porté au
compte de la compagnie une somme, suffisante pour les
explorations- que tous les débdrsés faits entre Callander
et PoPt-Moody, et de Victoria à Port-Simpson, une distance
de près de 3,000 milles en longueur et de 500 milles de lar-
geur, du moins en quelques parties, auraient dû être mis au
compte do la partie de l'entreprise que nous transférions à
la con.pagnie du chemin de fer du Paciifique Canaden.

Eh bien I M. l'Orateur, je ne suis pas de cet avis. Si
l'on doit ainsi compter toutes les dépenses faites-colles de
l'embranchement de la baie Georgienne, celles des nombreux
partis d'explorateurs envoyés par le gouvernement pour
constater la nature des terres, sans autre rapport avec
aucune ligne de chemin de for, que celui d'augmenter la va-
leur de ces terres afin qu'elles passent plus facilement servir à
en assurer la construction-toutes dépenses qui sont com-
prises, comme le sait mon honorable ami, dans les 835,000,-
000 ; à ce compte, dis-je, il n'est pas étonnant que la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, en se présen-
tant sur le marché monétaire, ait été heureuse de préférer
aux miens los exposés fortement coloriés de mon honorable
ami le chef de l'opposition. Il était de. l'intérêt do la com-
pagnie do s'appuyer sur une aussi haute autorité, et do
représenter qu'elle recevait pour $35,000,000 de chemin de
fer terminé, au lieu de $2q,000,000 comme j'avais prétendu.
Mais quand je dirai à la Chambre que la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique a déjà payé sur la divi-
sion est $94,118, et sur la division centrale 8471,798, soit un
total de 8565,976, POur explorations se rattachant au choix
d'un tracé, et qu elle s'attend à payer 8300,000 de plus
avant de terminer le tracé de toute la ligne, c'est-à-dire, que
ses explorations doivent lui coûter un total de $865,976, je
crois qu'on admettra que je ne pouvais raisonnablement im-
puter sur ces deux parties du chemin, ces $5,000,000 ou
86,000,000 dépensées en explorations dans le cours de plu-
sieurs années, et portées au compte du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Voilà l'explication que je donne relativement à la diffé-
rence entre l'exposé de mon honorable ami le chef de -l'op-
position et le mien, lorsqu'il prétend que les parties termi-
nées du chemin devraient être évaluées à $35,000,000, tan-
dis que je maintiens, sauf l'explication que j'ai donnée 'à la
Chambre, qu'elles doivent l'être à 828,000,000. Je dois dire
en outre, M. l'Oratour, que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique est à dépenser une sommé d'au moins
8850,000 pour steamers. Déjà elle a pris des .mesures pour
faire construire trois puissants bateaux à vapeur pour faire
le service entre Algoma Mills et la baie du Tonnerre.

M. MACKENZIE: Sur les " water-stretches " ?
Sir CIIA RLES TUPPER : Sur les " water-stretches ". Je

conçois facilement qu'il soit presque impossible d'exagérer
l'importance qu'il peut y avoir pour le pays, pendant les
.trois ans et demi ou quatre ans que va prendrela constru'o
tion du chemin au nord du lac supérien, d'utiliser les
moyens de communication rapide, commode et peu dispen-
dieux qu'offrela navigation. On s'attend que grâce àla
construction de ces steamers, le voyage d'Algoma-Mills à
Prince-Arthur's-Landing se fera:en moins de vingt-quatre
heures ; et en conséquence, les immigrants qui arrivent à
Québec, pourront à dos frais relativement peu considérables,
ise rendre à la Baie-du-Tonnerre et pénêtrer dans lé o-ur
de notre pays, sans avoir à -prendre le long et hasardeux
détour qu'ils font aujourd'huià travers los Etats-Unie avant
d'arriver au Nord-Ouest. Si je mentionne cela c'est pour
faire voir quelle vigueur la compagnie di chemin de fer
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Canadien du Pacifique déploie non-seulement dans l'exécu-
tion des travaux qu'elle a entrepris par son contrat avec le
gouvernement, mais pour lo développement du pays, et
l'établissement de moyens de communication commodes et
peu dispendieux. La distance entre Callander-Station, la
tête de ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique pro-
prement dit, et Port-Moody, vid la Passe du Cheval-qui-rue,
(Kicking Borse Pass), Eera de 2,528 milles, ce qui
est un avantage de 119 milles sur la route de la
Passe de la Tête-Jaune, et do soixante-dix-neuf milles
sur celle de la Passe du Cheval-qui-rue et du grand
coude de la rivière Columbia-c'est-à-dire en passant
à travers la chaîne Selkirk après avoir traversé la passe du
Cheval qui-rue, et allant directement à Kamloops, au lieu de
faire le détour par la Passe de la Tête-Jaune, ou bien de
prendre la route du grand coude de la Columbia, qui pour
être moins détournée l'est cependant encore beaucoup. Je
sais bien, M. l'Orateur, que mon honorable ami et prédéces-
seur va élever de fortes objections à propos dos rampes. Je
sais combien il s'est déjà montré rigoureux dans ses opinions
à ce sujet, et je n'ai pas oublié ce qu'il a dit quand le bill a
passé dans cette Chambre, relativement à la question de
donner au gouvernement le pouvoir d'abandonner la route
de la Passe de la Tête-Jaune pour une autre passant plus au
nord.

Je sais combien l'honorable monsieur attache d'impor-
tance à la question des rampes; et il a raison. Il n'y a pas
de doute que si une rampe de 116 pieds au mille, comme
celle qu'il est quostion d'adopter, se rencontrait sur le
chemin entre les Montagnes Rocheuses et Montréal, l'objec-
tion serait très sérieuse; mais mon honorable ami s'accor-
dera à dire avec moi, j'espère, :u'il est loin d'être aussi
facheux de rencontrer de fortes rampes à l'ouest des contre-
forts des Montagnes-Rocheuses, où l'on ne peut s'attendre
que, d'ici à plusieurs années au moins, le volume du com-
merce soit comparable à celui qui va se faire entre le grand
Nord-ouest et le port de, Montréal. Mais le désavantage
d'une rampe de 116 pieds au mille se trouvera contreba-
lancé, je crois, par le raccourcissement de la distance, Je
n'ai pas besoin do m'étendre longuement sur ce sujet, qui a
déjà été traité dans le rapport de l'administrateur général,
que j'ai présenté à cette Chambre et qui a été imprimé. Je
demande la permission d'en citer quelques lignes:

A partir du sommet des Montagnes Rocheuses, en descendant à
l'ouest jusqu'à la vallée de la Oelumbia, on peut obtenir une pente
maxima de 90 pieds au mille, mais cela entralnerait des courbes exces-

sies, ort entai cosdrbee telsance et loes ien-

ssteraie d e dutems peur la consru ton or e j'dans
tous les cas l'assistance de ocomotives de remorque serait nécessaire,j'ai cru qu'il serait mieux d'adopter des penies plus raides et plus
courtes, et la route la plus courte possible. Cette partie de la ligue,
selon le tracé choisi, est inévitablement très apre, mais très directe, et
les fortes rampes (110 pieds au mille) sont relativement courtes.

J'ajouterai, M. l'Orateur, que par le plan que j'ai mis
devant la Chambre et où ces rampes se trouvent indiquées,
on voit qu'en allant vers l'ouest, il est une distance de cinq
milles sur laquelle la montée est de '75 pieds au mille en
atteignant le sommet des Montagnes Rocheuses, à la Passe
du Cheval-qui-rue. On croit que cette rampe peut être
évitée, et il sera fait des offorts pour qu'elle le soit. De là
en allant vers l'ouest, il ne reste qu'une montée de 116 pieds
au mille sur une distance de vingt milles. En allant vers
l'est, ce qui a moins d'impcrtance, comme je l'ai dit déjà,
parce que le trafic sera indubitablement moins considérable,
il n'y aura que deux montées de 116 pieds, au mille sur une
distance de vingt milles chacune, distance très commode

our le service dune loeomotive de remorque, comme peut
l'attester quiconque s'entend dans la science dos chemins de

fer.

M. CHARLTON: Deux distances de vingt milles vers
l'est ?

Sir CHARLLEs TuPPER

Sir CHARLES TUPPER : Oui, deux mon tées vers l'est;
mais une soule de 116 pieds au mille sur vingt milles vers
l'ouest. En allant à l'est, il y en a deux.

M. BLAKE : Du côté ouest des Montagnes Rocheuses ?
Sir CHARLES TUPPER : Oui. Je puis dire que sous

ce rapport le chemin de fer Canadien ne le cède à aucun des
autres chemins du Pacifique. Sur le Northern Pacifie, les
rampes atteignent jusqu'à 128 et 130 pieds au mille. Il est
bien connu que sur le Central, qui est la continuation de
l'Union Pacifie, il se rencontre souvent des rampes de 116
pieds au mille; et cependant, comme on sait, on a pu faire
sur l'Union et Central Pacifie des voyages très rapides
quand l'occasion s'en est présentée. J'ai des renseignements
au sujet d'un bon nombre de chemins des Etats-Unis
qui font un commerce énorme, et sur lesquels il se rencontre
des rampes aussi fortes ou plus fortes que celles dont j'ai
parlé comme devant probablement se rencontrer sur la voie
de la Passe du Cheval-qui-rue et de la chaîne de Selkirk.

Mais, M. l'Orateur, la localisation do la ligne telle qu'ar-
rêtée-de 119 milles plus courte que colle de la Grande
Courbe do la Colombie-ne fera pas qu'abréger la distance,
sauver le temps et rédnire le prix du transport du fret et
des passagers, mais elle rendra encore un grand service au
pays.

Par la Passe de la Têto-Jaune, nous arrivons dans une
région, pour le moins dire, très peu attrayantejusqu'à Kam-
loop ; en entrant dans les Montagnes Rochcuscs, à la Passe
de la Tête-Jaune jusqu'à Port Moody, il y a comparative-
ment peu de terre propre à la colonsation. D'un autre côté,
comme mes honorables amis de la Colombie britannique peu-
vent le démontrer mieux que je ne puis lo faire moi-même,
la localisation de la ligne telle qu'arrêtée par la Passe du
Cheal-qui-rue et les montagnes de Selkirk nous amenera
dans la région de Kamloops, où se trouve la plus grande
partie de la Colombie britannique propre à la colonisa-
tion.

La valeur des terres situées le long de cette ligne sera pour
le gouvernement immensément plus grande que celle
des terres situées le long de la ligne choisie d'abord. Aussi
suis-je convaincu que plus on examinera la question, plus on
trouvera qu'il est dans l'intérêt du Canada d'adopter cette
ligne plus courte. Nous croyons être on état, en adoptant
cette courte ligne et en construisant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique aussi parfaitement que nous le faisons,
non-seulement de fournir la meilleure ligne de communica-
tion avec l'océan Pacifique, la ligne la plus courte, la moins
coûteuse et la meilleure pour les habitants de Now-York,
mais même de desservir en grande partie le trafic entre
Chicago et San Francisco au moyen du chemin de fer Cana-
dien da Pacifique.

Au point de vue national il est impossible de surfaire l'im-prtance qu'ilyaponr nous d'avoir la ligne la plus directe et
a plus rapide, vu la concurrence que nous faisons, comme le

savent les honorables messieurs, avec lo chemin de fer Amàé
ricain du Pacifique situé à quelques coitaines de milles seu-
lement plus au sud que le nôtre et qui-jo ne le dis pas avec
plaisir mais avec certitude-a des rampes beaucoup plus
raides que n'a la ligne dont jo parle.. La localisation de la
ligne a été approuvée excepté de la rivière Wanapiid à la
rivière Népigon dans la section orientale, distance de 483
milles.

Comme je l'ai déjà dit, le gouvernement a été excessive
mont heureux d'apprendre que grice à ses efforts et à ses
grandes dépenses, la compagnie du chemin du 'fer Candien
du Parifique a réussi, pour ce qui a'trait aux:diffient s,à
vaincro etqui nons sont connues à loaliserla ligne irfii-
ment mieux que le gouvernement n'a jamais pulefaiíe n
cette région- une ligno, comme je l'aidéjà di qui nous
permettra de passer du pied des Montagnes-Roemoues jus-
qu'à Montra, sans rencoutror' de rampes s'élev it à
pieds par mille.
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Des partis d'explorateurs sont maintenant à l'ouvre aux

deux extrémités do cotte section, long ne de 483 milles, et la
localisation de la ligne sera complétée durant la saison cou-
rante. Non-2eulement il a été trouvé des rampes beaucoup
plus faciles, mais le caiactère de cette région a été reconnu
supérieur à tout ce que nous pouvions désirer.

La région déjà ouverte par la ligne o pération, jusqu'à
la rivière A l'Esturgeon, renfermo ln plus belles forêts qui
se puissent voir au Canada; les mines qui sont actuellement
exploitées sur la ligne du nord du lac Supérieur à Prince-
Arthur's-Landing promettent de devenir prochainement une
grande source de richeses pour le pays et de fournir un
trafic considérable au chemin de fer Canadien du Pacifique.

De l'endroit où Io chemin de fer traverse la Saskatchewan
du Sud jusqu'à Savona's-Ferry, il reste à localiser 660
milles Je no devrais pas dire qu'il resto à localiser, car la
ligne l'est déjà sur un parcours de 300 milles au sommet do
la passe du Choval-qui-rue; il ne reste plus qu'à comyléter
les plans pour que la localisation de ces 300 milles soit ap-
prouvée par le gouvernement.

Gomme je l'ai déjà dit, s'il s'élevait des difficultés impré.
vues dans la localisation de la ligne au-delà do la Passe du
Cheval-qui-rue jusqu'au point où nous ne trouvons plus do
rampes élevées ; si, dis-je, nous trouvons de plus grandes
difficultés que celles que d'après le major Rogers doit offrir
le pasago des montagnes de Selkirk, il sera parfaitement
possible encore de localiser la ligne en contournant la grande
courbe de la Colombie et de la raccourcir considérablement,
comparativoment à ce qu'aurait été celle par la Passe de la
Tète-Jaune, Les explorateurs partis de l est et ceux partis
do l'ouest doivent se rencontrer; ils ont déjà commencé
leurs travaux du sommet des Montagnes Rocheuses à
Kamloops. On s'attend à ce que durant la présente saison,
non-seulement la localisation de la ligne sera complétée,
mais à ce qne, grâce aux facilités qui seront prochainement
données à l'avancement des travaux tant à l'est qu'à l'ouest,
la compagnie réussira, comme je l'ai déjà dit, sans qu'il lui
en coûte plus d'efforts que par le passé à compléter d'un
bout à l'autre le chemin de fer Canadien 'du Pacifique à la
fin de décembre 1886. La voie est construite sur un par-
cours total de 2,528 milles. Elle l'est suffisamment bien
pour permettre la circulation des trains :-do Callendar à
la Rivière de l'Esturgeon, sur 40 milles; de l'estde la rivière
au Courant Rapide à Prince.Arthur's-Landing, sur 6 milles;
do Pr-ince-Aithur'e-Landing à la rivière Rouge, sur 432
milles ; de la rivière Rouge à la station Calloy, sur 626
milles', et sur 28 milles dans la Colombie britannique. 1,132
milles sont donc on état de permettre la circulation des
tuains, tandis que 1,396 milles n'ont plus qu'à être garnis de
rails. De Callendar à Montréal, la voie est construite sur
nu parcours de 3 17 milles, ce qui porte à 2,875 milles la
longueur totale de la voie ferrée construité entre Montréal
et Port-Moody.

On me permettra peut-être à ce sujet d'attirer Patten.
tion de la Chambre un moment sur un passage du prospectus
de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
concernant 1 avantage de cotte ligne comme ligne directe.

c'est une chose die de remarque que la distance de New-York àSan-erncisco Par la plus courte ligne aui soitaux Etats-Unis et de3 331 milles, tandis que par >e chemin de fer Canadien du Pacifiqe? de
eontrWal à Port-Koody (sa tête de ligne sur le Pacifique), elle sera de
2,906 iniles.

Des explorations plus récentes ont fait réduire cette
'distance à 2,835 milles depuis la publication de ce rapport.,

Et de New-York eid Brockville et le,chemin de fer Canadien du Paci-fique, elle'sera de 3,164 nilles; quie de Chicago à San Francisco par laý
plus courte ligne des itUts-tUlso, la distance est de 2,408 ailles, tardis
que de Ohicago à Port Moody vs4 les . chemins de fer Saint-Paul, Win-
nipg et Pacifique canadien, elle, sera de 2,342 milles. Vu la directionprs par Iesyapeuire sur l'océan Pacifique etý l'ocan Atlantique etý la
courte ligne de la compagnie sur le continent,' l'achèvement de cette
dernière abrègera de beaucoup la durée du voyage entre les porta de laChine, du Japon et ceux' Europe. GrAce à ses avantages au point de

vue de la distance, des faibles rampes et de l'usage de sa propre voie
ferrée d'un littoral à l'autre, le chemin de rer du Pacifique sera certai.
nement en position de desservir sa pleine part du trafic venant d'au-delà
de l'océan Pacifique de même que de celui d'une partie considérable du
littoral même de eette mer.

Je puis ajouter qu'en outre de la voie principale la com-

pagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique complétera
bientôt 281 milles de voies de raccordement sans qu'il en

coûte rien au gouvernement. De plus, 100 milles du pro-
longomont du chemin de fer Sud-Occiden tel et 180 milles
s'étendant du chemin de fer Pacifique aux houillères de la
rivière Souris sont déjà localisés et seront construits, je n'en
ai pas le moindre doute, d'ici à deux ans. Cela augmentera de
beaucoup avec cette région les communications par chemin
de fer, aussi utileo au développomont et à la colonisation du
pays, si non plus, que la construction même du chemin do
for Canadien du Pacifique.

Les subventions accordées *pir le gouvernement sans
compter les avances sur les rails, ont été, sur la section est-
40 milles--do $615,384, et do 384,00 acres de terre. Sur
la section centrale- 601 niilles-(il a été ajouté 20 milles
depuis que le dernier rappoit a été déposé sur lo bureau de
la Chambre dans lo cours do 'la semaine dernière, ce qui
porte lo nombro dos milles de cotte section à 601) les sub-
ventions ont été de $,0I10,000 et do 7,500,000 acres de terre.
Ainsi il a été payé on argent $6,625,384, et en terres
7,872,100 acres.

Les paiements fai's par le gouvernement, y compris
$l,248,6&7 d'avances sur les rails, forment uno somme
totale de 87,'874,011. Il a été dépensé par lo gouvernement
sur la section du lac Suîpoieur, jusqu'à la date du dernier
rapport, le mois dernier, 8:3,373,5)00, et sr 1:1 section do
l'ouest, jusqu'au 31 janvier 1883, 85,412,500, ce qui fait une
somme totale de 818,786,000. A cela je dois ajouter le coût
de l'embranchement de Pembina, soit 8 1,480,83. Le coût
de ces travaux pour le pays -et je n'y inclus pas les dépomes
des explorations faites dans tout lo territoire depuis tant
d'années, mais la partie seulement qui te rattache à ces tra-
vaux particuliers-s'élève jus qu'aujouî d'hui à 820,2 6 6 ,8 3
pour les deux sections. La dépense totale, y compris los
subventions en argent payées par lo gouvonement jusqu'à
date, est ccnséqueimment de 828,140,894.

Mainter'ait, je puis rcnarqucr en passant, M. l'Orateur,
que la compagnio (lu chemin de for du Pacifique a dépensé
jusqu'au 31 mai s pour la construction du chemin de for du
Pacifique et des embranchements à l'ouest de Callendar, sans
tenir compte du tout des sections on cette partie du pays, la
somme de 824,571,412. J'ai obtenu cette information aujour-
d'hui par une dépêche télégraphique de M. Drinkwater, le
secrétaire do la compagnie, etje la com munique à la Chambre
parce que, comme je 1 ai déjà dit, je m'empresse de lui com-
muniquor aussi on détail et aussi vite que possible toutes les
informations que je pense obtenir concernant cette impor-
tante entreprise. La ligne en opération à l'ouest de Win-
nipeg s'étend jusqu'à la rivière au Courant Rapide-distance
de 512 milles.

Maintenant, M. l'Orateur, que j'ai donnée une idée dos tra-
vaux accomplis et du coût de l'entreprise pour le pays,
jusqu'aujourd'hui, je ferai une petite digression pour relever
plus brièvement que je ne l'au:ais fait autrement, vu le rau-
vais état de ma santé, certaines remarques faites par mon
honorable ami lo chef de l'opposition. , Je remarque, M.
l'Orateur, qu'il a été montré beaucoup d'anxiété-je ne dirai
pas par l'organe de l'honorable monsieur, mais par les prin-
eipaux organes de l'opirion publique représantant les vues
des honorables messieurs de l'opp sition-A m'entendre ou
A entendre le gouvernomont répondro à ses deux inté-
ressants discours dans le cours de cette' sesion con-
cernant le chemin do fer du Pacifique.- ls rt semblé
anxieux de nepas voir passer sous silence coe discours, qu'ils
considéraient comme des actes d'aceÛ ation écrasants contre
logouvernement.
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Mais, M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il soit nécessaire du

tout de répondre à ces discours. Je n'entends nullement
blesser mon honorable ami en disant cola. Tout la monde
sait en effet que la manière loit il s'intéresse i cette ques-
tion et le soin qu'il met à si rons -ignor sur tout ce qui s'y
rattache donnent une très grande importance aux vues qu'il
exprime à la Chambre sur cette qu»tion. Mais il y a une
raison suffisante pur ne pas répon Ire A ses discours ; une
réponse leur a déja été donnée. C'est vrai que l'honorable
monsieur a communiqné à la Chambre le prospectus do la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à
peint la position et les chances de cette grande entreprise,
tant en cette Chambre que devant le pays par l'intermé-
diaire de la presse, sons des couleurs encore plus vives que
ne l'a jamais fait la compagnie elle-môme. Je ne crois pas
-je le répète-être tenu d'y répondre, pour la raison que si
brillante qu'ait été lh pcinture faite à la Chambre par mon
honorable ami du na'ché avantageux obtenu par la compa.
gnie aux dépens du pays, si brillante qu'ait été la peinture
faite par lui des milhloîîs de profit que cette compagnie
allait tirer du pays, t-i brillante, dis-je, qu'ait été cette
peinture, elle éait bien pale comparée à celle faite un an
t.upuravant. Il s'en faut de toute façon que son discours
ait été aussi brillant que celui fait avec autant d'habileté et
autant de conviction lors de la dernière session. Quand
j'aurai fait remarquer à la Chambre qu'il y a un an, en ma-
iipulant les chifires, mon honorable ami avait porté le prix
des terres à $3 au 84 l'arpent, et quo maintenant il en fixe
la valeur à 82.68 l'arpent, on comprendra qu'au lieu d'aug.
menter la force do son discours il l'a diminuée. Mais quela
été le résultat de ce discours si fortement colorié, prononcé
par l'honorable monqieur en cette enceinte, et distribué par
la presse dîns tout le pays? L'honorable monsieur a en
une réponse ; il en a o btenu une dans sa propre province.
Dans le centre même de son influence, une majorité écra-
sante a envoyé on cette Chambre des députés pour appuyer
le gouvernement et sa politique concernant le chemin de
fer Canadien du Pacifique. Dans l'Ile du Princo-Edouard,
l'honorable monsieur n'a pas été capable d'obtenir une
majorité.

M. BLAKE: Ecoutez 1 écoutez 1
Sir CHARLES TUPPER : Oui, M. l'Orateur, dans l'île

du Prince-Edouard, où l'honorable chef du parti conserva-
teuravait été défait, où~le parti avait été laissé sans chef,
malgré tous les avantages, l'honorable monsieur n'a pas été
capable d'obtenir une mnjrrité en cette province et n'en
peut compter ici.

De même dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les
deux tiers des représentants du peuple nous sont revenus
pour endosser le contrat du chemin de fer du Pacifique,
malgré que les discours de l'honorable monsieur faits l'an
passé étaient de beaucoup plus forts que ceux faits cette
année.

La même chose au Nouveau Brunswick, considéré le
porte-étendard de l'opposition; le peuple a élu deux fois
plus de députés pour appuyer l'honorable ministre des Fi-
nances qu'il n'avait fait précédemment. L'honorable mon-
sieur sait que dans la province de Québec les rouges ont
disparu. Je ne dirai pas que le rouge a disparu complète-
ment, mais il s'est effacé devaat le bleu.

Dans la province d'Ontario, avec la question des droits
provinciaux et celle des frontières pour agiter, exciter et
influencer le peuple, même là, l'honorable monsieur n'a pu
obtenir môme une proportion égale des représentants de
cette province pour condamner le contrat du chemin de for
Canadien du l>acifique.

Ainsi, M. 'Orif.ur, je dis que si son discours n'avait pas
provoquô de moi une réponse, il n'aurait pas été eans on
avoir obtenu une cependant, parclo qu'il a provolué la meil-
leure et la plus efficace de toutes les réponses-le verdict
d'un euple libre et intelligent sur une exposition de la
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cause, bien plus forte que celle que l'honorable monsieur,
avec le prospectus de la compagnie du chemin de for du
Pacifique on ses mains, n'a pu faire devant la Chambre.

Que préten;d-il, M. l'Orateur ?
L'honorable monsieur dit que la compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique a fait un profit, qu'il peut
maintenant établir, par le prospectus qu'elle a publié et
par les preuves qu'il a, s élevant à $37,000,000, qu'il
établit ainsi. Il est prouvé, dit il, par les ventes de
terres de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, que la valeur actuelle des terres de la compagne est
de $2.68 l'acre, et qu'en conséquence, par la subvention
de 25,000,000 acres de terre, le gouvernement a payé à la
compagnie 867,000,000. Les recettes dela compagnie, ajoute-
t.il, en comptant la subvention de $25,000,000, la valeur des
chemins de fer du. gouvernement, 835,000,000, y compris
les $6,000,00 pour explorations, qui n'ont pas été d'une
grande valeur pour la compagne, ainsi que je l'ai démontré,
bion qu'elle l'ait inclus dans son prospectus, et le prix des
terres déjà vendues, 817T,300,000, s'élèvent à 877,300,000.
La valeur des terres non encore vendues s'élve, dit-il finale-
ment, à $4c,500,000, ce qui porte les recettes de la compa-
gnie a $u126,800,000. Maintenant, M. l'Orateur, quand j'ai
discute la question du contrat du chemin de for Canadien
du Pacifique en cette Chambre pour la première fois,j'ai
basé mes calculs sur 81 par acre. Qu'est-ce qui m'autorisait
à considérer que les terres pouvaient raisonnablement être
évaluées à ce prix ? En premier lieu, j'avais pour appuyer
mon évaluation une déclaration remarquable se rattachant à
cette question faite par le dernier ministre des FLanees en
cette Chambre. En vertu de son contrat fait avec le gou-
vernement pour la construction de l'embranchement de la
baie Georgienne, M. Poster devait recevoir du gouverne-
ment une certaine somme d'argent et 20,000 acres de terre
par mille pour cette voie ferrée.

Comme l'a déclaré jdlors mon honorable ami le chef du
gouvernement, ce dernier n'avait pas d'autres terres que
celles du Nord-Ouest, et ces 20,000 acres de terre devaient
être pris conséquemment dans le Nord-Ouest.' M. Poster
s'est efforcé de remplir ce contrat après l'avoir fait avec le
gouvernement. Il alla à New-York et essaya d'obtenir de
l'argent en Angleterre; il ne put trouver les moyens do
remplir son contrat. Il s'adressa de nouveau au gouverne-
ment, et comme l'a expliqué le dernier ministre des Finan-
ces, il lui dit: " Si vous m'allouez 20 ets. par acre et que
vous me donniez l'argent, je vous remettrai les terres et
remplirai le contrat." Le gouvernement refusa.

Donc l'ancien gouvernement refusa de considérer que les
terres du Nord-Ouest valaient 20 eta. de l'acre lorsqu 'il y
avait à choisir dans toute l'étendue du pays et sur 1,5 000
d'acres, et mon honorable ami le chefdu gouvernement d'ors
a donné une raison très suffisante pour la ligne de conduite
qu'il avait adoptée, c'est que le pays était alors si éloigné et
d'un accès si difficile qu'il n'était pas aisé de le faire colo-
niser.

Mais je tiens dans ma main un rapport de tout le terrain
vendu depuis 1872, lorsque nous eommes entrés en posses-
sien du pays, jusqu'en 1880. Quelle était alors la valeur des
terres dans la condition où se trouvait le pays ? Ce rapport
indique que pendant toute cette période le gouvernement a
disposé en préemptions et en ventes pour -crip et pour
argent, 1,929,619 acres de terre. Combien d'argent a-t il
reçu pour cela? Il a reçu $251,777.50, et il lui était dû
8356,761.23, soit en tout, de l'argent comptant au montant
de 8608,538.73, s'il l'avait tout retiré. Combien cela faisait-il
par acre? Cela équivalait à 31 ets. par acre.

M. MACKENZIE. Cela comprend la préemption ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui, cela comprend la pré.

emption. Le montant total reçu ou devan être reçu-car
une grande partie a été vendue à crédit, comme je l'ai expli-
qué-pour les terres prises par préemption et les .trres
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vendues pour du scrip et de l'argent, n'a été que de 31 cts.
par acre, et les dépenses une fois déduites, cela se réduisait
a 20 ets. par acre.

M. CHARLTON: Vous comptez lo .scrip comme argent
comptant. -.

Sir CHARLES TUPPER: Je compte le scrip comme ar-
gent comptant. Le scrip et l'argent comptant se sont élevés
on tout à moins de $1,000,000.

Dans ces circonstances, il ne nous a pas paru que nous
fussions loin do la vérité on incluant les terres à 81. Mais
supposons que ces terres aient augmenté de valeur. Qui les
a fait augmenter, j'en appelle à mes honorables amis du
Nord-Ouest, et sans m'occuper de savoir à quel côté de la
Chambre ils appartiennent. Je ne prétends pas dire que je
n'aimerais pas à les voir tous siéger de ce côté do la Cham-
bre, car cela me forait beaucoup de plaisir, et je ne crois
pas qu'il y ait dans co parlement des représentants à la
roconrnaiasance desquels e gouvernement ait plus de droits
qu'il n'en a à la recannaissance des représentants de cette
égion; mais j'en appelle à ces honorables députés, etje leur

demande de dire quel a été l'effet produit sur la valeur des
terros du Nord-Ouest par la vigueur avec laquelle les tra-
vaux de cette grande entreprise nationale ont été poussés.
Si mon honorable ami est capable aujourd'hui de me débiter
do $2.68 l'acre pour les terres, il no peut le faire qu'en con-
séquence de la politique vigoureuse que nous avons suivie
relativementià cetto entreprise, en conséquence du contrat
mme qui a été passé avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et en conséquence de la manière
dont cette compagnie remplit les conditions du contrat
en question.

D'après mon évaluation, si l'honorable député compie
comme argent comptant la subvention de 825,000,000 et les
terres à $2.68 l'acro -j'aurai tout à l'heure quelque chose à
dire à ce sujet -cela lui donne pour les terres $67,004,000.
Je compte encore à $28,000,0007 le chemin construit par le
gouvernement.

Cela fait un total de $120,00,0000. Mais supposons que l'hc-
norable député puisso induire quelqu'un à croire qu'il serait
juste de débiter cette entreprise des $5,000,000 ou $6,000,000
dé ensés on études de lignesjusqu'à Port-Simpson ou à Bute
Inlet, aux baies do James et d Hudson, sur toute l'étendue
du pays et dans toutes les directions, cela no ferait encore
que $126,000,000.

Maintenant, ce montant, d'après ses propres chiffres, est la
limite extrème dece que l'honorable député peut mettre au
débit du gouvernement pour la construction de cette voie
fermée. 'est là le compte de l'honorable député lui-même.

Supposons que nous payions les $126,00,000, supposons
que nous acceptions sa propre estimation de la valeur des
terros-jo vais démontrer tout à l'heure combien cette esti-
mation est extraoi-dinaire, qu'est-ce que cela prouverait?
Cela ne donnerait on fin de compte que le montant que l'ho-
norable député, après des années de recherches et d'étudqs, a
déclaié devoir coûter au pays pour la construction du che.
min do fer du Pacifique canadien. -

L'honorable député voudrait maintenant nous faire croire
que nous avons fait un marché extravagant avec la compa-
gie du chemin de fer du Pacifique canadien, que nous avons

it à cette dernière un présent de $37,000,000. Si c'est le,
cas, personne n'est à blâmer autant que l'honorable député
lui-môme. Si nous n'avons pas fait unmarché plus avanta-
goux c'est que lo gouvernement dont il a été longtemps l'un
dos mombres, a ni la possibilité de construiro le chemin de
fer dus un délai convenable, puisqu'on ne pouvait amener
l'honorable député à croire à la valeur des terres de ce pays.

Si noius n'avons pas conclu un marché- plus avantageux,
personne n'en est plus responsable que ces niessieurs, qui,
lorsquo le gouvernement leur a demandé leur appui ur lui
permettre d'affecter 100,000,000 d'ai-es de terrea d Io
N~ord-Ouest] I a construction dli chernin dor'du Pacif£ge

canadien, l'ont embarrassé chaque fois que l'occasion s'en
est présentée. Lorsque nous avons fait ce contrat, nous
ospérions que nous enlèverions de l'arène politique la ques-
tion du chemin de fer du Pacifique canadien. Nous avons cru
que l'une des plus grandes difficultés que nous éprouverions
comme gouvernement, à faire continuer les .travaux, pro-
viendrait de l'importance qu'il y aurait pour les honorables
membres de l'opposition de nous créer des embarras et de
nous empêcher de pousser les travaux aussi vigoureusement
qu'il était nécessaire, et nous espérions qu'en faisant un
contrat avec une compagnio composée principalement des
amis de l'honorable député, que nous atteindrions dans la
discussion une phase telle qu'elle sortirait do l'arène de la
politique de parti.

Malheureusement nous n'avons pas pu atteindre notre
but. L>rsque j'étais ici demandant à la Chambre de m'aider
comme ministre des Chemins de -fer, à continuer la cons-
traction; lorsque j'ai dit qu'en vue d'apaiser toute hostilité
venant de la part des honorables membres de l'opposition,
qui s'opposaient quand même à la construction dela voie
ferrée, que je me proposais d'abord de faire ouvrir cette
région des prairies, où, d'après ce que dit maintenant l'ho-
rable député, los travaux auraient dû dès l'abord ètro pous-
sés vigoureusement par le g-ouvernement, l'honorable député
m'a-t-il appuyé ? Non, il'a traité ce chemin que je me pro-
posais de construire comme étant indigne du nom d'un
chemin de fer. J'ai été forcé d'admettre et j'ai admis que
je me proposais de construire d'abord le chemin de fer le
moins couteux possible, afin d'ouvrir le pays à la colonisa-
tion, afin d'y faire venir des geans. qui pourraient appuyor
un chemin do fer. L'honoroble' député a dit en cette occa-
sion

De plus, naturellement, le trafic d'entier parcours dépendra du fait que
le <:emin sera de première classe,et nous devons nons rappelerqu'après

qucosarn ~e n~ t olat ce qe roo on oal déuénn

auron na nu chen d e du Pcque, m a u Chemin de fer de
colonisation.

Il condamnait mon lan, qui consistait à construire un
chemin de fer dans la région des prairies pour y attirer des
colons. Que disait-il encore? disait à Chambre,
au pays, par ,l'intermédiaire de la presse, quel danger
nous courions, daprès lui, grcee aux proport ons enormes
des travaux que le gouvernement entreprenait ; et ayant ou
l'avantage do se procurer les calculs faits par son collègue
l'honorable mtin tr des Travaux publis, mon prédécesseur,
il donnait à cette Chambre un calcul oxact et soignéde ce
quo coûterait ià la population du pays, non pas un chemin
de fer de coloasation, mais un chemi de for dua Pacifique
canadien, digne de ce nom. Il disait:

D'aprs l'ancien système de construction, cette section centrale coste-
ds tor lan a le e a mentionn6 en tout, an del de

l'avantagen ldosnts e prcrtr les deluls faréite ars.olèu

De sorte que l'honorable deputé lui-même a déclaré de la
façon la plus formelle, après des années d'études, après dix
années d'études de cette question, avec toute l'astuce que
l'honorable déput emploie toujours pour traiter toutes les
questions qui se présentent devant la Chambre, que
la section do la prairie coùterait $i2,500,000., en met-
tant' à son débit les 86,000,000 préalablement dépensés en
études de lignes. Que disait-il encore ? M. l'Orateur, voici
ce qu'il disait :

Combien coûteront les extrémite s ? $t5,00ett reprsntentra, comme
Je lai dit, le coût de la ligne entre Edmonton et Burrard J det a louest;
et du Fort William Npingue l l'est,l'honorable député de Lambton
estime qa'il y a environ fome milles..

Et nous constatons encore qu'il y a 650 milles
ui coûteront $32,500,dpt. Ainsi les deux extmrmits forment en out

aooooo ; lecentre et les dépenses déjà raites, $12,500,000, formatun
tot de $120,0o0,a0n

Ainsi,e e dis qu'en supposant que l'honorable député pût
nous débiter de $2,68l'acre pour les terres, le paiement fait
à bes sieurs pour la constructio 'nun chemin de for
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du Pacifique canadien serait de $120,000,000 ; et l'honorable
député dit ici que lo nontant minimum de la somme pour
laquelle le chemin de for du Pacifique canadien peut être cons.
truit est de 8120,000,000. L'honorable député do Lambton
a ajouté 81,500,000 pour les dépenses imprévues, je suppose,
ceui forme $121,50,00.

cependant l'honorablo député, maintenant qu'il sait
qu'on est à constrnire le chemin comme chemin de for de
première classe, maintenant qu'il sait qu'il n'y a sur ce con-
tinent aucun chemin qui sera meilleur que le chemin de fer
du Pacifique canadien lorsque ce dernier sera terminé, de la
façon dont on le construit maintenant, devra admettre que
la marge des profits n'est pas aussi large qu'il l'a prétendu,
et que même d'après sa propre évaluation le mon:ant pour
lequel le gouvernement a assuré la construction du chemin
est un montant juto et raisonnable, car il ne faut pas oublier
que dans plusieurs des autres clculs faits par les honorables
députés des deux côtés de la Chambre, il a toujours été admis
que, d'ici à de longues années, il sera impossible d'exploiter
une ligne d'entier parcours sans qu'il en coûte des sommes
considérables.

Qu'il me soit permis de dire un mot ici de ces $35,000,000
lue l'honorable député dit que lo gouvernement a donnés à

la compagnie pour la construction du chemin. Je dis qu'il
D'y a pas un homme intelligent en cette CJhambro, pas
un honorable député, à quelque côté do la Chambre qu'il
appartienne, qui ne dise qu'il eût été sage, dans l'intérêt du
pays, lorsque nous avons complété 715 milles do chemin de
lor, d'engager quelques particuliers pourvus d'amples res-
sources à équiper et A exploiter le chemin sans rien nous
demander pour cela. De sorte que les $35,000,000 ont été
sagement dépensés, en tant que les intérëts du public et du
pays sont concernes, parce que l'honorable député sait que
les compagnies ou les particuliers avec lesquels il coopérait
ont reculé devant la tâcho de construito cette partie du
chemin do fer du Pacitique canadien depuis le pied des
Montagnes Rocheuses jusqu'aux rives de Port-Moody, sur
l'océan Pacifique.

M. l'Orateur, je vais prendre l'honorable député d'une
autre manière. Comme je l'ai dit, nous avons l'avantage
et nous avons ou lo grand avantage en faisant ce contrat
d'entendre exprimer les vues des honorables députés de la
gauche sur ce qu'il serait sage et judicieux pour nous
d'offrir à toute personne qui voudrait se charger de cons-
truire lo chemin de fer du Pacifique canadien ; nous avons le
fait qu'ils avaient demandé des soumissions dans tout l'uni.
vers, dans la Grande.Brétagne, aux Etats-Unis, partout où
il y avait la moindre chance de faire accepter une soumission.
Ils ont fait une offre absolue do 810,000 en argent par mille,
plus 20,000 d'acres de terre par mille. Ils n'ont pas demandé
aux gens: "Pour combien de terres le construirez-vous?"
mais ils ont dit: Sur combien d'argent devons nous vous
payer quatre pour cent pour vous engager à construire le
chemin de for du Pacifique chnadien, on sus des 810,000 en
argent et des 20,009 acres de terre par millo. Maintenant,
M. l'Orateur, la longueur du chemn.à cette époque était
de 2,627 milles de la ligne.mère, l'embranchement de Pen-
bina, quatre-vingt-cinq milles, l'embranchement de la baie
Georgienne, quatre-vingt-cinq milles, formant en tout 2,797
milles de chemin projeté par les honorable messieurs de la
gauche.

La subvention en argent de 610,000 par mille qu'ils
offraient, et qu'ils offraient sans pouvoir trouver personne
qui voulût les accepter, équivalait à $27,970,000 en argent.
La concession de terres, de $2.68 par acre, lo prix que
vaut le terrain d'après l'honorable député, soit $149,919,200.

Maintenant, quant au montant additionnel, je crois pou-
voir, en toute sfreté, prendre l'estimation faite par l'hono-
rable député lui-même relativement à l'entreprise Foster.
En vertu du contrat Foster l'honorable député s'est engagé
à payer 4 pour cen t sur 67,400 par mille, ondant vingt-cinq
ans; ceci, appliqué au chemin de fer du Pacifique- canadien

Sir CuAuLis Tumapp

aurait donné une somme additionnelle devant être payée
par le Canada de $20,977,500, soit en tout $48,947,500 en
argent, 8149,912,200 en terres à $2.68, formant un grand
total de 6198,866,700.

Maintenant, M. l'Orateur, je demande à l'honorable dé-
puté si nous ne sommes pas en position de féliciter la popu-
lation du Canada du fait que nous l'avons privé lui et ses
amis de l'occasion d'assurer la construction du chemin de
for du Pacifique canadien au prix d'une dépense pour le pays
de 8198,866,700? Je défie l'honorable député d'échapper à
cette conclusion par quelque manière que ce soit. Ou son
estimation de la valeur des terres est juste, ou elle no l'est
pas. Et comme l'honorable député exige le môme prix au-
jourd'hui pour des terres situées à 250 milles do tout chemin
de fer-et à 250 milles du chemin de fer du Pacifique cana-
dien-il les évalue à 82.68 l'acre, de même que celles qui
sont situées le long de la voie-je dis que je suis justifiablo
d'appliquer la même règle à l'honorable député sur cettuo
question.

L'honorable député sait que dans cet arrangement des
terres il a en le bénéfice do la concession à la compagnie du
chemin de for du Pacifique canadien de toutes les terres du
Manitoba-les sections du Manitoba portant les numéros
impairs et qui étaient disponibles pour la compagnie du
chemin de for du Pacifique canadien. L'honorable député sait
qu'il a ou l'avantage de toutes les terros disponibles le long do
la ligne du chemin de for du Pacifique canadien jusqu'au creek
do la Mâchoire d'Orignal, et que la balance des terres
que le chemin de fer du Pacifique canadien doit avoir seront
prises principalement dans une zone réservée en vertu d'une
convention entre la compagnie et le gouvernement, entre
les 52ème et 54ème parallêles de latitude nord, de 100 à
250 milles au-delà de toute ligne de chemin de fer, et que les
seuls moyens par lesquels la valeur de ces terres puisse être
portée à $2.68 l'acre sont les mêmes moyens par lesquels la
compagnie a donné une valeur do $2.68 l'acro aux -terres
qu'elle a vendues. Et quels sont ces moyens? Mais, c'est
non-seulement en construisant le chemin de for du Pacifique
canadien, mais c'est en construisant en outre à ses propres
frais ainsi que je l'ai démontré, 261 milles d'embranche-
ment, que la compagnie a ouvert le sud du Manitoba et y a
aug monté la valeur des terres.

Mais l'honorable député veut retourner à son ancien pro.
gramme, qui consiste a abandonner les deux extrmités et à
construire la section des prairies. Le programme de
l'honorable député était contenu dans ce qui peut être
appelé l'offre du syndicat de -ir William P. Howland. Et
quelle était cette offre ? Permettez-moi.de l'examiner pou.
un instant relativement à cette entreprise. Etait-ce une
offre plus avantageuse, ayant pour but d'assurer la construc-
tion du chemin de for du Pacifique canadien à des conditions
plus faciles, même en prenant les terres à la valeur exagérée
que l'honorable député leur attribue ? Permettez-moi d'at-
tirer l'attention de la Chambre là-dessus. L'honorable
député savait, et chacun du ceux qui ont signé cotte offre
savait aussi, qu'elle ne pouvait avoir aucune valeu-r, aucun
effet, à moins d'un changement d'administration, et à moins
que cette Chambre pût être induite à refuser do ratifier le
contrat fait par le gouvernement, et auquel la foi du Canada
avait été engagée tout aussi bien que le nôtre, autant qu'un
gouvornement peut engager la foi d'un pays; l'honorable
député savait qu'aucun homme siégeant sur les banquettes
du trésor, dans ces circonstances, le gouvernement ayant
conclu un marché et le soumettant à la ratification de la
Chambre, eût été digne do sa position s'il eût écouté des
propositions venant de tout autre quartier, et surtout venant
d'un quartier où l'on n'avait pas voulu toucher au chemin do
fer du Pacifique canadien Innt que le gouvernement n'eût pas
été bien et dûment lié par un contrat. A quoi se résumait
leur proposition? Elle contenait la disposition très curieuse-
une disposition qui naviguait de concert avec celle que l'hono-
rable député exposait alors et qu'il recommande aujourd'hui
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-savoir, que l'on construirait la section des prairies et
qu'on laisserait les deux extrémités s'arranger comme elles
le pourraient. L'honorable député savait que l'offre ne
pourrait être acceptée par nous, et que si la Chambre ne
ratifiait pas le contrat que nous lui soumettions, il nous
faudrait aller de l'autre côté de la Chambre, et que l'hono-
rable député et ses partisans prendraient nos places.

Et alors quelle aurait été la position? La position aurait
été telle que le chef du gouvernement, le chef actuel de l'op-
position, se trouvait engagé, à la face de l'univers, à aban-
ner les deux extrémités pour construire la section des prai-
ries, car dans la proposition de sir Wm Ilowlar.d et ses
associés, il était déclaré que la compagnie abandonnerait
volontiers les deux extrémités si le gouvernement le désirait.
Eh bien I nous allons voir ce qu'était réellement leur pro-
position. C'était que pour la section des prairies, 900 milles,
ils devaient recevoir une subvention en argent de $7,333.33
par mille, équivalant à $6,600,000 plus 10,000 acres do terre,

ui, à raison de 82.68 par acre, équivaudraient à une somme
n '24,120,000, soit un montant total de $30,720,000. Ce
n'est pa tout. Ils devaient avoir la chemin de Winnipeg
à la baie du Tonnerre, chemin construit par le gouverne.
mont, ainsi que l'embranchement de Pembina, ce qui aurait
ajouté $16,261,900, formant une valeur totale de $46,981,900,
ou $52,202 par mille pour la section des prairies.

C'est là le programme.auquel le chef de l'opposition se fût
engagé, le seul programme qui aurait pu être mis à exécu-
tion si l'on eût pu empêcher l'adoption du contrat de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et je deman-
derai à l'honorable député de dire si, on présence de ces
faits, il croit qu'il eût été mieux pour le Canada que le plan
do construction du syndicat Howland-en admettant comme
exacte l'estimation que l'honorable député fait de la valeur
de la terre-eût été accepté de prérerence- au programme
adopté par le gouvernement, lequel donne au pays une force
considérable, grace à la construction d'une ligne complète
de chemin de fer devant être terminée dans quatre ans
environ, d'un bout à l'autre de la Confédération, de sorte
que le public pourra voyager dans le même wagon à
partir de la ville de 1Halifax jusqu'à ce qu'il atteigne
Port-Moody, sur les bords du Pacifique, traversant notre
propre territoire, au lieu de faire un détour à travers les

Etats-Unis.

Je demande à l'honorable député s'il peut aujourd'hui,
en présence de la Chambre et du pays, affirmer qu'il
eût été de meilleure politique d'avoir abandonné toutes les
particularités nationales de ce projet et la construction
de ce chemin de fer, qui est indispensable à la sécurité
du Nord-Ouest, indépendamment de toute autre construe-
tion ? L'honorable député sait que, séparé durant six
mois de l'année du reste do la Confédération par les
Etats-Unis, le Nord-Ouest est dans une situation telle que
son existence même pourrait être mise on danger à tout
moment si nous n'avions une ligne complète do com
munication dans notre propre pays, et au moyen de laquelk
nouà pourrions passer rapidement d'une région à une autre
Je demande si, on vuo de ce fait, l'honorable- député aurait
pris la responsabilité d'engager le gouvernement dont il étai
l'un des membres respectés, à manquer à sa parole donné
à la Colombie britannique et a violer la convention inter
venue entre le gouvernement provincial et le gouvornemen
impérial et le gouvernement canadien' et 'àj séparer de l
Cofédération cetfe précieuse province située sur la- côte -d
Pacifique ?'

Je demande à l'honorable député s'il aurait livré aux pri
énormes montionnés par lui, la 'construction de.la Eectioi
des 'prairies, et laissé-à ce pauvre Canada le'soin de construiri
les parties lesapls dispendieuses de'la ligne, nous laissan
pendant une période indéfinie dans l'obligation'd'expédic
notre trafic à Ohicagopar leslignes américaines et de trou
ver un port de mer à New-York, au lieu d'avoir cette grand4
voie de communication 'nationale, par laquelle lo"fret etle

129

voyageurs auraient pu être transportés d'un bout de la Con-
fédération à l'autre à travers notre propre pays, sur notre
pronre chemin, et indépendamment des lignes étrangères ?

J dit à la Chambre quel serait l'effet produit même par
l'ouv0 rture d'une ligne du lac Supérieur à Winnipeg, sur
les moyens de transport et le développement du grand
Nord-Ouest. L'honorable député doit voir que c'est se
moquer de l'intelligonce de la Chambre et de la popu-
lation du pays, que de revenir au moment actuel, avec ce
programme faible, impuissant, et misérable-je crois pouvoir
en toute justice le qualifier ainsi-progamme,, qui consiste
à abandonner la grande ligne nationale de communication
qui doit assurer des rapporta rapides et peu coûteux entre
les diverses parties de la Confédération, et à confier les tra-
vaux à une compagnie qui devait construire à un prix
énorme la section des prairies, la seule qu'elle devait con-
struire.

Mais pour un moment je vais prendre l'honorable député
d'une autre manière. Il dit qu'il n'est pas certain que la
construction des embranchements ne deviendra pas dange-
reuse. Dangereuse pour qui ? Est-ce dangereux pour le
Canada d'avoir ouvert au prix d'une forte dépense les
diverses lignes de communication à travers le Nord-Ouest
et les autres parties de la Confédération ? Est-il dangereux
pour lo Canada de faire construire l'embranchement d'Al-
goma, qui d'ici à un an nous donnera une ligne par laquelle
lo trafic peut passer à bon marché à travers le cour du pays,
au lieu de faire un circuit de 600 à 700 milles plus long aux
Etats-Unis ? Il est impossible à qui que ce soit de s'exagérer
la valeur pour le Nord-Ouest de la construction de l'embran-
chement d'Algoma, pendant la courte période de trois ou
quatre ans qui s'écoulera avant que la ligne soit terminée le
long do la rive nord du lac Supérieur.

En outre, il est important de tenir compte de la position
dos autres provinces du Canada. Voyer la position de cette
partie du pays, qui se livre à la fabrication des produits
dont un grand nombre trouvent un marché au Nor-Ouest,
et l'avantage pour la population des anciennes parties du
pays d'avoir- ces communications rapides et pou coûteuses
entre la grande région du Nord-Ouest, qui se développe si
rapidement en même temps que sa propre industrie manu-
facturière. A mon avis, tout ce qui est contraire à cela ne
peut soutenir un moment l'examen.

Mais supposons que cesembranchementssoientconstruits,
et il n'y a pas de doute que la dépense encourue pour
parachever les chemins dont la construction doit com-
mencer bientôt sous forme d'embranchements, coûtera au
'chemin do fer du Pacifique canadien $20,000 par mille.

M. BLAKE : Bien, très bien.
Sir CHARLES TUPPER : Et avec quel résultat, M.

l'Orateur? Mais, M. l'Orateur, la compagnie peut-elle
donner une valeur de $2.68 à chaque acre de son terrain
sans nous donner lanmême valeur pour nos terrains ? Si,
M. l'Orateur, nous lui avons donné $67,000,000, repré-
sentés par 25,000,030. d'acres de terre, elle noua a 'donné
$67,000,000 par la consirnction du chemin, .n donnant à
nos terres situées- à côté des siennes une valeur de $2.68
l'acre, et il n'y a qu'une cause.de , profonde satisfaction
pour la Chambre dans la position que nous occupons re-
lativement à cetto question.

Mais, M. l'Orateur,. l'honorable député arrive à ses $127,-
000,000 en comptant $25,000,000 en argent, 835,000,000 do
chemin de for construit, et $67,000,000 en terrains, ce qui
forme. S127,000,000.
S Bin," dit-il, j'ai tout calculé. J'ai fait un calcul
serré. Je sais à la centième partie d'un cent près ce que

tces travaux de construction vont coûter à la compagnie, et
. je trouve.....

M. BLAKE: Très bien I- très bien I
Sir CHARLES TUPPER : Eh I bien, en disant cela je

s 1 parle à dessein, Je - démontre que l'honorable député ait
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un calcul serré et élaboré, et je crois qu'il tiendrait compte
du centième d'un centii si ce centième de centin pouvait
grossir un peu le montant qu'il prétend avoir été payé par
le gouvernement 4 la compagnie du chemin de fer Pacifique
canadien.

Il dit qu'ila découvert que laconstructionde ce chemin pour
lequel la compagnie reçoit $127,000,000, ne coûtera que
$90,000,000. La compagnie n'aura à payer que $90,000,000,
et ila pris note du prix auquel la compagnie vend ses actions;
et il est entré avec minutie dans ses calculs monétaires et il
en est venu à la conclusion que le chemin lui coûtera comme
je l'ai dit, $90,000,000. Eh bien ! M. l'Orataur, cela lui
donne un profit de 837,000,0000,

Mais il y a un autre c0té à la question: combien l'honorable
député suppose-t-il que la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien a payé jusqu 'aujourd'hui pour le matériel
roulant ? Combien l'honorable député pense-t-il que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien a payé à
même cet argent qu'elle a reçu ? J'ai dit à la Chambre que
le montant qui a été payé par le gouvernement à la compa-
gnie s'est élevé à $6,625,384; et sur ce montant, M. l'Ora-
teur, elle a payé pour matériel roulant, y compris les droits,
84,351,374.84; pour matériel roulant sur le chemin de fer
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, 8450,800 ; et pour
le chemin de fer Canada Central, $132,500 ; et pour outillage,
machine8, etc., dans ses usines, y compris les droits,
8244,651 ; tandis que pour les steamers, leurs paiements
s'élèvent déjà à 8160,000. Maintenant, M. l'Orateur, cela
fait un total de $5,647,325.90 payés pour ces diverses fins.

L'honorable député pourra me demander ce que nous
avons à faire avec le chemin <lo fer Québec, Montréal,
Ottawa et Occidental et avec le chemin de for Canada
Central. Je lui dis ceci-ct je suis étonné quo l'honorable
député ait tenté de condamner la compagnie du chemin de
for du Pacifique canadien parce qu'elle a fait l'acqui.sition des
chemins de for Canada Central, et Québec, Montréal, Ottawa
et Occidental-car il est impossible à qui que ce soit de
s'exagérer l'importance pour le Canada, il est impossible de
s'exagérer l'importance qu'il y a pour le pays, que cette
grande ligne nationale de chemin de fer parte du grand
contre commercial du pays pour aller à l'océan Pacifique.
Mais cela aurait pris des années a la population en
dehors d'une région très limitée pour se faire une idée
de la situation géographique de Callandor; et lorsque vous
disiez que le chemin de fer du Pacifique canadien allait de
Callander à Port-Moody, vous parliez tout simplement
grec à des gens absolument illettrés. Le fait est,
M. l'Orateur, que tant sous le rapport du trafic que sous
le rapport des voyages, il est impossible de s'exagérer
l'avantage qu'il y a pour tout homme qui commerce
entre ces deux termini, la côte du Pacifique et Mont-
réal, de n'avoir affaire qu'à une seule compagnie et à un
seul chemin de fer, au lieu de deux ou trois.

Je dis, M. l'Orateur, que la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien ne pouvait prendre une mesure qui eût
été plus éminemment conforme aux intérêts de ce pays, aux
intérêts du Canada, que l'acquisition qu'elle a faite de ces
deux chemins, car cela a donné un caractère tout à fait na-
tional à cette entreprise nationale. Mais, M. l'Orateur, cela
n'a rien coûté au gouvernement. Chacun sait que le Canada
Central et la ligne entre Ottawa et M1ontréal produisent un
revenu suffisant pour payer non-seulement leurs propres
frais d'exploitation, mais encore l'intérêt sur chaque
dollar qu'ils ont coûté. Et voici des années qu'il en est
ainsi; de sorte qu'au lieu d'être une charge, au lieu d'être
un fardeau pour les ressources de la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien, cet achat a été absolument
avantageux au poirt de vue pécuniaire, et ce que je dis ici
s'applique aux embranchements ainsi qu'aux lignes princi-
pales.

'Sir CAURLEs TUPPER

Je puis dire ici, M. l'Orateur, que des commandes ont étd
faites pour 8758,670 valant de matériel roulant qui sera
livré prochainement. En y ajoutant les droits, ce montant
s'élèvera à 8850,462.50, et ceci est à part les $850,000 requises
pour les steamers, ce qui porte à 86,497,78G le montant
déboursé par la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, presque le montant total de l'argent qu'elle a
reçu du gouvernement du Canada pour tout ce qu'elle a fait
jusqu'à présent, payé pour matériel roulant, équipement,
etc, servant à continuer les travaux sur ce chemin.

Maintenant voici un autre point-et je puis dire ici que je
suis convaincu que le rapport qui a été déposé sur la table
de la Chambre par mon honorable ami le ministre des
Douanes (M. Bowell) contient quelques inexactitudes. Je
me suis procuré les chiffres au bureau de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, où, comme les honorables
députés lo savent, chaqua article est entré, et où l'on tient
un compte très minutieux de chaque classe de dépense, et
ces chiffres me disent que la compagnie a payé en
espèces, pour droits au burca de douane de Montréal,
$216,774, et $618,747 au bureau de douane à Winnipeg, soit
en tout 8835,50281 de droits payés par la compagnie du
chemin de for du Pacifique canadien et versés dansTle trésor
du pays.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député sait que si
nous eussions fait ces travaux nous-mêmes, pas un seul
dollar de cet argent n'aurait été versé au trésor, et que la
compagnie du chemin de fer du 'acifique canadien a non-seu-
lement donné un élan formidable au pays par le développe-
ment rapide du Nord-Ouest et par la construction rapide du
chemin, mais qu'elle a en outre mis dans le trésor du pays
près d'un million en argent, dont pas un sou n'y serait entré
si le gouvernement eût construit le chemin lui même, parce
que, comme l'honorable député le sait, nous pouvions faire
entrer dans le pays franc de droit et sans contribuer au
revenu, tout ce qui aurait été importé par le gouvernement
et pour le compte du gouvernement. Je cite ce fait à l'ho-
norable député comme une autre preuve de. la position de la
compagnie relativement à cette question.

Maintenant, M. l'Orateur.je n'hésite pas à déclarer ici que
si la compagnie du chemin de for du Pacifique canadien
procède comme elle a proeédé dans le 1Nord-Ouest, Si elle
continue comme elle doit continuer, si elle veut donner
à ses terres une valeur do $2.68 ]'acre, terres qui se
trouvent maintenant à 100 ou 250 mil.s de son chemin de
fer et de toute autre voie ferrée, si elle agi t ainsi, alors jé
dis que la compagnie du chemin de fer du Pacidquo canadien
aura dépensé sur son chemin, d'une extrémité à l'autre et
surles embranchements qui donnent de lavaleurià ces terres,
chaque dollar des $25,000,000 pour l'équipomen t de hi ligne,-
pour le matériel roulant, l'outillage, les stations permanentes,
les usines, les élévateurs, les havres, les quais et les diverses
choses qu'elle sera obligée de se procurer;-do sorte que
825,000,000 auront disparu du calcul de l'honorable député,
et de ses $37,000,000 de profit je rogne ainsi sans la moin-
dre hésitation 825,000,000 pcur lo matériel roulant et
l'équipement dont la compagnie sera obligée de se pro-
curer.

Maintenant, l'honorable député dira peut-tro " Vous
ne. devez pas compter cela deux fois; vous ne devez
pas mettre d'abord au débit du chemin le montant requis
pour le construire et l'équiper et lui distribuer ensuite
l'équipement on sus." Je n'ai pas l'intention de lo faire,
mais-et j'appolle l'attention de l'honorable député sur ce
p oint-combien devront coûter les deux têtes de ligne ? il a
li-mnme répondu à cette question très importante. Il eva-

lue à 077,000,000 le coût des deux extrémités du chemin de
fer du Pacifique canadien, de sorte qué, l'honorable député
voit que pour construire les deux extrémités du chemin, il en
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coûtera à la compngnie $10,000 de plus qu'elle ne reçoit en
terres, d'après son propre calcul, et je crois, M. l'Oratour,
que dans ces circonstances, les calculs de profit do Phono-
rable député paraissent pêcher énormément par la base.

Mais supposons que nous calculions à 630,000 par mille,
sans équipement, la construction de la section du lac Supé-
rieur, cela ferait $20,000,000, et 450 milles do la section des
montagnes, à $70,000 par mille, sans équipement, équivau-
draient à $31,500,000, soit, sans équipoment, un total de
$51,500,00 que la compagnie aurait à payer. L'équipe-
ment, comme je l'ai dit, coûtant $25,000,000, porterait à
$76,500,000 le montant qu'elle aurait à payer. Déduisez
cela do $90,000,000, et il vous restera juste $13,500,000, ou
$15,000 par mille à être affecté à la construction de la
section des prairies. Je crois, M. l'Orateur, qu'après avoir
lui-même évalué $ 12,000,000 le coût de la section des prai-
ries, l'honorable député ne trouvera pas' cette somme extra-
vagante.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois prendro l'honorable
député d'une autre manière. J'ai démontré rabsurdité, et il
m'excusera si je me sers d'une expression aussi énergique,
j'ai démontré l'absurdité du calcul de $2.68 par acre, car
j'ai fait voir qu'on y arrive en prenant tout le montant que
la compagnie a reçu, sans tenir compte des dépenses qu'il
lui faudra faire pour explorations-ot elle a couvert cette
région d'explorateurs et d'arpenteurs en rapport avec les
travaux ;-je dis que sans tenir compte des dépenses de la
compagnie, l'honorable député ne peut trouver qu'un pro-
duit de $2.68 l'acre pour la totalité des terres que la compa-
gnie a vendues, en prenant toutes ces tories, dont la valeur
a été augmentée par la construction des embranchements
dans le sud du Manitoba. en prenant toutes les terres de
valeurdepuis Winnipeg jusqu'à la Mâchoire d'Orignal; et, M.
l'Qrateur, je veux en . passant corriger une erreur dans
laquelle L'honorable député est tombé relativement à la
nécessité d'aller dans lo sud lu Manitoba pour avoir des
terres, parce qu'on no peut en acquérir dans la z me de 24
milles.

Je pt i4 me tromper. Il peut se faire que ce soit ce grand
organo de l'opinion publique, le jourLal le Globe, mais on a
dit que la compagnie refu,-ait une grande partie des terres
le long do la ligne du chemin de for. Mais, M. l'Orateur, elle
n'en a pas refusé un seul acre. Je no prétends pas dire qu'il
n'y a pas quelques endroits impropres à la colonisation où
à propos desquels la question pourrait être soulevée ; mais
elle a calculé toutes les terres do valeur des anciennes sec.
tions qui n'étaient pas déjà aliénées ou au sujet desquelles
quelques réclamations n'avaient pas été établies contre la
couronne. Je suis heureux de dire que ce sont les colons qui
affluent dans cette région, qui en prenant des terres et en
acquérant des droits sur ces terres, ont rendu difficile pour
la compagnie de trouver sa quote-part de terres dans les
limites do la zone de 24 milles. Mdais si elle ne peut obtenir
que $2.68 en dedans des vingt-quatre milles avoisinant les
chemins de fer dans le sud du Manitoba, comment peut-elle
espérer obtenir pour 17,000,000 d'acres, dont une partie
considérable doit se trouver entre los parallèles cinquante-
deux et cinquante-quatre de latitude nord. Je dis qu'il
n'y a pas un seul chemin de for aujourd'hui-pas plus le che-
min do for du Pacifique canadien qu'aucun autre, qui soit à
100 ou 250 milles do ces terres. Il n'y a qu'un seul moyen.
et l'honorable député sait cn conséquence que cela serait
avantageux pour la compagnie du chemin de for du Paci-
fique canadien, vu la longue période qui doit s'écouler avant
qu'il soit possible pour elle d'avoir l'argent et de l'utiliser
pour la vente do ces torres-il serait avantageux pour elle,
t-i elle pouvaitespéror faire établir los terres immédiate-
ment, d'accepter $1 l'acre pour ce qui reste de terres. Et
combien cela ferait-il ? cela ferait, avec le montant qu'elle a
reçu et le montant qu'elle recovrait, $3G,000,000 au lieu de

867,000,000, et il faudrait retrancher $31,000,000 des pro-
fits que l'honorable député trouve moyen sur le papier de
mettre dans les goussets de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien.

Je crois, M. l'Orateur, que les services de l'honorable dé-
puté ont été d'une très-grande valeur pour cette-compagnie-
La discussion qui a eu lieu entre cet honorable député et
moi a donné une impulion très précieuse aux actions de la
compaguie du chemin de for du Pacifique canadien dans une
occasion précédente, et je suis fâché de dire que cela a pro-
duit une baisse correspondante dans les actions du Grand
Tronc sur le marché monétaire de Londres; parce que lors-
qu'on a constaté que les honorables députés des deux côtés
de la Chambre traitaient en ennemis du Canada tous ccu'r
qui cherchaient à nuire à la prospérité do notre grande
entreprise nationale, on a pu voir que la culbute soudaine
de certaines valeurs était causéeo par des gens qui je crois se
tenaient derrière l'honorable député et lui fournissaient les
calculs qu'il a faits.

Maintenant, M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'en dire
beaucoup plus long à ce sujet, mais je vais pour un seul ins-
tant porter mon attention sur un autre point très important,
que l'honorable député a soulevé relativement à ce débat. Il
a dit que ces embranchements seraient dangereux pour le
pays. Et pourquoi? Il a dit que la compagnie acheterait
ces embranchements au prix de revient, et lorsque survion-
drait la question de la réduction de son tarif, parce que ses
profits sont de 10 pour cent sur tout le capital, nous ne
pourrions réduire leurs taux pour la raison bien simple que
l'exploitation do ces embranchements sera un fardeau pou'-
la ligne-mòre, et que la compagnie sera obligée d'en
prendre tous les profits pour compenser les pertes des
embranchements. L'honorable député s'aperçoit-il qu'il fait
là un plaidoyer très fort en faveur de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien. Elle ne peut construire
un mille d'aucun embranchement, et elle les construit à ses
propres frais, sans que chaque mille qu'elle construit soit
d'une grande valeur pécaniaire pour la Conféderation cana-
dienne, par-ce que cela ouvre la voie à la colonisation. Cela
double et triple la valeur des terres qui sans cela resteraient
incultes et que le gouvernenent ne trouverait pas à vendre,
et l'honorable député verra en conséquence que est une
opération parfaitement légitime. Il s'oppose on outre a.la
vente des obligationis à 60, et il demande avec une igénuité
bien joue-car je ne.puis croire un seul instant que l'hono-
rable député était sérieux lorsquil exposait a laChambre
une proposition aussi extraordinaire-il demande si ' on
doit nous faire payer au pair ces obligations lorsqu'elles se
vendent à 60. L honorable deputé a-t-il jamas entendu
parler d'aucune partie d'un chemin do for qui aurait éte
construite au moyen d'obligations, sans que l'escompte sur

e obligations de la compagnie affecteos a la construction
fut imputable au capital.

M. BiLAKE: Mais c ne sont pas 1 des obligations, Ce
sont des actions.

Sir CHARLES T UPPE : Ce ne sont p us des obligation,
et je puis assurer l'honorable député que lui et tous les
Canadiens peuvent remercier Dieu de ce e ce ne sont pas
des obligations. JTe vais lui dire pourquoi. Si c'étaient des
obligations, lorsque cette grande entreprise nationale serait
terminée, elle- se trouverait dans une position semblable à
celle dans laquelle l'Union .Pac'fc, le Central Pacflc, le
Northern PacWol et les autres chemins de fer intor-océani-
quos se sont trouvés. Ayant une dette garantie par des
obligations et devant un montant énorme sur lequel linté-
rêt devait être payé, ils ont été obligês de prélever cet
intérêt sur le trafic du chemin, parce que c'était une rcla-
matien obligatoire sur laquelle Pintérêt devait être payé,
sans quoi le chemin aurait été enlevé à ses possesseurs,tandis
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que si l'argent est prélevé par la vente dos actions, comme
dans le cas actuel, l'honorable député doit voir que bien que
la compagnie paie-et qu'il est juste qu'elle paie-l'intérêt
sur les actions pendant le cours de la construction, du
moment que la construction est terminée, il n'y a plus
contre la compagnie do créance renfermant un mandat pour
recouvrer. On n'est pas obligé de prélever un seul dollar
d'intérêt sur la prôptiété, parce que tout l'intérêt qui doit
être payé va dans les goussets des propriétaires eux-mêmes.
Il n'y a aucune espèce d'hypothèque.

Et quel est le résultat de cet ôt at do choses ? La ré,ultat
est qu'en Canada, nous aurons une grande ligne inter-océn-
nique du chemin de for du Pacifique canadien, qui pout riva-
liser, comme je l'ai déjà dit, même entre San Francisco et
Chicago, pour le transport du trafic de la côte du Pacifique
à travers une grande partie du pays, pour la raison que
n'ayant pas lancé d'obligations, n'ayant lancé que des
actions, le chemin se trouve dans une position tout à fait
indépendante-dans une position telle qu'il peut agir en
concurrence avec les autres chemins de for d'une manière
telle qu'aucun autre chemin de fer ne pourrait l'imiter s'il
a une forte dette garantie par des obligations, s'il y avait
une hypothèque sur lo chemin et s'il était obligé de prélover
l'intérêt dans n'importe quelles circonstances.

L'honorable député dit qu'il déplore ce fait. Il dît que
nous avons induit le peuple à espérer que le capital serait
apporté dans le pays, et il dit qu'aucun capital n'est venu.
Qui l'a empêché de venir ? Les ennemis du Canada, les enne-
mis du chemin de fer du Pacifique canadien l'ont empêché
da venir, et qu'arrive-t-il ? Il arrive que si nous n 'avions pns
eu la bonne fortune do conclure ce contrat avec des hommes
possédant des richesses énormes, le projet serait tombé a
plat et n'aurait pu résister à l'hostilité dont il était l'objet en
Canada et en dehors du Canada. Nous avons eu l'avantage
de conclure le contrat avec des hommes qui étaient prêts a
faire le contraire de ce que les honorables membres de l'op-
position nous prédisaient lorsque le contrat a été conclu.
Ces messieurs nous dieaient: lUno spéculation gigantesque
sur les actions va avoir lieu. Des obligations et des actions
seront lances, ces hommes disparaîtront sans avoir encouru
la moindre responsabilité, et sans avoir éprouvé le moindre
embarras relativement à cette entreprise. Mais où en
sommes-nous aujourd'hui ? Nous en sommes à une date très
rapprochée de l'achèvement des travaux. Ils sont engagés
à terminer l'entreprise d'une extrémité à l'autre au mois de
décembre 1886. Elle est presque à moitié terminée à l'heure
qu'il est, et nous nous trouvons dans la position suivante:
il n'y a pas un seul de ceux qui ont accepté l'entreprise qui
ne soit la aujourd'hui, pas un seul de ceux qui ont signé le
contrat qui n'ait contribué largement de sa bourse pour
fournir les moyens do mettre cette grande entreprise
nationale dans la position où elle se trouve aujourd'hui.

Je ne comprends pas l'honorable monsieur lorsqu'il dit
qu'il croit désirable d'attirer les capitaux étrangers ici. Com-
ment se fait-il alors que dès qu'une tentative a lieu dans ce
sens et que des bons canadiens sont placés sur les marchés
du dehors, l'honorable monsieur se plaigne et'demande au
gouvernement d'intervenir pour empêcher ces bons de ce
vendre au-dessous du pair, de peur que nous no tenions pas
compte do la différence lorsqu'il s'agira de régler los prix de
transport sur la ligne. Je n'ai pas besoin de dire à l'hono-
rable monsieur qu'il vaudrait mieux construire le chemin,
d'après le plan actuel, lors même que la compagnie n'obtien-
drait que cinquante cents par piastre de ses lis, plutôt que
d'hypothéquer cette grande ligne et de la mettre ainsi, dans
un état d'infériorité vis-à-vis des autres grandes lignes inter-
océaniques qui lui font concurrence.

Sir CHiARLEs TUPPER

Je ne crois pas avoir besoin d'entrer dans plus de détails
sur ce sujet. Je voulais tout simplement attirer l'attention
sur le caractère incongru des remarques faites par l'hono-
rablo monsieur et de l'exposé qu'il a donné à la Chambre.
Je ne saurais le condamner absolument toutefois. Je tiens
compte des embarras de sa position. Après une expérience
do deux ans, nous sommes on mesure de rappeler à la
Chambre et au pays que les faits ont confirmé toutes les pré-
visions que nous faisions on proposant l'adoption du bill du
Pacifique. Jo no m'étonne pas que l'honorable monsieur,
forcé de nous attaquor sur un terrain aussi avantageux, ait
trouvé difl*iilu de rester dans les limites d'une discussion
loyale et honnête, lorsque avec ses facultésa'exanen méticu-
leux il lui était impossible de découvrir la moindre tache, la
moindre aspérité où clouer une critique sérieuse.

A présent, M. l'Orateur, je n'ai pas à traiter bien longue.
ment la question des tarifs do transport, bien que l'hono-
rable monsieur attache, comme moi, une grande importance
à cette question. Je tiens d'abord à dire, toutefois, qu'il est
impossible d'éviter los prix élevés. Il est inouï qu'un chemin
de fer construit à travers un pays peu habité ait pu fone-
tionner à taux réduits, et l'on no peut raisonnablement
s'attendre à la chose. Tout le inonde sait que l'on ne peut
ti ansporter des effets au même prix sur un long parcours
que sur un parcours restreint, et tout lo monde comprend
qu'un chemin de fer tracé dans un pays peu habité ne peut
éviter les taux élevés.

Mais la Chambre remarquera que l'échelle do prix du Pa-
cifique est basée, comme cela se fait ailleurs, sur le principe
de la courbe parabolique-c'est-à-diro sur le fait que le
transport, qui s'opèro rapidement d'abord, se fait plus lente-
ment à mesure que la route s'allonge. Il vous faut exiger
davantage pour un parcours restreint si vous voulez vous
indemniser des prix réduits que vous obtenez pour les par-
cours considéi ables.

Je dirai à ce propos que M. Brydges, président de la
Chambre de commerce do Winnipeg, m'a fait des représen-
tations sérieuses-co sont los seules qui me soient venues do
lui-contre ce tarif. J'ai vu, cependant, que ses critiques
se bornaient aux quatre premières catégories de marchan-
dises, qui comprennent les épices, les nouveautés et d'autres
de même espòco. M. Brydges gardait un silenco significatif
quant au resto, c'est-à-dire quant aux sujets importants de ce
tarif de transport-calculé en vue de servir les grands inté-
rêts du pays-quant aux prix de transport des effets des
immigrants, dos instruments agricoles, du combustible, du
bois de construction, dos grains et d'autres articles sembla-
bles, qu'il faut transporter à dcs prix exceptionnellement
bas si l'on ne veut rendre absolument impossible l'établisse-
ment des parties reculées du Nord-Ouest.

Je n'hésite pas à dire que lo tarif actuellement soumis à
la Chambre no saurait rapporter lo moindre profit à la com-
pagnie du chemin do for Canadien du Pacifique, avant de
longues années, De fait, il serait impossible pour elle, avant
que le pays ne soit bien peuplé, d'avoir do tarif qui payât,
car les difficultés résultant du climat sont telles que-je
n'hésite aucunement a lo dire-le coût du transport par
tonne de marchandises devra être quatre ou cinq fois plus
élevé par mille, dans l'état présent de cette région peu habi-
tée et pou commerciale, que sur lo chemin do for du Grand-
Tronc, avec l'énorme tratic que cette ligne-je le constate
avec bonheur-fait aujourd'hui, et les latitudes plus tn i ê-
rées qu'elle parcourt.

Maintenant, la Chambre m'oxcusera si, au lieu do lui lire
.'état comparatif des prix do transport sur les lignes de
l'Ouest et du Nord-Ouest, je me contente de remetti o le dc-
cument au sténographe :
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On peut voir, en comparant le tarif du trafic du chemin
-de fer du Pacifique canadien, avec celui du Atchison, Topeka

et Santa-Fe, du Pacifique du Nord-chemin qui traverse le
" même pays, mais à quelque distance du nôtre-.du Union

à .Pacifie, du Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba, que le
8 .premier est beaucoup plus bas que celui de ces autres cho.

mins do fer.
On dit que la compagnie du Pacifique a élevé son tarif au

delà de ce que le gouvernement exigeait et au delà du tarif
. .. précédemment en vigueur à Winnpeg. C'est vrai; mais

CD M C4 å88 c'est une errour de dire que ce tarif est plus élevé que celui
CD M du Grand-Tronc ou que celui des chemins de fer des Etats

du Centre. Ce tarif était extrêmement bas, tandis que la
distance entre Saint-Vicent et Winnipeg est comparative-

C à ment courte et que le commerce do transport y est considé-
C irable.

Mais, comme je le disais, l'objection soulevée par M.
U. . . . Brydges, ou par le Bureau de commerce dont il est president,

g g est celle-ci : Il dit que le tarif opère contre Winnipeg, que
CD le prix de transport jusqu'au Portage-la-Prairie, à 64 milles

M au-delà de Winuipe , n est pas double de ce qu'il est pour
18 .. .s.i«ante-quatre*ý mles jusqu'à Winnipeg, et il semble croire

_ uEh ben! une is pour Winnipeg.
g__Eh_ bien!je dois dire de suite que le gouvernement tient

à faire tout ce qui est en son pouvoir pour la prospérité do
ce grand centre commercial, qui prend un développement

Caussi rapide; mais il n'est pas prêt à sacrifier, dans ce but,
1tout le Nord-Ouest. Si vous exigiez double prix pour trans-

- 8Iporter au Portage-la-Prairie la même quantité de marchan-
0' Cr Ca dises qu'à Winnipeg, vous n'agiriez que sur le principe do

.e e diminuer le prix de transport ar tonne par mille en pro.
8 2 g aportion de la distance à laquelle elles sont transportées dans

___C> l'Ouest. Jo dis que l'adoption d'un tarif qui alimenterait
Sg un chemin de fer d'après un principe comme celui préconisé

wpar M. Brydges serait assez pour faire manquer l'établisse-
. . ment de ces lointaines région@, pour lesquelles 16 tarif exigé

pour le transport du grain, du combustible, du bois, des
. .. .---------- instruments aratoires, des effets du colon, doit être peu

q q t - 8Sur ce point je n'hésite pas à dire que le tarif sera exces--
cîý% C IZÎ 6 sivement modéré et qu'il pourra soutenir avantagouseuent

la comparaison avec colui des chemins de fer qui se trou-
-r, vent dans les'mêmes conditions ; et la seule objection il

-, 8~ olaquelle il puisse donner lieu, c'est qu'il ne soit pas disposé
de façon à faire de Winnipeg le point de distribution pour
tout le Nord-Ouest.

e_ -_ _ Z____ -f8-5_§__- aPourquoi feriez-vous cela ? Winnipeg possède plusieurs
®_____ _a vantages : elle est destinée à devenir une ville très impor-

M 8 g g tante; elle est la porte d'or par laquelle doit passer tout ce
Cs'j qui va au Nord-Ouest, que ce soit'des Etats-Unis ou de la

- Baie du Tonnerre ; elle a l'avantage de compter dans son
Sdein des hommes riches et entreprenants, qui sont en moyens

5de faire des importations assez considêrables pour amenor
Z 8; une réduction dans les prix du transport. Mais, comme jo

2__C_2_l à ceux qu'il faut fixer pour le trafic à quatre ou cinq cents
0 milles à l'ouest, au pied des Montagnes Rocheuses, sans

* a adopter un tarif qui, ou détruirait entièrement d'un côté
. . . ïï l'exploitation du chemin avec succèset de l'autro empêche-

-Je n'insisterai pas davantage sur ce point, car ou verra,
en l'examinant sérieusement, qu'on n'a pas beaucoup raison

à a à de se plaindre. Je puis dire que le gouvernement, afin d'un
o= E --côté de rendre justice à la compagnie du chemin de fer du

m'c'a= 'àPacifique canadien, et de l'autre de se réserver la liberté
j -. d'agir dans l'intérêt des colons et des voyageurs, a assigné

* ' au tarif une durée d'un an seulement,-afin que, à mesure
a g ~ que le pays s'établira et que le volume du trafic augmentera,o nous puissions le traiter selon les circonstances, et dans le

but de favoriser les intérêts des populations qui s'établirontI ea o au Nord-Ouest.
Maintenant, M. l'Orateur, j'ai été quelque peu surpris de
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voir mon honorable ami, avec cet aveuglement-de parti,
je dois dire-dont il est quelque fois frappé, on commun

-ce d'autres personnes qui sont sujettes aux influences do
parti, risquer la stupéfiante proposition que les avantages
du contrat sont tous d'un côté. Il parlait de la déclaration,
digne d'un homme d'Etat faite par mon honorable ami le
député de Westmoroland, lequel disait, un termes qui ont
dû porter la conviction dans l'esprit de tous les auditeurs,
qu'il était heureux que la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien eût un bon contrat. Et pourquoi, M.
l'Orateur ? La plus fatale erreur que le gouvernement
aurait pu commettre aurait ëé de faire un contrat onéreux,
sous lequel la compagnie aurait succombé,-un contret qui
l'aurait obligée, chassée du marché monétaire anglais par
les influences dont j'ai parlé, à s'en rapporter à elle-même
pour avoir les moyens d'exécuter cette entreprise, jusqu'à
une époque lointaine où elle aurait pu profiter des terres
mises à sa disposition. Il n'aurait pas été possible do com.
mettro une plus grave erreur, au point de vue des intérêts
du Canada, qu'en faisant un contrat dont le succès aurait
été mis on péril et dont on aurait pu douter.

Pour savoir si les avantages de ce contrat sont réellement
tout d'un côté, il suflit de s'arrêter au fait, déjà signalé par
moi, qu'avec toutes les influences qu'elle pouvait mettre en
jeu, avec les brillante prospectus qu'elle pouvait publier, la
compognio n'a pu jusiqu'ici vendre ses actions à plus de 60c.
dans la piastre, à Londres même, le mai ché où il nous est
possible d'obtenir n'importo quel emprunt, si vous êtes sou-
loment en mesure de prouver que l'entreprise pour laquelle
vous levez cet emprunt doit rapporter des profite.

Et quoi de plus ? L'honorable monsieur a sgnalé le fait
-je crois qu'il a plutôt insinué au gouvernement que la loi
avait été violée-que nous devions empêcher la compagnie
d'obtenir ces 60c. dans la piastre, car il doute que la loi du
pays lui permette de payer 8 pour cent d'intérêt sur l'em-
prunt, à 'mme le capital. Mais, on faisant le calcul de
l'intérêt à payer-car la compagnie doit payer 5 pour cent
au pair pour chaque piastre qu'elle obtient pendant la cons-
truction-mon honorable ami s'est-il demandé ce que cela
ferait à 60c. dans la piastre, pendant quatre ou cinq ans ?
Et cependant, il nehésite pas à dire que la compagnie doit
retirer un profit de 837,000,000; mais il ne tient pas compte
de ces considérations, qui sontd'importance majoure dans le
calcul des transactions monétaires.

Avec votre consentement, M. l'Orateur, je vais demander
i la Chambre la permission de m'arrêter ici, avant d'aborder
un autre côté de la question, car lo moment (le la suspension
de la séance est arrivé.

A G heures, l'Orateur quitte le fhuteuîil.

Séance du Soir.

S;r CIIAIRLIES TUPPER: Avant do reprendre la ques-
tion au point où je l'ai laissée, je tiens à réparer une omis-
sion que j'ai faite en citant un discours prononcé par l'hono-
j able chef de l'opposition, lo 15 avril 18i0, dans le débat
auquel donna lieu la plitique adoptêe par notre gouverne-
mont au sujet de la construction du chemin de for du t'aci-
fique canadien.

J'ai démontré que l'honorable monsieur, après un calcul
élaboré do ce qu'il en coûterait pour en faire un chemin de
for de premiòe classe, fixait à $ 120,000,000 le minimum du
prix de revient. Mais j'ai découvert que je n'ai pas été
juste à son égard, car on relisant son discours, je constate
qu'il ajoutait à cette somme 824,500,000 que le pays aurait
à payer sous forme d'intérêt pendant l'exécution de l'entre-
prise. Voici ce qu'il disait le 15 avril 1880:

Suivant l'ancien mode de construction, cette section centrale coûte-
ra't, en y comprenant les autres items que j'ai mentionnés, un peu
i1 2s de $42,500,000, abstraction faite des deux tronçons de chaque extré-
mité. Le tronçon de l'ouest, entre Edmonton et Barrard Inlet
comme je l'ai dit, coûterait $45,000,000; et celui de l'est, entre Fort
William et Nipissingue, d'une longueur de 610 milles, reviendrait, sui-

Sir GCAarLs TuppEa

vaut l'estimation du député de Lambton, à S32,500,000. Ainsi, les deux
parties extrêmes estimées à s77,000,000, et la partie centrale, avec les
frais déjà encourus, à $12,500,000, formeraient un total de $120,000,000,
et cela, sans compter une dépense légitime et nécessaire qui doit
s'ajouter, dans tous les cas, à celle des intérêts durant la construe.
tion.

Dans toutes les entreprises de ce genre, tous les états estimatifs rela-
tivement à la dépense, comprennent toujours l'intérêt sur les capitaux
fournis pendant la durée de l'ouvrage, avant que l'entreprise ne donne
un revenu, et on doit tenir compte de cet item en faisant les calcula.
La Chambre apprendra peut-être avec surprise que sur ce que nous
avons dépensé jusqu'à présent. l'intérêt, au 30 juin prochain, dépassera
$1,250,000; et encore nous ne mettons cet intérêt qx'à4 pour cent,
atte-idit -ue les capitaux ont été empruntés en partie sur des garanties.
A prendre le chifflre de l'estimation soumise il y a dix jours, si noues
dépensons soixante millions pendant les dix années qui vont suivre,
nous aurons un total de plus de $24,50),000 pour les intérêts, en met-
tant à 5 pour cent l'intérêt sur les emprunts à venir, car c'est, je crois,
le taux le plus bas auquel nous puissions nous procurer des capitaux.

Or, mon honorable ami admettra que la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien ne pout lever des om.
prunts à 5 pour cent d'intérêt; par conséquent il lui faut
ajouter à $120,000,000 $24,500,000 comme prix de revient
du chemin, plus l'augmentation d'intérêt que la compagnie
devra payer on sus du taux do 5 pour cent fixé par mon
honorable ami. Je suis bien aise d'avoir ou l'occasion do
signaler cette circonstance, car je crois que sans elle l'ex-
posà fait par l'honorable monsieur ne serait pas complot.

Puisque je parle du capital sur lequel la compagnie a1 le
droit d'obtenir 10 pour cent, en vertu de la loi et d'après lo
contrat que nous avons fait avec elle-car l'honorable mon-
sieur doit se souvenir que l'acte refondu des chemins de for
a été modifié et que le contrat embrasse cette modification,-
je dois dire que cette loi contient uno disposition qui déclare
que le capital de la compagnie dt chemia <le fer du Paci-
fique sera censé être la somme do deniors que la compagnie
est tenue de mettre dans l'entreprise, plus les subven-
tions reçues du gouvernement.

M. BLA.KE: Moins les subventions.

Sir CHIARLES TU PPER: Moins les bubventions rcçucs
du gouvernement.

Ainsi, du moment que la compagnie obtient 10 pour cent
sur son capital, sur la somme qu'elle a mise dans l'entre-
prise, moins loe subventions reçues du gouvernement, ces
péages sont sujets à révision. Par conséquent, l'honorable
monsieur verra, comme je le disais, que quelle quo soit la
Lommoque la.compagnic est obligée de prélever sur la vente
des bons, afin de compléter le montant reçu du gouvernc-
mont du Canada pour- l'exécution de l'entreprise, l'escompte
sur ce montant sera imputable sur le capital. 11 n'est pas
à supposer qu'une compagnie do chemin do fer vende soi
bons pour moins que la somme la plus élevée Èi'ello peut
obtenir sur le marché et ayant obtenu, aux rreilleures condi-
tions possibles, le montant absolument nécessaire po!'r
compléter, quelles qu'elles soient, les subvontions fournies
par lo gouvernement, ce montant sera le capital sur lequul
elle aura droit de recevoir un profit do 10 pour cent avant
que lo gouvernement puisse intervenir et opérer do force ou
exiger une réduction des péages sur le chemin.

M. l'Orateur, j'ai relevé plusieurs des objections soulevées
par l'honorable monsieur dans les deux discours qu'il a pro-
noncés sur la question. Ainsi que je l'ai déjà dit, il s'objec-
tait aux engagements que la compagnie a pris dans l'est, et
il émettait l'avis qu'elle était allée trop loin, qu'elle avait
fait preuve d'imprudence. Eh bien ! M. l'Orateur, la con-
naissance que j'ai acquise des messieurs qui composent la
compagnie m'a toujours fait supposer qu'ils sont parfaite-
ment capables de prendre soin do leurs interèts, e.t doués
d'une assez grande énergie pour les faire valoir; et l'hono-
rable monsieur peut constater que, dans les engagements
dont il parle, ils ont consulté les intérêts du Canada aussi
bien que les leurs en prolongeant la ligne depuis Callandor
jusqu'à Moniréal. J'ai déjà démontré que ces engagements
n'ont pas fait débourser un seul sou par le pays, parce que ces
sections de la ligne ont rapporté un profit plus élevé que

1030 4 MAi



DÉBATS DES COMMUNES.
l'intérêt nécessaire pour faire face à toute la dépense que la
compagnie avait à faire. L'esprit de l'honorable monsieur
peut donc être en repos sur ce point.

Mon honorable ami touche ensuite à la question dcs mono-
poles. " Nous avons déclaré, dit-il, que les dispositions
relatives au monopole n'étaient pas nécessaires pour assureri
l'exécution de l'entreprise, et étaient de nature à retarder
l'établissement du pays, à nuire à sa prospérité, et à créer
de graves mécontentements." J'aimerais savoir où l'hono-
rable monsieur s'est formé l'opinion que le chemin avait pu
être construit sans lo monopole dont il parle; j'aimerais
savoir où il a puisé l'information qu'il aurait été possible à
une personne ou à un corps de capitalistes, sur les garanties
offertes, d'obtenir les moyens nécessaires pour construire ce
chemin, si le gouvernement ne leur avait pas donné les
avantages qui sont portés au contrat. Je nie, M.
l'Orateur, que si les conditions données par lo gouvernement
canadien à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
avaient été le moindrement altérées, il aurait été possible de
mettre ce vaste projet à exécution.

L'honorable monsieur dit qu'il a toujours été entendu que
la compagnie avait non-seulement le droit, mais pouvait
forcer le gouvernement à exercer son pouvoir do. désaveu.
" Je n'ai jamais pu comprendre," dit-il, " qu'il ait été entendu
que la compagnie avait non-seulement le droit, mais pouvait
forcer le gouvernement à exercer lo pouvoir de désaveu, à
appliquer son veto aux chartes demandées pour des chemins
de fer dans los limites do la province du Manitoba, contrai-
rement au marché fait avec la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien. Je prétends que ce marché est non-
seulement contraire à ce qu'on nous avait dit que seraient
les conditions, mais contraire certainement à ce qu'on a dit
qu'il était lorsqu'il nous fut s6umis par le ministre des
Chemins de fer. " Eh bien! M. l'oratour, je deman-
derai à l'honorable monsieur de vouloir bien produire la
déclaration faite par le ministre des Chemins do fer.

M. BLAKE: J'ai dit qu'on nous a dit cela lorsque le
marché nous fut soumis, mais je n'ai pas mentionné le
ministre des Chemins do fer.

Sir CIIARLES TUPPEIR: Alors, le ministre des Chemins«
de for ne l'a pas dit ?

M. BLAKE : Mais l'honorable premier ministro l'a dit.

Sir CHAIRLES T UPPER : Tout ce que je puis dire c'est
que, humble organe du gouvernement, j'ai essayê de faire
connaître les conditions du contrat et la position que ce con-
trat faisait au gouvernement et au pays vis-à-vis la compa-
gnie du chemin de for du Pacifique canadien. Et l'honorable
député sait que personne ici ne peut m'accuser d'avoir le
moins du monde abandonné la position que j'ai prise sur
cette question.

Je puis, M. l'Orateur, rappeler à l'honorable député que
cette politique n'est pas seulement celle d'un gouvernement,
mais celle de tous les gouvernements. Celle de l'aîdminis-
tration dont il fait partie était aussi tranchée sur la ques-
tien du désaveu des chartes provinciales qui étaient pré.
sumées devoir nuire au trafic du chemin de fer du Pacifique
canadien que l'a été celle du gouvernement actuel. L'hono-
rablo député sait que durant le terme d'office du ci-devant
gouvernement une charte a été octroyée--sujette à être mise
en vigueur par proclamation-pour la construction d'une
ligne de chemin de fer depuis Winnipeg, à l'ouest de la rivière
Rouge, jusqu'à la frontière des Etats-Unis. Il sait aussi que
mon prédécesseur, qui était alors le premier ministre du
paye, fut prié pnr M. George Stephen do lancer la procla-
mation qui aurait donné force de loi à cette charte. Qu'a
répondu l'ex-premier ministre à cette demande? Il a rc-
fusé la proclamation. il a désavoué le bill. C'est là ce qu'il
a fait. Et pourquoi? Parce qu'il a vu clairement et avec
raison que le gouvernement canadien, ayant entrepris de
construire le chemin de fer du Pacifique, ne devait pas per-

mettre aux lignes rivales des Etats-Unis d'Amérique de faire
concurrence à cette entreprise. C'est la position qu'il a
prise. Je dis qu'il a pris une position inattaquable, digne
d'un homme d'Etat, une position qui-malgré la vigueur des
attaques de ses adversaires d'alors en parlement, malgré les
critiques dont sa politique était l'objet de la part de l'oppo-
sition da jour,-a été telle qu'aucun membre de cette
Chambre, qui se soucie des véritables intérêts du pays, ne
saurait la blâmer. Bien plus, des compagnies sont venues
demander au gouvernement et au parlement la passation de
bills qui auraient créé de la compétition entre elles et le
chemin do fer du Pacifique canadien. Or, qu'avons-nous
fait, M. l'Orateur? En ma qualité do ministre des Chemins
de fer, je 'me suis rendu devant le comité des chemins de fer,
composé de cent des principaux députés des deux partis qui
divisent cette Chambre, et j'ai déclaré de la manière la plus
formelle que la détermination de ce gouvernement était de
refuser péremptoirement à toute compagnie la permission
de construire une ligne do chemin de fer rivale du Pacifique
canadien ou d'aucun de ses embranchements. C'est ainsi
que nous avons agi, et je le déclare sans hésitation en face
des honorables députés de l'opposition, les membres du
comité des chemins de fer, adversaires comme amis, ont
unaniment approuvé notre position. Je dis que cette poli-
tique n'a été attaquée ni dans le sein du comité ni dans cette
Chambre; on l'a approuvée comme saine et conçue dans
l'intérêt du pays. L'année suivante, il vint d'autres
intéressés qui supplièrent le gouvernement d'autoriser
la construction de lignes rivales dans la province du Mani-
toba et devant aboutir à la frontière américaine ; ils
furent également éconduits. C'est pour cela que je dis que
personne, ici comme au dehors, n'ignore que la politique
du gouvernement n'a jamais été mieux définie, plus tranchée,
que sur cette question d'empêcher la construction dans le Ma-
nitoba de chemins de fer pouvant nuire au trafic du chemin
du Pacifique canadien.

,Voyons ce qu'était alors celui-ci. Le gouvernemént
n avait pas encore entrepris de construire un chemin de fer
a travers le Canada, sur un parcours de près de 650 milles
le long de la rive nord du lac Supérieur, où il n'y avait pas
une ame depuis le Rocher-Rouge, à Nipigon, jusqu'à Callen-
der. Aucun gouvernement n'avait osé entreprendre sem-
blable construction. Le gouvernement actuel même n'
était pas encore décidé. Eh bien 1 malgré cela nous avons
refusé do laisser faire concurrence à l'embranchement de
Pombina, sur le chemin du-Pacifique, qui se rendait à la
frontière américaine. Il n'y a pas un homme impartial au
Canada, pas un homme dégagé de tout esprit de parti, qui
dira que-alors que la compagnie est tenue non-seulement à
faire tout ce que nous faisions, quand nous découragions la
concurrence, mais à faire davantage en construisant 650
milles de chemin de fer dans le désert entre Callender et. la
baie du Tonnerre-nous n'étions pas obligés dforliori d'ap-
pliquer à la compagnie la même politique que nous avons
suivie pour protéger le gouvernement, sans nous occuper le
moins du monde de la question du contrat. Il suffit de se
rappeler les principes les plus élémentaire3 de la justice pour
se convaincre de cela, et c'est ce que j'ai toujours fait dans
cette enceinte et en dehors en discutant cette question. Je
dis que l'intérêt de ce pays exige que le chemin de fer du
Pacifique canadien réussisse, et quiconque compromet ce
succès travaille contre les intérêts du Canada.

Mais, dira-t-on pout.être, que faites-vous des intérêts du
Manitoba ? Les intérêts du Manitoba et du Nord-Ouest
doivent être sacrifiés à la politique du Canada ? S'il le faut,
je dirai oui I Quand, il y a trois ans, j'ai visité ce pays, j'ai
rencontré à Emerson des délégués qui me posèrent cette
question, et je leur déclarai alors que le gouvernement
fédéral considérait comme un de ses principaux devoirs de
faire son possible pour développer les vastes territoires du
Nord-Ouest, et qu'il demandait aux vieilles provinces de
s'emparer de cette entreprise gigantesque, de la pousser vi-
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goureusement, et par là ouvrir et développer ce pays. Et c'est
pourquoi, ajoutai-je, désireux que nous sommes de promou-
voir vos intérêts par tous les moyens, nous croirions trahir
le Nord-Ouest, le Manitoba et le reste du Canada si nous
nous laissions détourner de la politique que nous n'avons
jusqu'ici cosséde proclamer honnêtement et ouvertement
comme tout à fait essentielle au succès du chemin de fer du
Pacifique canadien.

Je m'appuie sur cela non-seulement pour demander que
cette politique soit sanctionnée par toutos les provinces du
Canada, mais pour que le Manitoba et le Nord-Ouest y don-
nent leur assentiment comme à une partie intégrante d'une
politique de chemin de fer qui les a vivifiés et développés si
rapidement et si vigoureusement. Voila ma réponse à l'ho-
norable député sur ce point-là.

Il a dit qu'il y avait beaucoup de mécontentement dans
lo pays à ce propos. Qui l'a fomenté, M. l'Orateur ? Où
sont les hommes, où sont les journaux, où sont tous ceux
(lui ont traqué le gouvernement, qui l'ont attaqué tous les
jours, qui ont essayé de persuader à la population du Nord-
Ouest que notre politique lui était préjudiciable ? Ce sont
les mêmes hommes qui lorsqu'ils étaient au pouvoir, préco-
nisaient et suivaient la même politique comme étant la
seule juste et raisonnable et conçue dans l'intérêt de tout le
pays. En voilà assez sur la question du désaveu. Je pense
avoir passé en revue et réfuté tous les principaux argu-
ments invoqués par l'honorable député dans ses divers
discours.

Je vais maintenant m'occuper pendant quelques instants
de la dernière et la plus importante des assertions qu'il a
faites, et j'en étais là quand l'ajournement de la séance a eu
lieu. Je disais que lorsque l'honorable député (le Westmore-
land énonçait l'idée grande et large qu'il était de l'intérêt
du Canada que le chemin de fer du Pacifique canadien fît
une entreprise payante, il proclamait une vérité qui trou-
vera de l'écho d'un bout du pays à l'autre. Je crois que l'en-
treprise paiera. Je n'hésite pas à dire que j'espère que la
compagnie fera une immense fortune en retour des risques
qu'elle court pour entreprendre la construction du chemin
de fer du Pacique canadien-une oeuvre entourée de diffi-
cultés gigantesques, devant laquelle deux gouvernements
ont reculé: une entreprise si étonnante que les deux grands
partis politiques se sont alarmés à l'idée que le gouverne.
ment s'en chargeât, bien qu'il eût à sa disposition toutes les
ressources du pays, les moyens d'importer en franchise
tout l'outillage nécessaire, et d'emprunter tout ce qu'il lui
fallait d'argent au taux do 4 pour cent; en un mot, toute
horto de facilités et d'avantages. Malgré tout cela les
deux partis n'osèrent nourrir l'idée que le gouvernement
du Canada construisit un gigantesque chemin de fer long
de 3,000 milles et traversant des pays comparativement peu
peuplés. Le Canada apprit avec plaisir que le gouverne-
ment avait pu déposer devant la Chambre un contrat qui
assurait l'exécution de cette entreprise à des conditions plus
avantageuses au pays que ne l'avaient jamais espéré les
membres de cette Chambre, à quelque parti qu'ils appar-
tiennent.

Je soutiens -lue si la compagnie du chemin de for du Paci-
fique canadien est en voie de réussir, elle le doit au courage
avec lequel ses principaux membres se sont mis à l'oeuvre et
en ont fait le but de leur vie. Si cette entreprise réussit, et
elle a ou plus d'une fois ses heures difficiles a passer malgré
toutes ses ressources, c'est parce que le gouvernement a ou
le bonheur de mettre la main non-seulement sur des hommes
d'expérience et de ressources, connaissant bien l'ouvrage
qu'ils avaient à faire, mais encore sur des hommes possédant
de larges fortunes personnelles, auxquelles ils auraient pu
recourir si l'entreprise eût manqué de fonds, quand elle
cherchait à s'en procurer au moyen de ce qui était un désert,
le Nord-Ouest.

Je me réjouis donc, dans ces circonstances, de ce qu'elle
ait réussi jusqu'aujourd'hui, et de voir qu'elle restera en fin

Sir CHAuLES TUPPER

de compte en possession d'une propriété d'un grand prix
qu'elle pourra exploiter tant à son profit qu'à celui du peuple
du Canada. Je dois dire maintenant que, selon moi, mon
honorable ami n'a jamais commis une plus grande faute
comme homme d'Etat, que l'opposition ne s'est encore jamais
liée à suivre une politique plus fausse au point de vue de ses
intérêts comme parti, qu'on se déclarant hostile à cette
vaste entreprise.

Il ne leur était pas permis de prendre cette attitude. Ce
qu'ils avaient fait d'année en année, leurs longs efforts au
sujet de l'entreprise, leurs déclarations devant la Chambre au
sujet de la valeur des terres, de la nature du pays à traverser,
de l'énorme responsabilité qu'assumeraient ceux, quels qu'ils
fussent, qui entreprendraient de construire le chemin de fer
du Pacifique canadien et de l'exploiter,-toutes choses qu'ils
ne sauraient répudier, car leurs actes et leurs dires sont là,
-tout cela aurait dù les empêcher de se montrer, comme
ils l'ont fait, hostiles à cette ouvre gigantesque. S'ils étaient
capables d'apprendre quelque chose, s'ils étaient susceptibles
d'impressions, si l'expérience pouvait leur faire comprendre
ses enseignements, je dis que ce qui so passe depuis deux
ans devrait les convaincre qu'ils ont fait fausse route et les
ramener au plus tôt à de meilleurs sentiments. Au point
de vue du grand parti conservateur, je devrais désirer les
voir continuer à suivre leur ligne de conduite actuelle; je
devrais désirer que sur cette question, comme sur celle do
la politique nationale, ils resteront on antagonisme avec la
grande masse du peuple canadien.

M. l'Orateur, je n'ai pas consacré vingt-huit ans consécu-
tifs de ma vie aux affaires publiques, à les étudier, à étudier
le sentiment populaire, sans m'être rendu capable d'en juger
,et de les apprécier; or, je sais ce que je dis quand j'affirme
que de toutes les questions 'qui se sont imposées à l'atten-
tion publique, il n'y en a aucune sur laquelle la masse du
peuple, do tout parti et de toute classe, ait en une opinion
mieux arrêtée que celle de l'entreprise du chemin de fer du
Pacifique canadien.

Mon honorable ami, lors du débat sur l'adresse, en passant
en revue les déclarations dignes d'un homme d'Etat faites
par mon honorable ami le député de Westmoreland, a pré.
tendu que tous les avantages se trouvent d'un côté. Eh
bien I M. l'Orateur, est-il possible qu'il soit sincère? Se peut-
il qu'il y ait quelque chose qui lui ferme les yeux et les
oreilles, qui émousse les sens au moyen desquels on apprend
ce qui se passe autour de soi, au point de lui faire risquer
une assertion semblable? Je me permets de lui demander
quelle a été l'influence de cette entreprise sur l'importante
et vitale question de notre population. L'honorable député
sait que les progrès rapides, la prospérité croissan te de notre
pays ne dépendent de rien tant que des moyens de remplir
le Nord-Ouest et d'attirer la population dans toutes les par-
ties du pays. Quand mon honorable ami le ministre de
l'Agriculture a présenté le budget de l'immigration, l'hono-
rable député s'est écrié: " Quoi I qu'est-ce que cela veut
dire? Nous croyions que nous serions débarrassés de tous
ces fardeaux; nous pensions que la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadie.n devait seule dépenser de l'argent
pour attirer chez nous l'immigration, et qu'il ne nous restait
plus qu'à nous croiser les bras." Personne, M. l'Orateur,
n'a jamais cru cela. J'admets que mon honorable ami qui
se tient en arrière de moi a déployé une énergie, une adresse
et des ressources merveilleuses pour attirer l'immigration
au Canada, mais j'ajoute que sans la construction du chemin
de fer du Pacifique, tous ses efforts auraient été comparati-
vement inutiles. Je déclare qu'aucun agent n'a à lui seul
exercé une plus forte influence sur la grande et vitale ques-
tion de l'immigration, que la construction de ce chemin de
fer. Je soutiens que l'honorable député oublie que des capi-
talistes de partout, de Londres, de France, d'Allemagne, de
New-York, d'Amsterdam, ont des intérêts dans cette grande
entreprise nationale du Canada, et que par tous les canaux
de publicité qui existent d'un bout de l'Europe à l'autre il
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circule dos centaines do mille publications qu'aucun ministre
de l'Agricultu-e n'aurait jamais pu y onvoyer sabs le secours
de cotte compagnie. Or, quo font voir ces publications?
Elles ont appris au monde, aux pays trop peuplés de l'Europe,
que les immigrants ne seront pas obligés de rester parqués
à Winnipeg, incapables d'avoir des terres où s'établir, mais
qu'un chemin de fer qui se construit rapidement pourra les
conduire, dès le lendemain de leur arrivée à Winnipeg, à
500 ou 000 milles dans les prairies, où ils pourront choisir
à droite et à gaucho des terres, s'y établir et y élever lour
fortune.

Voyons un peu, M. l'Orateur, ce que los statistiques nous
apprennent. Que l'honorable député ouvre le rapport de
mon honorable ami, etil verra que l'immigration a augmenté
do 40,000 âmes qu'elle a été en 1878, à 193,000 en 1882. Il
nous est venu par la voie du Saint-Laurent, 10,295 colons en
18i8, 44,850 on 1882. Les colons se comptaient par 29,803
en 1878, et par 112,458 en 1882. Il n'est pas allé moins*de
70,532 colons s'établir dans le Manitoba et le Nord-Ouest en
1882, dont 13,325 venaient des Etats-Unis. Qu'est-ce que
ces chiffros-là prouvent ? Chacun sait, M. l'Orateur, que
dans le passé le Canada souffrait de n'avoir pas, comme les
Etats-Unis, un Nord -Ouest à ouvrir à l'immigration étran-
gère. Quiconque a étudié cette question sait qu'il n'y a rien
de plus vrai que ceci : " L'étoile de l'Empire se dirige vers
l'Ouest." Chacun connait la tendance qui pousse vers
l'ouest. Jetez un coup d'oil sur les Etats américains de
l'Est, et qu'y voyez-vous ? Comparez leur population d'au-
jourd'hui avec ce qu'elle était il y a déjà longtemps, et vous
la trouverez comparativement stationnaire à cause de ce
courant américain qui vous entraîne constamment vers
l'ouest. 1l on a été ainsi au Canada. Le besoin se faisait
sentir d'aller dans l'ouest, et comme nous n'en avions pas
les gens s'en allaient aux Etats. Unis. En est-il ainsi aujour-
d'hui ?

Eh bien I M. l'Orateur, non-seulement le courant qui se
dirigeait du côté ouest dos Etats-Unis est arrêté, mais il a
changé do direction, et aujourd'hui, ceux qui avaient quitté
notre pays pour l'ouest et ceux qui ont touj>urs vécu aux
Etats-Un i., passent la 49e parallèle, en tel nombre que, pen-
dant l'année dernière, 13,000 nous sont arrivés. Et je pré.
tends q·ie dans le cas où le chemin do fer n'aurait pas ou
d'autre résultat, dans le cas où ce développement de notre
Nord-Ouest n'aurait fait rien que de porter ce courant d'im-
migration vers notre pays, et inviter à venir dans nos nou-
veaux territoires la population d'au delà dos frontières, dans
le cas où ce développement n'aurait rien fait autre chose, il
aurait accompli tout ce qui serait nécessaire pour s'imposer
au jugement et à l'esprit de tout Canadien qui aime son pays.
Déèduisez la population flottante de la- population réel!e, et
il restera 58,751 colons établis au Nord-Ouest,

Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas tout. Jo lirai--car cette
autorité est préférable à tout énoncé que je puisse faire, et je
suis certain que la Chambre me permettra la chose-je lirai,
dis-je, un des extraits les plus intéressants qui aient jamais
figuré dans le rapport d'un honorable ministre de l'Agricul-
turc depuis que le Canada forme un pays :

Il parait, aussi, que la valeur certaine en argent et en propriété qui a
étu apportée dans ce pays en 1883, par les immigrants, représentait
$4,i71,50I.59, outre un montant élevé apporté au Manitoba dont on n'a
pu connaître le chifrre et qu'il est impossible d'évaluer. De plus, it y a
eu des valeurs considérables représentées par des outils, des instruments
et des effets.

Le montant d'argent apporté au Manitoba, en 1882, par eeux qui avaient
l'intention de s'y établir comme colons, a été considérable, et comme on
le verra par une note, au bas de-cette page, un banquier a déclaré qu'il
y avait pour $8,OO,000 de dépôts à Winnipeg, somme envoyée pour
placements avant le milieu de l'année. Il n'y a pas de doute qu'il soit
encore entré des capitaux après cette date, mais on ne peut en con-,
naître le chiffre.

Une partie de ces capitaux venait des anciennes provinces; mais pre-
nant en considération le fait que les capitalistes des provinces de i Est
se proposant de faire des placements au Manitobi ou dans les Territoires
du Nord-Ouest, laisseraient probablement leurs dépôts dans leurs
banques, pour en retirer quand ils en auraient besoin, on peut mettre au
crédit des immigrants nouvellement arrivés les trois quarts de ce mon-
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tant de $8,COO,00 ; et ces capitaux en argent, sans tenir compte des
sommes déposés après la dite ci-dessus, foraient une valeir totale de
$10,000,000, en chiffres ronds, en articles et en effets, apportée par les
immigrants en 1882.

Je vous ai donné, M. l'Orateur, les chiffres relatifs à
l'année dernière ; maintenant j'attire l'attention sur le fait
fait qu'un télégramme publié dans le Globe et venant de
son correspondant de Londres, annonçait que trois vapeurs,
partis ce jour-là, avaient à leur bord 3,000 personnes qui
s'étaient embarquées à Liverpool pour la Confédération du
Canada, et déclarait que ce nombre était le double de ce qui
était jusqu'ici embarqué. Un fait comme celui-là n'a pas
besoin de commentaires pour montrer tout ce que vaut,
pour ce paye, la construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique, qui, comme je l'ai dit, a été un des principaux
agents qui aient contribué à changer la condition de notre
pays et à nous permettre de compter sur une immigration
toujours croissante, car les commencements seuls sont difli-
ciles, pourvu que vous ayez, comme nous avons-je suis
heureux de le reconnaître-lo pays le plus attrayant du
monde pour les colons. Tout ce dont vous avez besoin, ce
sont les moyens d'attirer les gens dans le pays, d'où il pour-
ront annoncer à leurs amis la prospérité qui los a accom-
pagnés, et en définitive, vous en attirerez des mille, des
dizaines. de mille et des centaines de mille à leur suite.
Notre prospérité ira ainsi toujours croissant et nous aurons
la satisfaction de-savoir que ce jardin du monde sera avant
longtemps rempli de colons énergiques et entreprenants qui
feront fleurir ce désert jusqu'aujourd'hui si négligé.

Maintenant, on me permettra peut-être de faire allusion,
avec un grain d'orgueil personnel, aux résolutions que j'ai
ou l'honneur-de présenter comme donnant les opinions du
gouvernement en 1879. Je n'ai pas l'intention de les lire
toutes, mais j'en lirai trois ; les voici :

3. Résolu.-Que des rapports de la mère-patrie annoncent un état sans
précédent de misère chez les classes ouvrières et la nécessit d'adopter,
sur une grande échelle, des moyens pour venir à leur secours.

4. Rtolu.--Que la construction du chemin de fer du Paciique donne-
rait immédiatement de l'emploi à un grand nombre d'ouvriers et ouvri-
rait à la culture une vaste étendue de terres frtiles et créerait ainsi un
débouché où pourrait s'écouler le surplus dola population de la Grand-
Bretagne et des autres Etats de l'Europe.

5. Resolu.-Qu'il est évident qu'il serait dans l'intért gnAral de
trouver un débouché pour écouler le aurplus de population qu'il y a dans
l'Empire et de fonder ainsi des colonies florissantes sur le sol anglais,
ou bien de diriger vers des paye étrangers le courant d'immigration qui
vient d'Angleterre.

Il m'est inutile de rappeler à la Chambre que la g-ando
difficulté dans laquelle sru e Canada était que les
Etats-Unis offraient de si grands avantages, avant que nous
eussions notre Nord-Ouest, qu'il nons était impossible de
lutter avec eux an sujet de l'immigration. Mais j'attirerai
l'attention sur le fait que, bien que les honorables messieurs
de la gauche aient dit au peuple que c'était un rêve inutile
pour le gouvernement de supposer qu'il pourrait amener lo
gouvernement anglais à appuyer notre politique, j'ai l'or-
gueilleuse satisfaction de savoir qu'aujourd'hui,une des ques-
tions dont s'occupent le plus les hommes d'Etat et les minis-
tres anglais, qui ont a l'heure qu'il est entre les mains les
destinées de l'Empire, est cette question m:bno, et l'on
prétend qu'une politique plus sage que celle do l'immigra-
tion ne pouvait pas être adoptée pour mettre fia aux dificul-
tés des districts trop populeux do la mère-patrie, on Angle-
terre, en Irlande ou on Eoosse, qui en renferment toutes.
Lord lDerby, l'habile ministro qui préside aujourd'hni à nos
destinées coloniales, a déclaré publiquement que l'Angle-
terre ne pouvait employer les millions dont regorge son
trésor à un meilleur usage qu'à envoyer on Canada des im-
migrants nécessiteux des districts trop populeux de la
Grande-Bretagne; et enfin, par différents moyens qui
n'auraient jamais pu être adoptés sans la construction du
chemin de for Canadien du Pacifique, le peuple d'Angleterre
et la presse sont portes à comprendre qu'iln'y arien de plus
propre à leur faire espérer que l'on pourra écouler ce sur-
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plus de population, que les moyens d'employer l'argent à la
disposition du gouvernoment impérial à établir ceux qni
luttent aujourd'hui avec la pauvreté et lo malheur, et cela,
au ceur de l'empire, dans le grand Nord-Ouest canadien, où
par le travail et do l'énergie, ils pourront devenir rapidement
des colons heureux, et non-seulen.entdos hommes qui ajoute-1
ront à la richesse du pays, mais aussi, deviendront une
Fource de force pour l'empire, au lieu d'ôtro une source do
la plus grande faiblesse rossiblo.

Cependant., bien quo'tous cos faits lui furent connus,
l'honorable chef de la gauche a osé dire que tous les avan-
inges du contrat du chemin de for Canadien du Pacifique
sont d'un seul côté. Qu'il examine Winnipeg quelques
instants. Qu'il examine ceque Winnipeg était et ce qu'il
est; qu'il examine ce que cette ville était avant que le gou-
vernement entreprît la construction du chemin de fer.
L'honorable monsieur n'a qu'i jeter un coup d'oil sur les
chiffres pour constater les faits les plus étonnants qui se
soient présentés sur aucune partie do ce continent. Je le
demande, même dans les Etats de l'Ouest de l'union améri-
caine, l'honorable monsieur peut-il me montrer un seul
endroit, malgré tous les avantages que ces Etats possèdent
et toutes les relations qu'ils ont établies avec les anciens
pays, au moyen des émigrants venus aux Etats-Unis, l'ho-
norable monsieur, dis-je, peut-il me montrer un seul endroit
qui donne les preuves de progrès et de propéritó rapides
que Winnipeg présente aujourd'hui? Y a-t-i , sur ce con-
tinent, un endroit qui ait progressé avec la rapidité dont
nous avons été témoins au sujet de cette ville, qui deviendra
bientôt, qui est déjà devenue un des plus grands centres
commerciaux de ce pays ? En 1871 la population était de
500 imes, en 1881 elle s'élevait à 9,000, et c'était bien
après 1878, comme l'honorable monsieur le sait. Mais
depuis 1881, la première année des opétations de la coma-
pagnie au chemin de fer Canadien du Pacifio, la popula-
tion s'est élevée, dans une seule année, do 9,000 à au moins
25,000.

la valeur do la propriété a été portée de $9,000,000,
qu'elle était en 1881, à 830,000,000 en 1882. Quelle preuve
plus concluante de l'influence et du succès de cette politique
peut-on apporter que celle que l'on trouve dans les chiffres
que j'ai cités ?

Les importations do la Grande-Bretagne et des pays
étrangers, en 1881, ont été de $2,837,431; en 1882, elles
s'étaient élevées à $8,222,923, soit une augmentation de
,5,395,40. Mais le chiffre de l'augmentation, avec notre
pays, est une question qui ntéresse vivement le peuple des
anciennes provinces. Outre cette augmentation de 85,000,-
000 dans les importations faites de la Grande-Bretagne et
des pays étrangere, les importations que l'on a faites des
anciennes provinces du Canada se sont élevées à $12,0001-
000, ce qui porte à au moins 820,000,000, dans une seule
année, les importations de la petite ville de Winnipeg, qui
ne date que d'hier.

Si nous examinons maintenant les droits de douanes, que
constatons-nous ? Il m'est inutile de dire à la Chambre ce
que vaut chaque immigrant; tout ce qu'il faut au Canada
pour en assurer le progrès matériel et en fIire disparaître
rapidement la dette et l'élever à un degré de prosperité tel
qu'on pua le comparer à tout autre pays du monde, tout
ce qu'il faut, dis-je, c'est que l'on fasse venir des immigrants
et qu'on leur donne les moyens do so procurer« des emplois
lucratifs. Les taxes que les immigrants qui arrivent ici
paient au revenu du pays, en font une source do richesse
absolue et certaine.

Que démontrent les rapports des douanes ? Les droits
prélevés en 1879 étaient de $279,255; en 1881, de $651,892;
en 1882, de $1,587,327, soit une augmentation en faveur de
1U82 sur 1881, de $935,435, ou près de $1,000,000 d'augmen-
tation; et cependant mon honorable ami hésite à accepter
$1,500,000 de bons du chemin de fer Credit Valley comme
garantie, pour permettre à la compagnie du chemin de fer

Sir CGLULEs TUPPEu

Canadion du Pacifique do pousser avec plus dû vigueur
encore les travaux importants qu'elle a entrepris. Non.
seulement ce contrat nous n apporté unc augmentation
d'environ 81,000,000, mais on même tempe, la compagnie a
vorsé elle-même z u trésor du pays près de $1,000,000, ou,
à quelque exception près, elle a dépensé $5,000,000 en rap-
poi t avec ses travaux en 1S82. Laes dépòts faits aux caisses
d'épargnes du gouvernement ont augmenté, on 1882, de
8707,922 sur 1S81.

t cependant, l'honorable monsieur ne peut trouver
aucune preuve des bénéfices que le contrat do la construc-
tion du chemin (le fer Canadien du Pacifique a rapportés au
Canada. Croit il, ou quelque autre honorabio député
de cotte Cham bro, que l'histoire de notre pays pourrait
fournir des chiffres comme ceux-ci pour prouver au monde
les progrès gigantesques que nous faisons, si nous n'avions
pas eu lu contrat avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique. J0 prétonds, M. l'Orateur, que dans ces circons-
tances, nous pouvons parler du développement de Winnipeg
à ce sujet.

Maintenant, M. l'Orateur, je demande que la Chambre me
permette do lire un extrait d'un discours prononcé l'autre
jour par M. Duncan McArthur. M. Duncan McArthur est
un homme habile et pratique qui a passé dix ans dans la
ville de Winnipeg comme caissier de la Banque des Mar-
chands, emploi qu'il a dernièrement abandonné.

Derniòroment, ce monsieur prononçait les paroles sui-
vantes:

Lorsque j'arrivai ýVWnnipeg, il y a plus de dix ans, c'était un villag
éloigné et insignifiant, situé à 500 milles au nord de ýtoute ville impor-
tante des Etats-Unis, et renfermant une population d'environ 800 âmes.
Les Américains et les Canadiens le regardaient comme "l'ultima
ihule " de la civilisation. ,

Puis il décrit ce qu'il a vu pendant dix ans ; mais je ne
veux pas retenir la Chambre; je ne ferai quelire ce qu'il dit
relativement à l'avenir; je no lis pas cela, M. l'Orateur,
parce que c'est le langage tenu par un chaud partisan, ni
parce que c'est le langage d'un homme qui a quelque chose
A gagner en favorisant les intérêts politiques d'un parti ou
d'un autre, mais parco que ce sont les réflexions d'un
esprit logique, qui, peut être, est plus en état d'étudier lo
passé et do prévoir les progrès futurs de cette partie du
pays, que toute auttre personne do son voisinage.

Voici ce qu'il dit:
Et maintenant, messieurs, quelques mots au sujet de l'avenir du Mani-

toba et du Nord-Ouest. Il est difileile de croire que les territoires du
Nord-Ouest n'aient pas été connus avant les douze ou quinze dernières
années en ce qui concerne le peuple en général. Cependant, il en est
bien ain0i, et n'efrt été le mouvement qui a accompagné et suivi la Oea-
fédération des possessions anglaises de l'Amé e du Nord, ces terri-
toires seraient encore aujourd'hui une terre inconnue. Nos hommes
d'Etat n'ont jamais songo,lors des premiers efforts qu'ils faisaient pour
opérer la Confédération, qu'il y avait, dans le Nord- Ouest, un paye
encore inconnu et plus grand, s'étendant depuis le lac Supérieur jus-
qu'aux Montagnes Rocheuses d'un côté, et depuis la frontière inter-
nationale jusqu'à l'océan Arctique de l'autre, renfermant des res-
sources agricoles, manutacturières et minières sufli3antes pour suppléer
aux besoins de cent millions d'hommes; un territoire valant, au point
de vue matériel, plus que toutes les autres provinces ensemble.

Messieurs, notre pays est si vaste et ses ressources sont ai abondantes
et si variées, qu'il est imposaible de connaître l'étendue du premier et
d'estimer la valeur des dernières ; et très peu, même de ceux qui ont
vécu le plus longtemps etqui ont voyagé le plus dans l'intérieur du pays,
possèdent une idue exacte de la valeurde l'hritage que le Canada possède
an Nord-Ouest.

Bornant notre examen de ce pays i la partie qui convient à l'agricul-
ture, nous pouvons voir, en regardant comme nous le taisons, des limites
orientales de la zone fertile, uneimmense étendue de paya allant de Win-
nipeg aux Montagnes Rocheuses d'un côtèý> et de Winnipeg aux ferilled
vallées de la région de la rivière à la Paix, de l'autre côté, étendue de
pays qui renferme des millions d'acres propres à la culture et aux 14u-
rages, ce qui est suffieant pour donner la propriété, l'indépendance et le
bien-être, pour les siècles futurs, au surplus de la population d'Europe;
et vu les exigences auxquelles a donné lieu un surplus de population
dans plusieurs pays'd'Europe, notre Nord-Ouest est destînê-à être rapi-
dement peuplé. Notre sol, qui est facile à cultiver et d'une fertilité sans
égale, est donné gratuitement aux colons de bonne foi, et vu quie la
surface en est unie, un peut, dans tous les travaux agricoles, employer
avantageusement les macrines qui secondetiai pniseamvnt les eflorta
du cultivateur dans les prairies,
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En outre, le pays est acessible à l'Europe, et sans compter du tout

sur l'immigration que nous avons eue des autres. provinces et de la
Grande-Bretagne pendant les années dernières, nous pouvons espérer
que le grand courant d'immigration du Nord de l'Europe, qui pendant
les vingt dernières années s'est porté vers le Minnesota, le Dakota et
d'autres territoires des Etats-Unis, se dirigera de notre côté et contri-
buera dans une grande mesure à la colonisation rapide du pays. De
plus, notre climat est salubre et tout à fait propre à donner à notre
population la vigueur morale et physique. (Applaudissements.)

Il n'est pas nécessaire d'avoir une imagination ardente pour se faire
une idée du changement qui s'opérera dans le Nord-Ouest pendant les
vingt prochaines années. Longtemps avant que cette période ne soit
terminée, le pays sets couvert d'un réseau de voies ferrées. Nos prairies
qui semblent aujourd'hui sans bornes seront cultivées, ombragées et
couvertes de résidences d'un peuple intelligent, prospère et heureux.
Nous pourrons récolter et exporter une quantité de grain suffisante
pour nous permettre d'appeler notre pays le grenier du monde. Plu-
sieurs cités et villes très importantes seront bMties et non-seulement
Winnipeg conservera s position et son prestige actuels, mais sera tout
probablement la citée la plus coýsidérab!e et la plus importante du
canada.

Ceux qui connaissent peut ou qui ne connaissent point le Nord-Onest
et ses ressources, croiront peut-être que ces idées sont exagérées d'une
manière extraordinaire ou inspirées par la partialité et la passion, mais
dans peu de temps ce grand pays sera assez connu pour ôtre jugé à sa
véritable valeur. Avec un sembable avenir devant nous, nous pouvons
très bien travailler, espérer et attendre. Différent de plusieurs des an-
ciennes nations du monde quin'ont pas d'espace, que la pauvreté accable,
qui sont soumises à un pouvoir injuste et tyrannique et dont la grandeur
et le bonheur sont les choses du passé, noni sommes aux portes d'une
nouvelle terre promise, qui forme une des plus belles parties du Non-
veau-Monde et ou des millions d'habitants sont appelés à jouer leurs
rôles dans le grand drame de la vie; d'une terre qui doit être témoins
des progrès de la littérature, de la science et des arts et des autres
genres de progrès et de développement de la nation.

Je puis dire, M. 1'Oratour, quo personne ne peut lire cet
exposé si clair, si calme, si modéré, qui, dans tout ce qu'il
contient porto la conviction dans l'esprit do tout homme
intelligent, sans arriver à la conclusion que los craintes et
les inquiétudes passées des honorables députés de la gauche
n'étaient pas du tout fondées, et que tout ce qui est néces-
saire pour ftaire natro, sur ce continent, une Bretagne plus
grande, avec une rapidité que les habitants du vieux monde
n'ont jamais pu comprendre ni apprécier, sera fait à l'avenir
comme nous l'avons fait dans le passé; et par la politique
que nous avons adoptée en construisant le chomin de for
Canadion du Pacifique, nous pouvons atteindre ce but et
travailler au développement du pays, choses que nous n'tu-
rions pu faire do toute autre manière.

J'ai parlé il y a un instant, M. l'Orateur, de la valeur dos
embranchements que construit la compagnie du chemin do
fer Canadien du Pacifique. J'ai fait allusion au fait que, à
l'exception du terrain situé sur ses lignes, depuis la Mâchoire
de l'Orignal jusqu'aux Montagnes Roclheuscs, cotte compa-
gnie serait obligée do prendre lu reste de ses terres, au
Nord-Ouest, entre les cinq uante-deuxième et cinquante.
quatrième paralleles de latitude nord, et que ces terres étaient
éloignées de 100 à 250 milles du chemin do l'or. Mainte.
rant, èf. l'Orateur, qu'il me soit permis d'attirer l'attention
sur le fait que, tandis que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a construit ¿81. rmilles d'embranche-
ments avec ses propres ressources, et tandis qu'elle cons-
truit un antre embranchement de 110 milles et un autre de
180 milles, qui seront terminés dans le cours des doux pro-
chaines années, tout ce que nous avons pu faire au sujet de
la construction d'embranchements dans cet immene et
précieux héritage du NordOuest, au moyen d'entreprises
privées, ça été de construire un embranchement de cinquante
et un milles, le Sud-Ouest, et un autre de trente milles, qui
sera bientôt de cinquante sur le Portage, Westbourno et
Nord-Ouest.

Inutile de dire, M. l'Orateur, que c'est là tout ce qui a été'
fait, bien que le gouvernement ait donné à ces compagnies
1,400 acres de terre par mille, à $1 l'acre, lo long de ces
lignes de chemins de fer, pour les aider à construire ces
embranchements privés; et, M. l'Orateur, je puis dire que
sur la ligne du Portage, Westbourne et Nord-Ouest, comme
chacun le sait, rien n'aurait été fait, n'eût été la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au Portage

la Prairie; je donne ces faits, M. l'Orateur, pour prouver à
la Chambre ce que vaut le développement du Nord-Ouest.

Non-soulement, M. l'Oratour, nous pouvons parler ainsi
de Winnipeg, mais en allant p'us loin à l'ouest, nous trou-
vons Portage la Prairie, Brandon, Broadview, Régina,
Machoire d- l'Orignal, Medocine Hat et Calgary, et dans
chacun do ces endroits nous trouvons déjà le noyau de villes
floriîsautes, industrieuses et populouses qui, bientôt devien-
dront des centres importants dans tout ce district, et qui
contribuoront au développement de la population et à l'ex-
tension d'embranchements au nord et au sud, en rapport
avec lo chemin de fer Canadien du Pacifique, toutes choses
qui no pourraient être accomplies d'aucune autre manière.

En ce qui concerne les pâturages du pied des Montagnes
Rocheuses, nous avons pu montrer au monde qu'aucune
partie du continent d'Amérique n'est plus propre à ce genre
d'industrie que notre Nord-Ouest canadion, où d'innombra-
bles troupcaux do bestiaux alimentent et continueront à
alimenter l'élément le plus important du développement do
ce pays.

Or, M. l'Orateur, j'aimerais à demander à mon honorable
ami si, connaissant ces faits, il est encore disposé à répéter
q ue les avantages donnés dans le contrat du chemin de for

anadion du Pacifique sie trouvent tous d*un seul côté. Je ne
le crois pas.

Non-seulement, M. l'Orateur, nous développons les res-
sources agicoles de 'ce pays, mais de nombreux capitalistcs
en développent les ressources minières.

Il y a une chose qui nous donne un grand avantago sur
toutes les prairies des Etats do ['Ouest, une chose au sujet
de laquelle il leur est impossible do lutter avec nous. On a
déjà dit, d'après les plus hauts témoignages, que la fertilité
du sol de notre Nord-Onest -n'est pas égalée; nous avons
aussi le charbon, un des éléments qui contribuent le plus a
l'établissement rapide d'un peuple grand et prospère au
Nord-Ouest canadien; c'est un grand avantage que nous
avons sur les prairies des Etata de l'Ouest, où l'on a cons-
taté que l'absence do cet élément était un obstacle réel au
développement du pays.

J'ai entre les mains un rapport préparé par un homme
habile et qui sera bientôt un homme éminent; jo veux par.
ler do M. George M. Dawson, qui est attaché au départe-
ment do l'Intérieur.

Après avoir décrit longuement la valeur des veines et la
nature excellente du charbon du Nord-Ouest, il dit:

La découverte de veines de charbon exploitables en plusieurs endroits
et le fait certain que plusieurs de ces veines couvrent des étendues con-
sidérables, assure un approviâionnésnent abondant de combustible dans
cette partie du pays, question de grande importaàce pour un pays dont
une immense partie manque presque complètement de bois,

La qualité d'une certaine quantité de ce charbon est assez bonne pour
en motiver le transport à une grande distance, et sans doute que les
chemins de fer du N ord-Ouest compteront sur cette zone. de rochers à
charbon, dans le voisinage dei' montiignes, pour s'approvisionner de
combustible.

On s'est déjà assnr6 qu'il existait une très gran-le quantitô de char-
bon. On dit que l'étendue de certaines veines avait été découverte.
On a fait des calculs approximatifs dela quantité de charbon que cou-
vre un mille carré, dans plusieurs localités, et l'on a dbtenu les résul-
tats suivants :

Veine principale dans le voisinage des gisements de. charbon, rivière
diu Ventre, un mille d'étendue, 6,500,000 tonnes.

le des Herbes, rivière de-l'Arc (continuation de la veine principale
de la rivière du Ventre), un mille carré d'étendue, au delà de 5,000,000
de tonnea.

Courbe du Fer à Cheval, rivière de l'Arc, un mille carré, 4,900,000
tonnes.

Traverse des Pieds.Noirs, charbon exploitable dans upe veine
nomme celle de la rivière de' l'Arc, un mille carré, 9,060,000.

Je cite cos faits en passant, pour montrer qu'à cet élément
si nécessaire au développement d'un pays de prairies, le
Canada est do beaucoup supérieur à toute partie des Etats
de l'Ouest, et c'est un élément considérable pour l'avenir de
notre pays. Nous avons des mines d'or, de cuivre et de fer
à l'extrémité nord du lac Supérieur, lesquelles, en, çe
moment, attirent 'attention de tout le monde, et qui peuvent
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procurer un travail lucratif à un grand nombre de personnes.
Et dans le pays plus sauvago qui s'étend depuis Prince-
Arthur's-Landing jusqu'à l'extrémité supéiieuro du la
Nipigon et do la rivière Rouge, on se livre déjà aux indus-
tries des minos, tandis aio l'on envoie des capitaux consi-
dérables pour favoriser lo développement des ressources
minières du pays.

Jo me permettrai d'attirer maintenant l'attention pendant
un instant sur un autro point relatif à cette question ; je
veux parler de la position où se trouve le pays au sujet des
ventes de terrain. Je vais lire quelques lignes adressées à
mon ami le président du Sénat, par M. Burgess, l'habile
secrétaire du département do l'Intérieur, qui, pendant long-
temps a fait une étude constante et sérieuse de cette ques-
tion. On no m'a pas donné cette note pou- que je la publie,
mais elle exprimo les faits d'une façon Si claire et si exacte
que j'ose on faire part à la Chambre.

" OTTAWA, 4 mai 1883.

liosîiR,-Ayant fait une étude approfondie de la question, je crois
que les revenus de ce département provenant de la vente des terres
agricoles et houillères, des péages sur le bois de charpente, des loyers
des pâturages et des ventes de terrains miniers autres que les terrains
houillers, ainsi que des droits provenant des minéraux, s'élèveront au
moins 00058,0,00, entre le ter janvier 1883 et le 31 dLcembre 1891,
inclusivement.

Cette note est signéo do M. Burgoss, qui est cbargé de
donner les renseignements sur cos diverses questions. Je la
donne à la Chambre comme une preuve de l'exactitude de
l'énoncé fait il y a trois ans par mon tròs-honorable ami le
ministre de l'Intérieur, lorsqu'il disait à la Chambre qu'il
espérait que la construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique serait faite sans qu'il en coûtât un seul dollar au
peuple du Canada, car tout le montant nécessaire pour rem-
bourser le gouvernement et le pays dos dépenses qu'ils
feraient à ce sujet seraient, dans un temps pou éloigné,
réalisé par la vente des terres et par les revenus provenant
des terres du Nord-Ouest. Je dis que, sur ce point, la
preuve est très concluante.

J'ai en mains un état du département relativement à ce
qui a eu lieu. J'ai déjà fait connaître le montant total pro-
duit par les ventes, de 1872 à 1880 inclusivement, et j'ai
fait voir la quantité insignifiante de terrains dont le gouver-
nement avait pu disposer et le montant peu élevé qu'ils
avaient produit, c'est-à-dire, environ 31 contins et demi par
acre. Je vais maintenant donner les chiffres suivants que m'a
procurés lo département : Estimation approximativo du
montant exigible pour ventes de torres, ventes à terme
et préemption, calculé depuis le 1er janvier 188), jusqu'au
1er décembro 1882, et devenant dû avant le 31 décembre
1885, 84,930,000. Versements dus par les compagnies do
colonisation devenant dus dans quatre ans, supposant que les
compagnies ait la réfaction complète, $927,150. Compagnies
qui ont jusqu'au 30 juin 1883 pour compléter leurs arrange-
monts et dont les versements deviendront exigibles dans le
cours do quatre ans : compagnie do terres et de colonisa-
tion du Canada, $537,600 ; compagnie de terres eti de
limnestead do la Saskatchewan, $322,5G0 ; compagnie de
colonisation de Tempérance, 8835,656, soit un total, pour ces
compagnies, de $1,698,81G. Montants devant être reçus des
compagnies do colonisation qui ont jusqu'au 28 février 1883
pour payer leurs versements, $150,000 ; loyers de terrain
pour baux de coupes do bois do charpente, 84,165 ; dû
au bureau du commerce de bois do charpente à Vinipeg,
$25,600 ; estimation du iVontant dû par la conm pagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique au bureau de Winnireg,
620,000, Foit un total de 87,755,731, et en ajoutant à ce
montant l'argent reçu pendant l'année do calendrier 1883,
$2,256,850, on a un total do 810,012,381.

On voudra bien se rappeler quo mon tr-s honorable ami
a calculé ce que produ*sait la vente de terres au Nord-Ouest;
et l'on voudi a bien, aussi, se rappeler que mon honorable
ami, le chef do la gauche, a nor.-3eulement nié cet énoncé,

Sir CHARLES TuPPER

mais il a prétondu qu'il était si extraordinaire et si inconce-
vable, qu'il discréditait, autant que l'honorable monsieur
pouvait le faire, les prédictions et les calculs quo le très
honorable promier ministre avait fait. Nous calculions,
d'après le délai dans lequel la compagnie du chemin de fer
du Pacifique devait exécuter ses travaux, en vertu des con-
ditions de son contrat, que nous ne recevrions pas seulement
les 853,000,000 que nous payions au sujet de la construction
do ces travaux, mais que nous recevrions environ $60,000,-
000, soit un excédant considérable sur les dépenses totales
que nous étions appelés à faire relativement à1 la construc-
tion de ce chemin de fer.

Afin do montrer à la Chambre l'exactitude do cette esti-
mation, je ferai connaître le calcul fait par mon très hono-
rable ami et communiqué à la Chambre il y a deux ans,
calcul que les honorables députés de la gauche ont alors
beaucoup critiqué; je vais aussi faire voir quels ont été les
résultats. -Le ministre de l'Intérieur calculait qu'en 1882
il y aurait une population régulière de 35,000 ; l'immigration
réelle des colons au Nord-Ouest était de 58,751. J'ai presque
peur, M. l'Orateur do jeter du blâme sur mon honorable ami
en citant ces chiffres, car vous pouvez croire qu'il est inca-
pable de calculer exactement. Il évaluait à $781,000 les
revenus que l'on devait retirer des terres do la Confédéra-
tion pendant l'année 1882; lo revenu réel pour l'année do
calendrier a été de $2,25t6,000. Mon très honorable ami
évaluait à 40,000 ftmes l'augmentation de la population pour
l'année 1883; et mon honorable ami lo ministre de l'Agri-
culture évalue l'augmentation de la population à 75,000
&mes, et je crois que ce chiffre sera encore au-dessous do la
réalité, comme los calculs précédents. D'après mon très
honorable ami le rvenu des terres, er 1883, devait être de
$1,820,000; d'après les calculs actuels, il sera do $2,750,000,
et tout porte à croire que ce montant sera encore au-dessous
do la réalité.

Mon très honorablo ami a calculé qu'en 1884 l'augmenta-
tion de la population serait do 45,000, estimation beaucoup
moins élevée, comme on le verra, quo l'augmentation réelle
de 1882 ; d'api-ès les estimations do mon honorable ami le
ministre do l'Agriculture,, cette augmentation -sera de
100,000 &mes. Mon très honorable ami évalue le revenu à
$2,622,000, et je ne doute pas que nous recevions, cette
année-là, $4,250,000.

Je donne cos chiffres piur prouver que nous pouvons
demander avec corfi.nce à la Chambre do regardor nos
estimations comme étant bien au-dessous au lieu d'être au-
dessus do la réalité; et je demande de nouveau à mon hono-
rable ami le chef de la gauche si ces chiffres no me donnent
pas le droit de parler comme je l'ai fait au sujet do tout ce
qui a rapport au contrat du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, c'est-à-dire que, jusqu'aujourd'hui, les calculs les plus
élevés que les députés do la droite ont osé faire devant la
Chambre, devant 1 pays, ont été plus que justifiés; et jo
demanderai à mon honorable ami s'il est encore disposé à
répéter la déclaration qu'il a faite on cette Chambre que
tous les avantages de ce contrat sont d'un seul côté; s'il le
fait, je suis sûr qu'il rencontrera des incrédules des deux
côtés de la Chambre.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai un mot, avant de re-
prendre mon idégo, au sujet de la dette réelle du pays. Tout
le monde sait que lorsque ce gouvernement s'est adressé à la
Chambre et lui a demandé d'appuyer la politique, de travail-
ler vigoureusement à la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique d'une extrémité à l'autre, les députés
de la gauche ont fait entendre un cri d'épouvante, et l'on se
rappelle tout ce que cette tentative de la part du gouverne-
ment de construire ce grand chemin de fer dans une période
raisonnable, devait accumuler de ruines en Canada.

Tout le monde se rappelle l'avertissement, lo solennel
avertissement que mon honorable ami le chef de la gauche
donna à la Chambre; d'après lui, en exécutant ces travaur,
nous devions détruire les principes mêmes de la prospérité
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de notre pays. Il a admis, comme nous, que la chose la plus
importante pour le Canada était l'immigration, mais, nous
dit-il: "Vous allez grover ce pays d'une dette si considérable,
eu égard à sa population, que tout le monde évitera le Canada
comme on fait d'une maladie contagieuse, et notro immi-
gration cessera."

Je suis heureux, M. l'Oratour, de pouvoir, dans ces, cir-
constances, attirer un seul instant l'attention de la Chambre
sur un calcul fait par mon honorable ami lo ministre des
Finanees-ot nous savons tous jusqu'à quel point tous les
calculs ont été au-dessous de la réalité, vu le soin qu'il a ap-
porté à ne rien exagérer ; ce calcul a trait à l'état où sera ce
pays relativement à sa dette, lorsque le temps sera arrivé,
en vertu du contrat, de compléter le chemin de fbr Cana-
dien du Pacifique. Je fais ce calcul avec beaucoup de plai-
sir, d'après l'expérienco d'une année que nous a donné le
contrat du chemin de fer du Pacifique. D'après mon hono-
rable ami le chef de la gauche, les travaux de la compa-
gnie du chemin do fer du Yacifique ont avancé trop rapide-
ment dans une seule année. Ce contrat a contribué d'une
façon extraordinaire à augmenter le trésor du pays ; et qu'a
révélé ce résultat? Eh bien I M. l'Oratour, à la fin de cette
année, lorsque nous eûmes payé à la compagnie chaque
dollar auquel elle avait droit, vu la rapidité avec laquelle la
construction a avancé, nous devons réellement $1,734,129
de.moins qu'au commencement de l'année. La dette réelle
do la Confédération, la dette due le 30 de juin 1881, au
commencement de l'exécution du contrat, était de
$155,395,780.40; le 30juin 1882, elle était de $153,661,650.78,
soit, comme je l'ai déjà dit, une réduction de $1,731,120.62.
Telles sont les ruines que devait accumuler dans ce pays la
constructio-i d'un chemin de fer Canadien du Pacifique. En
outre, M. l'Orateur, mon honorable ami le ministre des
Finances m'a donné ce mémoire;
Surplus du revenu consolidé, 18'9-80.................... ..... ........ $ 4,132,741

do do do 1880-81..........,.... .... .............. 6,316,053
Produits des terres, 1880-81 .. . ...... .. ........ ..... 1,744,356
Estimation du surplus cette année......... ......... ........... 6,000.000
Produits des terres cette année ............. .............. 150mo
Estimation du surplus l'année prochaine..... ....................... 3,000,000
Estimation des produits des terres........ ........................... 2,250,000
Estimation de l'épargne d'intérêt après janvier 1885, 1 pour

cent sur$30,000,000. $300,000 par anuéeouun équivalent -
. de la réduction de la detto de........ ....................... 7,500,000

Si nouns avons un surplus d'environ $1,000,000 par année
depuis juin 1884 jusqu'en 1891, disons sept ans .......... 7,00,000

Les produits des terres pendant sept ans, $2,£00,000 par
année, seraient d ............................... 14,000,0001

$53,693,251
Tel est le montant que nous espérons retirer du surplus

du revenu et des ventes de terre, depuis le commencement
de l'exécution du contrat jusqu'à l'époque stipulée pour
l'achèvement des travaux. D'bprès ce calcul-et je crois
que nous admettons tous qu'il est exact-je pense que nous
pouvons conclure, non-seulement que notre pays ne sera pas
noyé dans les dettes, mais que nous serons dans la position
que le gouvernement impérial occupe auourd'hui. M.
Childers a présenté son budget et, en le faisant, il a beau-
coup surpris les, honorables deputés de la gaucho on propo-
sant de réduire la dette nationale de £8,000,000 par année.
Elle a été réduite de £8,000,000 l'année dernière, et le chan-
celier de l'Echiquier se propose de la réduire de £1,000,0 00
cette année.

Mon honorable ami le ministre des Finances se pi oposo de
réduire notre dette de cette façon ; c'est ainsi que nous nous
proposons d'employer ces revenus, non à la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, mais à la réduction do
la dette publique, afin que lorsque ce chemin sera construit
d'un bout àl'autre, non-seulement la dette du Canada ne
sera pas augmentée, mais avant longtemps la vente des
terres seule remettra dans le trésor publie chaque dollar
dépenEé pour cette construction.

Mais quelle en sera la différence ? La différenca sera
qu'au lieu d'être écrasés par la dette, au lieu de voir les im-.

migrants qui voudraient venir s'établir dans -notre pays
entrainés vers d'autres contrées, parce que nous serons
écrasés par une dette énorme que nous ne pourrons ni
diminuer ni payer, l'honorable député verra que nous
aurons réduit la dette du pays, et qu'on même temps un
peuple de 4,000,000 d'âmes aura accompli un des faits les
plus gigantesques dans l'histoire d'un pays, la construction
du chemin de fer du Pacifique d'un océan à l'autre.

Je sens que nous sommes dans une position à nous félici-
ter sur l'état du pays dont tout Canadien doit être justement
fier. Jo dis, M. l'Orateur, qu'en prévision de ces faits,
j'espère que mon honorable ami reviendra sur l'opinion qu'il
a émise, et qu'il en reviendra à la conclusion que son assser-
tien que tous les avantages sont d'un seul côté demande à
être modifiée quelque peu. Je dois dire, M. l'Orateur, qu'il
serait impossible, suivant moi, de trouver aucun pays dans
le monde qui a donné plus de preuves de progrès et de pros-
périté que le Canada pendant le temps que nous avons tra-
vaillé à la construction de ce chemin, à n'importe quelpoint
de vue que vous vous placiez.

J'ai parlé, il y a quelque temps, des grands avantages que
les Etats-Unis d'Amérique avaient pour attirer la population
dans leur pays; mais quels sont les faits? Ici, en Canada,
nous avons pu, aidés par la construction du grand ouvrage
national, et grice aux efforts de la compagnie et du gouver-
nement, augmenter l'immigration venant d'Europe de 50
pour cent, tandis que nos voisins, les Etats-Unis, n'ont aug-
menté la leur que de 3½ pour cent seulement.

Les rôles sont changés. Chacun sait que les yeux du
monde civilisé sont depuis longtemps tournés vers les dé-
veloppements étonnants de la République voisine. Nous
savons tous que jamais un pays n'a attiré autant que le Ca-
nada l'attention du peuple, de la presse et du gouverne-
ment d'Angleterre. La position que le Canada occupait
hier est entièrement changée, et aujourd'hui les hommes
d'Etat, la presse et les personnes les plus intelligentes de ce
pays attirent l'attention du peuple sur le fait que l'univers
ne présente pas d'endroits plus avantageux et plus enga.
geants pour l'immigration que le Canada.

Nous avons toute raison de nous enorgueillir de notre
position lorsque nous examinols la rapidité avec laquelle
notre population augmente, lorsque nous regardons au
tableau des importations et exportations, et à l'augmentation
ainsi qu'au développement des industries du pays. Nous
p.ouvons aujourd'hui rivaliser pacifiquement avec nos voi-
sins les Américains, et leur montrer que ni dans l'un ni dans
l'autre de ces grands facteurs du développement et du pro-
grès du pays, nous sommes en arrière d'eux.

J'ai retenu, M. l'Orateur, l'attention de cette Chambre
plus longtemps que je me proposais, et si je devais juger de
la futilité de mes efforts dans le passé, je terminerais sans
dire rien de plus à mes amis de l'opposition. J'ai déjà dit,
M. l'Orateur, qu'en examinant la position au point de vue
de l'intérêt du parti, rien no pouvait.plus contribuer à main-
tenir le parti conservateur au pouvoir, que la persistance do
la gauche à garder la position qu'elle a prise concernant ce
grand ouvrage. J'ai parlé avec sincérité, et je crois qu'il
n'y a pas dans l'esprit du grand corps électoral intelligent
du pays et dans toutes les classes de la société, de convic-
tion plus ferme que celle de croire que le gouvernement
mérite la reconnaissance du peuple pour avoir entrepris
la construction de ce chemin de for, et conclu le contrat
sous l'opération duquel le pays fait des progrès si gigan-
tesques.

.Mais, M. l'Orateur, il y a un point de vue plus grand,
plus élevé, plus important que l'intérêt d'un parti, et auquel
nous devons nous placer pour examiner cotte question.
Même à cette période avancée, je demanderai à mes amis do
l'opposition, ne tenant pas compte du grand avantage qu'ils
en retireront et de celui que nous perdrons, d'enterrer les
divisions du passé, de rious unir au sujet de cette grando
question nationale sur laquelle se porto aujourd'hui l'atten-
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tion du Canada, et do travailler do cœur avec nous à favo-
riser, augmenter et accroître la prospérité de notre pays, vu
qu'elle peut être seulement accrue, augmentéo et favorisée
par l'action sympathique, commune et unie des deux partis,
Je sais que la proposition que je fais est plus dans l'intérêt
du parti opposé que dans celui de mes amis; mais, M. l'Ora
tour, je crois que le temps n'est pas éloigné où le monde aura
la preuve que nous sommes arrivés à une position que pas
un Canadion, quelque confiant qu'il fût, songeait, il y a deux
ou trois ans, à atteindre en aussi peu do temps. Je crois
aussi que le temps n'est pas éloigné où chaque Canadien, ami
de son pays, se sentira obligé de s'unir de coeur et d'âme,
dans un effort commun, avec toute l'énergie qu'il possède,
pour soutenir cette entreprise gigantesque qui a déjà tant con-
tribué et qui est destinée à contribuer encore beaucoup plus
à faire du Canada un pays grand et prospère.

M. BLAKE : Ce n'est pas la première fois que l'hono-
rable ministre fait appel aux députés do ce côté ci de la
Chambre pour leur demander do ne pas traiter au point de
vue de l'intérêt de parti les questions dans la solution dos-
quelles il conçoit que son propre parti et lui-même sont pro-
fondément intéressés.

Ce n'est pas la première fois qu'il nous demande d'agir en
opposition avec ce qu'il croit être les principes de notre
parti. Je lui ai répondu déjà,-comme je lui répondrai ce
soir-que si je comprenais les obligations et le fonctionne-
ment d'un parti de lamanière dont l'entend l'honorable mi-
nistre dos Chemins de fer, j'abandonnerais toutes les al-
liances, et je me dégagerais do toutes les opinions do parti
pour l'avenir.

Je ne reconnais pas de liens de parti qui puissent m'em-
pêcher de prendre, favoriser et soutenir te que je crois être
dans le meilleur intérêt du pays. Je no me crois pas obligé
comme homme de parti et je ne crois pas que ceux avec les-
quels j'ai l'honneur de travailler se croient tenus de s'oppo-
her à aucun acte du gouvernement, lorsque nous croyons que
cette opposition n'est pas demandée pour les intérêts du
pays.

Mais c'est aujourd'hui, comme c'était autrefois, parce que
nous différons d'opinion avec l'honorable député sur ce que
nous croyons devoir faire dans l'intérêt du pays, ou ce que
nous aurions dû faire; parce que nous n'apprécions pas le
passé, le présent et l'avenir à samanière, et surtout les moyens
à prendre pour obtenir les résultats prospères dont nous
nous réjouissons sincèrement avec lui; je dis que c'est parce
que nous différons totalement avec lui sur ces sujets, que
îýous sommes obligê&, non par les liens de parti, muis parce,
que nous croyons être notre devoir envers le pays, do criti-
quer sa politique, de montrer là où il est dans le tort, et de
faiire voir quels seraient les résultats d'une politique plus
sage, meilleure, et plus prudente que celle qui a été adoptée.

L'honorable ministre a dit ao commencement de son
discours qu'il est d'opinion qu'aucune explication détaillée
au sujet du chemin de fer du Pacifique n'était nécessaire,
parce qu'il croyait que cette compagnie occupait une posi-
tion suffisamment forte dans cette Chambre pour rendre
une longue explication inutile. Je serais porté à dire qu'il
est dans le vrai. Mais après cette déclaration, sa conduite
n'a pas exactement correspondu à ses promesses, car je suis
sûr que nous n'avons pas plus à nous plaindre de la briè-
veté que des autres.qualités de ee discours, à part quelquo<
légères inexactitudes et fautes de logique dont l'honorable
ministre s'est rendu coupable.

Il a dit que j'avais tracé avec des couleurs trop brillantes,
l'autre jour, les affaires de la compagnie du Pacifique, et
qu'il croyait que mon discours n'aurait pas besoin de
réponse, parce que lo pays avait répondu. Il a déclaré que
dans la province d'Ontario une majorité écrasante de la
population avait rejeté les propositions que je lui avais
laites au sujet du chemin de fer du Pacifique. Il se trom-
pait. En remaniant les circonscriptions électorales, le ,

Sir ChAuLEs TuPPER

gouvernement a obtenu une majorité des députés dans
cette Chambre; mais j'ai déclaré en rép)nso à l'adresse, et
mon assertion était basée sur une estimation juste, fidèle et

, impartiale du nombre des électeurs qui avaient voté-ot
ces chiffres n'ont pas été, et ils ne peuvent pas être contre-
dits avec succès par aucun do ceux qui voudront examiner
les détails-que le vote avait été également divisé dans les
élections du mois do juin dernier. J'admets que le gouver-
nement a obtenu une majorité des électeurs. Je l'ai tou-
jours admis-mais cette majorité, au lieu d'être écrasante, est
inappréciable si nous considérons le nombre do votes enre-
gistrés, à peu près 270,000

Partant de l'Ontarii à l'île du Prince-Edonard, l'honorable
ministre a dit que j'avais été défait dans cette province.

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. BLAKE: Oui; et qu'une majorité conser-atrico avait

été envoyée dans cette Chambre par le peuple de cette pro-
vince.

Sir CHARLES TUPPER: Non.

M. BLAKE: Oui.

,Sir CHARLES TUPPER: No nie permettez-vous pas du
m expliquer ?

M. BLAKE: Je ne le permettrai pas, parce que je sais
ce que vous avez dit.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit que vous n'aviez pu
obtenir une majorité,

M. BLAKE: Nous avons réussi à obtenir cette majorité.
L'île du Prince-Edouard a envoyé dans cette Chambre une
majorité de députés pour nous appuyer; mais cette Chambre
a donné un siège de député à une personne qui avait été
rejetée par le vote libre des électeurs.

L'honorable ministre a dit que dans la Nouvolle-EUosso il
y avait une majorité des deux tiers en faveur du gouverne.
ment. Je n'ai pas compté les chiffres dernièrement, mais
si je me rappelle bien les rapports de la Nouvelle-Ecosse, la
force des partis y est restée la même qu'elle était avant les
élections.

Quant au Nouveau-Brunswick, lo gouvernement a sans
aucun doute réussi à changer la position des partis dans
cette Chambre; mais j'ai appris qu'un changement a eu
lieu tout récemment, en revision, changement que dans
l'exercice de vos devoirs, M. l'Orateur, vous serez appelé à
nous annoncer dans un jour ou deux; etjedis quequelqes-
uns dos changements qui ont eu lieu pouvent avoir été pro-
duits par des moyens dont la discussion, ce soir, nous méne-
rait trop loin.

fDans la province do Québec, l'honorable ministre n'a pas
voulu dire que mes honorables amis avaient été annihilês,
mais que le rouge avait pâli devant le bleu. Le nombre do
ceux qui ont été élus est petit, il est vrai, mais il est aussi
grand qu'il était avant les élections; et si cette ligne rouge
est mince et étroite, c'est une ligne vaillante qui, je puis lo
dire à l'honorable ministre, ne faiblit ni rle pait jamais
devant les forces supérieures des bleus.

L'honorable ministre a dit qu'il parlerait plus loin de
mon discours dans lequel je faisais allusion au coût du chemin
de for du Pacifique, je retarderai alors de parler de cette
question jusqu'à ce que j'arrive à cotte partie do son
discours.

L'honorable ministre a parlé de la question du monopole.
Il a dit que lo chemin n'aurait pu être construit sans mono-
pole, et il a déclaré au sujet de la question do désaveu, que
c'était une politique réglée et agréée, et applicable à ce con-
trat et à cette compagnie. Je nie les deux propositions de
l'honorable ministre. Je n'entrerai pas dans de longs détails
sur ce sujet ni sur aucun autre qui ont été déjà discutés très
au long dans cette Chambre, préférant traiter plus longue-
ment les questions qui ont plus le mérite de la nouveauté;

1038 4 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
mais je dirai qu'il n'y a aucune preuve que le chemin n'au-
rait pas pu être construit sans cette odieuse clause créant
le monopole, que la preuve du contraire existe, et j'ajou-
terai que l'assertion de l'honorable ministre, quant au pou-
voir du désaveu, applicable à ce contrat, ne s'accorde pas
avec ce que je crois être les faits.

Il en a parlé d'abord comme d'une question de politique,
et il a dit que les gouvernements précédents avaient admis
que l'on ne devait pas accorder de chartes à des chemins de
for venant en compétition avec celui du Pacifique constiit
par le gouvernement.

Lorequ'on ne savait pas encore de quelle manièreserait con-
struit le chemin de fer; lorsque tous les travaux de construc-
ti 'n étaient faits par le gouvernement lui-même; lorsque,
d'après ce qui était connu alors, ce devait être un chemin de
for du gouvernement; lorsqu'il n'y avait encore rien de cer-
tain au sujet des arrangements du contrat, on ne croyait pas
à propos alors, et dans ces circonstances, d'accorder des
chartes à des chemins de fer qui pourraient nuire au chemin
du gouvernement.

C'est vrai, mais si l'honorable ministre infère de là que
cette politique avait été décidée pour l'avenir, en vue de la
compagnie et du contrat actuels, je nie totalement cette pré-
tention. Je dis au pays que si le gouvernement construisait
lui-même lo chemin du Pacifique à travers la prairie, il y
aurait là une excellente garantie contre les taux élevés. Le
gouvernement a construit d'autres chemins de fer. Il a
construit le chemin de fer Intercolonial, et il l'exploite, et
nous savons quels profits il rapporte. Il a construit aussi lé
chemin do fer de l'Ile du Prinee-Edouard, et il l'exploite, et
r.nus savons aussi avec quels profite. Il n'y a aucun doute
qu'il y eût eu une pression on faveur de taux modérés,et que
l'intérêt public seul ayant été consulté, il y aurait eu à cet
égard peu de danger de monopole.

Un monopole ? Comment! mais le public et été lui-
même le propriétaire du chemin, et le public ne pourrait
pas créer un monopole sur sa propre propriété. Mais une
politique changeant d'année en année, de session en session,
on même temps que les conditions du pays et de l'entreprise
pouvaient changer, n'est que la théorie; une politique qui
impose, comme on le dit aujourd'hui, envers une compagnie
(e chemin do fer, l'obligation ou l'engagement de désavouer
les actes des parlements provinciaux, est une chose toute
différonte.

L'honorable ministre m'a défié de produire les preuves
do mon asertion que lors du début sur le contrat, on avait
fait allusion à cette question.

Pýonis Favons qu'allusion y a été faite. J'ai plus d'une fois
ci!é les passages que je citerai encore en réponse au défi de
l'honorablo ministre des chemins de fer. Vers la fin du débat
ir le contrat du Pacifique, l'honorable premier ministre

traitant cette question du monopole, dont il savait que la
Chambre s'inquiétait beaucoup, et qu'il savait être une des
plus grai:des difficultés à la ratification du contrat même
parmi Fes amis, tenait le langage suivant :

Nous savons parfaitement qu'il se passera plusieurs années avant
qno ce pays contienne une population nombreuse, et les premières dix
années seront désavantageuses ; nous savons parfaitement que tous
les efforts, toute l'habileté, et toute l'économie dont pourra faire preuve
la compagnies seront nécessaires pour que les sections est et ouest de ce
chemin paient leurs dépenses pendant ces dix années. Afin de lui'don-
npr une protection nous avons décidé que le gouvernement fédéral-re-
marquez bien, le gouvernement fédéral-nous ne pouvons pas faire la loi
<tans <ntario, nous ne le pouvons pas non plus dans le Manitoba-devra.
pendant les dix ans qui suivront la construction du chemin, le chemin
auquel il consacre tant d'argent et de terres, lui donner une chance
équitable d'existence."

M. l'Orateur, si ce n'était pas un engagement entre le
gouvernement du jour et le syndicat du Pacifique qu'il exer-
cerait ce pouvoir afin de désavouer les actes locaux des pio.
vinces du Manitoba et d'Ontario, que veulent dire les phrases
que je viens do lire?

Quel on est le sens ? Quelle en est l'application ? Que
signifient-elles, M. l'Orateur, puisque l'honorable monsieur

dit: " Nous ne pouvons pas contrôler le parlement d'On-
tario, nous no pouvons pas contrôler Manitoba," alors qu'il
s'était engagé, ou avait donné à entendre qu'il s'était engagé
on conséquence de ce contrat à contrôler Ontario et Mani.
toba, en exerçant le pouvoir d'empêcher la construction do
ces chemins de for; bien que cette phrase indique clairement
qu'il se proposait de faire comprendre au parlement qu'il
auraitle pouvoir de constituer en corporation une compa-
gnie de chemin de for et de construire un chemin de fer, s'il
le décidait ainsi.

L'honorable député prétend qu'aucun homme bien pen-
sant ne pourrait envisager la chose sous un autre point de
vue que celui où il s'est placé. Je défie tout homme bien
pensant d'adopter une autro opinion que celle que j'ai expri.
mée, après l'énoncé que l'honorable monsieur a fait à une
phase critique du débat qui a eu lieu sur la question de
cette compagnie du chemin de fer du Pacifique, débat qui a
eu un effet très sérieux. Je me servirai du témoignage d'un
autre à ce sujet. Malgré le fait que je serais heureux di
faire un compliment à un député, je ne dirai pas que lo
témoin que je me propose d'amener corrobore les énoncéi
de l'honorable monsieur, car je crains que, comme la plu-
part d'entre nous, il soit quelquefois un peu prévenu et
préjugé, sans doute d'une façon inconsciente, en faveur du
parti qu'il épouse, et sous ce rapport, il ne peut pas être cet
homme bien pensant. Je ne l'accuse pas de préjugé ni de
partialité. Nous sommes-tous humains etje suppose qu'il
l'est ; je vois qu'il comprend l'allusion, mon témoin est prêt
à se lever.

Or, il a entendu le discours du premier ministre, et quel-
que temps après, il était de son devoir, après avoir entendu
l'explication, de dire ce qu'il pensait de cette question. Je
veux parler de l'honorable député de Cardwell, qui doit être
un homme bien pensant et selon le cœur de l'honorable
monsieur. Il est-si mon honorable ami veut me le per-
mettre do le dire-comme le mur de l'Irlandais, un peu plus
que do niveau, et penche un peu de l'autre côté. Comme
l'honorable député do Charlotte (M. Gillmor) l'a dit un joui-,
en parlant du veuf qui était sur le point d'être enterré entre
ses femmes, il veut reposer juste au milieu ; mais s'il lallait
qu'il fût un peu plus d'un côté que de l'autre, il faudrait que
ce fût du côté de Biddy. Cependant, je ne suppose pas que
l'on dira de l'honorable monsieur qu'il n'est pas un peu du
côté de Biddy. Eh bien 1 avec cette légère inclinaison du
côté de Biddy, avec ce désir d'exposer la question selon le
vou de Biddy, l'honorable député, après avoir entendu
l'explication du premier ministre, a employé ce langage:

Mais on nous dit maintenantgia-les quinze empêcheront que nous
ayons d'autres chemins de fer dans ce pays. A quoi cela s'applique-t-il ?
Simplement aux territoires sur lesquels le parlement fédéral a juridic-
tion. Il n'y a rien, maintenant, qui empêche le ianitoba, s'il le juge à
p ropos, d'accorder une charte pour la construction d'un chemin de fer
depuis Winnipeg jusqu'à la frontière.

En ce moment même, il y a une compagnie en vole d'organisation qie
se propose de construire un chemin de fer depuis Winnipegjasýqu'à West
Lynne, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement sera ratifié, cette
disposition n'enlèvera pas au Manitoba un seul de ses droite. En effet, ce
parlement ne peut pas lui enlever ces droits. Elle a les mêmes droits
que les autres provinces en ce qui concerne la constitution en corpora-
tion des compagnies de chemin de fer dans les limites de la province
même, et il n'y a rien qui empêche la province du Manitoba de constituer
légalement une compagnie qui aurait Pintention de construire un che-
min de fer depuis Winnipeg jusqu'à la frontière, lequel se raccorderait
avec un chemin de fer du sud.

La seule garantie que cette compagnie possède en vertu du contrat,
c'est que son trafic ne sera pas arrêté à l'ouest, dans la section des
prairies; elle le transportera ainsi de sa ligne à une ligne étrangère,
mais rien n'empêche que l'on construise au Manitoba, dans les limites de
la province un chemin de fer qui transporterait le traic à toute ligne de
chemin de fer qui pourrait le prendre du côté américain.

Que dit à ce sujet mon homme bien pensant ?
L. WHITE (Cardwell): Ecoutez I écoutez 1
M. BLAKE : Il partage cette opinion 1 Alors, je sup-

pose, l'honorable monsieur doit penser que c'est un grand
amusement pour une législature de dire: " Oh I oui, vous
avez parfaitement le droit de constituer légalement une
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compagnie qui veut construire un chemin de fer jusqu'à la
frontiere de la province, afin qu'aucun autre chemin de fer
ne puisse se raccorder. La clause des quinze milles n'affecte
pas du tout le Manitoba. Elle n'affecte que le monopole. Elle
empêche le chemin de fer d'être arrêté à l'ouest du M)[anitoba
par les lignes du sud."

Jo suppose que l'honorable monsieur croit que c'est là une
bonne plaisanterie-car ce n'est pas un argument-de dire
cela lorsque le contrat s'exécutait et de dire ensuite : 1'Oh i
oui, c'était très-justo, le contrat ne l'a pas fait, mais, alors
nous croyions que nous pourrions exercer lo droit de
désaveu."

Ils peuvent constituer dos compagnies en corporation
depuis aujourd'hui jusqu'au jour du jugement, si la chose les
amuse, mais alors ils doivent comprendre que l'on ne per-
mettra jamais que ces chartes restent lois ; ils doivent com-
prendre qu'elles seront désavouées." Et c'est ainsi que
le Manitoba ne pourrait pas être contrôlée ; c'est ainsi que
l'on pourrait, au Manitoba, construiie des chemins do fer
jusqu'à la frontière et les raccorder avec des lignes du sud ;
et c'est ainsi que le monopole ne devait pas affector la pro-
vince du Manitoba, et c'est ainsi que l'on devrait seulement
empêcher que le trafic de la compagnie ne flùt arrêté à
l'ouest du Manitoba. E4h ! bien, s'il on est ainsi, je ne dois
plus donner à l'honorable monsieur le caractère d'hommo

ien pensant.
Et puis, cet honorable monsieur a déclaré qu'il était de

l'intézêt du pays que la compagnie du chemin <le fer Cana-
dien du Pacifique fît un bon marché, et qu'elle l'a fait. J'ad-
mets, j'ai toujours admis qu'il était do l'intérêt du pays que
la compagnie du chemin de for Canadion du Pacifique devait
faire un bon marché. Ce que j'ai combattu, c'est le carac-
tère singulier de ce marché, auquel j'ai donné un nom que je
ne veux pas du tout retirer.

L'honorable monsieur a prétendu que s'ils ont réussi jus-
qu'aujourd'hui, ils doivent leur succès à leur dévouement et
à leur indomptable énergie; ils se sont dévoués corps et
âme, depuis le premier jusqu'au dernier, à l'exécution des
travaux. Mais nous avons entendu dire, il y a quelques
jours, que le premier officier, le président do la compagnie,
avait de grands intérêts dans un autre chemin de for, et que
le chemin de fer Canadien du Pacifique devait acheter cette
voie ferrée de crainte qu'elle no devînt la propriété d'une
compagnio rivale. Telle est la mesure de son dévouement
aux intérêts de la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. On nous a expliqué avec beaucoup de bon sons
que les intérêts qu'il avait dans lo Credit-Valley étaient plus
considérables que ceux qu'il possédait dans le chemin do fer
Canadien du Pacifique; et devaiton s'attendre à ce qu'il
sacrifiât les intérêts particuliers qu'il avait dans le Credit
Valley pour l'amour du chemin de for Canadien du Pacifi-
que ? Naturellement, non. Mais lorsque vous parlez de dé-
vouement inaltérable, de vigilance sur les intérète du chemin
<lo fer Canadien du Pacifique, il me semble que ces phrases
sont un peu prétentieuses pour qu'on les applique aux faits
que l'offiier de la compagnie vient de révéler.

Puis l'honorable monsieur dit que nous devrions changer
de ton; qu'il aimerait, pour des fins de parti, nous voir main-
tenir notre ligne de conduite actuelle, et non d'atries; mais
que nous devrions rétdlement changer de ton et que, si nous
pensions aux conséquences do la construction de ce chemin
do fer, si nous pensions à l'immigration qui doit venir au
pays, si nous pensions aux progrès du syndicat, si nous
songions aux progrès dos autres parties du Nord-Ouest, si
nous songions aux données statistiques dont il nous a inon-
dés, eh bien I M. l'Oratour, nous devrions certainement
changer de tactique, et nous aussi, louer, glorifier, adorer le
contrat du chemin de for Canadien du Pacifiquo. Je n'envi,
sage pas les choses à ce point de vue.

J'ai déjà dit et je le répète aujourd'hui, qu'en tant que la
construction du chemin de for au Canada a fait progressor
-et elle l'a fait-les choses au Nord-Ouest, nous l'avons

M. BLAKE

recommandee à l'honorable monsieur on 1880; mais nous
n'avons pas appuyd ce qu'il a fait en 1881. Je prétends
quo la construction du chemtin de fer dans la Colombie bri-
tannique n'ost pas ce qui a produit los bons résul tats mention-
nés par l'honorable monsieur.

Il a parlé do l'immigration au Nord-Ouest , mais cela ne
dépend pas do la construction du chemin de for dans la
Colombie britannique. Je dis que la construction-je ne
puis pas le dire, car il n'y en a pas ou beaucoup-mais los tr: -
vaux-préparatoires à la construction et les travaux cons-
truits au nord du lac Hturon et ceux qui commencent à la
Baie du Tonnerre, n'ont pas beaucoup contribué à créer la
colonisation au Nord-Ouest. Quelles sont les choses qui ont
contribué à encourager la colonisation au Nord-Ouest, en ce
qui concerne la construction des chemins de fer? Eh bien t
ça été la construction de chemins de fer aun Nord-Ouest, et
c'est là ce que nous avons suggéré à l'honorable monsieur
de faire en 1880.

L'honorable miniatre a dit quo l.- compagnie du
chemin do for du Pacifique construisait de grands embran-
che'nonts. Dans une autre partie de mes observations je
m'occuperai de la promesse faite par la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique relativement aux
embranchements; mais je me suis un peu amusé lorsque
j'ai entendu l'honorable monsieur prétendre que le chemin
de fer Canadien du Pacifique avait construit quelques em-
branchements au Nord-Ouest, et que le gouvernement
avait été tout à fait incapable, malgi ô tous ses efforts, de
construire plus que quelques milles-pas plus que quatre-
vingts, je croui-sur le Manitoba et Nord-Ouest, etquelquos
milles sur le Portage et Westbourno. Dire que le gouver.-
nement s'est évertué à construire le chemin de for du Mani-
toba et du Sud-Ouest, et dire que la construction de to
chemin n'a pas réussi, malgré tous les efforts du même gou-
vernoment, c'est affirmer une chose que je ne croyais pas
entendre même de la bouche do l'honorable ministre. Nous
croyons que le fait do no pas avoir réussi à construire ce
chemin de fer càt dà, en grande partie, à ce que le gouver-
nement-ne s'est pas occupé do ces travaux comme il aurait
dû le faire. Les dilficultés que l'ou a éprouvées à obtenir
une concession <lo torres et à faire le tracé du chemin, ont
été les principales causes qui ont empêché la construction
de la ligne, et ces difficultés provenaient on grande partie
de l'attitude prise par le gouvernement; et jo crois que ces
dificultés sont en bonne voie de se régler, car la compagnie
s'est chargée do ce que le gouvernement croyait n'être pis
contre lo chemin de fer Canadien du Pacifique.

L'honorable monsieur a dit que l'état de choses, rlative-
ment à la construction de ces travaux, était excellent, on ce
qui concerne les dépenses du pays; il a lu un rapport sue-
cinct du secrétaire du département du premier ministre, qui
donne l'estimation des revenus que les ventes do terres ont
réalisé au Nord-Ouest; il évalue ces revenus à 858,000,00J.
Cette évaluation doit être prise pour ce qu'elle vaut. Nous
ne connaissons pag les détails; nous ignorons sur quels
principes les calculs sont faits. Il est impossible de discuter
les détails, car nous n'avons que le montant en bloc; mais
je m'occuperai des estimations que l'honorable monsieur a
données en détail.

Il a parlà du revenu consilérablo qu'il espère réaliser,
dans le cours de quatre ans, des ventes faites aux compa-
gnies do colonisation. Mais cette catégorie de produits
n'indique pas un revenu continuel, parce que cette source
de richesses est considérablement diminuée, et tout porte à
croire que les compagnies de colonisation n'achèteront pas
beaucoup de terrains à l'avenir.

Lihonorable monsieur a parlé des calcut's de l'honorable
premier ministre. Je me réjouis, je suis sûr, tout aussi sin-
cèrement que l'honorable monsieur du courant d'immigra-
tion qui se dirige vers le Nord-Ouest. Mais c'était une
chose inespérée; c'est une immigration à laquelle même le
gouvernement no s'attondait pas en 180S ; et l'émigration
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venue des anciennes provinces a été beaucoup plus consi-
dérable que les calculs que l'on a faits à cette époque.
Jusqu'aujourd'hui, la masse de l'immigration est venue des
anciennes provinces sans que la chose ait contribué à leur
richesse, bien que j'aie souvent dit que j'étais tout à fait
disposé à ce que ma province subit les conséquences funestes
que cette immigration a produites jusqu'aujourd'hui, pour
que les intérêts plus importants du pays fussent favorisés
par une population considérable venue des anciennes pro-
vinces. Cependant, vous ne pouvez nier que la masse de
l'immigration qui s'est dirigée vers le Nord-Ouest soit venue
des anciennes provinces; c'est un état de choses auquel il
faut nécessairement mettre fin, si nous ne voulons pas que
des conséquences tout à fait désastreuses ne s'ensuivent, ou
que le vide soit rempli par une immigration étrangòre con-
dérable.

Puis l'honorable ministre a parlé de ces résolutions et de
elles de 1882 et des résultats qu'elles sont censées avoir eus.

Je ne sais pas si c'est l'opinion exprimée par l'honorable
ministre qui a attiré l'attention du gouvernement anglais et
du monde entier, mais on a agi promptement surtout dans,
un des pays du vieux continent, et un concours de circons-
tances a changé et changera l'opinion des hommes publics.
Je m'en réjouis; je me réjouis de ce que la nécessité oblige,
aujourd'hui le vieux monde à nous envoyer des immigrants.
J'espère que l'on n'arrêtera pas ce nouveau mouvement, mais
qu'il ira toujours en se développant.

L'honorable ministre de l'Agriuulture, dans les calculs,
qu'il a faits au sujet de l'immigration qui nous vient de la
Grande-Bretagne, n'a pas tenu compte de la nombreuse
immigration irlandaise que, tout porte à le croire, les efforts
de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
nous amèneront.

L'honorable monsieur nous a dit qu'il n'en avait pas tent
compte dans ses estimations. Inutile de dire que nous
savons,d'après les honorables députés qui viennent du Nord-
Ouest et d'après ce que nous avons vu et entendu, qu'à moins
que des fonds ne soient fournis, il est impossible d'établir au
Nord-Ouest, comme cultivateurs, un nombre considérable de
ces immigrants pauvres qui, vraisemblablement, nous arri-
vont des parties de l'Irlande où la misère sévit avec le plus
de rigueur.

Un projot qui aurait pour but de transporter avec leurs
familles un grand nombre de ces immigrants au Nord-
Ouest, pour en faire des cultivateurs, doit nécessairement
comporter qu'il faudra leur donner des montants considé-
rables pour les établir. Ils doivent avoir les moyens de
construire des maisons; ils doivent avoir des instruments,
des provisions et des bestiaux pour une année au moins.

Je serais heureux si, dans ces circonstances, ils pouvaient
aller au Nord-Ouest et avoir des provisions pour un an.,
Sans cela, je crois que toute immigration de ce genre ferait
tort au NordOuest.

Mais ce sont des circonstances auxquelles on ne s'atten-
dait pas du tout à cette époque, et elles favorisent l'hono-
rable ministre des Chemins de fer; et comme elles favorisent
aussi le pays, nous nous réjouissons de ce -qu'elles pro-
duisent le même effet et pour l'honorable monsieur et pour
le pays. L'état général du pays est tout à faire différent
de ce qu'il était alors. L'honorable ministre dit que la
chose est due à sa politique; il attribue nos revenus con-
sidérables è sa politique, et jusque là, je partage son
opinion. Il dit, en outre, que ai l'on peut payer les impor-
tations, cela est dû à cette politique; voilà où je ne partage
pas son opinion. Mais nous avons assez discuté ce soir
s1ns parler des opinions que nous pouvons avoir à ce sujet,
et je ne fais que dire ce que je pense de la question.

il a déclaré qu'il aurait de l'honorable ministre des
Finances un état des dépenses qui ont été faites depuis neuf
ans, je crois, relativement -au chemin de fer Canadien du
Pacifique. Il a porté ces dépenses à $53,00,000, omettant
complètement les explorations dont l'honorablo monsieur a
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parlé plusieurs fois, et plusieurs autres dépenses incidentes.
L'honorable monsieur peut omettre de parler de ces dé-
penses dans la discussion, cela n'empêche pas qu'elles soient
payées de notre argent. Nous les avons payées. Elles font
partie des dépenses encourues pour la construction du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Elles ont trait à l'entre-
prise. Elles figurent dans les comptes publics. Nous avons
d'abord emprunté $3,000,000 ou $4,000,000, $5,000,000 on
$6,000,000, et nous payons les dettes de la compagnie, de
sorte que je prétends que la somme de $60,000,000 est le
chiffre que nous devons considérer à ce sujet, et non
$53,000,000.

L'honorable monsieur ne conteste pas que 85,000,000,
$6,000,000 ou $7,000,000 aient été dépensés à ce sujet ; mais
il dit:

" Mettons cela de côté. Je ne vois pas à quoi cela peut
nous servir; faisons un compte exact et alors nous» aurons
$60,000,000, compte dont nous devrons nous occuper."
$28,000,000, dit-il, sont pour les travaux complétés;
$5,000,000 ou $6,000,000, ou quel que soit le montant, pour les
explorations; subvention accordée au Canada Central,
$1,500,000 pour télégraphes et autres dépenses en rapport
avec les travaux, soit $35,000,000 ; plus une subvention de
$25,000,000, et ainsi vous avez $60,000,000."

L'honorable monsieur débute par dire:
" Prenons seulement le compte de $53,000,000; et il laisse

de côté les $7,000,000, ou quel que soit le montant ; mais
toujours est-il que nous devons le payer. Comment fait-il
le compte." La façon dont il l'a fait m'a beaucoup amusé.
Il a signalé le fait qu'ily avait un surplus de $4,132,000 dans
le fonds consolidé, pour 1879-80; pour 1880 81, $6,300,000;
et pour 1881-82, $6,823,000, tandis que d'après les estima-
tions, le surplus de l'année prochaine sera de $3,000,000,
soit, un surplus total de $19,448,000 réalisé, à l'exception
de celui de cette année.

Il a dit aussi, qu'il s'attendait à un surplus de $1,000,000
par année pendant les sept prochaines années, soit 7,000,-
000 de plus et un total de 826,000,000, tous des surplus, qu'il
applique au remboursement des 853,000,000 ; mais d'où cela
vient-il ? De ce que l'honorable monsieur nous a fait payer
des taxes.

il a prélevé beaucoup plus de taxes qu'il n'en fallait pour
satisfaire aux exigences publiques, tellement il avait exagéré
ses nécessités. Il a pris dans nos bourses des surplus a éle-
vant à $19,448,000, y compris celui de l'année courante, et il
espère réaliser $7,000,000 de plus pendant les sept pro-
chaines années, ce qui ferait $26,000,000 qui, dit-il, rem-
bourseront la moitié de ces $53,000,000.

Il a oublié que nous payons ces surplus par les taxes qui
nous sont imposées, bien que le système d'après lequel on
devait construire le chemin de fer Canadien du Pacifique ne
comportât aucune augmentation de taxes; et cependant,
l'honorable monsieur déclare maintenant que la moitié de
ces $53,000,000 à laquelle il a réduit ces exigences, doit
être réalisée au moyen d'une augmentation de taxe. Il est
vrai q'un peu plus tard, l'honorable monsieur a dit. "Or,
rappelez-vous que nous n'appliquons pas cela au paiement
du chemin de fer Canadien du Pacifique, mais à la réduction
de la dette." Mais il n'applique pas la chose à la réduction
de la dette, il l'applique pour empêcher que la dette
ne devienne plus élevée, car l'intérêt de l'argent emprunté
pour construire le chemin de fer Canadiendu Pacifique est
pris sur les taxes, et partant, cette jonglerie financière ne
passera pas.

L'honorable ministre des Chemins de fer a formellement
déclaré ce soir, d'après l'autorité de l'honorable ministre des
Finances, que de la somme de 53,000,000 à laquelle il a
réduit les taxes publiques, relativement à la compageni du
chemin de fer Canadien du Pacifique, au moins une somme
de $26,4 18,000 doit être payée au moyen des taxes, et dont
$19,500,000 ont été payés de cette façon. l'honorable
monsieur dit ensuite; " Je vois un autre projet financier,
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Je me propose, l'année prochaine ou dans une couple
d'années, d'emprunter $30,000,000 pour racheter une dette
contractée il y a longtemps a un taux d'intérêt élevé. Nois
avons graduellement réduit le taux de l'intérêt, vu la facilité
des marchés monétaires en général, et surtout, vu le meilleur
crédit dont jouit ce pays, et je réduirai le taux (o l'intérêt.
J'espère emprunter $30,000,000 et épargner un pour cent
d'intérêt sur l'emprunt, ce qui équivaudra à $7,500,000, et
ainsi, continue-t-il, je réduirai les taxes de $1,500,000 et cela
simplement à cause du chemin de for Canadien du Pacifique
qui ne vous coûtera rien." Mais si nous n'avions pas payé
ces 67,500,000 pour le chemin de for Canadien du Pacifique,
nous les aurions dans nos bourses pour autre chose. Si nous
faisons cet épargne, elle n'est pas due à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Elle ne conecine pas
du tout le Nord-Ouest, c'est notre part du gain général
que nous a apporté l'état amélioré du marché monétaire et
de notre crédit, et c'est pour cela que nous avons réalisé cotte
épargne de $7,500,000. Cependant, il dit simplement qu'il
remboursera ainsi une autre somme de $7,500,000 de ces
$53,000,000. J'aimerais savoir en quoi cela concerne la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et jus-
qu'à quel point l'on réduira ces $53,000,000.

Passons maintenant aux produits des terres. Il a fait
remarquer que pour 1880 81. ces produits ont été de
$1,744,000 ; pour 1882, $1,750,000, et pour 1882-83,
$2,250,000, faisant un total de $5,744,000 jusqu'aujourd'hui
réalisé.

Maintenant, l'honorable ministre des Finances évalue
déjà à $2,000,000 par année les revenus des sept prochaines
années, soit 814,000,000; mais le secrétaire du ministre do
l'Intérieur évalue le revenu à $58,000,00 pendant neuf ans.
J'ignore ci cette différence de $44,000,000 doit être pour les
deux dernières de ces neuf an nées; mais toujours est-il que
c'est la différence qui existe entre ces deux autorités. Je ne
sais pas, non plus, si je dois donner la préférence à l'hbno-
rable ministre ou au secrétaire. Le ministre des Chemins
de fer, qui en sait plus long que tout autre sur la question,
évalue le revenu à $2,000,000 par année, faisant en tout pour
les terres, depuis 1880, pendant neuf ou dix ans, 819,744,000,
et il met tout cela au crédit du produit réel des terres. Il
porto ce montant en déduction des $53,000,000 ; mais l'avons-
nous bien réalisé ? Eh bien 1 M. l'Orateur, jusqu'aujourd'hui,
non; mais jusqu'au 30 juin dernier, nous avons réellement
payé $2,480,000 pour l'arpentage et l'administration des
terres. Il nous reste encore une somme considérable à
payer. Nous avons payé pour les sauvages du Nord-Ouest,
$3,993,000, dont 62,844,000 durant les quatre dernières
années; l'année dernière, nous avons payé $1,100,000.

Nous avons payé pour la police 82,976,000, dont $1,335,-
000 durant les quatre dernières années, sans compter d'au-
tres dépenses considérables dont il n'est pas nécessaire de
nous occuper maintenant. Et cependant l'honorable mon-
sieur dit: "Je retirerai des terres chaque schelling qui sera
versé au trésor public, et j'appliquerai ces montants à réduire
les $53,000,000." Or, nous soupçonnions il y a quelque
temps que l'honorable ministre ferait une affirmation de ce
genre. Il y a assez longtemps, il a proposé de changer le
système des comptes relatifs aux arpentages; il a proposé
qu'à l'avenir on imputàt les arpentages au compte du capi-
tal. Le premier ministre a proposé que le coût des arpen-
tages, qui jusque-là avait été imputé au revenu, le fût au
capital. En pronosant cela, le 28 avril 1880, il disait:

Quant au fait de l'imputation sur le capital, il est dû uniquement à o
que nous espérons tirer du capital de ces terres, et ces frais doivent, en
conséquence, être portés au compte du capital.

M. IcENZIE : Cela n'est pas juste, eu égard au a autres années,
Sir JoHN A. MAcDoNALD: tl n'est besoin que .'expliquer la chose, et

il est consolant de savoir que, hier le nombre des immigrants arrivés
était de 7,0o0, dont 3,500 sent allés à Winnipeg. Il y a une grande
demande de terres, tant de la part des colons que de la part autres
acheteurs. m atdcln

acIR P.IcuARD J. CAaTWRIGET : Je ne désire pas prolonger la discus.
sion, mais jusqu'ici les sommes reçues pour les terres fédérales ont 6té
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portées an crédit du revenu ordinaire. C'est là évidemment le bon sys-
tème, etje ne crois pas qu'il soit juste d'imputer ces arpentagzs au
capital. Ils devraient être portés au compte du revenu, ainsi que les
bénéfices. Si ce système continue, il faudra, à l'avenir, dans les
comptes publics, inscrire de l'autre côté du compte.

SIn JolN A. MACDONALD : Certainement, on peut ouvrir pour cet
objet un compte spécial dans lequel tous les deniers reçus seront crà-
dités et tous les frais d'arpentage, etc., portés au crédit.

SIa RIoCnArD J. CARTWRiGHT : Sans aller jusqu'à engager mon vote,
je puis dire que ce système remédiera dans une grande mesurea l'incon-
venient qui résulte de l'imputation sur le capital. Il vaudrait mieux
donner à la Chambre une assurance formelle à ce sujet.

:ua JoHN A. MAcDoNALD : Aur termes <les résolutions de la dernière
session, il y aurait eu une convention générale entre Sa Majesté et le
Canada, et il aurait été nommé des commissaires pour tenir ces terres
en fidéicommis. Comme il n' y a pas de commissaires, le gouvernement
doit agir à leur place et tenir les comptes qu'ils auraient tenus si on les
avait nommés en vertu des résolutions.

Mais tout cela a été oublié, et bien que $2,480,000 aient été
dépensés dans ce pays, indépendemment des sommes énor-
mes que nous dépensons aux départements pour les terres
fédérales et qui sont également un fardeau pour ces terres,
ot indépendamment de l'augmentation dos dépenses du dé.
partement, malgré cela, dis-je, les $2,480,000 payés pour des
arpentages sont mis d'un côté, et l'honorable monsieur nous
domande, ce soir, de croire que les $53,000,000 sont liquida
par les produits en bloc dos terres; mais il ne nous parle pas
dos produits réels.

Eh bien I M. l'Orateur, c'est un moyen facile de liquider,
mais le peuple de ce pays sait, comme le disait l'honorable
premier ministre au mois d'avril 1880, le public, dis-je, sait
parfaitement bien qu'il a fallu débourser ce montant pour
vendre les terres. Il sait parfaitement bien que l'on a
dépensé $2,500,000 en arpentage, mais que des credite
énormes sont demandés d'année en année ; il sait aussi que
ce n'est pas une maniòre juste d'établir un compte que de
prétendre que les produits en bloc, plutôt que les produits
réels, soat applicables au paiement. Co sont là des dépenses
faites dans le but de mettre les terres sur le marché ; et
comme je l'ai déjà dit, je prétends qu'il est absurde de dire
que ces terres rapportent même assez pour payer les arpen-
tages et autres dépenses considérables, reconnues au Nord-
Ouest, et qui sont imputables aux produits de la vente des
terres de ce pays.

L'honorable monsieur a dit que les conditions financières
de ce contrat, telles que démontrées par les événements, no
justifient pas les critiques que j'ai faites l'autre jour. Je crois
qu'elles les justifient. Ces critiques étaient basées, en tant
que le renseignement a été fourni par un document publi,
sur le mémoire officiel de la compagnie même du chemin de
fer Canadion du Pacifique. Il y avait quelques points sur
lesquels, d'après moi, le mémoire de la compagnie no don-
nait pas de renseignement, et j'ai été obligé de suppléer à ce
qui manquait par des conjectures; mais ce que j'ai dit était
surtout fondé sur le mémoire officiel de la compagnie du
chemin de for Canadien du Pacifique, daté, je crois, du 2 dé-
cembre dernier. Comme je l'ai dit alors, cette compagnie a
calculé que ses dépenses, pour l'achèvement du chemin,
s'élevaient au montant desa subvention, savoir, 625,000,000;
le montant qu'elle a réalisé sur les bons des concessions de
terre, $20,000,000; et $90,000,000, qu'elle a vendu à 60,
faisant $5 1,000,000, soit un total de 699,000,000, avec les-
quels la compagnie disait, le 12 décembre dernier, qu'elle
compléterait et équiperait en entier tout le chemin de fer
sur 684 milles, avec embranchements et prolongements, y
compris le prolongement du côté de l'est, dont j'ai parlé,
l'embranchement de Callander et les prolongements ouest,
en construction, soit environ 200 ou 300 milIçs, Dans le
but de m'assurer quel sera, d'après l'estimation de la com-
pagnie, le coût de la ligne entreprise, je ne parle pas de ce
qu'ont coûté àl la compagnie les lignes et les embranche-
monts de l'est., qui ne figuraient pas du tout dans le contrat,
c'est-à-dire $8,000,000, sujets naturellement aux hypothôques
dont ils sont grevés; et d'après l'estimation de la compa-
gnie, cela réduit le coût de la ligne.entrcpiso à $91,00,9,00,
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dont $25,000,000 ont été remis à la compagnie, comme sub-
vention, et $17,500,000 ont été reçues pour des terres déjà
vendues, soit $42,000,000 que nous pouvions constater.

Il resterait -donc environ $40,000,000 à former, et il y a
des lots de ville et autres terrains qui n'ont pas encore été
vendus; il y a les spéculations que l'on a faites à Brandon
et en d'autres endroits sur d'autres lots, spéculations qui ont
rapporté des sommes considérables à la compagnie; et il y
a ces bonis qui ajouteraient considérablement à la somme de
$49,500,000. Or, vous n'avez à ajouter à cela que le prix
du terrain en prenant la moyenne dont j'ai parlé de $2.68
afin de nous assurer, comme je l'ai dit, gjue les estimations
du coût du chemin de for, faites par la compagnie, sont
moins élevées que le montant qui lui est donné en argent et
on terre, sans compter ce que coûtent les travaux du gouver-
nement. L'honorable monsieur a critiqué l'énoncé que j'ai
fait au sujet du coût des travaux, lequel, d'après moi, sera
de $35,000,000. Et il dit que la compagnie du chemin de.
fer de fer Canadien du Pacifique m'a emprunté ce montant.
Je ne sais pas de qui elle l'a emprunté, je ne savais pas que
les relations que j'ai avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique fussent assez bonnes pour la porter à
m'emprunter quelque chose, mais je vois cela dans son pro-
gramme, et je crois qu'elle a fait un calcul juste et raison-
nable. Je ne puis comprendre que dans la construction
de travaux aussi considérables que ceux-ci vous prétendiez

e les explorations qui ont eu lieu ne font pas partie des
éenses.

es explorations ont été faites dans le but de trouver la
meilleure route; elles ont coûté des sommes considérables;]
on a dû les payer. Si la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique avait commencé ses travaux sans avoir
fait ces explorations, elle aurait été obligée d'en faire de plus
dispendieuses, et ces dépenses auraient fait partie du coût du
chemin.

Aussi, ces explorations, en tant qu'elles ont eu des effets
affirmatifs ou négatifs-affirmatifs, on prouvan tque certaines
routes seraient les meilleures, négatifs, en démontrant que
certaines routes n'étaient pas praticables-ont donné lieu à
des dépenses qui font partie des travaux.

Je crois que la compagnie du chemin do for Canadien du
Pacifique et moi avons raison, et lorsque deux opinions s'ac-
cordent, commodans notre cas,je crois que l'on peut regarder
le fait comme une excellente preuve que nous avons raison et
qu'il est juste et raisonnable de porter à 87,000,000 les dé-
penses des exploraiions. Mais les $7,000,000 ne couvriront
pas le compte, car le: dépenses de la lignu on treprise seraient
de $91,000,000 ce qui ferait plus que couvrir l'argent et les
terres.

Il y aurait encore une marge do 828,000,000, après quo
l'honorable monsieur aura impitoyablement laissé de côté
les $7,000,000 qui représentent les dépenses d'exploration
et d'autres items. L'honorable monsieur dit qu'il n'en est
pas ainsi. Il dit que ces calculs ne veulent rien dire; qu'il
faudra beaucoup plus d'argent. Il dit que l'estimation du
prix du terrain est aussi tout à fait erronée, et il fait, diffé-
rents énoncés do ce genre.

Avant qué je m'occupe de ces énoncés, je désire lire un
nouveau témoignage qui a été rendu dernièrement dans une
lettre écrite par M. Stephens, le président de la compagnie,
datée du 5 avril dernier et adressée aux actionnaires du
Grand-Tronc. Dans cette lettre, il fait connaître briève-
ment la position financière de la compagnie et les résultats
de l'entreprise, d'après ses calculs:

En terminant, permettez-nfbi de dire que la companie du chemin de
fer Oanadien du Pacifique est officiellement tenue à 1 énoncé que toute
la rincipale ligne, depuis Montréal jusqd'à l'océan Pacifique, 2,901
milles, plus etviron 450 milles d'embranchements-complets ý et parfai-
tement équipés-avec l'addition d'environ 17,000,000 d'acres de terre à
blé qui est pett-être la meilleifre da continent, tout celasera représenté
par $90,000,000 de capital-actions sans préférences d'aucun genre. Les
propiiétaires de ce capital posséderont toutes ces propriétés, ,libres de
toutes dettes, excepté environ $5,500,000 d' hypothèques imobsées sur
les lignes achetées. En d'autres termes, en prenant les 90,000,000

de capital-actions au taux d'émission de soixante, le coût réel, en argent
de 3,354 milles de chemins de fer et environ 17,000,000 d'acres de terrain
sera de $54,000,000, disons$16,300, ou £3,260 par mille de chemin de
fer, plus des terres de grande valeur.

C'est l'énoncé de M. Stephens. Il fait remarquer que le
capital-actions de $90,000,000 comprend $54,000,000 en
argent, et dit que lorsque les travaux seront complétés, le
ehemin, depuis Montréal jusqu'à l'océan Pacifique, sera tout
à fait équipé, et cela dans le meilleur goût; il y aura en
outre 450 milles d'embranchements. Tout cela coûtera
854,000,000 de capital payé, et il y aura, en outre, 17,000,000
d'acres de terre à blé, peut-être la meilleure du continent.
Or, à combien évaluez-vous 17,000,000 d'acres de terre à blé
qui sera peut-être làmeilleure (lu continent? Quelle que soit
votre estimation, laissez une balance entre cette estimation
et les $54,000,000, et vous verrez ce que le chemin coûtera
à la compagnie ; et lorsque la compagnie aura ces
$28,000,000 de travaux du gouvernement, indépendamment
des explorations.

Or, M. l'Orateur, cet énoncé est parfaitement juste et
exact. Si l'on peut ajouter foi à cet exposé-et je ne pour-
rais pas comprendre pourquoi l'honorable monsieur le con-
testerait, car il exprime los opinions de la compagnie du
chemin de for Canadien du Pacifique, après tous les rensei-
gnements qu'elle a reçus au sujet du montant que coûtera
ce chemin, si, dis-je, l'on peut ajouter foi à cet -exposé,
l'opinion que j'ai exprimée, laquelle était basée sur ce pro-
gramme, et les conclusions que j'ai tirées de ce document
sont tout à fait justifiées sous ce rapport.

Mais l'honorable monsieur dit que nous devons faire la
calcul en nous basant sur le fait que les terres coûtent $1
l'acre.

Il dit qu'un contrat a été passé en 1875 pour la construc-
tion de l'embranchement de la baie Georgienn.e, que 20,000
acres par mille devaient être accordés comme partie du prix
et·que l'on disait que ce terrain valait 81 l'acre ; il prétend
que c'était là l'estimation générale, bien que l'ancien ministre
des Finances ait déclaré que M. Foster avait offert ce terrain
pour 20 cents l'acre ; et, là-dessus, il fait la réflexion sui-
vante : " Cela vous prouve que j'avais tout à fait raison
d'évaluer ce terrain à $1 l'acre en 1881, ce fait s'est passé
en 1875."

Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable ministre faisait, en
1875, une évaluation de ces terres, et il déclarait qu'elles
valaient alors $5 l'acre. Il n'acceptait pas l'évaluation de
$1 l'acre qu'avait faite sir Richard Cartwright; mais même
à cette époque, sans qu'il y ou, un mille, de chemin de fer
d'exécuté, . alors que la contrée n'offrait aucun accès,
avant que l'embranchement de Pembina eût été établi de
l'autre côté, alors que la section de la baie du Tonnerre était
intacte et que le pays n'avait encore reçu aucune immigra-
tion, l'honorable monsieur, qui occupait alors le siège qu'oc-
cupo aujourd'hui mon honorable ami de York-Est (M. Mac-
kenzie), déclarait qu'il estimait ces terres à $5 l'acre. . Uais
il se défie tellement de son propre jugement, il est si porté à
apprendre. de ses adversaires, qu'il s'est laisse convaincre par
le discours de mon honorable ami, et qu'en socret,-car il n'a
fait aucune déclaration publique-il a changé d'opinion et
on est venu à la conclusion que les terres ne valent que $1
l'acre.

Mais l'honorable monsieur dit: "En 1880 vous avez
évalué ces terres à un prix trop élevé." Eh bien I ceci me
surprend un peu. L'honorab!e monsieur a fait son évalua-
tion en 1876 aussi. Au printemps de 1880 il présentait un

'projet à l'occasion duquel il déclarait que la valeur inoyonne
des terres serait de $3 l'acre sur une distance do cent milles
de chaque côté du chemin de fer; et cepondant son collègue,
l'honorable monsieur qui se trouvait à ses côtés et qui con-
firmait par son silence cette évaluation, vient déclarer l'année
suivante qu'elles valent $1 seulement de l'acre :-et ce sont
des terres de qualité bien différente, car celles qu'on donnait
alors comme valant $3 l'acre se trouvaient dans les lots

1883. 1043
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alternes, les autres lots étant réservés pour les conces- que Io Nord-Ouest doit son développement ; aussi, je répète
sions gratuites et les préemptions, 100,000,000 acres do co que je disais en 1880, que pour établir et développer le
terres réservés pour la vente et évalués à $3, bonnes, man- pays, pour avoir le nerf dont parlait l'honorable monsieur,
vaises ou indifferentes. il faut construire le chemin dans la prairie, et non faire

Mais lorsque, l'année suivante, il eut à parler des terres d'avance des contrats avec une compagnie quand nous
choisies, dont il fallait déduire celles qui étaient mauvaises avons à lutter contre des circonstances défavorables relati-
ou indifférentes, il se souvint tout-à.coup que cinq ou six ans vement aux terres et que les travaux se poursuivent aux
auparavant ses adversaires avaient contesté l'exactitude de deux extrémités de la ligne.
son évaluation de $5 l'acre, il se dit : " Je vais me rabattre Vous nous disiez que les terres valaient peu, $1 de l'acre
sur une piastre." Eh bien 1 je ne comprends pas cette tout au plus, et que nous n'en retirerions rien parce qu'ellks
manière de raisonner. J'accepte les chiffres de l'honorable n'étaient pas traversées par un chemin de fer. Je vous ai
monsieur comme servant aux besoins de sa cause, j'accepte répondu: Faites-y passer le chemin de for, mais ne com-
sa déclaration comme l'exposé de son opinion, j'accepte ses mencez pas par vendre les terres pour construire ensuite lo
calculs comme indiquant ce qu'il croyait être juste dans le chemin. Puisque vous avez d'amples ressources construisez
marché ; et je constate qu'en 1881 il pensait que $1 l'acre le chemin de fer, donnez de la valeur aux terres, et vous les
était un prix suffisant pour des terres choisies, quand, en 1880 vendrez alors, au lieu d'on disposer quand elles ne valent
il croyait qu'il serait possible d'avoir $5 de l'acre pour des que pou de chose.
terres bennes, mauvaises et indifférentes. Qu'est-il donc L'honorable monsieur dit qu'il a regardé aux terres qui
survenu, entre- 1880 et 1881, qui puisse avoir diminué la ont été vendues de 1872 à 1880 et qu'il a constaté qu'elles
valeur des terres ? n'ont rapporté que 31½e. de l'acre. Y avait-il regardé en

L'honorable monsieur a fait remarquer que les efforts qui 1880, quand l'honorable premier ministre déclarait qu'il loi
ont été déployés entre Winnipeg et la Baie du Tonnerre vendrait pour dix fois ce~montant, 83 l'acre.
doivent s'étendre à la Colombie britannique. Il a dit que ce Il dit ensuite que j'ai, en 1880, évalué le prix de revien t
qu'il y avait à faire était de mettre ce pays en communica- du chemin de fer, et que si le marché est mauvais, c'est d i
tion avec nos ports maritimes, et que l'établissement d'une à la conduite de l'ancienne administration ainsi ou'à moi-
ligne entre la Baie du Tonnerre et Winnipeg avait énormé- même, car nous avons par notre opposition mis le gouver
ment modifié et amélioré la condition des affaires. Ainsi, nement dans l'embarras. Après avoir prétendu que je ne
l'embrancbement de Pembina avait ouvert le pays aux che- l'avais pas appuyé dans son plan d'ouvrir la section des
mins de fer, et les travaux de chemins de fer exécutés par prairies, il dit que j'ai porté la construction à des sommes
l'honorable monsieur dans la province, bien que l'on ne qui s'élèvent en total à $120,000,000.
doive pas le féliciter de son succès, sont poursuivis. A maintes reprises j'ai expliqué sur quoi ces estimations

"Mais, dit l'honorable monsieur, vous ne m'avez pas étaient fondées; elles n'ont jamais été réfutées ni contre.
aidé; si vous pensiez que ce qu'il y avait de mieux à faire dites. Ce sont les estimations mêmes des propres ingénieurs
était de construire le chemin dans la prairie, pourquoi avez- de l'honorable monsieur et de ceux de l'ancienile adminis-
vous combattu mon plan de 1880, qui était de construire un tration, M. Fleming et ses officiers; il n'y a là-dessous aucun
chemin de prairie ? " Si, avec l'opinion que je proposais mystère. Ces messieurs avaient établi ces prix pour les dif-
alors, j'avais opposé l'honorable monsieur, j'aurais fait une férentes parties de l'entroprise, et les calculs do mon hono-
action dont j'aurais eu honte. Mais sa mémoire est en rable ami de York-Est étaient indubitablement exacts, car
défaut: Je ne l'ai pas opposé. Au contraire, j'ai déclaré il les avait basês sur les évaluations auxquelles ces mes-
que j'étais en faveur de la construction du chemin dans la sieurs avaient porté le prix d'un chemin de for de première
prairie, que c'était ce qui devrait être fait. Voici ce que classe. Nous n'avons pas dit que c'était le chemin quo l'ho-
j'ai dit: norable monsieur allait construire, car il ne l'était pas;

Je reconnais également que nous devrions pousser les travaux a nous n'avons point calculé ce que. coûterait un chemin
travers les prairies de lOuest à mesure que l'établissement et le deve- comme celui dont l'honorable mousieur parlait; mais fai
loppement de cette région le nécessiteront. Je crois que nous devrions adopté ses estimations pour les besoins de l'argumentation
construire ce chemin de la prairie a mesure que nous nous apercevrons au point de vue du chemin de for qu'il allait construire.que le courant de colonisation le demande et peut recevoir une i pendant, j'ai démontré qu'un chemin de pre'miò:
sien nouvelle ; et p'ar conséquent, loin de blàmer l'honorable monsieur, Cendtjadéoréq'ncmidepmio
je l'approuve cordialement lorsqu'il dit qu'il a signé des contrats pour c'asse coûterait $120,000,000, d'après les estimations des
la construction de cent milles, et qu'il est sur le point de faire entre- ingénieurs à cette époque. Des exposés subséquents ontprendre cent autres milles.fatvijetosquceesiaonéaetexsiesn

Je crois que lhonorable monsieur a agi, en cela, comme il devait fait voir, je crois, que ces estimations étaient excessives on
faire, c'est-n-dire poursuivre les travaux sur ces divisions. Il nousa dit quelques cas; mais elles se rapprochent merveilleusement
à quelle époque il espère voir ces travaux terminés; mais, bien long- du prix de revient du chemin de fer tel qu'évalué aujour-
temps avant cette époque, nous aurons été mis en mesure de constater d'hui par la comnagnie du chemin de fr du l'acitiqnojusqu'où et avec quelle vitesse il nous faut avancer pourassurer le déve-loppement de cette partie du pays. Nous pouvons nous laisser guider canadien. En effet, si vous prenez les 691,000,000 do notre
par les circonstances et pousser les travaux mme un peu plus vite que estimation de sa part du chemin, et que vous y ajoutiez les
le mouvement réel de la colonisation, ai cela est n.6cesaire: uais pas $28,000,000 ou 830,000,000 dos travaux du gouvernement,trop, cenendant, pour que nous nous trouvions à dépenser notre argent .
avant le temps oùi il pourrait nous donner du rapport. vous arrivez a $120,000,000-en sorte que la présente esti-

mation donnée pour la construction d'un chemin de première
Et, cependant, l'honorable monsieur ose m'accuser ce soir, classe est à peu près celle que les ingénieurs avaient établie

devant toute la Chambre, d'avoir, en 1880, combattu son -estimation qui n'excluait pas, mais incluait l'équipement
plan de construire le chemin à travers la prairie. Ce à quoi et l'intérêt sur les frais de construction. Les deniers dont.
je me suis opposé, c'est toute autre chose : c'est qu'il con- j'ai parlé et qui forment le total de ce que la compagnie
tinutt alors, et dans do telles conditions, la construction du s'attend à payer, comprennent les frais d'équipement et l'in-
chemin dans la Colombie britannique ; mais aonvaincu qu'il térét pendant la période de construction. Elle s'attend à
était du devoir de tous les représentants du peuple, à quel- y faire face à même les profiti de l'entreprise, et je pense
que groupe qu'ils appartiennent, de donner leur cordial qu'elle réussira avec son tarif actuel. Mais quelles .ont.lI s
appui à une proposition qui pouvait être dans l'intérêt« du lacunes qu'elle compte combler à même le capital?
pays, je n'ai pas hésité, non-selement à ne faire aucune L'honorable monsieur dit que si le prix de revient s'élève
opposition, mais à affimmer positivement mon approbation à à $120,000,000, il ne restera pas une marge très large poulr
l'honorable monsieur et à 1'encourager à continuer le che- les profits. C'est vrai, la marge des profits ne sera pas très
min dans les prairies. large, si la compagnie construisait le chemin pour le gou.

C'est ce chemin dans la prairie qui a tout fait, c'est à lui vernement; mais il ne faut pas oublier qu'elle reste propri-
M. BLAKE
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taire du chemin qu'elle construit, et après tout, si elle l'a
pour rien, je trouve que 8120,000,000 constituent un assez
joli profit.

L'honorable monsieur dit aussi qu'il y aura des pertes
considérables dans l'exploitation du chemin. Je ne le sais
pas du tout; mais je pourrais lui lire du mémoire officiel
des paragraphes qui démontrent clairement que ces pertes
ne seront pas très importantes. Sans doute nous savons que
les choses ont beaucoup changé, que la perspective s'est
améliorée, et nous savons par-dessus tout qu'avec l'autorisa-
tion de créer un monopole, d'établir des taux de 'péage qui
devront produire au moins 10 pour cent sur le capital, la
compagnie peut mettre la main sur le trafic qui se dirige
vers le Nord-Ouest et prévenir toute perte en faisant de la
partie centrale le moyen d'alimenter les extrémités. Nos
calculs avaient rapport à une entreprise du gouvernement,
et le gouvernement n'aurait pu établir ou maintenir dans le
Nord-Ouest des taux assez élevés pour combler les pertes
qu'il aurait pu faire aux extrémités de la ligne; mais le con-
trat autorise la compagnie à exiger des taux suffisants, non-
sou'cncîat pour combler les pertes de l'exploitation, mais
encore pour réaliser sur ses dépenses un profit de 10 pour
cent. On a donc fait là un arrangement qui constitue pour
le pays une perte sérieuse.

Mais l'honorable monsieur dit qu'on a demandé des sou-
missions à 810,000 et 20,000 acres de terre par mille, avec
une garantie à 4 pour cent, et il établit là-dessus des calculs
contraires.

D'abord, il dit que cette proposition était pour 52,000,000
d'acres de terre, chiffres ronds, et que ces terres doivent être
évaluées à 82.68 l'acre. Or, c'est une vieille question que
j'ai déjà traitée longuement; je me contenterai d'en faire une
légère ébaucho.

En premier lieu, l'honorable monsieur ne tient pas compte
des époques; il pense qu'il n'y a aucune différence entre
1874, 1875 et 1881, année où le contrat fut sanctionné ; il
croit que les perspectives d'avenir du Nord-Ouest étaient
alors les mêmes que dans ces derniers temps. Mais je pour-
rais lire, son discours do 1880, dans lequel il disait que tout
avait changé, que ses idées à lui-même s'étaient modifiées,
que les circonstances avaient entièrement changé. Pour les
besoins de la cause, il met ses lunettes bleues pour examiner
les circonstances telles qu'elles étaient autrefois; aujourd'hui,
cependant, il met ses lunettes de chemin de fer, et il s'écrie,
à propos de co contrat: "Oh ! j'évalue les teiTes à $2.68 de
l'acre."

Eh bien! M. l'Orateur, l'argent lui-même varie en
valeur, moins que tout le reste peut-être; mais la valeur des
terres varie beaucoup, particulièrement dans un pays nou-
veau, et dans le Nord-Ouest elle a varié considérablement.
Je crois donc qu'il est ridicule-l'honorable monsieur nme
pardonnera le mot-de prétendre qu'il faut prendre la
valeur des terres en 1877-78 comme estimation de celles
qu'elles avaient lorsque lo contrat fut donné en 1831. Ce
raisonnement est absurde, car la question est toute diffé-
rente. Les terres avaient de la valeur dans ces dernières
années, elles n'en avaient pas dans les premières. Bien
plus: quelle était leur nature? En 1877.78 les terres fai-
saient partie des sections portant des numéros impairs et
qui comprenaient 52,000,000 acres de terrains raboteux ou
unis, à prendre comme ils se présentaient sur la ligne depuis
-le Manitoba jusqu'à l'océan Pacifique; ils devaient avoir
une profondeur suffisante pour former les 52,000,000 acres,
et s'ils ne se trouvaient pas tous sur le chemin de fer, le
gouvernement devait assigner d'autres endroits. S'il y
avait un mauvais lot et s'il échéait à la compagnie, celle-ci
devait le prendre; de même aussi pour les étendues d'eau.
La campagnie avait, il est vrai, l'avantage des plaines fer-
tiles; mais il lui fallait se soumettre aux mêmes exigences
pour les terres de la Colombie britannique. L'honorable
monsieur peut-il établir une comparaison dans de pareilles
conditions? Ce serait parfaitement absurde. Et cepen-

dant, il vient nous dire: "Oh! je vous ai amené là. J'af-
firme que les terres que j'ai vendues en 1881, les terres de
choix, celles dont on a éliminé les terrains qui n'étaient pas
propres à l'établissement, valent $2 68 l'acre; pourquoi les
autres seraient-elles cotées au même prix ? "

L'honorable monsieur va plus loin: il dit que le gouver-
nement donnait une garantie de 4 pour cent sur une somme
additionnelle, une garantie pour vingt-cinq ans. " Quoi! "
dit-il, " j'ai fait une estimation." Etje présume qu'il donnait
4 pour cent par $7,501) par mille. Quel taux a-t-il adopté?
Je l'ignore, mais je le prierai de calculer pour nous. C'est
assez d'intervertir les faits; il ne faut pas user du même
procédé avec les estimations.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai fait connaîtro à l'hono-
rable monsieur la base de mes calculs.

M. BLAKE: Je sais qu'il nous a fait connaître sa base,
mais cette base n'avait pas de fondations. Sa base était le
contrat Foster, adjugé en 1875; or, j'ai démontré quelles
étaient les conditions du pays en 1875 et en 1878, et il est
absurde de supposer qu'eles peuvent servir de base sûre à
un calcul. Mais acceptons cette base pour un moment.
L'honorable monsieur nous a dit que nous aurions à payer
un intérêt de 4 pour cent sur $7,500 par millè pendant
vingt-cinq ans, ce qui, dit-il, équivaut à 620,979,500. Eh
bien ! M. i'Orateur, j'ai vérifié les chiffres, et je constate
qu'il s'est arrêté à $7,500 par mille sur toute la ligne, et
c'est comme cela qu'il en est arrivé à $20,979,500; il a cru
qu'une annuité de 4 pour cent est égale à la somme du
capital.

Sir CHARLES TUPPER: A $300 par mille.
M. BLAKE: Très bien. Quelle est la seule valeur d'une

annuité de 8300 par mille pendant vingt-cinq ans ? Est-ce
$20,979,500 ? que l'honorable monsieur examine les chiffres.
A quel taux fixera-t-il l'intérêt? S'il le mot à 5 pour cent,
la valeur de l'annuité sera de $ 11,826,225.

Sir CHARLES TUPPER: D'après le même calcul,
quelle serait la valeur des $25,000,000 ? L'honorable mon-
sieur doit voir que j'avais raison, comme il vient de m'en
donner le Éroit, d'exiger $25,000,000 qui ne doivent être
payês au pro rata qu'à mesure que les travaux avanceront.
C'est là tout le calcul de l'honorable monsieur.

Si j'ai le droit de compter $300 par mille, il aura à payer
l'intérêt sur 87,500 par mille, mais il met 625,000,000 à
mon débit. S'il capitalise l'un il doit capitaliser l'autre.

M. BLAKE: En premier lieu, l'honorable ministre se
trouve pris. Ces $25,000,000 devront être payés en moins de
quatre ans. Il y aura une moyenne de deux années d'in-
térêt à payer là dessus pour parler approximativement. Et
je répète que le calcul de l'honorable ministre donne 87,500
par mille, payés en espèces sonnantes, at la valeur d'une
semblable annuité, d'après los tables, calculant l'intérêt à
cinq pour cent, est d'environ $11,826,000, de sorte que,
d'une façon ou de l'autre, c'est environ la moitié du montant
auquel l'honorable ministre a.estimé la valeur réelle de son
annuité, d'après les tables. Mais, M. l'Orateur, si c'eût été
pour cinquante ans, d'après ces tables, l'honorable ministre
devrait près de 820,000,000 à l'heure qu'il est. Puisque vous
le payez, dit-il, je le compte. Maintenant le fait est qu'il
nous débite de ce montant tout comme si nous devions
donner $7,500 par mille en argent.

Sir 0 EARLES TUPPER: Non. Je vous ai débité du
paiement de l'intérêt annuel sur 87,500 par mille, à mesure
que cet intérêt deviendrait dû pendant vingt-cinq ans; cela
s'est élevé à 820,000,000.

M. BLAKE: Si c'eût été pour cinquante ans, l'honorable
ministre aurait trouvé $ iO,000,000, et il n'aurait. rien alloué
pour un délai dans le paiement. Il nous aurait placé dans
la même position que s'il eût convenu de payer $40,000,000
en quatre ans ou 810,000,000 en quarante ans; et c'est là ce
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quo l'honorable ministre appelle un calcul juste, équitable,
franc, raisonnable et digne d'être soumis à des hommes rai-
sonnables.

L'honorable député dit: " Oh! j'examine l'offro du second
syndicat." Il dit que cette offre en était une pour la sec-
tion des prairies, et il nous a accusé d'avoir l'intention, le
dessein, s'ils quiftent le pouvoir et si nous les rempaç'ns,
d'accepter cette offro pour la section des prairies. al. L'Ora-
teur. nous avons enregistré notre dissentiment quant à la
section des prairies ; nonn-beuleneit nous avons exprimé
notre dissentiment pondant le débat, mais nous l'avons enre-
gistré (le plus dans une résolution qui se trouve dans les
journaux du parlement, et qui indiqua l'opinion que cotte
proposition alternative ne pouvait être acceptée; et en
conséquence il n'y a pas le moindre doute, pas la moindre
difficulté à en venir à une conclurion quant à notre pro-
gramme à ce sujet.

Il n'y avait là rien d'obscur. Notre programme ne repo-
sait pas sur une smple expresioi verbale. Nous l'avons
écrit, et nous avons voté en faveur d'une résolution décla-
rant cxprcseément que la proposition alternative ne pouvait
être acceptée.

Mais parce que vous avez une proposition alternative pou-
vant être adoptée, ce n'est pas une raison pour qu'il soit
impossible d'agir sur aucune partie de cette proposition, et
pour qu'il ait été impossible d'agir d'après la recommanda.
lion du second syndicat relativement à la section des
prairies.

Je vais maintenant m'occuper de la déclaration de l'hono-
rable député relativement à la section des prairies. Il dit
que le crédit, d'après l'offre du second syndicat, serait de

30,720,000. C'est vrai ; c'est beaucoup trop. Je l'ai tou-
jours cru, je l'ai dit ; et j'ai voté dans ce sens. Mais si c'est
trop, que pensez-vous de quelque chose do beaucoup plos
élevé, de quelque chose comme $42,000,000 pour la s(tCioi
des prairies ?

Que pensez-vous du fait qu'au lieu de payer $7,333 par
mille on paie $'10,000 ; qu'au lieu de donner 10,000 acres
de terre par mille, on en donne 12,500 pour la section des
prairies. Si le premier plan était mauvais l'atre est encore
pire.

Une VOIX: C'est là un plaidoyer spécieux.

M. BLAKE : L'honorable député dit que c'est là un
plaidoyer spécieux. Il peut se faire que ce soit un plaidoyer
spécieux, il y a environ 810,(00 par mille de plaidoyer
spécieux là-dedans. En conséquence je soutiens que rien de
ce que l'honorable ministre des Chemins de fer a dit ce soir
n 'a ou pour effet de modifier l'opinion que la vraie ligne de
conduite à suivre, la ligne-de conduite digne d'hommes d'Etat
et d'hommes d'affaires eût été de procéder rapidement à la
construction du chemin (le fer dans le Nord-Ouest, et de
nous être abstenus quant à ce qui concerne les extrémités
de la ligne, plutôt que d'avoir fait un marché qui dans ses
conditions pécuniaires a été aussi onéreux, et qui dans ses
autres conditions a déjà été onéreux et le sera encore plus à
l'avenir pour le pays en général et pour le Nord-Ouest en
particulier.

J'ai démontré que nous avions fait des conditions trop
libérales pour la section des prairies et que ces fonds auraient
dû être réservés pour pourvoir aux travaux les plus diffi-
ciles. J'ai établi que, jusqu'au 30 juin, la compagnie a réel-
lement reçu du gouvernement, en fait de concessions de
terres, en argent à compte des concessions de terres, en sub
vention d'argent, avances faites sur les rails, en rails vendus
et non payés, et en intérêt sur les dépôts, $13,588,000, à
laquelle somme il convient d'ajouter $664,000 pour les autres
vingt milles qui ont été construits d'après la déclaration de
l'honorable miistro, formant un montant total de $14,000,000
jusqu'à cette date. A cela ajoutez le capital de la compagnie,
$5,000,000 en an;ent , et cependant la compagnie était em-
barrassée au possibles

M. LARE

Cela est démontré par les documents qui sont devantnous
et qui contiennent des demandes très pressantes pour des
avances d'argent, qui contiennent des propositions de violer
les conditions du contrat en faisant des paiements antérieurs
à la construction, qui contiennent des appels aussi nombreux
que variés au moyen desquels on cherche à exercer une
pression sur le gouvernement, le tout indiquant' presque
l'indigence chez la compagnie. Qu'a-t-on fait de cet at-gent ?

L'honorable ministre dit qu'il a reçu aujourd'hui un télé-
gramme du secrétaire de la compagnie, l'inîformant que cette
dernière a dépensé, à l'ouest de Callander, jusqu'à la date du
31 mars, $24,471,000. Nous avons les comptes de la con-
pagnie jusqu'au 30 juin dernier, et ils indiquent une dépense
totale, à l'ouest de Callandor, de $6,290,000 seulement. .

Cependant l'honorable ministre déclare qu'elle a dépensé
$24,471,000 jusqu'au 31 mars. Je crois qu'il y a une erreur
dans ce télégramme. Je ne crois pas que ce montant ei
argent ait été dépensé ou ait pu être dépoeé. Il peut se
faire qu'il ait été dépensé en arrangements pour le capital
payé, relativement à quelque tour de passe-passe dont je
vais parler présentement et qui reste au débit de la com-
pagnie; mais quant à ce montant on ai-gent, je ne puis voir
ce que nous avons ou pour cela. Jusqu'au 30 juin le mon-
tant dépensé pour matériel roulant était de $2,423,000.
L'honorable ministre dit que $4,351,000 ont été dépensés.

Sir CIARLES TUPPER: Permettez-moi de lire le télé-
gramme, parce que, je désire que l'honorable député con-
naisse les renseignements que j'ai entre les mains. Il se lit
comme suit:

4 mai.
Je viens de m'assurer que la dépense totale jusqu'au 31 mars, y compris

la construction, le matériel en mains et paye, est de $24,57I,412. Ceci ne
comprend rien de ce quiconcerne l'achat des lignes à l'est de Callander.

M. BLAKE: C'est justement ce que l'honorable ministre
a déjà dit. Je dis que l'honorable ministre a déclaré que
cette somme comprend 84,351,000 pour matériel roulant,
que les comptes jusqu'au 30 juin dernier accusent une dé-
pense totale de $6,290,000, dont $2,423,000 pour matériel
roulant, et qu'en conséquence la dépense additionnelle pour
matériel roulant est d'environ $2,000,000. En tenant compte
de la longueur de la ligne construite, je trouve qu'il est très
difficile qu'une pareille somme ait été dépensée dans l'inter-
valle. Je me suis adressé au gouvernement pour en obtenir
des renseignements à ce sujet. Le ministre a consenti à
me les donner, la Chambre a adopté ma demande, le mi-
nistre a dit que la compagnie tenait à les fournir, mais je
ne les ai pas encore, et avant ce soir le ministre ne nous a
pas donné de renseignements, et ceux qu'il a donnés ce soir
sont partiaux et peu satisfaisants.

Nous ne connaissons pas les détails, nous ignorons quels
sont les endroits où l'argent a été dépensé, combien a' été
dépensé sur l'embranchement de Callander, combien était
dû aux autres embranchements et combien a la ligne-mère
Mais s'il en était ainsi, cela est d'autant plus important que
la compagnie aurait dû se réserver des ressources pour les
travaux de l'ouest.

L'honorable ministre a parlé de mes remarques dans
nne autre circonstance. J'avais parlé spécialement en cette
occasion des prolongements et es acquisitions do l'est. J'ai
exposé une des raisons pour lesquelles je trouvais inconve-
iant que la compagnie se lançât dans diverses entreprises
étrangères à son entreprise principale, et provoquât l'hosti-
lité qu'il était important pour elle de ne pas provoquer ; et
j'ai dit que nous ne devions pas permettre que les ressour-
ces qu'on avait l'intention d'affecter et qui devraient être
affectées à la construction de la ligne mentionnée dans le
contrat fussent employées à l'achat d'embranchements et do
prolongements qui po:rraieùt ne pas être essentiels à 1 t
ligne donnée à l'entroprise, achats qui pourraient être dési-
vantageux pour le pays à cause de la clause concernant les
10 pour cent, qui si elle était appliquée aux prolongements
de la ligne-mère, comme on dit qu'ellë y est applicable,
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pourrait avoir pour effet de faire payer ces 10 pour cent
même les profit. provenant de l'exploitation d'autres partic
de la ligne.

On a obtenu des renseignements ultérieurs relativemen
à ces embranchements et à ces acquisitions depuis que j'a
parlé, et je veux donner un aperçu des faits qui ressorteni
de ces nouveaux renseignements.

Le Canada Central a été acheté, et sa condition financière
telle qu'indiquée par les documents s'établit comme suit: obli
gations portant première hypothèque, £500,000 sterling
ou $2,500,000 ; obligations de seconde classe, échues et non
remboursées, £200,000 sterling, ou $1,000,000; premières ac.
tions préférentielles, $1,400,000, acceptées au pair; actions
ordinaires en circulation, $1,200,300 ; devant être émises,
328,000, soit un total de $2,850,000 acceptés à 50 cents
dans la piastre, faisant $934,000.

En outre il y a l'engagemént de payer certaines autres
obligations on circulation, pour des actions au autrement.
Je ne puis faire qu'une évaluation basée sur des conjectures,
parce qu'on ne nous donne aucun indice pour découvrir le
montant, mais d'après la nature du tableau je suppose
qu'elles devront représenter bien près de deux cent mille
dollars.

La compagnie s'engage à donner $186,000 pour ces obli-
gations. Ceci porte à $6,000,000 le prix payé par la compa
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour le Canada
Central. Sur ces $6,000,000, $2,500,000 sont représentés
par une hypothèque, et le reste est fourni pour le présent
par 14 compagnie, ce qui porte à environ $3,500,000 la
somme que la compagnie doit trouver pour cet achat. Main-
tenant 120 milles de cette ligne ont été presque entièrement
construits au moyen de la subvention de $12,000 par mille
fournie par le gouvernement, et vu le fait qu'une partie con.
dérable du parcours total se compose d'embranchemunts, ce
prix me semble être trop élevé, nonobstant ce que l'hono-
îrabo ministre a dit pour que le montant représenté par les
profits du chemin aux taux que la compagnie a le droit d'exi-
ger puisse payer l'intérêt sur ce montant.

A part cette dette de $6,000,000, la ligne de Montréal à
Ottawa a aussi été achetée, y compris l'embranchement
d'Aylmer et l'embranchement de Saint-Jérôme ; et si nous
comptons le matériel roulant comme cela a été fait dans le cas
du Canada Central, nous arrivons à $4,000,000 réellement
payés; 64,000,000 payés en argent; 8600,000 en paiements
annuels, et la balance des $3,000,000 est laissée sur hypo-
ihòque, et ces $3,000,000, avec $2,500,000, forment les
$5,000,000 que la compagnie dans son prospectus déclare
devoir constituer une hypo-thèque sur le prolongement
qu'elle a acheté. Ainsi, il parait que ces deux achats, ces
deux principaux achats dans l'est., reviennent à $ 10,000,000,
dont $6,500,000 doivent être trouvés immédiatement on ont
été trouvés par la compagnie.

A part cela, je vois que la compagnie a fait un autre
petit achat. Elle a acheté le chemin de fer des Laurentides,
ainsi que l'embranchement de Saint-Lin; et là encore vous
voyez un achat que je ne puis mettre en rapport avec les
véritables intérêts de la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, mais pour lesquels néanmoins nous serons
obligés de payer. Elle a acheté ce petit chemin allant de
Sainte-Thérèse à Saint-Lin, quelque chose comme quatorze
milles, apparemment vers le même temps qu'elle a acheté le
grand chemin. Elle a acheté le grand chemin par l'entre-
mise de celui qui était alors premier ministre de la pro-
vince de Québec, et qui est aujourd'hui secrétaire d'Etat; et
elle a acheté le petit chemin par l'entremise de L. A.
Senécal, le président et le propriétaire virtuel du chemin.

Maintenant, ce petit embranchement a été construit enù
vertu d'un plan financier; et il a reçu environ $60,000
d'aide de la .part du gouvernement de Québec. Il devait
recevoir 859,000 des municipalités, et il y avait des. actions
souscrites au montant de $15,000, formant un total d'au
delà de $160,000, cependant le chemin n'a coûté qu'environ

--. .~

à $140,000 ; et l'entreprise avait été donnée à certaines con-
s ditions pour les obligations, les actions, etc., mais malheu-

reusoment les choses prirent une tournure telle que l'en-
t trepreneur transporta les obigations au colonel King et à
i M. Hurteau, à deux époques diiférentes, et tout ce qui a été
t avancé par ceux entre les mairs desquels les obligations

sont tombées plus tard a été une simme d'environ $60,0 0.
M. Senécal devint, je crois, propriétaire de toutes ces obli-

: gations à une fraction près, pour environ $60,000 ou
,70,000.

Dans ces circonstances, en même temps que -la grande

- vente a été faite, la petite vente a ou lieu et la compagnie
du chemin defer,du Pacifique canadien a acquis le chemin de
fer des Laurontides, commo on l'appelle,-un joli nom soit
dit en passant, pour un chemin do fer de quatorze milles de
longueur-et s'est engagée à payer le plein montant de ces
obligations aves intérêt sur ce montant calculé à 7 pour
cent, taux, qui autant que je puis voir, n'a pas été payé depuis
un grand nombre d'années. Do sorto que le prix devant
être payé pour l'embranchement de Saiint-Lin est d'environ
$400,00 et représente pour l'heureux propriétaire qui a
vendu, une mise (le fond d'environ ÏGJ,000 ou 870,000, pour
laquelle il reçoit $400,000 pour un chemin dont la construc-
tion a coûté peut-être $140,000 et qui ne vaut pas plus. Eh
bien ! vous trouvez là un placement pour loquel le pays
aura à payer, parce que, comme je l'ai dit, le pays doit payer
à même lo Nord-Ouest l'intérêt sur les placements de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien dans les
autres ligues; et si ceci doit être traité comme faisant partie
de la ligne-mère, il faut;quo le No. d-Ouest paie 10 pour cent
de profit là-deFssus.

Sir CHA RLES TUPPER : L'honorable député verra par
la déclaration que je viens de lire à la Chambre que pas un
seul dollar de l'argent auquel il est flait allusion n'a été
dépensé pour aneune partie de la ligne à l'est de Callander.
Comme je l'ai déja dit à la Chambro, tous los autres achats
de la compagnie paient non-seulement leurs dépenos d'ex-
ploitation, mais encore tout l'intérêt srie leur prix de revient;
de sorte que je ne vois pas comment l'honorable député peut
débiter aux fonds de la compagnio du chemin c fer du
Pacifique canadien, comme provenant du gouvernement du
Canada, rien qui puisse s'appliquer à quoi qo.ce soit à l'est
de Callander.

M. BLAKE: Mais, M. l'Orateur, le parlement du Canada
a décidé que la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique devra fixer le taux de ses péages de façon à en
retirer assez pour payer les dépenses d'exploitation, l'intérêt
sur sa dette, -plus 10 pour cent sur le capital, et on consé.
quence nous sommes profondément, vitalemont intéressés à
nous occuper du montant de -son compte de capital, et à
savoir quelles sont les acquisitions de la compagnie. Ce
n'est pas avec son propre ai-gent qu'elle spécule, ce n'est
pas sur ses propres perpectives qu'elle spécule, elle spécule
sur les perspectives du Nord-Ouest, car si cette contrée peut
lui payer un tribut suffisant pour couvrir l'intérêt gur tous
les achats qu'elle fait, cette contrée sera forcée de lui payer
ce tribut; et que cela s'applique à certaines recettes prove-
nant du gouvernement du pays dans un endroit ou dans un
autre, cela ne ne fait rien à l'affaire, mais pour ma part, je
suis forcé de m'occuper des malencontreux pouvoirs extra-
ordinaires qui, en vertu du contrat, ont été donnés à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et'je dis
que nous sommes profondément intéressés à considérer quels
sont les achats faits par la compagnie.

Antant que je puis voir, le résultat général de ces achats
est que pour avoir une ligne dù 347 nilles de7 long de Cal-
lander à Montréal, la compagnie a acheté 440 milles de che-
min de fer on ligne-mère et un embranchements, car il y a
encore un petit bout de chemin, le chemin de for de Saint-
Eustache, qui a été acheté à je rie suis quel prix et dans je
ne sais quel but, ce qui, avec les autres sommes, ferait un

1883. 1047



DÉBATS DES COMMUNES.
total d'environ 810,700,000, y compris une certaine somme
pour dépense sur ces lignes-de capital placé do cette ma-
niòre-pas appliqué ontirement en argent, parce que, comme
ji l'ai (lit, $j,500,010 sont r-présentées par une hypothèqut',
'nais $10,700,000 repré-catent des obligations dont $3,500,-
000 seulement ont été trouvés d'une façon ou d'une autre.
Maintenant, on a dû payer p ur cela d'une façon on d'une
autre 87,000,000 ou $-,,000,000; et si les ressources de la
compagnie sont preqno épuisées, et si, comme l'honorable
ministre nous l'a dit ce soir, il est arivé plus d'une fois A la
compagnie d'avoir des doutes sur sa position actuelle et de
douter si elle pourrait ou non continuer, je demande
i-i l'on ne peut pas attribuer en grande partie la
chose au fait qu'ayant à continuer la ligne directe, d'après
l'opinion do l'honorable monsieur, la compagnie n'a pas
continué ses t'av iix, comme elle l'a pas fait dans la
partie est du i ay-. Or, 'h'-morable monsieur prétend que
ces chemins pal. leurs dé¡wnses d'exploitation et Iur
taux d'intérêt. Eh bien J, remarque que la compagnie
elle-même, dans le programme qu'elle a publié, estime
qu'elle fai', sur laseetion est, un traftic de $3,200 par mille;
c'est son propre énoncé. Je ne sais pas quelles sont les
fra's d'explo:t:ition, mais j'ose dire que je ne suis pas très
éloigné de la vé -ité en l'évaluant i 70 pour cent sur les pro-
duits bruts; et cea vous donnerait une somme réello' de
8 160,000, ou 4à pour cent sur le capital plIcé sur le chemin.
Ce serait un îésuîtat de 83,200 par mille, sur le revenu
brut, pour dépenses d'exploitation, de 70 pour cent. Or,
nous connaiýsons on tout cas, le m ntant brut, et je ci-ois
que la comprgnie prétend que nous devons lui assurer dix
pour cent-qu'elle fait partie du chemin de for Canadien du
Pacifique, qu'elle fait partie de la ligne principale-et,
partant, comme l'honorable monsieur l'a dit, il n'y a pas
assez d'argent pour épargner des pertes au pays. Il n'y a
pas assez d'argent pour libérer le pays de l'obligation de
maintenir ces taux, de sorte que sur cette augmentation
de capital, 10 pour cent seront donnés.

Avant que les hypothèques soient payées, l'augmentation
sera d'environ $6,500,000, sur leo-quels on devra payer 10
pour cent, soit $650,000. Ai-je dit $6,500,000 ? Je me
rétracte. D'après l'énoncé que l'honorable monsieur a fait
ce soir, il n'y a pas de doute que chaque liard du capital
soit représenté par des actions émises à 60, et en consé-
quence, le capital placé sur ces chemins semblera être beau-
coup plus élevé que cette somme de $6,500,000, et il leur
sera tout à fait impossible de payer un dévidende sur leurs
bénéfices, et partant, ces conventions impliquent pour
l'avenir l'imposition d'un nouveau fardeau sur le commerce
des territoires du Nord Ouest.

J'ai parlé des rapports apparents qui existaient entre la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et des
compagnies Credit-Valley et Ontario et Québec, et j'ai
demandé des renseignements à ce sujet. L'ordre a passé,
mais la compagnie a fait un rapport déclarant qu'elle navait
aucun rapport quelconque avec le Crédit-Valley, ni avec
l'Ontario et Québec. C'est la réponse faite à l'ordre, mais
il y a un télégramme du cble qui a précédé la réponse de
quelques jours ; ce télégramme était signé par A. Tyler et
George Stephens, et adressé respectivement à M M. R-lickson
et Van Horn. Dans cette dépêche, ces deux rois des che-
mins de fer déclarent qu'une convention a été conclue en
vertu de laquelle la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique consent A donner au Grand-Tronc le Credit-
Valley et l'Ontario et Québec; cependant ils n'ont aucun
rapport; ces chemins de fer ne regardent pas cette compa-
gnie; au moins c'est là ce qu'elle dit à la Chambre des com-
munes. Quand on lui demande la chose, elle répond qu'elle r
n'a rien à dire ; cependant, soin présidenta té'égraphie qu'elle d
avait consenti à les donner au Grand-Trone. . evons-nons 1
croi o M. Drinbkwater, qui dit que la compagnie n'a aucun 1
rapport avec ces chemins, ou devons-nous croire le président,
qui s'engage à les vendre? Ou devons-nous croire que le :

M. BLAKE

président s'engage à vendre sans en avoir le pouvoir ? Entre
ces deux autorités en conflit, je suis un peu embarrassé;
mais en définitive, je suis porté à croire le président, qui
occupe la plus haute position ; je suis porté à croire que la
compagnie a des rapports avec le Credit-Valley et l'Ontario
et Québec.

En tout cas, il paraît maintenant qu'elle va acquérir ces
chemins, ou au moins, les louer à perpétuité et payer l'in-
térêt sur leurs garanties. Ici encore nous avons un autre
exemple du systòme par lequel on impose des fardeaux au
Nord-Ouest en vertu des pouvoirs accordés et devant être
accordés par le parlement à cette compagnie.

Le chemin de fer Credit-Valley a environ 183 milles
de long et coûte à peu près $20,000 par mille, soit 83,700,-
000 en tout. Comment ces frais ont-ils été payés ? Le gou-
vernement d'Ontario a accordé une subvention de $457,500;
les municipalités d'Ontario, $1,165,000 ; actions souscrites
et payées, $500,000 ; formant un capital de $2,082,000,
ainsi qu'on le constate d'après les statistiques sur les
chemins de fer préparées par l'honorable ministre et qui
sont maintenant sur le bureau de la Chambre. Si nous dé-
duisons ce montant de $3,700,000, il nous faut voir comment
payer $1,600,000; on a émis des débentures au montant
de $20,000 par mille ; on les a placées à Londres et ailleurs
pour le prélèvement de cette balance de $1,600,000. En dé-
finitive on a vendu une grande partie des débentures. En
effet, il paraît d'après d'autres documents qui ont été dé-
posés sur la table, que M. Stephens a eu $1,650,000, et si vous
parcourez les chiffres, vour verrez que le prix est d'environ
45 cents par dollar. Or, quelle est la valeur du chemin
de fer ? D'après les données statistiques relatives au che-
min de fer de l'honorable monsieur, le chemin a gagné
8335,900, tandis qu'il a dépensé $289,000, laissant un surplus
do 846,000. Maintenant, l'intérêt exigé sur les débontures
de $3,670,000 dont $1,600,000 seulement ont été prélevées,
serait de 8183,500, laissant un déficit sur l'intérêt de -
$136,700 par année.

Inutile de dire que les débentures ne se vendaient pas au
pair--elles ne valaient pas plus de 50 cents-mais la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a résolu de
s'en chargeret de se rendre responsable de l'intérêt ainsi que
du principal, si on doit croire ses officiers. Cependant, je ne
pi étends pas qu'on doit l'ajouter, car l'honorable député
d'Argenteuil (M. Abbott) a expliqué au comité des chemins
de fer qu'il ne croyait pas que les intérêts veraient ajoutés
au capital, de sorte qu'il faudrait payer 10 pour cent. Mais
il a reconnu qu'en légalisant la création de la dette, nous
autorisions le gouvernement à la payer, et que nous con-
sentions en conséquence à ce qu'il payât $ 183,500 sur un
chemin qui ne rapporte que $46,000 par année.

J'espère que les bénéfices de ce chemin augmenteront,
mais il est évident qu'il y aura un déficit qu'il faudra payer
avant d'avoir un dividende, lequel devra rester à 10 pour
cent, et partant c'est autant de fardeau que l'on impose au
Nord-Ouest dans le but d'acquérir le chemin de fer Cre-
dit-Valley dans les intérêts de la compagnie, dont le prési.
dent, comme l'a dit l'honorable députe d'Argenteuil, a dans
ce chemin des actions en nombre beaucoup plus considé-
rable que dans le chemin de fer Canadien du Pacifique. Il
est de l'intérêt de la compagnie de l'acquérir et de* conson-
tir à prendre au pair les débentures de ce chemin de fer, si
Illes ne sont que de 40 on 50, imposant ainsi au chemin de
fer Canadien du Pacifique un nouveau fardeau de 81,600,0J0
i $2,000,000 de plus.

A , e sujet, je pourrais rappeler l'arrangement de l'hono-
able monsieur, en vertu duquel il a substitué ces $1,650,000
le débentures au dépôt de $1,000,000. Je ne crois pas que
a convention fût conforme à la loi. La loi prescrivait que
a compagnie pourrait d'abord faire des dépôts d'argent ou
le garanties approuvées; mais le dépôt une fois fait, il n'a-
vait pas le pouvoir de substitution. La loi prescrivait la
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substitution au sujet des débentures des terres, mais non au
sujt du dépôt de 81,000•030.

La compagnie a fait un dépôt d'argent, et je crois qu'elle
n'arait aucune autorité légale de prendre ce $1,000,000 sur
le trésor et d'accepter toutes garanties quelconques en rem-
placement. Le 24 novembre-M. Angus a envoyé sa pro-
position le même jour (je ne sais pas s'il l'a envoyée par le
légrape)-le 24 novembre, dis-je, l'honorable ministre

fait des recherches, s'assure des faits, fait un rapport au
conseil, et recommande le règlement de l'affaire. Dans ce
rapport, il déclare que la garantie représente une redevanco
sur le Credit-Valley de $12,000 par mille seulement, et on
tenant compte do la partie du pays que le chemin traverse,il croit que c'est un excellent chemin. Je ne puis trou-
ver de chiffres pour justifier le calcul de l'honorable
mainistre. S'il prétend que la redevance du Credit-Valloy
doit être réduite parce que ces débntures ne représentent
que 81,000,000, j'admets la prétention, et avec cela et les
82,000,000 qui restent, je trouve que les dépenses du cheminde fer Credit-Valley seraient de $ 16,400 au lieu de
$12,000 par mille. Je demande à l'honorable monsieur de
dire par quel chiffre il justifie son calcul que le coût de
débentures n'était que de $12,000 par mille.

Et puis on nous a demandé d'accorder une charte au
chemin de fer d'Ontario et Québec. On nous disait que cette
compagnie ne demandait pas do secours, ni subventions;
que c'était une compagnie indépendante construisant un
chemin indépendant, ne demandant rien au gouvernement
ni aux municipalités, ne demandant aucune faveur spéciale,et nous donnant une ligne dans l'intérieur du pays.
Nous croyions qu'il était important qu'une semblable compa-
gnie fût établie ; mais il semb'e qu'ullo va être remise à la
compagnie du chemin do lur Canalien du Pacifique
moyennant une somme peu considérable, y compris le pont
jeté sur le Saint-Laurent.

Or, ces trois achats comportent une addition au capital
de dix à douze millions de dollars; le Credit-Valley, l'On-
tario et Québec, et une partie de l'Atlantique et Nord-Ouest
doivent être achetés, et si ces chemins nopaient pas le plein
montant de l'intérêt auquel on a emprunté l'argent pour les
construire, alors la compa nie du chemin de fer Canadien
du Pacifique devra payera a balance, et cette balance sera
prise sur le Nord-Ouest.

Eh bien I M. l'Orateur, pour quelles fins tout cela a-t-il
été fait? Je suppose qu'on demandant le pnt qui conduit
à Montréal on veut avoir une tête de ligne à Boston pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Je vois que quel-

ues-uns des principaux membres de cette compagnie sont
es actionnaires importants du chemin de fer du Sud-Est, et

je suppose que la première chose que l'on fera, lorsque ces
conventions seront terminées, sera d'opérer une fusion avec
le Sud-Est, par laquelle Boston deviendra la tête de ligne
orientale du chemin de fer Canadien du Pacifique. Il y a
quelques années, nous croyions qu'il était très important

ider le Grand-Tronc à prolonger sa ligne jusqu'à Chi-
cago, et es érant que le gouvernement, décidé à dépenser
l'argent qu il devait recevoir de l'embranchement de la IRi-
vière-du-Loup, conformément aux intérêts publics du
Canada, trouverait de l'intérêt public de dépenser cet argent
à ~rolonger le Grand-Tronc jusqu'à Chicago.

Cependant, aujourd'hui, nous n'établissona pas une ligne qui
fera concurrence au' Grand-Tronc pour le commerce du
Nord-Ouest, ce dont je meréjouirais, mais nous établissons une
ligne qui détournera ce commerce du Grand-Tronc. Il est
tout à fait impossible qu'un chemin de fer puisse lutter pour
le commerce du Nord-Ouest à armes égales avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique, tant que cette compagnie aura
les chemins qu'elle a acquise pour cette fin et tant qu'elle
aura tout le trafic qui passera par son chemin. La consé
quence sera qu'il n'y aura pas de compétition.

Il peut arriver qu'il y ait compétition dans la péninsule
de l'ouest; mais en ce qui concerne do nombreux intérêts,
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vous verrez qu'il n'y aura aucune compétition au Nord-
Ouest entre lo chemin de fer Canadien du Pacifique et le
Grand-Tronc, tant que le premier aura sa ligne du
Nord-Ouest et pourra détourner le trafic des nouvelles lignes
canadiennes; de sorte que tout porto à croire que ce chemin
de for même, le Grand-Tronc, que nous avons prolongé
jusqu'à Chicago, au moyen do notre argent ne pourra pastransporter ce trafie de l'ouest. Vous détournez le trafic de
l'un en faveur de l'autre; vous n'établissez pàs la concur.
rence là où ello serait la plus avantageuse, et vous donnez au
chemin de fer Canadien du Pacifique le droit de faire le
trafic du Nord-Ouest, à l'exclusion de l'autre grando ligne
canadienne.

Et ainsi, M. l'Orateur, dans le cas où les pouvoirs consi-
dérables accordés par le parlement à la compagniedu chemin
de fer Canadien du Pacifique seraient exercés, nous craignons
qu'ils ne le soient pas exclusivement pour exécuter ces
grands travaux, c'est-à-dire la construction de la ligne
entreprise, mais pour les autres travaux dont j'ai parlé et
qui ont contribué à faire tort à la compagnie ainsi qu'au
pays; et si les espérances de cette compagnie ont été un
peu trompées, si l'honorable premier ministre lui a reproché
do n'avoir pas réussi sur le marché monétaire de Londres,
cela provient de l'hostilité des actionnaires du chemin de fer
du Grand-Tronc; et cette hostilité, je l'attribue à la ligne de
conduite suivie dans Ontario par la compagnie du hemin
de fer Canadien du Pacifique.

Ces actionnaires ont déclaré, l'un après l'autre, à des
assemblées do la compagnie, qu'ils étaient disposéi à se
conduire d'une façon amicale envers cette compagnie, mais
qu'ils trouvaient qu'elle faisait des conventions qui leur
feraient tort, et qu'au lieu da prendre le trafic qui lui appar-
tenait, le Pacifique canadieu était décidé à s'emparer de ce
que le Grand-Tronc regardait comme sa part des profits, etdans ces circonstances.ils lui ont encore fait faux-bond. Je
prétends que cette compagnie, qui doit compter pour ses
capitaux sur le marché monétaire, où les actionnaires d >
l'antre compagnie sont si puissants, a été très imprudente.

J'ai dit que l'on avait exercé dans une très grande me-
sure le pouvoir d'émettre des actions payées, et que ce pou-
voir avait eu les plus graves conséquences. J'ai prouvé que
le publie savait que le parlement du Canada ne connaissait
que $5,000,000 du capital payé du chemin de fer Canadien
dii Pacifique; mais la rumeur a circulé partout que ce ca-
pital avait été augmenté et qu'au lieu d'être à $5,000,000 on
l'avait porté à $15,000,000 ou $25,000,000, à l'exclusion de
la nouvelle émission que l'on a annoncée dernièrement.

J'ai dit que, vu qne nous avions consenti à ce que les
taux fessent équival'nt à dix pour cent de bénéfice sur le
capital, nous avions d r it à connaître de temps en temps le
compte du capital et s'il y avait ou augmentation, et cela,
-ans quelles proportions; et parmi les renseignements que
j'ai demandés, était un état des augmentations du capital et
le ce qui avait été payé sur ces augmentations avant l'émis--
sion dos $l0,000,000, laquelle a eu lieu dernièrement. L'ho-
norable ministre des Chemins de fer a admis que cette pro-
position était raisonnable; il a dit que le parlement devait
Ivoir ce renseignement ; il a demand.à la chambre d'adopter
a motion et ajouté que la compagnie avait reçu ordre de
donner des renseignements complets à ce sujet. L'ordre a
,té passé, le rapport soumis, et qu'a-t-on fait relativement à
,ette question ?

La compagnie n'en. tient pas compte; elle ne considère
pas qu'il vaille la peine de s'y objecter, mais elle l'ignore et
nous laisse sans un mot de renseignement au sujet de l'aug-
nentation du capital et de la proportion qu'il a en argent
t on capital fictif. J'ai fait remarquer alors quo, vu que la

compagnie avait adopté ce mode d'émettrei son capital-
actions, C'est-à-dire, d'é mettre un montant plus élevé que le
montant nécessaire, et de l'émettre à un escompte, tout por-
;it à croire que les premiers propriétaires se rembourse-
raient ou feraient beaucoup plus que de se rembourser en
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augmentant les actions sans en payer la valeur. J'ai fait
remarquer qu'il n'était pas invraisemblablo qu'une grande
grande partie de l'augmentation fût composée du capital
fictif, et j'ai dit que nous devions lo savoir, parce que nous
n'avions pas consenti à payer des dividendes de dix pour
cent sur des morceaux de papier sans valeur émis par la
compagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique, niais
seulement sur l'argent payé pour la construction du chemin.
Mais, M. l'Orateur, nous n'en savons rien ; seulement, nous
pouvons nous permettre de croire qu'une somme considé.
rable a été ajoutée à ce capital sans qu'elle représente de
valeur.

Or, M. l'Orateur, j'étais disposé à demander ce soir des
renseignements sur l'état de choses qui existe. J'étais prêt
à demander sur quoi l'on devait prélever les dividendes de
dix pour cent. Je l'avais déjà demandé et l'on ne m'avait
donnéaucune réponse; mais, ce soir, la réponse est donnée
et nomn constatons que nos craintes étaient fondées. On
nous dit hardiment ce soir qu'un dividende doit être payé et
que le capital légitime doit être considéré comme ayant été
créé, quel que soit le montant pour lequel la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique a voulu émettre des
actions.

Je vous ai la la lettre du 5 avril du président do la coin-
pagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, dans
laquelle il-dêclaro que: " Le coût en argent des 334 milles
de chemin de for sera do 654,000,000," le capital ayant été
émis à 60. Et l'on me dit qu'au lieu de payer dix pour cent
sur le coût en argent comme il l'estime, sans donner crédit
des 17,000,000 d'acres de terre qu'il met avec le capital, le
dividende doit être payé non sur les $54,000,000, mais sur
les $90,000,000, soit $9,000,000 de dividende annuel, bien
qu'il n'y ait que 854,000,000 que l'on dépense à la construc-
tion du chemin.

Et l'honorable ministre avait si peu étudié cette question,
qu'il a toujours parlé de cette nouvelle émission d'actions,
comme si c'eût été des bons, et il a dû être repris plusieurs
fois. Il a dit que la compagnie avait vendu ses bons à
soixante, comme si la vente des bons et l'émission d'actions
étaient des choses semblables. Si vous vendez des bons
à 60 sur le marché, c'est parce que vous ne pouvez
obtenir d'argent à meilleure composition, et vous êtes obligé
en conséquence de payer la somme en dernier lieu afin
d'obtenir l'argent pour lequel vous vendez vos bons. Mais
si vous voulez émettre des actions et que vous ayez besoin de
$54,000,000, vous offrez ce montant au publie et vous obtenez
ce que vous voulez avoir. Si vous offrez pour 890,000,000
d'actions, vous n'en recevez pas plus que ce montant; nuis
tous les avantages sont pour les actionnaires par ce contrat,
d'après lequel ils disent pouvoir obtenir un dividende de dix
pour cent sur 890,000,000, au lieu de 10 pour cent sur
654,000,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ne le peuvent pas.

M. BLAKE: Je suis encore mis en face de cette difficulté,
d'avoir à combattre deux opinions contraires venant dc
l'autre côté de la Chambre sur ce sujet. L'honorable pre.
mier ministre dit qu'ils ne le peuvent pas, mais l'honorablc
ministre des Chemins de fer a expliqué la politique du gou
verpment, et il a déclaré catégoriquement que les actions
devaient être traitées, jusqu'au dernier shilling, comme
capital.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour les fins du dividende,
mais non pour celles du tarif. Lisez la clause.

M. BLAKE: Je l'ai lue, et je la connais parfaitement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais vous ne nous dites
pas tout ce qu'elle contient,

M. BLAxE

M. BLAKE: Je ne puis pas dans un moment dire tout
ce que j'ai à dire. Je connais les opinions de l'honorable
premier ministre et les miennes au sujet de cette clause;
mais je m'occupe actuellement de l'opinion exprimée par
l'honorable ministre des Chemins de fer. Ce dernier a dit
que les actions devaient être comptées pour les fins du tarif.
lEn mars dernier j'ai demandé si la compagnie aurait ou non
droit à dix pour cent sur toutes les actions, et à cette ques-
tion l'honorable ministre des Chemins de fer a répondu
affirmativement. Quel autre sens pouvait avoir sa réponse ?

Il m'importait peu que la compagnie émit pour
$90,000,000 ou $900,000,000 d'actions, pourvu que la ques-
tion du dividende de 10 pour cent n'eu fût pas affectée ;
et c'était à ce point de vue spécial que je citais mes
propres discours au sujet de la clause et do l'irterprétation
que lui donnait l'honorable ministre, et que je deman-
dais si lo chemin de fer du Pacifique aurait droit de
calculer le dividende de 10 pour cent sur le capital-actions
au lieu de sur les actions nominales mises dans la compagnie.

A cette question, l'honorable ministre des chemins de fer
a dit que les bons et les actions étaient la même chose, et
qu'il vaudrait mieux pour le pays que la compagnie ven-
dit à 50 au lieu de 80, plutôt qu'il y eût une hypothèque
sur notre chemin de for du Pacifique.

Il eût mieux valu pour l'honorable ministre des Chemins
de fer de consulter l'honorable premier ministre avant de
répondre, do la sorte il y eût eu entente entre eux. Je
ne sais pas auquel il aurait appartenu de faire des pro-
positions à l'autre, mais d'une manière ou d'une autre il
aurait dû y avoir entente, afin de pouvoir exprimer la même
opinion.

Je me rappelle une ancienne hibtoire que l'on rapporte au
sujet d'un secret de cabinet-ai ancienne que je ne crois pas
que ce soit manquer au serment d'office do la révéler. Lord
Melbourne, à une réunion du cabinet concernant les lois
céréales, s'était placé le dos dans la porte, et h'avait pas
voulu permettre à un seul des ministres de sortir avant
qu'ils eussent décidé s'ils diraient que le droit aurait l'effet
d'augmenter ou non le prix du blé.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas que mon
honorable ami rapporte exactement les paroles de lord
Melbourne.

M. BLAKE : Je puis avoir omis dos parties inutiles,
mais je crois que la Chambre me pardonnera cette omission.
Je demande aux honorables ministres, aussi solennellement
qu'il m'est possible, sans addition de paroles inutiles, de vou-
loir bien s'accorder entre eux. Cette question est très
grave.

Je crois qu'il y a une divergence d'opinion dans le cabinet
sur ce sujet, et comme je l'ai dit le 5 mars, je crois que
si vous permettez l'émission de ces actions parmi le publie;
si vous permettez que des actions pour un montant de
890,000,000 soient mises sur le marché comme représentant
le capital de la compagnie du Pacifique, on nous dira plus
tard que la bonne foi du pays est engagée à accorder 10 pour
cent de dividende sur ce montant.

Nous nous devons à nous-mêmes et au pays, et aux action,-
naires futurs, que l'honorable ministre des Chemins defer et
l'honorable premier ministre s'entendent entre eux, qu'ils
décident de quelle manière le calcul sera fait, et qu'ils le
fassent connaitre au pays avant qu'il y ait eu un échange
considérable de ces actions sur le marché, afin que le.s ache-
teurs ne puissent pas dire qu'ils ont été déças ou trompés.
Le gouvernement devrait avertir la compagnie du chemin
de fer du Pacifique et le publie que c'est seulement aux ac-
tions de bonne foi, sans s'occuper aucunement de leur chiffre
nominal, que s'applique la clause de dix pour cent.

Je connais la valeur de cette clause. Jo l'ai lue, ainsi que
le discours que l'honorable ministre a fait à son sujet. J'ai
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fait remarquer que l'honorable premier ministre croyait
qu'elle ne s'appliquait qu'au montant réellement payé. .Tc
fondiis des espérances sur cette déclaration jusqu'à ce que
j'eusse entendu l'honorable ministre des Chemins de for,,
alors qu'elles furent anéanties; et j'ai compris qu'une autre
interprétation avait été adoptée. Il y a en conséquence,
de nouvelles raisons pour avoir aujourd'hui une déclaration
décisive et officielle.

J'ai tait remarquer que l'acte refondu des chemins do for
n'accordait que 6 pour cent d'intérêt sur le capital dépensé
pendant la construction du chemin, mais que cette manière
d'émettre les actions permettait à la compagnie d'obtenir S
pour cent si c'était nécessaire. L'honorable ministre parais-
sait croire que c'était là une question de peu d'importance
et méritant peu d'attention. - Grâce au tarif imposé par
l'honorable ministre et aux arrangements qu'il a faits, il est
probable que les profits seront, dans l'avenir comme ils l'ont
eté dans le passé, assez élevés pour payer l'intérêt sur le
capital légitimement employé dans la construction du che-
min de fer.

On nous annonce dans un rapport fait dernièreinmt que
la compagnie du Pacifique n'avait pas encore pris sur le
capital un seul dollar pour l'intérêt, parce que les recettes
du chemin avaient été suffisantes pour payer l'intérêt sur
les sommes dépensées pour la construction ; et je me suis
plaint et j'ai demandé que l'on insérât une clause portant
l'entrée pour l'intérêt pendant la construction du chemin
au-delà de l'obligation imposée par la loi à ces sortes de
paiements ; j'ai fait voir aussi que l'on devrait diviser les
sections de l'Est et de l'Ouest, que ces sections étaient sépa-
rées par des centaines de milles, que leur exploitation étrit
complètement séparée, qu'elles formaient autant et plus
qu'aucun autre chemin de fer dans le pays deux lignes dis-
tinctes, que leurs comptes de trafic et autres devraient
être tenus séparément, et que nous . aurions dû avoir un
compte séparé.

J'ai fait voir que des comptes séparés étaient nécessail o,
parce que nous voulions être au fait des règlements du tarif,
que nous ne pouvions pas dire ce que le tarif produisait
dans le Nord-Ouest à moins d'avoir un compte de ses résul-
tats dans le Nord-Ouest, et que le fait de mêler les comptes
de la division de l'est et des anciennes lignes, avec ceux de
la division de l'ouest, et de nous donner un rapport du tout,
nous mettait dans l'impossibilité de savoir ce qui se faisait
dans l'est et dans l'ouest, et de juger jusqu'a quel point les
lignes do l'est payaient leurs dépenses et quels étaient les
profits do la division de l'ouest.

Eh bien! M. l'Orateur, la Chambre et l'hoporable ministre
ont consenti à ce que cet état séparé fut fait, l'ordre en fut
émané, et on nous fit réponse que les travaux de la compa-
gnie étaient si considérables et répandus sur des points si
différents, qu'il était impossible de faire ces rapports plus
d'une fois l'an. J'ai demandé un rapport pour cette période
do l'année jusqu'au 30 juin dernier, et aussi un rapport
venant à une date ultérieure, mais la compagnie ne nous a
même pas donné un rapport séparé jusqu'au 30 juin dernier,
bien qu'elle ait tenu ses comptes séparément, bien que dans
le mois de décembre elle fut en position de dire quels
avaient été ses revenus pour chaque division, quels avaient
été les frais d'exploitation, les recettes, etc.

Elle n'a pas donné ces informations au Parlement. Eh
bien i nusr devrions les avoir à présent. L'honorable ministre
ltigaaccordé un nouveau tarif, un tarif beaucoup plus éle3ré,
mais ja compagnie ne lui a pas fait connaître comment
l'ancien tarif avait opéré, la Chambre ne l'a p.as su, et nous
n'vons rien reçu qui pût nous mettre-en position de juger
de l'état des choses.

Mais il y a quelques points dont je n'ai pas parlé. Nous
avona prétendu lorsque ce contrat a été passé que Ie pouvoir
de régler le tarif n'accordait pas une protection suffisante.
Aujourd'hui, la loi exige que la compagnie établisse son
tarif et vote un règlement, que ce règlement soit soumis aû

gouverneur général en conseil, et que le gouverneur en
conseil décide s'il doit l'approuver ou le désapprouver, de
sorte que vous avez d'abord la demande de la compagnie
suggérant quel doit être son tarif et la décision du gouver.
neur on conseil sur cotte demande. Telle a été la ligne de
conduite adoptée l'année dernière et l'année précédente.
La compagnie a préparé un tarif pour Io trafic local et un
tarif pour le trafic d'entier parcours ; elle a passé un règlement
et l'a envoyé au gouvernement; le gouverneur en conseil l'a
examiné, a approuvé le tarif et a fixé la période pendant
laquelle il serait en force. Plus tard cette période prit fin,
mais dans l'intervalle le nombre de milles avait été beaucoup
augmenté. La compagnie a demandé que le tarif s'appli-
quât à la nouvelle région, et que la période fût la même,
disant qu'elle soumettrait un tarif réduit plus tard. L'hono-
rable ministre accepta la proposition et l'opération du tarif
fut étendue à une nouvelle période.

L'année suivante, comme elle l'avait déclaré, la compa.
gnie soumit un tarif, un nouveau tarif, disait-elle. L'hono-
rable ministre ne l'a pas fait connaître. Je l'ai demandé
plusieurs fois; j'attirai sur cette absence dans le rapport
l'attention de l'honorable ministre des Travaux public@, vu
que l'honorable ministre des Chemins de fer n'était pas à
son siège, et il m'a répondu qu'il y verrait. Mais je n'ai pu
obtenir satisfaction; je dois conclure, on conséquence, que
la compagnie n'a jamais soumis d'autre tarif que le premier.
Si elle on a soumis un, nous aurions d l'avoir, c'était notre
droit, et c'était le devoir de l'honorable ministre de nous le
mettre devant la Chambre.

Maintenant, voyons ce qu'a fait l'honorable ministre. Il
se raet an frais de préparer un tarif, et il ordonne à son ingé-
uieur en chef de le préparer ; l'ingénieur lui en soumet un,
qui, dit-il, ne plaira pas,suivant lui, ni à un parti ni à l'autre;
il sait qu'il ne sera pas regardé par la compagnie
comme assez avantageux, et il croit que l'honorable ministre
le trouvera trop élevé, mais il croit que c'est un tarif
juste et équitable. L'honorable ministre nous a donné des
chiffres par rapport au coût de la main-d'ouvre, du charbon
et de l'exploitation du chemin, et il en a fait une comparai-
son. Mais nous n'avons pas ce que nous aurions voulu
avoir, c'est-à-dire l'état nous montrant comment l'ancien
tarif avait fonctionné et rapporté.

Quels ont été les frais d'exploitation ? Quelles ont
été les recettes et quelles sont les conditions différentes pro-
posées dans le nouveau ?

Or, nous avons des résultats généraux. Nous savons par
les rapports jusqu'au 30 juin, que dans l'année se terminant
à cette date, les recettes de la compagnie sur toutes les
lignes ont été de 81,548,000, et les frais d'exploitation de
S1,148,000, donnant un surplus de $400,000 en
faveur des recettes. Nous ne savons , pas quels
ont été les résultats dans l'est, quelles ont été les recettes
dans l'ouest, ni comment l'ancien tarif a opéré. Nous ne
savons rien, mais je suppose que si l'honorable ministre
avait eu ce renseignement il nous l'aurait transmis. Sans
ce renseignement, alors, il a préparé un tarif, sans connaitre,
sans avoir obtenu de la compagnie les détails qui, étaient
les éléments essentiels pour se former un jugemont,.et il a
fait approuver ce nouveau tarif. Or, M. l'Orateur, ce tarit
est très défectueux. L'ancien tarif faisait une différence
ehtre les taux pour l'entier parcours et ceux pour le trafic
local, c) qui était juste. Le nouveau tarif ,que l'honorable
ministre a donné à la compagnie n'établit les taux que pour
le tarif local-pas de taux pour l'entier parcours-et la
compagnie a le droit en conséquence d'exiger pour l'entier
p ircours le même prix que pour le trafic local. La, dimi-
nation qu'elle peut faire dans ses prix à cet égard n'est, faite
que par bonne volonté; le tarif de l'honorable ministre ne
l'obligo pas. C'est là une différence importante entre l'an-
cien et le nouveau tarif. Dans l'ancien on avait cru impor
tant d'indiquer les taux pour l'entier parcours, ou pour le
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fret échangé avec d'autres lignes. .Aujourd'nai lo nouveau
tarif ne donne qu'un chitrre maximum.

Voici, M. l'Orateur, la comparaison entre les taux de l'an-
sien et du nouveau tarif, prenant la statistique que l'hono-
rable ministre a donnée lui-même dans un tableau du tarif,
à peu près vers ce temps-ci, l'année dernière. Pour les dis-
tances de vingt à vingt-cinq milles, l'ancien tarif était de
17 cents pour le fret de pl emière classa ; 14 conts pour celui
de 2o classe ; 11 cents, troisième ; et 8 cents, quatrième.
Le nouveau tarif est de 24,20, 16 et 12 cents, ou une augmen-
tation d'à peu près 50 pour cent sur l'ancien tarif. Pour les
distances de quarante-cinq à cinquante milles, la classe sui-
vante, que l'honorable ministre nous a donnée comme four.
nissant une éprouve équitable, les anciens taux étaient de
34, 18 15 et 12 ; les nouveaux sont de 35, 29, 24 et 18, ou
encore une fois une augmentation de 50 pour cent.

Pour la classe suivante, l'honorable ministre a pris, l'an-
née dernière, do soixante et dix à soixante et quinze milles,
pour lesquels les taux étaient de 29, 22, 19 et 15 cents ; les
nouveaux sont de 45, 38, 30 et 23. Pour 95 à 100 milles les
#nciens taux étaient de 40, 32, 22 et 17; les nouveaux sont
de 54, 40, 36 et 27.

Le dernier tableau que l'honorable ministre nous a donné
l'année dernière était pour une distance de 145 à 150 milles;
pour cette distance:l'ancien tarif était do45, 36, 29,23, tandis
que le nouveau tarif est de 69, 58,46 et 34, ou, pour résumer,
il y a ou une augmentation de 50 pour cent sur chaque ta-
bleau que l'honorable ministre nous a donné pour comparai-
son avec l'année dernière, peut-être un peut plus ou un peu
moins en certains cas, mais la moyenne de l'augmentation
est de 50 pour cent.

Eh bien ! M. l'Orateur, je prendrai quelques-uns des ré-
sultats de ce tarif sur quelques points connus. L'ancien
tarif local d'Emerson à Saint.Boniface, 65 milles, pour mar-
chandises de première classe, était de 27 cents, aujourd'hui il
est de 41 ; sur le fret de quatrième classe, l'ancien tarif était
de 14 cents, aujourd'huilo nouveau est de 21 cents; fret spé-
cial, sixième classe, ancien tarif $24, nouveau $35, augmen-
tation 50 pour cent. Examinez les taux nouveaux et vous
verrez que cet état de choses est la conséquence de l'omis-
sion d'un tarif pour entier parcours, et de la liberté laissée
à la compagnie à ce sujet.

L'ancien tarif pour entier parcours de marchandises de
première classe de Saint-Vincent à Saint-Boniface était de
18 cents; aujourd'hui le nouveau tarif est de 41 cents.
L'ancien tarif pour marchandises de quatrième classe d'E-
merson à Saint-Boniface était de 10 cents; aujourd'hui il est
de 21 cents. L'ancien tarif pour marchandises de sixième
classe spéciale, d'Emerson à Saint-Boniface, était de $17
pour la moitié d'un wagon, aujourd'hui il est de $35.

Ainsi les taux pour entier parcours ont été augmentés
pour les courtes distances de cent pour cent, tandis quo le
tarit local a été augmenté de cinquante pour cent.

Or, quelle en est la raison ? C'est parco que le ministre
n'a pas préparé un tarif pour entier parcours, mais a donné
à la compagnie le pouvoir de faire payer lo maximum du
tarif pour les distances dont j'ai parlé, et de doubler le tarif
d'entier.parcours sur les courtes distances.

Je dis donc que l'augmentation est énorme et qu'elle est
due au fait qu'en préparant le tarif pour la compagnie,
l'honorable ministre des Chemins do fer s'est départi du
principe qui oblige à faire dans un tarif préparé par le
gouvernement et approuvé par le gouverneur en conseil, une
distinction entre les taux d'entier parcours et les taux pour
le trafic local.

Mais l'honorable ministre a permis à la compagnie d'agir
à sa guise et elle s'est prévalue de cette liberté jusqu'à ses
extrêmes limites; de sorte que le tarif pour le trafic local
comparé avec le tarif pour entier parcours, est de bien peu
d'importance.

L'ancien tarif local depuis Winnipeg jusqu'au Portage-du-
Rat, 135 milles, était: marchandises de première classe, 41

M. BLAKE

cents; aujourd'hui il est de 65 cents; marchandises de
quatrièmo classe, 21 cents ; aujourd'hui 33 cents; spéciales,
sixièmo, $42; aujourd'hui $47. Aux endroitts au-delà de
Winnipog, tels que Brandon, Portage-du-Rat et Portage-la-
Prairie, lo*tarif d'entier parcours jusqu'à Winnipeg et le tarif
local en dehors, sont beaucoup plus élevés que le tarif d'en-
tier parcours à cet endroit.

Je ne m'oppose pas à ce qu'il y ait une différence. J'ad-
mots avec l'honorable monsieur que la longue distance doit
être prise en considération, et que l'on doit tenir compte des
circonstances où se trouve lo pays; mais ici, les differences
sont si grandes qu'elles doivent nécessairement affecter les
intérêts des diverses parties du pays. Je crois que la diffé-
rence est plus grande que no le croyait l'honorable ministre.

J'avais préparé quelques notes sur cette question, mais je
vais omettre les chiffres etje les romettrai aux sténographes.
Cos chiffres indiquent d'énormes augmentations; des aug-
mentations qui, en pratiquo, sont de nature non-seulement
à empêcher Winnipeg de devenir un centre de distribution,
mais encore à l'empêcher on très peu de temps, et dès qu'il
y aura d'autres centres, de prendre des taux convenables
qui lui. permettraient de devenir un centre de distribution
pour les endroits éloignés. Je pourrais démontrer, comme
je l'ai dit, que los tarifs locaux ont augmenté de plus de 50
pour cent pour les courtes distances, et pour la partie du
chemin de fer qui fait la masse du commerce on les a dotublés.

S'éanmoins, l'honorable ministre dit que la chose est rai-
sonnable; que le tarif est établi d'après une courbe parabo-
lique, les taux pour les courtes distances, étant très élevés
comparativement aux longues distances; et il pi étend que
c'est un bon chemin.

L'honorable monsieur déclare de plus que le tarif ne rap-
portera rien pendant quelques années au chemin de fer
Canadien du Pacifique. L'ancien tarif lui a rapporté quel-
quo chose. il lui a permis de payer les frais d'exploi-
tation et l'intérêt sur le capital, pendant l'exécution dos
trevaux. L'honorable monsieur ne nous donne aucun détail,
mais nous dit simplement que les tarifs ne rapporteront
rien. Il signale dos difficultés problématiques et déclare
que le transport dos marchandises coûte quatre ou cinq fois
autant que sur le Grand-Tronc. Il établit des comparaisons
entre l'Intercolonial, le Pacifique du Nord, l'Illinois Pacifie,
le Saint-Paul et Munitoba, et d'autres chemins de fer. Néan-
moins, l'honorable ministre ne prend pas l'attitude qu'il a
prise il y a un an. Il faisait aussi des comparaisons à cette
époque. Il a fait un tarif qui lui a permis de pousser plus
loin ses comparaisons. A la page 966 des Débats, il compare
les tarifs de l'époque ; et je demanderai à la Chambre la
permission de remettre les chiffres aux sténographes.

L'honorable monsieur ne s'est pas borné au tarif de mo-
nopole ni aux chemins de fer qui ex;gent des tarifs élevés,
aux chemins de for qui ont créé, on grande partie, la ques-
tion des chemins de for aux Etdts-Unis au sujet des tarifs,
ni aux chemins au sujet desquels il s'est élevé de graves
difficultés. Il a pris l'Intercolonial, les chemins de fer de
l'île du Prince-Edouard, Vermont Central, Toronto,
Grey et Bruce, Canada Central, Saint-Paul, Minea-
polis et Manitoba, Nord et Nord-Ouest, Grand-Tronc,
Chicago, Milwaukee et Saint-Paul, Atcheson de Topeka
et Santa Fé, Pacifique Nord, Union Pacifie, Chicago et Nord-
Ouest; etil nous a donné un tableau des tarifs des marchan-
dises de première et quatrième classes, les divisant de 20
centins à 50 centins, 75 contins à 90 centins, de $1 à $1.50.
Que disait l'honorable monsieur ? 11 disait:

Comme le chef de l'opposition s'est étendu longuement sur ce sujet et
qu'il m'a semblé le déplorer plus profondément que tous les autres vices
du contrat, je suis certain que la Chambre me permettra de saisir cette
occasion pour dire avec quelques détails, à l'honorable monsieur, que
sa sympathie est sans objet, qu'elle était inutile et qu'elle n'a plus aucune
raison d'être. Naturellement, les prix sont en proportion de la dis-
tance sur laquelle les marchandises sont transportées. C'est sur ce
principe que sont basés tous les tarils- de chemins de fer. Voici le
tableau.

Voici cet état comparati
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Il parle ensuite des chemins de fer Atcheson et Topeka

Northern Pacific, Union Pacifie, Chicago, Burlington et
Quincy, et il continue: -

Un de mes amis qui siège derrière moi me demande si, parmi ces seize
chemins de fer, il en est quelqu'un dont le tarif est au-dessous de celui
du chemin de fer du Pacifique canadien. Autant que je puis voir, le
tableau à la main, je ni trouve pas un seul article ,u le prix du chemin
de fer du Pacifique canadien ne soit pas aussi bas que les autres.

Puis, faisant allusion aux chemins de fer du gouvorne-
ment, il dit:

Je vois que le Vermont Central est d'un cent au-dessous, et le St.
Paul, Minneapolis et Manitoba, contre lequel on a tant crié, est aussi de
trois cents au-dessous, c'est-à-dire pour une courte distance et pour la
première classe de marchandises. Comme je l'ai dit, je demanderai à la
Chambre la permission de publier le tableau exactement tel qu'il est
dans les Débats comma pièce justificative, et cette pièce sera très utile
à consulter lorsque nous aurons à traiter cette importante question des
prix de transport.

J'ai, en efiet, trouvé cette pièce justificative très utile, et
plus tôt que je ne m'y attendais; elle va nous servir de
guide dans l'importante question que nous avons à traiter
ce soir. Voyons donc comment l'honorable ministre s'est
servi de ce guide. Voici ce qu'il disait :

Oui le chemin de fer du Nord et du Nord-Ouest fait payer 16 cents au
lieu âe 17 cents pour la première classe. ce qui le met un cent au-
dessous ; mais sur les grandes distances, je ne vois aucun de ceux dont
j'ai les prix ici, qui soient au-dessous du chemin de fer du Pacifique
canadien, et j'ai déjà constaté que sur la distance de 145 à 150 milles,
les prix de cette dernière compagnie sont de beaucoup au-d€ssons des
autres.

Je crois que l'on pourra constater la même chose pour les distances
de 70 à 75 milles et de 95 à 100 milles. On ne trouvera, je crois, aucun
chemin de fer dont les prix soient au-dessous de ceux du Pacifique
canadien pour la distance de 95 à 100 milles. De 70 à 75 milles, les prix
sont : 29, 22, 19 et 50 cents ; mais je ne vois aucun cas dans les prix qu
nous avons pu obtenir par les diverses distances, oit le chemin de fer du
Pacifique canadien n'ait pas le plus bas prix.

De 45 à 50 milles, les prix sont : 24, 18, 15 et 12 cents, suivant la sorte
de marchandises. Pour la distance de 45 à 50 milles, il n'y en pas que
je vois en ce moment, parmi tous ces chemins de fer, dont les prix"ne
soient pas plus élevés que ceux du Pacifique canadien, etc.

Voilà ce qu'il disait, et il m'engageait à trouver un autre
sujet sur lequel je pus gaspiller ou répandre ma sympathie,
attendu qu'elle se fourvoyait à propos de ce tarif.

Eh bien 1 le temps accomplit des merveilles, et dans cette
circonstance particulièrement, il paraît avoir disposé des
choses un peu plus tôt que l'honorable monsieur lui-môme
ne s'y attendait. Les tarifs qui existent démontrent qu'il
n'y a rien à quoi il puisse référer sous ce 'rapport. Ils prou-
vent ceci: les taux qu'il nous a présentés l'année dernière
comme étant ceux de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, dans chacun de ces cas, étaient ceux qui
sont énormément augmentés aujourd'hui.

La compagnie ne peut plus souffrir la comparaison avec
ces chemins, excepté avec les quatre routes-monopoles dont
il parle. Elle no se trouve plus dans la situation qu'il la
représentait l'année dernière, et même en prenant les longs
parcours, on ne peut établir la comparaison avec les marchan-
dises de première classe.

Pour 200 milles sur le chemin de fer du Pacifque cana-
dien, le taux est de 80c., sur l'Union Pacifie, 67e., et sur
le Saint-Paul et Manitoba, 73c; en sorte que, même des taux
du monopole, deux sont considérablement au-dessous du
Pacifique canadien, d'après le nouveau tableau de l'hono-
rable ministre. Pour le trafic de seconde classe sur un par-
cours de 200 milles, le Pacifique canadien chargo 67c.,
l'Union Pacifie, 60e., et le Saint-Paul et Manitoba 54c. Pour
le bois do service, les bardeaux, etc., sur un parcours do ,00
milles, le Pacifique canadien charge 37c., l'Union Pacifie,
36c., et le Saint-Paul et Manitoba 360. Pour les bestiaux, le
Pacifique canadien charge 60c., l'Union Pacifie 55c., et le
Saint-Paul et Manitoba 53e. Pour les effets de ménage,
ustensiles, etc., effets de la sixième classe, le Pacifique cana-
dien charge 60c., et le Saint-Paul et Manitoba 58.

Lorsque, l'année dernière, nous nous plaignions des prix
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élevés du transport du Nord-Ouest au Canada, on übus Une foisîencore, M. l'Orateür, nos opinions ont ôté justi-
répondait: " C'est cet infâme chemin de Saint-Paul et Mani- fléés on moins d'une année. Les rapports de la coinpagnie
toba qui en est la cause ; il a le droit d'exiger ce que bon du chemiri de fer du Pacifique cariadiei nous apprennent
lui semble. Qu'avons-nous à faire à cela ? Quant au Paci- qu'elle a vendu 6,250,000 acres do terres, chiffres ronds,
fique canadien, dès qu'il pénétrera dans le Nord-Ouest, ses pour 817,à00,0(0. Nous savons que la plus forte partie de
prix de transport seront bas." ces terres ont été vendues, non pas. à.des colons, non pas

Mais j'ai cité plusieurs cas cù le Pacifique canadien, en avec la condition d'être établies, mais à des sïeculateurs en
vertu de son nouveau tarif, exige en réalité des prix plus terrains, à la compagnie des terres du Nord-Ouest; nous
élevés que ceux du Saint-Paul et Manitoba, dont on se plai- savons qu'elles ont été vendues, non pas 81 l'acre, mais à
gnait l'année dernière ; j'ai puisé ces cas dans la précieuse un équivalent nominal de $3, à un équivalent dé $3.7o, en
catégorie que l'honorable ministre nous présentait avec tant laissent une marge pour l'escompte des bons; nous savons
de fierté. Ainsi donc, M. l'Orateur, j'avais raison de que la compagnie ne s'en est pas tenue aux prix qu'on nous
dire que le principe de laisser le goivernem:ent fixer les taix avait annoncés l'année dernière; nous savons qu'elle a
ne donnerait pas satisfaction et ne remédierait pas aux refusé les particuliers qui voulaient acheter des terres, et
maux du monopole. qu'elle a éncouragé et aidé autant que possible l'organisa-

Nous n'en sommes encore qu'au commencement. On tion des compagnies qui ont. pris 5,000,000 d'acres des terres
débute par un tarif qu'on croit raisonnable. Tout le monde les plus clioisies à #2.73 l'acre; nous savons que nos craintes
est content. L'honorable monsieur s'en félicite lui.môme, ont été justifiées et que le colon, au lieu d'obtenir de la com-
On nous dénonce dans le public comme évoquant des spec- pagnie des terres à 81 l'>erë, est obligé de payer un profit
tres p i'oerrifier le pays. On nous assure que les prix de au spéculateur. Oui, il est évident que nos craintes etaient
transpunt du Pacifique canadien seront aussi bas que ceux fondées, et qu'il aurait été prudent de mettre dans le contrat
du Grand-Tronc, du Nord-Ouest, du Toronto, Grey et Bruce; une clause qui aurait empêché la compagnie dé faire cd que
tuais au bout d'une année les perspectives du chemin sdnt l'h6nrabl6 ministre noUs avait dit qu'elle ne ferait pas.
plus brillantes et l'honorable ministre vient nous présenter Ensuite, les frais d'administration devaient être d'àprès
un tarif double, un tarif beaucoup plus élevé que celui de lui, de 25 cents l'acre. Or, je constate que ces frais ont été
toutes ces compagnies. Nous voyons par' là combien le de 85,000 pour l'année. La compagnie a vendu plusieurs
pouvoir du gouverneur on conseil de régler les taux nous millions d'acres ; mais elle n'a pâs mis sur le marché les
protége peu ! 5,000,000 d'acres : en orte que les frais de gestion n'ont été

Nous soutenions que la compagnie vendrait probablement qu'une fraction de ce que l'honorable ministre avait dit
les terres à des prix élevés aux spéculateurs dans un bùt qu'ils seraient, et le profit not qui revient.à la compagnie,
de spéculation, et qu'on devrait y mettre des restrictions même après avoir laissé une marge libérale pour ces frais,
afin de ne pas empêcher l'établissement du paye. Mlai ici est de 82.60 l'acre.
encore l'honorable monsieur s'est mòqué de nous. On iióu¥ Relativement au choix des terres, l'honorable ministre dit
a répondu que notre prétention était rididule, que la comn- que celles qu'on obtient maintenant et celles qui ont été
pagnie ne ferait.jamais pareille chose; et l'année derniLre, vendues pot leu mileues.
l'honorable ministre essayant de démontrer la futilité des Pas du tout. On estime aujourd'hui qu'il est possble
résolutions que nous avi1s présentées à l'encontre du con- d'obtenir 5,000.,00 d'acres de terres sai les neuf ou dix
trat, disait: millions d'acres qui auraient été disponibles si on s'eu était

Maintenant, M. l'Orateur, je demande à phonorable député de dire tenu aux sections alêrnes. D'qpis lepremier octroi quie
sincèrement ai ce qui s'est passé depuis le jour oi e il a proposé cette 'é ité fait u sud de la ligne, deux millions d'acres sont suppo-
solution ét aujourd'hui, n'a pas donne la plus complte et la meilleure sés être en disponibilité ; mais depuis1 la quantité on a con-

reu'i t poasible de donner aux appréhensions exprimées dans sidérablement augmenté, et on n'a rien laisé connaintre à ce
En effet, qu'est-il arrivét? Il estarrive que la compagnie du cheiin sujet; cependant, ous savons qu'il y a sur la ligne du

du Pacifique canadien place la totalité de ses 25,000,000 d'a cres de chemin de fer plus de terres e disponibilité que la conipa-

en préetendait qu'elle frait au lieu de faire ce qen lhonrale dépcouté gnie n'en a. disposé. Les ventes qu'elle a faites noecomŠre-
craignaitqu'elle ne fût entraînée d faire, c'eat-A.dire de les tenirr Paient qu'une partie. dO ces terres: elles ne couvraient que
réserve jusqu'à ce qu'elles eussent acquis de la valeur par la cenl certdie sections das prtie id-ou'est du .Me nitoba, pro-
culture des sections voisines, qui seraient prises pour des hodissn bablement 10o000000 d'acres.
gratuits, qu'a-t-elle fait? Elle a p-iblió par tout le monde: "Nous ,..sommes déterminés à ne pas vendre nos terres à des spculateurs L'honora'ble ministre dit quê l'c tef'res qui restentdispo-aucun prix." Offrez-lui $s ou $10 de l'acre, ou ce que vous voudre , nibles sont de beaucou supérieures. Mais n'avons-nous pas
elle vousrépondra: "Nous ne voulons pas de ,votre argent ; maissi entendu l'honorable de uié de Provenci (M. ya l dire,
vous qtes prêts à cultiver la terre, vous pouvez lavoir pour $125. Elle.
a fixé le prix maximum de.ses terres à 2.50 l'acre, pour les 2,0, oque la question de l'tablissement de Prince-nté, est
d'acres, et peur chaqu'e acre de terre cultivée dans une période de quatre venue su' le tapis, ilue cette^section st la m'eilleure de tout
ans, elle remet n acheteur la moitié du prix d'achat, ce qui réduit le le Nord-Ouest? Partout où la compagnie avait dit au gou-
cout de l'acre à $.25. Elle ait pins encore. eernement qu'elle construirait, partout o elle voulait avoir

Il citait ensuite le règlement et continuait: des terres, elle traçait une ligne et. elle demandait au gou-
Dans tous ses rglements, dés l'origine, elle a eu nour objet de placer veranient de réserver des sectinr, parce.qu'elle allait cons-

ues terres entre les mains de personnes qui les cultiveront, et s'y éta-. truire le chemin. Plus tard, elle -demanda la réser've de ces
porer us de qu'parres asse ptre ripréten da qu pra i en err an 'elle fiit soumise à la condition d' construire
tera pas 25 centins par acre pour les frais d'administration. Ainsi, voilà le chemin, et le gotvernement réserva un immense bloc de
les 25,000,000 d'acres de terres du Pacifique la disposition de tous les de qu'ona dit, ête isniseiltbnrs terres du Nord-Ouest-un
colons qui voudront s'y établir, a raison de $1.25 l'acre. loc qui comtpreid ind4e aipsren des terres-des d écles

Il disait encore: et de la Biaie d'.Hudsôn, 38,0100,00 d'acres; ou des sectioris à
Ces messieurs font preuve d'une trop ~rande connaissance des affaires nÍuméros impairs comp renaxt 19;oôo,oo0 d'acres ; et l'hono-

pour mettre leurs terres à un prix trop levé. Un acre de terre mis en rable ministre de élntiuiéur dit qu'il croit que de ces
culurovutde u ois Êaut our eu qu'scertte 'ils""" en apreanien $n10 au 19,000,00ÓYd'acréi aþrés avöirlaissê ne marge pour les éton-
pas abuser du temps de la Chambre, etc. dues d'eau, les lacs, etc., $12500,00 acres profiteront à

Et il continuait . l'ocroi--cstàdir e ales deux tirs environ des 19,000,dt
Et il sont devenus d'une ai grande libéralité que toutes les difficultés veon duisl tais, e cestereest le eileure du

nt ét suacthseteu a mvons i reu a rieid'eachaproue posibrdiele Nord-Ouest ?Proto acmaneaii i uÈn

ca's meesiers t sos r a deileu eres des e l prtentió que to.tes les terres du Nerd-

Dan tous ses rgeetdsI rgne ll npu be e ulorvrest drélusrver ds l'uht ' l'o u'est on t ones.

agricoles, a un prix qui ne leur rapportera pas liu que $1 'acte. tes dan d q ùel'ée t eäàl'oueston disponile
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que le ministre de l'Interieur, en proposant une résevp de
19,000,000 d'acres pour la compagnie du chemin de fgérdu Pa-
cifique canadien dans les limites choisies pr 'elle, dit que ces
19,000,000 acres doivent être réservés afin de lui assurer
12,500,000 acres à être pris en vertu des conditions du
contrat. . S'il faut 19,000,000 d'acres pour en avoir
12,50,000 propres à l'établissement, dans les sections les
plus choisies, alors quelle sera donc la proportion dans les
sections ordinaires ? Elle sera certainement plus grande,
et. cela fait voir qu'il y a dans le Nord-Ouest plus de terres
impropres à l'établissement que l'honorable ministre a voulu
le faire croire.

Lihonorable monsieur dit que, les arrangements oui ont été
faits étaient tous en faveur du public. Or, les arrangements
relatifs aux propriétaires de homesteads me paraissent, au
contraire, avoir été très défavorables au public. A une
egoque' avancée de l'année, le gouvernement fut prié de
negocier avec les colons des établissements desquels on

ourrait avoir besoin pour des emplacements de ville' dans
le but de leur faire abandonner leurs homesteads, afin que la
compagnie pût y placer ses stations. On' sait quela com-
papie 'a envoyé des gens s'établir comme propriétaires' ' de
homesteads sur la ligne ; on sait que d'autres ont fait des
spéculations de ces établissements, et l'honorable monsieur
ad'met que celui qui se trouve sur un homesteadpeut convé-
nir avec la compagnie de lui remettre'son terrain; tout ce
que la compagnie doit faire c'est d'envoyer des gens s'éta-
blir sur des terres qu'elle est ensuite autorisée à prendre
s'ils les abandonnent. C'est un arrangement qui 11e me
parait pas être favorable ni au propriétaire de homesteads ni
au public, màis tout en faveur de la compsgnie,'A laquelle il
prmnet d'acquérir des terres qui devraient être ïa propijété
du homnesteader, ou qui auraient dû être réservées' pour des
emp.lacements de ville.

T'honorable ministre a beaucoup parlé des embranche-
ment du chemin ; d'après lui, la compagnie devrait 'faire
merveil lo sous ce rapport, mais elle a certainement changé
d'idée. L'année dernière il nous donnait communication
d'une lettre dans laquelle la compagnie disait au gouverne-
ment qu'elle avait décidé de construire plusieurs embran-
chements dans le Nord-Ouest: il y avait l'embranchement
Assiniboine) âO0 milles; l'embranchement Saskatchewan,
43à .les ; l'embranchemoâ S6uicis 'Ù0 milles, et l'em-
br 'icmet tle."la Mäntagne de Pembina, 100 milles,-soit
untt* "ido' 1,03 n ,leà d'embracieznts. 'Elle' disait
q'ell n'ava ppos engode a lemps dc fixer ces embran-
ceremnts, mais gu'e envoyait un tracé, afin que le gou-
vornemant pût"rés'erver les terres.

L co'mpagnié sebnie avoi&abandonné ce prcjet. Elle
n'il pas touché' aux iùbràiäch'ersaants Saskatehewan et
Assiniboine, et au lien des 1,035 iilles dont il était ques-
tion, l'honorable monsieur ne parle plus que de 280 milles
dans d'autres parties du pays. De fait, lênergia que la
compagnie devait déployer dans la construction d'embran-
chements, elle l'a dépensée dans les par•tis est que jé' me
suis permis de critiquer.

On se souvient que nous soutenions que les conventions
au sùjet du -choix de la' route n'étaient pa suffisaiment
gardées. Cette partie du sujet soulève plusieurs questious.
Par exemple, la station de O'aiarider' dat k'peut mtobiie,
car miutenant'ellé's~ tNuvè F1Ô milAl e à l'est de le -
droit'oi'él eavait' été ikxé4'añil Vrincipe." T raison en
est ìvidenä lé."' 4 u 'ý> vie epasse iflànder é' t, l
compani du' lämin, då fer 'dua' ifg åe~nådien' "gi
s'est ialkpÙð Ïvî lCdànadd bénrà'a It qui äänAte Û
ligne, pouirri-Wi retirer lafsubventiù en argent et en terre
pour chaque mille ue vous. recule, Callfnder à l'est.

.Te ne veu paà dîrå ile~ priix u'contxat serait aug,
menté,parce q'u'il"'st en'hiffres ronds; iis ila compagnie
serait on droit d'exierdef'deniers qui' autreêment aura iet
été ffectés à la ondstructiorn l'e itdieid'làligr ,le s
65 v aelesn a d r

-t.'

a e u onuerre, et d'appliquer cet argent à un chemin
u elle 461t construire avec ses propres ressources,
L)on.râble monsieur n'a vu à cela aucune objection. Il

a ~xIpp 'la station Callander à dix milles plus à l'est, et dix
iles dp chemin qui n'entraieit pas au contrat font mainte-

ant partie de l'entreprise; la compagnie a réclamé une
subvention en conséquence, et elle l'a eue. C'est à peu près
8400,00Q en argent et en terres, évaluant celles-ci à $2.68
l acre, prix q'¢e]lle a'réalisé pour celles qu'elle a vendues;
et qull e.n fest9laInéquence?

Voici i certäine spmme pour construire la lign e ; mais
noùs lui avons déjà donné 8400,000 on terres et en argent
polv ýppstrui're i tpartie du chemin qui n'était pas stipu-
fee au contrat : par conséiuent, c'est $400,000 de moins
our la ligne couverte par le contrat-de même quo sur la
aetion des prairies nous avons donné plusieurs millions en

tei-res et en argent qui auraient dû être gardés pour d'autres
parties de la ligne.

Relativement à la route de Callander à la baie du Ton-
nerr,"il y a aussi beaucoup à dire. Nous avons eu bien des
fanfaronnades l'année dernière. Au curs de l'automne
précédent, l'honorable premier ministre avait dit qu'il avait
reçu une lettre de M. Stephens. Cette lettre n'a pas été

pbliée, mais il l'a communiquée aux fdèles qui l'entou-
liaient--qui lui disait que la compagnie, quoiqu'elle se fût
d'abord opposée à la construction de cette ligne, s'y ralliait,
qu'elle allait la construire tout près du lac Supérieur, que

5 milles en étaient alors construits, que cette ligne serait
un grand avantage pour la province d'Ontario; et l'hono-
rable monsieur en félicitait Toronto.
' La compagnie avait dit cela. Le 30 mars 1882, elle de-
manda au ministre d'approuver I ligne d'Algoma-Mills
comme faisant partie de la¯ ligne-mco. Le ministre rêpon-
dit: " Non; je ne puis en approuver que la partie qui ser-
lira de point commun, jusqu'à ce que vous puissiez me
prouver que la ligne est praticable d'un bout à l'autre." Et
il avait raison. "Mais," dit-il, "je l'approuverai à la condition
que vous me prouviez qu'elle sera praticable par la suite."
Eh bien I c'est tout ce que nous on avons su depuis.

Dans son discours de l'année dernière, l'honorable mon-
sieur embouchait la trompette épique à propos de cet:o
ligne: elle va passer sur les bords du lac, disait-il, elle sera
poussée plus loin, il y aura moins de neige, et le changement
4a tracé sera très avantageux'pour le pays. Co n'est"plus
gela maintenant; tout ce qu'on nous en dit, c'est que li
qompagnie considère une fois encore la ligne d'Algoma- âills
comme un embranchement, et il so trouve qu'elle a changé
ses plans, mais le ministre ne nous dit pas pourquoi.

On nous disait alors que toute la ligne, depuis la baie du
Tonnerre vers l'est jusqu'à la tête du lac Supérieur, serait
4xée pendant l'année 1882. Dans tous les cas, ceci n'a pas
été fait; une petite fraction de cette ligne seulement a été
approuvée. L'honorable ministre nous disait aussi qu'en
juillet 1882 le chemin serait ouvert aux immigrants. Je lui
4amanderai combien d'immigrants sont passés par là en

,1882 s'il en est même passé; je lui demanderai si les prévi-
sins qu'il annonçait avec tant de confiance il y a quelques
îi4i0s ont été realisées, et, ai elles ne le sont pas, pourquoi ne
r4oçs on donne-t.il pas l'explication ?

Nous sommes appelés à passer en revue les opérations du
g ment et de la compagnie du chemin de for Cana-

44Pacifique pendant l'année. Noue mettons en pa-
r le les paroIs de 'l'honorable monsieur et ses actes, et

rnstatons que sur les choses qui sont arrivées et qu'il
'aq p e ilrste muet. Aujourd'hui nous savons

4ii i ýFaengeme.t mystérieux a été fait qui a dgnné satis-
gqiop aux:entrepreneurs de la sectipn B et à la compagnie
en vertu duquel les entrepreneurs se sont désisté de leur

contrat, et quela conpagnie a entrepris de construire cette
,artie dl l' ige.

Il en :le tracé du chemin à l'ouest de la passe à
;1 glor CQ'était le point l, plus 4 l'ouest qui
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ait été approuvé jusqu'à la dernière session, 454 milles à
l'ouest de Winnipeg. L'honorable ministre s'engagea for-
inellement à ce qu'aucune autre subvention ne serait donnée
pour aucune autro partie du chemin à l'ouest de ce point,
avant que le gouvernement eut arrêté la route par la passe
du Cheval-qui-rue. 11 disait :

Puis, la ligne suit en général le cours de la rivière Qu'appelle jus-
qu'à la passe de la Macboire d'Orignal, distance de 404 milles de Winni-
Yeg, qui est le point le plus à l'ouest jusqu'oît le tracé a été approuvé par
e gouverneur en conseil. Or, ce n'est pas Pintention du gouverneur

en conseil d'accepter d'autre section du chemin de fer du Pacifique pro-
prement dit, ou de payfr la construction d'une partie quelconque de la
ligne à l'ouest de ce point, avant qu'il ait été démontré qu'il n'existe pas
de meilleui tracé, autant que l'on peut en juger par la passe du Cheval-
qui-rue, que celui déjà trouvé par la passe de la Tête Jaune *. La
eompagnie espère être capable de poser quelques 500 milles de voie
durant la saison prochaine, en gagnant l'ouest; maiscomme je l'ai déjà
déclaré, le gouvernement a l'intention de ne faire aucun paiement pour
aucune partie de la ligne s'étendant au delà de la, passe à la Mâchoire
d'Orignal, avant qu'il soit convaincu qu'une meilleure ligne ne peut être
obteune par le chemin de fer du Pacifique canadien, en se dirigeant au
sud vers la passe du CJheval-qui-rue, que celle qui a déjà été obtenue
dans la direction de la rasse de la Tête-Janne.

Voilà l'engagement que l'honorable ministre avait pris.
Or, qu'est-il arrivé ? Le 27 septembre 1882, le gouverne-
ment faisait un rapport approuvant 113J milles à l'ouest de
la passe à la Mâchoire d'Orignal, depuis cette dernière jus-
qu'à la passe du Courant Rapide,-ot cela sur la recomman-
dation de l'ingénieur en chef intérimaire Lynch, en l'absence
de l'ingénieur en chef, et par l'intermédiaire de l'honorable
ministre de l'Agriculture qui remplaçait le ministre des
Chemins de fer et canaux en l'absence de ce dernier. Ce
rapport fut approuvé par l'honorable ministre, soumis au
conseil, et adopté le 30 septembre.

Je sais que l'honorable ministre de l'Agriculture (M.Pope)
est, par son nom etdo sa nature, infaillible, etje ne puis croire
qu'il ait commis une erreur. Mais voici u.n engagement
solennel pris avce le parlement qu'aucun paiement ne serait
fait par aucune partie de la ligne à l'est de la passe à la
Mâchoire d'Orignal, avant que le gouvernement n'ait constaté
qu'il y eût par la passe du Cheval-qui-rie une meilleure
route que par celle de la Tête-Jaune. Eh b:en i sans avoir
constaté ce fait, sans avoir. les informations qui auraient pu
lui permettre de le constater-ces informations ne nous ont
été promises que l'autre jour par un document et ce soir
par l'honorable ministre-le gouvernement on vient à une
décision, ou plutôt il n'y a aucune décision, car il n'y a pas
d'arrêté du conseil qui i'approuve ; mais l'honorable
ministre fait approuver le paiement de $1,U35,000 on argent
et un octroi de $1,418,750 acres de terres qui, estimées à
$2.68 l'acro, représentent $1,802,000-soit -un total de
$4,937,000, sans qu'il soit question de la passe du Cheval-
qui-rue.

M. POPE : Il est question des deux passes.

M. BLAKE : Non ; parce que l'honorable ministre des
Chemins do fer avait déclaré que la passe à la Mâchoire
d'Origual était aussi loin à l'ouest quo vous pouvez aller
sur la ronte de Calgarry, excepté en ce qui concerne la passe
de la Tête-Jaune ; parce que l'honorable ministre des Che-
mins de fer avait déclaré qu'il ne permettrait pas d'approu-
ver le tracé ou de payer pour un seul mille sur la route de
Calgarry, à moins qu'il ne fût décidé de faire passer le che-
min par la passe du Cheval-qui-rue ; parce que le chemin
y fait diversion, d'après le rapportde l'ingénieur ; parce qu'il
serait hors de question de continuer ce chemin jusqu'au
creek Courant Rapide, puis d'aller à la passe de la Tête-
Jaune-à moins que les idées naguère entretenues par 'in-
génieur en chef et par l'honorable ministre des Chemins de
fer ne fussent erronées et incertaines.

Un peu plus tard, le 6 novembre, l'honorable ministre
des Chemins de fur lui-même, reçut une demande relative
au tracé de la ligne depuis le ruisseau du Courant Rapide
jusqu'i la traverse de la Saskatchewan-Sud, distance de

M. BLasu

148 milles. •Là-dessus l'ingénieur en chef, M. Schreiber, fit
rapport comme suit:

Que pour ce qui est de la section mentionnée, depuis le ruisseau du
Gourant Rapide jusqu'à la rivière Saskatchewan-Sud, distance d'en-
viron 148 milles, et de sae convenance pour une ligne de chemin de ter,
Le pays est avantageux sous le double ranport des rampes et des
courbes,et remplit sous ce rapport les conditions requises par l'acta
du chemin de fer du Pacifique canadien ; et que si, aux termes de cet
acte, une ligne peut être établie à travers le défilé du Cheval-qui-rue,
la ligne tracée sur le plan maintenant soumis, bien qu'elle ne soit pas
aussi directe à partir de ce point qu'on aurait pu le désirer peut être con-
sidérée comme suffisamment avantageuse pour justifier Ion approbation.

Do sorte que cet officier n'a donné qu'une approbation
conditionnelle. Mais là-dessus l'honorable ministre it un
rapport absolument en faveur de cette ligne et le gouverne-
l'approuva d'une façon absolue. Do sorte que le 6 novembre
il y a ei une approbation absolue du prolongement de la
ligne sur une autre distance de 148 milles au delà du
ruisseau de la Mâchoire d'Orignal, faisant un total, en ajou-
tant ensemble les 148 milles et les 1134 milles, de 261-
milles qui ont été approuvés au delà de l'endroit au sujet
duquel on s'était engagé vis-à-vis du parlement qu'aucune
semblable approbation n'aurait lieu sans qu'on se fût assuré
qu'il y avait une meilleure ligne à travers la passe du
Cheval-qui-r.ue que cette qui avait d'abord été trouvée à
travers la passe de la Tête-Jaune.

Cet acte du gouvernement entrainait un autre paiement
en argent de $1,480,000, et de 1,850,000 acres de terre
valant $2.68 l'aere, $4,9 iO,000, soit un total do $3,690,000 en
terres et en argent. Maintenant le défilé du Cheval-qui-rue
n'avait pas encore été approuvé alors. Lorsque à la dernière
session on nous a demandé de donner au gouvernement
l'autorisation d'approuver un changement, l'honorable
ministre, dans son discours de la dernière session, a cité un
té'égramme du 17 avril comme étant son renseignement le
plus rézent, et le mémoire de M. Smellie du 15 avril comme
étant le renseignement le plus récent après celui-là. Il
était alors sous l'impression que soixante.dix-neuf milles
seraient épargnés, si l'on prenait une ligne droite à travers
la Selkirk, et si l'on ne suivait pas le grand coude de li
.rivière Columbia.

Les renseignementaub'é1uents qui ont été produits
indiquent qu'en passant par le grand cude de la Columbia,
au lieu de suivre la ligne droi te, on allonge la ligne de 77
milles, de sorte que d'après toutes les informations reques,
si vous faites le tour par le grand coude de la Columbia,
vous avez virtuellement la même distanoe à travers le défilé
du Cheval-qui-rue qu'à travers le défilé de la Tète-Jaune.
L'honorable ministre a déclaré que depuis son rappnrt on a
encoo trouvé moyen de faire une réduction de 79 milles,
maisre rapport est très récent.

Sir CHARLESTUPPER: Cerapport ne parle pas da tout
du défilé de la Tète Jaune.

M. BLAKE: Non, certainement; mais nous avons ou avant
cela tous les renseignements qui le concernent, et d'après
ces renseignements, soixante et dix-neufrmilles devaient être
épargnés en passant par le défilé du Cheval-qui-Rue droit à
travers les montagnes Selkirk, tel que comparé avec le
tracé du défilé de la Tète-Jaune.

Il n'y a pas d'indications d'aucun autre changement. Pais
ils donnent la distance d'un certain point par le défilé du
Cheval-qui-rue, comme étant de 148 milles ou à peu près;
ensuite ils démontrent que soixante et dix-sept milles ou
environ de ces 148 milles seraient pris én passant par le
Grand Coude, de sorte qu'en pratique, la distance est la
même.

L'honorable ministre dit que d'une façon ou d'une autre,
soit en allongeant lo tracé du défilé de la Tête-Jaune, soit en
diminuant celui du défilé du Cheval-qui-rue, on a trouvé
une autre réduction de soixante et dix-neuf milles. Sur ce

oint je ne suis pas compétent à traiter la question, et le par-
lemont ne 'est pas non plus, car les renaseignementee bien
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qu'ils soient arrivés juste à temps pour permettre à l'hono-
rable ministre de faire sa déclaration, ne sont pas arrivés
assez tôt pour être déposés sur le bureau de la Chambre.

Sir CIIARLES TUPPER: Je me suis servi tout simple-
ment des chitires fournis par l'ingénieur en chef. J'ai de-
mandé à M. Scbreiber quelle serait la réduction par la ligne
actuellement établie, et il m'a dit que, comparée à la ligne
du défilé de la Tête-Jaune, la distance épargnée serait de
119 milles.

Je me suis servi de la déclaration de M. Van Horn, quant
à la réduction entre la ligne par le défilé du Cheval-qui-rue
et la chaîne de Selkirk et la ligne par le Grand Coude de la
rivière Colombia.

M. MACKENZIE: De qui étaient les chiffres dont vous
vous êtes servi l'an dernier.

Sir CH ABLES TUPPrR: L'an dernier nous n'avions pas
les renseignements exacts que nous avons maintenant.

M. BLAK E: Nous avons un rapport à ce sujet à une date
aussi rapprochée que le 18 avril 1883, et qui ne donne pas
les renseignements que l'ingénieur en chef a donnés à l'hono-
rable ministre. Il ne nous informe pas do cette nouvelle
réduction. Quand, ou comment, dans lesquelles des vallées
ou des montagnes cette réduction a-t-elle été trouvée ? nous
n'avons aucun renseignement à ce sujet, et cela démontre
tout simplement l'inexactitude des explorations prêcédentes,
si c'est là le résultat auquel on est arrivé entre le 18 avril
et aujourd'hui.

La question telle qu'elle s'est présentéo à mon esprit est
très sérieuse pour la raison suivante. J'admets volontiers
que si la compagnie ou le gouvernement étaient engagés
d'une façon ou d'une autre, nous pourrions avoir beaucoup
de confiance, tout en ne renonçant pas à notre droit de
juger, en une décision prise après que la compagnie se ft
procurée d'autres renseignements sur la question de savoir
quel chemin est le plus avantageux pour elle; mais il est
maintenant évident qu'avant que la compagnie eût obtenu
ces renseignements, et à une époque où on était dans l'in-
certitude la plus complète sur la question de savoir si l'on
pourrait trouver moyen de traverser au défilé du Cheval-
qui-rue et d'aller à Kamloops à travers la Selkirk, elle
était décidé à passer par là, et qu'elle a résolu de construire
son chemin dans cette direction. Elle a résolu do procéder à
dépenser son argent, ou plutôt notre argent--de cette ma-
nière, et le gouvernement a consenti à cela, et des millions
ont été dépensés le long de la ligne conduisant au défilé.du
Cheval-qui-rue, et naturellement Io gouvernement est obligé
de s'on tirer du mieux qu'il peut.

Naturellement, le gouvernement lui ayant permis pas
simplement de construire le chemin comme embranche-
ment, mais lui ayant permis de le construire comme partie
de la ligne-mère, a approuvé le tracé, accordé les subven-
tions, et après avoir donné une quantité considérable de
terre et d'ai-gent, il est obligé do dire ce soiir-quelle autre
chose pourrait-il dire ?-"1 Le défilé du Cheval-qui-rue est'
le meilleur. "

Si le ministre avait raison l'année dernière, il aurait dû en
arriver à sesconclusions sur des preuves convenables ué le,
défilé du Chevaléui-rue dtait le meilleur avant que d'avoir'
approuvé l'établissement d'un seul mille de ligne de hemin
de fer au delà du ruisseau do la Mlehoii-e d'Orignal, ou
d'avoir payé un seul dollar pour cette ligne. Il Ûous a dit
qu'il agirait ainsi. J'ai la ses paroles deux fois répétées.
Je lui ai prouvé que sa promesse n'a pas été tenue. Je lui
ai prouvé que deux fois le tracé, a été approuvé et qu'il
avait reçu tous les renseignements le mettant dán4 là possi-
bilité de juger lequel dos deux tracés:était le meilleur, dàns
la possibilité de se prononcer en laveur du défilé d u Cheval
qui-rme, et que celà étant, la compagnie est venue lui dire:
"Monsiui, aqrès avoir reçu les renseignemients les plus cir-
. 1883

constanciés, nous som mes obligés d'en venir à la conclusion
que le défilé de la Tête-Jaune est le meilleur." Lui, voyant
qu'il se serait condamné lui-même parce qu'il avait manqué
à sa promesse, et voyant que la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien le tenait aussi serré dans l'étau qu'elle
le tient sous d'autres rapports, il s'est vu obligé d'adopter
les vues de la compagnie.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois avouer que je ne suis
pas du tout satisfait des remarques faites à ce sujet dans ces
divers rapports. En premier lieu, si vous faites d'écrire au
chemin un circuit par le Grand Coude, ces rapports démon-
trent que le chemin est à un bout beaucoup plus lon g que
le chemin à travers les Selkirks, et cela même d'après les
propres renseignements do l'honorable ministre. La dis-
tance en milles est une simple bagatelle, mais même on
faisant le tour par le Grand Coude, vous avez des rampes de
soixante-dix a quatre-vingt-dix pieds-le rapport le dit-de
sorte qu'à ce taux vous avez, pour passer par le défilé du
Cheval-qui-rue, d'abord en montant vers l'ouest, cinq milles de
rampes de soixante-dix pieds au-dessus des Montagnes-Ro-
cheuses, et une pente sur le versant ouest de 116 pieds au
mille sur une distance de vingt milles; ensuite vous avez un
long tracé par le Grand Coude, qui renferme plusieurs ram.
pes do soixante-dix à quatre-vingt-dix pieds au mille, sans
compter beaucoup de travaux très difficiles.

Maintenant comparez cela à un chemin de fer où le maxi-
mum des rampes n'est que de cinquante-deux pieds, et où les
rampes ayant cette déclivité sont très peu nombreuses. Mais
je dis que ces rampes dont je viens de parler rendent impos-
sible toute comparaison entre un chemin de fer passant
par le défilé du Cheval-qui-rue et le chemin de for proposé
par le rapport des ingénieurs, sans en venir àune conclusion
en faveur de la Tête-Janno; mais si vous passez le dèflè du
Cheval-qui-rue, et si vous continuez droit à travers les Sel-
kirks, alors vous trouvez un grand avantage, si le rapport est
véridique.

Le major Roger dit que tous les travaux dificiles sur les
Selkirks pourraient être faits en dix ou douze mois, mais
maintenant nous constatons que cela prend quarante mois,
vingt à l'est et vingt à l'ouest. Il a rapporté que les rampes
seraient de 105 pieds, mais il semble qu'elles coûteraient
trop cher et qu'il faudra des rampes de 116 pieds. Mais on
nous dit que le Central Pacifie a des rampes aussi élevées.
Dans l'une des lettres que j'ai lues, il est dit qui l'Uion
Pacifie a de semblables rampes. Je ne vois pas dans les
documents que j'ai pu consulter qu'il soit question de rampés
dépassant 80 ou 90 pieds sur l'Union Pacifc. Je ne puis
parler avec certitude, car je n'ai pas pu me procurer de
renseignements.

Sir CHARLES TUPPER: C'est , exact; elles ont été
réduites à cela.

M. BLAKE : Ce sont les rampes réd1aites dont ndus parlne,
parce que c'est du chemin de fer Jmfon PacijÇc äiùélioré dont
nous parlons. 'honorable ministre Propose en vèii de cë
contrat de passer Par le Cheval-qui-rue, nous donatiit un'
rtne de 116 'pieds poür descéndre les Rocehèhà l'ouét,
et deux rampes de 116 pieds clhue pour les vingt
milles à travers les Sélkirk. Eh bièn l' jh dis i
n'est pas autorisé à le faiie. Je dis quefautorisatién
prouver là tmácê à travers le défilé du Cheávl-t4ùi-i'iié 6 t
pas unë utörisation de ým'difièr lës 'coiditidne dii conti•at
jusqu'à ce point. Les c'oriditions du- cohti'at. t'aient qëié
les rampes seraient aussi boüës au moins yue delleé dô
l'Union Pacifc, et l'honorable ministre sera obligé de âodi
fier de nouveau le contrat pour obtenir des pouvoirs Pluà
étendus. . Mais il s'arroge le droit, au cas 'où les rampes se
trouveraient à dépasser le maximum des -rampes de
l'Union Pacifie, de passer pàr là, et ces rampes au sujet
des'quelles il a été expressément entendu qu'elles ne seräi'ent
pas pires qu'e les rampes de l'Union P , on e propbse
maintenant de les rendre Pires on leur faisaut dépasser de
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20 pieds le maximum des rampes de l'Union Pacific, et cela
sur de longues distances.

J'admets certainement quelques-unes des propositions
générales contenues dans le rapport. J'admets volontiers
qu'il vaut mieux avoir une pente très raide et concentrer la
déclivité à un certain endroit de la ligne que d'avoir un
certain nombre de pentes raides à divers endroits. Cela
est évident. Mais si ces pentes sont plus raides, et il est
maintenant admis qu'elles sont plus raides que le type
d'après lequel nous avons fait le marché, je ne comprends
pas comment l'honorable ministre peut proposer au parle-
ment d'accepter l'idée que lui, l'honorable ministre était
autorisé à creer une rampe dépassant de vingt-six pieds les
rampes les plus difficiles du chemin qui a été choisi comme
notre type. Mais, comme je l'ai dit, l'honorable ministre
s'est engagé, et ses collègues qui ont agi avec lui l'ont
engagé en septembre, puis en novembre, et ils se sont décidés
irrévocablemént d'établir la ligne pour le défilé du Cheval-
qui rue. Maintenant je crois que c'était là commettre une
erreur de jugement. Dès le commencement de l'affaire,
pendant cet même automne de 1881, l'honorable premier
ministre fit son discours dans lequel il fut question de la
nouvelle idée d'aller à Calgarry. La compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien décida qu'elle ferait dévier cette
ligne vers les Selkirks, et c'était là son programme général.
Mais elle désirait anvclopper tout le pays dans ses filets, et
si des chemins de fer étaient construits par le Canada dans
cette région, il faut que la compagnie les avale à moins
qu'ils soient construits au sud; et ayant décidé qu'elle se
tienne au sud, elle a voulu continuer sa construction l'année
dernière aux frais du gouvernement et du pays, et elle a
engagé les honorables ministres à violer la promesse qu'ils
avaient faite à cette Chambre et de la fairo passer au sud de
la Saskatcbewan, après la décision relative au défilé du
Cheval-qui-rue.

Je soutiens qu'après en avoir agi ainsi, comme il se trouve
maintenant que le circuit par le Grand Coude n'abrégera
guère la durée du trajet, comme il se trouve que les rampes
sur la voie sont de vingt-six pieds plus raides que le maxi-
mum des rampes mentionnées dans le contrat, je soutiens
que ce trace ne devrait pas être approuvé. Mais je ne doute
pas que le gouvernement est obligé d'approuvé ce tracé,
grâce à la ligne de conduite qu'il suit. Maintenant il y a

eaucoup plus à dire, mais je ne puis en dire plus long.
Dans la revue des opérations du gouvernement relative-

ment à la construction de chemin de fer pendant la présente
année, dans le cas que je viens de mentionner et dans
d'autres cas que j'ai mentionnés-dans le cas de l'extrémité
est, dans le cas de l'établissement de l'extrémité ouest, de la
MPchoire d'Orignal à l'ouest, et sous d'autres rapports,,je
soutiens que le gouvernement s'est montré oublieux du con-
trat et négligent à remplir les promesses qu'il a faites .à la
Chambre lorsqu'il lui a demandé l'autorisation de changer
le tracé du chemin de fer. Je soutiens que les progrès qui
ont été faits dans la colonisation du Nord-Ouest ne sont pas
dus à ce contrat. Je soutiens qu'ils sont dus tout simple-
ment au fait qu'une ligne a été construite à travers les prai-
ries du Nord-Ouest. Quelque brillant que soit le tableau
que l'on fait de ce pays, quel que soit le fardeau qu'il puisse
supporter tout en prospérant, je le demande à tous ceux qui
demeurent au Nord-Ouest, combien plus brillant aurait été
ce tableau, combien plus légère aurait été l'atmosphère,
combien plus serein aurait été le firmemant, combien plus
facile aurait été la route à suivre, si nous avions maintenant
500 ou 600 milles de voie construite à travers la prairie ?
Nos terres auraient augmenté en valeur, nos mains seraient
libres, et le pays ne serait pas pour vingt ans à venir livré
au monopole. Il n'eût pas été nécessaire d'élever les taux
aux prix énormes qui ont cours actuellement afin de donner
ces profits, mais nous eussions été laissés libres de vendre nos
terres aux prix de leur valeur augmentée, pour la construction
des extrémités. Combien meilleur et plus brillant eût été le

M. BLAKE

tableau si l'on eût adopté la recommandation prudente, rai-
sonnable, et digne d'hommes d'Etat que nous avons falte.
Nous recommandions que le gouvernement ne s'enga-
gett pas, dans la condition où se trouvait alors le
Nord-Ouest, quant à ses terres, quant à son immigration,
quant à ses communications avec le monde extérieur, quant
a l'idée que le monde se fait sur le Nord-Ouest, à un marché
pour la construction de toute la ligne ? Nous aurions dû
favoriser le développement rapide du Nord-Ouest, et ayant
produit cet état de choses qui existe aujourd'hui, état de
choses qui n'est assombri ou troublé que par les mauvaises
clauses du contrat, ayant amené cet état de choses sans ces
taches et ces ombres, alors, comme je l'ai démontré l'année
dernière, nous aurions pu procéder à construire les extrémi-
tés, en effectuant une épargne énorme pour le pays, et avec
beaucoup plus de sêcurité pour son avenir, quant à ce qui
concerne les prolongements, les monopoles, qui constituent
pour d'ici à longtemps un fardeau qui sera supporté avec difri-
cuité par la population taxée d'un côté par 1 imposition de
droits élevés, et de l'autre écrasée par des taux enormes de
transport.

Il me semble que ces considérations sont bien simples et
faciles à comprendre. Il me semble possible, malgré les
jeux de lumières que l'honorable ministre entreprend de
jeter sur la scène-même si c'est grâce à l'activité et à l'es-
prit d'entreprise du gouvernement que 400 ou 500 milles
de chemin de fer ont été construits dans la région des prai-
ries-que tous ces résultats auraient pu être obtenus à beau-
coup moins de frais pour le présent, et à un coût infiniment
moins considérable pour l'avenir, si l'on eût adopté la ligne
de conduite que nous avons suggére.

Et, M. l'Oratenr, si l'on ressent aujourd'hui les avantages
que l'honorable ministre a signalés et attribués au contrat,
mais qui, selon moi, se sont fait sentir en dépit du contrat,
on ne tardera pas à souffrir des désavantages. Nous com-
mençons à peine à les sentir et à les apercevoir. Ce n'est
pas tant quand le colon se rend au Nord-Ouest avec ses effets
et ses biens, quand il dépense son capital en frais de démé-
nagement, en achat d'outillage, qu'il souffre des frets élevés,
c'est quand il est établi définitivement, qu'il vit sur et de sa
terre, qu'il est obligé de se suffire d'année en année et
d'acheter les marchandises dont il a besoin avec le produit
du grain et du bétail qu'il peut porter au marché. Ce n'est
pas quand un homme dépenscra son capital et qu'il s'atten-
dra à dépenser en sus $100 ou $200, mais c'est quand il lui
faudra équilibrer les reeettes de sa terre et ce qu'il aura à
payer avec elles, qu'il s'apercevra de l'élévation du fret
oausée par le monopole et la clause du 10 pour cent, de la
diminution en valeur du blé et du bétail qu'il aura à vendre,
et de l'augmentation extrêmement onéreuse du coût de
marchandises à acheter. Je le répète, on jouit aujourd'hui
d'avantages apparents, on commence à peine à sentir les
embarras, mais ceux-ci ne feront que s'accroître tous les ans,
et ce que l'honorable ministre appelle une bonne opération
deviendra une opération ruineuse dont il aura à rougir au
lieu de s'en montrer fier, grâce au monopole et à la clause
du 10 pour cent.

M. POPE: Je ne. veux pas faire un discours, M. l'Ora-
teur, mais seulement signaler avant l'ajournement de la
seance quelques-unes des erreurs dans lesquelles l'honorable
député est tombé, et à dessein encore, vu que le document
d'où il a tiré les chiffres qu'il a cités contient aussi la cor-
rection de ces chiffres,- et je proposerai ensuite l'ajourne-
ment. L'honorable député a déclaré qu'il se présentait de-
vant nous comme un homme supérieur, et qu'il discuterait
la question comme un homme supérieur; il était à peine
entré en matière qu'il commençait à traiter la question de
la manière la plus inexacte. Au sujet des citations qu'il a
puisées dans le tarif du chemin de fer du Pacifique, je veux
faire voir son manque de sincérité et qu'il n'a fait que des
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citations de nature à tromper les esprits et sachant qu'elles
étaient trompeuses.

Quelques honorables »tr2uÉs: A l'ordre.

M. POPE : Je dis que l'honorable député le savait, car
il avait les faits sous la main, et je suis dans l'ordre. Qu'a.
t-iJ dit? Il a prétendu, en s'appuyant sur le tarif du chemin
de fer du Pacifique canadien, que le fret des marchandises
de la première classe était de 80 centins par cent livres,
tandis qu'il était de 57 centins sur le chemin de fer du Paci-
que américain, pour une distance de 200 milles. Il n'a rien
dit des taux pour une distance de 400 milles, non plus que
pour celle de 600 milles. S'il avait dit à la Chambre qu'ils
se montaient à 81.97 sur le chemin de fer du Pacifique cana-
dien et à $2.47 sur la Pacifique américain pour la distance de
600 milles, il aurait dit la vérité et traite la question hon-
nêtement.

M. BLAKE: Je n'avais pas les taux du Pacifique amé-
ricain sur une distance de plus de 200 milles.

M. POPE: Je dirai alors à l'honorable député que la
feuille qui contient les chiffres cités par lui contient aussi
les autres, et cependant, malgré cela, il a égaré la Chambre.
Quant aux marchandises de la seconde classe, le taux du
Pacifique canadien est de 67 contins, contre 60 contins sur le
Pacifique américain. S'il avait regardé au taux pour 400
milles, il aurait lu $1.35 pour le premier chemin de fer et
$2.13 pour le second, et il aurait par conséquent donné à la
Chambre une idée exacte de la différence des frets. Si l'ho-
norable député connait quelque chose on matière de chemin
de fer, il doit savoir que presque toutes les marchandises
sont désignées comme étant de troisième et de quatrième
classe, et que le taux pour celles de première classe n'a
guère d'impor-tanco, la masse des marchandises appartenant
aux autres classes. Il nous a dit, en parlant des marchan-
dises de troisième classe, que le tarif est de 54 contins sur
notre chemin du Pacifique et de 51 centins sur le Pacifique
américain'pour un parcours de 200 milles. S'il avait cité
les taux pour un parcours de 600 milles, il aurait en à citer
$1.08 pour notre chemin et $1.91 pour le chemin américain.

Je désire, M . l'Orateur, que l'on comprenne bien cela. Je
me crois obligé de ne pas laisser la Chambre sous l'impres-
sien où, l'honorable député l'a mise ce soir. Abordons la
quatrième classe, la plus importantc. L'honorable député
n'a pas cité les taux; pourquoi cela? Pour la raison bien
simple que, sur un parcours de 200 milles, nos taux sont de
40 cents et ceux du Pacifique américain de 46 cents. Pour.
quoi, M. l'Orateur, n'a-t-il pas cité les taux pour 600 milles ?
S'il l'avait fait, il aurait trouvé chez nous 86 cents contre
$1.59 chez nos voisins. Il a cité d'autres choses. Il a dit
que pour 200 milles le fret était de 24 cents sur le Pacifique
canadien; oui, mais il est de 46 cents sur le Pacifique amé-
ricain; et sur un parcours de 600 milles, il est de 42 cents
sur le premier et de $1.49 sur le second. S'il avait cité la
farine, il aurait trouvé chez nous 48 cents, chez nos voisins
92 conts pour une distance de 200 milles; pour 900 milles,
84 cents ici et 83.18 là. Cela aurait donné à la Chambre
une meilleure idée de la question des frets. Pour le sel et
la chaux, c'est 66 cents sur notre chemin, 70 cents sur
l'autre, pour un parcours de 200 milles; pour 600 milles,
8 1.29 chez nous, $2,45 sur le Pacifique américain. Prenons
le bois de charpente, les bardeaux, etc., que l'honorable
député a mentionnés: notre Pacifique charge $37 par wagon
pour 200 milles, le Pacifique- américain $36 ; pour 600
milles, $73 chez nous, 8118 chez nos voisins. S'il eût parlé
des animaux vivants, il aurait trouvé que le Pacifique cana-
dien charge $60-par wagon'pour 200 milles et $124 pour 600
milles, tandis que le Pacifique américain demànde 855 dans
le premier cas' et 8180: dans le second. Pour les effets
des immigrants, les taux du Pacifiqfe canadien sont infini.
nent, plus bas, ils sont de $90 contre $180. Ainsi de suite,
M. l'Orateur, jusqu'à la fin. Mon honorable a ni (le ministre

des Chemins de fer) a dit que peut.être, sur une courte dis-
tance, nos frets sont un peu plus élevés; mais, a dit l'hono-
rable député (M. Blake), nous n'avons pas trouvé qu'il en
soit ainsi sur l'embranchement de Pembins. Pourquoi? Les
distances ne sont pas longues sur ce chemin. Mon honora-
ble ami (le ministre des Chemins de fer) a déclaré ce soir
que l'intention du gouvernement est d'encourager le com-
merce et de venir en aide aux hommes qui se sont enfoncés
dans le pays. en leur accordant des taux relativement plus
bas, et l'honomble député (M. Blake) a trouvé que c'était
très bien. Ce dont je me plains, ce que je veux vous rap-
peler, ce que j'entends corriger aux yeux de la Chambre, et
par là devant le pays, c'est la comparaison que l'honorable
député a établie entre les taux du Paeifique américain et
ceux du Pacifique canadien. J'aurais pu pousser plus loin
mes comparaisons, mais il est déjà tard-cette comparaison
n'aurait fait que démontrer davantage combien l'honorable
député a eu tort.

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,

73. Subvention au chemin de fer du Canada Central...$16,800
M. BLA2KE: Est-ce le dernier crédit?

Sir LEONARD TILLEY: C'est la balance de la sub-
vention payable en vertu de l'acte.

M. BLAKE': Est-ce que tout sera payé alors ?
Sir CHARLES TUPPER : Ce vote couvre toute la sub.

vention.
M. BLAKE: La compagnie a-t-elle en main des fonds

comme garantie du paiement des intérêts ?
Sir LEONARD TILLEY : C'est là la balance des fonds

que nous avons en mains pour garantir lo paiement de ces
intérêts jusqu'à une certaine date.

Sir CHARLES TUPPER : Ce vote libère le gouverne-
ment de toute responsabilité à l'endroit de la subvention,
et l'argent qui représente la garantie du paiement des inté-
rôte a été confié au gouvernement.

4. De Prinoe-Arthur's-Lauding à la riviâre Rouge... $350,OOO

M. BLAKE : L'honorable monsieur voudra peut-être
bien nous donner des renseignements bur ce point.

Sir CHARLES TUPPR: J'ai dit au cours de mesobserva"
tiens, aujourd'hui, qu'il fallait environ $300,000 pour com-
pléter lo travail de la section " B ". Les opérations sont
pratiquent achevées sur l'autre section.

Le calcul primitif du coût de la section " A " estimait les
dépenses à $2,300,000, et le calcul du coût probable, n'eit
plus maintenant que de $1,860,000, ce qui ferait $440,000
de moins que la première évaluation. L'entreprise est sur
lo point de se terminer.

Le premier calcul du coût de la section " B" était do
$4,130,707, et nous comptons maintenant que le montant
probable sera de $2,905,000, soit $1,225,707 de moins que
la première évaluation.

Ces $350,000 devront couvrir toutes les dépenses néces-
saires à l'achèvement de ces travaux.

M. BLAKE : Je n'ai pas compris ce qu'a dit l'honorable
monsieur de la section " A," qui s'étend, je crois, de la ri-
vièr'e de l'Aigle à la rivière desAnglais.

Sir CHARLES TUPPER:; Oaik
M. BLAKE: Quel est le montant fixé par lhonorable

monsieur ?
Sir C.HARPLES TUPPER: Il faudra $1,860,000 pour

compléter les travaux.
BLAKE: C'est-à-dire un peu plus quel'estimation de

l'an'dernier. Et pourquoi? Les travaux étaient fort avancée
lorsque l'honorable monsieur a fait cos calce
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Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable mon-

sieur devrait être satisfait de voir que nous avors a onominióê
un demi-million sur le contrat. Nous épargnons, ou effi>t,
ce montant sur le crédit voté par le parlement, et basé sur
les meilleurs calculs que nous avons pu faire, avant l'inau-
guration les travaux.

M. BLAKE: Je ne suis pas satisfait, parce que l'hono-
rable monsieur avait prétendu pouvoir faire les travaux à
beaucoup meilleur marché. En ce qui concerne la section
" D," l'évaluation reste à peu près la même que l'an
dernier.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, en réalité.
M. BLAKE: Que dites-vous de ces $350,000 ?
Sir CHTA.RLES TUPPER: Ce contrat est virtuellement

réglé.
M. BLAKE: Ce montant sera payable alors à la com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. Quelle est
la nature de l'arrangement?

Sir CHARLES TUPPER : Nous nous sommes entendus
avec les entrepreneurs de façon à transférer cette partie de
la ligne à la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, au prix fixé par le contrat. De sorte que le gouver-
nement a substitué la compagnie aux entrepreneurs pour
l'exécution du contrat.

C'est là un arrangement qui était devenu nécessaire,
comme le comprend.sans doute l'honorable monsieur, puisque
nous voulions mettre le chemin en exploitation cette année.
Or, il était impossible que l'une des parties intéressées ache-
vât la ligne et que l'autre l'exploitât en même temps.

Comme le contrat devait être finalement exécuté le pro-
mier jour de juillet 1883, et qu'il ne pouvait être fait que
peu d'ouvrage, il fut décidé, au lieu d'acheter le matériel
nécessaire pour exploiter la ligne durant cette courte période
de temps, de faire achever les travaux et de faire mettre la
ligne en opération par la compagnie du Pacifique canadien.

M. BLAKE: On m'apprend que l'ouvrage dos entrepre.
neurs a été mesuré de nouveau.

Sir CHARLES TUPPER: On a de fait mesuré l'ouvrage
de nouveau. On est actuellement à se renseigner sur les
quantités exactes et les réclamations des entrepreneurs.

M. BLAKE: A-t-il été fait quelque rapport?
Sir CHARLES TUPPER: Non, je n'ai pas reçu le rap-

port de l'ingénieur en chef. Il avait surgi certaines difficul-
tés et l'ingénieur ordonna de faire des mesurages, qui lui
ont été communiqués depuis. La question a été prise en
considération, et l'on n'est arrivé encore à ancune décision.

M. BLAKE: On m'informe que les entrepreneurs se
plaignent d'avoir été fort maltraités au sujet du mesurage.

Sir CHAR LES TUPPER: Ce n'est pas nouveau du tout.
M. BLAKE: Il y avait aussi certaines difficultés de clas-

sification.
Sir CHARLES TUPPER: Oui, la question a été soumise

à l'ingénieur en chef, qui prend tous les moyens possibles
pour en arriver à un règlement.

M. BLAKE: L'honorable ministre pourrait-il nous dire
ce que sont les réclamations des entrepreneurs ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne saurais le dire po.
sitivement. Il y a des réclamations au sujet de la classifi-
cation et-du mesurage.

M. BLAKE: Je crois que les entrepreneurs avaient le
droit d'exploiter le chemin, après sa construction.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. BLAKE: A-t-on fait queque arrangement pour

l'abandon de ce droit?
M. BLàZ

Sir CHARLES TUPPER: Non, ils n'ont rien demandé
pour cela. Les entrepreneurs avaiert le d'oit de pettre le
chemin en opération jusqu'au premier de juin prochain, alors
qu'ils devaient nous le transférer. Mais comme il leur
aurait fallu encourir des dépenses considérables pour l'achat
du matériel nécessaire au trafic, après l'ouverture de la na-
vigation, les entrepreneurs ont cru qu'il valait mieux se
désister d'un droit qui ne leur serait rien moins que profi-
table.

M. BLAKE : Quand seront prêts les steamers dont parle
l'honorable ministre?

Sir CHARLES TUPPER: On donne actuellement les
contrats de construction de ces bateaux, qui seront achevés
cet automne et prêts à faire le service l'année prochaine, à
Algoma-Hills.

M. CIARLTON: Quelle est la nature des travaux qui
restent à faire pour exécuter finalcment ce contrat de la sec-
tion dont il s'agit ici ?

Sir CHARLES TUPPER : Il fhut niveler une p:irtie do
la voie, construire des ponts, des gares d'évitement et bal-
laster la ligne.

75. Colombie britannique......... ... ............. ....... $3,500,033 00

M. BLAKE: Je ne suis pas bien sûr d'avoir parfaitement
compris l'honorable ministre, qui nous a donné l'an dernier
un état détaillé de ces différents contrats, lequel indiquait
une différence dans les premiers calculs.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire qu'après une
année d'expérience, il y a tout lieu de croire que mes calculs
sont exacts, pour ce qui concerne la réduction du montant.

M. BLAKE: Si je comprends bien, les observations de
l'honorable monsieur s'appliquent non-seulement au résultat
général, mais aux calculs de chaque contrat on particulier.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il me dire

-car je l'ai oublié-si les ponts en for y sont compris?
Sir CHARLES TUPPER : Oui. Le pont en fer a été

l'objet d'un contrat spécial et se fait actuellement en Angle-
terre. Je veux parler du grand pont qui traverse la Fraser,
et qui sera érigé cette année. Cet ouvrage est tout compris
dans le contrat. Les lisses sont aussi sur les lieux.

76. Stations............................ .. ..... .................... 530,000 00

Sir CHARLES TUPPER : Ce crédit est destiné aux sta-
tions qui se trouvent entre la baie du Tonnerre et la rivière
Rouge.

77. Subvention à la compagnie du che-in de fer
Canadien du Pacifique............ ..................... $5,000,000 00

M. BLAKE : Quels sont les calculs sur lesquels on a basé
ce crédit ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous aurons besoin de ce
montant en sus des 88,500,000 que nous avons déjà, d'ici à
la fin de l'année. J'espère que le chemin sera ouvert,- le pro-
mier de juillet, sur une étendue de 100 milles à l'est de
Prince-Arthur'e-Landing. Durant la saison, il sera ouvert
environ soixante milles, outre les quarante milles déjà ache.
vés, et la ligne sera probablement terminée jusqu'au sommet
de la Passe du Cheval-qui-rue, en tout cas, jusqu'au pieds des
Montagnes-Rocheuses. Ce sont là les principaux items du
crédit.

Il reste à déterminer le tracé du chemin sur un espace do-
486 milles entre la rivière à l'Esturgeon et la rivière Wahni-
pitae, section est; ce qui sera fait, croit-on, durant le cours
de cet été.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée bt la Chambre s'ajourne 1.35 amj

1060 4 MAI



RJÉBATS DES COMMUNES.

CHAMBRE DES COMMUNES.

SAmmi, 5 mai

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PitR.

BUDGET SUPPLÉMENTAIR.

Sir LEONARD TILLEY présente un message
Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR en donne lecture comme suit:

1883.

de Son

Lous.
Legouverneur góSral transmet àla Chambre des communes le

budget Puppléientai i des sommes requises pour le service du Canada,
pour l'annee expiran le 30juin 1883; et conformément âux dispositions
de l'Acte de l'Américue Britannique du Nord, il recommande ce budget
à la Chambre des cor. munes.

flrEL DU GoUvERTEMNT.

Ottawa, 5 mai t 1883.

Sur motion do iir Leonard Tilley, les dits message et
budget supplémentaire sont déférés au comité des subsides.

BILL DEPOSÉ.

M. DOWELL, en déposant le bill (No 121) concernant le
maître de havre du port de Trois-Rivières, dit:-Ce bill
n'a pour but que d'autoriser les commissaires du havre de
Trois-Rivières à nommer un maître de port, et de confirmer
la nomination déjà faite.

Bill lu une première foie.

BILL POQJR REFONDRE LES ACTES CONCERNANT
L E R ZWENU DE L'INT.ÉRIE UR.

M. COSTIGAN: Je propose la troisième lecture du bill
(No 115) pour refondre -et modifier les divers actes concer-
nant le revenu. de l'intérieur. "

M. PATERSON (Brant) : Avant l'adoption du bill, je!
désire attirer l'attention de -l'honorable ministre du Revenu,
de l'Intérieur sur un point. On n'ignore pas que nos lois
relatives au revenu de l'intérieur sont déjà refondues dans
un même statut. Je crois que, somme toute, il y a ou pro-
grès dans la classification des clauses de la loi; on a par
exemple mis ensemble celles qui se rapportent aux distil-
leries, celles relatives aux tabacs et aux autres industries
régies par cetto loi. Je renouvelle ma suggestion, que l'ho-
norable ministre n'a paru accueillir avec faveur, de réunir
sous une forme concise, d'imprimer et de distribuer à ceux
que cela cocerne, non-seulement les lois concernant lel
revenu de l'intérieur, mais les règlements et les arrêtés du
conseil qui en découlent. Il y a cependant un point auquel
je -veux tout particulièrement toucher. Beaucoup de dispo-
sitions sont d'une nature trs compliquée, et il doit arriver,
quo grand nombre de personnes, tout déireues qu'elles
soient de s'y conformer, sont incapables de les:interpréter
correctement, et que les manufacturiers continuent à avoir
des doutes sur la nature de leurs obligations; On dira peut-
être quils peuvent' s'adresser aux o1ficirs dii revenu dans
les divers districts. Cela est vrai, et j ád mets que les of-
ciers sont en général de bons officiers, qui remplhssen't
bien leurs devoirs malgré toutes les vexation qu'ils ont à
subir. Mais on ne peut _perdie' de vue que,' malgré leur
capacité, la loi n'a pas été interprétée d'une manière unifor-
me, qu'il y a dans telle division, une manière de voir diffé-
rente dans une a'tre division. Comme l'honorable députe
d'Essér (M.1aat:ron)'l' fit voiD bien clairement l'autre
jour, la loi est 4ppliquée égalémetdan les diveres arties
,e la CoQfédérgia t il _ident qu les o.fciers du

'7'.
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revenu ne peuvent parvenir à une uniformité parfaite dans
l'interprétation de la loi dans leurs divisions respectives,
soit dit sans vouloir jeter de doute sur leur efficacité. Il
est patent que si, dans une division, les manufacturiers sont
soumis à des exigences plus fortes que ceux d'une autre
division à cause de l'interprétation différente des lois et des
règlements, ils se trouvent sur un pied d'infériorité vis-à-
vis de leurs confrères sur le marché. Je crois donc qu'il
importe que la loi, ou plutôt que l'interprétation de la loi
et des règlements, soit uniforme, moins encore en ce qui
regarde les distilleries que la fabrication du tabac, car les
distilleries sont sous la eurveillance d'un officier spécial très
capable.

La réglementation de la fabrication du tabac est cer-
tainement bien diffieile, d'autant plus difficile que le tabac
est cultivé ici et que sa feuille entre jusqu'à un certain
point dans la fabrication de marchandises parfois mélan-
gée, parfois à l'état naturel. Prenant cela en considéra-
tion, je suis convaincu que le seul moyen d'appliquer la loi
d'une manière uniforme à toutes les classes, le seul moyen de
soustraire le fabricant.à des pénalités qu'il pourrait encourir
sans le savoir, ce serait de nommer un inspecteur général de
la fabrication du tabac, avec juridiction dans toutes les pro-
vinces. Si un seul homme est chargé de ces fonctions, on
aura le double avantage d'assurer une parfaite uniformité
dans l'interprétation de la loi, et de mettre tous les fabri-
cants sur le même pied vis-à-vis d'elle. Un fabricant n'au-
rait pas d'avantages sur un autre, par suiti de l'interpréta-
tion plus sévère de la loi dans une division qu'ailleurs. Je
me suis uniquement levé pour suggérer cela, et si l'hono-
rable ministre croit qu'il y a du bon là-dedans, j'espère qu'il
s'en occupera et y donnera suite.

M. COSTIGAN : J'ai écouté avec attention les observa-
tions de l'honorable député, surtout en cc qui concerne l'ins-
pection du tabac dans les diverses provinces. Il y a bien
du vrai dans ce qu'il a dit à ce propos, et je dois ajouter que
je me suis aperçu moi.même que -ce serait un progrès si
l'inspection du tabac pouvait être placée sous le contrôle
d'un inspecteur général pour tout le Canada. L'hono-
rable député sait parfaitement que notre budget dépasse
considérablement cette année celui de l'an passé, et c'est là
une raison qui a empêché la création do nouvelles charges
d'inspecteurs. Mais je puis l'assurer que j'ai' l'intention
d'effectuer ce progrès aussitôt que possible. Je pense que
la chose est faisable sans grande augmentatioù de dépense,
et qu'avant longtemps elle sera accomplie.

Bill lu une troisième fois et passé.

SUBSI DES. -

La Chambre se forme de nouveau en comité.

198 Salaires et dépenses contingentes dans les
divers ports de douane.. ........... . $779,440 00

M. BOWELL : Les augmentations dans la province
d'Ontario s'expliquent en certains cas par la création de
nouveaux bureaux, dans d'autres par l'augmentation -des
salaires aux divers ports. Nous 'demandons 8750 pour la
ville de Berlin'; elle a été érigée en port séparé, et le salaire
de l'officier, qui était auparavant payé à Guelph, Eera
chargé à l'avenir à Berlin et sera augmenté de 8100. 'Avec
$50 pour les dépenses contingentes, nous formons les $750.
Il y a'aussi augmentation de $100 dans le bureau de Brant-
ford, à cause d'une addition de 8100 au salaire de M.
M Michael, qui remplit 'les fonctions de commis et d'éva-
luateur.

. PATERSON (Brant) Il y 'aun autre officierdans
n emploi moindre que celui de M. McMichael, et à

qui, j'ai espéré à une certaide époque voir accorder une
augmentation de $100, à laquelle je pense qu'il a un juste
b doit; imais rey 'a.ête fait pour lui depuis que le gouver-
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nement a changé do mains. Si je me rappelle bien, son
salaire est do $500 seulement, bien qu'il soit un excellent
officier ; et tout on félicitant l'honorable ministre des
Douanes sur son esprit d'économie, je nu puis m'empêcher
do dire qu'il y a dos bureaux où l'on pratique l'économie
plus strictement qu'ailleurs. S'il veut jeter un coup d'Sil
sur l'ouvrage qui se fait dadis le bureau do Brantford, il
vm ra que là l'ouvrage se fait à meilleur marché que dans
tout autre port du Canada peut-être, si je suis bien ren.
seigné. Si je mentionne ce cas, c'est qu'il y a des circons-
tances particulières qui l'entourent et que jo l'ai déjà signalé
à l'honorable ministre.

M. BOWELL: L'officier auquel on fait allusion est, je
crois, M. Foster. Je no pense pas qu'on ait encore attiré
mon attention sur son cas, et je ne sais pas où l'hono-
rable député a pris l'idée qu'il devait y avoir une
augmentation, quand le pa s a ou lo malheur de
perdre l'ancien gouvernement. Cela peut être ou n'être
pas le cas, mais jo dis seulement ceci . Il y a un grand nom-
bro d'officiers comme M. Fostor, des préposés au débarque-
ment, qui n'ont pas un salaire plus élevé que lui. Il ne suit
pas qu'il y a beaucoup d'ouvrage dans un port parce que celui-
ci rapporte un gros revenu. Il y a plusieurs ports où les
pereptions sont bion moindres et l'ouvrage plus considérable
qu'à Brantford, par exemple les ports do la frontière, où il
faut une surveillance spéciale et où se font beaucoup do véri-
fications sur les chemins de fer.

M. MACKENZIE: A Windsor, par exemple.

M. BOWELL: Oui, et à Sarnia, à Coaticook, à d'autres
endroits où l'ouvrage est infiniment plus fort qu'à Brant-
ford, bien que les perceptions soient moins élevées.

M. PATERSO.\ : Il n'en est pas moins vrai que son
cas mérite bon traitement.

M. BOWE LL: Si j'en juge par le représentant qui nous
vient de là.

M. CASGRAIN: L'honorable député voudra-t-il nous
dire dans quelle proportion Québec participe à l'augmen.
tation totale ?

M. BOWELL: L'honorable 'député verra cela dans les
rapports. L'augmentation n'est pas tant pour la province
de Québec, en somme, que pour celle d'Ontario. Les obser-
vations de l'honorable député m'indiquent la ligne de con-
duite qua l'opposition suivra aux prochaines élections. Il
n'y a pas de doute qu'elle n'accusera pas alors le ministre
des Finances d'extravagance, vu qu'elle ne fait que deman.
dor des augmentations de salaires.

M. PATERSON: Ce que nous demandons, ce n'est pas
une augmentation, c'est un rajustement.

M. BOWELL: Je crains beaucoup qu'un rajustement
ne fasse pas toujours l'affaire de l'honorable député. Nous
en avons beaucoup entendu parler, non-seulement pendant ce
parlement-ci, mais pendant le précédent et aux élections.
L'honorable député a peut-être dit cela pour rire, mais il
n'en dit pas moins vrai que c'est le principe d'après lequel
seul j'ai tàché de conduire le département des Douanes.

Exemple : dans la ville de Montréal, bien que les estima-
tions budgétaires accusent une augmentation de 883,000 sur
celles de l'année dernière, le montant total qui y a été
dépensé est de moitié moins élevé que celui de 1878, et il y
a dans ce port de douze à quinze officiers de moins qu'alors.
Quand l'occasion s'en est présentée, quand il est arrivé des
vacances, par retraite, mort ou autrement, dans les ports où
je trouvais qu'il y avait trop d'officiers, je pris bien soin de
no les pas rem plir, mais d'augmenter le salaire des officiers
que je croyais dignes d'avancement. C'est pourquoi je pense
que le mot rajustement, lancé par mon honorable ami, est
le mot vrai. L'augmentation est de 83,000 à Brockville,

M. PATERSON (Brant)

par suite de la nomination de deux douaniers stationnés près
de la frontière, au salaire de $875 chacun, et pour payer la
différence entre $1.25 et $1.50 par jour de salaire à M. Simp-
son, qui n'a jamais été nommé officier permanent, mais qui
prétend avoir été placé là par mon prédécesseur. J'ai cru
que l'intérêt du fisc rendait nécessaire la nomination d'un
officier à Granton, à cause do la prochaine ouverture d'un
chemin de fer et de la protection du revenu et de la naviga-
tien à cet endroit.

M. CHARLTON: Y a-t-il quelque officier à London ?
M. BOWELL : Il y a à Morpoth un agent, et un douanier

qui a été nommé par mon prédécesseur. J0 crois qu'on ne
lui donnait que $150 par an; ses devoirs augmentant, 'ai
élevé son salaire de $50 et lui ai donné le droit du fatro
des perceptions dans différents ports, ce qui lui donno trois
ou quatre services à faire. Augmentation à Clifton $250, à
Collingwood $50.

M. MACKENZIE: Pour le percepteur ?

M. BOWELL : Non; il nous a fallu nommer un douanier
à la rivière des Espagnols, avec un salaire de $100 par année.
On le fait officier du port de Collingwood. Dans le dis-
trictde Toronto, Mill-Point était un port. dépendant de
Napanoo; on l'a érigé en port et un percepteur a été
nommé. A Guelph, on a l'intention de donner une aug-
mentation de salaire de $100 à un commis-un M. Hutton,
je crois.

M. ROSS (Middlesex) : Il y a une diminution à Guelph.

M. BOWELL :,Oui; mais j'ai attiré, il y a quelques ins-
tants, votre attention sur le fait que Berlin était autrefois
imputable à Guelph et qu'il est maintenant devenu un port
d'entrée. Il y a une augmentation de $100 pour M. MeNa-
mara au port extérieur de Walkerton, attaché à celui de
Guelph. Je me propose d'envoyer l'un des deux officiers de
Dundee à Port-Erié, pour la raison qu'il n'est requis qu'un
seul officier à Dundee. C'est un autre cas de rajustement.

Il y a une augmentation de $850 au port d'Hamilton. A
même ce montant, nous nous proposons de donner une aug-
mentation de $100 à chacun des deux estimateurs, M. Wylie,
estimateur des marchandises de goùt et d'étape, et M.
Thompson, l'estimateur général; de plus, $100 a un vieil
officier et $550 à un nouvel officier dont les services ont été
requis vu l'augmentation des affaires à ce port. Ces aug-
mentations ont été accordées pour raison d'efficacité, et vu
que les officiers ne recevaient que de petits appointements
comparés à l'importance de leurs positions. J'ai déjà déclaré
en cette Chambre que les estimateurs recevaient à mon sens
des salaires trop peu considérables, et que MM. Wylie et
Thompson avaient des appointements aussi peu considéra-
bles à peu près que ceux accordés à cette classe d'officiers
dans n'importe quelle partie du pays. M. Thompson, le
chef des estimateurs, est un très vieil officie- et l'un des plus
capables dans le service ; il ne reçoit actuellement que $1,200
et M. Wylie reçoit,81,000.

L'augmentation à Kincardmoe-$300-est pour pourvoir
au salaire du nouveau port exterieur à Wingham.

M. VHà.RLTON : Je vois que les salaires et les dépenses
à Port-Dover sont de 82,125. Quels sont les ports desservis
par ce dernier ?

M. BOWELL : Por-Dover est un des anciens ports où
les devoirs du percepteur ne sont pas aussi grands qu'ils
l'étaient il y.a vingt ans. Comme l'officier qui en a la
charge est vieux, nus n'avons pas cru devoir le cha .s..
Simcoe et Port-Rowan sont desservis par Port-Dover. A
Simcoe le sous-percepteur reçoit $500 par année, de même
que l'officier à Port-Rowan. M. Barrett, le percepteur à
Port-Dover, reçoit l'ancien salaire, $875.

A Kingston, il a été nommé un nouveau percepteur avec
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un salaire do $300 de moins que celui de son prédécesseur.
Nous nous proposons de donner une augmentation de 850 à
M. Magher, un vieil officier de vingt à trente années de ser-
v.ice, 850 de même à M. Kidd et une somme égale à M.
Nugent et à M. MeMillan, respectivement. M. D. J. Rankin,
le nouvel officier nommé à Collins Bay, reçoit une augmen-
tation annuelle do $50. L'item do 825 porté au titre de
Kingsville est pour loyer. A London, l'augmentation est de
8 1,700 et est affectée au salaire d'un estimateur additionnel
à $1,000, et à l'augmentation du ealaire des autres officiers.

Les officiers de ce port ont augmenté d'environ 50 pour
cent depuis 1878, et cela est en grande partie dû à l'importa-
tion des marchandises. Malgré l'augmentation des affaires,
les dépenses ne sont que de $12,500, tandis qu'elles ont
été de $1 1,402 en 1878. L'augmentation est la même à
Brantford, et je me propose de donner $100 à ceux qui y
ont le plus d'ouvrage à faire. A Prince-Arthur's-Landing
il y a une augmentation de $25 pour loyer; à Sarnia il y a
une augmentation de $550 pour un autre officier préposé au
débarquement, et une augmentation de $80 au messager.

Il y a à Sainte-Catherine une augmentation pour pour-
voir à l'augmentation du personnel. M. Spittal a été nommé
à Port-Dalhousio pour remplacer l'officier qui y est mort.
A Port-Rowan il y a $100 pour payer les services de l'offi.
cier du revenu do l'intérieur, qui y agit pour nous bien qu'il
soit attaché au département du Revenu de l'intérieur; cela
nous évite les frais de la nomination d'un nouvel officier.
A Saint-Thomas nous nous proposons d'augmenter de $100
le salaire do M. Smellie, pour la même raison qu'à Brantford.

M. WILSON: Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que l'augmentation des affaires à Saint-
Thomas est comparable à celle constatée à London; aussi,
je crois que l'augmentation que nous nous proposons de
faire au salaire de M. Smellie, le prépoFé au débarque-
ment en cet endroit, n'est rien en proportion des devoirs
qu'il a à remplir. Durant les neuf derniers mois le revenu
perçu à Saint-Thomas a été de 815,855 de plus que pendant
la rériode correspondante de l'an passé. Maintenant, l'ho-
norable ministre doit considérer le fait que le percepteur à
Saint-Thomas est depuis longtemps dans le service. Je n'ai
pas un seul mot à dire contre la compétence de M. Dunham.
C'est un vieil officier qui a été un certain nombre d'années à
Port-Jarvis, où il avait très peu à faire, mais qui a rempli
ses devoirs de la manière la plus satisfaisante. Il a été
transporté de Port.Eurwell à une autre localité. Un autre
employé a été amené de Windsor, M. King, que l'honorable
ministre sait parfaitement bien être un vieillard qui remplit
ses devoirs aussi efficacement qu'il peut le faire et aussi
efficacement qu'on peut le désirer, vu son âge. L'autre em-
ployé, M. Smellie, à qui on propose maintenant de donner
un salaire de $700 (il n'en recevait que $600), est respon-
sable dans une très grande mesure de tout l'ouvrage en ce
bureau. Jeune encore il obtint des connaissances dans le
commerce, et cela lui a permis de devenir un officier très
capable dans l'évaluation des marchandises et dans le règle-
ment des difficultés du tarif durant les deux dernières
années.

Plus que cela, il lui faut dans une grande mesure tenir
les livres et préparer les rapports mensuel; il est un offi-
cier honnête, toujours prêt à faire son ouvrage, et qui n'ex-
ploitera jamais le gouvernement ou qui que ce soit..Aussi il
a droit, je crois, à une augmentation de plus de $100. Ce
n'est pas de l'économie de tenir les salaires d'officiers indus-
trieux et capables à un chiffre qui leur permet à peine de
vivre.

Cet officier a une famille considérable à laquelle il peut dif-
ficilement donner du confort avec le salaire qu'il reçoit ; je
crois que l'honorable ministre aurait pu augmenter son
salaire au moins de $200, vu la somme considérable d'ou.
vrage faite au bureau de Saint-Thomas, vu aussi l'augmen-
tation rapide du revenu qui y est perçu, et qui même suit

une progression ascendante plus rapide que dans n'importe
quel autre port du Canad..

M. BOWELL: Tout ce qu'a dit l'honorable monsieur au
sujet de la compétence de M. Smellie est vrai, sans aucun
doute. S'il avait ou besoin de quelque chose pour m'en con-
vaincre, le discours de l'honorable monsieur m'aurait suffi.
Plusieurs fois mon attention a été attirée sur cet officier,
non-seulement par l'honorable monsieur, mais aussi par son
prédécesseur ; néanmoins, il faut se rappeler que cet officier a
été nommé par le dernier gouvernement avec un salaire de
$500 ; le port de Saint-Thomas est un de ceux qui ont été
remaniées.

Lorsque le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir,
Saint-Thomas était port dépendant de London et avait deux
officiers, M. Taylor etM. Smellie. M. Taylor fut transféré dans
une autre partie du service et M. Dunham nommé per-
cepteur. 'o dernier était un bon officier et un homme des
plus honorables; il avait été stationné à Pors-Burwell, qui
était autrefois d'une importance considérable dans le trans-
port du trafic, mais qui l'a vu diminuer par la construction
des chemins de fer.

Au lieu de nommer un.nouvel officier, nous l'avons trans-
féré à Saint-Thomas et avons nommé un préposé au.service prê-
ventif à Port-Burwell, avec un salaire de $200. L'an passé, lu
gouvernement a augmenté le salaire do M. Smellio de $100;
nous proposons de l'augmenter encore do 8100 cette année.
Si M. Smellio voit son salaire s'augmenter ainsi chaque
année jusqu'à ce qu'il atteigne le maximum, il trouvera que
l'augmentation est tolérable.

Quant à M. King, jô ne sache pas qu'il doiv'e être mis à
la retraite. J'ai vu ce monsieur il n'y a pas bien
longtemps et il m'a semblé aussi capable do faire son devoir
que moi-même; nous.sommes à pou prèi du même âge. Si
M. King était mis à la retraite, le gouvernement serait ac-
cusé d'avoir renvoyé du service un homme parfaitement
capable de remplir ses devoirs, et cela dans le but de faire
place à un autre.

Je reconnais parfaitement la compétence de M. Smollie,
auquel nous nous proposous de donner une augmentation
de $100. J'aimerais bien élever les salaires do tous ces
officiers, mais si ce principe était suivi dans tout le Canada,
il me faudrait demander $20,000, $30,000 ou $50,000 de
plus.

M. WILSON: L'honorable monsieur s'est trompé quand
il a dit que M. Smnellio avait reçu une augmentation de sa-
lait-e de $100 l'an passé. Je crois que c'est il y a deux
ans.

M. BOWELL : Je crois que c'est l'an passé; toutefois, je
n'en suis pas sûr.

M. WILSON: Le revenu de Saint-Thomas pour les dix
mois de l'an passé a été de $68,365; pour les neuf mois de
1882 il-a été de $40,00t).

Je n'aimerais pas que l'honorable ministre vînt s'imagi-
ner que j'ai un seul mot à dire contre la compétence de M.
King, en tant qu'il s'agit de son habiletê à remplir ses de-
voirs; mais il faut se rappeler que bien peu d'hommes ont
la persévérance et l'énergie de l'honorable ministre.

Je désire de plus attirer l'attention sur une lettre que
l'honorable ministre a reçue de la ville de Saint-Thomas, et
qui signale la nécessité qu'il y a de nommer là un officier
qui soit aussi agent de police, vu qu'il se fait beaucoup de
contrebande sur le chemin de fer du Sud du Canada.

Je crois qu'il a été nommé dans d'autres localités des
préposés au service préventif; aussi n'est-il que juste que la
population de Saint-Thomas soit protégée contre ceux qui
violent la loi presque tous les jours.

M. BOWELL: Le conseil est bon et je le considérerai
sérieusement. Mais Saint-Thomas est un port de l'intérieur,
et je ne puis concevoir comment il peut s'y faire plus de
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contrebande, excepté en chemin do fer, que dans n'importe
quel autre port intérieur de la provikce.

M. R ESSON : Je. désire attirer l'attertion de l'honorable
miistro sur le cas de M. Ellison, préposé au débarquement
à Stratfordt. Mon honorable ami avouera qu'il est un
oflicier do mnîte, et que bien qu'il ne fasse pas autant d'ou-
vrage qu'il s'en fait dams plisieurs autre sIooelités, il lemplit
néanmoins ses devoirs Odò Ae t et fait tout ce qu'il y a à
faire en cette lo2alité. il assiste peut.ètre à l'arrivée d'au-
tant de trains que dans le cas de n'impiyor-te quel autre port
le long de ce chemin de fer. Mon honorable ami sait par-
faiternent bien que cet oicier est là depuis un grand
nombre d'années et qu'il nu reçoit que $100 par an. Un
honorable député s'est plaint de même au sujet d'un offiier
Smllie, aui rcçoit comme préposô nu débarquerment
$600, tandis que M. Ellison ne reçoit que $400. L'ouvrage
qu'il y a à faire est à peu piò3 lo même. Cet offitier doit
être à son posto cr tout tmps à l'arrivèe des trains ; que
la quantité des marchan :.cs à livrer soit considérable ou
non, les deùvoir.s dain; ee- stuýOn le-m mêmes.

J'espvro que l'honorable ministre (les Dounes prendra ce
ras en considératior., vu que 'eest 'oifhlier le plus mal payé
de tous ceux qui sont pr'posts au débarquemint; et je serais
aise de le voir oLtenîir une augnentationi de salaire de $100.
L'honorable monsieur a cri partie promb, à mon honorable
ami le dèputé d'Elgin de s'imóresser à un homme qui reçoit
$200 dce plus que mon iifortuné ami; aussi j'espòre qu'il
prendra de même ce cas ei sa favorable considération.

M. BOWELL : C'est un cas sur leqel j'ai attiré l'atten-
tion dans nies remarques géérales il y a quelques minutes.
Cet officier du service prérentif ne rcçoit que 8 00 par
année. C'est vrai que je n'ai pas demand do ci édit spécial
pour l'augmentation de son salaire, mais je crois que le cas
vaut la peino d'être considécé. Si vous consultez la ite des
crédits, vous trouverez quo pour parer vux cas de la nature
de celui signalé par mon honorab Le ami le député de Strat-
ford, j'ai di nanîdé à la Chambre de voter un crédit de $5,000,
afin de couvrir les dépenses imprévues qu'il peut être néces-
saire do faire.

Vous trouverez qu'à Toronto il y a une augmentation de
82,000 et $3,000. C'est surtout pour augmentations à difié-.
rents commis, vu que c'est dans ce bnreau que l'on trouve
que!ques-uns des wcilieurs commis du Canada-MM. Ardagh,
Taylor, Verner, Preston, Patterson, et un certain nombre
d'autres qui, pendant un certain nombre d'années, n'ont
reçu que $600. Je suis sous l'impression que la vie est aussi
chère à Toronto qu'à Saint-Thomais, et je me propose d'aug-
menter de $100 à $150 les salaires de plusieurs des officiers
dont j'ai mentionné les noms.

M. ROSS (Middlesex): Je vois qu'on se propose d'aug-
menter de $3,300 les gages des journaliers à Toronto.

M. BOWELL: Cela provient du nombre extraordinaire
de trains arrivant continuellement et des affaires extraordi-
naires faites sur les quais durant les mois d'été, alors qu'il
est absolument nécessaire de prendre ce que nous appelons
des mains temporaires. Nous commençons à les employer
au printemps dans tous les ports, particulièrement à Mont-
réa, où le coût représente un fort item, et dans les cités de
Québec et Toronto.

Il y aura à Toronto une somme de $1,000 pour
dépenses contingentes, on outre des autres dépenses.
On comprendra facilement la raison de cette augmen-
tation quand on saura qu'en 1878 les perceptions au
port de Toronto ont été de $2,151,560, tandis que l'an
passé elles ont été de $3,830,227, dénotant ainsi une
immense augmentation dans les droits do même que dans le
trafic desservi surtout par les chemins do fer.

Dans la ville de Windsor il y a une augmentation de $100
seulement, mais je m'attends qu'elle y sera beaucoup plus
forte--ce à quoi il faudra pourvoir à même les $5,000-

M. BOWELL

parce que le chemin de fer du Sud du Canada a maintenant
établi une traverse entre Détroit et Windsor, e. il sera néces-
saire d'avoir des officiers du service préventif pour survei(-
ler cette station. Ainsi, il est probable que I';n prochain le
montant sera de 81,000 à $1,500 plus élevé q-u celui auquel
il est ici pourvu.

M. ROSS (Middlesex) : Sur quel principe demande-t-on
le crédit concernant les gages des journaliers payés pour le
service extraordinaire. Par exemple, on noe demande aucun
crédit de ce genre pour Windsor, tandiL qu'il est requis
$5,000 pour Toronto et 8383 pour Sainte-Catherine. Je
vois qu'en d'autres localités, comme. à Prescott, il n'est
rien requis; mais on a besoin do $620 à Ottawa et de $400
à London; rien à Mrrisburg, rien à Guelph et rien à
d'autres port de mer qne je pourrais nommer. Tout cela
est bien, je suppose, mais j'aimerais savoir sur quel principe
ces crédits sont demandés pour une place plutôt que pour
une autre.

M. BOWELL : C'est pour la simple raison que ces crédits
sont requis dans une place et ne le sont pas dans une autre.
'Je ne puis donner d'autre explication.

M. ROSS : Ce n'est pas uno explicatior du tout, l'hono-
rable monsieur doit le savoir.

M. BOWELL: C'est la seule qui prisse être donnée.
Guelph, cependant, n'est pas un port de rior.

M. ROSS: Mais 'Windsor en est u, de même que
Prcscott

M. BOWELL: A. Prescott les affaires 'ont stationnaires,
et les devoirs qu'il y a à remplir sont ce n< de préposés au
débarquement, qui surveillent les batea.x-passeurs et les
trains qui traversent la rivière avec des marchandises en
douane pour l'est. La ville de Toronto est une gare centrale
et un point de distribution pour tout l'Ontario, ou à peu
pr-bs. A Guelph il n'y a rien du genre si ce n'est le pas.
sage des trains; Prescott est exactement dans la même
position. Nous devons avoir là un ou deux officiers sur-
veillant continuellement les bateaux-passeurs et la fron-
tière, mais il n'y à guère de transbordement de marchan-
dises d'une partie du pays à une autre. Ce n'est pas un
point de distribution de marchandises à d'autrei parties du
pays. C'est l'un des plus petits ports-si vous ne consi-
dérez que le revenu qui y est perçu,-'est-à-dire que les
perceptions n'y sont pas très fortes. Mais nous avons
besoin là d'un grand nombre d'offlers du service préventif
pour surveiller continuellement les quais de six heures du
matin jusqu'à la nuit, et pour surveiller le transport par les
wagons des Etat»-Unis, en rapport avec les chemins de for
d'Ogdensburg et du Grand-Tronc.

M ROSS (Middlesex) : Je suis content que l'honorable
monsieur ait été assez bon de donner ces explications, car si
je ne les avais pas cru nécessaires je ne les aurais pas
demandées. Ce n'est pas cependant une très bonne réponse
de dire que des augmentations ont été faites à tel endroit
parce quelles y étaient requises, et n'ont pas été faites ailleurs
parce quelles n'étaient pas requises. J'examinais le budget
pour y trouver le principe sur lequel était basée chaque
dépense. Peut-être l'ai-je obtenu, autant que je pouvais
espérer le trouver, de l'honorable monsieur, et j'en dois être
content. J'aimerais a savoir-bien que cela ne relève pas
du département de l'honorable monsieur, mais de celui des
travaux pubhis-pourquoi on construit des bureaux de
douane en des localités où, il me semble, il n'en est pas
requis pour le service. tandis qu'on n'en construit pas ail-
leus. Est-ce quo l'honorable ministre fait quelque rapport
au départemaent des Travaux publics concernant les besoins
du service A ce sujet ?

M. BOWELL : Si l'honorable député veut bien nme dire
à quoi il fait allusion, je lui répondrai. En tout cas je crois
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quo depuis la Cônfédération il y a eu nombre de localités où
il n'a pas été construit de bureaux de douane, bien qu'il s'y
îft autant d'ouvrage et qu'il y fût perçu peut-être plus de
droits, tandis que.d'autres localités qui pourraient être cen-
siderées de moindre importance ont dé ces buréaux..
Quand on me représente sur différente points qu'il est requis;
un bureau de douane, je donne mon approbation oula refuse,'
suivant l cas, et je défère le cas à l'honorable 'Ministre des
Travaux publics. 'C'est là le principe qui présidé à la cons-
truction de ces bâtiments. Peut-être pourrais-je dire à mon
honorable ami ce que lé dernier ministre des Travaux publics
disait à l'un de ses amis on réponse à une question du nême
genre: Suivant que le revenu le justifie, disait-il, et que le
port le nécessite, il sera construit des édifices publics pour
les fins da service publie. Je né sache pas que je puisse
donner à l'honorable monsieur une meilleure réponse que
celle-là.

'M. 'ROSS (Middlesex) : Je n'avais pas la moindre inten-
tion de fatiguer rhonorable ministre,

M. ÈOWELL : Vous ne me fatiguez en rien.

If. ROSS (Middlesex) : Je n'avais l'intention que de
ppoeer des questions nécessaires et raisonnables. J'allais
observer à l'honorable ministre qu'il a tabli un bureau de
douane et un bureau de poste à Ganar.oque, où le. loyer et
les dépenses contingentes sont de £144 et les recettes de
la douane-de 813,838. Dans le cas de Sarnia, par exemple,
qui est dans la partie du pays que j'habite, bien que ce ne;
soit pas dans mon comté, le loyôr, ioto, s'est élevé à $16 et
les recettes de la douane.à 889,368, ou à trois fois plus envi-
ron qu'à Gananoque; et cependant il n'est pas pourvu à un'
burenu de douane à Sarnia.

.'étais anxieux de savoir si l'honorable monsieur agissait,
en conformité du principe posé par l'honorable monsieur, le.
député de York-Nt- savoir, que lorsque le loyers et les
recettes excèdent le montant de l'intérêt sur le placement,
il devrait alors être pourvu à un bureau. Je soutiens que le
loyer ici est minime comparativement au coût de l'érection
de nouveau édifices, tandis qu'à Gananoque les recettes de la
douane sont de beaucoup moindres. .

M. OWELL : Je n'ai .pas la moindre hésitation à
répondre à l'honorable monsieur, mais je crois qu'il vaudrait
autant discuter la question de P'rection d'édifices publies
quand la Ohambre sera appelée à en considérer les estima-
tions ; mon honorable ami, le ministre des Travaux publics,
pourra alors traiter à fond la question. Après tout, cepen-
dant, quand des explicationsfauront été données au sujet' de
Gananoque, l'affaire ne semblera pas aussi hideuse.

.En cette localité la douane était installée près' du quai,
dans un bâtiment qui fut détruit par un incendie ; la pro-
priété allait passer aux mains d'autres personnes que le pro.
priétaire d'alors..Il fut proposé de consacrer 82,500 aux
réparations du bfltiment où était le bureau, et d'acheter l'em-
placemnt, de telle sortee toutes les dé enses se rattaehaut
à ce btiment ûssent être de $2,500. J ai cru qu'au lieur de
transporter le;bureau dans une autre partie de. la ville moins
convenable pour le publie que le présent endroit, il vaudrait
mieux acUe ter et arrangement.

J'ai avis l'honorable ministre des Travaux publies dans
crsens, et il a porté aux crédita demandés la sommede
p2,500 pour éparer le bâtiment dans lequel était d'abord
installée:la douane, et pour acheterl'emplacement suralequel
il était construit.» Si voua>calculé l'intérêt à 5 pour cent sur
82,500, vous verrez exactement. ce qu'il en coûte ;au pays
pour avoir achetéocet emplacement et réparer le btiment.

PTER0a Bra) sréet, Joné dit
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trouvé mon homme, et qu'il est justement le, membre du
gouvernement auquel je dois adresser mes remarques. J ai
compris que l'honorable ministre prétendâit suivre la régle
posée par le dernier ministre des Travaux pubics-a savoir :
que ces édifices devaient être construits ou acquis partout
où ils étaient requis dans l'intérêt public. Je ne dirai pas
que ce n'est pas la règle suivie par l'honorable monsieur,
mais j'avertirai ce dernier de bien prendre garde qu'il n'y
ait pas trop de coïncidences particuliàres au sujet de ces
édifices publics, vu que cela pourrait donner lieu à quelque
doute. sur la question de savoir si l'honorable monsieur
n'était mû que parla règle posée par le dernier ministre des
Travaux publics. Quand nous voyons que presque invaria-
blement-de fait je puis dire, je crois, invariablement-
il est demandé des crédits pour des édifices de ce genre
situés dans les villes qui ont la chance d'envoyer en Chambre
des représentants pour appuyer l'honorable monsieur, d'au.
cuns peuvent éprouver peut-être un doute sur la question de
savoir si l'honorable monsieur suit invariablement cette règle.
Pour rompre la monotonie et pour prévenir un pareil soup-
9on, je conseillerais de demander de temps en temps,
très rarement, un crédit pour une ville à laquelle il arnve
d'envoyer en cette Chambre un représentant opposé à l'ho-
norable ministre des Doumnes, s'il se troùve que les titres
sont aussi forts que ceux des autres villes auxquelles on
applique de ces crédits.

M. BOWELL: Lés facétieuses remarques de l'honorable
monsieur ont été sans doute très intéressantes. L'honorable
préopinant a découvert ce qu'on pourrait appeler un merle

lone. S'il s'asseyait sur le nid où il découvrit cet oiseau, per-
sonne ne pourrait dire ce qui en résulterait. Il est donc bien
merveilleux et bien étonnant que le percepteur des douanes
re présente au ministre les besoins d'un port particulier;
c'est bien étonnant q ne le ministre des Douanes recommande
quelque chose à l'honorable ministre des Travaux publics,
et que ce dernier demande au conseil d'aj>pliquérú n
crédt.

Je serais bien étonné d'ap rendre que l'honorable député
de Chiarldtte (M. Gillmor) ft un grand admirateur de l'ad-
ministration actuelle.

Mi PATESON (Brant): Il l'est individuellement.

M BOWE LL: Je parle au point devue politique, comme
l'a fait l'honorable deputé de Branlt-lord., S'il consulteles
crédita demandés, il.y trouvera que $15,000 sont appliquées
à la construction d'un bureau de douane et autres édifices
publics dans -a ville.

L GILLMOR : Parlez-nous de ces édifices publics.

M. BOWELL: A coup sûr j'en parlerai. je suis allé visiter
ce port et j'y ai trouvé que .les bureaux étai1ert trop petits.
On 'a dit que ces édifices étaient nécessaires dans 'intérêt
de la ville et dana celui du port

J'ai représenté à rues collègues que ces édifices étaient
nécessaires. L'honorable monsieur saitcombien il est difli.
crie de rotéger le revenu dans la ville de St-Stephens.; Il
noua a it l'antre, jour que des pillards y exerçaient leur
métier la nuit. Je ne sais s'ilsfont de même le jour; en tout
cas il était nécessaire de faire faire la garde jouret nuit.
Amhii danskl'intérêtds St-Stephenaêt dans' elui du rev'enu,
sat atenir compt dN it que 'honôùorale monsieur est un
adversaire diijgouvernement, noué abous appliué un crédit
à laconstiction d'édifices ubhioe å St-Stepbes J'espîère

q3is~frn onneur àlvllauntq ugouvernmet,

pays, sn icuer si e lui envoien o non ds
re déntarta'er l'appuyer.
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M. GILLMOR: L'honorable monsieur y est allé à la veille

d'une élection. 1l ne savait rien des besoins de la popula-
tion avant cette date particuliôre. On m'informe que le
représentant d'alors n'a jamais réclamé la chose.

M. BOWELL: L'honorable monsieur se trompe. J'ai
vésité SaintStephens l'année avant les élections. En tout
cas, si l'honorable monsieur ne veut pas de ces édifices nous
ne voulons nullement les lui imposer.

M. GILLMOR : L'honorable monsieur n'a jamais eu l'in-
tention de me les imposer.

M. McCALLUM: Je vois que l'honorable monsieur a
fait une réduction de $500 au port de Dunn.ille. Si je le
comprends bien, il va transférer l'un des officiers à Port-
Erié. J'aimerais savoir s'il va augmenter le salaire de
l'officier dans ce cas.

M. BOWELL: Non.

M. McCALLUM: J'aimerais savoir s'il va augmenter
les salaires de ceux qui seront laissés pour faire l'ouvrage.
Jo suis contept de voir qu'il a appliqué cette somme a
l'augmentation des salaires de ceux qui ne sont pas suffi-
samment rémunérés. Je réclame maintenant une augmen,
tation de salaire pour un officier engagé dans le service
extérieur à Port Maitland, et qui reçoit actuellement, je
crois, le magnifique salaire de $100. Je crois pouvoir
en toute justice réclamer pour lui une augmentation de $100
à $200. En outre, je crois que c'est commettre une injus
tice envers cet officier, de le transférer de Dunnville à Port
Erié, sans lui donner une augmentation de salaire.

M. CASGRAIN : En regardant ces chiffres, ce qui me
frappe, c'est que la grande masse du revenu des douanes est
prélevée dans la province de Québec. La plus forte somme
do droits prélevée dans un seul port l'est à celui de Mont-
réal. Les marchands de cette ville, avant de pouvoir obte-
nir leurs marchandises, sont obligés d'acquitter les droits et
courent le risque de n'en être pas remboursés par leurs cha-
lands.

Bien que la province do Québec augmente annuellement
le revenu des douanes, c'est la seule, cependant, du Canada,
où les appointements des officiers employés à la perception
subisse une diminution.

La proportion des dépenses encourues pour la perception
du revenu en 1882 a été de $3.07 dans Ontario et de 82.15
dans Québec, tandis que la proportion des droits do douane'
par tête de population a été, dans Ontario de $3.82 et de
66.74 dans québec-soit près d'une piastre de plus que l'an-
née précédente, alors qu'elle avait été de 85.94.

En examinant les estimations, je vois que les frais de
perception dans Ontario ont augmenté de 813,000, tandis
que dans la province de Québec elles n'ont subi qu'une lé-
gère augmentation de $2,200.

A première vue cela ressemble à une grosse injustice. Je'
veux bien admettre qu'il est moins coûteux en proportion,
de percevoir une forte somme d'argent qu'une petite, mais'
la différence est telle que l'honorable ministre devrait, je
crois, nous donner quelques explications.

M. BOWELL: Je n'ai pas l'intention de traiter la plus
grande des deux questions mises en avant par l'honorable
monsieur-celle de savoir quelle province paie la plus forte
somme de droits. Nous savons que la ville do Montréal
paie une bien plus forte somme de droits que toute autre
ville au Canada, et le double même de n'importe laquelle,
mais je ne suppose pas que l'honorable monsieur veut faire
croire que toutes les marchandIses sur lesquelles on a ac-
quitté les droits sont consommées à Montréal ou dans la
providce de Québec«

M. CASGRJAIN: Non, je ne dis pas cela; mais je dis que
les droits sont d'abord acquittés par le marchand de Mont-

M. BOWZLL

réal, et qu'il lui faut ensuite en percevoir le montant où il
peut.

M. BOWELL: Nous ne le nions pas. Le seul point qu'il
faudrait à l'honorable monsieur établir, est que les officiers
de la province de Québec ne sont pas aussi bien payés que
ceux des autres provinces, ou qu'ils ne sont pas assez nom-
breux pour rermplir leurs devoirs. Mais je ne saurais voir
du tout pourquoi il faudrait dans la province de Québec ou
dans n'importe quelle autre plus d'officiers qu'il n'en est
requis pour les devoirs qu'il y a à remplir. Quand l'hono-
rable monsieur affirme que les salaires des officiers dans la
province de Québec ne sont pas augmentés dans la même
proportion que dans les autres provinces, il parle d'une
affaire dont il connait bien peu de chose. Dans la ville de
Montréal, qui de tous les ports du pays emploie le plus
grand nombre d'officiers, le nombre de ces derniers est
actuellement moins considérable qu'il n'était en 1878, bien
que toutes les vacances n'aient pas été remplies et que les
salaires des officiers expédiant l'ouvrage aient été aug-
mentés.

Si un homme a une somme suffisante d'ouvrage à faire et
qu'il la fasse bien, son salaire devrait être proportionné
aux devoirs qu'il remplit; il vaut mieux employer parfaite-
ment un seul homme et lui donner un salaire raisonnable
que de partager cette somme entra deux hommes pour leur
faire faire à chacun la moitié du même ouvrage. C'est le
principe qui a déterminé mes actes dans toutes les parties

Canada, et je n'ai trouvé aucune place qui nécessitât un
plue grand remaniement dans ce sons que le port de

En cette dernière ville, je me propôse d'affecter aux dé-
penses cette année 83,00u de plus que l'un pasté. Vous
comprendrez la raison de ce fait si vous examinez les re-
cettes de ce port et les proportions du trafic qui s'y fait.

En 1878, les recettes au port de Montréal se sont élevées
à 83,832,140, et les dépenses pour la perception de ce revenu
à $114,311. Les recettes, l'an passé se sont élevées à S8,128,-
155, et les dépenses à 8112,921 seulement--soit à 82,000 de
moins que'celles affectées en 1878 à la perception d'un revenu
moindre de moitié.

Je n'ai pas encore entendule commerce se plaindre que
le nombre des employés nécessaire pour expédier la besogne
fût trop restreint. Je répète pour l'information de l'honô-
rable monsieur que chaque année nous avons diminué le
nombre des officiers de ce port et avons augmenté presque
on groportion les salaires de ceux qui y sont restés.

J ai pourvu aux salaires de deux officiers, un commis et
un prép.osé au débarquement, à 8600 chacun, ainsi qu'au
salaire d'un estimateur en ferronnerie, M. Barnard-$1,200.
J'ai augmenté de 8100 le salaire de M. Lavoie, qui a été
promu. M. Lanthier a été élevé du rang d'emballeur à celui
d'aide-estimateur en draps et chapeaux, avec une aug-
mentation de salaire de $500, pour la'-raison qu'il a été
reconnu expert en cette branche particulière et qu'il méri-
tait une promotion. M. Bonier doit recevoir une augmenta-
tion égale. Il y aura également une augmentation de $150
dans le cas de M. Chambers, l'un des meilleurs officiers dans
l'une des branches, et une autre de 8200 dans le cas de M.
Gabler, estimateur. Il recevait d'abord 8900, puis $1,200;
finalement il recevra 41,400, vu qu'il a a. expédier une
besogne d'un genre tout particulier; il agit comme estima-
teur de toutes le@ marchandises allemandes importées dans
le pays. C'est un officier des plus capables et qui mérite n'im-
porte qu'elle promotion nous pourrions lui donner. M,.
Mercier recevra une augmentation de $100, de même que. M.
Fautner. Pour le salaire des employés du dehors, dont les .
services sont requis nuit et jour, quandles différents vapeurs
entrent dans le port, nous aurons besoin de $3,000 à $4,000.

C'est toute, l'explication de l'augmentation de $2,600, en
sorte que mon honorable ami verra que ni le gouvernement
ni le département n'ont méconnu les mérites des ouoiers.

.1 - t.
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recommandables, à quelque port ou à quelque nationalité
qu'ils puissent appartenir.

Je répète encore une fois que bien que nous ayons aug-
menté de 85,000 à $10,000 les salaires des divers officiers,
la dépense de l'année dernière a été de$ 1,500 de moins
pour percevoir $8,128,155, qu'il n'avait éé dépensé par
l'ex-gouvernement pour percevoir $3,832,240. A New-
Carlisle, une nouvel officier sera nommé, à un salaire un
peu moins élevé que celui de son préécesseur, vu que les
affaires du port ne justifient pas le paiement d'un salaire
aus-i élevé, et ce monsieur occupera une autre charge rele-
vant du département du Revenu de l'Intérieur. A'Québec
le même principe prévaut. A Saint-Hyacinthe, comme les
affaires du port ont augmenté, nous nous proposons de donner
au perceptour $600 par année, au lieu des $400 qu'il recevait
auparavant.

M. BERNIER: Quel a été le montant de l'augmentation
du revenu de l'année dernière sur celui de l'année précé-
dente à Saint-Hyacinthe ?

M. BOWSLL: Je n'ai pas les chiffres devant moi, mais
je sais que les affaires ont augmenté à tel point que nous
sommes justifiables de donner au percepteur cette augmen-
tation de salaire. A Saint-Jean le sou.-percepteur recevra
$100.d'augmentation, et le préposé an débarquement recevra
aussi $100, mais il sera peut-être nécessaire de nommer
un autre propopé au débarquement à cet endroit. A Sutton,
il y a une diminution de $200 à cause de la mort de l'utn
des douaniers, que nous ne nous proposons pas de remplacer.
A Stanstead il y a aussi une diminution causée par la mort
de l'un dos officiers, et son successeur a été nommé à un
salaire plus réduit. Autant que possible nous avons adopté
le principe que lorsqu'un nouvel employé est nommé, il
reçoit un' sl:aire rnoina élevé que son pré lécesseir, et lors-
qu'il devient plus compétent le salaire est augmenté,

I. SCRIVER : Je demanderai si la place de percepteur
du port de Saint-Jean a été remplie ?

IL BOWELL: Non; elle ne l'a pas encore été, M.
Richard exerce cette fonction avec un aide, M. Wolfe,
qui a été stationné à ce port comme sous-inspecteur..

M. SCRIYER : Où l'ancien percepteur est-il maintenant
stationné.

M. BOW LL: Il est employé à Napanee, à la place de
M. Bepson, décédé, autrefois percepteur à Napanee.

M. ROSS (Middlesex): Je voudrais appeler l'attention
de l'honorable député sur une particularité dans la manière
d'administrer les douanes dans la province de Québec telle
que comparée avec la province d'Ontario. Dans Ontario,
je remarque que bien qu'on y perçoive un revenu très
.considérable, on y paie un montant beaucoup moins consi-
dérable de journées do travail que dans Québec. L'an der-
nier le montant payé dans Ontario pour journées de travail
a été de $8,101, tandis que dans Québec on a payé $44,018
pour le même objet. L'an dernier les dépenses contingentes
des bureaux dans Ontario se sontélevées A $19,038, et dans
Québec à $17,7'16. La majeure partie de cette somme
pour journées de travail est dépensée à Montréal, la somme
de $37,000 étant prise. pour l'année prochaine,, c'est-à-dire,
assez pour payer 100 personnes à $1.25 par jour durant
toute l'année.

Je me rappelle le temps où le nombre d'homnes em-
ployés à la journée au port de Montréal était cité par les
honorables députés de la droite comme un -exemple de
corruption monstrueuse de la part du parti libéral, parce
que, disait-on, un grand nombre d'ouvriers surnuméraires
étaient, employés à la douane de Montréal en vue d'ne
certaine élection. qui devait avoir lieu. On ne s'attend pas
à une élection à Montréal cette année.

L'honorable' ministre m'excusera si je lui pose la ques-

tion maintenant. Pourquoi ne pas employer régulièrement
commo partie du personnel un nombre d'hommes suffisant
pour faire le travail? Pourquoi ne pas en finir avec ces
journées de travail, et pourquoi ne pas éviter de tenir un
si grand nombre d'hommes accroche au pans d'habit du
gouv.ernement et guettant un emploi d occasion ? Est-il
impossibla d'administrer la province de Québec sans Qui-
ployer un plus grand nombre d'hommes que dans la pro-
vince d'Ontario ?.

M. BOWE LL: L'honorable député semble oublier le fait
que dans les ports de Québec et de Montréal les navires trans.
atlantiques apportent d'immenses quantités de marchan-
dises, et que le tonnage et le nombre des navires dans ces
ports dépassent de beaucoup tout ce qu'il y a dans.ce genre
à aucun des ports d'Ontario. C'est la la raison pour
laquelle il est nécessaire d'employer à la journée un si
grand nombre d'hommes à Montréal. Il arrive souvent que
lorsqu'un navire arrive à Montréal chargé de marchandises,
il devient nécessaire d'employer quelquefois trente ou qua-
rante hommes à 81.50 par jour, et peut-être $2 pour la nuit,
afin de vérifier tous les effets qui sortent du navire et de
veiller à ce qu'il n'y en ait pas de perdus ni de placés dans
d'autres entrepfts que ceux auxquels ils sont destinés. Le
montant requis de journées de travail est juste en propor-
tion du tonnage et du nombre des navires qui fréquentent
ces ports durant l'été.

On comprendra facilement qu'il serait d'une politique peu
sage, extravagante même, de mettre tous ces hommes sur la
liste des employés permanents, parce que durant la saison
d'hiver les services de vingt ou trente d'entre eux ne sont
pas requis.

Une autre raison pour laquelle ce montant de journées de
travail est si considérable, réside dans le fait qu'un grand
nombre de commis, prépo.-és au débarquement, préposés aux
arrivages, garde-clés et journaliers sont mis sur fa liste de
ceux qui sont désignés sous le nom de temporaires per-
manents-une appellation quelque peu contradictoire, mais
c'est ainsi qu'on les désigne, -et ils ont été mis sur cette liste
par mon prédécesseur. Ils n'ont jamais été transférés sur la
liste des permanents, bien qu'en vertu des modifications qui
vont être faites à l'acte du service civil, le gouvernement
pourra les y mettre sans qu'ils aient à subir un examen.

Je dois dire à mon honorable ami que ce n'est pas l'admi-
nistration actuelle qui a inauguré le système dont il se
plaint. En 1873, lorsque ses amis ont pris, les rênes du
pouvoir, la dépense totale à ce portétait d'environ 886,000
en tout, et c'est grâce à cette même liste qu'elle a été aug-
mentée de $30,000 à 840,000. Et c'est là une des difficultés
que j'ai eues quand j'ai pris la charge du département.
J'ai trouvé là des hommes au service du gouverne-
ment soit au mois, soit à la journée, soit d'une façon
permanente, et dont les services ne sont pas requis ; et je ne
connais personne qui, si je congédiais un de ces hommes,
serait plus empressé que l'honorable député lui-même de
dire que ce serait pour des raisons politiques.

En conséquence, A mesure que des vacances ont été
créées, elles n'ont. pas été remplies. Le seul endroit dans
Ontario ou nous puissions appliquer le même système des
journées de travail est la ville de Toront, où une nomme
assez considérable est affectée à cette.,En; et où il faut aug-
menter le- nombre des hommes durant l'été.
..Pour en venir au-Nouveau-Brunswick, à Frédéricton, il y

a $50 d'augmentation pour les dépenses contingentes; aux
Grandes-Chutes, on se propose de donner au sous-percepteur
une augmentation de $100, et de nommer un agent de service
préventif sur la frontière, à $50. Parmi les augmentations
il y en a une de $100 au salaire d'un employé à Moncton dont
les responsabilités ont augmenté considérablement Ily a

i quatre on cinq ais les perceptions ne représentaient que
qelques mille piastres, mais l'an dernier elles se sont
levées à $250,000.
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M. MACKENZIE: Cela est en rapport avec la raffinerie

de sucro, et n'entraînera que très peu de travail.

M. BOWELL : Au contraire; il faut que tout le sucre
soit classé, éprouvé et mis en entrepôt, et il n'y a que deux
officiers pour faire la besogne, avec l'aide occasionnelle d'un
officier de Saint-Jean. A Saint-Jean, il y a une augmenta-
tion de $100 ; mais une comparaison des dépenses actuelles
avec celles d'il y a quatre ans indique une réduction. A
Woodstock, il y a un agent du service préventif nommé à un
salaire de $200. Cet officier est M. Kearney.

M. IRVINE: L'honorable ministre a nommé un M.
Jacques à Woodstock.

M. BOWELL : Je promets à l'honorable député que M.
Jacques recevra son salaire.

M. VAIL: Il y a une diminution do $1,800 sous le titre
Nouvelle-Ecosse.

M. BOWELL: Lisez les divers articles qui forment cette
diminution.

M. VAIL: J'espère que l'honorable ministre, aux pro
chaines élections expliquera au peuple de la. Nouvelle-
Ecosse qu'une réduction a eu lieu sous ce chef. On prétend
que l'honorable député n'a jamais mis à la retraite des offi-
ciers qui remplissaient leurs devoirs. Il a oublié ce qui
est arrivé dans le comté de Digby, il y a quelques années,
alors qu'un officier très compétent et très capable de rem-
plir son devoir a été mis à la retraite. J'aimerais à en
savoir la raison, vu qu'aucune n'a encore été donnée. On
a dit dans le temps qu'il avait été mis à la retraite, ou
congédié, parce qu'il ne faisait pas très strictement son
devoir et qu'il permettait la contrebande. Mais il ne peut
en être ainsi, parce qu'à l'autre bout du comté, l'offlicier à
Bear River a été congédié parce qu'il était trop strict et
avait saisi des effets que le gouvernement était plus tard dis-
poséà remettre. Le gouvernement ne pouvait congédier cet
officier parce qu'il ne faisait pas son devoir pour arrêter la
contrebande lorsqu'il congédiait un autre officier parce qu'il
remplissait son devoir sous ce rapport.- Je ne me suis pas
levé pour porter une plainte; mais il me semble étrange vu
que l'honorable ministre n'est jamais mû par des motifs poli-
tiques dans ces questions, que deux percepteurs de Digby,
qui étaient libéraux, aient été congédiés, tandis que tous les
autres, dont plusieurs étaient beaucoup plus âgés, et dans
plusieurs eaq moins compétents, aient pu continuer à exercer
leurs fonctions.

M. BOWELL: L'honorable député est aussi éloigné de
la vérité dans les déclarations qu'il a faites qu'il l'est ordi-
nairement lorsqu'il adresse la parole à la Chambre, et je ne
crois pas qu'il soit avantageux pour le percepteur de Digby
de donner les raisons pour lesquelles il a été mis à la
retraite.

M. VAIL: Il n'était pas à Digby.
M. BOWELL: Non, c'était à Weymouth?
M. VAIL: A coup sûr, l'honorable ministre doit le

savoir.
M. BOWELL: Je le sais; il était à Weymouth, et je sais

qu'il a été mis à la retraite parce qu'il était tout à fait in-
compétent, et qu'il négligeait de remplir les devoirs de sa
charge; c'est là la raison pour laquelle il a été mis à la
retraite.

M. PATERSON (Brant): C'était un cas qui comportait
la destitution.

M. BOWELL: Non; le but de la loi de la mise à la re-
traite est de placer les messieurs qui se montrent incompé-
tents-je crois que c'est l'expression la plus bénigne que-je
puisse employer-sur la liste des e mployés mis à1a retraite

M. BoWELL

soit à cause de l'âge, soit pour toute autre cause; et c'est ce
qui est arrivé à Weymouth. Il n'aurait pu être mis à la re-
traite, je suppose, sans les rapports des officiers dont le
devoir est de faire rapport au département sur la compétence
des divers officiers du département des Douanes. L'hono-
rablo député est tout à fait dans l'erreur lorsqu'il dit que
le sous-percepteur à Bear River a été congédié parce qu'il
mettait trop de zèle dans l'accomplissement de ses devoirs.
Il a éte congédié parce qu'il permettait aux marchands d'en-
lever leurs marchandises de l'entrepôt de douane sans payer
les droits; c'est là la raison, et je l'ai déjà expliquée à la
Chambre.

Je n'ai nul désir de faire ces déclarations à moins qu'elles
me soient arrachées par les amis trop zélés des employés en
question, qui forcent le gouvernement à donner des explica-
tions et à déclarer quels sont les faits véritables; mais
lorsqu'un officier a la charge de marchandises entre-
posées, et qu'il permet qu'on les enlève sans avoir
d'abord perçu les droits, je voudrais bien savoir quelle
sécurité il y a pour le revenu. Ce monsieur n'a jamais
été destitué de sa charge pour d'autres raisons que
celles-là. L'honorable député dit-et c'est là certaine-
ment une nouvelle accusation portée contre moi-que cet
officier a pratiqué des saisies et que j'ai remis les effets. Je
suis heureux de savoir que quelqu'un dise que j'ai été assez
indulgent pour remettre quelque chose àquelqu'un ; je puis
assurer l'honorable député que dans tous les cas où des sai-
sies sont pratiquées par nos officiers, et où je trouve qu'ils
on t outrepassé leurs devoirs, et qu'il n'y a pas eu culpabilité.
les marchandises sont livrées imméliatement; mais j'ai tftch é
de faire observer la loi chaque fois que des gens l'ont violée
de propos délibéré.

Si cela peut faire le moindre plaisir à mon honorable ami,
j'ai doni é les faits et je suis tout à fait prêt à aller devant le
pays et à m'en rapporter à la décision des électeurs quant à
l'administration générale des douanes sous son régime et
sous celui du gouvernement actuel. Je puis lui dire ceci:
que nonobstant le fait que nous avons augmenié les salaires
à divers endroits dans toute la Confédération, les dépenses
de l'année dernière ont été de 8709,855, contre $719,711 en
l'878-79..

Les honorables députés qui administraient les affaires de
ce pays en 1878-79 n'ont perçu que 612,939,540, tandis que
l'anrée dernière le gouvernement a perçu $21,708,837, soit
pour ce qui concerne le coût, la différente entre 6619,711 et
$723,855.

Je ne désire pas tromper la Chambre, j'ai déduit de ce mon-
tant la dépense pour le bureau des estimateurs; mais en
a:joutant le bureau des estimateurs, à combien cela revient-
il? Ce bureau a coûté, l'an dernier, 8 14,0LÙ8, et je n'ai aucune
hésitation à dire que ce bureau a ajouté des dizaines et 'des
vingtaines de mille dollars au revenu. Cependant la seule
augmentation pour percevoir $21,708,837 'contre $12,937,-
940, a été la différence entre $719,711 et $723,913, ou $4,202
de plus, y compris une dépense de plus de $14,000 pour le
bureau de la police secrète et des estimateurs, pour perce-
voir $21,708,837 contre $12,930,540.

Les comparaisons ne sont pas d'une nature telle que nous
devions les redouter si nous devons aller devant le peuple'
et lui demander de juger entre les mérites de l'administra-
tion actuelle du département des Douanes et ceui de
l'administration de ce département alors que mon honorable
ami en était responsable.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable député pourrait
cependant ajouter à ses remarques. Je ne veux 'pas le
moins du monde déprécier la compétence dont l'honorable
ministre fait preuve dans l'administration de son départe-
ment.

Je n'ai pas béité à dire-et je considère-qu'il l'adminis-
tre avec beaucoup de compétence ; mais lorsqu'il' cherche à
créer dans l'esprit - du public l'impression qu'environ le
double du travail a été fait pour une augmentation très
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légère dans le montant payé pour le travail-et je dis que
l'argument de l'honorable ministre tend vers ce but,-qu'il
veut prouver qu'il y a eu près du double du travail de fait
pour très peu de chose en sus,-je dis que ce n'est pas là la
manière de présenter la question. Cette manière de la pré-
senter est trompeuse au dernier point. L'honorable minis-
tre sait tiès bien, de fait il a démontré la chose lui-même
avec beaucoup de succès il y a quelque temps, en reponse a
l'honorable député de l'Islet, lorsqu'il a exposé qu'au port de
Montréal ils ont pu percevoir au delà du double sans aug-
menter du tout le personnel-qu'il n'est pas plus difcile
pour un percepteur de prendre 35 centins dans la piastre
sur une facture que de prendre 17 cents.

'Ils n'ont pas augmenté le travail à faire ; et je ne fais
qu'indiquer ceci, non dans le but d'attaquer l'honorable
ministre, parce queje n'ai pas pour de dire, etje répète main.
tenant que je crois qu'il administre son département avec
beaucoup de compétence, mais pour l'empêcher de laisser
une fausse impression dans l'es prit de la Chambre, et plus,
particulièrement dans l'esprit du peuple, parce qu'il parle de
discuter la question devant le peuple. Il arrange les
chiffres de telle façon à faire supposer au peuple qne près
du double de l'ouvrage a été fait pour très peu d'augmenta-
tion dans la dépense, et je dis que ce n'est pas là la manière
la plus loyale et la plus franche de poser la question. Le
travail peut être aussi considérable qu'il l'était sous l'an-
cienne administration ; il peut se faire qu'il le soit un peu
plus, mais l'honorable ministre sait qu'il est tout à fait
erroné de supposer que la besogne des offBeiers soit augmon-
téa proportionnellement à l'augmentation du revenu. C'est
là quelque chose qui ne supporte, pas l'examen, pour la
bonne raison que là où ces ofliciers percevaient 17 cents
dans la piastîre sur les factures, dans un grand nombre do
ets i pi çoivent maintenant 35 cents.

Les calculs qui doivent être faits par les officiers, les mon-
tants d'argent qui doivent être comptés par eux, et tout ce
qui s'ensuit, ne peuvent augmenter que très peu la besogne,
comme chacun sait. Je crois qu'il est désirable que ces
remarques aillent devant le pays en même temps que les
déclarations de l'honorable ministre, afin que le peuple
puisse bien comprendre, non pas que lhonorable ministre
n'administre pas son département d'une façon complète,
mais qu'il ne doit pas s'attribuer ni tâcher qu'on lui attribue
le mérite de faire une somme do travail beaucoup plus con-
sidérable avec le même nombre d'employés que sous l'an-
cienne administration.

M. BOWELL : L'honorable député dit qu'il y a très peu de
d'augmentation dans la somme de travail relativement à la
perception. Je ne sais pas quelle idée l'honorable député
se fait des petits ou des légers montante.. Ses affaires peu-
vent être tellement considérables que quelques millions
tombent dans l'insignifiance à ses yeux. La différence entre
le montant perçu en 1878-79 et celui perçu en 1882
est de 70 pour cent,tandis que l'augmentation: de la dépense
totale en 1882, comparé à 1878, est d'environ i. ur cent.
L'honorable député estime qu'il n'y a pas plus ie travail
maintenant pour percevoir le revenu qu'il nWy en !avait en
1878-79. Je n'ai pas voulu créer l'impression qu'il y a le
double du travail; mais tout homme qui prendra le. tarif
actuel et qui ira à la douane, s'urtout dans le cas de, Mont-
réal, verra que ce tarif-qu'il no serait pas inconvenant de
qualifier de tarif compliqué-requiert plus de calcul, un
plus grand' nombre d'estimateurs, etun plus grand. nombre.
d'officiers du service extérieur, vu le fait qu'il entre plus de;
marchandises dans le port.

Leshonorables députés verront -en comparant la dépense
de 1'année dernière,, que:si l'on soustrait de cette;dernière,
année lereoûìt du bureau des estimateurs, la.dépense est ýde
$10;QO0 moindre. que celle de 1878., C'est là un résultat:
donttout gouveriement a, je crois, le droit d1êtredfier.'ho-
norable député dit que le gouvernement se félicite du fait-

qu'il a expédié le même montant de besogne avec le même
nombre d officiers. Je dis qu'il y a moins d'officiers dans la
ville de Montréal, dont il a parle, qu'il n'y en avait en 1878,
bien que le montant d'argent perçu et la somme de travail
aient été plus considérables.

M. PATERSON (Brant) : Le volume des importations
offrirait un meilleur terme de comparaison. - ,

M. B3OWELL: Certainement.
M. VAIL: Je désire démontrer que, malheureusement

pour la Nouvelle-Ecosse, dans chaque cas, elle reçoit ton-
joue une très faible part, tandis que les autres provinces en
reçoivent une plus considérable, de sorte que je ne me
plains pas que le montant soit trop élevé, mais plutôt. qu'il
a été xéduit. Pour ce qui est de Weymouth, je ne crois pas
que le montant perça indique moins de compétence de la
part de l'officier actuel que de son prédécesseur, vu que le
montant a été réellement moins élevé.

M. BOWELL : Le nombre des navires saisis a augmenté
de beaucoup.

M. VAIL: Oui ; mais le montant d'argent revenant au
département des Douanes ne peut avoir été très considérable,
car il aurait figuré dans les rapports. Pendant que j'ai la
parole, ilserait peut être à propos pour moi de mentionner le
ait que quelques-uns des officiers de douane ont l'habitude

de laisser leurs bureaux, les jours d'élection, au lieu de va-
quer à leurs devoirs.

Il y a un grand nombre d'années que je suis dans la poli-
tique, et j'aiété pendant un grand nombre d'années dans une
position qui me permettait de taire destituer des employés
si j'en avais ou le désir ; mais je n'ai jamais de ma vie fait
destituer un employé du comté.

Pendant la derniÛre ôlection. qois, avonq été 'moins <lu
tijbte spectacle offert par l'ex-percepteur çà ut là dans
sa voiture transportant les électeurs au poll, où il
a été très surpris d'apprendre qu'il ne pouvait voter.
J'espère que l'honorableministré donnera à entendre à ses
employés que leur place est à leurs bureaux, et non aux
poils les jours d'élection.

M. PATERSON (Brant) : Je vois qu'il y a eu une aug-
mentation considérable au Manitoba. L'honorable ministre
nous expliquera peut-être quelle on est la raison.

M. BOWELL: L'augmentation an \anitoba est très
cont-idérable. Il faudra cette année envi!ion $25,000 de
plus pour expélier la besogne dans le Manitoba et le Nord-
Ouest.

L'augmentation provient du fait suivant: L'étà dernier,
lors du blocus, il a été tout à fait impossible de faire passer
ies marchandises, et les télégrammes m'arrivaient si rapi-
dement que j'ai été obligé d'envoyer Mi Mewburn. l'inspec-
teur, à Winnipjeg, avec instruction d'engager autant
d hommes qu'il serait nécessaire pour faire le: travail à ce
ort. Il a immédiatement employé de seize à vingt

nommes à 2 et $2.50. pr jour, ce qui était le plus bas prix
pour lequel il pouvait aire faire l'ouvrage par des hommes
responsables.

Quand j'aurai dit à l'honorable député que le, nombre de
wagons du chemin de fer du Pacifique canadien qui arrivent
par jour à Winnipeg et qui en repartent est de 600, il vorra
i'absolue nécessite d'augmenter la dépense à ce port.

M. PATERSON, (Brant) : L'honorable ministre voudra
bien mi excuser. Je remarque qu'il y avait un,. percepteur
et un personnel à ßmerson, et je remarque que les salaires
du percepteur et de tout le personnel à Emerson sont donnés
dans les comptéspublies, mais qu'ils ne sont pas: danis létat:
comparatif des estimations.

M. BOWELL: Ceci provieit du fait qu'Emerson était
autrefois un port dépendant deWinnipeg ; mais il afété:érigé
on port distinctief.séparé, avec un percepteur,,préposêé-au
débarquement, etc
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M. MACKENZIE: Je vois que cet article dans l'état

général pour le Manitoba n'est pas exact. L'honorable mi-
nistre demande dans les estimations supplémentaires qui
ont été produites aujourd'hui, $25,000 de plus, ce qui n'est
pas compris dans la liste des dépenses de l'année courante.

M. BOWELL: Ce sont les dépenses de l'année dernière,
relativement aux anciennes provinces.

M. MACKENZIE : Le montant de ces dépenses pour
1882-83 est marqué $19,000, tandis qu'il est réellement de
$44,900.

M. BOWELL : Ces $25,000 sont pour combler le déficit
de l'année courante. Je suis bien aise que l'honorable dé-
puté ait attiré mon attention sur cette question, car dans la
comparaison que je viens de faire, je n'ai pas compris les
dépenses et les perceptions pour le Nord-Ouest, qui sont
tenues tout à fait distinctes et séparées.

Les dépenses pour leNord-Ouest, y compris naturellement
celles du Manitoba, seront d'environ $25,000 de plus que
l'estimation de l'année dernière, et ce montant sera requis
pour l'année prochaine. La raison que j'ai donnée pour ne
pas mettre un plus grand nombre d'employés sur la liste des
permancnts à Montréal, s'applique également à Winnipeg.
Le personnel permanont est très peu nombreux. A mesure
que nous établirons des ports à l'ouest, à Portage-la-
Prairie, Brandon. etiRégina, ce que nous nous proposons de
faire dès que la session sera terminée, une certaine propor-
tion de l'ouvrage qui se fait actuellement à Winnipeg sera
faite à ces divers ports ; et da.s que le chemin sera ouvert à
partir de la baie du Tonnerre, une grande proportion du
trafic canadien qui passe aujourd'hui dans le pays à travers
les Etats-Unis, ira par cette route, et la vérification des effets
gni so fait maintenint n'aura plus lieu.

Toutes les mircliandises qui pasent dans lo Manibt. à
travcrs les E'ats-iJnis, d'iveit être entroposées à la fron-
tière avant d'entrer aux Etats-Unis, et doivent être vérifiées
et entrées exactement de la même manière que si c'étaient
des produits étrangers, la seule différence est qu'il n'y a pas
de droits a payer. Dès que notre propre chemin sera cons-
truit, les officiers seront relevés d'une grande partie de cette
besogne.

L'an dernier, il est passé en entrepôt de l'ancien Canada
an Manitoba, à travers le territoire américain, pour
810,000,000 à $12,000,000 valant de marchandises. Toutes
lo.4 marchandises, que ce soient des effets d'immigrants,
qu'elles aient été fabriquées dans le pays on achetées à
Montréal, doivent être entreposées et libérées une fois
ai-rivées au port de destination. Si c'eût été tout des mar-
chandises venant de l'étranger, le comité verra immédiate-
ment quel montant immense de revenu cela aurait produit,
mais tout le travail piovenant de l'entrepôt et de la libéra-
tion des marchandises entreposées, les entrées, la tenue des
livres, est presque aussi considérable que si les droits de-
vaient être perçus.

M. PATERSON (Brant): Après l'établissement des porta
à Brandon, Portage-la-Prairie et autres points, le montant
de l'augmentation que l'honorable ministre prend ne sera
plus dépensé à Winnipeg; mais il est pris sous ce titre,
parce que c'est plus commode.

M. BOWELL : Ce seront tous des ports tributaires, et les
dépenses qui les concerneront seront toutes imputables à
Winnipeg. Plus tard, s'ils deviennent plus importants, on
en fera des ports indépendants.

M. SCRIVER : Je vois qu'aucun crédit n'est demandé
pour pourvoir à l'augmentation des salaires et frais de
voyages des inspecteurs, conformément aux résolutions intro-
duites l'autre jour.

M. BOWELL,: Non; aucun crédit n'est demandé. L'acte
du service civil pourvoit à ce que le salaire maximum puisse
être de $2,500 au lieu de 82,000, comme à présent.

M. BoWIML

M. SCRIVER: A-t-on l'intention d'augmenter leurs
salaires pen'dant le cours du prochain exercice financier ?

M. BOWELL : Cela n'a pas été décidé.

M. PATERSON (Brant) : Par où les marchandises allant
dans le Nord-Ouest se rendent-elles à Fort-McLeod et autres
endroits éloignés sans être entrées à quelque port? Les
marchandises sont-elles envoyées en entrepôt à ces endroits?
Y a-t-il des magasins d'entrepôt à aucun de ces endroits?

M. BOWELL: Pas encore. Les marchandises entrent
maintenant par le fort Benton.

M. ROBE RTSON: Doit-on employer des agents perma-
nents au Nord-Ouest cette année?

M. BOWELL: Non, excepté que comme je l'ai dit, nous
nous proposons de nommer un sous-percepteur à Régina, et
aux deux autres points que j'ai mentionnes. Les marchan-
dises qui sont entrées à Winnipeg y paient des droits et
sont expédiées vers l'ouest; mais une vaste proportion des
marchandises pour le fo west vont par trains de mules vid
le fort Benton, et lorsqu'elles arrivent à leur destination la
police à cheval les prend sous sa charge et perçoit les droits.
Nous nous proposons de continuer ce système partout où la
police à cheval est stationnée, excepté aux endroits où nous
pourrons nommer des sous-percepteurs. Une proportion
considérable des approvisionnements des entrepreneurs (lu
département des Sauvages ira pendant l'année courante par
le chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'à l'extrémité de
cette voio ferrée, puis elle sera transférée dans des voitures
à boufs ou à mules pour être envoyée à sa destination.

M. ROYAL: Est-ce l'intention de l'honorable ministre
do nommer quelquel. oIllieier à la Ilontagne à la Tortuo?

M. BOWELL: Pas à présent. Si, après enquête à ce
sujet, nous jugeons nécessaire de le faire, nous pourrons en
nommer un et le payer A même le crédit supplémentaire de
85,000 que nous avons pris.

M. ROYAL: Je suppose qu'il y a un officier stationné à
Gretna ?

M. BOWELL; Oui; j'ai établi un port tributaire à ces
endroit, et M. Leslie, qui est là depuis un certain nombre
d'années sera nommé sous-percepteur. S'il arrive qu'il
ait bescin d'aide, l'honorable député sera informé du
fait. Dans la Uolombie briuanique il y a une légère
augmentation. La besogne à Victoria s'accroit tellement
qu'il nous faut augmenter le personnel, et nous donnons une
légère augmentation à M. Finlay, le premier commis, ainsi
qu'à M. Milne, qui agit comme estimateur, et je suis sous
l'impression qu'il nous faudra nommer un préposé au débar-
quement. En outre, il peut se faire que nous nommions un
préposé au débarquement à New-Westminster.

M. DAVIES: Je voudrais demander à l'honorable minis.
tre s'il a fait quelque chose au sujet de la réclamation dont
j'ai parlé l'autre jour.

M. BOWELL: Je n'ai pas encore eu le temps d'y voir.
C'était, je crois, une réclamation en faveur d'un officier pour
du travail qu'on dit avoir été fait en 1878, l'homme ayant
été ajouté au personnel contrairement aux ordres de l'ex-
ministre des Douanes. Je crois que M. Currie, alors per-
cepteur, avait reçu l'ordre de n'employer aucun homme
sans le .consentement du département. i est venu devant
moi une réclamation au sujet de laquelle il a été prouvé
qu'un homme avait rempli les devoirs pour lesquels il
avait été employé ; le percepteur étant mort, il ne pouvait
le payer, et, envisageant la question au point de vue de
l'équité, je conclus qu'il devait être payé. Si l'officier dont
parle mon honorable ami occupe une position identique,
nous tâcherons de traiter sa réclamation. d'une façon équi-
table.
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M. DAVIES : Celui dont je parle se trouve exactement

dans la même position, il a été employé dans le même
temps, par le même homme, à faire le même travail, et
j'espère que si l'un a été payé l'autre ne sera pas privé de
son salaire. La seule raison, autant queje puisse voir, pour
laquelle on ne s'est pas occupé de sa cause, c'est qu'il est
pauvre, et qu'il n'avait pas les moyens de la soumettre au
département, comme M. Ferguson l'a fait. Je veux attirer
l'attention de l'honorable premier ministre sur ce que je
crois être une distinction bien injuste faite au détriment des
employés du département à l'Ile du Prince-Edouard, relati-
vement au salaire, en comparaison des employés de la même
classe dans les autres provinces. Beaucoup de plaintes ont
été portées depuis un an ou deux à ce sujet, et si l'honorable
ministre veut donner son attention à la question, il trouvera
que les plaintes sont bien fondées.

Les intérêts du service public ne sont pas favorisés par
le fait que les employés ne sont pas. suffisamment rému-
nérés. Les employés de la douane a Charlottetown sont de
bons employés, et il est clair que quelques-uns d'entre eux
ne sont pas suffisamment payés. Bien qu'ils soient mes
adversaires politiques, je dois dire ce bon mot en leur
faveur.

Je constate que tandis que les percepteurs à Halifax et
à Saint-Jean -reçoivent 83,000, à Charlottetown, le percep-
teur ne reçoit que $1,800. Je suis d'avis que puisque ces
employés doivent posséder les mêmes aptitudes et faire le
même genre de travail, on ne devrait faire aucune distinc-
tion dans les prix.

A Charlottetown le premier commis du département ne
r: çoit que $850. C'est un excellent employé ; il fait bien son
travail, et il n'est pas juste qu'il reçoive un salaire moindre
que celui des mêmes emplo éi dans les provinces avois:-
nantes, lesquels regoivent un salaire do $1,5U0. S'il était l'em-
ployé d'une maison de commerce, il recevrait $1,200 nu

1,500 par année.
Prenez le caissier de la douane à Charlottetown ; il ne

reçoit que $500. Il est absurde de dire qu'un homme pos.
sé-ant les aptitudes requises pour remplir cette position ne
vaut que 8500 par année. Dans les provinces avoisinantes
les mêmes employés reçoivent $1,200. Ceci est três injuste,
et je n'ai aucun doute que l'honorable ministre, s'il a la
temps de tourner son attention de ce côlé, y portera
remède.

Tandis que les piéposés au débarquement dans, les pro-
vinces avoisinantes reçoivent $900, à l'île du Prince-Edouard
ils ne reçoivent que $500, bien que ce soient de bons
employés qui sont depuis longtemps au service du départe-
ment, et avec l'augmentation du coût de la vie, ils ne
peuvent vivre confortablement avec un paieil salaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils n'auraient garde de
résigner.

M. DAVIES Probablement, car je ne vois pas ce qu'ils
pourraient faire à Charlottetown, s'ils résignaient. Il n'y a
la pour eux aucun autre travail que je sache. Si l'honorable
ministre veut consulter les chiffres, il verra que la distinc-
tion est très injuste et que les salaires de ces employés ne
sont pas en proportion du travail qu'ils sont obligés de faire.
Je demandera aussi à l'honorable mnistre de voir quels
sont les salaires payés aux sous-percepteurs, aux principaux
ports tributaires. Il verra qu'ir serait de l'intérêt public de
payer à ces hommes un salaire raisonnable.

Il verra qu'il est de l'intérêt public dé payer à ces hom-
mes un nontant raisonnable, afin qu'ils pussent consacrer
tout leur temps aupays. L'opinion générale est que l'inté-
rêt public souffre des salaires peu élevés qu'on leur donne.
Cependant, c'est surtout pour attirer l'attention sur les'
minces salaires d'es officiers de douane à Charlottetown, que
j'ai pris la parole.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut regarder au delà
de son propre port, il s'apereyra ga'à.Toronto, où le coût

de la vie est certainement plus.élevé qu'à Charlottetown, un
grand nombre d'officiers ne reçoivent qu'un salaire de
.600 par année, et qu'à Québec et Montréal, où la vie est
aussi plus élevé, les douaniers ont un salaire annuel de $500
à 8550. Je ne dis pas que c'est trop, mais que l'honorable
député n'aurait pas dû laisser la Chambre sous l'impression
qu'ailleurs les préposés au débarquement reçoivent 900,
tandis que le chiffre est moins élevé à Charlottetown. Il
n'a cité que les salaires les plus élevés de Montréal, Toronto
et de quelques autres endroits.

M. DAV[ES: Je n'ai mentionné ni Montréal ni Toronto.

M. BOWELL: C'est là que vous avez pris vos chiffres.
Quelques-uns des préposés au débarquement dans ces ports
reçoivent $900, d'autres $ 1,000, et un ou deux $1,200, mais
ce sont des chefs qui ont la surveillance des autres. L'ho-
norable député a dit que l'on fit une d:stinction injuste
entre Charlottetown. et les autres ports. On verra que son
assertion n'est pas des plus correctes, si l'on prend en consi-
dération le coût de la vie ailleurs. Tout considéré à ce point
de vue, les employés de Charlottetown reçoivent un salaire
aussi élevé que ceux des autres ports. Je débattais l'autre
jour cette question avec un sénateur qui vient de cette pro-
vince, je lui demandais s'il préférait vivre à Charlottetown
avec un revenu annuel de 5800, qu'à Montréal ou Halifax
avec un revenu de 81,200, et il m'a répondu dans l'affirma-
tive.

M. DAVIES: Il n'a pas été juste en disant cela. J'ai
fait une comparaison exacte on mettant en regard la même
classe d'officiers de St-Jean et d'lalifax, où la vie ne coûte
pas plus cher qu'à Charlottetown. J'ai trouvé que là le
premier prépose au débarquement reçoit $1,000, tandis que
le merne offieier ne reçoit que 8600 à Charlottetown. Je
soutiens qu'un homme qui occupe la position de premier
commis ou de préposé au débarquement doit recevoir le
même salaire dans l'Ile du Prince-Edouard que partout
ailleurs.

M. BOWELL: Le port d'Halifax est ouvert toute
l'année, tandis que celui de Charlottetown est fermé pen-
dant l'hiver.

M. D.VIES: Ce qui n'empêche pis que les employés de
Charlott ·town sont tenus de rester à leurs l-ostes le même
nombre d'heures tout le long de l'aniée et n'ont pas la per-
mission de se livrer à d'autres occupations. Je suis fâché
que mon honorable collègue ne sWit pas à son siège, si c'est
à lui que l'honorable ministre a prêté le propos qu'il aime-
rait mieux 8800 à Charlottetown que 81,200 à St-Jean. Il
n'y a pas un autre homme dans l'île du Prince-Edouard qui
pense ainsi, attendu que la vie y coûte le même prix, et que
le travail y est aussi long, s'il n'y est pas tout à fait aussi
ardu.

M. HACKETT: Je me suis fréquemment rendu auprès
de l'honorable ministre pour lui demander d'augmenter le
salaire d'employés, et chaque fois qu'il a entendu des
raisons valables, je l'ai trouvé disposé à rendre justice. Je
suis de l'opinion de l'honorable député de Queen, que les
salaires ne sont pas aussi élevés qu'ils devraient l'être dans
l'île du Prince-E douard, et je pense qu'à l'époque de l'entrée
de l'île dans la Confédération on n'a pas rendu justice aux
employés publics; autrement on les aurait mis sur le même
pied que ceux des autres provinces. Nous avons à reprocher
cela aux amis de l'honorable député, ce sont eux qui ont
fixé les salaires. L'île est entrée dans l'Union quand ils
étaient au pouvoir.

M. MAKENZIE: L'île est entrée dans 'Union quand
nos adversaires étaient'au pouvoir.

.M. HACKET: Mais l'honorable député a: fixé les sa-
laires et mis à la porte tous les officiers qui étaient conser-
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vatours. Je puis dire que quelques-uns de ces ofliciers te-
naient leurs commissions du gouvernement fédéral, cepen-
dant il n'en tint aucun compte et les renvoya du service.
Quant au premier commis du bureau de Charlottetown, je
crois qu'on devrait augmenter son salaire. Il a remplacé,
il y a quelque temps, le premier commis à la mort de celui-
ci, et je crois qu'en justice et en équité, on devrait lui
accorder autant qu'à son prédécesseur. J'espère que l'hono-
rable ministre va changer son salaire et le mettre au même
chiffre qu'auparavant. Je dirai aussi, au sujet du percepteur
d'Alberton, qu'il est un employé très capable et remplit fidè-
lement ses devoirs pendant toute l'année. Il n'a pas le droit
de se livrer à d'autres occupations et on ne lui donne que
8250. Je pense que l'honorable ministre lui a donné un léger
avancement il y a quelque temps, mais il a droit à un plus
fort salaire; il en est de même de l'officier stationné à Port-
IIill. Je pense qu'en principe général le gouvernement de-
vrait ccorder aux officiers du service civil des traitements
suflisants pour leur permettre de vivre sans recourir à
d'autres occupations.

M. DAVIES: Je ne me plaindrai pas des destitutions
dont il a été parlé. Mon opinion est que l'honorable député de
York-Est n'a pas renvoyé assez d'employés quand il est
arrivé au pouvoir. Je ne m'occupe pas de savoir quelle est
l'administration qui a fixé les salaires ; il s'agit de savoir
s'ils sont suffisants à l'heure actuelle. Voici pour quelle
raison on les a fixés si bas : à l'époque de l'entrée de l'lie du
Prince-Edouard dans la Confé lération, la vie y était moins
chère que dans toute autre province, et un homme pouvait
y vivre avec $1,000 par année, ce qu'il ne ferait pas aujour-
d'hui. Je dis que l'honorable ministre a établi une distine-
tion injuste entre les salaires le l'île du Prince-E louard et
ceux des autres provinces. J'ai confiance qu'il prendra en
considération non-seulement les salaires que j'ai mentionnés,
mais aussi ceux des officiers des comtés de K-."L et de
Queen.

M. MACKENZIE : J'aperçois un item de $ 15,000 pour
faire face aux dépenses occasionnées par le bureau des
douanes et le service secret extérieur, y compris $800
comme salaire du commissaire des douanes en sa qualité de
président du bureau. Ce salaire va-t-il être payé cette année
au némi ta taux ?

M. BOWELL: Il est pa3 é comme président du bureau
sur ces 815,000; cest la troisième année qu'il est payé de la
sorte.

M. MACKENZIE: Je ne me plains pas du montant, ne
l'ayant pas encore étudié ; mais ne vaudrait-il pas mieux
que cette somme de 8800 fût attachée à son salaire de com-
missaire des douanes, qui serait porté à $4,000 ? En réalité,
on n'impute pas tout son salaire à son emploi, on en impute
une partie au service extérieur. Il -eçoit réellement$4,000
par année, et son salaire apparent n'est que de $3,200.

M. BOWELL: Cela est vrai, mais on ne peut dire que ce
soit un subterluge. Le montant est mentionné dans les
comptes publics, il l'était l'anrée dernière, et n'importe quel
membre de la Chambre a pu voir quèlle somme on paie au
commissaire des douanes un sa qualité dg préeident .du
bureau. Mon honorable ami sait parfaitement que ses
devoirs de président du bureau lui imposent un surcroît
de travail considérable. Il lui arrive quelquefois d'être à
l'ouvrage jusqu'à 8 ou 9 heures du soir, et comme il remplit
on même temps tous les autres devoirs de son département,
il a droit à une compensation. Je ne suis cependant pas
près à dire que la suggestion de mon honorable ami ne vau-
drait pas mieux, et comme l'Acte du Service Civil permet
de donner aux sous-ministres un salaire proportionné au
travail qu'ils ont à accomplir, la suggestion mérite la
sérieuse considération du gouvernement.

M. HAvcETT

.M. MACKENZIE: Je suis très aise que l'honorable
ministre pense ainsi, car c'est, suivant moi, une mauvaise
pratique suivie en plusieurs cas par l'ancien gouvernement
et le gouvernement actuel, bien que nous l'ayons abolie en
quelques cas, si je ne me trompe pas. Je lis dans le budget
supplémentaire qu'on vient de nous distribuer, qu'on se
propose de payer certains montants cotnme gratification
accordée à certains employés des départements pour des
travaux particuliers. Ce n'est pas là le bon moyen de les
récompenser. S'ils rendent des services spéciaux et mé-
ritent de recevoir un plus fort salaire, on devrait les payer
suivant la ina'nière oîdinairo et porter la dépense au compte
du département, et non à celui du service extérieur.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Mon honorable ami aposé
le vrai principe, qu'en règle générale un employé public
devrait recevoir de son département un salaire qui couvri-
rait tous ses services. On ne peut pas toujours cependant
suivre cette règle. Le sous-ministre des douanes agit
comme président du bureau, il continuera à le faire tant
que ce bureau existera et à recevoir un salaire additionnel;
au cas où le bureau serait aboli, il retomberait à son salaire
de $3,200.

Comme il est six heures, l'Orateur laisse le fauteuil.

Séance du soir.
168 . Salaires et déboursés des garde-pêche et des

gardiens......................$110,100.00
M. BLAKE: Je désire. avoir quelques explications au

sujet du crédit demandé pour Ontario. Il est un peu plus
fort cette année que d'habitude. On a abandonné, me dit-
on, l'essai Je la propagation du saumon dans le lac Ontario.
Quels sont les poissons que l'on se propose de cultiver dans
nos établissements de pisciculture ?

M. BOWELL: L'augmentation de $ 1,000 est demandée
pour certains changements de salaire, pour le salaire d'un
nouvel officier et pour couvrir le coût de certaines expé-
riences. On m'informe que la culture du poisson dans
Ontario se borne à la traite saumonée et au poisson blanc.

M. BLAXE: Quelqu'un a suggéré, dans un rapport ou
ailleurs, de propager quelques espèces de poissons plus com-
muns, comine la carpe, ei r-emplacement du s tuinon. Je
ne savais pas que l'on cultivât la truite saumonée,-c'est
du saumon véritable que j'ai parlé. A-t-on essayé de pro.
pagé la carpe ?

M. BOWELL: On est à faire des expériences, mais ou
ne peut pas dire encore si l'on réussira.

M. MoISAAC: Je vois un item de $25,000 pour la pisci-
culture, les passes-migrat6ires et- les bancs d'huîtres. Je
voudrais savoir quelle portion de cette somme est consacrée
à la construction des passes et si elle est appliquée ou non à
cette construction.

M. BOWELL: Elle est employée en partie à cela. Il
arrive souvent que.les personnes intéressées dans certaines
localités fournissent une certaine somme, ou bien le gouver-
nement a le droit de leur faire payer tout le coût des amé-
liorations qu'elles demandent-mais quand l'ouvrage paraît
être dans l'intérêt général, le département accorde un
certain montant pour aider à la construction des passes-
migratoires.

M. MoISAAC: Je désire signaler au ministre intérimaire
une passe située dans la rivière Sainte-Marie, dans le comté
de (uysborough, Nouvelle-Ecosse. Je. l'ai .plusieurs fois
déjà signalée au chef du département, je lui ai exposé l'état
dans lequel elle se trouvait, et il m'a promis de la faire amé-
liorer pour:qu'elle remplisse le but de la loi. Cette rivière
est une des plus poissonneuses de la Nouvelfe-Ecoqse; sur
la branche d'Antigonish se trouve une chauBsée de miilin,
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à environ cinq milles du .lac Lochaber, qui est large d'un
mille et long do cinq. Il est situé à vingt-cinq milles
environ de l'embouchure de la rivière, laquello est navigable
sur une distance d'à peu près huit milles. Sur toute cette
distanco de vingt-cinq milles il n'y a qu'une chaussée de
moulin. La passe-migratoire pratiquée dans la chaussée
est peut-être conforme à la loi, qui se contente d'un certain
modèle ou patron, mais celui-ci peut bien être, comme dans
le cas qui m'occupe, insuffisant pour 'atteindre le but de la
loi. La chaussée est infranchissable, et en conséquence,
depuis sa construction, aucun poisson n'a pu se rendre au
lae, surtout le saumon. Avant que ce barrage fût construit;
le lac était peut-être la meilleure frayère do toute la pro-
vince ; il n'y avait pas que le saumon qui s'y rendît, mais
toute espèce d'autres poissons. Depuis lors lo poisson a
presque complètement disparu do la rivière. Je n en blâme
pas le gouvernement, mais un de ses employés, qui on est
responsable jusqu'à un certain point, à cause de la manière
dont il s'est occupé de cette passe. Je trouve dans le rap-
port de M. Rogers, inspecteur des pêcheries, un extrait d'un
rapport que le garde-pêche local lui faisait en 1881:

Les paoes-migraoires sont en bon ordre ai on en jnFe par le nombre
de poissons que l'on y voit monter quand il y a assez d eau.

Ceci n'est pas vrai, je suis personnellement en mesure de
dire que e n'est pas le cas. .elle n'est pas en ordre à ce
barrTge, il est impossible de la franchir; autant que j'ai pu
le savoir, il n'y a que deux passes dans toute la région son-
mise à la surveillance de ce garde-pêche. Bien que le dépar-
tement ne s'en soit pas occupé jusqu'ici, malgrédes instances
réitérées, j'espère qu'en l'absence du chef du département le
ministre intérimaire ordonnera la construction immédiate
d'une passe-migratoire convenable. J'en ai entretenu
l'honorable ministre dès le commencement do la session, je
l'ai pressé d'envoyer l'inspecteur provincial sur les lieux,
afin qu'il puisse reconnaître l'état réel de cotte passe et
en fairo construiro une convenable à l'ouverture de la navi-
gation.

Si la chose avait été faite, lo saumon, le gaspareau et
d'autres espèces auraient passé par là en abondance et se
seraient rendue par la rivière jusqu'au lac. J'espère qu'on
va y voir sans retard. J'entends dire par des personnes
d'expérience, et je crois que l'on dépense trop d'argent pour
la propagàtion artificielle du poisson, s'il faut on juger par
ses résultats. Cet argent serait beaucoup plus utilement
employé à tenir ouvertes les routes naturelles vcra les
frayèros, par exemple vers les meilleurs lacs de chaque pro-
vince,, et cela ne peut se faire qu'on construisant des passes-,
migratoires dans les chaussées. Dans la plupart des endroits
où l'on emploie des méthodes artificiellos pour propager le
poisson, les dépenses s'élèvent haut et les résultats sont
moins bons que si on appliquait le même montant à favoriser
là, migration du pisson vers-los lieux où il a l'habitude de
frayer. J'ai la confiance que ce sujet va recevoir l'attention
qu'il mérite.

M. FORBES : Je constate une augmentation de $ 1,000
dains les crédits, et je voudrais savoir à quoi on va l'employer.
Je suis content de cette augmentation, à quelque objet qu'on
là destine; je désirerais seulement qu'elle fût plus forte.
J'ignore en quel endroit on va l'appliquer, attendu que
depuis quelques années on a coupé court à .toute dépense de
ce geore chez nous. Le but que le gouvernement a on vue
est do la plus haute importance, mais les inoyens que l'on
emploie n'y peuvent conduire, selon moi, parce qu'on a beau
y transporter du saumon et d'autre poisson, celui-ci diminue
constamment et régulièrement.- J'aimerais, dans.ces cir-
constanc, que l'on ift une enquête sur lesmoyens employés
pour aider le pôisson à g dner les frayères naturelles. Je
partage l'pnion de mon L'norable ami, que les passes ne
repondeat pas aux besôiné.' Le meiller moyen c'est' do
laisser le:pioisson me té"]" l•iviè e libre. La chaussés'étant
rompue il y a quelqueli années, la Tivière s'est trouvée libre
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jusqu'aux lacs, et lannée suivante, et pendant plusieurs
années 'insuite, le poisson avait considérablement augmenté
en nombre. De grandes quantités do saumon et de gaQpa-
reau ont été prises alors.

Je croi', moi-même, que les échelles à poisson ne donnent
pas satisfaction. Il est possible que par elles quelques pois-
sons passent par-dessus les bàrrages; mais, règle générale,
elles détruisent presque entièrement le poisson. Pendanit un
mois ou deux de l'année l'eau vient frapper sur le sommct
des barrageg avec tant de force, que quelques saumons sau-
tent par-dessus et parviennent aux lacs; mais, pour ma part,
je n'ai aucune confiance dans ces échelles; il y eut un temps
où j'ai cru à leur utilité, mais depuis trois ou quatre ans je
les ai particulièrement étudiées, et j'en suis venu à la convic-
tion qu'elles n'atteignent pas leur but : elles ne sont pas
bonnes du tout.

On doit dépenser cotte année l'énorme somme de $35,000
pour ouvrir des pêcheries, dos échelles à poisson et améliorer
les bancs d'huîtres. Or, il me semble que puisque nous
plaçons depuis longtemps des échelles à poisson dans les
barrages de moulins, nous devrions au moins en avoir le
bénéfice; et si nous devions dépenser encore plus d'argent
sans do meilleurs résultats, il vaudrait mieux employer cet
argent à d'autre chose-par exemple à ouvrir les barrages
de manière à co que le poisson puissey passer d'une manière
naturelle. De cette façon on n'y perdrait pas plus d'eau
qu'avec les échelles à poisson, et les avantages seraient plus
grands.

Des personnes qui s'intéressent à ces m·itières, et los
officiers de pêche du comté, ont suggéré de placer un établis-
sement ichthyogénique sur cette rivière, qui est une des plus
favorables à la pisciculture dans îa Nouîvelle-Ecosse. Il y
a là de très grands réservoirs pour le poisson, de grands lacs
et dos frayères superbes.

Autrefois les navires venaient y prendre des chargements
de saumon et do gaspareau; mais aujourd'hui c'est à peine
si nous pouvons avoir de ces poissons pour nous-mêmes.
L'autre jour plusieurs saumons y ont été pêché 4, et les sau-
vages en ont obtenu 50 cents la livre. En encourageant la
pisciculture, nous aurons toujoirs du saumon et du gaspa-
reau en quantité Je serais très content si le gouvernement
choisissait cet endroit pour y mettre un établissement
ichthyogéniquo. Le poisson y abonde, et c'est l'endroit de
la province le plus favorable à la propagation et à l'élève
du saumon. J'avais espé é qu'il y aurait eu depuiilongtemps
un établissement de ce genre.

M. MITCIELL: Pernottez-moi de dire quelques mots
au sujet de cette industrio de la pisciculture, dont je prends
toute la responsablité.

En ce qui regarde Ontario, je dois dire que l'établissement
ichthyogéaique qui se trouve sur lo lac qui porte le nom de
cette province et qui est affecté à la reproduction artificielle
du saumon a toujours é.' considéré comme un essai. La
question do savoir si le poisson pris dans lo lac Ontario est
jamais alié à la mer, a toujours fait l'objet de doutes parmi
les savants, et après quelques années d'expérience-bien
'que l'établissement n'ait pas eu tout le succès qu'on on at-
tendait-je puis dire que' los dépenses qu'il a occasionnéas
n'ont pas eté en pu're perte.

Relativement aux établissements ichtbyogéniques écho-
loi é' sur les bords des rivières qdi se déhargent dans
l'Atlantique et sur celles qui avoisinent l'o<éan, personne ne.
peut dire qu'ils avait été un insuccès. Je lis ai suivis avec
un vif intérêt, et comme, ministre dé la Marin3 j'ai pris à
cour do faire profiter le Canada de l'exemple <dnné par
d'autres piys: Je ne considère pas du tout comue insuccès
les expériences que nôns avons faites'; au contraire, quand
il y a eu des insuccès partiels, ils provenakn', je crois, do
l'inexpérience des personnes qui avaient charge de .ces ,éta-
blissements. Il est vrai que nous n'avons pas de spézialistes
auxquels nous pourrions confier la direction do ces établis-
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sements. Il nous a fallu nous on rapporter à des hommes
qui ont dû s'instruire eux-mêmes par l'expérience et la pra-
tique. En somme, ces établissements ont eu assez de
succès pour engager le département à les continuer.

Mon honorable ami d'Antigonish (M. McIsaac) émettait
tout à l'heure l'opinion qu'il serait très désirable de consa-
crer le crédit voté par le parlemont à protéger les pêcheries
d'une autre manière, au lieu de l'affecter aux établissements
ichthyogéniques. J'ignore comment mon honorable ami
voudrait encourager la protection des pêcheries. Les
rapports du ministòre témoignent des efforts qui ont été
tentés pour protéger le poisson, soit on défendant la pêche
au dard, soit on établissaut dos saisons de prohibition qui
ont été très bien observées si l'on tient compte de l'étendue
et de la nature des pêcheries du Canada; aussi les officiers
du ministère ont dû assumer do graves responsabilités et
remplir parfois des devoirs très difficiles et délicats. Nous
connaissons les mécontentements créés parmi is gens
qu'on empêche de prendre sur les bords des rivières qui
passent dans leurs terres le poisson qa'ils emploient à la
consommation domestique ou qu'ils vendent sur les marchés
pour faire un peu d'argent. Une expérience de plusieurs
années me permet de dire que les préposés à la protection
des pêcheries méritent l'appui moral do la population, et
que loin de les blâmer comme on le fait quelquefois, on
devrait les féliciter do la manière dont ils remplissent leurs
fonctions.

L'honorable monsieur suggre que des mesures devraient
Vtre prises pour que les rivières soient libres de tout obs.

tacle, afin que le poisson puisse les remonter. Cette ques.
tien est une des plus importantes dont le ministère ait eu à
s'occuper. Il s'agit do savoir si, en faisant cela, nous n'op-
poserions pas un échec sérieux aux manufactures on les pri-
vant des pouvoirs d'eau. L'industrie du bois est aussi essen-
tielle, relativement, du moins, à la prospérité do notre pays,
que celle des pêcheries, et dans tous les pays du monde ce
serait créer à l'administration os embarras très graves que
de la forcer à défendre l'établissement do barrages do mou-
lins dans les rivières qui sont les frayòres naturelles du
poisson.

Ici, au Canada, nous ne pouvons faire fi dos lois locales
qui donnent à des compagnies et à des particuliers l'autori-
sation de barrer les rivières qui ne sont pas navigables dans
le sens désigné par la ligne do démarcation entre le pouvoir
des gouvernements fédéral et locaux.

Lorsque o ministòre do la Marine et des Pchories fut
organios on 1867, nous avons constaté l'existence, dans les
riviòres, de Ces obstructions qui devaient nécessairement
empêcher le poisson de passer de la mer . à ces frayères.
Nous ne douvions pas d'un coup enlever ces obstncles et
rétablir l~es rivières dans la condition où elles taient il y a
un siècle; mais entre les deux extrêmes de aire enlover
les barrages et de les laisser tels qu'ils étaient, rous avons
adopté un moyen terme que l'expérience des autres pays
pouvait nous suggérer. Nous avons essayé de nous procurer
e meilleur modèle de passes-migratoires, et nous y avons in-
tressé les propriétaires de moulins on leur accordant une

eertaine proportion-un tiers ou la moitir, je crois-des frais
de confection et d'établissement de ces passes-igratoires,
qui, d'après ce que mon expérience permis d'en juger,
ont comparativement bien reussi dans oien pryd.

Je n'ai aucun doute que les réclamations de mon honora-
ble ami d'Antigonish peuvent être expliquées par le fait
que les vasses-migratoires les plus améliorées n'ont pas
encore é é adoptées; et je sais combien il est difficile d'ame-
ner un propriétaire qui a déj r dépensé $400, $500 ou

,ll000 pour établirune passe-migratoireà faire do.nouveaux
déboursés. .e ne doute pas, cependant,que cetteaffair ayant
été portée à l'attention du gouvernement, elle aura pour
effet de faire disparaître les difficultés dont mon honorable
ami a parlé. ·

On dit souvent dans les comtés qui bordent la côte de
M. MITCHELL•

l'Atlantique et dans lesquels j'ai en p'us d'une fois l'occasion
de voyager, qu'il n'est pas pris autant de saumon qu'autre-
fois ; mais me trouvant dans mon comté l'é&é dernier, j'ai eu
le plaisir d'en voir prendre, un matin, 300 dans un seul
rets.

'ai demandé à l'un des plus importants pêcheurs de sau-
mon de mon comté s'il croyait que les établissements
ichthyogéniques étaient avantageux aux intérêts de nos
pêcheries. Il me iépondit: "Il est vrai que beaucoup se
plaignent do ne pas prendre autant do poisson qu'autrefois,
parce que le nombre dos pêcheurs aux rets est aujourd'hui
trois fois plus considérable; ils ont trouvé leur industrie très
profitable, et au lien d'avoir à vendre leur poisson de 23c.
à 5c. la livre comme ils l'ont fait pendant des années avant
que le chemin de fer Intercolonial leur donnât accès aux
marches de New-York et do Boston, ils lo vcudent aujour-
d'hui de 25c. à 50c. la livre.

Mon impression est, et il me fait plaisir de le dire, que
le poisson est aussi abondant que jamais dans la seconde
rivière du Nouveau-BrunEwick et qui passo dans mon comté;
si je tiens compte de la grande quantité de rets et du grand
nombre de personnes employées, je crois que la pêche du
saumon est aujourd'hui plus profitable qu'il y a vingt ans, et
qu'il est pris autant de poisson qu'avant la fondation des
établissements ichthyogéniques.

Tout le système do l'exploitation du saumon, lo principal
article de notre commerce dos pêcheries, a beaucoup changé.
On a construit d'immenses glacières dans lesquelles les pê-
cheurs font geler leur poisson à l'état frais pendant dos
mois; en sorte qu'au lieu de le saler et le vendre de $10 à
$15 le baril, ils peuvent l'expédier frais aux marchés, non-
seulement depuis le mois de mai jusqu'à celui de juillet, qui
est le principal temps de la pêehe du saumon, mais encore
pendant toute l'année.

Si vous allez sur les marcl,és de Boston, de Now-York, et
même de Montréal, vous y trouverez du saumon frais qui
rapporte de 25 ets à 50 ets la livre, au lieu de 21 à 5 ets,
comme à l'époque où les pêcheurs étaient obligés de le
saler.

Ceux qui se livrent à l'exploitation des pêches ont rai.
son d'être reconnaissants de la..protection qui leur est aQ-
cordée depuis quinze ans. Le gouvernement du Canada-
je ne parle pas d'un parti en particulier-a fidèlement
suivi la politique inaugurée en 1867 d'accorder une protec-
tion raisonnable à cette industrie, tout en tenant compte
des dépenses.

Par la construction du chemin de fer Intercolonial, le*
parlement canadien a donné do nouveaux marchés à nos
pêtheurs ; et je n'ai aucun doute qu'avec les nouvelles faci-
lités de voies terrées qui sont on voie de création, l'indus.
trie des pêcheries va prendre de grands développements.

Je suis bien aise d'avoir en l'occasion de faire ces quelques
observations, etj'espère que l'honorable ministro go croira
pas que j'ai voulu empié'er sur son terrain en parlant
comme je viens de le faire, car je me crois un peu respon-
sable d'avoir amené ces changements.

M. KIRK: J'ignore si les résultats obtenus par cette
dépense considérable ont étésatisfaisants ou non. Je crois,
cependant, que la dépense est~raisondablo; elle a eu de bons
résultats dans d'autres pays, et je crois que c'est le seul
moyen d'en arriverià repeupler nos rivières épuisées. Je suis
d'avis qu'il serait préférable do protéger les cours d'eau dans
lesquels le saumon n'est pas'entièrement détruit; ce serait
la façon le plus économique ý d'en 'augmenter l'approvision-
nement.

'Mon honorable ami d'Antigonish (M. McIaac) a parlé de
la rivière Sainte-Marie qui traverse mon comté et do un ou
deux barrages munis de passes-migratoires qui la traver-
sent. Ces barrages ne se trouvent pas sur la rivièro elle-
même, mais sur des cours d'eau qui s'y déchargent.: Le bar-
rage du bras Antigonish, qui l'intéresse plus particulière.
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ment, a été construit il y a plusieurs années, et avant qu'on
y eut pratiqué une passe-migratoire, tout le saumon que con-
tenait ce cours d'eau était détruit. On savait, avant la
construction des passes-migratoires, que le saumon remon-
tait ce cours d'cau,et les passes sont construites de telle sorte
quo j'ose dire que le poisson ne les remontera pas. Je sup-
pose que c'est la môme espèce de passes-migratoires qui sont
construites dans d'autres parties du pays. Je crois, cepen-
dant, que le gaspareau et la truite pourraient y passer, Bi
elles étaient bien construites.

Il n'y a là personne pour veiller àce qu'elles soient lenues
ouvertes, et je no pense pas que les propriétaires de moulins
se soucient beaucoup de laisser les portes ouvertes pour
laisser passer l'eau. A mon avis, le gouvernement ferait
bien de charger quelqu'un de ce soin.

1l y a sur d'autres cours d'eau qui se déchargent dans la
rivière Sainte-Marie des barrages aussi importants que celui-
ci. Il y en a un, par exemple, tout près de chez moi, et il
est muni d'une passe-migratoire ; mais celle-ci est tenue dans
un état tel que pas un poisson n'y peut passer, excepté à
l'époque des crues, alors qu'il n'y a pas de poisson dans ce
cours d'eau. La cause de cela, c'est que l'employé du dépar-
tement est le propriétaire même du moulin. Il y a aussi,
presque' . ma porte, un autre barrage exactement dans les
mêmes conditions. Ce cours d'eau était autrefois, pour le
gaspareau et la truite, le meilleur que nous eussions dans
tout le district ; mais depuis que le barrage est construit,
c'est-à-dire dix ans, on n y a pas vu un seul pêcheur.

Il y a aussi un autre cours d'eau dont je dois dire un mot:
le Stornoway, où le passage n'a jamais été muni d'une passe.
migratoire. Ce cours d'eau était naguère très importaut
pour la pêche au gaspareau et de la traite; mai.i it .n vaut
plus rien du tout. Il serait nécessaire de pratiquer une
passe-migratoire dans le barrage afin que los gens de l'on-
droit puissent y prendre, ,au printemps, un approvisionne-
ment de poisson frais. Relativement à ces deux barragos,
je crois que leurs propriétaires sont dos otiefiers du départe-
ment, et il n'est pas probable qu'ils les tiennent dans les con-
ditions voulues; du moins, ils ne l'ont pas fait jusqu'ici.

La rivière Sainte-Marie a deux branchcs: l'est et l'ouest.
Sur la branche est il y a un barrage, et je crois quo sa passe-
migratoire y est également inutile. Il y a aussi un barrage
sur la branche ouest, où il n'y a pas de moulin; il a été cons-
truit pour retirer le bois; il est muni d'une bonne porte-qui,
si elle est tenue ouverte en temps convenable, suffira; on
me dit qu'elle ne l'est pas, et qu'il faudrait quelqu'un pour
y voir.

J'ai écrit au ministère, il y a quelque temps, pour infor-
mer les autorités que le garde-pêche avait quitte le district
et qu'une région de 25 milles se trouvait sans gardien ; je
leur demandais de préposer un employé à la protection du
poisson. Si elles n'ont pas encore obtempéré à ma requête,
il serait important qu'elles le fissent.

Quant auxrèglements, je crois qu'ils sont assez sévères, et
s'ils étaient mis en vigueur ils suffiraient à protéger le pois-
son; mais je ne pense pas qu'ils soient rigoureusement
exécutés, et le département devrait voir à ce que ses officiers
remplissent bion leurs devoirs.

On a fait dès modifications dans le personnel des gardiens,
-pour des raisons politiques, je le crains,-et je veux on
citer un cas.: L'ancienne adininistration avait, à ma
demande, préporé un gardien très capable à la surveillance
des Fourches de Sainte-Marie, une des plus importantes sec-
tions de la rivière, où les braconniers pratiquaient continuel-
lement la pêche à la seine et au dard, et il avait réussi à
mettre fin à ces abus; mais l'administration actuelle l'a
démis et remplacé par un vieillard qui ne voudrait pas, pour
tout son salaire, parbourir le district la nuit de peur que les
braconniers lui fassent un mauvais parti. Je ne sais pas si
ce changement a été fait pour des motifs politiques; mais si
c'est dans TintéêÉt des pêcherie3, le gouvernement doit le
dire.

Il y a d'autres cas analogues, mais je n'en parlorai pas;
je dirai seulement que tous les gardes-pêche nommés par
l'ancien gouvernement pendant leur cinq années de pouvoir,
dans le district de Ste-Marie, ont é'é renvoyés et remplacés
par d'autres, à l'exception d'un eeul, et je suis sùr que ces
nouveaux employés n'ont pas amélioi ô les especes.

M. CR1ARLTON : J'attirerai l'attention de l'honorahlo
monsieur qui remplit les fQnctions de ministre de la Mariné
et des Pêcheries, sur une lettre que j'ai reçue d'un homme
qui rê,ido au lac Erié et qeti, je crois, fait autorité dans les
questions de ce genre.

J'avais écrit à ce monsieur, après avoir reçu une lettre do,
M. Wilmot, offrant de distribuer une certaine quantité de
poisson blanc et de saumon dans la Baie Longue-Pointe, lac
Erié. Il m'écrit et me semble très découragé du système
de faire la pèche au filet à chambres, et dit qu'il ne croit pas
qu'il vaille~la peine de pêcher dans le vivier, vu la destruc-
tion du poisson par ce moyen.

Il écrit comme suit:-

Des pêcheurs dignes de foi m'ont dit que pour chaque poisson pouvant
figurer sur le marché, pris dans ces filets, en en détruit de 25 à 100 dm
plus petite qui s'y sont trouvés pris et qui y restent jusqu'à ce qv'ils
soient décomposés ; alors ils tombent au fond du lac et couvrent enu-
vent de plusieurs pouces d'épaisseur les endroits où se fait la pêche.
Tant que l'honorable ministre des Pêcheries permettra la destruction de
ces petits poissons, il est inutile de faire des dépenses et de se donner
.de l'ennui pour y mettre ici d'autres poissons qui seront détruits de la
même manière.

On m'apprend que les législatures de New-York, de la Pennsylvanie,
et peut-être de l'Obio, ont défendu la pêche au filet à chambres, à cause
du grad nombre de petits poissons que l'on détruit par ce système.

Ellegsont alipulé qte le fait d'offrir en vente du poisson ainsi pris se-
rait une offense punissable, quel que soit l'endroit où ils ont été pchés,
car, souvent, ces polasons ne conviennent pas à la nourriture, lorsqu'ils
ont séjourné longtemps dans ces Miets, etc., etc.

S'il vous est possible de contribuer à faire disparaître le " filet à cham-
bres," vous rendrez un grand service aux pauvres pêcheurs établis sur
les bords du lac Erié, côté du Canada, et qui voient leurs moyens d'ex-
istence enlevés si rapidement. Si vous pouvez persuader au gouverneur
en conseil qu'il faut abalir ce système de pêche, vous rendrez plus de
services au pêcheur que tous le, viviers de la Confédération. Les
pêcheurs établis sur les bo'ds de notre lac sont tout à fait découragés ;
dans plusieurs cas, ce système destructeur du poisson les a réduits à la
derniere des misères en les privant d'un moyen d'existence légitime.

Votre tout dévoué, .MSA ONJ. M. SALu[N.

C'est une lettre de J. M. Salmon, M. D., de Simcoe,
homme très honorable, et c'est une question qui mérite d'at-
tirer l'attention sérieuse du département de la Marine et
des Pêcheries. Je sais personnellement que ce système de
pêche détruit beaucoup de poisson. Pour prendre quelques
poissons de qualité marchande, on en détruit un nombre
considérable de petits.

M. DAWSON: Je suis très heureux de voir que les viviers
ont ai bien réussi. Les honorables députés qui ont traité
ce sujet, ont parlé principalement de la côte maritime, mais
nous avons aussi nos pêcheries des lacs, et je suis heureux
de dire que le système que l'on a employé pour ces pêche-
ries a aussi réussi. Dans certains cas, on iéserve des en-
droits pour la pêche, et souvent ces endroits valent tout
tout autant que les viviers. Lorsque l'on réserve ces en-
droits et que l'on ne permet pas d'y faire pêche, le poisson
se reproduit très rapidement et se répand dans les environs.
Nous avons un exemple de la chose au lac Supérieur, où
l'on a réservé une île considérable dans ce but. Le poisson
a augmenté si rapidement.aux endroits où on ne le détruit
pas, que les baies environnantes, sur une grande étendue,
se repeuplent de poisson. C'est un exemple frappant de
l'avants g o,qu'il y a d'établir des réserves où il est défendu
de prendre du poisson.

Je partage tout à fait l'opinion de l'honorable député qui
a parlé en dernier lieu au sujet de ces rets à chambres. Ce
sont des machines infernales qui . détruisent une
immense quantité de poisson. On en a fait un usage si con-
sidérable du côté des Etats-Unis, que l'on a presque tout
détruit le poisson des lacs, et j'espère fermement que l'on
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i'encouragera pas ce systòme de côté canadien. On no s'est
pas encore beaucoup servi do ces filets do notre côté, et
j'espòro que Io département des Pêcheries en empêchera
l'usage. Jo suis heureux do dire que je regarde le dépar-
tement dos Pêcheries, on ce qui concerne nos lacs de l'inté.
rieur et les cours d'eau que je connais bien, comme un
département trè bien administré.

11. DAVIES: Je dirai que le département a toutes mes
sympathies dans les efforts qu'il fait pour établir des viviers
dans toute la Confé lération et pour améliorer les pêcheries.
Mais je pense qu'en ce qui concerne ceux de l'île du Prince-
Edouard, il est encore trop tôt pour dire quel en sera le ré-
sultat. Je crois que l'argent dépensé dans ce but produira
bientôt de bons effets. J'ai i:ó plusieurs fois à l'établissement
ichthyogénique depuis qu'on l'a établi, et bien que nous no
puissions pas dire encore qu'il ait amélio-é la pêche dans la
rivire, l'opinion générale de ceux qui y ont pêché très sou-
vent est qu'il améliore le cours d'eau.

Mais je désire attirer l'attention de l'honorable monsieur
qui remplit les fonctions de ministre, sur un énoncé fait par
mon honorable ami, le député de Guysborough (M. Kirk).
En théarie, le système adopté est excellent, mais en pratique,
il ne fonctionne pas bien, parce qu'on y mêle trop do poli-
tique. Les hommes nommes comme gardiens des rivières
ne remplissent pas leurs devoirs. Il est inutile de nous le
dissimuler. C'est un lait bien connu et dont on parle ouver-
tement. Ces hommes reçoivent leur salaire, mais ne
(herchent pas à protéger les pêaheries comme ils devraient
le faire. Je me suis levé, surtout, pour demander à
l'honorable monsieur qui remplit les fonctions de ministre,]
si l'énoncé fait par l'honorable député de Northumberland,
relativement à l'établisoinent de pêcheries, est exact. J'ai
comnpris qu'il disait que le département était disposéà payer
la moitié dos dépenses. On ne l'a pas fait dans l'île du
Prince-Edouard, mais s'il en est ainsi, j'en suis heureux.

J'ai quelqules lettres venant de particuliers auxquels le
gouvernement, qui a sous sa responsabilité les pêcheries de
l'île, s'est adressé pour leur demander d'établir les viviers
en leur disant qu'ils devaient le faireà leurs propres dépens.
Ils ont hesité à le faire, et je crois que la chose est très
difficilo. Quelques-uns d'entre eux connaissent la rivière
depuis quarante ans, et pensent qu'il est dur pour eux d'être
obligés de construire ces viviers à leurs propres dépens.
J'aimerais aussi attirer l'attention de l'honorable monsieur
relativement aux grands bancs d'huîtres. Il n'y a pas, dans
l'île du Prince-Edouard, d'industrie plus importante que le
par cage des huîtres. On dit que nous exportons les meil-
leures huîtres do la Confédération, cependant nos bancs di-
minuent rapidement par manque de soin. Je ne sacho
pas que, jusqu'aujourd'hui, le gouvernement se soit occupé
de protéger cette partie des pêcheries; je ne sache pas, non
plus, qu'il ait prescrit la façon dont los huîtres devraient
être pêchées.

J'aimerais savoir si, avec ce montant de $35,000 qu'il
demande, il a l'intention d'établir des bancs d'huîtres dans
quelque partie de la Confédération. Je sais très bien que
l'ex-juge Pope, de l'île du Prince-Edouard, a, à ses propres
dépens, établi quelques bancs d'huîtres dans le comte do
Prince, où se trouvent les meilleures huîtres. Financière-
ment, cette entreprise n'a pas étê un succès, mais elle a
produit quelques huîtres magnifiques, les meilleures qui
aient jamais été exportées.

J'aimerais.savoir si le gouvernement a l'intont:on de
prendro dos moyens pour établir de ces bancs d'huîtres.

Les honorables députés seraient étonnés si je leur donnais
los chiffres indiquant la quantité d'huîtres exportées tous les
ans de l'île du Prince-Edouard. Je regrette de dire que
bien que le chiffre en soit bien élevé, les bancs diminuent
tous les jours et on les détruit, et quant à moi, j'appuierais
avec plaisir tout règlement adopté par le départemerit dans
le but de protéger ces bancs d'huîtres ou d'en former de
nouveaux.

M. DAwsoýs

M. URECKEN: Je ne puis approuver mon honorable
collègue lorsqu'il dit que si les viviers de l'île du Prince-
Edouard n'ont pas mieux réussi, cela provient de ce que
l'on y mêle trop de politique. Or, je connais quelque chose
au sujet de la nomination des gardes-pêche, et je ne sache
pas que los officiers qui ont été nommés par le gouverne-
ment actuel, donnent lieu à cette accusation. Mon hono-
rable ami admettra que lorsque ses amis étaient au pouvoir,
ils n'ont jamais voulu s'occuper de ceux qui demandaient un
emploi ou une position, lorsqu'ils appartenaient au 'parti
conservateur. M. l'Orateur, un homme qui aurait
tenté une chose semblable eût été regardé comme digne
d'entrer dans un a-ile d'aliénés par les libéraux de l'île du
Prince-Edouard. Jo puis dire que la seule accusation que
l'on porte contre le parti conservateur de l'île du Prince-
Edouard, c'est qu'ils n'imitent pas nos amis libéraux sous ce
rapport; ils ont un caractère un peu trop bon, et quelques
fois ils permettent à un libéral d'exercer un emploi donné
par lo gouvernement actuel; péché politique dont mon
honorable ami et son parti, dans l'île du Prince-Edouard, ne
se sont jamais rendus coupables.

Je n'étais pas ici, cette après-midi, lorsque mon honorable
ami a exprimé le regret do ne pas avoir vu tomber plus do
conservateurs sur le carreau lors de la lutte qui a. eu liet--
entie eux en 1878. Jo crois que mon honorable ami s'est
rendu coupable du péchó d'ingratitude. S'il jetait un regard
en arrière et voulait se rappeler les officiers maintenus en
fonctions et dont les salaires ont é!é augmentés sous le gou-
vernement litéral-consorvateur, je crois qu'il se sentirait
coupable du péché d'ingratitude.

Je suis heureux do dire qu'il y a une question sur laquelle
nous pouvons nous accorder : c'est lorsqu'il s'agit d'expri-
mer l'espoir que le départoment de la Marine et des Pêche-
ries trouvera moyen de faire quelque chose pour protéger
et développer les pêcheries des huîtres, dans l'Ile duPrince-
Edouard. Jo ne crois pas que, dans aucune partie du monde,
l'on puisse trouver des huîtres de meilleure qualité que celle
de notre province. Dans les premiers temps de l'île, elle
était entouréaj do banes d'huîti es; mais vu le manque
de protection et de culture, elles ont été détruites. Un grand
ennemi des huîtres est la moule. La vase coquillière dé-
truit l'huître, et cetto vaso, que nous employons maintenant,
qui est ictité, pendant les mois d'hiver oc fait un engraîs
très précieux, n'et Ii plus ni moins que d'auniens bancs
d'huîtres.

Dans le comté do Prince, il y a encore du bons bancs
d'huîtret, comme mon collègue l'a dit, l'ex juge Pope et l'ex-
ministre de la Marine et dos Pêcheries ayant consacré beau-
coup de temps et d'argent à l'établis-oment d'un pare
d'huîtros, et cela aveu quelque succès. Mais ces deux liono-
rables messieurs avaient plusieurs autres occupations et ne
pouvaient pas consacror le temps et l'attention que l'impor-
tanco de la choso exigerait sans doute d'atitres. L'exporta-
tion d'huîtres est considérable, et cependant, à l'exception
du banc d'huîtres qui a d'abord été exploité, comme je l'ai
dit, par le juge Pope, à Cascumpec Narrows, il n'y a aucun
endroit où on les ait protégées et cultivées. lia multipliea-
tion des huîtres est quelque chose de miraculeux, lorsqu elles
reçoivent une protection modérée. Aucun poisson à coquillo
ne se propage plus rapidement que l'huître, et les pêcheries
d'huîtres sont beaucoup plus précieuses que toutes les pêches
do l'intérieur, même celles du saumon; naturellement,
je ne parle pas des pêches de loup-marin.

Je suis heureux que mon honorable collègue ait parlé do
cette question, et je suis sûr que si lo gouvernoment, l'hono.
rable ministre do la Marine et des Pêcheries et l'honorable
monsieur qui on remplit les fonctions, avaient une idée par-
faite de la richesse quo cette pêche apporte A cette provinco,
ils y donneraient leur attention, la protégeraient et l'encou-
rageraient, non-seulement dans le but de la cognsrver, mais
pour l'augmenter. La réputation dos huftÎed l'île du
Prince.Edouard est parvenue'juisqu'er cètt 'ifle et dans
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toutes les villes de la Confédération où ils peuvent se procurer
une huttre de l'île, les connaisseurs ne s'occupent pas des
huîtres des Etats-Unis ou de tout autre pays.

J'espère que l'honorable midistre examinera cette ques-
lion.- Jo puis l'assurer qu'un très petit montant d'argent
dépensé-et il n'en faudra pas beaucoup -produira de
grands résultats. La Baie Richmond, Cascumpee Narrowsva
et cette localité possèdent de bons bancs d'huîtres. J'ai
passé quelques jours au banc du juge Pope; j'ai vu des sau-
vages y apporter des huîtres et les vendre $1 le baril de
deux boisseaux et demi. Cette partie de l'île convient parti-
culièrenient à la culture des huîtres. Le poisson exige un
fond difficile et il faut des rochers auxquels le frai puisse
adhérer. Si chaque huître pouvait vivre et grossir, ces bi-
valves formeraient bientôt les havres; mais les huîtres ont
plusieurs ennemis et le poisson on fait sa nourriture. Les
dépensos que nécessiteraient la mise à exécution do ces
idées seraient très minimes et les bénéfices considérables;
la chose aurait des résultats avantageux non-seulement pour
le gouvernement, mais apporterait une nouvelle source de
grande richesse aux habitants do l'île qui résident dans le
voisinage des bancs d'huîtres.

M. McNEILL: Je désire demander à l'honorable mi-
nistre intérimaire ce que l'on fait dans le but de propager
le poisson, quelle est la quantité de jeunes poissons que l'on
a distribuéo et dans quelles localités. Je voudrais faire
comprendre au gouvernement qu'il est opportun de donner
ordre aux inspecteurs de pêcheries de surveiller attentive-
ment los passes-migratoires. C'est une question très impor-
tante relativement aux -pêcheries. C'est une question en-
tourée de grandes difficultés; mais j'espòreque le gouverne-
ment l'examinera attentivement et jugera à propos do
donner ordre aux inspecteurs d'ompêcher, par tous les
moyens possiblos, la destruction des lieux do êcho par la
sciure de bois. Nous sommes certains qu'une des causes de
la destruction énorme du poisson est la quantité de sciure
de bois répanduo dans les cours d'eau et qui les empoisonne.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je vois que l'on paie
plus de 816,000 pour les pêcheries, à la Nouvelle-Ecosse. Je
n'ai pas l'intention de blâmer à ce sujet le gouverne nent
actuel, car l'ancien gouvernement est responsable de l'état
ou -se trouvent les pêcheries des rivières à la Nouvelle-
Ecosse; mais ces dépenses, telles que les fait aujourd'hui le
département de la Marine et des Pêcheries, sont un véritable
gaspillage des deniers publics.

Les pêcberies des rivières do la Nouvelle-Ecosse sont
dans un état déplorable. Il est vrai qu'il y a un inspecteur
chargé de les surveiller ainsi que des gardiens dans chaque
comte de la province; mais l'argent que l'on dépense dans ce
but est de l'argent jeté à l'eau. Il n'y a pas, au sud de la pro-
vince, uno seule rivière qui puisse permettre au poisson de
seo rendre en quantité dans l'intérieur du pays.

L'inspecteur actuâl des pêcheries de rivières s'est un peu
occupé de l'érection'd'échelles à poissons dans ces rivières;
mais dans plusieurs cas, ces travaux n'ont ou aucun résultat.
Il n'y a pas, à la Nouvelle-Ecosse, d'industrie plus impor-
tante que celle de la pêche qui se fait dans les rivières, etde
la protection et du développement de cette industrie dépen-
dent non-seulement les pêcheries de 'rivières, mais aussi
celles de la mer.

Je voudrais avoir quelques renseignements au sujet de co
môntant de 616,000. Je désire attirer l'attention de l'hono-
rable ministre sur le fait que l'année dernière on a payé
$,400àM. Rogers, qui a aussi reçu 61,264 pcur frais
de voyages. Un officier qui reçoit un montant aussi élevé.
doit.faire beaucoup.d'ouvrage,et nous avons le droit d'exiger
qu'il réesulte quelque avantage des voyages qu'il fait .dans,
la province.pour inspecter es rivières.

.Te constate aussi que F. D. ]K. ieth a reçu un salaire
comme leçtqur. Je désire savoir quel .est ce dernier.
ofoier, 'uels sont ses devoirs et ce qu'il a fait. Jo ne.

puis comprendre pourquoi le gouvernement no s'est pas
contenté de dissiper $16,000 comme il l'a fait, et a nommé
deux inspecteurs de pêcheries de rivière pour la province
de la Nouvelle-Ecosse ; j'aimerais que l'honorable monsieur
qui remplit les fonctions de ministre des Fêcheries donnât
des renseignements à ce sujot.

M. BOWELL : Il a été nommé pour aider l'autre officier
à1 surveiller les pêcheries do rivière et à faire exécuter les
lois.

M. ROBERTSON (Shelburne): Dois-je comprendre que
cet officier a été nommé parce que l'autre était incapable do
faire respecter la loi?

M. BOWELL : Je n'ai pas dit cela. Parce qu'il y a
trente-cinq. inspecteurs de pêcheries dans le comté de
Guysborough, il ne s'on suit pas que chacun d'eux soit inca-
pable de remplir ses devoirs.

M. ROBERTSON (Shelburno): Non, pas du tout. C'ot
là une chose différente.

M. BOWELL: Il peut quelquefois arriver qu'un inspec.
tour ait plus de besogne qu'il ne peut en faire ; et il peut
avoir un très grand nombre d'officiers pour l'aider à faire
respecter la loi.

M. ROBERTSON (Shelburno): Cet officier a-!-il fait
quelques rapports au département ?

M. BOWELL : Oui; il a fait les rapports ordinaires,
M. ROBERTSON (Shelburne): Pourquoi ne sont-ils pas

imprimes ou dépoEés sur le bureau de la Chambre.
M. BOWELL: On m'informe que ça été la coutume dans

le paslé de n'imprimer que les rapports i éguliers dos prin-
cipaux inspecteurs, a moins que les autres ne soient deman-
déi d'une manière sréeciale. Si l'honorable monsiour désire
avoir les autres rapports, je me ferai un grand plaisir de les
demander'a eòpartement et de les déposer sur le bureau de

lCham

M. ROB RTSON : Jo crois qu'il est de la plus haute
importanc , autant que j'ai pu t'apprendre, que ces rapports
soient déposés sur le bureau de la Chambre quand ils sont
reçus, et je désirerais que l'honorable ministre y donnât son
attention. Seront-ils déposés sur le bureau de la Chambro
avant qu'on demande le concours ?

M. BOWELL: Oui, s'ils peuvent être préparé a.
If. ROBERTSON : Je retarderai alors mes autres re.

marques jusqu'à ce que ces rapports soient déposés sur lo
bureau.

M - BAKER: Je remarque avec plaisir dans le crélit
demandé pour la Colombie-britannique une augmentation
d'environ 30, pour cent, comparativement à celui de l'an
passé-soit une augmentation de $600. J'aimerais savoir
si c'est pour augmenter le salaire de 'inspecteur des pèche-
ries de la Colombie britannique, parce qu'il est un officier
d'une grande habileeé; tout son temps est consacré à l'ins-
pection des pêcheries, ce qui nécessite une très grande
somme d'ouvrage qui au g mente de jour en jour et pour
laquelle il reçoit. la trs petite somme de, 850 par mois.
Jaimerais, si la chose n'est pas faite, qu'on pourvût dans les
crédits supplémentair.esàa une augmentation raisonnable du
salaire de cet officier Je ne saurais trop fortement ap-
puyer sur, l'opportunitè de cette augmentation.

M. BOWELL: J'ai beaucoup d'obligation à mon hono-
rable ami: le: député de Northumberland de m'avoir
exemptè de eépondre à certaines remarques qui ont été
faites par mon honorable ami :le député dAntigonisb
L'honorable monsieur atraité,cette question en se basant
surtles connaissances personnelles qu'il en a et sur sa longue
expérience comme ministre de ce département. Cela im'ex-
empte dans une très grande mesure do diseuter plusau long
,la question.
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Mon honorable ami s'est plaint de ce que l'une des passes-

migratoires dans la rivière Sainte-Marie ne remplit pas
l'objet de sa construction. Je suis informé que cette passe-
migratoiro n'est pas améliorée ainsi que l'enseigne le dépar-
toment, hmélioration qui, je crois, est brevetée. Il se peut
que cette digue ne soit pas telle qu'elle doit être. Je crois
qu'il y a deux moulins sur ce cours d'eau. Si les proprié-
taires de moulins ne se sont pas conformés à la loi, ainsi
qu'ils auraient dû le faire, le département verra à ce que
cette grande industrie soit protégée en cette rivière. Le
département n'a pas perdu de vue les difficultés qui se sont
élevées et qui ont été signalées par l'honorable député- du
comté, car il a déjà ordonné aux inspecteurs de taire un
rapport spécial à ce sujet en tant qu'il affecte immédiate-
ment la localité dont parle l'honorable monsieur. Le com-
missairo m'informe que ce rapport n'a pas encore été reçu;
je crois pouvoir en toute sûreté promettre à l'honorable
monsieur qu'aussitôt que les défauts dont a parlé l'honorabla
monsieur auront été signalés par l'inspecteur, des mesures
seront prises pour romélier à ces difficultés. La question
des passes-migratoires en est une, je le sais, au sujet de
laquelle il y a une grande diversité d'opinions. L'hono-
rable député de Northumberland l'a cependant traité au
long, et je n'en parlerai pas.

J'apprends également qu'au sujet -le la rivière Liverpool,
à laquelle mon honorable ami de Queen (N.-E.) a fait allu-
sion, le département a été informé qu'il se prend actuelle-
ment dans cette rivière une plus grande quantité de pois-
sons, gaspareau et saumon, qu'il n'en a é pris depuis un
grand nombre d'années, que le nombre on augmente, et
que de plus les meilleures passes-migratoires do même que
les plus importantes sont sur cette rivière. Il est possible,
si j'en juge par les raisons données par l'honorable député
do Northumberland, que les plaintes proviennent du fait que
le nombre des pêcheurs est beaucoup plus considérable main-
tenant qu'il ne l'était dans le passé, et que chacun d'eux ne
peut plus prendre maintenant la même quantité de poisson
qu'il le pouvait dans son temps, oit le poisson était beaucoup
plus abondant et le nombre des pêcheurs ne représentait
qu'un dixième du nombre actuel. L'augmentation de $ 1,000
dans cette branche est requise pour les salaires et les
débourEés de gardes pêcho supplémentaires qu'il peut être
nécessaire d'employer, vu les besoins croissants. Si l'hono-
rable député de Queen veut consulter la page 211 du rapport
de 1882, il y trouvera un tableau détaillé des salaires des
gardes-pêche de la Nouvelle-Ecosse. Mon honorable ami le
député de Guysborough a attiré l'attention sur la nécessité
absolue qu'il y a de protéger les rivières et particulièrement
celles dò son propre comté, et s'est plaint que les officiers
ne remplissaient pas leurs devoirs. Je n'ai pas lo moindre
doute qu'il y a un littoral immense ; peut-être même les
eaux intérieures sont-elles plus grandes que je ne me l'ima-
gine. Mais je trouve dans le rapport qu'il n'est pas em-
ployé moins de vingt-cinq gardes-pêche dans le comté. Je
ne sais combien il y en a sur les deux branches de la rivière
Sainte-Marie, mais je crois qu'il y en a trois ou quatre.

Je sais que dans tout le comté, en me basant sur les don-
nées que j'ai en mains, il n'y a pas moins de vingt-cinq ofil-
ciers, et qu'ils doivent être compétents, parce que le premier
sur la liste est un tory. C'est un fait-et personne ne le
sait mieux que l'honorable député de Guysborough
(in. Kirk) qu'il est difficile de protéger les rivières et leurs
tributaires, surtout contre les dépradations de ceux qui
pêchent dans un temps où il est défendu de pêcher. Il sait
aussi, je n'en ai pas le moindre doute, que des individus ont
été arrêtés, même sur cette rivière, mis en jugemênt et
punis pour avoir pris du poisson dans *des temps défendus.
Je m'accorde parfaitement avec lui, que si ces officiers, et en
particulier les inspecteurs, doivent être de quelqu'utilité, ils
doivent commander au gardeE-pêche de faire observer stric-
tement la loi.

Mais tout le mondé sait, et plus particulièrement leshono-
M. BoWELL

rables membres du parlement, la difficulté qu'il y a dans
chaque localité à appliquer des lois de cetto nature. Dès
que quelqu'un violo la loi, les influences s'exercent pour lo
faire acquitter, et je n'ai pas le moindre doute que quelques-
uns des vingt-cinq cas mentionnés par l'honorable monsieur
étaient de cette sorte. Je remarque en tout cas que l'un de
ces individus porte le même nom que l'honorable monsieur
d'en face, etje suis certain que celui qui le porte no peut être
un officier inutile.

L'honorable député de Norfolk (M. Char-lton), a attiré
l'attention sur la destruction du poisson sur le lac Erié par
l'usage des rets à chambres. Je crois que le département
pense à peu près la même chose au sujet de ces filets quo
l'honorable député d'Algoma; mais la difficulté qui s'est
élevée au sujet de l'usage de ces filets est le fait que le gou-
vernement dos Etats-Unis en permet l'usage et que nous
mécontontrions beaucoup nos pêcheurs si nous en prohibions
l'usage.

Cependant, les licences contiennent des clauses à l'effet do
prévenir la destruction de ces petits poissons, etsi quelqu'un
est pris à les détruire ou à les pêcher de la manière décrite
par l'honorable député de Norfolk (M. Charlton), sa licence
pourra être annulée. C'est une question sur laquelle j'ai
attiré l'attention du commissaire et il s'entendra avec l'ins-
pecteur des licences et le garde-pêche sur le lac Erié, sur les
moyens à prendre pour empêcher la destruction du pois-
son.

Quant à la question posée par l'honorable député de
Quecen (H. Davies) concernant l'aide à donner à la cons-
truction dos passee-migratoires, lo fait est que si le proprié-
taire du moulin a rempli les conditions imposées par la loi
et que cette dernière no soit pas considéree suffisamment
large pour obliger à la construction de passes d'un meilleur
genre, ou qu'une inondation les emportent, le département
aide alor-s à leur reconstruction. La loi pourvoit à ce qu'une
subvention puisse être accordée pour une certains classe
d'échelles ou de passes-migratoires si elles sont considérées
suffisantes pour justifier cette subvention. Dans ces cas le
département est prêt à donner, sur demande, au moins la
moitié du montant requis pour leur construction, après
qu'un examen aura été fait par l'inspecteur.

M. DAVIES: Ma question se rapportait aux propriétaires
de moulins qui ont des digues depuis 3' ou 40 ans. Je
connais deux cas au moins dans lesquels l'inspecteur les a
requis de construire des passes-migratoires. Le propriétaire
de moulin est-il tenu dans de pareils cas d'en payer le coût
entier, ou le département so charge-t-il d'une part ?

M. BOWELL: La loi existe depuis la Confédération; elle
oblige tes propriétaires de moulins à construire ces passes-
migratoires, soit sur les vieilles digues ou sur les nouvelles.
Mais dans les cas où il est requis de plus grandes facilitéi
pour permettre au poisson de remonter les rivières, et où
l'inspecteur rapporte quelles sont suffisantes pour autoriser
l'aide du departement, alors eo dernier peut en accorder.

M. DAVIES: J'ai aussi interrogé l'honorable monsieur
au sujet du crédit de $35,000 qu'il demande pour les bancs
d'huîtres. -Et-ce qu'une partie de ce crédit doit être déense
pour le parcage des hulttres dans l'ile du Prince-Edouard ?

M. B3OWELL: La question du parcage des huîtres en
est une à laquelle le gouvernement a donné beaucoup de
consideration depuis plusieurs années. Le système suivi
aux Etats-Unis consiste à encourager les particuliers
à composer ainsi des bancs d'huîtres en leur donnant le droit
exclusif de certains endroits où l'industrie peut être prati-
quée avec succès. Je crois que c'est le meilleur moyen qu'il
soit possible d'aopter pour développer cette industrie en
notre pays. lan passé, il a té accordé deux licences de ce
genre à des individus de la Colombie britannique, à la con-
dition, lorsqu'ils commenceront à vendre les hutres, de
payer au département 2 pour cent de droits sur les recettes
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brutes de leurs ventes. Ce n'est pas l'intention du départe-
ment de composer lui.même des bancs d'huîtres, mais ce
crédit est demandé plus particulièrement dans le but d'ob-
tenir sur ce sujet toutes les informations possibles, tant
scientifiques que d'autre genre. La grande difficulté par le
passé a été d'obtenir les services d'hommes qui aient étudié
la question et dont les connaissances pussent justifier leur
emploi dans le parcage des huîtres. Je n'ai pas le moindre
doute que le gouvernement et le département, après mûre
délibération, se décideront à adopter le système américain
qui a déjà été suivi quelque peu dans la Colombie britanni-
que, et qui consiste à accorder à des particuliers, assez
riches pour s'occuper du parcage des huîtres, le droit exclusif
de composer des bancs d'huîtres dans les localités propres à
ces fins. J'ai lieu de croire que ce système contribuera effi-
cacement A remplir les fins que le département a en vue.

Pour ce qui à trait aux bancs d'huitres dans l'île du Prince-
Edouard, je n'ai pas le moindre doute que toute personne
suffisamment entreprenante pour s''ngager dans cotte in-
dustrie obtiendra de l'aide.

Quant au crdit demandé pour la Colombie britanniquo,
l'augmentation est destinée aux salaires et aux débourses de
l'inspecteur des pêcheries, il y a deux officiers dans la
Colombie britannique, un inspecteur et un aide; l'aug-
mentation do600 est pour être appliquée à leurs salaires.

Mon honorable ami le député doe Bruce-Nord a pos une
question relative aux proportions de la pisciculture et à
ses résultats. Je puis declarer pour l'information du comite
que le nombre total des alevins distribués dans le cours du
printemps de 1882 a été de 56,000,000; le nombre total des
oufs déposes dans le cours de l'automne de la nême année
a été do 58,162,000-soit 17,000,000 do plus que durant
l'année précédente. Les seuls renseignements que j'ai
concernant la distribution des produits de ce frai s rappor-
tont aux établissements de pisciculture do New-Castle et
Sandwich et démontrent quo 3,20<,000 alovina-doivent être
placés en difrentcs parties du pays, plus particulièremont
dans Ontario.

M. DAVIES: Je n'ai pas encore roçu l'information que
j'ai demandée. Je désire savoir quelle partie des d35,000
affectées a la pisciculture, aux passes-migratoires et aux
bancs d'hîtres doit être appliquee à ces derniers, et où elle
doit être appliquée. J'ai compris do ce qu'a dit l'honorable
ministre qu'il n'en sera rien dépensé dans l'île du Prince-
lEdouard.

M. biOWE mLL: Je n'ai fait que parler d'une manière
générale.- J n'ai pas dit qu'il ne serait ein dépensé dans
l'île du Prince-Edouard ou ailleurs. Ce que j'ai dit, c'est'
que je ne savais pas qu'une partie de cet argent dat être
appliqué à la composition de bancs d'huîtres par le gon
verIement. J'ai donné à l'honorable monsieur toutes les
informations que possède le dêpartement au sujet de cette
affaire. Le commissaire des pêcheries, qui a donrté à la
question beaucoup d'attention, m'informe qu'à sa connais-
sance le gouvernement ne se propose pas de compo-er do ces
bancs d'huîtres, mais qu'il se propose plutôt d'obtenir de
savants et d'experts des informations plus complètes dans le
but d'engager les particuliers à composer des bancs
d'hutres, et qu'une partie de cet argent sera utiliéei à ces
fgns. Je n'ai pas le moindre doute que tout citoyen entre-
prenant de l'île.du Prince-Edouard qui demandera de l'aide
au gouvernement, en recevra dans la même mesure que ceux
des.autr s parties du Canada. Je ne puis que regretter,
vu l'importance du parcage des huîtres, que le gouvernement
ne puisse pas maintenant prendre cette industrie entre ses
propres mains et y consacrer une somme considérable. 3

M. BaKR: J'aimerais que l'honorable ministro rêpon-
ditplus clairement à maquestion concernant l'officier don-
j'ai parlegcar si tout le crédit affecté à a Colombie britan-
bnque lui était donné, il ne perait encore payé que d'une

manière insuffisante. J'aimerais savoir quelle partie de
ces $600 doit être donnée à cet officier.

M. BOWELL: Je ne puis lo dire; mais je puis aisurer
l'honorable monsieur que le département lui rendra la jus-
tice qu'il mérite.

M. BAKER: Je déüiro recommander A l'honorable mon-
sieur qui est à la tête de ce département de bien considéi'er
la chose et de rémunérer cet officier proportionnellement
aux services qu'iL rend.

M. VAIL: Si j'ai bien compris l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell), il a dit qu'il doutait beau-
coup que le gouvernement eût le droit de forcer les pro-
priétaires de digues à construire des passes-migratoires.
Mais j'ai compris que l'honorable monsieur qui agit comme
ministre de la Marine et des Pêcheries a soutenu que le
gouvernement avait ce droit. il est important que cette
question soit décidé3, c .r si l'ex-ministre de la Marine et
des Pêcheries déclare une chose et que l'honorable monsieur
qui agit actuellement comme ministre de la Marine et des
Pêcheries en déclare une autre, je crois que la population
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick se prévau-
dra de la déclaration de l'ex-ministre et prétendra n'être
pas obligée de construire ces passes-migratoires.

J'aimerais aussi savoir de l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries quel a été le résultat du dépôt de
ces alevins dans les rivières du pays. Nous avons des
établissements de pisciculture depuis quatre ou cinq ans. Si
je suis bien informé concernant la pisciculture, nous devrons
voir dans trois ans du saumon d'assez jolies proportions.
J'aimerais savoir où ces alevins ont été déposes, pour que
nous pussions nous assurer où ça été un succès et où ça n'en
a pas été un. Cela nous a coûté beaucoup d'argent, et il est
temps que nous en connaissions un pou plus.

M. MITCHELL - Je ne me lève que pour dire à l'hono-
rable monsieur qu'il s'est entièrement mépris sur ce que
j'ai dit. Il n'y a pas de doute sur la question de savoir si
le droit en question appartient-an gouvernement fédéral ou
au gouvernement local, mais j'ai parlé de la construction
des digues sur les cours d'eau non navigables. Je n'ai pas
eu l'intention d'exprimer -uno opinion légale. Je ne me
suis levé que pour l'information de mon honorable ami. Je
ne crois pas qu'il existe de différence entre l'honorable
ministre et moi.

M. DAVIES: J'ai cru que l'ancien ministre de la Marine
et des Pêcheries avait dit.: que lorsqu'il était à la tête
do ce département, c'était la coutume, chaque fois qu'une
passe-migratoire était écessaire, d'on faire payer la moitié
du coût par le département. L'honorable ministre rem-
p laçant aujourd'hui temporairement l'honorable ministre de
la Marine, dit que c'est une chose à la discrétion du ministre,
et sans aucun doute, permission est accordée aux amis,
refuséo aux autres. Si la déclaration de l'honorable mi-
nistre de la Marine est vraie, la ièglo suivie par lui voulant
que le département paie la moitié du coût d'une passe-migra-
toire lorsqu'elle est requise, est excellente. Mais si la chose
est laissée à la discrétion du ministre, il on résultera de ti ès
graves injustices.

M. MITCHELL: J'ai dit que, d'ap 1èi mes souvenirs, je
croyais que le département. de la Marine et des Pêcheries
avait coutume d'accorder la moitié ou le tiers de la dépense
lorsque -la nécossité de la passe était bien établie. Je n'ai
jamais voulu dire, que comme question de fait, uno personne
avait droit de faire payer par le département la :moitié du
coût d'une passe-migratoire dans une chaussée; mais je
dirai que chaque fois, pendant que j'ai administré le dépar-
tement de la Marino, que l'on ;pouvait prouver qu'il était
nécessaire d'aider à placer une passe-migratoire dans une
chaussée, l'aide était invariablement accordée.
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M. BOWE LL: Je n'ai pas compris que l'honorable député
do Northumberland a dit, que dans toutes les occasions le
gouvernement était obligé d'accorder la moitié ou le tiers
du coût des travaux, mais que cotte aide n'était accordée
que dans les cas où le département était justifiable de le
faire. Je répondrai simplement à cette partie des observa-
tions de l'honorable député de Queen dans laquelle il dit que
si cette question était laissée à la discrétion du gouverne-
ment, il se commettrait de graves injustices, insinuant par
là que certaines personnes seulement obtiendraient de
l'aide, en disant à l'honorable député qu'il ne devrait pas
juger les autres par lui-même.

Le mode d'action du gouvernement doit être dans l'inté-
rùt de tous; et dans l'établissement de ces pêcheries, je puis
assurer l'honorable député que quelle que soit la personne
qui fasse la demande, lorsque l'état de la rivière justifie une
dépense d'argent, afin de protéger le poisson, toute l'atten-
tion possible sera donnée au projet d'amélioration de la
rivière.

Nous ne nous amuserons pas à regarder si la demande est
faite par l'honorable député do Queen ou toute autre per-
sonne, mais justice sera rendue à tous ; et tant que l'hono-
rable député ne pourra pas nous citer un cas dans lequel le
gouvernement a agi avec partialité, il est mieux pour lui
d'attendre avant de faire des insinuations et des accusations
de ce genre.

Il est facile à un représentant d'une localité on particu-
lier d'accuser le gouvernement de corruption et de partia-
lité, chaque fois qu'il n'obtient pas ce qu'il demande-que la
question ait ou non rapport à la politique-simplement
parce que celui qui faisait la demande appartenait à un
parti en particulier.

Ce n'est pas d'après ce principe que le gouvernement a
administré les affaires, et je suis sûr que l'honorable minis-
tre qui est à la tête de ce département ne voudra jamais,
comme je ne le voudrais pas moi-même, se laisser guider
par des considérations de ce genre, lorsque des intérêts aussi
graves quo ceux de la protection de nos pêcheries sont en
jeu.

M. DAVIES : Je ne veux pas que l'on croie que je porte
une accusation générale. Je demande seulement quelques
renseignements, et je ne veux pas faire de capital politique
ni d'accusation d'aucune sorte. Je suis très heureux d'en-
tendre la déclaration de l'honorable député, que l'adminis-
tration de ce département sera conduite sans tenir compte
des partis politiques.

Je désire appeler l'attention sur une passe migratoire qui
a été placée il y a un an ou deux -près d'un moulin à Bon-
shaw, et dont le propriétaire a été obligé de payer .tous les
frais. Il était un de mes partisans les plus dévoués, et je
croyais que probablement c'était la raison pour laquelle il
n'avait reçu aucune aide; mais après la déclaration que
vient de faire l'honorable ministre, je n'ai aucun doute
qu'une demande de sa part au gouvernement pour payer
une partie des dépenses sera accueillie favorablement.

M. BURNS : Mon attention no se porto pas autant sur
les sujets qui viennent d'être discutés que sur la prime aux
pêcheurs.

Si je comprends bien, cette prime de 8150,000 est autori-
sée par statut, et en conséquence il n'est pas nécessaire de
voter ce crédit. Le comité se rappellera que la valeur des
pêcheries du Canada, d'après lo rapport de 1881, depuis l-
quel elles ont encore beaucoup augmenté, est évalueo à lia8
somme de 815,000,000.

M. le PRÉSIDENT: Cet. article n'est pas soumis au
comité.

M. BUIlNS: Alors je parlerai des digues dans cette
partie du pays. A ce sujet je dirai simplement que dans mon
opinion le département devrait être bien vigilant dans la
construction des passec-migratoires. C'est un fait connu de

M. MITCHELL

tous ceux qui ont quelque expérience en ces matières, qu'i
sô détruit plus de poisson dans les petits cours d'eau où on
a fait des digues et des passe-migratoires que dans les
autros rivières. En règle générale les digues sont faites
dans les petites rivières, et en passant par-dessus la digue
le poisson court un grand danger d'être détruit par les habi-
tante.

Dans quelques cas ces coui s d'eau passent à travers les
forêts, et il est difficile alors aux dificiers d'exercer là une
surveillance. Je pense comme l'honorable député de
Northumberland,que la-pisciculture a produit de bons résul-
tats. Par ce que j'ai pu apprendre chez nous, il est admis
que ces établissements ont bien réussi. Je crois que je suis
dans le vrai en disant que sur la rivière Ristigouche, où il
y a un établissement de pisciculture, on a déjà ressenti le
bien produit par cet établissement.

L'honorable député de Northumberland a donné aussi au
sujet de la valeur des pêcheries de saumon des chiffres que
je dois refuter, car ils pourraient créer une impression
fausse. Je n'ai aucun doute que l'honorable député est de
bonne foi, mais il n'a pas été assez loin, et il n'a pas expli-
qué pourquoi le saumon vaut aujourd'hui de 25 A 50 cents la
livre au lieu de 2ý à 5 cents autrefois. Il a donné à en-
tendre que le commerce du saumon était très profitable.
Bien qu'il soit vrai que le Faumon se vende quelques fois
50 'cents la livre, cependant la moyenne ne s'élève pas à
20 cents, et ces vingt cents ne vont pas au pêcheurs, mais
à ceux qui achètent do lui, et qui font de grands frais pour
pr'parer ce poisson après l'avoir gardé longtempi dans des
réfrigérants. Je crois que le prix qu'on retire lo pê-heur
varie entre 8 et 10 cents la livre.

Je désiro maintenant attirer l'attention de l'honorable
ministre faisant fonction de ministre.des Pêcheries sur le
fait que les pêcheurs do saumon ont droit à quolqe secours
de la part du gouvernement. Los pêcheurs sur la haute
mer retiront' de grands bénéfices de la prime, mais les pê-
cheurs de saumon n'en reçoivent aucun. Il est vrai qu'ils
participent dans les avantages que nous retirons du traité
de Washington, qui nous donne le marché américain pour
ce poisson.

Je désire faire remarquer aussi A l'honorable ministre que
ces pêcheurs ont droit a une réduction de la taxe qu'ils
paient sur leurs filets. Je serais heureux de voir la taxe
abolie complètement, et si elle ne peut pas l'ètre totalement,
la voir réduire de moitié. Ceux qui font la pêche sur les côtes
sont sujets à des risques beaucoup plus grands et a des
pertes beaucoup plus foi-tes que ceux qui font la pêche dans
les rivières.

Je dois dire, M. l'Orateur, à l'égard des officiers des pe.
cheries dans le Nouveau-Brunswick, que je n'ai jamais
connu d'employés plus zélés. Leur zèle est proverbial, et
je dois dire que. leurs services ne sont pas éluitablement
rémunérés. Je voulais parler sur cette question, mais vu que
je ne suis pas dans l'ordre, je diraisimplement quelques mots
d'un autre poisson, le saumoneau.

Pour ceux qui ne sont pas au fait des pecheries, c'est
peut-être une question très peu importante, mais elle l'est
beaucoup pour ceux qui vivent sur la mer, et elle devrait
être conzidérée seérieusement par les doux côtés de la
Chambre. Je désire donc appeler l'attention du département
sur la pêche ruineuse du saumoneau dans les rivières. Ce
poisson devient un article important de commerce ; il s'eu
vend quelques millions de livres,et la pêche dans le Nouvopu-
'Brunswick, en mettant le prix à 6 cents la livre, est évalùée
pour l'année 1881 à $115,000. Cette pêche demande donc la
plus -sérieuse attention de lapart du département, et l'on ne
peut apporter de plus fort argument en favor de ce' que je
dis que le fait suivant lorsque ce poisson est envoyé sur le
marché en petite quantit en septembre et octobre, les prix
A Boston et à New-York'sont très éleves, de;20 à 25 ceÀts
la livre; mais lorsque le marché est en'ombré pend ntlos
mois do janvier, février et mars, les prix viennent tellemôt

1080



i,ÉBATS DES COMMUNES.'
bas qu'ils ne paient plus pour les frais de pêehe et de trans.
port ; je désire donc suggerer au département de rechercher
s'il ne serait pas mieux de prohiber totalement la pêche au
filet du saumoneau, et de ne permettre que la pêche à la
ligne. ,

M. KIRK : Je ne demanderais pas à la Chambre de m'écou.
ter si l'honorable ministre n'avait pas anal interprété mes
paroles; je ne dis pas qu'il l'a fait avec intention, mais il a
mal repi esenté ce que j'ai dit, teanmoins. Je ne me suis
pas plaint des gardiens des pêcheries dans le comté de Guys.

orough, comme d'une classe de personnes telle que l'a re.
présentée l'honorable ministre.

Je crois que les gardes-pêche et gardiens dans ce comté
sont aussi fidèles et compétents que les autres gardiens dans
la Nouvelle-Ecosse on autres parties du Canada. Je n'ai
parlé que de deux officiers intéressEés dans des digues où il y
a des passes-migratoires, ou bien où il devrait y en avoir, et
j'ai dit que l'on ne pouvait pas espérer que ces passes-migra.
toires fussent tenues en bon ordre comme elles devraient
l'être, parce que l'intérêt de ces personnes était d'abord pour
leur moulin, et que l'intérêt publie ne venait qu'en second
lieu.

J'ai fait remarquer qu'un officier n'était plus apte à rem-
plir ses devoirs par sa vieillesse; mais je n'ai pas blâmé·cot
officier, car ce n'est pas sa faute; mais j'ai dit que le gou-
vernement agissait mal en nommant un employé semblable
à cette charge.

L'honorable ministre dit qu'il y a vingt-cinq officiers des
pêcheries dans le comté. Je ne sais pas si le fait est exact;
mais s'il y en a vingt-cinq, cela fait cinq de plus que le
nombre qu'il y avait lorsque l'ancien gouvernement
est descendu du pouvoir; et si ces vingt-cinq étaient
divisés sagement dans le comté, je ne demanderais pas au gou-
vernement d'en nommer un nouveau. Je demande simple-
ment la nomination d'un garde-pêche sur une rivière où il
n'y en a pas, et où il y a une passe-migratoire en mauvais
ordre. Quand bien même il y aurait déjà vingt-cinq gardes-
pêche, le nombre n'est pas excessif, car il y a dix rivières
dans le comté de Guysborough, dont quatre des plus impor-
tantes rivières de la Nouvelle-Ecoase, et plus de deux cents
milles de côtes.

L'honorable ministre a découvert qu'il y avait dans ce
comté un garde-pêche qui porte le même nom que moi.
Est-il plus incapable pour cela ? Je pourrais demander com-
bien il y a de personnes portant le nom de Bowell employées
du gouvernement dans le comté que représente l'honorable
ministre, et le nombre des autres employés portant le même
nom que les ministres, mais cela n'est pas mécessaire. Si cet
officier n'est pas 'compétent, le gouvernement devrait le dé-
mettre et en nommer un autre.

«Je ne dis rien et je n'ai rien dit contre aucun officier, à
l'exception d'un, et en conséquence, l'honorable ministre
crée une impression fausse en disant que je me suis plains
de tous les gardes-pèche dans son comté.

M. McISAAC: Je sais que l'item de $150,000 pour le
développement des pêches maritimes n'est pas soumis à la
discussion, cet octroi étant autorisé par statut ; mais je suis
libre de demander des renseignements à son égard. La der-
nière clause de l'acte passé à la dernière session se lit comme
suit:

Il sera soumis aui deux Chambres du parlement, dans loi vingt pro'
miersjours de la prochaine session, un oxpos6 de la manière dont le dit
octroi aura été em$oyé, ainsi que copie de tous arrêtés du conseil
oyant rapport au dit octroi et à, soit emploi, et pendant la mênie session
et à chaque session suivante, Il so soumis aux deux Chambres du par
lement un exposé du mode de distribution projeté du dit octroi 'pour
l'année suivante,et l'assentiment du parlement à cette distribution devra
alors dtre obtenu.

Je désireraissavoir quand l'exposé auquel nous donne
droit le statut sera -soumis au parlement. Nous touchons
presque à la fiti de la session, etil est très important que l'ar-
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rêté du conseil d'après lequel la prochaine distribution doit
être faite soit soumis au parlement. La Chambre se rap-
pelle que vers la fin de la dernière session une loi fut passée
à l'effet de régler le distribution de l'argent, et plus tard
un arrêté du conseil qui fut trouvé très défectueux. Je lirai
l'arrêté du conseil pour le bénéfice de ceux qui ne s'intéres-
sent pas autant que nous aux pêcheries, et tous ceux qui y
porteront quelque attention verront qu'il est très défectueu.x
et ne remplit pas l'objet désigné par le statut. Le statut
dit que l'octroi est pour le développement des pêches mari-
times, pour augmenter la construction des bateaux de
pêche et améliorer l'état des pêcheurs. L'arrêté du conseil
dit :

Une prime de $à par tonneau sera payée :aux batiments de dix ton
neaux et au delà, ayant fait durant:itros mois de 'année courante la
péche du poisson compris dans le traité de Washington, la moitié de
cette prime devant être payée au propriétaire et l'autre moitié àl'équi-
page.

Il y a une limite de temps fixée à trois mois. On ne
tient pas compte des résultats de la pêche; s'ils ont été
pendant trois mois moins une journée employés à la pêche,
ils perdent tout droit à participer dans la prime. Je consi-
dère cela comme une oppression, et la règle devrait être
relichée de façon à inclure tous ceux qui sont employés à la
pêche sans imposer de restriction quant au temps. La
seconde partie de l'arrêté du conseil est encore plus ijuste.
Elle se rapporte à ceux qui pêchent à bord des bateaux, et
une distinction est faite à leur égard qui rend l'arrêté du
conseil encore plus injuste pour. eux que la première clause
t'est pour ceux qui font la pêche à bord des navires. La
seconde clause se lit comme suit:

Les bateaux de pêche de moins de dix tonneaux, ayant fait la pêche
durant le mme temps, et ayant pris au moins 2,500 livres de poisson
de mer par chaque homme, ont droit aussi a une prime de $250 par
homme, dont un cinquième doiV être par6 au propriétaire du navire,
et les quatre cinquièmes aux hommes de i équipage.

Nous devons nous rappeler que cette classe de pêcheurs
est beaucoup plus nombreuse dans les provinces maritimes
que ceux qui sont employés sur les navires. Je vois par le
dernier rapport de 1881, que dans les provinces maritimes
pour cette année, il y avait 32,644 hommes employés dans
les bateaux, tandis qu'il n'y en avait que 7,254 employés sur
les navires; et plus le nombre des premiers est grand, plus
l'injustice est grave.

Le but du statut, comme je l'ai mentionné, est d'améliorer
l'état des pêcheurs. Or, les pêcheurs à bord des bateaux ne
reçoivent que $2 chacun, et il leur faut faire la pêche pen.
dant trois mois pour obtenir cette prime, et outre cela pren-
dre 9,000 livres de poisson. Lorsque l'arrêté du conseil
nous seraisoumis,. il devrait être modifié de façon à donner le
bénéfice de la prime à un plus grand nombre de pêcheurs,
paree qu'il est absurde de dire 'qu'un pêcheur qui aura été
une journée de moins que trois mois, employ é à la pêche, ou
qui aura pris une livre de poisson de moins que les 2,500
livres, quand bien même il aurait pêché pendant six mois,
n'aura pas la prime.

Est-ce que mhonurable ministre peut nous dire à quelle
époque nous sera. soumis l'arrêté du conseil. d'après lequel
les $150,000 doivent être distribués cette année ? J'espère
que l'arrêté du conseil s'appliquera aux pêcheurs de homards
et de saumon; il est facile de voir l'importance de ces
pêcheries si l'on considère que leur valeur réunie s'élève
dans les provinces maritimes à $3,000 pour l'année 1881.

M. BOWELL: L'état donnant le montant d'argent
dépensé n'a pas été mis sur le bureau de la Chambre, pour
la simple raison que la chose était impossible,' le départe-
ment ayant beaucoup de' besogne à faire pour le distribuer.

Je puis promettre à l'honorable monsieur que l'arrêté du
conseil relatif à la nouvelle distribution de cet' argent sera
présenté immédiatement. Je vais tàcher de le déposer lundi
on mardi prochain.
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M. VAIL: Les journaux d'aujourd'hui disent qu'il a été
rendu un arrêté du conseil.donnant aux pêcheurs $5 au lieu
de $2.50. Cela est-il fondé ou non?

M. BOWELL: Le ministère n'est pas responsable do ce
qui parait dans les journaux. Si l'honorable député veut
douner avis de sa domando, je lui ferai une réponse.

M. KIRK: Pourquoi los pêcheurs do homards no figu.
ront-ils pas comme participant à cotte subvention ?

M. BOWELL: La seule raison, c'est qu'ils ne sont pas
affectés par lo traité de Washington. Pour voter cet argent
on s'est basé sur le fait que cette somme indemniserait ceux
qui étaient ceneso avoir été privés do certains droits en vertu
de ce traité.

164. Achèvement et constructiou de phares et de
Bifflets de brumes.. .............. $40,000 00

M. ROBERTSON ýShelburno) : En l'absence du député
do Lunenburg, je désire attirer l'attention de l'honorable
monsieur qui remplit les fonctions de ministre sur lo fait
que le phare de la Pointe au Ronard, dans le comté de
Lunenburg, au sujet duquel on a attiré l'attention l'autre
jour, ne paraît pas figurer dans la liste. Le département
a-t-il l'intention de s'occuper do ce phare dans les estima-
tions supplémentaires? Je rappellerai à l'honorable monsieur
que le Yewfield, steamer du gouvernement, a été envoyé à
cet endroit environ dix jours avant les dernières élections
gérérales; que M. Kaulbach, le candidat conservateur, était
un des passagers, et que le commandant du Newfield a
débarqué on compagnie de M. Kaulbach et a choisi un
emplacement qu'ils ont convenu do payer $80, au nom du
gouvernement fédéral.

Le ministre a promis, lorsque la chose lui a .élé soumise,
do nous dire alors ou plua tard, pendant la Pession, si l'on
s'occuparait de ce phare. Je crois que le ministre se propose
do construire ce phare, mais s'il ne lo fait pas, j'espère que
l'honorable monsieur qui remplit les fonctions do ministre
réprimandora le commandant du Newfield, steamer du gou-
vornement, d'avoir permis que ce steamer iùtemployé pour
favoriser les intérêts du, candidat conservateur dans le
comté de Lunenburg. J'ai la confiance que l'honorable
monsieur remplissant les fonctions de ministre no permettra
pas que l'en fasse des choses semblables. Je reconnais que
de telles choses n'arrivent pas dans son propre département,
et j'espère que, dans ce cas, il censurera le commandant du
Newfeld s'il est intervenu dans cette affaire et s'il a agi sans
avoir reçu d'ordres du gouvernement. J'aimerais savoir
pourquoi le phare ne sera pas construit cette année ?

M. BOWELL: Il y a un phare à l'île West-Harbour, et
on a demandé à l'officier d'Halifax d'envoyer uh rapport
au sujet de la nécessité qu'il peut y avoir d'en construire un
à l'endroit dont a parlé l'honorable député. Dès que cet
officier aura fait ce rapport-ce qu'il n'a pas encore fait-
le département décidera la question, et si l'on juge qu'il est
nécessaire et de l'intérêt de la navigation qu'un phare soit
construit en cet endroit, le crédit supplémentare sera suffi-
sant pour répondre à ces dépenses.

M. BLAKE: Je ne comprends pas cela, si lo ci élit est
affecté à l'achèvement et à la construction de phares et de
sifflets de brume, et destiné à terminer les phares aujourd'hui
en construction, je crains qu'il ne soit comme la couverture
de l'Irlandais, c'est.à-dire, qu'il ne puisse couvrir toutes ces
choses. L'honorable monsieur voudrait-il nous donner
quelques détails sur ces phares, nous en faire connaître le
nombre, et nous dire où on doit les mettre.

M. BOWELL: Il m'est tout à fait impossible de dire
exactement à l'honorable monsieur quels sont les endroits;
mais je suppose qu'après que les explorations. seront faites,
ces phares seront placés autant que possible aux endroits
de la côte où il sont nécessaires, dans les intér-êts du com-
merce.

M. BOWELL

On verra par cet état que ces dépenses seront faites én
grande partie pour l'amélioration des havres de l'ouest,
ceux de l'est étant suffisants pour la facilité du com-
merce du pays. Le commerce toujours croissant des lacs
de l'ouest exige dos dépenses considérables, mais je ne puis
donner de détails au sujet de l'emplacement.

M. ROBERTSO1 (Shelburne): Puis-je demander à l'ho-
norable ministre à quelle époque cet officier a reçu ordre
do faire le rapport auquel l'honorable ministre a fait allu-
sion ?

M. BOWELTL: Au mois d'août, d'après les renseigne.
monts que j'ai regus.

M. ROBERTSON (Sholburne): Alors, dans mon opinion,
le 10 juin dernier, le capitaine de ce vapeur n'avait pas le
droit de faire une teile enquête, et il n'a fait cela que dans
le but do favoriser les intérêts du candidat conservateur à
Lunenburg. J'espère que l'honorable ministre, avec la
bienveillance qui le caractérise, n'oubliera pas de blâmer
l'acte du capitaine, car il est certain que, dans ce cas, cet
acte a eu l'effet de favoriser les intérêts de M. Kaulbach et
le gouvernement fédéral. Je suis heureux de savoir qu'il
n'agissait pas en sa qualité officielle.

Sir JOH N A. MACDONALD: Adop'é.

M. BLAKE: Le très honorable monsieur dit " adopté,"
mais c'est une question que nous devions examiner. L'ho-
norable ministre des Douanes a déclaré que l'on avait dc-
mandé, pour la première fois, un rapport à ce sujet pendant
le mois dernier, et maintenant il paraît que neuf moià avant
cette époque un officier du gouvernement, commandant un
vaisseau, a voulu acheter un emplacement pour la construc.
tien d'un phare, et cela pendant les élections. Je crois qu'un
tel énoncé fait par un honorable député de cette Chambre
mérite d'attirer l'attention du gouvernement, et que l'hono-
ble ministre devrait îéprimandor la conduite inqualifiable de
cet officier.

Sir JOIIN A. M ACDONALD: Je crois quo le fait de sou-
lever une question de ce genre pendant que la Chambre dis-
cute les articles du budget en comité des subsides, mérite
d'être blâmé. Il semble que les honorables députés do
la gauche sont disposés à faire perdie lu temps de la
Chambre.

M. ROBERTSON (Shelburne) : L'honorable monsieur
remplissant les fonctions de ministre des Pêchelies a promas
on Chambre de nous donner ces renseignements.

M. BLAKE: L'honorable député de Lunenburg (M.
Keefler), a demandé des renseignemente à ce sujet, et on
lui a dit qu'on los lui donnerait lorsque ces crédits seraient
présentés.

M. BOWELL: J'ai dit que je déposerais les documents et
que je donnerais les renseignements que je pourrais obtenir.

M. ROBERSON (Sholburne): Je voudrais demander des
renseignements au sujet d'une autre question. J'ai cherché,
pendant quelques années, à faire construire un sifflet de
brume à l'entrée du havre de Shelburne. Si j'en juge
d'après certaines observations venant de la droite, l'on a
l'intention de construire une espèce de sifflet du brume à
cet endroit ; j'aimerais avoir une déclaration officielle à
ce sujet. Comme représentant de ce comté et parlant
dans ses intérêts et ceux de la navigation de la Nouyelle-
Ecosse, je proteste contre la dépense que l'on fera pour
construire un petit sifflet de brumen cet end oit; ceaera
de l'argent dépensé en pure perte.

Comme je l'ai déjà dit, ce havre est un des plus inmpor-
tante de la province, vu qu'il y a constamment des nami.es
venant des ports d'Europe et appartenant à Yarmouth et à
d'autres endroits de la Nouvelle-Bcosse. 'Une pétition en
faveur d'un sifflet de brumi a été signée par les représen-
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tanté de toutes les- compagnies d'assurance de la Nouvelle-
Ecossepar les représentants de la ligne Conard et par les
personnes qui représentent les Lloyds à la Nouvelle-Ecosse;
Ils ont demandéeque l'on construisit un bon sifflet de brume,
semblaré àcelai qui se trouve à l'entrée du port d'Ralifax,
à Sambro ou' au :cap Forchu, Yarmouth,. et à d'autres ports
imporants des provinces maritimes. ,

havre est très important, car c'est un port d'escale, et
des navires portant des marchandises valant des millions
de dollars y cherchent un refuge. Si je comprends bien, on
a accordé la somme de $3,000 pour construire un petit
siffleot de brume en cet endroit, et des capitaines de
navires me disent qu'il ne pourra pas se faire entendre à
unegrande distance et ne conviendra pas à ce port.

M. GILLMOR : J'espère que l'on accordera un crédit
pour la construction d'un sifflet de brume sur l'île du Grand

anan. J'ai soumis la question à l'examen du ministre do
la Marine et des Pêcheries, et je ne connais pas de travaux
plus utiles que ceux-là. Je sais qu'ui gouvernement ne
peut pas donner tous les phares et tous les sifflets de brume
qui lui sont demandés, et je crois que les deux gouverne-
ments ont dépensé beaucoup d'argent depuis la Confédéra.
tion dans les provinces maritimes, et le commerce et la
navigation leur en doivent de la reconnaissance. Quelques
députés se rappellent peut-être qu'il y a trois ans le Western
Empire, un grand navire, a fait naufrage en cet endroit et
que plusieurs personnes ont péri. Ona envoye des pétitions
sines par 400 pêcheurs, et ce nombre aurait été plus con-
si;érable ai on les avait fait circuler parmi les pecheurs
dans d'autres parties du Grand MIanan. Cette côte est très
expsée- aux brouillards, et il est très difficile pour les

plcheurs de trouver le.havre.
Je ne connais pas d'endroit, dans les provinces maritimes,

où un sifflet de brume soit plus nécessaire que sur cette lie.
J'ai parlé de la chose à l'honorable ministre des Pêcheries ;
il a admis que ce sifflet de brume était nécessaire, d'après
les renseignements qu'il a reçus. Je sais très bien que le
gouvernement ne peut pas construire dans une année tous
ets ifflets de bruinet qui sotenécessaires, mais celui-ci est

Je n'ai d'autre but, on parlant de cette question, que de
favoriser les intérêts du nombre considérable de pêcheurs,
et la question intéresse également la marine marcande.

J'espérais que l'on s'occuperait de la construction de ce
sifflet pendant cette session. Je 'parle on. connaissance de
cause, scar j'ai vu moi-même des femmes sonner du cor afin
de guidor leurs amis vers le rivage.

J'espère que le:guvernement votera, pendant cette ses-
sion, un crédit pour la construction de ce sifflet de brume,
s'il peut le laire. J'éprouve des craintes à faire cette demande
car je sais que le grand nombre e phares et de sifflets de
brume qui ont été construite doivent avoir beaucoup diminué
le trésore Je-n'ai pas raisond e plaindre, car les deux
gouvernements se sont montrés libéraux sous e rapport;
cependant, je diraique c'est le siffletde brume le plus impor
tant que l'on puisseconstruire sur la côte.

M. WELDON': J -puis delarer, au sujetde ce que mon
honorable ami le député de Charlotte ( .Gillmor) a di t que
lorsque les navires viennent r lde cette cte dans les
tips de brune, un grand nombre de personnes perisent

d. BLgEe L'hionorable monsieur aura-t-il la bonté dr
dir, quelle espèce.de phare il y a sur la rivière Sault-Sai te
Marie uetcoi ien ilacoût ?

S.U lMOWELL : Lé dépltè'ent a cr intention d'applique
le crédit de 1,500 à pnlacer de"pétitid phares-balises le long
d la riièred alt . Cette ivière est ftès i em r rasiie
et trèsar inuouseiet p'on-croiq'ue quelques phares balise
plagucsurile rocher'suffirnt porau moment

Tandisqu jrèùisdebotje pôsris dire' que les nonces

de l'honorable député de Shelburne (M. Robertson) sont, je
l'espère, ordinairement plus exacts que celui qu'il a fait au
sujet du port qu'il a mentionné. Je constate, d'après les
rapports officiels, qu'ail lieu d'être de 100,000 tonneaux, les
arrivages sont de 11;224, et les départs de 9,850.

M. DAWSON-: En ce qui conèerne les phares que l'on
doit placer dans le district d'Algoma, je puis dire que l'on y
a perdu beaucoup de navires pendant les quelques années
qui viennent de s'écouler. Des betiments ont été brûlés et
perdus dans différentes parties' du district, et ces phares
son.t bien néecessaires.

La navigation des Í•ahd lacsaugmente tès rapidomont,
si rapidement que'la baie du Tonnerre est maintenant le
troisième port d'Ontario. Entre Sarnia et Collingwood et
l'extrémitó sup'érieuiredu lac Supérieur, les côtes s'étendent
sur une grande distance, et jusqu'aujourd'hui elles ont été
très imparfaitement éclairées.

La construction de ces' phares est une excellente
chose; on doit les mettre aux endroits' où ils seront le plus
nécessaires, mais ce n'est que' l'inauguration d'un système
qui sera nécessaire lorsque le commerce de l'immense Nord-
Ouest se fera dans la baie du Tonnerre.

le suppose que l'on s'etundra avec le gouvernement
américain pour la construction des phares de la rivière du
Sault Sainte-Mario,, car il faudra' des feux d'alignement
pour ermettro aux navires de remonter la rivière dans
les ténèbres.

Il faudra des balises de jour sur la côte du lac Su érieur
avant de construire des phares; surtou t à l'entrée des avros,
ces signaux seront très importants.
. Quant aux phares à Algoma, Mills et àe Manitowaning,,je

dirai que c'est à ce dernier endroit qu'un steamer a été
brûlé 1'anné3 dernière, et qu'un grand nombre de personnes
ont péri.

La baie de Manitowaning est vis-à-vis du principal che-
nal et il est trèor difficile que les navires la trouvent pen-
dant la nuit; en effet, si.la nuit est bien obscure, ils doivent
rester là jusqu'au matin. Mais au moyen de ce phare, on
leur épargnera beaucoup de temps.lJe crois que le phare d'Algoma Mills doit se faire en
même temps que l'inauguration de ce havre par la compa-
gnie du chemin do fer Canadien du Pacifique, et co phare
est nécessaire.Avant do reprendre mon siè j me prmettrai de sug-.o ,e me .emtta de® su.g.
gérer à l'honorable monsieur qui remplit ls fonctions de
ministre de la MNrine, que le département devrait abandon-
ner immédiatement et pour toujours' l'usage du terme
" alarme de brume" et employer quelque terme plus en rap-
port avec la chose, tel que sifflet do' brume, cor d'alarme ou
quelque choso que le peuple compren dra.

M. ROBERTSON (Shelburne)::Je déAire corriger l'énoncé
de'l'honorable monsieùr' remplissant leso fonctions-de mi-
nistre de la, Marinoeet' des Pêcheries *L'énoncé'. qu'il
a ' fait a trait aux navires déclarés à l'entrée,, qui
ont déchargé leurs -cargaisons et' en ont' pris d'autres.
Si l'honorable monsieur habitait lesprovinces!maritimes et
connaissait ce que l'on appelle" un: port d'escale il
saurait que les navires' qui entrent dans un port
reçoivent leurs ordres:des.pilotes-courtiers, sans se faire en-
iegistrèi au' bureau des:donanes. Ils ne sont pas obligés' de
faire de déclarations' ;ils .vont simplement: prendre des
brdres, et dans plusieurs cas ils n'attendent pas une heure.
ILétat que j'ai 'donné a été prépal & par M. -Kelley, l'un edes
principaux courtiers de navires du- por t et cet état est
{ot à fait exact.

" ............... . ...... ... $S8,380
X COSTIGAN:'Nouraurons le neinenombre d'inspec-

tours du revenu de&l'intérieur, un chef'et neuf inspec-
eurs<
Nons avions, l'ann4å dernière, trois inspeècteurs recevant
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des salaires de $2,400. Cette année ,nous en avons quatre
qui reçoivent ce salaire, un inspecteur qui recevait $2,000
l'année dernière ayant été promu.

Cette année, nous avons quatre nouveaux inspecteurs de
deuxième, et nous avons une réduction du nombre des ins-
pecteurs do troisième classe. Celui qui a été promu est M.
Borden, de la Nouvelle-Ecosse.

Il n'y a pas de changement dans les quatrième ou cin-
quième classes.

L'allocation supplémentaire pour les inspecteurs des dis-
tilleries est de $100 de moins que l'année dernière.

Nous avons trois percepteurs du revenu de l'intérieur
dont le salaire est de $ 1,800, comme auparavant; nous avons
deux percepteurs dont le salaire est de $1,600, il n'y en avait
qu'un l'an dernier; nous en avons onze au lieu de dix qui
reçoivent chacun $1,400 ; ces augmentations sont dues à
des promotions.

Nous en avons cinq à $600, il y en avait quatre l'année
dernière; cette augmentation est due aussi à la promotion;
le nombre total est le même, 37.

Nous avons, cette année, sept sous-percepteurs de deux-
ième classe; nous en avions deux l'annéa dernière, soit une
augmentation de $1,600; quatre au lieu de sept reçoivent
des salaires de $1,000, soit une réduction de trois, et une
augmentation de deux des quatrième et cinquième classes
recevant $900, soit une augmentation de trois dans le person-
nel, ou une augmentation totale de 63,650 et une réduction
de $1,150.

Il y a vingt officiers et employés d'excise; le même nom-
bre que l'année dernière.

Le nombre des officiers de première classe est i éluit de
29 à 22; dans la deuxième classe de 34 à 30; dans la trois-
irne classe, le nombre est augmenté de douze.

Le nombre des employés d'excise stagiaires a é é aug-
monté de huit et celui des employés en dehors des classes,
de douzo.

Le nombre des comptables a augmenté de huit.
L'augmentation de $5,213.34 dans le premier item est

distribuée comme suit : Les inspecteurs, augmentation
de $300; les percepteurs, $800; les sous-percepteurs et au-
tres officiers, $3,650 ; les employés d'excise, $163.34. La plus
grande augmentation a été faite pour les sous-percopteurs, ce
qui provient principalement de ce que ces officiers ont été
promus,

L'item do $14,000 est motivé par l'acte dit service civil.
La commission, dans son rapport, a démontré que certaines
classes de la division de l'excise n'étaient pas assez rétri-
buées, et en iédigeant cet acte on ateun compte de sa recoin-
mandation et les changements suivants ont ou lieu:

En vertu de l'ancien système, le maximum du salaire que
les percepteurs des plus grands ports ou divisions pouvaient
recevoir, était $2,000; en vertu de l'acte, le maximum a é!é
porté à 82,200. Le maximum du salaire des sous-percep-
teurs était de $1,200; en vertu de l'acte, il a été porté à
$1,500. Le salaire de la classe spériale des employés de
l'excise était fixé à $1,000, avec une allocation de $200 pour
service spécial; en vertu de l'acte, le salaire a été porté à
81,200, avec l'allocation de $200.

Le maximum du salaire des employés de première classe
de l'excise était de $800, celui de la deuxième classe, de
8700, et celui de la troisième classe de $600. L'acte a
changé cela sans les classifier, en fixant le minimum à $600
et le maximum à $1,000.

Afin d'appliquer l'acte en ce qui concerne le département
du revenu de l'intérieur, on a propoEé certains règlements
pour y donner effet. Les divisions ont été classifiées d'après
la somme d'affaires, et les salaires seront basés sur la somme
d'affaires qui se fait.

Il y aura des degrés pour les percepteurs et les sous-per-
cepteurs. Par exemple, les percepteurs recevront un
salaire selon la division à laquelle ils appartiennent, et dans
les limites et d'après les dispositions de l'acte da service

M. CoSTIGAN

civil, de sorte qu'un percepteur, dans la première division,
recevra $2,000 comme Palairo minimum, et $2,200 comme
maximum.

Un percepteur de la division de deuxième classe recevra
de $1,600 à $1,800 ; dans la troisième division, de $1,400 à
$1,600 ; quatrième, de $1,200 à $1,400 ; cinquième, de
$1,000, ià $1,200; sixième, de $700 à 81,000; septième, de
$500 à $700, etc. ; et les percepteurs du département, dans
la même proportion.

En ce qui concerne les employés de l'excise, l'acte du
service civil stipule que leurs salaires variera de $600 à
$1,000, indépendamment de la classification. Nous nous
proposons de les partager en trois classes, savoir: les emn-
ployés de la première, de la deuxième et de la troisième
classe de l'excise, et de leur donner les salaires fixés par
l'acte du service civil.

Nous les divisons comme suit : Les employés d'ex-
cise de troisième classe recevront des salaires de $600 à
$750, ceux de deuxième classe, de $700 à $850, et ceux de
première classe, de $800 à $1,000. Ainsi, nous les parta-
geons en trois classes, la plus basse classe des employés
au minimum de l'acte du service civil, et la première
classe se rendant à $1,000, cinq pour cent devant être
ajoutés annuellement sur le minimum jusqu'à ce que l'on ait
atteint le maximum.

C'est sur ce système que cos estimations sont basées cette
année.

Je vais donner à la Chambre un état des augmentations
en général. Nous avons trente-sept percepteurs et vingt-
deux sous-percepteurs; l'augmentation des salaires de ces
cinquante-nouf officiers en général, est de 04,190. J'expli-
querai de nouveau à la Chambio, comme je l'ai fait lorsque
le bill a été discuté, que ces augmentations ne sont pas
réelles. Nous avons enlevé à ces officiers leurs bénéfices et
leur part des saisies qu'ils avaient droit avant l'adoption de
l'acte du revenu de l'intérieur, et il est bien possible que
l'augmentation ne soit pas prise sur le ievenu, car une partie
des saisies que l'on avait coutume autrefois de diviser parmi
ces officiers, reviendra très probablement au Trésor.

L'augmentation sur laquelle je désire rendre compte
est de $16,513.34. J'ai déjà rendu compte de $4,190.

Nous avons vingt officiers de classe spéciale. Ces officiers
ont reçu une augmentation de $4,000 par l'acte même, ce
qui, comme je l'ai dit, n'est pas du tout un projet du dépar-
tement. L'acte a porté leurs salaires de $1,000 à $1,200,
soit une augmentation pour cet item de $4,000.

Nous avons vingt-deux employés d'excise de première
classe, qui ont reçu une augmentation de $615. Une aug-
mentation de $900 a été distribuée entre trente employés
d'excise de deuxième classe et une autre de $450 entre
quarante-deux de la troisième classe, ce qui ne done que
très peu à chacun d'eux.

Il y a trente-trois employés stagiaires qui doivent être
promus, car ils tombent sous le coup de l'acte du.service
civil et sont obligés de servir six moi avant d'être considé-
rés comme officiers permanents. Il faudra $2,700 pour aug-
menter le salaire auquel ils auront droit comme officiers
permanents, en vertu de l'acte da service civil.

Il y a une augmentation de 81,445 distribuée entre treize
comptables et teneurs do livres.

Il y a treize officiers non classés dans le département qui
n'ont pas du tout d'augmentation et qui ont le même salaire
qu'auparavant. Ils seront mis au nombre dos officiers per-
manents.

Et puis, il y a deux nouveaux employés à l'excise dont le
salaire est de $600, soit $1,200 ; deux inspecteurs, $300;
$200 à l'inspecteur en chef et $100 à l'autre. Cela porto
l'au entation totale à $16,513.

PATERSON (Brant): Je demanderai à l'honorable mi-
nistre des renseignements détaillés sur quelques-uns de ces
items. Je vois, que le nombre des inspecteurs reste le-même,
avec une augmentation de $300 qu'il a comptée. Je remarque
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que parmi les percepteurs il y a augmentation dans le cas
des officiers dont le salaire est de $100. Il y en a mainte-
nant onze au lieu de dix.,

Dans le cas des officiers qui reçoivent $1,600, il y en a
deux au lieu d'un, bien que le nombre total reste le. même.

M. COSTIGAN: Puisque l'honorable député demande des
renseignements au sujet de l'augmentation de $1,000 à
$1,100 l'année dernière, je les lui donnerai ; je vais les lui
donner item nar item.

- M. PATERSON: Do prime abord, il semble, d'après la
classification, que l'on devrait se guider sur le montant
retiré par le bureau pour établir la rémunération donnée au
percepteur. Il semble qu'il y aurait là quelque chose de con-
venable. Mais il faut examiner la question sur un autre
point de vue.

Vous pouvez avoir, pour percepteur, dans un département,
un officier compétent, laborieux, bien que le revenu ne soit
rien comparativement à ce qu'il peut être dans un autre.
Par exemple, là où il y a une grande distillerie, l'officier
pourrait ne pas avoir autant de devoirs à remplir qu'un
autre qui se trouve dans un district où il n'y a point de
distillerie, mais où il y a plusieurs manufactures ou quelque
chose qui ne rapporte pas de revenu.

Mais les renseignements detaillés que je serais heureux
d'avoir, c'est le nom de l'officier dont le salaire a été porté
A $1,600, et la division où il se trouve; car je vois que ce
sont toutes des promotions, car le no'nbre a été augmenté.

J'aimerais aussi connaître le nom et la division de l'officier
dont le salaire a été porté à $1,400.

M. COSTIGAN: L'un est M. Kenney; on l'a envoyé à
"Winnipeg; son salaire est de $1,600 ; les $1,400 repiésen-
tent le salaire du percepteur d'Ottawa, lequel a été porté a
cette somme. Dans le dernier cas, M. Battle a droit à
$1,400, comme ancien officier et afin qu'il puisse etre mis
sur le même pied que les autres officiers des villes qui font
la même somme d'affaires.

Ce n'est pas un salaire élevé si nous le comparons à ceux
que l'on donne,dans d'autres villes, ou même à ceux d'autres
classes. Il n'est pas inconséquent à l'énoncé que j'ai déjà
fait, en tenant compte des recettes d'Ottawa.

M. PATERSON: Alors, les salaires seront basêe, à
l'avenir, sur le chiffre des recettes.

M. COSTIGAN: Autant que possible.

M. PATERSON: Il y a une réduction dans les salaires
de deux des employés qui reçoivent $1,20).

M. COSTIGAN: Deux employés qui recevaient $1,200
ont été promus, savoir M. Battle et M. Kenney.

M. VAIL: L'honorable ministro peut-il me dire quel
salaire M. Borrodaile recevait lorsqu'il était inspecteur de
ce distric, et quel est celui qu'il reçoit aujourd'hui.

M. COSTIGAN: Lorsqu'il a été 'enoyé à la Nouvelle-
Ecosse, il recevait 82,200 comme inspecteur; l'île du Prince-
Edouard a été ensuiteajoutée à sa division et une augmen-
tation de $200 lui a'été dornée. il recevait un salaire de
81,800 avant de laisser Ottawa.

M. CHAlLTON: En ce qui concerne les inspecteurs du
revenu de l'intérieu , ile salaire de l'un de* ceux. 4ui
reçoivent $2,400 a été augmenté et le-salaire d'un dè cou:i
qui reçoivent $?,200 a été réduit.' Est-ce là une promotion
d'une classe àune autre ?

M. COSTIGAN: Cela concerne M. Borrodailo, dont je
viens de parler.

M. PATERSON 1l y a sept -sous-perepter au lieu de
deux qui reçoivent 81,200. L'honorable ministre voudra t.
il dire dans quelles divisions ces officieri- ont reçu cette

augmentation ? Il semble qu'il y a trois nouveaux employés
dans le service; l'honorable monsieur aurait-il la bonté do
dire où ils sont placés ?

M. COSTIGAN: Les nouveaux employés sont M. Power,
à Guelph, M. Dustan, à Halifax, et M. Davis, à Winnipeg.
Deux reçoivent $1,200, et l'autre $900.

M. PATERSON: Sont-ils nouveaux dans le service ?

M. COSTIGAN: Non; ils étaient employés d'excise de
première classe.

M. PATERSON: Alors ils ont été préférés à des sous-
percepteurs. Je crois que la position de sous-percepteur est
plus élevée que celle d'employé d'excise, et que l'honorable
monsieur me dit qu'il les a préférés à d'autres; que trois
nouveaux employés font partie de ce nouveau service, et
.puis qu'ils n'étaient pas nouveaux, mais qu'ils étaient em-
ployés d'excise. D'a prs moi, les employés d'excise occu-
pent un rang moins élevé que les sous-percepteurs. Paisque
trois employés d'excise ont été élevées au rang de sous-percep-
tours et reçoivent des salaires de $1,200, alors je dis que les
sous-percepteurs qui reçoivent $1,000 ont été oubliés et
qu'on leur a préféré des employés d'excise; mais, d'après
moi, cela n'est pas conforme à la règle que l'honorable mon-
sieur a posée comme étant le système qu'il suivra pour
remplir ces positions.
, M. COSTIGAN: Je suppose qu'un de ces en'iployés a été
envoyé à Winnipeg, où, naturellement, le salaire est de
$1,200. Je crois que les salaires sont un e plus élevés à
Winnipeg qu'ailleurs pour des raisons spéiales, telles que
les choses nécessaires à la vie, etc.

M. PATERSON: L'employé d'excise qui a été envoyé à
Winnipeg-si je compren a bien l'honorable monsieur-
agit-il en cette qualité à Winnipeg, ou a-t-il été transféi é
d'une autre division?

M. COSTIGAN: Il était employé dans une division
d'Ontario.

M. PATERSON: Alors l'honorable monsieur a pris un
employé d'excise d'une division d'Ontario et l'a élevé à la
position de sous-percepteur dans la division de Winnipeg,
le préférant ainsi à d'autres qui occupaient un rang supérieur
au sien, c'est-à-dire, les sous-percepteurs d'autres divisions ?

M. COSTIGAN: Non; il n'y avait pas de rang supérieur.
Ce monsieur n'était pas seulement un employé d'excise,
mais un employé d'excise d'une classe spéciale, et qui avait
droit à cette position. l n'était pas nécessaire de le pré.
férer à d'autres, car, certainement, personne n'était mieux
qualifié que lui, car la position exige la compétence.

M. PATERSON: Je ne comprends pas la distinction entre
les employEs d'excise d'une classe spéciale et les sous-
percepteurs. Les employés d'excise d'une classe spéciale
reçoivent 81,000, et dans le cas actuel,- c'est.un employé
d'excise qui retire 81.200. Il y a des sous-percepteurs qui
retirent 81,500' 81,100 et 81,000. En ne tenant pas compte
de ceux qui reçoivent 81,000,,ceux qui ont des salaires de
81,500 et de $1,100 ont certainement dû être oubliés et on
leur a préféré un employé d'excise.

M. HESSON: Si l'honorable monsieur continue lalecture
de la liste, îl.verra que certains o0iciers reçoivent $900, et
d'autres 8600; il pourrait tout aussi bien choisir les salaires
les moins élevés et parler des promotions qui ont été don-
néesà ces employés, bien qu'ils n'eussent p as la compétence
requise pour accomplir les devoirs qu'il faut remplir à ce
port.

M. BLAKE: L'honorable député de Porth-Nord ,n le
sait pas.

M. COSTIGAN: Les officiers de la classe spéciale ont
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droit de recevoir $1,23J, et c'est tout ce qu'il reçoit à Win-
nipeg. L'honorable monsieur voudra bien se rappeler
qu'en envoyant un officier dans cette nouvelle division, il
était nécessaire de choisir un homme qui possédât des quali-
tés spéciales ; et on l'a envoyé pour administrer cette divi-
sion à cause de ses connaissances speciales; vu qu'il était
officier d'excise spécial, il avait droit, d'après la loi, à
recevoir $1,200.

L'acte du service civil fixe -l salaire à $1,2C0. Je n'ai
pas dit qu'on l'avait préféré à d'autres.

M. PATERSON (Brant) : Si la loi fixe à $1,200 le salaire
des employés d'excise de la classe spéciale, alors l'honorable
ministre donne à vingt employés $200 par année, de moins
que ce qu'il devrait leur donner; et il nous demande de com-
mettre cette injustice 1 Vingt employés reçoivent chacun
$1,000. Aucun d'eux n'a obtenu d'augmentation do salaire;
mais si l'acte leur donne droit de recevoir $1,000 chacun,
en vertu de quel principe l'honorable ministre agit-il ?

M. COSTIGAN: L'honorable monsieur pourra voir que
la chose est prévue par les $14,000 qui figurent dans les
estimations,

M. PATERSON (Brant) : Quels $14,000 ?
M. COSTIGAN: J'ai dit, au commencement do mes

observations, qu'en vertu de l'ancien acte, les employés
d'excise spéciaux avaient droit àl $1,000; et à $200 lorsqu'ils
étaient en service spécial. J'ai alors déclaré que l'acte du
service civil portait ce montant de 81,000 à $1,200, comme
salaire d'employés permanents, avec la même allocation de
$200 par année pour service spécial, de sorte que, les sa-
laires des employés d'excise de la classe spéciale sont réel-
lement de $1,200 par année.

M. BLAKE: Il me semble que c'est là une façon bien
extraordinaire d'expliquer la question. Si sur les $14,000
que l'on a mentionnées, on doit prendre $200 pour
ajouter au salaire de chacun de ces vingt employés, certai-
nement il serait beaucoup plus raisonnable de mettre les
employés d'excise speciaux à $1,200 et de leur donner le
montant de leurs salaires, que de fixer les salaires à 81,000
dans une partie des estimations, et dans une autre partie,
de stipuler que ces mêmes salaires seront augmentés la mime
année.

M. COSTIGAN: La chose aurait peut-être été plus con-
venable; mais nous devions indiquer quels étaient les sa.
laires payés, et je suppose que l'intention était de faire voir
quels seraient les changements faite en vertu de l'acte du
service civil. La différence que l'acte du service civil
créera, sera de $4,000 relativement à ces vingt officiers.

M. BLAKE : Oui ; la chose aurait été comprise ai les
détails donnés par l'honorable monsieur faisaient voir que
les employés d'excise spéciaux reçoivent $1,200, ce qui,
pour vingt employés, ferait $24,000, contre $20,000 pour
l'année précédente, que nous obtenons en additionnant les
salaires de $1,000. Nous aurions alors la comparaison,
mais aujourd'hui nous devons la faire au moyen d'explica-
tions.

M. COSTIGAN: C'est seulement une autre manière de
démontrer la chose.

M. PATERSON (Brant): Je demandais des renseigne-
ments au sujetdes sept sous-orceptours qui recevaient chacun,
81,000, vu qu'il n'y en a plus que quatre qui reçoivent ce
salaire. Les autres ont été promuq, je suppose? S'il en est
ainsi, j'aimerais savoir dans quelles divisions ils étaient et
à quelles divisions ils ont été transférés?

M. BLAKE : Il semble que trois des employés qui rece-
vaient $1,000 aient été promus.

M. LISTER: A-t-on ajouté des employés au bureau de
Sarnia?

M. CosTioAN

M. COSTIGAN: Une vacance a 'é remplie, et c'est tout
ce que j'en sais.

M. LISTER: Quel est l'employé qui a é'é remplacé;
est-il mort, a--il donné sa démission, où-a-t-il é'é transféré
ailleurs ?

M. COSTIGAN: Sarnia fait partie de la division de
London, et je crois qu'on a demandé un nouvel officier pour
remplir une place vacante dans cette partie même.

M. LISTER: Non pas, ce n'était pas pour remplir une
place vacante.

M. COSTIGAN : Pas à Sarnia.
M. LISTER: Il s'agit d'une nomination à une place nou-

velle ?
M. COSTIGAN: Oui.
M. LISTER: Comment s'appelle celui qni a é·é nommé ?
M. COSTIGAN : Son nom est Slattery, je crois.
M. LISTER: Quand a-t-il été nommé? -
M. COSTIGAN: Dernièrement.
M. LISTER . Dans le cours de la derniòra annés ?
M. COSTIGAN: Oui:
M. LISTER: Dans le cours du dernier semestre ?
M. COSTIGAN: Peut-être.
M. LISTER: Voulez-vous nous dire quel est son salaire ?
M. COSTIGAN: Je crois que son salaire est de 8500.
M. LISTER: $500 par année ?
M. COSTIGAN : Oui.
M. LISTER: Vous diriez-nous par qui il a é é'-ecom-

mandé ?
Quelques DtiuTs : Ecoutez! écoutez I
M. LISTER: Est-co l'officier en charge qui a demandé

sa nomination ?
Quelque.s DÉPUTÉs: Ecoutez, écoutez.
M. LISTER: Qu'est-ce qui a motivé sa nomination ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.

IL LISTER: Qu'est-ce qui a motivé sa nomination ? Les
honorables membres de la droite désirent vivement
traverser à la hâte ces estimations, mais ils devraient se
rappeler qu'ils nous ont tenus ici près de huit semaines à
rien faire.

M. COSTIGAN: La personne en question a été nommée
parce que ses services étaient nécessaires.

M. LISTER: Et demandés ?
M. COSTIGAN: Je n'aipas dit qu'ils étaient demandés.
M. LISTER: Pour ce qui est de cette; nomination, je

crois qu'elle a eu lieu aussitôt après les élections de juin
dernier. L'individu "nommé par l'honorable ministre* a
pris une part active à ces élections. Je suis certain qu'on
l'a ainsi nommé en récompense des services qu'il a
rendus au parti que le très honorable monsieur dirige dans
cette Chambre.

Il a l'habitude de se mêler activement d'élections. Mais
dans cette circonstance sa besogne a consisté surtout à-
répandre un document remarquable connu sous le nom de-
manifeste Smith-Costigan-O'Donohne, et il a obtenu sa
place à raison des services efficaces qu'il a rendus en répan-
dant ce document.

S'il y avait une place à remplir, je n'objecte pas à ce
qu'elle ait été remplie par M. Slattery; mais cette nomina-
tien est considérée comme inutile,vu que le' chef 'du boreau
n'a pas demandé d'aide. Je crois que l'inpecteur du district
n'a jamais demandé cette nomination.
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M. COSTIGAN: L'honorable monsieur en est-il sûr ?
N. MACKENZIE: C'était un contrat, probablement.
M. LISTER: Oui.
M. COSTIGAN :- L'honorable monsieur en est-il str?
M. LISTER: J'ai prié l'honorable monsieur de dire si la

nomination a été demandée.
M. COSTIGAN: J'ai répondu affirmativement.
M. LISTER: Par qui a-t-elle été demandée ?
M. COSTIGAN: Par ceux qui avait droit de la deman-

der.
M. LISTER: Probablement par M. Slattery ?
M. COSTIGAN: Non; pas par M. Slattery. L'hono-.

rable monsieur suppose que la nomination a été faite pour
des fins politiques et il dit que M. Slattery a fait circuler
un certain document pendant l'élection. Je n'ai jamais
rencontré M. Slattery; je ne sais pas quel document on aý
fait circuler ou quelle part il a pris dans les élections. Je
sais par exemple qu'il a passé ses examens de compétence
avec succès. Je sais qu il existait une vacance et je sais
qu'il était le seul homme ayant d'après la loi les qualités
voulues pour la remplir. Dans ces circonstances je deman-
derai à l'honorable monsieur s'il s'objecte à la nomination.
je lui demanderai, dans le cas ot il s'y objecterait, si je
devais laisser cet homme de côté, simplement parce qu'il
était Irlandais et qu'il était le seul qui eût passé ses exa-
mensa

M. LISTER: Il n'y avait pas de vacance dans le bureau
et il n'y en avait pas ou depuis qu'il avait cessé d'être un
port dépendant. L'officier an charge de ce bureau n'a jamais
demandé la nomination d'un aide. Il n'y a pas asse
d'ouvrage pour un homme même à $500 ou $600 do salaire
par année. Bien que je ne m'objecte pas à -M. Slattery, je
m'objecte à ce que cette charge soit créée et devienne une
charge permanente sur le peuple, simplement pour récom:
penser un favori politique.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre peut sans
doute dé.clarer Bi le revenu, perçu dans cette division est
plus considérable maintenant qu'il n'était auparavant-s'il
y a plus ou s'il y a moins d'officiers employés maintenant
qu'il y a deux ans. Alors nous pourrons juger si les ser-
vices de cet homme étaient requis.

M. COSTIGAN: Un officier a été envoyé là parce que ses
services étaient requis. L'honorable monsieur a tort de rire.
Nous savons qu'on certaines divisions, principalement dans
le département de l'accise, lesofficiers sont transférés d'une
division à l'autre pour aider à expédier la besogDe, mais
nous ne nommons pas un employé d'une manière perma-
nonte parce que ses services extraordinaires sont requis
pour un certaintemps. Dans le cas actuel le premier offi-
cier a rapporté qu'un officier additionnel était requis là; j'ai
agi sur cette recommandation.

L'honorable monsieur est bien injuste,je crois, car ily a.
dans le département des messieurs qui appartiennent au
parti de l'opposition et qui savent avoir été aussi lien traités
que les conservateurs eux-mêmes. Ils savent que relative-
ment à ces nominations je n'ai été en riun influencé par
des considérations politiques. J'ai essayé de traiter honn&e-
ment et équitablement tous les partis, etje ne m'occupo
pa plus de politique en faisant ces nominations que l'ho-
norable monsieur lui-même.

M. PATERSON (Brant) : La question n'est pas tant de
savoir de quelle politique sont cea messieurs que de savoir
si la besogne de ce bureau a réellement augmenté.'

M. LISTER: Ce dont jo me plains ce n'est pas que les
libéraux .ii'ont pas été aussi bien .traités que les conserva.
tours, mais qu'une charge a été créée sans nécessité.

pour un homme, faisant ainsi encourir au pays une charge
de s600.

Il n'y avait pas de vacance là, il n'y en avait pas eu et
la besogne du bureau avait été expédiée par-un seul homme
pendant deux ans; cet employé additionnel n'a été ainsi
placé dans le bureau quopour lui donner de l'emploi.

M. CHARTON: La question sur laquelle nous vou-
drions obtenir des informations. est celle de savoir si les
revenus de ce bureau ont augmenté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas le moindre
doute que mon honorable ami, lorsque la Chambre sera
appelée à donner son assentiment, nous infornmera de ce
qu ont été les recettes l'an passé, de ce qu'elles sont cette
année, et de ce qu'elles seront Fan prochain.

L'honorable monsieur, au cours de sa transquestion
extraordinaire, a déclaré que M. Slattery a été nommé dans
le bureau sur la recommandation du premier inspecteur du
district.

En réponse à l'insinuation tendant à dire que IL Slattery
avait été nommé pour des considérations politiques, le mi-
nistre du Revenu de l'Intérieur a dit que le premier inspec-
teur lui avait rapporté qu'il fallait un employé de plus. Le
seul homme com pétent qu'il eût sous la main d'après l'acte
était M. Slattery ; il ne pouvait nommer personne autre si
la nomination d'un employé était réellement nécessaire.

M. LISTER: Le très honorable monsieur a déclaré que
cet homme a été nommé sur la recommandation de l'inspec-
teur du district.

Je n'ai pas compris que l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur ait rien dit de pareil. Il ne pouvait pas dire qui
l'avait recommandé, mais il a dit que la recommandation
venait do quelqu'un qui avait le droit de le recom-
mander.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai entendu l'honorable
monsieur déclarer qu'elle avait été faite sur la recomman-
dation du premier officier.

M K McNEILL : J'ai entendu la déclaration très distincto-
ment.

M. LISTER : Je ne l'ai pas entendue.
Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'est pires sourds quo

ceux qui ne veulent pas entendre.
M. COSTIGAN: J'ai dit que l'inspecteur avait demandé

un officier de plus; quant aux recommandations, elles ont
pu avoir été données par cinquante personnes avec les-
quelles l'honorable monsieur n'avait rien à faire. .

M. MACKENZIE : Ce que l'honorable monsieur a dit,
c'est.que les recommandations lui sont venues de ceux qui
avaient droit de le recommand,;r. Est-ce le fait que le pre-
mier inspecteur a rapporté qu'un autre officier était né.es-
saire ?

M. COSTIGAN: .e no fais aucune nomination avant de
recevoir un rapport de quelque officier du département.
L'inspecteur de district a rapporté qu'il y-avait besoin d'un
homme de plus ; c'est quelque temps après que j'ai recom-
mandé la nomin tion do cet homme.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur vou
drait-il nous dire si l'officier à Sarnia est un employé
d'accise stagiaire ?

M. COSTIGAN : Toute nomination est ainsi d'épreuve.
Il sera en tout cas pris à l'essai pour les premiers six mois.

M. PATERSON: A-t-il. été comme employé d'accise à
London et ensuite transféré à Sarnia, ou n'a-t.il fait toute a a
besogne qu'à Sarnia ?

M. COSTIGAN: Les seuls devoirs qu'il ait remplis>
c'est à Sarnia. Il y était requis un autre offcier Ce t
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homme restait sur les lieux ; il avait passé ses examens et
nous l'avons nomme.

M. MACKENZIE : Je crois que ça été très heureux pour
le service que M. Slattery fût là.

M. HESSON: On s'est bien efforcé ce soir de gaspiller
le temps de la Chambre. L'honorable ministre a été très-
explicite dans l'information qu'il a donnée au comité et
l'honorable député de Brant est venu très tard et a en en
conséquence le malheur de ne pouvoir obtenir toutes les
informations. Il a fallu les répéter toutes ; de plus les
honorables messieurs de l'opposition ont questionné, trans-
questionné et embrouillé leurs questions de telle sorte qu'ils
ont perdu beaucoup de temps.

M. PATERSON: Si l'honorable député de Perth-Nord
était endormi sur son pupitre et incapable de voir que j'étais
dans la Chambre, il a certes bien tort quand il se réveille de
m'accuser d'avoir été absent 1 Il a perdu beaucoup de temps.
11 a commis la faute-ce dont il s'est dé à rendi coupable-
d'essayer d'expliquer des choses auxque les il ne comprend
rien. J'étais présent et étais anxieux d'obtenir des infor-
mations sur ce sijet.

M. IESSON: Jo désire dire un mot. Il n'y a personne
on cette Chambre qui m'ait vu dormir sur mon pupitre.
L'honorable député de Brant-Sud n'a pas le droit de dire une
chose pareille ici ; je ne le permettrai pas. Je répète ce que
j'ai déja dit à savoir que l'honorable député de Brant-Sud
n'était pas à son siège. Il a coutume de pouvoir comprendre
ce qui est dit et je suis sûr que s'il avait été à son siège il
n'aurait pas mis le premier ministre dans l'obligation de
passer une nouvelle fois toute la question on revue.

M. PATERSON: Par déférence pour mon honorable ami,
j'ai préféré croire qu'il était endormi plutôt que de l'accuser
d'avoir été stupide au lieu d'être dans sa condition normale.
Je n'ai pas le moindre désir de retarder les travaux de cette
Chambre. Ceux qui se rappellent de quelle manière les
estimations ont été critiquées par les honorables messieurs
d'en face, alors qu'ils étaient dans l'opposition, se souvien-
dront qu'il était quelquefois impossible dans une séance
d'adopter plus d'un ou deux items. Si je parle plus que
mes collègues, je ne le fais que pour ni acquitter d'un
devoir, et je défie qui que ce soit de signaler une question
pose par moi ce soir qui ne fût pas nécessaire aux intérêts
du pays. Mon honorable ami le député de Lambton était
parfaitement justifiable d'attirer l'attention du comité sur
cette affaire. Pour ma part, s'il apparaît, quand ou deman-
dera le concours, que l'honorable ministre est incapable de
montrer que les affaires ont augmenté en ce port, e même
que les revenus, je le soupçonnerai d'avoir augmenté les
dépenses quand parille augmentation n'était pas requise
da à la question de savoir si ce monsieur était suffi-

samment recommandé, je puis parfaitement comprendre
qu'il est ainsi; car la distribution de cette littrature l'a
suffisamment recommandé.

Quand aux quinze inspecteurs de tabac qui ont été
nommés l'an passé, mais pour lesquels aucun crélit n'est
demandé cette année, je désire savoir si on a'est entièrement
dispenré de leurs services ou sils ont été em lo és dans
d'autres branches? La même question s'ai que aux
cinq officiera d'accise employés à l'inspection u pétrole
l'an passé, et pour lesquels aucun crélit n'est demandé cette
année.

M. COSTIGAN: Les personnes employées l'inspection
du tabac ont été retenues et utilisées partout où leurs ser-
vices pouvaient être requis dans la division de l'accise.

M. PATERSON: Ont-elles toutes éé ep lo ées?
M. COSTIGAN: Non ; je ne saurais dire combien d'entre

elles l'ont été.
M. CosTIGAN

Les résolutions doivent être rapportées.
Sir JOHN A. MACDONALD : Jo propose que la seéance

soit ajournéo.
La motion est adoptée; et advenant 11.50 p.m. la séince

est levéi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 7 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PalÈE.
BILLS DÉPOSÉS.

Les bills suivants (du Sénat) sont respectivement déposés
et lus pour la première fois.

Bill (No 123) concernant les juger des cours de comté
dans la province d'Ontario.-(Sir John A. Macdonald.)

Bill (No 124) concernant la haute cour de justice pour
Ontario.-(Sir John A. Macdonald.)

Bill (No 125) pour pourvoir aux enquêtes concernant les
affaires criminelles devant les cours de justice en n'importe
quelle autre partie des possessions de Sa Majestê ou devant
des tribunaux étrangers.-(Sir John A. Macdonald.)
RÉCLAMATIONS DE NARCISSE ANDRE PELLETIER

f AUTRES.
M. CASGRAIN ; Est-ce l'intention du gouvernement de

solder les réclamations de Narcisse André Pelletier et autres,
cultivateurs, de la paroisse de Saint-Roch-des-Aulnets, comté
de l'Islet, pour dommages causés à leurs clôtures par le feu
des locomotives du chemin de fer Intercolonial ? Et, si oui,
quand?

Sir CHARLES TUPPER: D'après les documents que
j'avais on mains, je n'ai pas cru que le gouvernement fût lié.
Cependant, comme les réclamants disaient avoir de nouvelles
preuvos à apporter, j'ai chargé l'un des arbitres officiels de
fa ire enquête et rapport. Ceci se passait on novembre der-
nier, et je n'ai pas encore en de rapport.

LE STEAMER NE WFIELD.
M. FORBES: L'état demandé en' mars dernier au sujet

de l'emploi du steamer Newfield pour aider le steamer Mora-
vian, etc., etc.,-et les soumissions, rapports et correspon-
dance concernant la construction projetée d'un brise-lames
sur le côté ouest de la baie Liverpool, seront-ils déposés sur
le bureau de la Chambre avant la fin de la session ?

Je vois que certains rapports déposés sur le bureau do la
Chambre samedi renferment la réponse à la première partie
de cette interpellation, et c'est une réponse à la dernière que
je demande.

Sir HECTO R LANGEVIN: Les documents relatifs à
la dernière partie de l'interpellation seront soumis à la
Chambre.

CHEMIN DE FER ENTRE PRINCE-ARTHUR'S LAND-
ING ET LE PORTAGE-DU-RAT.

M. SCOTT: La compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a-t-elle pris possession de la voie entre Prince-
Arthur's-Landing et le Portage-du-Rat ? Et, si 'oui, quand
le chemin sera-t-il ouvert aux trains de voyageurs; et le tarif
pour le transport des marchandises a-t-il été fixé par la
compagnie et ratifié par le gouvernement?

Sir CHARLES TUPPER: Je croyais que l'on avait pris
des arrangements avec les entrepreneurs pour le transfert
de la ligne a la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Je viens d'apprendre qu'il est survenu une diffi-
culté à ce propos.
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Notre intention était que la ligne fùt ouverte au trafic à
Notre intention êtait que la ligne fut ouverte au trafic à

l'ouverture de la navigation.

DROIT SUR L'ECORCE DE PRUCHE.

M. BOLDUC: Le gouvernement a-t-il reçu des requêtes
do certains tanneurs et marchands de bois des provinces
d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick et de la Non-
velle-Ecosse, demandant qu'un droit d'importation fut
imposé sur l'écorce de pruche ? Quelles sont les intentions
du gQuvernement relativement à ce droit d'exportation ?

Sir LEONARD TILLEY: Le gouvernement a reçu des
requêtes venant d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Bruns.
wick et de la Nouvelle-Ecosse et demandant l'établissement
d'un droit sur l'écorce de pruche. Mais après avoir étudié la
question, il n'a pas cru devoir demander au parlement d'im-
poser ce droit.

DROIT SUR LES BILLOTS D'ÉPINETTE.

M. BOLDUC: Est-ce l'intention du gouvernement d'aug-
monter le droit imposé sur les billots d'épinette exportés
aux Etats-Unis.

Sir LEONARD TILLEY: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement.

PRIME DES PÈCREURS.

M. RICHEY (on l'absence de M. FORTIN): Le gouverne-
ment at-il étudié la question de l'augmentation de la prime
d'encouragement pour les bateaux de pêche, et en est-il venu
à une décision à ce sujet ?

M. BOWELL : Le gouvernement a résolu de doubler la
prime pour les bateaux et les pêcheurs.

NAVIGATION DE LA RIVIÈRE SYDENHAM.

M. HAWKINS: Est-ce l'intention du gouvernement de
présenter une mesure conforme aux conclusions de la requête
du conseil municipal du village de Wallacoburg, pour régler
le degré de vitesse des bateaux à vapeur passant à travers
le dit village, sur la rivière Sydenham ; et aussi, pour con-
traindre les propriétaires des bateaux à vapeur qui sont
chauffés au bois a recouvrir les cheminées de ces bateaux de
toiles métalliques pour empêcher que les étincelles ne met-
tent le feu aux propriétés situées le long des diverses rivières
et cours d'eau de cette région ?

M. BOWELL: Ce n'est pas l'intention du gouvernement
de présenter aucune mesure de ce genre pendant la présente
session ; mais on prendra des renseignements pendant la
prochaine vacance pour s'assurer s'il y a lieu de déposer un
bill à ce sujet.

OBSTACLES SUR LA RIVIÈRE ÉICHIBOUCTOU.

M. GIROUARD (Kent) : Des soumissions ont-elles été
reçues en réponse aux annonces, en date du 31 mars 1882,
demandant des " soumissions pour enlever l'épave de la
barque Colônist, obstruant la navigation dans le chenal de la
rivière Richibouctou," à Kingston, comté do Kent, N.-B. ;
et, dads ce cas, combien-ont été reçues ? Quelqu'une de ces
soumissions a-t-elle été acceptée ? Si non, pourquoi ?

M. BOW ELL : On a demandé des soumissions et on en a
reçu jusqu'au 20 avril 1882, pour faire enlever l'épave du
Colonist. Il en est venu deux, qui ont été considérées l'une et
l'autre comme trop élevées, et pour cette raison elles n'ont
pas été acceptées par le département.

CASERNES DE L'ILE AUX NOIX ET DE SAINT-
JEAN.

M. BOURASSA: Est-ce l'intention du gouvernement de
mettre dans les estimations de la présente session un crédit
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pour la réparation des anciennes casernes et autres bàtiments
appartenant maintenant au gouvernement, à l'île aux Noix
et à Saint-Jean, comté de Saint-Jean, province de Québec ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire qu'il y a un crédit général pour les
travaux et les réparations aux bAtiments militaires dans les
différentes parties de la province de Québec; et, s'il y a des
réparations à faire aux endroits qu'il mentionne, et que le
credit le permette, il n'y a pas de doute que ces réparations
seront faites.

INSPECTION DES STEAMERS.

M. DAWSON : Est-ce l'intention du gouvernement de
présenter pendant la session actuelle une nouvelle mesure
relativement à l'inspection des bateaux à vapeur ?

M. BOWELL : Ce n'est pas l'intention du gouvernement
de présenter pendant cette session de mesure nouvelle au
sujet de l'inspection des bateaux à vapeur ? L'acte passé
l'année dernière vient seulement d'être mis en force, et si
l'on juge nécessaire, après une année d'expérience, de l'amen.
der, il sera déposé un bill à cet effet.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

M. COL BY: Je propose qué le premier rapport du comité
collectif de la bibliothèque du parlement soit adopté.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur aura.
t-il la bonté de donner quelques explications au sujet de ce
rapport?

M. COLBY: Le montant recommandé pour l'appropria-
tion annuelle est de 810,000; c'est précisement le même
montant que le gouvernement a placé dans les estimations;
Le rapport recommandan que durant cinq ans il soit
accordé une allocation spéciale de 82,000 par année pour
être exclusivement consacrée à l'achat d'ouvrages concer-
nant l'Amérique du Nord. Le comité a considéré qu'on
devait essayer de se procurer, nyant qu'il soit trop tard,
certains livres de prix presque entièrement disparus. Il
est recommandé, je crois, que ces ouvrages ne soient pas
livres a circulation mênerale comme les livres ordinaires
de la bibliothèque, mais qu'ils soient conservés séparément
des autres sous clef, et que les personnes seules désirant les
consulter comme autorité, y puissent avoir accès. La seule
autre recommandation du comité concernant les dépenses
se rapporte à un ouvragd de prix qui doit être publié pro-
chainement par le greffier de la Chambre, concernant les
règles, usages et procédures du Sénat et de la Chambre des
Communes. C'est un ouvrage à la préparation duquel il a
consacré environ dix ans de ses loisirs, et qui semble au
comité combler une lacune. Le comité recommande qu'il
soit pris trois cents volumes de cet ouvrage à 85 le vollme,
pour l'usage des membres des deux Chambres.

Sir JOHN A. MAODONALD : Le gouvernement,
acquiesce à l'esprit de ce rapport; mais il prefererait qué
la Chambre ne l'adoptàt pas maintenant. L'item de $10,000
est, je crois, prévu, dans les estimations. L'autre item de
$1,500 pour l'ouvrage dui greffier et celui de $2,000 pour les
ouvrages se rapportant à l'Amérique du Nord seront consi-
dérés, je crois, avant que nous déposions les estimations
supplémentaires pour 1883-8. L'hoùoble monsieur n'in-
sistera pas, j'espère, sur sa motion aujourd'hui.

M. BLAKE: L'honorable ministre des Finances a laissé
croire qu'il allait accorder l'allocation de 82,000, ensorte que
cela est réglé de toute façon. Mais comme il y a une recom-
mandation au sujet de laquelle le gouvernement n'a pas
pris de décision, j'es ère que l'honorable monsieur *ne
refusera pas de se ren e la demande du gouvernement.

M. POPE: Une partie de ces ouvrages, tels que les ma.
nuscrits, devraient être confiés au gardien des.archiives.
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Sir JOHN A. MACDONALD: La question qu'il faut co

sidérer est le meilleur mode à suivre dans l'application de c
crédit ; c'est pour cela que je demande à l'honorable mon
sieur de consentir à ce que sa motion demandant l'adoptio
du rapport reste sur les ordres du jour.

M. COLBY : Je crois que c'est le désir du comité que le
manuscrits fassent partie des archives.

M. BLAKE : Je crois devoir dire que je serais peiné d
voir des ouvrages qui ne sont pas des archives enlevés de 1
bibliothèque et confinés dans la voûte aux archives. J'admet
que c'est là que doivent être placés les manuscrits; d'aprè
ce que j'ai entendu dans la bibliothòque, je crois qu'il y a 1
des archives qui ne devront pas être mises dans les voûtes
Mais le crédit ne s'applique pas du tout aux manuscrits, mai
bien aux livres ; ceux-ci devraient donc être placés dans la
bibliothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les exemplaires de docu
ments archéologiques ou historiques, qu'ils soient imprimés
ou manuscrits, devraient être conservés dans les archives du
parlement ; mais les ouvrages se rapportant à l'histoire
des premiers temps du Canada devraient être conservés à la
bibliothèque.

Il est permis de laisser la motion sur les ordres du jour.

STATIONS DE SIGNAUX AU CAP-NORD ET A
LA POINTE DE L'EST, I. P.-E.

M. BRECKEN: Je demande qu'il soit déposé sur le bu-
reau de la Chambre copie de toutes pétitions, lettres et autres
correspondances échangées entre le gouvernement et d'autres
parties, au sujet de l'érection de stations de signaux aux
phares du Cap-Nord et de la Pointe de l'Est, dans la province
de l'île du Prince-Edouard, et de la construction de deux
lignes de télégraphe reliant les dites stations au réseau
télégraphique de l'île du Prince-Edouard et du Canada,
envue de diminuer les dangers de la navigation dans le
golfe Saint-Lauren t.

Je crois qu'il est à peine nécessaire de faire quelques
remarques pour convaincre la Chambre de l'importance de
cette demande relativement aux intérêts des pêcheries et de
la navigation dans l'île du Prince-Edouard. L'extension du
réseau télégraphique à la Pointe de l'Est entraînerait la cons-
truction d'une ligne longue de quinze milles, tandis que
l'extension de ce réseau au Cap Nord ne requerrait pas plus
que dix ou douze milles.

Je suppose que vingt-cinq milles de ligne télégraphique
accompliraient ce que les pêcheurs et les propriétaires de
navires de l'île et des provinces voisines sur la terre ferme
sont si anxieux d'obtenir. Quand nous considérons avec
quelle facilité l'amélioration pourrait être effectuée, il y a
lieu de nous étonner qu'elle n'ait pas été faite depuis quelque
temps déjà. L'importance spéciale qu'il y a d'établir des
stations à ces deux points est évidente. Tous les navires
dus à Miramichi, Richibouctou et Bouctouche, sur la côte
ouest du détroit de Northumberland, passent près du Cap
Nord. Aussi ce serait d'un grand avantage pour les proprié-
taires de navires s'ils pouvaient être informés de l'arrivée de
leurs navires à cet endroit. De plus, tous les navires du
Saint-Laurent se dirigeant sur les ports de l'île du Prince-
Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du détroit de Canso, des
Etats-Unis et des Antilles, passent près de ces points.

L'automne dernier l'un des vaisseaux de Sa Majesté, le
Phnix, a fait naufrage à un mille à peine de la Pointe de
l'Est. Quelques milles de ligne télégraphique auraient suffi
au capitaine pour demander du secours ; il a dû -cependant
attendre que la tempête se fût appaisée pour pouvoir com-
muniquer avec la terre ferme. Le vaisseau n'est plus aujour-
d'hui qu'une épave et le capitaine a été suspendu.
- Cette question est aussi d'une grande importance pour nos

pêcheries, qui sont exploitées on grand sur ces points, et qui
comptent tous deux parmi les meilleures stations de pêche

M. Pori

n- dans le voisinage. La construction d'une ligne comme celle
e que je demande permettrait aux pêcheurs de communiquer
. avec leurs patrons et autres intéressés dans le trafic, relative-
n ment aux endroits où la pêche doit être faite, relativement

aussi à la boitte et autres affaires se rattachant à l'appro-
visionnement et au prix du poisson; de plus cela permettrait
d'expédier chaque jour un bulletin concernant les pêches.

Je crois être dans le vrai en disant que la compagnie de
e télégraphe se chargerait de l'entreprise au même prix que
a celui chargé dans d'autres parties du.Canada. Je crois que
s cela ne coûterait pas au Trésor plus de $100 par mille -pour
s vingt-cinq milles, et les gardiens de phares seraient capables
à de se servir des instruments et de manouvrer les signaux et
. consentiraient à se charger de ce travail, s'il leur était
s accordé un salaire supplémentaire de $50 par année, disons.

Assurément il sera compris que tous les taux chargés tom.
beront dans la bourse de la compagnie de télégraphe. Je

- sais qu'on ne s'entend pas relativement au monopole des
télégraphes dans l'île, mais j'espère qu'on ne permettra pas
que cette affaire barre le chemin.

J'espère que cette question de secours aux marins nau-
fragés ou en détresse, et de protection aux pêcheries et à la
marine recevra l'attention do l'honorable ministre des Tra-
vaux.publies, et qu'il verra la nécessité de faire exécuter
immédiatement ces travaux grandement requis et qui peu-
vent être faits à un coût si minime.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les pétitions et autres docu-
ments se rapportant à l'établissement de ces stations do
signaux seront déposés. L'honorable député prévoit les
difficultés qui s'ensuivraient si le gouvernement se décidait
à faire exécuter ces travaux. Comme la compagnie anglo-
américaine a certains droits spéciaux dans l'île, à ce qu'elle
prétend, il faudrait que l'affaire fût tentée avec soin. En tout
cas, les documents seront déposés et les pétitions seront con-
sidérées.

M. MITCHELL: Je désire simplement rendre témoi.
gage de la nécessité des travaux dont a parlé l'honorable

éputé de Queen (M. Brecken),. je parle particulièrement
des phares et des signaux le long des côtes de l'île du
Prince-Edouard, plus particulièrement dans le détroit de
Northumberland. J'ai reçu plusieurs demandes à ce
sujet, entre autres de propriétaires de bâtiments charbon-
niers faisant le service entre Pictou et Montréal, et aussi
do résidents de mon propre comté. Je puis assurer à la
Chambre qu'il y a grand besoin de dépenser un peu plus
pour placer deux ou trois phares de plus le long du détroit
de orthumberland, et cela dans l'intérêt du pays. Le
commerce de Pictou, pendant les années dernières, s'est de
beaucoup accru, et la protection a augmenté la consomma-
tion du charbon de ce port, et ce dernier a cependant à
supporter la concurreuce du charbon des Etats-Unis. Il
est de la plus haute importance que les bâtiments mainte-
nant en usage-vapeurs à hélice-puissent circuler jour et
nuit, car cela fait une très grande diffêrence dans le prix du
charbon livré et affecte la politique du gouvernement et du
parlement concernant cette branche particulière d'industrie.

Je ne crois pas devoir ajouter rien de plus pour confirmer
la déclaration de mon honorable ami le député de Queen,
quant à la nécessité qu'il y a de faire quelques dépenses de
plus afin de placer des phares le long des côtes du détroit
d Northumberland.

La motion est adoptée.

COMMUNICATION A LA VAPEUR AVEC L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. BRECK EN: Je propose que le rapport du comité
spécial nommé pour considérer la question des communica-
tions à la vapeur entre l'île du Prince-Edouard et la terre
en ferme hiver et en été reçoive le concours de la Chambre,
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Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Ce rapport ne sau-

rait être adopté, vu qu'il entraîne des dépenses d'argent;
pour cette raison il ne peut l'être que sur la recommanda-
tion de la couronne et sur la responsabilité du gouverne-
ment.

Le rapport cependant est d'un grand prix, et il attire
l'attention du gouvernement sur tous les faits se rapportant
aux communications par -eau entre l'île du Prince-Edouard
et la terre forme. Le gouvernement a parfaitement le sens
de ses obligations envers l'île du Prince-Edouard et de la
nécessité qu'il y -a pour lui de remplir les conditions de
l'union entre l'île du Prince-Edouard et les plus petits dis.
tricts de la Confédération, non-seulement dans leurs grandes
lignes mais littéralement et dans un esprit libéral. Le
gouvernement considérera cette affaire; mais l'honorable
monsieur verra et a vu, sans doute, que non-seulement le
rapport recommande qu'il y ait une ligne de vapeurs com-
muniquant entre l'île et la terre ferme, mais même deux et
trois lignes entre les deux points. Cela entraîne des dé-
penses considérables. La gouvernement prendra tous ces
faits en considération et en arrivera à une dé3ision qui, je
l'espère, sera satisfaisante à l'île de même qu'à la terre
forme. Lo gouvernement s'efforce de remplir les codditions
de l'arrangement fait entre les deux parties contractantes
et croit les remplir dans leur esprit. Il espère qu'avant
longtemps il y sera établi une bonne ligne de bâtiments
faisant le service entre les deux points sur le chemin de fer
-les caps Traverse et Tourmente-ot qui remplira parfai-
tement les conditions de l'Union en tant que les furces de
la nature ne sont pas opposées à l'exécution de ces condi-
tions. Nous ne pouvons lutter contre la nature ni contre
des impossibilités physiques.

Les autres recommandations concernant l'opportunité
d'entretenir des communications parfaitement indépendantes
auxquelles il est pourvu par les arrangements, seront consi-
d6rées comme une affaire de justice pour l'île et comme
une affaire se rapportant tout aussi bien au développement
général de cette partie du Canada.

M. BRECKEN: Je vois que l'objection est assurément
correcte, et je laisserai le rapport à la miséricorde du gou-
vernement.

M. DAVIES: J'ai déjà exprimé mes vues à cette Chambre
sur cette question, aussi je ne les répéterai pas maintenant
Mais j'ai écouté très anxieusement lo premier ministre pour
voir si c'était l'intention du gouvernement, pendant la pré-
sente session, de porter une somme quelconque aux estima-
tions pour lui, permettre de faire exécuter une partie au
moins du rapport du comité, on tant qu'il se rapporte à la
nécessité de construire un chemin de fer au Cap Tourmente
et au Cap Traverse, d'y construire des qais et un de ces
jours d'y établir un service de bateaux-passours à l'eudroit
où les deux points se rapprochent beaucoup, puisqu'il n'y a
entre eux que quelques milles. Il faudra certainement des
années pour accomplir cela, et si le gouvernement l'accom-
plit cela exigera une.somme considérable. Nous ne pour-
rions donc assurément demander, cette année, aucune sub-
vention pour défrayer le coût de toute l'entreprise. Mais
l'honorable, monsieur sait qu'il y a unanimité d'opinion
non-seulement parmi les déput(s de l'île mais aussi parmi
les représentants du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Écosse qui sont familiers avec la question sur laquelle ce
comité s'entend parfaitement, à savoir que pour ce qui,
concerne les communications en été il existe un très grand
défaut auquel on pent obvier par ure petite allocation du
gouvernement. Maintenant, pour ce qui concerne l'été, nous
n'avons pas à nous plaindre des vapeurs, qui font actuelle-
ment le service d'une manière parfaite jusqu'à une date
avancée a l'automne.'ais ce comité, comme je m'y atten-
daisrapporte à l'animité qu'il devrait y avoir unvapeur
à hélice et que la compage gui s'est chargéed contrat
devrait- obtenirurne allocation additionnelle pourluipe-

mettre de placer sur sa ligne un vapeur à hélice qui tien.
drait les ports de Summerside et de Charlottetown ouverts
environ trois semaines plus longtemps.

Je ne sache pas que le gouvernement puisse conférer de
plus grand avantage à l'île que celui de tenir la communi-
cation ouverte trois semaines de plus dans l'automne et de
l'ouvrir plus à bonne heure au printemps, pour l'exporta-
tion de nos produits. Le comité dit qu'après avoir examiné
un certain nombre de témoins il en est venu à la conclusion
que des vapeurs à hélice convenables pourraient continuer à
faire le service trois seniaines plus taid à l'automne et com-
mencer à yoyager deux ou trois semaines plus tôt au prin-
temps.

Je crois, et tout homme pratique croit que cela pourrait
être fait; aussi je souhaite sincèrement et je compte que vu
ce rapport, les preuves que le comité a recueillies et les
déclarations faites par les différents représentants de l'île
appartenant à l'un ou à l'autre des deux partis politiques, on
ne laissera pas passer cette session sans placer une somme
quelconque dans les crédits pour donner suite à ces recom-
mandations; j'espère que cette année même on modifiera le
contrat qu'a la compagnie actuelle pour le transport des
malles et des pa'ssagers entre l'île et la terre forme, en aug-
mentant la subvention d'une somme qui permettra à la com-
pagnie de placer ce navire sur sa ligne. Le président de
cette compagnie m'a informé ces jours derniers qu'elle a
acheté en Angleterre un vapeur à hélice dans ce but. J'ai
lieu de croire, que se fiant aux déclarations faites par les
honorables messieurs assis sur les banquettes ministérielles,
et qui assurent que le gouvernement désire sincèrement
remplir les conditions de l'Union, la compagnie a acheté
co- vapeur et va le placer sur sa ligne.

J'espère et je compte que son entreprise provoquera quel-
que encouragement de la part d u gouvornement. Je sais que
le navire a été acheté et qu'il est en route; à-moins que le
gouvernement refuse d'augmenter la subvention, la popula-
tion en profitera cet automne.

Il y a une autre partie du rapport sur laquelle je désire
attirer l'attention du premier ministre. Quand j'ai pris la
parole en premier lieu, j'ai parlé quelque peu en connais-
tance de cause, connaissance que j'ai acquise par l'examen
du.Northern Light et par les rapports de l'inspecteur du
navire et des autres personnes qui l'ont examiné. Cela
me permet de déclarer que ce bâtiment ne peut continuer
plusieurs années à faire ce- service ; pour préciser davan-
tage, ilest douteux que,vu sa condition délabrée, des instruc-
tions n'aient pas été données cet hiver au capita'ne d'être
bien prudent en le manoeuvrant. Je le crois, et je trouve
que lo comité rapporte que le Northern Light pent n'être
pas capable de faire le service une autre anné3 et qu'un
nouveau vapeur doit être mis sur la ligne on même temps
que lui ou à sa place.

Maintenanti j'aimerais-comme l'honorable premier mi-
nistre déclare que le gouvernement désire sincèrement
remplir les conditions de l'union-qu'il trouvât moyen de
porter une somme aux estimations pour la construction
d'un vapaur destiné à le remplacer.- S'il ne le fait, quand

'l'hiver sera arrivé, il est possible que nous n'ayions pas
d'autre commutnication du tout entre l'île et la terre forme,
si ce n'est on bateaux découverts.

J'ai enma possession des lettras privées que je -consens
bien à livrer au gouvernement -et le rapport du c»mité
déclare la même chose,-lesquelles déclarent que le Northera
Light n'est pas dans une. condition à pouvoir faire -le ser-
vice l'an prochain, et qu'à moins qu'il ne soit fait quelque
chose pour le remplacer par un neur, nous serons absolui
ment sans communication. J'espère donc 'que malgré ce
que l'honorable ministre peut faire relativement auxroutes
des cap Travierse et Tourmente, 'il trouvera moyen, depor-
ter dans les esitimations une somme poar permettre' à un
vapeur à hélice de tenir les ports de"Charlötoea et
Summesideouverts troisno quatre semainesplus tard et
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pour substituer un vapeur u Nortlhrn Light. Si cela n',t
pas fait, il y aura de justes sujets de plainte de la part de la
population de l'île.

M. HACKETT; Je désire simplement corriger une
lègère erreur commise par l'honorable monsieur (M. Davies)
quand il a parlé du Northern Ligltt. Nous avons entendu
divers messieurs qui é'aient sur le Northern Light comme
témoins,-ainsi qu'un monsieur qui est actuellement employé
dans un des départements à Ottawa. Le témoignage du
capitaine McInery tend à établir que le .Northern Light est
en bon état et qu'il est de fait aussi capable de faire le ser-
vice maintenant qu'en n'importe quel temps depuis qu'il
est sur cette route. Le capitaine Finlayson le pilote, a
déclaré que le Northern Light était considérablement fatigué
et qu'il devenait rapidement impropre au service. Il ne
croit pas qu'il soit propre au service plus de deux ans.

L'honorable monsieur s'est trompé quelque peu au sujet
des recommandations faites dans le rapport du comité.
Nous n'avons pas dit que le Yorthern Light ne serait pas
propre au service l'an prochain, mais nous avons recom-
mandé l'acquisition d'un autre navire. Il est très impor-
tant d'entretenir ces communications; aussi j'espère que si
jamais le gouvernement trouve que le Northern Light est
impropre au service, il en acquerra un autre.

Belativement au service d'été, après beaucoup de diffi-
cultés et l'examen de plusieurs témoins, nous en sommes
venus à la conclusion que les bâtiments d'été étaient aussi
impropres aux exigences du commerce,et nous avons recom-
mandé l'acquisition d'autres bàtiments, -dont un devrait être
pourvu d'une hélice; je suis heureux de constater cependant
que la compagnie de navigation à vapeur de l'île du Prince-
Edouard a déjà acquis un bateau à hélice et qu'elle a donné
assez de satisfaction.

J'ose dire que le gouvernement trouvera. moyen de lui
accorder une subvention suffisante pour lui permettre de
tenir trois bâtiments engagés dans le service d'été. Comme
une conséquence naturelle.de la construction du chemin de
fer et de la construction de quais, il devrait y être établi un
service de bateaux-passeurs; aussi le comité en est arrivé
à la conclusion, après les témoignages qui lui ont été offerts,
que ce serait le meilleur plan à adopter. Cela requerra
beaucoup de dépenses, mais je suis heureux de constater que
le chemin de fer de l'île au Cap Traverse et l'embranche-
ment seront complétés de ce côté; de cette façon, pendant
que cela sera fait, le gouvernement pourra considérer
l'affaire.

Quand il en arrivera aux dépenses, il pourra les faire avec
intelligence et de manière à rencontrer Its besoins de la
population de l'île. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire pour
nous de discuter l'affaire au long une fois de plus, car le
comité s'est donné beaucoup de peine, et bien que l'enquête
ait entraîné quelques dépenses, je crois que le résultat de ses
travaux justifiera ses dépenses. Si ses recommandations sont
suivies, les conditions de l'Union seront remplies en tant
que la navigation à vapeur y est concernée.

Comme président du comité, on me permettra peut-être de
dire que je dois des remer îments aux honorables messieurs
des autres provinces, tout comme à ceux de l'île, pour les
services actifs qu'ils ont rendus au comité. Je suis sûr que
ces services seront appréciés par la population de l'île du
Prince-Edouard.

La motion est retirée.

RELATIONS ENTRE LE GOUVERNEMENT ET
A10S ROWE.

M. WOODWORTH : Je propose qu'il soit déposé sur le
bureau de la Chambre toute correspondance et instructions
échangées entre un dos membres du gouvernement et Amos
Rowe, cenEé être lo propriétaire du Times de Winnipeg, au
sujet de la li ne de conduite que le dit journal, le Times, ou
le dit Amos owe, devait suivre aux dernières élections
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générales pour la province du Manitoba; au sujet également
de la ligne de conduite que le dit Amos Rowe devait suivre
concernant le tarif etdes accusations qu'il devait porter dans
son journal contre l'honorable Edgar Dewdney, lieutenant-
gouverneur des territoires du Nord-Ouest.

Quelques DÉPuTs : Expliquez-vous.

M. WOODWORTR : La raison pour laquelle j'ai de-
mandé cette correspondance, c'est que le propriétaire du
Times de Winnipeg, ou celui qui est censé l'être, a fait cer-
taines déclarations publiques qui ont para dans son journal
camme étant l'expression de sa propre manière de voir au
sujet de son attitude vis-à-vis le gouvernement. Comme
toute affaire se rapportant à l'administration des affaires
publiques peut être soumise à une enquête dans ce parle-
ment, j'ai cru de mon devoir de placer sur les ordres dujour
cet avis do motion, demandant que ces instructions, verbales
ou autres, soient communiquées au parlement. Je ne
dirai que quelques mots de la déclaration elle-même. C'en
est une bien étrange de la part d'un journaliste. Assuré-
ment, ce dernier ne l'aurait pas faite sans y être autorisé.
M. IRowe, qui est un chaud partisan du gouvernement,
comme on a pu le constater durant ces dernières semaines,
aurait dit suivant que rapporté par son propre journal, ei
novembre dernier, dans une assemblée publique tenue à
Winnipeg dans le but de choisir les candidats à la législature
locale :

Que le Timea était en cette province l'organe du gouvernement fédéral
et avait l'approbation de ce gouvernement dans sa défense de l'hono-
rable M. Norquay. Oui, et il irait jusqu'à dire qu'il avait été consçillé
par le gouvernement fédéral de suivre la politique qu'il avait adoptée.

Eh bien ! voilà pour un journaliste une déclaration bien
osée à faire; pas un homme sensé n'aurait voulu la faire sans
y être autorisée. M. Amos Rowe a dû comprendre l'impor-
tance do ce qu'il avançait; le résultat de cette déclaration
est que cette derniòre a été relevée par toute la presse dans
le pays. Il est bien étrange que des honorables membres
de cette Chambre aient cité ce même journal au cours t es
discussions durant la présente session pour prouver qu'à
leur point do vue le gouvernement du pays n'était pas un
bon gouvernement.

Mais le Times est allé plus loin ; il a fait une attaque per-
sonnelle contre l'honorable ministre des Finances. Il s'est
moqué de la province d'où est venu l'honorable ministre.
Le 2 novembre, M. R]we a déclai é hardiment qu'il était
une espèce de quartier général du gouvernement à Vinnipeg,
et le 9 avril dernier noui lisions les lignes suivantes dans le
même organe du gouvernement:

Le rire de sir Leonard était déplacé. L'affaire est plus sérieuse qu'il
ne se l'imagine. La nature, force plus puissante que.n'importe quel
homme d'Etat du Nouveau-Brunswick, a placé près de mille milles de
rochers entre Ontario et nous.

Ces articles ont été cités par les membres de l'opposition en
cette Chambre et'à bon droit, pour prouver que ce grand
organe ministériel a exprimé des opinions qui leur permet.
taient de faire les déclarations qu'ils ont faites. C'est une
chose des plus extraordinaires et que je ne comprends point.

Je ne suis pas dans les secrets du gouvernement, je suis
dans cette Chambre député indépendant, et.je ne puis com-
prendre la raison d'être de cette correspondance- qui a fait
de cet homme et de son journal les intermédiaires entre le
gouvernement et le peuple du Nord-Ouest. Il élève et il
rabaisse ceux qu'il vent. Il s'attaque à l'honorable mi-
nistre des Finances, et personnellement encore. Non con-
tent de battre en brèche la politique du gouvernement sous
une foule de rapports, son journal s'en prend à l'honorable
Edgar Dewdney, lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest, qu'il accuse en termes formels de malvèrsation,
d'abus de pouvoir, dans un but d'avancement personnel.
C'est là sans aucun doute une des choses les plus extraordi-
naires qui soient arrivées.

Je doute foi t qu'aucun membre de cette Chambre ait
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jamais lu dans l'histoire du parlement qu'un propriétaire
de journal se soit déclaré l'organe du gouvernement dans
une certaine partie du pays, so soit dit autorisé à suivre
une certaine ligne de conduite politique, et se soit laissé
aller à attaqué le gouvernement du jour et. les gouverneurs
que celui-ci avait nommé,-personnages que, dans ce cas-ci,
l'honorable premier ministre a habilement et éloquemment
défendus. J'ai donné avis de cette motion il y a quelques
jours, et je constate que ce journal m'a encore attaqué. Je
n'ai rien dit alors et ne dis rien aujourd'hui qui ne soit par-
faitement convenable, rien qui puisse blesser les susceptibi-
tés de personne.

Il me semble seulement que la position de ce journal est
anormale et qu'il faut en trouver la clef. Je vois l'hono-
rable ministre des Douanes sourire et môm'e rire avec sa
politesso habituelle; mais la rumeur dit qu'il a des rapports
avec ce journal. Cela est très extraordinaire. Je ne veux
pas que l'honorable ministre des Finances et l'honorable
premier ministre pensent que je lance un brandon, que je
cherche à lâcher dans le blé des renards à la queue enflam-
mée afin de brûler les champs de blé.

Je ne crois pas à cette rumeur, maia on dit que c'est l'ho-
norable ministre des Douanes qui a envoyé cet homme
prendre la conduite de ce journal. Nous savons tous de
quelle manière nos membres ont été accueillis par lui. Il a
par exemple attaqué l'honorable député do Lincoln (M.
.Rykert) à propos d'une chose dont il était parfaitement
innocent, dont il s'est déclaré innocent. Le journal l'a atta-
qué de nouveau apròs cela. Je ne sache pas de.partisan
lilus fidèl. du gouvernement, de deputé plus capable, do
Canadien plus laborieux et plus patriotique. Il se rend au
Nord-Ouest, il n'y dit rien, il n'y fait rien qui mérite con-
damnation ou même des commentaires défavorables, cepen.
dant ce journai so rue contre lui. Et ce journal se dit après
cela l'organe du gouvernement. Je ne parle pas comme un
partisan, mais comme un député indépendant. Je ne m'oc-
cupe en rien de ses attaques contre moi, car il ne peut
me nuire. Aucun membre du parlement canadien ne peut
souffrir longtemps,, s'il n'est pas coupable, d'un article faux
et mensonger ~publié dans un journal. il se dégage à la
longue de toute flétrissure,-mais il faut que ces accusations
retombent sur l'homme ou le journal qui les profère. Sur
le moment elles sont des plus pénibles.

Je demande que la correspondance entre le gouverne-
ment et cet homme soit produite afin que nous sachions à
quoi nous en tenir. Je crois que les membres de l'opposi-
tion seraient curieux de savoir quelle sorte de correspon-
dance a pu être échangée et quel genre d'article,cet homme
avait à écrire. C'est au gcuvernement à expliquer comment
il en est arrivé à ordonner à cet homme de faire ce qu'il a
fait, à lui donner pouvoir et patronage dans le Nord-Ouest
avec les avantages qui y sont attachés; et c'est 'intérêt,
non pas du gouvernement, mais du parlement, de savoir si cet
homme a perdu la raison ou s'il a raison de faire ce qu'il fait.
S'il a raison, ce sela la première fois qu'un cas semblable se
p.résenîte dans l'histoire de la politique canadienne, etjà
crois que le parlement a droit d'exiger que le gouvernement
déclare ai cet homme est autorisé à se conduire de la sorte
ou s'il spécule su- la crédulité dos gens, ou s'il ne fait que
déblatérer à sa fantaisie.

Sir JOHN A. MAC-DONALD: Tout ce que je puis dire,
c'est ceci: Il n'y a e ni correspondance échangée " entre
aucun membre du gouvernement et le nommé Amos Rowe,
-dont le' nom devrait être prononcé Row d'après le ton
belliqueux du moteur, -propriétaire supposé du Times de
Winnipeg, et ni instru'tions adressées par aucun membre'du
gouvernement. au dit Amos Rowe, touchant la.ligne de
condùito à suivre par, le dit ý Times de"Winnipg ou le dit
Amos Rowe pondant la dernière lection locale de-la pro.
vinoi du Manitoba; et aussi touchant le tarif et les aceusa-
tiens qu'il devait porter dans sorijournal contre l'honorable

Edgar Dewdney, gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest."

Il n'y a pas en telle correspondance etj'ai en conséquence
le chagrin de déclarer que nous ne pouvons nous rendre au
désir,, bien naturel d'ailleurs, de l'honorable député. Je
suppose que le gouvernement actuel est bien aise, comme
tous les gouvernements, d'avoir _ l'appui des journaux.
Quand ceux-ci nous sont favorables, nous nous en réjouissons,
et s'ils nous combattent nous nous en désolons, mais aucune
administration digne do ce nom ne peut reconnaître des
organes serviles, et aucun journal respectable ne peut per-
mettre qu'on l'appelle un organe servile du gouvernement.

Un journal a perdu toute sa valeur du moment que la
chose est connue. On connaît nécessairement le caractère
général de la politique d'un journal; tout en appuyant un
parti, il n'en reste pas moins indépendant de tous les partis.
Mais il nous faut respecter l'indépendance de la presse,
comme celle-ci doit respecter l'indépendance du gouverne-
ment. Il n'y a eu aucune correspondance quelconque. Le
discours de mon honorable ami m'a appris, ce que j'ignorais
complètement-qu'il avait été attaqué lui-même. Je pense
qu'il s'en consolera facilement en se sachant en aussi bonne
compagnie que celle du lieutenant-gouverneur du Nord-
Ouest et de l'honorable ministre des Finances; et le fait
seule que le ministre des Finances et le lieutenant-gouver.
nour du Nord-Ouest sont attaqués prouve surabondamment
que ce journal n'a pas plus que tout autre journal conserva.
teur le droit de parler ou de prétendre parler au nom du
gouvernement.

Je ne crois pas <jue mon honorable ami le ministre des
Finances redoute ou soupçonne aucune attaque publique ou
secrète de la part de l'honorable ministre des Douanes. Je
m'imagine qu'ils s'entendent parfaitement et vont rire en-
semble de bon cœur du discours que mon honorable ami a
prononcé à l'appui de sa motion. Ils vont en rire volon-
tiers, et s'ils n'étaient pas tous deux aussi tempérante, peut-
être prendraient-ils -un verre de, grog à ce propos. Je ne
sache pas qu'il y ait eu de correspondances semblables ou
de toute autre nature à ce sujet. M. Amos Rowe et le Times
de Winnipeg agissent en leur propre nom, sont responsables
de leurs assertions, et le gouvernement respecte l'indépen-
dance de tous les journaux, conservateurs et autres, et à
moins qu'ils ne nous marchent trop lourdement sur les
orteils, nous ne leur retranchons pas le patronage officiel
parce qu'ils se montrent indépendants et censurent çà et là
quelque acte du gouvernement. Il serait indigne d'un gou-
vernement d'agir autrement; une conduite différente aurait
l'effet de ramener la presse à ce qu'elle a été dans certains
pays,-ni l'Angleterre ni le Canada, Dieu merci .- un
esclave servile, un simple instrument entre les mains du
pouvoir du jour.

M. BOWELL: Je crois bon de démentir publiquement
l'assertion de i *g honorable ami comme je l'ai démentie
dans une lettre privée. S'il voulait se montrer juste comme
il le devrait, il déclarerait qu'il m'a écrit lorsque le Tmes
de Winnipeg l'a attaqué, et que je l'ai assuré formellement
que je n'avais aucun rapport direct ou indirect avec ce jour-
nal ; de plus, que j'avais écrit à M. Amos Rowe pour l'infor-
mer de la plainte portée centre lui, à savoir, d'avoir men-
tionné mon nom comme ayant des intérêts dans le Times de
Winnipeg, pour lui demander si cette plainte était fondée,
et dans le cas oà elle le serait, de quel droit il s'était servi
de mon nom. J'ai aussi transmis la réponse de M. Rowe A
mon hontorable ami lo député de-

M. WOODWORTH De quelqu part.

M. BOWELL: Oui, de quelque part. Ctte lettre don-
nait le démeiti leplus direct le plus, formel, à l'accusation.

necroi p près ela que mon honor'abl ami a e
droit de:citer mon nom parce .qu'il m'est, arrivé de sourire
comme bien d'autres députés pendau qu'il prlait l me
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paraît fort difficile do s'empêcher de rire quand mon honora- 1
ble ami parle, hormis d'être doué d'un aérieux que la plupart
des députés n'ont pas. Je profite do cette occasion pour
démentir publiquement toute rumeur qui aurait pu être
mise en circulation, soit par le propriétaire de ce journal ou
par toute autre personne à l'effet que j'aie directement ou
indirectement, par induction ou autrement, aucun rapport
aver ce journal, en dehors du désir do voir réussir partout
les journaux qui appuient la politique générale du gouver-
nement dont j'ai l'honneur d'être membre. A part cela je
n'ai aucun intérêt quelconque dans la discussion.

M. WOODWORP'H: Je n'ai qu'un mot à repondre à
l'honorable minittre dei Douanes. Comme député de
"quelque part.'

M. BOWELL : L'honorable député ne devrait pas prendre
la chose comme cela. Je n'ai pas pu me rappeler le nom du
comté qu'il représente.

M. WOODWORTII: Vous vous ù tes servi do cette expres-
sion.

M. BOWELL: Je ne l'ai pas employée en vue de vous
offenser. J'ai cherché à nie rappeler la nom de votre comté,
et comme vous avez dit "quelque part," j'ai répété l'expres.
sion. Je fais excuse.

M. WOODIWORIrH: Je pense que c'est ce qu'il y a de
mieux à faire, car l'honorable ministre a dit "quelque part ;"
je n'y ai pas objecté parce que je sais à quoi m'en tenir.
Je sais aussi que le député de " quelque part " se souvient
assez bien de ce qui se passe, au moins de ce qu'il entend
lui-même. L'honorable ministre des Douanes est très mal-
heureux dans ses essais sur la morale politique. Il dit qu'il
m a écrit une lettre privée et que cela aurait dû suffire et
mempecher de dire ce que 'ai rapporté sur son compte.
Qu'ai-je rapporté ? Que la rumeur l'ui attribuait des intérêts
dans ce journal. Une lettre privée de lui peut-elle être con-
sidérée comme la contradiction publique de cette rumeur ?
Pouvais-je aller partout avec sa lettre privée, dire aux gens
que javais reçue sa lettre privée, leur exhiber sa lettre
prîveo ? Non. Il ne s'agit pas de politique ici et il n'y, a
rien d'inconvenant ou de lâche dans ma manière d'agir. J'ai
donné à l'honorable ministre une occasion de s'expliquer,
touchant cette rumeur, devant la Chambre, et au moyen des
Débats (levaut le pays, et il en a profité, habilement
mème. 11 est vrai que je lui écrit une lettre-très forte-
de Winnipeg, alors que ce journal m'attaquait, comme il a
continué à le faire, sans la moindre ombre de vérité. L'autre

jour, le Maîl-que je considère être aux conservateurs ce
que l Globe est aux réformistes-a pris ce journal à parti,
et démontré la complète inanité de ses accusations, prouvé
que ses attaques n'avaient pas le moindre fondement, qu'elles
étaient au contraire un tissu de faussetés. Je n'en dirai pas
davantage là-dessus. Je suis toujours prêt à me défendre
moi-même, je l'ai fait et en Chambre et devant le PeUpl,
mes adversaires diront avec quel succès. Mais je répète
que j'ai traité l'honorable ministre des Douanes avec tous
les égards dus en lui fournissant l'occasion qu'il aurait dû
souhaiter et qu'il souhaitait, je crois, de démentir cette
rumeur; or, je ne le pouvais pas avec une lettre privée, si
satisfaisante qu'elle fat.

M. BOWELL: La lettre n'était pas marquée "privée ",
et je suis prêt à produire toute la correspondance s'il le1
faut.

M. WOODWORTEH: Quand un honorable ministre de la
Couronne se !ève en Chambre pour faire une aussi maigre
réponse, il doit être prêt à prendre la responsabilité du Ian.
grage dont il s'est servi. Quand il a dit solennellement à la
Ïhambre que la lettre était privée, j'ai compris qu'ille disait
dans le sens complet du mot "privée," et il ne réussira pas,
en chor'hn t à donner à ce mot le sens populaire, à lui eonle-
ver sa véritable signification on anglais, Je n'ai pas la

M, ,BoWau,

ettre ici. Il a voulu en parler, ce que je n'ai pas fait, n'en
ayant pas le droit. C'est une lettre entre deux hommes
lent l'un est un partisan du gouvernement et l'autre un
ministre de la Couronne. Je n'avais pas le droit d'en parler.
L'honorable ministre des Douanes a pris sur lui de la décla-
rer privée, il ne pouvait donc plus la déclarer publique. Je
prends ses explications en entier. Je ne crois pas qu'il soit
utile à l'harmonie de nos débats ni à la popularité d'un
ministre, que celui-ci joue sur les mots ou change le moins
du monde le sens de ses réponses à ce qu'a dit un membre
indépendant de cette Chambre. Il occupe une poŽition assez
élevée qu'il peut être généreux. Comme ministre de la
Couronne,1i eet tenu de respecter les députés des deux
partis, et surtout un député indépendant comme moi, qui nu
fatigue pas la'Chambre par le nombre de ses propositions, et
qui, peu habitué à ces choses, presque effrayé de voir soi
nom attaché à une motion consignée dans les ordres du jour,
craint et tremble en se levant pour la faire. L'honorable
ministre dit qu'il sourit quand je parle. Je suis bien aise de
le faire sourire, et les honorables députés qui ont souvent
l'occasion de le visiter à son bureau et qui pendant ces
visites ne le voient pas sourire, vont apprendre avec délices
que je l'ai déridé et pourront le voir sous un jour nouveau.
J espère que l'honorable ministre, quand il répondra à
quelque membre de cette Chambre, ne dira que ce qu'il
veut dire et donnera aux mots leur vrai seus, comme je le

Sir JOHN A. MACDONALD : Comme il n'y a pas ou
de correspondance, je prie l'honorable député de retirer sa
motion.

M. WOODWORTH : Il n'y a pas de Rowe, pas d'organe
du gouvernement, pas de parlement, pas d'attaque, pas de
bisbille ; il n'y a rien.

La motion est retirée.

PRIMES D'ASSURANCE.

M. LAURIER: Je demande un état indiquant le montant
total des primes d'assurances contre le feu, perçues, et des
pertes payées durant chacune des années 1880, 1881 et 1882,
dans chacune des villes suivantes: Montréal, Québec, To-
ionto, Hamilton, Ottawa, Halifax et Saint-Jean, N.-B, par
lIs diverses compagnies d'assurances autorisées à faire
affaires on ce pays.

J'espère que l'on ne s'opposera pas à la production do cet
état et même qu'on le fournira trò3 prochainement.

Ma demande s'explique par les plaintes des citoyens de
Québec au sujet du taux élevé des primes exigées par les
compagnies qui y font affaires, sous le prétexte que la ville
n'est pas suffisamment protégée centre le feu. Cette ville
a 'ait dernièrement ses meilleurs efforts pour améliorer et
améliore encore son système de protection contre le feu ;
on présume que l'état demandé fera voir qu'eu égard aux
primes perçues, les pertes payées à Québec ne représentent
pas une plus forte somme que dans les autres villes.

Sir LEONARD TILLEY : Je ne suis pas bien sûr qu'au
département des assurances nous ayons les dossiers pour
faire ce rapport, et peut-être serons-nons obligés de nous
adresser aux compagnies pour obtenir les renseignements
-voulu.

Naturellement nous avons le grand tableau des pertes. Si
nous avons les détails nous produirons la réponse immédia.
tement, sinon nous obtiendrons les rapports des compagnies
d'assurances.

Motion adoptée.

CHÊNE SUR L'ILE WALPOLE.

M. LISTER: Je demande copid de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et le nommé A. Dingman,
ou toute autre personne ou personnes, au sujet de la vente

7 Me



DÉBATS DES COMMUNES.
du bois de chêne sur pied dans l'île Walpole à un nommn
Tennant; copie du contrat de vente; copie de toute offre eu
offres qui ont pu être faites par toute personne ou per
sonnes autres que le dit Tennant pour acheter le dit bois d
chêne; copie des instructions données par le gouvernemen
à l'agent local des sauvages et au dit Dingman ou à tout
deux concernant telle vente, et de toutes pétitions ou lettres
adresFées au gouverncment à ce sujet par les sauvages dt
l'ile ou autres, avant ou depuis telle vente.

Avant que cette motion soit soumise à la Chambre, je dé
sire faire quelques remarques à ce sujet.

L'île Walpole est une i éserve des sauvages située à l'em
bouchure de la rivière Sainte-Claire et à l'ext émité du lac
Sainte Claire. Sur l'île se trouve une grande quantité de
eh êne très pi écieux comme bois de construction.

Je suis informé que le 27 juin dernier, tout le chêne de
seize pouces et plus a éi é vendu à un nommé Tennant pour
la somme de $10,000. Antérieurement à cette date
deux assemblées du conseil des sauvages avaient été tenues
sur l'île dans le but do prendre en considération une offre
de cet homme pour le bois. Sa premièra offre a é1é de
87,50. Cette offre a été rejetée; une autre assemblée out
lieu, et il augmenta son offre jusqu'à 610,000. Cette offre
fut encore rejetée, et une troisième assemblée eut lieu dans
le but de reconsidérer son offre.

Je puis dite que, bien que d'autres offres qui auraient été
plus avantageuses pour les sauvages aient été faites pour le
bois, l'offre de M. Tonnant a été la seule offre soumise aux
sauvages pour être acceptée par eux.,

J'ai dit il y a un instant que la première offre faite par M.
Tennant était de $7,500; elle fut augmentée à $10,000, auquel
prix le bois a été vendu.

La première fois que la question est venue devant les sau-
vages, $10,000 leur avait été offertes par un nommé Little,
mais son offre ne leur fut pas soutpise, car elle fut inter-
ceptée par l'officier représentant le gouvernement. A
la seconde assemblée des sauvages, Little offrit $11,000 pour
le bois. Une assemblée spéeial e fat convoquée dans le but
de prendre en considération l'offre de Tennant. Avant que
cette assemblée out lieu, M. Little avait préparé l'offre
suivante qu'il avait fait imprimer et circuler parmi les sau.
vages de l'île:

OFF" roUa comu Dit lois.

Wa.LAosonuo, 27 janvier 1883.
A 'ayent des sauvages et au cosseil de la réer5e de l'île Walpole:

MEssiuU,-Je, Hiram Little,du village de Wallaceburg, dans le
comté de Kent, province d'Ontario, marebead, fait par les présentes
l'offre suivante pour tout le bois de chêne blanc non abattu et ayant
plus de 16 pouces de diamètre,' dans lile Walpole et les îles avoisinan.
tes, qui forment la réserve des sauvages. O'est-à.dlre que je paierai
comptant la somme de 314,100. pour ce bois, et je donnerai toutes les
têtes de ce bils aux sauvages, poor qu'ils les count en bois de corde,
pour lequel bois je m'engage,à payer 6s. la corde dans la forêt et 12s. la
corde sur la grève, aux endroits où il pourra être chargé à bord des na-
vires. De plus, le m'engage à construire un bon quai de 50 pieds de long
avec un entrepôt de 14 pieds sur 16, en eau asses profonde pour que les
navires les plus gros puissent charger ches "John Mokewenah," le dit
quai devant dtre comIplété le ler avril .1883. Et je consens à fournir de
bonnes garanties pour la construction et pour le paiement des bûcherons
et du'bois de cDré, pourvu que l'on m'accorde cinq ans de délai à partir
du 1ler mare 1883 pour faire transporter le dit bois à un endroit où il sera
facile de le charger à bord des navires.

HIR IT TLE.

Cette offre fut remise à l'agent des sauvages lors de la
vente, mais elle ne fut pas soumise aux sauvages; et cepen.
dant, en présence de.cette offre les sauvages furent appelés
à voter sur l'offre de Tennant, où à ne pas voter du tout, et
la consequence fut que l'offre de Tonnant pour $ 10,000 fut
acceptée par les sauvages. Le vote fut de soixante.sept
contre cinquante-trois, une majorité de qujatorze en faveur
de l'aêeptation de l'offre de Tennant.

Le 30 jànvier, une pétition fut envoyée au département de
'Itérieur. ie était signée par soixante.dineuf sauvages,

é .la majorité des sauvages de l' [le. L% pétition est conçue
L comme suit:

ILs WALroLE, 30 janvier 1883.
e. VAUKO(GHINET, 6cr.,

Surintendant des affaires des Sauvages,
Ottawa.

CUa MoNsIEUR -Nous, les soussignés, vous informons que nous, les
sauvages de l'île Walpole, avons tenu un conseil aujourd'hui, le 30iôme
jonr dejnvier 1883, ans la salle du conseil.

Nous croyons que le dit conseil devait être tenu dans le but de discuter
une offre faite par Hiram Little pour le chêaie blanc non abattu, ayant
au delde 16 pouces de diamètre, sur l'île Walpole etles iles adjacentes,
offre qne nous considérons comme avantageuse.

L'ofre est de $14,500 comptant. Hiram Little s'engage également à
donner les têtes de chênes de ce bois aux sauvages, pour être coupés en
bois de corde, pour lequel il s'engage ayer 6j. par corde dans la forêt
ou 12s. par corde sur la grève, à un en roit où il sera facile de le char-
ger à bord des navires ; aussi à construire un bon quai, de cinquante
pieds de long, avec un entrepôt de 14 x 16 pieds sus-érigé, en eau assez

profonde pour que les plus gros navires puissent charger chez John
aokewenah, du côté est de l'île, le dit quai devant être termin6 le 1er
avril 1883.

Et il s'engage de plus à donner ou fournir de bonnes garanties pour
la-construction du quai, pour le paiement des bûcherons et du bois.

Lorsque M, Watson, écr., agent des sauvages, est venu, et lorsque le
conseil a été tenu, M. Tennant a apporté son offie de $10,00, pins le
bois à traverses de chemin de fer, qu'il réclame encore dans l'ile.
Devant le conseil M. Watson a accepté cettp offie, et n'a pas donné de
chance à nul antre que le dit Tannant d'en faire une plus élevée.

Et nous, les sauvages Pottowatames de l'île Walpole, disons de plus
que nous ne voulons plis accepter Poffre faite par le dit ''ennant pour
le dit bois de chêne, qui croît sur nos îles.

Le bois à traverses que le dit Tennant propose de donner en sus de

"on offre de 10,000 ne vaut pas la peine qu'on en parle, car il a presque
tout coupé et emporté ce qu il y avait.

Nous aimerions & accepter K'fire de $14.500 qe M. Hiram Little fait,
et nous vous prions très instamment de donner à notre pétition toute
la conasiiération qu'elle mérite.

(Signé par 79 membres de la bande>

Deux jours apròs l'assemb'éa des sauvages à laquelle on
piétond que la vente a é'é faite, la pétition ci dosus, signée
comme je l'ai dit par 19 sauvages, a Ô'é expédiée au dépar-
tement, à Ottawa. Aucune réponse, m'a-on dit, n'a e:é
faite à cette pétition; et le 28 mars 1883, ou deux mois
après que la première pétition eût é é piéienée, une lettre
sigrée par au delà de quatre.vingts sanvages fat envoyéo au
département. Cette lettre était datée du 28 mars et adressée
au surintendant général des affaires des sauvages. Elle se
lit comme suit:

ILE WALPOL, 28 mars 1883.
Asair JouN A. MIRaDnxt.

Sur. gén. des affairet. des sauvages,
Ottawa, Canada.

MoNasuUR,-Une assemblée a été tenue dans la maison d'école de la
mission méthodiste, où assistaient un certain nombre des principaux
hommes des bandes de sauvages Chippewa et Pottowatamies de l'ile
Walpole, le 28ème jour de mars 1883, sous la presidence du conseiller
Joseph Isaae, dans le but d'appeler de nouveau : humblement votre
attention sur la pétition que nous vous avons envoyée le Bolème jour
de janvier 1883.

Nous, les soussignes, ne désirons pas accepter l'offre de $1 000 faite
par M. Tennant, car nous perdrions $4.500 en rejetant l'offre de $14,500
aito par M, Hiran Little. Et nous désirons que vous faui'ez ce qni est

juste et que vous ne nous lalipaiez pas perdre $4,500. A.'ous de décier
La question.

Ainsi que vous ne 'ignores pas, lgnt de 31. Tennent, M. Alex.
McKilvey, a commencé à couper du bois de chêne blano sur lile Wal-
pole, ayant été autorisé r vous, afin nue ses hommes et ses attelages
pussent être occupés. I. Tennant n a que deux paires de chevaux,
une, paire .de boufs et trois ou quatre hommes au chantier; mais lors-
que les ordres sont venus pour, commencer à couper le bols, presque
tous les sauvages étalent employés à la coupe du bois et environ ir
attela &-'est-dire les autres attela u m n'étalent as em y
su catier-ont été louée pour haler le ias sur les bords de la rire
et sont encore emi actueuement.

Le chantier de ennant n'est pas ce u'il devrait être. Lu loi dé-
fend que ,rien de ce qiput enivrer soit donné à auo:m sauvage. On
sait ue les hommes de M. Tennant avaient du whiskey à leur chantier
et juIls en ont donné aux sauvage qi étaient emploé au chantier et
à d autres sauvages. Un parti de pliir a été donnée la salle du conseil

sontentré avec e boissons eniranteset y ont troublé la paix; de
fait Jils ont gat lassembée. U'assemblée avait été tenue dans un but
charitable. 'est' là une des raisons pour lesquelles nous ne désirons

Nous connaissons . iiran' Little depuis longtemps. Cest un hon-
note hompme et un homme qui vent traiter les sauvages avec justice.
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Nous signons nos noms pour accepter l'offre de $14,500 faite par M.

Hiram Little.
Nous vous prions très instammentEt humblement de donner i notre

bumble pétition toute la considéiation qu'elle mérite.
(Signé par 79 membres de la bande.)

Lo 15 mars, une lettre a été écrite au département par
l'un des sauvages, protestant contre la vente qui avait été
faite. Une réponse en date du 21 mars a é'é reçue. Elle se
lit comme suit

OTTAWA, 21 mars 1883
VoNsii un,-En réponse à votre lettre du 15 courant, j'ai l'honneur de

vous informer que 31. Tennant a reçu du département l'autorisation de
continuer à couper (lu boii de chêne blanc sur lile Walpole, afin que
ses attelages et ses hommes puissent être employés ; mais il ne doit pas
enlever aucune partie de ce bois de la réserve avant qu'il ait eté décidé
si oii ou non son offre de SIO,000 doit être acceptée.

En conséquence, dès que le surintendnt général donnera sa décision
sur cette question, M. le surintendant Watson sera requis d'en informer
les sauvages, et en attcdant l. Tennant peut continuer à couper du
bois.

Je suis, inonsieur, votre obéissant serviteur,
ROB. SINCLAIR,'

Puur le sous-suritendant gi'tiéral des qFaires des sauv2ges.
M. JolN CIZHiME, le Walpole,

Wallaceburg, P. O., Ont.

C'est là la seule réponse que les sauvages aient pu obtenir
du département, quant à son intention relativement à ce
bois. M. Tennant entra immédiatement en possession,
plaça des hommes dans l'ile, et commença à couper ce bois
précieux, qui vaut au moins $20,000. Et la sene garantie
qu'ont les sauvages, c'est que, d'après la lettre du départe-
ment, le bois ne doit pas être enlevé avant que la question
ait été décidée par le surintendant général des affaires des
sauvages.

Maintenant, M. l'Orateur, je dé<ire déclarer ici que je ne
crois pas qu'il soit juste pour les sauv.tges, ni dans leur
intérêt,quo ce bois soit vendu par vente privée, de la manière
dont il paraît l'avoir été. Le gouvernement du pays
est le maître des sauvages de ce pays, qui n'ont aucuns des
droits dont jouissent ses autres habitants. Ils n'ont
pas la permission de faire des contrats. Il ne leur est pas
permis de vendre des terres, ni de vendre, ni louer des
coupes de bois. Tout ce qui concerne leur prospérité doit
être réglé à Ottawa, et il incombe au départementà Ottawa
de voir à ce que la justice la plus complète soit rendue aux
sauvages lu pays ; et s'il est vrai qu'en piésence d'cne offre
de 814,500, Je département en ait accepté une do $10,000
seulement, alors je dis qu'une injustice criante a été coma-
mise à l'égard des sauvages de cette réserve.

J'espère que cela n'est pas vrai et que l'honorable minis-
tre qui préside à ce département a jugé à propos d'annuler
toute obligation, car il apport, d'apròs une lettre envoyée au
département, que l'offre était sous considération mais que
rien n'avait encore été conclu. Il n'existe aucune obliga-
tion qui puisse lier le département, et s'il est vrai que M.
Tennant l'a acheté de cotte manière, tant que le départe-
ment n'aura pas sanctionné l'achat, il n'y a pas plus de droit
qu'aucun autre, bien qu'il semble que le gouvernement ait
jusqu'à un certain point reconnu son titre, car il lui a per-
mis d'aller dans l'île et d'y couper du bois et de le haler sur
la rive.

Dans ces circonstances, il est difficile de comprendre
comment le gouvernement, s'il refuse de continuer le marché
pourra forcer M. Tennant à1 en revenir au statu quo. Comme
je l'ai dit il y a un instant, les sauvages sont les pupilles du
gouvernement, et le gouvernement verra, je n'en doute pas,
qu'il est de son devoir de veillor à ce que les sauvagessoient
traités loyalement et couvenablement, à ce que leur pro-
priété, si elle est vendue, rapporte le plus haut prix. Tes-
pòro aussi que le gouvernement se rappellera que sa respon-
sabilité vis à-vis de la propriété des sauvages est aussi éten-
due que celle d'un tuteur vis-à-vis de ses pupilles. On m'a
informé que M. Tennant a visité Ottawa deux ou trois fois
avant la vente. Il est rumeur dans le village de Wallacy

M. LisTEa

burg qu'il a dit qu'il avait vu l'honorable chef du gouverne-
ment et qu'ordre avait été donné à l'agent des sauvages de
conclure un marché quelconque.

Quoi qu'il ein soit, il est hors de doute que l'offre de liram
Little n'a pas été soumise aux sauvages, bien qu'elle fût
entre les mains de l'agent et que les sauvages n'ont pu voter
là dessus.

Les gens pourraient peut-être demander pourquoi l'hono-
rable ministre se montre si favorable à M. Tennant. Je puis
dire que M. Tennant était autrefois réformiste et que c'est
lui qui a fait la lutte contre l'honorable Christopher Fraser
A Brockville. Il a abandonné son parti, et peut-être en
récompense de son apostasie politique, espérait-il obtenir
quelque chose sous forme de bois de construction sur l'île.
Dans tous les cas c'est un réformiste qui a abandonné son
parti dans le but de faire la lutte contre M. Fraser, et cette
enquête pourra peut.être jeter un peu de lumière sur les rai-
sons qui l'ont porté à faire la lutte contre M. Fraser lors de
la dernière élection.

Je soumets la question à l'honorable ministre dans l'espoir
qu'aucun marché n'a été conclu, dans l'espoir que si le bois
doit être vendu, il sera vendu à l'enchère publique, et que la
justice la plus complète sera rendue à ces sauvages. Si l'on
ne fait quelque chose dans ce sens li, je suis convaincu
quo le peuple de ce pays n'approuvera pas ce que le gouver-
nement a fait relativement à cette question, car s'il existe
une chose à laquelle le peuple tienne plus qu'à une autre,
c'est bien le désir de voir les sauvages de ce pays, qui ont
cédé presque tout ce q.u'ils possélaient, bien et dûment pro-
tégés par le gouvernement, qui est leur tuteur dans toute
l'acception du mot.

.Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
exposé sa cause on faveur de ces pauvres et infortunés sau-
vages, avec toute cette chaleur et ce profond désir qui doit
animer chaque philanthrope, de protéger. l'homme rouge des
forêts contre tous les torts possibles, ou contre les injustices
que les blancs commettent à son détriment; mais je ne suis
pas bien certain que l'honorable député n'ait pas, avant
d'avoir termicé son discours, démontré petit être qu'à part
la philanthropie il y a autre chose qui l'a porté à faire cette
motion.

Il dit qu'il a entendu dire que M. Tennant, qui passe pour
être le favori du département, était autrefois un réformiste,
et qu'il a fait la lutte contre M. Fraser à Brookville, et pour
cela il insinue qu'on conséquence de l'opposition qu'il a faite
à M. Fraser, M. Tonnant a été indûment favorisé. Mainte.
nant il me semble que celui qui soupçonne l'honnêté des
autres doit être un peu à court de ce qui constitue une àme
honnête. J'ose dire que si M. Tonnant, au lion do se pré-
senter contre M. Fraser, eût continué d'être l'un des parti-
sans dévoués de M. Fraser, et l'avait appuyé ainsi que le parti
dont l'honorable député est un membre distingué, ou plutôt
un jeune membre, cette motiôn n'aurait pas été faite.

M. ROSS (Middlesex): Il n'a jamais en le bois.
Sir JOHN A. afACDONALD: Nous allons avoir un

petit entretien à ce sujet, et j'aurai bien soin de faire pro-
duire les documents dès qu'ils seront copiés. Je ne donnerai
pas même l'excuse que je suis obligé de donner sous ce -rap-
port au sujet d'autres questions-que la grande quantité de
besogne m'a empêché de les produire; mais je vais les faire
quérir immédiatement, et je vais mettre les employés à les
copier afin que la Chambre en soit saisie immédiatement.
Pour ce qui est du bois sur l'île Walpole ce bois sau.
vage; il appartient aux sauvages, qui en disposent à leur
manière, et le gouve.nement qui est leur tuteur, et principa-
lement le surintendant général des affires des sauvages,
charge que j'occupe actuellement, sont obligés do protéger
les sauvages contre leurs propres actes. Cependant, lorsque
les sauvages adoptent une ligne de conduite qui est raison-
nable, naturellement, le gouvernement, comme il en a le
droit, leur donne l'occasion de disposer de leur propriété.
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Maintenant l'honorable député dit que M. Tonnant a fait
une certaine offre. Ce questions ne sont pas mêmes venues
devant moi. Elles sont réglées par l'agent local, M. Watson,
qui est, peut-être, connu de quelques honorables députés do
la gauche ; mais M. Watson n'est certainement pas connu de
moi personnellement, bien que je Je croie le contraire d'un
ami politique.

Si je comprends bien l'affaire-elle m'a été soumi'e après
que la question préliminaire dont parle l'honorable monsieur
eût été décidée-une offre fat faite pour ce bois' de l'île
Walpole par M. Tonnant, un marchand de bois qui demeure
à Brockville, lequel s'engagea à ne pas couper le petit bois;
par la suite il augmenta sa première offre.

Cette cause est une de celles dans lesquelles il y a lutte
entre des marchands de bois entreprenants, entre M.
Tonnant et M. Little. Ce dernier, cependant, n'a pas paru
sur la scène, si j'ai bien compris. M. Tonnant fit une offre
aux sauvages, et M. Watson, l'agent, convoqua un conseil.
Il offrait d'abord 87,000, ainsi que l'honorable monsieur l'a
dit, puis il porta cette offre à $10,000. Le conseil se réunit
et.les sauvages convinrent de vendre ce bois pour 810,000. M.
Little, voulant renchérir sur son concurrent, son rival, M.
Tennant, fit une autre offre, sans convenir de réserver le
petit bois. A ce conseil les sauvages furent informés deé
l'offre de M. Little.

Un conseil fut convoqué, et vous savez, M. l'Orateur, et
la Chambre peut comprendre que lorsqu'un conseil est con-'
voqué pour un objet particulier, cet objet eeul peut être
expose aux sauvages: il leur faut connaître amplement la
raison pour laquelle on les réunit en assemblée. Ils furent
convoqués pour dire s'ils accepteraient cette offre qui,
ensuite, dut être soumise au surintendant général, à moi-
même. M. Watson, sans le consentement de personne, sans
avoir préalablement communiqué avec le département, ou
avec M. Vankoughnet-je ne m'occupe de ces choses que
quand elles'me sont soumises en appel-posa aux sauvages
cette question: 'Acceptez-vous l'offre de M. Tonnant?",
En même temps, l'offre de M. Little fut portée à leur con-
naissance ; malgré cela, ils pensèrent que celle de M. Tonnant
était la meilleuro, et ils l'acceptèrent, parce qu'ils crurent
qu'il leur serait plus profitable de vendre le plus gros bois,
tout en se réservant les jeunes arbres, plutôt que de vendre
à M. Little tout le bois pour $14,500.

Les sauvages acceptèrent donc l'offre de M. Tennant, et
les choses suivirent leur cours ordinaire. Personne .n'en
savait rien, et M. Tonnant envoya des attelages pour aller
chercher. le bois qu'il avait acheté. Il mit alors à laconais-
sance du gouvernement, à la mienne, qu'il était allégué par
M. Little que M. Tonnant avait suborné quelques-uns des
chefs pour les amener à accepter l'offre de M. Tennant de'
préférence à la sienne. Bien que la proposition faite aux;
sauvages eût été: "Acceptez-vous, oui ou non,'l'offre'dé M.'
Tonnant? " les raisons inv uées pour les e.mpêcheride les
accepter-se trouvaient exposées dans celle de M. Little.

Il est bien vrai, que X. Tennant a energiguement pouessé
son affaire; mais, d'un autre côté, oma podut 4es 'Amda,
vits qui démontrent que M. Little a exercô la, oreinption.
droiteet,à gaucbe parmi les sauvages; etåil deviat Av4ent
qu'au fQnd iln» »sagissait qs d'une lutte engngée .utre'
deux commerçants lanc8 pour, avoirle Pois.

Saisi[ de ces, deux 'xp- ée '-onràd-ioiea -ýJ'ai envoyê f.ar,
les ux inspecteur r nreadre -â
des faiá, et j'ai toLut dojèrenment r-eçuî on gppt. ej.pe
dant, if restait acqpis que les saurage atYient soleinelle&
ment, en conseil, voté la vente'du bois, et que M. Tónnïnti
avait envoyé des attelages sur les lieux. C'était e ér; il
n'y avait aucun,,moyend'enever ou.de *,Yolerle bois, et'deà,
o dreb fur nt don éc l'e4qu'iIpouvai ear oi, le bi
de la forêt, mais quece bois ne pouvait p"s aller a loin.

lujourd'hi Pjeqsuii' dè toutea ques)ioneene
promets pas de la r r aVant a fin deéf, sessin. Ji
soumis:au ministre de ustice odocumeñts efles afMdä-
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vits produits par les deux parties. Le gouvei ment ient
à être juste vis-à-vis des saiivag.

L'honorable monsieur ose' insinuer que M. Tennant a
obtenu certains droits parce qu'il devnit se présenter, dans
une élection, en opposition à un vieux réformiste^ récaloi-
trant. Mais il y a beaucoup de gens qni önt pa, s-i bsn
de contrat pour abandonner le parti réformiste. On iisine
que M. Tennant a reçu des droits spéciaux: ce n'oest pas le
cas. J'ai envoyé sur les lieux notre agent, M. Dingman, pour
connaître des faits; j'ai reçu son rapport qui me p'rmet de
constater qu'au fond l'affaire se réduit à peu de chose.

Je crains fort que les parties intéressées n'aient pan tenu
compte des droits du Peau-Rouge, mais'ne se soient occupées
que d'avoir l'avantage l'une sur l'autre. Jai refusé de éi-
der en faveur de M. Tonnant, quoique M. Watson, qui pst
un homme très honnête etun très bon réformiste, >ait fait un
rapport qui lui est favorable et déclaré 'qu'en somme le's
sauvages ont décidé que l'offre de I. Teiant était plus
avantageuse que celle de M. Little. -

En vertu du premier contrat-car celui-ci est une exten-
sion du contrat-M. Tonnant possède tous les jeunes arbres,
et, ayant obtenu le contrat pour le plus gros bois, il se
désista du contrat qui lui donnait le droitde couper les
jeunes arbres. Les sauvages ont pensé que ce contrat étaitle
meilleur des deux, ils ont cru qu'il valait mieux redevoir
810,000 et préserver le bois. Qu'ils aient en tort ou ràison,je
ne saurais le die: je déciderai la question. J'ai reçu l'opinion
et le rapport de M. Watson'; je vais .les produire, et la
Chambre pourra voir combien les insinuations de l'honö-
rable monsieur sont injustes et déloyales.

M. LISTER: Je dois tout d'abord féliciter le très hono-
* rablo premier ministre A' -occasion de l'acquisition qu'il a
faite dans la personne de M. Tonnant, et j'espère que ce
monsieur ne reviendra plus jamais dans les rangs du paiti
libéral. Si le pr.emier ministre veut bien lire l'offre de M.
Little, il verra que sous. tous les rapports elle tait préfé-
rable à celle deM. Tennant: elleaurait donnéauxsaavages
$4,500 de plus. Je suppose que l'inspecteur envoyé parle
gouvernement pour rapporter des ,faits et adjuger aurles

roits -des sauvages, est M. Dingman. -Dans ce ecgs, je dirai
seulement que j'en suis fiohé pour les sauvages.

Sir .TOHN A. MA.CDONALD: Et moi, je diraigeleiet
que K. Diiñgian 9 st un lNopxne plus bongè~ête fle ,voi

M. LISTER: Je demanderai au très 'honorable premier
ministre si l'offre de M. Little a été soumise a vote, car
mes informations nie portent à croire qu'elle ne l'a pas été,
et qu'on a dit aux sauvages qu'ils ne .pouvaient vofter qg
sur l'offre de M TOnnant ; je suis pareilléinit infonné que
si elle leur avait été soumise, ils 'aui-aiëntacceptée. Qi on
ait essayé.ou non de oro mpre 19saugg5, il pn est pas
moins vrai-que leurs droits doivent être protégs, et-il est
du devoir du gguvernegMt dp c r e
droits. Si la preuve démontre up,é jtiq d P
à'M.' Tenanta pïrivéêesau es i une o me
on leur a fait là une injustice qui doit être 6 p1 ie j'ô
crois que l'honorable prom er miigtFe va essayer de la répa-
rer. Quelquee-uns disedtiliileäe fera pas, mais j'ai trop

e cnfiacee l'honorble oonsi r M e r .
Sir JOHN A. MAODONALD: Je tiens à dire que 'le

contrat; pour le;boja 'auslieu'de M.Tennan~i n'arait pu
avoir le petit bois qui appartenaitaà ntèe ta a
contrat que Itivaiyadajugéêgge nw kpgie,

M LISTER: Le Retit kois'de l'île a pgiété vésdePY
longtemps,let il n'ét paijaénécsesai dve P, "
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M. TAYLOR: Je désire seulement corriger l'impression

laissée à la Chambre que . Tonnant demeure à Brockville.
Ce n'est pas le cas. Il réside à Leeds-sud, township qui lui
a donné une majorité de 117 sur moi, aux dernières élections.
On a prétendu que M. Tennant a abandonné le parti réfor-
miste. A l'encontre do cette assertion, permettez-moi de
lire le paragraphe suivant de la circulaire qu'il adressait
aux électeurs:

Réformiste toute ma vie, mes opinions sur les questions publiques du
jour sont bien con nes de la majorité des électeurs. Si je suis élu, je
donnerai mon cordial concours à toute législation honndte. Si la con-
vention qui doit se réunir samedi choisit un candidat dans le comté, je
m'engage a retirer &na candidature, et si les libéraux conservateurs prò-
sentent un candidat, je m'effacerai pareillement; mais si M. Fraser est
le seul candidat, je resterai sur les rangs jusqu'à l'enregistrement du
dernier vote.

Or, ce township a donné une majorité de 117 contre moi,
et de 41 seulement contre M. Fraser. J'espère donc que les
convictions de l'honorable monsieur vont se fortifier, et s'il
a quitté le parti réformiste, il m'aidera probablement dans
la prochaine élection.

Motion adoptée.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

Des motions demandant la production des documents
suivants sont adoptées

Correspondance échangée entre la Société provinciale
agricole et industrielle du Manitoba, la chambre d'agricul.
ture du Manitoba et le ministère de l'Intérieur, le ministère
de l'Agriculture et tout autre département du gouverne-
ment au sujet de l'octroi d'un terrain dans la cité de Winni
peg pouir fins d'exposition.-(M. Scott.)

Correspondance (s'il en est) échangée entre le maire et le
conseil de Winnipeg et le gouvernement, au sujet de l'octroi
ou de la location, à la cité de Winnipeg, d'un terrain situé
au fort Osborne, pour servir de parc public.-(M. Scott.)

Copie de toute correspondance, rapports, comptes et
autres documents relatifs à toute demande d'indemnité pré-
sentée par D. B. Woodworth et autres, pour du gravier que
l'on prétend avoir été pris sur le terrain des réclamants
pour l'usage de l'embranchement de Pembina du Pacifique
canadien; aussi, copie de la preuve relative à cette demande
faite devant le bureau des arbitres fédéraux, indiquant le
montant demandé, la sentence (s'il en est) portée par les
dite arbitres, et quelles sommes ont été payées par suite de
cette sentence.-~(M. Casey.)

Copie de tout rapport fait par aucun ingénieur du gouver-
nement sur la condition actuelle des anciennes casernes et
autres édifices appartenant maintenant au gouvernement, à
l'Ile aux Noix et à Saint-Jean, comté de Saint-Jean, province
de Québec.- (M. Bourassa )

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES, 1874.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
ner le bill (No 85) à l'effet d'amender l'acte des élections
fédérales, 1874.

(En comité.)

M. BOLDUC: Je propose l'amendement suivant à la
1ère section:

Etla dite caution sera donnée par une garantie du poursuivant, conjoin-
tement et séparément avec quelque personne solvable, à la satisfaction
du juge de la cour devant qui la poursuite ou dénonciation est intentée;
on par le dépôt de la dite somme en or ou en billets fédéraux entre les
mlins du dit greffler, pour dire appliquée au paiement des fraia
du défendeur; i la cause est renvoyée avec dépens, la balance, s'ilen.est,
sera remise au poursuivant, et toute la somme déposée lui sera remise si
la cause est décidée en sa faveur.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et passé.

A 6 heures, l'Orateur quitte le fauteuil.
M. LisTEa

Séance du soir.

GRADUS DU COLLÉGE MILITAIRE ROYAL.

L'ordre du jour portant la seconde lecture du bill (No 33)
à l'effet de pourvoir à l'admission des gradués du collé,eg
Militaire Royal à la profession d'arpenteurs fédéraux, étant
appelé,

M. CASGRAIN: Ayant appris que l'honorable ministre
est opposé à cette mesure, je n'ai pas l'intention do la
pousser plus loin pendant la préente session. Je ne l'avais
pas présentée sur mia propre responsabilité, et je n'y ai aucun
intérêt personnel; mon seul but était l'intérêt de l'institu-
tion. Il paraît qu'il y a dans cette branche de l'éducation
une concurrence telle, que toutes les institutions voudraient
être placées sur le même pied sous ce rapport; par suite, si
le bill était adopté il créerait des difficultés que je ne veux
pas soulever.

Je demanderai donc à la Chambre de le retirer; mais au-
paravant, je tiens à repousser une accusation que dos joui-
naux ont lancés contre moi, en disant que j'avais un intérêt
personnel dans l'affaire. Eh bien ! je déclare positivement
que ce n'est point l cas, et le fait que j'ai un fils dans.cette
institution ne pourrait m'amener à faire quoi que ce soit qui
serait contraire à l'intérêt public. J'ai présenté ce bill à la
demande de personnes qui avaient un intérêt direct dans
l'école et qui le croyaient très avantageux pour l'institution.
Voilà tout ce que j'avais à dire, et avec la permission de la
Chambre, je propose que le bill soit retiré.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas le moindre
doute que l'honorable monsieur n'a été mû, en présentant ce
bill, que par le sentiment de ses devoirs parlementaires. De
prima abord, cette mesure parait excellente, mais en
somme, je crois que son auteur fait preuve d'une sage dis.
crétion en le retirant. Elle a le tort d'avoir créé un véritable
émoi parmi les arpenteurs fédéraux, puis j'ai reçu des pro.
testations de presque tous les collèges d'Ontario et de
Québec; par conséquent, le gouvernement a cru qu'il devait
ou opposer le bili on accorder le même privilèg'e à tous les
collèges. Je suis heureux que l'honorable monsieur l'ait
retiré, après l'avoir signalé à l'attention de la Chambre et
du pays. Quant à avoir un intérêt personnel dans l'affaire,
je suis certain que mon honorable ami n'en avait pas.

Bill retiré.

RÉCLAMATIONS DE TERRES DANS LE MANITOBA.

L'ordre du jour portant la seconde lecture du bill (No 109)
modifiant l'acte à l'effet de régler définitivement les récla-
mations de terres dans le Manitoba par suite d'occupation,
en vertu de l'acte 33 Vict., chap. 3, ôtant !u,

M. ROYAL : J'attire respectueusement l'attention du
très honorable chef du gouvernement sur les griefs qui exis-
tent et qite ce projet de loi tend à faire disparaître. J'es-
père qu'il trouvera le moyen, soit par des mesures adminis-
tratives ou autrement, de permettre aux personnes qui ne

puvetit faire des requêtes pour avoir leurs patentes, de
e faire. Je demande la permission de retirer le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce bill est privé, et il
aurait dû venir par pétition. J'ai déjà communiqué à ce
sujet avec l'honorable monsieur, qui en est un dont le
gouvernement va s'occuper. Il y a très peu de réclamations
et elles vont être réglées très prochainement.

Bill retiré.

CHEMINS ET RÉSERVES DE CHEMINS DAN§ LE
MANITOBA.

M. ROYAL: Je .propose la seconde lecture du bill (No
110) à l'effet d'amender l'acte concernant les chemins et les
réserves de chemins dans le Manitoba.
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le gouvernement peut transfèrer, en vertu de cet acte, au

gouvernement provincial du Manitoba, certains pouvoirs
relatifs aux allocations de chemin. Je suppose que lebill des
terres pourra contenir quelque disposition pour redresser ces
griefs, et au'il ne sera peut4tre pas nécessaire de présenter
un bill spcial à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si mon honorable ami
voulait proposer maintenant la seconde lecture du bill et le
remettre à demain pour examen, je m'en occuperais dans
l'intervalle, et, si je le puis, je permettrai à l'honorable mon-
sieur de le faire adopter comme loi.

Le bill subit la deuxième lecture.

PÉNITENCIERS.

Sir JOHN A MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour considérer certaine résolu-
tion concernant les appointements des préfets et autres offi-
ciers des pénitenciera établis en vertu des dispositions du
bill (No 111) concernant les pénitenciers.

La dite résolution est considérée en comité général et
rapportée.

ACTE CONCERNANT LE SERVICE CIVIL DU
CANADA.

Sir IECTOR LANGEVIN: le propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (No 90) à l'effet d'amender
l'acte concernant le service civil du Canada, 1882.

La motion est adopfée et la Chambre, en conséquence, se
forme en comité.

(En comité.)
Section 7,
M. ROSS (Middlesex) Je désire attirer l'attention surie

cinquième paragrapho,et demander pourqoii les procureurs,
avocats, ingénieurs, architectes, greffiers et arpenteurs sont
exemptés dl'examen.

Sir RECTOR LANGEVIN: Ces messieurs sont employés
dans le service public dans l'exercice de leur profession, et
en conséquence on ne les oblige pas à l'examen, parce qu'ils
ont déjà passé un examen technique avant leur admission
dans les rangs de leurs professions.

M. ROSS (Middlesex): C'est bien le moins qui soit do.,je
crois, à leur état professionnel, et l'on me permettra de sou-
mettre une recommandation digne de considération à mon
avis, et qui aura pour effet de diminuer de beaucoup 16 tra-
vail des examinateurs.

D'autres professions pour lesquelles on doit passer des
examens plus importants que ceux du service civil pour-
raientbien être mises sur le même pied. Prenons par
exemple la profession de l'enseignement. Aucune personne
ne peut avoir de certificat provincial, dans aucune des pro-
vinces, si elle n'a passé un examen plus révère que celui
qu'on exige des candidats au service civil, et ne devrait-on
pas par courtoisie pour cette profession lui reconnaître aussi
son état?

Les examens exigés pour presque -tous les employés,
même dans les grades les moins élevés, sont plus importants
que ceux du service civil; -et pour ce qui a rapport aux
autres grades, ils sont infiniment plus importan.s.

En oadptant cette recommandation, les examinateurs se
trouveraient débarrassés d'une grande somme d'ouvrage, et
moi our un, ainsi que tous ceux A qui - cette profession est
ami ière, nous urrions garantir que les rsonnes qui au-

raient des e cat de cette manire, aprs avo passé ces
examens, seraient, au int de vue e l'instruction au
moins, bien mieux q.ualihées que toutes celles qui peuvent à
peine subir l'examen du service civil.

L'honorable monsieur voudra bien se persuader .quen
suggérant la recommandation qui précède, je parle au nom
de 15,000 à 18,000 instituteurs à peu près qu'on compte au
Canada,

Dans Ontario, les instituteurs de lyeées non compris, il y
en a en a environ- 7,000 ; de 4 à 5,000 dans Québec, et plus
de 3,000 dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
ce qui fait 15,000. On peut facilement trouver le reste
dans 'ile du Prince-Edouard et la Colombie britannique. Ce
serait accorder une marque d'honneur à cette profession

ne d'admettre ces certificats, et on 'ne ferait d'ailleurs rien
e plus que ce qui se tait déjà dans Ontario, où lapersonne

qui a obtenu un certificat d'une certaine classe, est admise
sans autre examen dans certaines professions.

La personne qui a obtenu un certifIcat provisoire d'un
ITCée se trouve ansla même position que celle qui a passé
1 examen d'admission à l'étude de la médecine, et le collège
des chirurgiens dentistes leur reconnaît le même privi-
lège.

Je fais la même demande pour ce qui a rapport au ser-
vice civil, et je puis la faire en toute sûreté, parce que ces
certificats sont la garantie de qualifications beaucoup. plus
grandes, au point de vue de l'instruction, que ceux qui-sont
nécessaires pour passer les examens du service civil.

Sir RECTOR LANGEVIN: Il me fait peine de ne pou-
voir m'accorder avec mon honorable ami. L'honorable
monsieur doit voir que l'exception contenue dans ce para-
graphe ne favorise que les hommes de-profession emploés
dans l'exercice de leurs professions. Aussi sommes-nous
certains q'ils ont qualité à remplir ces charges, mais cette
raison ne pourrait s'appliquer aux maîtres d'écoles ou pro.
fesseurs ui, s'il sont admis dans le service public, devront
être empo és à d'autres genres do travaux. Quelques-unes
de ces personnes sont certainemest savantes, ma elles sont
loin de l'être toutes, et s'il nous fallait les exempter de
l'examen, bientôt on nous demanderait d'étendre encore ce
principe.

Naturellemxent, sí tontes avaient la es pacité de mon hono-
rable ami, nous pourriòns peut-être étabr l'eetion, nmais
je dois Ie dire avec regret, il n'en est pas ainsi. Il est à mu
connaissance 'ue des personnos appartenant à certaines
professions lié rales, ont éprouvé baucoup de. dificultés,
même sapès avoir passé l'examen de leur rofession, à subir
celle du service ublic, et il n'est peut-tre pas mauvais
après toutque es examens soient de suite quelque peu
sévcres, afin de détruire l'impression que ces examens
étaient faites à plaisir et pro formd seulement. On recon-
nat mainteRiant, on deors du service, que les examens du
soivice civil, sans être trop sévères, sont sérieux, et ceux
qu u se font adménttre doivent prouver qu'ils sont capables.
tion honorable ami, je crois, n'insistera pas pour faire
exempter.de l'examen les personnes en quesion-. l'en
connais quelques-uns qi ont les qulitéis requises, mais 'en
connais aussi d'autres qui ne sont pas assez capables,

M. BOSS (Middlesex): l ne dis pas que les hono-
rables membres de cette profession ont tous .les lités
techniques nécesaires, mais, Fi je comprends bien, inten-
tion dubill est qu'aucune pesone ne soit admise dans le
service civil si ele ne.pssd pas un certain derê d'ins-
truction. J'ai devant moi la liste des matière-s examen du
service civril, et je constate qu'elles sont moinis nombreuses,
plus restreintes, et que les questions poséessont do beau-
cauplusfaciles que dans les exanïens que les instituteurs
ont subir. Comme le plus renferme le moins, l'honora-
ble nousieur devrrait, il -me' semble, excepte aussi de
l'examien une classe qui possède put-e deux trois ou
quatre fois plus do connaissances W nen' demae aácte,
visurtout que les examinateurs sérnraent aussi beau-

cp'de- temps et'de fitigues. Je cos Pu lhonorable
minist devraiacorder cette faveu, d intért non-
seulemen duesrioe mais de la p l'enseigne

1883; 1099



1100 DÉBATS DES COMMUNES. 7 MA

niènt, qui"y trouverait un nouvel encouragement à acpilérir tinguée, que bien certainement ces derniers n'aimeraient pps
un haut degré d'instruction. à être exemptés de l'examen que d'autres ont à subir pour

Éir HECTOR IANÔEIN: L'honorable dép Il doit être admis au service public.
voir que si nous accordons cette faveur aux instituteurs M. BLAKE: Lors de l'introduction de ce bill, il y a en
nous dèvrons de même l'accorder à plusieurs auti-es classei qielqie discussion relativement à la nomination de certaines
-notamment aux gradués de nos université, collèges, etc; classes d'officiers sans examen, et sans tenir compte des
Les exceptions deviendraient si nombreuses que bien peu dé règlements de promotion. Je n'ai pas l'intention de chica-
personnes auraient à passer les examens. Mais puisque ces ner cette disposition de la loi, sous certaines réserves. Dans
personnes sont si capables de passer les examens, je ne puis la première partie de la section trente-trois, on pose le prin-
voir que ce soit un grand embdrras, môme si l'on donne un cipe qu'on n exemptera quelqu'un de l'examen que pour des
peu plus de peine aux examinateurs, qui sont d'ailleUrs raisons données par le sous-ministre. Dans un acte de cette
payés pour cela. nature, avec lo principe général que les promotions ne Feront

Ntes qu'aprèsexmnetovetdûcran klnàtsM. ROSS (Middlesex) : J'aimerais savoir de l'honorablè faite examen, et en vertu de certaibs règleiènts,
ministre combien de ceux qui ont passé les examens ontil me semle qu'on devrait rendro tout le soin possible afin

da d de ne pas abuser des excéptions qui pourraient être faites,depuis été admis dans le service. et je suggérerais d'ajouter ce qui suit au troisième paragra-
SirHECTOR LANGEVIN: Desoixante-six à soixante' phe:

sept ? je crois. J'en enverrai la liste à l'honorable députes Lorsque l'intérêt public l'exigera, les nominations faitta en vertu deen sorte qu'il pourra l'examiner ce pararaphe ne le seront que sur un rapport en donnanit les raisons,
M. ROSS (Middlesex): Cette information est très satis- lequel erra dtre soumis an parlement dans les dix jours qui suifront.. .RS .Mdlee) Cet ifraonetrè t-louverture de la session.

faisante, mâie j'espère qu'on n'a pas violé les dispositions lu de rtin
de l'acte. On m'informe que l'honorable ministre des Fi- La plus grande partie de ces nominations ne devraient
nances a placé dans son département, un avocat de Torontb être faiteg, je crois, que par promotion et après examen.
qui n'a pas passé les examens. Pour donner d'heureux Mais, ainsi que le dit l'honorable monsieur, on ne peut
résultats, l'acte du service civil devra être appliqué, je s'attendre a ce que les employés du service préventif dans
crois, avec une entière bonne foi. les ports'de peu d'importance subissent l'examen. Cependant,

on ne devrait,je crois, se départir du rincipe de l'acte qu'en
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur verra prenant la précaution suggérée plus haut.

en consultant la trente-quatrième clause de l'acte du service Sir BECTOR LANGEVIN: Les maîtres de posto do
l, que cauvoir y est donné d'exem ter des personneb de ville ne sont pas nombreux. Il n'y a peut-être pas plus deecertains cas, et s'il a ét fait des nominations douze à quatorze villes dans tout Canada et 'honorable.ainsi que le dit l'honorable monsieur, je suis certain que ce monsieur sait que, règle générale, caade l'onrableo

doit être en vertu de cette clause, ce dont il pourra s'assurer oseur it le génerlepcs c harges hargsde mdtres de
on faisant une demande à cet effet dans l'ordre du jour. posteo de ville ne Font pas confiécs a la classe ordinaire d'es

officiers, mais i des personnes qui non-seulement ont qualité
M. PLATT : J'aimerais savoir de l'honorable monsieur pour cet emploi, mais ont do plus rendu des services à

rquoi on a exclu de la liste des personnes exemptées de leur pays, et lhonorable monsieur reconnaîtra, je crois, que
'examen, en vertu de cette clause, celles de la profession tous les gouvernements ont suivi la même i ègle i cet égard.

médicale? Ce sont généralement des hommes appartenant à un rang
Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois dire que le gouve- plus élevé que les empl6oyé3 ordinaires, et nous leur appli-

nement est dans un tel bon état do santé, que nous n'avons guons la règle qui est suivie à l'égard des sous-chefs de
pas besoin des services de médecins en qualité de médecins. lé artements.

orsqu'on a besoin de ces personnes, elles sont admises dans Je désirerais de plus attirer l'attention de l'honorable
le service comme les autres; mais s'il fallait un médecin monsieur sur le fait que la loi exempte aussi de l'examen les
pour le service de quarantaine, par exemple, cette nomina. personnes qui doivent remplir un emploi spécial, ou possò-
tion tomberait sous la clause qui pourvoit que l'examen ne dent des connaissances techniques. En outre, cette clause
sera pas exigé lorsqu'il s'agira de cas spéciaux. est facultative et non obligatoire, en sorte que lo gouverne-

M. ROSS (Middlesex): Je désire demander à l'honorable ment peut, s'il a quelque doute que l'homme ne possède pas
ministre de prendre en considération le cas dos cadets du les connaissances requises, lui faire passer le même examen
collège militaire royal, qui devraient être mis, je crois, au qfax autres offueiers.
nombre des personnes que la clause favorise. Lors de l'éta- . Quant à faire un rapport à la Chambre dans les remiers
blissement du collège, il a été dit, pour encourager les jeunes dix jours de la session, l'honorable monsieur voudra bien se
gens à s'y faire admettre, qu'il pourrait survenir dans le rappeler que, par l'acte du service civil, nous sommes
service civil des vacances qu'ils seraient aptes à emplir, et obligés de soumettre au parlement, au commencement de la
qu'elles leur seraient conservées comme une sorte de réserve session, une liste des nominations qui ont été faites durant
spéciale. Je ne désire pas qu'on leur fasse de faveurs spé- l'année.
ciales, mais ces cadets forment une classe de jeunes gens M. BLAKE: Mon honorable ami a pris dans cette occa-
qui sont spécialement instruits aux frais du gouvernement, sion le même parti qu'il a pris précédemment-il s'est con-
et ipossèdent une instruction technique pouvant les tenté de parler du cas des maîtres de poste. Si c'est le désir
renre très utiles au ministre de la Milice. de la Chambre que les charges de maîtres de poste des villes

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur n'était soient des récompenses politiques, à la bonne heure; mais
sans doute pas ici, il y a un instant, lorsque l'honorable pro- la clause va beaucoup plus loin. Elle s'applique aussi à
mier ministre a répondu à un autre membre que nous ne tous les percepteurs et officiers du service préventif des
pouvions accorder ce principe. En effet, s'il nous fallait départements des Douanes et du Revenu de l'Intérieur. Mes
'accorder aux cadets du collège militaire royal, nous de. observations s'adressaient surtout à ces classes. d'ufficiers.

vrions dalement faire partager, la faveur aux eunes gens Leur position est de toutes manières différente de celle des
sortant de nos collèges et universités, dans tout le pays, car douze ou quatorze maîtres de oste des villes. Lorsqe cette
l'instruction qu'ils y reçoivent est aussi 'bonne que celle qui clause nedoit pas s'appliquer à certaines classes, l'on devrait,
est donnée à ingston. je crois, faire un rapport spécial à ce sujet. Ainsi, pareem-

ple, on ne pourrait exiger un examen d'un officier du. ser-
M. CARON: Ainsi que le sait l'honorable député do Mid- vice préventif recevant de légers appointements et demeu-

'4lesox-Ouest, l'éducation-que lles caddts reçoivent estsi die- rant dans un port éloigné.- Je crois que lorsqu1il;existe des
M. Ross (Middlesex)
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circonstanees spciales qui autorisentl'inobservation des dis-
positions généerales de l'acte, le minittre devrait faire rap-
port de ces cas.

Section 11,
M. BLAKE-: Tout en admettant que le principal devoir

d'un officier est d'être fidèle au gouvernement, but qu'on
veut atteindre par cet acte-quoique je n'aie pas une très
grande confiance on aucune sorté de serment par lequel on
promet pour l'avenir,-les mots insérés dans l'annexe de'
l'acte prêtant, je crois, à la critique. J'ai ds doutes sur"
l'à-propos de donner au gouveineur en conseil le pouvoir de,
dire à John Jones: "le vousdemande de prêter ceserment,"
et je crois qu'il devrait être exigé de tons les officiers des
diverses classes, ou sinon tout le service devrait prêter ser-
ment d'après cette forme. Je ne crois pas qu'il soit juste
que le gouverneur on conseil puisse exiger le serment d'au-
cun officier en particulier, ainsi que cela est proposé dans
l'examen.

Sir RECTOR LANGEVIN: Il se peut qu'un officier soit
absent ou qu'on l'ait oublié, et naturellement il doit y avoir
une disposition qui permette de lui demander de prêter le
serment. La clause comporte que ces officiers devront pré.
ter le serment, et que s'ils ne le prêtent pas, quelqu'un pourra
les forcer à remplir leuri devoir, et que le chef du départe-
ment pourra dire au sous-chef: "Demandeer à X A ......
d'aller prêter le serment d'office devant le greffier du
Conseil privé." Je crois que c'est une chose fort à propos.

M. BLAKE: L'intention de cette clause est d'exiger que
lo greffier du Conseil privé ainsi qe tous les officiers du
Conseil privé prêtent e serment a ditionnel, et puis d'ajou-
ter que tout autre officier à qui le gouverneur en conseil
pourra l doniander, prête aussi le serment additionnel.

sir HECTOR LANQEVIN: Par exemple, le Conseil
privé constitue le bureau le plus confidentiel, et ses officiers
seront nécessairement appelées à prêter le serment-non
qu'il y ait actuellement un surcroît de raisons pourles forcer
d'ne agir ainsi, car ce sont de bons officiers qui remplissent
bien lettrs devoirs ; ils sont discrets et ne violent pas le
secret du bureau. Mais cette-règle devrait s'appliquer à
tout le monde.. Il y aurait de bonnes raisons par -exemple
d'exiger que le commis de confiance d'un ministre prête le
sermont; ainsi, le secrétaire du premier ministre acquiert
la connaissance de choses très importantes ; d'import9nts
documents lui passent par les mains, et il est absolument
nécessaire que ces choses ne soient pas divulguées. L'hono-
rable ministre petit exiger que son commis prête ce serment
spécial, et je crois que cette section vient tris à props.

hL ELAKE: J'ai eur qu,'elle ne produise pas les bons
résultats que l'honorable monsieur en attend. Je crois que
si, vous appliquez par cette !section une règle distincte
d'obligation à des officioreauxquels vous demandez le, ser-
ment, vous dites presque à d'autres dont vous ne l'exigeZ
pas que vous ne les considérez pas aussi mauvais que les
premiers-qi comme ceux-là ont juré de gé'der" le secret
et qxe ceux-ci ne lont pas fait, ceux à 'on f ainsi
prêtersermeùt ne sonL pns aussi dignes e ondanc. ,Je
crains nûe cette dispositièuntne fasse plus de ,iàdW'ite de
j)in. Lorsque vous exigez qu'un officier en partiti r, et
non toutle mondo, prête sermetest presque corie si

usdisiez,qu'il y a eou ieude le soupçonner. Phonorable
monsieur croit que le seriment est à propos, e suggrera:is

u'il fùt déféré A tous les oiciers se trouvant 'dans cette

i BOTORLANG IX: Mon honrable mi doi
pas oublier qu'il y ca.actuellemont certains, oficiers qui, ont
toujours été appelés ;prêter un selmente de ce genre. U
greffier du Conseil-privé, le grdifier.adþoint ~tous les com-
mis du Conseil priVé prêtent leasement. ersonneee s'en

stýplaüntú ousíproposonsaijdurd!hni de ooùese orette

.disposition, et de donner quelque latitude au gouvernement.
Si le gouvernement trouve qu'il est à propos d'étendre le
serment à tout le personnel, il pourra le faire.

Bil rapporté.

L'ACTE DES DOUANES.

M. BOWELL: Je demande le concours de la Chambre
dans les amendements faits par lu Sénat au bill (No 34) à
l'effet de modifier et refondre les actes concernant les
douanes.

La seule modification apportée est la substitution du mot
"soit " dans une ligne, et le retranchement du mot " pourra "
dans une autre; et dans la disposition qui limite le détai
dans lequel des procédures peuvent être institatées conte
un officier pour l'abandon d'un devoir, le Sénat aioute " ou
sur tout officier des douanes."

Amendements adoptés.

L'ACTE DES POSTES, 1875.

M. CARLING: Je propose la deuxième lecture du bill
(No 92) à l'effet de modifier l'acte des postes, 1875.

La nature de la modification consiste à empêcher qu'on ne
se serve des bureaux do poste pour faire circuler des lettres
ou des renseignements concernant les lotteries illégales. Ce
bill est devenu une nécessitê par le fait que des gens se sont
établis au Nouveau-Brunswick dans le but de favoriser les
intérêts de lotteries dans les Etat*-Unis. Par la loi postale
des Etats-Unis, ils ne peuvent transmettre les renseigne-
monts en question par les mallës ainéricaines ; mais si ces
lettres sont mises à la poste en Canada, ils peuvent circuler
là.

M. BLAKE : Et le seul changement consiste dans l'addi-
tion l'acte existant d'une disposition relative aux lotteries ?

M. CARLING: Oui. Les mots suivants sont ajoutés
dans le paragraphe vingt.sept de la section soixante.douze:

Ou toute lettre ou circulaire concernant une lotterie illegale, sol-
disant concert-lotterie ou autre entreprise semblable offrant es prix,
on concernant des plans tramés et ourdis pour tromper et frauder le
pule dans le but dobtenir de l'argent sous de faux prétextes, sera
un délit.

Billu la deuxième fois, examiné en comité, rapporté, et
lu la troisième fois et passé.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant a été lu la deuxième fois, examiné en
comité, rapporté, et lu la troisième fois et passé:

Bill (No 94) à l'effet de modifier " l'Acte concernant les
charges de receveur général et de ministre des Travaux pu-
bies," relativement aux pouvoirs du ministre des, Chemins
de fer et canaux.-(Sir Charles Tupper.)

OUVRAGES DU GOUVERNEMBNT SUR LES RI.
SVIRES ET LES COURS D'EAU.

M. COSTIGAN,: Je propose que la Chambre se forme en
comité pour examiner une certaine résolution (19 avril)
concernant les règlements et la percepioides péages et des
droits pour l'usage des travaux du gouvernement construits
dan le bût de faciliter le jlottage du bois c irré et des
billots sur les rivières et les cours d'eau.

ÎÂLA Lhnorable .ntnistre voudrait-i expliquer
lobjet de-: cette résolution ?

.COSIGA I a sdrgi des difficultés sous l'empire de
loactuelle, vu qu'ou s'est trouvé'dans l'impossibilith de

devii,'lg. R Ia'té' établi 'dans laecause de la
#büivq d d s ine, qu'après qu proprié-

iloi
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taire de moulin a scié des billots en madriers, planches,
etc., et les a empilés dans son chantier, nous ne pou.
vons pas retracer et identifier le bois comme provenant do
tels ou tels billots, et que par conséquent, il nous est impos-
siblo, en cortains cas, d percevoir les droits. L'on propose
de donner le pouvoir de suivre ce bois, afin d'on percevoir
les droits de souchetage.

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BLAKE: On ne propose donc pas de modifier les
droits, mais simplement d'en rendre la perception plus
facile. Quelle est la nature de la disposition que l'on veut
introduire ?

M- COSTIGAN: La scetion trois du bill fournit une dis-
position qui couvre le cas. La section quatre prescrit que
si le bois est manufacturé avant que les droits soient perçus,
tout ce bois répondra des droits réellement dus au gouver.
nement, bien qu'il puisse être mêlé à d'autre bois manufac-
turé.

M. BLAKE: L'intention est-elle quececiaitlieu quel que
soit le nombre de mains entre lesquelles passe le bois en
question, ou ne doit-ce être que pendant que ce bois est en
la possession de la personne responsable des droits vis-à-vis
du gouvernement?

M. COSTIGAN: Je ne crois pas que la section s'appli-
quera après que lo bois sera sorti dos mains du proprié-
taire responsablo envers le gouvernement. L'honorable
député do Rcnfrew (M. Wbito), qui porte un très grand
intérêt à ces questions, a été chargé par la plupart des mar-
chands de bois de surveiller les clauses de ce bill, et l'une
des raisons pour lesquelles j'ai suggéré de fixer sa seconde
lecture à demain, est que je désire fournir à l'honorable
monsieur l'occasion d'être présent et de discuter ces clauses.

Résolution rapportée.
M. COSTIGAN: Je présente un bill (No 126) établissant

de nouvelles dispositions concernant la réglementation et la
perception des péages sur los glissoires et autres ouvrages
de l'Etat construits pour faciliter la descente des bois carié
et on grume.

Bill lu la première fois.

BILL À L'EFFET DFE REFONDRE LES LOIS
CONCERNANT LES PÊÉN.TENCIERS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (No 111) à l'effet de modifier et refondre les
lois concernant les pénitenciers.

Je ne propose pas de discuter cette question ce soir, vu
que je n'ai pas tout la le sommaire, et je suggérerais que la
discussion fût remise.

M. BLAKE: Je n'y ai pas la moindre objection, pourvu
que si, après discussion on comité, je demande à l'honorable
monsieur de renvoyer la troisième lecture au lendemain, il
le fasse.

Sir JOIN A. MACDONALD: Certainement.
Bill lu la deuxième fois.

BILL CONCERNANT LH MAITRE DE HAVRE DU
PORT DE TROIS.RIVIERES.

M. BOWELL: Je propose la deuxième lecture du bill
SNo 121) concernant le maître de havre du port de Trois.
ivièros.
L'intention est seulement de changer le mode de nomi-

nation et (le confirmer celle du maître de havre de Trois-
Rivières, ainsi que de donner aux commissaires le pouvoir
de le nommer à l'avenir et de lui assigner des appointements

M, CoisTiGAN

aux lion et place d'honoraires. Il est également prescrit que
rien de contenu dans l'acte ne portera atteinte au pouvoir
qu'a le gouverneur en conseil de nommer et destituer les
commissaires. La nomination du maître de havre était
autrefois faite par le gouverneur en conseil; ce pouvoir est
transmis aux commissaires comme c'est le cas dans d'autres
ports.

M. BLAKE : Si ma mémoire ne me fait pas défaut,
c'est tout dernièrement que nous avons passé un acte con-
cernant le maître de havre de Trois-Rivières, et je suppose
que ce bill en modifie les dispositions.

M. BOWELL : Nous avons passé un bill de cette nature
l'année dernière, je crois.

Bill la la deuxième fois, examiné on comité, rapporté, lu
la troisième fois et passé.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité.

(En comité.)
183. Gazette du Canada.... .......... ......... ...... ......... $4,500 00

M. BLAKE: Pourquoi cette augmentation ?
Sir LEONARD TILLEY: C'est une dépense addition-

nelle pour annonces, je présume.
M. BLAKE: Mais annonces additionnelles signifient

revenus additionnels, n'est-ce pas ?
Sir LEONARD TILLEY: Ce montant a été présenté

par l'imprimeur de la reine.
M. ROSS (Middlesex): Quel revenu tire-t-on de la

Gazette du Canada ? Je l'ai cherché en vain dans les
comptes publics. Peut-être que l'honor able monsieur s'en
assurera et nous donnera des renseignements à ce sujet.

Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. ROSS (Middlesex): Je remarque que la Gazette

d'Ontario paie presque ses dépenses, et je crois que la Ga-
zette du Cànada devrait donner un joli revenu.

M. BLAKE: J'ai toujours compris que les annonces
étaient la vie des publications de ce genre ; mais l'hono-
rable monsieur dit que plus il y a d'annonces plus cela coùte
cher.

Sir LEONARD TILLEY: Peut-être que les autres de-
penses ont augmenté dans la même proportion.

181 Impressions diverses................. $12,000.00
M. ROSS (Middlesex): Pourquoi cette augmentation?
Sir LEONARD TILLEY: Je vois que la dépense, l'an-

née dernière, a été de 8 11,204, ce qui excédait de $1,204 lo
crédit voté. On a donc jugé nécessaire d'augmenter le
crédit.

M. ROSS (Middlesex): Je crois que l'honorable mon-
sieur devrait nous dire de quelle manière il entend dépenser
cette forte somme. Bien que nous ne l'ayons pas encore
adopté, il y a encore un autre item de $60,000 pour impres-
sibns. Je vois que dans le département de la Marine et des
Pêcheries il y a un crédit de $1,500 pour imprimer le rap-
port du commerce maritime du Canada. Il y a aussi un
crédit semblable pour le département des Chemins de fer, et
je crois qu'il s'en trouve un autre du même genre sous un
autre chef. Puis noua.vons encore ici 82,000 pour diverses
impressions, soit en tout $73,000 dans les items que j'ai
nommés, pour des impressions dont une partie se range sous
le titre d'impressions diverses, et l'autre sous celui d'impres-
sions du parlement. D'après les renseignements qui sont
en la possession du comité des comptes publics, il semblerait
que quelques-unes des impressions dites "diverses " sont
très diverses en effet. Peut-être que l'honorable monsieur
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nous expliquera pourquoi il demande l'augmentation de ce
crédit.

Sir LEONARD T[LLEY: Je vois, sous le chef d'impres-
sions diverses, dans les comptes publics, Henry Hartney,
rapports du parlement, $13,000.

M. ROSS (Middlesex). L'honorable monsieur se propo-
se-t-il de dépenser ce crédit de la même manière qui 'a été
l'année dernière?

Sir LEONARD TILLEY: Je le présume, puisqu'il se
trouve sous ce chef. Il y a un autre item, ainsi que se le
rappelle l'honorable monsieur, qui est tenu en réserve.

M. ROSS (Middlesex): Oui; 860,000.00 pour cet item.
Je ne sais pas s'il m'est permis de dire ce qui s'est passé
dans le comité des comptes publics, vu qu'il n'en a pas é!6
fait rafport; mais je puis dire que le gouvernement ferait
bien d examiner si l'on ne pourrait pas réduire essentielle-
ment les comptes d'impression en ordonnant qu'autant que
possible l'ouvrage soit fait par les entrepreneurs des impres-
sions du parlement.

Sous le chef d'impressions diverses, je trouve la somme
de 8732 payée pour l'impression et la reliure du discours sur
le budget, et 8839 pour l'impression en français et la reliure.
Je ne m'oppose pas à la dépense de l'argent dans ce but
particulier. Mais je dis qu'une somme moindre -peut-être
de la moitié-donnerait le même résultat si ce discours était
imprimé et publié par les imprimeurs du parlement. Peut-
être l'honorable monsieur a-t-il oublié que lorsqu'un ouvrage
de ce genre se fait en dehors, non-seulement on est exposé
à payer ce qu'on est convenu d'appeler des " prix confiden-
tiels ', mais qu'encore, l'année dernière, une somme sup-
p'émentairo considérable a été payée pour la traduction du
discours'sur le budget. Il n'y a pas de doute que ce discours
avait été régulièrement traduit par les traducteurs des dé-
bats, et cependant je vois un item de $86 pour en payer la
traduction. C'est là une dépense que l'on pourrait éviter
en permettan à l'entrepreneur de tirer le discours sur le
budget dans la même forme que celle servant aux Débats
Officiels.

Sir LEONARD TILLEY: Pour ce qui est d'employer un
traducteur de la Chambre à faire un travail supplémentaire,
on ne saurait s'attendre A ce qu'il fasse cet ouvrage pour
rien, puisque c'est en dehors de son service ordinaire.
Quant à cette impression et à cette traduction, je puis dire,
je crois, que je suis l'exemple de mon illustre prédécesseur.
S'il y a quelque chose qui va mal, je crois qu'il verra que
c'est précisément la continuation de ce qu il a fait avant
moi.

M. ROSS (Middlesex): La traduction du discours sur le
budget ne constitue pas un travail supplémentaire, paresque le traducteur est obligé de fAire cette traduction pour
le compte-rendu officiel des débats; tout ce qu'il a ou à faire

à té de transmettre la feuille imprimée à l'éditeur du
Citizen d'Ottawa et d'envoyer son compte comme s'il eût
fait l'ouvrage-ce qui n'était pas le cas

M. BOWELL: L'honorable monsieur a mal compris l'ho-
norable ministre des Finances. Il a dit qu'il faisait comme
son prédécesseur ; etaue si l'honorable inonsieur consultait
les comptes publics, % verrait que les discours budgétaires
de l'honorable ministre des Finances n'ont pas étéý pbliés
par les imprimeurs du parlement, nais bien par une impri-
merie indépendante, et qu'un compte spécial et distinct a été
présenté pour la traduction.

M. ROSS: Je ne le crois pas.
M.'BOWELL: e crois que tel est le cas, car jai examiê

l'affaire, et j'ai attiré l'attention du comité des comptes publics sur cette question la dernière fois qu'elle a été dis-
cutée.'ooal cnuti e

Je crois que si 'horbemonsieur coslatecomptes

publics de l'exercice 1875-76, il verrait qu'il y a eu deux
comptes, l'un pour l'improesion du disco-tra budgétaire avec
un certain montant pour la traluction, et l'autre pour la
reliure et la dorure sur tranche.

M. BLAKE : J'ai vu le compte, et j'ai remarqué une note
spéciale de l'imprimeur de la Reine, attirant l'attention sur
le fait que le traducteur, dont la réclamation s'élevait, je
crois, à 872, était le même officier qui avait traduit ce dis-
cours pour les Débats; c'était donc payer deux fois pour le
même service.

Sir LEONARD TILLEY: Je m'occuperai de cet item.
Mon attention n'avait pas été attirée sur ce fait.

M. ROSS: J'attirerai l'attention de l'honorable monsieur
sur un item semblable qui parait dans le compte pré-
senté pour l'impression du discours de air Charles Tupper
sur les chemins de fer. On y demande $74 pour la traduction
-soit $1 la page,-bien que le même individu ait déjà reçu
$2.50 par page de ce discours pour le traduire pour les
Débats.

En réponse à l'honorable miniître des Douanes, je dirai
qu'on n a pas pu se faire payer deux fois pour traduire le
discours sur le budget en 1875, p irce qu'à cette époque les
discours étaient imprimés dans la langue qu'ils étaient
prononcés; nous n'avions pas de traducteur officiel ; et si
nous avions ou à traduire le discours, il nous out fallu em-
ployer un traducteur spécial. Dans le cas qui nous occupe
on se plaint que le traductcur est payé non-seulement pour
traduire le discours en question dans les Débats, mais encore
pour un but particulier.

M. BOWELL: Je ne suis pas sûr si c'était en 1.875 ou en
1876.

197. Pour le3 dépenses du gzouvernment dIns les ter-
ritoires dn Nord-Ouest, y conpris chemins, ponts,
passages-d'eau, et aide aux écoles .............. ..... $20,000

Sir JOHN A. MACDONALD: Le crédit n'est que de
$20,000, mais nous en demandons un autre dans le budget
supplémentaire. Je vais exposer les détails de ce crédit. Les
frais de voyages des membres di conseil sont de $4,000,
contre 82,000 qu'ils étaientl'annéd dernière. Avecl'augmen-
tation de la population augmente le nombre des mem-
bres du conseil, et je crois qu'il y en aura trois, sinon
quatre, Aàélire en sus de ceux nommés en vertu de l'acte.
Pour les impressions publiques, on demande $1,000 au lieu de
8600. Le comité comprendra sans peine qn'une plus grande
somme d'imprecsion devient nécessaire à mesure que le pays
se développe.

Pour lapapeterie, les dépêches télégraphiques et le port
des lettres, on demande $500 au lieu de $100 ; pour les che-
mins et lus ponts, $7,000 aulieu de $5,000 ; pour l'aide aux
écoles, t 4,000 au lieu do 82,000; pour les dépenses d'élection,
$3,000 au lieu de $1,000.

La population acquiert tous les avantages du gouverne
ment représentatif là-bas; elle va avoir des élections dans
plusieurs districts cette année. Pour les arpentages sous
l'autorité de l'acte 43 Viet., chap. 65, on demande $2,000;
pour divers, y compris le combustible et l'éclairage pour
l'hôtel du gouvernement, la salle et les bureaux du conseil,
les abonnements aux' revues,journaux, etc., $5,000 au lieu de
$2,000; puia un crédit de $500 pour ,fournir une résidence
au greffier du conseil au nouveau siège du gouvernement. IL
ortir le greffier, a été pourvu d'une maison à Battleford ;

ses appointements étant peu élevés, le gouvernement a in.
tention de continuer A pourvoir A ce besoin.

M. BL AKE: Je crois qu'il serait temps de systématiser
un peu plus ce crédit. Il embrasse un grand nombre d'items
divers, et ce que l'honorable monsieur en sait devrait lui per-
mettre de le présenter sous une forme différente. L'honora-
ble monsieur propose d'affeëter S1,000 au lieA de 81,000 aux
assemblées du conseili mais si je ne me trompe pasil y a
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deux ans que ce conseil no s'est pas réuni. Il demande
pour les écoles $1,000 au lieu de 62,00 J, et pour les dépenses
de l'hôtel du gouvernoment, 85,000. J'aimerais à voir affoc-
tor un peu plus d'argent aux ésolcs, et un peu moins aux
dépenses contn'gentes de l'hôtel du gouvernement, car, apròs
tout, le gouverneur n'occupe pas une position ai extraordi-
naire, là-bas. Si l'honorable monsieur avait demandé un cré-
dit pour sa réiidence ici, j'aurais compris cela. M'est avis
que ce partage du ci élt ressemble beaucoup à l'arrange-
ment de Falstaff entre le sac et le iaia-trop peu de popula.
tion et trop de gouverneu r.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais il y a très peu de
sac là-bas.

M. BLAKE: Je connais quelqu'un qui devrait avoir le
sac.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
parlé de la résidence diu lieutenaîut-gouverneur ici. Lors-
qu'il se trouve ici, il y ct à ma demande et sous rua respon
sabilité, et pour lu tna du service. C'est un très bon offi-
cier-l'un des meiJleurs, jO eris, qui soient à notre service.
Par .a résistance à une certaine somme de pression, peut-
être, il a gagné l'enviable distinction d'être attaqué; mais je
suis convaincu-et j'ai une longue expérience dans le choix
des hommes - que je n'ai jamais ou la main plus heureuse
qu'on choisiesant M. Dowdney. Il s'eo4 entendu avec nous
en vue du gouvernement futur de ce pays et de sa popula-
tion, tant blanche que peau rouge, et je puis assurer l'hono-
rable monsieur qu'il etait impossible do tomber sur un
meilleur fonctionnaire que M. Dewdney. Examinons main-
tenant les différents items qui ont été mentionnés. D'abord,
p> ur les frais de voyages des membres du conseil, ý4,000 au
lieu de 82,000.

L'honorable monsieur dit que le conseil ne s'est pas assem-
blé depuis quelque temps. C'est très vrai. Ce pays est dans
un état de transition. La législation, - les règlements, les
ordonnances passés par le conseil, qui n'est-je puis le dire
-qu'un conseil-dc-ville-ont été soumis au département de
la Justice. Je crois que l1honorable monsieur admettra que
M. Richardson, l'un des magistrats stipendiaires, n'est pas
un fonctionnaire qui coûte bien cher. C'est un homme de
grands talents administratifs, et nous l'avons consulté au
sujet les ordonnances et des règlements du Nord-Ouest. Je
crois qu'un seul homme-M. Clark-a été élu membre de ce
conseil. Il y en aura trois, peut-être quatre, mais certaine-
ment trois d'élus pendant l'année, et l'on ci-oit qu'il vaut
mieux ne faire dos règlements obligatoires pour cette contrée
que lorsque nous y aurons introduit un élément populaire.
Cet élément populaire consistera dans l'élection de trois
membres cette année, et d'un plus grand nombre peut-être
l'année prochaine. En vertu d'un acte pasé, non par ce
gouvernement, mais par celui qui l'a pré élé-et c'est un
très bon acte,-à mesure que la population augmentera on
élira des membres pour siéger dans le conseil général.
Quoi qu'il en soit nous discutons simplement aujourd'hui la
question des dépenses et non celle de la politique, et je me
contenterai de citer le mémoire que m'a fourni le dépar-
tement. L'augmentation de 82,000 dans les frais de
voyages du conseil, s'explique par celle du nombre de ses
membres. En 1882 le conseil du lieutenant-gouverneur se
composait de quatre membres. Pour 1883-84, il faut pour-
voir aux dépenses de neuf membres au moins-dont trois
magistrats stipendiaires, ex officio membres du conseil, trois
nommés par la couronne et trois élus par le peuple.

Il est possible qu'il en soit élu cinq au lieu de trois, si la
population le permet. Quant à l'item des impressions, il a
été porté à 84,000. Les déponses qui ont été faites à cet
égard pendant les douze derniers mois, ont excédé de $1,000
le crédit de l'anime dernière, et 1t montant actuellement de-
mandé pourra se trouver insuffisan, mais on tâchera de
s'en contenter. Ce qui a été payé pour les dépèches télé
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graphiques so trouve inclu dans le service postal, et nous
avons ainsi une augmentation de 8400 ou $500. Pour ce
qui est des chemins et des ponts, les dépenses augmentent
à mesure que le pays s'établit, et si- nous prêtions.l'oreille à
toutes les demandes faites dans le but de construire des
pents et des routes, il nous faudrait accorder un montant
beaucoup plus considérable. Quant à l'aide aux écoles, la
dépense pendant l'année 1881-82 a été de 82,204, et pendant
les premiers six mois do l'année courante, 81,250 ont été
payées. Il a été ouvert, principalenment dans la partie est
du territoire, un plus grand nombre d'écoles qui auront .na-
turellement droit à la même subvention que celles jusqu'ici
existantes. Pour ce qui est des dépenses d'élection, nous
demandons une augmentation de $2,000. En vertu des dis-
.ositions de l'acte des territoires du Nord-Ouest, 1880, sec-

tion 15, plusieurs portions des territoires ont maintenant
droit d'être représentées dans le conseil, et il est probable
que les dépenses des élections s'élèveront en moyene à
6600, soit 83,000 pour couvrir l'élection possible de cinq
membres au lieu de trois. Le statut 43 Viet., chap. 55,
pourvoit aux chemins et aux routes muletières. L'acte
général pourvoit à ce que la principale route muletière soit
entretenue; par conséquent il nous faut faire face aux dé-
penses que cela entraîne.

Les dépenses de l'hôtel du gouvernement sont des plus
légères. Le lieutenant-gouverneur, qui est en même temps
commissaire des affaires des sauvages, est très satisfait de
ce que nous pouvons faire pour lui comme commissaire, et
une maison on charpente apportée d'Ontario le satisfera
pour un bon nombre d'années, à moins que le pays n'avance
de telle sorte que cela nécessite pour lui une résidence plus
considérable. Il y a une légère indemnité pour loyer en
faveur du greffier, vu qu'il a quitté Battloford pour Régina
et qu'il se trouve ainsi privé de la belle résidence qu'il avait
à ce dernier endroit.

M. BLAKE: Ces items constituent-ils les $20,000, ou
comprennent-ils les estimations supplémentaires ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils embrassent les cati
mations additionnelles. Je pense que cette somme sera
presque doublée.

M. BLAI.E : Il y aura environ $32,000 ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je le crois; A peu près
cola.

188. Pour les dépenses du gouvernement dans le
district de Kéwatiu. . ........ .............. ........ $5,000 00

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la même somme qui
a été votée à l'égard de ce service pour l'année courante.
Elle devra être en grande partie dépensée pour l'entretien
des aliénés du district de Kéwatin, renfermés dans le péni-
tencier du Manitoba. Le lieutenant-gouverneur du Manitoba
est ex-oOcio lieutenant-gouverneur du district, et les débour-
sées se font sur la réquisition et sur un certificat do'. lui
constatant que les services pour lesquels dès comptes sont
présentés, ont été régulièrement accomplis. Le seorétaire
particulier de Son Honneur devra toucher une indemnité

jannuelle comnMe seorétairodu gouverneur de Iewatin.

190. Pour faire face aux dépense. de la refonte des
statuts fédéraux........... .'.......'..... 36,000 00

En réponse à M. Blake,
Sir JOBN A. MACDONALD: M. Cockburn a éténommé

commissaire pour préparer 'les voies à une 'opmmiision
régulière. Ainsi que le sait l'honorabielonÎsieui. il est
presque impossible d'effectuer un commission- -moirs
qon n'ait commencé partravailler à Il'analyse et tla dis-
position des statuts individuels. M. Cockburn a été nommé
potur dhire det touvrage, et je crois qu'il n'y apersonn'4e
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plus compétent que lui. Ainsi que chacun le sait, la santé
de M. Cockburn est malheureusement mauvaise; il a été
obligé de se retirer du parlement et de la vie publique, où
il occupait, ainsi que l'honorable monsieur le sait, une
position respectable et enviée. Mais sa maladie est telle
que tout en l'empêchant de siéger en parlement,, elle ne
l'empêche pas de se livrer à un travail qui pour lui est une,
affaire de goût.

L'honorable monsieur sait que M. Cockburn s'occupe sur-
tout de lois, et je ne connais personne de plus apte que lui
à refondre les statuts en question. Il est à ma connaissance
qu'il travaille assidûment, et jusqu'à ces derniers tenps
il a ou un secrétaire très assidu dans la personne de M.
Ferguson. Je regrette de dire que M. Ferguson a été
obligé, ces jours derniers, d'abandonner sa position'de secré-
taire; ses affaires ont si rapidement augmenté qu'il n'a pu
vouer tout son temps à ce travail. M. Cockburn, je regrette
de le dire, a dû se mettre sous les soins spéciaux de méde-
cins jusqu'à venir il y a quelques mois; mais il est mieux
maintenant. Il s'est fait soigner par les meilleurs médecins
de Montréal, où il s'est encore occupé de l'ouvrage en ques-
tion. Il sera ici dans quelques jours et continuera son tra-
vail. Je ne doute pas que mon honorable ami convienne
avec moi que la maladie passagère de M. Cockburn ne
devrait pas nous empêcher de l'employer à ces importants
travaux..
• M. BL AKE: Naturellement, si les choses sont telles que
l'honorable monsieur le dit, je ne crois pas qu'on puisse s'y
opposer. Nous connaissons tous les circonstances dans les-
quelles M. Cockburn a quitté le parlement. Les documents
qui ont été demandés et ordonnés à la dernière session, et
qui-n'ont éé produite qu'à cette session-ci, révèlent un état
de choses particulier relativement à cette affaire. il paraît
qu'au commencement de l'année il a' été fait, par l'entre-
mise de l'honorable monsieur lui-même-autant que jo m'en
rappelle, par, les documents-une nomination en vertu de
laquelle M. Cockburn devait faire certains travaux prélimi-
naire relativement à la refonte des-statuts. Mais M Cock-
burn ne devait pas recevoir de rémunération; il devait
toucher une certaine somme pour payer ses dêpenses, et il
lui a été donné.:je crois, un ou deux chèques de $750 chacun,
ai je me rappelle bien. Les choses allèrent ainsi jusqu'en
novembre; alors fut fait un rapport recommandant la no-
mination de M., Cockburn comme commissaire avec un trai-
tement de $4,000 par année, et que la nomination remontât
an mois de juillet précédent, à la condition que M. Cockburn
remboursât les sommes moindrea qu'il avait touchées pour
ses déboursé; puis un ordre fut donné ei conséquence et
l'on paya la balance. Je vois tr'ès bien quel étaitl'objet de
cette transaction.

D'abord, il ne convenait pas à M. Cockburn, je : présume,
de résigner plus-vite son siège on parlement; c'est pourquoi
l'on-convint qu'il ,rendrait -ce service 'sans rémunéatidn'
mais-aussitôt le temps propice arriv, il vésigqne-p-esque en
novembre-puis on [e nomme, on élève sonitraitement- eton
le met dans la position :d'un fonctionnaire salariépendant
environ six mois qu'il avait consacrés ratuitennt au 'trW
vaux en question. -lwchose n'a été annoncée qu'à l'p 1u
où la résignation,,de -M.' C6okburn- -arivait 'comme consê
quence de:samauvaisesanté et de son inhabilitéë à rempir
les devoirs d'un député' au parlement mais le gouverne
ment:avait avantcelwdécidéde sanomination et réé'pour
lui la 'position.de comissaire;- '

Les reuseignements que J'a-reçus sont que pendant une
très grande partie da temps,E ZCockbuin a 'étéiincapable,
pour cause de maladie, de remplir les-devoirs qui'lúi'étmeont
impoEss commeg commissaire.G - L'honorable 'dosieur' dit
que tel a été le-caspendant quelques2mois seulenenmais
il est évidentquavec:une prsonnied1'unesanté si déploable
on devait-s'atterndre à -voir;surgirde .pareilleWdifficultes, 'et
toute l'affaire-ne paraît'un peu-jé l'avoue.-cómo i l'on
avait cré jalituatin pour l'hommeet qu'il a été fait un
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arrangement par lequel M. Cockburn, gui, malheureusement
n'était pas capable de s'acquitter plus longtemps des fone-
tions publiques pour '-lesquelles il avait été choisi, devait de,
venir un 'fonctionnaire salarié à l'emploi de l'honorable mon,
sieur.

Je ne vois.pas que ces travaux aient encore produitgrand.
chose, mais naturellement il serait, iMpsible-je. l'admets,
-de mettre tous les détails devant la Chambre.. Il nous i a
été donné do voir un rapport indiquant le cours,général dés,
choses; quant à l'ouvrage .qui a généralement 'été fait, il
faut attendre une autre année avant de pouvoir en juger.

Sir JOHN A. MACDOND(ALD: Je ne supposaispas que
l'honorable, monsieur s'opposerait à cet item. Il est parfaite-
ment vrai que M.-Cockburn a été forcé de.se retirer du ýpar-
lement après avoir été ministre Qt présidentde cette Cham-
bre. Il a complètement perdu la santé pour avoir rempli.
les rudes fonctions d'Orateur. La loi, à cette époque, obli-
geait l'Orateur A garder le fauteuil; nous avons 'depuis
exempté notre président de ce devoir onéreux; mais nous
avons eu des sessions laborieuses et prolongées, et c'est son
dévouement à son devoir qui a fait contracter à M. Cockburn
une maladie qui l'a forcé de quitter son poste:A la.Chambre.
Néanmoins, il est aussi capable et aussisdésireux ide travail-
ler qu'autrefois, et je crois que l'honorable monsieur aurait>
pu épargner au comité les remarques qu'il a faites., Je,
n'aime pas à comparer une chose. avec, une autre,, mais si
quelque honorable -député d'Ontario .voulait bien comparer-
ce qu'il en coûterait pour refondre les lois,de. cette province,
avec les dépenses faites jusqu'ici, ainsi qu'avec .les dépenses
qui se feront, je crois, à l'avenir, pour la refonte des statuts
fédéraux, il verrait.que ce dernier travail, sera;,fait- pourla
moitié de la somme et tout aussi efficacement, et mêse plus
efficacement, à mon avis.

M. ROSS (Middlesex): Il restera très pen de chose à faire
pour le commissaire si nous continuons A, efondre les lois
ainsi que nous l'avons fait l'année dernière -ou les'deui.der-
nières années. L'année dernière, les actes concernant lesr
chemins de fer ont été·refondus, et' nous consacrons la plas.
g'rande, partie du temps, cette session-ci, A fairèl'ouvrage
pour lequel le commissaire a été :nommé. Nous' somme aa
refondre lés actes des terres 'fédé-ales, les actes de ,'accis
des pénitenciers, de la-miseA là retraite qui 'tus'inconbe.
raient au commissaire. Si nous continýuonii ces travaux de-.
refonte,: qu'y a-t-il besoin besoin d'un commissaire?

SirJOHNAýÂ .& OWALD,: Nou ferons la: besogne
en un an au lieu de prendre trois ans, comme e'est.arrivé
dans Ontarip.

MX ROSS (Middlesex): Une autre angle commissair,
n'aura plus.rien à faire,, si nous, en faison at ,e
psehaine'que nous on faison cette aa

Sir JOHN A. M4CDQNALD:"Alors nous-nous-dispense-
rogs de ses services.l'année prochaine.
- L CAR ON Q prog o fai veaau e

SriJOHNA. MÂCDONALD :" Un rapprtcoi1$9 t é
déposé sur le&bureau Le ria beaun plava
laqession. Je dir icofran'ljenrei ta 'omitéqi

laucoupnule q 'a[ de' >voir'fini ed.u op,vueld 4u' - s-oit '>trouvé'-'auàý"' iý'possÉ"i..

ht e conserver aposition, et j'ai pour ne nous ne puis-
sies facileme,,tQ m.r inaussibn sdé aie. e apui.
:Îitrer les honorables messieurs d gutrp cèt4 de

ieo que'nous' me tt u en ouvre pour avqir61
ausi ;vite;et àaussi bonjmarchéque-poséiblé, et i - e

rimps nous employons un digne oficier pibli&
MBAK '' Je nesai pasau just i enp st

pris pour róndre leslois ; mais je croue9_'ou
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vrage a été fait par les juges et gratuitement. Je crois que à la construction de casernes à Régina et et il
la seule dépense qu'on ait faite pour la refonte des statuts a faudra $60,000 pendant le prochain exerci La
consisté à employer quelqu'un-M. Langton, je crois-pour somme est pour I>aebôvemont des casernes àfaire les travaux préliminaires, et à qui l'on a payé de
modestes appointements de $ 1,000 ou $1,200; le reste a passé casernes à .ort-MeLood, où 'ancien bâtiment, qui menace
pour les impressions nécessaires. ruine, est exposé à être emporté par l'eau à tout instant, vu

Je crois que l'honorable monsieur verra que l'ouvrage a que la rivière du Vieux a changé son cours.
éte fait gratuitement par les juges; j'ai donc pour que sa Il e trouve que la caserne de Fort-Moleod a été cons-
comparaison ne soit malheureuse.* truite n bois au début de la colonisation, et la voilà surie

Sir JOHN A. MkADONALD : Je puis être dans l'er- point de disparaître par le fait que la rivière a changé Bon
reur. cours; par conséquent, à cet endroit, la police a tout à erain-

dre d'une rivière qui enlève des maisons sous ses yeux. Les
192. Pour indemniser les membres de la police à bâtiments dont elle se sert actuellement ne sont pas habi-

cheval du 19ord-Ouest de blessures reçuescha a I'acorplisse t de blesurs dçers 200 tables, et l'on doit construire des magasins au Creek dedans l'accomplissement a fereuor ne . LErable. On se servira de ces btiments pendant l'été pourM. BLAEemmagasiner les approvisionnements envoyés Fort-Walshitem sous le titre l Divers." Cela fait reellement partie des pour ce poste.
dépenses de la police à cheval et devrait venir sous ce Si l'honorable monsieur se souvient des cartes, Fort-Walsh
chef. est dirertement situé tout près de la frontière; ça été autre-

Sir JOhN A. MACDOLALD: Je tombe absolument fois le principal poste de a olice à cheval, Il se trouvait
d'accord avec l'honorable monsieur, et nous allons faire faire près de la frontière; cétait là que la plupart des sauvages
la correction. s'assemblaient, et c'était là que des troubles étaient le plus A

M. ORTON: Je suis très heureux de voir que le gouver-
nement ait mis cette somme dans le budget dans le but d'in- vaienot il se trouve que Fort-Walab est Je plus mpu-
demniser les membres de la police à cheval qui ont reçu des que nous puissions avoir pour un fort. Lessauvages, principalement les vagabords, ceux qui neblessures au service. Je profite do l'occasion pour signaler au sattachent ni bur un point ni sur un autre, et ausi quelques
ministre un cas sur lequel son attention a sans doute été
attirée, et qui me paraît très penible. Je veux parler debadsene irip esom decefnidlurattiéeet ui e prai trs péîbl. J vex prle dehommes qui causent du désordre Mà, car ces choses sont im-Johnston, qui a été tué d'un coup de fou dans le lavoir des primées et arrivent aux oreilles des sauvages d'une façon ou
casernes au Nord-Ouest par l'un de ses camarades, et qui d'une autre-s'assemblent A cet endrjit.laisse une veuve et un enfant. Nous avons essayé pondantles trois dernières années-

Je sais qu'il n'entre pas dans les vues du gouvernement et avant cela aussi, mals dans tous les cas je puis répondre
d'encourager les hommes mariés à prendre du serrice, et il des trois dernières années-d'éloigner les sauvages de la
b'est pas pourvu à l'indeumnité des veuves ; mais je crois frontière. Ils causent constamment des désordres au-delà
certainement que dans le cas actuel, où l'individu en ques- des ge néanmoins, on leur fait plus de mal qu'ils n'ention a été tué par un membre de la police, le gouvernement fon 0 e
fédéral devrait être jusqu'à un certain point tenu rsponsa- eu es
ble de l'accident. ple pemir miiste fea nelqu chse purque nos sauvages ne le font de l'autre cété ade la frontière.J'espère que le premier ministre fera quelque chose pour cen t les trafiquant américains se plaignent coti-la veuve et l'enfant de ce jeune homme. Pour ce qui est de nuellement; mais ils ont leur but en se plaignant de nos
la police à cheval, je crois certainement qu'il n'y a pas de
corps en ce pays qui mérite plus de considération. Je con- svg. La gel enee pl it grrivent runqu'à
sidère que les services qu'il a déjà rendus et qu'il rend on- lachon. Là le gournn t n toutte et r
core au Canada, sont inestimables. Sa solde est réellement lauchose i labs a on tu s'arcuations
très peu considérable en comparaison des services qu'il rond,. nn n dclleion
non-seulement tenant les sauvages en respect, mi a n portées dans le but, de la part de cs gens
maintenant la paix pendant la construction du chemin de fer gouvernement des Ett&Unis-de réclamer des dom-
Canadien du Pacifique. mages-intérêts ou de créer la nécessité dentretenir le long

Nous savons également que ce corps a de rudes devoirs de nos frontières une grande quantité de troupes américaines
à rmplr pur upnime letraic es iquurseniranesrégulières, ainsi que des éclaireurs, et tout le mécanismeà remplir pour urimer le trai des liqueurs enivrantes,les cotes de l'ouest.Un grand nombroe e ces hommes sont entrés jeunes au ser- &Ciu d'empêcher cela pour tours nous avens amadoué

vice et y ont consacré la meilleure partie de leur vie, bien
qu'ils ne touchent qu'une solde réellement très médiocre. peu à peu les sauvages, afn e les décider à quitter la fron-
On m'informe que l'inspecteur ne reçoit que $1,000 par tiére et à se rendre sur les réserves du nord, au-delà dn che-an min de fer du. Pacifique.annee.Dexotrifosnuavn 

osyrési.N syIl y a dans ce corps des hommes qui, ainsi que je l'ai déjà aeiou efci fois ue vons e x, y essar. aNosdit, ont rendu d'immenses services à leur pays, et cependant ain enectivee réussu e osçe, et le auae
ils ne touchent que $1,000 par année, et il n'est pourvu ni à saie s parce se s résQe- d'anedrn'éel
leur pension de retraite ni à aucune chose de ce genre. Je mis p aus ument, anni 'avant, losque
crois certainement que le Canada est en mesure de mieux répandit que le bison qui était disparu avait de nouveau
traiter le seul corps militaire qui lui ait rendu tous les jours aversé ns li s. Les sauvages quittèrent aigre ls résor-
dao services prWceux, car ni les soldats ni les ofi»ies ndesserice prciex, ar i ls sldas n le omier nevos et s'en retournèrent aux Etats-Unis. O n entendit alors
sont remunrés, à mon avis, daprès les services qu'ils ren. toutes sortes de plaints-la plupart injustes, quelques-unes
dent. fondées-an sut de vols de evaux commis par ces eau-

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez 1 écoutezl vages, qui avaient envahi le territoire des Etats-Unis. S'ap-
193. Coastruction de casernes pour la police à ebeval. $60,0 percevant que larumeur n question était fausse, nos sau-

vages S'en revinrent sans leurs chevaux, que lesý sauvagesM. CHARLTON : A quel endroit ces casernes doivent- des Etats-Unis leur avaient pris, et arrivèrent mourantn de
elles être construites? faim à Fort-Walsh. Une partie considérable crédit

Sir JORN A. MACDONALD: La somme de $30,000 demandé l'année dernière a été affecté à ces sauge nous
s'applique à la fin du présent exercice. Ce crédit est affecté ne pouvions pas les laiser mourir. Ils sont rvés des
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Etats-Unis sans chevaux, sans vêtements et sans couvertures.
Il nous faut traiter ces sauvages comme des enfants. Ce
n'est pas en nous fchant contre eux, ni en nous querellant
avec eux, mais en les amadouant que nous pourrons réussir
dans nos desseins. lis émigrent maintenant peu à peu
vers le nord, et- deux ou trois des chefs qui ont le plus
d'infuence sur les sauvages, mais dont je ne mentionnerai
pas les noms et qui ont été la principale cause des désordres
qui ont au lieu le long de la frontière, sont enfin rentrés
avec leurs bandes. C'est tout ce que nous avons pu faire
que do les empêcher de mourir de faim.

Au Conmencement de l'an dernier, nous leur avons alloué
le quart des rations, mais comme c'était trop peu pour Phi-
ver nous dûmes les mettre à la demi-ration, et cependant
c'était encore la famine pour eux. Nous leur avons promis
des avantages considérables s'ils consentent à traverser la
ligne du chemin de fer et quitter Fort-Walsh, qui, vous le
savez, a été pendant un grand nombre d'années un lieu de
réunioti pour eux,-car les sauvages tiennent à leurs tradi-
tions. Le dernier télégramme que j'ai reçu ces jours-ci,
indique qu'il va y avoir un mouvement régulier des sauvages
dans les réserves situées au nord de la ligne du chemin de
fer. Du moment qu'ils. quitteront le Fort-Walsli, ce fort
sera démoli et rasé jusqu'au sol, afin que ces sauvages ne
puissent plus s'y rassembler dans l'espoir d'obtenir des
vivres ou des secours du gouvernement fédéral. Tel est
actuellement l'état des choses.

M. CHARLTON: Je suppose que la politique du gou-
vernement sera de rassembler les sauvages sur les réserves
et de les supporter, en leur donnant ce qui leur manquera et
en leur fournissant les vivres nécessaires ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, cette politique a
déjà très bien réussi. Je suis porté à croire, d'après les
rapports do nos agents, que cette année-1883-eera le crité-
rium de toutes les dépenses auxquelles nous pouvons nous
attendre à cet égard, et qa'après tout les sauvages s'attachent
réellement au sol.

M. CHARLTON : Je demanderai àa'honorable monsieur si
la somme. de $30,000 cetto année, et celle de $60,000 que
nous sommes actuellement appelés à voter, seront suisantes
pour construire les casernesl?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons pas le
dire au juste. Nous construirons ces casernes où nous pour-
rons nous procurer le bois. 1aturellement, ce sera encore
des casernes en bois, qui durent un certain temps mais qui
tombent rapidement en ruines. Bien entendu que nous
devrons nous procurer de la brique aux principaux
postos, mais nous n'avons Pintention d'en avoir que lorsque
les prix on seront largement réduits. Nous nous procurons
de très bonnes casernes temporaires-dont quelques-unes
sont assemblées à Montréal et d'autres à Ottawa,-et les
hommes de la polico du Nord-Ouest disent qu'ils n'ont
jamais été si bien logés que dans ces constructions. Elles
ont été expédiées par pièces et assemblées là-bas, et bien
que temporaires elles sont réellement três confortables.

M. BLARE: $90,000 me 'paraissent une grosse somme à
dépenser pour des casernes, et j'espre que cette dépense
sera aussi temporaire que doivent l'être ces constructions,
au dire de l'honorablo monsieur. J'aimeras savoir de
l'honorable monsieur sile coùt des casernes de Régla sera
pris sur le nouvoau crédit, ou en partie sur l'ancien?

Sir JOHNA.MACDONALD: Partie sur le nouveau et
partie sur l'ancien.

et . BLKE C bien mettra-t-on d'argentà
et comben à oRé ien

. SirJO NA. MACDONALD Les casernes de Régina
cotiterout *35,000, et celles de Calgarry et de Fort-MoLeod
environ *25,000 chacunie,

M. BLAKB: Et combien logeront-elles de monde ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Ily aura 150 hommes à

Régina, qui est le quartier général; 100 à Calgarry et 75 à
Port-McLeod.

M. CRABLTON: 325 en tout.
Sir JO-RN A. MACDONALD : . Nous avons encore nos

stations; nous aurons 500 hommes lorsque le corps sera au
complet. Il manque environ 40 hommes, qui serontrecrutés
ce printemps.

M. CHARLTON: Construisez-vous des palissades à l'en-
tour de ces bâtiments ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne le crois pas.
M. CHARLTON : Y a-t-il quelque fondement dans les

rumeurs qui veulent que des hostilités soient à appréhender
de la part des sauvages ; qu'il y a du mécontentement
parmi les sauvages des plaines à cause des progrès du che-
.min de fer Canadien du Pacifique, et qu'il y a danger de voir
éclater les hostilités ?

Sir JORN A. MACDONALD: Je puis annoncer à l'ho.
norable député que les derniers avis reçus donnent au gou-
vernement l'assurance la plus formelle que les .sauvages ne
s'opposent pas à la construction du chemin. Nous avons
eu dés craintes assez sérieuses au sujet des Pieds-Noirs d
mesure que le chemin approchait des Montagnes-Rocheuses,
ne sachant ce qu'ils penseraient en voyant ce chemin tra-
verser leur pays, mais nous n'avons pas encore vu de signes
de mécontentement, et les employés du chemin de fer du
Pacifique canadien se sont jusqu'ici conduits avec prudence,
d!aprés mes informations.

l y a ou un ou deux cas où une personne travaillant au
chemin n'a pas traité les sauvages avec les égards qu'ils mé-
ritaient, mais c'est là tout, et il n'y a eu personne de blessé
ni de scalpé. Cela est vraiment merveilleux. C'est une de
ces bonnes fortunes dont on a envie de . se féliciter; tandis
qu'aux Etats-Unis la construction des chemins de fer a occa-
sionné beaucoup de pertes de vie à la suite de rencontres
entre les blancs et les sauvages rien de semblable n'est
encore arrivé sur le chemin de fer du Pacifique canadien.
Nous ne pouvons pas, il est vrai, prévoir ce qui arrivera ;
les sauvages sont féroces, et l'imprudence d'un seul blanc
peut à tout moment amener quelque catastrophe imprévue;
toujours tst-il que jusqu'ici il n'est rien arrivé de f4cheux, et
je suis aise de le dire6.

i, Il a me fait également plaisir de rendre témoignage à la
conduite de la police à cheval du Nord-Ouest. MM.
Sheppard et Lan gdon, qui ont entrepris de construire le
chemin à travers les prairies, sont des hommes d'oxpé-ience,
ayant construit des centaines de milles de chemins de fer
aux Etats-Unis, et ils déclarent que la prohibition des
liqueurs enivrantes et l'active surveillance de la police à
cheval a empêché qu'il y ait ou aucune collision entre les
blancs et les sauvages.

On ne constate pas un seul meurtre, pas un homicide,
tandis qu'aux Etats-Uni il me faut dire qu'ily en avait con-
imuellement.pendant la construction des chemins de fer.

M. CASEY : Le très honorable ministre voudra-t-il me
dire si la police à choval a été p ourvuQ des nouvelles cara-
bine3 Wunchester A répétition Y Jo me suis trouvé aux
casernes. de Qu'Appelle à la fin d'aot et personno n'était
armé de ces carabinoe. La force de policeétait armée, des
carabines Snider, qui sont inutiles, tandis que les sauvages
de la bande do Piepot ont la carabineWinchester, etil aurait
été facile à ctux~-i de- balayer tout la force devant eux.
'ai une autr queston à posr: ela forcne est-lleréellement

Qu'Appelle.100 soi-disant gendarmes à cheva qui n'avaient
on tout gue 20 montures, on sorte que cing hommes mion
talent unt cheval, où bien un le montait et les quatre autres
se pendaient à s queue.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons l'intention, si

l'honorable député veut bien nous aider, de' faire voter un
crédit assez large pour la police à cheval du Nord-Oucst.
'L'hônôrable député a raison. La police a d'abord été pourvue'
'de carabines Snider, mais nous leur substituons graduelle-:
ment les carabines Winchester. Le nombre de celles-ei a
augmenté tous les ans: il y en a ou 300 do distribuées
récemment. Voilà une dépense considérablo, ainsi que
l'honorable député le sait, car chaque carabine coûte $15 à
Winchester, et quand il faut en distribuer à 500 hommes,
cela forme une somme importante. Je panse que le nombre
des chevaux s'élève à 360 ou 370, et que cela suffit, parait-il,
vu ;qu'un certain nombre d'hommes sont employés à 1in-
térieur de chaque caserne. Mais je crois que la force est
aussi bien équipée que n'i mpote quel régiment de cavalerie
dans lest troupes de Sa MJajesté.

M. CASEY : Je pense que 360 chevaux ne suffiraient pas
pour 500 hommes dans un régiment de cavalerie. Il y a sans'
doute un petit nombre d'hommes qui sont constamment
occupésaux travaux de casernement ; mais ce nombre se
limite aux cuisiniers et i quelques autres qui ont des fonc-
tions domestiques, et qui n'ont jamais besoin de chevaux.
Tout homme qui fait partie do la force devrait avoir son
cheval, afin de s'en servir au besoin. On ne se plaint pas
de l'insuffisance des crédits votés pour la police à cheval,
mais qu'avec ces fonds.làt elle ne soit pas pourvue de tout
ce dont elle a besoin. Quand j'étais là, l'été dernier, on se
plaignait que ceux qui avaient entrepris de fournir des
chevaux à la police avaient amené des Etats-Unis un tas
de rosses dont un grand nombre avaient dû être refu.
sées par les officiers de remonte comme impropres au sur-
vice ; si c'est le cas, cotte collection devait étro la plus
extraordinaire qu'il y ait moyen do voir, car les chevaux
qui furent acceptés ne valent pas, en général, lo poney
ordinaire à longs poils des plaines.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'on me permette de
citer un extrait du rapport du colonel l vine :

Le nombre total des chevaux de remonteajouts à la force cette année
a été de 133. La compagnie de la rancebrie Stewart en a fourni 89; !e
département en a acheté dans Ontario et en a envoyé à Qu' Appelle 40;4
onl4oté achetés dans le Territoire.

Des chevaux achetés de la compagnie Stewart, 30 ont été acceptés en
juillet, le choix s'étant fait sur une troupe de 150.

S'il y en a ensi peu d'acceptés, c'est parce que cette troupe se coum-
iposait de chevaux trop légers pour nos besoins. Sur mon ordre, le surin-
tendant Crozier en a plus tard accepté et amené 18 autres.

J'en ai accepté 41 autres que la mdme compagnie avait amenés au
fort 31cLeod lors de me dernière visite, en octobre.

Cette troupe se composait des plus beaux chevaux qui iiient jamais
été amenés dans le pns, et ceux que j'ai choisis sont meilleurs que tous
ceux qui ont été jusqu'à présent fournis à la force.

Les premiers choix-assez peu imtportants-faits par le surintendant
Crozier et moi ne comprenaient pas toujours des chevaux comme nous
en avions besoin ; mais comme il nous fallaitsans retard des chevaux de
selle, je les ai acceptés.

M. CASEY: Cela revient exactement à ce que j'ai dit. Je
pense que le gouvernement a ou tort de confier la remonte
A des entrepreneurs. Je crois qu'il aurait fallu envoyer un
des vétérinaires de la force demander des chevaux par
annonces publiques dans Ontario; cet officier aurait choisi
ce qu'il y a de mieux en fait de chevaux daqs cette pro-
vince, et quinze jours après son arrivée chez nous il aurait
pu retourner avec ses chevaux, on réalisant une économie
considérable. On peut acheter dans Ontario pour 8125 ou
8150 des chevaux excellents au point de vue dos besoins de
la force, etje crois pouvoir dire qu'on pourrait les trans-
porter à infiniment meilleur marché que les misérables rosses
que la force possède aujourd'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai oublié do lire la der-
niðre phrase du rapport du colonel Irvine:

Il ne me faut pas cependant oublier de mentionner que lorique les
entrepreneurs ont amené la deuxième troupe, ils ont voloatiers con-
senti à reprendre les chevaux auxquels nous trouvions des défauts et à
les remplacer par d'autres auxquels on ne pouvait rien reprocher sous
aucun rap ort

M. FSZr

H. CHA RLTO : Il est certainement mal de laiser les -
sauvages s'armer mieux que 'la police à cheval. Il me
.emu ble qu'il doit y avoir moyen de les empêcher de se pro-
curer ces armes améliorees. Les Etats-Unis ont perdu
beaucoup d'argent à la suite 'd'une 'erreur semblablo, et je
pense que notre gouvernemient devrait prendre des mesures
sévères pour empêcher les sauvages de se pourvoir des cara.
bines Widchester.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
arfuitement raison. La.police à chéval devrait être armée
e carabines Winchester, et nous devrions essayer d'empê-

cher les eauvages de se les procurer ainsi que 'toutes les
autres armes mour trières, et nous faisons tous nos-efibrts
dans ce sens. ILhonorable dèputé comprendra que les sau-
vages traversant la fr ontière, où les marchands leur vendent
des armes, il est réellement impossible de lesempecher de
se procurer loi meilleures. Il n'y a que leurs moyens pécu-
niarres qui peuvent les en empêcher. J'ai plaisir i constater
que la ressource des sauvages pour se procurer des armes,
les fourrures, diminhe d'année en année. Tant qu'ils ont
été nomades, nous n'avons pu les soumettre. Aujourd'hui
il n'y a plus du gibier, le bison a disparu ; 'les Etats-Unis
ont établi conjointement avec nous un cordon'qui los empê.
che do passer d'un pays à-l'autre, et ils sont de toute nées-
sté obligés do cultiver. Le fait est qu'ils y réussissent très
bien, c'est morveille de voir leurs progrôs

M. BLAKE: L'honorable ministre dit qu'il est difficile
d'empécher les sauvages de se proenirer des carabines. Je me
raçipelle qu*i y a un an ou deux il a annoncé l'intention do
négocier par des agents l'échange des carabines Winchester
contre les carabines Snider. Jusqu'à quel point cela a-t-il
réussi?

Sir JOISY A. MACDONALD Pas beaucoup,ju regrette
de le dire.

M. BLAK E: Je vois qu'on a essayé l'autre jour do trana-
porter ecs naïfs enfints de la prairie à leurs réserves par
chemin de for, mais que le train a déraillé, qu'ils sont reve-
nus à pied, avec leurs femmes et leurs enfants, jusqu'au
point de départ, et qu'ils insistent aujourd'hui pour que leurs
surintendants leur fournissent des bSufs et des charrettes,
refusant du voyager davantage à la remorque d'une loco-
motive.

Sir JOTIN A. MACDONALD: L'honorable dépu' 5 a par-
faitement rnison, 'les sauvages voyageaient en chemin de
fer, et il y a ou un accident. S'il s'était agi de blancs nous
aurions philosophiquement accepté la mort du.gudqnes.uns
d'entre eux; mais depuis cet accident il n'y a personne ait
inonde qui décidera un sauvage, sa femme ou son enfant à
voyager en chemin de fer ; il nous faut bien noua résigner
au vieux et coûteux système du transport par les bouts et
les charrettes pour les conduire sur leurs réserves.

M. CASEY : L'honorable ministre dit qu'il est impossible
d'empêcher les sauvages d'acheter des carabines aux Etats-
Unis et do les apporter chez eux.

L'honorable ministre des Douanes devrait voir à ce qu'un
sauvage qui, au retour de la chasse au bison, apporterait
une carabine Winchester, acquittât les droits d'importation.
On ferait cela pour les blancs.

194. Dépenses se rattathant à l'exposition inter.
ationale des pocherles à Londres ....... $1,00 00

Sir JOUN A. MACDONALD: L'exposition· internatio-
nale embrasze tant de sujets nouveaux que le crédit de
l'arnéo dernière a &ô insuflisant.

L'honorable député désire sans aucun doute qu'elle réus-
sisse parfaitement, et il nous faut payer pour l'honneur do
faire connaître ce dont nous sommes capables en fait de
pêcheries.

M. BLAKE : Je dois féliciter l'honorable ministre sur les
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explications détaillées qu'il nous donne touchant cette dé.
pense publique de 825,000.

Ce montant.comprend-il les frais de voyagede l'honorable'
ministre de la ?arme 'i

Sir JOHN A. MACDONA LD :Non:
M. BLAKE: Il faudra payer cela en outre?
Sir JO[N A. MACDONALD: Oui.

195. Dépenses se rattachant à l'étude des lacs So . .
périeur et Huron ............................ . ,000 00

M. BOWELL: IL s'agit de pourvoir au :faiÏ'nent des
dépenses de l'explorateur envoyé par le gouverneient im-
périal, à la demande de l'honorable ministre de la Marine et
dos Pêcheries, pour faire une exploration qui permette do
tracer uno carte de ces lacs plus parf'aite quo celles qui
existent aujourd'hui.

On a découvert l'année dernière plusieurs récifs et plu-
sieurs morecauxde roc qui ne sont pas indiquées ur la carte.
Si nous confiions ce travail à un de nos officiers, le gouver-
nemoit impérial ne voudrait pas reconnaitre son ouvrage'
et ne ferait pas marquer les récifs sur les cartes C'est a
cette fin que nous nous sommes adressés au département de
la marine impérialo, qui ýa décidé d'envoyer ici un officier1
sous la surveillance immédiate duquel l'ouvrage se fera. Lai
somme demandée est destinéo à couvrir moins les déponses
de l'ofieier que collos du navire et de l'explorationi en1
général.

M. DAVIES: Do combien d'employés se composent le
personnel ? Je suis imforpné qu'un officier de marine, qui'
était stationné à l'île du Princo-Edouard, est venu ici cet'
hiver et s'est cons-ilté avec l'honorable ministro.

M. BOWELL: C'est le cas. Le capitaine Maxwell, de
la marine royale, qui a été stationné une partie de l'année à'
Charlottetown, est 'veni ici et s'est mis en rapport avec!
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries. Je ne'
connais pas les détails do leurs entrevues, mais j'en informo-
rai l'honorable député lors de la demande du concours.

M. BLAKE : Quelle est l'étendue do cette exploration
projetée, ébnbien de temps va-t-elle 'duror, coinbien pense-
tron qÙ'ellb dato on tout?

M. BOWELL : Je me mettrai n fait de ces détails et'
les communiquerai à la Chambre lors du concours.

M. BLAKE: Les travaux de cette nature sont génerale-
ment de très longue durée et peuvent coûter des sommes,
én'ormes. Je ne veux pas qu'on: me croie hostile A l'expie.
ration; mais avant de voter un premier crédit à cette fin, le
parlement devrait être renseigne sur la nature et la duréo'
de l'entreprise.

M. BOWELL: Ce quo l'honorable député domande est
très raisonnable, mais il reconnaltra l'importance de ces
travaux, quel qu'en soit1 coût, au point de vue du dévelop.
pement du commerce dans la région des grands lacs; au
point do vue de la e6ourité des navires et des voyageùre, il
est absolument nécessaire que'nôns ayons une carte correôto,
indiquant la situation de tous les, récif«et de tous les
rochers.

M. BLAKE: J'admets bien l'iinportaliee de certaines
explorations, mais le travail d'indiquer la position do tons

-les écueils et de tousles rochers est quelgno chose do décou-
ragoánt. Je ,supposo qu'òn va se borner aux récifs qui,
obstruent les chenr-', les points par où les nåv res pas-
sent. L1irdportancO de ces travaux aufeonte aux yeur des
offileiers qui1 es font, ët ils sont tout disposés à en aire une
affaire apitale,,tout ciime (Ibsrhilitaires avec l'ariéo et
les ma is hive la mariue. 3

198. Pour l'achat de rapporta et livres' de droit peur la.
,bibliothque du départenent, de la Justice-..... $,000,00

Af. BLAKE: J'ai déjà dit que ce crédit mie parait d'une

nécessité douteuse. Le' département de la Justice possède
un certain nombre d'ouvrages de consultation, et je ne vois
pas comment on peut y dépenser $2,000 utilement. Cette
somme ne suffira pas à coiplétorune bibliothèque de droit,
et elle est trop forte pour acheter ce qui manque de livres
d'un usage quotidien. Quand il faut faire des recherches
sur un point particulier, les employés peuvent se transpor-
ter là où se trouve la bibliothèque complète et y étudier la
quesion. Je trouve que c'est. véritablement gaspiller de
largent que d'avoir une bibliothque incomplète et insui
sante dans un des édificos parlementaires, tandis qu'on a ure
bonne bibliothèque dans un autr e édifice.

Sir IECTOR LANGEVIN : Le ministre de, la Justice
m'a dit l'autre jour, alors qu'il s'agissait de ce ciédit, qu'il
n'avait à peu près que les statuts dans son département, et
qu'il lui semblait utile d'avoir sous la main quelques'autres
livres d'utilité quotidienne. Cos livres coûtent très cher,
et cette petite somme suffira à peine à acheter les 'plus
nécessaires.

M. BLAKE: Je ne sais pas ce que la bibliothèque de
l'honorable ministre renferme; mais tout ce qt'il lui* faut ce
sont quelques livres d'un usage journalier, vu que nons avons
àl notre portée une bibliothèque complète; il y a des livres,
comme ceux qui traitent de l'interprétation des statuts, que
l'on consulte continuellement. On pourrait avoir un ou
deux manuels de droit criminel relatifs à certaines questions
qui surgissent dans l'exercice des prérogatives parlomen-
taircs.

Je vais jusqu'à dire que quelques centaines de piastres
suffiraient à l'achat de tout ce q uil faht, on outre de ce que
la bibliothèque contient déjà. Je contate de plus une mau-
vaise pratique qui s'implante dans la préparation du budget
par lu gouvernement : ce crédit couvre des livries qui appar.
tiendront réellement au département de la Justice et dont le
prix d'achat devrait être porté au compte des dépenses de ce
département.

Jusqu'ici les livres requis dans ce département ont été
achetât à même le crédit annuel ; rmais aujourd'hui ils sont
enfouis parmi;les crédits divers et ne se trouvent pas im-
putés au département de la Justice. Je pense que la classi-
fication 'do la dépense et la dépense elle-même sont des plus
blàmables.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense qu'il y a beau-
coup de vrai dans ce que l'honorable préopinant vient do
dire. Je suis portéA croire avec lui qu'il n'y a pas nédessité
que le' département de la Justice 'possède une bibliothèque
&en considérable, et que les employés de ce département
peuvent se transporter comme les autres à la bibliothèque
du parlement pour y consulter les livres de droit. Si l'hono-
rable député veut laisser passer ce crédit, je ferai étudier la
question on son entier quand la Chambre sera appelée à
donner son concours.

197. La moitié des frais de publicatioa des ca relatifs
à l'Acte de l'Améuique Britannique du Nford,
187, collectionnés et imprim6s par. ohu R.
Cartwright ...... . ...,.. ..... . .. .......... $ .

Sir JOHN A. MACDONALD: En l'absence de l'hono-
rable ministre dos Finances; je ne puis expliquer cet item
avec connaissance de cause. Si je me souviens bien, j' pense
que M. Mowat et sir Alexander Campbell se sont entendus
pour payer par moitié les frais de publicatiôn ds décisions
relatives à l Acte de l'Amérique Britannique du Nord re-
cueillis parM. Cartwright.

M.:BL&AXE : J'ai va le premier volume de cet ouvrage
et je pense que o'est une compilation d'une très grande
valeur. J'ai fai.t tàutes les recherches et je n'ai pu me le
procurer.. Oombien l'honorable ministre va-t-il on recevoir
d'exemplaires ? Que va-t-il en faire ? Il y a deux ou trois
personnes qui m'ont écmit pour savoir ai elles peuvent met-
tre la main sur cet ouvrage.
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Jo ne le vois annoncé nulle part. Je le considòre très impor-

tant, et si j'avais su qu'il était en voie do publication, j'au-ais
proposé au bureau do la Société dos Lois d'essayer d'en
obtenir des exemplaires pou- l'usage de la profession. J'ai
peur maintenant q''on n'en ait tiré qu'une édition assez
limitée, déjà écoulée peut être, et qu'à cause de cela l'ouvrage
ne soit pas d'une utilité gênérale.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je partage l'opinion de
l'honorable député sur toute la valeur de cet ouvrage; le
recueil est excellent, les notes sont bien faites et attestent
du soin de l'annotateur. Mais je ne saurais rien dire à pré-
sent du nombre d'exemplaires tirés et distribués.

M. BOWELL : Avant d'en finir avec tclo classe do cré-
dits, je désire éclaircir un point qui s'est soulevé entre l'ho-
norable député do MMiddlcsex-Ouest (1. Ross) et moi. J'ai
avancé qu'il y avait dans les comptes publics pour 1875-';
un item relatif à la traduction du discours sur le budget, et
mon honorable ami a répondu qu'il savait que ce ne pouvait
pas ôtro en 1875.

M. ROSS : J'ai dit qu'il ne pouvait pas avoir été payé
deux comptes de traduction, l'un pour le discours sur le bud-
get, l'autre pour les débats parlementaires.

M. BOWEIL : Jo tiens à la main le compte payé au Free
Press en 1875 pour impressions et reliure, c est dans les
comptes publics, qui contiennent aussi un item do $86.25
pour la traduction du discours sur le budget. Tout ce que
je veux, c'est que la Chambre sache qu'on faisant mon asser-
tion, j'étais dans le vrai. Je crois bien que mon honorable
ami sera capable de l'expliquer autrement. Jo vois qu'en
1876, pour le mêmo ouvrage, moins la traduction, on a payé
pròs de $1,200.

M. ROSS : L'honorable ministre ne s'est pas bien expli-
qué. J'ai dit que l'année dernière on avait ehargé deux fois
le coût de la traduction du discours sur le budget, d'abord
dans le compte des Débats, ensuite dans le compte séparé de
ce discours. ILhonorable ministre n'a pas fait voir qu'il y
ait ou deux comptes séparés en 1875. Il aurait ou raison
s'il eût pu prouver que la traduction du discours sur le
budg et avait été d'abord payée à un traducteur officiel-ce
qu'i n'a pu faire, la chose n'ayant pas eu lieu--et ensuite au
Free Press.

M. BOWELL: J'ai prouvé au moyen des comptes publics
ce que j'avais avancé, rien de plus. J'avais dit que les
comptes publics mentionnaient le paiement du compte de
traduction du discours sur le budget, et l'honorable député
ne peut trier cela.

M. ROSS (Middlesex) : L'honorable ministre soulève un
point qui n'a été mis en doute par personne.

201. Poids et mesures et gaz .................... $73,100.00

. COSTIGAN: La première augmentation de dépense
est de $100 et se rattache au salaire do l'un des offleiers.
Cela ne donne pas une idée exacte des augmentations, car
nous n'avons pas dép>ensé tous les crédits de l'année dernière;
il en est resté une legòro portion qui, avoc ces $100 là, sera
partagée entre deux on trois officiers du département. Il y
a 81,900 pour les appointemouts des inspectours de gaz que
nous nous proposons de nommer l'année prochaine dans les
localités où l'inspection du gaz n'a pas encore été mise en
force.

M. ROSS (Middlesex): Je remarque qu'il n'y a qu'une
très légère augrnentation dans les salaires des inspecteurs et
dos sous-inspecteurs dos poids et mesures. Cela est correct,
car lo rapport du département fait voir qu'ils ont droit à
bien peu d'avancement. En me confinant à mon propre
district-et je parle en connaissance do ce qui s'y passe au-
jourd'hui comme de ce qui s'y est passé-jo suis en état de
dire e les poids et mesures n'ont pas été inspectés dans le

ZBLAKE

comté de Middlesex depuis 1878. Les inspecteurs ont retiré
régulièrement le salaire sans faire l'ouvrage. Je pense que
l'honorable ministre ferait bien d'attirer l'attention des offi-
ciers de son département sur cette négligence et do voir à
ce que le pays en ait pour son argent. Un coup-d'eil jeté
sur lo rapport annuel découvre un écart considérable entre
lo montant des honoraires perçus et celui des salaires payes.
On a perçu $544 dans le district do Belleville, et lessalaires
et les dépenses contingentes y atteignent $2,312. On a
perçu $5,425 à Hamilton et dépensé $ 1,259. A Windsor,
salaires 82,582, recettes $983; Sherbrooke, salaires 83,167,
recettes 8318 seulement; Charlottotown, $1,395 de salaires
contre 8372 d'honoraires perçus. Je mentionne cela pour
faire voir qu'en certains endroits l'ouvrage parait avoir été
fort négligé. En d'autres endroits il y a proportion raison-
nable entre la dépense et le revenu. Nous avons consacré
870,000 à l'achat d'étalons de poids et mesures afin que les
offlciers pussent remplir leurs devoirs efficacement. On a
fait un changement radical dans leurs rangs afin de réduire
le coût du service, et celui-ci a été réduit quelque peu. La
somme totale des dépenses no s'élève pas aussi haut qu'au-
paravant, mais il y a une négligence impardonnable dans lo
service. L'honorable ministre connaît-il un officier qui
porte le nom euphonique de G. W. Boggs, dans le district
de London ? Est-il encore dans le service?.

M. COSTIGAN: Oui.

M. ROSS (Middlesex): Je pense qu'on l'a suspendu <le
ses fonctions à une certaine époque. Aux derniers examens
du service civil il n'a pu obtenir, de cortificat. A-t-on l'in-
tention do le garder dans lo service, bien qu'il n'ait pas
réussi à passer un examen suffisant?

M. COSTIGAN: L'honorable député est toujours fort
habile à poser des questions, et cette spécialité le mot joli-
ment en vue. Je ne suis pas sûr que l'ofilicier dont il a parlé,
étant dans l'emploi du gouvernement, fût obligé de subir un
examen. L'honorable député a cherché à créer dans l'esprit
du comité l'impression que depuis l'accession de l'adminis-
tration actuelle, Io département des poids et mesures a été
très mal administré, qu'on n'y a guère travaillé et qu'on
réalité les employés ont été payés pour ne rien faire, Il a
mentionné Hamilton dans son énumération des endroits où
il y a un large écart entre la recette et la dépense.

Il y a à Hiamilton une ou deux manufatures qui nous
donnent une revenu considérable, ce qui ne se voit pas dans
les districts nouveaux. Faisons une comparaison onjre
1878 et aujourd'hui. En 1878, il y avait 96 ofliciers nommés
on vertu de l'Acto des poids et mesures; il n'y en a que 67
maintenant.

Les salaires et les dépenses contingentes s'élevaient
on 1878 à 870,719, tandis que les recettes n'atteignaient que
823,838, soit une perte sèche de 840,881. Comparons main-
tenant l'ouvrage fait. En 1878, 96 employés ont inspecté
176,000 poids, mesures et balances, au prix que je viens de
citer, tandis que nous, avec un personnel moindre, soit 67
officiers, que l'honorable député voudrait faire passer aux
yeux de la Chambre pour retirer leur salaire et no pas tra-
vailler, en ont inspecté 170,000 l'année dernière, soit
presque autant que les 96 employés de l'ancien gouverne-
ment.

Je l'ai dit déjà, le déficit atteignait $40,831 sous l'ancien
gouvernemaent, tandis qu'il ne dépasse pas 829,000 aujour-
d'hui. C'est pourquoi je pense que l'honorable député n'a
pas lion de se plaindre bien amèrement. Je puis dire
quant à moi que je forai nan possible pour que los officiers
dos divers districw remplissent leurs devoirs à la lettre.
L'honorable député se plaint du district de London. J'avoue
bien volontiers qu'il y a toujours des obstacles à surmonter
dans l'administration d'un département, et ses amis s'en
sont aperçus quand ils ont eu le pouvoir. Le système ne
peut être parfait du coup.
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L'honorable député sait sans doute que pour réduire le

nombre des ofciers, qui était trop considérable et trop coû-
toux, il a été décrété par arrêté du conseil qu'il ne serait plus
nommés d'offiiers tant que le nombre ne serait pas tombé
ù 50, je pense. Eh bien f nous ne pouvions démettre dei
vieux employés dans certains endroits où ils ne faisaient
peut-être pas tout ce qu'on peut attendre d'eux, car si 1ous1B
avions fait cela l'honorable député s'en serait plaint devant,
la Chambre ; d'un côté nous ne pouvions nommer personne.
Prenons pour exomple le district de London ; dans le dis-I
trict voisin les o1ffeiers ont terminé leur ouvrage; mais ils
ne cessent pas de travailler, ils gagnent leurargent, et on les,
envoie donner un coup de main au district de-London pour
y terminer les travaux. Aussitôt que l'ouvrage est fini dans
une division, on utilise les officiers dans une autre, voilà ce
que le département fait.

M. ROSS (Middlcsex): Au fond, je ne crois pas que l'ho
norable ministre ait répondu d'une manière satisfaisante à
mes objections.

M. COSTIGAN: Je ne pense pas pouvoir y réussir.
M. ROSS : Les conservateurs ont pris cette position-ci

vi-à-vis de l'acte des poids et mesures: ils ont prétendu
qu'il était difficile et coûteux de le mettre en opération, et]
que lous tes ans le pays y perdait une forte somme ; ils ont
ajouté que s'ils arivaient au pouvoir ils rédu raient ces dé,
penses et rendraient l'opération do l'acte plus efficace, et
qu tn consequence le pays ne subirait que peu ou point
fe perte. Nous avons compté sur cela de leur part, et

cependant l'honorable ministre du Revenu est obligé d'ad-
mettre ce soir que sous son administration et celle de ses
amis les recettes sont encore considérablement au-dessous
dos dépenses. Nous le tenons responsable de ce déficit si
térieux, ainsi que du fait que, malgré ce déficit, la loi est
mal administrée et l'ouvrage très mal lait. L'honorable
ministre a cité Hamilton, ol un grand nombre d'instruments
ont été étampés; le fait est certain, et comme je l'ai déjà
dit, cela a produit des recettes considérables; mais il n'a pas
expliqué comment il se fait que les recettes soient insigni-
fiantes dans d'autres endroits. Prenons le district de Belle-
ville : pourquoi do si minces recettes là e Qu'est-ce que
l'inspectour y fait ? Je vois que J. A. Wilkinson est un des
inspecteurs; il retire un salaire comme inspecteur des
poids et mesures, mais quand vient le temps des élections il

us son temps à cabaler ; c'est ce qu'il a fait aux élections

Sir JOHN A: MACDONALD: Il est pour les bonnes
mesures I

M. ROSS : Oui, il est très utile pour Je gouvernement.
Je ponse ne pas me tromper en disant qu'il est allé à Mus-
koka aux dernières élections locales. je ne sais pas où il
n'est pas allé, et pendant tout ce temps il recevait son
salaire comme inspecteur des poids et mesures. Si e'est
ainsi que l'honorable ministre utilise les services des
employés de son département, il est temps que nous le
sachions.

J'ai signaléle déficit considérable qu'il y a eu dans le
district de Belleville; peutêtre pourrait-on expliquer les
autres déficits de la même manière, ai seulement l'honorable
ministre voulait se donner la peine de prendre des inform
tions. J'ai cité un cas qui était à ma connaisance et aussi
le fait que dans mon comté les poids et mesures n'ont pas
été inspectés. L'honorable ministre dit tout naturellement
que cela va se faire. Il y a einq ans qu'on est sur le point
de faire bien des choses, mais ça n'est pas encore fait.
Combien va-t,on prendre de temps pour parcourir se comté-
là? Il en est peut-être ainsi dans d'autres comtés. Je veux
savoir quand on fera l'ouvrage.

M. COSTIGAN: L'ouvrage est à se faire maintenant,
M. BOSS : Je suppose qu'il sera terminé d'ici à cinq ans

nous payons pour faire faire un ouvrage qui ne se fait pas.
il y a un des employés de l'ionorable ministre qui n'a pas
subi d'examen.

Sir JOHN A. MACDON ALD : Qui ? M. Boggs ?
M. ROSS : Il n'a pas subi d'examen, bien qu'il y Eoit

tenu comme tous les officiers du département du levenu do
l'Intré-ieur. L'honorablo ministre sait que tous les officiers
de son département y sont obligés. M. Bog a pa<sé un
examen, mais il n'a pas réussi, et on -continue Ye J'employer
dans le département, J'attire l'attention sur ces faits, et je
pourrai peut-être en dire plus long un peu plus tard. J'ar-
rive à la dépense au sujet du gaz, qui vient bien à propos.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Econtez 1 écoutez I
M. COSTIGAN: Avant d'en finir avec les poids et me-

sures, je puis déeclarer maintenant qu'il n'y aurait pas de
déficit du tout si nous exigions les mêmes honoraires qu'un
1878. Aujourd'hui le pays ne perd qu'environ la moitié de
ce qu'il perdait sous l'ancienne administration, et les hono-
raires ont été réduits d'une somme qui égale pour le moins
cette perte.

M. BLAK E: Il est évidontqu'avoe autant d'hypothèses,
de conjectures et de desseins, 1'hoior-able ministre peut on
un quart d'heure nous prouver qu'il y a un surplus. Mais
dans l'intervalle, avant d'arriver àla dépense relative à l'ins-
pection du gaz, je voudrais poser une question qui est pro-
voquée par ses explientions. Il a dit qne lo crédit n'était
augmenté que do $100, mais que la dépense réelle serait
augmentée de $200 à $300, ou de $300 à $ 100,-cornbion ?

M. COSTIGAN: De 8200 à 8300.
M. BLAKE: Rien que cola ?

. CASEY: Au sujet de M. Boggs et do quelques om-
ployés, j'ai compris que 'l'onorable miNistre a déclaré qu'on
arrivant dans son département, il atrouvé que quelques-uns
des officiers n'étaient pas capables de bien remplir leur
charge, mais qu'il lui était difficile de les démettre parco
qu'on se plaindrait de • la chose dans cette enceinte. M.
Boggs, cependant, a remplacé un homme qui fut destitué et

I dans la conduite duquel on n'a pu trouver de fautes. Ce
dernier avait aussi passé son examen et avait plusieurs
années d'expérience dans ce gent e de travail; on le recon-
naissait comme un homme compétent.

Mi. Boggs ob' it cette placo sur les instances de l'hono.
rablo dépui d'Ei'gin.Est. De son efficacité dans le service,je ne connais rien ; bien qu'il y donne beaucoup d'attention,
il est certainement très versatile, vu qu'il fait beaucoup
d'autres choses en même temps. Il prélève actuellement
lts taux de marché, il tient une épicerie et cultive un jardin
potager ; il fait plusieurs autres choses on même temps que
celles pour lesquelles il est rémunéré par le département.

M. BLAKE : Il n'y a pas s'étonner qu'il n'ait pas e le
temps di passeÉ' son examen.

M. CASEY: De plus, je crois qu'il est rendu à un Age où
il lui serait très diffioile d'apprendre quelque chose de nou.
veau concernant sa position. Je suis content que mon hono-
rable ami, le député de Middlesex-Ouest, ait corrigé le
premier ministre quant à la nécessité de passer des examens.
Sous l'opération de l'ancien acte concernant les poids et
mesures, il fallait passer des examens, et personne ne -
vait agir comme inspecteur à moins d'en avoir pzséun
comme ceux qui sont requis des autres officiers du départe-
ment du Revenu de l'Intérieur. Les officiers de la partie du
service de lintérieur étaient eònsidérés alors tenus à des
examens faciles; mais il a semblé que danq le cas de ces
nouvelles nominations sous l'opération de l'acte concernant
les poids et mesures, qu'on devait dans tous les cas les retenir.
C'est une chose grave do mettre la réputation de même que
les profits des marchands entre ics mains d'hommes qui
n'ontni assez d'instruction . assez d'intelligence pour leur
permettre de remplir leurs devoirs avec intelligence.

1883. 1111



1112, DÉBATS DES COMMUNES. 7 Mil
Sir JOJHN A. M ACDONALI): Je crois que s'il est une M. CASEY : Je ne sais pas combien de mois il leur fallait

quoiion 6ar laqnelle les honor;i01os maessieur do l'opposition por se former, mais quand les honorables messieurs d'on
devraicut surtout so mntrer dieros, c'est bien celle des face sont arrivés au pouvoir, ont-ils profité du la premibro
poids et mesures. Si vous vous repoVrW par la ponsée jusqu'à chance pour rapporter l'acte ? Non, monsieur; ils no l'ont
1882, vous trouverez que le gouvcrnement a adopté cet acte rapporté que justo assez pour leur pormettre de déplacer les
dans le but do protéger le peuple contre les marchands nial- inspecteurs de poids et mesures qui existaient alors ,et les
honnêtes, contre les poids et mesures do maurais aloi, Si remplacer par leurs amis. Les officiers qu'ils ont nommés
quelqu'un veut conultr les Débats do ce temp4lis-s'il y n'avaient pas la moindre expérience ni instruction-ils
avait alors des Débast-il verri quo l'opposition a combattu n'avaient pas passé d'examen. Sans la moindre compétonee
le bill. Elle essaya de soulever contro lui les potits épiciers pour la charge, ils furent nommés pour inspecter les poids
et marchands, les propriétaires d'estaminets borgnes, les et mesures par tout le pays. Le fait est qu'il n'ont pas rem-
propriétaires de buvettes; elle s'est déchtînéa contro- lui pli leurs devoirs parce qu'ils ne pouvaient pas les remplir.
comme étant une mesure oppressivo. Bien que ce bill eût Tout eoqu'ont fart les honorables messieurs, ça été das leur
pour objet de garantir l'exactitude du poids et dela inesur, arrivée a pouvoir do destitua ces officiers pour faire place
Popposition a essayé d'en faire du eapital contro nous; peut- une bapde de partisans affams, tous de leursamis. Il no
être O ,t-elle fait alors contre le gouvernement avec cette convion guòro a 'honorable monsieur de parler de 'emploi
afftire-là emime avec d'autres qu'elle a dans le temps griaélaitdu patronage par le dernier gouvernement,
exploitées contre nons. Bien qu'ello eût comb:tttu cetto car jamais dstituton aussi en grand et aussi contrairo au
mesure, cependant. :L'rs que ous étious au pouvoir, d as précédents n'a étl vue dans notre hitoire parlementaire.
qu'elle y fût arrivé ee proßtu de l'acte, et partout où il M. VAIL : Le três honorable monsieur on parlant dlu fait
etait possible du chinger un mesure ou d'ajuster une baiance de la mise on force de cet aeto par le dernier gouvernement
elle nomma un homm ne pour xa<mmner les poids et mesures, a ie

odes' rn 0,0 pour l'achat d'étalons de poids et mesures, Ça étê
gagné si dûremnt par le peuple n nommant deshpe- une question pour le dernier gouvernement do savoir si cesteurs avant que l'acto t devenu en fore et avant qu'il fût ST,00 rat perdues on i la loi serait mise on force.
possibre a un seul de ces officiers d'être capable de jaugar
un seul gobelet d'une pin te ou de vèrifier le poids d'une once Sir JOH N A. MACDONALftD: Et dépenser $50,000 de
pesant. Cela a -té prouv-ça été admis devant la Chambre, >lus.

Quand nous avons accusé le gouvernement d'alors doe gas- Mf. VAIL : Apres avoir considéré l'affuire doux ou trois
piler l'argent d'une mnière aussi prodige et aussi corroi- ans-il a pris beaucoup do temps pour la onsidrer-il a
pue, il réponîdait: " Nous ne faison-< qu'appliquer' votre loi." eru qu'il valait mieux dans les circonstances metLro l'acte on
,Nous répondions: "Cette loi est bonne e n elle-même; il force plutôt que<de perdrt $70,000, etje 'hésite pas dire
suffit de la bien appliger ou de la mual appliqugr poud que pas un officier n'a été nommé à aains qu'il ne fût prêt
qu'elle soit bonne ou muvise." Quand nos sommes rae- et com ptent à passer un examen. Aussi, le gouverneient
nus au pouvoir nous avons pris en main la loi que nous actuel, qui est peut être le plus corrompu de tous dans le
avions a·aopté et dont les honorables messieurs avaient usé monde, n'a pu uvoir pour mobile en destituant, un d, ces
et abu n de dpareille f fçon. Quellon fut la conséquence? oficiers que de le remplacer par un de ses amis.
Nous avons réduit d'un tiers le nombre d s employes et de Les honorables messieurs d'en face se vantent d'avoir
moitié le chiffré des dépenses; néanmoins les honorables réduit les dépenses. Ils les ont réduites dans une certaine
messieurs de l'opposition attaquent mon honorable ami au mesure, mais ils perçoivent moins que leurs prdeessonrs
sujet do cette loi. L'acte concernant les poids et mesares en proportion du Inontant dens. Maaii ces ouoiers
a été utilise d'une manire corrompue par un gouvernement avaient été laissés on leurs charges, je crois qu'd n'y aurait
corrompu et pour ds fins corruptrices, on prenant pour lo aujourd'hui aucune différence entre los recettes et les d -
soi vice tous ceux qu'on tr'ouvait impropres ù antre chos o et penses.
an les faisat inspecteurs do poids et mesures. Noua avons Sir JO i A. tAONmD Si je comprends bien
prouvé par les comptes publics que ces honorabls mssi-s l'honorable monsieur, c'est parce que, dit-il, le gouvernement
dont a ponor dns a o'urse du peuple par la manier prcédent avait obtenu commr faveur d e la tour d aLondres,
deinis on t dntr l'shoracteau prix norme de av70,000, les talons de poids et mesures,

M. PATERSON (lrant): Quelques-uns des messieurs que le gouvernement libéral, pour ne pas perdre cette
qui ont été nommés et qi ont éte onsæto destitues d'une somma, a nomm toute une escouade d'ocers, an prix de
manière sommaire par la volont do lhonorable monsieur $5,000, un an avant qu'ils eûssent quelque chose faire.
apprendront avec plaisir qu'ils n'avaient te nomms ainspec. ai ils roie o n que leInis.
tours de poids et mesures que parce qu'ils étaient impropres .pi o que Do-e co penre que Po ora lens
à tot utltre ehoseeoux-là plus particulierment qui faiadt e loggs est encore dans le servico ?
saent partie des admirateurs de phonorable monsieur. M. COSTG : Oui.

M. CASE T: Quand Ie dernier gouvernement est arrivé M. 'WILSON: Voudrait-il me dire depuis combien de temps
au pouvoir il a trouvé que l'act laissé dans 'les statuts ne Mr. Boggs est suspendu de ses fonctions?
pouvait gure être appliqué. I dut l'appliquer de la meil- M. COSTIGAN: Je m'en oAquer-ai et le ferai savoir à
lure manire possible, bien qu'il fût tros difficile d'en tire l'honorable monsieur.
parti. Le plan gênral de cet acte .était défectueux ; ce a. WILSON: Je crois que Plhonorable premier ministre
sont les honorables messieurs d'en face qui doiventg tro apprendra assurement qu'il n'a pas pte engagé dans letservie
tenus responsables de ses défauts, quoi qu'ils puissent dre do atmdepuisplus d'un an ; aussi suis-je bion étonné d'ontendride
son opération. a hu orable premier ministr dénoncer le dernier gouveirne-

L'honorable monsieur nous blâme d'avoir nomm des ment pour avoir nommé des officiers qui n'avaient pas de
officiers avant que 'acte concernant les poids et mesures fût devoir.à remplir, tandéi que voib un hommpee qui. est sus-
devenu on force Suppose-t-il que le gouvernement libéral penda de ses 'onQtons et qui retire son s aliro depuis plus
allait nommer un jour des o hinciers pour remphreespositons d'u an. Jo dia qu'il sied mai à un Ouomied'attaquer un
a la fSE di Qaiciles et d elicates et 'attendro qu'ils seraient pa.rt lorsque lui-même agit dans le moment même de la
prêts à fire Pouvrage l lendemain ? façod qu'il condamne. Je n'hésite pas à dire, quesa'autre

Sir JOi N A. MACDONAL D : il ont été nomm es au o 'Wier a Jt destitié et que cet hórab'e a eme nomm nis
moins douze mois d'avance. plne pou dsfins politiques seulment.s C'est un honue.

M. CAsEY~
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de parti actif. Quand une élection a lieu il est toujours prêt saut à mon honorable ami s'il voulait venir à cette 6Poque
à aider augouvernement actuel c'est là son seul titre à la dans mon comté et recommander la candidature aeM.
charge qui lui a été confiée. Boggs.

Sir JOHN A. MAODOMALD: Je dois admettre que I. R (Middlesex): On se vante que par les =rrn-M. Boggs est un homme de parti et qu'il est conservateur.
Je dois admettre qu'il est un homme droit et honnête, ce gements actuels lacte concernant les poids et mesures eSt
Je ne niera pas l'honorable monsieur. Je crois qu'il rem- administr plus économiquement qu'auparavant. Qu'ou

pit ses devoir. aussi bien que le monsieur qui l'a précéd. ue permette de comparer quelque peu les chiffres sur ce
crois que l'honorable monsieur admettra qe i cet homme pont. En 1876-'1, sous la dernière administration. il en

est un bon conservateur, celui qni 'a remp é ne 'tit pas coûtait 82.25 pour parcevoir S1; en 1877-78 il en coûtait 03.
autant. Je connais M. Bgepnis pluieurs années, et je Les honorables massieurs d'en face sont arrivés au pouvoir
crois que si on lui offrait ecomt dont l'honorable d té en 1879, et le !er novembre ou à peu prs il fut émis un ordre
est le d ngu reprsentn, il recevrait i do tout le mettant fin au service et suspendant pratiquement les ins.
pa conservateur, bien qu'il ne serait peut-être pas assez poeteura.
fort pour battre l'honorable monsieur. J'admeta tout cela. Pour lexercice fiancier de 1878 il en avait coûté 46 pour
J'admets de plus que M. Boggs retire $500 par année; et pervoir $t; les dépenses du département cette année-là
cependant l'honorable monsieur soutient que nous ne de- ayant été do $84,004 et les recettes de $ 13,685. L'année
vraons pas nous objecter à une dépense annuelle de ,000, suivante, quand on out des officiers parfaitement éuipés
parce que M. Boggs ne pouvait pas passer un examen et pour le service, il en coûta Si pour percevoir $i; es dé.
parce qu'il y a des hommes dont la suffisance est agale à la nses ayant été de 8;0,566 et les recettes de 415,372.
sienne. Je crois que M. Boggs est en état de remplir-se L'année suivante-la troisième de l'administration ae-
devoirs et réussira appliquer l'acte concernant les poids et tuelle-il en coûta $2.60 pour percevoir $1. C'est-à-dire
mosures. Je sais qu'il est un homme à la fois bonnûte et que pour percevoir rien qu'une piastre de revenu sous le
capable. Assui émeut, il a le tort d'être conservateur. Ce régime des honorables messieurs d'en face, il en a coûté plus
n 'n est pas un aux yeux dugouvernement, et nous ne le con- que durant une seule des quatre années de la dernière admi.
damnerons pas pour cette faute. nistration. -En ne année les dépenses de perception se

sont élevées au chiffre extraordinaire de-86 et de 84 dans la
. ORTON: Te suis quelque peu suprs de ce que les seconde année pour percevoir $1. Les honorables messieurs

honorables messieurs d'en face attirent l'attention de la d'en fAce peuvent donc se tranquilliser l'esprit pour ce qui
Chambre sur l'acte des poils et mesures, car, à mon avis, concerne l'administration de ces bureaux.
jamais oi déposée r le dernier gouvernement n'a jeté sur L'honorable premier ministre a prétendu que cet acte a
lui autant de discréit que cet acte, non pas tant à cause de été adopté pour nous donner des poids et mesures da bon
ses vices qu'd cause du manque d'habileté administrative aloi. Cest vrai ; mais nous ne savons pas si nous les avons
déployé par, ce gouvernement concernant cet acte. Il lui oui on non obtenus encore, car nous ne savous pa si les ina-
fallais presque deux fois autant d'officiers pour l'application pecteurs ont fait leur ouvrage. L'honorable monsieur peut-
de cet acte qu'il en faut au gouvernement actuel. Autant il démontrer que sons la dernière administration les inspec-
que je puis savoir, il sembe ue sous le gouvernement tours faisaient loffice d'agents d'élection, s'engeaient dans
actuel, l'acte a été administré à 1 avantage de tous les mar. les lattes électorales, comme l'a fait L Willtason dans
chands du pays, et je crois que la différence marquante entre Belleville. L'honorable monsieur d'en face a destitué qua.
le deux gouvernements dos l'application de cet acte fait le tro-vingt-seize officiers-le nombre de ens employés sous
plus grand honneur à l'administration actuelle. Cell.e-cin'a P'ancien gouvernement-et a assurê à la Ohambre qu'il allait
puastitué tous les oficiers nommés par le dernier gouver- administrer les affaires en réduisant le nombre detes offloiets
nement. Je sais que dans le district où je réside un libéral à 32. Il en a nommé soixante-sept, et maintenant nous
est resté en charge, malgré le fait que nombre de conserva- dépensons plus d'argent qu'auparavant, tandis que la besogne
teurs désiraient faire nommer un de leurs amis. n'est pas faite d'une manière convenable. Il est prouvé do

M. WILSON : Je désire conidérer les remarques faites la manière la plus concluante que l'ouvrage ne se fait pas
par l'honorable chef du gouvernement. Je puis dire, pour d'une manière aussi satisfaisante qu'auparavant, tandis que
ce qui concerne M. Boggs, qu'il est un homme très capable le coût de la perception s'est accru. L honorable député se
et 'il est digne de la position qui lui a été confiée, plaint de ce que certains hommes nommés par nous n'ont

je demanderai, puisqu'il est un homme capable, un rien fhit pendant un certain temps; mais s'il lit le rapport
hemme habilo et digne de sa position, pourquoi on le laisse de Mf. Brunel, le commissaire du revenu de l'intérieur à
retirer son salaire sans rien faire. Je ne veux rien dire ni cette époque, il verra qu'il était nécessaire pour quelques
directement ni indirectement de rhonnêteté de l'homme. hommes de recevoir une certaine somme d'instruction; ils
En tant qu'il s'aFit de sa popularité, c'est justement un lacquéraient avant de commencer l'ouvrago. Il fut nommé
des hommes que j aimerais à rencontrer dans le comté ; je un inspecteur pour visiter les:divers districts et donner aux
laisserais aux électeurs de montrer comme il est popu- offioiers les instructions nécessaires, vu que les calculs sont
laire. compliqués et que l'ouvrage requiert une certaine somme de

Il me semble quelque peu absurde pour l'honorable mnon. pratique. Si l honorable monsieur s'alarme à'ce point de
sieur de vanter sa grande habileté, alors que cet homme est voir des individus payés pour ne rien faire comment peut-
employé sous son administration et n'est aa ble de rem- il sanctionner le paiement de 82,000 fait a claque trimestre,
pur les devoirs.pour l'exéetion desquels 1 a 4té nommé. En ou celui - de $8,000 ihit par année à Phonorable John
véritb, je parlerais peu du choix d'un homme de cette espèce, O'Connor? J'aimerais à savoir qu'est-ce qu'il fait de plus
dont on parle comme d'un ofiier très capable-un homme que retirer ce salaire?
qui ne peut remplir ses devoirs ordinaires. La nomination Que dit l'honorable monsieur de cet homme dont nous
d'un tel'homme dénote bien peu de jugement de la: part du consldérious le cas hier soir, et qui retire 84,000 par, année,
gouvernemet, bleu u'il soit physiquement incapable de faire autre chose

Quant à on: prdécesseur, je ne cois pa qu'aucun de ceux qune prendre des remèdes, ce dont je m'afflige forti pour lui.
qui l'ont cona dp quelques années ne dise paa qu'il Si a été' ue faui pour nous d'employer des gens à ue
était un ofiei des plusompétents et des plus :attentifb, besogne quni requérait de:la petique et deles payer durant
oum se consacrait tout entier laux devoirs de sai charge. le temps de leur apprentissage, lhonorable monsieur peut-Il

elativemneut au désir. exprimé devoir l'inspecteur devenir n ous expliquer porqu oi il paie à des hommies leur mleine
candidat aux prochaines élections, je serais bien reconnais, indemité pour une besogne qu'ils ne forit point et qui ne
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requiert pas de pratique? Garde-t-il encore M. Egan à son
service ?

M. COSTIGAN: Oui, il fait encore partie du person-
nel.

M. ROSS (Middlesex): Je désire corriger une erreur que
j'ai faite au sujet de M. .Boggs. C'est M. Egan et non pas

.Boggs qui n'a pu passer son examen. Je me raprelais
que M. Boggs avait été suspendu et croyais qu'il était
celui-là même qui n'avait pu passer son examen; mais je
vois qu'il l'a passé et qu'il a obtenu un certificat de troi-
sième classe. C'est M. Egan qui n'a pu passer son exa-
men.

M. SPROULE: Le montant des recettes perçues sous
l'opération du système d'inspection institué par le dernier
gouvernement n'indique pas la somme enlevée au peuple.
L'inspecteur qui est passé par mon district avait avec lui
un homme auquel il donnait $5.Ô0 par jour. Il n'entendait
pas s'occuper lui-même d'arranger les balances et voilà
pourquoi il amenait cet homme avec lui. Il a perçu plus
d'argent qu'il n'en revenait au département pour corriger
les poids et les balances et s'est tenu ivre plusieurs jours ;
durant ce temps son employé retirait $5.00 de salaire par
jour. Des petits villages de 500 ou 600 habitants, il emporta
do 8125 à 8130; du village de Fleshertown il s'attendait à
retirer, d'après ce qu'il ni a dit, 8125.

Le rapport fait au gouvernement n'accusait que de très
petites recettes. Ce qu'il faudrait considérer ce n'est pas le
montant d'argent perçu pour le gouvernemant mais le mon-
tant enlevé au peuple ; de colui.ci nous n'avons pas de rap.
port. Les personnes qui avaient des balances qui n'étaient
pas permises pourraient les vendre à d'autres individus, cul-
tivateurs ou autres, qui eux, s'en servaient tous les jours pour
peser quelque espèce de produite appui tés dans les villages.
Gs faits sont à ma connaissance personnelle. J'ai vu vendre
des balances et il a été chargé à des individus pour les arran-
ger beaucoup plus que le prix d'inspection. J'ai payé 82.50
pour faire arranger des petites balances, et l'inspecteur se
retournait et payait 85 par jour à son employé. Le peuple
ne retirait rien de son argent. Dans un village de mon comté
il a déclaré que cela coûterait de $10 à $20 pour inspecter]
et arranger une balance, alors que cette balance avait été
achetée pour à peu près deux fois ce prix quelque temps
auparavant. Il y avait un prix placé sur ces choses, et si
vous ne l'acquittiez pas vous aviez i vendre les balances ou
à perdre ce que vous aviez payé pout- elles. C'est la manière
dont l'inspection a été faite dans tout le pays. Un examen
des rapports établira que le gouvernement n'a pas reçu plus
d'un dixième du montant prélevé sur le peuple.

M. BOWELL : Avant que ce débat soit clos je désiredire
un mot ou deux. Si les honorables messieurs qui ont porté
la parole se guidaient, comme l'honorable député de Norfolk-
Nord, dans la discussion des chiffres, d'après le principe qu'il
fallait condamner les coupables quels qu ils fussent, cela leur
ferait bien plus d'honneur. Si j'ai bien compris l'honorable
député de Digby, il a dit qu'avant que le gouvernement de
1875 ait quitté le pouvoir il avait acheté des étalons de poids
et mesures au prix de 875,000, et que ces étalons devaient être
utilisés des que les officiers seraient nommés. Mon honorable
ami de Middlesex-Ouest a dit à la Chambre il y a quelques
minutes, que lors de la nomination de ces officiers il n'y avait
pas en la possession du gouvernement d'étalons de poids et
mesures avec lesquels ces employés pussent être instruits.

M. ROSS : L'honorable monsieur ne cite pas mes paroles
correctement. J'ai dit que ces employés requéraient quelque
temps pour se former à l'usage de ces étalons, afin de bien
remplir leurs devoirs.

M. BOWELL: C'est ce que vous avez dit ensuite.
M. ROSS: L'honorable monsieur est tenu de prendre ma

parole.
M. Røsa (Middlesex)

M. BOWELL : Assurément je la prends.' Les honorables
messieurs devraient s'entendre entre eux avant de faire des
déclarations. Maintenant, quels sont les faits ? Il y a que
si ces étalons de poids et mesures étaient en la poesession du
gouvernement......

M. VAIL : Je n'ai pas dit en la possession du gouverne.
ment. J'ai dit qu'ils avaient été commandés et de fait
achetés, que quelques-uns avaient été commandés en Angle.
terre et que d'autres étaient en route pour le Canada.

M. BOWELL: Voici donc les faits: l'honorable mon-
sieur a nommé des officiers depuis Algoma dans l'ouest
jusque sur la cote du Labrador-quelques-uns d'entre eux
n'ayant jarrais été instruits de leurs devoirs et n'ayant
jamais eu de pratique.

En certaines localités oea employés recevaient un salaire
et n'avaient rien à faire. Je vois par le tableau communiqué
à la Chambre l'an passé qu'un certain M. Grenier, nommé
au Labrador, avait reçu $1,806; qu'il s'est écoulé 1,319jours
depuis sa nomination jusqu'à s destitution et qu'il n'a jamais
reçu d'étalons de poids et mesures et n'a jamais fait d'ou-
vrage. Dans Ristigouehe, Nouveau-Brunswick, je vois qu'un
nommé Blanchard a retiré 1,819.39, mais qu'il n'a jamais
reçu d'instruction et n'a jamais fait d'ouvrage.

Et cependant mon honorable ami nous dit que les inspec-
teurs ont parcouru tout le pays enseignant aux officiers ce
qu'ils avaient à faire Presque tous les officiers de cette
classe ainsi nommés ont été en charge six mois ou un an;
quelques-uns d'entre eux, comme je l'ai prouvé, l'ont été
depuis leur nomination jusqu'à leur destitution, et ils n'ont
jamais fait quoi que ce soit.

On ne leur a jamais fourni d'instruments soit pour ins-
pecter on vérifier les poids et mesures. Et eupendait ces
messieurs esaient do dfendre un ate de ce genre, sur le
principe qu'il était nécessaire de nommer ces hommes afin
de leur enseigner leurs devoirs avant qu'ils eussent, ainsi
qu'ils l'ont admis, les instruments auxquels ils pussent s'ins-
truire.

L'honorable député de Middlosex-Ouost a également fait
preuve de mauvaise foi dans la comparaison qu'il a établie,
chose qui lui arrive trop souvent quand il porte la parole en
cette Cambre. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait-je no dirai pas
honnêtement, car cela ne serait pas parlementaire ? Ne
sait-il pas que le gouvernement qui a précédé celui d'aujour-
d'hui a emis un ordre en conseil réduisant de moitié les ho.
noraires à être reçus de ceux dont les poids et mesures
seraient inspectés ?

Maintenant, s'il est vrai que sous son administration il
coûtait $d pour percevoir 81, quand les honoraires eurent
été diminués de moitié, alors il devrait coûter $86 pour per..
cevoir $1, sous le gouvernementqui lui a succédé; maisquels
sont les faits ?

D'après les propres chiffres-je ne les ai pas sous, les
yeux, je n'en parle que de mémoire--il apport qu'il coûte
maintenant $2 pour percevoir 81. S'il coûte 82 pour perce.
voir 81 sous le système actuel, main tenant que les honoraires
sont diminués de moitié, et $3 pour percevoir i1, sous l'an.
cien système, il coûte dòne 81 de moins maintenant pour
percevoir les honoraires, et le peuple n'est plus taxé de la
moitié de ce qu'il l'était auparavant. L'honorablo monsieur
a déclaré à la Chambre-et j'aimerais que le.pays le seût-
qu'il est perçu aujourd'hui le même montant d'honoraires
qu'à l'époque où il coûtait ou gouvernement 83 pour perce-
voir 81.

Je laisse à la Chambre à déclarer. si des déclarations de
ce genre, avec les faits qu'elle a devant elle, sont dignes ou
honnêtes de la part de l'honorable monsieur.

Il est a ma connaissance personnelle que l'officier à Belle.
ville est l'un des plus capables qui soient dans le, personnel.
Si le montant qui y a été perçu n'est pas aussi considérable
qu'il aurait dû l'être comparativement aux montants perçus
ailleurs, nous devons comprendre, qu'il est à, la tête, du
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bureau en ce district et que son salaire est plus fort et que
la disproportion est également plus grande. Je sais de plus
que si le gouvernement qui est descendu du pouvoir en 1873
a commandé ces étalons, son successeur, alors qu'il était au
pouvoir, en a acheté un, plus gran-i nombre encore qui tral.
nent dans les caves de l'édifice de l'est et y tratuaient quand
le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir-837,399.49
valant d'étalons inutiles achetés par le gouvernement de
l'honorable monsieur qui sont entassés là.

Si l'honorable monsieur veut consulter les dépenses de ce
département pour 1876-77, il trouvera que cette année-là
l'équipement représentait une valeur de $22,000; les dé-
penses contingentes, $23,382; les salaires,: 655,025-pour
cette année-là seulement; $100,409 pour faire fonotionner la
machine embarrassaute qu'il avait en mains. Il y a lieu
d'être surpris de voir des honorables messieurs se lever en
cette Chambre, défendre la nomination de - ces officiers, du
Labrador à Algoma, défendre le fait qu'ils ont été tenus en
charge de six mois à un an sans même qu'on essayat de leur
apprendre quelque chose. En tout cas, si la chose a été
essayée, on ne les a jamais pourvus d'instrumenta avec les.
quels ils pussent remplir leurs devoirs.

Les honorables députés de l'opposition étaient prêts à
acclamer l'honorable député de Riddlesex-Ouest (K. Ross)
quand il a signalé la différence dans le coùt de la perception,
alors que les honoraires étaient deux Ibis aussi élevées qu'ils
le sont maintenant. Pourquoi n'ont-ils pas applaudi quand
on a signalé les faits contenus dans les archives publiques
et dont peuvent prendre connaissance tous ceux qui savent
lire. Je recommande à l'honorable député de Digby (K.
Vail) de consacrer une heure à examiner l'affaire, et je suis
bien certain qu'il ne se lèvera pas avec la même indiignation
et ne parlera pas du gouvernement actuel comme du plus
corrompu qui ait jamais existé. 11 serait bon pour lui, quand
il porte une pareille accusation, do montrer où est la cor-
ruption. Afrmer sur un ton déclamatoire qu'un gouverne-
ment est le plus corrompu, sans avoir une seule preuve par
devers soi ni essayer d'en trouver à l'appui de. son accusa,
tion, n'est pas du tout la tactique qui devrait être suivie par
un ex-ministre de la guerre. Je sais que l'honorable mon.
sieur est d'humeur belliqueuse et qu'il est toujours prêt à se
porter de toutes ses forces sur la brèche, mais il ferait aussi
bien, quand ça lui arrivera à l'avenir, de se pourvoir de mu-
nitions pour soutenir le combat.

M. FAIRBANK : Il a été omis un fait dans le cours de
la discussion. On a comparé le travail fait par les officiers
chargés deý l'exécution de la loi au début avec, celui des
officiers qui sont venus après. Le fait sur lequel je désire
attirer 1 attention et qui a été omis jusqu'à présent est
celui-e : Quand les premiers officiers sont entrés en charge
ils avaient quelque chose à faire. Tous ceux qui connaissent
quelelq chose des poids et mesures savent que lors ue les
remiers omiciers sont entrs en fonctions i s'en Jalait de
eaucoup que les poids fussent dans la condition voulue;

nombre d'entre eux étaient trop légers, d'autres•étaient trop
pesante. La tache d'ajuster les poids était considérable,
Ceux qui étaient trop pesants durent être fores et ceux qui
ne l'étaient pas assez durent être remplis. Cette o ration
dans quelques grands .établissements n'occupe pus que
quelques minutes, tandis qu'autrefois elle prenait des heures,
et on certains cas des jours entiers; ainsi une comparaison
entre le travail d'alors et celui d'aujourd'hui est parfaitement
injuste pour ceux qui ont fait la première opération. :Ils se
peut qu'ils fussent très incompétente et impropres à toute
autre chose, ainsi qu'on l'a dit ; mais on même temps ils
ont fait leur ouvrage et leurs successeurs n'ont plus à 'faire
-si ce n'est bien peu de chose-qu'à vérifier ce qui a étà

Sir JOHN A. MACDONALD: Les remarqués de l'hono-
rable monsieur sont appropriées au sujet; aussi est-ce plaisir
de les avoir entendues. M'ais il y a devant le comit4 une

affaire d'une importance considérable et qui comprend une
question de véracité. L'honorable député de Middlesex
(M. Ross) dit que tandis que les dépenses sous l'opération
de cet acte ont été augmentees,,le revenu a de beaucoup
diminué. Il a cité les chiffres des dépenses et de la.diminu-
tion des revenus. J'aimerais maintenant demander à cet
honorable monsieur s'il savait oui ou non que le gouverne-
ment dont il était le partisan avait diminué de moitié le
taux des honoraires. Le savait-il, oui ou non ?

M. ROSS (Middlesex): Savais-jé quoi?
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur

savait-il, ou ne savait-il pas que le gouvernement de M.
Mackenzie avait réduit les charges prélevées sous l'opération
de l'acte concernant les poids et meeures?

M. ROSS (Middlesex) : Je ne puis voir ce que cela peut
faire dans la discussion.

Sir JOHN A. MAODONALD: Alors l'honorable mon-
sieur ne le savait pas. Lui, un membreéminent de son parti
ne savait pas que-le gouvernement de M. Mackenzie avait
réduit les charges de moitié.

Il ne le savait pas. Quelqu'un croit-il qu'il ne le savait
pas. Tout le monde sait qu'il connaissait ce fait. Tout le
monde connalt l'habileté de l'honorable monsieur, ainsi que
l'attenticn suivie qu'il donne à la législation et à l'admiie-
tration du jour; et cependant il déclare qu'il n'en connais-
sait rien. L'honorable monsieur s'est levé et a déclaré que
sous l'opération de l'acte actuel le revenu était moindre de
moitié ou en tout cas de beaucoup moindre que sous l'admi-
nistration précédente.

Laraison en est que le taux des honoraires a été diminué
de moitié. Si l'honorable monsieur ne le savait point, cela
prouve son ignorance ; s'il le savait, cela prouve sa mau-
vaise foi et son manque de franchise. Je lui laisse le choix
de l'une des deux alternatives du dilemne : ou d'être bien
ieorant on d'être coupable d'un manque de franchise en
amrmant que l'augmentation des dépenses a accompagné la
diminution des revenus.

C'est une affaire d'une importance considérable, parce
qu'elle affecte le caractère etla réputation de l'honorable
monsieur:et qu'elle affecte la confiance que cette Chambre
placera dans les déclarations qui seront faites à l'avenir par
l'honorable monsieur. Maintenant qu'il s'est porté A une at-
taque contre le gouvernement et qu'il a accusé le départe.
ment:du Revenu de l'Intérieur de mauvaise administration
pour n'avoir pas perçu autant q'il avait été perçu SOUS an
trif presque aussi considérable, je crois qu'il est tenu de sortir

de cette diffiulté, car s'il ne le fhit nons devrons croire --
et je le dis bien clairement-que l'honorable monsieur a
prté une accusation qui, tout en n'affectant pas du: tout

l'administration de ce dépertement, affecte grandement la
confiance que eette Chambre pourrait à l'avenir donner aux
déclarations de l'honorable monsieur.

M.VAIL: En réponse à l'honorable ministre des Douanes,
je dirai qu'il a déclaré que le dernier gouvernement a
dépense un certain montant pour l'achat de poids et me.
sures qui sont maintenant dans l'édifice de l'est.
.XIBOWELL: Ils sontinutiles.
M VAIL: Cela peut être le cas, si le gouvernement

Ma ken'ie les aLaetés le gouvernement actuel a permis
qu'e* n;les utiliséspas,; et pour cette raison il mérite d'être
censuré. LQuant à la réductiondes honoraires, je ne sais si
le gouvernement Mackenzie l'a effectuée avant -d'être des.
cenda dupouvoir. -Il a dh vraisemblablement le fkire, je
crois. OrJe ne me trompe pas, il a dû les diminuer avant
et, se-roposait de les ,diminuer encore plus, parce qu'il ne
voulait pas qu'ils fassent une taxe sur le pays. -Si le gou-
'vienement actuel.trouvait que la diminution était trop forte
et ue le montant des honormres était trop petit, pourquoi
ne les a4-il pas augmentés? L'honorable monsieur a déclaré
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que l'ex-ministre do la guerre était toujours disposé à criti-
quer. Je me pique do ne jamais attaquer à moins qu'on ne
m'attaque; je ne sauraiis donc commettre une grande faute
en me servant de termes forts, comme l'a fait l'honorable
premier. ministre. Le chef du gouvernement a déclaré que
l'administratian Mackenzie était corrompue et qu'elle était
mûe par des motifs corrompus. Je ne crois pas, quci qu'en
puisse penser lhonorable ministre des .Douanes, que le pre-
mier ministre me blâmera de lui rendre le compliment. Je
crois avoir parfaitement droit de le faire, je crois qu'il est
parfaitement admis dos deux côtés de la Chambre que lors-
qu'un coup est tiré nous avons parfaitement le droit, en tout
cas, d'y répondre. Je n'ai pas l'intention de me plaindre
du gouvernement actuel en cette affaire; nous avons déjà
dépensé à son sujet un temps considérable et précieux. C'est
une question qui intéresse vivement le public. Il est très
important, je crois, que les poids et mesures soient inspectés,
je n'hésite pas à dire cependant que les inspecteurs devraient
prendre grand soin en s'acquittant de leurs travaux de ne
pas exposer le pays à plus de dépenses tu à plus d'embarras
qu'il n est nécessaire. Je ne suis pas prêt à dire que les
inspecteurs dans la Nouvelle-Ecosse ont tous rempli leurs
devoirs de la manière la plus satisfaisante. Je n'ai pas le
moindre doute que si l'on W'n enquérait on trouverait que
plusieurs d'entre eux ont été coupables de négligence dans
l'exécution de leurs devoirs; mais en même temps je n'ai
pas l'intention de me plaindre. L'opposition, par exemple,
ne doit pas être censurée si elle rend le compliment.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable premier ministre
m'a accusé d'avoir voulu tromper la Chambre. Je le défie
de fournir des prouves à l'appui de son accusation. Consi-
dérons la position. Cet acte a été mis en opération pour la
première fois en 1876-77. Sous l'orêration du tarif adopté
d'abord, il a été perçu un cette année, autant que je puis me
lo rappeler, $50,000. On trouvera que ce revenu pesait lour-
dement sur le peuple sur qui il était perçu. Les taux furent
considérés trop élevés et l'année suivante il fut fait une
réduction, et durant cette année il fut perçu un revenu d'en-
ron 830,000.

M. BOWELL: En quelle année était-ce,
M. ROSS: 1877-78. Sous l'opération du tarif élevé appli-

qué d'abord, quand le bill fut adopté il coûtait 82.25 pour
percevoir chaque piastre du revenu. Sous l'opération du
tarif amendé, avec une réduction d'environ - pour cent,
autant que je puis me le rappeler-et si je me trompe je
pourrai le reconuattre lors du concours-il coûtait 83 pour
preevoir 81. Ce fut la dernière année que nous adminis-
tràmes la loi complètement. L'année suivante, sous l'opé-
ration du même tarif, si je me le rappelle bien-et si je me
trompe l'honorable monsieur devrait me reprendre car il
doit en connditre quelque chose-il coûtait 86 pour percevoir
81. Voilà l'accusation. En quoi ai-je trompé la Chambre?
Si par un léger défaut le mémoire j'ai égaré la Chambre
l'honorable monsieur me rendra sûrement la témoignage
que j'étais prêt à corriger ma déclaration. Cinq minutes ne
s étaient pas écoulées avant le discours fait par l'honorable
monsieur que, de mon siege, je rétractais la déclaration que
je savais alors être erronée. L'honorable monsieur peut-il
deésirer une meilleure preuve de mon honnêteté et de ma
bonne foi ? Je compris que j'avais mal informé la Chambre
du moment que je mis la main sur le rapport que j'avais
marqué dans le but de m'en servir en cette Chambre; aussi
je rectifiai le rapport fait au sujet de M. Boggs. J'ai porté
plainte contre la personne véritable, M. Egan. Une fois en
possession de ce tait, l'honorable monsieur a été assez loyal,
assez sincère, assez noble, pour m'accuser d'être de mau-
vaise foi et d'avoir voulu tromper la Chambre. Monsieur,
le dossier de l'honorable mintre lui-même est trop bien
connu et sa carrière politique est trop vulnérable pour qu'il
lui soit profitable de porter une pareille accusation contre un
honoraile député,

M. VaL

Je n'userai pas de rerésailles pour le moment, mais je
dirai que les fais que j ai communiqués à la Chambre et les
chiffres que j'ai en ma possession et queje viens de recevoir
corroborent la position que 'ai prise. L'honorable monsieur
n'a pas encore prouvé que j'ai voulu tromper la Chambre.
Il n a fait que poser une question. Il a proposé le cos et l'a
supposé. Il a fait une supposition par laquelle il supposait
pouvoir faire dommage à l'honorable député de Middlesex-
Ouest.

Je puis assurer à cet honorable monsieur que je n'ai
jamais essayé de tromper cette Chambre. Supposons que
j'aie manqué d'une information ; la chose n est-elle pas
arrivée fréquemment à l'honorable monsieur ? Combien de
voyages l'honorable monsieur fait-il de son siége aux oflciers
de snn département pour obtenir des informations concernant
sa charge. Lui, le premier ministre, lui, le mieux renseigné du
gouvernement et de la Chambre; lui qui a trente on trente-
cinq années d'expérience en cette Chambre, doit courir ci
et là pour se faire aider dans les plus futiles questions de
détail que tout commis de troisième classe devrait savoir.
lSt c'est cet honorable monsieur qui m'accuse d'ignorance,
lui qui dans la même séance demande des crédits en pro-
mettant de communiquer à la Chambre lors du concours
des informations concernant des affaires qui viennent chaque
jour à sa connaissance.

C'est lui en vérité qui pose pour l'homme omniscient,
tandis qu'un membre de cette Chambre qui travaille
laborieusement comme il doit le faire chaque jour durant
les trois courts mois de cette session, doit se voir écrasé par
l'honorable monsieur, que je croyais plus chevaleresque vu
surtout sa connaissance et son expérience des membres
du parlement. Je déclare à l'honorable monsieur que
j'ai appuyé ma po-ition et que je crois toutes vraies les
déclarations que jait faites. Si l'honorable monsieur trouve
qu'elles ne sont pas vraies qu'il le déclare lors du concours,
et nous accepterons la preuve; mais qu'il fournisse des
preuves, car ses assertions ne sauraient être prises par nous
pour des preuves.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vidons la question avec
l'honorable monsieur. Je désire savoir s'il admet ou non
s'être trompé ? L'honorable monsieur dit en premier lieu
qu'il peut s'être trompé et qu'il a montré sa bonne foi en
admettant qu'il avait tort au sujet de M. Boggs; Après cola
il dit qu'il avait droit. A-t-il droit ou a-t il tort ?

M. ROSS: En quoi?

Sir JOHN A. MACDONALD: En faisant la déclaration
qu'il a faite.

M. ROSS: Je crois que j'avais droit de faire cette décla-
ration.

Sir JOHN A. MAODONALD: L'honorable monsieur
connaissait-il ou non la réduction dans le tarif ?

M. ROSS: Je connaissais certainement cette réduction.
Sir JOhN A. MACDONALD: Et quand ?
M. ROSS: Et quand quoi.
Sir JOHN A. MACDONALD: Et quand?
M. ROSS: Je ne suis pas dans la tribune des témoins

pour y être interrogé par l'honorable monsieur; plus one
cola, je ne permettrai pas à l'honorable monsieur do ia'y
placer.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur no
veut pas être placé dans laI tribune des témoins ; je ne l'y
placerai pas. Nous ne le condamnerons pas pour mépris de
cour parce qu'il n'a pas voulu répondre a la question, car
personne n'est tenu de s'inoriminer-c'est un principe do
droit. Mais l'honorable monsieur s'est incriminé, je crois,
dans l'opinion de cette Chambre, et quand le rapport de cette
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séance aura été publié, il sera iLriminé dans l'opinion du
pays.

C'est ce qu'a fait l'honorable monsiour. Il dit que je n'ai
pas été très chevaleresque en le olouant et en la'eusant de
mauvaise foi dans ses accusations contre l'administration
dont je suis le ehef. J'avais le droit do défendre mon admi-
nistration ; j'avais le droit de montrer que lorsque l'hono-
rable monsieur a essyé d'établir une comparaison entre
l'administration préeédente et celle actuelle a l'avantage de
la première et ou désavantage de la seconde il avait tort, et
que de plus il le savait-dans ce oa il était de mauvaise foi
-ou il ne le savait paa-dans ce cas il était ignorant d'une
manière coupable. Je laisse à l'honorable monsieur à dire
qu'elle alternative du dilemne doit lui être appliquée i
ça ne peut être A coup sûr que l'une ou rautre.

Vous vous rappelez peut-etre, M. le préident,-je ne sais
ai vous frequentez les tbégtre-l'u ne des plus charmantes
pièces du célèbre Richard Sheridan, " Les Rivaux ": Fa$-
l-Fag est un serviteur ; dans l'un des actes, quand il est pris
ou piutht cloub comme l'a été à peu près l'honorable mon-
sieur. " Eh bien 1 ditil, je n'ai pas 1intention de faire un
mensonge our un ami, mais cela blesse ma consience
d'avoir été découvert." Cette position-on autant que la,
comaraison peut être parlementaire-resemble -beaucoup
à ce lee l'honorable monsieur. Je n'ai pas la moindre
hésitation à répéter que lors du concours nous serons capa-
bles de prouver distinctement la mauvaise foi de l'honorable
monsieur ou sa grossière ignorance.

M. IOSS (Middlesex): Bien, si l'honorable monsieur esti
anxieux à ce point de se mettre dans la tribune des témoins.
Veut-il me dire quand cette iéduction a été opérée. - Enu
quelle année l'a-L-elle été? Peut-être pourrai-jo vérifier
mes chiffres avec les siens quand l'assentinent do la C hain-
bre sera demandé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande à mes subor
donnés de me donner les informations dont j'ai besoin. Il
est vrai que je suis anxieux de ne faire à la Chambre que
des déclarations fidèles, vraies et sincères; voilà pourquoi
je demande des informations aux meilleures sources. b ho-
norable monsieur, lui, préfère s'en rapporter à sa mémoire,
ou plutôt comme dans ce cas, à son imagination.

M. Ross: Non.
Sir JOHN A. PACDONAL)D: Oui; plutôt à son imangi-

nation. Je m'adresse à la vraie source des informations. 4r
m'adresse aux officiers permanents du département qui
sont les dépositaires de tous les faits dans leur département,
ainsi qu'il convient à des officies s permanents. Aussi,
je crois commaniquer à la Chambre des faite correcte. L'ho-
norable monsieur n'a pas l'avantage d'avoir de sabordonnés,
et comme il a une vive imagination il fabrique lui-même les
faift. Auant que je puis le savoir, les changements ont été
faits eu 187'.

M. ROSS (Middlesex): Cela établit parfaitement ma pré-
tention. En 1876-V les perceptions ont été de 850,000;i en
d'autres termes il a été perçu $1 pour $2.25 de dépenses.
L'année suivante, 1877-8, les honoraires étaient de 48 et les
perceptions de $1, tandis que le revenu de l'année subsé-
quente, lapremière année complète de l'honorable monsieur,
a coûté $6 pour s perception. Ainsi donc, du témoiguage
de l'honorable monsîeur-que je suis content d'obtenui-il
apport que mes souvenirs sont confirmés. Avec le secours
de ses subordonnés qui lui fournissent des informations, je
suis ou état de lui appliquer l'une ou l'autre des alternatives
du dilemme sous lequel il croyait n'avoir écrasé-dilemme
qui, à la vérité, n'existait que dans son imagination.

Je pourrais faire une observation au %uJet de ce qu'a dit
lhonorable monsieur de la pièce de Br Sheridau et de
la remarque de gagFag, qui ne voulaitpas dire un men.
songe mais qui trouvait la situation très embarrasante.
iouttre le très honorable monsieur se souvienil d'un ho

norable député qui a fait en cette Chambre une certaine
declaration au sujet de ses mains, et qui ensuite a fait sous
serment certaines déclarations qui ne s'accordaient pas par-
faitement avec la première. Peut-être la chose ne l'a pas
embarrassée, mais la Chambre et le pays ont pensé que ce
n'était pas ce qu'il avait de mieux à faire.

M. COSTIGAN: L'honorable préopinant a bien voulu
attirer l'attention de la Chambre sur certaine déclaration
faite par lui au sujet de M. Boggs, dont le nom a été si sou-
vent mentionné en cette Chambre ce soir. Je suis content
que l'honorable monsieur ait eu assez de bonne foi pour ad-
mettre s'être trompé sur le compte de M. Boggs, mais *
crains qu'il ait commis une erreur semblable au sujot de 3r

ga n'ai pas le mdindre doute que la même bonne foi ui
lui à fait corriger sa première erreur au sujet de .
Boggs le déterminera A déclarer qu'il n'a pus voulu attaquer
le caractère de M. Egan, qui, je crois, est un homme respec-
table, un homme instrit, et un officier compétent. l a
déclaré qu'un moniieur autrefois à l'emploi du département
s'occupait activement des intérêts de son parti et était une
espèce de politicien alors qu'il retirait un salaire du gouver-
nemnent.

Je crois qu'après avoir réfléchi l'honorable monsieur devra
corriger son jugement.

M. ROSS (Middlesex): Non.
M. COSTIGAN: Il s'est démis de sa charge et n'était

plus un oloier dans ce département depuis quelque temps
avant cette époque,

M. ROSS (Middlesex): Bit-il encore un officier?

M. COSTIGAN: Non.
M. ROSS (Middlesex): Il n'est pas employé dans ce dé-

partement?
X. COST[GAb4 : Non.
M. WOODWORTE: Je crois que la discussion durant la

dernière heure a été en grande partie le résultat d'un mal-
entendu. Avant u'elle eût pris le ton que je suis peiné de
lui avoir vu prendre, l'honorable député de Riddlesex.Ouest
(R Bos) a déeclaré qu'il en arriverait à la question du gaz.

M. 11038 (Middlesex) : Nous y sommes arrivés.

M. WOODWORTH : Je suis content de réveiller les ho-
norables messieurs d'en face, qui semblaient être à peu près
endormis. L'honorable monsieur a déclaré qu'il on arrive-
rait à la question du gas. 11 a alors fait une déclaration
dans laquelle il a persisté, au sujet de M. Egan-déclaration
que l'honorable ministre de rintérieur vient de prouver tre
mal fondée; Tout cela a été causé par la disposition per-
verse de l'honorable député de Middlesex-Ouest (K Boss) à
ne vouloir pas prendre l'avis d'aun homme aussi versé dans
les affaires parlementaires que l'est le premier ministre.
L'honorable député de MiddlesexOuest (I. Ross), bien qu'il
eût pour excuse qu'il venait de recevoir une raclée, n'a pas
'donné un aussi bon exemple qu'il l'aurait fait, je crois, s'il
eût été plus calme, alors que les mains en Pair, d'une ma-
nière très excitée, il a tenté de censurer le premier ministre
pour avoir consulté des subordonnés. L'bonorable monsieur
sait que personne en cette Chambre n'est aussi bien informé
sur touses sujets, si corrett en matière de finances, que
l'honorable premier ministre, bien que ce dernier, comme
l'a dit rhonorable monsieur dans son style élégant et classi-
que, recourt à tout instant à ion député.

Je crois que son anxiété Adonner des informations exactes
sur tous les points devrait plutôt lui faire bonneur que lui
faire tort. Au point de vue de Peractitude Phonorble
député deaddlesex-Ouest est bien.diteérent de l'honorable
premier mlntre Il 'a pas de subordonnéis aussi i n'a s
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à courir ici et là ; mais je crois que lorsqu'il a provoqué la
discussion sur ce sujet il aurait dû s'informer, si la chose était
nécessaire, en visitant la bibliothèque, pour y puiser les con-
naissances des faits qu'il semble ignorer.

L'honorable monsieur se doit à lui-même, A la position
qu'il occupe, et à ses collôgues en cotte Chambre, de véri-
fier toutes les déclarations u 'il fait et de se montrerexact
dans los moindred choses qu il allôguo comme preuves. Il
tio devrait pas, comme il l'a fait ce soir, s'emporter et faire
une scène comme celle qu'il a faite ce soir.

L'honorable monsieur a nié le fait que les officiers nommés
par le dernier gouvernement fussent des partisans politi-
ques.

Je ne puis parler que de ce que je sais personnellement,
et je puis dire que, dans mon comté, J'ancien gouvernement
a piacé un homme dont l'unique occupation consistait a thiro
do la politique; il était constamment employé aux affaires
d'élections, et lorsque la lutte se fit on 1878, il parcourut tout
lu comté et fut le meneur le plus remarquable de l'endroit.

On a fait ici, un grand nombre d'énoncés parfaitement
déplacés.

Plusieuis Drurts : Ecoutez 1 Ecoutez !
M. WOODWORTHL: Oui; cela vient de l'autre côté. On

a soulevé plusieurs questions déplacées. Par exemple,
l'honorable député de àliddlosex-Ouest a mêlé au débat les
noms de l'honorable John O'Connor et de l'honorable M.
Cockburn, ex-oratour de cette Chambre; il a répété doux
fois quo, physiquement, ces hommes étaient incapables de
re- plir leurs devoirs. L'adiaire du gaz, à laquelle tenait
beaucoup l'honorable député de Middlesex-Ouest, lui a fait
suleover ces questions déplacées.

Si i honorable prcmier min istrecût iéfléchi un seul instant,
il aurait vu que l'honorable député de Middlesox-Ouest
voulait simplement cultiver l'art de parlor. L'hono-
rable premier ministre a dû apprendre qu'il était
tout autant en dehors de la question que lorsqu'il disaitque
Xerxès était l'homme qui faisait remonter le courant. Je
no crois pas que l'honorable premier ministre devrait ailler
vers un homme qui reconnaît qu'il n'a na l'intention de
traiter cette question selon les règles de l~discussion, mais
qu'il veut gazer un peu.

Cela me rappelle l'histoire d'un individu qui jouait du
violon de toutes ses Ib:ce: dcvant un sourd. Après avoir
joué tour ',L ails, il bc tourna vers lu soiurd et lui dit :
4 Comment aimez-vous cela?" Le eourd répondit: " Quand
vous aurez fini d'accorder, voulrez-vous nous jouer un air ?"
Lorsqu'ils auront fini do faire ces énoncés inexacts, et qu'ils
auront fini d'exposer les faits qu'ils n'ont pas donnés, les
honorables députés de la gauche nous parleront peut-être
do ces estimations et les discuteront comme elles doivent
l'être.

J'espère que l'on n'encombrera pas les Débats de ces
observations. Je ne demande pas que mon discours soit
dans les Débats. Je ne crois pas qu'il soit honoi able pour le
parlement que ces discours soient prononcés et conservés
dans les archives; mais ti on les publie dans les Débats tels
qu'on les a prononcés ici, je ne demande pas que l'on inflige
de meilleure punition a certains honorables députés qui ont
parlé du côté de la gauche; que tout le monde les lise etjuge
les honorables députés d'après leurs paroles.

Mais je crois qu'il serait préférable de ne pas publier leu
discussions qui out lieu en comité, si elles sont conduites
comme ce soir, et de lus laisser passer inaperçus, afin qu'il
n'en reste rien.

M. PATERSON (Brant): Je na crois pas du tout que
l'honorable député soit sincère lorsqu'il dit qui ne veut pas
que ses observations soient publiées dans les Débat. Nous
1 avons, je crois, entendu deux fois aujourd'hui, et de tons les
honorables députés que j'ai vus se lever pour parler sur la
question maintenant devant le comité, il est celui qu'il en
est 1i: las éloigné.

M Woonwoei

J'aimerais à demander à l'honorable ministresi les inspec-
teurs des poids et mesures sont, dans tous les cas, les ins-
pecteurs de gaz.

M. COSTIGAN: Pas dans tous les cas. Lorsiqu'on établie
un bureau d'inspection de gaz, la coutume du départe-
ment est de ne pas nommer d'inspecteur de gaz, s il y a
déjà un officier d'excise en cet endroit. Ce devoir incombe
A l'officier d'excise, et l'on ajoute à son salaire une certaine
allocation pour l'accomplissement de co travail.

M. ROSS (Middlesex) : Après le conseil franc et cour-
tois dc lhonorable député de King (à. Woodworth), il reste
bien peu de choso à dire.

L'honorable député, avec s manière agréable d'exposer
les choses, ses intéressantes histoires de coin du feu et ses
exemples amusait ta me rappelle ce que disait Artomus Word
de son singe, qu'il représentait comme " une amusante petite
canaille," qui attirait par ses bouffonneries.

L'honorable monsieur agit de la façon la plus amusante,
comme faisait, je me l'imagine, le singo d'Artemus Ward;

'mais, était-ce un singe ? L'honorable député, qui est plus
instruit que moi, nous dira peut-être à quelle espèce il ap-
partient ; mais en tout cas, il fait, en cette Chambre, nue
figure tout aussi amusante.

M. IIESSON : J'appelle l'honorable monsieur A l'ordre.
M. ROSS: C'est vrai, on a droit do me corriger. Ma

première éducation a été n'égligée, je l'admots.
Avant que je fusse appelé à l'ordre, je parlais de l'hono-

rable député de King ; mais je ne veux p.ms parler, plus long-
temps de ce sujet, si interéssant qu'il soit. L honorable
monsieur soum it si agréablement quand il parle, il est si can-
dide et si doux, son cSur est si chaud ut si généreux, son
langage si correct et i grammatical, ut, surtout, son expé-
ieoco parlumentaire, qui lui donne le droit de réprimander

les jeunes députés, comme moi, par exemple, est si grande,
que cette réunion de qualités, que l'on truave rarement chez
un seul individu, le rend, à mesyeux, un agréable sujet de
discours.

Mais, quelque agréable que soit lo thème, le temps est
limité, et je dois m'occuper *de choses plus vulgaires. Je
Idésite poser à l'honorable ministre une question ou deux
relativement à l'inspection du gaz. Je remarque que les
honoraires sont peu élevés et que los dépenses sont très con-
sidurablks, bavoir, $12,u0d. L'hontorablo mimastro oevrait
voir s'il ie serait pas possiblo que cette partie du bervice
trapportAt assez pour rembourser ses dépenses dans une plus
-grande proportion. Uttawa devrait contribuer un peu à
,payer les honoraires de l'inspection du gaz. Pourquoi
'n'obligerait-on.paw toutes les villes qui consomment du gaz
à payer un montant plus élevé ?

M. LANDERKIN. Je ne dirais rien sur cette question,
ai l'honorable député de Gror, -Est (M. Sproule) n'avait pas
attaqué l'ancien inspecteur des poids et mesures de l'endroit,
'M. Campbell, qui lût nommé lorsque cette loi fût appliquée
pour la première fuis. M. Campbeil est un homme d'une
haute instruction, qui est très estimé par les habitants de ce
comté, et qui, par son habileté et la manière dont il a fait
exécuter un acte impopulaire, imparfait, et dont L'appliction
était naturellement difficile au début, 'est attiré le res
de tous ceux avec lesquels il.a ou affaire. Jusqu'aujourd lhui,
je n'ai entendu personne se plaindre de M. Campbell, et les
habitante du comté de Grey-Est apprendront avec surprise
et indignation que leur représentant s'est permis de faire
contre lui une attaque si folle, si grossière et ai dénuée de
fondement. Pour faire voir l'estime dont jouit M. Camp.
bell, je puis dire que lors do son départ pour le Manitoba, on
lui a offert un banquet publie, auquel assistaient non-seule.
ment les principaux habitants de Grey, mais un, grand
nombre de ceux du comté de Bruce, qui ont voulu lti prou-
ver leur respect.

La-ligne de conduite suivie par l'honorable député de
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Grey.Est est indigned'aucun homme. L'honorable monsieur
a ai lchement en se levant en cette Chambre pour ataquer
un lomme dont le caractère n'et'. -)a plus comparable au
sien que le jour à la nuit; et il m -t impossible de laiser
faire cet te attaque contre M. Campbell sans me lever pour
le défendre.

Or, 1' n a dit que M. Campbell avait un homme à son
service ' t le payait $5 par jour. Quels sont les fait8 qui se
rattachent à cette affaire? Lorsque M. Campbell a accepté
l'emploi d'inspectour dans Grey-Sud, il a trouvé les balances
dans un trtrs mauvais état. L'honorable député de
Grey-Est a admis que sa balance était dans un tel état qu'il
fallait $2.50 pour la réparer. M. Campbell n'était pas obligé
d'engitger un forgeron compétent pour réparer ces balances
et les mettre en ordre avant de les ajuster, mais, afin de
rendre ý service au peuple, il prit avec lui un ouvrier com.
pétent pour réparer ces balances; il les ajusta ensuito, chose
que l'on ne fat pas obligé de faire depuis.

*L'officier nommé depuis le départ de M. Camupbell n'a eu
rien A faire. Je n'ai rien à lui reprocher, mais 'on me dit
qu'il ne fait paq beaucoup d'autre chose que de retirer ses
honorais es. Lorsque M. Campbell employait eetouvrier,
le gouvernement ne payait pas son salaire; mais le publie
était consentant, afin d'avoir un homme compétent pour ré.
parer ses balances do lo rémunérer de son travail. Or, le
peuple apprendra avec beaucoup de peine que l'honorable
dérnté de Grey.Est a porté ces accusations contre M. Camp-
be.

M. SPROULE: Uhonorable député aurait-il robligeance
de dire quelles étaient ces acensations ?

M. LANDERKIN: Je ne veux pas les répéter.
Un DtPUTt: Vous avez dit qu'il s'enivrait.
M. SPROULL: Oui.
M. LANDERKIN: Vous avez dit d'autres choses contre'

lui, et il était indigne de votre part de faire n- énoncé de ce
genre en cette Chambre; vous n'aves pas agi courtoisement
en agissant ainsi. M. Campbell était un des officiers les
plus compétents et les plus habiles de tout le personnel du
Revenu de l'fntériour. Je le tiens de la plus haute autorité,
et je suis étonné d'entendre dire qu'il ng ai ses devoirs;
il est très leche, peur un députde cette hambre, de venir
après deux ou trois ans, et de porter une accusation t gros
sière c ontre un oficeier dont le carnctèro es~t bien plu"
élevé que celui de l'honorable député de Grey-Et. Voilà
ce qu je dis et je sais ce que valent mes les. Je pré.
tends que les habitants do Grey-Est et de V aud, ont o
plus haute estiao e respectent boncoup pis M. Campbe[l
que l'honora e depute. Lorsque M. Campbell a accompl
si bien ses devoirs et qu'on l'a renvoyé sans qu'une seule
accusation ft portée contre li, il se trouve en cette
Chambre, quelques annes a p rs, un député assez ieohe pour
se lever et attaquer cet officier. Quand je vois une choe
semblable se passer, je dis que je ne puis permettre que l'on
commette une action aussi lache e cette Chambro

M.SPr OUL: Je crois que s'il ya une e ithète que
je me(itre moins que tout autre, c'est u colle de behe Je
pens que qlu ble o rl aépri avan t rd'hui, 

sorand chagin. Je l'ai rencontré le tr hunes dans
tout.le paya, et il m'a été don,é à plusieurs reprises de
rfuter ses enoncés et plusieurs de ses assertions, tjerpis
lui assurer que la chose n'était pas à son honneur.

M. LANDERKhtN: Je soulève une-question d'ordre-
M. le PRÉSIDENT - honorable député veut-il prendre

sion siege.
M. LANDERUN: La estion d'ordre que je soulève

est Cmelleue L'honorable député dit qu'il m'a:rencontré sur
plusieurs tribunes. J le n je; il ne m'a jamais rencontré
sur um seule tribune, excepté une lois.

M. SPROU L: Ne m'ail pare contr un soir,lorsque

M. Fahey était candidat dans Grey-Sud ? Ne m'a-t-il pas
rencontré dans la salle des orangistes, à Markdale ?

M. LANDERKIN: Je ne l'ai jamais rencontré de ma vie,
excepté une fois.

M. SPROULE: Ne nous sommes-nous p s rencontrés en
juin dernier, à 3Iarkdale, sur une tribune?

M. LANDER KIN: Je ne vous ai pas rencontré do tout.
Vous vous êtes enfui.

M. SPROULB: Nous nous sommes rencontrés sur les
tribunes en plubieurs occasions. Or, il est rarement arrivé
que j'ai parlé et cette Chambre, lorsque l'honorable député
de Grey.Sud était présent, sans qu'il se soit levé immédiate-
ment après pour me faire un sermon sur ce qu'il me fallait
faire pour accomplir mon devoir. Je veux que l'honorable
député comprenne que je n'ai pas besoin de recourir à lui
pour apprendre ce que je dois faire pour accomplir mon
deçoir.

M. LANDERKIN: Ni à aucune autre souree.

M. SPROULlE: Je m'efforcerai de faire, ce que je crois
être mon devoir comme représentant d'une division qui est,
jecross, aussi importante que la sienne. Quant à, se que
lon a dit au sujet d mon caractère, je puis seulement dire
que ceux qui nous connaissent l'un et l'autre sont les meil
leurs juges u puissent comparer nos caractères.

D'après l'onorable député, j'aurais dit me inspeteur
.des poids et mesures s'enivrait. Je puis seulement dire que
je l'ai adé à sortir de mou magasin et regagner son hôtel;
il m'a pres-iue fhlla le porter. En outre, je connais un
autre homme qui l'a aidé'A parcourir le eimté ; et cepei-
il nt, en même temps Bon om;ployé recevait $5 par i-mnr.

L'hoiovablu dilputé s'est pluint de ce que j'ai dit y nu M.
Campbell ne pouvait pas thire son ouvrage, et qu'on consé-
quence il devait engager un homme. Je lui dirai seulement
que M. Campbell s'est adressé à moi; je lui ai cherché et
trouvé un homme pour faire son ouvrage, car lui-même ne
savait pas du tout comment ajuster les balances. J'avais
don parfaitementraison de dire que ces hommes qui étaient
consés compétents dans ce genre d'ouvrage, enlevaient au
peuple un montant plus considérable que ce qui entrait dans
le trésor pour le gouvernement.

Je suis lsrôt i répéter tes accusations tous les jours, et jo
uis les prouver., Quant lui caractère prié de M. Camip-

l, je n'ai rien à dire., Je le connais comme un homme
très aimable., Je- l'ai trouvé très aimable lorsque j'ai
voyagé avec lui, m&is je savais qu'il avait son homme avec
lui pour fiire son ouvrage. Et je savais qu'il prenait
l'argent du peuple pour le payer. Maintenant, lorsque la
balance d'un homme n'est pas juste, il pont.la, porter à un
ouvrier et la faire ajuster et payer le prix des réparations;
ai on lui ajuste pour $1, il épargne la balance, ear autrefois
il devait payer $2.50 et plus pour le même ouvrage.

M. LANDERKIN: Un mot d'explication. I. Campbell
-jSen suis tout à fait sûr, d'après ce que j'ai appris de lui -a

ermis aux gens de fâire ajuster leurs balances partout oà
ils le voulaient, et je suis tout à fait certain qu'il ne s'est fait

accompagner de cette personne que paree qu'il était mieux
'pour les ntéressés qu'un ouvrer se rendit chez eu. C'était
'certainement un grand avantage pour les gens éloignés des
villages, d'avoir des ouvriers capables de réparer leursi
balances.

M. SPROULE: 'honorable député a tout-à iit. tort, car
d*as mouvillage, où il y a six, forgerons, il a 'engagé un
hbmme. l a amené cet:bomme.à Thornbury, àMeafordet
end'antme endroits; il a refsé -aux gens de porter leurs
balanosAé&des ouvriers pour les faire a aster, mais seur a
di- "J j'ai un ouavrieret j'ai le droit de faire l'ouvrage et de
le farepaauintaée."
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M. LANDE RKIN: Je crois que M. Campbell a consenti,

dans tous les cas, à laisser les gens libres de choisir qui ils
ont voulu.

M. WOODWORTII: Je n'empiète pas, je crois, sur les
droits du comité. L'honorable député de Middlesex-Ouest a
parlé seize ou dix-huit fois; il s'est levé très souvent, et l'on
dirait qu'il est obligé d'avoir le dernier mot. Je consens
volontiers à ce qu'il ait le dernier mot, mais je ne veux pi,
qu'il quitte la Chambre sous l'imp-ession, qui ne peut exister
que dans son esprit, qu'il a (lit (les choses très intelligentes
et très habiles; je ne veux pas qu'il s'en retourne tatisfait
de lui-même et s'approuvant hautement. C'est une chose
repréhensible et je n'ai pas l'intention de la lui permettre.
Je me propose de lui enlever ce plaisir, à moins qu'il n'ait
une peau de pachyderme.

Je ne pensais pas du tout en entrant dans cette Chambre,
dire un seul mot pour critiquer ce que l'honorable député
de Middlesex Ouest dirait lorsqu'il prononcerait un de ses
nombreux discours, car, d'après ce que je croyais, il avait la
réputation de faire des énoncés exacts et plausibles; je
pensais qu'il était un des hommes les plus doux que la
Chambre poýsède, un do ces hommes réellement bons, sans
passion, en un mot, chrétiens. Je n'insinue pas que leurs
têtes soient plates, car elles sont toujours de niveau-je veux
parler du niveau de l'eau--et ce sont des hommes éminem-
ment respectables.

Mais l'honorable député a entrepris ce soir un discours
qu'il avait évidemment préparé ; il avait des d cunents de-
vant lui.

Je l'ai écouté avec beaucoup de respect et d'intérêt, mais
il a bientôt abandonné la ligne de conduite que je l'ai
toujours vu suivre; il en a adop'é une autre, et dès qu'il eût
abandonné la position qu'il avait prise, j'ai constalé que
son ton calme et mio léré 'était qio (lu pliaIge, que so is Ceo
dehors il pouvait cacher le f.md de grossièreté d'une vieille
poissarde, et que le langage dont il se servait était tout aussi
grossier que celui de la femme des halles.

Je n'ai pas l'intention de me montrer aussi peu soucieux
des règlements parlementaires qu'il l'a été, mais je prétends
que ce manteau de respectabilité qui le couvrait, lui a été
enlevé des épaules; par qui? Par l'honorable député de Mid-
dlesex lui-même, et il joue aujourd'hui le rôle d'un simple
hâbleur, acerbe et grossier. Il fut très respectable pendant
quelque temps, et rept e entait Ui iah IHeap avant qi! fut
découvert par David Copperficld ; et dans la suito, il dit, en
montrant le pomg: " Je vous ai toujours haï, coppel tiold ;,
aussi, l'honorable monsieur a montré le poing a l'honorable
premier ministre. Avant de -iéger, il était humble et ne
demandait qu'à s'effacer; vous vous rappelez qu'Uriah
Heap s'enfonçait les ongles dans la chair.

L'honorable député s'est révélé sous son jour véritable. Il
a choisi l'heure où l'élite d'Ottawa ne remplit pas les gale-
ries, car, autrement, il aurait été convenable; il voulait
montrer son vrai caractère et il a réussi. Je lui ai raconté
une simple histoire qui n'avait rien de malin. Qu'a-t-il fait ?
Il s'est levé et a cherché à faire des plaisanteries. Il res-
semblait à un homme qui s'assied sur le seuil de la porte et
essaie d'avoir l'air plaisant. Il a examiné ma petite stature et
j'ai compris combien j'étais insignifiant en présence de
l'Hercule que j'avais devant moi ; puis, il a dit : Il me
rappelle Artemus Ward, qui avait un petit singe, et c était
une amusante petite canaille."

Il m'a regardé et je l'ai regardé ; un petit homme était en
présence d'un géant physique et intellectuel. Il ressemblait
à un type que j ai vu chez Barnum lorsque j'y ai été. Quel
était ce type ? En exarminant sa photographie, vous jureriez
que c'était la femme à barbe. Prenez sa photographie-je
rends à l'honorable député la monnaie de son argent; je l'ai
averti que je le ferais;-prenez sa photographie, dis-je, et
prenez celle de la femme à barbe, et dites-moi quelle est la 1
différence. Cependant cet honorable monsieur a dit que
j'étais un plaisant petit malin. Pensez bien à la chose.

M. SpaoUnx

Il a voulu dire ce qu'il n'aurait pas dû dire. C'est Sterne,
je crois qui a dit: " Ne vous moquez jamais d'un homme
qui cherche à faire quelque chose avec une jambe de bois,
à moins qu'il ne cherche à danser une gigue." Je n'avais
pas le moins du monde l'intention de dire quoi que ce fût
de désagréable en l'absence de l'honorable monsieur, ou de
nature à blesser ses sentiments: et je ne sais pas Bi je les
blesse à l'heure qu'il est. Mais il ne devrait pas chercher à
danser une gigue, pas plus qu'il ne devrait voler ni se que-
reller avec un chrétien respectable.

J'espère qu'il conservera toujours ce caractère. J'eipère
que cotte nuit ne le portera pas à boire de spiritueux pour
relever son courage; il ne devrait pas, non plus, chercher à
jouer un rôle pour lequel la nature ne l'a pas fait. Il était
en dehors de son élément. Il est descendu de son piédestal;
et jamais les liqueurs alcooliques n'ont enivré un homme
plus complètement qu'il ne l'a été ce soir par les coups qu'il
a reçus du premier ministre et du ministre des Douanes.
Il s'est montré tel qu'il était, car ce n'était pas un discours
préparé. Je ne lui dirai pas aujourd'hui quel rôle il a joué,
mais il n'avait pas ce calme qui inspire le respect qu'il
possède ordinairement.

M. ROSS: Merci I
M. WOODWORTH: "Merci!" il l'aura. Il m'a dit que

mon langage n'était pas très grammatical; mais il l'est tout
autant que le sien. J'ai fait de l'histoire, et dans ce que
j'ai cité, j'ai été aussi exact que ce grand inspecteur d'écoles
de la grande province d'Ontario. J'ai autant de droit que
l'honorable député en avait dans une demi-douzaine d'autres
choses, de continuer lo débat de cette manière, pour montrer
quel bol inspecteur d'écoles il était. Il a autant de droit......

Mt. ROSS': Continuez!
M. WOODvORr[I: Il m'a épargné la peina et la na-

ture m'a épargné le reste. -

M. ROSS: Nous parlons du gaz.
M. WOODWORTIH: Non; vous ne parlez pas du gaz;

mais vous en êtes la persounification. Je parle du gaz.
Cet honorable député a voulu parler de ma grande expé.

rience parlementaire. Eh bien I j'en ai autant que lui en
tout cas. Il est possible, je crois, que mon expérience par.-
lementaire soit presque aussi grande que la sienne, quelle que
soit, d'après lui, son habileté ; leut-être,. auisi, que je sais
quelque choso de la procé lare parlementaire, et même tout
autant que lui. Il est impossible qu'une petite téte puisse
savoir tout ce qu'il prétend connaître. Il passe la moitié de
son temps à faire des sermons, un peu partout, à des assem-
blées de tempérance ; et, eût-il tous les talents de lord
Brougham, comment pourrait-il connaître, au sujet de la
science parlementaire, quelque chose de plus que le plus
jeune déruté de cette Chambre ? Il ne le peut pas. La
nature a rendu une chose semblable impossible. Il ne le
peut pas. La chose est impossible.

En conséquence, je prétends qu'il ne peut pas acquérir
beaucoup de science parlementaire, lorsqu'il passe son temps
à des petites assemblées de tempérance et à des bagatelles
qui lui plaisent tant. Cependant, il convient parfaitement
qu'il s'amuse à ces idées ; mais il ne devrait pas chercher à
jouer un rôle qu'il est incapable de remplir. Je me permet-
trai de lui donner un petit conseil. Naturellement, comme
inspecteur d'écoles, il doit savoir où le trouver et d'où il
vient. Qu'il y songe lorsqu'il cherchera encore, en cette
Chambre, même à une heure aussi avancée, à jouer au
bouffon, comme il l'a fait ce soir.......

Quelques DÉruTÉs : Oh I oh I
M. WOOWORTH: J'avais un exemple de l'autre côté de

la Chambre et je n'ai pas interrompu ; - que les Débats et
l'histoire publient cet exemple; cela servira de réponse ;
que les enfants voient l'histoire qu'il a faite; que l'on mette
ce livre dans les écoles et que l'on montre comment l'hono-
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rable député de Middlesex s'est conduit hun soir, vers la fin
de la session. Qu'il emporte ce tableau chez lui, au lieu de
cet air de satisfaction personnelle que je lui ai vu il y a un
instant:

" With ail bis conscience and one eye askew
So false he partly took himself for true,
Whose pious talk, when most his heart was dry,
Made wet the crafty crow's foot round bis eye.
Nor deeds of gift, but gifts of grace lie forged,
And, snake-like, slimed his victim e're he gorged,
Who never took God's name except for gain,
So never took that useful name in vain,
Stade him his cat's paw, and the cross his tool,
And Christ the bait to trap his dupe and fool.
Tho' oft , Bible meetin gs, o'er the rest
Arising, nid bis holy, oîllbes t
Dropping the too rough . in ll and heaven,
To spread the word by which himself had thriven."

Comment l'honorable député aime-t-il cela?

M. ROSS : Encore.

M. WOODWORTII: Sans doute ; vous n'êtes pas à
l'école. L'honorable député n'a pas, à l'heuro qu'il est,
d'enfants à l'école.

M. ROSS: Encore.: parlez lentement.
M. WOODWORTY t: Je me propose de parler délibéré-

ment, et j'aime à le lui dire. L'honorable monsieur a sans
doute été au théâtre, si l'on en juge d'après .'histoie qu'il
nous a dito ce soir ; et je prétends que ce soir, il a revêtu
un caractère qui lui convient, en se livrant, devant la
Chambre, aux contradictions les plus étranges auxquelles se
soit jamais livré un membre de parlement.

Je puis dire autre chose à l'honorable député. Il a été
habilement appuîyé par son ami le la tempérance, l'honora-
ble député de Grey-Sud.

M. LANDERKIN: NO m'appelez pas ami.

M. WOODWORTI H: Je suis sûr que je n'ai pas appelé
l'honorable monsieur Grey; je ne l'ai pas nommé Grey.

M. LANDE RKIN : Dieu défend que j'aie jamais. un tel
alni.

M. WOODWORTII: Je dirai à l'honorable député qu'il
verra que le caractère qu'il a revêtu ici ce soir ne contri-
buiera pas à sa renommée, et dorénavant, quand les écoliers
seront inspectés et que leur instruction et leur éducation
seront complètes et qu'ils jetteront les yeulsur ce qu'il adit
ici ce soir, il ne l'on remercieront pas.

Je regrette extrêmement que le débat ait pris cette tour-
nuire, et cela, sans nécessité, d'après moi. JO ne crois pa;
que l'on avait raison d'agir ainsi. Il peut arriver que je sois
blâmable. Mais je pense que l'honoralle monsieur qui s'est
arrogé tant de connaissance et tant de pratilue parlemen-
taires, reconnaîtra qu'il est lui-même très blâmable, et à
l'avenir, je lui conseille de ne pas prolonger de discussions
qui ne contribuent pas à la dignité ni à l'harmonie de cette
Chambre.

M. BOWELL: Lorsque je parlais ily a quelques instante,
je disais que l'honorable député de Middlesex-Ouest avait
trompé la Chambre par la manière dont il a cité les chiffres,
ou plutôt, par les comparaisons qu'il a établies devant le
comité relativement à ces dépenses.

Je disais qu'une enquête établirait qu'il n'a pas dit la
vérité relativement à cette question ; c'est-à-dire, qu'il n'a
pas rapporté tous les faits. Je constate que cet énoncé était
exact, car-j'ai maintenant devant moi les chiffres que je
n'avais pas alors, et le comité pourra voir immédiatement
combien était peu fondé l'énoncé quo cet honorable député a
fait en premier lieu au comité.

En 1876.77, les dépenses totales relatives aux poids -et
mesures, étaient de $100,409 ; et cette année-là les recettes
prélevées ont été de $51,657. En 1878, les dépenses étaient
de $81,992, et les recettes de $29,683. Pendant une partie
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de cette dernière année, on a appliqué la loi qui avait été
passée réduisant les honoraires à prélever, et le tarif des
honoraires fut réduit de 11 à 66 pour cent, on vertu de
l'acte 40 Vi:t. chap. 15; et après une inspection subsé.
quente, on n'a exigé que 25 centins au lieu de la totalité
des honoraires.

Vient ensuite l'année 1878-79, dont une partie dépend
tout auta-t de l'ancien gouvernement que du gouvernement
actuel. Cette année-là et une partie de l'année suivante,
tout les recettes furent perçues en vertu des honoraires
réduits, c'est-à-dire, de 11 pour cent à 66.pour cent.

M. ROSS (Middlesex): Comme en 1878.
M. BOWELL: ULe partie de 1878 on a prélevé le plein

montant des honoraires, et pendant l'autre partie on en a
prélevé la moitié. En 1878-79, les perceptions totales
ne furent que de $13,222, contre un montant de $72,054 de
dépenses. A cette époque les 1'onoraires avaient été réduits
dans les proportions sur lesquelles j'ai attiré l'attention, et
outre cela, la seconde inspection n'était que de 25 cents,
dans le cas où l'on trouverait les .balances justes. Cela
figure pour le plein montant dela réduction des perceptions
de cette année-là.

Le gouvernement actuel n'a pas changé de loi; et à cette
époque il n'avait pas nommé, non plus, d'inspecteurs des
poids et mesures; conséquemment, la loi était administrée
telle qu'ello était dans les statuts quand le gouvernement
actuel moulât au pouvoir, et les officiers qui l'administraient
étaient précisément les mèmes que sous l'ancien gouverne.
ment.

En 1879-80, les dépenses furent de $17,540; les percep-
tions de $17,080. C'était en vertu de la nouvelle foi passée
par le gouvernement actuel. L'année suivante, les dépenses
furent do $59,9i95, et les perceptions de $34,584. Les
houorabes députés doivent se rappeler qu'en vertu de la
loi actuelle, l'inspection n'a été faite qu'une fois en deux
ans, au lieu d'une fois par annéi, ce qui figure pour le plein
montant de la réluction des honoraires perçus.

M. PATERSON (Brant): Cela pourrait figurer aussi pour
le nombre réduit des percepteurs.

M. BOWELL: Oui, et le nombre des percapteurs était
réduit ; en conséquence, ils n'ont pas fait autant de dépenses
qu'en 187.-77, 1877 78 et 1878-79.

Le comité constatera ces faits, justifiant les observations
que j'ai faites, lorsque les honorables députés de la gauche
disent que sous leur gouvernement, l'administration de
la loi ne aoûtait que tant par dollar à prélever, tandis
que sous le 46tre, elle coûte tant do plus.-

La Chambre me justifiera si je dis que l'honorable député
n'a pas fait un énoncé juste relativement à cette ques-
tien.

Mon honorable ami le député de Digby (M. Vail) a pré-
tendu que le gouvernement actuel avait trouvé certains ins.
truments dans le département et ne s'en était pas servi,
puis il blame le gouvernement de eo qu'il ne s'est pas servi de
ces instruments. L'honorable député a oublié de dire qu'ils
étaient inutiles.

M. VAIL: Mais vous avez dit qu'ils étaient encore là é
M. BOWELL: Mais ils sont inutiles; ils ont toujours été

dans le département.
M. VAIL: Ils font partie des instruments achetés par

l'autre gouvernement.
M. BOWELL: Non, ce sont des instruments achetés en

1876 77, sous le gouvernement dont faisait partie mon hono-
rable ami.

L'honorable monsieur semble accuser le gouvernement de
corruption, et bien que je ne m'en plaigne pas, je crois qu'il
aurait dû motiver son énoncé. Je l'ai déjà dit, et je répète
que l'honorable député est -un de ceux qui devraient ne pas
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prononcer le mot de corruption en parlant du gouvenc-
ment. L'honorable député nest retiré sans gloire de cette
Chambre; il a essuyé une défaite plus grande dans son
comté, mais je ne dirai pas qu'il était coupable de corruption;
cependant, il a profité do sa position, et contrairement à
l'acte relatif à l'indépendance du parlement, il a agi de
façon à faire tomber sous le coup de cet acte sept ou huit
de ses admirateurs et partisans et un des membres de son
cabinet, et lui-même, et ils ont perdu leurs sièges. En con-
séuence, il ne lui sied pas d'accuser les autres de corrup-
tion.

M. PAPERSON (Brant): Je crois que l'honorable mon-
sieur a dit qu'il y avait, dans les caves, pour $7,000 d'ins-
truments dont on ne se servait pas.

M, BOWELL : Je n'ai pas mentionné exactement le
montant. Ce que j'ai dit, c'est qu'il y a, dans les édifices
des poids et mesures, des balances et autres articles, d'une
inutilité relative, qui ont *coûté $37,240; qu'ils étaient là
quand nous sommes arrivés au pouvoir, et qu'il y en a encore
une partie.

M. PATERSON (Brant) : J'ai compris qu'une partie do
ces instruments avait été achetée par l'ancien gouvernement,
et qu'ils étaient encore là. Je n'accuse pas l'honorab!e minis-
tre d'être dissimulé, maisje crois que lorsqu'il dit quelque
chose aux honorables députés de la gauche, il devrait faire
ses énoncés avec plus de soin. Il a tout à fait changé ce
qu'il a dit, et bien que je ne lui impute aucun motif; cc-
pendant, nous avons appris, après une simple question, que
son premier énoncé n'était pas du tout exact et qu'il devait
être considérablement modifié. Nous savons. en outre, que
l'honorable ministre poseédait alors le renseignement qui lui
a permis de modifier ce qu'il avait dit.

M. VAIL: Relativement à ces inot uments, l'honorable
ministre voudra bien se rappeler qu'ils ont été aci etés sous
la direction et.l'autoritéd'un homme compétent, M. Brunel,
qui était sous-chef du département, etje ne crois pas que le
gouvernement en soit responsable.

Je ne suis pas du tout surpris que l'honorable ministre se
coneidôre. jusqu'à un certain point, tenu de répondre aux
questions posées par les députés de la gauche. Je crois que
je dois répondre à ce qu'il a dit relativement à ce qui me
concort.o personntllement. Il a dit que j'avais été obligé
do remettre mon mandat à cause des accusations portées
contre moi ; il a dit, aussi, que j'avais perdu mon élection.
Je ne sais en quoi cela concerne la question dont nous nous
occupons. On n'a pas porté contre moi d'accusation qui
m'ait obligé de remcttre men mandat. Je l'ai remis volon-
tairement; et lorsque je l'ai remis, il y avait trente-trois
députés de cette Chambre qui se trouvaient dans une posi-
tion pire que la mienne et qui n'ont pas résigné.

Si je ne me trompe, l'honorable ministre des Douanes
a reçu plus de documents publics à imprimer que j'en ai re.
çus, mais il n'a pas eu le courage de résigner; on ne lui a
fait aucune enquête, et air.si il a gardé son mandat. C'est
la différence qui existe citre lui et moi. J'ai perdu mon
électioni; mais j'en ai gagné cinq sur six, avec de fortes
majorités, ce qui est arrivé à peu de députés de cette
Chambre.

Résolutions à rapporter.

Sir JOIIN A. MACDONiA LD: Je propose quo la Cham-
b. u s'ajourne.

La motion est adoptée, et à 2 heures et 20 minutes
a.m., la Chambre s'ajourne.

M. BOWELL

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 8 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

COMMISSION DU HAVRE DE QUÉBEC.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que demain Li
Chambre se forme en comité général pour examiner la
résolution suivante:

Résolu.-Qu'il est expédi"nt d'autoriser le Gouverneur en conseil à
avancer une somme ou des sommes n'excédant pas en totalité $ICO,O5O
aux commissaires du havre de Québec pour compléter le bassin de
radoub de Lévis, en sus de la somme de $500,000 dont l'avance est auto-
risée par l'acte 28 Vie., chap. 56, et aux même: conditions quant à l'in-
térêt et au fonds d'amortissement.

La motion est adoptée.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que demain la
Chambre se forme on comité général pour examiner la réso.
lution suivante:

Résolu,-qu'en vue d'aider aux com.nissaires du havre de Québec à
améliorer le dit havre, il est expédient d'amender l'acte 36 Vic., chap.
65, intitulé: " Acte pour amender de nouveau les actes concernant
l'administration et l'amélioration du havre d, Québec," et l'acte 43
Vic , ebap. 17, intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement
d'une nouvelle somme afin de permettre aux commissaires du havre
de Québec de terminer l'avant-port," en prescrivant que le taux
d'intérêt payable par les dits commissaires du havre au receveur
général sur les sommes prélevées sous l'autorité des dits actes précités,
sera de quatie pour cent par année, au lieu de cinq, tel que prévu par
les dits actes.

La motion est adoptée.

QUESTION D E PiZIVILÈG E .

M. CIIAP.LTYON: Je in'ai jamais cu l'habitude d'ennuyer
la Chambre des critiques que les journaux peuvent flaire
contre moi. Dejuis les dix ou o;ze années que je suis au
parlement, c'est la premiòre fois que j'attire l'attention de
la Chambre sur une choie de ce genre. Naturellement, je
n'ai pas échappé à la critique; très souvent l'on m'a traité
d'une façon malveillante, etsottvent l'on a dirigé contre moi
des accusati>ns malicieuses et dénuées de fondement, mais
je ne crois pas que ces choses-là m'aient fait du mal, Au
contraire, en ce qui me concerne, cts critiques ont ou des
résultats hŽureux

Cependani, pour la première fois de ma vie, je me crois
obligé d'attirer l'attention de la Chambre sur tn article
publié dans un journal. Je le fais parce que cet article est
non-seulement fIux, mis parce qu'il est propre à me mettre
dans une fausse position devant mes électeurs et devant le
pays, et pour cette raison, je parle de cet article aujourd'hui.
Il a para dans le Mail d'hier, dans les " Notes parlementaires; "
il a trait à la question de l'indemnité. La portée de l'article
dont je parle est comme suit:

Le correspondant d'Ottawa du Globe, dit caucoup de choses au
sujot de l'augensation de l'indemnité des députés. Il dit, entre autres
choses, que le caucus ministériel de vendredi a u lieu dans le but de
discutr ta question de l'indemnité. Il dit, de plus, que les partisans
du gouvernemenst nt tous en faveur de q'augmentaion de l'indemnité
annuelle à $l,500. Dans des occasions précédentes, l'organe de la
gauche a attribué aux conservateurs ce mouvement relatif l'augme:-
tation de l'indemnité. Cet énoncé n'est pas fond. La question de
savoir si l'indemnité doit on ne doit pas être augmrntée, est ue ques-
tion d propos de laquelle on peut convenablement avoir difLrentes
opinions. Il y a beaucoup à dire sour et centre ; mais la question de
savoir si l'opinion publique doit être pour ou contre l'agmention de
l'indemnité, est une autre chose, et comme question de fait, les libérau.l
sont responsables du mouvement.

On peut affirmer que M Ubarlton est le père du premier projet,
qui, tel qu'élaboré panr lui et quelques autres grits, comprenait la
coultinuation du privilège de franchise pendant les vacances. Lets
membres de la gauche, la chose est entendue, ont tous conventu de
demander au gouvernement d'augmenter l'indemnité, à l'exception de
MM. Blake et Mackenzie, et l'un et l'autre ont promis de favoriser le
mouvement. Je ne sais pas combien de partisans du gouvernement
ont convenu d'appuyer le mouvement.
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Et plus loin :

Il n'arrive pas souven4 q'ip la gauche ait autant de droit de son
côté qu'elle en a dans cette aifaire de l'indemnité, dont elle s'occupe
avec tant d'ardeur, et réellement, en voyant le peu de succès dont
sont couronnés leurs projats, l'on ne peut qu'avoir une certaine sym-
pathie pour eux dans cette circonstance.

Le gouvernement veille avec soin sur le trésor public, et bien qu'il
soit prêt, avec le concours cordial du peuple, A depenser des millions
pour nos grandes entreprises nationales, et des milliers de dollars
pour construire des édifices publics d'une extrémité du pays à l'autre,
il pratiqne la plus grande économie dans la plupart des dépenses.
Naturellement, il est difficile que le gouvernement résiste à l'opposi-
tion, si elle est appuyée dans ce mouvement par la mnjorité ae la
Chambre ; mais le pays peut être assuré que l'augmentation na sera
pas accordée à moins que l'on offre de graves raisons en faveur de
la chose.

Sans doute, 313. Ross, Charlton, Paterson (de Brant), Somerville
(de Brant), et d'autres députés de la gauche, à qui l'on a confié
l'affaire, prépareront un argument puissant à l'appui de la position
qu'ils ont prise. En attendant, le Globe a reçu avis de la gauche
que ses articles au sujet de cette augmentation ont été un peu
trop prématurés.

Eh bien I M. l'Orateur, relativement à cet article, je parle
pour moi et pour moi seul-je dois dire, en ce qui concerne
l'accusation allant à dire queje suis l'auteur du projet, qu'elle
est fausse, et l'écrivain devait le savoir, car il n'avait pas de
preuve du contraire. Quant à l'assertion que je favorise le
mouvement, elle est non-seulement fausse, mais malicieuse,
et l'écrivain devait savoir qu'il en était ainsi, car.iI n'avait
pas de preuve que j'avais favorisé le projet. S'il avait pris
des renseignements au sujet de cette affaire, il se serait
assuré du contraire, et en conséquence je déclare que cette
assertion était malicieusement fausse.

Je ne favorise pas une augmentation de l'indempité, comme
le dit le correspondant; au contraire, je m'y suis opposé et
j'y suis encore opposé. J'ai pris une part active à l'oppo.
sition que l'on a faite au mouvement, comme peut le dire, je
crois, tout député du parti de la réforme qui se trouve en
cette Chambre; et, je le crois, je puis me permettre de dire
que je suis le seul membre de l'opposition qui ait déclaré
qu'il se proposait de diviser la Chambre sur cette question.

Quelques DEPUTÉS: Non ! Non 1
M. CHARLTON: D'autres peuvent parler pour eux. Je

suis heureux de voir qu'il y en a l'autres qui sont disposés
à diviser la Chambre sur cette question. Ce correspondant,
qui ayant d'abord agi lchement, malicieusement et calom-
nieusement, pour faire croire que mes amis et moi avions
donné naissance à ce projet et que nous l'avions favorisé,
continue à parler en faveur de la chose.
Je n'ai rien do plus à dire, si ce n'est do répéter que cet ar-

ticle est faux et calomnieux, en ce qui me concerne.
M. ROSS (Middlesex): Puisque ce correspondant a eu

l'obligeance de mentionner mon nom, je suppose que je dois
aussi, on parlant pour moi, répudier toute relation dans
cette affaire. Je crois qu'il dit:

Sans doute, MU. Ross, Charlton,Paterson (de Brant), Somerville (de
Brant), et d'autres députés de la gauche, _ qui l'on a confié l'affaire,
prépareront un argument puissant à l'appi de la position qu'ils ont
prise.

Je puis dire que je ne me suis pas mêlé de la chose. Je n'ai
jamais signé de pétition à ce sujet, et l'on ne m'a jamais
demandé de le faire ; je ne me suis pas occupé du tout de
cette question.

je ne puis pas comprendre comment il se fait que le cor-
respondant du Mail, ou toute autre personne, puisse mêler
mon nom à cette affaire. L'énoncé est tout à fait faux en
ce qui nie concerne. Je veux justement dire, par ces quelques
mots, que si les correspondants voulaient s'occuper d'autres
choses que dos affaires privées des députés, ils emploieraient
leurs temps d'une façon tout aussi utile.

M. RYKERT : L'honorable monsieur expliquera peut.
être comment il se fait que le Globe a accusé les députés
partisans du gouvernemennt d'avoir souscrit aux élections

d'Ontario et ensuite d'avoir donné naissance à ce projet, afin
de se rembourser.

M. ROSS: Je parle pour moi.. Le Globe peut expliquer
les accusations qu'il porte et parler pour lui.

M. PATERSON (Braut): Comme mon honorable ami
le député de Norfolk-Nord (M. Charlton), je siège en cette
Chambre depuis onze ans, je crois, et pendant cette période
on a souvent parlé de moi dans les journaux des deux par-
tis, et quelquefois, ce que l'on disait n'était pas très-
flatteur; mais je puis reconnaître qu'ils voient peut-être
chez moi des défauts qu'ils ne peuvent pas découvrir chez
eux.

Naturellement, nous sommes prêts à répondre à des atta-
ques de ce genre. Je ne parlerais pas, non plus, de l'article
qui nous a été lu, si je ne craignais que le correspondani,
qui s'est oublié au point d'écrire des choses tout à fait
dénuées de fondement, considérerait peut-être ce silence de
ma part, comme une approbation de l'énoncé qui a été fait,
bien que cet énoncé ne soit pas du tout fondé.

Je désire, M. l'Orateur, vous dire d'une façon très calme
- car ce n'est pas une chose agréable d'être obligé de
déclarer qu'un article est faux, car cela comporte l'accusa-
tion que celui qui l'a écrit a commis un acte indigne-mais
je désire dire d'une façon très calme, dis-je, que lorsque l'on
affirme, dans cet article, que les députés de la gauche se
sont tous engagés à appuyer ce projet, ou autres mots à cet
effet-et, comme membre de la gauche, je suis compris dans
la catégorie-cet énoncé, en ce qui me concerne, est absolu-
ment et entièrement faux et ne contient pas l'ombre d'une
vérité.

Lorsque, plus loin, cet écrivain dit que j'ai l'intention,
avec " MX. Ross, Charlton et Somerville (de Brant) " de favo-
riser le projet, je dois encore nier carrément tout ce qu'il dit.
Cet énoncé ne renferme pas un seul mot de vérité. Il est
tout à fait dénué de fondement. Je ne m'en serais pas
occupé, mais je ne puis pas comprendre pourquoi un tel
enoncé serait publié, à moins qu'il n'y ait un certain fond de
malice dans l'esprit de l'écrivain; mais je ne sais pas pour-
quoi l'on m'attaque; cependant, l'auteur de l'article doit
avoir été poussé par la malice, et si possible, dans le but de
me faire tort aux yeux de mes électeurs.

Je regrette d'être obligé, pour la première fois depuis onze
ans, d'ennuyer la Chambre à propos d'une telle question. Je
ne sais pas si la chose est nécessaire. Lorsque je me serais
présente devant mes électeurs, ma parole aurait suffi ; mais
d'autres s'étant occupés de l'affaire, j'ai aussi parlé pour la
raison que j'ai mentionnée.

M. SOMERVILLE (Brant): Mon nom ayant été men-
tionné dans cet article, je crois qu'il est de mon devoir de
dire un mot au sujet de ce qui me concerne. Je m'unirai
simplement à ceux qui ont déjà parlé et nierai l'énoncé du
Mail allant à dire que j'ai l'intention de demandcr au gou-
vernement une augmentation d'indemnité. Je n'hésite pas
à déclarer que cet énonce est absolument dénué de fonde-
ment. Et puis, lorsqu'il dit plus loin:

La question mériterait un examen, et si l'on voit que la chose est
bonne, le peuple n'en voudra pas aux déoutés de ta gauche qui se sont
engagés à demander cette augmentation à leurs adversaires.

Je dis aussi que tout cela est absolument dénué de fonde-
ment; et en outre, lorsqu'il dit:

Sans doute, M[. Ross, Charlton, Paterson (de Brant). Sommerville
(de Brant), et d'autres députés de la gauche, à lui l'on a confié
l'affaire, prépareront un argument puissant à l'appui de la position
qu'ils ont prise.

Je déclare aussi, que c'est là une invention faite de
propos délibéré; une invention malicieuse; il n'y a pas là
un seul mot de vérité,-je puis dire que la position que
j'occupe à ce sujet a été clairement définie et comprise par
ceux avec lesquels je suis associé en cette Chambre.

Toujours, depuis que l'on parle de cette question, je me
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suis opposé de toutes mes forces au projet d'augmenter do
nouveau l'indemnité. Ceux à qui j'ai parlé de la chose l'ont
bien compris.

Jo dirai que l'ai toujours compris que ma position de jour-
na!isto me faisait un devoir de me montrer digne dans cette
profession. Je crois qu'en rògle générale, les journalistes-
les rédacteurs de journaux et les rap>porters en cette Chambre
-sont des hommes qui occupent une haute position intel-
lectuelle, des hommes qui sont incapables de commettre une
injustice envers un adversaire politique; des hommes,
enfin, incapables d'écrire de propos délibéré et malicieuse-
ment des choses qu'ils savent être complètcment fausses et
tout a fait dénuées de fondement. Mais, il n'y a pas de rògle
sans exception, et dans le cas actuel l'exception est la
brebis noire qui porte des lunettes et qui i'estégarée dans le
troupeau du Ma il. J'affirme de plus, et je lo fais de propos
délibéré, que Flomme qui a écrit et publié cet article dans lc
Mail de Toronto fait honte aux journlistes de la Confédéra-
tion du Canad et à la galerie de la Chambre des Communes.

M. FOSTER: J'vi attendu ëIue l'honorable député de
Middlesex-Ouest (M. RoFs) suivit l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Chailton), comme il le fait souvent;
mais j'oubliais que le troisième ne l'avait pas suivi, et j'en
voulais un peu à mon hororable ami le député de Erant.
Nord (M. Patcrson). J'ignorais que l'on et l'hal itude,
lorsque des journalistes écrivaient dontro vous dCes3 choses
que vous n'aimiez pas, ou qui n'était pas fondées, de se lever
cn Chambre et de protester. Si tous les députés agisiontde
la sorte, il y aurait un nombre considérable de protêts. J'ai,
moi aussi, un pcu do réputation A sauvegarder, et je me
rappelle avoir vu, il n'y a pas longtemps, dans un journal,
un entrefilet dans lequel on disait que, bien que j'eusse été un
homme sobre pendant de longues amîée. et que j'eusse des
principee arrêtés sur la teml érauce, je les avais abandonnés
et que je n'étais pas en faveur de la fermeture du dimanche.
Cependant, je n'ai pas cru qu'il fût nécessaire de me lever et
de dire que le journaliste qui avait écrit cela avait agi
malicieusement. Jo ne le crois pas; je crois seulement qu'il
lui manquait une nouvelle; celle-là a frappé son imagina-
tion et il l'a publiée.

En outre, on a publié dans un journal dont je ne partage
pas les opinions politiques, que j'avais accompagné une délé.
gation de brasseurs auprès de l'honorable ministre pour lui
demander de leur accorder des conditions favorables. Je
crois que c'est tout un libelle dirigé contre moi, vu que j'ai
la réputation d'être un homme qui prêche la tempérance.
Je croyais, néanmoins, en ce qui concerne le premier article,
qu'il n'avait pas été fait malicieusement, mais avec bien-
veillance, et que l'honorable député qui occupait autrefois
un siège en cette Chambre et qui aujourd'hui s'occupe des,
travaux plus nobles du journalisme l'avait fait dans un bon
but, et non avec malice.

Je suis heureux de savoir maintenant qu'il y a un hono-
rable député de la gauche qui a publiquement déclaré qu'il
était décidé de diviser la Chambre à propos de la question
de l'augmentation de l'indemnité, et qu'il est le seul de celte
opinion de ce côté de la Chambre.

J'ai moi-même à me plaindre au sujet de cette question
de l'indemnité, car le Globe a dit très clairement qu'au
caucus de vendredi tous les partisans du gouvernement
avaient appuyé le projet d'augmenter l'indemnité, et géné-
ralement 1 on sait qu'ils appuient le gouvernement. Cepen-
dant, je ne dis pas que le journaliste a écrit cola.malicieuse-
ment; maisje répète qu'il lui manquait un article et il a
cru que celui-là ferait aussi bien qu'un autre.

M. DAVIES: Je désire faire disparaître l'impression
créée par l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
lorsqu'il a dit qu'il était le seul député qui fût opposé à ce
que l'on augmentât l'indemnité et qui eût exprimé l'inten-
tieon de diviser la Chambre sur cette qucstion. Jono lui en
ai pas parlé; mais d'après moi il n'était pas opportun d'aug-

M. SOMEhVILLE (Brant)

menter l'indemnité et j'ai décidé de m'y opposer. Je ne suis
pas le seul do cette opinion, et je sais aussi que plusieurs
honorables députés ont l'intention de suivre la ligne de
conduite de l'hono:'able député do Norfolk-Nord.

M. ALLISON : Je ne suis pas du tout surpris que ces
honorables députés de la gauche que visait l'article on ques-
tion, ait saisi la premiòre occasion venue de se disculper au
sujet. des accusations portées contre eux. Je urois que s'ils
avaient adolíté une autre ligne de conduite, ils n'auraient
pas é:é justifibles. Mais tout en étant de cette opinion, je
crois que l'on doit attacher beaucoup d'importance à la
remarque faite par 'honorable dépuité de Lincoln (Ni.
Rykert), allant à dire que les journaux de: deux partis sont
également blâmables; et les honorables députés de la gauche
feraient peut être bien de se rappeler que ce fut l'organe du
parti libéral do Toronto qui a d'abord comiaencà la guerre;
l'attaque était faite d'une façon moins converable que celle
contenue dans l'article du Mail de Toronto ; seulement, les
personnes n'étaient pas nommées. Pour cette raison, non-
seulement il a accusé les partisans du gouvernementdo favo-
riser une augmentation ad l'indemnité, mais il les a accusés
d'appuyer ce projet pour des fins malhonnêtes, en disant
que l'honorable premier ministre allait leur fournir l'occa-
sion de se rembourser des souscriptions qu'ils avaient faites
dans le but d'aider le parti aux élections locales. Je crois
que l'on ne devrait pas oublier la chose.

La première fois que j'ai lu cet article, je l'ai fait remar-
quer à quelques députés libéraux qui étaient en faveur do
l'augmentation de l'indemnité, et ils ont convenu avec moi
que, quels que fussent ceux qui, les premiers, ont soulové
cette question de l'augmentation de l'indemnité, ces hono-
rables députés, partisans du gouvernement, n'étaient ras do
la province d'Ontario. Jo crois en même temps qu'il
serait bon de ne pas l'oublier. Il n'y a pas à se dissimuler,
ce mouvement, si l'on peut l'appeler ainsi, ou cette question,
si toutefois c'en est une, a été soulevée par les deux partis
de la Chambre, et si j'étais appelé à rendre témoignage dans
cette affaire, il me serait impossible de dire si, vu la force
relative des partis, il y en avait plus d'un còté que do l'autre,
en faveur de cette augmentation.

Un DÉPuTÉ : Comment le savez-vous ?
M. ALLISON : Je crois que j'ai eu, autant que l'hono-

rable député, l'occasion de parler de la question avec les
mcmbres des deux côtés de la Chambre, et c'ost là mon
opinion.

L'honorable monsieur a parfaitement le droit d'avoir son
opinion; mais je sais, je suppose, ce que je dis, et j'exprime
la pensée de la Chambre. C'est un fait notoire que plusieurs
depuiés des deux partis sont décidément en faveiurdu projet,
que d'autres sont indifférents et que d'autres sont hostiles au
mouvement; et tout journal représentant un parti quel.
conque, qui dit lM contraire de ce que j'affirme, d'après mes
observations personnelles et le témoignage des autres, agit
avec ignorance des faits et les dénature de propos délibéré.

M. MoMULLEN: Je ne me serais pas lové pour prendre
lo temps de la Chambre, n'eût été le fait que l'article cité
par l'honorable député de Norfolk-Nord dit que les mem-
bres du parti de la réforme sont tous en faveur do l'aug-
mentation de l'indemnité. Je dois dire que l'on ne m'a
jamais parlé de cette question, et que je me suis carré.
ment et explicitement opposé au mouvement; je dirai, en
outre, que les conservateurs comme les libéraux m'ont
parlé de la chose.

J'irai plus loin et je me pet-mettrai de dire que la pre-
mière fois que j'ai entendu X. Charlton exprimer ses opi-
nion sur cette question, il a déclaré, de la façon la plus for-
molle possible, qu'il s'opposerait à ce projet jusqu'à la fin, et
que, dans le cas où aucun autre député ne diviserait pas la
Chambre sur cette question, il le ferait lui-même; et je crois
que c'est l'idée qu'il a voulu exprimer lorsqu'il parlait il y
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a quelques instants. En ce qui me concerne, j'affirme que
j'ai toujours été de cette opinion, et je le répète. Je crois
que ,e pays paie plus qu'il ne devrait réellement le faire
pour la légielation de la Chambre des communes et des
législatures locales, et d'après moi, ces dépenses sont assez
fortes pour le pays; pour cette raison, je m'oppose à ce
projet.

Quant à l'article qui a para dans le Mail, je n'irai pas
aussi loin que l'honorable député de Brant, et je dirai que
ce n'était pas un acte malicieux de la part de celui qui l'a
écrit, mais je dirai-ce que je crois être la vérité-qu'il a
été grossièrement mysti lié par quelque député conservateur
de la Chambre, dans le but de faire peser la responsabilité
de ce mouvement sur les libéraux ; et aujourd'hui, ce mon-
sieur doit porter le fardeau et la responsabilité qui, d'après
moi, devraient être impcsés à d'autres. Voilà, dans mon
opinion, la vérité à ce sujet.

Je voulais seulement faire ces quelques observations et
dire que je connais plusieurs députés libéraux qui occupent
la même position que moi au sujet de cette question.

M. WHITE (Cardwell): D'après moi, cette discussion
est certainement irrégulière; mais nous sommes une compa-
gnie, que l'on supposa composée de gentilshommes, et en
conséquence, dans une question de ce genre, je crois qu'il
importe que ceux qui ont pris une part très active au mou-
vement, devraient avoir quelque chose à dire sur la ques-
tion. Les déclarations faites par certains députés de la
gauche diffèrent tellement de celles faites par ceux qui, on
le suppose généralement, sur les questions de parti, parlent
au nom de la gauche, que je crois dudevoird'un des piqueurs
du parti libéral, l'honorable député de Shelburne, d'expli-
quer au moins comment il se fait que tant de députés de ce
côté-là assurent qu'ils sont opposés à coprojet, et voudraient
diviser la Chambre sur la question, tandis que lui-même s'est
permis de dire à des députés de la droite que, d'après lui, à
l'exception de trois, tous ses co-partisans étaient en faveur
de l'augmentation de l'indemnité. Nous formons ici une
compagnie de gentilshommes, et it, ne convient pas que des
députés de la gauche-je puis parler de cette question pour
ce qui me concerne personnellement, ayant refusé de m'en
occuper et m'y étant toujours opposé, comme mes amis le
savent;-il ne convient pas, dis-je, que des députés éminents.
de la gauche, qui sont censés parler au nomde leur parti sur
des questions de ce genre, se permettent de faire des énoncés
semblables, se lòvent l'un après l'autre comme ils le f.nt
aujourd'hui, et laissent le public sous l'impression que ce
mouvement est l'ouvre de la droite de la Chambre, et que
la gauche y est opposée; et l'on devrait nous dire ce qui por-
tait cet honorable monsieur à supposer qu'en pratique ils
étaient tous en faveur de cette augmentation.

Quant à l'honorable monsieur qui a parlé en premier lieu,
tout ce que je puis dire, c'est que s'il est prêt à diviser la
Chambre sur la question de l'augmentation de l'indemnité,
j'en suis très-étonné. Je ne veux rien dire de plus, car
j'ose affirmer que l'honorable député sait pourquoi je suis
étonné.

M. WH[ TE (Hastings) : Quant à moi, je ferai aussi ma
confession, puisque chacun la fait. Je me souviens parfai-
tement du dernier "round robin " que l'on a fait circuler
pour porter l'indemnité de $600 à $1,000. Un grand nombre
de députês de cette Chambre ne voulaient pas signer la
chose ; mais je me souviens très-bien-'car j'ai pris des ren-
seignements à ce sujet-que ces députés ont été les premiers
à profiter de l'augmentation d'indemnité et à s'en aller; et
je crois aujourd'hui que ceux qui se lèvent et disent qu'ils
n'ont pas besoin de cette augmentation, en ont plus besoin
que ceux qui ont en l'honnêteté d'admettre qu'ils la vou-
laient.

J'aime l'honnêteté. Des 200 députés qui composaient le
parlement lorsque l'autre augmentation a été accordée,
aucun ne l'a refusée; et aujourd'hui, ces personnes se lèvent

et disent au pays: " Nous nu voulmi pas de l'augmentation;
nous voulons faire un peu de capiial fl avec cotto
question." Ils sont si honêeés, -i généreux et si bienveil-
lants I Et puis, ils se lèvent et disent: " Nous vous avons dit
de ne pas la demander-" Cependant, si l'augmentation est
accordée, ils seront les premiers à se rendre au bureau du
comptable et à dire: "Noui voulons l'augmentation de
l'indemnité; " ils la mettront dans leurs poches et retourne-
ront chez eux. Je n'aime pas l'hypocrisio.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me trouvais malheu
sement en dehors do la Chambre lorsque ce débat a com
mencé: mais l'on nie dit que l'on a parlé, ici, et je vois aussi
qu'il en a eié question dans la presse, d'une réunion jécente
du paiti conservateur, réunion que l'on appelle un caucus.
Nous avons eu, l'autre jour, un caucus, le seul que nous
ayons eu pendant cette session. J'ai é!é là <lu commence-
ment à la fin, et l'on n'a pas dit un seul mot, l'on n'a fait
aucune allusion, de près ou do loin, au sujet de i'indemnité
des députés. On a discuté des questions tout à fait étran-
gères à celle-là; mais pas un seul dépu!ê présent n'a parlé
de l'indemnité des députés.

BILL AMENDANT L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la troisième
lecture du bill (No 90) pour amender l'acte du service civil
de 1882.

Lorsque cet acte a été d'abord diseuté, l'honorable chef de
la gauche a suggéré de faire une addition au troisième para-
graphe de la trente-quatriòme clause, l:quclle addition pres-
crirait que l'on devrait faire dans chaque cas un rapport
donnant les raisons de chaque nomination. Je regrette de
ne pouvoir accé ler à cette demande, et je vais expliquor
pourquoi.

llier, lorsque l'honoiibie monsieur a propo. é que les nams
des personnes nom mécs en vertu de la ti oisième clause fus-
sent soumis à la Chambre dans dix ou quinze premiers jours
de la session, j'ai dit que la chose é'ait inutile car, d'après
l'acte du service civil, nous sommes obligés de présentur à
la Chambre une liste des îpersonnes nommées en vertu de
cette loi; et dans les circonstances, cela a rendu une sem-
blable disposition inutile.

L'autre disposition est aussi inutile, car lorsqu'une nomi-
nation est faite, elle l'est par un arrêté du conseil qui est là
pour montrer la nécessité ou l'inutilité de cette nomination,
qui sera, avec les.autres, préentée au parlement, sur la liste
des noms de ceux qui ont été nommés durant l'année. Et si
un député désire alors obtenir des explications au sujetd'une
nomination quelconque, il pourra demander pourquoi elle a
été faite.

En conséquence, je ne vois pas qu'il soit nécessaire
d'adopter une disposition spécia e pour cette fin. Si ces
nominations devaient être faites secrètement, si elles ne
devaient pas être connues du département, ce serait diffé-
rent; mais le bill décrète exactement comment ces nomina-
tions seront faites.

En outre, si un député désirait connaître les raisons qui
ont motivé une, deux on trois de ces nominations, il pour-
2ait demander des renseignements qui, naturellement, lui
seraient donnés. Dans ces circonstances, je regrette de ne
pouvoir accéder à la demande de l'honorable chef de la
gauche.

M. BLAKE : Je ne discuterai pas longuement cette ques-
tion ; mais je dirai que, d'après moi, il importe beaucoup que
le règlement général de l'acte du service civil en vertu duquel
les plus hauts prix du service sont ouverts à ceux qui en font
partie, et le règlement général concernant l'examen et la
promotion, devraient s'appliquer dans ces cas aussi bien que
dans les autres.

Je suis d'avis que l'on favoriserait beaucoup le service si
l'on constatait que des hommes de première classe peuvent
quelquefois occuper la première place, même dans les divi-

1883. 1125



DÉBATS DES COMMUNES.

i-inns exceptées pir le 1 ill. L'hor )rable ministre fi;t r
quer que les maî'res le 1 ste et les percepteurs de villes sont
peu nombreux et q-î leur im 111.o :nnera certaines
restrictions en attirant l'attention du publie sur les nomini-
týons ; mais cela ne s'appliqu pas a;x nombreux percep-
tvurs et officiers p révcntif que l'on trouvo dans toute la
Contlôération.

[I y a des olir qui ýout en mesi grand nombre, bien
que, dans un senîs, ils n t .ien t etc las aussi importts
et n'attirent pa; aitant l'attcnoi du pubbe sur los niomina-

tions ; en consé uence, la responîabilité du ministre n'est
pas la même danls ce cas que dans les autres.

Cepend:nt, comme je Fai dit, je n'ai pas l'intention le dis-
cuter ctte quetion ; mais pour que mes opinions soient
exprimées dans les journaux de la Chambre, je pro;oso en
:nendemncît que ce hill :.oit renvoyé -u comité géné ai avec
inslruict ion de le modifier en ajout:nt au pragrapho 3 de la
clause 35 de l'artiee 6. l s mot s suivants :

L ,rsqt interet p' Y lexrtera ; maisles lnominations faites en vertu
de c, paragraplie, . i - ce 1ee tdes naitres de poste et des percep-
teurs des vilits, ne s co t fi.i1te qu- sous un rapport douzrantle motif de
telles UomninatCorz.

L': nmni ccct0:-4 i *jeé.

Le bill est lu la troisôie fois et adoplé.

SUBS[DEýS.

La Chambre se lorme do nouveau ii encomité.

(01 comité )

78. Chemin de fer Intereolonial.-Nouveaux tra-
vniix à S:Lit-Jeau .......... .................... ... 71,750 00

M. W E L 1O\: L'honorable minstre voudra bien donner
des explitcations au sujet de ce cré lit.

Sir CHARLIES TUPPER : iNous avons demandé, l'année
deinòe, un cré lit dans le but d faciliter lo transpIt des
inarchandices à Saint-Jean, et aujourd'hui on se pro)ose
de construire une gare (le voyageurs convenable dans la

Iême ville.
Le crédit est, réparti de la maiiô:-o suivante: $150,000

pour la construction d' ine gare de voyageurs; 450 tonnes
(le lisses et (le liens, 820,250; boulons et pose des lisses,

tout cela concerne la nouvelie gare do voyageurs.
M. WELîDON : Où se propose--on do construire la non-

velle garo des voyageurs ?
Sir CH ARLES TUPPER: Sur la rue du Moulin.
M. BLAKE : Le nombre de lisses mentionné par l'hono-

rablo ministre serait suffisant pour couvrie près do cinq
nilles.

Sir CHARLES TUPPER : On no demande rien do non-
veau; on ne demande que le ci-élit nécessaire pour terminer
les travaux commencés l'année dernière.

M. BLAKE: Combien coûteront, une fois terminées, la
gare des voyageurs et celle des marchandises ?

Sir CHARLES TUPPER: Ces travaux coûteront le
montant que j'ai mentionné et celui qui a été voté l'année
derniè-e: et l'on mettra dans les estimations supplémien-
taires un montant qui couvrira l'excédant de dépenses de
l'année dernière.

M. BLAKE: Ce qui fera, en tout, environ $360,000.
79. Cheini de fer Intercoloial.- Prolongement

d' IIliax ............... ... ....... e12,500.01

Sir CMHA RL LS TUPPER : Le ibut spécial de ce vote est
de payer le coût le couloirs pour harger le charbon à bord
des navires avec la plus grande lacili é possible, et pour une
grue pouvant lever trente tonnes; les couloirs coûteront
$5,000 et lo cabestan $7,500.

M. BLAKE

M. BLAKE: L'honorable ministro voudra-t-il nous don-
ner le coût de l'élévateur et des autres dépenses en rapport
avec le prolongement d'iHalifax ?

Sir CILARLES TUPPER : L dépense totale du prolon-
gement d'Halifax, sans y inclure ce petit montant, a été de
S L2l0,361.21. C'est le montant total des dépenses depuis
17--73. En 1880-81, les déponses ont été do $33,684 ; en
1881-82, 8173,101, et jusqu'en février 183, $174,139.

Ces chifres comprennent toutes les dépenses qui se rap-
pertent au p;olongement d'lalifax,en y comprenant l'achat
de la propriété au bord de l'eau, la pose de la voie, las
quais, l'élévateur, etc.

M. BLAKE : Quel est coût d quai et de l'élévateur ?
Sir CHARLE3 TUPPER: Le coût, je crois, a été do

$ 113,3?3.
M1. BLAKE : Quand l'ouvrage a-t-il été terminé ?
Sir CHARLES TUPPER : Tout récomment.
M. BLAKE : Combien do cargaisons de grain sont parties

do ce port ?
Sir CHARLES TUPPER : Nous n'avons pu terminer ces

travaux à temps pour pouvoir faire une grande exportation
(le grain. L'ouvrage, d'abord, n'a pas été complété au
temps auquel l'entrepreneur s'était engagé à le livrer. Et
ensuite la difficulté d'avoir le traffic de l'ouest en consé-
quence de la grande quantité de neige et du trafic énorme
du Gi and-Tronc a rendu impossible le transport, rapide de
grands convois.

L'élévateur convient admirablement à l'objet en vue, et je
n'ai aucun doute qu'il fera de grands chargements de grain
pendant la saison prochaine. Je suis certain que tel aurait
été lo résultat pendant la dornèòro saison si l'élévateur avait
été terminé plus à bonne heure.

M. BLAKE : L'honorable ministre peut-il nous faire
connaître quels taux ont été fixés sur l'Intercolonial et le
Grand-Tronc ?

Sir CHARLES TUPPER : Le chemin de fer du Grand-
Tronc, afin de donner toutes les facilités en son pouvoir, a
d'abord établi des taux exceptionnellement bas pour le grain
-quelque chose comme un dixième do cent par tonne par
mille ; c'est le tarif pour l'entier parcours sur la ligne de
Chicago à Halifax.

M. BLAKE : Quelle proportion de ce tarif a été assignée
à l'Intercolonial ?

Sir CHARLES TUPPER : Un tarif égal par mille. De
quelque point que vint le trafic, le montant on était évauné
et divié suivant le nombre de milles depuis le point de
départ jusqu'à Halifax.

M. BLAKE : Est-ce que le Grand-Tronc accordait les
mêmes taux, quel que fût le point de départ ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. BLAKE: Est-ce que c'était un areangemont perma-

nent, ou simplement une expérience ?
Sir CEARLES TUPPER: Je ne puis dire que c'était

un arrangement permanent-C'était une expérience ; et
nous la faisions dans les circonstances les plus favorables,
afin de voir jusqu'à quoi point elle était praticable.

M. BLAKE: Est-ce que c'était pour des chargements de
wagons ou de trains ?

Sir COIARLES TUPPER: Pour les ch.argements de
trains. Tout était compris.

80. Chemin de fer Interculonial.-MatLriel rula at .... 268,650 09

M. BLAKE: Encore du matéjiel roulant. Ca roule tou-
jours.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et il en sera toujours
ainsi tant que le commerce roulera.

1126 8 MAI



DEBATS DES COMMUNES.

M. BLAKE : L'honorable ministre nous expliquera-t-il de
quoi se compose cette somme ?

Sir OHARLES TUPPE R: Elle comprend quinze locomo-
,tives,$14,000; deux wagons do première classe, $5,000; deux
de seconde classe, $3,'200; deux wagons à bagages, $2,500;
deux fourgons,8i,000; vingt wagons fermés,à $700 chaque;
vingt plateformes, à $450 chaque, et vingt à 8540; et deux
chasse neige, $1,200.

Le grand accroissement de trafic requiert ce matériel.
Afin de donner au comité une petite idée de l'accroissement
du trafic, je dirai que le transport du trafic, qui était de
561,924 tonnes en 1879-80, s'est élevé à 838,956 tonnes en
1881-82.

Je puis dire aus4i que l'augmentation dans l'achat du ma-
tériel roulant ne dépasse pas la proportion fournie précé-
dommnent surle compte du capital en rapport avec la quan-
tité de trafic.

M. BLAKE : Il y a dans les estimations supplémentaires
un nouveau crédit de $100,000 pour du matériel roulant.
Avec ce c1 édit nous arrivons à un chiffre de $700,000 depuis
l'année dernière, ou $1,000 du mille. Je présume que
l'entretien du reste du matériel roulant est payé à même le
revenu. Comment sont tenus les comptes pour le matériel
roulant ?

Sir C IARLES TUPPER: Le coût du matériel roulant
pour l'Intorcolonial, à part les deux crédits maintenant
demandés, s'élève, à la date du 30 juin 1882, à la somme de
84,616,760, ou, en comprenant ces deux crédits, à environ
86,000 par mille pour 840 milles.

M.BLA.KE: Est-ce que le matériel roulant est en bon
ordrç ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, je puis dire avec toute la
confiance que l'on peut avoir dans des employés habiles et
fiables, que tout matériel roulant acheté et porté au compte
du capital depuis le commencement du chemin jusqu'à ce
jour, est entretenu dans un bon état de service, à même les
revenus du chemin.

M. ROSS (Middlesex).: Est-ce qu'une partie du nouveau
matériel n'e-t pas imputable au compte du revenu?

Sir CHARLESTUPPER: Nous payons constamment à
même le revenu le coût des nouveaux wagons que nous cons-
truisons pour remplacer ceux qui se brisent. Nous n'impu-
tons au compte du capital que le coût du nouveau matériel
nécessité par l'augmentation du trafic.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre voudra-til
nous fournir un état depuis 1878 du matériel roulant payé i
même le compte du capital et de celui payé par les revenus?
Je me rappelle uno discussion qui s'est élevée un jour entre
l'honorable ministre des chemins de for et l'honorable dé-
puté de York-Est, au sujet d'imputer les dépenses
pour le matériel roulant sur le compte du capital; l'hono-
rable-député de York-Est soutenait qu'après l'achèvement
du chemin, toute dépense additionnelle devait être payée à
même les revenus.

Sir CHARLES TUPPER: Il est totalement impossible
de suivre cette méthode dans le cas du chemin de fer Inter-
colonial, pour la raison bien simple que nous avions 'un
déficit de 8500,000 pai-r année, et que l'on ne pouvait alors
payer le matériel roulant à même les revenus. J'ai donné
des preuves que les principales lignes de chemins de fer sui-
valent exactement la même méthode que nous suivions pour
l'Intercolonial. Je donnerai les renseignements demandés,

M. RZOSS: Je ne trouve pas à redire à cette méthode,
mais je désire simplement connaître la somme imputée
chaque année sur le compte du capital et sur les revenus.
Si on paie moins à même les revenus une année que l'autre,
les dépenses ordinaires varieront, et nous n'aurons pas un
état exact.

M. BLAKE: Lorsque le chemin de fer ne donne pas de
profits, lesdépenses pour lo:nouveau matériel rouflantdoivont
être portées au compte du capital; mais on devrait ensuite
porter au compte du revenu chaque article de matériel rou-
lant qui d'abord a été porté au compte du capital. Si le
chemin ne peut être maintenu en bon ordre avec les r evenus,
il est clair que l'exploitation donne un déficit, et on le voit
par les comptes. La tentative d'augmenter le déficit aux
dépens du capital serait une procédure malhonnête; mais
tant que l'on peut nous pr.uver que les revenus suffisent à
tenir le matériel roulant en bon état, alors, comme conse-
quence, nous savons qu'au moins dans un sens c'est très
juste.

Lorsque le chemin est terminé, qu'il fait de bonnes
affaires et de grands profits, les directeurs ou gérants sont
libres alors, s'ils veulent faire l'achat de matériel roulant
nouveau, de le payer avec les revenus de l'année, ou d'en
faire porter la dépense au compte du capital. L'honorable
ministre est libre de faire l'un ou l'autre. Il est dans cette
position. Il n'a pas de revenus, et il propose à la Chambre
d'augmenter le matériel roulant. Il a besoin d'un crédit
à cet effet, et il est essentiel, qu'il soit bien entendu que
toutes les réparations nécessaires pour tcnir le chemin on
bon état doivent être payées à même les revenus; mais que
si ce revenu n'est pas suffisant pour augmenter le matériel
roulant, alors cette dépense pour le matériel roulant doit être
portée au compte du capital; mais du moment que nous
avons un surplus, le coût du matériel roulant devra être
porté à ce compte.

Sir CHARLES T UPPER: Je suis entièrement du même
avis que l'honorable député, et je considérerais comme un acte
malhonnête de la part des officiers du chemin s'ils portaient
au compte du capiutl les dépenses nécessités pour l'entretien
du matériel roulant actuel. Autant que j'ai pu m'en
assurer par moi-même, cotte méthode n'est pas suivie, et j'ai
la plus entière confiance que l'entretien du chemin se fait
avec justice et honnêteté.

M. BLAKE: Je n'ai pas voulu, pour un seul instant, dire
que tel n'était pas le cas.

M. McMULLEN : Avant d'aller plus loin sur ce sujet, je
voudrais m'assurer, ainsi que d'autres députés dans cette
Chambre, quelle a été la réponse de l'honorable ministre des
Chemins de fur au sujet du tarif du chemin (le for Interco-
lonial par tonne pour un mille. Je désirerais savoir si c'est
là le tarif.

Sir CHARLES TUPPER: Je répondrai à mon honorable
ami que ce tarif ne s'applique qu'au transport du grain, que
l'on se propose d'exporter lorsque l'élévateur sera fiât.

M. Mac1ULLEN: Je suis porté à croire que ce n'est pas
rendre justice aux habitants de la Confédération, qui ont
construit ce chemin avec leur argent, de transporter du fret
à un dixième de contin par mille. Cela ne paierait pas les
dépenses.

Comme de raison, je ne veux pas soulever de discussion sur
ce sujst ùujourd'hui, mais je croiï qu'il est bien étrange qu'un
chemin qui a tant coûté d'argent au pays, et dont l'exploita.
tion a donné des déficits, jusqu'à l'année dernière, je crois,
transporte les produits des Etats de l'ouest envoyés de Chi-
cago, à des taux aussi bas qu'up dixième de centin par tonne
pour un mille et qui né3essairenent causent une perte
certaine. Je no crois pas quo ce soit rendre justice à notre
population, qui-a construit ce.chemin, et paie l'intérêt sur
l'argent que cette construction a coûté. C'est une grande
injustice.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire seulement que nous
ne transporterons pas une livre, pas un boisseau de grain
des Etats-Unis, si nous pouvons en avoir de l'Ontario. Nous
préférons beaucoup le faire venir de l'Ontario, car la distance
serait beaucoup plus courte. ,Lorsque nous avons voulu
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transporter du grain à Halifax, et que nous avons demandé
les taux du Grand-Tronc, je crois que mon honorable ami
peut difficilement s'attendre à ce que j'aie i épondu aux auto-
rités de ce chemin que leurs taux n'étaient pas assez élevés.
Les taux de transport sur le Grand-T:one et sur l'Inteco-
lonial sont absolumen t les, mémes. Les taux sont réglés par
le Grand-Tronc pour le transport des chargements entre Chi-
cngo et Ialifax.

Nous avons demandé à ce chemin de nous accorder les
plus bas taux posiblcs -tous nos efforts ont tendu à ce but.
Je n'ai jamais eu occasion de me plaindre que les taux
étaient trop bas, jusqu'â aujourd'hui, du moins.

J'apprécie l'opinion <le l'honorable député que ce ne
serait pas un taux convenable pour le tralic de notre chemin
en règle générale. Mais il y a deux quesýtions à considérer.
L'une, que la plus grande partie du trafic e>t le grain. Le
reste consiste en promuits de toute sorte qui paient des taux
de transpott beaucoup plus élevés. Vous transporterez sou-
vent une partie du chargement d'un train à un taux extrê
mement bas, vou compensant sur le reste du chargement.
Mais comme je l'ai dit déjà le Grand-Tronc désirait, afin de
voir comment réussirait l'expérience, nous accorder les plus
bas taux qu'il lui était possible.

M. DALY : Je suis surpris d'entendre une voix dans
cette Chambre se plaindre de ce que les taux de transport
du Grand-Tronc soient bas, et, comme conséquence, que ceux
de l'Intercoloiial le soient aussi. Or, les habitants des pro-
vinces maritimes ne peuvent pas manquer de savoir qu'il est
tròs important pour nous d'obtenir des taux réduits, afin
d'encourager le commerce interprovincial ; je suis extre-
moment satisfait d'apprendre la proposition faite par le
Grand-Tronc de tranporter du fret à un taux réduit comme
celui que nous a annoncé l'honorable ministre des Chemins
de fer, et je regrette beaucoup qu'un député se plaigne dans
cette Chambre des taux réduits.

Nous devons considérer le chemin de fer Intercolonial non-
seulement comme un ouvrage du gouvernement, mais
comme une chose qui a contribué à amener la Nouvelle-
Ecosse à faire partie de la Confédération; et si ce chemin
transporte quelquefois du fret à des taux plus bas que ne le
font les compagnies privées, nous allons en accuser le fait
que ce chemin a été construit par le Canada avec l'intention
que ce serait un chemi public, accordant des bénéfices non-
seulement à la Nouvelle-Ecosse, mais aussi à l'ouest.

Je crois que cette Chambre est unanime à croire, à part
peut-êtro quelques exceptions dont nous venons d'avoir un
exemple, que plus les taux de l'Intercolonial seront bas,
dans des limites raisonnables, plus le public sera satisfait et
plus le commerce augmentera; et c'est là le but pour lequel
on a construit le chemin do fer Intercolonial. En consé-
quence, je suis heureux d'apprendre par l'honorable ministre
que l'Intercolonial et le Grand-Tronc aient établi ces taux
réduits; et je dois rappeler aussi qu'il est dans l'intérêt de la
province d'Ontario de développer son commerce avec les
provinces maritimes.

M. McMULLEN: Si l'honorable député a compris que je
me plaignais du taux réduit sur l'Intercolonial pour les Cana-
diens, il se trompe ; je les trouvais trop bas à l'égard des
Américains. J'ai dit que je ne croyais pas qu'il fût dans
l'intérêt de notre population que l'argent qu'elle avait placé
dans la construction de ce chemin fût employé à transpor-
ter le surplus des Etats de l'ouest à un taux qui serait rui-
neux pour le chemin, et -je maintiens encore cette préten-
tion. Je n'ai pas d'objection à ce que l'on transporte sur ce
chemin à 'es taux réduits le surplus des produits du Canada,
et je serais heureux si le Grand-Tronc était aussi généreux
envers nous pc ur transporter nos produits à des taux sem-
blables.

Mas je dis qu'il n'est pas juste qu'un chemin que nous
avons.. construit nous-mêmes, et pour notre bénéfice, soit em-
ployé à transporter les produits des Etats de l'ouest à un

Sir CHABLEs Turm

taux si bas qu'il y ait perte pour le chemin. Aujourd'hui
nous mettons en pratique les principes protectionnistes. à
l'égard des Etats-Unis-au moins les honorables députés de
la droite-et, je crois que nous devrions pratiquer aussi la
protection à l'égard de cette question particulière. Je n'ai
pas l'intention de m'opposer à aucun tarif du moment qu'il
est dans les intérêts des provinces; mais je ne veux pas que
l'on en fasse profiter les Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député sera*
sans doute très satisfait d'apprendre que ce grain ne vient
pas des Etats-Unis, mais de Stratford ou do toute autre par-
tic de l'Ontario, d'où les expéditeurs peuvent, pendant la
période que le Saint-Laurent est couvert de glaces, envoyer
leur grain à un port canadien et à un taux réduit.

Chaque cultivateur dans l'Ontario et tous ceux qui ont.
un boisseau de grain à vendre, sont grandement intéi essés à
obtenir ces taux réduits, parce que cela augmente d'autant
la valeur et le prix de leurs produits.

M. BLAKE: Si les taux sont les mêmes sur le Grand
Tronc et sur l'Intercolonial, je suis satisfait, parce que l'on
doit présumer que le Grand Tronc est administré suivant les
règles du commerce, et si le Grand Tronc trouve son profit
à ces taux, directement on indirectement, il doit en être de
même de l'Intercolonial.

Ces taux sont extraor-dinairement bas, et je n'ai pas été
étonné d'entendre dire à l'hoonorablc ministre que ce -n'était
qu'une expérience, et qu'il n'y avait aucune garantie que le
Grand Tronc les continuerait. Je me réjouirai beaucoup si
oun peut transporter le grain avec profit pour un dixième de
centin par boisseau par mille.

81. Chemin de fer Intercolonial-embranchement de
Saint-O Sertes etbateaux-passeurs entre Lévis et
Québec--------------------------------...... ........ $3,000.

Sir CHARLES TUPPER : Le comité sait qu'il a été pro-
posé d'établir des bateaux-passeurs entre Québec et Lévis,
et qu'à la suite d'une longue discussion, le gouvernement
fédéral a consenti à partager la dépense avec le gouverne-
ment de Québec, qui avait alors la propriété du chemin de
fer de la Rive Nord. Nous avons convenu, comme je l'ai
dit, de partager avec le gouvernement de Québec le coût de
cette traverse, et d'en diviser également les profits ou les
pertes.

Il a été convenu que cet arrangement s'oppliquerait, soit
au gouvernement de Québec, soit aux propriétaires du chemin
de for. Depuis ce temps le gouvernement a abandonné la
possession du chemin, comme le comité le sait, et aucunes
démarches subséquentes n'ont été faites pour mettre à exécu-
tion l'établissement de la traverse auquel le gouvernement
s'est engagé. ,

L'embranchement de Saint-Charles à Lévis sera terminé
bientôt et ouvert au trafie cet été. Il n'y a pas de doute que
le trafic sur l'Intercolonial y gagnera beaucoup en facilités.
Les passagers seront transportés directement à la station du
Grand Tronc, à Lévis, au lieu d'avoir à subir des retards
longs et ennuyeux à la jonction de la Chaudière.

M. LAURIER: Est-ce que les propriétaires actuels du
chemin de la Rive Nord n'ont rien fait pour servir au gou-
vernement à l'égard de la traverse ?

Sir CHARLES TUPPER: Ils n'ont rien fait.
M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il nous dira

quel est le coût total de l'embranchement, et si ce crédit
comprend une partie des dépenses à faire pour la travero,
et quelle ci eL la provportion ?

Sir CHARLES TUPPER : Cette somme, je crois, sera
requise pour l'embranchement et les travaux à Lévis en sus
du montant déjà voté.

M. BLAKE : Cela fait $650,000 en tout ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
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M. BLAKE: Alors il n'y a rien pour la traverse dans ce

crédit ?
Sir CHARLES TUPPER: Non ; cette somme est requise

pour terminer les travaux, en sus des crédits votés l'année
dernière.

M. LAURIER: Est-ce que l'on abandonne le projet de la
traverse ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne dis pas cela; mais
d'après l'apparence des lieux lorsque j'ai récemment eu occa-
sion do les visiter, la saison étant assez avancée, il ne parais.
sait pas y avoir espérance ; c'est le moins que je puisse dire.

X. MITCaELL: Lu sujet sur lequel l'honorable ministre
a appelé l'attention du comité est d'une certaine importance
pour les provinces maritimes. Ce projet que le gouverne-
ment avait recommandé à la Chambre, était très acceptable
aux provinces de l'Est de la Confédération, parce qu'il don-
nait un raccordement entre le chemin de fer Intercolonial
qui va à Halifax, et les chemins qui vont à l'ouest par la
rive nord. Par un arrangement mis devant le comité tout
récemment, nous apprenons que ce chemin a été transféré
par le gouvernement de Québec à une compagnie privée.
J'apprends par l'honorable ministre des Chemins de fr que
le gouvernemont de Québec ou cette compagnie privée n'a
fait aucune démarche pour se conformer à l'arrangement
conclu avec le gouvernement fédéral pour établir la tra-
verse. Est-ce que je dois comprendre que ce projet a été
abandonné?

Sir CHARLES TUPPER: Non, certainement non. Voici
qu'elle était la position du gouvernement fédéral: Nous
étions prêts, que ce fût le gouvernement de Québec ou les
propriétaires du chemin do fer du Nord qui auraient entre.
pris d'établir la traverse, à payer une certaine partie de le
dépense afin d'aider l'entreprise. Nous sommes encore prêts
à le faire ; mais d'après l'arrangement conclu, l'initiative ne
devait pas venir de nous. Le projet n'est on aucune manière
abandonné, et le gouvernement est prêt à remplir l'engage-
ment dès demain, si l'on met le projet à exécution comme il
a été entendu tout d'abord ; et je serais très heureux de le
voir exécuter de manière à accomplir ce que nous avions en
vue, c'est-à-dire à transporter sur la voie opposée non-seule-
rnent des passagers mais des wagons remplis de fret.

M. MITCHETL: Je remercie l'honorable ministre de ce
renseignomont. Mais il ne fait pas disparaître mes craintes
au sujet de l'empêchement très grave que je prévois à un
raccordement avec les provinces de l'est. Les conditions ne
sont plus aujourd'hui les mêmes. Le gouvernement de
Québec avait la possession d'une ligne entre Québec etSaint-
Martin avec droit de parcours jusqu'à Montréal. La Confé-
dération avait droit de s'attendre, par la maniöre dont le
gouvernement de Québec avait accordé l'argent pour cons-
truire ce chemin, qu'on on ferait une ligne indépendante
entre la partie est de notre système de chemins de fer qui
appartient'au gouvernement, et la partie ouest qui appar-
tient à des compagnies.

Bien que le crédit accordé pour construire le raccorde-
ment à Lévis fût considérable, nous savons tous que l'argent
a été voté de bon cœur, parce que nous considérons comme
très désirable que ce rzccordement fut fait. Mais aujour-
d'hui nous constatons que. la compagnie qui tient la clé de
la situation, et qui est maîtresse du commerce entre l'ouest
et l'est, a, aujourd'hui, si nous devons en juger par l'arrange-
ment soumis au comité l'autre jour, obtenu le contrôle du
chemin de fer du Nord, et il est de son intérêt de ne pas
établir cette traverse.

Le Grand-Tronc, qui a obtenu le contrôle du chemin de
fer du Nord, a intérêt à ne pas établir cette traverse, mais à
obliger le trafic à prendre la voie de Richmond et Montréal.
Il est dans son intérêt de faire passer tout le commerce sur
sa line comme auparavant, et de se servir du chemin de fer
du Nord non comme moyen de rapprochement entre les
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provinces maritimes et l'ouest, mais comme simple voie de
transport pour le fret de Québec et comme chemin local
pour la province de Québec.

Je désirerais faire comprendre à cette Chambre et au gou-
vernement, que c'est le devoir du ministère de s'assurer, et
dans le plus court délai possible, si ceux qui ont aujourd'hui
le contrôle du chemin de la Rive Nord, que ce soit le Grand-
Tronc directement ou une compagnie au Grand-Tronc, ce
qui est le cas, je crois, se proposent d'exécuter l'arrange-
ment conclu entre le gouvernement fédéral et le gcuverne-
ment de la province de Québec, et de fournir une partie de
l'argent nécessaire pour l'établissement et le maintien de la
traverse entre Québec et Lévis.

C'est une question dans laquelle toutes les provinces mari-
times, et aussi, je crois, une grande partie de l'ouest de la
Confédération sont intéressées; et c'est d'une si grande im-
portance que le ministère nous donnera l'assurance, j'en ai
l'espoir, que des démarches ont été prises pour faire exécu-
ter cet arrangement, ou au moins, sera en position, avant la
fin de cette session, de faire savoir au public s'il ne doit pas
l'être.

M. BLAKE : Je désirerais savoir si on a fait une évalua-
sion du coût de cette traverse et do cet arrangement, et s'il
y en a en vue, quel en était le chiffre ? J0 désirerais aussi
que l'honorable ministre fît connaître les difficultés dont il a
parlé; si elles se rapportent aux lieux mêmes ; s'il croit,
après avoir examiné les lieux, qu'ils ne conviennentpas pour
établir une traverse, ou s'il ne paraît pas possible de mettre
le projet à e:-écution, simplement en conséquence des
événements ? Je n'ai pas pu bien comprendre l'idée de
l'honorable ministre.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis dire que le succès de
l'entreprise dépend de la glace. Le dernier hiver a été
except;onnellemoent froid ; et lorsque je suis allé à Québec
dernièrement, j'ai regretté do voir que les difficultés étaient
très grandes on conséquence de la présence de la glace;
mais les dépenses pour la construction des bateaux-passeurs,
les grues, les quais et jetées nécessaires, et les bassins sur les
deux côtés, s'élèveront, je crois, à environ la somme de
$250,000.

Quant au succès de l'entreprise, la traverse devrait pou-
voir se faire sans interruption; mais par un hiver aussi rude
que celui que nous avons eu cette année, il pourrai
plus ou moins d'empêchement.

M. DAVIES: Ne pourrait-on pas construire un pont?
Sir CHARLES TUPPER: Un pont est chose possible,

mais comme l'honorable député le sait, le coût on serait con-
sidérable, et en conséquence de la navigation beaucoup de
choses pourrait le rendre quelque peu difficile.

M. LAURIER: Le3 difficultés sans doute sont grandes,
mais l'opinion générale semble être qu'elles ne sont pas
insurmontables.

Sir CHJARLES TUPPER: Je sais que l'on a grande con-
fiance dans la réussite du projet.

M. LAURIER: Mais je comprends cependant que le gou.
vernement est prêt à faire l'expérience et n'attend que la
coopération de la compagnie du chemin de fer du Nord ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est la position. Nous
sommes prêts aujourd'hui, comme nous l'avons toujours été,
à payer notre part de la dépense.

83. Chemin de fer du Cap Traverse, I. P. E.......... $188,200.00
M. DAVIES: Je vois que le gouvernement demande de

voter de nouveau la même somme qui a été votée Pannée
dernière. Je voudrais savoir si le gouvernement est fixé
sur le choix du termini de cet embranchement. J'ai com-
pris qu'on avait envoyé au gouvernement une pétition de-
mandant un changement, je n'ai pas ou occasion de voir
cette pétition ni de savoir ce qu'elle contenait. Je ne con-
nais pas la nature du changement demandé; mais je suis
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porté à supposer, par le fait que la somme est la mê;na, qu a
le gouvernement a décidé de s'en tenir aux mêmes termini.

Sir CHARLES TUPPER : En réponse à l'honorable dé-
puté, je puis dire qu'après un examen attentif, le départe-
ment est aujourd'hui d'opinion, à moins qu'il ne survienne
quelque chose pour changer sa manière de voir, et après
tous les renseignements que nous avons pu obtenir, que le
terminus du cap Tourmentin est le meilleur. Le crédit de
l'année dernière était pour cette ligne, et nous nous propo-î
sons de la construire par ce tracé maintenant, bien que nous t
soyons prêts à accorder la plus respectueuse considération à
la pétition dont l'honorable député a parlé.

M. DAVIES: Est-ce que ce crédit est simplement pour;
la construction du chemin et non pour los jetées.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit couvre tous les tra-'
vaux sur l'île du Prince-Edouard.

M. DAVIES: Et c'est l'intention do l'honorable ministre'
de commencer la construction des jetées cotte année, eni
même temps que le chemin do fer?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, je le crois; je crois que!
nous allons commencer tous les travaux à la fois.

M. DAVIES: L'honorable ministre peut-il dire à quelle
époque commenceront probablement les travaux ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous espérons pouvoir les!
commencer aussitôt que la saison le permettra.

M. BLAKE: Se fait-il quelque travail de l'autre côté?
Sir CHARLES TUPPER: Oui; une compagnie privée

est chargée des travaux.
M. BLAKE : Je sais cela; mais y travaille-t-on ?
Sir CHARLES TUPPER: On y travaille.
M. BLAKE: Vii que l'on voto un crédit pour le chemin

de fer de lîle du Prince-Edouard, je présume que la même
règle suivie sur l'Intercolonial pour les réparations et l'en-
tretien du matériel roulant s'appliquera à ce chemin de fer.

Sir CHARLES TUPPER: Oui; et nous avons une preuve
de l'exactitude avec laquelle nous tenons leo comptes dans le
fait que nous pouvons montrer une petite balance en faveur
de l'Intercolonial. Nous avons été obligé& de constater un
déficit beaucoup plus grand et très grave pour la partie du
chemin sur l'île du Prince-Edouard; je crois qu'il a été de
$90,000 l'an dernier. Co compte a été rigoureusement et
exactement tenu de la même manière que ceux sur l'inter-
colonial.

84. Explorations et inspections........................... $10,000.00

M. ROSS (Middlesex): Est-ce que cela s'applique aux
chemins de fer du gouvernement?

Sir CIIARLES TUPPER: Oui, à toutes les demandes
d'aide aux chemins de fer, et à tous les travaux auxquels le
gouvernement juge à propos d'employer des ingénieurs pour
faire une inspection et un rapport au sujet des propositions
qui lui sont faites. Ce crédit couvre tout. Je dois dire que
c'est un chiffre nominal et qui excède de beaucoup le mon-
tant dépensé.

M. ROSS (Middlesex): Je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre sur une réclamation de M. Horetzky,

- qui a été autrefois employé comme ingénieur sur le chemin
de fer du Pacifique, et qui croit encore avoir une réclama-
tion valable contra le gouvernement, pas pour une somme
considérable, $480, je crois, comme balance duo sur ses
gages. M. Horetzky prétend-comme l'honorable ministre
le sait sans doute, car il a été mis au fuit de ce cas-qu'il
aurait dû recevoir le même salaire mensuel que les autres
ingénieurs employés aux mêmes travaux que lui; qu'il n'a
pas reçu autant qu'eux, et que l'ingénieur en chef a spéciale-
ment approuvé sa réclamation, et que l'honorable ministre
devrait aussi en justice la reconnaître. J'ai le plaisir d'in-

M. DAVIES

si-ter de nouveau sur l'à-propos de reconnaître cette récla-
mation, qu'il est encore au pouvoirý de l'honorable ministre
de reconnaître.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire en réponse, bien
que cette question ne se rapporte pas exactement au crédit
maintenant soumis au comité, que le ministre n'a pas le
pouvoir de payer un dollar à personne pour quelque service
que ce soit, à moins d'avoir -un certificat do l'ingénieur en
chef. J'ai dit à M. Horetzky que j'étais disposé à payer le
montant que M. Fleming dirait lui être dû, quel qu'il fût,
car je n'avais pas qualité pour juger de la valeur de Fes ser-
vices; et M. Fleming, après m'avoir assuré de son désir de
traiter la demande de M. Horetzky de la manière la plus
généreuse, me déclara que dans son opinion M. Hloretzky
ne méritait pas le même salaire que des ingénieurs d'un
rang plus élevé; que M. Horetzky était un homme ayant
de grandes connaissances, très habile comme explorateur,
mais qu'il n'était pas ce que l'on appelle, en termes du mé-
tier, un ingénieur. Dans ces circonstances, ayant la certi-
tude par l'ingénieur en chef que M. Horetzky avait été payé
très amplement, il n'était pas on mon pouvoir, naturelle-
ment, de faire plus.

M. DAWSON: Je suis très heureux d'entendre l'h ono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux parler avo tu-
tant d'approbation des services do M. Hloretzky. Je crois
que je puis ajouter mon témoignage à celui do l'honorable
ministra. M. Horetzky était certainement un ingénieur
tròs habile et très actif, et a fait de bons travaux dans le
Nord-Ouest, où il a été employé pendant longtemps. Jo
serais très heureux s'il était possible de faire droit à sa ré-
clamation, vu qu'il a bien rempli ses devoirs; et je serais
heureux si lo gouvernement faisait quelque chose en sa
faveur.

M. BLAKE: En parlant l'autre jour du chemin de fer
du Pacifique, l'honorablo mini,tro a mentionné les arrange-
monts qui avaient été conclus pour le transfert de l'embran-
chement de la baie du Tonnerre à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique. Il a apprit, par la suite, comme il l'a
dit, qu'il surgissait quelques difficultés. Vu que c'est une
question qui intéresse grandement lo public, peut-être l'ho-
iorablo ministre nous dira-t il dans quel état sont les choses
aujourd'hui.

M. CHARLES TUPPER: JO suis heureux do dire que
les difficultés sont disparues, que le chemin a été transféré à
la compagnie du Pacifique, qui fait actuellement tous les
arrangements nécessaires pour le transport du fiet.

M. BLAKE: Aux mêmes conditions que l'honorable
ministre nous a fait connaître.

Sir CHARLES TUPPER: Oui ;les difficultés n'ont affecté
aucunement les relations avec le gouvernement, elles
étaient entièrement entre los entrepreneurs et la compa-
gnie.

85. Statistique des chemins de fer............$1,200.00
M. BLAKE: L'honorable ministre nous a parlé des diffil-

cultés qu'il avait rencontrées pour obtenir cette staLtistique,
et il serait intéressant de connaître s'il a pu obtenir toutes
les informations que le statut exige.

Sir CHARLES TUPPER: Je le crois.
M. BLAKE: Et les choses sont-elles arrangées de ma-

niòre à ce qu'il n'y ait plus de difficultés à l'avenir ?
Sir OIARLES TUPPER: J'espère au moien d'un

amendement à l'acte refondu des chemins de for, et dont
'ai donné avis, pouvoir mieux contrôler cette statistique.

86. Pour dédommager la ville de Pembroke du chan-
gement de route............................$85,250.0

M. ROSS (Middlesex): Quel est le taux de l'intérêt à
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payer sur ces $75,000 de débentures mentionnées dans l'ar
rêté du conseil ?

M. BLAKE: Je suppose que c'est 6 pour cent.

M. WHITE (Renfrew) : Oui, c'est 6 pour cent.

M. ROSS (Middlesex): Alors il pourrait y avoir une
erreur dans la calcul de l'intérêt. Six pour cent sur
$75,000 pour un an ne donneraient que $4,500, tandis que le
montant mentionné dans l'arrêté du conseil fixe l'intérêt à
86,150.

Sir CHAIRLES TUPPER: On examinera la chose avec
soin, et s'il y a une erreur, on la corrigera avant de faire le
paiement.

M. BLAKE: Je constate que l'on fait une autre réclama'
tion pour une somme de $3,500, balance due pour le droi
de passage. Jespère que l'honorable ministre comprendra
aussi cette demande dans les explications qu'il se croira
obligé, j'espère, de donner au sujet de ce crédit.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire seulement que le
rapport a été fait, qu'il donne des renseignements très com-
plots, que la question a été discutée dans une occasion pré-
cédente alors que j'étais absent, et, qu'en conséquence,
j'ennuierais le comité, si j'entrais aujourd'hui dans une longue
explication. Il me suffira do dire que c'était une réclamation
faite par la ville de Perabroke, parce que nous avions été
obligés, en conséquence de la politique définie duCanada, de
faire passer le chemin de fer dans une autre direction. La
ville de Pembroke était obligée de ne pas avoir de chemin
de fer ou d'encourir cette dépense en prenant la responsabi-
lité d'aider à rendre le chemin jusqu à Pembroke. Subsé-
quemment le gouvernement changea sa politique, et ne se
rendit pas à Pembroke, de sorte quo les avantages qui ou
résultaient furent perdus pour cette ville.

Nous avons eu l'avantage de passer le chemin de Pem-
broke à Népissingue au lieu d'un autre point que nous
aurions jugé bon de ce côté-ci; et après un examen attentif
de toute la question, que l'honorable député de Renfrew-
Nord a soumise au gouvernement avec beaucoup de persis-
tence, nous sommes venus à la conclusion qu'il ne serait que
juste d'accorder la somme compr'ise dans ce crédit, et de
donner à cette ville l'argent qu'elle a dépensée, et que prati-
quement nous avons économisé, dépense qui n'aurait pas été
encourue si la politique du gouvernement n'avait pas été
changée après avoir pris avantage de cette dépense.

M. BLAKE : Je remarque que le rapport de l'honorable
ministre des Chemins de fer est daté du 3 avril 1880 et qu'au-
cune action ne paraît avoir été prise par le conseil avant le
19 mai 1883, ou plus de deux ans après. Peut-être l'hono-
rable ministre pourra-t-il nous expliquer comment il se fait
que cette question ait été retardée pendant plus de deux ans,
et comment il se fait qu'elle ait été décidée justement à cette
époque ?

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce que je puis dire c'est
que mon honorable ami le député de Renfrew (M. White), a
attiré mon attention sur cette question; je l'ai examiné'avec
soin et lui ai donné la plus sérieuse attention en mon pou-
voir, et après un examen attentif, je me suis arrêté aux con-
clusions établies dans le rapport. J'ai pris la dêcision, en me
basant sur les mérites de la cause, que la ville avait droit à
cette aide, et étant venu à cette conclusion j'ai fait le rapport'
et l'ai soumis au conseil.

Mais mes collègues n'ont pas eu les mêmes occasions que
moi d'étudier cette question, vu qu'elle se rapporte à mon
département. Comme l'honorable député le sait, pendant cet
intervalle, la maladie m'a empêché de vaquer à mes devoirs
publics, et j'étais absent du pays. L'honorable député sait
aussi que j'ai été obligé de m'absenter non pas seulement pour
des raisons de santé, mais en rapport avec des devoirs de ma
charge, que je suis allé dans la Colombie britannique et'

ailleurs, et je suppose que de cette manière cette question a
été remise d'une époque à l'autre vu que c'était une question
que l'on croyait pouvoir retarder.

Subséquemment, cependant, j'ai fait voir à mes collègues
que la réclamation était juste, et qu'ils seraient justifiables de
la payer. Je ne puis donner à mon honorable ami d'autre
explication que celle qu'au bout de ces deux années j'ai pu
amener mes collègues à considérer cette question au même
point de vue que je la voyais moi-même.

M. WHITE (Renfrew) C ette question a été soulevée il
y a quelque temps à propos d'une motion faite par l'hono-
rable chef de l'opposition demandant certains documents à
ce sujet, et à cette occasion j'ai attiré l'attention de la
Chambre sur un fait touchant à la conduite tenue par l'ho-
norable chef de l'opposition dans cette affaire. Je présume
que le télégramme qu'il a envoyé à un de ses amis» à Pem-
broke, la veille même de l'élection, n'était pas envoyé dans
aucun but politique. Il est vrai que l'honorable député
souffrait alors d'une espèce d'hallucination à cette époque;
il était convaincu que le peuple le porterait au pouvoir le
lendemain; et je suis heureux de voir que le fait que les
électeurs n'étaient pas en faveur de mon honorable ami, ne
l'ont pas empêché d'exprimer la même opinion qu'il aurait
exprimée si le 20 juin avait confirmé les espérances qu'il
entretenait le 19.

Je ne prendrai pas le temps du comité à répéter les argu.
ments qui ont déjà été apportés dans cette discussion, mais
j'attirerai l'attention de l'honorable député et du comité sur
un ou deux points qui n'ont pas été touchés.

Avant le choix de la route en 1874, ou plutôt avant la
confirmation de l'arrêté du conseil fixant le tracé du chemin
et accordant un subside au chemin de fer du Canada Cen-
tral, une députation composée de citoyens éminents et de
plusieurs membres du gouvernement de Québec, eut une en-
trevue avec l'honorable chef du gouvernement, au ourd'hui
l'honorable député de York-Est, et lui demanda d accorder
le subside à la première route qui se rendrait' à un certain
p oint, l'embouchure de la rivière Mattawan,je crois. M.Mac-
kenzie ayant refusé d'accéder à cette demande et ayant dé-
claré que sa politique était d'aider le Canada -CentraL pour
des raisons à lui mieux connues, et qui, je suppose, étaient
toutes dans l'intérêt public, ces messieurs demandèrent
qu'au lieu de fixer le terminus à Douglas, tel qu'il était
dit dans l'arrêté du conseil, l'honorable premier ministre
le fixat à Pembroke. C'eût té 'né étonomie et Pe'mbroke
eû.t eu une communication par chemin de fer qu'elle dési-
rait avoir sans ce subside.
: Le chemin ayant été amené jusqu'à Pembroke en 1876, je
prétendis dans les arguments que je prêsentåi aù gouvërno-
ment, que grâce à l'esprit d'en troprise des habitants do Pem-
broke, on pouvait faire une gran e économie dO l'argent pu-
blic représenté par la construction de vingt' milles de che-
min de fer.

Le subside accordé par la ville de Pembroke menait le
chemin de fer à vingt milles plus loin d'ans 'l'ouest qne le
point qui aurait été att'eint à 'l'aide 'du sub.ide accordé pár
l'arrêté du conseil en 1871. Je prétônds etje rôi'que tônt
homme bien pensant sera de mon opinion,;que cet.avantage

ur le pays a été obtenu en sacrifiant :les intérêts ,locaux
e Pembroke; je ne crois pas qu'il y ait un seul membre de

cette Chambre, s'eatendan't un peu enfidii'ës õon'erdîals,
'ni n'admette pas que faire travèr'sers úne viié"päriun
Ehemin de fer, en y faisant seulement -une: station de pas-
age au lieu' d'un terminus, enlève à cette Vîile, dé très-

grands avantages. Mon honorable ami attire l'attention sur
le fait que la ville de Pembroke a dépensé -820600 'pour
obtenir le droit de passage et autres avantages pour le
Canada Central, en sus des bons émis par cette -compagnie
et qu'elle a achetés; et l'honorable député demande à l'ho-
horable ministre des Chemins de fer pourquoi cette somme
n'a pas été donnée à la ville de Pémbroke au lieu des $3,500

ientionnés dans le rapport. Si l'honorable député examine
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la pétition faite par la ville do Pembroke, il verra qu'on y
allèguo que bien que la ville ait donné au Canada Central
des avantages équivalents à $25,000, elle ne demande au
gouvernement que de lui rembourser la somme de $3,500
qu'elle a payée pour le droit de passage, cn sus des $75,000
pour les bons. L'honorable député s'est opposé au paiement
répété de l'intérêt.

M. BLAKE: C'est l'honorable député de 3iddlesex-Ouest
qui a fait cette objection.

M. WHITE: Peut être l'honorablo député de liddlesex-
Ouest n'exprime-t-il pas les vues de l'opposition, mais comme
il est le second aspirant à la position de ninistrc des
Finances, loisque l'honorablo député, dans cinquante ans
d'ici arrivera au pouvoir, peut-étie son oîinion à ce sujet
pourra-t-elle être priFe comme l'opinion do son parti.

Si l'honorable député regarde à la pétition, il verra que
la ville demande à être relevée di paiement du pi incipai et
de l'intérêt. L'arrêté du conseil a été pnsié en mai 1SS2;
un paiement de $2.250 sur l'intérêt a été fait le 1er juillei
1882; un autre paiement de 92,230 le 1cr janvier 1883, et
une nouvelle somme do $2,250 sera payable le 1er juri!let
prochain; et c'est de cette manière que le chiffre de 8ti,750
est formé. On demar (le que l'intérêt que la ville de Pem-
broke a été ebligé de payer par cet ar: été du conseil lui soit

remis; et en examinant toute la qne4tion, en oxaminant le
fait que ça été par l'action du parilerent que la ville de
Peimbroke a été obligée d'accorder ce fort subside, un
subside qui l'a obligée à faire les plus grands sacrifices; arr
fait que par ce subside la ville a engagé la compagnie du
Canada Central à rendre sa ligne jusqu'à Pembroko, et au
fait que, le gouvernement a pu par là économiser beauccup
d'argent, comme l'a déclaré l'honorablo chef du goiverne-
ment on 1878, je crois que tout homme animé d'un esprit
de justice admettra que le gouvernement n'a rendu qu'une
justice tardive à la ville do Pemnbroke on demandant au
parlement do voter cette somme.

M. BLAKE: Au sujet de l'intérêt, l'honorable député de
AMiddlesex a dit avec raison que le gouvernement disait
vouloir payer une année d'intérêt, tandis qu'il nous demaude
de voter l'intérêt pour un an ou deux.

Pour ma part, en admettant que la proposition soit bonne.
je dis ceci : Que si la ville do Pembroko a droit à un rem-
boursement, on devrait la rembourser depuis lo jour où la
diffleulté a commencé, depuis le jour où elle a été miso dans
cette position ruineuse, qui, d'après l'honorable député, lui
donne droit à un remboursement. Si à une certaine date on
a enlevé le terminus à la ville de Pombroke pour en faire
une simple station de passage, vous devez calculer les pertes
et privations de bénéfices depuis ce jour, et c'est depuis lors
que le remboursement devrait se faire.

C'est, dans mon opinion la véritable manière de mettre
en pratique le principe énoncé. Mais l'honorable ministre
le voit d'une autre manière. Il dit que l'intérêt est pour un
an, et il offre l'intérêt pour un an et demi.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que c'est une erreur
commise dans les bureaux.

M. BLAKE: Mon honorable ami le député de Middlesex,
n'a fait que signaler l'erreur.

Sir CHARLES TUPPER : Sans aucun doute, il y on a
une.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous donne des raisons
diplomatiques pour le retard qui a eu lieu entre le jour où il
a fait sa recommandation et celui où le gouvernement a
agi.

Il a dit que son absence en étaic la raison, que ses col-
lègues avaient besoin d'être persuadéa, ou quelque chose
dans ce genre-là. Ces réponses diplomatiques m'ont rappelé
une grande partie de la vague diplomatie de l'honorable chef

M. WHITE (Renfrew)

du gouvernement lorsque je lui ai poé une question, inté-
ressant sans aucur doute l'honorablo ministre des Chemins
do ler lui même, à l'égard du suceoseur do sir A. T.
Galt.

Je dois féliciter l'honorable ministre dos Chemins de fer
d'avoir lait preuvo (le ces qualités aru poste d'ambasudeur.
Il a, cependant, en l'ocasion présente, prouvé qu'il ne possé-
dait pas toutes les qualités essentielles aux porsonnes qui
doivent occuper la position d'ambassadeur, qu'il lui marn-
quait une bonne mémoire.

Parco que, ainsi que l'honorable député l'a dit, il s'était
convaincu et arrêté à l'idée que la villo rde Pembroko avait
droit à cette exemption, et en é.ant arrivé à cotto conclusion
après un examen complet et minutieux du sujet, il a senti
qu'il était de son devoir do lo déclarer au conscil, et le
recommander que la ville fût exempée de ces paiements,
et il réfòre au rapport comme uno prouve à cet effet. Mais
le raipport ne prouve rien do tel. Son mémoire n'osit qu'un
ié,umé des réclamations de la ville de Pembroke. et no
contient pas une seule expression d'opirion do sa part
quîanut à la justice de la réclamation, ni une seule recomman-
( ation au conseil quant à l'oppor tunité d'accéder à la demande
des requérants.

C'est une simple articulation de flits tels qu'exposés par
la ville de Pembroke, sans qu'il y ait de sa part la moindre
tentative de donner uno expression d'opinion. C'est ainsi
cuie la question a été représentée au conseil en avril 1880,
après en être venu à cette époque et si longtemps aupara-
vant à la conclusion bien arrêtéo que la ville avait droit à
l'exemption, et convaincu qu'il était comme il le lit qu'il
était de son devoir de le dire. Si c'est là la manière dont
l'honorable ministre exprime fortement une opinion, com-
prenant deux pages d'un i apport imprimé-il ne trouvera
pas dans les deux pages lo moindro indice de sa propre
manière de voir ni la moindre recommandation à ses collè-
gues. S'il fut un temps où l'honorable ministre était con-
vaincu de la nécessité d'accorder l'exemption, ce n'était
certainement pas en cette circonstance. Mais maintenant
nous constatons qu'il y a ou là une erreur, parce que s'il
eût été convaincu il l'aurait dit.

Sir CHARLES TUPPER: Nous ne disons pas toujours
tout ce que nous pensons.

M. BLAKE: L'honorable ministre no dit pas toujours ce
qu'il pense. Peut être lui arrive t-il quelque fois do dire ce
qu'il ne pense pas. Qmoi qu'il en soit il a exercé une réti-
cence judicieuse, et cette question fut tenue ern suspens par
l'honorable ministre des Chemins de fer, qui avait décidé la
question, dans son esprit, longtomps auparavant, car il n'a
pas exprimé d'opinion avant le 19 mai 1880, et alors il l'a
exprimée verbalement, je suppose, et il a réussi à induire ses
collègues à passer un arrêté du conseil relativement à cette
question. Si la question pouvait être tenue en suspens
pendant deux ans à partir de 1880, et si elle a dû rester on
suspens jusqu'à la session suivante avant que l'argent pût
être payéo à la ville de Pembroke, pourquoi s'en est-on
occupé à cette date particulière ? Où était la nécessité de
passer un arrêté du conseil alors, engageant le gouverne-
ment à porter ce montant dans les estimations à la session
suivante ? Pourquoi cette question dont on avait pressé le
règlement longtemps avant 1880, et qu'on avait placé
devant le conseil le 10 avril 1880, a-t-elle été tenue en
suspens jusqu'au 19 mai 1882 ?

On ne pouvait alors la régler pour venir en aide à la ville
do Pembroke, parce qu'il fallait que le crédit fut voté avant
que l'on pût venir on aide à cette ville. La seule raison
qui puisse être donnéo c'est qu'on voulait venir en aido à
l'élection du candidat conservateur pour le comté do
Ronfrew.

A cette époque et dans ce but, la recommandation a été
faite et les journaux nous ont informés à cette époque, bien
que le rapport ne fut pas encore soumis, que la justice de la
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réclamation serait reconnue ; et après les longs délais qu'on
avait fait subir au règlement do cette question, on aurait pu
supposer qu'il se seiit servi des moyens ordinaires pour
communiquer la nouvelle de ladécision, mais au lieu de cela,
il envoie par le télégraphe, à quelqu'un, l'intéressante infor-
mation que le gouvernement avait adopté un arrêté du con-
soil reconnaissant la justice de la réclamation et déclarant
son intention de demander un crédit pour cela dans le budget
de la session suivante.

L'honorable député de Renfrew dit: " Oh, mais M.
Blake a envoyé un télégramme." C'est vrai, et pourquoi
n'en aurait-il pas envoyé? Je n'ai pas la preuve que l'hono.
rable député de lReiif-ow ait dit quelque chose à ce sujet,
mais on m'a dit que ses partisans-et j'ai vu la chose déclarée
dans les journaux (u comté-se sont servis de ce crédit. On
disait que le peuple do Pembroko devait élire l'honorable
député afin d'obtenir ce montant que le gouvernement avait
daigné accorder en vertu do cet arrêté du conseil. Cela
était dit dars les journaux ainsi que dans les assemblées pu-
bliques, ainsi que j'on ai été informé par ceux qui le savent
et qui ont entendu ces déclarations. Je n'accuse pas l'hono-
rable député de l'avoir dit, vu qu'il est trop modeste pour le
faire.

Probablement, qu'à l'instar de l'ho'norable ministre des
Chemins do fer, il ne dit pas ce qu'il pense, mais il a permis
qu'on insinuât que cette indemnité serait accordée, et voilà
tou t.

Il y a deux manières de se servir d'un procédé de cette
nature dans une élection. La première est de démontrer
l'excellence de ce bon gouvernement qui s'est enfin aporçu
des malheurs de la ville, et que s'il est maintenu au pou-
voir il est prêt à donner l'indemnité requise à la prochaine
session. Et voyez donc combien excellent est cet homme
qui à foi-ce de persistance, comme la dit l'honorable
ministre des Chemins de fer, nous a procuré ce bienfait.
Que li reconnaissance pour le gouvernement et pour l'hono-
rable député influence vos votes, car il faut se rappeler
qu'un gouvernement, quelque charitable et quelque généreux,
quelque bien disposé qu'il soit, a des sentiments humains,
et que ses sentiments peuvent se refroidir et se glacer si ces
motifs généreux qui à telle époque l'ont induit à en venir à
cotte conclusion ne lui obtiennent pas une récompense conve-
nable. Si comme il a été dit au sujet d'autres subventions,
la population de Pembroke ne se montre pas reconnaissante,
qui sait si ces nssieur, étant des simples mortels, et se
sentant iepoussés par tout manque de confiance manifesté
à leutr égard, ne diront pas: "lAh, bah 1 nous comprenoras
que la population da Pembroke ne veut pas de cette ndem-
nité."

Donc les sentiments de reconnaissance d'un côté, et les
appréhensions de l'autre ont été de puissants éléments pour
engager la population de Pombroke à appuyer la candida-
turo de l'honorable député de Renfrew. Il y a un autre
mode qui a été adopté, ainsi que j'en ai été informé. J'ai
regnl, la veille de l'élection, comme le dit l'honorable député,
une communication à l'effet, non-seulement que tout cela se
faisait, mais encore que l'on faisait circuler adroitement le
bruit que j'étais opposé à cette réclamation de la ville de
Pembroke, et que, comme j'y étais opposé, si mon ami, le
candidat du parti libéral était élu, et si le parti libéral
arrivait au pouvoir, cette réclamation serait refusée, et
l'on me demandait de déclarer que j'étais en faveur de la
réclamation. 51. l'Orateur, j'aurais été bien aise de dire
que j'étais en faveur de la réclamation, si j'eusse pu honnête-
ment, avec justice, et d'après mes renseignements, faire
une semblable déclaration. C'eût été très important sans
doute, en vue de la cabale qui était faite et dont je viens de
parler, si j'eusse pu faire une déclaration à cet effot.

Mais je ne connaissais rien des mérites de la réclamation,
ni d'une manière ni d'une autre, je ne connaissais pas les
faits; je n'avais pas reçu le mémoire de l'honorable député,
ni la pétition de la ville de Pembroke, ni le rapport du

ministre, ni l'arrêté du conseil. Je ne connaissais ni les
droits ni les torts do la quo tion ; mais omnio on m'avait
dit quo l'on disait dans la ville do Peibroke que j'étais
opposé à la réclamation, je crus pouvoir non-seulement sans
inconvenanco, mais je crus qu'il était do mon devoir, en
justico, d'indiquer quelle serait mon attitudo. -et j'ai fait
tout simplement ce quo j'ai cru être un, déclaration couve-
nable et honnêteo.

J'ai dit carrément que je r.e connaissais pas les détails de
cet arrêté du conseil, et qu'en con-équenco je ne pouvais
exprimer une opinion à ce sujet, mais que j'étais prêt à
rendre justice à la ville de Pombroke. Sur ce mon corres-
pondent s'empresse de contredire tous les rapports con-
traires, parlant distinctement des rapports hostiles, qui sans
avoir le moindre fondement, avaient été mis en circulation
-je ne dis pas que ce soit par l'honorable député ; je n'vi
pas le droit de dire cela sur son conipte-dans l'intérêt du
candidat conservateur, à l'effet que j'étais opposé à cette
1 éclamation, sur les mérites de laquelle je ne pouvais expli.
mer une opinion.

Maintenant M. l'Orateur, si l'honorable député trouve
qu'il y avait quelque chose (le ma!, que c'était inconvenant,
que le té:égrammne contenait plus gre je n'aurais dû dire, je
voudrais qu'il me dise ce que j'amîai i bien pu dire d'autre
chose en cette circonsance. Je v-udrais bien (lue n'im-
porte quel député pût me dire quelle autre those j'aurais pu
faire dans les cirlonstances. On me demandait déjà le dire
plus, ce qui eût été très important et qui aurait pu atiecter
un vote, in'us j'ai refisé (le dire plu, parce que, comme
homme public, je sentais que je no pouvais m'engager à sou-
tenir la jéclamation de la ville (le Pnibrokp, sans connaître
lo mérite de cette réclamation, de soi-te que je me suis borné
à repou1sr le cancan d'élotion, injuuto inconven:i-t et non
fondé, allant à diie que je m'étais hola: hl tiie A la néela-
mation de la ville de Pembroke, quel qu'en pût être le
résultat. Et je prends aujourd'hui sur cette question la
même attitude que je prends sur toutes ls questions, do
quelque côté de la Cnambre que se trouve mon siège, ou que
je sois avec la miiorité ou la majorité Mon désir-il m'ar-
rive souvent, je crains, do ne pas le voir s'accomplir-est do
découvrir ce qui est juste et droit, et après l'avoir trouvé
d'agir on conséquence.

M. WIIITE (Ronf-ew) : Il me fait peine de constater
que l'honorablo depuîte a admi aujr Vhn il nu donne
pas aux délibérations lu parleimeAt e grand .oin et cotte
gra-ido ittention que j'ai tîouj)ursý cru qu'il y apportait. Si
Ihocorablo député avait voulu exeroer un eeu sa mémoire,
il se scirait. rappelé qu'un rapport très seinblable à celui qu'il
a demandé cette année a été produit et dépoýé sur la table
de la Chambre l'année dernière.

M. BLAKE : Je ne l'ai jamais vu et je n'en .ai jamais
entendu parler.

M. WITE : Cela prouve ce que je viens de dire. S'il
eût pris la peine do s'informer du contenu de ce rapport, il
aurait été en position d'en connaître aussi long qu'il en sait
aujourd'hui sur les mérites de cette réIlamation. Il aurait
été en position de dire à ses amis de Pembroke : " Je suis
prêt à appuyer votre réclamation," ou: "Je ne puis l'ap-
puyer."

Mais il a préféré suivre une autre ligne de conduite; il a
préféré adopter la méthode diplomatique pour laquelle il est
si justement célèbre. Il a fait à mon honorable ami lo
ministre des Chemins de fer le compliment de lui dire qu'il
est diplomate; et je crois que tout homme qui lit ce précieux
télégramme doit arriver à la conclusion que l'honorable
député, tout en ne s'engageant à rien, avait l'intention de
produire de l'effet auprès des électeurs de Pomibroke au
moyen de ce télégr.mme.

L'effet n'a pas été produit et le gouvernement propose

[maintenant, ainsi qu'il doit, en justice, le proposer, à mon
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avis, de faire droit à la lination de la ville (le Pembrok ;"
et jO crois que l'hon<orable député lii-même, s'il était revenu 1
au pouvoir et s'il eû* donn;é à ce, to question la considéra-
tion qu'elle méri te, n'aurait pu genilUè7her d'en venir A lal
conclusion que la ville avait droit à cetto exemption que le
gouvernement doit maintenant lui necorder, et s'il lui est
refusé ectte exempti! in, il nio lui aurait pas rendu justice.

87. Canal Lachinc ........ ..... ................. .............. $530,000.00

Sir CIIARilES TU PPE R: La dépense sur le canal La.
ehine a été de 85,704 70. Le crédit pour 1F83 8 est de $530,-
000, et your compléter l'approfondissement juequ'à une pro-
fondeur do 12 piees Cans le haussin et de Il pieds sur les
buses, il faudra une .srmme de 8212,000. Celn porte virtuel-
lenent la profeîir à 12 pieds; c'st-à-dire qu'à l'excep-
tion dit secord leaîsin en eau profonde A la Pointe S:iint-
Charles, d ut on ne s'atterd alis à avoir liesoin d'ici A
quelques année:, et .n,iit le eeût est estimé à $600,000, et à
pa-t les deux tan l vbssin., eo er édit terminera vii tuollo.
ment les 1ravne, 'e a'sart piu- qu'ume somme nominale.
On espèro qu'il t:L toini. ié jundant le prochain exercice
finencier.

M. PLA K E: Et avce ce bassin en eau profonde il coûtera
onviro $9,000,000 Cn Wtuit?

Sir ( KAlL ES TUPPER: Oui; mais on ne s'attend pas
il ce que ce basin soit requis d'ici A quelques anées.

M. DE I13,AU.J EU: M. le Président. je ne puis laisser
n cet item sars fiire quelques remar'ques, non pas pour
lîimer le g uveer einent, mais pour le féliciter et en même

t-irnps exprimer l'o,piir qu'il i:e s'aritera pas dans la voie
d'amd!io:rition da nlo. eailux, nmi., que l'année proehaine,
il mettia dans le budgdt un montant pius considérable,
afin que les communictions I·ar nos catnaux puissent aug-
monter et feiliter nutre commerce.

Il rn'est inutile, M. le Président, <le rappeler ici tous les
sacrifices que les ditlérentos provinces du la Confédération
et que même cette Chambre Ont lits pour augmenter et
faciliter nos communications par voies ferrées.

Le fait est que nous pouvons dire avec fierté, qu'il n'y a
pas un pays do notre fige, qui posrôle autant de chemins de
fer que le nôtre; et nêmeje ne 'roirais pas a!er trop loin en
disant que ir uis lios.édois irosqu'auitant de millos de chemins
de for que l'Europe entière. Mais tous ces argents qui ont
été salcrifies par les différentes prinines ont été donniés aux
compagnies de chemin de for purenent et simplement, et
sans 2etirer de ces derniôres aucun intérêt direct pour l'Etat.

Los chemins de fer qui ont bénéficié des dons faits par
cette Chambre ne se trouvent à rien payer en argent, sauf
le chemin de fer Intercolonial qui donne cette année une
encaisse au gouvernement au lion de déficits los années pré-
cédentes.

Il n'en est pas de même, M. lo Président, des canaux, et
aujourd'hui que le gouvernement d'après le discours éloquent
de l'honorable minisitro des Finances nous montre un surplus
conidérable dans la caisse, je crois, M. le Président, n'être ne
l'interprète de tous les honorables députés de cette Cham re
on disant que le gouvernement ne pourrait mieux employer
ces surplus qu'en améliorant nos voies de communication
par eau, qui non.seulement paient un intérêt plus qu'ordi-
naire A l'Etat sur le montant d'argent dépensé pour leur
amélioration, mais encore la navigation assure le transport
à des taux bien noindres, et, par conséquent, fait bénéticier
les acquéreurs et les vendeurs. Et comme preuve do ce que
je dis, M. le Pr.ident, des bénéfices que le gouvernement
retire des canaux du St. Laurent, les tableaux suivants tirés
des rapports officiels démontrent le trafic et la perception
des droits dans les canaux du St. Laurent pour les années
1878, 1879, 1880, 1881 et 1882:

M. WRITE (Renfrew)

Tonnage des vaissea
ut.aners.............

Voyageurs transp
Produits de la forêt
Bestianux
Produits agricoles

" desmanu-
factures

Marchandises

Passagers. Tonneaux. Tonnteaux. Péages.
Lux et
......... 1,792,267 ....... 14921 4
ortés. 59,439. ...... 2,812 42
Il ... 6,moi 83

2,103 154 59
.................. 1,79226............... 14,90 27

............... ............... 62,374 8,250 56

............... ...... ...... . 68,678 7,621 23

Total 537,562 $68,162 38

Vaisseaux. Tonneaux PVaseu.montée et descente. Péages.

Vaisseaux et steamers canadiens... 8,351
Tonnage des " "i

Vaisseaux et steamers américains.. 1,614
Tonnage des " "s

1879.

Tonnage des vaisseaux et
steamers .................

Voyageurs tr nsportCs.....
Produits de la forêt " ...
Bestiaux " ...
Produits agricoles .

d es manu-
factures

M.rchandises ".

988,426 690,085
1,678,511 $13,810 09

79,553 34,203
113,756 $ 1,111 39

1,792,267 $14,921 48

Passagers. Tonneaux. Tonneaux. Péages.

. ............ 1,729,616
68,648 ..............-

............ .. ...............
............. .......-.......

...... ......... ......... .....

........ ..... ...............

........ «...... ...... ...... ...

.. ............ $14,155 19

........ ...... 3,171 41
129,083 4,035 19

2,334 166 01
203,016 23,743 23

58,558 8,031 40
93,645 12,471 66

489,636 $65,775 06

Vaisseaux.m aTonneaux, Péagesasea»Montée et descente. cgs
Vaisseanu et steamerscanadiens... 8,038
Tunnage des " " . .

Vaisseaux et steamers américains. 1,266
Fret transporté par vaisseaux et

bteamers américains ...............

Tonnage des vaisseaux et
steamers.....................

Voyageurs transportés..
Produite de la forêt "
Bestiaux
Produits agricoles "

" des manufactures"
Marchandises

Vaisseaux et steamers ean
Tonnage de.s " &

Vaisseaux et steamers amé
Tonnage des " i

910,404 678,156
1,618,570 $13,065 65

73,691 37,365
111,056 $1,089 54

1,729,618 $14,155 19

Passagers. Tonneaux. Tonneaux. Péages.

. 1,920,312 ............... S 16,732 16
71,716 ...... ... ............... 3,322 63

145,510 5,439 43
2,66 197 26

227,562 25,836 il
80 591 11,052 41

114,489 14,579 14

570,818 877,159 14

Vaissaux. Tonneaux,Vaisseaux, montée et desente. Péages.
idiens... 9,438

... 1,045,028 760,277
1,805,305 $15,655 87

rcains. l,33
83,119 33,878

115,007 1,076 29

1,9.0,312 $16,732 16

1881.
Passagers. Tonneaux. Tonneaux. Péages

Tonnage des vaisseaux et
steamers ..... ............... 1,997,432

Voyageurs transportés ... 77,754 ...........
Montant des produits de

la forêt ............... ............. . .............
Bestiaux transportés ..... .. .. ...............
Produits agricoles....... . .. ..............
Produits des manafactures ............... ...............
Marchandises......... ......... .............. ..... .....

............... $18152 24
....... ...... 3,630 37

151,848
2,679

270,650
90,334

140,613

659,125

6,837 49
199 83

31,4?9 21
13,237 13
17,601 87

91,138 14
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Vaisseaux. Tonneaux, _
montée et descente.

Vaisseaux et steamers onnadiens. 9,516
Tonnage " ci

Vaisseaux et steamers américains. 1,457
Fret transporté par les vaisseaux

et steamers americains .............

1882.

Tonnage des vaisseaux et
steamers.....................

Voyageurs trausportés.
Produits de la forêt
Bestiaux
Produits agricoles .
"Iaes manufactures .

Marchandises

Péages.

1,096,791. 777,367
1,87-4,158 $16,964 72

87,250 36,024
123,274

1,997,432

1,18752

$18,152 24

Passagers. Tonneaux. Tonneaux. Péages.

..............
75... ....

.............

. ..... .......

..... .......

1,930,896
........... .
...............
...............
...............
...............

............... .15,800 31
4,039 11

160303 7,050 19
2,379 177 84

248,632 25,382 36
95,720 13,733 72

170,416 21,644 47

677,450 $87,828 60

Vaseu.Ton neaux,PégsVaisseaux. montée et descente. Péages.
Vaisseaux et steamerscanadiens... 9,083
Tonnage des " c' 1,055,887 747,49

Vaisseaux et steamers américains. 1,521
Tonnage des i cg

1,803,376 Si4,515 43

90,276 43,244
133,520 $1,284 88

1,936,896 $15,800 31

Quant à ce que j'ai dit, M. le Président, que les acquéreurs
et los vendeurs bénéficiaient plus avantageusement par les
voies d'eau que par chemins de fer, je crois pouvoir
vous le démontrer, ainsi qu'à cette Chambre. Si nous
prenons les rapports officiels, nous trouverons l'exactitude
de ce que j'ai avancé. Par un résumé que j'ai fait, et avec
votre permission, que jo lirai à cette Chombro, nous voyons
qu'en 1878, il est passé dans les canaux du St.-Laurent,
537,862 tonneaux de fret; on 1879, 489,636; en 1880,
570,818; en 18S1, 659,125; en 1882, 677,450, faisant un
total de 2,934,889 tonneaux. Nous voyons aussi que dans
le même espace de temps, c'est-à-dire, de 1878 à 1882, 352,778
voyageurs sont passés par les canaux du St.-Laurent.

Je regrette que je n'aie pas eu le temps de préparer un
tableau semblable démontrant le montant du fret et le
nombre de passagers par les voies forécs, à la mêmeépoque
et durant le même laps do temps, car vous auriez vu, . le
Pr-ésident, une énor-me différence à l'avantage des canaux,
et je puis vous dire ces choses par l'aperçu que j'ai eu ne
parcourant les rappo-ts.

Une chose que j'ai oubliée de faire remarquer à cotte
Chambre, ou plutôt que je n'ai pas résumée lorsque j'ai
donné, il y a quelques minutes, les états do 1878 à 1882,
c'est le montant dos droits que le gouvernement a perçus
sur lo trafic dans les canaux du Saint-Laurent depuis 1878 à
juin 1882, lesquels droits se sont élevés, en 1878, à $68,162.38;
en 1',79, à 865,775.06; en 1880, à $77,159.14 ; en 1881, à

!9l,138.14, et en 1882, à $87,82F.00, faisant un total de
$390,063.32. Les droits perçus sur le tonnage de vaisseaux
pendant lo même espace de temps, a été de $79,761.38.

'Une chose, M. le Président, qu'il ne faut pas perdre de
vue, c'est que les canaux du St-Laurent rapporteraient
beaucoup plus si nous avions directement le commerce do
l'ouest et si les vaisseaux étrangers pouvaient y entrer; cat-,
d'après les rapports officiels, nous voyons que depuis 1878 à
1882, 44,426 vaisseaux canadiens sont passés par nos canaux
et soulement 7,221 vaisseaux étrangers, c'est-à-dire à peu
près un sixitme.

Je me permettrai de faire remarquer à cette honorable
Chambre, qu'il y a ou penidant ces dernières années une
augmentation do trafic, et que le nombre de passagers a
aussi considét-ablementaugmenté. Ainsien 1878, ce nombre
n'était 'quo de 59,439, tandio qu'en 1882 il était do 75,221.
Il ia sans dire que si lo trafic augmente les revenus aug-

mentent aussi. J'ose espérer, comme je l'ai dit au commen-
cement, que le gouvernement continuera à donner une plus
grande profondeur à nos c-anaux, et qu'il ne s'occupera pas
seulement de faire travailidr le canal Lachine et celui de
Cornwall; mais qu'il penscra qu'ontre le lac St-François et
le lac St-Louis, la navigation se trouve interrompue par les
rapides des Cascades, des Cèdres et du Côteau, .-et que, par
conséquent, il faut un canal de la même profondeur que
ceux de Lachine et Cornwall. Bien que je ne désire pas,
M. le Président, retenir cette Chambre davantage en discu-
tant le mérite de la question de construire un canal sur la
rive nord du St-Laurent dans le comté de Soulauges aux
endroits déjà mentionnés, c'est-à-dire depuis lo lac St-Louis
au lac St-François, vu que cela n'aura pas de résultat
pratique, ne pouvant avoir dans le budget de cette année
un montant pour cette entreprise, cependant j'attirerai
l'attention do cette Chambre et du gouvernement sur le
fait que d'après les explorations faites par les différents
ingénieurs, le côté nord du St-Lauront a toujours été
recommandé comme étant l'endroit le plus convevenablo
pour la construction d'un canal. Ainsi dès 1834 M. Mills
fit rapport de l'exploration de différentes lignes pouvant
établir un canal du côté du nord avec avantage.

En 1839 le colonel Philipotts fit un rapport favorable à
la construction d'un canal du côté nord du St-Laurent au
point de vue militairo ; et tout dernièrement encore, c'est-à-
dire en 1872 et 1873, il a été fait des explorations sous la
direction de M. Baillairgé, aujourd'hui député ministro des
travaux publics, dont les talents sont bien connus. et quoique
ces rapports no soient pas encore soumis à la Chambre,
cependant ils n'en sont pas moins avantageux et favorables
à la construction d'un canal sur la rive nord du St-Laurent.

J'ose esrérer, M. le Président, que le gouvernement
étudiera avec soin la question, et mettra bientôt dans
le budget, une somme suffisante pour la construction
d'un canal sur la rive nord du St-Laurent, car la construc-
tion d'un canal de ce côté-là sera non-soulement un avantage
pour le pays, mais assurera une protection au point de vue
militaire, et rencontrera les vues générales des membres du
commerce et de ceux qui s'occupent de la navigation.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
88. Canal de Cornwall....................................... . $130,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Si vous le poemottez, M. le
Président, avant que ce crédit soit voté, je désire dire
quelques mots relativement au discours prononcé par l'ho-
norable député de Soulanges (M. de Beaujeu) qui a évidem-
ment pris beaucoup d'intérêt à cette question. Lorsque
l'approfondissement des canaux du Saint-L'turent sora entre-
pris ltel que proposé, une dépense très considérable sera né-
cessaire sur ce qu'on appelle les canaux de Boauharnois. Il
y a eu beaucoup do doute quant au meilleur endroit pour
l'exécution do ses tiravaux, et il y a eu beaucoup de discus-
sion à propos d'endroits situés des deux côtés du fleuve, sur
les mérites de l'un desquels l'honorable député qui a adressé
la parole à la Chambre à la Eéance de cette après-midi, s'est
longuement étendu. Des études ont été faites par des ingé-
nieurs et l'on est à perfectionner graduellement les plans
qu'ils ont tracé.s. Ces études auraient été poussées plus ra-
pidement et terminées plus tôt si l'on eût eu l'intention de
procéder, pendant la saison actuelle, à l'approvisionnement
de cette partie des canaux du Saint-Laurent; mais l'on ne
se propose pas cette anné3 de commencer cette entreprise
très sérieuse, parco que la dépense s'élèvera à environ
$3,200,000, pour porter la profondeur à 12 pieds, et à 14
pieds sur les buses, et il faudra une dépense additionnelle
de $150,000 pour nous donner une profondeur de 14 pieds
d'eau, profondeur que l'on a l'intention d'atteindre sur toute
la distance entre le lac Erié et Montréal.
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Comme mon honorable ami pourra le voir, le gouverne-
ment n'a pas l'intention de demander un crédit durant la
presente sespion pour cette p:tiot des travaux, qui entraîne
comme je l'ai démontré une dépenso très forte. Dans l'in-
tervalle, les plans sertnt percctionnés et à uno prochaine
session l'honorable ministre dos Cheinu s de fer et canaux,
quel que soit clii lui occupera cett p o-tinui. 1·ourra sou-
mettre toute la question. avoe l'opimion de l'ingénieur en
chef des canaux à ce sujet. C'est uno question tròs impor-
tante, qui a été l'oljet et qui est encoru l'objet de fûttention
la plus s Irluse de la part du gouvernement. Je puis ajouter
qu'il est ti-s évident que, tndis que la comté de hSoulanîges
a l'avantage d'avoir un représontant >i capab!e et si éner-
gique ei ette Chamnbre, nu gouvernement, quels qie soient
ceux qui occu'peruit les bianquettes du trésor, ne pourra
perdre du vue pour un eutil niment les iniircts importants
do cette section du pays.

Pour ce qui es- du et i lit relatif au ennal de Cornwall,
maintenait soumnis au comité, je puis dire que l'on se pro-
pose d'emil'yer l'arzent pour couvrir les estima.ftion:s
finales de la scti iii -Nio 1. Le comité sait qu'une dépense
considérai,le a été fuite -ur cette section du canal de
Cornvall, afin darriver à une profondeur de quatorzo pieds
sur les Lures et de douze pieds ailk.urs Co crédit de
830,000 compiétcia les travaux en voie d'exécution sous
mon pr8.eesseur. S200,000 sont demanndés pour l'élargis-
sement de l'entrée des écluses à l'extrémité supérieure
du canal. Afin de pourvoir au futur creusement des canaux
du Saint-Laurent, l'un se propose do rendre cette entrée
semblable aux travaux du même genre entropris par mon
prédécesseur. La déi c..:e totale dos travaux du canal
jor*nwall :1 1 décembre dernier était de 8562,020, et la dé-

penuso esttiée j u':qtau 1er juillet est (le 8I3,701 en su:, for-
mant un total do 857.>,721. La majeure partie des travaux
pour lesquels le crédit actuel est demandé à la Chambre
sont des travaux neufs.

M. BLAKE : Alors le montant total, une fois les travaux
terminés, sera d'environ 89,010,000.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
89. Canal de Williamsburg -pour construction

d'une entrée et d'une écluse à la tdte du
canal du Rapide Plat., ....................... ..... $OO,000 00

Sir CHARLES TUPPER : Le crédit de 8100,000 doit
ôtre dépeise à la construction d'une écluse à la rivière du
Rapide Plat, et le coût touil est estimé à 8200,000. Sije me
rappelle bien, j'ai obtenu l'an dernier pour ces travaux un
ci-édit de 940,000; et le comité se rappellera, je crois, qu'en
cette circonstance j'ai déclaré que la profondeur de l'eau était
moindre à cet endroit qu'à aucune autre sur tout le par-
cours des canaux du Saint-Laurent, et que l'ou espérait au
moyen d'uno dépens.o relativenient minime atteindre une
profondeur d'eau plus considérable pour améliorer la navi-
gation à cet endroit, qui est le point dominant des canaux.
Cependant lorsque t.ou-s en sommes venus à étudier la ques-
tion et à préparor des plans pour l'exécution des travaux,
l'ingénieur en chef en est venu à la conclusion que la déponse
do 840,000 ne pourrait certainement pas suffire à exécuter
l'entreprise de la façon dont il est désirable qu'elle soit
exécutée.

Il y avait en outre l'objection que cette dépense de840,000
ne serait pas affectée aux travaux d'élargissement, comme
dans le cas du canal de Cornwall, lorsque plus tard il nous
faudrait mettre à ovecution tout le système ; et il en virt
à la conclusion qu'il serait beaucoup plus sage de ne pas
dépenser le cré lit voté-et aucune partie de ce crédit n'a
été depcnséo,-mais de demander au parlement do porter la
dépense à 8200,000, afin de rendre l'entreprise réellement
efficace pour l'objet. que l'on se propose, et pour que les
travaux ainsi exécutés fussent des travaux dont il serait
possible Je profiter lorsque plus tard les canaux seront
élargirT

Sir i.LsTPE

Je crois que le comit4 conviendra avec moi que c'était
une décision très sage de la part du gouvernement d'aban-
donner le premier projet et de traiter la question d'une
façon qui, j'en suis convaincu, sera en fin de compte beau-
coup plus économique et beaucoup plus satisfaisante. Tous
ces travaux seront autant de fait vers l'achèvement du sys-
tème do creusement du canal à douze pieds de navigation et
à quatorzo pieds sur les buses.

M. BLAKE: Quelle profondeur d'eau aura-t-on à cet n-
droit ?

Sir CUARLES TUPPER: Quatorze pieds sur les buses.
L'écluse sera construite précisément comme le sont toutes
lus autres écluses, pour l'amélioration de la navigation et
pour l'élargissement des canaux.

90. Fleuve et canaux du Saint-Laurent ..... ..... $150,000 00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est requis pont- cou-
vrir les dépenses relatives à l'amélioration du chenal à tra-
vers les vapides dos Galops. L'achèvement des travaux ac-
tuellemont donnés à l'entrepriso coûtera environ 8240,000
ot sus de la somme actuellement demandée, et cela complé.
toria un chenal de 300 pieds de longueur adapté à la naviga-
tion de 14 pieds de profondeur. Comme le comité le sait,
c'est là une entreprie qui a été on voie d'exécution au
moyen d'un remorquour à mancelle et de sautages sous-
marins pour atteindre une profondeur de quatoi ze pieds dans
cette section. Sur ces $150,000, $102.000 sont un renouvelle-
ment de crédit et représentent une baianeo restée sur la
crédit de 8 150,000 voté l'an dernier.

On estime que le coût probable do l'approfondissement
des canaux de Williamsburg à un tirant d'eau de si'izo
pieds sur les buses des écluses, avec des éeluses du7 0  X45, lu
canal devant avoir quatre-vingts pieds de largeur et un pied
de plus de profondeur que le dessus des buses des écluses etar.
rangé de façon à pouvoir donner deux pieds de plus sur les
buses lorsque cela deviendra nécessaire-sera de $2,110,-
000; canal de la Pointe Farran, 8320,000 ; canal du Rapide
Plat, 8820,000 ; et le canal du Rapide dos Galops, $970,000,
formant un total, pour 12 pieds, de 82,110,000.

M. BLAKE : Co crédit est tout entier pour le Rapide des
Galops ?

Sir CHAlRL lS TUPPER: Oui.
M. BLAKE: Et ces travaux coûteront 8970,000 on tout

lorsqu'ils seront terminés ?
Sir CIARLES TUPPER: Oui; et la profondeur future

de quinze pieds coûtera $100,000 de plus.
M. BLAKE : Aux Galops ?
Sir CHA RLES TUPPER: Pour toute la longueur des

canaux do Williamsburg.

91. Canal Murray .............................. ................. $350,000 00

Sir CHARLES TUPPE R : On estime qu'un montant ad-
ditionnel de 8825,000 sera roquis pour terminer ces travaux,
en sus du vote de 8350,000 maintenant demandé.

M. BLAKE: Cela fera en tout $1,175,00.
Sir CHARLES TUP PER: Oui. Ce canal relie la baie

de Quinté avec le lac Ontario et évite une route dangereuse
et oxposée.

Le havre de Presqu'lle est choisi comme terminus sur le
lac; et comme le cou' 'n rappellera, bien que je croix
que ce point n'a pas été definitivement réglé lorsque lo.s os-
timations ont été adoptées à la dernière session, j ai déclaré
au comité que je croyais que cette route serait certainement
choisie.

Ce canal n'aura pas d'écluses. Il aura quatre-vingts pieds
de largeur au fond, onze pieds de profondeur au plus. bas
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niveau connu du lac, Ontario, et sa longueur sera de six
milles et un huitième.

Le ci édit pour 1832-83 a été de $200,000 ; le montant re-
porlédo 1881-82 a été de $1,163, et cela fait pour 1882-83 un
total disponible de $206,163.

La dépense totale du 1er juillet au 31 décembre dernier a
été do $50,328; et l'on s'attend à ce que le 1er juillet pro.
chain, $ 10,834 auront été dépensés, soit durant toute l'an-
née courante, $91,163. Il y a un renouvellement de crédit
aemandé pour $110,000 ; total requis pour 1883.84,
$350,000.

Le montant de la soumission acceptée a été de $1,440,625.
Les travaux des ponts, de chaussées et de chemins de fer sont
estimés à 825,000; dommages aux terres $10,000 ; surinten-
dance et dépenses contingentes, $70,900, soit un total de
$1,260,625.

M. PLATT: Je désirerais que l'honorable ministre me
donnât des renseignements relativement au contrat-si le
paiement qui est payé par pied cube s'applique tout simple-
ment au montant réel de l'excavation pour le canal, ou à la
quantité qu'il sera nécessaire d'extraire à cause des sables
mouvants?

Sir CHARLES TUPPER: S'il y a des matériaux mou-
vants, on no demandera aux entrepreneurs que de faire le
canal d'une certaine dimension, et ils ne seront payés que
pour avoir extrait les quantités requises pour lui donner
cette dimension. S'il faut en sortir plus pour y arriver, je
crains que l'entrepreneur ne soit obligé de le faire lui-même.

M. BLAK E : Quel est lo délai fixé pour l'achèvement des
travaux ?

Sir CHARLES TUPPER: Juillet 1885.
M. PLATT: Je désirerais que l'honorable ministre nous

donnât quelque idée de la raison pour laquelle lo gouverne-
ment s'est décidé en faveur de la route de la Presqu'île
plutôt que celle de la baie Weller.

Sir C-IARLES TUPPE R: Cette question a été discutée
très au long lovsque le prédécesseur de l'honorable député
était en Chambre, et sur les renseignements les plus com-
plots qu'il fût possible de fournir à la Chambre. Le gou-
vernement, ap rs s'être enquis avec soin de tous les faits;
après avoir obtenu tous les renseignements possibles, non-
seulement de ses propres ingénieurs, mais encore des marins
accoutumés à naviguer dans ces parages, s'est décidé en
faveur de la route de la Presqu'île. Comme l'honorable
député le sait, son prédécesseur était très fortement en
faveur d'une autre route, et bien qu'il fût un partisan dévoué
du gouvernement, et qu'il ait fait agir toutes les influences
possibles en faveur de ses vues, son influence a été vaincue
par ce que le gouvernement considérait comme des faits,'
qui à son avis étaient en faveur de Presqu'île.

92. Canal Welland ..............-.......... $00,000.00

Sir CHARLES TUPPER : Sur cette somme $33,000 sont
un renouvellement de crédit, vu qu'il a été payé l'an dernier
une somme égale à celle qui est maintenant adoptée, moins
la somme de .,000 qui est maintenant renouvelée. On
estime qu'un montant additionnel de $750,000 sera requis
pour terminer ces travaux. Ce montant sera dépensé comme
suit: section 27 de l'aqueduc, 825,000; section 34, $75,000;
terrain et dépenses contingentes, $175,000.

93. Construction d'un coursier entre 1 canal d'ali-
mentation et la rivière Cbippewa, canal Wel-
land ................. ......... ............ $24,500.0

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est pour terminer les
travaux, dont la balance sera de $3 1,000.

91. Navigation de la rivière Trent-Pour construc-
tion d'écluses et amélioration de la naviga-
lion entre Lakefield et le lac Balsam............ $248,000.00

Sir CHARLES TtUPPER: Ces travaux ont été entrepris
143

l'an dernier. Ce crédit devra être dépensé vers la formation
des divers canaux à Burleigh, Buckhorn, Fenelon Falls et
Campbell's Point. Le coût estimé de toute l'entreprise est
de $391,007; une somme additionnelle de 8101,000 sera
requise pour la terminer. La dépense jusqu'au 31 décembre
dernier a été de $9,175, et l'on estime que nous dépenserons
encore $34,824 d'ici au premier juillet prochain, ou $44,000
en tout.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il déclarer à
quelle époque il espère terminer ces travaux ?

Sir CHARLES TUPPER: Les dates pour le parachève-
ment des entreprises sont: pour Penelon Falls, 1er juillet
1895; pour le canal Buckhorn, 1er septembre 1884; pour
le canal Burleigh, 1er juillet 1885.

M. BLAKE: Quelle est la profondeur de l'eau ?
Sir CHARLES TUPPER: Cinq pieds.
M. BLAKE: A-t-on fait quelque progrès dans le sens

d'un examen ?
Sir CHARLES TUPPER ? Oui; les études se continuent.

Je demande un vote spécial pour cela. Nous espérons lester-
miner cette année.

95. Canal Sainte-Anne..... ................................ - ?.88,0.0

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit complétera les tra-
vaux donnés à l'entreprise, c'est-à-dire l'écluse de 200 pieds
sur 45 pieds, avec une profondeur de 9 pieds d'eau sur les
seuils, et avec des appr oches en amont et en aval de l'écluse,
ainsi que l'approfondissement du chenal en amont de
l'écluse. .

96. canal, digue et glissoire, Carillou ......... ,. ........ $260,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est divisé comme
suit: Pour achever le canal et la digne, $82,000, et pour
former une entrée au chenal en amont de l'écluse, $178,000.
On a constaté, depuis que la digue a été construite, qu'il sera
nécessaire de faire cette dépense pour l'entrée du chenal en
amont de l'écluse, afin d'augmenter la sûreté dans la
transmission des bateaux et des radeaux. La dépense
totale jusqu'au 31 décembre dernier a été de $998,398,90,
et depuis il n'a été fait que très peu de chose comparative-
ment. Ce crédit achèvera les travaux.

97. Canal de Grenville........ .............. $241,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ce m>ntant est requis pour
finir les ti avaux à l'entrée supérieure et les deux écluses à
l'entrée inférieure, et pour régler les anciennes réclamations
de l'entrepreneur, M. Goodwin. La dépense totale pour ces
travaux jusqu'au premier juillet prochain sera, d'après les
calculs, de $2,123,984.

98. Canal Tay. Pour exécution des travaux...........$75,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est requis pour faire face
aux dépenses nécessaires à relier la ville de Perth à la
navigation du Rideau. Le total du coût estimé est de
6240,000 pour deux écluses de 126 pieds sur 26 de largeur,
avec 5 pieds de profondeur et une largeur de 30 pieds au
fond du chenal.

M. BLAKE: Est-ce donné à l'entreprise?
Sir O HARLES TUPPER: Non. Des soumissions ont été

demandées, mais la plus basse soumission était plus élevée
que le coût estimé, et en conséquence je n'ai pas jugé à
propos de l'accepter avant que ce crédit fût voté par la
Chambre. L'estimation que j'ai donnée n'était pas beaucoup
moins élevée, prenant toute chose en considération. On
a'vait supposé que quelques-uns de ces travaux ne seraient
pas aussi considérables qu'ils ne l'ont été. J'en estimais le
coût à $150,000, et la soumission la plus basse a été de
$ 186,000. En conséquence, bien que la marge ne fût pas
très considérable, j'ai cru que ce serait faire preuve de plus
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de déférence envers la Chambre d'attendre que le crédit
fût voté avant d'accepter la plus basse soumission.

M. BLAKE: Mais la dépense totale est de S240,000.
Sir CHARLES TUPPER: Eh bien! les changements qui

ont été faits sont estimés a 855,556,
M. BLAKE : Quelle est la longueur navigable de ce

eanal ?
Sir CHARLES TUPPEl: Cinq milles. Mon honorable

ami de Lanark-Nord pourra peut-êtie fournir des rensei-
gnements plus exacts sur la localité que je ne puis le
faire.

M. HAGGART: Le canal est destiné à remplacer celui
qui existe depuis trente ou quarinte ans. L'intention du
gouvernement impérial était d'abord de construire un canal,
du lac Rideau à la ville de Perth. Ce travail a été entrepris
par de simples particuliers, et un canal fut creusé jusqu'à la
ville de Perth. Ceci est afin de rendre navigable la rivière
Tay, qui, comme le savent la plupart des honorables députés
de cette partie du pays, alimente tout le canal Rideau depuis
cet endroit jusqu'à Ottawa. Il fournit le pouvoir hydrau-
lique à tous les rpoulins le long de la ligne du Rideau jus-
qu'à New-Edirburgh. C'est une entreprise d'une grande
técessité pour cette partie du pays, et elle a été construite
grâce à l'initiative privée de la population de la ville. On
n'a pu construire autre chose que des écluses ci bois. C'est
la première entrep! ise pour laquelle le comté de Lanark
ait jamais rien demandé, et comme les canaux à travers les
autres parties d'Ontario ont été construits par le gouverne-
ment fédéral, le gouvernement fédéral devrait se charger de
celle-ci.

M. BLAKE : Espère-t-on que ce canal aura pour effet
de créer des chutes d'eau pouvant servir à des fins mnanufac.-
turières ?

M. HAGGART: Non ; le canal s'éloigne de la rivière et
évite tout à fait les pouvoirs hydrauliques qui sont sur la
ligne de l'ancien canal, et le canal se décharge dans le lac
Rideau par les deux écluses que l'on est à construire.

M. BLAKE : Quel est le montant probable du trafic ?
M. HAGGART: Il y a le traffic de la ville de Perth, et

des hauts fourneaux y seront érigés et auront besoin de
ce canal. A l'intérieur du pays, comme nous le savons tous,
se trouvent les gisements de fer les plus considérables qu'il
y ait en Canada, ainsi que du phosphate de chaux. Ce canal
aura aussi pour effet de réduire le fret sur le charbon pour
fondre le minerai de fer et pour les autres usines que l'on a
l'intention de construire dans cette partie du pays.

100. Construction d'an pont tournant à Valleyfield.. $8,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est pour le canal de Beau-
harnois, où il est devenu nécessaire de construire un nouveau
pont tournant. Lorsque ce crédit a été voté l'an dernier,
j'ai expliqué les raisons pour lesquelles il était demandé, et
le seul changement est celui de l'emplacement du pont.

101. Construction d'un égoût entre la ville de Corn-
wall et le canal...... ............................ $20,000

Sir CHARLES TUPPER : La construction du canal à
Cornwall a coupé les moyens de communication pour assai-
nir la ville, et il a été entendu à cette époque qu'un égoût
serait construit à même les frais du canal. L'an dernier,un
crédit de $10,000 fut voté pour ce service, mais il fut cons-
taté que le drain en dessous du canal n'était pas suffisant
pour servir d'égoûit à toute la ville. La ville elle-même a
beaucoup souffert de l'absence de moyens de drainage suffi-
sants, et des représentations énergiques ont été lfaites nu
gouvernement.

J'ai fait examiner la question avec soin par l'ingénieur
en chef des canaux, et il a rapporté qu'il serait plus sage
de construire l'égoût dans une autre direction, à un coût de

Sir CUARLEs TUPPER

$20,01!0, et de le rendre tout à fait suffisant, afin de faire dis-
paraître toute cause (le plainte dle la part de la ville de
Cornwall, qui s'agrandit rapidement. E-n conséquence, ces
$l0,000 n'ont pas été dépen-éq, et je demande à la Chambre
d'augmenter le crédit cette année jusqu'à concurrence de
$20,000 afin-de rendre ce travail toutà fait efficace. Cette
somme sera suffisante pour faire pa-ser l'égoût par toute la
ville et le faire déboueber à l'est du canal, de façon à régler
toute la question. Cela complète le drainage de toute la
ville.

M. McMULLEN : La ville de Cornwall contribue-t-elle
pour quelque chose à la construction de l'égoût ?

Sir CHARLES TUPPER : Non ; l'arrangement primitif
était que le gouvernement lourvoirait au drainage de
la ville. L:i ville avait un accès facile à la rivière et il était
très simple de construire l'égoû t jusqu'à la rivière. La
construction (lu canal coupe entiôrement le dra'nage et
nous. nous proposons maintenant de remédier à cet ic )nvé-
nient.

M. BLAKlE: Cela semble tout à fait raisonnable.

10C. Canal Welland. Nettoyage des fossés latéraux.... $0,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ces fossés, qui avaient été
ereusés le long du canal pour emporter le eaux avoisinantes,
se sont remplis, au détriment des terres adjacentes, qui en
conséquence se sont trouvées inondées.

103. Canal de Burliagton. Renouvellement des jetées. $13,OGO

Sir CHARLES TUPPER: Y compris se trouve un renou
vollement de crédit pour $4,000. Nous avons fait voter un
crélit de 811,000 l'an dernier, et nous constatons que ce
montant sera requis pour terminer l'entreprise. C'est pour
le renouvellement de l'extrémité est de la jetée du sud, et
pour replanchéier des parties de la jetée du nord ainsi que
pour poser les chapeaux des pilotis.

104. Relevés hydrographiques de la navigation de
la vallée de la Trent ....... ....... ... . ...... $8,000.00

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire que j'ai demandé
à l'ingénieur en chef de me faire au sujet de ces travaux un
rapport, mais il m'a dit qu'il n'était pas en état de pouvoir
le faire actuellement. Les examens ont été continués sans
arrêt. Ils couvrent une immense étendue de pays,
et il y a beaucoup de questions délicates et dilliciles à régler
dans le choix d'une route praticable, parmi les différentes
routes qui se présentent.

Les faits ont tous été recueillis, mais M. Page ne s'est pas
cru justifiable de faire un rapport maintenant, , vu
qu'il n'a pu y donner toute l'attention qu'il aurait désiré,
et vu que les renseignements en sa possession lui parais-
sent insuffisants. Nous espérons que ces $8,000 suffiront
pour terminer cette étude, et que nous pourrons à la pro-
chaine session soumettre à la Chambre un rapport sur tout
le projet.

M. BLAKE : L'honorable ministre est-il en mesure de
nous dire s'il s'est présenté des difficultés plus grandes qu'on
ne s'y attendait, ou si elles ont été diminuées après le relè-
vement ? Je suppose que le nombre des routes est si grand
qu'il ne peut choisir.

Sir CHARLES TUPPER : C'est vrai ; mais je suis heu-
reux de pouvoir dire que les relèvements ont eu pour résul-
tat de diminuer considérablement les difficultés et les frais
dos travaux.

106. Canal Chambly.-Exhaussement des levées, ap-
profondissement du canal, reconstruction des
bajoyers d'écluses .................... $34,100.00

Sir C HARLES TUPPER : Ainsi que je l'ai déjà dit au
comité, nous avons constaté que ces travaux nécessiteraient
une dépense cQnsidérable ; ils sont dans un état de grande
détérioration. L'année dernière, la Chambre a voté $3 1,000;
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mais ce crédit n'a pas été dépensé, et cette année nous avons
constaté que nous aurons besoins d'une somme additionnelle
pour terminer les améliorations commencées en 1881.

Les principaux items sont : la reconstruction de deux
bajoyers d'une écluse de prise d'eau, le prolongement et
l'agrandissoment d'un quai sur le côté ouest du canal, la
reconstruction des murs en ailes des écluses trois et quatre,
et sept mois do dragage.

107. Canal Rideau.-Construction d'un nouveau bu-
reau pour le percepteur des péages, Ottawa... $3,000.00

Sir CHARLES TUPPER : Les $1,200 ont été affectées
l'année dernière à la construction d'un nouveau bureau pour
le percepteur des péages à Ottawa. On constate maintenant
qu'il faudra $3,000 pour réparations. .

La construction dun bureau a été retardée afin d'attendre
une somme suffisante pour construire un édifice convenable,
qui ne jui e pas trop avec ceux des alentours et qui puisse
servir do quartiers de nuit pour les éclusiers.

M. BLAKE : 11 paraît qu'ici l'revenu brut est de $6,000,
tandis que les frais du personnel et d'entretien s'élèvent à
environ $37,000. Je crois donc que c'est une extravagance
de dépenser $3,000 pour un bureau do péage qui rapporte si
peu et coûte si cher.

Sir CIARLES TUPPER: L'honorable député voudrait-
il que nous construiriQns un hangar qui serait une disgrâce
pour le pays ?

M. BLAKE: J'aimerais autant que nous nous dispensions
de ces péages, s'il est nécessaire de dépenser $3,000 pour cons-
truire un bureau qui ne l'apporte que $6,000.

Sir CHARLES TUPPER: En 1880:81, les recettes
brutes ont été de $1,760,393.92; un . 1881-82, de
$2,079,662.66. Les frais d'exploitation ont été de
$1,759,851.27 en 1880-81 et de $2,069,657.48 en 1881-82,-
soit $9,605.18 de mois que les recettes.

M. BLAKE: Le résultat des six derniers mois n'est pas
aussi favorable, je crois.

Sir CHARLES TUPPER : Cela ne donne aucune indica-
tion des résultats de l'année, pour la raison qu'ils dépendent
de la partie de l'année dans laquelle nous faisons les tra-
vaux nécessaires. L'automne étant la saison favorable pour
l'exécution do ces travaur, nous en avons profité, et Pau-
tomno dernier nous avons fait pour l'entretien plus de tra-
vaux que d'habitude; mais nous attendons pour la fin de
l'exercice courant des résultats aussi favorables que ceux
obtenus l'année dernière.

M. BLA.KE: Des modifications ont-elles été opérées dans
le tarif ou les taux depuis la dernière session ?

Sir CHAR LES TUPPER : Aucun changement sensible
n'a été fait dans les taux. Des modifications plus ou moins
importantes sont faites de temps en temps, mais aucun
changement important n'a été fait dans les taux pendant
l'année dernière.

M. BLAKE: Il y a une augmentation très considérable
dans le trafic, et il importe de savoir s'il y a en un dévelop-
pement marqué dans une branche particulière du trafic, ou
si le trafic s'est développé dans do nouvelles régions.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il vaudrait mieux
préparer un relevé et le déposer sur lo bureau de la

205. Réparation s et fraio d'exploitàtioi-cemin Chambre, ce que je ferai lors du concours.
de far diu Pacifique ..... ..... ......... .............. 8 2,500,000 00 M. 13LAKE : L'honorable monsieur le soumettra-t-il

Sir OHARLES TUPPER: Ce crédit est le même que la d'avance?
somme dépensée l'année dernière. Nous avions demandé ir CHARLES TUPPER: Oui, et je vais le faire prépa-
81,900,000, et nous avons été obligé d'obtenir, dans le bud- rer de façon à ce que l'honorable monsieur puisse juger
get supplémentaire, une somme additionnello de $600,000, exactement des opérations.
ce qui a porté la somme à $2,500,000, la même que nous M. BLAKE: Et peut-être que le relevé dont l'honorable
demandons aujourd'hui pour faire face à l'augmentation du monsieur nous a lu un extrait, un relevé en tableau, sera
trafic sur lo chemin de for Intercolonial. Nonobstant cotte ient d'unexra ité.
augmentation considérable des dépenses, elles ont été am- e
plement couvertes par les recettes, qui ont même donné une Sir CHARLES TUPPER: Je vais de suite et avec

alance de $9,000 à la fin de l'année. L'augmentation dans plaisir, passer ce tableau à l'honorable monsieur, et j'y
lo nombre des voyageurs pendant l'année a été do 148,749. ajouterai les interessantes informations qu'il demande.

M. BLAKE : Sur quoi? M. ROSS (Middlesex): Il s'est produit une remarquable
Sir HIALES UPPR: i~ 180 1, e nobredesaugmentation daîns les fi-ais d'exploitation du chemin de-Sir CH1ARLES TUPPER: Eni 1880 81, Io nombre des k
a té61,4 ;a 18-8, 7,W4Ilot n puis trois ou quatre ans. Eti 1879-80 ces frais étaient de

voyageurs a été 631,245 ; en 1881-82, 779,94 ; soit uneon 180-1, 2,5; et n 181-2, 82,46;
augmentation de 148,749. Les sommes reçues des voya- soit-une augmentation
geurs ont été, on 1880-81, $545,111.48 ; cn 1881-82, rable de $0 pt r mille eti an o-
$651,296.94; augmentation de $106,182. 46. Le nombre de tion?
tonnes de marchandises trans)ortêes on 1880-81 a été
725,557 ; en 1881-82, 838,956'; augmentation, 113,379 SirCFIAREESTUPPER: Je nesais pas tout àfaiteer-
tonnes. tain des chiffres de l'honorable monsieur.

Les recettes de ce trafic ont donné, l'année dernière, une M. ROSS: Jo les ai puisés dans les documents de la
augmentation do $189,622.79 sur l'année précédente. Los dernière scsaioO. et ils sont exacts.
recettes provenant du transport des malles et de diverses Sir CHARLES TUPPER: Le, frais des convois étaient
sources ont donné un surplus de $189,622.79 sur l'année de $6477 par mille en 1S81-82; de 863.52 en 188C-81,et de
précédente. Les recettes totales du chemin ont. dépassé de $63.23 c 1$19-80. L'honorable député peut donc voir que
$318,868.74 celles de l'année précédente ; lo nombre de la variation est très légère; 103 frais sont moindres mainte-
milles parcourus par les convois a été do 381,813 milles de nant qu'en 1879-80 et dépassent de bien pou ceux de l'année
plus, et celui des milles parcourus par les wagons s'est élevé précédente. Je dois dire de suite à mon honorâble ami que
de 32,201,157 à 37,409,379 milles, soit 5,288,219 de plus que le prix de tout ce qui entre dans l'exploitation du chemin a
l'année précédente. haussé; les gages et le prix de la main-d'ouvre ont aug-

M. BLAKE : Il est impossible d'analyser tous ces menté; il est devenu d'absolue nécessité daugmenter consi-
chiffres dans lo moment, mais je suppose qu'ils seront con- dêrablement les gages et appointements de tous les employés
signés aux Débats, et que nous aurons l'occasion de les dis- de l'tercolonial pour conserver les services de bons em-
cutci un autrejour. L'honorable monsieur accuse une aug- ployés et pour exploiter le chemin avec efcacité; les frais
rentation de $295,000 dans deux des principaux items, les de combustible, d'huile et de tous les matériaux qi entrent
marchandises et les voyageurs. Quelles ont été les recettes dans l'exploitation du chemin; tout a augmenté. t nonobs-
brutes de l'année précédente ? 1tant cette condition des choses, il est satisfaisant de savoir
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que nous avons pu administrer le chemin de manière à fairo'
face à cette augmentation de dépenses sans l'imputc au
pays, le chemin payant ses frais.

M. ROSS (Middlesex): Je vois par le rapport de l'hono-
rable ministre que le nombre les accidents arrivés sur l'In-
tercolonial l'année dernière, a été de quatre vingt-huit, dont
soixante et dix-sept à des employés, trente et un survenant
dans les opérations d'attelage. Je crois que l'honorable
ministre ferait bien de porter son attention à ce Fujet. Il sait
très bien sans doute qu'il y va de l'intérêt du service que
toutes les précautions soient prises pour éviter les accidents,
et s'il était possible par la prévoyance d'on diminuer le nom-
bre, ce serait non-seulement dans l'intérêt du service, mais
encore un acte d'humanité que le public saurait apprécier.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis assurer l'honorable
monsieur que je comprends parfaitement l'importance de
cette question. Je crois cependant que la liste des accidents,
toute déplorable qu'elle soit, l'est moins encore que celle
d'autres chemins,. et je suis sûr que .si mon honorable ami de
Northumberland était présent, il la trouverait préférable
à celle des accidents arrivés sur le chemin auquel il con-
sacre une large part de son attention. Néanmoins, il n'y a
pas de doute que les conditions climatériques dans lesquelles
les chemins de fer sont exploités on ce pays, ajoutent
nécessairement au nombre des accidents. Par des hivers
froids comme ceux que nous avons en Canada, il est impos-
sible que l'exploitation des chemins de for y soit aussi
exempte d'accidents, qu'elle l'est en Angleterre dans les
circonstances les plus favorables; et tout en déplorant le
nombre des accidents-il est considérable et ils sont graves,
-je crois que l'Intercolonial est encore mieux sous ce rap-
port que d'autres chemins de fer canadiens et américains.

Je suis extrêmement heureux de pouvoir dire que depuis
que j'ai l'administration de l'Intercolonial jusqu'à ce mo-
ment, un seul voyageur a perdu la vie sur ce chemin, et
encore la responsabilité du cet accident ne doit p:a en être
rejetée sur l'administration, mais bien sur la victime elle-
même, qui avait commis l'imprudence de vouloir aborder un
convoi au moment où celui-ci était en mouvement. Jo suis
sûr que la députation nationale apprendra avec plaisir que
jusqu'ici l'Intercolonial ait joui d'une aussi remarquable
immunité d'accidents arrivés aux voyageurs.

Beaucoup d'accidents sont arrivés à des employés du che
min, et il est assez difficile de comprendre l'indifférence,
l'insouciance que mettent dans l'accomplissement de leurs
devoirs la plupart de ceux qui travaillent dans dos entre.
prises périlleuses ou hasardeuses. On sait que lorsque sir
Humphroy Davoy conféra aux mineurs l'inestimable avan-
tage de la lampe de sûreté qu'il inventa, il fallut recourir
à toutes espòces de moyens pour les forcer à l'utiliser.
Ainsi en est-il pour les employés de chemins de fer. Plusieurs
ont des emplois périlleux, et on dirait qu'ils sont plus
insouciants en raison même des dangers auxquels ils s'ex-
posent.

Les dangers qui entourent l'attelage ou l'accouplement
desvoitures sont depuis longtemps l'objet de ma sollicitude,
et je serais prêt à faire tontes les dépenses possibles pour
trouver un moyen de les éviter. Dans tous les pays du
monde, les hommes de chemins de fer s'occupent de ce sujet
et adoptent constamment des mesures pour assurer une
plus grande sécurité. Moi-même et tous ceux qui ont des
rapports avec l'administration de l'Intercolonial, nous pre-
nons toutes les précautions possibles pour protéger la vie
des employés du chemin et celle du public voyageur.

M. DAVIES : Je voudrais savoir do l'honorable ministre
s'il a été saisi des faits se rattachant à un accident arrivé à
la s:ation de Thompson, comté de Cumb3rland, à un nommé
McLeod. J'ai reçu, du neveu de cet homm.o, plusieurs com-
munications me demandant de porter la chose à l'attention
de l'honorable ministre.

Sir CHARLES TUPPER : Comment a-t-il été blessé ?
Sir CaEns T mUPPa

M. DA1VIES : Je ne puis donner les détails, mais la
plainte porte que l'accident est arrivé par suite de la négli-
gece du conducteur, qui a fait partir le convoi trop tôt.
MeLeod a eu les pieds écrasés, et comme il est pauvre, j'es-
père que sa réclamation sera favorablement accueillie par le
gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'accident est arrivé par
la faute de la victime elle-même, comme la chose paraît
être, le gouvernement aurait tort d'encourager de pareilles
réclamations; mais s'il est imputable à la régligence ou
autre faute des employés du chemin, nous sommes disposés
a rendre justice. Je vais prendre des informations, et lors
du concours, je serai en mesure de les communiquer à l'ho-
norable monsieur.

M. FAIRBANK : Est-ce que la pose de bois sous les rails
de croisement est pratiquée sur tous les chemins de fcr du
gouvernement ?

Sir CI1ARLES TUPPER : Je ne le crois pas. Nous nous
sommes fortement occupés de ce Fujet, ct nous avons pontc
que ce modo ne donne pas assez de satisfaction pour l'adop-
ter partout.

M. CASGRAIN : La réclamation de Moin est-elle com.
prise dans ce crédit ? Dans cette affaire, les arbitres ont
vendu une décision favorable.

Sir CHAlLES TUPPER : Il y aura un crédit dans le
budget supplémentaire.

M. WEL DON : Je dé4rerais demander à l'honorable mi-
nistre s'il va être fait quelque chose par rapport à la station
de Moneton ? Présentement, elle n'offre aucun confort, sur-
tout pour les dames, dans les temps humides et froids.

Sir CHlARLE13 TUPPER,: Je compte faire éclairer cette
gar au moyen de la lumière électrique, car il y arrive et en
pai t un si grand nombre de convois qu'elle a besoin d'êtro
cslaiie comme en plein jour.

M. WELDON: J'ai surtout voulu parler de la nécessité
d'établir un passage couvert pour aller d'un convoi à un
antro.

Sir CHARLES TUPPER: Nul doute qu'il serait d'un
grand avantage.

M. BLAK ß : C'est une grave question quo colle de savoir
quelle ligne de conduite le gouvernement doit adoptera i
sujet des accidents do chemins de for. Je ne puis me faire
a l'idée que ceux qui ont à voyager sur un chemin do fer
du gouvernement soient sans secours quand ils y subissent
des accidents.

Le gouvernement a entrepi is sous ce rapport le commerce
de voiturier public, et do fait les voyageurs ont à passer par
son chemin. Or, il mo semble que si le jugeient qui a été
récemment rendu doit être accepté comme final, il devrait
y avoir dans la loi un article qui permettrait au sujet de
p->ursuivro devant la cour de l'Echiquier dans le cas où sa
réclamation ne serait pas acceptée par le gouvernement;
car, en réalité, le gouvernement agirait précisément comme
ferait un gérant d'une compagnio de chemin de fer privés
avec une certaine classe de réclamations dans lesquelles il
est évident qu'il ya eu des taisons do conduite qui la rond
responsable des accidents. En un mot, il devrait y avoir le
droit d'intenter une poursuite, avec des précautions conve-
nables, devant quelque tribunal. Les réclamations ne
doivent pas être réglées par simple grâce, ou par des consi-
dérations comme celle que mon honorable ami a fait valoir-,
que la victime est pauvre et a une famille iombrouso.

JO ne m'occupe pas qu'un homme soit pauvre ou riche.
Si, d'après la loi, une compagnie de chemin do for doit êtro
tenue -elponsable des accidents, il me semble que le gou.
vernement ou le publie doit l'être pareillement. Si le gou-
vernement fait le métier do voiturier publie, il ne reut le
faire sur des principes différents que pour les individus.
Sans doute, il y a toujours la difficulté qui subsiste quand
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des particuliers poursuivent des compagnies constituées en'
corporation, et qui est encore plus grande quand ils pour-
suivent le public; c'est-à-dire l'indulgence du jury. Il no
tient pas compte du fait qu'il paie une partie des taxes,
ou cette partie est si infinitésimale qu'il est porté à croire
que ce trésor est rempli d'argent, qu'il no le diminue pas en
en distrayant une petite somme. Mais avec les précautions
que prendrait un juge à décider entre le publie et l'individu,
jo ne vois pas que l'établi-sement do ce principe puisse
offrir quelque danger. Si l'honorable monsieur croit que les
principes de la loi sur ce point ne sont pas suffisants, alors
modifions la loi pour les compagnies aussi bien que pour ce
voiturier particulier. Puisque nous obligeons d'autres voi-
turiers publics à prendre la responsabilité (les
risques et accidents, je ne vois pas pourquoi nous n'appli-
querions point la même règle au gouvernement.

Sir CIJARLES TUPPER: Je n'ai pas l'intention de dis.
culer cette question avec l'honorable député, car il a sur moi
un gran-t avantage, celui d'être avocat. Mais je ne tiens pas
à êtro considérô comme un voiturier public.

il y a une grande distinction à faire sous ce titre. Un
voiturier public exerce son commerce pour le gain, il place
son capital dans le but de s'enrichir; d'un autre côté, je ne
pense pas que personne puisse prétendre que le gouverne-
ment fédéral exploite le chemin do fer Intercolonial ou celui
de File du Prince-Edouard dans un but de gain. On sait
que les facilités de voyage et de trafic créées par la cons-
truction de ces chemins de for sont un immense bienfait
pour les populations de la section du pays qu'ils traversent,
et ne sont certainoment pas une source de profits pour le
gouvernement. Dans l'île du Prince-Edouard, nous avonS
200 milles d'un chemin de for qui s'étend dans toutes les
directions, formant un circuit et donnant de facilités do
communication à toute la population de l'île; et dans
quelles circonstances ? Pour ces facilités lo gouvernement
fédéral a déboursé, l'année dernière, $90,000 on plus dos re-
cettes provenant du chemin. Je ne crois donc pas qu'un
gouvernement qui dépense des deniers publics pour donner
au peuple des facilités de voyage et de trafic doive être mis
sur lo même pied qu'un voiturier ordinaire qui dépense de
l'argent, non-seulement pour on retirer profit, mais pour
s' enrichir. Je ne traite pas le côté légal de la question, je
n'ai point compétence pour cela; mais je ne pense pas que
los deux cas soient analogues.

Relativoeont au jugement que la cour suprême vient de
rendre, et qui est trôs important, je dois dire que j'ai l'inten-
tion do soumettre, demain ou après demain, toute la ques-
tion au gouvernement, et je n'ai aucun doute que nous
aurons l'occasion de faire connaître à la Chambre. la déci-
sion do celui-ci. Je crains fort, cependant, qu'il n'adopte
point la proposition de mon honorable ami, que chacun ait
le droit, sous n'importe quel prétexte, quelque futile qu'il
soit, de poursuivre le gouvernement devant un tribunal ou
un jury.

M. BLAKE : Je n'ai pas dit cela.
Sir CHARLES TUPPER: Ou un seuljugo, je ne suis pas

certain; mais, après l'expérience que j'ai eue, je préfère un
jury à un juge pour empêcher le pays d'être condamné à
des dommages-intérêts injustifiables.

M. BLAKE: Je ferai seulement remarquer que ce n'est
pas donner une bien giande compensation à un individu qui
a perdu un bras ou une jambe par suite de la négligence de
ceux qui font le métier de voituriers publics, que de lui
dire: Oh 1 vous avez été voituré à 25 c. meilleur marché
que si une compagnie privée vous avait transporté; et en
acquittant la note du médecin, en boitant pour le reste de
vos jours, vous n'oublierez jamais que vous avez fait le
voyage à 25 ets moins cher que par une compagnie privée.
Je ne m'accorde pas, non plus, avec l'honorable monsieur,
sur la question du gain. Nous avons la compagnie du
Grand-Tronc qui fait un gain considérable et qui peut par

conséquent supporter de grandes pertes; mais je ne sache
pas que les actionnaires de cette compagnie aient jamais
reçu un chelin, en sorro que ses pertes doivent être
comblées à même le déficit, do même que celles du chemin
de fer Intercolonial.

M. WELDON: Le gouvernement se trouve à cet égard
dans une position irrégulière, parce que, comme serviteur
de la couronne, il a été jugé responsablo, et que des dom-
mages-intérêts importants ont été adjugés contre lui; et il
n'y a pas de responsabilité de la part du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDON"TAL D : Cette anomalie doit exis-
ter, ou lo gouvernement doit cesser de posséder des chemins
do fer, des canaux ou des bureaux do poste. Dans le cas des
postes c'est une anomalie ex necessitate. Si le gouvernement
était responsable de chaque lettre dérobée, de chaque dollar
volé, ou de chaque préjudice qu'une maisonde commerce pour-
rait soui'rir par la négligence d'un maître de poste à expédier
une lettre, les postes ne pourtaient pas exister un an. Cette
anomalie doit exister, et tout ce qu'un gouvernement peut
faire-on supposant que ses décisions fassent loi-c'est de
juger chaque cause sur ses mérites. Naturellement, le gou-
vernement doit traiter d'une manière honnête et libérale les
réclamations qui lui sont faites par ceux qui reçoivent des
blessures ou dos torts par suite de la négligence dle ses servi-
tours ou de ses subordonnés. Ce principe est bien compris
en Angleterro ; aiusi, par exemple, l'amirauté ne se tient
pas responsable des conséquences d'un ùbordage entre un
iavire ordinaire et un vaisseau de guerre; mais je crois
que le parlement voto un crédit annuel à même lequel
l'amirauté peat, à sa discrétion, prendre une somme pour
indemniser les victimes des accidents amenés par la faute
do ses officiers commandant dos vaisseaux de guerre. Je
crois quo tout ce que nous avons à faire, comme gouverne-
mont, c'est de traiter libéraloment ces réclamations, avec le
sentiment du tort éprouvé par la victime et de la compen.
sation qu'elle doit recevoir.

M. WELDON: En ce qui regarde l'amirautê, mon très
honorable ami a raison; il y a un crédit annuel. Mais si un
des vaisseaux de la reine aborde un autre navire, demande
d'indemnité étant faite à l'amirauté, celle-ci nomme un fondé
de pouvoir et la cause est portée devant un tribunal comme
cause ordinaire, et quels que soient les dommages intérêts
adjugés, elle les paie.

Je crois que le Nouveau-Brunswick est une des premières
provinces qui ait construit un chemin do foi- dii gouverne-
ment, celui de Saint.Jeant et Shédiac, qui fait uujourd'hui par-
tit du système Intercolonial, Une dos premières choses que
fit le gouvernement de cette province a été do nommer des
commissaires qui devaient assumer la responsabilité de voitu-
riers ordinaires.

Lorsqu'il arrivait des accidents aux voyageurs ou aux
marchandises, des actions étaient intentées contre les com-
missaires, et les dommages-intérêts adjugés étaient payés.
Jusqu'ici ce système a bien fonctionne, et au lieu de faire
des injustices il a rendu justice au publie, et la couronne
n'en a pas souffert.

M. BLAKE: Il est impossible de placer la question sur
la base qu'indique l'honorable monsieur. Si vous ne recon-
naissez pas une responsabilité quelconque, la compensation
que vous donnez pour des personnes blessées oudes marchan-
dises avariées doit être une gratuité; et si elle est acceptée
comme telle, le gouvernementdoit demander un crédit annuel
pour faire face à ces compensations.

Un principe général d'action doit être posé, et son appli-
cation à des cas particuliers doit dépendre des circonstances
de ces cas. Il faut en arriver aux particularités d'une façon
ou d'une autre, soit par le département ou par le tribunal,
lequel décide, et ce peut être affaire do favoritisme. Je ne
suis pas d'opinion que le cas des postes est analogue à celui
des chemins de fer.
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Il est tout à fait impossilble que le gouvernoment se recon.

naisse re ponsablo pour la porte des lettres, car vous savez
tous que le champ y est vasto pour la fraude. Cependant,
je ne désire pas discuter davantage cette question Dour le
moment. Je me contenterai de demander à l'honorable
ministre quel est son caleul quant à la durée des rails, et son
idée de ce que coûte leur renouvellement ?

M. DAVIES: Je ne veux pas aborder l'importante
question constitutinnelle qui vient d'être débattue, car. il
ne petit s'écouler plusieurs mois avant que les uvocats (le la
Chambre s'en emparont. S'il veut bien se donner la peine
d'examiner un peu plis. la question, l'honorable ministre
verra que depuis des atnnées le parlement a toujour.s tendu
davantage à rendre le gouvernement resp nsable des torts
causés par ses enployéï En 1878 fut adopté une loi qui
conférait an minitre,--dais les cas d'avari.s causées à la
personne ou aux eflets d'un voyaeur,--l pouvoir de dé-
férer à des arbites la fixation des domma ge-intórêts.
Lorsrue l'lono: aible ministre a refondu l'acte des chemins
(le fer de 1879, il a lògalement roconnu l'existence do la
responsabilité de la parit du gouvernement, car il a déclaré
ca autant do mots que le ministòre des Chemins do for ne
devuit pas se considérer exonéré de la responsabilité des
avaries occasionnées par la négligence do ses employés.
Je ne veux pas anticiper -ur le long débat qui aura proba-
blement lieu sur ce point, etje suis bien aise d'apprendre
que l'honorable ministre se propose de soumettre a ses
collègues la justico des dommages particuliers récemment
discuîés devant la cour suprême, eL (le nous donner des
renseignements à cet égard avant la fin de la session.

Mf. McMULLEN : L'bonocrablo ministre voudrait-il bien
nolus dire quelles ont été, l'année dernière, sur cette ligne,
les recettes brutes par tonne et par mille, ou par voiture et
par mille ?

Sir CHARLES TUPPER: Je vais faire faire ce calcul.

206. Réparations et fraia d'exploitation-chemin de
fer de 1'Ile du Prince-Edouard............$220,000 00

Sir CHARLES TUPPER: Cette somme est nécessaire,
on plus de colle que nous avions demandée, pour mettre
le chemin on parfaite condition., Cette dépense diminuera
après la présente année, car le chemin sera en bien meilleur
état qu'auparavant.

208. Réparations et frais d'exploitation-Embran-
chement de W indsor.................. -.... ........... ..... $20,000 00

Sir CHARLES TUPPER: Cette ligne est un embran-
chement entre la jonction d'LIalifax et Windsor, et elle est
exploitée par la compagnie du chemin de fer Windsor et
Anoapolis en vertu d'un arrangement d'après lequel la
compagnie nous donne un tiers des recettes et nous entret-
nons la ligne. La dépense que sommes appelés à faire
couvre les frais.

M. DAVIES: Avant de laisser les crédits de chemins de
fer, je iéorO appeler l'attention do l'honorable ministre sur
le fait qu'au commencement de la présente session une
question lui a été posée par l'honorable député du comté
de Prince (île du Prince-Edouard) relativement à la condi-
tion dans laquelle se trouve la gare de Summerside.
D'après la réponse faite par le ministre, je crois qu'il s'est
trompé sur la nature do la question et sur le danger que
signalait lo député du comté de Prince.

La gare de Summerside se trouve dans un triangle on-
touré sar les trois côtés Iar la voie du chemin de fer. Je
tiens à signale" à l'honorable ministre le fait que trois
grands jurys sucessifs ont fait rapport quo la gare est une
incommodité, et je crois que leur rapport a été transmis au
ministère. Il n'y a là aucune protection, pas une allée, et
le public, hommes, femmes et enfants, est obligé de tra-
verser une loablo ligne de voies ferrées pour aller à la gare
ou en venir. Les voitures du chemin de fer y sont cons.

M. BLAKE

tanment assorties, et je ne puis concevoir comment il nous
est possible d'échapper avant longtemps à des accidents
graves. Je suggérerais à l'honorable ministre de se con-
sulter avec son ingénieur et de faire construire un pont de
bois au-dessus de la voie. Sans cela, il arrivera sûrement
quelque terrible accident avant plusieurs mois.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis assurer mon hono.
rable ami que lo gouvernement n'est pas responsable de cet
état de choses. L'honorable monsieur sait que le chemin de
for a été construit par le gouvernement de l'île du Prince-
Edouard, et que cette gare est aujourd'hui ( xactement dans
lit même position qu'elle était alors ; en sorte que la diffi.
cul é ne vient pas de nous, mais de lui. Je suis sous l'im-
pression que l'honorable monsieur en sait plus long que
moi là dessus. Il avait été question de construire un
pont, mais le gouvernement de l'île du Prince-Edouard a
vendu le terrain, et rendu par là la chose impossible.

M. DAVIES: L'honorable ministre a parlé de cela dans
sa première réponse, mais je n'ai pule comprendre. Ce n'est
certainement pas le cas : il n'a pas été vendu de terrain on
cet endroit. Dans le principe, la gare devait se trouver à
un mille en arrière de la ville ; elle fut ensuite fixée dans-la
ville, du côté de la rivière ; mais le gouvernement n'y a
jamais vendu aucun terrain. Je reconnais que la gare a été
établie par le gouvernement de l'île, mais cela ne diminue
on rien le danger qui existe. Jo pense qu'une centaine de
piastres suffirait à la construction d'un pont.

M. BRECKEN: Je faisais partie du gouvernement local
lorsque la gare de Summerside fut fixée. Il avait d'abord
été proposé de l'établir à une certaine distace on arrière de
la ville, où les dangers dont parle mon honorable ami n'au-
raient pas existé, e, si jo mo souviens bien, elle l'ut ehan.rée
par l'administration libérale qui arriva ensuite au pouvoir.
Je crois que mon honorable ami était alors membre de la
législature et appuyait cette administration ; je crois même
qu'il en faisait partie. Quoi qu'il en soit, j'abonde dans tout
ce qu'il vient de dire an sujet de cette gare. Elle forme
une triangle entre le bord de l'eau et le chemin qui conduit
dans Summerside, et il est impossible d'y arriver sans tra-
verser une double voie ferrée et être constamment exposé
au danger. Il est bien vrai que plusieurs grands jurys l'ont
déclarée être une incommodité. Je pense que le ministre
des chemi-ns de fer ferait bien d'y voir : on éviterait de
gravés danger au public en changeant la gare ou on cons-
truisant un pont. Il est étonnant que des accidents ne
soient pas encore survenus.

M. IIACKETT: J'ai cru devoir, en plusieurs occasions,
attirer l'attention de l'honorable ministre sur le fait que la
gare du chemin de fer est située dans une partie de la ville
qui offre beaucoup d'inconvénients. Elle a été placée en cet
endroit pendant l'administration de l'honorable député de
York-Est (M. Mackenzie). Il n'est pas vrai qu'elle ait été
fisée là par le gouvernement de l'île avant l'Union. La
gare construite par ce dernier avait été placée dîns un en-
droit plus commode, mais l'administration de l'honorable
député de York-Est, croyant sans doute faire pour le mieux,
changea l'emplacement pour celui où elle se trouve actuel-
lement, et on le public est exposé à un grand danger. Il
est étonnant quo fusieurs personnes no soient pas tz 'Ds en
ti aversant cette dbuble voie. Copendant, je reconnais que
le blâme ne peut en être jeté sur l'honorable ministre des
Chemins de fer non plus que sur l'administration actuelle.
La gare a été placée là par l'ancienne administration, et il
est du devoir du gouvernement de faire tout son possible pour
remédier au mal. Je c- ii que l'honorable ministre, à
l'attention duquel cette a:ïaire a été plusieurs fois signalée,
fera tout en son pouvoir dans ce sens, aidé qu'il est par des
officiers habiles. Ainsi que l'a dit l'honorable député
de Queen, le grand jury a plusieurs fois fait de
fortes représentations sur les dangers que présente
cette gare. Mais je crois que l'honorable monsieur
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sort de ses attributions en s'occupant des affaires du comté
de Queen; les députés de ce comté sont capables de veiller
à ses intérêts, et pour ma part je ne pense pas avoir manqué
à mon devoir, car j'ai plusieurs fois signalé la chose à l'ho-
rorable ministre, et j'ai eu des conférences avec les ingé-
nieurs, qui s'occupent en ce moment à trouver un moyen
pour remédier au mal.

208. Réparations et frais d'exploitation--Canaux... $439,584.0o

Sir CHARLES TUPPER : Je regrette qu'il y ait une
augmenlation considérable dans la dépense pour les canaux.
Le prix de la main-d'oeuvre a beaucoup augmenté; et en ce
qui concerne Welland, il y a maintenant d.ux canaux au
lieu d'un, ce qui grossit considérablement la dépense an-
nuelle.

M. BLAKE: Le trafic a-t-il augmenté ?
Sir CEBARLES TUPPER: Les relevés ne donnent aucune

satisfaction sous ce rapport, mais tout annonce que le trafic
Fera cette anrén beaucoup plus considérable que l'année der-
niòre. Les finis du personnel en rapport avec le nouveau
canal sont portés à $93,000, et pour l'ancien à $14,400.

M. BLAKE : Le nombre des employés a-t-il été aug-
menté?

Sir CHARLES TUPPER : Oui, beaucoup, à cause de
l'ouverture du nouveau canal, car nous ne pouvons former
l'ancien. Nous avons considérablement diminuéle personnel
du vieux canal, mais nous sommes obligés de conserver quel-
ques employés, car ce canal sert encore pour le trafic.des
navires, et il est'absolument nécessaire de le tenir ouvert, à
.cause des pouvoirs d'eau qu'il y a sur ses bords.

M. BLAUE: Alors, nous devons comprendre que la
dépense est normale.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne pense pas que nous
puissions la réduire davantage.

M. ROSS (Middlesex): Une diminution considérable s'est
produite dans le revenu provenant des canaux. En 1831, les
recettes ont été de $33!1,833, et de $301,014 en 1882, ce qui
accuse pour l'année dernière une diminution d'environ
$35,000. Le rapport du ministre du Revenu de l'Intérieur
donne des détails sur les espèces de produits qui ont amené
la diminution.

Tandis que j'en suis à attirer son attention sur ce point, je
demanderai à l'honorable ministre s'il considère que le gou-
vernement a bien fiait de réduire les péages des canaux. Si
je comprends bien, son tort, en o érant cette réduction, était
d'amener au Canada une classe de marchandises qui, sans
cela, auraient passé par le canal Erié, sur lequel il n'y a pas
de péages. Ccmmo résultat, nous avons eu une diminution
de recettes pendant que les dépenses augmentaient.

Il a é!é dépen é $ 18,000,000 entre le gouvernement cana.
dien et le gouvernement impérial pour les canaux; cette
dépense n'est pas encore finie, et elle atteindra probable-
ment $50,000,000 avant que les canaux soient terminés.
L'honorable ministre croit-il qu'en réduisant les péages sur
les canaux le pays a reçu, en augmentation de trafic et en
avantages commerciaux, un équivalent pour la perte de
revenu qu'il a subie? Cette question est très large, etje ne
sais trop s'il est juste de la poser à brûle-pourpoint, car elle
exige réflexion. J'aimerais, cependant, à connaître l'opinion
de l'honorable ministre sur ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas de doute que la
question soulevée par l'honorable monsieur est très large et
qu'on ne saurait en exagérer l'importance; mais je suis heu-
roux de pouvoir informer l'honorable député-et je donnerai
les chiffres p'ur faire voir quel a été le résultat-que la
diminution des recettes ne provient pas de la îéluctibn des
péages; que, loin de là, la réluction des péages n'a pas é é
suivie d'une diminution des recettes provenant de la classe
de navires à propos de laquelle la réiuction a é:é opérée.

Nul doute que le trafic qui a pa1ss(' pan- les canaux l'année
dernière a é'é considórnblen:eat moindre que les aniées pié.
cédentes; mais la diminution des recettes ne provient pas de
la réluction des pénger, laquelle a cu un tout autre effet.

M. ROSS (Middlesex) : Alors-nous sommes ob!igés d'en
venir à la conclusion que les chemins de for absorbent le
trafic qui passait auparavant piar les canaux. Je vois qu'en
1881 les péages perçus des navires se sont élevéi à $!6,117,
tandis qu'ils n'ont produit que $12,514 l'année dernière.
Naturellement, la diminution des recettes peut provenir de
ce que le nombre des navires est plus petit, ou de la rédue-
tion des péages, indépendamment, cela va sans dire, des
recettes provenant des produits agricoles. Je suppose qu'on
avait particulièrement en vue d'assurer cette branche do
trafcà nos canaux en opérant la ré luction des pélges. La
diminution a é'é de $7T9,213 à $39,s52;

Je serai bien aise d'examiner le rapport quand l'honorable
ministre l'aura déposé, car c'est une question que la
Chambre ne doit pas perdre le vue. Si nous perdions le
comi: erce que nous nous attend ons à recevoir par l'agran-
dissementdes canaux, auxquels nous avons consacrét ous les
ans des sommes immenses, ce sei ait tròs grave. L'intérêt
seul sur les placements est déi un item important, et il
serait nécessaire de prendre des mesures pour que les canaux
viennent à ccuvrirleurs frais. Il serait nialbeureux non-
seulement de perdre 'intérêt sur les placementÀ, mais oriere
d'étre obligé de consacrer une large part de revenu publie à
l'entretien des canaux, indépendamment des recettes qu'ils
produisent.

M. CHARLTON : L'achèvement des chemins de for et
leur trafic sans cesse croissant ont amené l'abolition totale
des péages sur le canal Prié ; et je dé,ire demander à l'ho-
norable ministre s'il ne ierait pa récessaire d'en fairo
autant sur nos canaux canadiens, ati de conserver le coin-
merce que nous avons déjà.

Sir CHARLES TUPPER : Le gouvernement s'occupe de
cette question ; mais je ne pense pas qu'il y ait xrobabilite
qu'on propose d'abolir les péages su- les canaux. Il pent
se faire, cependant, que nous operians quelques réductions,
et j'espore que nous scrors bientôt ci mesure de dire à la
Chambre ce que nous nous proposons de faire.

209. Appointements et dépenses contingentes des
prepoa:s aux canaux ..... .... ................. $3t),320,000

M. BLAKE: Ce crédit est le memo que l'année derr ièe,
bien qu'il y ait une augmentation de $37,000 dans les fiais
généraux d'exploitation ; et je crois que l'honorable ministre
a dit qu'une forte partie de l'augmentation provient du plus
grand nombre d'empîloyés.

Sir CRARL ES TUPPER : Ce n'est pas tant pour les ap-
pointements dei officiers et du personnel, que pour les
salaires des employés, des journaliers.

211, Réparations et frais d'exploitation,-Ports et
glissoires. .. ........... $96.250,00

Sir HECTORLANGEVIN: Il y a une diminution de
$4,500. On en trouvera les détails à la page 93.

M. BLAKE: Quel est le résultat général de ces travaux ?
Suffisent-ils à leur entretien ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques-uns donnent plus
de recettes qu'ils n'occasionnent.de dépenses. Dans le dis-
trict du Saguenay il y a, je crois, un dédicit de $5,000; il y a
aussi, dans le district du Sant-Mfaurice, un déficit dû à la
construction de nouveaux ouvrages.

M. BL AKE: Quelle est leur condition normale?
Sir RECTOR LANGEVIN: Si cas importants travaux

n'avaient pas é:é ré.eýsaires je crois que nous aurions ou in
surplus dans Jo dmt-trict de Saint.Maurice. En 1870, par
exemple, le déficit n'a été que de $1,200; dans l'autres
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lanrées il a e'ê do $'8.000O, etmnm de 816,000. selon l'étendue

des réparations faites et des es, w ades enlevées.
M. BLAK E: Il y a tou jours un déficit ?
Sir IIECTOR LANGEVIN - Il y a gècèralement un

déficit. Pour les ouvr.iges do l'O ,tar.ais, c'est différent. En
1S82, ils ont dom é un revenu n't de S21 ,0, et de $18,000
l'nr.óe piérédente. I ean- les t ois aiéls antécieure«, ce
revenu avait été de $ I,000, de $:,000 en 1878, de 861,0:00
en e77, de 87E00 eni 1113, de B %,00 en IS1, de $21,030
ci 1875, et de 833,000 cn 1876, (te. Voilà des surplus.

M. BLAKE: Puisque nous avons mis tant d'anrées a
obtenir ces ouvrvges, il me senble que le gouvernement
deviait s'efforcer d'en retirer in.eez do recettes pour faire
faco à leurs frais d'entr'etien. Comme propriétaires dus terres
à bois, les gouvernements loc:ax re(ivent le gros revenus
de ce iois qui descend les riviòres, grâce A ces glissoires et
estacades. A ussi jc ne vois pas pourquoi le système no se
soutiendrait pas 1-cèe. Eln ne le faisant pas payer ses
frais, ou vous pe:m11ettez aux gouvernements provinciaux
d'ob)teirpar ce 1y ln ievenUit indirect en imposant (les
droits de souuh'tage et autres imî ôts plus élevés, ou voit
aidez les marlchands de Lois, non-seulemen t un facilitant la
descerte dt leur bis, ma'is aussi cl leur donnant une espèce
de boni. Si nous admettor.s cdtte proposition générale
que, comme propriétai'es de la auvigation, nous con: îisons
ecs entreprises l.ouîr l'avantage de cet important cmminrince
-les gouvernements locaux et les patiiicer: en retirani
de gros profis,-pourquoi.les cnduison-nous d'apiò s un
système qui, i la longue, constitie une perte pour le Ca-
nada ? Je ne m'opposerais pas à un défieit do temps en
temps; mais quand je vois que la condition normalo est
celle de déficits, je crois qie le système est défectueur.

Sir IECTOI LANGEVIN: L'hororable nonsicur a rai-
sen et il a tort à la fois. Si la condition normale de ces tra-
vaux était un déficit, je dirais avec lui qu'il fint prendre (les
mesures pour augmenter leur reveru eL les fuire pourvoir à
leur entretien. Mîais il admettra que les grands ouvrages
par lesquels il passe une si grarde quanlité (e billots et de
bois de sorvice donneront nécessairement un revenu plus
considérable et que leur fraii d'entretien seront moindres,
en propoition, que dans les endroits où il passe moins de
bois. 'I se trouve do o que quelques-uns do ces travaux
occasionnent un déficit, tandis que d'autres donnent un sur-
plus; mais en somme, le réultat est saiisflisant, il est pi&
cisément tel que l'honorable monsieur le dé.ire.

M. BLAKE: Il ne me paraît pas que parce que les tra-
vaux sont dans une section du pays conduits d'après un
principe qui produit un surplus, ce fait compense celui que
dans une autre section ils sont conduits d'après un principe
qui produit un déficit. Si ce commerce est si important
que les gouvernements locaux en retirent des droits de sou-
chetago et les marchands de bois un profit, il y a ainsi deux
profits, et ure partie en est réalisée à même le gouverne-
ment fédéral, qui n'a rien à faire avec l'un ou l'autre et qui
fournit ces facilités, non à prix coûtant, mais à perte.

Sir TIECTOR LANGEVIN: Encore une fois, l'honorable
monsieur a raison et tort. Si le principe qu'il invoque était
appliqué aux postes du Canada, il exigerait que chaque
bureau se soutînt lui-même, tanlis qu'en réalité quelques-
uns donnent des surplus considérables, pendant qu'il n'en
est pas ainsi pour d'autres qui sont situés dans des endroits
plus éloign&, où la population est plus éparse; mais à
mesure que le pays se développe et que la population aug-
mente, de nouve:ux bureaux sont ouverts et un plus grand
nombre paient leurs frais. Ainsi porr ces ouvrages: a
mesure qu'il de-cend plus de boi-., il faut des glissoires et
des estacades; elles sont .construites, et pendant quelques
années il y a un déficit au lieu d'un surplus. Cependant,
vous encouragez le commerce en les construisant, et à la
longue vous êtes rémunéré. Sans doute il faut tous les ans

Sir HEcToR LANGEVIN

certaines sommes pour les réparations; et bien que quelques-
unis des travaux ne produisent pas un surplus, nous avons
ci détinitive, comme je l'ai dit, un surplus considérable.

M. BLAK E: Je no puis reconnaître l'exactitude le l'ana-
logie que l'honorable ministre vient d'établir entre ces tra-
vaux et les postes. Prenons pour exemple le bureau de
poste de Toronto : le surplus considérable qu'il donne est
dit à l'existence do bureaux qui ne rapportent rien, et un
graid nombre de lottres va de Toronto à ces bureaux, sans
luoi le grand bureau central n'obtiendrait pas un surplus.

Ainsi, indépendamment d'autres différences entre les deux
ors, il y a ici absence de l'intei-comamunication à l'aide de
laquelle un bureau central produit un surplus par suite de
l'absence de bureaux moins importants et qui ne produisent
aucun revenu.

Mais quelle relation y a-t-il entre la dépense que néces-
site le commerce du bois sur l'Outaouais et le système
d'après lequel un commerce plus limité est conduit dans une
' itre partie du pays ? Aucune; les circonstauces sont tota-
lment différentes.

L'honorable monsieur dit que nous développons le coin-
muerce et que nous donnons au pays de plus grandes expor-
tations. Ces propositions auraient leur application si vous
abolissiez les péages chaque fois que ce serait nécessaire
pour faire marcher le commerce et obtenir les impôts. Mais
il n'en est pas ainsi; et sans vouloir prolonger le débat, je
dois dire que je ne vois aucune.raison pour me faire retirer
ia proposition que dans une certaine série d'années les tra-
vaux publies doivent être administrés de façon à couvrir
leurs frais.

214. Lignes télégraphiqus-MIanitoba et terri-
toires du Nord-Ouest............... $24,000,00

Sir HECTOR LANGEVIN : De ce crédit, $15,200 seront
affectés au personnel et $8,800 aux réparations.

Par arrêté du conseil, le contrôle de ces lignes télégra.
phiques a été transféré du ininistère des Chemins de fer à
celui des Travaux publics. Le crédit se divise comme suit :
de la baie di Tonnerro à Wnnipeg, 485 milles; pour le per-
sonnel, $7,000; pour i éparations, S1,000 ;Pour la ligne, le
bureau, le matériel, la papeterie, etc., $2,000.

De Qu'Appelle à Edmonton, 537 milles; pour le personnel,
$3,200; pour réparations, $1,800 ; et pour la ligne et le
bureau, matériaux, papeterie,etc., e4,000.

M. BLAKE : L'honorable ministre voudra-t-il nous dire
quels sont les revenus ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je rie puis le dire. La
ligne était .établie depuis Edmonton jusqu'à Humboldt,
environ 120 ou 130 milles au nord du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, mais elle était en mauvais état et il était
difficile de s'en servir. Dans deux ou trois semaines cette
ligne communiquera probablement avec Troy ou la station
de Qu'Appelle, sur le chemin de fer du Pacifique, et nous
aurons alors des communications entre Edmonton et toute
autre partie du Canada.

Le personnel a été réorganisé de façon à rendre la ligne
en état de fonctionner et à nous permettre de retirer des
revenus aux différentes stations. Ou so propose aussi de
prolonger une ligne d'embranchement depuis la rivière
Saskatchewan, entre Humboldt et Battleford, jusqu'à Prince-
Albert, distance d'environ quatre-vingt-dix milles; les habi-
tants de Prince-Albert et des paroisses environnantes four-
nissant les poteaux.

M. BLAK E : Le tarif est-il fixé ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Non; car la ligne n'est

pas terminée. Le surintendant prépare. a un tarif qui sera
soumis à l'examen du Conseil.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il nous donner
des renseignements au sujet de la ligne qui fait communi-
quer la baie du Tonnerre avec Winnipeg?
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Sir HECTOR LANGEVIN: L'année dernière, cette par-

tie de la ligne a été mise entre les mains des entrepreneurs
du chemin de fer, car elle n'était pas en ordre et nous
n'avions pas le personnel nécessaire pour la surveiller.
Nous devons maintenant la reprendre et nous avons l'inten-
tion de la mettre en bon état au moyen de cet argent. Pen-
dant les deux prochaines années, cette ligne ne rapportera
certainement pas assez pour payer les dépenses auxquelles
elle donnera lieu, mais dans trois ou quatre ans, les revenus
qu'elle rapportera seront plus que suffisants pour en payer
les frais d'exploitation.

M. BLAKE : Il me semble que la Chambre devrait
demander au gouvernement d'étudier, le plus tôt possible,
s'il n'y aurait pas moyen d'adopter une politique générale
relativement au système télégraphique du Nord-Ouest. A
moins quo nous ne soyons disposés d'adopter un système
d'exploitation permanente des lignes télégraphiques, je ne
vois pas pour-quoi nous n'abandonnerions pas au chemin de
fer Canadien du Pacifique les intérêts que nous possédons
dans la ligne qui unit Winnipeg à la Baie du Tonnerre, vu
que ce chemin de fer doit avoir des communications télé-
graphiques entre chacune de ses stations, surtout, si nous
pouvions faire quelque convention convenable en vertu de
laquelle les intérêts du publie seraient sauvegardés. Mais
si le gouvernement adopte la politique de maintenir un
système télégraphique qui fasse partie du service civil,
naturellement il ne faut plus en parler.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur a
raison. Le gouvernement a examiné s'il était opportun de
vendre cetto partie de la ligne qui fait communiquer Win-
nipeg à la Baie du Tonnerre, mais l'offre que l'on a faite
était tellement ridicule, que nous n'avons pas jugé à propos
de la vendre. En conséquence, nous avons cru qu'il était
prêférable:de réparer la ligne, et dans quelques années, lors-
qu'elle aura acquis quelque valeur, nous pourrons voir s'il
est opportun de la vendre. Il m'est aujourd'hui impossible
de dire quelle ligne de conduite le gouvernement adoptera.
La question sera étudiée pendant les vacances.

M. TROW: Cette partie de l'ancienne ligne télégraphique,
entre Humboldt et Selkirk, est-elle encore en opération ?

Sir HECTOR LANGEVIN: On l'a abandonné. Je crois
que la ligne traversait un pays marécageux, et il était très
difficile de la tenir en bon ordre. On a enlevé une partie
des fils pour les employer sur la ligne allant de Humboldt à
la station de Qu'Appelle.

M. TROW: Ne pourriez-vous pas employer le matériel
de l'ancienne ligne pour cet embranchement, aller directo-
ment de Qu'Appelle aux Battes de Tondre, et de là
directement à Prince-Albert ?

Sir HECTORLANGEVIN: Peut-être. La distance peut
être abrégée et on a dernièrement attiré mon attention
sur cette question; mais on avait d'abord l'intention de
faire comme je l'ai dit, et naturellement il nous faudra choi-
sir la route la plus courte.

. 215. Lignes télégraphiques-Colombie britannique...$37,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a une augmentation de
$2,000 pour le personnel, et de $5,000 pour les réparations.
Il nous fallait augmontcr les salaires des employés, ou les

.opérateurs nous auraient abandonnés.· Il est très difficile de
garder des opérateurs dans cette province, à moins qu'on
augmente leurs salaires, vu les gages élevés que reçoivent
les ouvriers.

Le crédit demandé pour les réparations est destiné à
l'achat de nouveaux poteaux et au renouvellement d'une
partie de'sfils. Cette ligne rapportei-a de beaux bénéfices au
gouvernement, car le revenu en augmente considérablement.
11 y a encore un déficit, mais il diminue tous les ans.
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217. Agent et dépenses contingentes, Colombie bri-
tannique....................................................... $4,000.00

M. BLAKE: L'honorable ministre pourrait-il. dire quel
est, en totalité, le traitement do M. Truteh ?

Sir HECTOR LANGEVIN :ý Il reçoit $600 pour l'agence
de mon département, et si je me le rappelle bien, il a en
tout $3,00u. Puis le comptable, 81,400; allocation à l'in-
génieur employé au département du chemin de fer, $8300;
gages du messager, $400; papeterie, $200; combustible,
$200; annonces pour soumissions, $200; frais de voyages
et dépenses contingentes, $840.

210. Perception des droits de glissoires et d'estacades. $21,210.00

M. COSTIGAN : Ce crédit est expliqué en détails à la
page 92. On se proposo d'augmonter de $650 les salaires
cles six commis employés dans ce département. L'allocation
accordée au gardien des glissoires est augmentée de-15.
Quelques items sont réduits, d'autres sont augmentés.

218. Pour payer les dépenses relatives au départe-
ment des Postes...,....... ........ .................. $2,238,310.50

M. CARLING : L'augmentation pour lo service des postes
est de $134,500; salaires, 857,510; divers, $27,400. Los aug-
mentations sont pour le scrvice supplémentaire des postes
dans la province d'Ontario, 845,000; Québec, 827,000; Nou-
veau-Brunswick, $13,000; Nouvelle-Ecosse, $9,500; île du
Prince-Edouard, $ 1,000; Colombie britannique, $5,000; Ma.
nitoba, $34,000.

L'augnontation des salaires se répartit comme suit: Onta-
rio, 827,57' ; Québoo, $2,823; Nouveau-Brunswick, $840;
Nouvelle-Ecosso, 2,570 ; Ilo du Prince-Edouard, $200;
Colombie britannique, $3,887; Manitoba et Nord-Ouest,
$19,620.

L'augmentation que l'on constate sous le titre " divers
se répartit comme suit: Ontario, $16,000; Québec, $83,000;
Nouveau-Brunswick, $800; Nouvelle-Ecosse, $1,000; Ile du
Prince-Edouard, $200; Colombie britannique, $500; Mani.
toba et Nord-Ouest, $4,900. Ce sont là les augmentations
faites dans les différentes provinces; elles s'élèvent, réunies,
à $219,000.

M. BLAKE: L'augmentation de 845,000 pour le service
des postes dans Ontario, semblo une augmentation considé-
rable des paiements ihits aux compagnies de chemin de fer,
vu qu'il y a ue augmentation do 8$10,000 pour le transport
ordinaire par terre.

M. CARLING: On a cru nécessaire d'augmenter les
facilités entre Montréal et Toronto, et on a conclu avec le
Grand Tronc, .les arrangements en vertu desquels, au lieu
d'avoir une partie d'un seul wagon pour le transport des
malles, nous avons deux vagons sur le chemin entre Mont-
réal et Toronto, pour lesquels nous payons 85,000 de plus par
année. Il y a $9,000 pour le service des malles sur les che-
mins de fer Canada Atlantique et Credit-Valley.

M. VAIL: Sous le titre "Service des malles à la Non-
velle-Ecosso," jo remarque qu'il ýy a 84,000 pour bateaux à
vapeur et bateaux à voile. Sur quelles routes ces bateaux
sont-ils employés?

M. CARLING: Il n'y a pas de changement; c'est la
même chose que l'année dernière. On a ouvert de nouveaux
bureaux de poste et on a augmenté les facilités. Les
contrats ont été conclus à des prix plus élevés qu'aupara-
vant,

M. PLATT: Je désire dire un mot à l'honorable mi-
nistre au sujet d'une question qui concerne spécialement la
majorité du peuple que j'ai l'honneur de représenter. Les
honorables députés auxquels est familière la situation
géographique du comté de Prince-Edouard savent que, pen-
dant plusieurs années, nous avons été isolés du reste du
monde, en ce qui concernait les facilités du chemin de fer, et
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nous aimions à espérer qu'il viendrait un jour où nous au-
rions les facilités que donnent les chemins de fer et.où nos
malles nous seraient remises rapidement. Nous avons salué
avec bonheur lavénement do cette ère et nous avons accla-
mé avec joie le jour où le gouvernement a jugé à propos <le
donner le transport (lob malles do la partie ouest du comté à
ce qui était alors le chemin do for du comté de Prince-
Edouard et qui est connu depuis sous le nom de chemin do
fer d'Ontario Central. Lorsque les malles étaient transpor-
tées par ce chemin de fer, j'ai entendu trôs peu de plaintes et
je n'en ai ente idu aucune dirigée contre le transport des
mallel sur ce chemin de for; mais depuis cette époque, poutr
des raisons que le gouvernement connaît mieux que moi et
qui n'ont jamais é,é rendues publiques, le gouvernement a
jugé à propos dle repre re l'ancien système du transport
des malles.

Comme le premier mnistre le disait hier, nous sommes
revenus aux jours de l'ancien attelage de breufs, et différant
on cela des sauvages, qui lorsqu'il leur arrivait de tomber
dans le fossé, 'efusaient d'aller plus loin on chemin de fer,
les malles n'ont pas refusé d'être ainsi transportées.

Je ne puis savoir pourquoi on a repris le système des
attelages de boeufs du bon vieux temps. Je suppose que le
gouvernement sera prèt à dire que l'o a épargné ainsi un
peu d'argent. Je ne sache pas, néanmoins, que l'on ait on-
voyé des pétitions on faveur du changement opéré dernière-
ment; je ne sache pas, non plus, que l'on ait porté des
plaintes îérieuses au gouvernement relativement à la ma.
nière dont le transport des malles était fait par le chemin
de fer. J'espère que l'honorable ministre sera en mesure
d'expliquer clairement au comité la raison qui l'a porté à
.luire ce changement, et ce qui l'a porté à choisir cette épo-
que. En ce lui concerne la partie est du comté, je puis
dire qu'elle n'est pas réellement affectée par ce dernier chan-
gement, et je n'ai pas entendu beaucoup de plaintes venant
de là. Quant à la population de la ville, elle a fait entendre
de grandes plaintes contre le service des malles tel qu'il
est fait auJourd'hui.

Lorsque les malles arrivaient par le train, l'on avait beau-
coup de temps pour envoyer les réponses aux lettres que l'on
iocevai. LEn rògle générale, les malles arrivaient vers Ul
heures etsdemio et le train de l'après-midi partait à3 heures
et demie ou 3 heures et quarante-cinq minutes; ce qui
donnait assez de temps pour permettre aux gens d'envoyer
dles iéponses aux lettres qu'ils recevaient do l'est ou de
l'ouest. Jhpuis que le changement a eu lieu, les malles
artivent généralement do l'est entre 1. et 11 heures durant
l'hiver, et souvent après 11 heures; elles sont fermées 'à I
heure et demie; ce qui donne aux gens peu de temps pour
répondre aux lettres.

Si nous all ons à l'ouest de Picton, les difficultés augmentent
et les plaintes sont plus nombreuses. Lorsque les malles
étaient transportées par chemin de fer, le peuple de la
partie ouest dit comté les recevait deux fois par jour, et les
habitants le Picton qui étaient en correspondance avec leb
villages de l'ouest pouvaient avoir le même jour une répoise
aux lettres qu'ils envoyaient; mais aujoura'hui, cela prend
deux oit trois jours. Si une lettre part de Pictou le matin,
à 9 ou 10 heures, pour la partie ouest du comté, elle rencon.
trera le courrier qui va dans une direction opposée, et il n'est
pas possible que cette lettre soit rendue à diestination avant
le lendemain, et alors, elle arrive trop tard poar la distribu.
lion ; de sorte que les intéressés ne la recevront pas avant
le troisième jour. C'est là une raison de plainte tres
sérieuse.

Plusieurs personnes des villages voisins de Picton et sur
cette ligne, se font adresser leurs lettres à Picton, afin de
les avoir plus vite. Dans la partie ouest du comté, j'ai eu
connaissance que des paquets de lettres ont é!é remis à des
personnes employées sur le train et que l'on a payé vingt
cinq contins afin de les faire rendre à destination plus
promptement qu'en se servant du système actuel.

M. PLATT

Ce sont là des sujets de plainte très sérieux, et vu le fait
que le public n'a jamais su la raison (li changement et qu'au-
(une pétition n'a jaiilis été présent ê. à l'honiorable ministre,
il est bien permis de demander ce <lui a motivé e change-
ment. Les malles qui partent de ''oronto le matin n'arri-
vont pis à Pictou al z vite pour la distribution, tanirs
qu'auparavant loius ls recevions à trois heures. Oin doit
envoyer lei journaux par le train rapide, sinon ils n'arrivent
pas avant le lendemain matin.

Naturellement, il n'en est pas ainsi pendant l'été, mais je
parle surtout de ce qui se passe ent hiver.

Quant à la partie est, on ne se plain t pas du service pen-
dant l'été, lorsqu'il est fait par le chemin de fur de ln baie
de Quintoi et les bateaux de la EIgne de lesoronto à Picton.
Ce changemnucut ne peut nlisc ino épargne le plus je
deux oit trois cents dollars ; oit dit que la somme atteindra
le chilfre do cinq ou six cents dollars. Je puis difficilement
arriver à ce montant en calculant les dépenses ; néanmoins,
l'honorable ministre pourra dire quel sera le montant de
l'épargne.

Mais ce n'est pas une question de dépenses. Je sais que
tout honorable député qui respecte les mlotifs qui portait le
gouvernement à faire de tels changements doit, tout porte à
le croire, déplaire aux honorables ministres ; mais l'on ne'
peut pas nie blâmer si je cours le risque de leur déplaire en
taisant con naître queile est l'impression du peuple dans cette
partie du comté. On suppose que quelque autre motif que
le désir de favoriser le public à poité lo gouvernement à
olérer ce changement. Jo n'expine pas là mon opinion
personiielle, nais celle du publie en général de cette partie
du comté, et il te serait pas juste pour les gens qui partagent
cette opinion si je ne donnais pas les raisons qui les ont
portés à tirer une telle conclusion.

Certains honorables députés savent que lorsque le contrat
du transport des malles lut donné au chemin de fer, il était
entre les mains d'un ami du gouvernement actuel, M.
Manning, de Toronto, propriétaire du chemin, et les malles
ont été transportées par ce chemin de fer tant que M.
Manning en eût la surveillance et recueillit les bénéfices
que rapportait le transport des malles sur ce chemin de
fer.

Je désire aussi déclarer que le peuple se rappelle ce que
je dis ici, qu'aucune pétition n'a été présentée par le public
contre la façon dont le service était fait sur ce chemin de
fer. Il se rappelle aussi que les journaux diu comté, un seut
excepté, ont condamné le changement dans les termes les
plus énergiques, tandis que les o ganes que le gouvernement
possède dans le comté ont gardé un silence prudent sur la
question et n'ont jamais jugé à propos d'en parler ni favora-
blement ni défavorablement.

Nous savons aussi que la saison n'était pas la plus conve-
nable de l'ain née pour faire ce changement. C'était à l'ap-
proche de l'hiver, lorsque les difficultés étaient plus grandes
qu'en été, et nu milieu de l'exercice financier. Mon devoir
m'oblige à dire que ce ne fut pas longtemps après la der-
nière élection ; e pentdant l'élection, ou menaça les prop"fé-
taires du chemin Ce leur faire le gralids domanîuiges sous ce
r'apport, s'ils ne jugeaient pas à propos d'appuyer le candi-
dat du gouveruneent; je sais aussi qu'apî ès l'élection, on
répéta ces menace; oit anîonea plus énergiquement que
jamais aux propriétaires du chemin qu'ils perdraient réel-
tement les bénétices que leur rapportait ce service.

M.. BOWELL : Qui fit ces menaces ?
M. PLATT : L'honorable ministre pourra comprendre à

qui je fais allusion quand je dirai que le seul homme qui a
envoyé une pétition au gouvernement en favour de ce chan-
gement est celui qui fit ces menaces. Mais bien qu'il ût
presque seul pour accomplir ce projet, il y on avai% d'autres
avec lui. Et puis le peuple n'a pas oublié que les proprié-
taires du chemin de fer Ontario Uentral, qui ont perdu le
transport des malles par ce changement, sont des gens qui
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ne sont pas censés avoir droit à l'amitié ni aux faveurs d
gouvernement actuel; et le peuple pensera crtaine:n.
que si le vice-président du chemin n'avait jamais troub!é le
premier ministre, il aurait mieux réussi, peut-être, à con-
server sa position dans le service public.

Nous savons très bien que ceux qui ont ou le centrat de-
puis sont des gens qui avaient précisément des idées oppo-
ses, en ce qui concerne lo gouvernement et lo candidat
du gouvernement. Celui à qui on a donné le contrat pour
le transport dos malles estjustement l'homme qui a préparé
la pétition qu'on a présentée pour demander l'invalida-
tion de mon élection et qui a fait presque toute la besogne
qui est vulgairement connue sous le nom de basses-oeuvres
du parti. Ses fonds diminuaient et il ne voyait pas coin.
ment il pourrait se faire indemniser de son travail; et par
un étrange concours de circonstances, il reçut le conti at,
bien qu'il fût donné par soumission publique.

Par un concours de circonstances très curieux, il reçut le
contrat pour le transport des malles de la premiere section;
la seconde section fut donnée au malheureux individu que
le ministre de la Milice nomma cantinier an dernier camp
et qui eut tout à souffrir de cette violente attaque qui fut
dirigée contre ce qui est vulgairement connu sous le nom
de Fort Heffernon.

M. BOWELL: Est-ce la raison qui a fait retirer la péti-
tion présentée contre vous ?

M. PLATT: Non; je crois que la raison a été le manque
do fonds. C'était pour la même raison que ces hommes ne
pouvait jeter les yeux ailleurs que sur le gouvernement pour
se faire payer de leurs services.

Ce sont les deux hommes qui ont ou le contrat, et c'est
pourquoi le peuple a des idées particulières sur les motifs
qui ont porté le ministre a opérer le changement. Il y a
encore des objets de plainte, et bien qu'il y ait assez long-
temps de cela, et q1 i l'été apr c'w, vs plaintoi n'ont pas
cessé, je crois. Ou m'appieru, au.sî, que des :ani, lu gou-
vornement ont fait de grands efforts afin do faire remettre
le contrat au chemin do fer. Sans m'occuper de la réputa-
tion du ministre, laquelle semble jusqu a un certain point
être en jeu dans cette affairo, je crois que, pour le bien du
service publie et le bien-être du peuple intéresseé au trans-
port des malles dans cette partie u pays, on devrait
remettre immédiatement le contrat au chemin de fer.

On ne peut pas nier que si lo gouvernement ne juge pas a
propos de remettre los choses dans l'état où elles étaient
auparavant, en tout cas le chemin de fr devrait transporter
losmalles de la parii ouest (lu comeé. On n'a aucune excu e
qui motive le mainien de létat de choses actuel; et je suis
certain que le jour n'est pas très éloigné où le gouverne-
mont sera forcé, par la ré -osité, do s'entendre avec les pr,
priétaires du chemin de for Ontario Contral pour le tra is-
port des malles. Nous savons que l'on prolonge ce chemin
jusquo dans lo comlé de l'honorable ministre les Douanes,
qui, j'en suis certain, ne permettra pas que l'on transporte
avec des I-eufs ou des chevaux le.s malles de ses électeurs
qui demneurent duans les régions éloignées du comté, lorsque
le chemin de fr atteindra ces endroits lointains.

Je ne suis pas certain si les propriétaires du chemin out
eu des querelles avec le gouvernement. Ce sont des
hommes d'affaires, et non des hommes politiques, qui, pro-
bableinent font autant pour développer les ressources du
pays que tous les autres hommes qui construisent des che-
mins (le fer en Canada; et je no c-ois pas que l'on puisse
donner de raisons qui motivent le système actuel de trans-
porter les malles.

pl'ai demandé les documents qui se rattachent à cette
question, mais jusqu'à présent je n'ai pu les obtenir. le
suis obligé de demander à l'honorable ministro de donner
des explications qui, je l'espòre, seront satisfaisantes, non-
seulement pour moi personnellement, nais pour lo peuple
du comté de Princo-Edouard, qui les attend tous les jours.

M. CARLING : Une des grandes raisons qui nous portent
, continuer le système actuel, c'est qu'il donne plus de satis-
faction au publie, d'après les renseignements que j'ai reçus,
et qu'il coûte moins cher. Le transport des malles par le
chemin de for coûtait $3,721; aujourd'hui il coûte $3,339.
On a fait beaucoup de plaintes contre le chemin do fer sur
la manière dont les malles ont été transportées l'hiver dot-
nier. Je crois qu'en moyenne, le chemin de foi' ne tianspor-
tait les malles que trois fois par semaine au lieu de six, do
Trenton et de Picton; mais depuis que l'on- a conclu des
arrangements avec les entrepreneurs actuels, les autres
malles, ainsi que les malles intermédiaires, sont transportées
plus régulièrement ; et, d'après ce que je sais, le peuple est
plus satisfait de cet arrangement qu'il l'était auparavant,
car la compagnie du chemin de fer ne lui donnait pas régu-
lièrement ses malles; et puis, les dépenses sont d'environý
$300 ou $400 moins élevées.

M. BLAKE: Maintenant, on va lentement et sûre-
ment.

M. CARLING : Pas lentement, mais sûrement, car la
compignie du chemin de fer ne voulait pas attendre Io
Grand-Tronc lorsque les trains étaient en retard, tandis que
l'entrepreneur actuel attend. Le peuple, on règle générale,
reçoit maintenant ses malles plus réguimeroment que lorsque
la compagnie les transportait.

Ce sont là les renseignements que je tiens des rapports
des inspecteurs qui ont examiné comment fonctionnait le
système actuel.

M. PLATT: Le ministre n'a pas l'intention de faire croire
à la Chambre que lorsque les gens manquaient les malles do
l'est, c'était la faute du chemin de fer.

M. CARLING: Je puis dire seulement que l'on m'a rap-
porté qu'en moyenne les malles manquaient le train trois
fois par semaine durant l'hiver dernier, et depuis l'inaugu-
ration du système actuel, les gens reçoivent leurs lettres tous
les jours, car l'entrepreneur attend régulièroment l'arrivée
du train.

M. PLATrC: Durant l'hiver qui vient de finir, permettez-
moi de dire que bien que les malles de l'est aient manquéle
train du matin, elles auraient pu être transportées à Picton
par le train de l'après-midi qui arrivait presque aussitôt que
[a diligence de Desoronto pendant l'hiver. Mais en ce qui
concerne la malle de l'ouest, qui est plus impoi'tänté pour la
ville de Pieton, il est rare qu'elle ait manqué le train allant
du côté de l'est, ou plutôt, elle ne l'a jamais manqué, car il
y a deux ou trois heures de différence entre le temps où il
arrive à Trenton et le temps où part le train en destination
de Picton. Je suppose que l'honorable ministre n'a pas reçu
le reus2,,gnements qui représentent les opinions que le

public en gén': ' Wesse au sujet de cette question.
M. BLAKE : L. t ö'i' -los salaires a été augmenté de

$6,?40, mais je n'ai que , .al de l'année dernière; dé sorte
qu'il est impossible d'étabâir d.-. comparaisons.

M. CARLING : Les estimatio.s sont prépirées différem-
ment, je crois ; mais il n'y a pas d'augmentations, excepté
dans le nombre de personnes employées dans le service.
Le nombre de commis préposés aux malles et de ceéx des
bureaux de poste, a été augmenté.

Je ne puis pas en dire lo nombre exact, mais je sarai heu-
roux de donner à l'honorable monsieur ces renseignements
au concours.- Les seuls employés nommés sont des comnis
de troisièmo classe; ils reçoivent les salairesles moins élevés
,ur les chemins de for et dans les bureaux de poste.

M. CHARLTON: Quels sont les salaires?
M. CARLING: Dans les bureaux de poste des villes,

$400, et $480 pxur les commis de chemins de for, conformé-
ment à l'acte.

M. CHfARLTON: Combien y a-t-il de classes ur les che.
mains de ferr ?
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M. CARLING : Trois. Ils commenéent à s480 et lei

commis de premiòre classe ont $960.
M. BLAKE : En examinant le titre suivant, bureaux de

poste d'Ontario, je vois qu'il y a une augmentation dc
$27,570, mais on ne donne aucun détail.

M. CARLING : Aucun des salaires n'est augmenté dans
les bureaux de poste des villes, à l'excepi ion de ceux dont
s'occupe l'acte du service civil. Les autres augmentations
sont les augmentations ordinaires et pour les nouveaux em
ployés nécessaires.

M. BLAKE : Puis, ci examinant le titre " Divers," on
voit qu'il y a en plusieurs augmentations poui la papeterie,
les impressions, les annonces, la fabrication des timbres
poste, des cartes postales, enveloppes timbrées, etc.

M. CARLING : Ce sont les augmentations régulières.
L'augmentation des affaires a naturellement nécessité plus
de timbres-posto, plus de papier, et touites choses de ce genre
que l'on exige dans un dlpartement.

M. IHESSON: Je crois qu'il convient de dire que la dis
tance à parcourir, d'apis le rapport du dirocteur général (les
Po.ste. ',t de 1,411 milles plus longue qu'en (Il, que la
totu... de milles parcourus a été de 1,0:3,755 milles (le plus
que l'année précédente, et qlue le chiffre des lettres envoyées
a augmenté d'environ 8,030,000 pendant l'anée.

Ces chiffres indiquent un revenu beaucoup plus considé-
rable, et il s'ensuit nécessairement qu'il doi-t y avoir beau-
cou]) plus de dépenses. Je suis henu eux de voir que le
revenu a augnente dans une plus grunde propor tion que les
dépenses. Je constate que les dépenses d'Ontario n'ont été
que de 831,000 de plus (Ile ses revenus, et la situation de
Manitoba est presque aussi bontne. Le pays doit-étre très
satisfait de ce rêsulta.L

Je serais très heureux si prochainement l'honorable direc-
tour général (les Postes pouvait trouver moyen (10 réduire
le taux des lettres (le 3 à 2 centins. Nos voisins tiens ont
donné l'exemple, et je crois qu'on peut le suivre sans que
le département y perde ; mais tout le pays y gagnerait
plutôt, et je suis convaincu que tout le monde approuverait
les changements que l'on ferait dans ce sens.

En ce qui concerne l'augmentation des salaires et des
dépenses diverses, pour timbres, etc., je vois que l'on a établi
au moins 236 nouveaux bureaux de poste durant l'année
dernière, ce qui a nécessairement augmenté les dépenses en
général.

M. BLAKE: Je suis certain que l'honorable ministre doit
être très reconnaissant envers l'honorable député de Porth-
Nord (le ce qu'il a entrepris (le venger son département.
L'honorable ministre aurait sans doute profité de ces chiffres
s'il n'avait pas su qu'il n'était pius temps de les donner.
L'honorable député a parlé d'augmentations qui ont déjà eu
lieu ; il a comparé l'année dernière avec l'année précédente.
Nous parlons des estimations des dépenses de l'année pro-
chaine. Je recommanderais à l'honorable monsieur, avant
d'entreprendre de venger le ministre, qu'il suive un peu plus
la marche-du temps, plutôt que de rester en arrière.

M. IIESSON: Mes chiffres sont extraits du dernier rap.
port du directeur général des Postes. J'ai parlé de ce qui
nous est présenté, et il est raisonnable, je crois, que la
Chambre s'occupe de ces choses, vu l'augmentation de la
distance parcourue et vu le nombre des nouveaux bureaux
établis.

M. CHARLTON: Je suppose que le traité postal entre
les Etats-Unis et le Canada stipu'e que les lettres. et les
journaux payés d'avance seront transportés gratuitement
dans les deux pays; maisje vois un crédit de ,7,500 payable
aux Etats-Unis pour transport de malles. J'aimerais avoir
des explications à ce sujet.

M. CARLING: Il s'agit du transport des malles étran-
gères à travers les Etats- Unis.

M. CaALroN

M. CHARLTON: Une autre question sur laquelle je
désire attirer l'attontion du ininistre, est celle qui aété sou-
vent soulevée dans la partie du pays où je demeure ; je veux
pariler du transport des malles par les trains à grande
vitesse.

Le chemin de for du Sud du Canada a trois trains rapi-
des par jour, mais les malles ne sont pas transportées sur ces
trains, mais sur des trains do petite vitesse, et le service se
fait d'une façon très défectueuse. Pourquoi le gouvoi ne-
ment canadien n'aurait-il pas un wagon alecté exclusive-
ment aux malles sur chacun de ces trains rapides, et pour-
quoi ces malles ne seraient-elles pas remises aux différentes
stations pendant que le train est cn mouvement, comme la
chose se pratique dans d'autres pays ? Ce systòme nécessi-
terait probablement une légère augmentation de dépenses,
niais le service n'en serait que mieux fait et le pays suppor-
terait avec plaisir cette légère augmentation.

M. CARLING: Je crois qu'on a déjà essayé le systène
proposé par l'honorable député et qu'il r'a pas fonctionné
d'une façon satisfaisante. Il s'agit de savoir si les compa-
gnies do chemins de for voudraient faire ar:èter ces trains
rapides aux différentes stations,

M. CHARLTON : Il n'est pas nécessaire que les trains
arrêtent.

M. BLAKE: Les malles sont remises pendant que le
train est en mouvement.

M. CARLING: Les officiers du département qui ont une
grande expérience de la chose me disent que ce système n'a
jamais bien fonctionné.

M. CHARLTON: Quand on a adopté le système de trans-
porter les malles par les trains rapides entre New-York et
Chicago, elles étaient remises et reçues à toutes les petites
stations, bien que le train allât à une vitesse de quarante
milles à l'heure, Le système a très bien fonctionné pendant
plusieurs années aux Etats-Unis et en Angleterre, et si nous
ne pouvons pas le mettre en pratique de façon à ce qu'il
donne satisfaction, ce doit être parce que nous ne savons
pas comment l'appliquer. Tout ce qu'il s'agit de faire, c'est
d'adopter les plans qu'ils ont suivis, et nous pourrons trans.
porter nos malles comme ils le font.

M. LAURIER: L'honorable ministre peut.il nous donner
des renseignements au sujet des crédits que l'on dit avoir
été accordés au steamer Folger pour transporter les malles
de la Malbaie à Kamouraska pendant l'hiver? J'ai demandé,
il y a deux mois, les documents relatifs à cette affaire; ils
n'ont pas encore été présentés.

M. CARLING: Je crois qu'aucun montant n'a été payé.

M. LAURIER: Je crois que l'on voulait faire une oxpé-
rience. Je suppose que l'expérieice n'ayant pas été satis-
fàisantle, aucun montant n'a été payé.

Sir IECTOR LANGEVIN: L'arrangement a été fait
avec le département des chemins de fer, sujet à la sanction
du parlement. Si l'expérience avait réussi, nous aurions
demandé un crédit pour cet objet dans les estimations. Je
crois que l'honorable ministre des Chemins de fer a déclaré
que l'expérience n'avait pas réussi et qu'en conséquence
aucun montant n'avait été payé.

M. LAURIER: Et doit-on payer quelque chose?
Sir' IIECTOR LANGEVIN: Non.
M. LAURIER: Je vois qu'il y a une augmentation de

$9,000 dans le crédit accordé au chemin de fer Intercoloinal
pour le transport des malles dans la province de Québec;
une augmentation de $10,000 pour le Nouveau-Brunswick
et $5,500 pour la Nouvelle-Ecosse. L'honorable ministre
voudrait-il donner des explications à ce sujet ?

M. CARLING: Je crois que c'est ce qui revient réelle-
ment de droit au chemin, pour la quantité de malles trans-
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portées; il en est de même pour les autres chemins de
fer.

M. BLAIKE: Quand les propriétaires du chemin de fer
Intercolonial se sont-ils plaints au gouvernement que ce
dernier les traitait injustement ? Serait-ce lorsque la balance
paraissait du mauvais côté ?

M. CAR LING: L'arrangement fait entre les départe-
ments est basé sur celui qui a été fait avec la compagnie du
chemin de fer du Grand-Trone.

M. BLAKE: Les deux départements ont-ils éprouvé
beaucoup de difficulté à s'entendre ?

M. CARLING: La question a été traitée de la même
manière que Li le chemin avait appartenu à une compagnie
indépendante.

M. BLAKE: Qui était Pierre et qui était Paul ? Quand
l'honorable monsieur est-il arrivé à la conclusion que, pen-
dant trois ans, le gouvernement avait fait une grossière
injustice à l'Intcrcolonial ?

M. CARLING: Je crois que l'honorable ministre des
Chemins de fer trouvait que ce chemin n'était pas traité
d'une façon convenable et qu'il devrait l'être de la même
manière que les autres.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il soumettre
à la Chambre l'arrêté du conseil auquel on fait allusion dans
les estimations ? On aimerait à le voir, afin que l'on puisse
examiner comment la chose a été faite. C'est un excellent
moyen de donner une meilleure apparence au compte du
revenu de l'Intercolonial. L'honorable ministre se propose-
t-il de montrer des bénéfices considérables ou d'empêcher un
déficit en payant <le l'argent pour le transport des malles?
A-t-on lait des paiements spéciaux ou des allocations, à l'In-
torcolonial, lorsque des trains spéciaux ont transporté les
malles anglaises?

M. CARLING : La convention ne fait mention d'aucun
train spécial.

M. BLAKE: Le même arrangement existe-t-il avec le
Grand-Tronc ?

M. CARLING: Je crois que le Grand-Tronc a un petit'
tarif spécial.

M. CASGRAIN : Je voudrais attirer l'attention de l'hono-
rable directeur-général des Postes sur l bureau de poste du
faubourg Sain t-Jean, Québec, au sujet de l'augmentation des
appointements du maître de poste actuel. Cet emploi était
autrefois renij par un nommé Tremblay, dont le salaire
était d'environ ?500 par année, sans allocation pour le loyer.
Je vois, d'après le rapport, à la page 84, que le salaire du
maître do poste actuel est d'environ $1,000 de plus que celui
de son prédécesseur, en comptant l'allocation pour combus-
tible, éclaihuge et loyer. On devrait nous donner quelques
renseignements à ce sujet.

M. CA.RLING: Il est payé d'après le système ordinaire,
c'est-à-dire qu'il reçoit une commission sur les services
rendus. Si l'on accorde maintenant quelque chose de plus,
c'est parce que lés affaires ont augmenté. Le salaire est
entièrement basé sur les revenus du bureau.

M. CASGRAIN: Si je ne me trompe pas, l'allocation est
de 40 pour cent.

M. CARIaING: Oui.
M. CASGRAIN: Le montant prélevé cette année a été

de $2,384.38. Il faudrait que la perception fût de $3,176
pour motiver le salaire qui lui a etc paye.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député peut
voir à la page St des appropriations pour cette année qu'il
y a cinq quartiers inclus dans le montant de $1,588; et
ensuite il y a des arrérages qui ont été accordés au maître
de poste dont le salaire n'avait pas été régularisé; le tout

forme la somme de $1,588. Cela comprend le salaire non-
seulement d'une année, mais d'une année et un quart et des
arrérages qui lui étaient dus.

M. CASGRAIN : Quel serait le montant exact de son
salaire alors ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le montant du salaire n'est
pas indiqué ici. L'honorable député ferait mieux de demander
le montant juste du salaire pour l'année. Ensuite, si les
affaires ont augmenté, il a fallu probablement donner un
bureau plus considérable, et, par conséquent, faire une
allouance spéciale pour cela. Dans tous les cas, si l'hono-
rable député veut savoir exactement le montant, il n'a qu'à
le demander et cela lui sera donné.

M. CASGRAIN: J'aime mieux faire mes observations en
anglais, afin que toute la Chambre puisse me comprendre.
L'ancien maître de poste, M. Tremblay, pour certaine raison
encore inconnue, a été renvoyé, au moins ses services n'ont
plus été requis, et il a été remplacé par celui qui remplit
aujourd'hui ces fonctions. Autrefois, le service était très
peu dispendieux, mais aujourd'hui il paraît que le maître de
poste actuel, M. Demers, qui, soit dit en passant, appuie le
gouvernement du jour, a été assez heureux pour obtenir cet
emploi, qui lui rapporte un très bon salaire.

Je demanderai donc à mon honorable ami de me donner,
au concours, le montant exact du salaire annuel que le
maître de poste actuel a reçu jusqu'aujourd'hui, ainsi que le
montant des arrérages qui lai a été payé, afin que nous
puissions savoir quel est cette année le montant de son sa-
I aire et ce qui lui a été payé l'année précédente. Il nous
est impossible de nous assurer quels sont ces deux items, vu
qu'ils sont réunis en un seul et même montant.

M. CARLING: Je serai heureux, lors du concours, do
donner ces renseignements à l'honorable monsieur.

M. CASGRAIN: Je désire maintci ..nt attirer l'attention
de l'honorable ministre sur la division de Saint-Roch.
D'après les renseignements que j'ai reçus, la besogne que
l'on fait dans ce bureau est presque aussi considérable que
celle que l'on fait au bureau du faubourg Saint-Jean, et le
salaire et l'allocation accordés au maître de poste (le Saint-
Roch sont beaucoup moins élevés qu'ils devraient l'être. Je
ne vois pas la raison de cette distinction entre, les deux
salaires et le loyer.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a quelque temps deux
délégations se sont adressées à moi pour me demander d'éta-
blir un nouveau bureau de poste au faubourg Saint-Roch,
c'est-à-dire, à Québec Est.

Je leur ai dit qu'elles ne devaient pas s'attendre à co*que
l'on établit un second bureau de poste dans la ville de Québec,
où il y en a déjà un très bon. Je leur ai dit qu'elles ne
devaient pas s'attendre à ce que l'on construisît un second
bureau de poste aux dépens de la Confédération ; mais j'ai
ajouté que si le maître de poste de l'endroit voulait donner
les facilités convenables,-celles qu'il donne aujourd'hui ne
le sont pas,-avec la sanction du directeur-général des
Postes auquel j'ai parlé de la chose, alors cette question
serait examinée par ce dernier, et par ce moyen, avec l'aug-
mentation et le prix du loyer payé par le maître de poste
de la localité, on aurait un excellent bureau de poste et des
facilités convenables.

Quant au salaire, c'est le même qu'au faubourg Saint-Jean;
il est basé sur le même principe. -

M. CASGRAIN: Dois-je comprendre que le salaire se
compose qntièrement de tant pour cent sur le montant
prélevé ?

M. CARLING : Naturellement, sur le revenu.
M. WELDON: Je me permettrai d'attirer l'attention de

l'honorable ministre sur la manière dont le service des
malles se fait entre Saint-Jean et Digby. Si j'ai bien com-
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piis le contrat, les intéresés devaient fourniri un lateau pen-
dant l'été et un autre pour la navil'tio'n d'hiver.

Pendant l'avant-dernier h oive:, oa np!<yó un bateau
appelé le Scud, mais il a été perdu l'année dernière, et cet
hiver l'on s'est servi d'un petit buteau appelé IIbarat/tt. On
m'apprend-je le savais-que ce dernier bateau ne peut pas
faire le seu vice, parce qu'il est trop petit.

Le déliat de co munications suffisantes entre louest et
la Nouvelle-Ecowe et S:init-Jean donne lieu à des inconvé-
nients con-idérab<. l'attention du ministre ayant été
atti:ée sur eu fait, j'espò:e qu'il obligera les entrepreneurs à
remplir les condit ions il leur vontrat en mettant un bateau
coivenîab'e p 'Ir faire le service.

M. CA RL!NG: O.1 io m'a fait aucune représentation à
ce suje!. mai. ja serai heureux d'examiner la façon dont le
soi vice est fait dans le but de remédier à tout ce qu'il peut
y avoir de défectueux.

M. VAIL: .Te suis hemi vux que l'honorable député de Saint-
Jean (M. Weld.en) ait attité l'attention du directeur général
des Potçs surI la tionî d'nt se fait ce service, sinon, j'aurais
cru de mon dc'.r de le fa:re. Il y a quinze ou vingt ans.
longte~mp l avanit l.± ( draîioî, nous avions de bons stea-
mers de cinq tu .-ix ..nt. tom.caux qui fhiionient le servie,
dans la baie, peindant l'hiver Néainoins, l'armée derniòro,
laeonmpagnie qui avait le contrat, n'ayant pas à sa dispsi.
tion du eteamer convenable pour fairo lo service d'hiver, a

:nployé un b:iteau de 121) tonneaux pour faire le servieo de
la b-uie irois thoi> p:ar semaine. Ce bateau a été une fois
retenu dail le havre de I)i± Iy trois ou quatro jours, et les
passarers n'ont plu se rîen' i à Saint-Jeanî, où les appelaioat
des atfairesi imiortante ; duî. certain-; cail, les gens ont
mieux aimé Jaire ce long tr.ajet en) chemin de for, plutôt que
de traverser la lbaie dans eu bateau. Jo no pense pas que le
peuple de a N.luvelle-&osse doive être placé sous le régime
de la Conufédélati'n dans un position pire que celle qu'il
occupait il y a quinze aus.

Sir LEONAUiD TIL[LEY: Nous avois aujourd'hui des
chemins de fer.

M. VAIL: 11 est vrai qu'il y a des chemins du foi, mais
il est regrettable que des voyageurs soient obligés d f aire
un trajet de 250 à 3(:0 milies vn chemin de fer, quand ils
devraient pouvoir traver-i' la l'ade, dit.avu de trenîte-einq
ou quai ante milles, en: deux -n trois heures. J'empòre que
l'honorable ministre examinuera eUtte question et ver.& à c'e
que nous obtenions les avantages auxquels, d'apròs moi,
nous avons parfli toment d mit.

Les résolutions d tet trae lp'p :S.
Sir LEONAtlD TILLEY: Je î.î''props que la Chambre

s'ajourne.
La motion est aduptée et la Chambre 'ajoun à minuit et

quart.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 9 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PmIuÊaE.

ACTE REFONDU DES CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER: Jo présente un bill (No 127)
pour modifier do nouveau l'acte relondu des chemins de for
de 1879, et pour déclarer que certaines ligues do chemin de
for rnt des travaux à l'avatage géiral 'lu Canada.

'u. un petiti bi iili uira imprim i1nm.ii..umuemn etrmis
aux honorables députés; puis, je doi norai des explications
relativement aux dilirontes questions auxquelles il touche.

M. WJELDON

Je puis dire qu'il comprend principalement les questions
qui ont. é;é dicutés ai comité des chemins de fur, qui a
exprimé unanimmoent l'opinion que l'acto refondu des cho.
mins de fer devait être amendé.

le bill est lu la premiò.e fois.

SUBSlDE3S-POLITIQUE COMMERCIALE D'ANGLE-
TERRE.

Sir LEONARID TILLEY: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau on comité des subsides.

M. MeNEILL: Avant que vous ne quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, je demanderai a la Chambre la permission de dire
un mot ou deux sur une question dont jo suis presque obligé
de parler. Il y a quelque temps, je me suis permis d'affir-
mor que l'Angleterre faisait exception à la règle générale
que, durant les quelques dernières annéas, tous les pays du
inonde ava*ent jiui de la propérité. Les honorables
députés de lit gatuehe, parait-il, se sont beaucoup amusés
au sujet (e cet énoncé; ils l'ont accueilli jar des rires;
alors, je no savais pas exactement ce qui pouvait en être la
cause. Je n'étais pas certain si les honorables députés de
la gauche riaient du fait que je leur exposais ou s'ils
riaient simplement parce qu'ils ne le connaissaient pas. J'ai
remarqué qu'au commencement de la session ils avaient
accueilli par des applaulissements un pou enthousiastes, la
nouvelle qu'il y avait eu au Canada un plus grand nombre
de faillites cette année que l'année dernière; et pen-
dant quelques instants je n'étais pas certain s'ils n'avaient
pas. pour les fabricants et les commerçants de la mère-
patrie, les sympathies qu'ils semblaient avoir pour les
industriels do leurs propre pays, et en conséquence, comme
je l'ai dit, j'ai ou quelques doutes au sujotde la signification
exacte de l'enthousiasme que montraient les honorables
députés de la gauchb.

Mais, dans la s ite, mon vieil ami l'honorable député de
Qucen (M. Davies) a prononcé un discours sur la politique
nationale, et alors je compris parfaitement ce que -igni-
fiaient les rires des honorables députés de la gauche de la
thambre. Il était alors tròs évident que cet enthousiasme
provenait, non de ce qu'ils se réjouissaient du fait, mais de
ce qu'ils l'ignoraient.

Dans son discours, mon honorable ami a cru nécessaire de
parler de cette quebtion pendant plus d'une heure; il s'est
efllorc de convaincre -la Chambre et le pays que l'énoneé
que j'avais fait n'était pas exact, savoir, que la proSpérUé
dont ious avons tant entendu pa? ler n'avait pas visité
l'A ntrleterre.

Val les bornes très restreintes dans lesquelles se placent
les honorables députés do la gauche pour examiner cette
question, vu qu'ils ne considèrent pas tout le sujet de très
haut, j'ai cru que lo discours de mon honorable ami é:ait un
excellent discours. Cependant, il a parlé de choses qui,
d'après moi, n'avaient pas trait à la question. 11 a cité les
émeutes des ouvriers qui ont ou lien en Angleterre. il y a
environ. cinquante ans ; il a cité, aussi, un extrait do
Sydney Smith ; je l'avoue, je ne l'avais pas encore la et je
cr'ois que cet extrait concernait beaucoup la question, en ce
qu'il faisait coinatzre le fait que l'Angleterre a établi ses
inidustries au moyen de droits protecteurs de 22 pour cent.
Cependant, il a voulu prouver ce que personne do ce côté-ci
de la Chambre, no songeraità nier nia discuter; c'est-à-dire
que depuis que l'Angleterre a adopté la politique de libres
importations, elle est devenue très prospère; nous avons
tous admis la chose.

Mais il aurait dû aller un peu plus loin; il aurait dû
s'évertuer à prouver que l'Angleterie était prospère aujour-
d'hui. Ses prinripos de libre-échangiste auraient pù le
paitor inin . im yli plus loin que cela et l'amener à prouver
que non-souiument i'Augleterre était prospère aujourd'hui,
mais qu'elle était plus pro3pèro que tout autre pays du
monde.
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Nous savons tous très bien que l'Angletérre a éte la seule
fidèle parmi les infidèles. C'est le seul pays qui pratique
dans son intégrité le principe d'un libre-échange unilatéral.
Je ferai remarquer, avant d'aller plus loin, qu'il n'est pas du
tout question de libre-échange, car dans le commerce l'on
vend aussi bien que l'on achète, et nous ne pouvons pas avoir
de libre-échange où l'on ne vend pas librement.

Néanmoins, l'Angleterre étant le seul 'pays qui pratique
strictement le système des importations libres, mon hono.
rable ami aurait dû prouver qu'elle était beaucoup plus pros-
père qu'aucun de ces pays qui sont accablés et arrêtés dans
leurs progrès par cette politique mensongère de la protec-
tion aux industries indigènes. Je pense qu'il avait lui-même
quelque idée de ce genre et je croyais qu'il allait essayer
d'établir une preuve quelconque dans ce sens. .

Je dois dire qu'il a rempli sa Ifiche très noblement ; il
nous a lancé des centaines do millions et nous a dit qu'il
prouverait sa thèse par des chiffres que, d'après lui, l'on ne
1 ourrait pas réfuter. Néanmoins, il a réussi à prouver que
l'Angleterre avait, comme je l'ai dit, prospéré depuis qu'elle
avait adopté la politique des importations libres. Il a dit, en
outre, qu'elle avait prospéré plus que tout autre pays du
monde ; que le développement de son commerce, qui était
très considérable, avait été plus considérable que celui de
tout autre pays du monde, et que c'était seulement dans un
pays qui avait adopté le libre-échange qu'un semblable déve-
loppement pcuvait avoir lieu. En ce qui concerne
cette proposition, je dois me permettro de ne pas par-
tauer l'opinion de l'honorable député, et je me propose de
prouver qu'en énon çant cette proposition, il était dans
l'erreur. Il a pris une période de vingt ans pour comparer
le commerce des deux pays. Ce n'était pas là un point de
comparuaison très juste, car, comme l'honorable député le
sait, pendant une grande partie de cette période-cinq ans,
je crois-les Etats-Unis ont été affligés de la guerre civile la
plus déplorable dont le monde ait été témoin.

L'honorable député sait bien et, la Chambre aussi, que
l'état industriel des Etats-Unis, si je puis employer cette
expression, a été tout à fait brisé par cette guerre,. dans
laquelle un million de personnes ont péri et dans laquelle
des biens valant des centaines de millions, ont été détruits.
Pendant plusieurs années, le commerce du pays a été para-
lyié à cause de cette guerre, et aujourd'hui même il s'on
ressent encore.

PInr cette raison, je crois que je puis très bien dire que
ce n'o t pas là établir une comparaison juste entre les deux
payp; mais je consens volontiers à suivre l'honorable député
et à examiner le commerce des deux pays durant la période
qu'il a lui-même choisie.

D'abord, je rappellerai à la Chambre que l'Angleterre a
comniemué la lutte avec un trafic â,peu près cinq fois supé-
ieur à celui des Etats-Unis ; il atteignait £392,000,000 stg.,
et celui des Etats-Unis $3ï9,000,000 seulement. En d'.u''es
termes, l'Angleterre avait une avance d'environ £116,000,-
000 stg. ; il ne faut pas perdre de vue cet état comparatif du
commerce des deux pays pendant cette période. Il y a un
autre fait qu'il faut aussi se rappeler: toute augmentation
dans la quantflé des objets fabriqués en Angleterre impli-
quait une augmentation dans les exportations. Il n'en
était pas do même aux Etats-Unis, parce qu'à l'époque où
la lutte a commen é, leurs manufactures étaient encoro à
l'état naissant, elles n'étaient pas maîtresses des marchés
américains, elles allaient pour ainsi dire à la dérive. Pour
vous faire voir combien les industries mannfacturières des
Etate-Unis peuvunt progresser rapidement sans le secours
dos exportations, il me suffira do dire que les Etats-Unis
n'ont manufacturé on 1871 que 19,000 tonnes d'acier Bosse-
nier, tandis qu'en 1881 ce chiffre s'est élevé à 3,500,000
tonnes ; malgré cet accroissement de production, ils n'ont
exporté l'année dernière que mille tonnes do rails,-ee qui
fait voir l'énorme développement que peuvent atteindre les
manuf'otures d'unjeune pays comme les Etatt-Unis sans

qu'il y ait augmentation correspondante dans leurs ex-
portations.

La raison pour laquelle la demande domestique y est
si forte, c'est d'abord qu'il leur faut fournir à la moitié
d'un continent; ensuite c'est l'accroissement de leur popu-
lation, qui a dépassé celui da l'Angleterre de 14,000,000 pen-
dant j'a même période. Ce seul accroissement de popula-
tion ferait une énorme différence dans le commerce d'ex-
portation, même en supposant -que les Américains ne se
seraient pas occupés de développer-leur pays sons d'autres
rapports.

Voici les chiffres qui représentent le total du trafic:
pour l'Angleterre, au commencement de cette période,
£392,0l00,000 stg., l'année dernière £694,000,000. L'hono-
rable député a dit £611,000,000, mais c'est £694,000,000,
soit une augmentation de £300,000,000; en d'autres termes
le commerce de l'Angleterre a augmenté de 80 pour cent
durant la période de vingt années que l'honorable député a
choisie pour point de comparaison. J'admets volontiers
que c'est là un accroissement étonnant, mais je nie qu'on ne
puisse l'égaler, et je vais faire voir que les Etats-Unis l'ont
considérablement dépassé durant la même période. Tout le
commerce américain au commencement de cette période
était représenté par la somme do $379,000,000, et, en aug-
mentant dans la même proportion que le commerce anglais,
il devrait être aujourd'hui rendu à 6679,000,000. mais ce
n'est plus cela. Le commerce américain aujourd'hui n'at-
teint pas seulement $679,000,000, son ch.iffro au taux de
l'augmentation du commerce anglais, mais il est rendu à
$1,544,000,000 ; en d'autres termes, lo commerce améri-
cain s'est développé pendant la période que l'honorable
député a lui-même choisie, non pas de 30 pour cent, mais
d'environ 300 pour cent, et cela sous l'influence réfaste do
la fausse politique de p!otection. A piésentquej'Li signalé
le volume total du conimerce et Lit, voir que sous l'influence
de la protection les Etats-Unis ont dévelopi é le kçur 300
fois, tandis que l'Angleterre n'a développé lu sien plus de 80
fois, j'en viens aux exportations; je m'en tiens au;c mêmes
pays et aux mêmes dates que l'honorable député a cités, et
je procède par voie de comparaison.

Le commerce d'exportation de l'Angleterre, au commen-
cement de la pétiode, s'élovait à £166,Ü00,000 stg., et il est
aujourd'hui de £297,000,000 stg., c'est-à-dire qu'il s'est dé-
veloppé à peu près dans la même proportion que son com-
merce entier, car si durant la dernière déaole ~l'augmenta-
tion a été bien plus lento qu'au commencementdela période
choisie, par contre, l'accroissement des exportations a été
bien plus rapide pendant la dernière décade que celui des
importations.

L'augmentation de son commerce d'exportation a été de
80 pour cent environ. Voyons ce qui s'est pasié aux Etats-
Unis pendant c tenips-là. L'augmentation de leur com-
merce d'explortation n'a pas atteint seulement 80 pour cent,
comme on Angleterro, mais il a monté de $190,000,000 à
8902,000,0tL0, soit do plus de 400 pour cer't. L'honorable
député peut airo qu'une grande partie de cotte augmenta-
tion est due à l'exportation des produits agricoles, et c'est
vrai, mais je ferai d'abord remarquer que ces produits ont
eu i'avantuge d'être protégés aux Etats-Unis, et ensuite que
le fait cité eémontre l'absurdité de la prétention de l'hono-
rable député qu'il y a aux Etats-Unis une population indus-
trielle de 50,000,000 luttant contre une population indus-
triello de 35,000,000 on Angleterre. Non-seulenient la
Chambre, mais tout le monde sait que la proportion de ceux
qui se livrent à l'industrie est bien plus forte dans la popu-
lation anglaise que dans celle des Etats-Unis; de sorte que
cette objection tombe d'elle-même.

Mais je vais faciliter la tàeho à mon honorable ami sous
ce rapport. Je mets de côté les produits agricoles et fores-
tiers, ainsi que les produits du travail de la grande masse du
peuple américain. Je compare les exportations des Etats-
Unis, non compris les produits du champ et de la forêt;4aVeo
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celles de l'Angleterre; voici des chiffres. J'ai déjà dit que les
exportations de l'Angleterre ont augmenté de 80 pour cent
pendant la l;ériode mentionnée par mon honorable ami;
celles des Etat»-Unis, non compris les produits agricoles, se
sont élevées de Q59,000,000 à $18 1,000,000,-c'està-dire que
pendant que le total des exportations anglaises augmentait
de 80 pour cent durant cotte période, celles des Etats-Unis,
à l'exclusion des produits agricoles et forestiers, ont aug-
pienté de 200 pour cent, et cela en dépitýde la guerre dont
j'ai parlé, de l'augmentation de la population, et de ce que
les manufactures américaines étaient alors à l'état d'enfance
et avaient à faire des progrès énormes pour parvenir à
suffire aux besoins de leur propre marché. Même ceci n'est
pas une juste comparais n, bien que j'aie cherché par tous
les moyens à la faire aussi honnête que possible, dans 'in-
térêt de mon honorable ami, et voici pourquoi: C'est que
les eŽm tatione de l'Angleterre que j'ai citées comprennent
les exportations aux colonies, et tout le monde sait que ses
colonies sont sos meilleurs clients,--tandis que les Etats-
VJnis, atfligés de la protection, n'avaient pas de colonies qui
achetaient leurs produits; de là l'inexactitude de la com-
paraison.

Je me résigne toutefois à prendre les choses telles qu'elles
sont. Mais quel énorme avantage pour l'Angleterre d'avoir
des colonies! L'exportation du coton par l'Angleterre, en
Allemagne, on Hollande et on Egypte, a diminué de 40
pour cent depuis dix ans, tandis qu'avec sa colonie des Indes
elle a augmenté de 70 pour cent,-ce qui vous prouve com-
bien la comparaison était irjuste pour les Etats-Unis; mai*
je crois en avoir assez dit pour établir ma prétention.

Mon honorable ami pourra dire que les Etats-Unis sont
un pays neuf et que ce lit est à son avantage. Discutons
un peu cette proposition et ou toute justice. Si j'ai été bien
compris des honorables députés qui, à cette heure avancée
de la session, m'ont prêté une oreille attentive, je pense
qu'il est évident pour eux que le fait d'être un pays neuf ne
donne aux Etatsnis aucun avantage en ce qui concerne
l'industrie, bien loin de là. Il a fallu aux fabricants s'em-
parer de leur marchés pour fournir à la demande domes-
tique, car au commencement de cette course au clocher leur
industrie était à ses débuts.

Mais je piendrai un pays qui n'est pas nouveau et que
l'on a execré à cause de cette politique de protection. Je
prendrai le pays du continent le plus rapproché de l'Angle-
terre, la France, et je comparerai son commerce avec celui
de l'Angleterre. Les honorables députés voudront bien se
rappeler que la France a aussi souffert pendant cette
période-cette même période de vingt ans-et qu'elle a
aussi été anigée par une guerre désastreuse que le plus
habile diplomatie lui avait imposée à une époque où elle
n'était pas prête. Les honorables députés voudront bien se
rappeler que cotte guerre a été portée au ecur même de
son territoire, que tout Io pays a été ravagé; ils voudront
bien se rappeler quels on ont été les résultats. A la fin de
cette guerre, ce pays a vu ses armées amenées en captivité,
la fleur de sa jeunesse décimée, ses champs, comme je l'ai
dit, ravagés, et, si je puis m'exprimer ainsi, ses institutions
politiques renversées. Je dirai plus ; outre toutes
les souifrances que cette guerre lui a fait éprouver, toutes
les pertes qu'elle lui a fait nécessairement subir, elle s'est
volontairement rendue responsable d'une dette qui, d'après
'l'onmmo d'E tat le plus sage de l'Europe, devait la ruiner et

paralyser ses ressour:es pendant cinquante ans.
En etïeët, ce pays ,'est inpobé une dette de $1,200,000,000,

apròs tvutes les autres pertes qu'il a éprouvées. Deux de
ses provinces les plus fertiles et les llus riches lui ont été
arrachjés. Et cependant, la France a eu d'autres malheurs;
car, à ht llin d cette guerre, comme tout le monde se Io
rappelle, le phylloxera s'est attaqýé à ses vignes, qui furent
détruites, et ainsi, elle perdit une de ses principales sources
de revenu.

Telle était albrs l'êtat de la France. Or, dans quel état
. M. MONEILL

est-il aujourd'hui, ce pays qui a été exécré à cause de cette
politique de protection ? Ses amis et ses ennemis admettent
que c'est un des pays les plus prospères du continent euro-
péen. C'est l'état de choses que nous constatons aujourd'hui
dans ce pays, et en vertu de quel systòme politique a-t-on
obtenu ce résultat? A-t-il été obtenu au moyen de ce système
de politique au jour le jour que les honorables députés de la
gauche suivaient pendant qu'ils étaient au pouvoir ?

Est-ce là le système au moyen duquel les hommes d'Etat
de France ont produit ce résultat? Est-ce là le systôme au
moyen duquel ils ont ressuscité et établi les ind ustries do ce
pays qui, il y a dix ou douze ans, étaient presque ruinées?
Ces grands hommes d'Etat ont-ils dit, comme l'honorable
ministre des Finances de l'ancien gouvernement, que celui
qui prétendait qu'un gouvernement pourrait favoriser le dé-
veloppement d'un pays ne comprenait pas le premier mot
de ce qu'il disait? Je crois que non. Le système adopté
par la France fut une stricte politique de protection, et nous
savons, en outre, que cette politique est devenue encore plus
stricte depuis les deux dernières années, car les hommes
d'Etat de France n'ont pas voulu du tout du traité de con-
nierce avec l'Angleterre; de sorte que, on tout cas, ceux
qui préêident à ses destinées n'ont pas à se plaindre des ré-
sultats que la protection a produits dans ce pays.

M. TROMPSON: Jo soulève une question d'ordre. Je
désire, M. l'Orateur, attirer votre attention sur une coutume
en vogue en cotte Chambre et que l'on pousse quelquefois
trop loin. Je veux parler de l'habitude de jeter du papier.
A la dernière session, l'honorable premier ministre a attiré
l'attention do l'Orateur du jour sur cette coutume, et pen-
dant quelque temps la chose a cessé. On la reprend aujour-
d'hui, et bien que cela puisse amuser certains honorables
dê utés, des conséquences sérieuses peuvent en résulter.

Quant à moi je ne me tiendrais pas responsable d'un dom-
mage que je pourrais causer, si j'étais soudainement frappé
de cette manière. La colère peut m'em porter et me faire
commettre des choses que je regretterais l'instant après.
.'espère, M. l'Orateur, que vous exercerez votre influence
et verrez à ce que cet amusement puéril, si peu conforme
aux règlements parlementaires, et si pou digne, soit
arrêté.

M. l'ORATEUR: J'approuve tout à fait les observations
que l'honorable monsieur a faites au sujet de la coutume de
lancer du papier dans la Chambre. C'est une coutume des
moins conformes aux usages parlemontaires, des moins con-
venables et des moins dignes, que je me suis efforcé d'arrêter
jusqu'aujourd'hui, et j'ai prié les honorables députés de l'abln-
donner.

Les honorables députés qui sont en cette Chambre depuis
quelque temps voudront bien se rappeler qu'il y a quelques
années, un accident, qui fut bien près d'avoir des conséquen-
ces sérieuses, est arrivé un soir que l'on se livrait à cet amu-
sement enfantin.

Il faut à tout prix que l'on mette fin à cette coutume. J'es-
père qu'au moins l'on ne mettra pas tant d'ardeur à ce jeu,
et qu'on l'arrêtera complètement; ja prie lés honorables
députés de m'aider à faire disparaître cette habitude.

M. McNEILL : Je regrette de voir qu'aujourd'hui le com-
merce de la France nuit sérieusement à celui de la mère-
patrie; au moins, je regrette de voir que deux grandes indus-
tries, qui étaient autrefois très florissantes un Angleterre,
qui donnaient de l'emploi à un nombre considérable d'ou-
vriers et rapportaient des bénéfices immeuses, ont été très-
sét-ieusement paralyýêes et presque détruites par la concur-
rence créée par cette misérable politique de protection. Je
veux parler des industries de la soie et do la raffinorie du
sucre. Je vois qu'aujourd'hui, la lerance exporte en Angle-
terre une quantité de sucre raffiné plus considérable que
tout ce que l'Angleterre en exporte dans toutes les autres
parties du monde. La valeur totale des exportations de
sucre raffiné que fait l'Angleterre est de £ 1,218,000 sterling;
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la valeur des exportations de France en Angleterre a été de
£1,341,000 sterling; et aujourd'hui, la France exporte cinq
fois autant de sucre raffiné que l'Angleterre.

M. DAVIES: Cela domprend-il le "taffy.,,
M. McNEILL: Cela comprend tout.
L'industrie de la soie à Coventry a presque disparu ; les

métiers sont aujourd'hui silencieux et inactifs.
J'attire l'attention de la Chambre sur certains faits rela-

tifs à l'industrie lainière qui est une des manufactures d'étape
de l'Angleterre. Je vois, dans le Pall AMall Gazette du 3
mars 1882, que l'Angleterre a exporté en France pour
£3,000,000 sterling d'articles en laine, tandis que la Franco
en a exportè pour £4,500,000 en Angleterre ; c'est-à-dire
que la France exporte réellement la moitié plus en Angle.
terre que ce dernier pays exporte an France.

Quant aux articles fabriques, je vois que la France
exporte en Angleterre pour £20,000,000 sterling de ces
articles, qui font sur le marché anglais une concurrence
directe à ceux que l'Angleterre fabrique elle-même, tandis
que l'Angleterre en exporte en France pour moins de
£9,000,000. C'est là un fait qui montre les résultats de la
politique de protection comparés à ceux produits par le sys-
tème du libre-échange, et cela, pour Jeux anciens pays
d'Europe situés l'un à côté de l'autre.

Mon honorable ami disait, lorsqu'il comparaît le com-
merce de l'Angleterre et celui des Etats-Unis, que les
chiffres élevés qui représentaient ce commerce ne pouvaient
pas être réfutés; il disait qu'ils pourraient peut-être induire
en erreur et il citait quelques exemples. Il parla de l'indus-
trie du coton et dit que le coton exporté d'Angleterre repré-
sentait une somme de £70,000,000 sterling; une grande
partie de ce coton, ajouta-t-il, est exportéè aux Etats-Unis.
Je connais assez l'honorable député pour être certain qu'il'
serait le dernier homme du monde à faire un tel énoncé s'il
ne le croyait pas fondé; mais je me permettrai de lui dire
qu'il se trompe du tout au tout, et je lui citerai une autorité
qu'il ne contestera pas; je veux parler de M. Chamberlain,
président de la Chambre de Commerce anglaise et le repré-
sentant le plus capable de récole de Manchester, dans son
pays. Il disait, à la Chambre des Communes, que le coton
exporté d'Angleterre aux Etats-Unis ne représentait pas
une valeur de £70,000,000, ni une forte proportion de £70,-
000,000, mais seulement £3,500,000. Je vois par les rap-
ports du commerce et de la navigation, autant que j'ai pu
m'en rendre compte après avoir examiné la question très-
attentivement, que les exportations, l'année dernière, n'ont
été que de £1,750,000.

Si vous tenez compte de la différence de la population,
vous trouverez que les exportations de coton des Etats-Unis
en Angleterre se chiffrent par un million et un huitième,
tandis que celles de l'Angleterre aux Etats-Unis se chif.
front par £1,750,000. Et si vous prenez on considération les
conditions différentes des deux pays; si vous vous rappelez
que celle industrie du coton en était une des principales de
l'Angleterre, alors que l'industrie américaine était dans son.
enfance au commencement de cette période; si vous vous
rappelez l'augmentation énorme de leur population et que
ces importations de 81, 125,000 étaient en conflit direct avec
li fabricants d'Angleterre sur leur propre marché, tandis
que les importations aux Etats-Unis ne signifiaient rien de
pareil, mais seulement que les fabricants des Etats-Unis ne
pouvaient faire face à la demande pour ces marchandises
sur leur propre marché, le fait est des plus significatifs.

L'honorable monsieur parle des filatures de laine; à
propos d'elles je le suivrai sur son propre terrain. Il dit
que l'Angleterre expédie aux Etats-Unis quelque chose
comme £11,600,000 sterling valant de lainages.

Je désire informer mon honorable ami qu'il est complète-
ment dans l'erreur. M. Chamberlain dit que C'est la quantité
que les Etats-Unis importent de différeats pays. D'après
les rapporte du commerce et de la navigation, les Etats-

lia

Unis en ont importé d'Angleterre l'an passé rien que pour
$2,800,000.

Maintenant, durant la dernière période de vingt années
dont parle mon honorable ami, il y a en un développement
des plus extraordinaires des filatures de laine aux Etats-
Unis, tandis que ces industries sont dans une condition des
moins satisfaisantes en Angleterre. Dans l'espace de cinq
ans les importations des marchandises de laine d'Angleterre
aux Etats-Unis ont diminué de 850,000,000 à 825,000,000, et
pendant ce temps, tandis que ces industries se dévelop-
paient si rapidement aux Etats-Unis, les prix éprouvaient
une baisse et la qualité des marchandises s'améliorait.

M. Mitchell, l'un des membres de la Chambre de com-
merce de Bradford, et l'un des juges des articles en soie à
l'exposition du centenaire, dit en parlant des manufactures
de lainages aux Etats-Unis: " qu'elles sont d'origine compa-
tivement récente aux Etats-Unis, mais qu'elles ont fait des
progrès très rapides. durant les dix dernières années, le tarif
élevé ayant stimulé leur développement." J'aile témoignage .
que rend sur cette question l'une des plus hautes autorités
en Angleterre.

La condition des choses en Angleterre, comme je l'ai déjà
dit, est tellement peu satisfaisante, que tandis que l'Allema-
gne, la Hollande et les Etats-Unis s'approvisionnaient en
Angleterre de lainages au montant de £22,000,000, ces pays
n'en prenaient plus en 1880 que pour £7,000,000. Le Pall
.Mall Gazette, au mois de mars do l'an dernier, disait que ces
manufactures étaient dans une condition des moins satisfai-
santes ; il dit la même chose cette année. Vous trouvercz de
plus si vous consultez n'importe lequel des journaux de com-
merce en Angleterre, qu'on se plaint par tout le pays de la
condition peu satisfaisaute des manufactures de lainages.
Les importations de marchandises de laine augmentent en
Angleterre sous l'opération du libre-échange, tandis qu'elles
diminuent aux Etats-Unis sous le régime de la protec-
tion.

Les importations en AKugleterre, dans le cours des trois
années 1869-70-71, ont été de £3,500,000 ; dans le cours des
années 1878-81, alors que le commerce était stagnant, les
importations se sont réellement élevées à £6,500,000, préci-
sèment dans le temps que les importations de lamême classe
de marchandises auk Etats-Unis étaient diminuées de 50
pour cent. Maintenant, dans Bradford, le contre des manu-
factures de lainages en Angleterre, une pétition a été signée
dans l'espace de quelques jours par 10,000 personnes, deman-
dant au gouvernement d'étudier toute la question des rela-
tions commerciales de l'Angleterre avec les puissances
étrangères, vu simplement la misérable condition des manu-
factures de lainages et celle de la classe ouvrière presque
mourante de faim.

L'Economist, l'un des journaux de commerce les plus
dignes de foi on Angleterre, parlant de la condition peu
satisfaisante des manufactures de toile et de chanvre dans
le cours des douze derniers mois, parle incidemment du
commerce des lainages et cotonnades, et dit à ce sujet:

Tout considéré, cette industrie est dans une meilleure condition cette
année que l'au passé, mais elle est loin d'être dans une condition satis-
faisante.

Mais mon honorable ami a aussi parlé des manufactures de
fer et d'acier, et il a dit qu'elles« avaient été aux Etats-Unis
dans une condition si peu satisfaisante, sous la protection,
que ce pays avait dû importer d'Angleterre beaucoup de fer
et d'acier. Maintenant, s'il y a une chose qui plus que tout
autre ait démontré l'effet bienfaisant du tarif protecteur,
c'est le développement des manufactures de fer et d'acier
aux Etats-Unis.

Ces manufactures, dans le cours des dix dernières aunées
dont parle mon honorable ami, ont augmenté .de 100 pour
cent aux Etats-Unis, et seulement de 17 pour cent en
Angleterre. C'est aux Etats-Unis que se fabrique aujour-
d'hui le plus d'acier Bessemer dans le monde. En 1870 ce
pays n'en avait manufacturé que 19,000 tonnes; on 1877 il
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en a porté la production à 775,000 tonnes. D'aprôs les
meilleurs calculs qui peuvent être faits, on estime à quelque
chose commo 3,250,000 sa production pour cette année.

Le capital engagé dans l'industrie du for aux Etats-Unis
a augmenté de 90 pour cent dans le cours cde dix anmieesý.
La concurrence que les fabricants anglais do fer et d'acier
ont à subir sur le marcbé canadien est une preuve iulisante
de l'effet produit par le libre-change.

Si mon honorable ami veut consulter les rapports du com-
merceo et de la navigation, il trouvera que malgré la poli-
tique adoptés par le ministre dos Finances, malgré le soin
qu'il a pris de donner au fabricant américain tous les avan-
tages possibles, les fabricants américains tuent sur notre
marché le trafic des produits anglais, et cela en trente-trois
ou trente-quatre lignes d'articles do fcr ou d'acier.

La même chose est arrivée en Australie, et j'ai en ma poes
session des extraits-dont je r'i rposerai pas la lecture à la
Chambre-de déclarations faites par quelques-uns des mem,
bres les plus influents de la commission des juges à l'expo-
sition du Contennaire,*et qui prouvent que les Etats-Unis
étaient devenus à cette époque une rivale des plus dange-
reuses et des plus formidables pour l'Angleterre, dans ces
genres d'industrie dont a parlé l'honorable monsieur. En
Auitralie nous trouvons aussi que les fabricants de fur et
d'acier des Etats-Unis supplantent ceux de la métropole.

Les exportations d'Angleterre aux Etats-Unis ont diminué
de la manière la plus extraordinaire dans le cours des dix
Cerniètes années.

Celles de lainages, auxquelles mon honorable ami a fait
allusion, out diminué dans la proportion que j'ai mentionnée;
telles de lin sont tombées de £21,000,000 à £13,000,000;
celles de coton, de £17,000,000 à £10,000,000; celles do fer et
<'acier, de £46,00,000 à £6,000,000; celles des soieries, de'
£18,000,000 à £3,000,000. M. blundella lui-même, qui est
une assez bonne autorité, je crois-mon honorable ami l'ad-
mettra-parlant à Sheffield en 1878, disait :

Non-seulement t Amérique fournit de marchandises son*propre marché
mais elle exporte ses produits manufacturés dans une si grande mesure
qu'elie est devenue une puissante rivale pour l'Angleterre.

Je pourrais multiplier ainsi les citations à l'infini.
A la Chambre des Communes, M. Ritchie a attiré l'atten-

tion sur le fait qu'il y a en une diminution de 30 pour cent
dans les exportations totales de l'Angleterre depuis 1872
Jusqu'à 1880, et M. Hurlbert, dont j'ai ici l'ouvrage, attire
l'attent ion sur le fait que dans le cours des douze derniòres
aiées, il y a en une diminution de 33 pour- cent dans les
exportations de l'Angleterre en Allemagne; de 36 pour
cent dans celles en -hollande; de 28 pour cent dans celles
aux Etats Unis. Les exportations delaine filée en Allemagne
sont tomlées do £6,000,000 à £1,500,000. Pendant ce
temps le tratie général s'est accru de 21 pour cent en
Angleterre, tandis qu'en Hollande, en Belgique, en France
et en Allenagne, l'augmentation a été de 57, 51 et 3h pour
cent, et de tS pour cent aux Etats- Unis. En d'autrestermes
le tn:fic g énéral aux Etats-Unis a augmenté trois fois plus
que celui d'Angleterre

Il y a eu en Angleterre, de 1878 à 1880, une augmenta-
tion surprenante de 25 à 30 pour cent en moyenne dans
l'importation de ses propres marchandises d'étape; de 20 à

S5 ) pour cent dans celles de laines, et de 30 à 4U pour cent
dans la quineaillerie.

Mon honorable ami n'a pas voulu admettre que l'Angle-
teare n'avait pas été favorisée de cette prospérité qui a
visité tous les autres pays. Il n'a pas cependant cité un
seul chilfre, une seule donné, pour démontrer la fausseté de
ma prétention. Je ne fatiguerai pas la Chambre par des
citations do chiffres sur cette question, mais je citerai des
témoignages, que mon honorable ami ne peut même pas
coittrediro, pour prouver la parfaite exactitude de mes pré-
tentions. Je rapporterai ce que M. Gladstone-une assez
bonre autorité, je suppose-disait sur ce sujet en 1881 en
pleine Chambre des Communes,alors qu'il faisait son exposé
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financier, comme chancelier d l'écbiquier. A la même
époque que les honorables mîessieur de l'opposition par-
laient de la. progrif ceéiérale dont bor'0iieicnt tous les
pays, M. Gladstono disait de l'Angleterro libre échangistei

Le revenu ne ftit que commencer i se renettre d'une sótieuse dépres-
sion. Ctte ChUamnbre verra par les caiculs que j'ai tait% qu'il y a plus de
témérité que les faits n'autorisenit dans tes impressions ressenties en
eertains giartiers concernant les proportions du r.,veil dans le revenu.
gn général on comnence à se remettre, mais je ne crois pas qu'il
soit judicieux d'y voir plus qWun commencement.

Plus loin, vers le iilieu do son discours, ilfaitlaremarque
suivante:-

Nous gagnons du terrain si vite et depuis si longtemps que le peuple
commence -à croire que nous ne cesserons jamais c'en igagner ; mais le
désire qu'il soit bien compris par le parlement que nous ne gagnons
pas de terrain actuellement.

Cela s'entendait de 1881.
Je parle des dernières années, sans faire allusion aux différences

de partis, et je dis que nous perdona du terrain plutôt que nous n'en
gagnons.

Quelle était alors la condition du Canada? Nous nous
souvenons tous très bien que te ministre des Finances vint
nous dire on 1881 en cetto enceinte qu'il avait un surplus
de quelque chose comme $4,30,000, ýquc les'industries du
Canada s'étaient élevées do la dépression et d'une condition
désespérée à un état <le prospérité qui avait surpris non-
seulement cette Chambre et le pays, mais le monde entier.
Nous avons entendu dire d'un autre côté que cela n'était
que le résultat d'un souille passager de prospérité; mais que
cette prospérité n'avait point touché l'Angleterre.

Dans ce temps-là même, M. Mclver, de Birkenhead, disait
dans l'enceinte de la Chambre des communes:

Je crois qu'avant longtemps la classe ouvrière demandera h grands
eris le renversement de notre Iolitiquii actuelle.

Que disait M. Glndstone enU 1882 ? Il disait:
Au sujEt de la condition financière du pays en général, je dirai seule-

ment que les dépenses s'augmentent quelque peu, tandis que le revenu
est quelque peu stagnant.

c'était en 1822:
Il est égal à celui des deux dernières années.
Nous savons ce qu'il était en 1881.

C'est une chose très remarquable que bien qu'il y ait en général de
l'activité dans les affaires et que la condition du commerce ne puisse
pas être considérée satisfaisante en général, néanmoins, ce n'est que
d'une manière lente et languissante que le pays s'est remis de ['extrême
dépression qu'il a soufferte, spécialement pour ce qui concerne le revenu
du pays.

Cette année-là l'honorable ministre des Finances a dé-
laré un surplus de plus do 6,000,00. Voici ce que dit en

1883 M. Childers dans son exposé linancier :
Quoique bien des items du revenu aient été longtemps stagnants, ils

S'civent maintenant.
"S'élèvent " seulement! tUn peu plus loin il ajoute:

Je suis tenu de dire que, après avoir bien examiné le revenu de nme
que les dépenses, je ne puis trouver que l'lhiquier ait encore reçu
f'autres sources quoi que ce soit pour compenser la grande diminution
dans le reuena provenant des spiritueux.

Sir Stafford Northcote dit :
Il est très satisfaisant de trouver que la condition du pays n'est pas

aussi mauvaise que nous avions quelque raison de le croire.
Et le Times disait le 6 avril ,

On savait que, comine question de fait, c'était un petit surplus que
celui dont nous pouvions disposer, t:ieu qu'il fût assez satisfaisant pour
prouver que le pays n'était pas malheureux.

Le Times disait le lendemain :
Sans vouloir en aucune façon envisager en pessimiste notre condition

nationale, nous nous hasardons à dire qu'elle n'est pas de nature à
nous dispenser d'une stricte attention et d'une stricte économie. Sous
certains rapports on peut la représenter comme précaire, * Bien
que le volume de notre cominerce ait été maintenu, les profits ont été
réduits.

M. Rylands, en faisant sa motion on Chambre relativement
aux dépenses nationales, fit allusion à l'état peu satisfaisat
du commerce, et pour donner plus de force à son plaidoyer
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en faveur de l'économie, parla de la condition malheureuse
de l'agriculture. M. Smith, autrefois premier lord de l'Ami-
rauté, parla aussi de l'état malheureux du commerce et de
l'agriculture.

Je puis dire qu'il y a en une diminution dans le volume
du commerce anglais pour les trois premiers mois de la pré-
sente année. Or, je crois que dans ces circonstances il n'est
pas nécessaire pour moi d'en dire davantage pour prouver
que la condition de l'Angleterre n'était pas prospère dans le
temps que los honorables membres de l'opposition décla-
raient que la prospérité régnait dans le monde entier pour
expliquer le fait de la prospérité éprouvée au Canada. Mon
honorablo ami sait parfaitement qu'il y a ou une grande
réaction en Angleterre contre ce libre-échange fait d'un seul
côté,

M. DAVIES: Non nou
M. MeNEILli: A l'appui de cette prétention je citerai

une autorité que personne de l'autre côté de la Obambre ne
contredira, Je lirai un extrait d'un discours prononcé par
M. Gladstone dans la Chambre des communes à l'occasion
d'un discours prononcé par M. Pichie pour obtenir une en-
quête au sujet des relations commerciales de l'Angleterre
aVec ls puissances étrangères.

M. Gladstone disait:-
falheaureusement, la connaissance du fait quela demande d'un comité

d'engnete avait bté appuybe par l'ancien chef de la chambre des Com-
murea ne pouvait pas être confinée dans ces murs ou mGme dans le pays.
Elle se répandrait an loin ; aussi, comment le très honorable monsieur
pourrait-il envisager les conséquences de son succès (applaudissements
sur les banquettes minstériefes), ne savait-il pas très bien que la coi-
naissancn d'un pareil vote se répandant par toute l'Angleterre et le
monde civilisé, deviendrait immddiatement un argument très fort en
faveur de la protection et de tarifs h-fle.? ('b ! et a'pl ) Les avocats
de la.proteetion po .rrme-'t Afore di q w 1c pirestige ag 1*hre-tchanige,
même dans son château-fort, a été ú,ru>li jusque a , .. a bse, et que
l'un (les grands partis du pars, par la bouche de son cbc-1, a admis que ce
système devait être l'objet d'une enquête solennelle (appt)."

Or, M. Gladstone, je suppose, peut exposer ses vues aussi
bien, mieux même probablement que qui que ce soit. En
tout cas, il est incontestable qu'on a proposé dans la Chambre
des communes en Angleterre une enquête pour constater si
la politique da libre-échange rien que d'un côté était avan-
tngouse ou nuisible au pays, que cette proposition a été
appuyéo par le chef do l'un des grands partis dans l'Etat. Il
est de plus indéniablo que 89 membres de la Chambre des
communeR ont nppuyé cette motion, conire 140 qui s'y
sont oppeés. Mon, bonorable ami sait qu'alors qu'il était
lui-mèmec en Angleterre, il n'y a que quelques années,
il nurait é'é im possible à un député quelconque de pouvoir
se faire entendre s'il s'était levé en Chambre et qu'il eût pr-o-
posé une pareille enquête. Cela indique certainement quel
est Io sentiment en Angleterre ; cola démontre que l'on y
croit de plus en plun que le prestige du libre-échange a été
ébralré juisque dans sa base.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de nouveau
en comité

(En comité.)
175. Explorations Géologiques.............. ............... $60,000.00

Sir JOIhN A. MACDONALD): Quand le crédit affecté au
gouvernement civil a été appelé, j'ai expliqué que toutle
crédit pour cette branche du seivico, l'un passé-environ
830,000-était inclus dans les dépenses du département. En
vertu d'un nouvel arrangeinote, le coût do la branche des
explorations géologiques du département est porté sous le
titre de gouvernement civil. Vu lo développement rapide
du Nord-Ouest, nous avons cru devoir nous présenter au
parlement d'une manièro convenable et lui demander une
plus forte somme que e'e consac'éa par le passé aux fins
des explorations seuloneIt. Quelques honorables messieurs
de 'opposihion ont demandé, ja crois, dans quelle direction
les explorations seront faites cette année. Je déposerai sur
le bureau do la Cbumbro aussitôt que possible un tableau

indiquant où les travaux doivent être faits. Ces travaux,
tels que projetés, s'étendront dans sept différents districts.

1° Aux Montagnes Rocheuses à partir de la frontière;
20 Sur la Saskatchewan du sud et un peu plus il l'est;
31> Un peu au nord de là et dans toute la région occi-

dentale;
40 Dans le district de la rivière La Pluie;
50 Dans la province de Québec, le district do Gaspé et la

rive sud du Saint-Lourent;
6° Dans le Nouveau-Brunswick;
70 Dans la Nouvelle-Ecosse.
Qu'on me permette de déposer sur le bureau une carte in.

diquant les progrès des explorations géographiques. Les
officiers qui ont la charge des explorations dans le coura de
la prochaine saison sont comme suit: Dr G. M. Dawson, M.
A. Bowman, et M. R. G. MeConnell, dans la Colombie an-
glaise et le Nord-Ouest; le Dr Bell et M. Cochrune dans la
district du lac des Bois et dans l'ouest d'Ontario; M. Ellis
et M, ow dans le sud-est de la province de Québ3e-Mon.
tagnes Schickshock; M. W. Broad et M. McInne dans le
Nouveau-Brunswick; M. I. Fletcher. M. McMillin, M.
Brunell et M. Faribault dans la Nouvelc-cosso.

M. CHARLTON: Je remarque que sur un totai de
$64,553, $18,000 ont été dépensées pour explorations-les
salaires du personnel s'élevant A $25,627. Le travail le plus
important dans cette branche est celui de l'exploration, et
le corps semble se rapproeher beaucoup, dans ea composi-
tion, d'une compagnie; il comprend un capiLaine, un ser-
gent, un caporal et deux soldats. Je suis content que le
montant affeté aux explorations ait été augmenté.

M. CASEY. Je suis content que le etélit aft-eté aux
explorations soit augmenté dans une aussi grande proportion.
L'an passé, j'ai vecommanidé, comme l'ont fait d'autres hcono-
rables députés de ce côté-ci de la Chambre, de consacrer
plus d'argent aux travaux d'exploration, particulièrement
dans le Nord-Ouest, J'ai insisté sur le fait quo bieu que
les explorations en des parties comparativement bien con.
nues du pays faseent utiles dans un sens national, néanmoins,
comme les terres dans la plupart de ces districts appartien-
nent maintenant à des particuliers, ces explorations étaient
virtuellement une réclame pour les propriétaires des terres
et des mines; j'ai insisté sur le fait que les plus grands
efforts des explorateurs devraient être appliqués a explorer
et faire connaître aumonde le grand territoire qui appartient
encire à 1 population. du Canada-le Nord-Ouest,

Je d e a attirer l'attention du ministre sur un autre point
encore, à sn -ir. ear le peu d'attention qui a été donnée à
1'url des objet, ge r [,-& ieIs le bureau de la commission géIo-
giq.no a été établi. Ou 1'a 'palle bureau de la commission géo-
logique et d'histoire natu :elle Jusqu'aujourd'hui on a donné
bien peu d'attention a I'histoiro naturelle. Assurément, il
est très important de savoir ce que reeble le sWl, mais il est
plus important encore, pour l'immigration, de ssvoir co qu'il
y a à la surface du sol, de savoir ce qui croît naturellement
dans chacune des parties du pays. Le but des explorations
géologiques est de développer les mines, telles que celles de
de pierre, de phosqpbate, etc.; mais comme notre territoire
est surtout propre à la culture, je crois que la moitié au
moins de l'argent etde l'activité dudépartement devrait étre
consacrée aux explorations concernant la botanique et l'his.
toire naturelle; il est plus important, je crois, de connaître
la flore et la faune de cette région que d'en connaître les
minéraux. On peut explorer une plus grande étendue de
territoire au point de vue de I'hiitoire naturelle qu'au point
de vue de la géologie. Cette dernière n'avance que lente-
ment, excepté dans les vallées où il y a des rivières, tandis
qu'on peut on une année explorer, au point de vue de l'his-
toire naturelle, une trés grande étendue de pays.

Nous avons tous lu les ouvrages des explorateurs actifs du
Nord-Ouest et puisé quelques informations dans la descrip-
tion des ressources du pays. Quand nous lisons que dans le
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district de la rivière à la Paix il croit naturellement des
plantes qui fleurissent dans Ontario, Québec et autres pro-
vinces, nous pouvons nous former une idée du climat et des
facilités qu'il donne à la culture du bi. On a considéré que
pour calculer ce qu'un pays peut produire de blé il est né-
cessaire do tenir compte de la température moyenne durant
l'année ; on assure maintenant que c'est seulement la tem-
pérature do3 mois d'été qui est importante pour les cé-
réales.

Je crois que cette prétention est vraie ; ce qui le prouve
c'est que dans les districts du Nord-Ouest où la température
descend en hiver à 50 ou 60 degrés au-dessous do zéro, les
mêmes plantes fleurissent aussi bien que celles que nous
avons ici. Il y a tout lieu de conclure, s'il en est ainsi, que
les (éréales, auxquelles nous attachons tant d'importance,
croîtront de même.

La faune de cette région mérite également plus d'atten-
tion qu'elle n'en a reçue. On devrait étudier avec soin le
règne animal pour l'élevage des bestiaux. Il est raisonnable
de spiser quo lorsque le bison et le mustang trouvent des
pLhirages suffisants durant l'été, les animaux domestiques
peuvent faire de mme ; aussi, devrait-on étudier avec soin
les conditions d'habitation.

Je crois que jusqu'aujourd'hui, vu le grand talent de sir
William Logan, qui était un géologue éminent et qui a mis
tant d'ardeui- à l'ouvrage, le deuxième but des explorations
-et celui qui ne devrait pas avoir le moins d'importance-
a été trop négligé, et qu'il est temps que le département con-
sacre plus de soin et plus d'ardeur à l'étude de l'histoire
naturelle. A ce sujet je puis mentionner le fait que j'ai été
témoin d'une discussion dans les journaux concernant une
collection de plantes et d'oiseaux qu'on dit exister en ce
pays-la proprité du professeur Macoun,-et qu'on se pe-
pose d'acheter pour le musée géologique et d'hitoire natu-

orele.
Il me fait peine de constater, par cortaines lettres qui ont

été publiées dans les journaux, que cette riche collection
court le risque d'être acquise par les Etats-Unis, vu qu'il a
reçu des offres de ce côté. On dit que cette collection com-
prend 10,000 échantillons d'oiseaux et de plantes du Nord-
Ouest. Aussi nous savons tous quelles facilités le professeur
a eues pour étudier ces choses et recueillir ces échantillons;
nous savons tous jusqu'où il a exploré les territoires du
Nord-Ouest et quelle collection il a on la chance de consti-
tuer. S'il était requis une preuve quelconque de la valeur
de ses services en cette branche, je pourrais citer le fait que
la collection de 2,500 plantes qu'il a envoyée à l'exposition
de Paris en 1878, et qui fut ensuite offerte par le gouverne-
ment au musée de Kew, a été ieconnue pur M. Joseph
Ho6oker ôre la plus riche collection individuelle qui fut
jamais acquise par le musée. Si cela est vrai, il s'en suit, je
crois, que cette collection de 10,000 échantillons doit être
quelque chose d'un prix inestimable et qu'on ne devrait pas
laisser sortir du pays, dût-on l'acquérir au prix de quelques
centaines de piastres ou même de $2,000. En supposant
même qu'elle ne serait pas d'une valeur extraordinaire, il
doit nous sembler évident que si elle sort une fois du pays,
il sera presque impossible de la remplacer. Pour y réussir,
il nous faudrait certainement, pour en constituer une sein-
blable, envoyer dans cette région un explorateur très habile
et lui donner des facilités égales à celles qu'a eues le profes-
seur Macoun. J'insiste donc auprès du département sûr
l'opportunité qu'il y a de savoir du professeur Macoun quel
prix il demande pour sa collection, prix qui ne sera pas très
élevé, je crois. Nous savons que les collections de ce genre
obtiennent des prix élevés aux Etats-Unis ; aussi j'aimerais
savoir si des négociations concernant cette collection ont été
entamées.

Pour ce qui a trait aux cartes du Nord-Ouest, je
né pense pas me montrer trop exigeant, relativement sur-
tout aux travaux d'un département scientifique. Mais il
me semble que les cartes du Nord-Ouest publiées par la
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commission géologique, manquent trop de détails pour
pouvoir rendre de grands services. J'ai vu des cartes du
Cap-Breton et de fa Nouvelle-Ecosse-où l'on fait des ex-
plorations-contenant les détails les plus nombreux; bien
qu'il ne soit peut-être pas possible de donner autant de dé-
tails au sujet du Nord-Ouest, on devrait cependant en
donner plus qu'on ne le fait, si cela n'entraînait pas de trop
grandes dépenses. Ces cartes devraient indiquer on détail,
non-seulement les traits géographiques, mais aussi les pro-
duits naturels qu'on y trouve à présent., tels que les diffé-
rentes espèces d'herbes, d'arbustes, etc., qui croissent en
chaque district. Cela pourrait être fait au moyen d'un
index et de chiffres de renvoi. .

J'ai compris, par ce qu'en a dit l'honorable monsieur, qu'une
attention spéciale va être donnée cette année aux mines de
charbon. Assurément, un grand nombre de ces terres sont
sorties de notre possession, et la moitié au moins, dans la
région du chemin de fer, sont la propriété de la compagnie
du chemin de fer Queébec et Occidental; néanmoins il
est très important sans doute d'exploiter ces tort-es.
J'espère que la faute commise l'an passé de percer
un certain nombre de trous à des profondeurs spé-
cifiées sur certains points du pays ne sera pas répé-
tée. Il y a quelques années, dans le district de la Souris,
des puits dle 200 pieds de profondeur furent forés arbitraire-
ment ici et là. Dans l'un deux, au sud de la Vallée de la
Rivière, on a trouvé, je crois, du charbon, mais celui qui fut
percé après sur un plateau à 900 pieds plus haut, ne le fut
qu'à la même profondeur, et en conséquence on n'a pu tou-
cher les couches de charbon, Si des trous sont faits dans
ce but, j'espère qu'on les poussera jusqu'aux couches où les
géologues espèrent trouver du charbon.

M. ROBERTSON (Shelburne): Il y a trois ou quatre
ans, l'honorable ministre s'en souviendra, de concert avec
les représentants d'alors des comtés de Lunenburg et Queen,
j'insistai dans une lettre que j'écrivais au département, sur
l'importance qu'il y avait de faire examiner la partie ouest
de la Nouvelle-Ecosse par les officiers de la commission
géologique, et il m'a promis que la chose serait
faite aussitôt que possible. Je vois par ce plan que toute
la partie est de la Nouvelle-Ecosse, y compris le Cap-Breton,
a été explorée et qu'on a dressé des explorations des cartes
et dos rapports. Cette section a été explorée parfaitement
par les officiers du gouvernement local dans le cours des
années passées, alors qu'on a préparé des rapports do
prix et qu'on les a soumis au département des mines. J'in-
sisterai pour que la partie ouest de la province sait explorée
aussitôt que possible; on y trouverait, je crois, de vastes
mines. Je remarque dans ce plan que presque toute La
province du Nouveau-Brunswick a été explorée et que rap-
port des travaux a été fait au gouvernement, taudis qu'il
est propoeé cette année de compléter presque. l'entière
exploration de cette province. Je crois que les officiers du
département n'ont pas dans le passé rendu à la partie occi-
dentale de la Nouvelle-Ecosse la justice qu'ils semblent avoir
rendue à d'autres sections. J'espère donc que l'honorable
monsieur se rappellera sa promesse et fera explorer la sec-
tion occidentale aussitôt que possible.
. Sir JOHN A. MACDONALD: Relativement aux remar-
ques de l'honorable député d'Elgin (K. Casey), il est pai-fai-
tement vrai que nous devrions, si nous avions assez d'argent,
donner toute l'attention possible à l'histoire naturelle du
pays, tant à la faune qu'à la flore; mais le principal objet
de la commission depuis son établissement a été de définir
la position géologique du pays, car c'est la base desautres
recherches que nous espérons faire bientôt, pais que nous
ne pouvons pas pousser toutes à la fois. Quant à la faune
et à la flore et au caractère général du pays pour les fins
agricoles et autres, la direction générale des explorations, la
mesure à leur donner, et le reste, sont laissés en grande
partie à M. le Dr Selwyn, un homme de la plus haute posi-
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tion dans sa profession, comme l'honorable monsieur le sait.
Lia réputation de cette homme est répandue tant en Europe
qu'on Australie. Quand sir Williafi Logan, dont l'hono-
rable monsieur n'a pas parlé dans des termes trop élevés, a
jugé que vu son êge avancé il ne pouvait rester longtemps
a la tête de la commission, il s'en alla en Angleterre dans le
but d'obtenir le meilleur homme possible pour lui succéder,
et on lui laissa une discrétion presque illimitée sous ce rap-
port. Il consulta les principales autorités, y compris air
Roderick Murchison, qui était à la tête de cette science spê-
ciale en Angleterre et qui était peut-être le premier géolo.
gue du temps; sur sa recommandation et sur celle de sir
William Logan, M. Selwyn, le directeur général actuel, fut
choisi. Je crois que ce dernier a parfaitement justifié le
choix qu'on a fait de lui, car il est un officier admirable, et
je crois que ce serait déranger son système quelque peu si
nous allions interposer nos propres idées sur des questions
scientifiques se rapportant aux explorations.

Ce système est suivi depuis des années et d'une manière
des plus efficaces si nous considérons les moyens limités de
l'ancienne province du Canada dans le temps que ces explo-
rations ont été commencées. Il a été suivi avec- beaucoup
de persévérance. Aussi, au fur et à mesure que nous deve-
nons plus riches f6 que le pays se développe, le parlement
peut de temps à autre consacrer une plus forte somme aux
fins des explorations géologiques.

Pour ce qui concerne les autres services se rattachant à
l'histoire naturelle du pays, à moins que le parlement n'aug-
mente la crédit dans des proportions plus grandes, pnut-être,
qu'il ne le voudrait ou que le peuple n'approuverait, nous
devons nous contenter de limiter, comme il a été fait aux
Etats-Unis, de limiter à peu près les devoirs de la commis-
sion géo!ogique à la branche des sciences fiscales, ce qui
est le princi pal objet des explorations. Avant qu'il soit long-
temps, j'espòre, nous pourrons augmenter le crédit et
l'étendue à explorer.

Je crois qu'en toute probabilité-bien que je ne parle de
cette question qu'avec beaucoup de timidité, car je n'ai pas
la prétention d'être bien versé dans les sciences naturelles-
il nous faudrait créer une autre branche pour nous permet-
tre de nous renseigner parfaitement sur l'histoire naturelle
du pays et ses ressources diverses, à part de la géologie dans
le sens strict du mot.

Nous ne pouvons pas compter que lo Dr Selwyn, bien
qu'il soit un se logue capable, un homme accompli en géné-
ral, seia une autorité sur toutes les autres branches des
sciences naturelles, ou sera capable de les appliquer toutes.
Je crois cependant que beaucoup d'informations ont été
obtenues incidemment concernant les branches dont parle
l'honorable monsieur, et qu'il on a été fourni beaucoup d'au-
tres concernant les terres par les explorateurs et arpenteurs
qui voyagent dans cette région. Nous trouvons dans leurs
notes beaucoup d'informations concernant le sol, les res-
sources du pays, etc.

M. CASEY : J'espère que l'honorable monsieur n'a pas
cru que je voulais soulever des doutes concernant l'habileté
scientifique du Dr Selwyn, qui est sans doute nu géologue
distingué. Il n'aurait pu cependant se distinguer autant en
cette branche des sciences naturelles s'il avait porté beau-
coup d'attention à d'autres branches.

Si l'honorable monsieur considère que les autres branches
ne doivent être dans l'esprit de l'acte qu'auxiliaires, il se
trompe, je crois. L'acte pourvoit à ce que les explorations
se rapportent à la fois à l'histoire naturelle et à la géologie ;
je maintiens qu'au point de vue pratique, pour développerle
pays, pour y attirer les immigrants et pour faire connaître
ses ressources à l'étranger, l'histoire naturelle n'est pas in-
férieure en importance aux uùtres branches.

Et par l'histoire naturelle je n'entends pas seulement
l'étude du règne animal, mais l'étude du règne'animal et du
règne vegétal dans le but de 's'assurer quelles sont les
espèces qui peuvent y être éleVéeso Culif ; 'Lino-

idble monsiéur dit que si nous avions assez d'argent nons
pourrions agrandir cette branche, mais que pour le moment
nous devons -nous restreindre à la branche géologique.
Nous allons voter un crédit beaucoup plus considérable cette
année ; je soutiens que la plus grande partie de ce crédit
nd devrait pas être appliqué seulement à étendre les explo-
rations géologiques mais à faire beaucoup d'explorations au
point de vue de l'histoire naturelle.
1 L'importance pratique ou commerciale dos explorations
géologiques, est restreinte à quelques districts seulement, où
l'on sait qu'il existe des minéraux et où on suppose qu'il en
existe.
-'Les terrains houillers du Nord-Ouest, de la Nouvelle-

Ecosse, ou les districts miniers auprès du lac La Pluie
sont tous propres à lino exploration géologique ; mais le
colon s'occupe fort peu de connaître quelle est la nature de
la couche qui s'étend à l'intérieur du sol de- certaines-parties
des grandes plaines du Nord-Ouest, à moins que cela n'ait
pour résultat de lui faire connaître la nature du sol à la sur-
face. Mais les plaines du Nord-Ouest sont plus uniformes,
et quelques sondages éloignés de quelques centaines de
milles fera connaître la nature du sol dans ces grands terri-
toires. et de fait elle est toujours aisément connue. Nous
connaissons a priori quelle qualité de sol nous pouvons
espérer trouver dans telle on telle partie d'un district ;
mais la question la plus importante pour un colon est de
savoir ce qu'il pourra récolter sur la terre. Il conclut que
si certaines plantes croissent dans ce pays comme dans le
pays qu'il habitait, que ce soit l'Europe ou les anciennes
provinces, alors il pourra récolter dans ces territoires les
mêmes grains qu'il récoltait chez lui, et nous savons par
expérience que ce raisonnement est assez juste.

Je ne me plains pas que l'on fasse une exploration géolo-
gique là où elle est nécessaire ; mais je crois, en même
-temps, que nous devrions faire des explorations en histoire
naturelle, si nous voulons connaître ce que le pays possède
et ce qu'il peut produire. Nous admettons tous que pendant
les dernières années les terres dans le No-d Ouest ont été
vendues et données à l'aventure, sans avoir fait une évalua-
tion exacte de leur valeur. Nous commençons aujourd'hui
à mieux connaître ces terres ; mais je ne crois pas que nous
ayons une idée exacte de la valeur de ces terres tant quo
nous n'aurons pas fait l'exploration dont j'ai parlé, comme la
loi le vent, et comme le bon sens l'exige.

Quant à ce qui se rapporte à la. direction de l'exploration,
l'honorable ministre dit qu'il n'a pas voulu con trecarrer les
idées de M. Selwyn, parce qu'il est un homme d'expérience.
Cela est assez juste. Quant aux autres détails de l'ouvrage,
il ne doit pas s'occuper de la manière' dont le professeur
Selwyn explore tel district; mais c'est un des devoirs du
gouvernement de dire à quels endroits les explorations
seront faites, et laisser ensuite au directeur le soin de faire
faire les travaux de la manière excellente dont il les
dirige.

Si c'est la pratique dagouvernement de mettre une per-
sonne compétente à la tête du département, et de le laisser
agir à son choix, l'honorable ministre pourrait obtenir à
très bas prix des spéculateurs sur les terres à Winnipeg, s'il
voulait leur laisser diriger les affaires du département à
leur guise; et 'ouvrage serait fait, mais cela ne veut pas
dire qu'il serait bien fait. Il ne s'ensuit pas non plus,
parce qu'un individu a des connaissances scientifiques,
qu'il doive savoir en quelles parties du pays l'intérêt publi0
demande que des explorations soient faites ; d'un autre côté,
ai un homme a des connaissances scientifiques, il n'est pas
probable qu'il s'occupe autant de la politique que d'une
recherche scientifique intéressante.

Cela pourra l'intéresser beaucoup de savoir que l'ure
devonienne a existé à un uctain endroit sans s'occuper
des qualités du district au point de· vue de la culture et .'0
l'élevage des. bestiaux; mais l'intérêt et le devoir du gou-

raeinert tbrft'de coiiaître les qualités du sol à ce point
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de vue, etje dis que le ministre responsable doit faire faire
les explorations dans ce but.

Il est parfaitement vrai que si nous voulons avoir une
exploration au point de vue de l'histoire naturelle, que
M. Selvyn n'aurait pas autant les qualités pour la diriger
qu'on lui reconnaît pour une exploration géologique. C'est
tout probable; et, pour cette raison, on devrait s'assurer
les services d'un homme compé'.ent on histoire naturelle, et
je connais personne ayant plus do qualités que M. le pro-
fesseur Macoun.

S'il est nécessaired'établir une branche séparée, et je ne
dis pas qu'il y a nécessité, soit le profe.sseur Macoun ou
quelque autre personne d'expérience en histoire naturelle
conviendrait très bien pour conduire cette exploration. Où
en serait l'élan vers le Nord-Ouest sans les explorations de
M. Sandfbrd Fleming, de M. Horetzky, et autres dont les
rapports ont fait connitre les richesses du Nord-Ouest au
monde entier ? Et c'est à l'aile d'explorations (le ce genre
que nous ferons connaître la valeur de ce pays mieux que
par des explorations gé,logiques.

J'espère en consé1 uence que l'honorable ministre recon-
sidérera cette question et se ,écidiera à entreprendre le
genre d'explorations que jai suggé. é.

Sir JOIIN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit quo je lais
sais entièrement au directeur à faire le choix. J'ai dit que
je me fiais en grande partie sur lui pou!r la direction des
explorations ; mais si l'h.,uon-ablo député veut examiner l'on-
vra:re piépuré pour 1-8 , il verra que le directeur a
cho'ii, aòs s'être consulté avec le gouvernement, cette
partie du pays qui intéresse le plus le colon dans le Nord-
Ouest.

M. CASEY: Pour la géologie ?
Sir JOIIN A. MACDONALD : Non; pour le charbon et

les minérauw. J'ai oublié de répondre à i'honorable député
au sujet de la collection du professeur Macoun.

Des négaciations se font en ce moment, etune partie do ce
crédit sera employée à l'achat de cette collection, et 86,000
à l'achat de la collection faite par M. HIirsechfeldor do la
flore tauvage du Nord-Ou'e:t.

M. BLAKE :Dpuis loa comp, je croi- fortement, et
c'est l'opinion que j'ai déjà exprimée dans cette Chambro et
ailleurs; qu'il est très imnportnt de prendre des mesures
dans le sons sur4e:-c par M. ''e-.

Que!ques etllorts o:it été f.îf itsour mieux connaiî l'e notre
sol et ses produits dauls le Nord-ouest, c'est vrai, mnai d'une
manière non suivie et superficielle, considérant l'impor-
tance de la question.

Ces renseignements nous sont parvenus dans les notes
de campagno pises par les arpentours; maii, comme de
raison, les arpenteurs, bien qu'habi s a observer la nature
du sol, ne sont pas au fait des diffésents sujets qui auraient
fait leurs rapports beaucoup plus dignes de foi que ceux des
pionniers ordinaires, et les résultats ainsi obtenus doivent
nécessairement être incomplets et inexacts.

On a demandé au professeur Macoun de faire une explora-
tion du pays très rapide et nécessai-emont inattendue. Nos
explorations jusqu'à présent ont ou lieu principalement au
point de vue géologique. Je ne m'opîpoej pas à ce qu'elles
continuent, au contraire, je trouve qu'il e-st sage do conti-
nuer les etForts que nous faisons pour augmen ter notre con-
naissance géologique du pays.

Ce que nous avons fait avant la Confédération ne donne
pas du tout la mesure de ce qui est requis maintenant, parce
que la Colombie britannique, qui est très étendue, et les terri-
toires du Nord-Ouest, qui le sont encore beaucoup plus, ont
été ajoutés à la Confédération, et rous devons faire des tra-
vaux, qui comparés avec ceux que nous avons déjà faits,
seraient ext r-ordinaires si nous voulions suivre les exigences
de la situation actuelle.

Quant à ce qui concerne le Nord-Ouest, cette partie de
M. CAsEY

l'exploration géologique qui tend à relhercher quelle est
l'étendue des mines de charbon, est aussi importante que
toute autre exploration. Mais depuis longtemps aussi je dis
que je suis fermement convaincu que nous devrions nous
mettre résolument à faire une exploration au point de vue
de l'histoire naturelle.

Comainuez vos explorations géologiques de ces parties du
Nord-Ouest qui attirent l'attention des géologues et leur
donnent un champ pour leurs travaux-et cette exploration
géalogique doit être parfaite et complôte si nous voulons
qu'elle ioit un document d'un caractère permanent et de
grande v aleur,-continuez, dis-je, vos explorations dans les
anciennes provinces; mais envoyons tout de même deux ou
trois personnes pour faire un examen rapide, mais cependant
pratique et fidòe, des différentes parties du Nord-Ouest au
point de vue de l'histaire naturelle.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je suppose que l'hono-
rable député comprend la botanique.

M. BLAKE : Naturellement; la flore et la faune et la
nature du sol à la surface, choses importantes au publie en
général pour con naître la qualité de la terre ; ce que dit le
baromètre et le thermomètre ; les informations que l'on
pourra recueillir de ceux qui sont établis dans les postes de
la Baie d'Hudson ; l'expérience du passé au sujet de la cul-
ture des céréales et autres produits en ces endroits. En
prenant différentes parties du pays à des distances suffi-
sam ment éloignées, et en faisant les explorations néeessaires,
nous ferions une euvre méritoire, nous ferions connaître au
monde avec précision et autorité ce que contient le Nord-
Ouest.

Prenez, par exemple, tout le district du Nord-Ouest, et le
district de la rivière à la Paix, cette partie du pays dont
quelques-uns ont une si haute opinion, nous devrions être
mieux renseignés à leur égard. Nous devrions pouvoir con-
naitre on ce moment la durée des saisons, le temps auquel
on peut semer et récolter le grain, si la saison est trop
courte, s'il n'y a pas de danger que les gelées empéQhent de
cultiver le grain dans ce pays, et ce que ce pays ren-
foime.

J'apprends que sur le crédit que nous supposions devoir
être entièrement consacré à l'exploration ¿éologique, $6 ON0,
ou à peu près un dixième du créilit sera pour payer l'achat
de la collection du professeur Herscbfelder. La but pont
être bon. Nous apprenons aussi qu'une somm> qui n'est
pas fixée sera uppliquée à l'echat d'une autre ceteetion.
Cela peut être aussi très à propos; mais les sommes néces-
sau-es pour l'achat des collections diminueront consi êra-
blement le montant applicable à l'exploration géologique.

Pas une dépense ne rapporterait plus de profits que celle
faite pour une exploration géologique. Nous avons besoin
do connaîtra de quoi se compose notre propriété avant de
vendre ce qui nous en reste, et afin de favoriser l'établisse.
ment profitable de la partie que nous avons vendue. Nous
voulons être en mesure de donner, aussi rapidement que
possible, des informations de plus on plus exactes sur notre
histoire naturelle, dans le sens étendu auquel l'honorable
ministre a fait allusion.

Je prendrais de grand cœur la responsabilitéde soumettre
une nouvelle proposition en faveur d'une exploration scien-
tifique et rapide faite par deux on trois personnes dans les
différentes parties du pays, très éloignées les unes des autres
en latitude et en longitude, afin que nous puissions donner
sur différents points du' pays des renseignements précieux,
qui mettront les colons en position de' connaitre d'avance
ces qualités du pays dans lequel ils désirent s'établir.

Sir JOUN A. MACDONALD: le suis très heureux des
remarques de l'honorable chef de l'opposition au sujet de
cette exploration géologique. Vous, M. le président, qui
êtes un ancien dans la vie parlementaire, vous vous rappelez
sans doute que l'opinion publique était adverse à une explo-
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ration géologique, et que de temps à autre nous avons même
mis en péril l'existence du gouvernement pour faire voter
les crédits afin de continuer l'exploration géologique. J'ap-
prouvo entièrement ce que l'honorable député a dit. Je sais
d'après les informations que m'a données le directeur géné-
ral, que cette somme de $60,000 sera simplement suffisanto
pour l'exploration qui pourra être pendant la campagne de
1883.

Au sujet d'opérations plus étendues dans ce département,
nous devrons précipiter les choses. Si nous devons nous
mettre en frais de chercher les moyens de préparer un
système complet et scientifique pour obtenir des données
naturelles, botaniques et atmosphériques des changements
climatériques, et ainsi de suite, nous devons lo faire
d'après un système scientifique bien réfléchi; et avec
l'encouragement donné par l'honorable chef de l'opposition,
il me sera plaisant de préparer avec l'aide de ceux qui ont
des connaissances dans cette question, un système aussi
étendu que l'a proposé l'honorable député, et de le soumettre
au parlement à la prochaine session.

M. CHARLTON: La question qui nous est soumise est
très imporiante, à laquelle j'ai porté beaucoup d'intérêt
dans le passé. En 1873, une motion fut faite dans cette
Chambre demandant de faire une exploration géologique et
géographique du Nord-Ouest. Cette motion a otê renou-
velée les deux sessions suivantes, et je crois que si la poli-
tique demandée alors avait été suivie, le pays y aurait
gagné beaucoup.« L'exploration géographique qui a é:é
pleinement expliquée par les honorables députés de Durham-
Ouest et Elgin-Ouest, ne devra pas coûter bien cher. De
fait, suivant moi, l'exploration géographique devrait précé-
der l'exploration géologique. Presquo toutes les connais-
sances obtenues sur los nouveaux pays, de l'Afrique, par
exemple, ont été acquises de cette manière, c'est-à-dire par
des explorations aux frais do compagnies privées.

Sir Samuel Baker a exploré le haut du Nil à ses propres
frais, et il a découvert les lacs -Victoria, Nyanza et Albert
Nyanza.

.David Livingstone, l'explorateur africain, n'ayant que le
seul salaire d'un missionnaire, et un salaire très minime, a
exploré l'Afrique du Sud pendant les seize années qu'il a
pavées dans ce pays avant son retour en Angleterro, et il
tous a donré toutes les informations qu'il avait acquises
sur le pays. Il a fait disparaître l'opinion que l'intérieur
(le l'Afrique n'était qu'un sable biérile, et il a fait connaître
1'uxistence d'immenses plaines d'une grande fertilité. Il a
découvert le Zambèze et traversé le continent première-
ment à Angola sur la côte ouest, et ensuite l'embouchure
do la Zambèze sur la côte est, et plus tard, grâce à l'aide de
£1,000 sterling quo lui payait chaque année la société de
géographoi, il poursuivit ses recherches. qui ont amené une
si grande connaissance de l'Afrique. Stanley, qui a exploré
le Congo depuis son embouchure jusqu'd ea source, l'a fait
aux frais de deux journaux; le coût do ses explorations
s'élevant à $50,000.

Les Etats-Unis, dans les premiers jours de leur histoire,
ont adopté ce mode de connaître la nature de leurs nou-
veaux territoires. - Il y a environ cinquante ans une grande
expédition fut formée sous le nom de Lewiston, Clark E4xpe-
dition. Le personnel de cette expédition comprenait quel-
ques officiors dont les études à West Point les avaient
rendus compétents pour un ouvrage de ce genre, et avec
peu d'hommes, on partie des trappeurs, les explorateurs tra-
versèrent 10 pays au fleuve Missouri, franchirent les mon-
tagnos Rocheuses, explorèrent l'Orêgon et se rendirent
familiers dans une grande mesure avec la géographie de
l'Orégon, du territoire de Washington et de ce qui constitue
aujourd'hui les territoires du Dakota et du Montana. L'ex-
pédition coûta comparativement peu d'argent.

En 1842, le célèbre John C. Fremont organisa une petite
expédition composée de quelques soldats et trappeurs; il

découvrit ce qui est connu comme le bassin de l'Intérieur,
appelé le Grand Bassin, et obtint des connaissances de beau-
coup de valeur sur les grandes possessions des Etats-Unis.

Aujourd'hui, nous devrions suivre leur politique de ce
genre à l'égard du Nord-Ouest. Nous connaissons mainte-
nant le Nord-Ouest et nous avons beaucoup de renseigne-
ments sur ce pays, et plus nous en obtenons, plus nous deve-
nons convaincus que nous possédons là une propriété de
grande valeur. Or, il y a des parties du Nord-Ouest sur
lesquelles nous devons avoir des renseignements le plus tôt
possiblo. Par exemple, nous trouverons qu'à l'est de la baie
d'Hudson la forêt s'étend beaucoup plus loin dans le nord
qu'elle ne s'étend du côté ouest de la baie, et il serait impor-
tant pour nous de savoir si nous avons de grandes ressources
forestiòres dans ce pays. Il en coûtei'ait quelques milliers
de dollars pour s'en assurer, et je crois que le gouvernement
devrait se hâter d'inaugurer un système d'exploration géo-
graphique, afin que nous puissions, aussi rapidement que
possible, obtenir une certaine somme de connaissances
exactes des frontières et des ressources du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis du même avis
que l'honorable député au sujet de la nature intéressante
de la région à l'ost de la baie James. La société géographi-
que de Québec entreprend aujourd'hui cette exploration, et
explore au point de vue géologique lo Labrador et le pays
situé au nord de la province do Québec et s'étendant vers
l'ouest jusqu'à la baie James. La province de Québec a
accordé un petit crédit, et nous nous proposons, pendant cetto
session, de demander au parlement d'aider cette société
daus ces explorations.

M. CHARLTON: Je suis très heureux d'entendre ces
renseignements. Je considère quo c'est là l'un des champs
d'exploration les plus intéressants qu'il nous reste. C'est
un pays inconnu pour nous, et il est probable que cela aura
pour effet de développer des ressources très précieuses dans
ce pays.

I' hono;abio ministre pourrait-il nous diro quelle partie
de ce crélit sera applicablo aux explorations géologiques, et
combien nous aurons à payer pour la collection ?

Sir JOUN A. MACDONALD : Ce sont là les seuls achats;
tout le reste sera pour l'exploration géilogique, pour payer
cet équipemeiit., etc. Ls vote est double de ce qu'il était
l'année dernière.

M. CHARLTON: Il y a un autre point relatif à la pu-
blication da rapport des opérations. Je vois dans les Comptes
publics pour l'année expirée le 30 juin dernier, la somme do
$11,241.87 pour la publication du rapport geologique, et je
suppose quo. l'honorable ministre est en p->sitio de nous
dire où ce raipport ost publié et quel est le nombre d'exem-
plaires,

Sir JOHN A. MACDONALD: Le rapport a toujours
été publ é à Montréal. Le département géologiquo était
stationné à Montréal, et comme le rapport contient un
grand nombre d'expressions techniques et scientifiques, il
était niportant quola correction des éprouves fût confiée
à des hommes compétents qui, dans l'intérêt do leur répu-
tation, devaient voir à ce que le rapport lût bien fait, et
cela s'est fait à Montréal jusqu'à présent. Quant au nombre
d'exemplaires, je ne puis le dire à l'honorable député. Je
pourrai le lui dire ce soir.

M. CHARLTON: La nécessité de publier ce rapport à
Montréal n'existe plus depuis que le département a été
transféré à Ottawa, etil me semble que puisque le départe-
ment a été transiéré à Ottawa, la publication devrait aussi
être faite à Ottawa.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne suppose pas que la
question de savoir où ce rapport est imprimé soit d'un
grand intérêt pour la Chambre ou pour le pays. Il sera
bien imprimé et imprimé à un prix raisonnable, et je sup.
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ose que c'est la tout ce à quoi nous tenons. Je ne suis pas
bien certain que les imprimeries actuelles d'Ottawa puisse

imprimer ce rapport.
N. BLAKF : L'excuse que l'on a toujours donnée pour

l'impression du rapport gé>logique à Montréal, est qu'il
fallait l'imprimer oit le département géologique était sta-
tioné, là où se trouvait le personnel, etc. Je ne sais pas si
cette excuse était viridique ou non, mais si elle est véri-
dique-

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est l'excuse que le gou-
vernement de l'honorable député donnait dans le temps.

M. BLAKE: Je dis que je no sais pas si c'est vrai ou
non; mais si c'est vrai, comme je le suppose, il est impos-
sible que le rapport soit imprimé à Montréal maintenant,
parce que le personnel a été transféré à Ottawa.

M. CHARLTON: Il est tout à fait evident que la publi-
cation du rapport à Montréal, lorsque le personnel est à
Ottawn. e-t incommode et retarde le travail; car nous
n'avou. pas encore reçu le rapport, et il est probable que
nous ne le recevrons pas d'ici à quelques semaines. Il aurait
dû être entre les mains de3 députés pendant que nous discu-
tions cet article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire à mon hono-
rable ami que je crains que l'ouvrage ne marcherait pas plus
rapidement s'il était confié à tout ce qu'il y a d'imprimeries
et d'imprimeurs à Ottawa.

M. CfHARLTON : Si je comprends bien le département,
on fait imprimer 5,000 exemplaires à un coût d'un peu
moins de e2.50 chacun, ce qui est certainement un prix ex-
travagant pour un volume do ce format. Je crois que si
nous laisions faire l'impression do cet ouvrage à Ottawa, si
nous demandions des soumissions, et si nous le faisions faire
à lentreprise au lieu de le faire imprimer à un prix confi-
dentiel, et de 50 pour cent plus élevé que le prix auquel
il pourrait être fait, je crois que le pays y gagnerait. Nous
pourrions faire faire le travail tout aussi bien, sinon mieux;
nous pourrions avoir le volume entre nos mains beaucoup
plus tôt. Cela fait partie d'un système qui doit son exis-
tence.-je ne dis pas qui en est responsable-au fait que
l'on donne des impressions à faire sans prendre la précau-
tien de demander des soumissions par la voie des annonces,
sans confier le travail au plus Las soumissionnaire respon-
sable, et au plus bas prix possible. C'est un système qui a
coûùé au pays beaucoup d'argent. Je ne suppose pas que
ce livre soit fait par soumission ; jo suppose qu'il est donné
à quelque imprimeur-il peut se faire que ce soit un ami du
gouvernement,-qui fait ce travail à Montréal, et il peut se
faire que cela lui rapporte un profit très Considérable; et je
crois qu'il doit faire un bon profit s'il reçoit $2.50 pour un
volume de ce form<àt. Je suggérerais à l'honorable ministre
de faire imprimer ce livre à Ottawa par l'imprimeur du
gouvernement à l'avenir, et au piix ordinaire du contrat,
afin d'(n hâter l'impression et d'épargner de l'argent.

M. CASEY: J'ai toujours supposé que c'est parce que
nous avons ici un imprimeur du gouvernement qu'il est
nécessaire de donner une excuse pour faire imprimer cet
ouvrage ailleurs. Quant à l'incommodité, je suppose qu'il
est tout aussi incommode de faire faire l'ouvrage à Mont-
réal lorsque le département est à Ottawa, qu'il le serait de
le faire imprimer à Ottawa si le -département était à Mont-
réal. Il y a à peu près aussi loin d'Ottawa à Montréal que
de Mont!éal à Ottawa. Mais j'aimerais avoir de l'hono-
rable ministre quelques renseignements au sujet de cette
colleution du M. Ilirschfèlder, pour laquelle il paie $6,000.
Je crois qu'il a dit que cette collection a été ramassée pur
les terres des sauvages, par lesquelles il entend, je suppose,
les terres non encore achetées des sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis iéellement
dire à Plhonorable député sur quelle étendue de terrain

Sir JOHN A. MACDONALD

cette collection botanique a été faite. C'est sur la. recom-
mandation et d'après l'évaluation du Dr Sulwyn que la
collection a été nehetée.

M. CASE Y: L'honorable ministie peut-il nous dire si
la collection est toute botanique, ou si elle n'est pas composée
en partie de curiosités indiennes ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une collection pure-
ment botanique. Ce n'est pas un cas tout à fait analogue
à celui dont j'ai parlé, et le prix est do quatre ou cinq fois
plus élevé que celui dont j'ai entendu parler commo étlnt
un prix convenable pour semblable collection. C'e 4 un
prix excessivement élevé pour la collection do M. lirsch-
felder. Le professeur Macoun a offert la sienne à un prix
réellement trée modique.

M. CHARLTON: Je ne suppose pas que l'honorable
premier ministre puisse être censé capable do iépondre a
toutes les questions de détails; mais il y a un ou deux points
au sujet desquels j'aimerais à avoir des renseignements.
Je vois qu'une somme de $3,7,5 a été payée à G. M. Daw-
son; l'honorable ministre pourrait-il me dire où son champ
d'exploration était l'anée dernière. Dans quelle partie de
la Confédération était-il employé.

Sir JOHN A. MACDONALD : M. Dawson était le long
des Montagnes ]Rocheuses. Comme l'honorable député le
sait, c'est un géologue et un naturaliste distingué.

M. CHARLTON: Je remarque que M. Robert Bell, un
autre officier distingué, a reçu $2,728. Où é:ail-il employé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Lo'rapport n'est pas
encore paru; mais autant que je puis me rappeler, il était
employé dans la région de la Bio d1luadson. Il nous a
donné des rapports très précieux sur les conditions clira-
lériques de cette région, et son rapport quant au eli à
la possibilité de naviguer dans lo détroit d'Hudson pendant
l'automne et l'hiver, démontre, s'il se vérifie-nul doute que
ce qu'il déclare est tout à fait exact quant à ce qu'il a vu,
mais la saison a puetre exceptionnello,-que nous avons un
autre moyen d'entrée et de sortie dans nos territoires du
Nord-Ouest.

M. DAWSON: Je crois qu'il est très désirable que l'on
fasse faire une étude hydrographique de la baie d'Hudson. Je
suis heureux d'apprendre que mes homonymes, les Dawson,
bien que je n'aie pas le plaisir de les connaître, se sont si
éminemment distingués dans le Nord-Ouest.

176. Subvention annuelle pour augmenter le fcnls
des saulvages d'Oatario, Quôbec et des pro-
vinces maritimes ..... .............. $31,880.00

Sir JOHN A. MACDONALD . Les deux premiers cré-
dits sont les crédits réguliers. Il y a uno augmentation de
$600 sur l'articledes écoles des sauvages daus les provinces
d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Bruuswiek et de la Non-
velle-Ecosse. Cela est pour pourvoir à l'établissement de
deux nouvelles écoles dans laprovineo de la Nouvelle-,cosse,
à Lanenburýg et à Hlalifax. Cotte question it été fortement
recommandée au département, et les officiers soutiennent quo
ces écoles sont absolument nécessaires.

M. SCRIVE R: Je désire appeler l'attention de l'hono-
rable premier ministre sur une question au sujet de laquelle
j'ai eu l'occasion d'attirer son attention il y a plusieurs mois,
au sujet des sauvages de la province de Québec-la situation
des atfaires dans le townsbip de Dundas, dans le collège
électoral que j'ai l'honneur de représenter. Ce township est
formé d'une réserve des sauvages.

Les terres ont été données il y a un grand norabro d'années
aux personnes qui les occupent maintenant. Les premiers
baux conclus étaient des baux à long terme, quelques-uns
pour quatre-vingt-dix-neuf ans et d'autres pour 999 ans, et la
plupart des baux à courte échéance contenaient le privi-
lège pour le locataire de renouveler son bail.

1160 9 Mlu



b)ÈËAtS DËS COMMUNES.
Après que la majeure partie des terres eurent été louées

à long terme, le département changea de système, et des
bails à courte échéance couvrant une période d'au-delà de
trente ans, presque tous sans privilège de renouvellement,
au choix du locataire, furent accordés à dea personnes qui
occupent actuellement ces terres. La plupart de ces baux
sont expirés, quelques-uns il y a déjà de longues années, et
les locataires occupent les terres par tolérance pour ainsi
dire. La plupart des terres ont été prises à l'état inculte
et ont été mises en valeur par le travail des locataires.

Je suis informé que l'an dernier des représentations ont
été faites au. département par les sauvages, à l'effet qu'ils
étaient désireux d'occuper quelques-unes de ces terres et de
les cultiver. Ils ont représenté que cette partie de la réserve
qu'ils cultivent n'est pas suffisante, et qu'ils désirent avoir
quelques-unes des terres, dont les baux sont expirés, et que
si ces terres leur étaient données, ce serait un grand service
leur rendre et qu'ils cultiveraient ces terres. L'automne
dernier, ainsi que je l'apprends par le rapport de l'honorable
ministre de l'Intérieur, des avis de reprise de possession
furent signifiés à quelques-uns des occupants, qui furent
requis de céder leurs terres le 31 décembre. Cependant, il
ne fut pas donné suite à cet avis.

Ainsi que l'honorable ministre s'en rappellera peut-être,
je lui représentai, en présence d'une délégation des locataires,
qu'il serait très inopportun d'insister pour faire remettre
ces terres. Je lui représentai alors et je lui représente.
maintenant qu'il ne serait réellement pas avantageux pour
les intérêts des sauvages, d'accéder à leur demande, 11 est
à ma connaissance qu'ils n'ont pas cultivé l'étendue de
terres qu'ils avaient promis de cultiver, et qu'il y en a une
étendue considérable qui n'a pas été cultivé du tout.

Comme leurs frères de la tribu de Caughnawaga, ils se
livrent à d'autres occupations que l'agriculture, et leura
essais en fait de culture ne prouvent pas qu'ils sauraient
tirer parti des terres qu'ils désirent occuper si ces terres
leurs étaient rendues.

Je suis sûr que l'honorable ministre connaît assez le carac-
tère et les habitudes des sauvages pour être convaincu
qu'ils ne feraient pas des voisins commodes s'ils étaient mis
en possession de ces terres. Ils auraient dans certains cas,
pour voisins des blancs occupant des terres en vertu d'un
bail à long terme, et s'ils gardaient des animaux, je crains
qu'ils ne tiendraient pas leurs clô!urei en bon état, que des
difficultés surviendraient, et que sous plus d'un rapport ils
seraient des voisins incommodes pour les, blancs qui y
demeureraient.

De plus, je puis dire que les avis qui ont été signifiés n'af-
fectent pas les terres réellement occupées par les locataires;
ce sont, dans quelques cas, soit en tout ou en partie, des
terres marécageuses et dans certains cas des terres qui ontété
cultivées et améliorées, mais non réellement occupées; c'est-
à-dire qu'il n'y a pas de bâtiments dessus érigés. Si les sau-
vages s'établissaient sur ces terres, je doute fort s'ils seraient
capables d'y trouver leur vie; il leur serait certainement
impossible de le faire sur les terres marécageuses. Ce que
j'ose suggérer comme une bien meilleure solution que celle
proposée par le département, c'est que le gouvernement
exerce une pression sur les sauvages pour les faire consentir
au renouvellement des baux, sinon aux mêmes conditions
qu'auparavant, du moins à des conditions qui seraient raison-
nables et équitables.' Je crois sincèrement que cela serait
dans l'intérêt des sauvages eux-mêmes, et cela serait certai-
nement dans l'intérêt des blancs.

Si l'on insiste sur la reprise de possession par les sau
vages, ainsi que le comporte les avis qui ont êté signifiés aux
occupants, rien n'empêche qu'une semblable ligne de con
duite soit suivie relativement aux terres réellement occupées
en vertu d'un bail, et il serait certainement très dûr de
chasser des gens de leurs terres, si cela peut être fait
sans compensation pour les améliorations qu'ils ont faites, el
de les jeter sur le pavé après qu'ils ont passé de' longue

146

années A faire de ces terres, comme ils l'ont fait dans un
grand nombre de cas, des propriétés de valeur et des établis-
sements pour eux-mêmes et pour leurs enfants. J'espère
sincèrement que l'honorable ministre donnera son 'attention
à cette question, que l'on ne donnera pas suite aux avis de
prise de possession, et que l'autre alternative que j'ai pris la
liberté de suggérer, et qui, j'en suis convaincu, serait dans
l'intérêt véritable des sauvages eux-mêmes, sera suivie.

Sir JOHN A. MACDONAL T : Je dois dire, au sujet des
sauvages, que naturellement je connais la question, car l'ho-
norable député m'a mis au fait, lorsqu'il est venu me voir,
accompagné d'une deputation de Dundee. C'est une affaire,
-comme c'est naturellement le cas chaque fois qu'il s'agit
de questions relatives aux sauvages-qui est entourée de
quelques difficultés. D'un côté le colon blanc se plaint beau-
coup de ce que les sauvages sont de mauvais cultivateurs et
de mauvais voisins dans ce sens, et d'un autre côté les sau-
vages disent: " Le terrain est à nous, nous y avons droit, et
si nous n'avons pas les terres, il nous faut avoir leur
valeur."

J'étais quelque peu sous l'impression que l'honorable
député aurait présenté un bill pour renouveler l'ancien acte,
car je croyais que l'honorable député avait en quelque sorte
la charge de cette question. Dans tous les cas je dois dire
qu'il a présenté la cause du colon d'une façon très forte et
très claire à mon sens, et qu'il a pris une attitude très rai-
sonnable à ce sujet. Je dois dire aussi que la députation qui,
naturellement était composée exclusivement de gens inté-
ressée, a pris une attitude très raisonnable à ce sujet.

Pour ce q ui est des baux pour 999 ans, ces terres sont en
franc-alleu pour toutes fins pratiques. De fait, on croyait,
au commencement de la colonisation du Bas-Canada, que le
gouvernement n'avait pas le droit d'aliéner en franc-alleu
les terres des sauvages, mais faisait la même chose en passant
des baux à long terme.

Ces terres furent considérées comme étant tenues en
franc-alleu; et puis les baux pour quatre-vingt-dix-neuf ans
étaient considérés comme étant faits pour une éternité avec
le privilège de renouveler. Naturellement, ils doivent être
considérés, d'après les conditions des baux, comme étant per-
pétuels; mais il y eut changement de système dans l'intérêt
des sauvages ou dans leur intérêt supposé. On abandonna
le plan des baux à lung terme, et des baux de trente ans
furent faits sans privilège de renouvellement; en consé-
quence, naturellement, comme dàns le cas de tous les autres
baux, au bout de 30 ans la terre retourne au prqpriétaire du
sol.

Les sauvages sont les propriétaires du sol, et s'ils
n'ont pas les terres il faut qu'ils en aient la valeur. D'un
autre côté, les colons ont occupé ces terres et probable-
ment que leurs pères lel ont occupes avant eux, car trente
ans couvrent ordinairement une génération et demie on
deux générations, et ils disent qu'il serait très dûr de les
chasser de ces terres, qui ne valaient que très peu de choses
lorsqu'ils s'y sont établis, et que l'on devrait les confirmer
dans leurs titres de quelque manière Des avis ont été si-
gnifiés comme l'a dit l'honorable député, dans le but d'affir-
mer le titre; naturellement, le gouvernement étant le fidei-
commissaire ou le tuteur des sauvages ; et je crois que l'ho-
norable député peut s'en rapporter à la prudence dont le dé-
partement des sauvages a coutume de faire preuve en
tâchant toujours de régler ces questions de façon à ne pas
molester l'homme blanc.
- le partage l'opinion de l'honorable député, et je crois que
toute la pression, n'allant pas jusqu'à la coercition, mais

- toute la pression raisonnable qui pourra être employée
auprès des sauvages pour les engager à consentir à ce que
les titres de ces particuliers soient confirmés, à des condi-
tions raisonnables qui donneront aux sauvages quelque com-

b pensation qui sera peut-être une compensation plus réelle,
s tout en étant peu considérable, que le simple droit vague
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d'occuper le terrain, qu'ils ne peuvent ni occuper ni cultiver,
comme le dit l'honorable député.

Je crois que quelque chose dans ce sens devra être fait.
L'affaire est entre mes mains. J'ai les papiers devant moi,
et dès que j'en aurai l'occasion, je m'occuperai de la question.
J'enverrai un inspecteur pour examiner la question et faire
rapport, et pour voir si nous ne pourrions pas en venir à
quelque !arrangement en vertu duquel les sauvages ne
seront pas mécontents et ne craindront pas d'avoir perdu
leurs propriétés, tandis qu'en même temps il sera fait droit
aux justes réclamations des blancs.

M. SCRIVER: Je désire appeler l'attention do l'hono-
rable ministre sur le fait que la législation dont il a parlé
n'affecte que les baux et long terme, et qu'un acte a éLé pré-
senté il y a longtemps pour pourvoir à la commutation des
rentes, lequel acte exemptait spécialement les baux de courte
durée.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je sais cela.
M. SCRIVER: L'honorable ministre dit qu'il s'attendait

quelque peu que je présenterais un bill à ce sujet ; je puis
dire que je m'attendais quelque peu qu'il en présenterait
lui-même. Je croyais que ce serait une mesure du gou-
vernement, et j'espérais quelque peu que l'honorable mi-
nistre présenterait un 'acte pour réviser et renouveler l'an-
cien acte, car je crois que le temps est arrivé où les lôca-
taires à long terme seraient disposés à se prévaloir du dròit
de commuer. La raison pour laquelle ils ne l'ont pae fait
jusqu'à présent est p-óbablemént due à leur manque de
moyens. Lorsque l'acte a été adópté d'abord le pays était
comparativement pauvre; mais ces hommns sont plus à
l'aise maintenant, et je crois qu'ils seraient très heureux de
commuer leurs rentes. .

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas de doute que
nous en arriverons à une commutation ?

M. MITCHELL: Je demanderai, relativement à l'article
concernant les écoles des sauvages dans Ontario, Québec,
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick-vu que
le public s'intéresse beaucoup a cette question-quel
est le résultat qui a suivi l'établissement de ces écoles ?
L'honorable ministre peut-il nous dire quels progrès ont été
faits, si ces écoles ont réussi ou non, s'il est probable qu'elles
continueront d'exister, quel bien doit résulter de leur éta-
blissement, et quelles sont les langues qui y sont enseignées ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député ne
l'a pas vu, .l aura la bonté d'accepter de ma main un exem-
plaire du rapport annuel du département des Affaires'des
sauvages pour l'année expirée le 31 décembre 1882, et il y
trouvera des renseignements complets au sujet do ces écoles.

M. MITCHELL: Mon honorable- ami a été très facétieux'
mais je voudrais bien savoir s'il s'attend à ce que quelqu'un'
lise les rapports de ce département. Pour ma part, j'avoue'
franchement que je ne les lis pas, et je c-oyais qu'il pourrait
nous en donner un résumé. Cependant, comme j'ai le rap-
port, je le remercie beaucoup.

M. COOK: Le bureau des sauvages de Toronto a-t-il été
transporté à Ottawa, et a-t-on pris des dispositions,
au sujet des affaires du département a la baie Georgienno?
Il est rumeur que M. Thompson, de Pénétancouchine, a,
été nommé à une position relevant de ce département, et je
vois dans le budget supplémentaire un crédit pour pourvoir
au salaire d'un arpenteur à partir du ler février jusqu'au'
1er juin. Ce monsieur est-il l'officier qui a été nommé à
Pénétancouchine, et doit-il porter le titre d'arpenteur des
terres des sauvages ?

Sir JOHN MACDONALD: Pour ce qui est du bureau
de Toronto, il est devenu un anachronisme. Il n'en était
pas besoin. Au bon vieux témps où Toronto était le quar.
tier général de tout dans la province, l'agence principale
des sauvagès se trouvait là, et tous les agents'subordonnés

Sir JoEN A, MACDONALD

faisaient leurs rapports à Toronto. De là elle est verline ici.
On a constaté que c'était une simple obstruction pour les
affaires, et le bureau de Toronto a'été formé. M. Pluthmer,
qui en était le chef, et M. Dalton, un subordonné, ont été
anlenés ici, et leurs 'ervices ont été utilisés ýàux qaiartiers
généraux. 'Ce bureau a fait de bonne besogne'au temps
jadis, mais il était devenu un embarras plutôt qu'une aide
pour le département. Maintenant tous les agents font leurs
rappbrts au quartier géiéral, au lieu de les envoyer à
Toronto pour être de là expédiés ici. M. Thompson a été
nommé 1 agent à Pénétancouchine pour la linide de l'ile du
Chrétien.

'A six héures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD DU
CANADA.

Le bill (No 73) concernant la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada a été considéré en comité et rap-
porté.

M. CAMERON (Victoria): en l'absence de M. WHITE
(Cardwell), je propoSe la troisième lecture du bill.

M. BLAKE: Je veux faire une simple remarque avant
que le bill soit lu pour la troisième fois. Je crois que l'on
devrait prendre des mesures pour relier d'une manière pra-
tique le réseau de chemins de fer d'Ontario à la statibn de
Callander. Jusqu'à présent les projets dans ce sens ne sem-
blent pas avoir réussi à établir ce racordement, mais je ne
vois aucune raison pour qu'ils ne réussissent pas. Le par-
lement, à la dernière se.qsion, a autorisé une subvention de
$6,000 ar mille, je crois entre le point de raccordenient,
Gravenhurst, je crois, et Callander. La législature locale
d'Ontario, il y a quelquesanénes. a autorisé une subveétion
de 88,000, je crois, mais plus tard, grâce à la 'modification
des plans relatifs à la ligne du chémin de fer du Pacifique, la
destination de cette subvention a été transférée de la ligne
du Sault Sainte-Marie au Sault-Sainte-Marie, quiétait alors
le point de raccordement et pour lequel cette subvention
est maintenant autorisée. Maintenant, vu la décisin .prise
par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
de construire elle-même l'embranchement d'Algoma, et de
diriger sa ligne-mère plus à l'intérieur, il ne semble pas
déraisonnable de considérer Callander ou quelque' endroit
entre Callander et Nipissingue comme le véritable point
-objectif.

Je crois que l'intérêt 'public et l'inféret d'Ontario
devraient engager les deux gouvernements et les 'deux
égislatures, dont chacun a reconnu l'importance de ce'rac-

cordement, à agir de coert, et si une sone, nree ale
à celle que ce>parlement a autorisée-et le nombre de mîleös
subventionnés serait moindre que le nombre de 'milles'dont
la législature d'Ontario a4ait autorise la subVetiioé tait
ajoutée à la somme autorisée par la législatür'e 'fdérale,
nous aurions $12,000 par mille à donner à"ce raccordenìent.

Je considère qu'il est*du plus grand intérêt pour Ontario
et pourlaConfédéràtion en général que ce maccordeifont
soit fait au moyén d'une ligne parfaitement indépþhdanite, 'et
je crois que nous pourrions 'avoir une ligie iepiéisnt
cette condition sans qu'il en coùte plus cher auýagys,esi tles
deux gouvernenìents entraient!en communication' et 'en ar.
rivaient à une entente pour la costruction de cõette
ligne.

Je n'ai 'uduh'doute qu'en combinant les'deux subveiftions,
un arrabgèent pourrait être coriclu pôur la foridltiòn
d'une compagnie 'pafaitement indépendante, et que *le'he-
min'serait construit; mais je préférerais moi-iñême que 'le
peuple ùtl'avantgé de ces subväéhtioris. Je'rbis, vu que
la onstîruction de ce chemin' de fer n'offrirhit )às d'ègiandës
difficultés, qte si des 'ariangements "taient faits i ~vertu
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desqiiels une commission collective serait nomméq pour la
con8truction de cette ligne, elle pourrait probablemenot être
construite au nuoyen des deux subventions réunies;' et si
82t000 ou 83,000 de plus par mille étaient requis, ils pour-
raient être prélevés par la' commission domme hypothèque
sur l'entreprise. Plus tard on. pourrait adopter un système
quelque peu semblable à celui qui se trouve compris dans le
bil passé en 1874 ou 1815, et appelé le bill de la compagnie
de Raccordement Neutre.

La commission pourrait permettre au Northern et nu
Micland'de faire circuler leurs convois à des conditions
ê alea sur la voie, et nons pourrions maintenir les
taux du fret, en tant que cette ligne de plus de' 100 milles
serait concernée, juéte au prix suffisant pour couvrir les
fraià 'd'ecP'litation, parce que le pays aurait virtuelle-
ment payé pour le chemin de fer, et au lieu- d'aller aux
ac'tionnauies des grandes corporations, les profits du trafic
retourneraient'au public. Je fais cette recommandation
pour la considération de l'honorable ministre, parce que je
suis convaincu qu'aucun des plans qui nous ontété présentés
--l'undansl'intéret'du réseau du Midland, l'autre dans 'in-
térêt du Northern, et l'autre plan encore moins avantageux
qui n'a pas é' adopté durant la présetite session-ne don-
nera de bons résultats, tandis qu'avec les subventions pro-
vinciale et fédérale miseè ensemble, je crois que le publie
aurait l'avantage 'd'une ligne independante, et des taux
égaux pour les deux compagnies seraient assurés pour tou-
jours.

M. McCARTHY: Je n'admets pas tout à fi4t ce qui
a été dit par mon honorable ami. Je crois que le principal
but du raccordement entre Gravenhurst et Callnader est de
donner aux villes de Toronto et d'Hamilton, et à la partie
ouct d'Ontou io des moyens do communication avec le che-
min de for du Pacifique. La Âéseau du Midland est maintenant
virtuellement sous le contrôle du chemin de fer le Grand.
Tronc et forme un raccordement avec le Pacifique canadien,
plutòt pour Montréal que pour Toronto et la partie ouest
d'Ontario.- Naturellement, je ne prétends pas dire qu'il n'y
a pas un, raccordement avec Toronto d'un point situé près
de gravenhurst au moyen du chemin de Nipissingue, qui
foriie 'partie du réseau du Midland; mais je prêtend, dire
que par 19. réseau du Midland, il y aurait une tendance à
détourner le trafic appartenant réellement à la partie ouest
de la province au profit de la partie est et de Montréal, qui
sont déjà suffisamment desservis par le chemin do fer Canada
Centra.

'Nous nous rappelons tous qu'un bonus de $12,000 par mille,
a ét accordé dans le but de faire un raccordement entre
Callandeïet Montréal. .Ce que la population'de l'ouest
déêire, ç'est4'avoir elle aussi son raccordement avec Calla.
der, et elle croit que ce raccordement né peut être établi
d'une façon satisfaisante qu'au moyen des réseaux du Nor.
thern et du N'orth-Western. Ce que j'aimerais à voir mettre
à exêéution, 'c'est le plan qui a été suggéré relativement à
ce bill, mnais qui a été mnis de côt:é à cause de* l'objectiod
technÏque qui à été soulevée, et c'est que' hon.seulement cq
raccordem'ert devrait être neutre et indépendant, màis que
le chemi'n de fir du Nord« d'evait restigr indépendant"dùi
GrãiidTon, qí 'menace'de l'absorber,et du chemin de fer dii
Pacfique cnadieâ,qai'tend veäleinêtne b'it'; et si le gon.

~eemêntpOuvait n plan au moye‡ duquel il fàt
possible d'atteminde ce but, je crois que cela rencontrerait l'ap

p,9bation de, ton't le'n'óndeneii'gnérl et e'apo
I ouùd',Otaïid en particuier.

plan tel que je -~ai compris, et je crois que c'est le seu
moyen'd'ateindre ce but, était'de faire de laàibvention qlq
le goueroement se propose d donífer, une première bypo.
thèque contée 'l'entreprise au càs où lai" p a o
caractère indépenarnt. 

Mn hon9hnable amii 4 suggéré que probablement quelque
arrang9enn ourait 'êtré fa t e les dux gouvêtn

.ments. Je n'e sais pas si un tel arrangement peut être fait-
mais j'espère que le gouvernement fédéral n'attendra pas
le gouvernement d'Ontario, qui, il y a deux ans a accordé
une subvention pour un raccordement avec Callander, mais
qui, vu son hostilité au gouvernement fédéral, lorsque l'hono.
rable député parlait en faveur d'un chemin d'entier parcours
par le Sault-Sainte-Marie, joua dans gon jeu en offrant
la subvention à tout chemin qui irait au Sault-Sainte-
Marie. Si le gouvernement fédéral attend jusqu'à ce
que le gouvernement d'Ontario revise ce programme,
il peut se faire qu'il lui faudra attendre longtemps.

Je crois que des moyens devraient être pris pour assurer
,bientôt un raccordement entre le point terminal du che-
min de fer du Pacifique canadién' et Toronto, Hamilton, et
la partie ouest d'Ontario.

Cet'avantage a été obtenu entre Callander et Montréal, et
nous autres gens 'de l'ouest, nous désirons l'obtenir au moyen
de ce raccordement.

M. CAMERON (Victoria): J'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt le discours de l'honorable député de Durham.
Ouest, parce-que son plan, tel qu'exposé à la Chambré, est
très admigable comme théorie.

Il est base sur l'idée que le gouvernement fédéral actuel
et le gouvernement actuel d'Ontrio vont se réunir pour le,
mettre à exécution. Je crains que nous'ia'ayons pas encore
atteint cette phase utopiste de notre existence, où 'nous
pourrons espérer que ces deux gouvernements puissent
s'unir sur un plan de cette nature.

Le second point sur lequel repose le plan de mon houe-
rable ami, est qu'il devrait y avoir un raccordement mutuel
ou amical dont tous les chemins se serviraient.

M. BLAKE: J'ai dit les deux lignes de raccordement.
M. CA %E RON : Je suppose que vous n'avez pas l'inten-

tion de limiter à ces deux lignes l'usage de ce raccordement
neutre.

Si une troisièmp ligne est établie, elle doit avoir le même
droit des'en servir; et en cons'êquence la proposition est
que tous les chemins de fer du payé qui désirent se servir de
ce raccordement neutre puissent avoir la permissfoxl de ''en
servir en commun.

Eh bien'! jé'n'ai jamais vu ni entendu dire dans tout ce
qui esti venu à ma conneaissance relativement à l'exploitation
'des chemins de fer, ou à la' manière d'agir des princes de
chemins de fer, d'une chose telle que deux ou trois lignes
rivales se servant en commun d'une même ligne en parfaite
harmonie.

Je crains que si mon honorable ami demandait l'opinion
d'un homme pratique en matière de chemins'de fer, et 'qui
n'aurait pas d'idées préconçues au sujet de la question qui
nous occupe, cet homme lui dirait que l'usage en parfaite
amitié et bonne entente, d'un tronçon neutre, par des 'compa-
gnies rivales, serait une impossibilité. S'il pouvait être mis
en pratique, j'admets que le plan de mon honorable ami
serait la meilleure solution de la difficulté. Je' crois que ce
raccordement devrait servir de tellè façon que tout le publie
nisse on bénéficier, surtout s'il'est conètruit au moyri' de

bonis donnés par les deux gouvernements.
Lorsque les articles en questiôn ont été soumis au comitý

j'ai dit que je ne les aurais pas proposés, si je n'oussé 'été
infoimé 'que 'le réseau de Midland aurait l'usag- libre de
cette ligne et aurait le droit de'circulation sur elle, la ligne
étaàt naturellomeit sous le contrôle 'dé l'une des compa-
gnies.

'Représentant, comme je le fais, un comté à travers lequel
s'étend le réseau du Midland, j'agirais contrairem'ent à"móôn
devoir comm' représeritant d 'ce.1comte' si:Jë 'f AvoiIsais
àucun chemin qui,'en aucune manièré, nuirait aux droitsr
'même aid ciances de succès que l réseau du Midlànd doit
avoir. " Pour cëtte raison, jai dit'an comaité qu'ay ant com-
pris, après avdir parcouru le paraga he de l'acte s'appli-
qtiant la jonction 'du Pacifique -du word, qu'il donnait'au
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réseau du chemin de fer Midland la plus entière liberté de
se servir du chemin, j'ai déclaré que si cette raison n'était
pas suffisante, j'insisterais pour que le comité adoptàt tout
amendement ou modification qui donnerait au chemin de
for Midland tous les droits qu'il doit avoir sur le raccorde-
ment neutre. •

Comme la question est de savoir si la propriété, le con-
trôle de l'exploitation du chemin, appartiendra à une com-
pagnie ou à l'autre, il me semble que vu le besoin du cas, il
devrait être plutôt sous le contrôle du Northern que sous
celui du Midland, pourvu que les intérêts du Midlanîd soient
sauvegardés. Si ce que je puis appeler la théorie utopiste
de mon honorable ami pouvait être introduite, si ce chemin
pouvait être rendu parfaitement neutre, appartenant au gou-
vernement, et sur lequel tous les chemins de fer pourraient
faire circuler leurs trains à volonté, je suis tout à fait prêt à
admettre que, si l'on pouvait induire les gérants de chemins
d. for à exploiter leurs chemins d'après ce plan, et si pareil
système pouvait être mis à exécution, ce serait le système
le plus parfait. --

Je redoute, cependant, que nous ne soyons pas encore par-
venus dans ce pays à ce degré de bonheur et de p aite
harmonie, pour ce qui a trait aux questions de chemin de
fer, qui serait de nature à rendre praticable un système de
ce genre.

M. BLAKE : L'honorable député ne m'a pas parfaite-
ment compris. Il a soulevé deux objections: l'une politique,
l'autre pratique. Je suis peiné de supposer qu'il puisse
exister quelque raison do nature à empêcher les gouverne-
ments d'Ontario et du Canada à agir de concert, lorsqu'il
s'agit d'une question d'intérêt public. L'honorable député
dit qu'ils ne peuvent le faire. Je suppose qu'il parle avec
autorité, pour ce qui concerne ses amis, mais je ne vois pas
comment il peut supposer qu'il en soit aiusi, lorsqu'il s'agit
du gouvernement d'Ontario.

M. CAMERON : Considérez la position qu'il a prise sur
la question des frontières.

M. BLAKE: Il a pris la position qu'il considérait être la
meilleure dans l'intéret de la province, et de son côté le gou-
vernement fédéral a envisagé la question au point de vue
qu'il considérait être le plus favorable à la Confédération.
Tous les deux se sont trouvés en désaccord dans cette occa-
sion, mais cela ne veut pas dire qu'ils n'agiraient pas de con-
cert sur cette question ou sur toute autre, si l'intérêt publie
devait profiter de leurs efforts réunis. Il peut se faire que
la manière de voir que l'honorable député entretient à ce
sujet sur les devoirs publics et les intérêts généraux, soit
différente de la mienne.

Passons maintenant à l'objection pratique. Je n'ai que
peu d'expérience-bien que l'honorable monsieur semble
supposer que je n'en possède pas du tout-sur les questions
de ce genre, et je sais qu'il n'y a rien que les compagnies de
chemin de fer ambitionnent davantage que le monopole d'un
contrôle sur les autres lignes.

Chaque administrateur de chemin de fer vous dira qu'il
est parfaitement impossible que d'autres compagnies y

.aient accès, sans qu'il en résulte des inconvénients considé-
rables. Je suis loin de proposer que toutes les compagnies
de chemins de fer aient le droit de faire circuler leurs trains
sans restrictions sur cet embranchement neutre. L'hono-
rable député dit que chaque compagnie de chemin de fer
devrait posséder un droit parfait de circulation sur cet em-
branchement, et cette clause dit qu'une seule doit posséder
le contrat.

Ce que j'ai proposé, c'est que ce chemin de fer soit construit
sous la surveillance des gouvernements de la province et du
Canada, puisqu'il doivent supporter le coût de l'entreprise,
et que l'exploitation soit dirigée par un commissaire; et s'il
est possible, d'intercaler une clause en vertu de laquelle une
compagnie possédera le contrôle, tout en conservant à
l'autre le droit de circulation et toutes ses immunités. Je

M. CAMERON (Victoria)

pense qu'il n'est pas nécessaire de faire de grands efforts
d'intelligence pour rédiger une clause en v tu de laquelle
un commissaire devrait veiller à ce que c une d'elles eût
une juste part des droits d'exploitation, sans porter préjudice
à l'autre.

Je suppose qu'il sera possible, à une autorité impartiale,
de définir et régler les privilèges dont doivent jouir chacune
des deux compagnies. Si l'ou pouvait intercaler une clause
de nature à assurer, dans le cas où le Northern aurait le
contrôle, tous les pouvoirs d'exploitation au Midland-et
je ne pense pas qu'ils lui soient assurés; ou bien alors si
l'on stipulait que le Midland possède le contrôle et l
Northern les pouvoirs d'exploitation-et je ne suppose
pas qu'il en soit ainsi-assurément l'on devrait aviser à la
rédaction d'une clause accordant à chacune d'elles sa juste
part de contrôle, sous l'administration impartiale d'un con-
missaire, indépendant des deux compagnies, mais dépendant
du pays, qui fournit l'argent nécessaire à la construction de
la ligne.

M. O'B RIEN: Il est peut-être superflu de prendre en con-
sidération un simple intérêt de localité; mais j'aimerais à
attirer l'attention de la Chambre et du gouvernement sur la
position dans laquelle se trouvent mes commettants relative-
ment à ce chemin de fer, et sur la manière dont ils ont été
traités. L'existence de 20,000 d'entre eux dépend presque
entièrement de la construction do cette ligne. Chaque année
ils ont reçu des promesses, on les a bercés d'espérances, on
leur a soumis des plans, mais rien n'a été fait.

Qu'importent les conflits d'intérêts qui peuvent exister
entre le Grand Tronc et le Pacifique; qu'importent les dis-
sentiments qui peuvent s'être élevés entre les gouverne-
ments d'Ontario et du Canada; qu'importent les querelles
de partis, si nos pauvres intérêts locaux doivent être entière-
ment perdus de vue. Je ne dia pas qu'ils soient do haute
importance, mais ils méritent certaine considération de la
part de cette Chambre.

Il n'est pas un seul représentant d'Ontario dans cette
Chambre, d'Ottawa à Chatham, qui ne possède des amis éta-
blis sur les terres en franc-alleu, qui se sont rendus dans ce
district avec la promesse que l'on construirait un chemin de
fer et qu'on leur donnerait des moyens d'existence qu'ils ne
possèdent pas aujourd'hui.

Ils cultivent la terre, ils font des récoltes, et ils ne peu-
vent atteindre aucun marché Il est bien décourageant
d'avoir à constater que cet état de choses se poursuit d'an-
née on année, de session on session. Il nous importe peu de
savoir si le chemin sera construit par le gouvernement fédé-
ral ou celui d'Ontario; mais je dois dire qu'après tout la
population de mon comté a raison de croire qu'elle a été
maltraitée.

Et premier lieu, nous avons le subside de $8,000 promis
par Ontario; mais, pour une raison ou pour une autre,
l'airangement en vertu duquel il devait être payé à un
raccordement de l'Ontario et du Pacifique a été rompu à la
suite de querelles personnelles entre les administrateurs
intéressés. Maintes fois on a présenté de nouveaux projets,
et cette session semble devoir être aussi dépourvue de résul-
tats que les autres. La population de l'ouest d'Ontario et
en particulier celle de Toronto, sont vivement intéressées à
la construction de ce chemin. Actuellement, le trafic qui
leur appartient de droit se fait sur le nouvel embranchement
du chemin de fer Canadien du Pacifique qui aboutit à Mont-
réal. Si la population de Toronto et de Hamilton ne veille
pas à ses propres intérêts, qui se rattachent à cette question,
son commerce en souffrira. J'ai confiance que cette session
ne se terminera pas sans que l'on fasse quelque chose pour
la construction de ce chemin. J'espère que tous les mem-
bres de cette Chambre appartenant à la province d'Ontario
prendront en considération la position de leurs anciens amis
et commettants qui sont allés prendre des octrois de terres
gratuits dans ce district, dans l'espérance de l'établissement
de cette ligne, qui aurait dû être exécutée il y a longtemps.
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Je profiterai également de cette occasion pour dire quo ce

pays se trouve dans une triste position, parce que le Nord-
Ouest offre de si grands avantages aux colons que l'émi-
gration a cessé de se porter dans cette direction. Grand
nombre d habitants des anciennes provinces se portent sur le
Manitoba; ce district souffre véritablement, et le seul remède
à son mai réside dans la construction de cette ligne. J'es-
père que dans ce grand conflit de chemins de fer et de rag-
cordemen ts de lignes, on accordera quelque considération à
cette pop-ilation dont les intérêts dépendent entièrement de
la construction de cet embranchement.

M. DU NDAS : Je pense que les idées exprimées par l'ho-
norable représentant de Durham-Ouest se reconmmandent
à la considération du gouvernement.

Je crois qu'elles ne s'éloignent pas autant de celles de
l'honorable représentant de Simcoe (M. McCarthy), que
l'on pourrait le croire à première vue, et si on les examinait
attentivement, on constaterait que la différence est plus
apparente que réelle.

Si je comprends bien cette question, les gouvernements
d'Ontario et du Canada désiraient construire un raccorde-
ment indépendant entre le chemin de fer du Pacifique et le
réseau de chemins de fer aboutissant à Toronto. En même
temps, la rivalité ou le désaccord qui existent entre les deux
compagnies qui veulent s'assurer le contrat de cet embran-
chement sont assez grands pour embarrasser considérable.
ment le gouvernement dans le règlement de cette question.
Je ne puis donc que penser que la proposition de l'hono-
rable représentant de Durham-Ouest est de nature à ren-
contrer les vues de toutes les personnes intéressées, qu'elle
mérite la considération du gouvernement, et d'être adoptée.

Il est hors de doute qu'il est très désirable (iue cet em-
brulcheent ie constriii.,o aus.si rapi-emnt quo pus ib!e.
Toute la province d'Ontario y est intéressée, el, comme +e
dit l'honorable représentant de Muskoka (M. O'Brien) ;
aussi les différents réseaux de chemins de fer qui s'y relient.
La population qui est fixée dans le district dont a parlé
l'honorable préopinant, y est peut-être plus grandement in-
teressée encore; et tout le territoire que cette ligne rendra
accessible deviendra propre à la colonisation et à l'exploi-
tation forestière. J'espère donc que le gouvernement
prendra la question en sérieuse considération et avisera à
quelque moyen par lequel ce gouvernement, conjointement
avec celui d'Ontario, pourra asurer la construction de cette
ligne indépendante. J'espère que les partis politiques
devront s'effacer devant un projet de cette nature ayant un
intérêt public, et que les propositions de l'honorable député
de Durham-Ouest seront acceptées et mises à exécution.

M. l'ORATEUR: On me fait remarquer que ce bill a été
amendé par le comité spécial permanent des chemins de

frcomme projet de loi émanant du Sénat, et il doit être
considéré comme ayant été amendé ici en comité. Par con-
séquent, il a été rapporté par le comité général de la Chambre
avec amendements.

Le bill bill est lu la troisième fois et adopté.

BILL EN COMIT.

le bill suivant est étudié en comité, rapporté, lu la troi.
sième fois et adopté.

Bill (No 120) pour constituer en corporation la compa
gnie de télégraphe rapide· du Canada (à responsabilité
limitée).-(M. Davies.)

CHEMIN DE FER DE CREDIT-VALLEY.

M. CAMERON (Victoria): Je propose la seconde lec-
ture des amendements faits par le Sénat au bill (No. 50) à
l'effet d'amender l'acte concernant la compagnie de chemin
de fer.de Credit-Valley.

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention d'abuser de l'atten
tion de la Chambre en faisant des observations sur les amen
dements; mais je désire enregistrer mon opinion sur les
changements qui ont été faits à un bill relatif à un chemin
de fer d'intérêt local, le Credit-Valley, par lesquels il est
déclaré être une ligne d'utilité générale pour le Canada, et
par lesquels on lui accorde le pouvoir de passer un bail avec
une autre compagnie de chemin de fer. Ces amendements
sont ceux qui sont désignés par les lettres C et D; je propose
donc qu'ils soient désapprouvés pour les raisons suivantes:

"Parce qu'en tenant compte des faits,-
10 Que la compagnie du chemin de fer Oredit-Valley est une com-

pagae provinciale constituée par la législature d'Ontario ;
20 Qu'elle a reçu de l'aide des municipalités d'Ontario au montant de

$1,165,000, sous diverses conditions;
So Qu'elle a reçu de l'aide de la législature locale au montant de

$457,500 ;
4o Que cette aide a été donnée à condition que le gouvernement local

puisse obliger la compagnie à conclure des arrangements, à être réglés
par le gouvernement ocal, pour des pouvoirs de circulation, ou pour des
arrangements de transport par d'autres compagnies sur son chemin ; et
condition de fournir des rapports et renseignements au gouvernement
local ; et à certaines conditions quant à la détention de ses rails ;

50 Que la compagnie est actuellement sujette au contrôle de la
législature locale, et que ses taux et péages sont réglés par des lois
locales •

6e Que les conditions auxquelles les octrois municipaux ont été faits,
peuvent être maintenant rendues onligatoires par la législature locale ;

70 Qu'il est du ressort de la législature locale d'autoriser l'affermage
du chemin à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien à des
conditions qui lui paraitront équitables

8o Qu'aucune demande n'a été faite à cette fin à la législature
locale ;

9u Qu'il n'a pas été donné avis de l'intention de s'adresser au Parle-
ment du Canada pour obtenir la législation comprise dans l'amende-
ment ;

100 Qu'il n'a pas été présenté aucune pétition demandant l'amende-
ment,-il n'est pas expé lient d'adopter une législation qui aura pour
effet d'enlever le chemin dn fer A In j-iiEction privnci.le et de re-
nwttre au parlemeînt 'du Canala son ua.t'»Ie exclusit, sars donner l'aeis
requis par les ordres permanents de la Chambre, uu aucun avis ou péti-
tion quelconque, et sans donner aux parties intéressées l'opportunité de
s'expliquer sur la question.

L'amendement est rejeté sur division.
M. CAMERON (Victoria) : Je propose que les dits amen-

dements soient modifiés comme suit:
6 Si à aucune époque ultérieure, la compagnie du chemin de fer

Oredit-Valley conclut ýdes conventions de fusion ou d'affermage, ou
d'exploitation collective, avec la compagnie du Grand-Tronc, ou des
conventions pour l'usage commun de leurs lignes respectives, soit direc-
tement ou au moyen d'aucune compagnie afcrmant. ou c ntrôlant sa
ligne, alors les pouvoirs conférés oar les clauses 3et 4 de cet acte, cesse-
ront et se termineront.

Les amendements, tels que modi âés, sont adoptés.

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité sur les sub-

sides.
176. Gratuités annuelles an fonds des sauvages, On-

. taris Québec et les provinces maritimes .-. $31,880.00

M. DAWSON : Je désire présenter quelques observa-
tions relatives au crédit qui est maintenant soumis à la
Chambre. Les sauvages sont nombreux dans mon comté ;
nous en avons 5,200 à Algoma proprement dit, 3,800 sur les
bords de la rivière La Pluie, et 2,000 ou 3,000 sur les sec-
tions du nord, ce qui fait en tout plus de 10,000.

Je dois dire que depuis huit ou dix ans la condition de
ces sauvages, sur tout le territoire d'Algoma, s'est considéra-
blement améliorée, et cela est dû principalement, ou du
moins en grande ýpartie, à la mise en force des lois relatives
à la vente des liqueurs enivrantes. Ils n'ont pu se pro-
curer des alcools aussi facilement que par le passé, et les
employées du gouvernement s'acquittent de leurs devoirs,
sur toute l'étendue de ce vaste district, avec un zèle des plus
louables. C'est avec une vive satisfaction que je puis dé-
clarer à la. Chambre que la condition des sauvages s'àme-
liore considérablement; grand nombre d'entre eux sont
établis sur des fermes, nous en avons 1,'100 sur la rivière
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Manitouline, 300 dans un autre endroit, et d'autres sont dis-
séminés dans différents établissements. Au Sault-Ste-Marie
et sur la côte nord du lac Huron, les sauvages sont bien
avancés, ils récoltent (lu bié et une quantité considérable de
produits apicoles. On a établi aussi au milieu d'eux des
écoles industrielles; il y en a à Wikwemikon, sur l' te Ma-
nitouline, dans lesquelles on enseigne aux sauvages toutes
sortes de métiers qu'ils apprennent promptement ; il y a
aussi l'école industrielle de Shingwauk Home, au Sault-Ste
Marie, qui a fait un bien immense. Ces institutions for-
ment pour le pays des jeunes sauvages instruits, et les mé-
tiers qu'ils apprennent facilement leur sont beaucoup plus
avantageux qu'une éducation purement scolaire. Je suis
heureux de déclarer que ce système fait ressentir graduelle-
ment ses bons effets, et que la condition des sauvages d'AI-
goma, dont un grand nombre se sont établis sur les terres,
s'est considérablement améliorée dans le cours de ces quel-
ques dernières années.

Je désire attirer un instant l'attention de la Chambre sur
les sauvages qui ont cédé leurs terres en vertu du traité Ro-
binson, conclu en 1850, et qui pendant de longues années a
été très imparfaitement exécuté.

En réalité, le traité porte que les sauvages devront rece-
voir une somme de tant par année; mais malheureusement
les paiements qui ont été faits jusqu'ici sont loin de s'élever
au montant stipulé par le traité. Ils devaient en premier
lieu recevoir une certaine somme, et si le revenu provenant
des terres se montait à tant, on leur allouait " 4 par tête
ou plus, selon qu'il plairait d'ordonner à Sa Gracieuse Ma-
jesté," dans ce cas l'on devait faire des paiements addition-
nels.

Les terres ont rapporté un fort beau revenu, longtemps
avant la Confédération, une ýonne g11li naumit permi- au
gousernemient, eaus subir le p.:î tus-te son1t la les Oxpre-
sions du traité-de payer intégralement le montant stipulé;
mais la question semble avoir été négligée et le paiement
n'a pas été fait.

Depuis de nombreuses années on ne paie annuellement
aux sauvages du lac Supérieur que $1.49J par tête seule-
ment, et les sauvages du lac Huron n'ont depuis longtemps
que 81.10 par tête annuellement, au lieu de $4 par tête,
somme à laquelle le traité leur donne le droit de prétendre.

Lorsque M. Laird était ministre de l'Intérieur, on lui a
soumis la question, et en l'examinant il a constalé que l'on
retranchait ainuellement aux sauvages une somme s'éle-
vant au total de $10,484. Il fut alors décidé qu'ils auraient
le montant entier, c'est-à-dire $4 par tête, mais la chose n'a
eu lieu qu'en 1875, et depuis ils ont toujours reçu cette
somme; mais avant cette époque on leur devait des arré-
rages qui s'élevaient à un chiffre considérable. Le gouverne-
ment aurait pu leur payer la totalité du montant sans en-.
courir de pertes.

En faisant une estimation, j'ai examiné les comptes d'On-
tario, ainsi que quelques-uns du bureau fédéral à Ottawa, et,
d'après un calcul très modéré, il est dû aux sauvages un,
somme de plus de $200,000, sans tenir compte de l'intérêt.
Si l'on ajoutait l'intérêt, le montant s'élèverait à plus du
8300,000.

Ce calcul est fait d'après l'estimation de l'honorable minis-
tre de l'Intérieur, en 1875; mais comme j'en suis informé, il
s'est trompé en supputant la somme qui leur est due annuel-
lement et qui est mise de côté pour eux, et je suis sous l'im.
pression que le montant qui leur est dû est beaucoup plus
considérable.

J'attire l'attention de l'honorable. ministre sur ces arréra-
gos, Je crois qu'en vertu du traité les paiements faits au.ç
sauvages constituent une redevance sur les terres, et cela
s'applique à toutes les terres qu'ils ont cédées; mais quoi
qu'elles sont tombées entre les mains du gouvernement
d'Ontario, c'est le gouvernement fédéral qui a à traiter avec
les sauvages. Je crois qu'il y a échange de cérrespondance
entre les deux gouvernegezts depuis huit aps ou onviron,

M. DAWsoN

mais il n'a encore été pris aucune décision, et il est, on ne
peut plus désirable, que l'on en arrive à une entente avec le
gouvernement d'Ontario au sujet de cette importante ques-
tion, dont le règlement assurera en même temps les, paie-
ments dus aux sauvages.

Je dirai de plus que certain nombre de sauvages qui ont
droit à l'annuitè ne la reçoivent pas. On les désigne sous le
nom de sauvages en dehors du traité; cependant ils ont été
parties à l'arrangement au même titre que ceux qui y sont
compris. Les terres leur appartenaient au même titre qu'aux
autres, mais ils ne se trouvaient pas présents lorsque le
traité fut conclu. *

Ils ne sont pas très nombreux, et il ne faudrait pas
augmenter considérablement le crédit annuel pour les met-
tre sur le même pied que les autres, Ils forment une popu-
lation intelligente, et je dois dire que grand nombre d'entre
eux ne sont pas de pure race sauvge, mais descendent des
anciens Français et des sanvages. Il n'y a pas dans tout le
Canada de population plus paisible, plus sage, que celle des
sauvages d'Algoma.

Sir JOHN A. M.CDONALD: Il est parfaitement vrai,
comme le dit mon honorable ami, que cette question est des
plus importantes, car elle affecte les intérêts des sauvages
occupant le territoire cédé en vertu du traité Robinson. Il
est également vrai qu'il leur est dû certainement une somme
d'argent. Quant aux arrérages jusqu'à 1867, c'est une dette
due par l'ancienne province du Canada. On a essayé de
décider la question, mais il nous a été jusqu'ici impossible
d'amener les deux gouvernements de Québec et d'Ontario à
régler le compte.

Il était entendu, et il avait été promis en réalité, de régler
la quostion en octobre dernier ; maiq les rep'é:entants des
deux gouvernements su sonit ré iniS ici s.nserriv'r à aucune
conclubion, et depuis ce temps rien n'a été fait. Qaant aux
droits revenant aux sauvages, depuis 1867, il leur est cer-
tainement dû une petite balance, et il est à espérer qu'elle
sera soldée' au moyen d'un arrangement avec le gouverne-
ment d'Ontario. Il est dû une somme considérable aux
sauvages, et ils ont été privés jusqu'ici de ce qui leur appar-
tenait. Je ne sais pas, cependant, si les sauvages n'y ont
pas gagné en réalité, bien que ce soit strictement contraire
au droit que de ne pas payer la somme.

Je suis heureux d'apprendre par mon honorable ami qu'ils
sont dans un état de civilisation avancé, et bien qu'il soit
impossible d'espérer qu'ils soient entièrement établis avant
une gé.îération, ils ne s'attachent pas moins au sol et font
des progrès considérables. Ils comprennent Icurs droits,-
ils comprennent le but du fonda qui a été créé. pour eux, et
que leur argent est économisé au lieu d'être dissip--comme
c'était le cas auparavant-dès qu'il leur était payé, ou d'être
accaparé par des blancs astucieux.

Je vais m'occuper de la question, aussitôt après la pro-
rogation du parlement, et je ne doute pas que nous puis-
sions effectuer un règlement avec le gouvernenient d'Ontario,
car c'est lui qui se trouve en premier lieu responsable par
cet arrangement. Cela établi, je dirai que ce. céiit est
augmenté de $5,680, et que cette addition est affectée au
but mentionné par l'hoinorable député. Il y a certains
sauvages qui ne sont pas compris dans le traité, je suppose
que leurs représentants ne se trouyaient pas sur les lieux
lorsque a eu lieu l'assemblée et que le traité a été conclu.
Mais cependont le traité s'étendait à leurs tepres, et quand
ils voudront se présenter, ils auront le droit de récÇ4ag9r
leur part.

Il y a cent quatre personnes dans cette bande qui rece-
vront leur allocaton annuelle, la même que cplte 4e autres,
lorsque ce crédit sera voté. A part de cela il y a onze
nomades, appartenant aux bandes dispersées et qui ne.sont
attachés à apeùne tribu, bien qu'ils l'aient topjours été, et
leurs an.cêtres aient toujours oçcupé le sol, de goe qu'ils ont
droit de présenter une réclamation. Col% f do»ïoli'au-
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vages elo plus qu ont droit à ces annuités. Il n'y a-pas de
dotite que lorsque la question sera'réglée, il y aura assez de
fonds pour faire fado aux justes réclamations des sauvages;
en réalité, ceux qui appartiennent aux bandes comprises
dans les traités, en -définitive, se trouveront riches.

M. PATERSON (Brant): Avant que ce crédit soit voté,
je désii.e faire quelques remarques. Il'y a quelques années,
les sauvages des Six-Nations, de Brant, conçurent le
projet d'ériger un monument à un de leurs chefs les plus dis
tigtiés >pendant qu'ils étaient les alliés de la Couronne
britannique, dans l. guerre qui a éclaté entre
la mère.patrie et les 'Etats qui forient auj inud'hui
partie de l'Union américaine. L'honorable premier
ministre comaitt bien lu nom de Joseph Brant, et il n'est
pas inconnu sans doute à chacun des membres de eette
Châmbre. Les sauvages furent les premiers qui fortnèrent
le projet d'ériger un monument à ce chef distingué.

Ils en ont donné avis à la population blanche,-auxautori-
tés nmunicipales et autres,;-qui sont intéressées dans leur pros-
périté, qui demeurent dans le pays à leurs côtés, et en particu-
lier à la ville de Brantford. Leurs effôrts furent chaudement
secondés, et bien que ce capitaine soit mort on 1857, l'on con-
sidéra qu'il était parfaitement convenable d'ériger un
monument à sa mémoire. L'on pensait qu'un mouvement de
cette 'nature était d'estiné à 'amener de bons résultata, non-
seulein'ent à cause des sentiments qu'il engendrerait
dans le'car dcs sauvages des Six-Nations. mais à cause de
l'uífuence:qu'il pourrait produire -sur les peauk rouges-du
Nord-Ouest et les autres'tribus sauvages qui habitant le
pays.

Je crois que ce serait le premier,'monument qui ait été
érigé à la mémoire de l'un dos aborigènes de ce pays, et
comme la manière dont le Canada traitoles sauvages forme
heureusement un contraste frappant, sous bien des rapports,
atiec celle du-gouvernement américain, on a considéré que
la eogulation du Canada ujouterait-A la considétation dont
elle est l'obj'eten aidant et en secondant un moUvement de
ce oit•e.

orsque lrd Dufferin s'est t'ouvé sur la réserve des Six-
Nations,,lesýauvages ont profité de l'occasion de sa visite
pour lui pré'senter une adresse, et par son entremise ils dé-
siraient présenter une adresse à Son Altesse Royale le duc
de Connaught, qui en 1869, lorb do son t éjour dins ce paym,
a e.c mis par la tribu au nombre du ses chefs honoruires
L'adresse a été transmise à Son Altesse Royale, qlai a bien
'ýVulu dqnner son approbation et qui a* signifiéle désir de
voir figurer son nom parmi ceux des 'patrons. Il a aussi
déclaré qu'il seproposait de dohner une souscription gêné.
rèuse'pour le monûrment.

-lírd·Dufferin, de son côté, a souscrit très largement. Le
gdùverneur général actuel -a égalément souscrit libéiale-
ment, de'même que sir Charles , sir'Hctor Lange-
vin, si si que, 'je crois, la plupart des honorables miniètres
et pIusieurs iëmbres de cette Chambre..

Les sauvages eux-mêmes ont adopté une résolution ac-
cordant 85,000 de leur propre argent pour ce .projet, le
conseil municipal de Brantford a voté 82,500, de sorte-que
d'une manière ou d'une autre on a réuni un montant consi-
dérable.

Jeperise que l'honorable premier ministre a reçu une
dépêche 'télégraphijue, une deputation ne pouvant se pré-
senter à lui en tWmps voulu, lui demandant de considérer
s'il pouvait affecter une somme, dans les estimàtions sup-
plémentaires, destinée à encourager ce projet.

.e n'ignore pas qu'il pedt se renter quelques diffiêùltés
etque de prime abord, le comité juge difficile de décider s'il
'et convenable d'accorder'ce crédit. Le premier ministre
Éliéut'hésiter à prendre une mesure de ce genre sans un pré-
cédent, sur la question de savoir s'il est à propos de créer

1ïtegi-êient; niais je ne désire-pas insister itrp fbrteinent
'ig luV'surce point. 7 0 fesai rò '|otffa

qu'il existe certaines circonstatices dans ce mouvement qui
peuvert justifier l'honorable premier ministre d'accéder à
la requête .présentée par grand nombre de ses partisans à
Brantford, et autres, et :le chef des sauvages 'des Six Na-
tions.

Le caractère de Joseph Brant s'impose à l'admiration;
c'était non-sëulement un homme instruit, non-seulement un
homme qui a été tenu en haute estime pendant tout le temps
de sa vie, mais un homme dont la loyauté et le dévouement
à la couronne britannique n'ont pas été surpassés, je crois,
par ceux d'aucun sujet ou allié de cette couronne.

Pendant la guerre qui s'est malheureusement déclarée,
bien qu'il ait été-sollicité d'unir son sort aux colonistes et
de leur prêter son aide, il éprouvait un tel sentiment de
loyauté qu'il lui fut impossible de le faire, et il épousa la
cause de l'Angleterre. Lui et ses braves prirent les armes
et combattirent côte à côte avec les troupes impériales afin
de conserver les colonies à la mère-pattie.

A la fin de la guetre, lorsque le traité fut conclu, le gou-
vernement anglais, par un étrange oubli de sa part qui
allait jusqu'à la culpabilité, oublia de stipulet dans le traité
que les sauvages des Six Nations devaient conserver les
terres qui leur appartenaient depuis un temps immémorial ;
ainsidone, la vallée de Mohawk, patrimoine de leurs ancê-
tres, fut cédée,'et ils se trouvèrent privés de teritoire.
C'était cotitraiir à la promesse formelle du général -Raidi-
mand, qui agissait, je crois, au nom de l'Angleterre.

Le chef Brant'se rendit Alors auprès du gouverneur Ial-
dimand, à Quëbec, et lui exposa les faits. Le gouverneur
lui;tepondit qu'il ferait tout en son pouvoir pour tenir sa
promesse, mais qu'il était trop tard pour avoir le territoire,
parce qu'il avait é"é ééJé on vertu d'un traité; mais il con-
mentit à donner aux sauvages une étendue de terre plus con-
4idérable sur la baie de Quinité.

A cette époque les sauvages Sénecas s'étaient établis dans
la vallée de la Geneseo, et, ils invitèrent les Mobawks à vivre
avec 'eux, leur offrant une partie considérable de leurs
terres. Mais cette proposition ne pouvait plaire à Brant,
aur Mohawks, et aux membres de la tribu, parce qu'ils dési-
raient vivre sous la loi britannique, et finalement la ques-
tien- fut réglée au moyen d'un octroi de six milles de largeur,
de chaque côté de la Grande Rivière, depuis sa source
jusqu'à son embouchure. Cette rivière coule dans le comté
que ,ju rep: é ente.

Des parties de leur octroi leur ont été livrées à certains
intervalles, jusqu'à ce que le tout leur aitiété cédé, à l'excep-
tion du township de Tuscarora, de 6,000 arpents d'étendue,
et d'une petite réserve dans le comté d'Haldimand. Les
terres:ont été vendues à différentes époques parle gouverne-
men t, leur produit a été placé, et depuis ce moment les sau-
vages ont retiré l'intérêt de cet -argent. Je mentionne ces
faits au comité afin qu'l puisse se rendre un compte exact
de la question. Nous sommes quelquefois portés à croire
que les octrois accordés aux sauvages sont un grand far-
deau, mais pour ce qui concerne les sauvages 'des Six
Nations, le comité recoaantra qu'ils ^ne sont nullement à
la 'charge du pays; ils 'retirent leur propre 'argent,
non l'argent du pays. Ils 'doivent contribuer naturel-
lomentau revenu du.pays, comme -doivent le-faire'tous les
autres citoyens, tant qu'il sera prélevé comme aujourd'hui;
mais ils ne sont pas repràeentés dans, cette Chambre, et par
conséquent, lorsqu'ils désirent se faire entendire au parle.
nment, ils doivdxtréblamer 'les services de quelqu'un'possé-
dant son siég dans cette Chambre.

Il n'e m'appdltiéht pas d'indiquer de 'combien doit être
I'dtroi. -Je su#gérerais toutefois que si le gouvernement
fédéral veut bidn 'prendre la'qutionenconsidération,'de
leifixera'montantqui a été 'accordé Par-le conseil des sau-
vages. Si le gouvernement agit ainsi, il sera-justifié>par le
fait qu'il n'a'jthais rien dépensé pour ces sauvages, tandis
ques;iêi so itribue depuis dos antes àu Te.
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Il pourra aussi accorder cet octroi sans faire violence à

aucun principe établi ou sans ci éer un précédent dangereux.
Lorsque les autres bandes sauvages d'Ontario reçoivent des
secours, on peut considéi er que ce n'est que rendre justice
aux sauvages des Six Nations. Une autre raison qui pour-
rait justifier le gouvernement de céder à cette proposition,
réside dans les services publics rendus par le chef Brant à
la couronne britannique et la bonne entente qui existe entre
les sauvages et le reste de la population du pays.

il n'y a pas à redouter que ce crédit cause aucune
jalousie. Le nom de Brant est honoré par son peuple,
et il n'y a pas à craindre qu'il s'élève de jalousie
nulle part. Son nom appartient à l'histoire; c'était un gentle-
man, dans toute l'acception du mot,-un homme d'éduca-
tion, quoique sa peau fût rouge et que ce fût un véritable
enfant de la forêt. Il a visité le roi, qui l'a reçu à la cour,
et il a usé de son influence pour favoriser les intérêts de la
couronne britannique.

Durant sa vie, il a employé l'influence 'qu'il pgssédait, et
elle était grande, pour maintenir la bonne harmonie entre
ses sauvages sur la réserve et les blancs du voisinage. Ses
services sont connus, et ils ont été appréciés par la popula-
ticn de ce pays et celle de la more-patrie, mais on ne lui a
pas encore accordé, que je sache, de tribut qui soit à leur
hauteur, et s'il est juste et raisonnable qu'on lui élève un
monument, même à cette époque, par des souscriptions par-
ticulières et les souscriptions des sauvages eux-mêmes, je
ne vois pas qu'il serait inconsidéré et imprudent de la part
du gouvernement de prendre part au mouvement.

Je n'ai pas le moindre doute que si l'honorable premier
ministre se laissait guider par ses sentiments, il accepterait
ma proposition. Il n'y est pas hostile personnellement,-
sa généreuse souscription en est une preuve positive ; mais
je pense que ce serait un acte de sagesse, de la part du gou.
vernement fédéral, dans les circonstances exceptionnelles
que j'ai mentionnées, d'accorder un subside au conseil des
sauvages, afin que le travail puisse se commencer. Je ne
présente pas cette proposition dans le but de mettre un peu
en évidence la ville que j'habite. Tous admettront que le
choix de l'emplacement appartient aux sauvages. Si le
projet s'accomplit, il permettra d'élever un monument à un
homme dont le nom est connu, non-seulement dans toute
l'étendue du pays, mais aussi en Angleterre,-à un homme
qui, loriqie les intérêts ,itan:igues é'aient on danger, dé
iiait faii e le sacilic, et l'a fait é,al!ment, de toutes set

possessions, et de faire le sacrifice de sa vie, comme de celle
des hommes de sa tribu qui l'ont suivi, pour la défense
de ses intérêts.
: Ils sont aujourd'hui nos alliés, aussi fidèles, je crois, que
dans les anciens jours, et si l'honorable premier ministre ne
voit pas d'objection à faire entrer dans les estimations un
crédit destiné au but que je propose, je pense qu'il fera une
action sage en convenable.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense que mon hono-
rable ami a parfaitement exposé sa cause, dans des termes
très éloquents et très convenables. Il a parlé des services
de Joseph Brant et des sacrifices que lui et son peuple ont
faits pour défendrela couronne d'Angleterre durant la guerre
de la révolution. Il a tout sacrifié. Ces sauvages ont
perdu un des plus beaux pays du monde, la vallée de la
Mohawk, et ils ont été rejetés dans les sollitudes du Haut-
Canada, où ils ont montré leur dévouement pendant la
guerre de 1812.

Ils sont disposés aujourd'hni à faire face à l'ennemi avec
un grand courage, comme John Brant et ceux qui ont servi
sous ses ordres, pour la défense de la couronne britannique.

Joseph Brant était un caractère très remarquable. Un
sauvage, sans aucune goutte de sang blanc dans les veines,
mais cependant un gentilhomme par l'éducation. Il est
venu avant moi, mais étant jeune homme, je me rappelle
son fils, ui était un gentleman de haute éducation, et qui a

M. PATERSON (Brant)

siégé dans la Législature du Haut-Canada. Ses filles étaient
des demoiselles bien élevées, possédant toutes les connais-
sances des jeunes filles du monde; elles ne rougissaient pas
de leur nation, de son costume, de ses vêtements, et elles
sont mortes en se faisant gloire du nom de Brant.

Ce n'est qu'hier soir que j'ai reçu la dépêche télégra-
phique. En réalité il m'a été impossible de m'en occuper,
ou de consulter mes collègues à son sujet, mais je la leur
soumettrai et je donnerai aux repiésentations de l'honorable
député toute la considération qu'elles méritent. Sans doute,
jo n'ignore pas que l'honorable monsieur n'est pas mû par
le sentiment qu'il craint de se voir attribuer, c'est-à-dire que
son désir est de doter son comté de quelque ouvre de goût,
ou quelque pièce de sculpture ou d'architecture. Je n'ai
pas de doute que le seul dé4ir dont il est animé est d'honorer
la mémoire d'un grand homme. Il peut être vrai, comme
l'a dit l'honorable député, que la chose est destinée à avoir
une influence bienfaisante et salutaire sur les autres sauvages.
La nouvelle de ce fait se répanIra de tribu en tribu et je
n'hé.ite pas à dire que les sauvages du Nord-Ouest, et même
ceux de la Colombie britannique, apprendront avec orgueil
qu'un peau rouge a été l'objet d'un tel honneur de la part de
ces concitoyens d'Ontario; et nous veillerons du reste à ce
qu'ils en soient instruits.

Nous devons nous attendre, toutefois, si ce projet est
accepté, à aller un peu plus loin. Je pense que si ce crédit
est accordé, on nous demandera dans la suite,-et je ne vois
pas pourquoi il n'en serait pas ainsi,-la construction d'un
monument à la mémoire de Tecumseh, qui est tombé en com-
battant pour la Couronne britannique. Je dois dire que je
possède une grande sympathie pour le nom de Brant, car
j'ai connu personnellement un grand nombre des descen-
dants de Joseph Brant, qui avaient plus ou moins de sang
nê:é dans les veines, mais qui éC:tient fiers d'appartenir à
cotte famille, et j'ai une considération particulière pour le
nom du fils de Joseph Brant, qui se rendit en Angleterre, et
d'après la coutume de l'époque résolut de venger l'insulte
faite à la mémoire de son père par le poète Campbell dans
" Gertrude Wyoming," où il l'appelle " le meurtrier Brant."
Les fausses légendes racontées sur la cruauté des sauvages
dans la vallée du Wyoming, bien que dénuées de fondement,
se trouvaient perpétuées dans les ouvres de Campbell.

M. PATERSON: Je crois que Campbell a placé une note
a la fin du poòtne, é'ablisant, qu'il n'avait pas foi dans cotto
histoire.

Sir JOHN A. MAC DONALD : En effet. Il a é é appelé
à rendre compte do ce qu'il avait écrit, et suivant la cou-
tume de l'époque, Brant tenait à le rencontrer sur le terrain
s'il ne rétractait pas l'insulte faite à la mémoire de son père,
et Campbell, comme le dit fort bien mon honorable ami, a
mis une note, dans l'édition suivante de ses poèmes, éta-
blissant qu'il s'était entièrement trompé.

Tout ce que j'ai à ajouter, c'est que j'apprécie entièrement
les sentiments de l'honorable député, et que je soumettrai sa
proposition à mes collègues.

M. CHARLTON: Combien nous reste-t-il de nobles re-
présentants de la race des peaux-rouges dans les différentes
provinces ?

Sir HECTOR LANGEVIN: A la page 260 du rapport,
mon honorable ami trouvera une récapitulation. Le nombre
total est de 110,505; sur ce nombre, 17,126 habitent la
province d'Ontario et 11,089 celle de Québec.

177. Sauvages de la Nouvelle-Ecosse en général ....... $4,500

M. CHARLTON: Je vois qu'une partie de ce crédit
est affectée à l'éducation; quels progrès font les sauvages
dans la science de l'agriculture.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les rapports sont plutôt
encourageants que défavorables, mais je ne comprends pas
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comment il se fait que les sauvages des provincos mari-
times ne s'attachent pas autant à la culture que ceux des
autres parties du pays. Le Micmac est plus nomade; il
préfère l'eau, comme nous le constatons dans les provinces
maritimes. Toutefois les sauvages s'améliorent peu à peu.
Je crains, toutefois, que dans quelques générations ils dispa-
raissent entièrement ou soient entièrement absorbés par les
blancs.

M. CHARLTON: Je déduis de là que les efforts qui ont
été faits pour instruire et évangéliser les sauvages, et en
faire des membres utiles à la société, sont demeurés sans
produire un résultat appréciable.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que ce sont
de bons chrétiens ; ils vont à l'église régulièrement,
ils reçoivent une bonne éducation, mais ils ont des habitudes
nomades et ne se fixent pas. En réalité, il s'écoulera de
longues années avant que les sauvages deviennent aptes à
la culture du sol. D'après les principes du développement,
les progrès doivent être lents, et ils ne peuvent se produire
dans une seule génération. Comme Tyendinaga me le
disait une fois: " Il est inutile de nous parler de cela, nous
sommes encore à l'état sauvage, et vous ne pouvez trans-
former un chevreuil en bœuf."

M. CHARLTON : L'évolution, si je le comprends bien,
doit se faire graduellement. L'honorable ministre pourrait-
il nous dire dans combien de générations elle pourra s'ef-
fectuer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne possède pas d'une
façon suffisante les théories de Darwin pour répondre à
cela.

1s6. SanvaZes de la Colombie-britaniquàe, arpen-
tages et commission des róserves........................$42,005.00

M. CHARLTON: Je crois que l'an dernier on a dé-
pensé $2,000 po'.r soins médicaux. Qu'elle est la manière
adoptée par le gouvernement pour fournir des soins médi-
caux aux sauvages ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Heureusement pour les
sauvages de ce district, le surintendant de la Colombie bri-
tannique, M. Powell, est médecin lui-même. Dans quelques
localités, on consacre des allocations pour les médecins;
dans d'autres, il sont employés et reçoivent des honoraires
pour leurs services spéciaux. Les sauvages de la Colombie
ne réclament pas autant de soins médicaux que ceux qui
sont fixés sur le versant occidental des Montagnes Ro-
cheuses et dans l'ancien Canada;--appartiennent-ils à une
race entièrement différente, ou bien, comme on le suppose,
descendent-ils de Mongols venus par le détroit de Behring;
c'est là une question qu'il m'est impossible de décider.
Mais ce sont des hommes robustes et vigoureux, ils tra.
vaillent comme les blancs, et quelques-uns d'entre eux sont
riches et possèdent des exploitations agricoles. A l'excep-
tion de quelques localités, où ils ont été corrompus par Le
voisinage trop rapproché des villes, ils suffisent en grande
partie à leurs besoins.

Comme l'honorable député doit le savoir, les sauvages
n'avaient que peu de réserves dans la Colombie britannique,
avant qu'elle ut réunie au Canada. En vertu du système
qui a été adopté par air James Dougla,-et qui semble avoir
produit d'excellente résultat,-les sauvages étaient traités
avec,beaucoup de bonté, mais jamais, en réalité, le gouver-
nement n'a admis leur droit au sol.

Aujourd'hui, cependant, à mesure que les blancs s'établis.
sent dans l'intérieur du pays, on a jugé nécessaire d'assigner
des réserves spéciales aux 'sauvages. M. Sproat, qui fut
nommé par l'ancienne administration, a établi un
grand nombre de sauvages sur les réserves, et lorsqu'il rési-
gna, il fut remplacé par M. O'Reilly, ce dernier avait été
juge de comté et il s'était retiré avec une pension, au moment
de l'union de la Colombie britannique avec le Canada. Il
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remplit les fonctions de commissaire des réserves des sauva-
ges, et j'espère que, dans deux ou trois ans, il aura fixé les
réqerves.

Les réserves sont explorées en premier lieu par ce com-
missaire, puis elles sont soumises à l'approbation des gouver-
nements de la Colombie britannique et de la Confédération.
Je suis heureux d'avoir à constater qu'il n'y a jamais eu de
différence d'opinion sensible entre les deux gouvernements.
La Colombie britannique s'est toujours montrée bien dispo-
sée à consacrer une étendue de terres raisonnable aux réser-
ves des sauvages.

Tant qu'à la question d'éducation, nous devons admettre,
je crois, que malheureusement, depuis 1871, nous avons été
trop fidèles à la coutume de traiter les sauvages comme des
enfants et d'agir avec eux d'une manière trop paternelle.

Si je ne me trompe, les sauvages de la Colombie ne de-
mandent pas les soins et les dépenses que nous leur avons
consacrés. Ce qu'ils demandent par-dessus toutes choses,
ce sont des écoles.. La grande difficulté que nous éprouvons
c'est d'avoir deb professeurs qui leur conviennent, qui com-
prennent le caractère des sauvages, et qui ne soient pas
conduits auprès d'eux que par l'appat du gain. Ce qu'il
nous faut, ce sont des philanthropes. Les sauvages décla-
rent qu'ils sont disposés à se charger des dépenses, si nous
pouvons seulement leur trouver des professeurs, et c'est là -
ce que nous nous efforçons de faire.

M. FLEMING : Il me semble qu'il existe une inégalité
entre la position des sauvages, telle que vient de nous l'ex-
poser l'honorable ministre, et la somme considérable affectée
aux appointements des agents. L'an dernier, sur un crédit
de $23 300, $11,895 ont été consacrés à payer les agents.
L'honorable premier ministre pourrait-il nous expliquer les
devoirs de ces agents ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député ne
dois pas oublier que l'étendue de la Colombie britannique
est excessivement considérable, et que cette dépense doit
être répartie sur ce pays jusqu'à la ligne de frontière. Les
sauvages sont dispersés, et à cause de la nature montagneuse
de ce pays, ils sont considérablement éloignés les uns des
autres. Ils s'établissent sur le versant des montagnes, dans
les vallées ou sur les côtes. Il n'y a que quelques années
ils vivaient à l'état sauvage; ils sont maintenant plus pai-
sibles, sauf dans les stations éloignées, comme l'île de la
reine Charlotte. Cette île présentait des dangers pour les
blancs qui la visitaient, parce que les natifs agissaient de la
façon la plus sommaire avec l'équipage des navires q la
visitaient. Le long de la côte extérieure de l'île de ian-
couver, il y a un grand nombre de sauvages de dispersés ;
ils sont tellement disséminés qu'on peut difficilement les
considérer comme vivant en tribus. Aujourd'hui, je crois,
ils sont employés avec profit dans les établissements de con-
serves et autres de ce genre. Les sauvages sont aussi em-
ployés comme mineurs, et ils travaillent bien. Mais l'on
doit se rappeler que ce ne sent pas des blancs, des hommes
civilisés, et qu'ils doivent être surveillés avec soin, Ils sont
très méfiants et ils se soulèvent facilement ; la population
blanche est éparse et les sauvages considèrent qu'ils sont les
maîtres du pays, dans la Colombie britannique, et qu'ils
sont beaucoup plus nombreux que les blancs ; les agents ne
sont pas en trop grand nombre, ils ne sont pas trop payés,
et ils constituent la meilleure police préventive que nous
possédions.

M. CHARLTON: Je pense que nous devons nous fli-
citer de l'exiguité du crdit demandé pour la Colombie bri-
tannique, si nous le comparons à celui du Nord-Ouest, et de
ce que le nombre considérable des sauvages qui se trouvent
dans cette première province nous cause aussi peu d'em-
barras. Je vois un article de $7,700 pour arpentages, le
gouvernement s'occupe-t-il à faire arpenter les réeorves?
- Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons un commis-
saire des réserves, dont la nomination a été sanctionnée par
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le gouvernement de la Colombie britannique, et nous avons
un arpenteur du gouvernement et des chaîneurs qui se
trouvent placés sous ses ordres. C'est le crédit ordinaire
affecté aux arpentages annuels.

M. CHARLTON: Combien avons-nous d'agences dans la
province.

Sir JOHN A. MACDONALD: Six.

181. Sauvages du Manitoba et du Nord-Ouest ........ $791,640.47

Sir JOHN A. MACDONALD: J'attire l'attention du
comité sur la diminution de ce crédit. Il y a une diminu-
tion pour chaque article, excepté celui qui est relatif
aux provisions destinées aux sauvages dans le besoin, qui
est augmenté de $60,708. La diminution sur tout le crédit
est de $33,359. Les dépenses affectées à cette fin ont été
très considérables, mais je crois que l'an prochain, elles
seront considérablement diminuées. Les sauvagca quittent
Fort-Walsh pour se rendre sur leurs réserves, et dès qu'ils
s'y trouveront fixés, ils deviendront de plus en plus aptes à
se suffire à eux-mêmes.

M. CHARLTON: Je crois que, l'année dernière, ou dans
les deux années précédentes, les dépenses ont considérable-
ment dépassé les crédits affectés. Je pense que le crédit
voté pour les sauvages privés de subsistance, dans le cours
de l'année 1881-82, a été de $102,000. L'honorable mi-
nistre pourrait-il nous expliquer la cause de cette dépense
extraordinairement considérable?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'an dernier, lorsque la
Chambre a voté le crédit, j'ai donné de longues explications
sur les sauvages dans la misère, j'ai parlé de la disparition
complète du bison, et de la tactique adoptée par le gouver-
nement américain, consistant à établir un cordon parfait, de
manière à empêcher le bison de traverser les lignes. Au-
trefois, les sauvages du Nord-Ouest, à l'exception des tribus
qui se livraient un peu à la pêche, se nourrissaient de bison.
La chair de cet animal leur tenait lieu de pain, de vin et de
viande, et cet aliment leur a complètement manque.

Comme je l'ai déjà dit, je ne suis pas fG.ché que la chose
se soit produite. Aussi longtemps que l'on ?ouvait espérer
que le bison se montrerait dans le pays, il n existait aucuns
moyens d'engager les sauvages à se fixer sur leurs réserves.
L'absence totale du bison, l'année dernière et il y a deux
ans, a mis les sauvages du Nord-Ouest à la merci du gou-
vernement. Comme chrétiens et comme hommes, nous ne
pouvons les laisser mourir de faim, et nous sommes obligés,
quelles que soient les dépenses que nous ayons à encourir,
de leur fournir de la nourriture. Il était préférable de les
nourrir que de les combattre. A chaque instant nous étions
exposés à une attaque, et des hommes affamés savent se ser-
vir lorsqu'il le faut.

L'an dernier, nous avons fait beaucoup pour établir les
sauvages sur leurs réserves, et nous aurions réalisé des pro-
grès encore plus considérables si le bruit n'avait pas couru
que le bison avait traversé la frontière et se répandait dans
le pays. Dès que les sauvages apprirent la nouvelle, ils
mirent de nouveau tout travail de côté. Le bison n'est pas
venu en troupeaux considérables. Quelquessauvages ayant
entendu dire qu'il avait traversé la frontière, partirent pour
la chasse afin de se procurer leur ancien aliment, mais ils
constatèrent qu'ils avaient été trompés et qu'ils auraient eu
bien meilleur compte de demeurer sur leurs réserves. Je
crois que le système de surveillance que les Américains
exercent sur la frontière est si parfait, que le bison a dis-
paru pour toujours du Canada. Les sauvages en sont con-
vaincus, et ceux qui se sont établis se montrent bons culti-
vateurs, c'est-à-di e qu'ils suffisent à leurs besoins, et les
rapports qui ont été fournis sont très encourageants pour
l'avenir.

M. CHARLTON : Je vois figurer parmi les dépenses þor
tées dans les comptes publics de l'année finissant le 30 juin

Sir JoHN A. MACDONALD

dernier, une somme très considérable payée à MM. Baker et
Cie. Où se trouve cette maison?

Sir JOHN A. MACDONALD: A Fort Benton, Mon-
tana.

M. CHARLTON : C'est, je crois, une maison américaine.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. CHARLTON: L'autre soir, lorsque j'ai parlé du mode

d'arpentages suivi dans le Nord-Ouest, j'ai demandé pour-
quoi l'honorable monsieur n'avait pas adopté dans son inté-
grité le système américain, et il m'a répondu que je puisais
mes inspirations à Washington. Où l'honorable ministre
a-t-il puisé l'inspiration qui le porte à permettre à une mai-
son américaine d'obtenir une fourniture de $462,000, qui
aurait pu être faite par nos prcpres marchands.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le plus impérieux
des monarques,, c'est-à-dire la nécessité qui m'a inspiré de
m'adresser à la maison Baker et Cie pour ces provisions.
Personne autre qu'elle ne pouvait fournir sur le versant
oriental des Montagnes Rocheuses, la nourriture destinée
aux Pieds-Noirs et aux Gens du Sang. On ne pouvait
faire venir des provisions d'un autre endroit que du Montana.
Je dois dire que bien que les membres de cette maison soient
américains, ils ont rempli leur contrat d'une manière satis-
faisante; -ils se sont montrés justes, honnêtes, généreux et
pleins de bonne foi. Ils ont loyalement concouru avec les
autres commerçants, car les contrats sont toujours ajugés
à l'enchère publique, mais personne ne pouvait se présenter
pour faire des offres pour la fourniture d'approvisionne-
ments dans l'extrême ouest. La compagnie de la Baie
d'Hudson a présenté des soumissions pour une quantité
considérable d'approvisionnements. D'autres personnes, le
capitaine Howard, que connaît pout-être M. Watson. a fait
des offres, et cette aUnée sa soumission est la plus basse pour
certains approvisionnements. L'année prochaine, le che-
min de fer du Pacifique sera terminé jusqu'à Algoma, et
toutes les parties de la Confédération, principalement Onta-
rio, qui se trouve la plus rapprochée, pourront présenter des
'offres pour ces fournitures, et en particulier pour le lard,
la farine, et autres articles auxquels les sauvages ont droit,
en vertu des sept traités qui existent, et-les fournisseurs
en général se feront entre eux une vive concurrence.

M. CHARLTON: Je suis très heureux d'entendre l'hono-
rable ministre donner une aussi bonne note à ces commer-
çants américains de Fort-Benton, Montana. Je présume que
c'est un bonheur pour ces messieurs de n'avoir pas résidé
vingt-cinq ou trente ans au Canada et de n'être pas deve-
nus sujets anglais, car alors, sans aucun doute, leur fidélité
aurait été mise en doute; mais en leur qualité de résidents
américains, ils jouissent d'une excellente réputation et tran-
sigent des affaires considérables avec le gouvernement. J'ai
examiné les comptes et il me semble que, dans bien des cas,
les prix sont plus élevés qu'on pourrait le croire nécessaire.
La farine est comptée au sac. Je ne sais pas quel est son
poids dans le Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: 98 livres.
M. CHARLTON: La farine d'orge se paie 86 le sac à

Edmonton; ce prix me paraît excessif. Ce poste se trouve
sur la rivière Saskatchewan.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous. ne pouvons l'avoir
dans d'autres conditions.

M. CHARLTON: Owen Macdonald, de Prince-Albert,
qui se trouve, je crois, au milieu d'un district agricole, a
demandé un prix semblable. N'auraient-ils pas élevé le
prix de l'orge dans cette localité?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ne l'élèvent pas assez.

M. CHARLTON: Le 23 avril 1881, on a payé le lard
fumé, à Battleford, à Mahoney et McDonald, à raison de 21
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cents la livre. Cela représenterait un bon nombre de cents
pour le fret. Dans ce cas le lard fumé était-il fourni on
vertu d'un contrat ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. CHARLTON: Je crains qu'il n'y ait pas en un grand

nombre de concurrents.
Sir JOHN A. MACDONALD: Tous ces articles, le long

de la Saskatchewan, sont fournis par la compagnie dr, la
baie d'Hudson, qui a présenté la plus basse des soumissi ,n.

M. CHARLTON: L'avoine se vend à $1.19 le boisseau à
For t-MacLeod, ce qui est un prix qui serait considéré comme
raisonnable par les cultivateurs d'Ontario. La chose est-elle
raisonnable dans les circonstances?

Sir JOBN A. MACDONALD: C'est le prix du pays.
M. CHARLTON: La maison I. G. Baker et Cie, de Fort-

Bonton, a fait une fourniture de 160 paires de par-dessus de
coton à $1.75 chaque. J'ai été dans le commerce de nou-
veautés, et je vendais le même article à raison de 60 cents
environ. Le fret doit être peu de chose sur cent article d'ha-
billement, dont chacun pèse de 1 l bs. à 2 lbs. Il semble
difficile d'expliquer cette élévation de prix. Un item
prouve l'humanité du gouvernement, et c'est avec un plaisir
considérable que je m'y arrête. Je vois que le 13 février
1S81, il est demandé par J. J. Clarke, à Fort-MacLeod, une
somme de $10 pour fournir un cercueil pour Little Drum,
ses parents étant trop pauvres pour fournir une couverture
pour l'envelopper. N'aurait-il pas été meilleur marché de
fournir une couverture ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous voulons introduire
dans le pays les coutumes de la civilisation.

M. CIIAILTON: Je doute qu'il soit opportun d'aller à
l'encontre des traditions et des coutumes des sauvages dans
des affaires de cette nature. On doit leur permettre d'en-
terrer leurs morts d'après les coutumes qu'ils ont suivies
jus q'ici, principalement lorsqu'il y a en jeu une question
de bon marché.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je constate que vous
avez, ce soir, la fièvre du cercueil.

M. CHARLTON: Je connais parfaitement les impor-
tantes fondtions que le calumet de la paix remplit parmi les
sauvages. Je vois figurer sous l'entête de secours aux sau-
vages malades et misérables, cinq grosses de pipes de racine
de bruyère, fournies par J. J. Roos, d'Ottawa. N'auraiton
pas pu leur fournir des pipes de terre?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose que ces pipes
étaient destinées aux chefs.

M. FLEMING: Les sommes considérables affectées aux
sauvages donnent matière à beaucoup de réflexions. La
politique du gouvernement canadien, envers les sauvages
qui sont sous ses soins, a toujours été empreinte de la plus
grande humanité. Il s'est efforcé de mettre cette politique
en pratique, en établissant les sauvages sur les réserves et
en les instruisant à la vie civilisée. Cette politique, qui était
excellente, a été encore perfectionnée par le gouvernenient,
qui a nommé un nombre considérable d'instructeurs >agri-
coles, distribués dans les différentes réserves du NordOuest.
Le résultat est quelque chose de surprenant, s'il faut .en
juger par les rapports du surintendant des sauvagds. En
consultant les rapports, je constate que l'exécution de cette
excellente politique, que jengage le gouvernement à conti-
nuer de mettre on pratique, a été confiée à des gens qui
n'ont pas su remplir ses intentions.

Les sauvages ont été amenés à croire que s'ils abandon
naient leur vie nomade pour se fixer sur les réserves à culti-
ver la terre, ils trouveraient la paix, le bonheur et la pros
périté. Quelques-uns d'entre'eux ont été amenés par ces
promesses à tenter de s'établir sur les réserves, mais ce
tentatives n'ont pas abouti au résultat que l'on en espérait
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et cet insuccès n'est pas dû au caractère des sauvages autant,
je crois, qu'à celui des instructeurs, et à la manière impar-
faite dont la politique du gouvernement a été mise en pra-
tique.

lorsque les sauvages se sont établis de la sorte, on leur a
promis des instruments aratoires, des semences, du grain,
du bétail, etc., mais grand nombre des instructeurs.qui leur
ont été envoyés étaient aussi incapables de conduire l'ex-
ploitation d'une ferme que les sauvages eux-mêmes, qu'ils
levaient diriger. Je constate que beaucoup d'entre eux ont
été destitués par le gouvernement.

Je ne sais pour quelle raison, mais je félicite le gouverne-
ment de s'être débarrassé d'employés incapables. Mais ce
n'est pas tout, grand nombre de ceux qui étaient préposés à
la distribution aux sauvages des instruments aratoires et
autres articles, en vertu des traités, ont presque entièrement
failli aux obl gations de leur charge. Je trouve le témoi-
gnage de M. McCall, à la page 131 du rapport; en parlant
de la manière dont on avait rempli les promesses faites à la
bande des Petites Fourches, il s'exprime ainsi:

Missinawaypenesse, un des conseillers, dit qu'ils sont presque entière-
ment dépourvus d'instruments aratoires pour cultiver leurs jardins.
Leur charrue et leur herse sont brisées, et ils sont incapables de les
réparer. Cette bande se compose de dix.sept familles, et ils sont tous
censés cultiver la terre, vu qu'une hache, une faulx, une bôche et deux
houes ne sont données qu'à ceux-là, aux termes du traité, et en con-
sultant les registres du bureau, je trouve qu'ils ont reçu 20 haches,
32 houes, 2 charrues, 1 herse, 15 faulx, 12 bêches, etc. ; ils ont donc
encore droit de recevoir 2 houes, 1 herse. 2 faulx et 5 boches.~ 'je
remarque de plos, dans le môme re *stre, que presque toutes les ban-
des de cette agence ont reçu plus de haches qu'elles n'ont droit d'en
avoir d'après le traité et que deux ou trois bandes seulement ont
reçu leur complément âe houes, de bâches et de faulx, nonobstant les
représentations contraires faites au département aussi bien qu'aux sau-
vages à ce sujet

A la page 134 du même rapport, il dit en parlant des sau-
vages de 1 agence de M. MePherson:

L'agent m'informa qàe bien que des pommes de terre n'aient pas été
demandées cette année, parce que les sauvages, à peu d'exceptions près,
en avaient en abondance pour la semence, 175 boisseaux avaient ce-
pendant été expédiés de Winnipeg à cette agence le 27 mai; mais
avant que les sauvages eussent été avertis de cet envoi, ils avaient
presque tous fini leurs semences; donc, 81 boisseaux seulement ont été
pris par eux; 49 boisseaux ont été prê tés à d'autres qui devront les re.
mettre cet automne ; 27î boisseaux ont été vendus au Portage-da-Rat
pour $1 le boisseau; 5 boisseaux ont été donnés à l'affr8teur pour les
porter au marché et 12 boisseaux ont pourri.

Maintenant, si nous payons des prix aussi élevés pour la
distribution de ces produits dans le Nord-Ouest, il est impor.
tant qu'ils ne soient pas transportés à grands frais de Win-
nipeg, ainsi que l'on en a eu des exemples, dans des localités
où ils sont inutiles. A la page 142, le même employé dit en
parlant de la bande Beren:

I y a deux ans 100 houes de jardins ont été expédiées à cette bande;
mais l'agent, ne les considérant pas convenables poui cette contrée
rocheuse et boisée, les laissa dans le magasin de la Baie d'Hudson, e
cet endroit jusqu'à l'été dernier, lorsque l'ordre arriva de les ren-
voyer à Winnipeg. Les sauvages sont mécoutents de n'avoir pas
reçu d'instruments a-ratoires cette année, eurtout les pioches promises
-our remplacer les houes de jardins. Les seuls instrumenta livrés par
es entrepreneurs à l'époque des paiements étaient six fourches pour
le foin et six faucilles que l'agent refusa de distribuer aux sauvages,
parce que ces articles ne leur avaient pas été promis par le traité.

Nous voyons donc que l'on envoie aux sauvages des arti-
cles qui leur sont inutiles, et le rapport fait mention d'au-
tres cas du même genre ou d'autres dans lesquels des objets
nécessaires, qu'on s'est engagé à délivrer, ne sont pas du
tout fournis, ou en partie seulement, ou bien encore trop

- tard pour en faire usage;
A la page 146 du rapport du même officier, je trouve le

passage suivant relatif à la bande Cumberland:
Des Io pioches à essarter qni ont été expédiées de Priuce-Albert à

l'agence de Grands-Rapides dans le printemps de 1881, seize furent dis-
- Itribuées à cette bande l'été dernier, et le reste donné aux sauvages du

Pas.
John Hfarus, l'un des conseillers, se plaignit de ce qu'on avait refusé

d i eeri ls Instruments aratoires envoyés par le département
En général oe instruments étaient arrivés tardr anx dMlrents en.
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droits où se font les paiements; mais même quand ils avaient été
livrés à l'époque fixée par le contrat, l'agent avait refusé de les don-
ner aux sauvages et avait :aussi donné instruction à M. le facteur
Bélanger de les retenir aux Grands-Rapides, en attendant de nou-
veaux ordres de sa part.

Je lis plus loin dans le même rapport:
Il reste encore dans l'entrepôt de la compagnie de la baie d'Hudson,

depuis l'année dernière, deux charrues, deux herses, deux harnais et
deux paires de palonniers.

De sorte que les témoignages semblent être unanimes à
établir que les agents du gouvernement n'ont pas rempli
ses intentions vis-à-vis de ces sauvages, et qu'ils n'ont pas
agi avec cette stricte bonne foi que leur nature exige que
l'on garde avec eux.

Comme l'a dit ce soir l'honorable premier ministre, les
sauvages sont d'un naturel jaloux, et si nous manquons de
notre part de remplir les engagements que nous faisons
avec eux avec une stricte bonne foi, nous ne pouvons pas
espérer recueillir les bons résultats que cette politique est
appelée à produire.

J'ai la le témoignage de l'un des fonctionnaires les plus
dignes de foi qui soit au Nord-Ouest, qui semble s'acquitter
de son devoir avec le plus grand zèle, et maintenant j'atti-
rerai l'attention de l'ionorable ministre sur une déposition
donnée par un sauvage. Avant de le faire, toutefois, je
m'efforcerai d'établir la bonne renommée de mes témoins.

A la page 180 de son rapport, M. Wadsworth dit en par-
lant des sauvages administrés en vertu du traité No 6, dont
je vais citer les témoignages

Ces sauvages sont chrétiens, et c'était plaisir dentendre, pendant
les longues soirées d'été, les femmes et les enfants chanter : " No ns
réunirons-nous sur la rivière," au lieu d'avoir les oreilles écorchées par
l'ennuyeux tam-tam.

Je passai les 21, 22 et 23 août avec lps sauva es Cris de Sampson, de
Bobtail et de la Peau-d'Hermine, prés de la riviére à la Bataille.

Je citerai des extraits d'un mémoire publié par'le Bulletin
d'Edmonton, le 3 février dernier, et qui aurait été envoyé
vu très honorable ministre de l'Intérieur :

Une condition à l'accomplissement de laquelle le gouvernement était
tenu, était de nous fournir une quantité d'instruments aratoires et de
bestiaux proportionnée au nombre de familles de chaque tribu. Main-
tenant, depuis six ans que nous avons accepté le traité, les officiers
agissant au nom du gouvernement nous ont volé plus de la moitié
de ces choses qui sont nécessaires à notre existence, et ils n'ont pas été
punis conforménient à la loi. Ils peuvent rompre avec impunité les
engagements qu'ils ont pris au nom de notre Grand-Mère

Maintenant, honorable monsieur, voici notre principal grief. On ne
nous a pas encore fourni la moitié de ce qu'on nous avait promis dans
le traite. Ceux qui vous envoient cette lettre représentent sept bandes
différentes. On nous avais promis, entre autres choses, une charrue
par trois familles. Trois bandes ont reçu la moitié de ce nombre, les
autres moins de la moitié, et dans un cas pas du tout. Il en a éte de
même pour les herses. On nous a refuse, dans une proportion égale,
les haches, les houes, et tous les autres instruments qui nous avaient
été promis. Quelques-uns d'entre nous ont reçu tout notre bétail,
d'autres, une certaine partie, et quelques-uns, as du tout. Naturelle-
ment ceux qui n'ont reçu qu'une partie du bétail, ou même pas du
tout, perdront pendant un certain nombre d'années le bénéfice de l'a.g-
mentation de leur troupeau. On unus avait promis pendant quatre
ans toutes les semences que nous pourrions employer sur nos terres, et
bien que grand nombre d'entre nous aient été contrainte de faire le
premier labourage avec la pioche, nous n'avons cependant jamais reçu
plus que la moitié de ce que nous pouvions semer.

Nous avons donc maintenant le témoignage de l'inspec-
teur, établissant que les engagements du gouvernement
n'ont pas été remplis, et nous avons également le témoi-
gnage de Plusieurs chefs sauvages. Ces chefs, dit W.
Wadsworth, appartiennent aux bandes chrétiennes, adminis-
trées en vertu du traité No 6, et par conséquent je prétends
que l'on peut ajouter foi à leur parole, lorsqu'elle est corro-
borée par les représentations des inspecteurs eux-mêmes,
quand il rapporte la manière dont les sauvages ont été
traités, et qu'on peut l'accepter comme établissant que la
politique humaine du gouvernement avait principalement
failli aux résultats que l'on en espérait, parce qu'elle n'avait
pas été mise en pratique.

Je sais combien il est dilfficile pour le gouvernement de
régler cette question à une aussi grande distance, mais dans

M. FLEMING

l'impossibilité que nous avo rencontrée de retenir les sau-
vages sur les réserves, no.trouvons une raisnn plus précise
de la conduite des sauvagés que dans leur caractère.

Si nous constatons gé' e la politique du gouvernement a
été appliquée comme je l'ai montré, que nous n'avons pas
tenu parole à ces sauvages, que les promesses des négocia-
teurs de ces traités avaient engagé à attendre de grands
avantages du gouvernement, quel sera le résultat ? Un
certain nombre de sauvages ont abandonné jusqu'à un cer-
tain point leur vie nomade, et se sont fixés sur leurs réserves;
les agents du gouvernement ont failli de remplir les pro-
messes qui leur avaient été faites, et par conEéquent une
nombreuse classe de sauvages est moins confiante que lors-
que cette politique a été adoptée.

Je ne trouve pas à redire sur la politique qui est destinée,
je crois, à faire le bonheur des sauvages, et à assurer la paix
et la prospérité du Nord-Ouest, mais je me plains de ce que
ceux qui ont été nommés pour appliquer cette politique, ont
trompé et les sauvages et le gouvernement, comme le prou-
vent les cas signalés dans le rapport que j'ai cité.

Maintenant nous considérons que ce traitement constitue un manque
de bonne foi outrageant, mais il est vrai que nous sommes des sauvages.
Pourquoi le chef des sauvages ne parait-il jamais devant nous, celui qui
dans notre langue nous appelons la " barbe blanche" et que les blancs
nomment " Dewdney" ? Il a fait un voyage rapide dans la pays;
quelques-uns d'entre nous ont eu la bonne ou la mauvaise fortune de
l'entrevoir. Il nous a fait toutes sortes de belles promesses, mais en
s'éloignant, il semble avoir lié les mains des agents, de manière à ce
qu'aucun d'eux ne puisse remplir- ses promesses. C'est là la cause de
la cruelle nécessité dans laquelle nous nous trouvons. Nous sommes
réduits au dernier degré de la pauvreté. Nous étions autrefois un
peuple fier et indépendant, et aujourd'hui nous mendions à la porte de
chaque homme bianc du pays, et sans la charité des colons blancs, qui
ne sont pas forcés par le traité de venir à notre secours, nous mour-
rions tous avec ce que nous donne le gouvernement. Nos femmes et
nos vieillards sont rédnits à la plus faible ration, ils ont juste assez
pour que l'âme ne s'échappe pas de leur corps, et il s'e t présenté des
cas ou le corps et V'ùme ont refusé de demeurer réunis, avec une tulle
nourriture. La faim réduit nos jeunes femmes à se prostituer au blanc,
pour obtenir la subsistance, chose dont on n'avait jamais entendu
parler parmi nous auparavant et qui est toujours punissable par la loi
sauvage.

Quelle influence peut-on espérer qu'un tel état de choses
aura sur le caractère des sauvages. Ils voient que le gou-
vernement a manqué à ses promesses et ils ne manqueront
probablement pas de trahir egalement les leurs. Ils consta-
tent que des fraudes ont été pratiquées à leur préjudice; ils
se font assez rapidement aux pratiques des blancs pour ado-p-
ter une politique de fraude vis-à-vis du gouvernemont, et
nous voyons en consultant le rapport que tel a été bien sou-
vent le cas.

M. McCall dit à la page 1S de son rapport:
Le chef Kizickookal, avec le plus grand nombre de ses partisans

qu'il pût décider à l'accompagner, partitun jour pour visiterlesSioux
au lac au Diable. Les quelques familles demeurant sur la réserve
étaient activement occupées à planter des pommes de terre et à semer
du maïs, sur une étendue de vingt arpents environ.

M. David Prince, commissaire épiscopalien ayant charge d'Ames à
cet endroit, m'a dit qu'il lui avait été absolument impossible de déter-
miner les parents à envoyer leurs enfants à l'école à moins qu'il ne
leur fournit la nourriture et le vetemen. Il est sur le point d'aban-
donnet la situation comme une entreprise désespérée, et il a en con-
séquence envoyé sa résignation à ses supérieurs. En 1881, le chef a
touché l'annuité pour neuf enfante, prétendant que sa famille s'était
augmentée par la naissance d'une fille, ainsi que le fait remarquer
l'agent dans son bordereau, tandis que je suis informé d'une manière
croyable que cette naissance n'a pas eu lieu; ce chef a don' reçu
$5.,O de trop.

L'automne suivant, mourut son plus jeune enfant, âgé de quatre ans
ce qui réduisit la famille à sept, tandis que le bordereau fait voir qu'il
a été payé pour huit en .58s, Punkeekeezicknaba, l'un de ses con-
seillers, ayant deux femmes, est représenté comme ayant reçu, en 1881,
l'annuité d'une famille de onze entants, y compris deux nouveaux-nés
tandis qu'à l'époque du paiement un seul de ce@ derniers était né.

Eh bien I voila à quoi l'on doit naturellement s'attendre
lorsqu'on manque à sa parole envers les sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas manquer de
parole envers les sauvages. Les sauvages jouent conti-
nuellement de ces tours afin d'obtenir plus qu'il ne leur est
dû.
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M. FLEMING: C'est parce qu'on trompe les sauvages

que ceux-ci sont portés à tromper le gouvernement. Nous
nous apercevons que les sauvages, lorsque nous ne
remplissons pas les promesses qui leur sont faites, prennent
les moyens de se rattraper autrement. En présence d'un
pareil état de chose, et lorsque nous voyons que M.
Grahame, de Winnipeg, dit que dans nombre de cas les sau-
vages montrent moins de confiance en eux-mêmes que par
le passé, nous aurions tort jusu'à un certain point de
nous étonner des proportions qu a prises cet item depuis
quelque années. En 1877, il a été dépensé pour les sau-
vages du anitoba et du Nord-Ouest $250,796, dont 810,000
pour des vivres. En 1878, on a dépensé $333,503.68, dont
$!9,400 pour des vivres. En 1879, on a dépensé $403,418.21,
dont $53,771.39 pour des vivres. En 18é0, la dépense a été
do $615,051.65, dont $157,572.22 pour des vivres. En 1881,
la dépense a étè de $726,575.77, dont $284,482.52 pour des
vivres. En 1882, la dépense s'est élevée à 81,000,796.90,
dont 8523,842.12 pour des vivres. En 1883, la dépense, y
compris les estimations supplémentaires, est de $1,030,49J.-
52, dont $337,965.27 pour provisions, et cette année on se
propose de dépenser $791,064 67, dont $394,014.68 pour des
vivres.

Ces chiffres sont la conséquence naturelle do la -manière
dont les agents dugouvernement ont fait les choses. Ils
sont la conséquence naturelle de la violation des promesses
faites aux sauvages. Ils sont largement dus, il est vrai, à
l'absence du bison dans ces contrées, mais ils sont aussi en
grande partie la conséquence naturelle de la manière dont
le gouvernement a tenu sa parole envers les diverses
bandes de sauvages du Nord-Ouest. Si l'on ne surveille
pas plus strictement l'exécution des promesses faites aux
sauvages par les divers traités, je ne vois pas comment
nous pourrons arriver à réduire do titôt ces créJits, comme
nous le romet l'honorable ministre. L'on devrait exami-
ner de plus près la manière dont les entrepreneurs, ou
leurs agents, fournissent ces instruments et ces marchan-
dises aux tribus sauvages.

J'ai démontré que les entrepreneurs n'envoyent pas d'ap-
provisionnements lorsqu'ils devraient le faire, et qu'ils en
ont envoyé de grandes quantités où il n'en fallait pas; tout
cela entre dans les fortes dépenses que nous sommes appelés
à approuver par notre vote. Je ne dis pas que ce crédit ne
devrait pas être voté, s'il est néccesaiire, pour assure:- la paix
dans le Nord-Ouest; mais judîiquecette forte somme devrait
être sagement dépensée, que l'on devrait tenir parole aux
diverses tribus sauvages, que les traités devraient être fidè-
lement observés, et que lorsqu'on fait des promesses aux
sauvages, on devrait les remplir avec le plus grand soin.

M. CASGRAIN : Je ferai un pas de plus que mon hono-
rable ami.

Sir JOHN A. MACDONALD: Prenez garde que ce ne
soit un " faux pas."

M. CASGRAIN: Il y a eu beaucoip de " faux pas " de
faits à ce sujet. Peut-être que l'honorable monsieur sera
bien aise de connattre mon. sentiment. Quelques bonnes
que puissent être la politique et les intentions du gouverne.
ment, il ne saurait aller contre la loi naturelle qui s'applique
aux sauvages sur ce continent; la race sauvage s'éteint peu
a peu à mesure que la race blanche fait des progrès. 0 est
un fait reconnu. Un autre fait incontestable, c'est que vous
n'avez pas pu amener un seul sauvage au degré de civilisa.
tion atteint par l'homme blanc. L'expérience a été tentée
dès le début de la colonisation, et je ne vois qu'un sauvage
qui se soit parfaitement civilisé; c'est un homme du nom de
Vincent, qui avait du sang blanc dans les veines et qui fait
remonter sa généalogie à trois ou cuatre générations. Il a
atteint un degré d'éducation assez élevé pour entrer dans les
ordres. Je pose comme un principe qui ne saurait être con-
testé que cette race s'en va rapidement, et nous gaspillons
des sommes énormes pour arriver à un but que nous n'at-'

teindrons jamais, lequel est de civiliser ces sauvages. J'ai
vu moi-même, à Garden River, les exrériences tentées par
des missionnaires catholiques et protestants. Un petit
champ avait été cultivé et divisé en lots de jardins, et l'on
avait construit près de ces derniers de petites maisons pour
les sauvages; mais au lieu de vivre dans ces maisons, les
sauvages construisirent eux-mêmes, en face de ces maisons,
des huttes dans lesquelles ils s'établirent.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'étaient leurs maisons de
campagne. •

M. CASGRAIN: Quant à leurs petits champs, il n'y en
avait pas un où l'on pût trouver une seule racine.

Sir JOHN A. MACDONALD: .Vous pourriez y trouver
des racines d'églantier.

M. CASGRAIN: Je donne cela comme un exemple de
l'inaptitude des sauvages à entrer dans la vie civilisée. Je
ferai cependant une exception en faveur des sauvages de la
Colombie britannique. C'est une race qui se suffit à elle-
même, parce qu'elle a eu en partage de grands territoires de
chasse et qu'il lui a fallu recourir à la pêche pour se procu-
rer les choses n4eessaires à la vie, ce qui lui a donné des
habitudes sédentaires et l'a portée à cultiver le sol. Mais à
l'exemple des sauvages du Nord-Ouest, c'est une race con-
damnée, et sa disparition n'est plus qu'une question de temps.
Ces sauvages sont extrêmement craintifs; ils ne se fient pas
aux employés du gouvernement qui sont obligés de les aider,
mais, ainsi qu'ils le disent, ils comptent sur la Grande-Mère
pour les protéger. Naturellement, je ne veux pas faire por-
ter à l'honorable ministre toute la responsabilité des méfaits
de son département, vu qu'il ne peut pas savoir tout ce qui
se passe à pareille distance. Mais les sauvages se croient
telV:ment négligés que, dans leur langage primitif, ils appel.
lent le chef du département des Affaires des Sauvages " Le
Vieux Demain," parce qu'ils n'obtiennent jamais ce dont ils
ont besoin. Cela donnera à l'honorable monsieur une idée
de ce qui se passe là-bas; le nom caractérise la chose com-
plètement. Il n'y a pas à nier ue dans un grand nombre
de ces postes reculés, les agents d gouvernement spéculent
sur les sauvages; et il arrive souvent que ces derniers ne
bénéficient pas entièrement des énormes sommes votées pour
leur venir en aide. L'honorable monsieur demande $60,000
de plus pour fournir des approvisionnements aux sauvages
qui manquent de tout. Combien y a-t-il de sauvages dans
le besoin ? J'admets volontiers qu'ils 1l'ont pas reçu assez
l'année dernière et que vous ne pouvez pas les laisser mourir
de faim. Nous sommes appelées à voter, cette année, $355,060
pour les sauvages du Nord-Ouest seuls; cette Chambre
aimerait à savoir combien de sauvages profiteront de cette
somme.

M. CHARLTON: Je vois ici, dans un compte, cet item:
"Le 28juin 1881, Benjamin Warwick, de Fort Ellie, dix jours
de labourage et de hersage (lui-même, avec une paire de
chevaux), à 87 par jour. N'est-ce pas un prix un peu élevé
pour un homme et uné paire de chevaux?

Sir JOHN A. MACDONALD: J'imagine que non.
M. CHARLTON : Je vois un autre item. " Le 28 mai,

la même - année, C. Henderson, Victoria, T. N. O., quatre
journées de labourage et hersage, avec son propre atelage, à
$1.50 par jour.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est dans une toute
autre partie du pays.

M. CHARLTON: Si l'un vaut $1.50, l'autre ne devrait
pas valoir i7. On devrait surveiller un feu ces sortes de
choses. Dans un autre compte, l'on voit qu'un nommé
Whitcher nourrit les sauvages de navets au lien de farine.
Considère-t-on que ce soit une saine économie ?

Sir' JOHN A. MACDONALD: Lorsqu'il n'y a plus.de'
farine, on leur donne des navets, et lorsqu'il n'y a plus de
navots on leur donne de l'herbe. Les vivres manquent gob-

1883. r173



DÉBATS DES COMMUNES.
tinuellement là-bas. Jusqu'ici, toutes les précautions prises
par les agents n'ont pu empêcher que les vivres se trouvas-
sent parfois on abondance sur un point tandis qu'ils faisaient
défaut sur un autre. Los sauvages émigrent malgré nous.
Puis l'honorable monsieur sait que le grand embarras par-là
consiste dans le transport. .

M. CHA RLTON : H. Ronnie, Fort Walsh, transport, 8
cents par livre. Quelle est la distance entre Fort Walsh et
Qu'Appelle ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Environ 400 milles, me
dit-on.

M. CO ARLTON : Huit piastres par cent me paraissent
un taux excessif.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est presque impossible
de trouver à faire transporter des effets en ce moment. Les
immigrants qui arrivent, ainsi que les partis d'arpentage,
payent n'importe quel prix pour des attelages, et il est très
difficile d'en trouver à aucun prix,

M. CHARLTON: Lard séché, à Edmonton, acheté de
la compagnie de la Baie d'Hudson-25,000 lbh., a 24 cents
la livre, N'est-ce pas un prix un peu élevé pour du lard
séché ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela prend toute la
saison pour le rendre là par la Saskatchewan.

M. CHARLTON : Farine, $20 le baril; lard séché, 30
cents la livre; ce sont là de hauts prix. Puis, le 12 no-
vembre 1881, B. Bozer', Branche du sud, battage de 889
boisseaux de grain, à 14 cents le boisseau. C'est à peu près
cinq fois le prix payé dans Ontaio.

Tels sont les éuhantillons do prix que je trouve dans les
comptes. Ces comptes peuvent être corrects-et Je présume
qu'ils le sont-mais je suis heureux de voir, dans l'intérêt
des contribuables, qu'un chemin de fer -va pénétrer dans ce
pays et que les prix du transport seront beaucoup réduits.
.Nourrir les sauvages avec du lard séchè à 30 ets. la livre,
et de la farine à $20 le baril, est une manière dispendieuse
de faire vivre ces braves gens. Aux Etats-Unis, on a cons-
taté que les agents chargés de ces choses, volaient avec une
parfaite impartialité, les sauvages d'un côté et le gouverne-
ment de l'autre. TI s'est produit dans ce pays de grands
abus qui l'on n'a pas encore pi faire disparaître, qui ont
poussé le, s tuvages 1à la guerre et sucité de gravei embir-
ras. Sous ce rapport, l'expérience des Etats-Unis devrait
nous profiter, et l'idée me vient, en examinant ces comptes,
que peut-être nous glissons sur la même pente. Le mai
n'est pas aussi grave, c'est-à-dire qu'il n'y a pas ehez nous
d'abus aussi évidents qu'aux Etats-Unis, mais il y a des
choses qui demandent à être surveillées. Je mentionne ces
comptes dans le but d'attirer l'attention du ministre sur ces
choses, suggérant en même temps qu'il serait peut-être néces-
saire d'exercer une surveillance plus stricte que par le passé.

M. WATSON: Je signalerai p9ticuliêrement à l'at-
tention du premier ministre une bande de sauvages appelée
la bande du lac du Cygne. Ces sauvages ont été une source
d'ennui pour un grand nombre de colons dans mon comté.
Ils sont censés vivre sur leur réserve au lac du Cygne, mais
leur chef prétend que le gouverAement n'a pas exécuté son
contrat suivant le traité ni délivré d'approvisionnements à
la réserve; par conséquent, ils ont refusé d'y demeurer et
s'en sont revenus camper sur les bords de la riviète Assini-
boine, à l'endroit connu sous le nom'de Traverse d'Hamilton.
Ils ont caus beaucoup d'ennuis aux colons dans ootte loca-
lité par l'habitude qu'ils ont de lacher leurs chevaux en
liberté, de briser les clôtures, dont ils brûlent le bois, et de
laisser leurs animaux errer dans les champs et détruire les
récoltes. L'été dernier il y a eu presque effusion de sang
entre un sauvage et un colon. Le sauvage prétendait avoir
droit de vivre là, parce que c'était une ancienne réserve.

C'était, en effet, une réserve sous l'empire de l'ancien
Sir 3oJMN A. KACDONALD

trai té, niais les sauvages y avaient renoncé par un traité
subséquent fait avec le gouverneur Morris. Le chef Plume.
Jaune se plaint que l'instructeur d'agriculture envoyé là
n'était pas un homme pratique et qu'il ne pouvait pas leur
montrer comment s'y prendre. Ce chef désire apprendre à cul-
tiver le sol, etil a déclaré que c'était parce que le fonction-
naire du gouvernement ne pouvait pas les instruire au lac du
Cygne, qu'il était revenu à l'ancienne réserve. Il revendique
les jardins qui se trouvent sur la section réservées aux écoles
à la Traverse d'Hamilton. Les sauvages de cette bande sont
d'une bonne race, quoique un peu embarrassants ; le chef
Plume-Jaune est un homme bien proportionné, et il passe pour
un homme d'honneur, bien que quelques-uns de ses hommes
se soient emparés il y a quelque temps, d'approvisonne.
ments destinés à d'autres sauvages. L'inspecteur McColl re-
commande au gouvernement de réserver la section des écoles
et de la donner à ces sauvages afin de les apaiser. Au nom
des colons de la localité, je proteste énergiquement contre
ce moyen, car c'est une grande source d'embarras que d'a.
voirdes sauvageé etablis sur une section réservée aux écoles.
C'est plutôt une place pour les colons. J'espère que le
ministre s'efforcera de faire placer Plume-Jaune et sa bande
sur leur réserve parce que, aussi longtemps qu'ils demeure-
ront à la Traverse d'Hamilton, ils seront un embarras pour
les colons. S'ils continuent à demeurer là, ils se querelleront
avec les blancs, il y aura des désordres et le sang sera peut-
être répandu. J'espère que l'on s'occupera de la chose.

Sir JOHN A. MAODONALD: On s'occupera de la chose.
L'honorable député a lu le rapport de M. McColl, et il se
rappellera qu'il est rentré à fond dans la question. Les sau-
vages ont refusé d'aller sur leur réserve et se sont établis à
la traverse d'Hamilton. L'honorable député (M. Watson) a
parlé de ce qu il, ;avait. et il connaît tous les faite ; mais
l'honorable monsieur qui l'a précédé a parlé d'après les
livres bleus, n'nyant pas la moindre idée des diffcultés qui
se rencontrent dans ce pays. Les sauvages sont on somme
satisfaits, et ils ont lieu de l'être. La seule chose que la
Chambre ait à examiner, c'est la grande dépense faite pour
nourrir les sauvages. Au lieu de manquer à notre foi en-
vers eux, nous leur avons tenu parole et ils ont reçu des
approvisionnements considérables.

il est connu que bien que les sauvages aient promis de
s'en aller sur luurs réservos, en beaucoup do cas ils ont
reufl de s'y rendre. Lorsqu'ils veut sur leurs i é<erves on
leur douae leur bétail, leurs imstruments et leur grain ; mais
tant qu'ils n'y sont pas rendus, ils mangent le grain, tuent
le bétail et vendent los charrues, si ou les leur tournit. Vu
les difflcultés du transport dans ces contrées, il est tout à
fait impossible de pouvoir toujours délivrer une quantité
donnée d'etfets à une date particulière.

La compagnie de la Baie d'HEudson, qui exécute ses con-
trats du mieux qu'elle peut, est en ari-ière de deux saisons,
ou certainement d'une, à cause du peu de profondeur d'eau
de la Saskatchewan et de la ruine de son steamer.« Baker
èt Cie eux-mêmes, qui ont plus d'expérience que la compa-
gnie de la Baie d'Rudson, se sont'également trouvés dans
l'impossibilité de remplir leur contrat, soit à cause du olimat
ou du manque de moyens de transport. 11 ne faut pas
oublier que dans ce pays on ne saurait remplir una ordre
aussi facilement qu'un épicier peut le faire ici si on lui
achète une livre de thé et qu'on lui demande de l'envoyer à
la maison sur les six heures. Le rapport cité par les hono-
rables messieurs d'en face, 'prouve l'honnêteté de I.
McColl.

Il fut nommé, je crois, par le ministère précédent, et s'il
en est ainsi, la nomination était excellente, car c'est un de
nos meilleurs inspecteurs. M. Wadsworth est très sévère
et trop enclin peut-être à exagérer les fautes des agents.
Ceux-ci ne sont après tout que des hommes comme les autres ;
ils sont aussi bien loin dans le désert, saifs secours aucun
dans le voisinage, et menacés qu0kquefoiÊ par al Èá0dgés,

1174 9 MAI



DÉBATS DES COMMUINES.

qui trouveront toujours à redire et ne seront jamais satis-
faits.

Tout ce que peut faire le gouvernement, c'est de voir à
l'exécution fidèle des dispositions des traités, et s'il y a,
erreur quelque part, c'est dans la surabondance de provi-
sions fournies aux sauvages. Mais nous ne pouvons empê-
cher cela., Lorsqu'une bande de sauvages arrivent dans
quelque f rt ou poste, ils y restent aussi longtemps qu'on
leur donnc de la nourriture.

Le fort Walsh, par exemple, qui est un centre près de la
frontière, et un lieu de réunion pour les sauvages, de temps
immémorial, depuis les premiers temps de la colonie; de
lait, il a é-ô construit pour maintenir les peaux rouges en
respect. Et cependant, les sauvages y vont, et vu que la
frontière est proche, ils la traversent comme ils l'ont fait
l'an dernier, alors qu'ils furent repoussés par les troupes
américaines.

Les sauvages en question retournèrent à fort Walsh, sans
leurs chevaux, qu'ils avaient vendus ou que les sauvages
américains leur avaient enlevés, de même que sans vête-
ments ni provisions. Nous ne pouvions les laisser mourir
de faim, et nous ne leur donnâmes qu'un quart de la ration
ordinaire. En général, les sauvages qui peuvent trouver de
quoi manger dans un endroit ne le quittent pas.

Il nous faudra, ce printemps, démolir le fort Walsh-nous
en avons été empêchés l'an dernier, par certaines circons-
tances,-et toutes les provisions seront transportées au nord
du chemin de fer du Pacifique. De sorte nue les sauvages
ne trouvant plus rien là, iront au nord du chemin de fer, et
se fixeront Fur les réserves. Ces choses-là arrivent et doivent
nécessairement arriver, et nous, devons user de patience. Il
est inutile de se fâcher avec les sauvages, qui sont naturelle-
ment paremeux.et étrangers à toute idée de civili-ation. Et
s'ils m:mngtt leurs animaux, il faut leur :idre-ser do %ertes
remontrances, et non pas les tuer sous prétexte qu'ils
aur.ient tué eux-mêmes leur bétail et l'auraient. mangé.

Non, ce qu'il faut, c'est de les engager à se rendre sur
leurs réserves et mieux faire l'année suivante. La bien-
veillance et la patience alliées à la fermeté peuvent seules
dompter les sauvages.

L'honorable préopinant qui a lu une lettre, signée par
un certain nom re de sauvages, ne nous donne que les noms
de quelques-uns d'entre eux, et il a omis les autres. Je ne
sais pourquoi. Il parait évident, par le style, que cette lettre
a été écrite sur de l'écorce et en h'éroglyphes par un sau-
vago non civilisé et non par un homme civilité. Elle n'au.
rait peut-être, en tous cas, été écrite par un blanc, car c'est
le vrai langage du peau-rouge non civilisé qui raconte ses
infortunes.

Eh bien ! non, je sais, moi, qui a écriticette lette, et je
sais aussi que l'auteur est un des fléaux du Nord-Ouest, un
blano,méprisé de Dieu et des hommes. Ce malheureux est là-
bas et s'enrichit à provoquer le mécontentement des sau-
vages, s conduite a été i éprouvéêe. par sa propre église, qui
l'a excommunié mainte et mainte fois pour avoir excité d'une
manière anti-chrétienne et dans un but sordide, les sauvages
à se soulever.

M. CH ÀRLTON: Quel est son nom?
Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne le dirai pas.
M. GUILLET: J'aimerais à faire une suggestion. Il se

trouve dans mon comté deux jeunes sauvages très intel-
ligents et très respectables, qui veulent s'instruire. Ils
viennent du Nord-Ouest, et appartiennent à la bande des
Cris; et s'ils cherchent à s'instruire à leurs dépens, c'est.
dans le -but de pouvoir enseigner plus tard à ceux de leur
race. Je suggérerais. donc que le gouvernement adoptSd
les mesures nécessaires pour permettre aux jeunes sauvages
doués d'intelligence et de bon caractère, de s'instruire suffi-
samment pour être -capables de s -livrer à leur tour à l'ensei-
gnement parmi leurs-semblables.

On comprend=qu'il leur serait impossible d'acquérir cette

instruction au Nord-Ouest, et l'on pourrait leur faire suivre
les cours des Ecoles Normales ou modèles, ou les collèges
des autres provinces. Naturellement, il faudrait que les
candidats fussent recommandés et choisis dans ce but; aussi,
qu'ils fussent placés à l'école sous une surveillance active.
De cette manière, ils rendraient, je pense, de grands ser-
vices, en introduisant parmi les sauvages ce que notre civi-
lisation a de mieur.

La question mérite considération, je pense, vu surtout que
nous devons beaucoup aux sauvages, dont nous avons eu les
terres. Après les avoir établis sur des réserves, nous de-
vrions ne rien négliger pour les civiliser. En donnant suite
à ma suggestion, l'on aiderait beaucòup, je pense, à mettre à
effet la politique humaine et sage que poursuit le gouv'erne.
ment afin d'améliorer le sort de nos populations sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez!

M. CHARLTON: Il n'y a aucun doute que l'impré-
voyance et l'extravagance des sauvages ne causent beaucoup
d'enr.uis au gouvernement; et je comprends fort bien les
embarras de la situation, la difficulté de les conduire sur
leurs réserves, de les inciter au travail, de se servir d'ins.
truments aratoires, et de se servir des bestiaux que leur
donne le. gouvernement pour les semailles. Et je suis sûr
que le gouvernement fait à cet égard, tout ce qui dépend de
lui.

L'honorable préopinant a parlé de nos obligations envers
les sauvages. [ais personne n'attaque la politique suivie:
car il est du devoir du gouvernement, de traiter les sau-
vages avec humanité, de les empêcher de mourir de faim,
.de faire, en un mot, ce que l'on fait actuellement. Nous
discutons les estimations, nous ne les critiquons pas.

Sir JOIHN A. U AOC ONALD: Je le rcnnu.-is
M. CH11ALTON: Sans doute que cette discussion prend

un peu de temps; mais je considère qu'il n'est pas d'autre
question qui soit plus importante, ou qui le soit autant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis de cet avis.
M. CHARLTON: Je ne veux pas occuper inutilement le

temps de la Chambre. Je vois qu'il a éte ouvert des écoles
en vertu des différents traités. En 1882, d'après le traité
No 1, les.dépenses ont été de 879; d'après le traité No 2, de
$626; d'après le traité No 3, de $120; d'après le traité
No 4, le $160; d'près le traité No 5, de $1,2-9, et d'après
le traité No 6, de 82,21. Or, quels ont été les résultats, au
point de vue de l'éducation des sauvages dans ces écoles?
Et ces écoles seront-elles maintenues; les rendra-t.on plus
efficaces, et augmentera-t-on le crédit qui leur est affect ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je prierais l'honorable
monsieur de consulter les rapports, qui parlent plus ou
moins du succès de ces écoles. Toutefois, je lui dirai que
j'ai lieu de croire qu'elles réussissent bien, sprtout celles qui
sont sous la direction des corps religieux, catholiques ou
protestants.

En -effet, ces écoles l'emportent sur les écoles purement
laïques, dont les instituteurs, hommes honnêtes et fidèles à
leur devoir, sont cependant mûs par le désir de gagner leur
pain et celui de leurs familles. Le clergé catholique ou
protestant, apporte dans l'enseignement -plus d'influence
morale, il- s'iispire de motifs d'un ordre supérieur à ceux
qui animent-les instituteurs laïques.

L'instruction laïue est bonne pour les blancs; mais pour
les-sauvage il sagt avant tout de les rendre meilleurs, et
i possible, d'en faire de bons chrétiens en exerçant les

in dences morales et en éveillant cet instinct de l'existence
d'un Dieu que l'on, retrouve chez tous les peuples, soient
civilisés ou non civilisés.

Il y aura dans les estimations supplémentaires de 1883-84,
un, crédit destiné,à l'amélioration de ces. écoles. Lorsque
l'école est sur la réserve, l'enfant vit avec ses. parents, qui
sont sauvages; il est entouré de sauvages, et, bien qu'il puisse
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apprendre à lire et écrire, ses habitudes, son éducation
domestique, et ses façons de penser, restent celles des
sauvages. En un mot, c'est un sauvage capable de lire et
d'écrire.

On a fortement insisté auprès de moi, comme chef du
département de l'Intérieur, pour soustraire autant que pos-
sible les enfants sauvages à l'influence de leurs parents. Or,
le seul moyen d'y réussir seraient de placer ces enfants dans
des écoles industrielles centrales, où ils adopteraient les habi-
tudes et les façons de penser des blancs. Après un certain
nombre d'années passées aussi loin de leurs parents, ces
enfants, dont l'instruction serait faite, pourraient retourner
au milieu de leurs semblables et y conserver ce qu'ils
auraient appris à l'école.

C'est là le système généralement suivi aux Etats-Unis.
Parmi ces élèves, vous aurez des instituteurs indigènes, et
peut-être même des membres du clergé, des hommes, enfin,
qui non-seulement sauront lire et écrire, mais pourront
apprendre des métiers. Les sauvages sont plus aptes à
apprendre des métiers, tels que ceux de charpentier, de
forgeron, qu'à cultiver le sol. Ils ne possèdent pas les qua-
lités de l'anglo-saxon, 'et ne s'attellent pas comme lui à la
charrue; mais ils peuvent devenir artisans et se livrer à
différents métiers. C'est là un projet que je soumettrai à la
Chambre à la fin de la semaine.

M. WATSON : Je puis témoigner des excellentes qua-
lités de M. Ogilvy, qui distribue les approvisionnements au
Portage-la-Prairie, et je suis sûr que les sauvages reçoivent
là tout ce que leur accorde le gouvernement. Cet agent
prend grand soin des sauvages, qui reçoivent de lui, je pense,
d'utiles renseignements. Quelques-uns de ces derniers sont
devenus de très bons cultivateurs, tandis que d'autres ne
Liaviillent que lo: s'u'ils ont faim.

M. CHARLTON : Je constate qu'il y a plusieurs formes,
soit vingt-six en tout. Les dépenses de la ferme No 1, à la
rivière de la Queue-d'Oiseau, se sont élevées l'au dernier à
$1,922 pour les salaires. J'aimerais savoir du premier-
ministre si ces fermes existent encore, et quels en sont les
résultats au point de vue financier. -

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que les
résultats soient satisfaisants. Quelques-unes de ces fermes
ont eu beaucoup de succès, mais là seulement où les agents
avaient beaucoup de tact et connaissaient le caractère des
sauvages. Dans ces cas-il y en a un certain nombre-los
fermes ont presque tout payé leurs dépenses.

Le gouvernement a fait le meilleur choix possible d'agro-
nomes pratiques, et si quelqueb-uns se sont montrés parfai-
tement compétents, et étaient pleins de force, de santé, et
tout à fait respectables, d'autres ont manqué absolument de
tact, tandis que les meilleurs, ne voulant pas rester sur les
réserves, allèrent s'établir ailleurs. et travailler pour leur
compte.

Nous sommes en train de remodeler le système. Nous
avons constaté qu'il nous fallait des hommes qui fussent non-
seulement des agronomes, mais qui fussent familiers avec les
sauvages et qui connussent leur caractère. Il importe plus
en effet de connaître le caractère des sauvages, que d'être
très bon agriculteur.

Ce qu'il faut, c'est d'apprendre aux sauvages à semer des
navets, d'une manière primitive, qui scandaliserait un élève
de l'école modèle, et à élever des animaux, peut-être aussi à
cultiver du grain, mais plus tard; cela vaut mieux que de
leur faire donner des leçons par un agronome de la plus
haute distinction.

L'honorable monsieur pourra constater que ce crédit a été
réduit de $40,000 à 88,000. C'est là un genre d'économie que
l'expérience nous a appris à pratiquer.

M. CHARLTON: Est-ce que plusieurs de ces fermes ont
été abandonnées ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, mais nous avons
Sir JOHN A. MACDONA.LD

constaté que nous pouvions nous assurer les services, à des
prix moindres, d'hommes qui réussiront mieux que les ins-
tructeurs salariés.

M. CHARLTON: Je suppose que l'on a choit.i comme
instructeurs des hommes qui étaient absolument inaptes à
remplir ces fonctions,-des mattres d'école, etc., par ex-
emple.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas, car notre
choix d'instituteurs a été basé sur les recommandations de
cultivateurs dont la véracité ne doit faire aucun doute. Il
est arrivé, cependant, que ceux qui avaient été ainsi nommés,
refusèrent de partir au dernier moment, et leurs substituts
ne réussirent pas aussi bien qu'ils auraient réussi eux-
mêmes.

M. CHARLTON: Il est évident que quelques-unes de ces
fermes ne paient pas leurs dépenses d'entretien; car je cons-
tate que dans le rapport il est parlé de dépenses encourues
pour provisions, avoine, etc.

Je doute fort, d'après ce que je sais de l'agriculture, que lo
gouvernement en arrive jamais à la conclusion que ces
fermes puissent se maintenir seules, avec leurs propres res-
sources. Peut-être la chose serait-elle possible, avec des
inFtructeurs compétents et in-dustrieux; mais la surveillance
est très difficile à exercer sur ces agents.

Nous verrons que cet essai est dispendieux, et le gouver-
nement y trouverait son compte je pense, à ne pas pous-
ser plus loin l'expérience.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
pourrra constater que le système est à peu près abandonné.

Il y avait autrefois une ferme en dehors de la réserve,
sous la direction d'un instructeur. Or, il n'y a plus rien de
cela maintoeant ; ut inous no unerol à l'avonir' un instrue-
tour qui travaillera, de concert avec un aide, sur la réserve
des sauvages.

M. CASEY: Nous avons compris qu'il en serait ainsi
lorsque le gouvernement entreprit de faire cet essai. Les
instructeurs devaient être des hommes pratiques, qui tra-
vailleraient sur la ferme pour y apprendre la culture aux
sauvages.

Nous-qui appartenons à l'opposition-étions, cependant,
enclins alors a croire que le résultat de cette expérience
serait celui qu'on nous annonce aujourd'hui, et que le sys-
tème serait abandonné après que l'on auiai dépensé cer-
taines sommes d'argent au profit de quelques individus.

Je suis surpris de voir, cependant, que le ministère change
d'avis si soudainement. L'an dernier, le très honorable ,
premier ministre nous disait qu'il espérait beaucoup du sys-
tème un question ;et il appert aujourd'hui qu'une grande
partie de l'argent payé aux instructeurs sous forme de sa-
laires, est tout simplement de l'argent gaspillé. - %

Presque tous les crédits se rapportant à l'agriculture, aux
instruments aratoires, aux grains de -semence, aux outils, à
l'entretien des formes, etc., sont réduits. Je suppose que
les sauvages ont mangé leur bétail, et brûlé leurs instru-
ments aratoires, comme combustible, de sorte qu'il n'y a
plus rien sur les fermes, pas plus qu'avant l'inauguration
du système.

Il est regrettable de voir que des crédits qui devraient
tendre, s'ils étaient bien administrés, à la civilisation des
sauvages, diminuent, tandis que celui qui tend à les démora-
liser, augmente. En effet, il y a une augmentation de
8i0,000 pour l'item qui fait des mendiants des sauvages.
L'honorable premier ministre nous dit que les sauvages
sont dénués de ressources et ne travailleront pas aussi long-
temps qu'on les nourrira; puis, il en infère que nous devons
les nourrir tant qu'ils ne travailleront pas.

Je prétends qu'il faut traiter les sauvages non-seulement
avec bienveillane, mais avec fermeté. Si nou foui nissons
des instruments aratoires, et promettons on même temps de
les nourrir dans l'oisiveté, ces sauvages seraient bien diff-
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rente des autres s'ils ne pensaient pas qu'il est beaucoup
mieux de disposer à leur profit du betail et des instruments
que leur distribue le gouvernement, et de se laisser nourrir
en sus par ce dernier.

Le crédit, dans ces circonstances, ne fera qu'augmenter, et
dans quelques années nous aurons sur les bras toute la
population sauvage. Sans doute que nous devons secourir
les sauvages qui réellement manquent de tout ; mais
encore faut-il que les agents sachent établir la distinction
entre ceux qui sont nécessiteux et ceux qui ne le
sont pas.

Je sais que beaucoup de ces prétendus cas de destitution
ne sont pas réels. Il m'est arrivé d'assister à un pow-wow de
sauvages, organisé par le chef, en l'honneur du lieutenant-
gouverneur Dewdney, l'été dernier. Ces sauvages étaient
couverts de haillons, se plaignaient de manquer ab-
solument de vivres, de ne pouvoir faire la chasse, et cepen-
dant, ils avaient en leur possession les meilleures canbines
Winchester à répétition que l'on peut acheter aux Etats-
Unis pour argent comptant.

A propos de cette même bande de sauvages de " Pie-
Pot," je parlerai des malentendus qu'a fait naître l'interpré-
tation des traités. La bande en question refusa de se rendre
sur les réserves pour y recevoir ses annuités, et je dois dire
qu'elle appuya son refus de fortes raisons. Lorsqu'on eut
montré aux sauvages le traité conclu par eux avec l'ex-gou-
verneur Morrie, ils prétendirent que celui-ci leur avait pro-
mis verbalement de les payer à Qu'Appelle, et des blancs
qui assistaient au traité, confirmèrent cette prétention. Il
paraîtrait que l'on aurait fait aux sauvages certaines pro-
messes verbales pour les induire à signer le traité, et c'est
là ce qui a donné lieu aux difficultés.

La même cause a suscité des embarras avec la bande de
Plume-Jaune.

L'honorable ministre a dit que le Fort Walsh avait été
démoli, et le poste établi au nord du chemin de fer du Paci-
fique. J'avais compris que la police à cheval avait été trans-
férée du Fort Walh à Régina.

Il a ajouté que la force étant ainsi éloignée, les sauvages
iraient sur leurs réserves; mais je crois quils vont tout sim-
plement suivre la police à son nouveau poste. Et ai l'on doit
avoir pour règle de secourir tous les saavages qui se disent
dénués de meoyens d'existence, le gouvernement sera obligé
de distribuer des provisions à ce dernier endroit.

En ce qui concerne ces approvisionnements, je dois dire
quej'ai été étonné de la somme d'argent qui passe chez nos
voisins.

Le fait de payer 8450,000 à MM. Baker et Cie, de Fort
Beton, E.-U., ne me semble guère conforme à la politique
nationale. Je ne vois pas pourquoi l'on ne pourrait, et l'on
aurait pu, même l'an dernier, faire venir de Wiunipeg,
aussi bien que de Fort Bouton, les provisions destinées à la
plupart des postes des sauvages.

je constate aussi des dépenses extravagantes au compte
de l'un des instructeurs agricoles du gouvernement. Ainsi
M. Ives reçoit $150 par mois, soit $1,800 par année, et son
aide a eu $387 pour dix mois. Ce sont là des prix exor-
bitants. Le gouvernement a été jusqu'ici bien servi par ces
agents, qui n'ont pas l'habitude ici, comme aux Etats-Unis,
de faire fortune avec leur emploi. J'en connais un qui est
revenu plus pauvre qu'il n'était parti. On ne ut ni les
surveiller efficacement, ni dire ii les fonds dont ils disposent
sont bien ou mal employés; il faut s'en tenir à leurs décla-
rations dans chaque cas.

Il est aussi impossible, qu'avec des dépenses s'élevant à
$355,000, les agents n'apprennent pas bien vite à spéculer à
leur avantage. Nous avons entendu répéter que certains
agents ouvraient un petit magasin après le paiement des
annuités des sauvages, et faisaient ainsi de l'argent avec ces
derniers. La chose est fort en vogue aux Etats-Unis, et jecrains qu'elle ne le devienne 'avant longtemps ici.

Il est contraire à la nature humaine que ces agents mani
M4S

pulent une somme enorme comme celle-là, sans qu'il leur
en reste un peu aux doigts, surtout lorsqu'ils échappent au
contrôle.

M. CHARLTON: A la page 111, 2me partie, je vois
que le salaire de M. Dewdney, commissaire des sauvages,
est de 83,200. Je désirerais savoir quels sont en outre ses
émoluments comme lieutenant-gouverneur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il reçoit $2,000.
M. CHARLTON:. Ce qui fait $5,200. Le très honorable

premier ministre pourrait-il me dire combien de temps M.
ney a passé au Nord-Ouest, depuis un an?

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Dewdney a passé
tout son temps là-bas depuis sa nomination, excepté lorsque
je l'ai appelé ici durant la session.

M. CHARLTON: Il a passé, je suppose, au moine les
deux tiers de son temps là-bas ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a passé ici un peu plus
de deux mois cet hiver, mais l'an dernier, il n'est pas venu.

M. CHARLTON: On avait besoin de lui ici par rapport
sans doute à son administration des affaires des sauvages, et
non en qualité de lieutenant-gouverneur.

Sir JOHN A. MACDONALD: A propos surtout des
sauvages. Je l'ai consulté, par exemple, au sujet de l'avenir
du Nord-Ouest, de sa division en districts électoraux, etc.

M. CHARLTON: J'espère que l'honorable monsieur
divisera ces territoires mieux qu'il ne l'a fait au point de
vue géographique, pour la province d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD: La division sera sans
doute judicieuse.

M. CHARLTON : Je vois également un item de $1,836
pour frais de voyage, de pension, louage de voiture, au
compte de E. Dewdney. Cet item s'applique-t-il à sa double
qualité de lieutenant-gouverneur et de commissaire des sau-
vages ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M.CH ARLTON: Serait-il .possible d'avoir un état dé.

taillé de ces items, afin de savoir combien il lui a été payé
pour voyages sur chemins de fer, ainsi que pour pension et
louage de voitures.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je crois que l'hono-
rable monsieur pourra avoir tous ces renseignements.

M. CHARLTON : Je vois qu'il y a de plus, au compte de
B. T. Galt, 81,250 pour frais de voyage. Quels sont ses
devoirs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: . é était sous-commis-
saire, et je suis fiché de voir que nous avons perdu ses ser-
vices. M. Elliott Galt, fils de air Alexander Gaît, avait été
nommé tout d'abord secrétaire de M. Dewdney, et il fit
preuve de si grande capacité, qu'il fut promu aux fonctions
de sous-commissaire. Mais il trouva un emploi plus pro-
fitable au Nord-Ouest et résigna Ba charge. M. Reed,,autre
officier -de haut mérite, l'a remplacé. Depuis le commen.
cement du printemps, et pendant toute la premièremoitié de
la saison d'hiver, le commissaire et son aide ont voyagé
d'un bout du pays à l'autre, à tour de rôle, autant que pos-
sible, c'est-à-dire que l'un restait au poste lorsque l'autre
était en course.

M. CHARLTON: Je remarque, en outre, un item de
$1,709 pour frais de voyage, au compte de A. Macdonald.
Quels. sont ses devoirs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Angus Macdonald est
agent des sauvages.

M. CHARLTON: Et pour M. Reed, 81,857.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Il restait à Edmonton et

habite maintenant Régina, en qualité de sous.commissaire.
M. CHARLTON: Et pour M. J. M. Ray, $1,043.
Sir JOHN A. MACDONALD : C'était un aide, en

vertu du traité n0 7. Je crois qu'il était l'aide du com-
missaire Roed. Ce dernier ayant été transféré à Régina,
M. Ray, son aide, fut promu, et l'on dit que c'est un des
meilleurs officiers.

M. CHARLTON : Et M. E. P. Wadsworth.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est inspecteur et voyage

sans cesse.
M. CHARLTON : Je vois toute une liste de journaux

ayant des comptes pour annonces. Qu'avait à annoncer le
département?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne saurais trop dire.
Ce sont sans doute des annonces concernant les terres offertes
en vente, des règlements concernant les mines de charbon
et autres, ainsi que les terres, les compagnies de colonisa-
tion, les coupes de bois, etc., etc.

M. CHARLTON: J'ignorais que tout cela eut quelque
rapport avec les affaires des sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: On me dit que ce sont
des annonces pour approvisionnements.

M. CHARLTON : Je suppose qu'il est d'habitude de ne
publier ces annonces que dans les journaux qui appuient le
parti au pouvoir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas. Je ne
puis répondre à cette question, mais il me semble que le
Free Press de Winnipeg a publié de ces annonces.

M. CHARLTON : En examinant la liste, je ne vois pas
le nom de ce journal, qui a peut-être été oublié....

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsqu'un journal a tort
en politique, il a généralement tort sur toute la ligne.

M. CHARLTON : Ce système peut avoir été suivi par
les gouvernements antérieurs, mais il me semble que nous
devrions adopter un nouveau système d'annonces dans les
journaux, c'est-à-dire annoncer pour faire connaître nos
besoins, à l'exemple des hommes d'affaires, et en avoir ainsi
pour notre argent.

Sir JOHN A. MACDONALD : Fort bien.
M. CHARLTON : Comme l'honorable monsieur approuve

ma suggestion, j'espère qu'il la mettra en pratique.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois bien d'être

obligé d'interpeller à mon tour sur ce point l'honorable
monsieur, lorsqu'il deviendra mon successeur, et que je
siégerai de l'autre côté de la Chambre.

M. CHARLTON: Il se trouve un autre item de $500,
au compte de M. Dewdney, pour frais de voyage de sa
famille au Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, et c'est tout à fait
juste.

M. CHARLTON : Aussi, au compte du même fonction-
naire, $208 pour déboursés. Si on additionne toutes les
dépenses de M. Dewdney, on arrive à un chiffre formidable,
bien que tout soit dans l'ordre, je veux le croire.

Il y a, plus loin, un item de 81,561 pour dépenses se rat-
tachant à l'inspection des agences, par E. McColl.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. McColl est un bon
grit et un bon inspecteur.

M. CHARLTON: Une paire de chevaux pour air A. T.
GaIlt,- $300. Se peut-il que cet attelage a été acheté, lors-
que sir A. T. Galt fit l'inspection des cinquante townships
concêdés à une certaine compagnie, pour des fins de coloni-

fr. CHARLTON

Je remarque encore qu'il y a un crédit pour un moulin à
farine. Où se trouve ce moulin ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce moulin est situé
près de Fort-McLeod, et le gouvernement l'a vendu à de
très bonnes conditions.

M. CHARLTON: Ce sont là toutes les questions que je
désirais poser, et je dois féliciter le premier ministre de la
bienveillance qu'il a témoignée dans ses réponses, et de sa
connaissance apparemment complète de son sujet.

182. Police à cheval du Nord-Ouest... ............ $416,000 OO

M. CHARLTON: MM. Baker et Cie figurent aussi lar-
gement sous ce titre. Je suppose qu'ils n'ont fourni de pro-
visions qu'après les demandes de soumissions, et lorsqu'il
eut été constaté que leurs soumissions étaient les plus
basses ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, et je puis dire à
l'honorable monsieur, qu'il nous fallait autrefsis demander
des soumissions pour ces approvisionnements durant la ses-
sion qui devait précéder la livraison, afin de permettre aux
entrepreneurs d'organiser le service de transport.

MM. Baker et Cie n'étaient parfois pas disposés à accep-
ter le contrat, et personne autre ne pouvait approvisionner
le Fort McLoed, le Fort Calgary et les autres postes inter-
médiaires. Ils ont reçu des sommes considérables du gou-
vernement, et nous ont aussi aidé dans l'occasion, quand
d'autres contrats leur eussent été plus profitables.

Nous croyons qu'il ne sera plus nécessaire de demaider à
l'avenir des soumissions un an d'avance, ce qui expose les
entrepreneurs au risque de la fluctuation des prix, et les
oblige à faire dans leurs calculs une large marge pour
parer à toute éventualité.

Le contrat expire au mois d'août ou de septembre, et nous
demanderons des soumissions, ce printemps ou cet été, pour
les approvisionnements, qui seront expédiés par le chemin de
fer Canadien du Pacifique, par voie de la Baie du Ton-
nerre.

M. CHARLTON: Les entrepôts de MM. Baker et Cie
sont à Fort Benton. Est-ce que toutes leurs marchandises
ont été expédiées do là ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Dans certains cas,
les effets ont été expédiéi à l'est de ce poste. MM. Baker
et Cie ont le service de transport, par boufs et par che-
vaux, le plus complet qui soit au Nord-Ouest. Actuelle-
ment, leurs voitures sont en route pour se rendre,je pense,
jusqu'au poste le plus éloigné du chemin de fer du Pacifique,
à l'ouest, et pour atteindre ensuite les autres postes les plus
reculées.

M. CHA RLTON: Il y a un item de $24,480 pour pro-
visions fournies par la compagnie de la Baie d'budson.
A quels endroits ces marchandises furent-elles livrées ?

Sir JOIN A. MACDONALD: La compagnie de la Baie
d'Hudson a eu des contrats, lorsque ses soumissions étaient
les plus basses. Elle n'a jamais entrepris de fournir tout ce
que l'on demandait dans une seule annonce; mais elle a
approvisionné, ou à peu près, les postes de la Saskatchwan
du Nord, et de fait, depus Winnipeg jusqu'à Edmonton.

La compagnie a aussi eu quelques contrats le long du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Aujourd'hui, c'est
le capitaine Howard qui a la plupart de ces contrats, ses
soumissions étant les plus basses.

M. CASEY: Tandis que la somme payée pour la force
de police.à cheval est réduite de $5,000, l'item du fourrage
est aco'ru de 88,400; le transport, les guides, les conduc-
teurs de voitures, les journaliers et courriers de la malle
coûtent $10,000; et les habillements $7,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai -déjà donné des
explications à l'honorable député de. Nordfolk-Nord .(M.
Charlton). Le coût du transport a été accru énormement
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par l'augmentation du nombre des détachements d'arpen-
teurs, et larrivée des immigrants ; et il est même difficile
de pouvoir faire transporter les marchandises. Pour les
mêmes raisons, le prix du fourrage a augmenté. J'espère
que bientôt le prix du foin diminuera, mais aujourd'hui il
est plus élevé que l'an dernier.

M. CASEY : Il était entendu que les hommes de la police
à cheval devaient couper le foin dont ils avaient besoin aux
divers postes, et l'on a voté pour cela certains crédits pour
l'achat de faucheuses. Je doute fort que le prix du foin ait
augmenté, vu qu'il n'y a qu'à le couper pour en avoir.

Quant à l'avoine, je ne pense pas que le prix en ait aug-
menté, et l'automne dernier elle se vendait moins cher que
l'année précédente.

Je vois un item de 858,400 pour l'entretien et le fourrage
de 360 chevaux, soit plus de $1Q0 par cheval, ce qui me
semble exorbitant. Je prierai les honorables députés du
Manitoba de me dire si cos'dépenses ne sont pas excessives,
vu que l'on ne paie rien pour établer les animaux au Nord-
Ouest, et que le foin ne coûte que la peine de le couper. Je
sais que l'avoine se vend assez cher, mais non pas à ces prix
extravagants,

Ce qu'on prétend au sujet du coût du transport a sans
doute du poids, et il n'y a aucun doute que l'immigration
dans les anciens établissements affecte également les prix.
Mais je ne sache pas qu'il y ait en un fort courant d'immi-
grtion au fort McLeod, ou aux autres postes. Ce n'est qu'à
Régina et dans le voisinage que cette immigration aurait
pu influer sur les prix de transport.

Je ne pense pas qu'il y ait en une hausse de prix dans
les anciens étabaissements, qui fût assez forte pour justifier
cette augmentation de $10,000, soit 33 pour cent sur les
crédits de l'année précédente.

M. CHARLTON: La force de police a-t-elle réussi à se
pourvoir de fourrage, d'avoine, de foin, etc. ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Nous avons tenté
l'essai d'une forme, mais nous avons constaté que les deux
choses étaient incompatibles.

M. CASEY: Il est très probable on effet que les hommes
de police ne peuvent cultiver beaucoup; mais il est absurde
de prétendre que l'on ne peut se procurer du fourrage pour
moins de $58,000,

Il ont des terres en grand nombre et peuvent avoir des
ouvriers, et j'ose dire que l'on pourrait récolter le fourrage à
moins de $20,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je m'imagine que si
l'honorable monsieur devenait cultivateur, il trouverait qu'il
n'y a pas beaucoup d'argent à retirer de l'opération faite en
vertu d'un contrat.

M. CASE'Y: J'ai affermé toute ma vie et cela en vertu
de contrats. Affermer par acre ne coûterait pas plus de $12
ou $15 l'acre, et ce serait un chiffre très élevé. Moyennant
ce chiffre de 858,000, on pourrait facilement cultiver de
4,000 à 6,000 acres. L'avoine rapportera aisément cin-
quante boisseaux paracre, et.l'on pourrait en récolter 200,000
ou 300,000 boisseaux avec le montant demandé pour le four-
rage, tandis que le foin ne coûte, là, que le travail de le
couper.

Relativement aux médicaments et aux dépenses d'hôpital,
il y a une augmentation de $3,000, bien qu'il y ait une dirai-
nation de $18,000 pour les provisions de bouche. Comment,
cela se fait-il ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous établissons un, h-
pital à Régina, et ily en aura aussi un nouveau à McLeod et à
Calgary. Naturellement; veuillez vous rappeler que nous
avons aujourd'hui 500 hommes au lieu de 300.

M.-CASeRAIN : Comment cela se fait-il que nous avons
$58,000 pour le fourrage, chose dont on a besoin que pendant

environ cinq mois de l'hiver; et même alors, il est possible
que l'on se serve des chevaux des prairies, qui peuvent trou-
ver leur pature sous la neige. On peut laisser ces chevaux
dehors pendant tout l'hiver et les reprendre au printemps.
Dans les circonstances, cet item est énorme et intempestif.
La nourriture de 130 chevaux ne devrait pas coûter autant,
à moins que quelqu'un ne soit derrière la crèche pour le
manger.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois réellement pas
que mon honorable ami passerait son examen dans le cas où
il se présenterait devant le ministre de la Milice pour être
admis au grade de capitaine de cavalerie. Je crois qu'il
serait renvoyé. Ces chevaux travaillent beaucoup, ainsi
que les hommes de la police. Les premiers ont constam-
ment la selle sur le dos, et il est absurde de les mettre au
vert et d'obliger les hommes de la police à prendre au lasso
de petits chevaux des prairies, quand ils doivent faire un
rude voyage à travers le pays, peut-être avec des prison-
niers, et peut-être pour aller en expédition surveiller les
sauvages; l'idée, dis-je, d'obliger des hommes de la police à
monter des chevaux indomptés, est absurde. Ces chevaux
doivent être bien soignés, afin qu'ils conservent leur vigueur
et leur agilité, tout comme des chevaux de cavalerie; on
doit constamment les nourrir à l'avoine et au foin sec.

M. CASGRAIN: La ration d'un cheval ordinaire est de
dix livres d'avoine et onze livres pour un cheval d'artillerie;
et l'idée de voter un crédit de 858,000 pour l'avoine et le
fourrage des chevaux me semble tout à fait déplacée. Je
connais un peu les chevaux, et dix livres d'avoine sont la
ration d'un cheval de cavalerie ordinaire, d'après les règle-
ments de l'armée. Dans les prairies, les chevaux peuvent
être mis dans un enclos. Quant à moi, à moins que des
détails me soient donnés, je crois que nous aurons quelque
chose de plus à dire au sujet de ce crédit quand nous revien.
drons devant la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pourrais proposer à
mon honorable ami le député de l'Islet que l'animal d'Arte-
mus Ward, dont on nous a dit un mot hier soir, ait une
partie des rations que représentent les $58,000.

M. CHARLTON: Je vois que Baker et Cie ont exigé,
l'année dernière, 843,779 pour le foin, l'avoine et le son
qu'ils ont fournis; et la compagnie de la baie d'Hudson,
$19,696 pour le foin, l'avoine et le son. L'honorable ministre
voudra-t-il nous donner des renseignements au sujet des prix
payés pour ces rations.

Sir JOHN A. MACDONAL.D: Les prix varient beaucoup
dans ce pays, mais le prix ordinaire est de 3 à 7 cents
par livre. L'estimation est.de 40 cents par jour pour 400
chevaux.

M. CHARLTON: Je vois que l'année dernière, les
dépenses ont été d'environ 8206 par cheval, ce qui semble
une somme élevée.

Sir JOHN A. MACDONALD: La ration d'un cheval,
quand il est stationnaire, aux quartiers généraux, est de 9
ivres par jour, mais lorsqu'il voyage, elle est de 16 livres

et quelquefois de 18 livres, quand il at beaucoup travaillé.

219. Montant requis pour arpentage, terres fédérales. $600,000 00
Sir JOHN A. MACDONALD : Au lieu de faire un dis

cours, je puis peut-tre donner les renseignements voulus
d'une façon plus succincte en les faisant connattre tels qu'ils
sont contenus dans les mémoires qui m'ont été fournis par
le département :

Cette somme excède de $150,O00 le crèdit .voté pour lexexcice
courant.

Durant l'année dernière, on a fixé les limites de 800 townships et
on a subdivisé et mis en état d'être colonisés environ 800 nouveaux
townships. Cet été, on espère fixer les limites de 800 nouveaur town-
ihi et d'en subdiviser de 1,000 à 1,200 en quarta de sections, et de les

'en état d'Otre colonisés.
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Ces arpentages se font principalement le long de la ligne principale

du chemin de fer Canadie duPcqu, 'ebien- que la lubdivision des
townsbips que l'on a faite l'été dernier ait été faite assez rapidement
pour que l'on dise que jnsqu'aujourd'hui on n'a jamais rien vu de
semblable, cependant il nous a été impossible de faire plus que de
nous tenir à la hauteur des progrès de la colonisation. L'immigration
r mettant d'être très nombreuse cette année, tout porte à croire que

lhistoire de l'année dernière se rép,éter&.
Le printemps actuel a été beauconp plus favorable que le dernier.

Nos arpenteurs sont partis beaucoup plus tôt qu'ils avaient coutume de
le faire les chemins étaient dans un très bon état, la traverse des
cours d'eau s'est opérée beaucoup plus rapidement et plus heureuse-
ment; les travaux des champs ont été commencés plus tôt et sous des
auspices plus heureux que jamais auparavant ; tout fait croire que
nous accomplirons non-seulement beaucoup plus d'ouvrage que l'année
dernière, mais que les arpentages, bien qu ils soient plus éloignés et
moins accessibles qu'auparavant, coûteront comparativement moins
ait pays.

Les anciens établissements au nord de la Saskatchewan, Edmonton et
Siat-Albert, ont été arpentés et divisés en lots de grêve. On a
aussi arpenté les terres concédées aux compagnies de colonisation et
ces arpentages seront continués, et autant que possible terminés cet

On a aussi fait l'été dernier les arpentages et les subdivisions des
terres agricoles d'Edmonton et de Prmace-Albert. La région de Prince-
Albert, qui, on l'es père, aura bientôt 'avantage d'un chemin de fer,
recevra, beaucoup d 'attention cette année.

La réserve des Islandais sera aussi arpenté et des arpentages
isolés seront faits en d'autres endroits, selon que les besoins des colons 1
l'exigeront.

On croit que le système de faire subdiviser les townships en vertu
de contrats, bien qu'il ait ses parties faibles, doit étre le meilleur
après tout, et, décidément, c'est le plus économique, Les travaux
ne sont pas dispendieux, et en général sont très bien faits.

que son salaire régulier soit de $2 par jour. Si c'est là un
système toléré par le département, je crois qu'il n'est paa
convenable.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces messieurs ne sont
pas des employés permanents. Ce sont des spécialistes, des

1 arpenteurs, et ils reçoivent 82 par jour comme officiers sur-
numéraires.

Lorsque les arpenteurs envoient leurs rapports, il est de
la plus haute importance qu'ils soient examinés et approu-
ves immédiatement, et doivent btre soumis à des ofciers
compétents qui les vérifrent. Ces officiers doivent être bien
payes.

M. CASGRAIN : Je désire faire une saggestion. Je re-
grotte de dire que quelques-uns des arpenteurs employés
ar le département ne sont pas à la hauteur de leur tàche.
g conséquence, je me permettrai de suggérer qu'en choi-

sissant des arpenteurs, le département se renseigne sur
leurs antécédents, de façon à se mettre au fait de ce qu'ils
peuvent faire. Je suis porté à croire que le gouvernement
a été oblige de payer des sommes considérables pour des
travaux tout à fait inutiles.

. CHARLTON: Je vois que N. B. Beattie, qui a eu
un contrat d'arpentage, exige 85.60 pour la première classe,
$9. O pour la deuxième et $13.30 pour la troisième. 'Lho-

L i i tF A # dr-tl li 1 l t l s diif
Je lirai maintenant le mémoire du capitaine Deville, ios- ' US4 S L - *.-

pecteur en chef des arpentages: rente clames.

Le système d'arpentage proposé pour 1883 comprend la subdivision Sir JOHN A. MACDONALD: Les travaux exécutés dans
en sections d'environ 1,000 townships, s'étendant depuis Régina jus. les prairies sont.la première olasse, prairies et cours d'eau,
qu'aux Montagnes Rocheuses, le long de la ligne du chemin de fer deuxième classe, et forêts, la troisième classe, la plusUanadien du Pacifique, et de quelques townships dans le voisinage de i .
Prince-Albert, Battleford et Edmonton. dlåell.

Les dépenses sont estiméei à $i50 par township. M. .CASGRAIN: Je me permettrai de faire une autreCes travaux sont exé.utés en totalité, en vertu de contrats à tant suggestion. Tous les arpenteurs devraient être repnsa-
par mille de lige arpentée. sgeto.Tule rntr dvantêerspa-

Trente arpenteurs, A salaires quotidiens, seront employée à tracer bles de l'exactitude de leurs arpentages. Et, à cette fn, on
les lignes extérieures des townships. On espère que, durant l'été, ils devrait remettre à chaque arpenteur un petit morceau defixeront les limites de 1,100 townsbips. Deux groupes d'arpenteurs
ont arpenté dans le district de la rivière de la Paix pendant les der- terre cuite sur lequel son nom serait gravé et qu'il serait
niern douze mois; ils ont tracé certaines lignes principales ou jalons, obligé de placer sous chaque piquet qu'il plante. Les arpen-
sur lesquels oun se guidera pour faire les arpentages cia ue fois que tours seraient ainsi responsables de leur ouvrage et tpporte-la chose sera nécessaire. On a l'intention de laisser ces eux groupes raient tous plus de soin à tracer leurs lignes.dans le même district durant J'été prochain.

Les dépenses des arpentages, payés tous les jours, sont estimées à M. BLAKE : Lequel des deux rapports devons-nous$250,000.
Pour les dépenses diverses, telles qu'inspection des arpentages sur accepter comme faisant autorité ? Il y a une différence entre

le champ, examen des rapports d'arpentages, impression des plans, les deux. Le premier dit que les bornes do 800 townsbips
etc., $50,000, formant, réunies, une somme totale de $750,00. doivent étre fixées, tandis que le second déclare que le nombreDe ce montant, $8,000 figurent dans les estimations de 1883-84, et
$150,000 seront compris dans les estimations supplémentaires. en est de 1,100.

C'est la dernière année pendant laquelle il sera nécessaire de faire Sir JOHN A. XACDONALV: J'ai lu les documents afin
les arpentages sur une si grande échelle, car la subdivision des town.
ships sera terminée sur vingt-cinq à quarante milles de chaque côté du que la Chambre et tous les renseignements.
chemin de fer. Les travaux futurs peuvent tre limités aux endroits t M. BLAK E : Le rapport du secrétaire contient l'observa-qu'il est nécessaire de coloniser imimédiatenient.

Le crédit de cette année est le plus considérable qui ait jamais été tion qu'il y avait un point faible dans le syst ème de subdi-
voté et qui, probablement, ne sera jamais voté. Tout cela pris en vision de contrat.
considération, il est agréable de savoir qu'il y a toute raison d'espérer
que l'été prochain sera très favorable aux arpentages; ainsi, on peut Sir JOHN A. MACDONALD : C'est le système de faire
croire que l'argent dépensé rapportera des bénéfices suffisante. Les les travaux, car on désire que chaque entrepreneur fasse sonarpenteurs, dans le cas ou !ls ne seraient pas dtiél à l'Suvre, commen- - .a
ceront lettre travaux dans quelques jours. Dans un pays nouveau, où ouvragel melleur marche so e mais un autre côté, le
tant de circoutances imprévues se combinant pour contrarier les système est économique. Trois ou quatre arpenteurs ont
plans les mieux élaborés, il y a lieu de se réjouir des résultats obte- négligé leurs travaux, et ce n'est que par l'expérience que
nus jusqu'aujourd'hui. lflivnsa endre Wile Bouton nninnn tante a4

Ce sont là tous les renseignements que je puis donner au
sujet des arpentages«

X CHARLTON: Je vois dans les comptes un ou deux
items relatifs aux arpentages de l'année dernière, lesquels
sont, je crois, un peu irréguliers.

Un nommé D. B. Billings présente un compte pour services
à 82 par jour, $730, et un mémoire pour services supplémen--
taires pendant la même période, à raison de 50 ets l'heure,
4337. (es services supplémentaires sont payés 810 par mois
pendant le mois où ces services ont été le moins nombreux,
et $73 par mois pondant les mois où ces services ont été le
plus nombreux, soit 813 du plus que son salaire mensuel. Il
exige $5 par jour pour ses services supplémentaires, bien

Sir JoUX à. àCODONALD

arpenteurs n'ont pas été payées.
M. BLAKE: Je vois que $40,000 ou $50,000 figurent

comme dépenses pour les chevaux. Est-ce là un mystème de
tenir des comptes ? ou les ôbevaux sont-ils ports en bloo et
distribuées parmi les entrepreneurs ? ou bien, est.ce le mon-
tant accordé aux entrepreneurs pôur lachat et les soias
donnés aux chevaux?

Sir JOHN A. MAODONALD: Les chevaux sont achetés
et distribués parmi les entrepreneurs. On a envoyé un
officier pour les acheter; il n'a pas publié d'annonces, parce
que vous devez avoir des chevaux habitués au pays; it si
l'on publiait des sanoncés, les prix en seraient augmentés.
Dle ne sont employés qu'aux travaux du jour.
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DÉBATS DES COMIUXIES.
M. BLAKE. En vertu d'un arrêté du conseil on a pris

sur le crédit voté pour les terres fédérales certaines somm1nes
qui ont été payées à l'honorable John O'Connor. Les do-
cuments dépo6se devant la Chambre ne mentionnent pas
quels sont les services qu'il a rendus. C'est, je crois, sur la
recommandation de l'honorable ministre lui-même que l'on
a ris ces sommes sur le crédit des terres fédérales, impu-

le sur le capital. Un état des paiements faits 'usqu'à une
date comparativement récente fait voir que lon a payé
$2,000 par trimestre à ce monsieur. Quels sont les services
pour lesquels ce paiement a été fait ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'arrêté du conseil a été
rendu. Je ne veux -pas promettre de le présenter à la
Chambre, mais .e ferai voir à l'honorable monsieur ce que
M. O'Connor a ait.

If. BLAKE : Je connais une grande partie de ce qu'il a
fait.

M. CRARLTON: Je constate qu'un nommé W. Beattie a
reçu $2,500 comme avance sur contrats. Ce même arpen-
teur avait, l'année précédente, un contrat s'élevant à $,02,
et on l'a envoyé sur la ligne principale. Il a reçu une avance
de $2,500 sur les travaux de l'été suivant. Je vois qu'un
autre Walter Beattie a reçu, pour mai et juin, une alioca-
tion de $2110 ; on ne donne pas de détails. Cela a tout l'air
d'une défalcation. J'aimerais avoir des renseignements à ce
sujet.

Sir JOUN A. MACDONAbD : On m'apprend que l'on a
l'habitude de faire des avances à chaque arpenteur, lorsqu'il
commence ses travaux. Il envoie des rapports sur les tra-
vaux, à mesure qu'ils progressent, et durant l'été, il reçoit
des allocations do temps à autre, toutes choses qui seront
comptées lorsqu'il aura terminé ton ouvrage. Quant à i.
Beattie, ses travaux se trouvent au nord et à l'ouest d'Ed-
monton, à une grande distance, et en conséquence il a
tardé d'envoyer ses rapports; mais c'est ut excellent
oficier.

M, CAGRAIN: Je crois qu'ils donnent des bons comme
garantie des avances.

Sir JOHN A. MACDONALD : Mon honorable ami a tout
à fait raison. Dans tous les cas, ils donnent des bons en
garantie des avances, lesquels sont endossés par des per-
sonnes solvables.

M. CRAR&ELTON : Le gouvernement a-t-il pu éviter de
faire des pertes sur les avances qu'il a faites aux arpenteurs,
l'année dernière.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ont fait leur ouvrUe
d'une façon satisfaisante, à l'exception de deux, qui n ont
mas rempli leurs contrats, et on a pris des procéiures contre
les cautions de ces deux arpenteurs.

M. CHA.RLTON: Je vois un item de *500 de dommages
accordés à E. C. Dawson pour lui avoir retiré trois town-
ships et demi de son contrat. Pourquoi ont-ils été retirés?

Sir JOHN A. MACDONALD: Après que cet arpenteur
eut obtenu son contrat, les limites d'une réserve des sauva-
ges furent définitivement réglées, et on a constaté que ces
townships étaient compris dans la réserve.

9. CHAReLTON: Je rois que le colonel Dennis exige
$431.40 pour dépenses de voyage. Le colonel est-il encore
attaché au département ?

Bir JOHN A. iACDONALaD: Je le suppose.
M. OUARLTON: Il ya ici une petite affaire qui rt

à réfléchir, une affaire de louage de voiture qui a ur
d'une façon très proéminente dans nos comtes publics, n
M. Deville s'est rendu à Montréal et a acheté un billet de
retour, 7; ses repas ont coûté %1.60 et sesvoitures, $4.'75
cola'est hors de toute proportion.

sir JOHN A. MAODONALD: Cela dépend, je suppose,
du nombre de voyages qu'il a faits en voiture.

M. BLAKE: Je ne spose pas que l'honorable ministre
puisse se rappeler ces détails; mais, en ce qui concerne-ces
avances, un grand nombre d'entre nous se souviennent d'un
homme qui était autrefois un des partisans de l'honorable
ministre. Il a reçu un témoignage peu flatteur de ses élec-
teurs, relativement au caractère dispendieux des votes que
l'honorable ministre a obtenus de lui autrefois, votes dont
le résultat a été de lui faire perdre son élection.

Je pense même qu'il a institué une action pour libelle
contre l'honorable monsieur. En: tous cas, il croyait que
son caractère avait beaucoup souffert.

Cet homme fut sur le point, plus tard, de solliciter de nou-
veau les faveurs de son comté, dont il s'était un peu aliéné
les sympathies, et l'on supposait qu'il allait réussir, mais
enf il se réconcilia avec l'honorable monsieur et nous ap.
primes un jour qu'il était parti pour le Nord-Ouest, où il
devait faire des arpentages. Or, j'aimerais savoir si les
travaux d'arpentages ont été satisfaisants, ou si cette abs-
tention de vote a coû(é aussi cher que les votes jadis données.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas s'il y a eu
de l'argent de gaspillé.

M. BLAKE : Je vois que l'honorable monsieur le sait fort
bien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je constate que l'homme
dont il est question a été chargé de faire des arpentages
qu'il n'a pas terminés. Mais il ne doit rien au département
et il n'y a pas eu de défalcation.

M. CKARLTON: Jo remarque une certaine somme pour
achat de chronomètres. Les arpenteurs sont-ils munis de
chronomètres aux frais du gouvernement ?

Sir JOHN A. MAODONALD : On les prête aux payeurs
font le service au loin. Ces chronomètres appar-

taennent au gouvernement etdoivent lui être remis.
M. CHARLTON: Je signale ici un compte de W. Z

King, qui avait fait des avances aux arpenteurs pour un
montant de $15,484. Est-il chargé des arpentages?

Sir JOHN A. MACDONALD : M. Ring est le principal
inspecteur des arpentages sous le capitaine Deville.

221. Terres f6d6rales, imputable au revenu ........ $140,419.00

M. BLAKE: On a créé,je cro, puis la dernière session,
la chare d'inspecteur des sociéts de colonisation. Jedeman-
deraià honorable monsieur si le nouvel emploi sera perma-
nent, ou ai le titulaire n'a été nommé que pour faciliter le
début dés opérations de ces sociétés de coloisation.

Sir JORN A. MACDONAL): Le salaire de 'iuspecteur
est de $2,000; cet officier, M..Rufub Stephenson, até nommé
dans le but d'inspecter les terres des différentes sociétés de
colonisation. Les règlements sont sévères; ils obligent les
compagnies à établir chaque année un certain nombre de
colons sur chaque township, et nous entendons exercer une
stricte surveillance sur ces sociétés.

En outre, cet officier inspectera les terres réservées pour
les écoles, les terres sur lesquelles les colons se sont établis
dans les sections portant les numéros impairs, avant les
arpentages, les terres au s'jet desquelles des rèclamationl
sont faites pour améliorations.

Une grande partie de ce travail retombe sur M. 8tehen-
son qui a aussi été nommé pour évaluer les terres, ainsi que
leurs améliorations, se trouvant comprises dans la lisière
d'un mille que nous avons réservée des deux cêtés du che.
min de fer Canadien du Pacifique, et que les immigrants ont
envahie, avec ou sans raison.

Enfin; il devra évaluer également les terres de 'égina,
celles de Broadview et d'autres endroits, où chaque óaa doi
être 'no selon son mérite,
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M. BLAKE: Les dépenses de ces officiers et de ces agents

des terres de la Couronne ont presque doublé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, et je crois qu'elles
augrienteront chaque année,

M. CHARLTON: Les agences des bois de la Couronne
coûtent fort cher.

Sir JOHN A. MACDONALD: On a accordé un très
grand nombre de permis pour la coupe du bois, et il nous
faut surveiller les opérations pour retirer ce qui nous
revient.

M. CHARLTON: Il se trouve sous le titre de Terres
fédérales, imputable au capital, un compte d'annonces s'éle-
vant à 89,149, pour 125 journaux. Ce nombre doit com-
prendre presaue tous les journaux conservateurs du Canada.
Il y a cependant sur la liste une feuille réformiste, le >ee
Press de cette ville.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces annonces se ratta-
chaient aux règlements concernant la vente des terres. Ces
règlements furent publiés au complet dans plusieurs jour-
naux. Nous avons cependant changé ce système. Ainsi,
nous publions de courts avis, en disant aux intéresséa de
s'adresser pour plus amples renseignements à Winnipeg ou
ailleurs, selon le eas.

M. CBARLTON: Je suggérerais au gouvernement de
publier les annonces dans les journaux qui ont le plus de
circulation, à la façon des hommes d'affaires, et non parce
que ce sont les organes d'un parti.

203. Dépenses se rattachant à l'acte concernant la
falsification des substances alimentaires.... $f2oo

M. COSTIGAN: Il y a ici une augmentation de $2,00
destinée aux opérations do la ville de London.

M. PATERON (Brant): La question de la falsification
des substances alimentaires est de haute importance.
L'honorable premier ministre a bien voulu ne pas presser
l'adoption de cet item, afin de me permettre de faire des
recherches et des observations à ce sujet. Mais il est si tard,
et les membres sont si fatigués que je serai court, quelque
valeur que pourraient avoir mes remarques.

Les rapports des analystes nous indiquent le nombre et la
viiéé des substances alimentaires de consommation habi-
tuelle, qui sont adultéésâ, parfois avec des ingrédients mai.
sains-ce qui nous prouve assez combien cette question
s'impose à l'attention publique. Je vois que ces analystes
ont souvent signalé les mesures que devrait prendre le
gouvernement pour assurer la fabrication de meilleurs
produite, soit pour le boire ou le manger, et je désirerais
appeler sur ce point l'attention de l'honorable ministre, et
constater ce qui a été fait.

En ce qui concerne les condiments, nous voyons que sur
132 spécimens soumis à l'analyse, 56 ou 57 pour cent étaient
adultérés Dans les districts de Montréal et de Québec, ces
articles sont frôlatés dans une très grande mesure, mais à
Halifax, il parait que les épices sont pures. Le café semble
exercer tout spécialement l'esprit, car l'on rapporte de
Montréal et de Halifax que tous les sp(fcimens analysés
étaient frelatés. Le beurre est aussi adultéré dane plus d'an
cas, mais avec de l'eau et du se, ce qui gAte sans doute le
produit, ou réduit le prix, et nuit à notre réputation de
fabricants et d'exportateurs de beurre, mais non à la santé.

Sur vingeneuf spécimens d'eau pour boire qui furent
analysés, quatorze furent trouvés impurs on falsifiés, et les
ofileiers en parlent assez longuement, tandis que le Dr
Baker Ediwards, de Montréal, suggère l'usage de filtres,,
pour lesquels on paierait, tout comme pour les compteurs à
gaz.

Voilà quelques-uns des points sur lesquels je voulais
appeler lattention du ministre; mais il me répugne de parler
sur un sujet quelconque, lorsqu'une grande partie des me a-

Sir jors A. MACDONALD.

bras sont fatigués. Aussi, j'espère qu'à la prochaine
session, nous pourrons discuter plusà bonne heure cette
question, qui a selon moi uno très haute importance.

Les résolutions sont rapportées.
Sir JOHN A. MAC-DONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.10 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jxm, 10) mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRBIÈRE.

SUBSIDES--CONCOURS..

Résolution 23,
Départements des Postes et des Finances-Dépenses

imprévaes................. ... 2,000 00

M. ROSS (Middlesex): J'ai appelé l'attention de l'hono-
rable ministre des Finances sur la somme de $520 payée au
sénateur Kaulbach pour services légaux rendus au départe-
ment des banques d'épargnes; et je crois qu'il a alors
promis de donner des explications.

Sir LEONARD TILLEY: Je mo souviens qu'on a
fait à ce sujer unu interpollation. ce M. Kaulbach fut
chargé, je pense, par l'ex-ministre de la Justice, il y a trois
ans-en 1879 ou 1880,-de régler une réclamation contre un
agent de banque d'épargne devenu insolvable, et c'est là la
somme qui lui fut payée pour ses services.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre ne man-
quera pas de voir qu'il y a quelque chose d'irrégulier dans
le fait de mettre un sénateur au service du gouvernement
dans un cas de ce genre, et il serait mieux de ne pas répéter
la chose à l'avenir. Cela n'a pas bonne mine dans les
comptes publice.

Sir LEONARD TILLEY: Je ne vois pas pourquoi l'on
n'emploierait pas un sénateur tout simplement parce qu'il
est sénateur.

Résolution 39,
Appointements des oficiers, et dépenses imprévues de la

bibliothèque .... . . ............... .. ...... ............ 20,260,00

M. ROSS (Middlesex): Je crois que l'honorable ministre
des Travaux publics a promis de nous donner des explics,
tions sur la manière dont il devait disposer les documenta
sessionnels autour des murs de la salle de lecture, dans
l'intérêt des membres qui veulent les consulter.

Sir LECTOIR LANGEVIN: C'est là une question qui
rélève plutôt du comité de la bibliothèque que de moi, mais
fai dit qu'il était malheureux que les tablettes qui se
trouvent autour de la salle do lecture ne fussent pas
utilisées, Tout le monde se plaint qu'il n'y a pas assez de
place à la bibliothèque pour -les livres, qu'un grand nombre
empilés dans les chambres ne pouvaient être vus, et on
dit qu'il vaudrait mieux les placer sur des rayons. Puis,
l'un des honorables membres a observé à ce propos que l'on
pourrait mettre sur les tablettes de la salle de lecture, les
procès-verbaux et les journaux de la Chambre, avec' leurs
annexest ce qui agrandirait d'autant la bibliothèque.,

L'objection qui fut alors faite c'est qu'il n'y aurait per-
sonne pour surveiller ce département, et que les livres pour.
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raient disparaltre, vu qu'un si grand nombre d'étrangers,
inconnus très souvent des membres, ont accès à cette salle.

On a également suggéré de protéger ces livres au moyen
de vitres, ou bien encore au moyer de fil de fer, comme
l'a suggéié, je pense, l'honorable chef de l'opposition. Je
pense que nous devrions adopter ce sytème; mais il devrait
etre compris dans ce cas, qu avant d'encourir des dépenses,
le comité de la bibliothèque donnera instruction au biblio-
thécaire d'agir en conséquence. Il faut faire les choses
bien ou ne rien faire du tout.

M. BLAKB: Peut-être, M. l'Orateur, prendrez-vous note
de la suggestion. Le comité de la bibliothèque se réunira
une fois encore avant la prorogation, et l'on pourrait appeler
son attention sur la matière.

Résolution 40,
Impression, reliure et distribution des statuts....... $12,000.00

M.ROSS (Middlesex) : L'honorable ministre des Vinances
a promis de se renseigner avant le concours sur le mode
de distribution de nos lois, et de communiquer à la Chambre
le résultat de es recherches, de nous dire à qui les statuts
étaient envoyés, etc. J'ai aussi appelé l'attention sur le
fait que les magistrats se plaignaient de ne pas recevoir
parfois ce qu'ils s'attendaient à recevoir ou ce qu'ils avaient
le droit de recevoir, c'est-à-dire un exemplaire des statuta du
Canada. Dans ma ville, par exemple, le magistrat ne reçoit
pas nos statuts regulièrement, et je désirerais savoir com-
ment on les distribue.

Sir LEONARD TILLEY: J'avais cru qu'il ne s'agissait
que des instituts d'artisans. J'ai pris des renseignements
et l'on me dit qne ces instituts ne reçoivent pas nos statuts;
on ne les unvoie que sur duman le si ècialo à un ou doux.
D'après le document que l'on m'a transmis, chaque magis-
trat qualifciêen reçoit ou devrait en recevoir un exemplaire,
ainsi que chaque grfflier ou préfet de comté-j'ignore lequel,
-de même que les principaux juges et officiers de ce genre.
Mais il n'en est adressé qu'un ou deux exemplaires à des
instituts d'artisans, à la demande de certains membres du

l'honorable monsieur-que nous aidons aux ouvriers agri-
Aoles à venir ici, et j'ai déclaré que je ne m'opposais pas non
plus à l'immigration des artisans, parce qu'ils sont devenus
fdans plus d'un cas des agriculteurs de premier ordre, et que
nous ne payons rien pour leur déplacement.

M. BLAKE : Je ne -critique pas la politique de l'hono-
rable monsieur. Je veux tout simplement savoir s'il est
bien vrai que l'on a envoyé un cftblegramme disant que les
ouvriers agricoles et autrne étaient en tiès grande demande
dans les anciennes provinces, et que les agents du gouverne-
ment devaient faire tous leurs efforts pour en envoyer ici,
le suis bien aise d'apprendre que les artisans sont en ai
grande demande dans les anciennes provinces.

M. POPE: Les ouvriers agricoles sont en demande.
M, BLAKE: J'ai parlé des- artisans, gens de métiers.
M. POPE: Je sais. Les ouvriers agricoles sont en très

grande demande; et comme je l'ai dit dans le câblegramme
en question, un certain nombre d'artisans trouveraient aussi
de l'ouvrage. D'ailleurs, je n'ai jamais hésité à les encoura-
ger à venir ici, parce que les deux tiers se livrent à Vagri-
culture,

M. BLAKE: Alors, je le comprends, l'honorable mon-
sieur a dit que l'on avait un besoin urgent d'ouvriers et que
ces derniers, ne pouvant pas trouver d'emploi, devaient se
livrer à l'agriculture.

. POPE: L'honorable député ne peut pas me détourner
de la question en prenant la tangente. Il y a de l'emploi
pour les ouvriers, dine les anciennes et dans les nouve les
provinces; mais je ne crois pas que nous devons aider à payer
leurs passages. J'ai dit à cette classe d'èmigats à laquelle
l'hio coiable mo<nsi'eur ) orto tant d'intê, q.îe, ju-ouî'à un
cvitain point, j'enicouagerai les ouvriers à venir dans ce
pays ; et je leur ai dit que s'ils étaient industrieux et assi-
dus à leur travail, ils deviendraient bientôt patrons.

Résolution 52.
Pour subvenir aux diptnses relatives aux dona6es

statistiques sur la santé.... ......... .$20,000 0e
gouvernement. X. BLAKE lhonorable ministre devait nous donner

M. ROSS (Middlesex) : L'honorable ministre sait-il'com- quelques renseignements sur ce crédit> au sujet du plan qu'il
ment ces exemplaires de nos statuts sont expédiés. Les allait adopter.
adresse-t-ou directement au destinataire on les envoie-t-on M. POPE .Je n'en ai Pit priq de mémoire. e mais que
par l'entremise de quelque officier? nous avons discuté la chose, mais j'ai dit i l'honorable tan.

Sir LEONARD TILLEY: Non; ils sont expédiés aux sieur que je rgreis 'absence de mon honorable ami, le
juges de paix. ministre des henins de fer, qui sest beaucoup intéressé

la qjuestion, car il la coniialt mieux que moi; aujourd'hui,Résolution 55, comme il est ici, je lui demanderai de donner des explica
mirqio.. ... .q...u...... ......... $e1gnr21.00 tions sur le sujet.

M. B3LAK:E, Il a paru dernièrement des lettres et des Sir CRLES TUPPER: e s psuis beaucoup isnéresqé
annonces dans la presse, donn quelques-unes portaient la à cette question et j'ai rencontré une nombreuse délégation
signature de sir Alexander Gait qui disait avoir reçu un de méiidens et autre Y compris les maires des villes. On
câblogramme lui mandant que les ouvriers et autres travac. a décidé d'employer les officiers de santé dans les différentes
leurs étaient en grande demande dans les anciennes pro. villes nommés par les autorités municipales et de leur payer
vinces, et que les agents du gouvernement ne devraient rien un certain montant proportionné à lapopulation, afin d'obte-
négliger là-bas pour nous en envoyer. Je voudrais savoir k nir, pour le département, des données statistiques relatives à
ces lettres sont authentiques et ai le eâblegramme a été e.; la santé publique et an de permettre audépartement de se
pédié. consulter-avec les autorités locales sur les meilleurs moyens

f. POPE: Un coblogram'me a été de fait envoyé. La à adopter pour travailler dans Pintérêt de la santé publique.
nouvelle circulait en Angleterre que des ouvriers arrivés en Je crois que la Chambre admettra avec moi que c'est une
ce pays n'avaient pu y trouver d'emploi. Sir Alexander question d'une importance majeure. Elle est des 'plus in-
Galt nous télégraphia et je lui répondis, également par e portantes, que nous la considérions au point de vue de la vie
thle, que nous avions grand biloom d'ouvriers agricoles et ou au point de vue des progr s du pays. Les données sta-

de travailleurs en général. J'ai répété ce que je disais intiuencen ce qu'elles -ntl'opinion de npersonnes qui
l'autre jour à 'hanorable monsieur, que les ouvriers auraienti e us fixent 'i de pronnen qu
aussi du travail, s'ils voulaient se livrer à l'ariculture. voyagent dants touils pay; car si ces éctats -prouvent que

dans certaine endroits les dêees sont peu nombreux, MeM. B.AKJI: Ce n'est pas le cablegramme dont je parle. endroits sont considérés comme plus favorables que d'autres
M. POPE; J'ai ajouté que les ouvriers trouveraient auxétablissements.

aussi de l'emploi aussi .bien dans les anciennes provifcea Soit que nous examinions cette question au point de vue
qu'au lanitoba. Mais je répéterai ce que j'ai toujours dit à de la protection de la vie et de la santé, soit gque nous la
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considérions au point de vue du fait qu'elle favorise la pros-
périté générale du pays en inspirant la confiance à ceux qui
domprennent ce que vaut un climat salubre, je ne crois pas
que l'on ruisse attacher trop d'importance à ce snjet, et je
pense que ce crédit peu élevé sera employé de façon à produire
un bien immense.

M. BLAKE: Les observations générales que vient de
faire l'honorable monsieur sont telles que nous pouvons tous
les approuver avec confiance; mais les renseignements que
nous désirons avoir et quo l'honorable ministre de l'Agricul-
ture n'a pu nous donner, vu qu'il a demandé à l'honorable
ministre des Chemins de for de les donner pour lui, ont trait
au système que l'on adoptera pour dépenser le crédit voté.
L'honorable ministre des Chemins de fer nous a dit que l'on
se propose d'employer les personnes qui administrent les
affaires sanitaires des municipalités et d'obtenir d'elles cer-
tains renseignements, mais il n'a pas dit jusqu'à quel point
ni de- quelle manière on ferait la chose. D'après le crédit
relativement peu élevé que l'on a voté, je suppose que l'on
avait seulement l'intention de s'assurer des conditions d'exis-
tence en ce qu'elles affectent la santé publique, plutôt que
de chercher à obtenir un regintre complet de données statis-
tiques sur la santé. Un tel registre, s'il n'est pas complet,
est tout à fait inutile, et à moins qu'il ne soit tenu avec
beaucoup d'exactitude, il est encore tout à fait inutile. En
conséquence, il ne faut pas que le pays soit appelé à payer
de fortes sommes, plus élevées que le c-édit, pour des choses
qui n'auront aucun résultat, bien que nous soyons convaincus
de l'importance du sujet, comme le dit l'honorable ministre.
L'explication lucide de l'honorable ministre des Chemins de
fer ne nous donne aucun renseignement sur les détails du
système qu'il propose, ni sur la inan o dont il espère
atteindre les ié.ultatt qu'il veut obtenir.

M. FOSTE R: Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre de l'Agriculture sur les données statistiques crimi-
nelles contenues dans son rapport. Il y a quelques années,
j'ai en l'occasion de faire certaines recherches au sujet de
ces données statistiques, et j'ai constaté que son rapport
n'était pas très utile en ce qui concerne ce sujet. Prenez,
par exemple, une offense dont s'occupe le rapport, celle de
l'ivrognerie, qui m'est très familière, et qui, naturellement,
n'est pas du tout comprise des autres honorables députés de
cette Chambre. Je vois que, dans Ont ario, il y a ou, d'après ce
rapport, 7,836 pers->nnes qui se sont rendues coupables de
cette offense, et dans Québec, seulement 1,690. Or, cela
prouve ou que la tempérance a de nombreux adeptes dans
Québec-ce dont je me réjouirais-ou que les données sont
incomplètes.

M. BLAKE: Cela peut prouver une autre chose.

M. POSTER: Dans la Nouvelle-Ecosse, on n'a les
données statistiques que de six comtés, et au Nouveau-
Brunswick, on ne les a recueillies que dans un petit nombre
de comtés; de sorte qu'il doit y avoir certaine défectuosité
qui rend ces données tout à fait inutiles pour comparer les
crimes des différentes provinces; etje ne puis voir de quel
avantage sont ces données statistiques, si elles ne fournissent
aucune base sur laquelle ou peut s'appuyer pour établir une
comparaison.

M. BLAKE: Je n'ai pas au l'occasion d'examiner les
données statistiques de cette année, mais je suppose qu'elles
contiennent des états comparatifs, quant aux années et aux
provinces qu'elles concernent. L'honorable député dit que
les données statistiques de Québec et d'Ontario, au sujet de
l'ivrognerie, prouvent ou que dans Québec la tempérance
a beaucoup plus d'adeptes que dans Ontario, ou que ces
données sont inexactes. Il y a aussi une troisième propo-
sition, savoir: qu'il peut arriver que l'administration de la
loi soit plus relâchée dans Québec, et que l'on n'y arrête
moins d'ivrognes que dans Ontario.

Sir CHARLES ri:

M. POSTER: En faisant le calcul de ces 1,690 ivrognes,
dans Québec, je constate que seulement les districts de
Québec, Montréal et Saint-François sont compris dans ces
données, et il est difficile que l'on arrive à la conclusion que
ce sont là les seuls endroits où l'ivrognerie existe, ou que
ce sont les seuls endroits où l'on arrête les gens. En outre,
dans la Nouvelle Ecosse, les seuls endroits mentionnés sont
une ville et cinq comtés. Je prétends que ces données sönt
tout à fait inutiles ai elles ne fournissent pas de base sur
laquelle on puisse s'appuyer pour comparer les crimes des
différentes provinces. J'aimerais mieux que l'on accordat
$4,000 à quelque commission qui recueillerait avec soin ces
données des différentes institutions, et chaque année nous
pourrions avoir quelque chose de très utile au sujet des dif-
férents crimes.

M. DESJARDINS: Je crois que l'honorable chef de la
gauche a fait un faux pas dans le but de sauver Ontario de
la responsabilité du nombre de crimes qui s'y commettent.
S'il connaissait mieux la province de Québec, il verrait que
les données statistiques que l'on y recueille sont tout à fait
exactes.

M. BLAKE: Je ne dis pas qu'elles sont inexactes; je
prétends qu'elles le sont.

M. DESJARD[NS: le prétends que nous pouvons accepter
les chiffres comme représentant l'état réel de la tempérance
dans notre province. Il est bien reconnu que dans Ontario
on accorde plus de 3,000 licences, pendant qu'on en
accorde à peine quinze dans Québec; et en dehors des
grands centres, nous voyons très peu d'offenses qui soient le
résultat de l'intempérance. Je suis heureux de dire que
dans nos districts ruraux la tempérance est bien observée.

M. PLATT: Dan3s la provit.cc d'Ontario l'on s'occupe
déjà do recuillir des dCnLées statistiques sur la santé, et
on dépense de l'argent dans ce but et avec de très beaux
résultats. Je demanderai à l'honorable ministre si nous
devons avoir des officiers distincts pour recueillir les mêmes
renseignements, ou, en ce qui concerne Ontario, le système
que l'on veut inaugurer est-il destiné à remplacer celui qui
existe aujourd'hui.

W. POPE: Par ce système, nous nous proposons seule-
ment de recueillir des données statistiques dans certaines
parties du pays; mais le système comprendra des données
.ur les décè i comme sur la vie. D'abord, nous nous pro-
posons de l'appliquer .à onze villes du Canada, comprenant
les capitales des différentes provinces et d'autres villes con-
tenant 25,000 habitants ou plus. Noui recueillerons des
données statistiques sur les décès et sur la vie et nous tien-
drons compte de tous les décès et de leurs causes; puis,
nous recueillerons des renseignements sur l'état de la santé
publique. La chose n'est faite aujourd'hui dans aucune
province, autant que je sache.

L'automne dernier, des médecins se sont réunis à ce sujet
à Ottawa; l'assemblée comprenait cinquante ou soixante
des médecins les plus habiles des difiérentes parties du
Canada; ils ont adopté un systkime, basé sur celui de 1879,
pour le recueillement, la mise en tableaux et la publication des
données statistiques sur les décès et sur la vie. Ce système
est sujet à l'organisation de bureaux locaux et à la nomina-
tion d'officiers locaux de santé qui recueilleront ces rensei-
gnements sur les décès et sur la vie.

Sur les représentations énergiques des médecins campo-
sant cette réunion, le gouvernement a résolu de demander
$20,000 cette année, et on a l'intention, après la première
année, d'appliquer le système aux villes moins importantes
du pays.

L'allocation faite aux villes sur le crédit se compose d'une
somme en bloc qui, dans chaque cas, ne doit pas excéder
8400, et d'une subvention d'un centin par tète. Mon assis-
tant, aux services précieux duquel je dois presque toute l'éla-
boration de ce plan, a ensuite ealculé que les dépenses
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seraentprobablemient-réparties-comme'-suit-da'us"lesiffé-
renteedroits: Mbntréal, 81,800;; Toronto; $1,29b ; Québec
8920; Halifax, 0760; Hamilton, S760; Ottawa, 8670; Saint-
Jean, NouveauBrunswiek, $660; Winnipeg,. 8480; Frédé-
ricton; 460;--Victoria, Colombie britannique, $460.-

Mdn honorable ami devrait se rappeler que c'est la! pro-
mièrWtentative que l'on fait'de recueillir des données statis-
tiques sur la santé'et des'renseignements qui seront utiles à
la-profession médicale-etan publie en général; que nous ne
fai,ons que commencer l'ouvrage; et qu'il est impossible'de
donner des, détails exacts et positifs sur les 'dépenses. J'es.
p ère qu'après l'expérience de cette année, nous pourrons,
l'année prochaine, donner un aperçu plus exact des dé.
penses.

M. PLA' : L'honorable ministre devrait savoir-et
s'il l'ignore je vais le lui apprendre-que tous les -rensei-
gnements qu'il propose de recueillir par son système le sont
déjà par le bureau de santé d'Ontario, et que ces données
statistiques sur les décès, la vie et la santé et sur les diffé.
rentes maladies sont toutes préparées dans Ontario; il y a
dans ce but une loi à l'application de laquelle on dépense,
l'argent du publie. J'ai demandé à l'honorable ministre si la
partie du crédit revenant à Ontario est destinée à remplacer
ce que font- déjà ces officiers sous ce rapport, ou d'autres
officiers seront-ils chargés de recueillir exactement les
mêmes renseignements, et cela, d'une maniè'ro plus dis-
pendieuse.

Sir CHARLES TUPPERi: Je dirais en réponse- aux
observations.;de l'honorable monsieur qu'une'nombreuse
délégation composée de médecins. très intelligentà et très
habile et d'autres personnes d'Ontario a eu une entrevue
avec mon honorable ami pour- demander que l'on établît ce
que l'on propose aujourd'hui de faire.

iensque l'on ait tait beaucoup, pour recueillir dans la pro-
vince d'ntario des donnéesstatistiques de cette nature, l'on
n'a pas cru opportun de ren.placer le système provincial par
le projet' de mon honorable ami. Quant à l'agence que Ion
doit créer, mon honorable ami ne propose pas du tout de
choisir les officiers; ils le- seront par les:autoritan uninici-
pales ; on-devra'nonimer-les offciers de 'san'te;djà·'enplo$e&i
par les autoritdé lodales. Etle'crédit seraemplÔyß'pai mon
honorable ami à-remplacet"les salairea qu'ils reçoivent déjà
comme tels dans les différents districts ; on emploiera aussi
cet argent dans le but de recueillir pour le département des
données statistiques médicales de cette nature.

Resolution 109,
Edifices publics, Ottawa-Baifice public additidu-

nel,'mur-'w rue Wellingtoa .......................... $200,e0.00
M. BLAKE: L'honorable ministre des'Travaux publics

voudrait-il nous faire connaître le mode~que le gouvérno-
ment se propose d'adopter poùr exproprier le terrain ?

Sir:HEGTOR LANGEVIN: Le montant demandé dans
les estimations supplémentaires $84,iOpne ý sera pas suffi-
sant pour:payer les dépenses nécessaires. Il faudra environ
85,OO0deplusi.. Natùrellementi, 'honorable monsieur doit
savoir quenous ne 'pouvons pasdonner-exactement le mon..
tant nécessaire.' Je me' suis' procuré !la note suivanteau
département.. Nous avons pàyéïaux propriétaires, pourle
terrain; 887,849; et ensuite nous-avons payé $1j250 à cinq.
locataires; il y &·aussi.le-cas;de IL'Mitchelldrlee .Press,
dont le' bail expireje crois, le 1er octobre.- Si -nous avons
besoin avant cette date du bâtiment qu'il occupe, nons de-
vrbs lui'payer'une indemnité.

N: BLAKE: Alors le' principe'-es de traiter avec les
propriétaires des biens et de payer auxý occupants des dom.
mageapour avoir terminé leurs bauxi

SirsHECTOrLAN EVIN Nousachetns. la proprit,
disons dansttrois mois, et de ce moment-le montant-du loyer

1is'>

appartient au gouvernement et nous traitons-ensuite- avec
les occupants:

M. BLAKE: Vous avez acheté la propriété sujette aur'
loyers, et si vous voulez l'enlever à l'occupant, vous vous
entendez avec lui à ce sujet.

Sir HECTOR -LANGEVIN: C'était. la seule manière
d'agir dans les circonstances.

Réesolution 168,
Salaires et dépenses des inspecteurs et des gardiens

des pdeheres.............. ........................... $110,100 00
M. .ROBERTSON (Shelburne)': Je crois que l'honorable

ministre nous-a promis des renseignements à propos, de ce
crédit

M. BOWELL : Lorsque j'ai été au département, j'ai cons-
taté que les rapports étaient si volumineux qu'il était tout à
fait impossible de les'présenter.

l. Whitcher a mis un homme à l'ouvrage 'pour les copier,
mais je lui ai dit de ne pas continuer; j'ai cru qu'il n'était
pasnéecessaire de se donner tant de peine et de faire des
dépenses, vu que les documents ne seraient pas prêts à
temps; mais si quelque député désire voir quelqu'un de ces
rapports qui ne soit pas d'une nature confidentielle, il peut
le voir.

J'espère que cela sera satisfaisant, car il serait tout à fait
impossible de les copier à temps.

Résolution -164;
Achèvement et construction de phares et de sifflets

de bruhie. .......... ........... ...... . ............. ,0

M. CHARLTON: Je crois que l'on devait donner de
nouvelles explications au sujet de ce crédit.

M. BOWELL : Je n'en connais rien; on a donné, à chaque'
député de cette Chambre, une liste complète desVhares que
l'un se propose de construire, avec le .coût des- travau: et
$5,000 pour achèvement et réparations;, s'il y. a: quelque
point spécial soulevé par l'honorable monsieurje'serai heu-
yeux de lui donner tous les renseignements q¢ilsera en mon
pouvoir de lui donner.

M, CHART/WON': La question soulevée 'aväit' traitpa:la'
signification des mots, " Sifflet de brime,'" et'à"l'oplorti-i
nité de mettre, am lieu de sifflets, des' cloches qui' ne pour-
raient sé faire -entendre qu'à distance de 200 ou '300 verges.

M. BOWELL: Je ne' me rappelle pasique J'on ait de-
inandé des explications ; je ne me -rappelle pas nourp.lus ean
#voir; donné, Je:me souviens- que !mon honorable ami dJe-
député d'Algoma (M. Dawson) a blâmé,l'emploi, desmots'
ifflate brumer et a prétendu quiil fallait quelquer close.
le plus ans l'intérêt de la, navigation; il'a prqposé,qu'àâ
'avenir ion rétranohât. des estimations- les, mots? simet do.
brume et que-l'on adoptât,' quelque chose, qui! répondrait
nieux à l'idée. -
La principale -objection soulevê- par l'honorable député:

'Algoma avait trait à la nature dés sifflets de brume conag
;raits sur des rochers dangereux, et il voulait quelque chose
ui" ;pt së' fie entehdré'à un'e plu atd edistàned etigui

tusembáêee. En cons6qund~e, je' soumetti'ai cette'qu
tid à lI'éxamen'du goucernénidat,' dada le 'but> del fairer
opérer"un changement

M. MITCHELL:., La. question soulevée par) monhQno.-
rable ami-aeété,'je puis le dire, soumiseapendant-longtemp;
irl'examendundépsftement. On a -abandonné lesclocheq;
Pe, brume et lescanons,,, et on a adopté ce que l'àn appellef
siffiets de brume ou cors d'alarme. Il y, en a de plusieurs

sp.es, et pendant les'quelques années qui -viennent de
'eécouler, sledpatement s'est-efforcé d'adopter le système
eiplus parfait-de. sifflets ou signaux, quelque soit le nom
ue;vous dondiez à la chosel On a adopté, mment un
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sifflet automatique qui, on me le dit, réunit l'économie et'
l'efficacité, bien que personnellement, je ne connaisse pas
beaucoup ce système. Je crois que les premiers sifflets de
brume dont j'aie jamais entendu parler furent construite
au Canada, et je ne sache pas que l'on puisse blmer notre
système sous aucun rapport En tout cas, il est certain
que les Etats-Unis et l'Angleterre nous ont copiés.

Je me souviens qu'en 1871 et 1S72 les plus anciens mem-
bres de la Maison de la Trinité ont été spécialement en-
voyés d'Angleterre et ont passé plusieurs mois sur ce conti-
nent pour eraminer le système des sifflets de brume des
Etats-Unis et du Canada. J'étais alors ministre et nous
avons envoyé un des steamers sous les soins du sous-minis-
tre du département pour accompagner ces messieurs sur
le Saint-Laurent et sur la partie de l'Atlantique qui baigne
les côtes du Canada pour examiner notre système de sifflets
de brume et de phares.

Après avoir passé dix ou douze jours à examiner attenti-
vement notre système, ils se sont rendus aux Etats-Unis et
ont examiné attentivement le système de nos voisins.

De retour en Angleterre, ils ont fait un rapport détaillé
sur le système de phares et de sifflets de brume de ce pays.
Ils ont beaucoup loué le Canada au sujet de tout ce qu'ils
avaient vu relativement à ce système.

Je ne doute pas que l'on ait adopté les suggestions qu'ils
ont faites et que le système que nous avons en Canada a eté
adopté sur les côtes du Royaume-Uni. Si les départements
continuent comme par le passé à rendre plus sûre la navi-
gation pour les navires qui approchent de nos côtes, nous
n'aurons rien à envier aux nations du monde sous ce rap-
port,

Je me permets de faire ces observations, parce que l'ho-
norable monsieur qui remplit les fonctions de ministre ne
connaît pas autant que moi l'histoire des premiers jours du
département.

M. DAWSON : J'admets avec l'honorable député que le
système de sifflets de brume et le service des côtes de la
Cnfédération s'améliorent très rapidement. J'ai déjà attiré
l'attention sur le fait qu'en faisant des arrangements avec
le gouvernement des Etats-Unis pour construire un phare à
l'île du Passage, située sur le territoire américain, bien
qu'elle ne serve qu'aux navires canadiens, il a été convenu
d'y établir un phare parce que le gouvernement canadien
en établissait un sur le récif de Colchester. En faisant ces
arrangements, on a employé les mots alarme de brume
dans la correspondance, et au lieu de mettre un sifflet de
brume, qui convenait, ils ont mis une cloche, que l'on ne
pourrait pas entendre à une grande distance pendant les
tempêtes, même dans le cas où elle serait plus forte. Je
suggérai qu'en exécutant le nouvel arrangement relatif à
la construction d'un phare sur le récif de Colchester l'on
attirat l'attention du gouvernement américain sur la ques-
tion, et qu'au lieu de mettre une cloche d'alarme l'on mît un
sifflet de brume que l'on pourrait entendre à une grande
distance; ainsi l'on interpréterait la chose comme elle doit
l'être.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il est bon d'affirmer
que tout ce qui a été dit par l'honorable député de Nor-
thumberland (M. Mitchell) et une foule d'autres choses que
l'on pourrait ajouter dans le même sens, sont très fondées,
mais font le plus grand honneur non-seulement au gouver-
nement du Canada, mais à l'honorable député lui-même.
J'ai été, avec le vice-amiral de la station d'Halifax, sir
James Hope, sur un vaisseau pour examiner et essayer
un des premiers sifflets de brume qui ont été placés
par mon honorable ami sur la côte, à Sambro ; l'amirauté a
ensuite envoyé au gouvernement impérial un rapport cons-
tatant que non-seulement ce sifflet fonctionnait a merveille,
mais encore qu'il était supérieur à tout ce que l'on avait
jamais examiné de semblable. Je puis dire que j'ai moi-
même entendu d'une distance de trente mille' des sifflets de

M. MITtELL

brume que l'honorable monsieur avait érigé ; et celui de la
côte de Sambro, dont j'ai parlé, pouvait non-se'xlement se
faire entendre à une grande distance, mais il était construit
de façon à donner non-seulement l'alarme aux biltiments
qui approchaient la côte, dans les temps de brume épaisse,
mais encore il pouvait faire connaître la distance exacte
qui le séparait de l'endroit où se trouvait le danger.

Il n'y a pas de doute que l'attention donnée par l'hono-
rable député à cette importante question, en même temps
qu'il s'occupait d'établir des phares sur les côtes du Canada,
a beaucoup contribué à élever le pays dans l'estime de tous
les peuples maritimes et autres, qui sont si fortement
intéresses à ce que les côtes du pays soient convenablement
protégés.

Je suis convaincu que l'on ne peut faire de déenses plus
propres à favoriser un grand pays maritime comme le nôtre,
qui compte une si grande étendue de côtes, que les dépenses
qui ont déjà été faites et qui le seront à l'avenir pour l'éta-
blissement de phares, de simets de brume, etc., qui signale-
ront les dangers dans les brouillards qui couvrent parfois nos
côtes.

Résolution 199,
Excise.. ................................................ ......... $28s,380 00

M. COSTIGAN : Loirsue cet item a été soumis à l'exa-
men du comité, il a donne lieu à quelques objections; sur-
tout au-sujet de la nomination d'un autre officier à Sarnia.
On a semblé avoir des doutes au sujet de l'énoncé que j'ai
fait, allant à dire que cette nomination avait été faite d'après
les représentations de l'inspecteur. En conséquence, je
désire donner quelques preuves de ce que j'ai dit. Le 14 de
novembre dernier, la lettre suivante a été adresséo au com.
MitsairO

MoNsIsu,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-incluse, une com-
munication de M. le percepteur Gerald, de Lendion, demandant deux
nouveaux officlers.

D'aprs moi, on devrait les lui donner le plus tôt possible, car le
trans fort de l'officier Cameron, à Perth, pour remplacer il'officier ason,
qui est aujourd'hui en lonctions à Coaticook, et l 'tablissement de nou-
velles fabriques à Sarnia, où il en faudra un autre nécessitent ainsi ab-
solument l'envoi imm6diat de deux officiers dans la division de London,
pour m>rnettre à M. Gerald de remplir, la tâche qui lui incombe, d'uneEm'augrie«satisfaisante.

Le 15 janvier 1871, M. Davis, l'inspecteur, envoyait les
noms des candidats qui avaient subi leurs examens avec
succès, et dans le quatrième paragraphe de son rapport, il
disait:

Il est impossible qu'un seul officier fasse convenablement la besogne
à Sarnia. On devrait en envoyer un autre pour assister M. Elwood.

Cet officier ou ces deux officiers ont été ajoutés au person-
nel du district de London, et M. Slattery a reçu ordre d'aller
au bureau de Sarnia, vu qu'il y avait déjà démeuré.

Cela, je crois, prouve clairement lo fait que la nomination
n'a pas été faite, comme l'honorable député de Lambton-
Ouest (M. Lister) l'a dit l'autre soir, dans le seul but de
récompenser cet officier des services politiques qu'il avait
rendus. La nomination a été faite à la suggestion d'un
officier qui devait voir clairement qu'elle était nécessaire.
Je crois que la Chambre sera satisfaite de la preuve.

On m'a aussi demandé de donner un état de l'augmenta-
tion du revenu, car on a insinué que l'effet de la nomination
serait d'imposer au pays une nouvelle dépense de 8500 on
$600 pour récompenser un serviteur politique. Or, je vais
(tonner à la Chambre quelques renseignements très intéres.
sants A.ce sujet.

Les recettes de cette division ont été comme suit: En
1878, 817,602; en 1879, 820,111 ; en 1880, 829,000; en 1881,
821,000; en 1882, $23,000; et pendant les six mois de cette
année, $26,000: soit, en estimant proportionnellement les
recettes des deux autres mois, $31,000 pour l'année. Ces
chiffires démontrent une augmentation considérable du
revenu; mais ce n'est pas le point le plus important de la
question. La chose la plus importante, c'est que Sarnia
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formait autrefois une division où il y avait un-percepteur
nommé par l'ancien gouvernement, chaud partisan de ceux
qui étaient alors au pouvoir et qui recevait 81,400 par année;
il avait un aide dont le salaire était de $750 par année;
ce qui portait les dépenses de ce bureau à 82,150. En
1880, je crois que le percepteur mourut. On crut alors que
cette division n'était pas assez considérable pour motiver de
telles dépenses et on l'a ajoutée à la division de London;
on a nommé un officier pour faire la besogne à Sarnia, dont
le salaire est de $800; de sorte que, au lieu d'augmenter les
dépenses de ce bureau, nous les avons réduites de 82,150 à
$800. La besogne a dernièrement augmenté et nous avons
envoyé un officier dont l'emploi est temporaire et qui aidera
à faire l'ouvrage.

La principale industrie de Sarnia, sujette à l'excise, est la
fabrication du malt. En 1878, on a fabriqué 175,000 livres
de malt; en 1879, 32,000 livres; en 1880, 53,000 livres ;
en 1881, 23,000; en 1882, 473,000, et, jusqu'au 30 avril 1883,
510,000 livres.

Ces chiffres prouvent qu'il était nécessaire de nommer un
nouvel officier. Les fabriques sont 'aujourd'hui au nombre
de sept, de trois qu'elles étaient de 1878 à 1881.

Je crois que maintenant la Chambre comprendra que ce
n'est pas là une nomination politique, mais nécessaire, afin
que la besogne de ce bureau ne souffre pas de retards, et je
crois que l'honorable monsieur qui a fait l'accusation l'autre
jour, doit voir qu'elle n'était pas fondée.

M. LISTER: L'honorable ministre déclare que le revenu
a tellement aug monté qu'il a fallu faire une autre nomina-
tion. De combien le revenu de 1882 est-il plus élevé que
celui de 1880?

M. COSTIGAN : Le revenu de 1882 est d'environ 82,000
plus élevé que celui de 1880;. mais les fabriques ont aug-
menté de trois à sept, ce qui vaut plus pour l'augmentation
du travail que lasimple perception du revenu.

M. LISTER : le ne connais que deux fabriques. Cepen-
dant, je désire que l'honorable monsieur comprenne que je
n'ai pas dit que le revenu avait diminué; j'ai simplement
demandé une explication au sujet de la nomination. J'ai
déclaré qu'en ce qui concerne celui qui a été nommé, je ne
m'opposais pas à la chose, car je croyais qu'il était parfai-
tementcompétent; mais je disais que la nomination était
faite non parce qu'elle était nécessaire, mais dans le but de
récompenser un chaud partisan du gouvernement. Je ne
m'oppose pas à ce que les honorables messieurs nomment
leurs amis, car le peuple s'y attend; mais ce à quoi je m'op-
pose, c'est que l'on fasse une nomination inutile.

Et puis, en ce qui concerne l'emploi de percepteur de
cette division, je dirai que jusqu'à la mort de l'ancien titu.
laire de cette charge, qui, je crois, a eu lieu en 1878, le bu.
reau de Sarnia avait été le bureau principal d'une division,
et London était une division distincte,

Mais aujourd'hui le bureau de Sarnia a été réuni à celui
de London, et on a fait de Sarnia un port dépendant. Le
percepteur de Sarnia avait été nommé avant l'arrivée de
M. Mackenzie au pouvoir; il resta en fonctions jusqu'à sa
mort.

Des partians du gouvernement actuel ont formé, dans la
ville de Sarnia, un comité dans le but de recommander au
gouvernement la nomination d'un nouveauercepteur quand
ces fonctions deviendraient vacantes. Lorsque l'ancien
percepteur mourut, le gouvernement actuel était au pou-
voir, et deo quatre membres du comité, trois sollicitèrent sa
succession, et pour régler la difficulté le bureau fut aboli.

Depuis que cette question a été soulevée devant la
Chambre, j'ai reçu une lettre de M. Slattery, dans laquelle
il dit que j ai été injuste envers lui; et comme je regrette-
rais qu'un énoncé de ma part eùt l'effet de blesser ses senti-
ments ou de lui causer du tort de quelque manière, je me
hite de déclarer qu'il reconnaît n'avoir pas fait circuler le
manifeste de l'honorable monsieur. Je suis heureux de

l'apprendre. Il avait le droit de le faire, mais il dit qu'il
ne 1 a pas fait, et comme il croit avoir été lésé de quelque
façon, je fais cette déclaration publique à son bénéfics.

En ce qui concerne les fabriques, je puis seulement répé-
ter qu'il n'y en a, à ma connaissance, qu'une seule de plus
dans la ville de Sarnia, et c'est la fabrique de malt qui, je
crois, ne fonctionna que depuis un an.

Il est parfaitement reconnu dans cette partie du pays, que
M. Elwood, qui n'est employé que depuis deux ans dans le
bureau, peut très bien expédier toute la besogne. Naturel.
lement, l'autre officier a été nommé etfait aujourd'hui partie
du service civil, et cela règle la question. ependant, je ne
crois pas que la besogne ou l'augmentation du revenu du
bureau, motive cette nomination.

M. COSTIGAN : .L'honorable monsieur parait attacher
beaucoup d'importance à la différence des recettes du bureau,
entre 1880 et cette année. Je prétends qu'il y a eu une
augmentation de 82,000. Il semble oublier le fait que les
$29,000 prélevés dans cette division l'êtaient pars un oEcier
qui recevait 81,400, et par un autre qui recevait 8'50, soit
un total de a2,150. Le revenu de 1882 s'est élevé, pour dix
mois, à 826,000, soit, au même taux, $30,000 par année qui
ont Mt prélevés par un seul officier qui ne recevait que
$800. Et ce nouvel officier a été nommé non-seulement
parce qu'il y avait. une augmentation de $2,000 dans le re-
venu, mais aussi parce qu'il y avait un surcrott do besogne
amené par l'augmentation du nombre des fabriques, ainsi
que le constate le rapport-et quelle meilleure preuve l'ho-
norable ministre exgerait.il ?-et cet officier a été nommé
à cet emploi temporaire pour assister M. Elwood, et à la
réquisition de nos officiers.

M. LISTER: Quelles sont les nouvelles fabriques ? Je
n'en connais qu'une seule, la fabrique de malt, et je crois
qu'un homme peut aussi bien prélever 832,000 que 828,000.

M. COSTIGAN: Je ne puis nommer ces fabriques, mais
je m'appuie sur les. renseignements que me donnent les
officiers du département; et, d'après leur rapport, il y .a
sept nouveaux établissements qui tombent sous le coup de
la-loi d'excise.

M. PATERSON (Brant): Il ut arriver que l'honorable
ministre comprenne toutes les fbriques qui seraient comp-
tées si Sarnia formait une division.

M. COSTIGAN : D'abord, nous discutons au sujet des
devoirs attachés à l'emploi occupé par M. Elwood dans sa
division-vous pouvesz l'appeler la ville de Sarnia, ou elle
peut comprendre les alentours ou une partie du township
adjacent,-mais tout cela vient du bureau du revenu de l'in-
térieur à London. Il est nommé pour Sarnia, et tous les
devoirs qu'il doit remplir consistent à s'occuper de sept éta-
blissements industriels dans son district.

M. PATERSON (Brant): Que comprend ce district?
M. COSTIGAN: Il est connu sous le nom de Sarnia. Je

n'en connais pas les limites. L'honorable monsieur connaît
l'étendue de Sarnia.

M. PATERSON: C'est la ville de Sarnia, c'est tout.
M. CSTIGAN: Les manufactures de la banlieue sont

comprises dans ce rapport. Il est dit dans ce rapport qu'il
y a sept étamlissements manufacturiers dans les limites de
ajurdiction de cet officier. Pour lui permettre d'expédier

la besogne, un autre officier a été envoyé là de London. Voilà
'quel en sera l'effet Si l'ouvrage diminuait, il pourrait être.
transféré à quelque autre place, oà ses services seraient plus

rl>our le moment on a besoin de lui en cet endroit, comme
il a été prouvé par le rapport de cet officier.

M. LISTER: Un mot d'explication. L'honorable monsieur
a dit que les dépensesjusqu'à la mort du dernier percepteur
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se sont élevées à $2,150, et qu'à sa mort un officier a été
nommé avec un salaire de $800. Or, à l'époque où c'était
une division, l'honorable monsieur doitse rappeler qu'il avait
l'officier de Sarnia pour faire l'ouvrage à Petrolia et dans
d'autres localités de cette division.

Petrolia est aussi considérable que. Sarnia et compte plus
de manufactures que cette dernière ville, de telle sorte que
l'ouvrage fait en ce bureau était deux fois-je pourrais dire
trois fois-aussi considérable qu'il l'est depuis qu'il a cessé
d'être:une division.

Aussi, M. Wood, quand il est entré dans ce bureau aux
appointements de $800 par année,n'avait pas plus à faire qu'un
tiers de l'ouvrage de l'ancien pzrczpteur, de telle sorte qu'il
n'y a pas ou d'économie.

M. PATERSON (Brant): Il a été compris qu'au sujet
de cette affaire nous devions avoir plus de latitude-que
nous devions nous entendre parfaitement à son sujet quand
ellereviendrait sur le tapis.

L'honorable'ministre pourrait-il nous dire le nombre des
manufactures sujettes à inspection à Sarnia en janvier
188 ?

M. COSTIGAN: Sept.
M.,PATERSON : Alors à cette que il y avait le même

nombre d'employés. L'officier expéie l'ouvrage du bureau et
semble capable de l'expédier jusqu'à ce que ce monsieur soit
nommé quelques mois après les élections. Il avait fait l'ou-
vrage durant un tempe considérable, de juin àjanvieravec le
même nombre d'tablissements, avant qu'on se.soit aperçu
qu'il avait besoind'aide.

J'attirerai l'attention de la Chambre -sur le fait que les.offi-
çiers rapportent que.deux employés isupplémentaires sont
requis pour la division de London; mais cette division com-
,prend une grande étendue de territoire, et quand ces hommes
sont nommés, l'un 'eux est dépêché à Sarnia pour aider à,
-lofficier en cette localité. Je- crois que l'un des officiers
mentionne Sarnia séparément. -Mais l'honorable ministre
lui-même nous a dit que M. Slattery y a été nommé .tempo!
rairement. Si c'est le cas-et l'honoràble ministre nous aidonné à entendre que ce l'était,-il admet qu'il n'y a pas de
nécessité de l'y ; placer permanemment. -I se peut queïl'officier.y ait.été accablé d'ouvrage quelque.temps;- dans ce
cas il avait droit d'obtenir de l'aide du bureau principal deé
London.

Mais nous avons compris tar ce qu'a dit auparavant l'ho
norable -ministre que cet. officier avait été nommé perma
nemment, que ses services étaient -requis. Avec toute I
déférence possible pour l'honorable ministre, je crois qu'i
-n'a pn réussir à rendre sa cause aussi bonne qu'il l'aurai
désiré. Plus que cela, je puis dire, bien que je ne veuille pad
trop le blâmer, qu'il n'a pas été suffisamment explicite danq
ses déclarations, car des honorables membres de ce côté-ci di
la Chambre-moi compris-en sont arrivés à une conclusion
differente de celle à laquelle nous en sommes arrivés concer
nant, la-véritable condition des affaires.

M. COSTIGAN: Il se peut que je n'aie pas été suffisami
ment explicite; peut.être que j'ai omis de dire un grandi
nombre de choses que j'aurais pu faire connaître; peut-êtreî
que j'aurais.pu rendre à l'honorable monsieur la; monnaie del
sa. pièce; peut-être que j'aurais pu le blesser comme il s'es
efforcé de me blesser; mais-je vous déclare, M. l'Orateur,gue
je m'occupepout des insinuations de lhonorable monsieur. I t

Sdguré la déeclaation que j'ai faite ai franchement en,
cette hambre, il a.essay, de tromper la Chambre, et je. ne
suis pas.disposé à lelui-p.rmettre.

M. PATERSON: Dites comment.
'M. COSTIGAN: L'honorable monsieur soutient que a

preuve que cet homme n'avait pas absolument besoin d'on
-nflicier,.c'est:qu'iltaconitinuét un j3ertain ,temps à -firo l'ou.
.Rxage sans lui. -.N'ai-je-pas plirmentoepJlar:é à Ia,Chabe
qu'en conséquence de l'adoption d'e l'acte concernant'le ser-

M. CosrioàN

vice civil, nous étions incapables de faire les nominations
avant que les examens eussent lieu, et avant d'avoir une
liste sur laquelle nous puissions:choisir nos employés ?Mais
l'officier, dit-il, a rapporté qu'on avait besoin de deux hom-
mes à London, mais n'a rien dit au sujet de.Sarnia.

L'honorable monsieur a tiré sa conclusion d'une insinua-
tion faite, par l'honorable député de Lambton, qui, je suis
heureux de le dire a rétracté l'accusation qu'il a portée
l'autre soir quand il m'a accusé d'avoir fait cette nomination
à,un point de vue politique, et pour. récompenser ce mon-
sieur d'avoir distribué certaines:cireulaires.'Je lui ai déclaré
ne pas connaître celui qui avait distribué ces circu-
laires. 'Il n'a pas voulu accepter cette déclaration, et au-
jourd'hui .il a déclaré s'être trompé en cette occasion. Or
voyons ce qu'a dit l'officier de London.

J'ai une lettre de M. Gerald, percepteur à London, qui
dit:

Je désire vous informer que deux officiers de plus sont,requis en
cettedivision, savoir ; un.pour prendre charge de la.maison de malt
de later, récemment inspectée par I'offcier Uameron, et un, à Sarnia
'pour aider à l'officier Elwood, qui aura -maintenant plus d'ouvrage à
faire qu'il n'en peut expédier.

Est.ce assez clair pour l'honorable monsieur ? -Cela se
passait le 1I novembre.

M. PATERSON : Je l'ai dit.
M. COSTIGAN: Ce document prouve qu'il étaitrequis un

officier de. plus à cette place,-etparce que nous n'çmpouvions
envoyer un à temps, nous avons nommé M. Slattery
,temporairement, avant .qu'il' entrât dans la division de
London. Mais M. Slattery n'est plus là maintenant, et j'ai
cité à l'honorable monsieur des chiffres pour prouver que
lorsqu'il a soutenu que la nomination de cet homme avait
coûté $600 de plus au p s il s'était trompé, parce que les
dépenses de ce bureau. n'ont eas été augmentées et ne sont
rien en comparaison de ce qu elles étaient auparavant.

M.-LISTER: L'ouvrage non plus.
M. COSTIGAN: Qui occupait la. charge en 1878,? Je

suppose que l'honorable ionsieur aurait pu se:plaindres'il
avait trouvé que, parce que les recettes de ce bureau n'éga-
laient pas dans le temps les dépenses, nous avions transféré
l'officier; mais.on lui a- permis de-rester en charge, bien qu'il
fût un adversaire déclaré do l'administration actuelle. Les
honorables messieurs n'aimaient rien tant que nommer de
leurs amis et leur trouver des places, et l'occasion était
bonne pour remplir cette place par.un ami:politique,à $ 1,400
par année.

Assurément l'honorable imonsieur ne.peutpas se plaindre
parce que nous avons permis à, un.de ses amis de garder sa
place et de retirer un salaire. Nous n'avons ïpas rempli
cette place par la nomination d'un partison -politique,
nous avons incorporé Sarnia à. la division delionden et
avons réduit les dépenses-de ce bureu;aâ $800.- (est.àcause
de l'augmentation de l'ouvrage, c'est sura le rapport denotre
propre officier et de:bonne-foi que nons avons faitcophan-
gement ; -et, l'honorable monsiedr:s'en, plaint. ,I dit, ¡ou in-
sinue que j'aurais dû envoyer là un homme com.ne oçmmis
stagiaire; il soutient, dis-je, que ,ce n'est pas un emploi
permanent.

Je -maintiens que pas un offioier stagiaire in'est.-,un em-
ployé permanent; tout homme nommé , dais motreservice

-est transféré d'une place à n'importe quelle, autre, où.ses
*services-sont le plus-requis. Si, on a , besoin de-lui *iujour-
d'hui à Sarnia, ily va ; si.on a besoin .de lui à .London
demain,il y-va.; mais on ne le tient: pas là plus lçagtemps
quon en a besoin.

M. LISTER: Je désire déclarer......
,M. BOWEU: Al'ordre. Je.rappellerai1 à l'honorable

monsieurque nous,nLesommespas on comté eP ue ce serait
,pogrilui.ointraire.gux réglements 1de.parlr ,phisiîsr f.
ýsur cette question.
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M. CHARLTON: On devrait permettre à la discussio

de suivre son cours et ne -pas l'arrêter maintenant que l
,gouvernement a l'air à craindre que 'affaire soit disculté
plus longtemps. i

I. WKERT :.On n'a mêmepas demandé que .cet iteni
fût discuté au long lorsque la Chambre serait appelée à
dpnner son assentiment. La politique concernant les 'che-
mins'de fer est la seule qui ait été-laissée ouverte à la di4
cusmion. I

M. .I'O.IATEUR: Je ne connais rien de ce qui s'estpaesJ
4ans le.comité, etc'est à la Chambre elle-même de dire si
elle permettra que ses regles soient suspendues on mecon-
nues. Mais il est irrégulier pour l'honorable monsieur de
parler. plus d'unefois. Il. est malheureux. que la;discussion
n'it pas en lieu-dansle comité.

ýiM. PATERSON: Ce que j'ai dit, c'est qu'il a été
entendu que nous discuterions cet item; mais puisque le
président ducomité a déclaré qu'il n'y avait pas d'entente à
cet effet, je crois de mon devoir de me soumettre à son
opinion.

M ROSS (Middlesex) : Il n'est guère juste, après la
déclaration faite par l'honorable ministre du Revenu de

'l'Intérieur, de clore le débat sans qu'il soit permis à l'oppo.
sition-de:répliquer.

M. BLAKE: Je ne me rappelle pas qu'il soit jamais arrivl
à la'Ohambre -de donner son assentiment à tant d'items dan
un teBps aussi court qu'on l'a fait cette après-midi. Si quel-
quesissieurs.désirent faire certaines remarques, .ce serait
montrer de la courtoisie en-ne s'y objectant pas.

Sir HECTOR LANGEVtN: Assurément, l'honorable
monsieur est.parfaitement correct quand il dit quo la Cham-

.br a.donnésson assentiment avec célérité. Je crois que le
président du comité a zondu compte' du -fait tel qu'il, est
ariy6 mais, d'un autre côté, si 1 on désire répondre à la
de aMtog de .'honorable ministreil n'est pas déraisonnabo
queia,ppose sòitpermise.

M.'1MKfR : Je n'ai:l'intention que de -dire un -mot ou;
-deux, et jepuiea assurer à l'honorable ministre du Revenu dei
;l'ntérieu. -que rien n'est:plus éloigné de ma pensée que deï
blesser- les -sentiments par une parole, par un acte ou parî
une perne. Je suis iri le repîé ent ant d'un eom'é, et je
crois qu'il est de mon devoir de discuter cette nomination.
£a tant qu'il s'agit de M. Slattery, je dé -ire -déclarer que
c'est parce que , 'avais été -ainsi informé que j'ai prétendu'
l'autre soir que anomination avait été ,faite pour les fina
que j'ai mentionnées dans le temps. Je ne rétracterien de
.madéclaration. Jaccepte l'explication de M.,-Slattery ;
il dit n'avoir pas distribué de pamphlets, et je ,l'ai ainsi dé.
olaré, à , Chambre. On ne !peut .me. demander de fair

.plus ou.Ains. . Je n'ai.fait queremplir ce que crois être
mpn .devoir, , comme un .homme ayant dans une cortiin

jm~rd~o i te uacasentiment d'honneur.Ja déj déclaré
-pqurquoi. c.qtevaca.nce n'avait.pas ét remplie.-e honoý
rables -amessieurs d'en 'ace voudraient faire croire.,A,1

hbambre qu'elle ne l'a pas,été ,pour des raisons d'économie;
quele gouvernement, , la mort du, dernier percepteur, n'a.
pas voulu, avec cet esprit d'é,onomie qui le caractérise
remplir cette vacance, dans le but d'économiser de l'argent4
j'ai, dolar que ýla raison pour -laquelle la charge n'a pas
été remplie,,c'estque trois des. quatre -membres du comité
chargé de recommander les applicants au gouvernement
demandaient cette place pour eux-mêmes,,et que le monsieur
qui fit de:l'opposition à non, côllgue dans UnmbtonEst,et
qui s'attendait à me 'faire de l'opposition, trouva qu'il ni
pouvait sortir de cette difflculté autrement qu'en abolissan
la:harge, - ' -

-Cormme je l'ai déjà dit, il n's:ét diectué aucune écorromi
parcs gue, ce quni a'été- économisé dsas -ce -as a-'été-a'o
'aux Ul6p.nassde 'la -dlison de -London. i-Ila dénila o

était restée comme elle était avant la mort de M. Glasher, il
y aurait eu les mêmes recettes, l'ouvrage aurait été le même,
et le même nombre d'offi.iers aurait été nécessaire. Depuis
sa mort, un, homme a rempli les devoirs de sa charge jusqu'à
la nomination du monsieur dont le nom a été si fréquem-
ment montionné; et le ministre dit qu'une autre nomination
était nécessaire etzavait été.recommandée. Si elle avaitété
recommandéeo, .il ,aurait dû écouter la recommandation.de
l'officier,, et dans ces.circonstances il n'est peut-être pas.à
blimer;,niais il, est difficile pour la. population du coimté de
comprendre pourquoi la nomination a été faite,,vu qu'elle.est
familiôre avec les circonstances ainsi qu'avec les devoirs de
la charge et la manière dont M. Elwood a rempli ses devoirs

,par le passé. Je ne veux-,pas prolonger la discussion, je
.fais ces xemarquesi croyant que ce que je dis est correct en
substance, et que le ministre est dégagé de .responsabilité
parce qu'il montre une recommandation de son premier
officier; mais je crois que la nomination u'était pas néces-
saire.

Résolution 183.
aaette.d, &aad........................ .......... seOO.OO

M. ROSS- (Middlesex): Est-ce qu'on ne va pas nous don-
ner un état des revenus-de la Gazette du Canda-?

Sir LEOXARD TILLEY: Je vois-que pour l'année 1881-
82 la Gazette dit Canada a eu.2,946 pages-soit une augmen-
tation de 363pages. Les dépenses totales ont été de 83 8i8.06,
tandis que les recettes ont été comme suit: Le revenu pour
la même période a été deux fois plus considérable que celui
de l'année précédente-soit de43,084.72. Les souscripteurs
et les ventes ont rapporté $377.84, et les annonces 82,706, ce
qui fait un total de recottes.de.43,084.72, contre $3,828.06
de dépenses.

(Résolution-201,
Poids et mesures et guz............................... . 373,gaO.eO

M. LAURIER: J'aimerais, à-ce sujet, demander à;l'ho-
-norable ministre si-des mesures vont être prises concernant
les.contributionsifaites au fonda-de retraite par-les -offciers
qui-ont été destitués il y a quelques - années. Plusieurs de
ces-ofciers, quand le service fut organisé en -1879 et 180,
furent destitués,- et il a semblé injuste de ne pas leur rem-
boumsur les contributions tiites au fonds on question. Je no
rappelle avoir dans le temps attiré l'attenLion du ministre
d'alore, â. Baby, sur.ce fait, êt qu'il m'a promiia de s'enquérir
des-circonstances; mais je-n'ai pas connaissance qu'il ait été
fait depuis lors quoi que ce soit dans ce sens.

M.COSTIGAN: L'affaire a été prise en considération
par le gouvernement et sera réglée prochainement.

M. LAURIER: Je suis très heureux d'obtenir cette infor-
mation. --Cette question -ne-saurait exiger-beaucoup d'atten-
tion etn'a besoin que d'être considérée uninstant peur que
l'on sache combion ces -employés ont contribué au. fonds et
quelles ommes devraient leur-être remoursées.

M.BTIA:KE: Je crois qu'on aurait pas dû hésiter autant
qu'on l'a fait-au sujet de -cette afdhire. Comment I un certain
nombre d'hommas ont été -nommés à différents emplois, et
le 'parlement a jugé opportun d'abolir ces charges. Ces
employés ont contribué durant ce temps au -fonds- de
-retraite.-

-En-vertu de laili, s'ils avaient été dans le service pour
un-temps considérable,le-ministère -aurait pu ajouter à leur
-ériode de-service un certain nombre -dannées, lors' de l'a.
plition de leurs chargs, afin de leui accorder-une ýforte

La li cnéiered'une-manièresi- favorable -le cas:de~ cour
qui-sont éloignes du service public par P'bolition-deleurs
charges que Pacte-concernant la-mise à la -retraite y pour-
volt Tâo6t qae-tdmandent -os -persomes gui-nt6t6
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ainsi éloignées du service public parce que le parlement a
décidé d'abolir ces charges-jo n'en recherche pas la rai-
son,-c'est que l'argent qui leur a été enlevé pour leur donner
droit aux avantages de l'acte concernant la mise à la retraite
leur suit remboursé. Conséquemment, il ne devrait pas y
avoir d'hésitation à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mon honorable ami, en
répondant à l'honorable député do Québec-Est, a déclaré, je
crois, que l'affaire avait été prise en considération par le
gouvernement, et l'honorable monsieur verra, quand les
crédits supplémentaires seront déposés, que le gouvernement
n'a pas perdu de vue ces cas.

M. LAURIER: Je ne sais pas si cette déclaration a été
faite, je suis content do l'entendre, si elle a été faite, je ne
l'ai pas saisie.

Résolution 81,
Chemin de fer Intercolonial.-Embranchement Saint-

Charles et service de bateaux.passeurs entre Lévis
et Québec. ........ ................ ...... ......... . . 130,000.00

M. RICHEY: Tout en exprimant un désir de voir toutes
les facilités possibles assurées aux raccordements avec l'In-
tercolonial, et en approuvant de tout cœur cet item comme
menant à cette fin, j'aimerais demander au gouvernement
s'il a considéré le rapport qui a été déposé récemment sur le
bureau de la Chambre au sujet de la question déférée à un
comité spécial-celle du trafic interprovincial. Je puis
déclarer que la preuve faite devant le comité a révelé une
merveilleuse augmentation dans le commerce entre ces pro-
vinces durant la période qui s'est écoulée depuis la Confédé-
ration.

En même temps, cependant, elle mit en évidence le fait
qu'il y a place encore pour une augmentation très considé-
rable de ce commerco, et qu'une grande partie du trafic qui
devrait passer sur nos routes passe par les Etats-Unis, vu
l'insuffisance des chemins de fer qui existent actuellement
pour faire'face aux exigences du commerce au Canada.

Il a été démontré d'une manière concluante que le chemin
de fer du Grand Tronc a été parfaitement incapable de faire
face aux demandes qui lui ont été faites dans ce sens; le
comité, après avoir entendu les témoignagps qui ont été
donnés devant lui les a communiqués à la Chambre. Ces té-
inoignages dénonatr. nt quu l'esjo it conmmercial du Cana.da,
autant que nous avons pi nous un assurer, comprend la
nécessité qu'il y a d'augmenter nos raccordements avec le
chemin de fer Intercolonial, et ils démontrent de plus qu'il
est à désirer que nous creusions nos canaux, qui ont
déjà absorbé de très grandes dépenses et qui ne pourront
jamais donner ce qui est requis d'eux dans l'intérêt de ce
trafic interprovincial, à moins qu'ils ne soient ainsi appro-
fondis,

Ces témoignages établissent qu'une fois ces choses faites
un trafic considérable s'écoulerait des provinces de l'est vers
l'ouest, tant en charbon qu'on autres commodités. Actuel-
lement les taux de fret sont beaucoup plus bas par New-
York que par notre propre voie de raccordement, et bien que
les délais dont j'ai parlé soient arrivés surtout en hiver, ils
arrivent cependant dans une mesure assez considérable en
été; aussi est-il désirable de pourvoir à de meilleurs moyens
de communication entre l'ouest et l'est au moyen des
grands cours d'eau du Canada. J'aimerais savoir du gou-
vernement s'il a pris l'affaire en considération, dans l'inten-
tion de demander un crédit pour aider à l'établissement
d'une ligne de propulseurs qui obvierait aux difficultés dont
j'ai parlé.

On dira peut.être que ce raccordement devrait être entre-
pris par l'initiative privée. Il le serait si l'on ne savait
point que pour un certain temps toute concurrence tendant
vers ce but pourrait être écrasee par une diminution dans
les prix du fret-cette diminution devant être suivie, quand

M. BLxU

elle aurait fait son couvre, d'une élévation des prix à leurs
taux primitifs.

J'espère que la question a déjà reçu l'attention du gouver-
nement; s'il en est autrement je lui demanderai de la
considérer dans le but de proposer à cette Chamhre un plan
fondé sur la preuve contenue dans le rapport du comité.

M. McULLEN: L'honorable ministre des Chemins de
fer se souviendra que lorsque nous considérions en comité les
items concernant le chemin de fer Intercolonial, j'ai posé ane
question au sujet des recettes perçues sur le fret do ce che-
min durant l'année, et qu'il m'a promis de répondre à ma
question quand l'assentiment de la Chambre serait de-
mandé.

Sir LEONARD TILLEY: En réponse à l'honorable
député d'Halifax; je puis dire qu'il a été présenté au gouver-
nement un mémoire basé sur les témoignages entendus par
le comité et demandant qu'il soit accordé une subvention à
une ligne de propulseurs entre les lacs de l'ouest et Québec.
L'affaire occupe actuellement l'attention du gouverne.
ment.

Sir CHARLES TUPPER En réponse à l'honorable
député de Wellington-Nord (M. McMlulien) je dirai que j' ai
demandé à l'ingénieur en chef et administrateur des chemins
de fer du gouvernement d'étudier la question posée par
l'honorable député, et qu'il m'a dressé le mémoire suivant :

Comme les affaires de fret ne sont pas tenues séparément deelles
des voyageurs nous ne pouvons pas nous assurer d'une manière par-
faite du prix exact du transport du fret la tonne, par mille. Le
nombre de tonnes de fret transportées sur un mille l'an passé a été
de 177,835,869. Cela réparti sur les dépenses totales, donnerait IM
cent par mille; mais vu que cela est mêlé au coût du transport
des voyageurs, ce n'est pas parfaitement correct. Mais ai le nombre
de tonnes est rèparti sur les recettes du fret, cela donne trois quarts
de cent par tonne par mille, et comme le cbemin pale à peu près
ses dépenses, ce chifflle peut raisonnablement considéré âtre le coût
du transport du fret, la tonne, par mille.

M. MoMULLEN: Afin de pouvoir suivre les recettes de
la ligne d'année en année, et savoir d'une manière correcte
si elle est exploitée à des taux qui paieront le pays, il est
nécessaire que les recettes du fret r mille soient enregis-
trées séparément. Je remarque queNle Grand Tronc et autres
chemins idi uent dans leurs rapporta le taux par tonne par
mille. Afin de savoir définitivement si l'Intercolonial donne
les mêmes ré<ultats financiers que les autres chemins, il est
néeca.sairo que les calculs soient faits d'unu manière esacto
chaque année.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne sais pas comment cela
est possible, car dans un train mixte nous avons un certain
nombre de wagons à voyageurs et un certain nombre de
wagons à fret, et il serait extrêmement difficile de propor-
tionner le coût exact de la circulation de ce train au fret et
aux passagers respectivement. Si vous faites circulerun train
de fret seulement, vous pouvez dire exactement quel est le
coût de la circulation; mais dans le cas des trains mixtes,
je crois qu'on ne peut y arriver qu'approximativement, et
par une méthode comme celle mentionnée dans le mé-
moire. J'attirerai cependant l'attention de M. Schreider
sur ce point, pour qu il voie s'il est possible de tenir plus
exactement des comptes séparés pour le transport du fret
et pour celui des voyageurs.

M. CASGRAIN: L'honorable ministre me fera peut-être
la faveur de m'informer quand il s'attend à voir l'embran-
chement Saint-Charles et Lévis terminé. J'ai remarqué
vers la fin de l'été des nier que les travaux avaient été sus-
pendus, et j'ai été informé que c'est parce que le crédit
était épuisé. Je suppose que ce crédit sera suffisant pour
compléter l'entreprise dans le. cours de la saison prochaine.
Quant au service de bateaux-passeurs, j'ai compris que cer-
taines soumissions ont été acceptées pour des bateaux; ai je
ne me trompe pas, fen ai vu le plan dans le scientific
Amrican. L/honorable ministre serait-il assez bon de me
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dire où ils en sont rendus à présent, et s'ils doivent être'
livrés cette saison.

Sir CHARLES TUPPER: Les travaux sur l'embranche-
ment Saint-Charles seront poussés v.goureusement durant la
prochaine saison, et j'espère que les commuications seront
ouvertes non-seulement par la basse vallée, mais aussi par
la gare du Grand-Tronc à la Pointe-Lévis, le ler juillet. Je
ne crois pas que l'ouvrage soit entièrement complété à cette
époque, mais il sera suffisamment avancé pour permettre
aux trains de circuler. Le contrat n'a pas encore été donné
pour les bateaux-passeurs. Comme >e l'ai déclaré à l'hono-
norable monsieur, le gouvernement s est engagé à supporter
une partie des dépenses pour l'établissement de ce service
de bateaux-passeurs et nous sommes prêts a remplir les
conditions de cet arrangement. Les affaires ont progressé
quelque peu, les estimations ont été préparées, de même que
les pIans complets des machines. Il a été donné beaucoup
de.soin et d'att.ention au dessm des grues destinées au char-
gement des wagons surles bateaux et à leur déchargement,
Une gomme assez considérable d'ouvrage a té faite A ce
sujet; le gouvernement fédéral s'étant engagé à cooêérer
avec le gouvernement de Québec à cette entreprise, il sera
prêt à fburnmr les communications les plus rapides qu'il soit
pesibllentr le chemin de fer Intercolonial à la Pointe-

vis et le chemin de fer de Québec sur la rive nord. Nous
ne négligerons aucun effort pour mener ce projet à bonne
fin.

Advenant 6 heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir-

M. McCALLUM: Jo frasais parom;ic du comié chargé <
s'enquerir du trafic interprovincial et de rechercher les
moyens d'augmenter ce trafic. L'une des recommandations
de ce comit au gouvernement, a été de subventionner une
ligne de vapeurs pour faire le service entre les lacs de l'ouest

elt ee aur ainsi di, une r de chemins de for n ce
pays ; tout le monde est en faveur des voies ferrées, nais
nous ne devons pas oubler nos communications par eau.
Je sais que notre trae iterprovmincal sest accru de
Si,200,000 qu'il était en 1866.A 8220,000,000 qu'il représen te
actuellement. Il n'y a pas do doute que cette augme.tation
est due en grande partie àala construction des chemins de fr
Grand-Tronc et Intercolonial; mais les témoignages donnés
devant le comité démontrent qu'il peut être augmente

ormme membre de ce comité, je recommanderais
au gouvernement de donner à la question toute la considé-
ration possible. Non-seulement le comité a recommandé
de subventionner une ligne de vapeurs, mais il a recom-
mandé aussi d'élargir et dappr•ofondir les canaux du Saint-
Laurent tout autant qune le canal Welland. Cela
permettrait aux navires des ports d'en haut de se rendre
dans les ports des provinces maritimes et d'y prendre
des chargements.

On dira, je sais, %u'une ligne de vapeurs pas du tent sub-
ventionnée existe déjà entre Chicago, les ports de l'Ouest et
Montréal ; les navires de cette ligne ne vont pas plus loin.,
Ce que veudrait le comité c'est que les navires pussent aller
jusqu'à Québec, afin de pouvoir-se raccorder avec le chemin
de er Intercolonal, augmenter le trafic de ce chemin et
donner une autre route à part celle que nous avons
déjà par le chemin de fer du Grand-Tronc. Ces navires
seraient en état de relier le chemi de fer Intercolonial avec
le Canada Southern et le Credit-Valley à Niagara et Toronto.

Ce que nons pourrions demander relativement aux lignes
actuelles de vapeurs entre l'Ouest et Montréal et entre le
Nord et:Québeo c'est ceci: Ne sont-elles pas sous le même
controle qtue le chemin de for? Je considère que ce sert de
l'argent bien placé par le gouvernement, s'il accordait une
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petite subvention à une ligne de vapeurs devant faire le
service de Québec à Niagara, aller et retour. Je considère
que l'Intercolonial ferait plus d'argent que ce qui serait payé
en aide auxvapeurs, et quele euple enrtirerait de grands
avantages sous forme de taux de fret à bon marché et d'aug-
mentation du trafic interprovincial. Assurément il y a un
autre question, l'approfondissement des canaux du Saint-Lau-
rent. Celle-là ne peut pas nécessairement être réglée dans
une journée; mais celle de secours immédiat devrait s'impo.
ser de suite à l'attention du gouvernement; aussi, j'espère
que l'honorable ministrd des Chemins de fer verra à ce que
ces améliorations soient faites le plus tôt possible.

I. MofULLEN: J'ai posé une question à l'honorable
ministre des Chemins de fer il y a quelques jours; je crois
qu'il ne l'a pas comprise. Je lui ai demandé s'il pouvait
donner à la Chambre un état des recettes brutes, par tonne
et par mille, sur le chemin de fer Intercolonial; la réponse
qu'il m'a donnée me laisse supposer que dans sa pensée j'ai
voulu savoir le coût du transport de chaque tonne par mille.
Ce n'est pas ce que j'ai demandé. Nous pouvons facilement
obtenir un état des recettes brutes par tonne et par mille pour
la route entière, en comparant le nombre total de tonnes de
fret transportées au nombre de milles parcourus par ce fret.
Voici la raison de ma demande: Je sais que le Grand-Tronc
publie un état de ce genre; je l'ai vu dans le rapport annuel
du président, et j'aimerais savoir à combien s'élèvent les
recettes de l'Interçolonial, par tonne et par mille, comparées
celles des autres lignes.

M. MoCRANEY: Je désire corroborer les remarques
de l'honorable député de Monck. La question qu'il a sou.
levéeo, celle des bas prix du fret, e.t digne de la pinn eéricuso
attention. Je sais que les cheminijs de for out fiit beaucuup
pour diminuer les taux de fret dans le transport des pro-
duits vers l'est; mais en hiver ils font comme ils l'enten-
dent,

L'honorable ministre a dit que notre industrie maritime
était dans une condition prospère; je dois différer avec lui
sur cette question. Bien que je ne sois pas engagé beaucoup
dans les affaires de transport par eau, je vois par suite d'oh-
servations personnelles et par le témoignage de personnes
engagées dans cette branche d'affaires et qui me sont con-
nues, que les tanx, de réage et do tonnage prélevés à Montréal
constituent un fardeau très lourd pour les lropriétaires des
navires sur les lac.

-Si ces taux étaient supprimés et que les canaux du Saint-
Laurent fussent approfondis, les propriétaires de navires
seraient capables de faire de la concurrence aux chemins de
fer et permettraient au peuple de la partie occidentale du
pays d'obtenir des bas prix pour le fret, du moins pendant

saison de navigation. J'ai ici un tableau indiquant le
revenu perçu sur nos canaux durant les dix dernières
années ; mais je crois qu'il serait déplacé d'en parler mainte-
nant.

J'ai considéré cette uestion depuis quelque temps et je
désirerais beaucoup a discuter à fond. Vu la date
avance de la session, je serais peiné de prendre le temps
de la Chambre plus qu'il ne convient. J'espère ue le gou-
vernement considérera favorablement les intér ts des pro-
priétaires de navires en cette affaire, et même de ceux qui
ont à expédier de grandes quantités de fret, et se mettra bien
dans l'esprit que s'il paralyse en ce pays le service des
bateaux, les chemins de fer auront le monopole de tout le
trafic.
: M. VAIL : Quel est l'arrangement actuel avec la com-

pagnie des wagons Pullman, dont les prix sont entièrement
diproortionnés avec les prix réguliers de passage entre
iont et alifax, et y a-t-il moyen d'obtenir quelque mo-

dification à ce sujet?

Sir CHARLS TUPPER : Il n'est pas en notre pouvoir
d'obtenir des modifications. L'arrangement qui-existe entre
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la comàpagnie de wagons Pullman a été fait du temps que
mon honorable ami faisait partie du gouvernement, et nous
avons dû évidemment le suivre. Il a é'é fait pour dix ans,
je crois. Si nous étions libres maintenant de régler cette
question, je crois que nous pourrions faire des arrangements
plus satisfaisants. Je ne sais quand les dix ans expireront,
mais ça ne sera pas avant quelque temps.

M. VAIL: N'est.ce pas un arrangement par lequel le
gouvernement est tenu de couvrir de temps en temps le
déficit. La compagnie des wagons Pullman est cenaée réa-
liser un certain montant ; si ce monthrnt n'est pas pereun le
gouvernement doit compléter la différence. Je ne sache,
pas que ce contrt ait été fait pour dix ans; s'il en était
ainsi il serait difficile de le modifier. Quiei'que -Boit le gou-
vernementan pouvoir qui afait cetarrangement, la différence
doit être payée-a même le trésor public, et non pas être
chargée aux gens qui voyagent par ce chemin. Ce que la
compagnie retire en plus, elle n'est pas tenue, je crois, de le
rembourser. C'est un marché bien irréfléchi, s'il-est;réello-
ment tel qu'on le représente, et très injuste envers les gens
qui voyagent par cette ligne.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne puis dire quel est le
con trat, mais je ne crois pas qu'il soit possible que mon
honorable ami ait pu avoir été de quelque manière que ce
soit partie i un contrat d'un caractère aussi déraisonnable
que celui-là.

le pense que la compagnie laisse ses voitures circuler su.
la voie-nous les remorquons,-et ello reçoit ce que l'on exige
des voyageurs, rien de plus Je crois que le gouvernement
l'indemnise de l'entretien des voitures ainsi que des dom-
mages résultant de la circulation sur la voie; mais je ne
penso pas qu'il y ait d'arrangernent-cormo celui dont lo-
iorablo monsieur a parlô-qui n1ouî-s oblige du combler le

déficit. La chose parait si déraisonnable que je ne crois pas
que cela fasse partie du contrat.

». VAIL : Il se peut que mes renseignements ne soient
pas exacts, mais j'aimerais que l'honorable ministre s'informe
de la chose et voie s'il ne serait pas, possible de remédier à
la situation. ' Je sais fort bien que le gouvernement est res-
ponsable des actes.de ses offleiers, etjesuis porté' croire que
mon honorable ami fait lui-même beaucoup de choses au su-
jet de ce chemin de fer, sans consulter le gouvernementdans'
l'administrat ion générale de la voie, et il est t: ô; possible que
son prédecesseur en ait fait autant. Néanmn'ins, il est e1wore
possible de prendre des mesures pour que les membres -du
gouvernement. sachent ce que -font les officiers de ce der-
nier.

M. ROSS (Middlesex) : Lorsque cet item a été soumis au
comité l'année dernière, je crois que l'honorable monsieur
s'attendait de faire avec le gouvernement de Québe un
arrangement par lequel ce dernier paierait la moitié des
déponses de la traverse entre les deux pointe: L'autre soir,
dos explications ont êtê données en comité; l'honorable
monsieur voudrait-il nous dire ai on a l'intention d'établir
cette traverse, maintenant que le chemin de fer de la Rive
Nord est loué au Grand-Tronc.

SirCIARLESTUPPER: Peut-être que l'honorable mon-
sieur n'était pas présent-lorsque j'ai parlé sur ce sujet avant
la levée de la- séance. J'ai dit que le gouvernement de
Québee a fait une offre à ce gouvernement concernant l'or-.
ganisation d'une travea se. On a évalué ce qu'il on cobterait
pour fournir les steamers nécessaires et le service de remotr-
queurs de chaque cbté du fleuve.

Le gouvernement fédéral est convenu-sauf l'approbation]
du parlement qui a été obtenue -de se charger de la moitié
du coût probable de l'établissement d'une traverse et de ses|
abords de chaque côté du fleuve, et d'en partager l'exploita-
tion, en sorte que quelles que puissentêtre les dépenses elles
fussent partagées entre les deux gouvernements. Les tra
vaux-devaient être faits parlé governement.e Québec ou

Sir zaêana's TuPxPai

les propriétaires du chemin de fer, ce chemin étaxira1ôif
entre les mains du gouvernement.

Il était convenu que si la chemin changeait demains, nous
devions exécuter l'arrangement avec les-nouveaux proprié.
taires. C'est là la position dans laquelle nous nous trouvons
actuellement, et si nous sommes appelés à exécuter cet
arrangement, il nous faudra fournir la moitié des moyens et
partager l'entreprise. Ainsi que je l'ai dit, il n'a pas encore
-té passé de contrat pour la construction des steamors.

M. ROSS (Middlesex) - Vous ne pouvez pas les forcer
d'avancer.

Sir CIA RLES TUPPER : Non,
M. MITCHLEIL le changemtents survenus à propos du

ohemin do fer de la Rive Nord affecterout-ila L'obligation du
gouvernement de Québec d'exécuter sa..part de l'arrange-
ment, ou est-il probable que ce dernier s'en.déchargesur la
compagnie..

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas comme:cela. Lw
gouvernement de Québee s'est, engagé à faire, sa paît. Il
nous a fait une certaine proposition ; nous-avons examiné
cette- proposition, et déclaré par -un arrêté'du~conseil ce que
nous consentirions à fatre. Cela a-été communiqué au gou-
vernement de Québeo et supposé, accepté par lui. Par là
nous étions tenus d'exécuter une partie de la-convention
soit avec le gouvernement de Québee ou, ave: les proprié.
taires du chemin; quels qu'ils fussent; et telle est la:posi.
tron aujourd'hui.

M. MITCEUiL: Mais si le gouvernement de .Québbc
s'avise de dire: « Je ne suis pas maintenant propriétaire du
chemin, l'ayant vendu à une compagnie'qui, à son tour, l'a
pratignement cédé an Grand Tronc," et s'il ne veut plus
io't'ceuper de l travurýe. ce gouvert,ement n'oit pas tenu de
débourâur de l'argeut, et le piblho sera privé dew avantages
d'une traverse A moins que le gouvernement ne se, charge,
de toutes les dépenses,-.ce qu'i n'a pas l'intention de faire,
je suPPos.

Sir CHARLES TUPPER: Telle est la position.

Sur la résolution 104,
Exploration de la navigatlon de la Trent ................ ,583t06s

M. ROSS (Kiddlesex): Je croyais que l'honorable ministre
devait nous donner do nouveaux renseignements à ce sujet,
un demandant Io concours de la Chambre,

Sir CARLES T(UPPER r J'ai dit que les explorations se
continuaient, et qu'en conséquence de l'étenduedulpays et
de la variété des lignes projetées, il était question de savoir'
quelle serait la meilleure'; que l'on étaità faire ' les ' relevés
hydrographiques très soigneusement, et quej'espdtaisleesvoir
terminer cette annéeJ'ai dit de plus que'ngenieur enebe'
ios canau: n'avait 4pas jugé-A propos de faire un'rapport de'
rogrês des travaux tant'qu'il n'aurait pasle rêsultatentier
es exp loraton'sous.les yout.

Sur la résolution 218,
Bureaux de poste...... ... ............. . .............. $2,38 . 0

M.l BLAKE: Des explications ont é'é promises,. à ce.
'sujet, par 'honorable ministre.

SirHECTOR LANGEV[N: Vingt-cinq nouveaux com-
mis et-facteurs ont été nommési l'année dèrnière"dansAles
divers bureaux d'Ontario. Il en faudra-de 35,-à" 40-autrese
lannée prochaine. Relativement au service: de" la malle-
royale, dans la division d'Ontario, un- nouveaui courrier :et1t
deux commis 'ont été nommés pour le bureausde l'inspec-
tour. On s'attend Wce qu'il en soit besoinýd'un-plus grand,
nombre encore, l'année grochaine, afin de faire iace% aux
exigencesýdu service.

On'a promis des-détails sur 'le crédit ide .64;000pour:leW
service-par bateau, àvapeur et 'navirenA'-voilles * fla.oo
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volle-Ecosse, pour l'année expirée le 30 juin 1892. Les
voici: Halifax et.Boston, E.-U., (la moitié du port), J. P.
Phelan, entrepreneur, $400; Halifax et Saint-Jean, Terre-
neuve, Wood et Cie, 8600; Port-Hastings, Port-Hawkesbury
et Port-Mulgrave, compagnie du chemin de fer d'Halifax et
du Cap-Breton, 81,600; Sydney et West Bay, maintenant
Port-Mulgrave, et Sydney vid les lacs Brau d'Or, G. T.
Troop, agent, $300 ; Yarmouth et Boston, E -U., (port perçu
on partie), E. F. Clémont, $202. Ces items ne couvrent pas
exactement le montant de $4,000, mais il faut laisser une
légère marge pour lo prolongement du système pendant
l'année.

Un exposé a aussi été promis à l'égard des bureaux de
poste de Saint-Jean, de Québec et do SaintRoch. En 1878,
le premier de ces bureaux a donné un revenu de 8662;
appointements payés, $470; 1879, perceptions 6677, appoin-
tements, 8471; 1M80, perceptions, $1,034, appointements,
$518; 1881, perceptions, 81,453, appointements, $933; 1882,
perceptions, $2,384, appointements, 81,588. On remarquera
que le revenu du bureau de poste de Saint-Jean a augmenté
pendant quelques années et les appointements aussi; le
directeur général des Postes a décidé que les appointements
no dépasseront pas 40 pour cent du revenu, ainsi que c'est le
tas ailleurs.

M. VAIL: Appliquez-vous cette règlo aux bureaux des3
villes?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non ; dans les grands bu-
reaux de poste de Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, etc.,
les appointements sont fixes; mais dans les succursales des
banlieues, les employés sont payéjs au moyen d'honoraires
que nous avons l'intention de réduire à 40 pour cent du
revenu, jusqu'à nouvel ordre, car si dos appointements s'éle-
vaient très haut par ce système, on pourrait toujours les
remp!acer par un salaire fixe.

Dans la division de Québec-Est, le revenu pour 1878 a
été de 81,680, et les appointements de 8742; en 1879, le
revenu a été -de 8 1,817, et les appointements de $742; en
1880, ie revenu a été de 83,247, et les appointements de
$741; en 18i1, le revenu a été de 82,863, et les appointe-
ments do 8742; en 1882, lo revenu a été de $3,093, et les
appointements de $791.

Actuellement les appointements et indemaités sont de
$340. Lorsque le directeur enéral des Postes m'a remis cet
état, je lui fis observer qu'avec ce système, si les appointe-
ments devaient être proportionnés aux recettes, le maître
do poste de Québec-Bât avait droit à un salaire plus élevé;
if me répondit que la mmnie règle s'appliquerait aux deux,
qu'on les traiterait tous, de la même manière en leur
tonnant 40 pour cent de revenu, en sorte que le maître de;'
poste de Québec-Est aura des appointements plus élevés que
celui de la banlieue de Saint-jean, parce que ses recettes
sont plus fortes. Je suis heureux de voir qu'ici aussi les
recettes augmentent d'année en année-de $ t,600 à $1,800,
de 82,100 à $2,600 et $2,900. Ces augmentations sont con-
sidérables, et, naturellement, lo *maître de poste doit être
payé en proportion.

M. LAURIER: Vu que le revenu augmente si considé-
rablement, j'espère que lo gouvernement construira quelque
jour un bureau de poste à cet endroit.

Sir BECTOR L ANGEVIN: Cela présente une difficulté.
Ce lierait un nouveau principe que de construire deux bu-
reaux de poste officioLs dans la même ville,-ce que nous
n'avons pas encore fait. Je ne sais pas ai l'honorable mon-
sieur était présent lorsque j'ai donné, l'autre jour, des expli-
cations à ce sujet, mais je répéterai que lorsque les deux dé-
putationssontvenues me virces jours derniers en maqualité
de ministre des Travaux publics, pour demanier la cons-
tiuction d'unbureau de pte à cet'endroit, je leur ai fait la
même réponse que je viens de donner; je leur ai dit que si
le maitre de poste voit augmenter ses recettes, ses appointe.
ments doi vent augmenter de même, et que sile logement est
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aussi mauvais qu'on le dit, ce maître de poste n'a qu'à cons-
truire, dans un lieu central, un bâtiment convenable que le
gouvernement accepterait, et nous lui allonorons un loyer
plus considérable pour la portion occupée comme bureau de
poste; par conséquent, il serait ainsi indemnisé de son place.
ment.

L'on m'informe-de fait j'ai vu l'autre jour un plan pour
un pareil bAtiment; on l'a envoyé an maîtke de poste pour
savoir s'il vient do lui; s'il consent à la proposition et quel
loyer il exige;-t si ce plan est accepté, je ne doute pas que
mon hunorable ami trouvera cet édifice convenable pour sa
circonscription électorale; que le public sera bien servi et quo
les facilités du service ne feront pas défaut.

M. LAURIER: Je suis très heureux d'obtenir ce rensei-
gnement. Naturellement, je comprends qu'il est diffileile
d'avoir deux bureaux do poste dans la même ville; mais la
division géographique de Québec est telle qu'ily a pratique-
ment une ville en dehors de la ville même, et pour cette
raison, peut-être, le gouvernement pourrait juger à propos
de faire ce qui a été suggéré.

M. BLAKE : Je -voudrais maintenant que l'honorable
monsieur m'accompagnâtà Belleville, à Hamilton, à London,
à Ottawa, à Toronto et à Windsor, parce que j'ai spéciale.
ment demandé des détails quant aux augmentations d'ap-
pointeients dans les bureaux de poste de ces différentes
villes,-ce qui aurait da se trouver à la page 97. Les cré-
dits sont donné-s en détail pour 1883-84, mais l'on no donne
que le montant collectif pour 1882-83, bien que l'angmen-
tation soit de $20,830.

L'honorable ministre a promis de nous dire, à l'égard dos
détails, s'ils étaient. dus à l'augmentation du personnel, et
quels nouveaux fonctionnaires avaient été nommés, et de
combien étaient les augmentations de salaires. J'imagine
que cela se trouve dû en partie au fait qu'en certains cas on
a cessé de payer les maîtres de poste au moyen d'honoraires,
pour leur donner des appointements fixes, mais je n'en suis
pas sûr.

Quoi qu'il en soit, nqus avons le personnel et les détai's
pour 1883-91, mais les détails concernant le personnel et
es appointements nous manquent pour 1882-83 ; par con-

séquent, l'augmentation de $20,830 n'est' pas expliquée du
tout, et j'aimerais à en savoir quelque chose.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je crois que j'ai déjà donné
une exp-ication do ceci dans l'exposé que j'ai lait en premier
lieu. Si l'honorable monsieur veut bien le lire, il verra que s'il
ajoute les appointements, disons de 36 commis, par exemple,
qui ont 6té ajoutés au personnel, et de 14 autres qui y seront
ajoutés pendant l'année--ce qui fait 40-à une moyenne
disons de $400 chacun, il arrivera à un total de $16,000;, la
balance de $ ,000 reste comme marge, ainsi que je l'ai déjà
dit. Le fait est. que dans le département des -Postes nous
devons toujours laisser une banne marge; autrement le ser-
vice serait interrompu. Chaque division du service s'étend
avec l' andissement .du pays, l'ouverture de nouvelles
routes de nouveaux bureaux de poste et de nouveaux che-
mins de fer. Naturellement, il est impossible de donner les
chiffres à un dollar on même à de centaines de dollars près,
car on laisse toujours une marge dans les prévisions budgé.
taires relatives au département dos Postes, ainsi qu'on
pourra lp voir par:les comptes publics lorsque sera fait le
rapport des, dépenses de l'année, et le comparer avec les
p-érisions, budgétaires, car on laisse toujours une balance,
ou un surplus auquel il est pourvu dans lo budget supplé-
mentaire pour l'année courante.

M. BLA.IC: L'hônorab!o monsieur a barné ses observa-
tions presque èniârôeni't, je pourrais dire entièrement, à
l'item antériO ir.-

Sir RECTORLÂNGEYlN: C'est une autre question.
M. BLAKE*: C'est là seule qui ait été touche.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Non pas, à moins que les'
courriers sur chemins de for appartiennent aussi à cette
division. Il y en a un grand nombre de plus, et j'ai
dit qu'il y avait de nouveaux courriers et do nouveaux
commis dans le bureau de l'inspecteur. L'honorable mon-
sieur sait que les appointements des courriers sur les che-
mins de for sont plus élevés; par conséquent,, nous devons
y pourvoir. Si l'honorable monsieur déduit le mnontant de
S142,720-surplus de l'année dernière-de l'augmentation
totale apparente, il trouvera que l'augmentation réelle est
de 866,000.

M. ELAKE: .Je ne m'occupe actuellement que d'une por-
tion particulière de cette augmentation. L'honorable mon-
sieur dit qu'il y a en 16 commis d'ajoutés pour cette année
et 14 pour l'année prochaine, soit 40 en tout; en consé-
quence, il nous dit : " Je vous rends compte d'une dépense
de 616,000." Mais ceci est en supposant que pas un seul
des 26 commis n'a été compris dans le crédit pour l'année
courante. Or, il n'est guère possible que le ministre soit
assez peu clairvoyant que de n'.voir pas pourvu pour
un seul commis lorsqu'il en faut 26. Je suppose que la pré-
vision budgétaire est proportionnée à la dépense; sinon,
nous voulons savoir combien il s'en manque do ce cré:lit
pour faire face aux besoins de l'année. Je ne m'oppose pas
. une marge raisonnable, et l'honorable ministre devrait

dire qu'il veut être sûr de son affaire; c'est un point;
niais a moins que nous ne sachions de combien le crédit de
l'année dernière s'est trouvé au-dessous du montant néces-
saire relativement aux fonctionnaires des villes, il nous est
impossible de constater la diffêrence. Je demanderai à l'ho-
norable monsieur si quelque partie de cette dépense a été ou
n'a pas été causée par la substitution d'appointements fixes,
dans un cas ou plus, à la i émunération au moyen d'hono-
raires ?

Sir 11ECTOR LANGEVIN: Non ; je ne le crois pas.
S'il consulte le rapport, l'honorable monsieur verra que les
détails sont donnés sous les différents chefs pour les diffé-
rentes provinces. Il s'apercevra que l'année dernière, il
s'en fallait de $142,000 que la prévision budgétaire fût assez
élevée-ce qu'il nous faut combler cette année-et il remar-
queraégalement que l'augmentalion réelle pour l'aunée
prochaine est justement de $66,000. Je crois que l'hono
rable monsieur devrait se contenter de ces explications,
tout en se réservant le privilège de s'enquérir lorsque le
ci édit sera demandé dans e budget supplémentaire, alors
que, sans doute, le directeur général des Postes sera lui-
même présent.

Sur la résolution 203,
Falsification des substances alimentaires.................. $120o

M. CASEY : Avant que l'item soit adopté, je désire attirer
l'attention sur ce que je considère comme un défaut dans la
loi actuelle relativement à la falsification des substances
alimentaires. Il y a des défectuosités das la méthode em-
ployée pour se procurer et examiner les substances suppo-
sees falsifiées.

Je n'aurais pas pensé à parler do la chose sous ma respon.
sabilité personnelle, mais à une assemblée de l'associntion
d'hygiène, tenue à Saint-Thômas, j'ai été désigné pour rédi-
ger une modification à la loi actuellement en vigueur; toute-
fois, vu la brièveté de la session de l'association, le comité
ne s'est pas réuni et rien n'a été fait. On m'a demandé
d'attirer l'attention de la Chambre sur la question. La mé-
thode actuelle est longue et embrouillée. Celui qui croit
avoir à se plaindre d'un commerçant doit écrire à Ottawa,
au département, qui peut donner un ordre à l'analyste du
gouvernement, et si après examen ou constate qu'une falifi-
cation a ou lieu, cet individu peut exercer son recours. Or,
je constate qu'aucune inspection efficace de substances ali-
mentaires, ou d'articles qui devraient être classés parmi ces

Sir EZOTOI. L.ZSVIN

substances-articles de consommation générale-ne peut
avoir lieu à moins que l'initiative ne soit laissée aux parti-
culiers, ou, en d'autres termes, que l'individu ne s'adresse
directement à l'analyste du gouvernement, et n'insiste pour
que les articles soupçor.nés de falsification soient examinés
le plus tôt possible. Naturellement, il serait impossible de
permottre à quiconque aurait des soupçons- de ce genre, de
faire examiner (es substances alimentaires sans donner
quelque garantie pour le coût de l'inspection dans le cas où
ces substances se trouveraient n'avoir pas été falsifiées, mais
il serait facile d'obvier à cette difficulte en exigeant du plai-
gnant unr dépôt raisonnable.

L'on m'informe que telle est la pratique, ou à peu près la
pratique, en Angleterre. Une personne qui se croit léeée
peut se présenter à l'analyste et faire examiner les subs-
tances alimentaires; mais elle doit àuposer une somme pour
couvrir les frais possibles de l'examen. Si les substances
ont été falsidiées, les dépenses sont payées par celui qui les a
vendues; mais si elles sont trouvées pures, le dépôt fait par
la personne demandant l'examen, sort à payer les frais. Je
crois qu'il nous faudrait quelque chose de ce genre ici. Il
ressort des rapports déjà faits par les analystes du gouver-
nement-qui, soit dit on passant, sont ridiculement peu
nombreux, si l'on tient compte des dépenses du département
-que certains articles tels que le café, les épices, les thés,
ett., sont presque systématiquement falsifiés, et cela quel-
quefois avec dos ingrédients nuisibles ou dangereux. Par
exemple, c'est chose commune que de fabriquer avec les
rebuts que l'on se procure des commerçants des vieuxpayp,
du thé qui est souvent nuisible à la santé, et toujours infé-
rieur i celui pour lequel on le vend. Dans ces cas-là le
gouvernement devrait intervenir et protéger ceux qui ne
peuvent pas se protéger eux-mòmes. Il est parfaitement
impossible aux gens de direaprès l'avoir examiné eux-mêmes
si un article comme celui-ci est par ou non ; et je crois que
l'occasion de régler la question devrait être mise à la portée
de quiconque veut bien riiquer le dépôt d'une couple de
piastres ou environ.

Lorsque je dis que les cas sont peu nombreux, je ne veux
pas dire que les analystes du gouvernement ne font pas
leurs devuirs; mais la méthode suivie pour les mettre à
l'ouvre est tsi longue et incertaine, que peu de gens se sou-
cient de l'employer. Je dis que, non-seulement, à mon avis,
mais de l'avis de coux qui composent l'association d'hygiène
d'Ontario, qui sont au fait do la chose, et de l'avis d'un grand
nombre d'autres personnes connaissantes dans les affaires
d'hygiène et dont j'ai pris conseil, que le gouvernement
devrait examiner, pendant l'année prochaine, quelle amélio-
ration il pourrait apporter à la loi, afin do mettre un remède
plus efficace à la portée de ceux qui souffrent de l'état de
choses actuel.

Sir OJIARLES TUPPER: Il n'y a pas de doute que ce
que vient de dire l'honorable monsieur est de la plus haute
importance. Puisque nous avons fait tant que.de passer une
loi pour surprendre la falsification dessubstanoes alimentai-
res, nous devrions naturellement prendre tous les moyens pos-
sibles pour la rendre efficace. Naturellement aussi,il serait ne-
cessair-e de prévenir les procédures vindicatives qui pourront
être instituées, si la loi est assez vague pour que les mar-
chandises des gens peuvent être saisies sous le simple soup-
çon de falsification. En même temps, il devrait y avoir un
mécanisme par lequel, chaque fois que l'on soupçpnnerait
quelque falsification, l'on pùt prendre des mesures pour ré-
gler la question aussi commodément et efficacement que
possible. J'aurai soin que l'attention de l'honorable mi-
nistre du Revenu de l'Intérieur soit attirée sur les observa.
tions do l'honorable monsieur.

M. PATERSON (Brant): Je suis heureux de voir que
l'attention de l'honorable monsieur-bien que ce ne soit l'ho-
norable ministre auquel revient particulièrement le soin de
la chose-ait été attirée sur cette question. Il est do la plus
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haute importance qu'il soit pris des mesures comme celles
que l'honorable ministre dit -qu'il prendra, pour rendre
l'aete plus efficace de quelque manière. .Tc no comprends pas
parfaitement le mécanisme de cet acte, maisje crois, comme
l'honorable député de West-Elgin, qu'il est un peu compli-
qué, et je suis bien embarrassé de savoir, lorsque l'on trouve
des articles falsifiés, quelles sont les amendes payées par les
délinquants, et si l'on peut faire remonter l'otfense du ven-
deur aiu fabricant.

A en juger par les rapports des analystes, il ne s'ensuit
rien, et la falsification a été largement pratiquée. Le
rapport fait voir que sur 1,122 échantillons analysés, 288
ont été trouvés fabriqués, et 25 douteux. Pour falsifier
quelques-uns des articles d'un usage général, on se sort
d'ingrédients qui sont positivement nuisibles à la santé
publique.

Par exemple, lorsqu'on substitue de la farine au sucre,
c'est une fraude que ý l'on commet, et l'article perd de sa
valeur pour le naff acheteur, mais ne nuit pas à la santé.
Pour ce qui est des conserves de fruits et de viandes, les
analystes ont attiré l'attention sur le fait qu'aucune falsifi-
cation n'a lieu, si ce n'est par l'action de la marchandise
elle-même sur le forblanc et la soudure.

Un sommaire du rapport du département dit que:
Iien qu'n ait constaté nn'un grand nombre d'6ceantinor. de con-

serves de fruita et de viandes offrissent des traces de ferblanc et de fer,
ces produits n'ont paa été classés comme étant falsifiés, bien quei en
e$rtains Mos, ils fasent plus dangerear pour la santé que s'ils eussent
été falsifiés.
La période durant laquelle Ils sont restés empaqetôs indique jusqu'à

un certain point, selon toute probabilité, le degré de danger couru si
l'on en fait usge u que le contenu des bottes agit sur la soudure et le
feriane. Lesfabricants consulteraient leurs propres Intérats 0! la faisaien t
estamper sur es bottes l'année oi elles ont été remplies et livrées au
commerce. , c

Les gens pourraient alors acheter avec quelque sécurité et éviter le ris-
que d'atro trompés inar des marchandisea empaquetées depuis plusieurs
années, et étiquettes à nouveau afin de les écouler. Un ne peut faire
usage de tel produit qu'au détriment de la santé publique.

A l'égard du remède suggéré, je crois que le fabricant ne
sera pas d'avis d'estamper sur ses boîtes la dato à laquelle il,
les aura remplies, vu que son principal but est de se débar-
rasser de sa marchandise, quelleque soit l'époque de l'empa-,
quetage, et quel que soit le risque qui en résulte pour les
acheteurs.

Je vois que l'un des analystes, M. Best,de Saint-Jean, Non-
veau-Brunswick, fait le rapport suivant :

Plusieurs esipces de conserves paraissent être de dangereux articles
de consommation. Des traces de sels métalliques en solution ont été
déeouvertes dans des échantillons que j'ai examinés pour le département
etponr des Particuliers,

vans nue ville voisine, plusieurs personnes ont dernièrement été eut-
poIsonnées pour afoir mangé du b ouf mis en bottes. L'on m'informe
que les commerçants ont l'habitude de mettre des étiquettes neuves sur
des boites qui sont restées sur leurs tablettes durant des années. Ces
marceandises doivent parfois devenir tout àtait impropres la nourri-
ture vu que le contenu des boites agit tôt on tard sur la soudure et le
farbianc. Pour empêcher cela, la date de la fabrication devrait etre
estampée sur les bottes de forbianc.

Ces rapports démontrent qu'il faut, dans l'intérêt du
public, que les dates soient estampes sur les boîtes, et je
suis d'avis qu'on devrait prendre Tes moyens de forcer les
fabricants A agir ainsi. vu qu'ils ne le feront jamais de bon
gré ni d'eux-mêmes. Le rapport dit que la falsification des
condiments se poursuit. Ou pourrait prétendre-que les gens
devraient s'en apercevoir par les prix qu'on leur demande;
mais on ne peut supposer que les acheteurs connaissent
la valeur des marchandises, ni qu'ils savent si elles sont
falsifiées ou non.

Un article moulu peut se vendre pour la moitié du prix
que vaut la fève; mais comment 1'acheteur, qui ne se doute
de rien, peut-il connattre la valeur relative de la fêve, puis
du poivre, du gingembre moulus, de la crème de tartre, etc?
A cause de la concurrence dans les prix, les commerçants
sont obligés de vendre des marchandises de qualité infé-
rieure, et de leur cOté, les fabricants, afin do pouvoir les

fournir, doivent augmenter la proportion des matières
étrangères introduites dans ces articles, et c'est ainsi que la
falsification suit la marche de la concurrence. Lorsqu'on
falsifie à l'aide de la farine dé blé-d'inde de la farine de blé
ou d'autres articles de ce genre, on commet sans doute une
fraude, mais ce n'est pas nuire à la santé publique. Mais
lorsqu'on se sert d'un ingrédient, terra alba, qui coûte
un ou deux contins, pour falsifier des marchandises que l'on
vend trente ou quarante, la fraude devient toruucoup
plus grave; il est presque impossible de dé.ouvrir cet
ingrédient par le goût ou la différence dans la qualité, et
cependant il est là.

Je crois que l'honorable ministre des Chemins do fer, avec
ses connaissances en médecine et cn chimie, n'ignore pas
que des substances comme celle-là ne peuvent pas être
reçues dans l'estomac humain sans y causer des ravages.
Le fait qu'un détailleur offre ses marchandises à plus bas
prix qu'un autre, et force un article falsifié à l'être encore
davantage pour lui permettre de faire la concurrence à son
voisin, est en lui-même un danger à cet ôgard. Lorsque les
analystes s'accordent tous A dire que les choses sont pous-
sées à ce point, il semblerait opportun que le gouvernement
prenne des mesures pour exiger que les articles soient mar-
qués comme étant de première, deuxième ou troisième
qualité, afin que l'acheteur comprenne quel est le degré de
falsification des articles qu'on lui vend, et pour punir la fal-
sification ou l'usage de tout article impropre à la consom-
mation, et en prohiber entièrement la vente. Naturelle-
ment, lorsqu'on a introduit une matière inotiensive dans le
but de diminuer le prix d'un article, on ne nuit pas à la
santé publique, et l'on peut vendre cet article sans com-
mettre de fraude s'il est visiblement marqué des chiffres 1, 2
ou 3, etc., afin d'en indiquer le degré de lalsification. Dans
l'état où se trouvent les choses actuellement, je ne sache pas
qu'il y ait moyen que l'acheteur confiant s'aperçoive de la
falsification d'un article, à moins qu'il n'en connaisse lui-
même la qualité. Lorsque nous voyons dans un rapport
que sur 69 échantillons de café, 47 étaient falsifiés, et fors-
que nous lisons que sur 18 échantillons analysés à Montreal
pas un seul n'a été trouvé pur, tandis que le Dr Ellis, de
Toronto, n'en a trouvé que 3 de purs sur 18, il semble qu'on
devrait faire quelque chose pour proteger le public contre la
fraude commise à son égard.

Je sais que l'on peut dire que ce qui se vend à la place du
café est inoffensif-pois brûlés ou choses de ce genre,-mais
cela n'empêche pas qu'il y a fraude, puisque le consomma-
teur croit acheter du café pur. S'il lui convient d'acheter
du café mêlé de chicorée ou de pois rôtis, le degré de falsifi-
cation de cet article devrait lui être indiqué par des numé-
ros, en sorte qu'il puisse savoir exactement ce qu'on lui vend.
J'ose dire que tout le commerc e réjouirait de voir passer
quelque rglement de ce genre, car je ne pense pas qu un
seul marchand pratique de bon gré la falsification de ces
marchandises; c'est la concurrence qui les y force. Mon
attention a été beaucoup attirée sur cette question en ces
derniers temps. Le commerçant honnête-celui qui désire
mettre des articles purs sur le marche-soune re d'un grand
désavantoge; on démoralise le commerce entier, on met la
sauté publique on péril, et, le moins qu'ou puisse dire, ou
commet une fraude vis-ià-vis du consommateur. Je crois
donc que le gouvernement devrait examiner cette question,
dans le but d'introduire dans l'acte des modifications qui
mettraient fin ce qui semble être une augmentation clan-

oreuse de la falsificatibn des substances alimentaires et des
iqueurs.

Rêésolution 26,
Police nidérale.................,...... ......... $15,0.00

En réponse à M. CAnLTOoN,
N. BOWELL : Le ministre de l'Intérieur a expliqué que

l'augmentation de 82,500 dans ce crédit vient de ce qu'il a
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é4 nommé un nouveau chef qui touche $1,200, tandis que le
dernier ne recevait que $750, et do ce que 'on a pris, pour
garder Rideau IIall, quatre hommes qui auparavant étaient
payés par le département des Travaux publics.

M. CASEY : Il est un peu singulier que le nouveau chef
touche $500 do plus que l'ancon. Est-ce parco que l'on a
transféré la garae à Rideau Hall qu'il est payé plus cher que
le dernier chef do police, ou est-ce parce que c'est un gentle-
man d'un rang social plus éloré et do plus grando impor-
tance personnelle ?

M. BOWELL: Ob ! non; nous ne payons pas un homme
suivant sa position dans la société. Le dernier chef a reçu
une gratification-du reste, ils on reçoivent tous une. Si un
agent de police quitte lo service à raison de mauvaise santé
ou de toute autre cause, il reçoit une gratification d'un mois
de salaire pour chaque année do service, jusqu'à concurrence
d'un certain montant.

M. CASEY: Pourquoi l'ancien chef a t-il été mis à la
retraite ?

M. BOWELL: Il a été mis a la retraite parce qu'on a
cru que jusqu'à un certain point il avaitcssé do nous
être utile, etjugé à propos de le remplacer par un homme
plus jeune et plus actif. L nouveau chef a acquis
beaucoup d'expérience dans la force de police d'Ottawa,
ainsi que pour avoir longtemps appartenu au bureau du
shérif en cette ville. Nous no prétendons pas dire qu'on
n'aurait pas pu trouver un homme tout aussi compétent que
le chef actuel ; je crois qu'on aurait pu appliquer cette
subvention à n'importe quel homme qu'on aurait pu nommer.
Le chef actuel a é é nommé à cause de son habileté renommée
à remplir les fonctions particulières qui lui sont attribuées:
et les progrès qu'a faits la police depuis quo ce monsieur en
est le chet; justifient le département do l'avoir nommé.

La dépense probable pour 1883-81 est comme suit : Ap-
pointements du commissaire, $400; appointements du chef
et do 22 hommes $12,040.50; uniforme et fourniment, $1,350;
frais de voyages, $2,000 ; pension de retraite, $700 ; ser-
gent, 860 ; impreision et reliure, $50 ; papeterie, $50 ;
revolvers, $75 ; télégrammes, $20 ; billets de chars urbains,
$10; munitions d'aimes à feu, $40 ;-ce qui donne un
total de $14,99~,.50, disons $15,000. L'augmentation du
crédit budgétaire de l'année prochaine sur celui de cette
année est due aux causes suivantes, savoir:-Par un arran-
gement avec le département dos Travaux publics, on se pro-
pose de transférer de ce dernier à la police fédérale, le 1er
juillet prochain, lo soin de protéger le gouverneur et les
terrains de Rideau Hall. Les hommes actuellement em-
ployés, au nombre de quatre, comme gardes, par le départe-
ment des Travaux publics, seront, à cette date, placés sous
le contrôle du chef de police, et ils seront pourvus d'un un i-
forme et payés à même le crédit voté pour la police. Ac-
tuellement, les gardes employés par le département des
Travaux publics, n'ayant pas le pouvoir de constables, ne
peuvent arrêter sommairement les personnes qui se com-
portent mal sur les terrains ; il leur faut appeler la police
fédérale, et dans l'intervalle le délinquant s'échappe et les
fins de la justice se trouvent frusti ées, tandis que s'ils étaient
constables, ils pourraient agir sur lo champ et arrêter les
délinquants, ce qui aurait un meilleur résultat. De plu,, la
vue de l'uniforme éloigne les malfaiteurs. On fera aussi
une économie de £5ets par jour pour chaque homme, vu que
les gardes accuels reçoivent cela de pls que les hommes de
police. On a ajouté aux devoirs do la police et augmenté
son utilité, on introduisant un service postal do chaque
heure entre les divers départements et leurs divisions.

M. CASEY: Alors, outre le chef, il y aura un autre
officier.

M. BOWELL: Le commissaire aura $40P.
M. CASEY : Les salaires réunis des deux fonctionnaires

M. BoWELL

seront de $1,600, et le commissaire fer4 une partie de la be-
sogne autrefois cx éliéo par lo chef.

M. BOWELL: Je ne suis pas prêt à dire si lus devoirs
remplis par le commissaire étaient auparavant remplis par
lu chef.

M. BLAKE: Je crois que les devoirs du commissaire
étaient remplis par lo sous-ministro de la Justice sans sa-
laire additionnel. Je ne sais pas quel est le commissaire.

M. BOWELL: M. Keefer. Il remplissait autrefois ce
devoir moyennant une certaine allocation quotidienne; et
c'est afin de lui donner plus d'autorité qu'on l'a nommé avec
co petit salaire.

M. CHARLTON: Quel est l'ào du chof que l'on met à
la retraite ?

M. BOWELL: Je ne le sais pas.

Résolution 27,
Pénitencier de Kingston. ...................................... $ 112,878.23

M. BLAKE: On a promis de donner des explications
relativement au moulin à farine de Kingston.

M. BOWELL : En 1880-81, on a demandé un crédit pour
la construction d'un moulin à farine au pénitencier do
Kingston. Il y a eu quelque discussion à cette occasion;
les uns prétendaient que lu gouvernement outrepassait ses
pouvoirs en construisant un tel btiment, -tandis que los
autres croyaient que l'on réaliserait ainsi une ó-onomie. On
a voté une somme pour la construction de ce moulin. On a
donné au pi éfet l'ordre de commencer les travaux, et il l'a
exécuté. La somme estimée par le préfet a suffi. Ceux qui
étaient pour construire le moulin, censéi avoir de l'oxpé-
rience, disaient que l'estimation serait do beaucoup dé-
passeo.

Le préfet annonce au département que les machines du
moulin ont Ô é achetées de Hunter et Ingles, et coûtent
82,300, et la machine à vapeur a coûté $700.

Le tout a été installé par les détenus, sous la surveil-
lance d'un chef compétent, dont les services étaient rétiibués
par les entrepreneurs.

Le préfet termine sa lettre en disant:
Le coût total du moulin et de la machine a été de Si,159, $612 de

moins que les estimations. Le moulin, par mes dimensions, est de pre-
mire classe, et réalisera tous mes p)rnjets, tant sous le rapport de l'éco-
nomie que celui de t'utilité.

Le moulin est piôt et approvisionno:a bientôt le péni
tencier.

M. BLAKE : Alors, ils font la récolte.
M. BOWELL: Après avoir semé leur avoine sauvage,

ils en font maintenant la récolte.
M. BLAKE: Naturellement, la chose est regrettable,

mais on no pouvait pas s'attendre à ce que le ministre des
Douanes portât une attention particulière.% la discussion qui
a ou lieu lorsque ce crédita été soumis à l'examen du comité,
car cela ne concerne pas son département; mais la question
qui a été soulevée devant le comité n'est pas du tout réglée
par les renseignements que le préfet a donnés; cette question
est celle-ci: on a demandé un crédit pour construire un mou-
lin à farine, plusieurs députés s'y sont opposés, parmi les-
quels se trouvait un monsi.:ur qui a toujours été partisan du
gouvernement et qui a désapprouvé ce projet, chose
qu'il n'a jamais fait avant, si ce n'est on cette circon.
stance. Je veux parler de l'ancien dé uté d'Ottawa (X.
Curr'ier), aujourd'hui maître do poste e cette ville. En
homme pratique, il a prétendu que la chose n'aurait aucun
résultat et que ce serait une erreur de construire un moulin
à farine dans le but de préparer la fleur des détenus.

Cependant, le crédit a été voté, mais l'année suivante il
n'a pas été question, ni dans le rapport ni ailleurs, des dé-
penses de ce oréiit. Au comité dos subsides, j'ai demandé des
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ronseignements à ce sujet au ministre de la Justice d'alors,
l'honorable James Macdonald, aujourd'hui juge en chef de la
N 'ovelle-Ecosso-jo ne puis vous citer exactement ses pa-
roic, mais elles s >nt dans les Débats;-et il a répondu à
peu près comme suit: Non ; nous avons abandonné le
moulin. Il s'est servi d'expressions semblables à celle-là,
bien que je ne puisse pas me rappeler précisément ses
paroles ; il a donné à entendre que le projet avait été aban-
donné ; et on en a plus parlor.

Le rapport, comme je j'ai dit, ne disait pas un mot des
dépenses et ne mentionnait pas que l'on eût fait quelque
chose.

La première fois que nous en avons entendu parler, dans
la suite, c'est cette année, apròs un long intervalle, lorsque le
premier crélit doit être épuisé, car il ne peut lus exister,
puisque le moulin no vient que d'être terminé. .Ntous enten-
dons parler do nouveau du moulin à farine, lorsqu'on nous
demande dans les estimations de vôtor la somme de $600
par année pour lo salaire du meunier du moulin. J'ai
ensuite demandé à l'honorable ministre do nous donner des
explications sur ce qui avait été fait ; puis on nous a an-
noncé, dans les estimations, un aq après la votation du
crédit, que los travaux continuaient; et l'on ne nous dit pas
quand ce moulin a été construit, où il a été construit, ni
comment il a été construit, mais nous voyons qu'il est réel.
lement construit, et que sa construction entraîne les consé-
quences qui d'après nous devaient s'ensuivre. Si quelqu'un
a jamais supposé que l'on pouvait épargner $600 par année
en uchetant du blé et le moudre, c'est-à.dire que les gages du
meunier pouvaient être épargnés, je crois que celui-là doit
tre un homme biena hardi.

Et puis, nous n'avons aucune explication au sujet de cette
question. Quand le moulin a-t-ilété construit? Quand i'entre-
prise a-t-elle été donnée ? Quand l'argent a-t-il été dépensé?
Sur quel crédit l'a-t-on pris? prenant on considération la
déclaration et l'autre question à laquelle j'ai fait allusion.

L'explication de l'honorable monsieur répond à l'autre
question au sujet de laquelle j'ai demandé des renseigne-
ments, relativement au blé et aux résultats de l'expérience ;
mais il dit que le moulin n'est pas encore en opération, et
naturellement, jusqu'ici, ce résultat est une chose de l'avenir.
Néanmoins, on nous demande de payer le moulin et les
gages du meunier ; il nous est impossible de dire comment
les choses fonctionneront, et je crois que l'on remarquera
quo les explications que nous avons le droit d'avoir ne nous
ont pas encore été doinées.

M. BOWELL: J'ai essayé do m'assurer quelles étaient
exactement les expressions employées par l'ancien ministre
de la Justice, mais l'énoncé fait par l'honorable chef de l'op-
position ne me les a pas données.

M. BLAKE: C'était à peu près comme je l'ai dit.

M. BOWELL: Je n'en suis pas sûr; mais je me rappelle
très bien avoir.vu que le député d'Ottawa, le maître de poste
actuel de cette ville, avait parlé contre te crédit; il préten-
dait que l'on ne pouvait pas construi'e de moulin à moins
de $8,000 ou $10,000.

M. BLAKE: C'était l'année précélnte.
M. BOWELL: Je vois aussi, en 1881, qu'en réponse à

une lettre du piéfet du pénitencier attirant son attention
sur le crédit voté par lo parlement pour la construction de
ce moulin, l'honorable ministre écrivit, de sa propre main,
en marge do la lettre, les mots: " Dites à Creighton qu'il
peut construire lo moulin à farine." Quoi qu'il en soit, ces
mots concernent la construction du moulin à farine, et je
crois que ce sont là les paroles auxquelles a fait allusion
l'honorable monsieur. Puis, le préfet écrit le 28 avril der-
nior ce qui a été fait Au sujet du moulin, et je crois que ce
qui suit sera pé"érable à toute explication que je. puis
donner.

Voici ce qu'il.dit:
On amoatr,e en plualenrs circonstances, les avantages pécuniaires

et autres qu'il y aurait d'avoir un petit moulin pour moudre
la farine nécessaire à cette institution. J'ai été porté à mettre dans
les estimations, pour l'exercice 1580-8I, un crédit de $4,s00 pour
construire ce moulin et acheter une machine à vapeur. On a fait
beaucoup d'opposition en parlement au sujet de ce crédit, lorsque les
estimations ont été discutées, mais le crédit a été voté ; et le coût du
moulin A farine a été payé sur ce crédit voté par le arlement.

Deux lettres ci-annexées expliqueront -ce qui a on lieuL au sujet de
l'achat, après que le crédit eûrt été voté. La première lettre a été
écrite par moi au ministre de la Justice d'alors, l'honorable James
Macdonald, et la seconde contient sa réponse et l'autorisation que j'ai
recue de faire construire le moulin.

Je puis ajouter que la machinerie du moulin a été achetée de MM.
Bunter et In g les, de Toronto, moyennant $2,39, et que la machine à
vapeur a coûté $00. Le moulin a été construit par les détenus, sous
la surveillance d'un chef compétent, dont les services ont été payés par
MR. Hunter et Ingles, les entrepreneurs. Le coût total du moulin et
de la machine a été de $4,158, W642 de moins que l'estimation. Le
moulin est de première classe pour ses dimensions, et réalisera tous
mes projets, tant sous le rapport de l'économie que sous celui de
Putilité.

Quant à la manière dont fonctionne le moulin, si l'hono-
rablo monsieur veut jeter un coup d'oeil sur les estimations,
il verra qu'il y a quelques gardiens, quatre, dont les noms ne
figurent pas dans les estimations cette année et qu'un des gar-
diens a soin du moulin. Je suppose qu'il a déjà été meunier
et qu'il connaît sa besogne, car il n'aurait pas été nommé à
cet emploi; de sorte que, en réalité, si le salaire du meunier
est ajouté aux frais d'exploitation du moulin, il a été
épargné sur les montants payés aux gardiens. Naturellement,
si nous n'avons pas nommé un autre gardien, nous faisons
aussi une epargne.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra bien remar-
quer que le nombre des détenus diminue beaucoup. Le nom-
bre des gardiens devrait aiminuer en proportion.

M. BOWELL : Je.n'en suis pas sûr. Naturellement,
l'honorable monsieur a connu ce département, comme
miftistre de la Justice; mais je ne suis pas sûr, non plue, que la
diminution du nombre des prisonniers dans les pénitenciers
doive nécessairement amener la réduction du nombre des
gardiens, car il faut on garder pour mettre sur les murs
ôt en d'autres endroits.

M. BLAKE : Cela a l'effet de les diminuer dans de cer-
taines bornes.

M. BOWELL: Je no crois point que ce soit le cas. J'ai
un mémoire que vient de m'envoyer le sous-ministre et dans
lequel il me dit que le moulin a é!é acheté vers le mois de
mars 1881; et je suppose que les choses en sont restées la
jusqu'à ce que le ministre eût dit de le construire.

M. BLAKE: Eh bien'I alors, si on a acheté le moulin
au mois de mars 1881, et si, d'après ce que je comprends, on
vient seulement de le terminer, au mois de mars 1883.......

M. BOWELL : Je vous demande pardon. Le mémoire
dit: " Le ciélit n'est pas épuisé. La moulin a été acheté
vers le mois de mars 1881.

M. BLAKE: Oui; peut-être a-t-il été acheté à cette épo-
que, comme je le suppose; mais j'ignore ce que l'on a fait
depuis. Il est à peine fini à l'heure qu'il est, ou il vient
d'être fini, et cependant, on a toujours puisé sur ce crédit;
mais la question do savoir comment ce crédit est resté dans
les estimations depuis 1880-8 1 jusqu'à 1883 et comment. on
a fait dos paiements sur ce fonds jusqu'à ces derniers mois,
est un mystère pour moi. La loi est sévère à ce sujet, et je
crois que l'on pourrait constater que cet argent a été tiré, de
quelque part dans le but d'alimenter ce crédit.

Relativement à l'ancien député d'Ottawa, et pour défendre
sa prétendue estimation, je pense qu'alors nous nous imagi-
nions, lui et nous, que le moulin serait construit comme
l'honorable monsieur le dit, et je suppose que les matérjaux
nécessaires à la structure étaient compris dans .es 88,000.
L'honorable ministre qui a p'ris soin de ces crédits, nous a
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depuis appris que le moulin a été placé dans un endroit
très convenable pour un tel moulin, c'est-à-dire, a l'extré-
mité do l'asile. Peut.êtro que plus tard, l'honorable
ministre présentera un mémoire au sujet do la manière dont
l'argent a été payé.

M. BOWELL: Oui.

Résolution 19G,

Pour l'achit derapports et livres de droits pour l%
bibliothèque du département de la Justice......$2,(00.00

Sir IIECTOR LANGEVIN: On m'a remis un rapport
expliquant ce cré:it do $2,000, et ja vais le lire à la
Chambre :

Depuis un grand nombre d'années, le département a souscrit aux
revues de jurisprudence anglaises et aux revues des ditf.rentes cours
provinciales, er à l'exception de quelques volumes qu'il faudra rem-
placer, nous avons, sous ce rapport, une excellente bibliothèque.
Nous avons aussi toute une collection de livres dc droit, dont plusieurs
sont d'anciennes éditions. Nous voulons vendre les anciennes éditions
et en acheter de nouvelles.

Quant aux livres de droit et aux ouvrages qu'il faut consulter tous
les jours, à propos de certaines questions, et surtout, quant aux ou-
vrages qui concernent exclusivement la pratique de la couronne et
les prérogatives de la couronne, notre bibliothèque est très incom-
plète, et il faut faire des dépenses considérables pour la rendre ce
qu'elle devrait être sous ce rapport. Nous avons aussi besoin de
Digeste et d'Abrégés.

Outre ce qui concerne le fait de compléter la bibliothèque sous ces
différents rapports, nous désirons acheter les revues anglaises publiées
depuis le commencement de ce siècle jusqu'en 1866, époque où les revues
de droit ont commencé à paraitre. Ces dépenses en elles-mêmes ne
seront pas considérables ni extravagantes.

Bien qu'il soit très vrai qu'nfin de faire un plaidoyer approfondi dans
une cause il nous faille aller dans une bibliothèque beaucoup plus con-
plûte que celle que nous avons, cependant nous en avions une qui faci-
litait nos travaux de tous les jours.

Outre les travaux que nécessitent les causes que nos devons appro-
fondir, vous vnudrez bien vous rappeler que nous avons une currespon-
dance légale considérable, et quand un correepondant dit qu'il est ainsi
décidé dans telle et telle cause, dans Ilarlstone et Norman, ou Welson
et Welsley par exemple, il nous faut perdre un temps considérable pqur
aller à la Cour Suprême voir si le correspondant a bien interprété la
cause, tant il est vrai que les revues anglaises sont presque auisi néce.-
saires, comme ouvrages de consultation, que des livres de droit ordi-
naires.

En un mot, nous voulons une bibliotbtque en tout semblable à celle
que doit: avoir un particulier qui se livre aux afrfires, pour ses consul-
tations et ses études de tous les jours, dans une ville oit il a accèVà
une grande bibliothèque. On ne se propose pas, à l'avenir, de demander
de nouveaux crédits pour ce service, La bibliothèque sera alors assez
bonne, et avec le montant que le département a coutume de prendre
chaeue année sur les dépenses contingentes pour acheter des iivres de
droit, elle sera maintenue.

Vous avez envo.yó demander à notre bibliotbèque des livres de consul-
tation, et. vu le fait qu'elle est incomplète, il est arrivé qu'il noue a été
impossible de vous les procurer.

Résolution 197.
Pour payer la moitié des frais du la îllicat:on des

decisions rendues en vertu de l'acte de l'Amér ique
britannique du Nord, 1867, recueillies et publices
par John R. Cartwr:ght, écr .............................. $1,153.00

M. BOWELL: A la demande du prernierministro d'On-
tario, l'honorable ministre do sa Justice a consenti de payer
comme notre part le montant qui figure dans les estimations.
L'ouvrage doit secomposor de deux volumes, à raison de $8
le volume. Trente exemplaires seront donnés au gouver-
nement fédéral et distribués par l'honorable ministre de
la Justice à la bibliothèque et aux autres in'ititutions publi-
ques. M. Mowat, d'après ce que je comprends, distribuera
aussi cet ouvrage aux bibliothèques de droit d'Ontario et à
diverses autres institutions publiques. Ce qui on restera
sera vendu par le gouvernement d'Ontario au prix que j'ai
mentionné, et les produits en seront divisés entre les deux
gouvernements. L'administration de la chose a été laissée
au premier ministre d'Ontario, qui a promis de diviser les
bénéfices.

M. BLAKE: Ce crédit couvre-t-il notre part de toutes
les dépenses, ou s'applique-t-il seulement au premier volume ?
Et quel sera lo nombre de volumes do cotte édition ?

M. BLAKE

M. BOWELL: Je crois comprendre que ce crédit couvre
le montant demandé à ce gouvernement. Le tirage est
limité à 250 exemplaires soulement, et de ce nombre l'hono-
rable ministre de la Justice en recevra trente.

M. BLAKE: Je puis seulement répéter que j'approuve
beaucoup cet ouvrage, en ce qui en concerne l'exécution et
l'habileté, et que je regrette que l'on n'ait pas pris des arran-
gements pour en publier une édition plus considérable.

M. BOWELL: Je puis d're,je crois, de la part du gou-
vernement fédéral, que nous avons fait tout ce que l'on nous
a demandé et nous avons accédé avec plaisir à cotte de-
mande.

M. McCARTHY: Peut-être qu'il est encore temps de
demander une édition plus consi:érable du second volume.
Il y aura probablement d'autres volumes de publiés. J'ad-
mets volontiers que c'est là une excellente chose et l'on
pourrait peut-être aider à la publication d'une édition plus
considérable.

Résolution 48,
Patent Record ....................................................... $ ,500.00

M. ROSS (Middlesex): Je desiro demander des explica-
tions au sujet du "Patent Record."

M. POPE: En 1878, un arrangement a été conclu avec
le prédécesseur de M. Burland pour publier une brochure à
raison de $2.50 par année. Parfois, à ce prix, le crédit voté
par le parlement n'était pas tout dépensé, mais dans d'autres
cas il était excélé; cela était dû au fait qu'un nombre addi-
tionnel de brevets avaient été pris. En 1874-75, sous l'ad-
ministration do l'honorable député de York-Est (M. Mac-
kenzie), le prix a été augmenté à $3.50, et il est resté à ce
taux depuis. L'augmentation du montant demandé est dû
à un accroissement dans le nombre des brevets émis.

SUDSIDES-REMISES.

Sir CIIARLES TUPPER : Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité.

M. PATERSON (Brant): Je désire profiter de cette occa-
sion pour faire quelques remarques sur un sujet qui est de
quelque importance pour moi-même, et en même temps, je
crois, d'une importance générale pour le pays. Il y a quel-
que temps, j'ai fait une motion demandant un relevé des
remises qui ont été payées sur les produite fabriqués expor-
tés aux pays étrangers. Ce rapport a été déposé sur la table
de la Chambre ces jours dernier@, et je n'ai pu le consulter
avant ce soir.

La Chambre, en diverses occasions, m'a entendu parler
d'une difficulté qui a été éprouvée par certains manufactu-
riers lorsqu'il s'est agi pour eux do retirer du département
la remise à laquelle ils ont droit. L'honorable ministre des
Douanes et moi, nous avons rompu une ou deux lances au
sujet de cette question, et parfois il a daigné dire que j'ai
insisté pour le paiement de réclamations qui n'étaient pas
fondées, et que la dfficulté vient de là. J'ai tché de démon-
trer que la difficulté réside dans les règlement@, les récla-
mants qui n'ont pu retirer leur remise étant incapables de
se conformer à ces règlements.

Maintenant, M. l'Orateur, je constate par ce rapport qu'il
semble y avoir un règlement pour un manufacturier et un
règlement pour un autre, et je constate que les mêmes diffi-
cultés qui ont empêché certains manufacturiers de retirer
la remise ont é é mises de côté dans les déclarations faites
par d'autros manufacturiers. Jo confesse que je suis un peu
surpris de cela, mais c'est le fait tel que prouvé par le rap
port. Dans la motion que j'ai faite, j'ai demandé copie de
chacune des déclarations faites par les exportateurs de pro-
duits manufacturés. Les remarques qui accompagnent le
rapport me disent que l'ordre de la Chambre n'a pas été
exécuté on entier, mais le nom de l'une des parties à la dé-

1198 10 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
claration est donné. Par exemple, l'ordre de la Chambre
était de produire la réclamation payée de chaque
exportateur de machines à coudre, chaudières ou autres
objets en fer manufacturés, avec la déclaration sous serment
y annexée. Le département a pris la liberté de dévier quel-
que peu de l'ordre de la Chambre. Pour les compagnies
de machines à coudre, il donne les affidavits d'un seul ex-
portateur, et dit que les affidavits requis des fabricants da
machines à coudre sont tous identiques.

Maintenant, M. l'Orateur, la diffliculté éprouvée par les
particuliers dont les causes ont été soumises au départe-
ment, était celle de pouvoir se conformer aux règlements de
l'arrêté du conseil qui insiste pour que l'on spécifie l'entrée
particulière faite à la douane d'effets sur lesquels les droits
ont été payés et qui sont entrés dans la fabrication des effets
exportés; et ces manufacturiers ont trouvé qu'il était impos.-
sible pour eux, comme honnêtes gens, do fairo une déclara-
tion à l'off'et, par exemple, que le for quni est entre dans la
construction d'une machine a passé à la douane à une eer-
taine date, ou se trouvait compris dans une certaine facture,
pour la raison qu'ils achètent leur fer dans des pas diffé-
rents, qu'ils le jettent sur un tas commua et qu'il lur est
impossible de savoir à quelle facture particulière appartient
le fer qui est entré dans la construction d'une pièc e m.r
canique qu'ils exportent à l'étranger, et j'ai à maintes reprises
isisté auprès de l'honorable mintre pour qu'il ari ange
l'affaire de façon A ce qu'ils soient exemptés de la nécessité
de faire cette déclaration sous serment.

L'honorable ministre a pris sur lui des pouvoirs beaucoup
plus étendus, tout à fait avec mon concours, sinon sur ma
recommandation, lorsque le bill des douanes a été adop<é
par la Chambre, afin de pouvoir on une certaine mesure
surmonter ces difficultés. Mais l'explication que je veux
avoir de l'honorable ministre est celle-ci : Comment a-t-il
pu permettre à certains manufacturiers de faire des dclara-
tions et leur donner leurs remises, tandis qu'il refusait à
d'autres manufacturiers leurs remises en n leur donnant pas
le privilège de fair ue déclaration conforme a celle-là.

Dans mua motion je n'ai pas demandé copie de tous les
arrêtés du conseil, j'ai demande copie de tous les règlements
du département émis par l'autorité du gouverneur en con-
seil; mais comme j'ai eule malheur de dire, arrêtés du dépar-
tement au lieu d'arrêtes du conseil, le gouvernement ne m'a
pas, cette fois, ainsi que dans une occasion préalable, lorsque

'avais fait une motion précisément dans les mêmes termes,
envoyé l'arrêté du conseil, et je suppose que c'est le même
arrêté du conseil qui a été passé en 1881.

Si je me trompe là-dessus, vu que je ne puis que faire des
conjectures, alors, il y a eu déviation de larrêté du conseil
dans le cas de certains manufacturiers. Voyens pa r exem-
ple l'aetldavit qui est requis et qui a été fait par àa ompa-
gaie de clôture de fil de fer barbelé du Canada.

Cette declaration se lit comme suit:
Je, Frederlek Fairman, de montréal, déclardeselenn lement et jure

de je suais l'un des membres de la maison cooper, Fairman et Compa-
gnie, les proprItaires de la compagnie de clture date die fer barblé
du Canada, un établieament dour la fabrication du fil de for barbelé
por cetue soiue amn e le ocaanur ra lemie, dodt

p'aays leil dne ferio e ploécFn dans lamnfcres e s re te-nu mpqets,

di de fer barbelé pour cnstures, pesant 4,579 livres, poids net, expor-
téd comme l apperq la copie de l'entrée d'exportation ci-dessous et

dcidans le conaissemen c-annexé I a , l agetd chemin de

pour le port étranger de Guayaquil, et qu'une partie e cette marchan-
dise est destinée à revenir et h être débarquée de nouveau on Canada ;
dans la conuédration u an ada etu d n ia fabe atiun d'ccunest
entré du di de fer qui aaété iportéeln uCanada et sur lequel des droits
ont été paes dans le port de lontréal comme suit,savoir :-4,5191ivres,
poids net, formant partie de 1,92 entrés le 1er septembre1881,
tel qu'il apport i entré e No de03ôture e remise sur $160 est
demandée, valeur primitive telle entrée et sur laquelle le droit a été
payé à la dil date, au taux de 13 pour cent.

Maintenant, voilà l'affidavit donné par Cooper, Fairman
et Cie., relativement cei, et cet aftldavit est conforme
aux règlements qui exigent que la facture, l'entrée partica-

lière à la douane, et les matériaux sur lesquels la remise
est réclamée, soient spécifiés. Mais lorsque j'en arrive A
regarder le rapport de Charles IRaymond, fabricant de
machines à coudre, qu'est-ce que je trouve ? Est-ce que je
trouve une déclaration désignant la facture et la date de
l'entrée, et le numéro de l'entrée de douane sur laquelle loi
droits ont été payés, et sur lesquels cette réclamation a été
faite et allouée.

Non; mais je trouve ce qui suit:
Je, O. F. Leonard procureur de Charles Raymond, de Guelph, jare

soletinellement que les articles suivants de fabrication anglaise ou étran-
gére savoir :

F'l de fer, laiton, aiguilles, fil et tourne-vis ont ôté employés comme
matériaux façonnés ou attachés aux machines à coudre nommées
dans la réclamation ci-jointe pour une remise, et qu'ils sont d'une
espèd% non fabriquée au Canada, et qu'au Canada il n'est fabriquô
aucun autre article qui aurait pu leur être substitué et employé à leur
place; et que les dits articles de fabrication britannique ou étrangère
ainsi employés ont été importés au Canada, et que des droits ont été
payés sur iceux au port de Guelph, moins de deux ans avant la date de
'expirtation des dites machines.

Ni le numéro de l'entrée, ni la date, ni les détails requid
des autres manufacturiers et qui ont été requis du manu-
facturier, dont j'ai à maintes reprises exposé le cas à l'hono-
rable ministre n'ont été exigés ici.

Ils sont effacés complètement, et l'affidavit est simplomon t
à l'effet que le droit a été payé depuis moins de deux ans.
Dans le cas de la compagnie d'orgues do Bell, un affidavit
do même nature a éte donné, tandis que dans tous les autres
cas je trouve ici-et la formule imprimée est la même dans
chaque occasion.-qu'on est requis de faire, ce que je com-
prends que l'arrêté du conseil exige, savoir: donner la date
et le numéro de l'entrée à la douane.

Je ne trouve pas le moins du monde à relire c:ntro l'ho-
norable ministre, car je m'imagine qu'il s'est mis à couvert
sous le serment requis et la déclaration faite, s'il a donné la
remise conformément à son devoir et s'il était autorisé à le
faire; mais je mo plains de ce que l'honorable ministre a
refusé d'accorder la remise à d'autres messieurs qui se sont
conformés aux règlements lorsqu'il était autorisé à l'accor-
der, comme il l'était évidemment, Je ne profère pas d'accu-
sation, mais j'ai droit à une explication relativement à cOtte
question, et j'espère qu'il va me la donner.

M. BOWELIt: Je ne me propose pas de discuter cette
question très longuement, car comme l'honorable dé; u é
vient de le dire, nons avons déjà rompu une ou deux lances
à ce sujet. Je dois dire que mon désir a toujours été, <n t int
que possible dans chaque cas, lorsqu'une remise était
demandée, d'aller aussi loin que la loi permet au départe-
ment d'aller; et dans chaque occasion, lorsque j'éprouvais le
moindre doute quant au pouvoir donné au département
d'agir relativement à ces questions, je suis allé avec un)
recommandation au bureau du trésor, et j'ai obtenu l'autori-
sation nécessaire.

Dans le cas de Fairman, Cooper et Cie, ces messieurs se
sont conformés à l'arrêté du cokseil qui avait été pasté pré-
cédemment, et aux règlements qui s'appliquaient au paie-
ment des remises sur le forblanc employé pour la mise en
boite du poisson et d'autres articles, en déclarant distincte-
ment et positivement qu'elle était la facture sur laquelle
l'entrée avait été faite et les droits payés. Dans le cas des
machines à coudre dont mon honorable ami a parlé, nous
avons éprouvé beaucoup do difficultés à mettre le règlement
A exécution, vu le fait que la remise représente un montant
très minime, comme mon honorable ami peut le voir par
les chiffres, ainsi que dans le cas de la remise sur les
or es.

.Après avoir fait les calculs los plus minutieux q'îant à la
remise réelle sur le montant réel payé pour droits sur lei
articles qui entrent dans la fabrication de ces produits, j'ai
fa t au bureau de la Trésorerie un rapport qui a été adopté
par le conseil, et qui recommandait le paiement d'une
somme- équivalente au montant de droits payés sur ces ar-

1883. 1199



DÉBATS DES COMMUNES.
ticlep. C'est là toute l'explication que j'ai à donner sur
cette question. J'approuve les remarques do mon hono-
rable ami quant à la nécessité de faire der rò:lements plus
libéraux que par le passé relativement au paiement des re-
mises. J'avais peur-jo puis presque employer cotte expres-
sion-de demander la pouvoir que l'on suggère de donner
au ministre dos Douanea, lorsque l'acte a àté soumis au par-
lement il y a quelque temps. En vertu de cotte loi tello
que modifiée, le département pourra rédiger des résolutions
qui couvriront tous les cas de produits manufacturés qui
sont exportés, sansque la remise soit restreinte aux factures
sur lesquelles les entrées ont été faites.

Il ne faut pas oublier que le cas dont parle mon hono-
rable ami n'est pas du tout analogue ni à l'un ni à l'autre
des deux autres cas dont il a parle. Comme je l'ai déjàdé-
montié dans des occasions précé lentes, ce n'est pas un cas
dans lequel la remise puisse être faite avant que ces moi-
sieurs aient modifié leurs demandes. Pour quelles raisons
ilé ne l'ont pas fait, ce n'est pas précisément mon affaire de
m'en enquérir, mais on leur a dit distinctement qu'aucune
remise ne pouvait être faite sur un article qui entre dans la
fabrication d'un autre article qui n'a pas été importé, mais
qui est le produit des mines du pays. Dans les réclama-
tions faites par les maisons dont l'honorable député de Brant
a parlé, figurait du for en gueuse-je ne suis pas certain
qu'il n'y ait pas ou d'autres articles, mais pour ce qui est du
for en gueuse, j'en suis certain. Maintenant, le fait semblera
peut-être étrange à la Chambre lorsque je lui dirai qu'apiò s
avoir indiqué ce fait à la maison de commerce en question,
cette maison n'a jamais essayé de modifier sa demande pour
remise sur les articles fabriques par elle et qui ont éte ex-
portés. J'ai à plusieurs reprises attiré l'attention des offi-
ciers du département sur le fait que l'honorable préopinant
m'en a souvent parlé, et je leur ai demandé si une réelama-
tion modifiée avait été produite par cette maison. Omettant
les articles dont j'ai parlé-car sans cela il est évident que
même en vertu de la loi modifiée, je n'aurais aucun pouvoir
de payer,-si la remise doit être basée sur le montant des
droits payés sur les articles qui entrent dans la contraction
d'une machine, alors il doit y avoir un affidavit à l'effet que
l'article a été importé et qu'il a été employé à la fabrication
de l'article qui a été exporté.

Jusqu'à ce que cela soit fait, la porto sera enverte-je ne
dirai pas à la fraude, mais jo puis certainement dire qu'elle
sera ouverte à une fausse application dus fonds publics, et il
n'y aura pas la moindre garantie pour mettre à exécution
les principes de la remise. J'approuve une bonne partie do
ce qu'a dit mon honorable ami, et je crois qu'avec les pou-
voirs donnés au gouvernement par la loi actuelle, mon hono-
i able ami n'aura aucune excuse pour se plaindre à l'avenir.
Les difficultés d'on venir à une conclusion exacte quant au
montant qui doit être remboursé, sont survenues à propos
dos manutcturieri, particulièrement les fabricants do fil de
fur barbelé, et aussi dans lus cas des manufactures de clous,
pour les produits deFquels, j'ai toute raison do croire, un
commerce très considérable s'établirait avec l'étranger si
on avait un mode convenable et judicieux do payer la
remise.

Ils importent le fer à une certaine faison de l'année et ils
le mettent dans leurs hangars pour l'employer en partie
plus tard ; ueo autre importation peut arriver et être placée
sur les mêmes rayons que les autres, et ils m'ont démontré
qu'il leur est impossible de faire les affidavits nécessaires.
('est l'intention du gouvernement de rédiger à l'avenir les
règlements de telles façons qu'un affilavit, lorsque les impor-
tations ont ou lieu, à l'effet que les droits ont été payés et
que l'article a été exporté, justifiera le paioment aux manu.
facturiers de la remise des droits, moins une réduction pour
cent très peu considérable pour couvrir los dépenses ordi-
naires.

En vertu de la loi, telle qu'elle existait, nous avions des
doutes sérieux stg la question de savoir si le gouvernement

M. BOWELL

avait le pouvoir d'adopter de semblables règlements. J'ai vu
la difficulté qu'il y avait de faire des affidavits, et avant do
payer la remise, autorisation a 6*6 obtenue par l'intermé-
diaire du bureau de la Trésorerie et du gouverneur en conseil,
de payer la remise sur les calculs qui avaient été faits, et
cette partie de l'affidavit fut omise.

L'honorable député peut à bon droit demander pourquoi
nous n'adoptons pas la même rògle relativement à tous les
manufacturiers. J'avoue franchement que j'ai quelques légers
doutes sur la question de savoir si nous avons lo pouvoir de
le faire d'après la loi; mais dans le but d'encourager l'expor-
tation des produits de nos manufactures canadiennes, je
crois que le département et le bureau de la Trésorerie sont
allés à la limite extrême lorsqu'ils ont adopté los règlements
que je leur ai suggérés, et, à l'avenir je crois que mon hono-
rable ami et la Chambre et les manutcturiers seront pleine.
mont satisfaits des règloments que nous nous -proposons
d'adopter.

Mais il faut se rappeler que lorsque ces réclamations sont
faites, il faut qu'elles couvrent dos i élamations relatives à
des produits sur lesquels les droits ont été payés. et ki l'on
démontre à un manufacturier qu'il fait une îéclamation
pour un article employé dans la thbrication des machine,
mais sur lequel aucun droit n'a été payé, alors il doit com-
prendre qu'il ne peut recevoir cotte remise, et s'il refuse de
tire une demande modifiée, nous ne pouvons pas et je no
crois pas que mon honorable ami dise qu'il serait du devoir
du département de le faire pour lui. J'espère que l'expli-
cation sera satisfaisante pour l'honorable dépu'é, et que
son ami, lorsqu'il aura modifié sa demande en vertu de la loi
actuelle, recevra toute la remise à laquelle il a droit. Mais
en même temps, la Chambre doit comprendre, et les manu-
facturiers doivent comprendre aussi, que toutes los sauve-
gardes possibles doivent êtro.établies par le département pour
empêcher tout ce qui pourrait ressembler à de la fraude.

Je no doute pas q ie les manufacturiers dont parle mon
honorable ami.soient d'honnêtes gens; mais les règlements
doivent être conçus do manière à contrecarrer les gens mal.
honnêtes ; nous n'avons que peu de difficultéi avec ceux
qui conduisent leurs affaires d'une façon convenable, et qui
n'ont nul désir d'obtonirdu gouvernement coit quoi ils n'ont
aucun droit De là la rigidité apparente dos règlements
pour l'honnête homme, qui no demande pas plus qu'il no
doit avoir Lorsque mon honorable ami iira à administrer
un départomont quelconque, il verra q. il est absolument
nécessaire de fairo tous ces i ègloments aussi instructifs que
possible, afin de pormettro de protéger le revenu et en
mome temps de mettro à e, écution l'esprit do la loi.

3. PATERSON: Lorsque l'honorable ministre traite
oette question, il y môle invariablement des questions étran-
gères. La difficulté de cette maison no provenait pas, ainsi
qu'elle m'en a iuiibrmé, do rien qu'il eot été nécessaire d'ini-
cluro dans sademande ; la difliculté se trouvait dans le fait
que le département uxigeait d'elle qu'elle spécifift l'outréeo
particulièro qui avait eté faite du fer ou des autros maté-
riaux qui avaient servi à la flabrication de leurs machines,
et l'honorable ministre n'a pas voulu abandonner cotte pré-
tention on faveur do cette maison.

Mais ce n'est pas là le soul cas, car il y en a un autre
dans mon propre collège électoral, où la même difficulté est
survenue, et le ministre ne nous a pas dit qu'il désire modifier
l'arrê'é du conseil. Ls arrêtés du conseil sont là, relative-
vement à M. Wanzer et à M. Raymond. Il est évident que
l'arrêté du conseil a été modifié en leur faveur, et que tandis
Ilno d'autres manufacturiers out été obligés de spécifier
1 entrée particulièýe, le jour où les produits sont passos dans
le pnrt, et tout lo prix. nous voyons l'honorable miniaitre
nous dire qu'il est allé au bureau de la Trésorerie pour obiouiri
l'autorisation-et il suupçonnait qu'il outrepassait un peu
ses pouvoirs en agissant ainsi;-mais il n'en a pas moins
donné à ces hommes cette latitude, qu'au lieu d'être obligés
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de sf iier, le jour même, et l'entrée même qui avait été
faite, il leur a été permis de donner leur affidavit à 'offet
qu'un droit avait -été payé sur ces articles depuis moins de
eur ans.
Et cela est refusé aux autres, et il est très malheureux

pour l'honorable ministre que deux fabricauts de machines
à coudre en faveur desquels cette concession est faite,
tandis qu'elle était refusée à d'autres, ont pour la première
fois de leur vie jeté leur dévolu sur le parti politique de la
droite.

orsque j'ai parlé aux -particuliers qui m'ont exposé la
dificulté provenant du fait qu'ils ne pouvaient faire les
affidavits requis, je leur ait dit: " Eh bien 1 j'ai trouvé dans
les rapports qui ont été produits à la Chambre, que MM.
Wanzer, Raymond et autres manufacturiers ont reçu des
centaines et des milliers de piastres en remises, et ils
doivent éprouver les mêmes difficultés que vous autres ;"'
ils m'ont répondu: "Si ce sont des hommes honnêtes, nous
ne voyons pas comment ils peuvent faire l'affldavit que
le département nous dit que nous devons donner." Je leur
dis: ILorsque J'irai à Ottawa, je ferai une motion deman.
dant copie des relamations accordées et des déclarations
faites par les réclamants afin -de voir s'il y a une règle pour
unhomme et une autre règle pour son voisin.»

.e ne le croyais pas, ,mai lorsque lo rapport est venu j'ai
constaté qu'il en était ainsi. Je constate que cela a été fait
en faveur d'un particulier, tandis que la loi a été appliquéa
dans toute sa rigidité pour d'autres. Cela étant, il ne sert
à rien à l'honorable ministre de dire qu'il y avait des maté.
riauxétrangers dans la réclamation. La difficulté n'était
pas là. Il a été démontré qu'ils avaient commis une
erreur; ils l'ont admis eux.mêmes, et ont écrit au départe.
ment disant que cette erreur avait été coipmire, et ils l'ont
vol ntai! einent rectifié avant qu'elle eit été découverte par
le departe.uent; cc no'et pas le fait d'avoir iucluzs des maté-
riaux étrangers, mais 'est; la teneur de la déclaration qui a
causé la difficulté. C'était là la difficulté pour la oompa.
guie Waterous, à laquelle aucune faveur n'a été accordée, et
pour Wanmer et Raymond, qui ont obtenu des faveurs. La
seule déclaration qu'ils aient été obligés de faire était à
l'effet que les droits avaient été pay depis deux ans,
tandis que les autres particuliers onkétêrobMgs de .se con-
former strictement à lettre de ,la loi.

Je soutiens qu'un pareil procédé est injuste et que les
événements me donnent raison quant à l'attitude que j'ai
toujours prise relativement à cette que,4ion, en disant que
la besogne ne peut être faite en vertu des règlements en
vigueur; mais en môme temps les règlements n'auraient
jamais dG ètre violés, contrairement à l'arrêté du conseil,
en faveur d'un particalier, tandis que la loi étaient stricte-
ment appliquée dans les autres cas. Toute l'affaire a été.
tenue cachée jusqu'à ce que je fasse induit à faire la motion
par le fait que plusieums manufsoturiers demandaient à
d'autres comment il se faisait qu'ils pouvaient faire des
afldavite tel que ceux qui étaient requi, et il leur fut
répondu qu'on ne les.exigosit pas de!leur part; et les docu.
ments produits par l'honorable ministre corroborent ce que
j'ai dit.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de nou-
veau en comité.

22.D6partement des Douanes. Pour ourvoir à l'eu,•mentatiu du slairepour ae mo a de, juin 188, a
premier =nmis du depattent de la statistique,
Iprma de la première la . ...........

X. ROSS (Middlesex): Je désire avoir de l'honorable
ministre des explications au tujet de ce crédit.

M. BOWI.LLi: Ee premier commis a été proma et upi
crédit a été voté à la dernière session du parlement pour
couvrir son saisira; mais le crédit n'était pas disponible
avant le premierjoillet. La promotion a eu lieu en juin, eti
le crédit n'étant pasdisponible pour couvrir le montant ad-
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ditionnel de salaire pour ce mois ou pour une partie de ce
mois, naturellement l'auditeur général n'était pas auto-
risé à le payer, et il est nécessaire de demander ce mon-
tant de 816.67. Ce crélit a été expliqué à la dernière es-
sion, pendant laquelle M. Berry, chef de la division de
la statistique du département des Douanes a été promu à la
position de premier commis.

M. BLAKE: Non, je crois que cela demandait la même
explication que l'honorable ministre des Douanes a donné
relativement au premier crédit.

M. BOWELL: Je suis convaincu que c'est précisément
pou. la même raison.

M. BLAKE: Et M. Doucet?
8ir HECTOR LANGEVIN: Il était emplopau quartier

général, mais le travpil était ýpréjudiciable sa santé. J'ai
compris qu'il a été transféré au bureau de poste d'Ottawa et
qu'après y être resté un an il a été transferé de nouveau au
ministère des postes. Alors s'est presentée la question de
lui donner le salaire auquel il aurait ou droit s'il fut resté
au département; en conséquence, ce crédit est pour lui
donner ce salaire.

M. BLAKE: Je suppose qne durant l'année où il a été
employé au bureau de poste, il a retiré le salaire qui avait
été stipulé, ou qu'il était entendu qu'il recevrait pendantce
temps?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce galaire était plus bas.
Sa santé n'était pas bonne, et comme le travail du bureau
était alors préjudiciable à sa santé, nous avons cru
qu'il ne devait pas à cause de cela être privé de l'augmen-
trtion ordinaire de salaire auquel il avait droit.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra.t.il expliquer
pourquoi il n'a pas été payé, puisqu'il y avait droit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Parce qu'au bureau de poste
où il était, s'il eut retiré son salaire pendant 'qu'il y était,
cela aurait créé un prMcé4ent :pour les autres oficiers du
bureau i tandis qu'en retournant au quartaer général, il go
rqgoit que ee.A quoi il aurait eu droit s'i y tt est 8 o0ls-
tamment.

IL BLAXE: JYaprès-cette explication, il me sembiege
c'est un arrangement en vertu duquel un.oiier, ,pour sa
commodité, ou à cause de sa santé, est placé dans une cer.
taine position pour un an, et étant retourné à son premier
empoloi, reçoit un salaire plus-élevé on assez pour formerle
montant qu'il aurait reçu s'il fut resté dans son premier
emploi. U'est ce 'qui s'appelle poursuivre lo diable autour
d'une souche.

M. BOWELL: Non, non. Vous devrieS dire "Flageller
le vénérable vieux Charlot autour des restes d'une'souche
pourrie. "

227. Dpartemu du Reenu de I'latMore. Pour pqr
M. camoertpourvmrmpulu toutneioe

I. Deyon derantla mauaie dei demier ........... 518.00
Sir RECTO LANGEVIN: . Doyen était et est encore

un offioier permanent de ce département; mais malheureu-
sement, il a été frappé de paraivsio, je crois, etda s cir-
côn.tances il était tot à tait Incapabielle renir i. -
voire. Le ministre avait besoin de quql4u'un pour fhreo n
travail et il a employé M. àbâte4uviert; et ndus doii
maintenant l'autorisation de lui payer '$88. Si bous éus-
sins, privé,M. Doyon de son salaire, Il auraibdté 'ri¥ des
choses absolument nécessaires à la vie, et comme il laat6
ainsi afligé, ppn#ant ,qu'il étatWuserieo 4 q blio,-on a
cru .qu'il aerait.pieux .t plu humainddh e luoer -on.a-
laire et . denander au parlement de donner punsalaire
additionnel A M. Chateauvert.

M. BLABE : M. Doyen est-il rétabli?
Sir HECITOR LANGEVIN: Pswenpore; et je suis ýpein

de dire que je crois qu'il baisse rapiderment.
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M. BLAKE: Naturellement il nous faut parler avec ré-

serve d'un oas qui concerne ceux qui sont affligés. Je ne
connaissais rien de ces personnes, c'est la première fois que
j'entends parler d'eux, mais ceci démontre que les fonctions
que l'Exécutif exerce dans le cas actuel sont d'une nature
très délicate. Supposons qu'un employé tombe malade, et
si malade qu'il lui soit impossible de remplir ses devoirs;
cette maladie peut être très lente et durer très longtemps,
alors les dispositions relatives à la mise à la retraite
sont à bon droit applicables à semblables cas. Lorsqu'une
personne devient infirme ou incapable de remplir les de-
voire de sa charge, si nous devons appliquer en gl and une
disposition que j'ai vu d'un mauvais oil, je l'avoue, lors-
qu'elle a été insérée dans l'acte à la dernière session, la dis-
position qui en pratique se réduit à gar'der les employés à
leur salaire ordinaire et à employer quelqu'un pour remplir
leurs devoirs, je crois que le public trouvera beaucoup à
redire.

Je ne critique pas d'une façon hostile le cas actuel, mais
je sens qu'il est de mon devoir, à la première session où
le parlement est appelé à sanctionner un crédit de cette
nature, de démontrer, comme je l'ai déjà dit, que c'est là une
action très délicate, qui ne doit être faite que très rarement,
et chaque fois qu'elle se répéterait ce devrait être en tenant
spécialement compte des circonstances. Si un homme est
rendu incapable par une maladie sérieuse dont il n'est guère
probable qu'il revienne, naturellement nous ne voulons pas
le mettre à la porte du département ; mais autant que je
connaisse la nature de la maladie en question, c'est une
espèce de maladie dont il est vu qu'on revienne assez pour
remplir les devoirs d'une charge quelconque. Une sérieuse
attaque de paralysie finit généralement d'une seule manière
M. (fhateauvert était-il dans le service ou a-t-il été appelé
dans l'unique but d'être locum tenens pour cet employé, et le
salaire reçu par lui jusqu'à présent est-il dans la même pro-
portion que celui de l'employé malade ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; c'est ce que "ai com-
pris. M. Chateauvert reçoit le même salaire que . Doyon.
J'ajouterai ceci: M. Doyen a été nommé sous l'administra-
tien de mes honorables amis de la gauche, et le peu de
temps qu'il a passé au service ne nous permet pas de le
mettre à la retraite; il n'aurait reçu que sept à huit mois de
salaire, une fois pour toutes, et, dans ces circonstances, le
cas a été considéré si grave que nous avons cru que le par-
lement ne refuserait pas ce crédit.

M. BLAKE: M. Chateauvert a-t-il été introduit dans le
service exprès pour faire ce travail ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non; il était dans le dépar-
tement depuis quatre ou cinq ans, et était parfaitement a
fait de ses devoirs.

228. Département de l' Agrieculture. Allocation au
secrétaire du département pour avoir rem-
pli, depuis le diols de mars 182, les devoirs du>
sous-chef, absent pour cause de maladie, tel que
p ourvu par la sec. 11, acte du service civil du

anada, 1882.-.'. ............. $875.00

M. POPE : Mon honorable ami (M. Blake) sait que le
Dr Taché ne peut venir au bureau, et cette somme est,
d'après la loi, allouée à M. Lowe, qui a rempli les fonctions
de ce monsieur dans l'intervalle.

M. BLAKE : Cette allocation est-elle la même que son
salaire ?

M. POPE: Pas tout à fait autant. Mon honorable ami
verra que l'intention est d'appliquer cette somme jusqu'au
1er juillet, vu que M. Taché ne peut venir avant cette
date.

M. BLAKE: Est-ce l'intention qu'elle s'applique jus-
qu'au 1er juillet prochain. Quelle est la proportion du
salaire ?

Sir HEcToa LANoEVIN

M. POPE : Je crois que son salaire actuel est de $2,500.
X. BLAKE : Cela revient à peu près à élever son salaire

à celui du salaire du sous-chef?
M. POPE : Oui; je crois que cela fait $3,000, tandis que

celui du sous-chef est-de $3,200.
231. Pour payer à la veuve de feu le juge Mackenzie,

le monta t payé ar son mari aug yd pour
avoir rempli ses onctions loriqu i était incapa-
ble de les remplir lui-m.me.- .. ........ .. 8400

Sir CHARLES TUPPER: Le juge Mackenzie a demandé
un congé d'absence pour cause de mauvaise santé; mais on
supposait que sa maladie n'était pas très sérieuse et 2u'il
pourrait reprendre l'exercice de ses fonctions. LorEqu il a
été constaté que sa maladie était mortelle, on a trouvé à
propos de faire payer à sa veuve le montant dû aujugeBoyd
pour avoir rempli les fonctions du défunt pendant que ce
dernier souffrait d'une maladie qui était coneidé. ée comme
temporaire.

M. BLAKE: Naturellement, il semble toujours révoltant
de discuter des cas particuliers; mais je désire démontrer à
l'honorable ministre que le précédent qu'on est sur le point
d'établir-car c'est la première fois, à ma connaissance, que
ce principe a été adopté-sera probablement dangereux à
l'extrême.

Quant à moi je ne puis comprendre ces degrés de gravité
d'une maladie qui d'un côté peuvent engager le ouverne-
ment à payer le coût d'un congé d'absence et d un autre
laisser cette dépense aux frais du juge. J'ai en l'occasion,
il y a quelques années, de me prenoncer au sujet de nom-
breux congés d'absence, demandés par les juges, et il ne s'est
pre&enté aucun one où le juge d'une cour de comté ait reçu
aucune aide pour faire remplir ses devoirs aux frais du gou-
vernement.

Au contraire, la condition sur laquelle on a insisté inva-
riablement a été que l'on trouvàt un remplaçant aux dépens
du juge. Ordinairement, ce travail est fait au moyen d'une
dépense modérée, et souvent sans qu'il en coûté rien. L'un
des avocats du comté dans lequel le juge se trouve se pré-
sente généralement, peut-être un peu à cause de la distinc.
tion locale qui s'attache à celui qui s'attache à ces fonctions,
pour remplir la place du juge.

Naturellement, je n'ai aucune connaissance positive de la
nature des arrangements péeuniaires qui existaient, mais je
sais qu'ils n'ont pas été d'un caractère onéreux comme règle
générale, parce que j'ai tâché à une certaine époque de pré-
senter ce que je croyais être une règle très juste pour ces cas,
si elle eût été praticable, savoir: qu'il fallait pourvoir à ce
que l'aide vint non du comté dans lequel se trouvaitle
juge, mais d'un autre comté.

Vous, M. le Président, verrez l'importance d'une semblable
règle. S'il était possible d'employer des avocats, qui jus.
qu'au moment de leur pi omotion temporaire ont pratiqué
dans le comté, sur le bane judiciaire, où ils pourraient avoir à
décider des causes en faveur de clients dans l'intérêt des.
quels quelques mois auparavant ils auraient pratiqué comme
hommes de profession, cela ne serait pas un procédé très
convenable.

On m'a objecté que cela rendait impossible aux juges
d'obténir des congés d'absence d'un autre comté pour venir
à leur propre comté, et que le résultat serait qu'ils n'auraient
pas le moyen de le faire. J'ai été obligé de cder et de
a etourner à l'ancienne pratique, qui consiste à a:tio'nner
la nomination temporaire m me 'avocats respectables du
comté où se trouve le juge.

Je mentionne ce fait pour montrer lue la règle invariable
a été de faire payer par les juges qui s absentent les frais de
la justice qu'ils sont chargés d'administrer, et non par le
gouvernement. En ce qui concerne la cour supérieure, je
crois que lorsqu'un juge obtient ainsi un congé, la bonne
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volonté et la bienveillance de ses collègues suppléent à son
absence.

Ceux qui seportent bien entreprennent volontiers le tra-
vail du collègue absent, sachant bien qu'on leur rendra la
pareille dans les mêmes circonstances. La somme que l'on
nous demande de voter, dans le cas actuel, n'est pas consi-
dérable, mais je suis sûr que ce crédit sera suivi d'un grand
nombre d'autres demandes du même genre.

A près avoir accordé ce montant, comment pourres-vous
établir des distinctions ? Je sais que l'ex-juge putné du
comté de York a été surchargé de travail pendant plusieurs
années, et qu'il avait en outre rempli, d'après ce document,
les devoirs du juge Mackenzie, pendant la maladie de celui-
ci, ce qui ajoutait considérablement à ses occupations.
Mais l'arrangement, s'il y en eu, fat fait entre les deux
juges et je répète que le précédent que l'on est sur le point
de créer devra causer beaucoup d'inconvénients, en provo.
quant des presions sur le gouvernement et des demandes
réitérées d indemnités.

Sr CHARLES TUPPER: Je ne crois pas que le cas
actuel soit aussi sujet à objection que l'honorable monsieur
voudrait le faire croire. Pourquoi ne pas traiter les juges
des cours de comté de la même manière que les juges des
cours supérieures.

M. BLAKE: On les traite de la même manière.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur sait

fort bien que c'est la pratique invariable d'accorder un congé
d'absence aux magistrats qui occupent les'plus hautes posi-
tions judiciaires dans le pays, et qui, pour des raisons de
santé, ont besoin d'un changement de climat ou de repos. Et
il sait également que l'on n'exige pas d'eux qu'ils consacrent
leur traitement à payer ceux qui les remplacent en leur
absence. Il est à mna connaissance que l'honorable monsieur
lui-même a accordé des congés d'absence prolongés à des juges
de la cour supérieure, sanis réduire leur traitement,.

M. BLAKE: J'en ai donné l'explication.
Sir CHARLES TUPPER: Oui, mais cela n'affecte en

rien la question. Je comprends qu'un juge de la cour de
comté5ut désire prendre un peu de repos ou se donner quel.
ues. distractions, puisse s'assurer les services d'un juge
evant le remplacer. Mais si unjuge atteint d'une maladie

mortelle demandait un congé d'a sence, je ne crois pas que
le'ministre de la Justice pourrait lui dire: " Avant de prendre
votre congé, vous devrez voir à ce n'on vous remplace." je
ne vois pas pourq~uoi nous ferions de ces distinctions entre
les juges qui reçoivent de forte traitements et les juge des
cours de comté. En envisageant la chose comme un simple
acte de justice, je ne vois pas que ce précédent puisse être
dangereux.

M. BLAKE: De mon temps, et il en est de même aujour.
d'hui encore, je présume, le juge en chef de la cour supé.
rieurs devait dire que l'absence de l'un de ses collègues ne
devait pas nuire à l'expédition des affaires, avant que le
congé flt accordé. Lejuges s'entendaient ainsi entre eux pour
que la justice n'en souffrit pas, et le gouvernement n'avait
rien A dire dans cet arran#ement, qui ne lui cotitait rien. Je'
crois aui ue les ju es n exigeaient rien de leurs confrères
absents. ai dù moi-même déférer longtemps le eongé
d'absence, pour attendre une réponse favorable du président
du tribunal. Il n'y a donc pas là de distinction : le congé
d'absence est accordé dans les deux cas, avec l'entente que
l'administration de la justice n'en souffrira pas. Je donne
ces explications afin que l'on n'infère pas des paroles'd'e
l'honorable monsieur que j'ai deux mesures, l'une pour le
riche et l'autre pour le pauvre, ce qui serait sans doute tout
A fait injuste.

283. Pour ajouter au crédit voté pour le déses cou-
iugentes de la cour supr-éme dlu Vanada, le

-montant pay6 pour les livres achetés de .
:Oerge:Durai.... ... ...................... $820.00

.fr RECTOR LANGEI: ecrédit estdestinéà 'ehat

de 562 volumes provenant de la bibliothèque du défunt juge
en chef Duval, choisis par les juges de la cour suprêmepour
faire partie de la bibliothèque de ce tribunal.

284. Pour pourvoir au paiement des dépenses enocu.
rues dans la cause de Russeil s. Woodward,devant le comitéjudiaire du Conseil privé du
Royaume-Uni, sur appel de la cour supreme du
Canada-4 voter de nouveau, $5,500....... . 8,500.

M. BLAKE: Je suis bien aise de voir que ce corpte nous
soit parvenu, afin que les honorables messieurs qui prisent
si haut le comité judiciaire du Conseil privé puissent consta-
ter que cette institution nous coùte assez cher. L'honorable
monsieur pourraitil nous dire comment se divise cette
somme?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne pourrais donner les
chiffres exacts; mais je crois qu'il a été dénsé $600 pour la
cause de la vente des liqueurs, et 2,000 dans l'intérêt d'e la
tempérance.

287. Bibliothèque ............... ........ .. ...... 2,60.1

M. ROSS (Middlesex): Pourquoi achète-t-on. autant d'ex-
emplaires de l'Annual Regier, dont 30 coûtent $90 ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Pour l'échange.
M. ROSS: C'est un mauvais précédent. On ne devrait

échanger que les documents officiels.
Sir HECiTOR LANGEVIN: C'est le crédit annuel.
M. ROSS: L'éditeur de cet ouvrage est un employé du

service civil retirant $2,000 par année. Et cependant, je
vois qu'il retire aussi, depuis 1878, une somme élevée pour
cet ouvrage, dont il vend, 300 exemplaires pour les membres.

Sir HECTOR LANGEVIN: E utilise ses loisirs en se
livrant à ce genre de travail, et ces hommes-là méritent, je
pense, d'être encouragés.

M. CABEY: Tous les loisirs que consacre M. Morgan à
cet ouvrage se bornent au temp qu'il lui faut pour insrire
son nom en tête du volume. Ôe monsieur fait compiler son
ouvrage par d'autres 'il paie, et le département qni l'em-
ploie ne perd en conséu ence guère de son temps. Presque
tout ce que publie M. organ est compilé par d'autres, je
pense.

Et c'est établir un mauvais précéient que de payer à un
fonctionnaire public 11,000 par année pour des ivres com-
pilés en son nom.

M. ROSS: Il y a ici une autre question d'échange. Jo
vois que l'on a payé $60 pourdix copies des Dibats do la
législature de Québec. Or, pourquoi n'a-t-on pas échangé les
Débats du parlement du Canada pour ceux de Québec.

Sir HECTOR LANGEVIN: La publication des Débats de
Québec est une ouvre privée.

La législature de cette province en achète un certain
nombre. Je crois que ce n'est pas trop de dix exemplaires
pour déposer à notre bibliothèque.

M. BLAKE: Bien. Mais le nombre d'exemplaires de
l'Bistoire du Canada, par Garneau, que Von a achetés, ex-
cède de beaucoup celui de ces autres livres.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque la première édition
fut imprimée, le Parlement du' Canada en' acheta 250
copies.

Uinquante exemplaires de ce grand ouvrage, qui a tA soi-
gneusement révisé prM.Garneau, fils, et qui sera une ac.
quisition pour la bibliothèque, representent, selon moi, un
nombre fort modéré.

M. ASY: Ye suis ¿•avis'que- l'achat des livres devrait
être faits de la maniàre ordinaire, c'est-à-dire, soit par le
bibliothécaire ou le c0 mité-aheter des livres par arrêté du
conseil semble du favoritisme.

1208



DÉBATS DES COMMUN98.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le comité de la bibliothèue
ne pouvait acheter ces livres, parce qu'il n'a pas assez d ar-
gent pour se procurer tous ceux dont on a besoin. Aussi,
lorsqu'il se publie un ouvrage de ce genre et gue le biblio-
thécaire désire l'avoir, il écrit au secrétaire d Etat pour lui
demander d'en acheter un certain nombre d'exemplaires.

40. 86pital général de Wlnnipeg, pour des patients ne
résidat Wu aulstobai, entre le 8 avril 1880 etl
31 man .. . .. ..... $14,387.10

M. POPE: Nous avons convenu de payer 60 contins par
jour pour chacun de ces malades. Nos agents s'informent
avec soin du lieu d'où ils viennent.

241. Pour faie face à de-nouvelles dépenses jusqu'au
30 jui, l'immigration devant dtre plus cons6du-
rable 'on ne Favait pr6vu................., ....

M. POPE: Je crois qu'il nous faudra toute cette somme
pendant l'année. L'immigration on ce pays sera proba.
blement très considérable.

les dépenses en Angleterre sont aussi très fortes.

242. Pour payer à Madame Edward Due:tt le mon-
tant qui auraitd de payé 0feu son mari comMe
pension de retraite ..................... .. $1,200.00

Sir CHARLES TUPPER: Cette question est depuis
longtemps disputée entre le département et madame Duc-
kett. Le mari de cette dernière était un officier de douane,
et lorsqu'il fht mis à la retraite, cette somme de 01,200 fut
un sujet de dispute à propos du rhoritant auquel il avait
droit.

Après un examen complet de l'affaire, on en est venu à
la conclusion que Mme Duckett avait droit à ce montant, en
sua de celui qiuelle avait déjà relu.

M. BLAKE: Nous n'avons pas de renseignemenfs sur la
manière &ónt les calculs ont été faite. Il ne s'agit pas ici
d'une gratification. Comme l'a dit l'honorable monsieur,
c'est un droit que l'on réclame, c'est un officier qui n'a pas
en touit ce qui lui revenait, et cette restitution devient un
simple acte dejusties. Dans oe cas, le gouvernement devrait
rembourser la succession, et non la veuve.

M. VAIL: Il n'y aura pas de créancier dans le cas actuel,
et j'espère que le comité ne refusera pas d'accorder cette
somme à la veuve.

M. RICH Y: En faisant la part de ce qui revenait au
défunt M. Duckett, l'exiministère ne tint aucun compte des
arrérages. La pension fut baýée sur 8600 au lieu de 81,200,
comme elle aurait dû l'òtre. L'honorable monsieur qui
représentait Ralifax avant moi m'a donné ces explications.

O3. Pour la solde et l'entretien d'une garde à l'hôtel
du gou rnemet. ...... .. . ... ............... $3,000 00

Sir IHETOR LANGEVIN: C'est là un crédit excep-
tionnel, que nous supprimerons.

Les résolutions sont rapportées.

Sir HEUCTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
'ajourne.

La motion est adoptéeetla Chambre s'ajourne à 11.65 p.m.

M. CAsET

CHAMBRE DES COMMUNES.
V axsi, Il mai 1888.

L'Orateur prend lo fauteuil à trois heures.

PaRa.

COMPTE-RENDU DES DBATS.

M. WHITE (Cardwell): Je propose l'adoption dos
quatrième et cinquième rapports du comité spécial charg
de surveiller la publication officielle des Dbat de la
Chambre.

Le quatriènie rapport se rattache à la nomination de
quatre traducteurs des Dibats en français. Jusqu'ici la
traduction s'est faite plar contrat; mais l'on a cru qu'il était
mieux de confier ce travail à un personnel qui serait directe-
ment responsable au comité.

Les quatre titulaires sont MM. Gélinas, Beaulieu, Trem-
blsy et Vanasse, et leurs appointements sont bass sur le
coût de la traduction l'an dernier. De sorte qu'il est à
prséumer que nous n'aurons pas A payer davantage pour un
service plus efficace.

Le cinquième rapport a traità l'achat de " calligraphes,"
au moyen desquels les débats son copiés d'une façon plus
lisible que maintenant. On a suggéré d'accrottre le nombre
des reporters: mais le comité pense que l'on atteindra le
même but, non en augmentant le personnel, mais en facili-
tant davantage la transcription des comptes-rendus.

Actuellement, chaque reporter a le privilège d'employer
un secrétaire qui est censé copier toutes les notes prises à
la Chambre avant que le sténographe retourne à son poste.
Mais nous avons pu constater que le reporter n'a pas le
temps de relire la copie avant de la livrer à l'imprimeur.
C'est pourquoi le reporter en chef'nous a suggéré-auge-
tien basée sur l'essai faiti par lui et l'un de ss col ~«es
durant la présente session--d'aoheter des "'oalli "phes,"
kfin de pouvoir transcrire plus rapidement les rapports et
de permettre ainsi aux sténographes de les relire avant de
les confier A l'impression. Il y aurait, en outre, oit avan-
tage, que la copie serait parfaitement lisible.

Les grandes difficultés avec lesquelles nous avans été aux
prises, par le passé, sont la rapidité des écritures, et je dois
e dire, la négligence du correcteur d'épreuves, ce qui

explique pourquoi les Débat, n'ont pas toujours été ce qu'ils
auraient dû être, Je crois, cependant, qu'avec l'arrange-
mnent fait, ou plutôt proposé, nous pourrons surmonter ces
iifioultés et améliorer beaucoup l'édition quotidienne des
Débats.

L'autre partie de rapport se rapporte à la résignation de
de M. Lumeden, qui, je le crois, part pour l'ouest, à
l'exemple de tant d'autres jeunes gens. Son successeur est
bien connu de la Chambre. Il fut autrefois le ohef des
reporters, t eût pendant quelque temps le contrat des
Ddbats. Son habilité comme reporter est parfaitement
bonnue de tous les honorables membres. Je veux parler de
M. Thos. Richardson.

Voilà les deux rapporta dont j'ai l'honneur do proposer
l'adoption.

M. BLAKE: L'honorable monsieur vient de dire que les
mesures qui ont été prises pour l'édition française des Ddbàts
n'élèveront pas le ohifre la dépense. A ce propos; 'ai-
merais savoir sile ocomité est parvenu à mettre en pratique
la recommatidation qui fut faite lors de la nominatioi id'n
second sténographe français, c'est-à-dire d'utiliser pouni là
traduction les services des sténographes français-car ïl Mht
évident que ces messieurs, très habiles d'ailfeürs1 ont beau-
coup de loisirs, et qu'une notable économie serai. effectuée
s'ils les employaient à la traduction. Je suis bien aise de
voir quei d'après lhonorable monsieur, * thvall hur pour
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effet de rompre les sténographes au métier et de nous don.
ner des comptes-rendus plus fidèles que ceux qui aujourd'hui
-je ne dirai point déparent-mais ne parent certainement
pas les 1 ébats. Je lui demanderai do vouloir bien nous
ire ce qu'il nse que coûteront les Débats de l'année pro-

chaine- tani doùné un volume ordinaie-après avoir
changé le système de la traduction, augmenté le personnel
des sténographes, et donné aux députés un plus grand nombre
d'exemplaires de cette publication?

M. WHITE (Cardwell): J'aurais dû dire que l'un des
précédente rapports de notre comité recommande que les
stnographes soient employés à aider les traducteurs des
Débats; Il était absolument nécessaire qu'il y eût deux
sténographes français; nous ne pouvions pas nous en passer,
bien que l'ensemble du volume démontre qu'un seufpour-
rait sufre, et amplenent; mais lorsque les débats ont'lieu
en fra ais.-il noua faut deux sténographes pour que le
compte-rendu officiel' n'en souffre pas. Les sténographes
français devront aider à la traduction, car leur bureau étant
à portée, ils pourront·être appelés ici à point.

Quant à la seconde question, je calcule que les frais des
Débats de l'année prochaine, y compris l'augmentation d'ex-
emplaires fournie à la députation nationale, atteindront pro-
bablement :825,000. Je ne pense pas qu'ils dépassent ce
chiffre.

La- Chambre a adopté un rapport du comité qui recom-
mandait que cinq exemplaires les Débats fussent donnés à
chaque député,- et je suis peut-être blâmable de n'avoir pas
donné d'explications lorsque j'ai proposé l'adoption de ce
rapport Je lois dire, cependant, que j. ne suis pas beau-
coup on faveur de cette reconmandation, et voici ponrquoi:
si choque député reçoit cinq exemplaireq reliéi des Débat.,
il pourra en donner un à quatre de ses élccteurs lo plui
influenta, on il pourra les placer dans les bibliothèques de
soncomté, s'il y on a. Mais l'inodnvénient que j'y vois,
c'est. gue s' l.n'y a pas de bibliothèque, et que si vous
donnez les Débats aux -uns plutôt qu'aux autres, on vous
accusera de favoritisme.

M BLAN&OHET: Il y a les collèges et les académies.
M. WHpB-(Cardwell): Oui, et dans ces cas-là il n'y a

pas dobjection; j'en suis venu à la conclusion qu'alors,
plutôt que de donner cin exemplaires A chaque député, il
serait préférable de lus expé.ier directement à ces collèges
et académies ou aux bibliothèques cantonales.

M. CASGRAIN : J'aimerais savoir de l'honorable mon-
sieur si le comité s'est occupé de la question de faire un
compto-rende abrégé des Débats. A l'exception de quelques
membres dont le,lange est choisi, il esttrès difficile pour
le sténographe de coucher verbatim les discours qui sont
prononcés. Sonvent, lorsqu'un orateur parle très correcte-.
ment, ses paroles sont correctement transcrites. Il y a bien
peu de députés qui, après avoir écrit un article, aimeraient,
à 1lubher sans l'avoir préalablement revisé. L'honorable
député;de Cardwell (M. White), qui est un très habile écri-
vam, désirerait sans doute souvent, aprs avoir écri un
article, ,e corriger et reviser, et on ne doit pas s'attendre à
ce que les membres, qui parlent, je puis dire ex abrupto
puissent exercer sur leurs paroles une surveillance qui les
rende dignes d'être consignés aux Dubnts. Je dis donc qu'il
est impossible de donner les paroles exactes de l'orateur, et
que le compte-rendu,. qui devrait : être réduit autant que,
possible à la forme du Banaard anglais, en élaguant.les répé.-
titions, n'en devraitontenir quelasubstance. Je crois que
si mon idée était suivie, on améliorerait la qialité des Débats
et on on diminuerait le volume.

M. PATERSON (Brant),: Je demanderai au.président
du comité s'il a.tenu.compte d'une recommandation que j'ai.
déjà, faite -au sujet ý de cette question : que les feuilles
det Débat qui sont , envoyées aux journaux, devraient,
être elles de l'dition revisée, au lieu de la première, Quoi..

que la sténographiesoit bien faite par le personnel actuel,
-ai l'on songe que bien souvent le bruit qui se fait ici em-
pêche les sténographes de-saisir les paroles de l'orateur,-
quoique, dis-je, leùr travail soit bien fait, cependant, comme
il passe ensuite par les mains de l'imprimeur, qui est sujet-à
faire des erreurs, là premiè're édition n'est pas telle, ou
somme, qu'on -puissers'y fier. En supposant même qu'elle
ne serait pas defectueuse sonst ce rayport et qu'on n'y trou-
versit pas d'èrreurs comme' celle, par exemple, de l'omission
d'un chiffre; il resterait encore l'inconvénient, de la pagina-
tio,-et sons :e rapport, l'incommodité de l'édition quoti-
dieine est très grando. Il me semble qu'on pourrait adop-
ter un plan d'après leque les feuilles rei'isées seraient expé.
diées aux journaux sel l'ordre de la pagination, on sorte
qu'après avoir -reçu la table des matières, les journalistes

urint ire relier un volume qu'il leur est très dioile
d'avoi auteni a

M. WHfI'l% (Cardwell) : Relativement à l'idée suggérée
par l'honorable député de Li'aslet, (M. asgrain) au sujet
d'un résumé des débats, j'ai bien peur qu'elle ne soit pas
praticable. Il faudrait, dans ce cas, laisser le sténographe
juge du mérite et de la valeur des discours dont il prend
note. Les journaux pratiquent le résumé en grand,, ai bien
qu'ils ne publient que. les, discours des membres du parle-
ment les plus en vue; et i nons adoptions le système de
l'analyse pour les Débats, je craindrais fort que nous eus
sions le même résultat li donc nous voulons avoir u
compte-rendu .offoiel, il faut qu'ile soit complet. Je com-
prends que souvent, même toujours,. l'orateur a des oblig.e
tions envers le stenographe; et la différence entre le sténo-
graphe habile et celui qui ne l'est pas consiste dans le thit
que le premier devance les par les de l'orateur et leur donne
la plus b dlle forme possible. Voilà ce qui distinguep la
bonne sténographie du procédé de photographier, pour ainsi
dire, undiscours.

Quant à la .recommandation de l'honorable député de
Brant (M. Paterson), elle mrite considéeration,, et bien
qu'elle doivb occasionner une augmentationde d pense, je
ntoroispus que cette augmentation sont bien considérable.
L'honorable. monsieur sugre uun exemplair de dl'édi-
tion quotidienne des D ats soit donné A chaque déput
pour correotion, que les feuilles corrigées soient remises
dans les vingt-quatre heures, puis que trois exemplairea
soient donnds aux membres et envoyéa aux journaux ; dans
ce ca es lefouies seraient paginées dans un ordre régulier.
C'est une recomnmandation que nons sommes on mesure de
suivre; dans tous les cas, je vais en saisir le comité dans la
réunion que nous allons avoir avant la fin de la session.

M. AR.YOT: Je n'ai pas l'intention de présenter un
amendement au rapport; mais en justice pour la langue
française, je dois dire que, à mon avis, le nrombre detras
dicteurs 'est pas suffiant. Nous alons être exposés à
l'inconvénient de ne recevoir la version française des Débats
que cl ei ou sit mois après la session. Je crois que l'expe-
rience de lu prochaine seasion te donnera raison sur ce
point,

Qoant à la recommandation que contient le rapport, à
l'effet que les sténographes français soient employs à la
traduction, je proteste energiguement. Nous avons le droit
d'exiger que nos sténographes restent ici même et soient
toujours prête lorsque nous parlons français; s'ils étaient
fatigués la traduction, ils ne pourraient plus faire Jeur
travail rglier. Ce sont de très.habiles sténographes, mais
ils ne sont pa traducteurs; et on justide pour euix, je ne
pense pas que noua devions mettre en pratique la recom-
mandation du comité.

La traduction des Débats est très bien faite, cette anéie
elle fait honneur à M. Gélinasi son chef, et je suis heureux
de voir qu'ilnva.étrecpreposé permanemment à cette publi-

eation quantaux.autres traducteurs, je sais que l'un d'ex,
Qua t artrèoiompètenit jo nonnaisp les aut•e,à
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DÉBATS DES COMMUNES.
JO répòte que le nombre des traducteurs recommandé par le
comité n'est pas suffisant et que tous les députés français
s'opposent, je crois, a ce que les sténographes soient em-
ployés à la traduction.

M. BÉCHARD: En réponse à l'honorable député de
Bellochasse, je dois dire que la question qu'il vient de sou-
lever a été discutée par le comité, dont les membres ont
unanimement exprimé l'opinion que quatre traducteurs suffi-
raient, avec l'aide dos sténographes français. Ainsi que le
disait il y a un instant le président du comité (M. White),
les deux sténographes français ont peu a faire, et
à de longs intervalles seulement ; nous avons cru que, dans
l'intérêt de la Chambre, ils devraient être employés à
d'autres services dans leurs moments de loisir. La sténo-
graphie n'en souffrira pas, car il a été entendu que l'un des
sténographes serait ici, à portée, pendant les séances, prêt à
prendre note des discours qui pourront être prononcés en
français; et si la présence des deux est nécessaire, les ser.
vices de l'autre pourront être mis en réquisition.

Par ce nouveau système, la traduction serait mieux faite
qu'elle ne l'a été depuis que nous avons les Débats, car je
crois que tous les membres français de la Chambre convien
dront avec moi qu'elle a parfois laissé énormément à désirer;
bien souvent elle n'a pas été de nature à faire honneur ni
à la députation française ni à notre langue. Les Débats
constituent un monument destiné à passer à la postérité,
et il y va de notre intérêt, de l'intérêt de tout le Canada,
qu'ils soient bien faits. A cette fin nous en sommes venus
à la décision de recommander la nomination d'un personnel
permanent de traducteurs qui, ayant toujours le même genre
de travail à faire, arriveront très problablement à une
grande capacité ; c'est pourquoi nous pensons que
la traduction sera, à l'avenir, beaucoup plus satisfaiante
qu'elle ne l'a été, dans quelques-unes de ses parties, avec le
système des contrats. L'entrepreneur ne se sert pas
toujours des mêmes traducteurs, tous les ans il y en a des
nouveaux qui ne sont pas suffisamment rompus au métier,
et l'ouvrage n'est pas toujours bien fait. L'honorable
ministre des Travaux Publics s'est plaint, l'année dernière-
était-ce avec raison ? je l'ignore-qu'un discours prononcé
par lui, au cours de la session précédente, avait été très im-
parfaitement traduit. C'est pour obvier à de semblables
difflinls'ci que nons avons cru devoir recommander un chan-
gement de Iysteme.

Maintenant, je dirai à mon honorable ami de Bellechasse
qu'il serait bon d'essayer le nouveau système avant de
faire droit à sa réclamation. Nous avons quatre traducteurs
habiles et expérimentés, car nous avons pris le soin de
choisir des hommes dont la compétence est reconnue et qui
peuvent faire plus de besogne que le double de ce nombre
de traducteurs sans expérience ; et nous pensons que, aidés
par les sténographes français, ils suffiront à la tâche. A
tout événement, essayons de ce système, et ai une autre
année l'expérience démontre que le nombre des traduc-
teurs est insuffisant, il sera facile de combler la lacune.

M. CASEY: Je me lève pour appuyer la recommanda-
tion faite par l'honorable député de Brant (M. Paterson), à
l'effet d'envoyer aux journaux l'édition corrigée des Débats,
au lieu de la première, qui ne l'est pas. Je ne parle pas
pour mon propre compte, car je ne souffre pas beaucoup du
bystème d'analyse dont quelques-uns de mes collègues
se plaignent, pour la simple raison que je ne fais pas de
très longs discours,; j'en prononce peut-être plus• souvent
que la Chambre ne se soucie d'en écouter, mais je parle au
nom du public, qui est intéressé à recevoir au plus tôt le
compte-rendu le plus exact des délibérations du parlement.

Avec le système actuel, un député est quelquefois obligé
de lire deux fois lui-même ou de faire lire par un autre ces
longs discours une fois pour l'édition reliée des Débats et une
fois pour les journaux,-ce ui n'est pas une petite tache:
la cons équce, c'est que plusieurs de ces discours sont défi.

nitivement publiés dans la forme imparfaite sous laquelle
ils paraissent d'abord.

Motion adoptée.

MESURES DU GOUVERNEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les ordres
du gouvernement aient la priorité lundi prochain.

Motion adoptée.

SU BSIDES.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité.

M. CHARLTON : Au sujet de l'expédition à l'est de la
Baie de James, l'honorable chef du gouvernement peut-il
me donner une idée de ce qu'elle coûtera, de la part des
dépenses que fourniront le gouvernement fédéral et celui de
Québec, et du champ et de la durée des opérations ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La Chambre n'est pas
encore saisie de ce sujet sous la forme d'une estimation bud-
gétaire; colle-ci ne figurera qu'au budget supplémentaire de
1883-84 seulement. Sije comprends bien, la société géogra-
phique de Québec a entrepris l'exploration de l'importante
division qui s'étend au nord de Québec et de la baie de
James, et au nord-est jusqu'à la côte du Labrador. Le gou-
vernement de Québec a donné un crédit ýde 8300, et Il est
question d'en demander à cette Chambre un autre de 8300;
mais auparavant, nous hii donnerons toutes les informations
nécessaires.

M. CHARLTON: Un crédit de 8300 par chacun des
gouvernements serait tout à fait insuffisant, à moins que la
société géographique de Québec ait asses de ressources pour
se passer d'aide. Si l'expérience a lieu, j'espère que la libé-
ralité sera plus grande que celle annoncée par l'honorable
ministre.

M. CASGRAIN: L'honorable ministre des Travaux pu-
blics va-t-il nous donner le renseignement qu'il m'a promis
au sujet des appointements de M. Fabre et de ses fbnctions ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: J'avais raison en disant, hier,
que cet item ne se trouvait pas dans le budget soumis à la
Chambre. Lorsque le budget stnppléienturse de 1833-?4
sera déposé, on y trouvera quelque chose à cet effet, ut ce
sera alors le temps de répondre à la question de l'honorable
monsieur.

M. CASIY: A propos de l'exploration du territoire à
l'est de la baie de James, le gouvernement a-t-il l'intention
de faire explorer le détroit d'Hudson, afin de savoir pendant
combien de mois de l'année il est navighble ? Ce sera une
expédition très coûteuse, et je crois que le gouvernement
impérial devrait y contribuer, car il serait important pour
lui d'avoir accès au Canada autrement que par le Saint.
Laurent et le chemin de fer Intercolonial, en cas de difficul-
tés avec les Etats-Unis. Notre gouvernement devrait
demander \à celui de la mère-patrie de contribuer à cette
oeuvre par un octroi en argent et peut-être un de ses officiers
de marine ou un spécialiste ni accompagnerait une expédi-
tion de cette nature. Les einiers de Terreneuve conien-
draient merveilleusement pour une pareille exploration, car
ce sont des navires spécialement équipés pour naviguer au
milieu des glaces, et la saison de pêehe à la baleine finit à
peu près à l'époque où l'expédition devrait partir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'est
pas indifférent à l'avantage qu'il y aurait de connattre pool-
tivement cette route et de constater si elle peut être utilisée
par le Nord-Ouest pour des fins de commerce. Je conviens
avec l'honorable monsieur qu'il serait juste que le gouverne-
ment imrial participat, pour plusieurs raisons, aux frais
de l'expdtion. 1
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L'honorable monsieur sait que deux compagnies de che-

mins de fer ont été chartées pour faire le service entre le
Nord-Ouest et différents pointa de la Baie d'Hudson. Ces
deux compagnies se sont amalgamées. Le gouvernement
leur avait offert des avantages pour les amener à unir leurs
forces et à établir un chemin de fer à travers ce pays nou.
veau.

Toutes les contrées nouvelles sont supposées être plus ou
moins inhospitalières; mais il se peut que, comme pour
plusieurs autres endroits du Nord-Ouest, une exploration
complète démontre que celui-ci ne soit pas aussi inhospita-
lier que la rumeur nous a portés à le croire. Ces deux com-
pagnies ont fortement représenté au gouvernement qu'il
serait de la plus haute importance de faire explorer la Baie
d'Hudson, spécialement le détroit d'Hudson, atin de voir si
le pays peut être ouvert au commerce et à la navigation.

Avant leur fusion, le gouvernement canadien avait entamé
avec celui de Sa Majesté des négociations qui se continuent
encore ; des subventions sous forme de concessions de terres
pour mettre ce projet à exécution vont être immédiatement
offertes au gouvernement de Sa Majesté, et nous allons
essayer par toise les moyens à l'amener à nous seconder. La
manière la plus avantageuse dont le gouvernement impérial
pourrait nous aider serait peut-être de nous donner un
navire parfaitement équipé et monté par des navires habi-
tués à la navigation des mers arctiques et au fait des diffé-
rentes phases et apparences de la glace sous les diverses in-
fluences des courants, des venta et des variations atmosphé.
riques.

Dans tous les cas, nous allons insister auprès du gouver-
nement de Sa Majesté sur l'importance de ce sujet et nous
lui ferons connattre le vif désir du peuple canadien, exprimé
pur des représentants au parlement, que cette exploration
soit faite, et que nous sommes di8p nés A faire dans ce but une
très libérale concession de terres. Nous espérons réussir,
cet été, à ganer le gouvernement de Sa Majesté à nous
aider. Si nous houons, nous verrons ensuite jusqu'à quel
point le pays est en état de se charger lui-nmeme de cette
entreprise.

M. VALIN: L'honorable ministre ne nous a pas dit quels
navires il faudrait pour naviguer dans la baie d'Hudson
pendant les mois d'hiver. Je crois que l'hiver dure six ou
sept mois dans cette région, et. je me demande quelle espèce
de navires nous aurions besoin, à cause ds g laces? Je
crains fort que les frais d'établissemunt d'une ligne de ce
genre soient assez considérables pour demander si le gou.
vernement doit s'en charger.

M. CASEY: Je n'ai pas parlé de l'établissemunt d'une
ligne de steamers, mais seulement d'une expédition chargée
d'explorer le détroit de la baie d'Hudson. Je suis heureux
d'apprendre que notre gouvernement a entamé des négo-
ciations avec le gouvernement impérial à ce sujet, et P2 crois,
avec le trèsimonorable ministre, à la probabilité qu il nous
accordera un navire ou une contribution de ce genre.

Sir JORN A. MACDONALD: Je ne suis pas allé jus-
qu'à parler de probabilité. Nous allons insister auprès du
gouvernement impérial.

M. UASBY: Je persiste dans l'opinion que les baleiniers
de Terreneuve, qui sont habitués à naviguer dans ces eaux
en toutes saisons, seraient les mieux adaptés à l'expédition.
Si les négociations avec le gouvernement impérial écbouent,
le gouvernement canadien sera justifiable de se charger de
l'entreprise dans l'intérêt de toutes les provinces; il y a de
vastes parties, non-seulement du Nord-Ouest, n.ais aussi
d'Ontario et de Québec, qui pourraient être ouvertes s'il
était constaté que la baie d'Hudson est navigable. Il a été
dit, au cours de la présente session, devant le comité
de l'immigration et de la colonisation, que le détroit est
plus navigable en hiver qu'en été.

Motion adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité).
244. Chemin de fer du Pacifique canadien. Embran-

chement de la baie Georgienne ...... ... ..... $3,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est pour acquitter
les frais judiciaires dans le procès Smith vs Ripley devant
la cour de l'Echiquier. Nous n'en connaissons pas exacte-
ment le montant, mais il s'élèvera au moins à cette somme.
In y a un arrêté du consoil pour un mandat spécial de $750
le 19 août 1882, pour 8750 le 26 décembre 188, et pour $251
le 21 janvier 1833. Naturellement, il ne sera pas dépensé
plus que ce qui est absolument nécessaire.

M. BLAKE: C'est une manière de faire les affaires qui
parait très susceptible d'objection. Il y a un crédit pour le
même objet sous le titre Divers, et en voici un autre sous le
titre Embranchement de la baie Georgienne. Absence de
système. Tous les frais devraient être portés sous l'un ou
l'autre.

Sir CHARLES TUPPER: C'est une erreur. Ce crélit
est le seul, et lorque nous arriverons A l'autre, il sera retiré.
Une partie a déjà été acceptée, et il est bon d'y inclure le
tout. L'arrêté du conseil ordonnait de le placer dans le
budget supplémentaire.

M. BLAKE: Oà en est la cause dont j'ai parlé; a-t-elle
été jugée ?

Sir CHARLES TUPPER: La cour de l'Echiquier arendu
jugement contre la couronne, et nous en avonsappelé au
tribunal au complet. Le montant des dommages-intérêts
est fixé à 8271,000.

245. Chemin de fer du Pacifique Canadien Ouest de7
la rivière Rouge ................................. .. $1,000 on

Sir CHARLES TUPPER: J'expliquerai ce crédit dans
un instant; mais je veux profiter de l'occasion pour re-
venir sur un point de l'exposé que j'ai fait il y a quelques
jours au sujet du chemin de fer du Pacifique canadien. Après
avoir bien examiné la question, je constate que l'honorable
chef de l'opposition avait raison de dire que mon explica-
tion au sujet du capital était obscure, que j'avais traité la

uestion d'obligation plutôt que comme question de capital.
près avoir relu le discours de l'honorable monsieur et ma

réponse, je me crois tenu de déclarer que je trouve son opi-
nion juste.

Je crois que lorsqu'une compagnie est obligée d'émettre
des bons et de les placer sur le marché au prix le plus élevé
qu'elle peut en obtenir, il est légitime de porter au compte
du capital l'escompte ainsi que le montant qu'elle obtient,

urvu que toute la somme soit honnêtement placée dans
'entreprise.

Je crois que l'honorable monsieur avait raison de faire la
distinction qu'il a faite entre les effets publics et les bons.
Il avait raison de dire que, comme une compagnie est
obligée de racheter ses bons au pair, quels que soient les
bons qu'elle ait pu émettre, quel que soit le montant qu'elle
ait pu recevoir, il n'en est pas de même pour les effets
publics, elle n'a pas le droit d'exiger d'escompte, mais
simplement le montant reçu par la vente des effets et abso-
lument placé dans l'entreprise.

Je choisis cette occasion pour admettre que l'opinion
émise par l'honorable monsieur est saine et juste, et celle
que, je m'en suis convaincu après réflexion, le gouvernement
doit avoir sur cette question, spécialement si l'on tient
compte du fait que c'est sur le capital placé dans l'entre-
prise par la compagnie du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien, indépepdamment et en dehors de loutes les subven-
tions reçues par elle, 9ue doit être calculé le profit de 10
pour cent sur son capital.

M. BLAKE: Je reçois la déclaration de l'honorable mi-
nistre avec beaucoup de plaisir, car j'ai éprouvé, comme je
l'ai dit alors, de graves appréhensions à l'occasion de la
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thèse qu'il soulevait l'autre jour. Je nopuis concourir dans guie l'absence, dans le rapport produit, du renseignement qui
le mauvais compliment qu'il s'adresse à lui-même en disant était demandé sur ce point particulier, etj'ai expriméle désir
que son exposé était obscur; cet exposé était très clair, au d'avoir des informations aussi complètesqu'olle pouvait nous
contraire ; mais, comme il l'admet aujourd'hui, il était les fournir.
erroné. Maintenant, quant au point que l'honorable monsieur:a

L'honorable ministre observera que j'ai aussi porté à son soulevé, o'est-à-dire la rumeur -car jei présume qu'il n'a
attention une omission dont l'importance est aujourd'hui aucune autorisation pour annoncer que la compagnie du
reconnue dans la réponse que la compagnie a faite à un chemin de fer du Pacifique canadien a reçu 50 pour cent
ordre que la Chambre a émis à ma demande : elle a tota- seulement pour ses action,-ja dois dire que s'il est autorisé
lement omis d'y inclure un relevé de l'augmentation du ca- à faire cette déclaration, il est en possession de renseigne-
pital-actions, de la somme qu'elle en a réalisée, etc.; elle a menta que je n'ai pas. Je n'hésite pas à déclarer que je n'ai
laissé le document incomplet sous ce rapport et n'a donné aucune information de cette nature, quoique je ne crois pas
aucune explication. du tout improbable que la compagnie ait eu recours à des

Il importe souverainement qu'en même temps que la créa. moyens qui sont d'ordinaire mis en oeuvre,-des mokyens très
tion du capital, nous obtenions une constatation du, résultat importants,-pour obtenir le prix le plus avantageux possible
de ces transactions, car, plus tard, ainsi que l'a démontré pour ses actions, c'est&direde les faire souscrire parunoertain
l'espérience des Etats-Unis, il sera impossible de l'obtenir. nombre de personnes qui en réaliserait un :certain montant

J'ai traité ce sujet comme ai le capital avait été émis à 60; lorsqu'elle les aurait plue4es sur le marché. Cest un
mais des avis plus récents confirment une rumeur qui m'é- procédé, non-seulement ordinaire, mais très sage, et il est
tait, parvenue, allant à dire que le capital a réellement été tout à fait dans l'intérêt publie ainsi que dans celui do
émis à 50; et c'est un syndicat compose en grande partie de la compagnie; car il était à désirer qa elle prit tous les
membres de la compagnie du chemin de fer du Pacifique moyens en son pouvoir pour réaliser le montant le plus con-
canadien qui l'a émis à 60,-réalisant ainsi un profit de 10 sidérable possible pour se garer contre l'éventualité de voir
pour cent, ce qui est fort joli, et tous les autres profits qu'il son entreprise dépréciéo par le bas prix e le public aurait
peut faire en vendant A plus que 60. pu offrir pour ses actions sur le march. Je déclare franche-

La première information que l'honorable ministre nous a ment que l'honorable monsieur est mieux renseigné que moi
donnée avec tant d'assurance se trouve donc inexacte ; et le s'il est autorisé A dire que la compagnie du chemin defer du
capital, en ce qui concerne la compagnie, représente la Pacifique canadien n'a reçu que 50 pour cent sur les actions
moitié de son chiffre nominal. qu'elle a émises.

Il serait aussi à désirer que nous eussions un relevé, dont M. BLAKE: J'en ai entendu parler, et ainsi que je l'aion reconnait aujourd'hui l'importance, au sujet de l'acquisi- dit à l'honorable ministre, j'ai appris la nouvelle dans untion des em branchem ents de l'cst, afin de savoir si elle a été jour n r e ew-Y o r , q u i co f r it la rou r que j e
faite à même le capital du chemin de fer du Pacifique cang- journal de New-York, qui confirmait la raeur-que je
dieu, et jusqui'à q'iul point leï intêt êts de., Ili onmiers proprio. crny ais pîarvenue à la connissance de lVhônouaal.le monsieur
taires et é.é augmentés pour les mettre au pair avec les -qu'un eyndicat compoeé de MM. J. Kennedy et Cie, une
propriétaires d l'extérieur qui pourraient acheter des actions des maisons incorporées a la compagnie du Pacifique et une
au taux de xé pour cent autre dont j'oublie le nom en ce moment, avait un contrt

Supposons que les premiers propriétaires auraient verse pour $30,000,000 d'actions en trois cou ns de $10,000,000
810,000,000 et que la compagnie émette encore 850,000,000 chacun; les premiers 810,000,000 form à 50, le second au
à 50, la première chose qu'ils feront sera de doubler leurs choix, à être pris à courte échéance, et le reste un u lus

A eu qienretdas ntard. )Dans tous les cms, la première émnissiona '0actions, sana quoi ils seront dans une position désavantageuse, 'est le a rd quont payé Kennedy et ie pour les premierscomparés à ceux qui entrent dans la compagnie en prenant o'est le rix qu'ils pa enur les p ieru
des actions à 50; et il est probable que des opérations de S10,000,000 quils placent sur le marché à soiante, ou à un
cette nature ont déjà é:6 faites. prix plus élevé s'ils le peuvent. Le rapport ne fournit pas de

Au commencement de 11 preente session un relevé do ce détails sur les prix des doux autres sommes de $10,000,000,
genre a été demandé, et l'honorable ministre a déchlué. 'iu'il a ô ô convenu de donner au koix du syndicat, au
avec l'autorienâtion de 1a compagnie, que celle-ci fournirait syndicat lui-même.
des informations complètes ; cependant nous n'avons Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire, ausg4jet du crédit
encore rien reçu jusqu'ici. V est très important, à qui est soumis actuellement à la considération du comité,
mon avis, que nous connaissions l'histoire intime de la com- •que ce montant de 84,000 doit servir à payer une réclama-
pagnie, à cause des intérêts publics en jeu. tien pour un terrain exproprié dans la paroisse de ,Saiit.-

Clément, Manitoba, et d autres terrains de pou d'étendue,
Sir CHARLES TUPPERP: Je ne me souviens as avoir ris sur l'embranchement du chemin de fer -Canadien du

dit à la Chambre, en termes très positifs, ce que l'honorable Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, lorsqu'il était entre
monsieur me prête au sujet de l'engagement pris par la coin- les mains du gouvernement.
lagnie du chemin de fer du Pacifique canadien par rapport

ces relevés. M. BLAKE: Je suppose que oe terrains ont été expro.
La Chambre a passé une résolution demandant certains priés?

relevés sur le chemin de fer, mais, allant jusqu'à une cor- Sir CEARLES TUPPER: Oui.
taine date seulement, et elle n'a aucun pouvoir, aucun moyen
de forcer la compagnie à donner de jour en jour des rensoi- IL BLÂKE: Bar la lignedonton afixé letracé définitf?
gnements sur ses opérations; nous n'exigeons cela d'aucune Sir CIARLES TUPPER: Non, pas sur la ligne. Ces
des compapies avec lesquelles nous sommes en rapport. terrains ont été expropriés lorsq ne nous pensions traver.

Ce que jai dit à la Chambre, c'est que j'essaierai d'obtenir ser la rivière Rouge à SelikirIr. On expropria albris la terre
de la compagnie autant d'informations que possible; et je de M. Taylor, ce qui a donné lieu à une longue contestation.
dois ajouter qu'elle s'est montrée dispSée à obtempérer aux
désirs de la Chambre en fournissant des rap rts qu'elle n'est M. BLAKE : Il s'agit de l'ancienne réclamation Taylor?
pas obligée de donner, excepté à des périodes fixes. Il est Sir CHARLES TUPPER: C'est, en efflt, -de l'ancienne
impossible d'attendre d'une compagnie qu'elle donne cons- réclamation Taylor dont il s'agit, ou du moins en partie,
tamment de volumineuses informations sur toutes ses trans-' car ce crédit est également consacré à régler d'autres petites
actions. réclamations pour terrains; i mais la plus grande partie est

Je dois dire, cependant, que j'ai fait observer à la compa- affectée à la réclamation Taylor.
M. BLÂK 

f

.4



DÉBATS DES COMMUNES.
M. BLAKE: Et quelle est la somme qui a été ixée pour

le règlement de la réclamation Taylor.
Sir CHARLES TUPPER: Peut-être serait-il préférable

que je fasse lecture do l'arrêté du conseil, dont j'ai une
copie en mains:
Rapport d'un comUt de ' honorable Conseil priE, approuw6 ar Son

B eUmlne radministrateur du gouwernement en Consel, M 23
janver 1883.

Sur un rapport du ministre des Chemins de foret canaux portant la
date du 18 janvier 1883% exposant qu'en juin 1875, certains terrains,
la propriét6 de M. James 'hyaor, formant partie du lot »o 65, dans laparoisse de Salnt-Olémezu, comté de Liogar, Manitoba, et &itWé sur la rive
occidentale de la rivière Bouge, en face de Selkirk, ont été expropriés
pour le chemin de fer Canadien du Pacifiqu et que M. Taylor, espê-
rant que ce terrain serait traversé par la ineTlavait fait diviser enlots di ville, et que dans les négocitions aubséqueutes pour un régle-
men, Il réclamait la nomme de Sueeouour la propriété.

Ie ministre représente que le rapport restmteur du gouvernement
on date du 28 septembre 1883, fixe la valeur du terrain à $1,153.86, et
qu'en mars 1880, un agent spécial nommé pour le règlement des récla-
mations pour droit de passage, rapporte que la somme qui devrait être
payée à M. Taylor étais de 51 737.60 ; et M. Taylor ayant par une lettre
datée du 18 noyembre 1880, ait connaitre son désir d'accepter cette
somme, un ordre an conseil autorisant ce paiement, a été adopté à la
date du 25 novembre 1880.

Le ministre tait observer qne la politique du gouvernement, au sujetde la lige, ayant obangé depuis, et que le terrain n'étant plus néces-
saire, r Taylor fut averti en conséquence, A la date du 30 juillet 1881,
mait le ministre ne trouvant que juste qu'on lui accorde certaine com-
pensation, pour la retenue prolongée de son terrain, d6féra certaines
réclamations faites par i. Taylor et se montant à la somme 'de
$,160.79, au bureau des arbitres oiciel, pour les examiner et dresserun rapport, qui fot reçu le 20 novembre dernier, et qui accordait la
somme de 13,4r460, avec Intér t au taux des pour cent à du leroctobre 1882,,<juqulu règlement fial d'un certai Item de $783

Le ministrapprouvant la décision artitrale ci-dessus, recommande
que larrêté du c enseil, en date du 25 novembre 1880 soit annulé, etqu'autorisation soit donnée pour la règlement de ces réclamations sur
la base établie par les arbitres ofciels, etque la somme nécessaire pourcouvrir cet article soit-placée dans les estimations supplémentaires pour
l'année 1882-83, devant être soumises au parlement à sa prochaine session.

M. BLAKE: Ce règlement ne demande pas 84,000.
Sir CILARLES TUPPER: Non, mais ce crédit est affecté

à d'autres réclamations pour terrains, qui ont été réglées à
des prix aussi bas que possible.

M. BLAKE: Alors, si je ne me trompe, la terre a été
laissée à M. Taylor?

Sir CHRARLES TUPPER: Oui.
M. BLAKE : Les autros réclamations ont-elles été réglées

par les arbitres ou par convention ?
Sir Cf[ ARLES TUPPER: Elles ont été réglées par éva-

luation.
M. BLAXKE: Se présente-t-il des cas dans lesquels les

terrains sont abandonnés ou retenus ?
Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'en général ils

sont abandonnés.
248. Chemin de fer Canadien du Pac ue-chemin

Dawson; pour payer à James Dsk la somme
accordée par l'arbitre officiel........................... $4,423.92

Sir CHARLES TUPPER: Cette réclamation est pré.
sentée par le capitaine Dick, qui était entrepreneur du gou-
vernement, dans la division des chemins de fer, pour la
construction de vapeurs destinés à la route Dawson, devant
faire le service entre la baie du Tonnerre et le lac des Bois.
Le capitaine Dick entreprit ce travail et éprouva des pertes
considérables à cause des dépenses considérables quit avait
encourues pour l'exécuter, lorsqu'il fut obligé de l'aban-
donner, à cause des sauvages qui empêchaient l'exécution
de son entreprise. Cette réclamation est soumise depuis
plusieurs onbées au gouvernement, et finalement un des
arbitres ogficiels, M. Buchanan, a reçu instruction de s'oc-
cuper de l'affare et de dresser un rapport sur cette récla-
mation. Voici la conclusion de son rapport:

Je pense qne la preuve établit que le tas du capitaine James Dick
mérite considération, à moins que l'on prétende q'ilrn'est pas du devoir
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du gouvernement de fournir les moyens pour mettre la loi en force et
maintenir l'ordre, partout où Il s'exécute des travaux publics. Mais 4a
pense que même dans le cas où le principe qu'il avance serait admis
(ce qu'il n'est pas naturellement de mon devoir de décider), il sera
sufsamment Indemnisé ai le gouvernement lui paie $,423,93j le pre-
mier deis quatre articles de ses réclamations, 35,533, moins 31,109.08
la balance qui se trouve à son débit dans le compte courant qui a étb
dressé d'a rès les strictes conditions du contrat accepté par MR. James
Dlcc et O .Dans tons les cas, cependant, je ne vois pas qu'i puis se
réclamer l'intérêt à une date ant reure à celle dela décision du gou-
vernement sur le principe.

Ce rapiort fut déféré au bureau des arbitres officiels,
formé de MM. Buchanan, Simard et Cowan, et une ma-
jorité du bureau rendit sa décision en faveur du capitaine
Dick, pour le montant mentionné dans le rapport deM.
Buchanan.

M. BLAKE: Quelle était la majorité dos arbitres?
M. CHARLES TUPPER: M. Simard et M. Buchanan.

M. Compton était absent. ls rendirent la décision sui-
vante :

Dans ce cas nous avons l'bonneur de rapporter : Que le bureau ayant
entendu lire, en présence des représentants du réclamant et du gouver
nement, la preuve prise devant M. Buchanan, et ayant entendu égale-
ment les arguments de ces messieurs, adopte une opinion semblable à
celle du rapport de M. Buchanan. Que par conséquent il recommande
la cause favorable à la considération du gouvernement, à laquelle il
conaidère que le capitaine Dick a entièrement droit, vu que in porte
qu'il a encourue dans l'exécution de son contrat, a été causée par l'ab-
sence de toute organisation ou protection, soit civile ou militaire, que le
capitaine Dick aurait pu attendre du gouvercement dans l'exécution de
son contrat.

Comme je l'ai dit auparavant, les ouvriers ont été inti-
midés par les sauvages et chassés du pays, et les matériaux
que le capitaine Dick avait réunis pour l'exécution de son
contrat ont été détruits. La seulo ligne de conduite que
devait adopter le gouvernement était de déférer le cas à des
arbitres.

M. BLAKE : A quelle époque ces faits se sonti-ils pro
duits ?

Sir CHARLES TUPPER : Lorsque l'ancienne adminis
tration faisait établir le chemin Dawson. Depuis cette
époque le capitaine Dick a insisté fortement pour le règle.
ment de sa réclamation, jusqu'au moment où il a été décidé
qu'elle devait être réglée d'une manière ou d'une autre. Le
gouvernement était représenté par un avocat, devant le
bueau des arbitres, et le département a pris toutes les
peines possibles pour exposer la position du gouvernement
sous un jour favorablei et la majorité ayant décidé que le
capitaine Dick avait droit à une indemnité, ce crédit a été
place dans les estimations.

M. BLA.KE: Jo pense qu'il est excessivement regret
table que les estimations supplémentaires, pour le service do
l'année courante, soumises à une époque aussi avancée de la
session et discutées à la dernière heure, contiennent ces an-
cienAE r:clamations. il appert que le paiement de cette
réclamation a été refusé à maintes reprises, je ne dis pas
avec justice ou injustice, mais l'importunité afecte,-je ne
dirai pas le juge injuste,-mais elle afecte le juge, et un
arrangement est fait d'une manière on de l'autre, et au lieu
d'avoir fourni au parlement, dès le début de la session, les
documents nécessaires, on lui dit que s'il désire dés informa-
tions, il peut consulter l'énorme pile de documents que l'ho-
norable ministre a devant lui.

Dans l'extrait du rapport de W. Buchanan, qui a été la
par l'honorable monsieur, il est déclaré qu'il existe une
question de principe, et la recommandation du rapport
repose sur le règlement de cette question par le gouverne-
ment.

Le gouvernement n'a pas déferé cette question de principe
au bureau réuni, mais il lui a soumisJe rapport ayant trait à
une somme d'argent qui devait être payée au capitaine Dick,
admettant que la question de principe devait être décidée en'
sa faveur, Ul né devrait pas être bien difficile de décider
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cette question longtemps auparavant. Vu l'absence d'in-
formations, nous ne pouvons discuter maintenant si, vu les
circonstances particulières de son contrat, le capitaine Dick
asait droit à la protection civile ou militaire. Cette ques-
tion se rapporte-t-ello à la construction de bateaux à vapoui'?

Sir OARLES TUPPER: On a essayé do los cons-
truire.

M. BLAKE : On a construit quelques bateaux à vapeur
dans cet endroit.

Sir CHARLES TUPPER : La tentative du capitaine
Dick n'a pas réussi.

M. BLAKE : On a construit quelques bateaux dans cet
endroit.

Sir CHARLES TUPPER: Plus tard, oui.
M. BLAKE: Ce devrait être en 1868, ou vers ce temps-

la, parce qu'on a fait une dépense considérable pour cons-
truire des bateaux à vapeur dans ce district, que depuis les
honorables messieurs ont rendu célèbre.

Sir CIARLES TUPPER : Je donnerai à l'honorable
monsieur la date du contrat et les autres détails, lorsque la
Chambre sera appoléo à concourir dans le rapport du
comité.

M. BLAKE: Une récente expérience nous fait compren-
dre ce que cela veut dire. Je constate par les comptes pu-
blics que dans les années 1869-70, 1870-71 et 1n71 72, on a
dépensé une somme totale do $286,000 pour bateaux destinés
au service postal, et je pense qu'ils ont été construits princi-
palement dans lo voisinage rapproché de ces fameuses écluses
que les honorables messieurs ont attaquées plus tard en les
repiésentant comme une entreprise qui n'aurait jamais dû
être tentée. Jo ne sais pas comment sont faites les coques
do ces navires, mais je crois que c'est à la suite de leur cons-
truction, ou comme l'honorable ministre le dit maintenant,
avant ces années dans le cous desquelles on a dépensé
8286,000 pour construire des bateaux dans ces eaux, que le
contrat du capitaine .Dick a été accordé. S'il en est ainsi, je
dis qu'une réclamation de ce genre demande de la part do
l'honorable monsieur une enquête minutieuse. Je redoute
beaucoup ces anciennes réclamations, et si cette demande a
éte soumise aux gouvernements qui se sont succédés depuis
quatorze ou quinze ans, sans qu'ils aient pu découvrir un
principe qui leur permette d'y faire droit., il est extraordi-
naire qu'à cette époque ce principe soit sanctionné et reconnu;
et je pense pas que sans d'autres informations relatives aux
faits et aux circonstances qui ont engagé le capitaine Dick
à invoquer ce principe qui a été méconnu pendant quinze
uns, il nous est impossible de sanctionner ce crédit. Bien
que le montant soit peu important, nous établissons un
principe dont la reconnaissance peut entraîner des consé.
quences très graves.

En votant ce crédit, nous reconnaissons que dans un pays
non colonisé et non organisé, où, comme chacun le sait, il n'y
a pas d'habitants de race blanche et aucune police, un
entrepreneur qui se charge d'un travail a lo dr-oit de deman-
der que le gouvernement avec lequel il fait un contrat,
metteaà sa disposition une force militaire ou civile pourt le
protéger dans l'accomplissement de son entreprise. Je ne
suis nullement disposé à admettre un dix minutes ce prin-
cipe que l'honorable ministre a mis dix ans à reconnaLre.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne pense pas que l'ancien-
noté do cette réclamation soit un prétexte pour la mécon-
n:dtre. Je rappellerai à l'honorable député qu'il y a une
réclamation plus ancienne que celle-là pour le même tra-
vail-une réclamation contre l'ancien parlement du Canada
dont le règlement a été demandé aux deux gouvernements,
depuis la Confédération, et que tous les deux ont refusé de
reconnattre.

J'entends parler do la réclamation de M. Moffat. Bien
M. BLAU

que chaque gouvernement, depuis la Confédération, ait
refusé do lui payer un seul dollar, il a obtenu l'autorisation
do porter sa cause devant la cour do l'Echiquier, qui a rendu
jugement on sa faveur pour une somme considérable, mal-
gré le fait que sa réclamation était beaucoup plus considé.
rablo que celle-ci, et qu'elle était considérée comme étant
bien moins établie.

Jo puis dire que nous avons rejeté cette réclamation lors-
qu'elle nous a été présen tée auparavant; nous l'avons cons-
dérée au môme point de vue que l'honorable député et les
administrations précédentes, mais nous ne nous sommes pas
cru autorisés à refuser au réclamant l'opportunité d'établir
la validité do sa demande, s'il le pouvait, au moyen d'une
preuve faite sous serment; et, vu les circonstances, je ne
pense pas que l'honorable monsieur puisse prétendre' que
nous ayons ou tort do nommer un arbitre officiel possédant
le pouvoir de recueillir des témoignages rendus sous ser-
ment.

Cet arbitre en est arrivé à la conclusion qu'en toute
équité le gouvernement devait au capitaine Dick ce mon-
tant d'argent. Cependant nous avons refusé de le payer,
bien que le rapport de l'arbitre ait établi en faveur du paie-
ment des motifs qui seront, je crois-, considérés comme vala-
bles par la plupart des membres de cette Chambre. Une
personne conclut un contrat avec le gouvernement pour
exécuter un ouvrage que ce dernier, qu'il se trotope ou non,
considère comme très important dans l'intérêt du Canada;
l'entrepreneur commence lo travail de bonne foi, il dépense
son argent à acheter des approvisionnements, à engager des
ouvriers, et à les conduire dans un pays sauvage et inhospi-
talier, puis il constate que l'endrooit ù il devait constrare
un bateau, on vertu d'un contrat qu'il a conclu avec legon-

paya et se approvisionn t 6u sotolevés. Suppo.
venemn ' esttcIn ilc es ohar é duuupo

sons qu'il ne puisse pas présenter de réclamation légale,
admettons qu'il a accepté un contrat pour un certain travail
et qu'il ne l'a pas exécuté; puisque cette aff'aire a donné
liuo à une enquête sous sermont, à laquelle le gouverne-
ment a pris soin de se faire représenter par des ing!nieurs
et un avocat, afin do scruter chaque chose, puisqu'il a été
établi par des témoignages rendus sous sernent que cette
perte était en realité le résultat d'un effort accompli pour
executer un contrat passé avec o gouvernement, et qu'il
n'a pas abouti parce qu le gouvernement n'avait pas ac-
cordé une protection convenable à la vie et à la propriété;
puisque toute la question a été soumis, non pan . la com-
mission arbitraire à -lquelle était représente la capitaine
Dick, mais à un bureau d'arbitres nommé entièirement par
le gouvern esent,-je ne pense pas que l'honorable députe
lui-même, s'il était membre du gouvernement dujour, pourrait
refuser de payer, ou de demander an parlement le paiement
d'une réclamation do ce genre. Je ne crois pas que nous
puissions faire autr eent,commo hommes honnêtes, désireux
de rendre justice égale à tous, entrle lfort et l faible, que
de nous adresser au parlement pour lui demander le paie-
ment <le cette réclamation que nous considérons comme
équitable.

M. BLAKE: L'honorable ministre insiste beaucoup sur
le fait qu'il a soumis la question aux arbitres. J'admets qno
M. Buchanan est un vieillard de haute respectabilité, mais
je doute qu'à cette époque de sa carrière, il soit hautement
qualifiée pour décider une question de ce genre.

Sir CHARLES TUPPER: Nous ne payons pas sur son
rapport, mais sur celui de tout le bureau.

M. BLAKE: M. Buchanan a décidé on premier lieu on
faveur de la'réclamation, et alors le gouvernement l'a déférée
au bureau. Sur les trois arbitres auxquels elle a été sou-
mise, M. Simard a adopté une manière de voir, M. Cowan
une autre, et M. Buchanan a ou à décider entre les deux.
Ainsi, la décision du bureau réuni ne donne pas une bien
grande force à la réclamation.
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Sir CHARLES TUPPEh La réclamation n'a pas été

déférée à ces trois arbitres, mais au bureau réuni. Comine
ne l'ignoro pas l'honorable député, il arrive tous les jours
qu'an membre ne peut être présent; il peut se trouver à un
millier de milles, et alors nous sommo obligés do soumettre
la réclamation à la majorité.

M. BLAKE: Je ne vois pas de mal e cola, mais puisque
l'honorable ministre attache tant d'importance à la circon-
stance que la décision a été rendue par tout le bureau, j'éta-
blis, comme question de fait, qu'elle n'a été rendue que par
la majorité des trois membres du bureau présent, l'un étant
absent. Sur ces trois, au nombre desquels se trouvait M.
Buchanan, l'un a différé d'opinion avec ses collègues, de
sorte qu'en réalité la décision n'est pas autre chose que le
jugement de M. Buchanan. Je ne sais pas si le membre dis-
sident du bureau des arbitres a oui ou non exposé ses rai.
sons, mais je <is que la circonstance, tel qu'exposée par
l'honorable minist:.e, soulève des doutes sur la validité de'
ses opinions, au lieu de leur donner de la force. L'honorable
monsieur dit que ce n'est pas parce que c'est une ancienne
réclamation qu'on doive la rejeter. Je n'ai jamais dit qu'elle
devait être repoussée pour ce motif, mais qu'il fallait l'exa-
miner avec soin.

Sir CHARLES TIUPPER: Vous no nous demanderez pas
de l'examiner plus que quinze ans.

M. BLAKE: Non; mais je demanderai à l'honorable
ministre de la considérer en tenant compte des circonstances
qui existaient il y a quinze ans, lorsqu'elle s'est produite,
et de décider la question de principe sur laquelle les arbi-
tres ne se sont pas prononcés, qu'ils ont expressément dé-
claré devoir remettro A la décisinn dit gouvernement. Sup-
posons que l'o., -toi ao ec u fer uau indemni-é, le devoir de
l'honorable ministue aurait été d'adopter cette conclusion de.
puis longtemps, et ensuite de remettre la question matérielle
a des personnes posseédant la compétence voulue pour s'en-
quérir des faits. A mesure que les années s'accumulent, il
devient plus diffieile de s'enquérir de questions de ce
genre.

Sir CHà.RLESTUPPiER: Le délai apporté au règle
ment de la réclamation ne pouvait être que défavorable au
capitaine Dick.

M. BLAKE: Je ne le pense pas,-pas devant nu bu-
reau d'arbitres, d'a près la faible expérience que je possède
sur ces questions. La difficulté d'élucider les faits, d'exami.
ner à fond les histoires racontées par les témoins, de se rr>
noncer sur la couleur que peuvent donner aux choses ceux
qui viennent affirmer qu'il y a ou telle porte, et qui sont
généralement bien dispobés pour le réclamant, devient de
p lus en plus grande à mesure que les années s'écoulent.
L'honorable monsieur se fait surtout une gloire d'avoir
écouté si tard cet appel à la justice.

Toutefois, il nous dit qu'il nous fournira toutes les infor-
mations avant que la Chambre soit appelée à concourirdans
le rapport du comité. Nous devrions avoir sous les yeux la
réclamation présentée par le capitaine Dick, les dates de la
transaction, la preuve de l'entroproneur, le rapport de M.
Buchanan et la preuve qu'il a recueillie, afin que nous puis-
sions nous occuper do la question avec plus de connaissance
que nous ne possédons.

M. CASEY : Si je ne me trompe, l'honorable ministre a
dit que le principe de la cause était que le gouvernement
était passible de dommages envers l'entrepreneur pour
n'avoir pas donné à ce dernier la protection nécessaire. La
chose a été décidée par le gouvernement lui-même, et non
par lo bureau des arbitres.

Sir CH ARLES TUPPER : Je n'ai pas dit cela, ce n'est
pas ce que je veux dirp; je ne veux pas aller au delà de ce
qui est ahsolumont nécessaire. J'ai exposé les faite tels
qu'ils existaient-le rapport de M. Buchanan et celui du

bureau des arbitres-établissant que l'entrepreneur n'avait
pu s'acquitter de son contrat pour cause d manque de pro.
tection.

Mais je ne pense pas qu'il soit aucunement désirable de se
prononcer sur une question qu'il n'est pas nécessaire d'a-
bordor, dans lo but d'aider cette cause et d'établir un prin.
cipe, ce qui, à mon avis, n'est pas absolument nécessaire dans
ce cas.

M. CASEY: Alors il apport que les arbitres ont décidé.
quo l'entrepreneur avait perdu une certaine somme d'argent,
en essayant d'exécuter son contrat, parce que le goùverne.
ment ne l'avait pas protégé. La question de savoir s'il devait
être payé a été déférée au gouvernement, et les arbitres ont
déclaré dans leur rapport que c'était seulement parce que le
gouvernement était responsable de ce manque de protection,
qu'il devait être payé.

Plus tard le gouvernement a décidé de payer l'argent,
mais l'honorable minitre dit qu'il ne veut pMs être lié par
ce principe. Quelle que soit la réserve, mentale ou autre, que
puisse faire l'honorable ministre, cet acte du gouvernement
sera interprété comme établissant ce principe. L'honorable
monsieur a demandé à la Chambre si elle insisterait pour
s'attacher au cô'é légal de la cause, et priver ce pauvre
homme de l'argent qu'il a perdu en essayant d'exécuter ion
contrat.

Je ne sais si la Chambre est disposée à insister sur cela.
Tout ce que je sais, c'est que l'honorable ministre a forte.
ment appuyé sur ce point, mais je ne sais pas qu'il ait fait
preuve de beaucoun do consistance on soumettant un cas de
ce genre à la Chanibre. Je ne pense pas que sa conduite
s'accorde en aucune façon avec celle qu'il a tenue dans d'au-
tres cas où des dammages ont été causés par suite du man-
que de protection de la part du gouvernement.

Il dit qu'il est du devoir du gouvernement de protéger la
vie et les biens de tous les sujets, principalement. des entre-
preneurs qui se trouvent en pays sauvage, comme dans ce
cas ; mais as plus tard qne l'autre our, devaut la coq r
suprême sigeant à Ottawa, le ouverne snt je
sup d'après l'avis de l'honora outprvalu
'de linterpiétation de la loi, et la iëou,ý làa ýéutehùi pur
établir que le gôuvernmdent n'était pas 6 gour
dommages infli s à la personne et à la pròp iè d'eà gens
dont il avait pis l'argent pour les transporter sur un che-
min public, appartenant au gouvernenfont--en un mot que
le gouvernement n'était pas responsable comme les 4oitu-
Hiers publiies.

L'honornîiblo ministre qui s'eet montré très pathétique en
demandaui. lu þaiionent de la réclamation de oet entrepre-
neur, parce que le goni'rfrnement n'a pas éloigné les sau-
vages de l'endroit où Il oréetait ses travaux,, a âdo'p Mlors
une conduite différente, et a réeisté à l'appel de cet homme,
mutilé pour sa vie, rendu impotent par la négligence des
employtVs du gouvernement, dirigeant son chemin de fer, et
cela parce que le gouvernement n'était.pas 'ssible de
dommages comme les ývoituriers publies. L'honorable mi-
nistre s'est-il montré pathétique dans cette occasion ? A-t-il
dit que c'était une cause entrê le fort et le fithible, entre le
gouvernement et un particulier, et qu'il ne devait pas s'en
tenir trop strictement A la loi ? Loin de là, mais il à dit :
" J'insisterai jusqu'à la fin sur une distinction légale. Nous
n'accorderons à cet homme aucun dommage pour, le mal
irréparable qui lui a été infligé, nous nous ou tiendrons à la
loi, nous ne lui voterons rien.

N'est-ce que lorsqu'il s'agit des entrepreneurs. que le gou.
vernement se montre clément? N'est-ce que lorsqu'il s'agit
d'amis politiques, comme le capitaine Dick, qu'il doit se
montrer attentif et considérer la cause comme s'élevant
entre le fort et le faible, entre le gouvernement et un parti-
culier ? Pour quel autre motif le gouvernement établit-il
une distinction entre les deux cas? D'un côté il a invoqué
une raison purement technique pour rembourser un entre-
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preneur qui avait subi des pertes en exécutant un contrat
du gouvernement; de l'autre, il a également avancé une
raison purement technique pour refuser de payer des dom-
mages à un homme qui a été gravement blessé, comme la
chose a été établie, par la négligence des employés du che-
min de fer de l'Etat.

247. Chemin de fer Canadien du Pacifique.-Pour
payer à Joseph Whitehead, contrat No 15, la diffé-
rence entre le coût du travail et les prix du con-
trat................................................................. $86,200.00

M. CHARLTON: L'honorable ministre pourrait-il nous
donner quelques informations au sujet de ce crédit?

Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire à ce sujet qu'il
s'agit d'un cas qui se présente rarement devant le parlement.
M. Whitehead était entrepreneur sur le chemin de fer du
Pacifique. Il fit un contrat pour exécuter un certain ou-
vrage pour une somme spécifiée, et dans le cours des travaux,
il lui devint impossible de les pousser vigoureusement; il
e-.courut des dettes élevées, et se trouva dans des embarras
financiers, et finalement on s'aperçut que le pays allait subir
une perte considérable, que les autres contrats allaient ren-
contrer des grands obstacles dans leur exécution, et que
l'achèvement du travail qu'il avait entrepris était compro
mis à cause de l'incapacité dans laquelle il se trouvait de
remplir son contrat. Dans ces circonstances le gouverne-
ment s'interposa, il enleva le contrat à M. Whitehead et fit
exécuter le'travail directement par les employés du gouver-
nement, comme la loi le prescrit. Le résultat de cette
détermination fut que l'entreprise fut poussée vigoureuse-
ment, le gouvernement ayant à sa disposition les moyens
de le faire, et non-seulement le travail fut achevé, mais on
constata que, contrairement à ce qui se produit dans la
plupart des cas de ce genre, il fut exéauté à un prix bien
inférieur à celui du contrat.

Alors la question qui s'éleva était de savoir la conduite
qu'il fallait adopter vis-à.vis de l'entrepreneur. Il ne s'agis-
sait pas seulement de payer à l'entrepreneur le montant
auquel il aurait en droit s'il avait été capable de pousser les
travaux vigoureusement, mais il y avait aussi à décider la
question de savoir si les personnes de qui il avait obtenu de
l'argent, et dont les capitaux avaient été employés aux tra.
vaux et les avaient mis dans une position permettant de les
terminer avec profit, ne devaient pas être rémunérées. Le
gouvernement en est arrivé à la conclusion qu'il ne serait
pas juste, vu que le pays avait en le bénéfice de l'argent qui
avait été dépensé au détriment des créanciers de M. White-
head, et vu les circonstances, il a décidé de demander au
parlement la somme d'argentà laquelle M. Whitehead aurait
en droit, aux prix du contrat, s'il avait pu achever le travail.

Le pays n'a pas à payer davantage que si M. Whitehead
avait été en position d'exécuter son contrat. Je crains que
son passif ne dépasse le montant du crédit demandé, mais
l'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique
ayant rapporté que si l'entreprise avait été terminée aux
prix du contrat, elle serait revenue au pays à $86,200 de
plus qu'elle a coûté, nous avons décidé de demander au par-
lement de voter cette somme, afin que les créanciers de M.
Whitehead, du moins dans la proportion de ce montant,
soient remboursés des avances qu'ils lui ont faites et de l'ar-
gent qu'ils ont véritablement consacré à la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. BLAKE : A-t-on donné avis, lorsque le contrat a été
enlevé à M. Whitehead, que s'il coûtait plus que le prix
spécifié, la différence serait remboursée au gouvernement?

Sir CHARLES TUPPER : Non, si les travaux avaient
coûté davantage, nous avions la garantie reçue par l'ancien
gouvernement, qui a accordé le contrat,-qui s'élevait, je
crois, à $100,000; la totalité de cette somme, comme le
sait mon honorable, aurait servi à couvrir la différence
entre le prix du contrat et le coût des travaux, et cette

M. UAsEY

garantie a été naturellement remboursée. Mais elle anrait
été gardée, et le gouvernement aurait eu le droit de l'em-
ployer, si le travail avait côûté plus que le prix du contrat.

M. BLAKE: Quand a été faite cette demande au nom
de M. Whitehead, pour le paiement de cette somme
d'argent,-à laquelle je ne vois pas qu'il ait le moindre
droit, tant au point de vue de la loi qu'à celui de l'équité,-
et quant l'ingénieur en chef a-t-il pris une décision ?

Sir CHARLES TUPPER : M. Whitehead a présenté la
réclamation lorsque les travaux lui ont été enlevés. M.
Whitehead a toujours prétendu que nous devions lui donner
les bénéfices du contrat, qu'il avait remis jusqu'à un certain
point.

M. BLAKE: Quelle est la réponse qui lui a été faite?
Sir CHARLES TUPPER: On l'a informé qu'en vertu

du contrat il n'y avait pas droit, mais que l'affaire ferait le
sujet de la considération ultérieure du gouvernement et du
parlement, parce que nous ne possédions pas le pouvoir.

M. BLAKE: Quand a-t-elle été prise en considération ?
Sir CHARLES TUPPER: L'ingénieur en chef a fait un

rapport à ce sujet le 13 mars 1882, après l'achèvement du
contrat-parce que, naturellement, il nous était impossible,
jusqu'à cette époque, de savoir dans quelle position se trou-
veraient les travaux.

M. BLAKE: Le document déposé sur le bureau de la
Chambre mentionne la date du Il mai 1883.

Sir CHARLES TUPPER: Je donne les faits à l'hono-
rable député tels qu'ils ont été établis. Le rapport de l'in-
génieur en chef indique la somme qui demeurait au crédit
de l'entreprise, aux prix du contrat. J'ai ce rapport entre
les mains.

M. BLAKE: Quand l'arrêté du conseil a-t-il été promul.
gué, ou quand la décision a-t-elle été prise ?

Sir CHARLES TUPPER: L'arrêté du conseil porte la
date du 24 juillet 1882, et le rapport au conseil sur cette
affaire, a été fait par moi le 22 mars 1882. C'est sur mon
rapport que l'arrêté du conseil a été promulgué.

M. BLAKE: Pourquoi ce crédit n'a-t-il pas figuré dans
les estimations supplémentaires présentées l'an dernier.

Sir CHARLES TUPPER: Parce qu'on n'avait pas encore
pris de décision. J'avais fait mon rapport au conseil, mais
souvent un rapport de ministre demeure longtemps en sus-
pens avant que le conseil le prenne en considération et
rende une décision à son sujet, et c'est surtout le cas durant
une session du parlement où on a à s'occuper de tant
d'affaires pressantes. J'ai donné les dates à l'honorable
député exactement comme elles se sont présentées.

M. BLAKE: J'entretiens un certain soupçon, qui peut
être très injuste et indigne, c'est que bien d'autres personnes
que M. Mack,-je présente mes excuses et je me rétracte,-
que M. Whitehead, sont intéressées dans l'affaire. Je
demande si ce contrat est celui au sujet duquel la commis-
sion des chemins de fer Canadien du Pacifique a réuni une
preuve volumineuse; si c'est le contrat qui a donné lieu à
des transactions entre le département et l'entrepreneur, et
entre l'entrepreneur et ceux qui lui ont fourni une garantie
et l'ont aidé, et se sont adressés au département; et si c'est
l'affaire au sujet de laquelle M. Whitehead a donné
différents billets pour des sommes considérables? Est-ce
le même contrat ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est le même contrat; et tout
ce que je puis dire à l'honorable député, c'est qu'il a entre
les mains la prouve recueillie sous serment au sujet de cette
affaire, après un interrogatoire minutieux à tous les points
de vue.

Il ale rapport des personnes qui ont conduit l'enquête, etje
puis assurer à l'honorable monsieur que je suis disposé, s'il dé.
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sire faire quelques insinuations, à lui répondre avec la preuve
faite sous serment, obtenue après l'examen le plus sévère,
sur tous les faits relatifs au contrat, et à discuter la question
ici ou ailleurs.

M. BLAKE: Je ne fais pas la moindre insinuation contre
l'honorable ministre.

Sir CHARLES TUPPER: Non, pas contre moi, mais
l'honorable monsieur, par induction, par la manière même
dont il a posé la question, a montré qu'il voulait faire naître
l'impression que le gouvernement avait été influencé par
certaines personnes en rapport avec M. Whitehead.

M. BLAKE: En quoi?
Sir CHARLES TUPPER: Au sujet de cette affaire,-

de la demande de ce crédit.
M. BLAKE: Je crains qu'on n'en puisse accuser l'hono-

rable monsieur. Je croyais que l'honorable monsieur était
sous l'impression que j'avais insinué qu'il y avait eu des
rapports condamnables entre M. Whitehead et le départe-
ment. Ce n'était pas le cas, je n'ai rien dit qui pût laisser
croire que c'était ma pensée. Mais que la conduite de cer-
taines autres personnes ait été condamnable, cela apport
du témoignage dont je ne parle que de mémoire; laquelle
n'est pas aussi fraîche qu'elle l'aurait été si j'avais su que
cet item serait venu sur le tapis et aurait été défendu, et
qu'il eût dit que c'était pour les créanciers de M. Whitehead
que ce crédit était voté. Je dois dire que, d'après la mé-
moire que j'en ai, qu'il a été fait bien des choses déplacées et
une foule d'actes suspects par certaines personnes qui s'en-
tremettaient entre M. Whitehead et le département; aussi
y a-t-il beaucoup de choses peu édifiantes à lire dans le té-
moignage concernant cette phase de la transaction. Si la
proposition du gouvernement a été faite avec l'idée que le
pays devait accueillir très favorablement quelques-unes des
réclamations qui ont été mentionnées dans le cours do cette
enquête, c'est pour que M. Whitehead puisse se remettre
des jugements qui ont été obtenus contre lui dans le cours
de ces transactions, je crois que nous serons très peu dis-
posés à voter ce crédit, beaucoup moins que nous ne l'aurions
été autrement. Il est impossible à un moment d'avis de s'en-
gager dans ces questions sans avoir consulté les deux volumes
de preuve et-quels sont ceux qui ont pris part à cette transac-
tion; cela prouve une fois de plus combien peu il est conve-
nable do denander qu'un crédit pour un montant considé-
rable-non plus $4,000 ou $6,000, mais $86,000 cette fois-
soit voté quand la session est aussi avancée.

Au sujet de cette explication insuffisante, je demanderai
s'il a été fait quelque demande par certains créanciers de
M. Whitehead, si oui, par quels créanciers, s'il a été fait
quelque arrangement concernant la disposition de l'argent;
si l'argent doit aller sans réserve entre les mains de M.
Whitehead; si l'ordre en conseil est valable; si c'est M.
Whitehead qui doit être payé, ou bien les créanciers, et dans
ce cas, les noms de ces derniers.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement a pris
toutes les précautions possibles pour que tout l'argent qui
vientdu gouvernement aille aux créanciers de M. White-
bead dont les fonds ont réellement servi à l'exécution de
ces travaux. Quand nous avons enlevé le contrat à M.
Wbitehead, comme l'honorable monsieur le sait, le gouver-
nement a pris tout l'outillage et en a fait vendre une grande
partie comme il était dégagé et pouvait être vendu, et
j'ai fait au conseil un rapport recommandant que le déýuté
du ministre de la Justice d'alors, M. Lash, fùt choisi pour
déterminer comment l'argent devait être appliqué et en
quelles bourses il devait tomber. Il n'a pas été dépensé
par moi ou par le département une seule piastre de l'argent
que le gouvernement a retiré de la vente d'un outillage
considérable, dont M. Whitehead devait d'après le contrat
avoir le bénéfice.

J'ai considéré qu'il était important dans les circonstances

de bien considérer l'effaire, afin que ceux dont le capital et le
crédit avaient été utilisés pour fournir l'outillage nécessaire
à l'exécution des travaux fussent remboursés, et qu'il n'y
eût pas la moindre raison de supposer plus tard que quel-
qu'un s'était approprié à tort la moindre chose.

J'ai demandé au gouvernement d'émettre un ordre en con-
seil enjoignant à M. Lash de désigner quels étaient ceux qui
devaient recevoir quelque chose. Tous les documents
et toutes les réclamations furent placés entre ses mains,
et jusqu'au moment qu'il a quitté le service du département
il est le seul qui ait donné les instructions en vertu des-
quelles le département des Chemins de fer et canaux a agi-
le seul par l'intermédiaire duquel il a été disposé de l'argent
jusqu'à la dernière piastre. Je ne sache pas qu'il ait été
dépensé quelque argent.

M. Whitehead a fait une cession de ses biens au bénéfice
de ses créanciers, et le gouvernement fera tout en son pou-
voir dans le cas où ce crédit sera adopté par la Chambre
pour que l'argent ne soit pas remis à M. Whitehead pour être
par lui gaspillé, mais à ceux dont l'argent a été engagé dans
l'entreprise et a profité au public.

Je suis quelque peu surpris de l'attitude prise par l'hono-
rable monsieur (M. Blake) au sujet de ce crédit. Quand y
a-t-il ou un cas où les fonds publics pouvaient être mieux
appliqués? Un contrat a été accordé par lequel le pays
était tenu de payer une certaine somme pour l'exécution de
cette entreprise politique. Cette entreprise, de très grandes
proportions, a été complétée et le pays n'a pas été requis de
payer, comme dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent, une
somme considérable de plus que le prix du contrat. M.
Whitehead s'est trouvé pris dans des difficultés, a fait des
centaines de mille piastres de dettes, et n'a pu cependant avec
toute l'aide du gouvernement-et ;o n'hésite pas à dire que
le gouvernement a fait pour soutenir les forces de M. White-
head tout ce qu'un gouvernement peut faire-achever son
contrat.

Quand j'arrivai à la position que j'occupe maintenant, je
trouvai que que mon prédécesseur avait prêté à plusieurs
reprises des sommes considérables à M. Whitehead pour lui
permettre de pousser vigoureusement son importante entre-
prise. J'adoptai le même principe, et aussi longtemps que
j'ai pu croire et espérer qu'en l'aidant et le supportant de
toutes nos forces il pourrait compléter l'entreprise, nous lui
avons laissé le contrat. Nous ne lui avons enlevé que lors-
qu'il fut devenu tellement embarrassé par ses créanciers et
paralysé dans l'exécution de l'entreprise qu'en toute proba-
bilité, non-seulement le contrat allait être rompu mais que, à
moins de le lui enlever à cette époque, nous allions perdre
un an et ne pourrions ouvrir le chemin de la baie du Ton-
nerre à la rivière Rouge qu'une année plus tard, au lieu de
l'ouvrir au trafic comme il l'est aujourd'hui. Nous ne la lui
avons enlevé, dis-je, que lorsque nous avons vu que les tra-
vaux menaçaient d'être obstrués là, que des contrats consi-
dérables plus loin que le sien menaçaient de l'être égale-
ment, et qu'il serait parfaitement impossible d'achever l'en-
treprise.

De fait, une réclamation a été faite telle qu'elle est-
[je ne dis pas pas qu'elle est bien fondée, mais l'hono-
rable monsieur sait comment ces réclamations sont faites.
Les entrepreneurs supposent que les contrats passés par le
gouvernement seront exécutés et qu'ils auront le moyen,
grâce à l'achèvement du contrat qui les précède, d'arriver à
leur propre entreprise. De plus tout le monde sait que le
succès ou l'insuccès d'un entrepreneur dépend souvent des
facilités qu'il faut avoir pour arriver au siège d'une entre-
prise difficile de ce genre-des travaux importants dans
une section éloignée dans l'intérieur du pays et inaccessible
-jusqu'à ce que l'entreprise qui précède la sienne soit ache-
vée. Dans ces circonstances, mon honorable ami verra, je
crois, que le gouvernement a exercé une sage discrétion,
lorsque jugeant que ce contrat allait inévitablemont être
brisé, et qu'à moins de le reprendre immédiatement, il serait
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perdu une année-il l'a repris et en a assuré la prompte
exécution. Aussi n'est-ca pas souvent que l'on voit un gou-ir-
nement-dans toute mon expérience comme homme public je
n'ai vu'cbose pareille-dans de telles circonstance reprendre
comme il l'a fait, une entreprise à un entrepreneur ruiné et
réussir, non-seulement à l'exécuter avec le montant que le
gouvernement s'était engagé à payer, mais économiser
encore sur le coût des travaux $86,000.

Je n'ai pas la moindre hésitation à dire que sans lavigueur
et l'énergie apportées à l'exécution des travaux par l'ing-
nieur en chef, qui s'est consacré tout entier à pousser vigou-
reusemE'nt les travaux, et que sans l'aide elficace qu'il a été
assez heureux d'obtenir, nous n'aurions pu, je crois, obtenir
un résultat pareil. Cette entreprise a été menée i-ep*dement
à bonne fin, avec l'avantage, comme je l'ai dit, en nous subs-
tituant ainsi à l'entrepreneur, d'économiser, sur le prix du
contrat $86,200, au lieu d'avoir déboursé, comme c'est ordi-
nairement le cas dans de pareilles circonstances, une somme
considérable en sus du prix convenu.

Je dis donc que je ne comprends pas les sentiments de
l'honorable monsieur. Il dit que ce crédit doit être demandé
et ne doit pas être voté. Mais je lui demanderai s'il croit
que le gouvernement, a droit de garder cette somme de
886,200 ainsi économisée sur le prix du contrat, sachant
comme il le sait que cette somme a été de bonne foi fournie
par certains individus à l'entrepreneur Whitehead, pour lui
permettre d'exécuter l'entreprise ?

Je lui demanderai s'il seait équitable et juste pour le
gouvernement de garder ainsi cet argent au détriment des
hommes dont les fonds ont permis l'achèvement des travaux
dans les circonstances où il a été opéré? Je ne le crois pas.
Aussi je puis dire à l'honorable monsieur que si ce
sont là ses idées concernant la justice, l'honneur et l'équité
pour le gouvernement, je ne les partage pas. Jo crois que
jamais réclamation mieux fondée n'a été déposée devant ce
parlement ou devant aucun autre dans e monde, que clle
par laquelle nous demandons que l'argent ainsi économise
au pays par le gouvernement, en se chargeant de l'entre-
prise et en la fimssant lui-même, soit afelcté en tant qu'il
s'agit des profits, non pas au gouvernement du Canada, mais
a rembourser les hommes qui, honnêtement et de bonne foi,
ont prêté leurs ressouices et leurs moyens à cet entre-
preneur pour lui permettre de mener cette entreprise à
bonne fin&

M. CASEY : Il n'y a pas le moindre doute que l'honorable
ministre est correct sur un point. Il a été sans doute de
bonne politique pour le gouvernement-du moins il eemble
ainsi à première vue-d'enlever à l'entrepreneur son contrat
et de l'exécuter en moins de temps et à meilleur marché,
quand il eût reconnu que cet homme était incapable de
l'exécuter lui-même. Sur cette question on s'entend, autant
que je puis voir. Mais une fois que cela est fait, une fois
que nous avons économisé $86,000, comme le dit à bon droit
l'honorable ministre, grâee à l'efficacité et à l'attention des
ingénieurs chargés du chemin, peut-être grâce à quelques
économies ici et là, etc., l'honorable monsieur propose quel-
que chose d'inoui, d'inattendu et d'inadmissible.

Voici, dit-il, une épargne; nous avons réellement fait faire
le chemin pour moins que le prix du contrat, chose qui n'est
jamais arrivée encore, que nous ne nous attendons pas à
voir arriver jamais, et qui ne devrait plus arriver; et nous
prendrons ces $86,000 économihé.s au gouvernement par les
soins de ses propres officiers et les remettrons aux créan-
ciers de l'homme quLa été incapable de remplir son con-
trat.

Je ne sais pas si ce raisonnement est très bon, mais il sem-.
ble le plus court peut-être de régler une affaire dont le gou-
verneiment se trouve saisi sans s'y attendre. Le fait d'un
sui-plus dans l'exécution de certains travamux du gouverne-
ment et de se trouver, sans s'y attendre, avec quelque chose.
dans les mains, est une affaire dont ne parle pas la tradition.

Sir CoaaiLs Turraa

Le département des Chemins de fer n'a pas de précédent
concernant le cas, d'un surplus restant en mains après l'exé-
cution d'une entreprise.

Il n'en sait que faire. D'aucuns auraient pensé à le dé-
poser dans le trésor, et d'en faire une épargne, vu qu'il a été
fait par l'efficacité des officiers du département; mais non. La
première chose qui se présente à l'esprit de l'honorable
ministre des Chemins de fer, c'est de remettre ce surplus à
quelqu'un, et il le remet aux créanciers de l'entrepreneur.
Eh bien I dit-il, cela m'a l'air la chose la plus naturelle de
le remettre à ceux qui ont perdu honnêtement de l'argent
avec cet entrepreneur.

Mais, depuis quand le gouvernement du Canada s'est-il
constitué en compagnie d'assurance pour les créanciers des
entrepreneurs ? Depuis quand le principe a-t-il été établi
que quiconque prête de l'argenti à un entrepreneur......

Sir CHARLES TUPPER: Je citerai à l'honorable mon-
sieur un grand nombre de cas, dans lesquels mon honorable
prédécesseur a pris des fonds publics et les a payés, alors qu'il
n'y avait pas d'économies, pour payer les justes et honnêtes
réclamations do gens qui avaient engagé leur travail et leur
argent dans des entreprises publiques.

M. CASEY: Le prédécesseur de l'honorable monsieur a
dû sans doute remettre de l'argent payable aux entrepre-
neurs, S'il n'était pas remis à leurs créanciers ; mais il n'en
a jamais pris de cette façon pour le remettre aux créanciers
des entrepreneurs. L'honorable monsieur ne peut signaler
aucun cas de ce genre. Il sait très bien que c'est un prin-
cipe tout à fait nouvena que celui qu'il a introduit, à savoir:
que lorsque le gouvernement enlève un contrat à un homme
qui de son propre aveu ne peut le remplir-avec
l'aide du département-et qu'il est démontré que l'entrepre-
neur est parfaitement inutile et au-dessous de la tâche, il
peut dans ce cas, après avoir enlevé le contrat au dit entre-
preneur et avoir fait une épargne grâce à la compétence et
au soin d'employés habiles du gouvernement, prendre l'ar-
gent qui n'a pas été gagné du tout et pour lequel il n'a »pas
été fait d'ouvrage sur le chemin, et le remettre aux gens qui
ont commis la faute.

Sir CHARLES TUPPER: IL'ouvrage a é fait.
M. CASEY : Non pas l'ouvrage pour ces 886,000.
Sir CHARLES TUPPER: Oui; pour les $86,000, et il a

été fait avec l'argent de simples particuliers qui avait
donné à M. Whitehead Jour argent pour qu'il l'engageât
dans cette entreprise ;-et il y était.

M. CASEY: Non. L'ouvrage a été fait de l'aveu même
de l'honorable ministre sans qu'on se fût servi de ces
Š86,000; et c'est là le point-sans qu'on eût rien dépensé
de ces $86,000. Ainsi donc il n'y a pas en d'ouvrage de
fait pour ces 886,000. Les cr'anciers en question n'ont fait
que prêter des fonds à M. Whitehead sur la foi de sa réputa-
tation d'homme d'affaires et d'entrepreneur habile, pour
lui permettre de faire de l'argèn't dans une entreprise et le
rendre ensuite. Il ont ainsi encouru le risque de n'être
pas payé, et il'advint qu'il ne put les payer, du moins on le
suppose pour eux, et c'est ainsi qu'on demande au pays de
les payer. Je le demande encore une fois: depuis quand
'lo gouvenement s'est-il constitué en compagnie d'assurance
pour les créanciers des entrepreneurs ? Ce précédent nou-
veau; ce précédent inouï, fera que les entrepreneurs du
gouvernement réussiront facilement à émprunter de l'ar-
gent.

ils seront capables de dire à ceux de qui ils empruntent:
vous ne perdrez jamais rien en nous prêtant, car, que nous
soyons de bons hommes d'affaires ou non, que nous exéen-
tiens le contrat on non, qu'il nous soit enlevé ou non, nous
aurons l'argent du gouvernement. L'honorable iMonàieur
nous demande d'adopter ce précédent pour raison de simple
justice.
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Eh bien ! moraieur, c'est peut-être de la justice, mais ce

n'est pas de la simple justice, c'est une justice des plus com-
pliquées dont j'aie jamais entendu parler. Il a dit qu'une
garantie de $100,000 avait été prise pour le parachètwemfift
du contrat, et que cette garantie a été remise. Pourquoi
l'a-t-elle été ? Pourquoi avait-elle été prise si ce n'était pour
indemniser le gouvernement ? Pourquoi n'a-t-il pas gardé
cette garantie ?

Sir CHARLES TUPPER: Il l'a gardée.

M. CASEY: Je n'ai pas compris que le gouvernement
avait gardé cette garantie jusqu'au parachèvement du con-
trat. Il a trouvé qu'il n'était pas néëessaire de percevoir
l'argent de ces cautions, ou de confisquer la garantie si elle
n'était pas d'une nature personnelle, mais il a économisé
$86,000 pour payer les créanciers des entrepreneur@. Si le
gouvernement était tenu de quelque façon de payer les cré-
anciers, n'aurait-il pas été plus raisonnable et plus ration-
nel de les indemniser avec la garantie qu'à même l'argent,
que le gouvernement avait cQonomisé?

.Sir CHARLES TUPPER : La garantie ne nous apparte-
nait pas, elle n'était pas à nous. La raison qui aurait pu
obtenir au gouvernement une piastre à même cette garantie
était celle-ci : si le coût de l'entreprise avait excédé le prix
du contrat. Du moment que l'ouvrage était fait pour le
prix du contrat, le gouvernement n'avait pas droit à en
retenir un seul dollar.

M. CASEY : Cela est vrai, à condition que l'ouvrage fût
fait d'après le prix du contrat de M. Whitehead; niais si
celui-ci est devenu incapable de terminer les travaux, comme
cela a eu lieu, si cette garantie a été donnée dans les termes
dans lesquels une garantie est généralement donnée, Io gou-
vernement avait le droit de s'en prévaloir du moment qu'il
lui enlevait le contrat. Cette garantie voulait que le contrat
fût terminé dans un certain temps et à un certain prix;
niais il ne l'a pas exécuté du tout; en conséquence, la
garîaniîo revenait au gouvernement, mais le gouvernement
s' ti départit, comme il s'est départi plus tard des économies
qu'il fit dans les travaux.

L'honorable ministre a dit que le gouvernement prendrait
les mesures en son pouvoir pour que cette somme ne soit
payée qu'aux seuls crêanciers-qui ont fourni l'argentqui est
entre dans la construction de cet ouvrage ; mais je ne sais
pas comment pourra se faire la distinction de ces créanciels.
Comment va-t-on pouvoir retracer ce que Whitehead a fait
avec l'argent de yones, de Robertson ou de tout autre ?
Comment va-t-il pouvoir conafitre la partie qui est allée
dans le gousset de Whitehead, ou dans d'autres spécula-
tions, ou combien il peut avoir ou on mains? Les créanciers
n en connaissent rien, et je no connais personne autre que
M. Whitehead qui pourrait donner des renseignements à ce
sujet. Le fait que l'hororable ministre dit que cette somme
ne sera remboursée qu'à ceux dont l'argontaété employé pour
l'exécution de l'ouvrage donnerait à entendre qu'il y a
d'autres réelamants, et nous ne savons pas si cette sommn
satisfera toutes les réclamations de ceux dont l'argent a
servi à ces travaux ou non, ou s'il restera une balance qui
revien.dra à M Whitehead après que ces réclamations
auront été payées,

Je crois que nous devrions connaître les noms de ces
créanciers; à quelle époquces dettes ont été faites, et
à quelle époque l'argent avancé, et si cette somme
sera suffi-aute ou non. Si lParticle est adopté dans sa forme
actuelle, je ne vois pas comment la gouvernement pourra
prendre toutes ces précautidus. Lecre4it estdemandépour
payer Joseph Whitehead et non ces créanciers, et je ne
vois pas comment l'auditeur général pourra, par ce vote ,
accorder un chèque pour payer quelques-uns- des créanciers
de M. Whitehead; il nous faudrasimplement nous fier à M.
Whitehead pour qu'il transmettre lui-même l'argent à ses
créauçiers,

Si cet argent est destiné à payer les créanciers, on devrait
le dire dans le crédit. En effet, il me semble que cet argent
ira à Whitehead, à moins qu'il n'y ait un arrangement entre
lui et ceux qui ont usé de leur influence auprèsdu gouverne-
ment pour obtenir cet argent, pour se faire payer ainsi que
les autres créanciers. On dirait qu'il y a eu un petit ange-
gardien, et peut-être deux ou trois, pour veiller surle pauvre
homme, prendre soin de ses intérêts et les faire considérer
par le grand potentat qui régit le département des Chemins
de fer. Et peut-être ces anges-gardiens ont-ils quelque intérêt
à veiller à la répartition de ces fonds. Si l'honorable mi-
nistre veut nous faire connaître quels sont les créanciers,
nous pourrons dire si ces suppositions sont vraies ou fausses.

Il peut ne pas paraître charitable de croire que l'on ait
fait agir une influence semblable auprès du gouvernement ;
mais lorsqu'une proposition aussi extraordinaire est faite,
quand un précédent aussi nouveau que celui-ci est posé, des
personnés qui ne sont pas particulièrement portées à la ma.
lignité peuvent. supposer qu'il doit y avoir eu une forte
pression faite à ce sujet sur l'honorable ministre des Che-
mins de fer, pour que celui-ci ait pu avoir été induit à pren-
dre une voie aussi nouvelle.

M. BURNS: Il est évident que l'honorable député qui
vient de parler est très peu au fait du sujet que nous discu-
tons présentement, et qu'afin de voiler son ignorance il a cru
bon de faire toutes sortes de suppositions. Pour moi, la
question est bien claire.

En réponse à ce qu'a dit l'honorable député au sujet du
paiement de la somme à M. Whitehead au lieu de la payer
à ses créanciers, il suffit de dire que si le gorvernement pou-
vait ou devait.ee prévaloir de la garantie dans le cas de non-
exécution di contrat; il est justifiable, par la même règle, de
mettre entre les inainsde'M. Whitehead toute somme qu'il
a pu éconómiser dans l'exécution du contrat.

Il n'était pas du tout nécessaire de la transmettre direc-
tement aux cr éanciers de M. Whitehead, parce qu'au moyen
d'une procuration ils peuvent être mis en possession des W'ê-
mes droits que lui a obtenir l'argent. L'honorabledéputé dé-
sire savoir :à quelle époque le gouvernement du pays s'est fait
caution ou ageut d'assur.Ince poué les pertes essuyées par
ceux qui font des avancos aux entrepreneurs.

Je désire rappeler à la Chambre que sous l'ancienneadmi-
nistration, lorsqué certaines sections de l'Interdolonfial fui-ent
enlevées aux entrepreneurs, le gouvernement d'alors eût à
payer les dettesqui avaient été faites en rapport avec ces
sections. Le gouvernement d'alors paya ces dettes lorsqu'il
prit possession de cette section, et pour la compléter il eut
à débourser beaucoup plus qu'il n'était pourvu par le con-
trat.

M. CASG-RAIN : Je n'approuve pas du tout le principe
d'après lequol on veut payer cet argent à l'entrepreneur.
Cette somme complète le plein montant du contrat, et re-
présente le profit qu'aurait fait l'entrepreneur, s'il avait
exécuté les tiavaux lui.niême. Cela est absurde, parce que
si le gouvernement su substitue à l'entrepreneur et fait l'ou-
vrage à sa place, l'entrepreneur, en conséquence, s'il doit
obtenir quelque chose, ne devrait pas avoir le plein montant
du contrat. Une cert-ine somme pourrait lui être allouée;
mais la vakur du travail fait par le gouvernement, comme
représentant les profits de l'entrepreneur si celui-ci avait
exécuté les travaux lui-même, devrait être déduite.

M. McCALLUM: On a beaucoup discuté au sujet
de ce crédit, mais la- chose me- paraît bien claire.
L'bonorable ministre des Chemins de fer dit que M.
Whitehead aurait été responsable au cas où il n'aurait
pas pu terminer les travaux au prix du contrat,
et si ses cautions devaient payer toutes les pertes, il devait
avoir tous les bénéfices. Si le gouvernement a enlevé: le
contrat des mains de M. Whitehead, il l'a fait à ses propres
risques et périls; s'il croyait que M. Whitehead ne pouvait
terminer les travaux en temps voulu, il était parfaitement
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en droit de les lui enlever; mais s'il avait fait l'ouvrage, il
aurait eu droit à recevoir ce montant. Le gouvernement
pouvait payer l'argent àl l'ordre do M. Whitchead, et je ne
vois pas pourquoi il y aurait discussion à ce sujet. Le pays
a reçu pleine valeur, et nous n'aurions pas payé plus si M.
Whitehead await complété lui-même les travaux.

L'honorable ministre n'a pas dit quel était le temps fixé
pour compléter ce contrat, la date à laquelle il aété terminé,
ni quels sont les entrepreneurs qui font des réclamations
pour les portes subies en raison de ce délai.

Sir CHARLES TUPPER: Les entrepreneurs qui font
dec léclamations pour les pertes subies en raison de délais
sont les entrepreneurs sur la section 13. Ils allèguent l'im-
possibilité d'atteindre leurs travaux, et la dépense qu'ils ont
été obligés de faire pour transporter leur matériel en consé-
quence du fait que ce contrat n'a pas été terminé plus tôt.

Naturellement nous ne reconnaissons pas une telle réula-
mation, pour la raison bien simple que nous ne nous étions
pas enga-es A ce que ce contrat serait terminé à une date
particuliu ; mais il était d'une importance vitale suivant
nous, qu'afin de leur permettre de terminer leurs travaux, le
chemin qui leur permettrait d'y avoir accès fût fait et ne
restât pas dans l'état où il était. Afin de montrer à cette
Chambre la raison pour laquelle cet argent est demandé, je
lirai une partie de l'arrêté du conseil qui autorise cette
demunde de crédit. Après avoir montré l'état des comptes,
l'arrêté du conseil dit

Que par la quatrième clause du contrat le gouvernement a conservé
le pouvoir d'entreprendre de tels travaux. Que l'entrepreneur doit à
plusieurs personnes un montant d'argent considérable dépensé pour
d'autres travaux au protit du gouverunueuut. Que l'arrdté du conseil
du 5 avril 1880 autorisait te gouvernement a exécuter immédiatement
les travaux compris dans le contrat de M. Whitehead. (cette action
était devenue nécessaire par le fait que les ouvriers s'étaient mis en
grève et demandaient à être payés ce qui leur était dû, et que les
effets appartenant au gouver,:ement dans les hangars étaient en danger
t'être saisis, Quie l'importance d'obtenir l'achèvement des travaux le
plus promptement possible et d'en empêcher la ruine alors imminente a
forcé le gouvernement à agir immédiatement, sans accorder plus de
délais à 'entrepreneur pour lui permettre de mettre ordre à ses affaires.

L'honorable ministre, dans les circonstances, recommande que les
pouvoirs conférés par la dite clause du oontrat ne soient pas exercés,
mais lue M. Whitehead et ses créanciers aient le bénefice de l'argent
qui, d aprés le certificat de l'ingénieur en chef, aurait été payable
u'après le contrat, ai l'ouvrage avait été complété par l'entrepreneur,
en prenant les mesures cependant pour que l'argent soit payé à ceux
qui ont fourni les moyens d'exécuter l'ouvrage.

L'honorable ministre recommande que la garantie en possession du
gouvernement pour la pleine exécution du contrat soit remise.

A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir,

BLAKE: Avez-vous répondu à la question que j'ai posée
avant la suspension de la séance ?

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas de renseignements
précis en ma possession, mais je crois que je puis dire en
toute sûreté, de mémoire, que l'ouvrage n'a été'terminé que
longtemps après le temps fixé par le contrat. Les travaux
ont été enlevés à M. Whitehead longtemps après la date
fixée pour leur achèvement.

M. BLAKE: L'opinion existe aussi que dans les arrange-
ments conclus pour faire exécuter quelques-uns de ces au-
tres travaux, les soumissions ont été faites, dans un ou deux
cas, avec l'entente que cette section serait construite à une
certaine date, et qu'il se présentait des difficultés en consé-
quence de l'incertitude si elle serait terminée pour ce temps.
là.

Sir CHARLES TUPPEI: Je crois que mon honorable
ami confond ce contrat avec l'octroi d'un contrat identique.
Lorsque nous avons demandé des soumissions pour la quin.
zième section, la section Whitehead, des soumissions furent
faites par des personnes qui auraient voulu que le gouver-
nement se fût engagé à faire compléter la section pr6dimi.

[. MOOALLUM

naire à une certaine époque. Comme l'honorable député le
dit, mon prédécesseur refusa sagement de donner la garantie
que les travaux seraient complétés dans le temps voulu par
le contrat mais je ne crois pas qu'il y ait dans aucune des
soumissions, une stipulation obligeant que l'ouvrage soit
terminé dans le temps prescrit.

M. BLAKE: Je suppose qae de longs retards dans l'achè-
vement des autres travaux ont iésulté du retard dans cet
ouvrage.

Sir CRAIRLES TUPPER: Certainement que les autres
travaux auraient été complétés plus vite, mais on les a ter-
minés réellement dans le temps voulu par le contrat.

M. CHARLTON: Lfhonorable ministre des Chemins de
fer nous dit que le gouvernement, dans cette question, est
mû par le désir de payer certains créanciers de M. White.
head. Quelques-uns de ces créanciers sont peut-être en po-
sition d'exercer sur le gouvernement une influence suffi-
sante pour assurer à M. Whitehead le paiement de $86,200,
somme économisée par le gouvernement par l'enlèvement
du contrat à M. Whitehead. Il n'y a pas le moindre doute
que c'est là une transaction contraire aux principes des
afiaires.

Si M. Whitehead n'était pas en position de terminer son
contrat-et que le gouvernement le lui enleva-il n'a pas
droit d'obtenir du gouvernement aucune somme que celui-ci
peut avoir économisée dans l'exécution de ces travaux.

Je trouve en examinant la preuve faite devant la com-
mission du chemin de fer du Pacifique, un témoignage
qui je crois se rapporte à ce cas-ci, et je prendrai la liberté
tt'en lire quelques extraits. C'est le témoignage donné par
M. Whitchcad au sujet de certaines transactions entre lui-
mêmo et certaines personnes qui l'ont aidé de différen."s
manières auprès du gouvernement à l'égard de ce conutut.
On a demauné à At. Whitehead.

3673. Avez-vous jamais eu avec le gouvernement ou avec quelqu'un
des bureaux publics, des négociations dans lesquelles vous avez paye
certaines personnes pour vous assurer leur aide ou leur influence 7-
Non ; pas que je sache. J'ai fourni de l'argent à Mackintosh pour son
journal. Il s'était porté caution pour moi dans une ou deux soumissions,
et m'avait aidé à passer med autres soumissions; en retour, je lui ai
fourni de l'argent pour son journal qui, sans cela serait tombé. Voilà
pour ce que j'ai payé, à Ottawa, au gouvernement ou à qui que ce soit
pour m'assurer de l'influence.

3674. Voulez-vous dire que vous lui avez fourni de l'argent ?-Oui.
3675. Pour son journal, dites-vous ?-Oui ; il se trouvaitdans une crise

très difficile et aurait prouablementffait banqueroute. Il avait étébon pour
moi et m'avait procuré une ou deux fois des cautions pour mes soumis-
sions. J'étais etranger à Ottawa; je n'y connaissais personne; il me
procura des cautions, et voilà comment il me vint en aide.

3676. Etait-il convenu entre vous et lui que vous l'indemniseriez de
toute influence qu'il pouvait faire agir sur quelqu'un des ministres 7-
Pas le moins du monde. Il s'occupait de mes affaires à Ottawa.

367?. Avez-vous jamais fait des cadeaux on payé certaines sommes à
quelque employ& dans les bureaux publics ?-Non : pas un seul, que je
sache. Mackintosh est la seule personne d'Ottawa qui ailt reçu quelque
chose de moi.

J'ai ensuite le témoignage de M. C. Whitehead:
5004. Vous êtes-vous occupé en aucun temps de ces travaux dans

d'autres endroits, à Ottawa, par exemple -- Je t'ai pas fait beaucoup
pour lui à Ottawa.

50°5. Avez-vous en en aucun temps pour son compte et en son nom,
quelques transactions avec M. Maclintosh?-Je ne connais rien de

affaire de M. Mackintosh, si ce n'est par oui-diro. Je ne sais rien par
moi-même.

tOom Avez-vous pr4té les mains à quelque arrangement avec X. Mac-
kintosh relativement à la remise de quelque argent on panier, ou quel-
que autre chose de cette nature ?-Oui; je ne suis pas allé moi-même
trouver M. Mackintosh, mais je lui ai envoyé lavocat de mon père.

5007. Qui était-il ?-M. Bain. ..
5008. M. Mackintosh était-il ici ?-Non. M. Bain était à Ottawa.
5009. Ce M. Bain était-il de la maison Bain et Blanchard ?-Oui,
501o. Connaissiez-vous M. Mackintosh personnellement à cette

époque ?-Oui. Je lai vu; je crois l'avoir vu quand je suis allé là,
mais je ne lui ai jamais parlé de la transaction.

501. S'est-elle faite entièrement par l'entremise de votre avocat et
de Mackintosh ?-Oui; elle s'est faite avec M. Bain.

5o2. Quel a été le resultat de la transaction ?-Je crois qu!il retira
des obligations de mon père au montant d'environ $11n000.

5013. Avez-vous ces obligations ?-Je pense que oui, mais je n'en
suis puasàr.
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5014. Ont-elles éié retirées par M. Bain durant le temps que vous

étiez là ?-Oui ; elles ont été retirées en décembre dernier.
5015. Etaient elles arrivées à maturité avant cela, ou bien leur

échéance était-elle à venir ?-Je n'en suis pas très sûr ; mais je crois
que leur échéance n'était pas arrivée.

5018. Dites-vous que vous ne savez pas si vous les avez vues alors
ou en aucun temps depuis ?-Je crois les avoir vues ici au bureau de
M. Bain, mais je n'en suis certain ; je sais qu'il les a retirées.

5017. Qui a, dans le temps, retenu les services de M. Bain ?-Je
pense que cela a été dû à moi en grande partie. *

5018. Avez-vous pris part aux instructions données à M. Bain ?-
Seulement en ceci; je sentais que mon père avait été-je ne sais com-
ment dire cela. Il alla retirer les obligations. Je savais que les obli-
gations avaient été consenties de cette manière ; quand mon père était
absent, quelques-unes de ces obligations arrivaient ici; j'en payais
quelques-unes, mais je laissais protester les autres. Je voulais vavoir
de mon père ei Mackintosh avait d'autres obligations à lui, il me dit
qu'il en avait, mais il ne savait pas pour quel chiffre. M. Bain et moi
nous avions parlé de la chose ensemble comme nous l'aurions fait de
toutes autres transactions d'affaires de mon père, et M. Bain pensait,
comme moi, qu'il n'était que juste que n oii os efforts pour
retirer ces obligations. Je ne sais pas si mon père nous a dit d'avoir
à les retirer. était une de ces affaires dont souvent je m'abstenais
de lui parler tant qu'elles n'étaient pas réglées.

5019. Ainsi done, vous agissiez dans sou intért selon qne vous le
jugiez à propos, quelquefois sans son autorité ?-Oui, quand je sentais
qu'il aveit été foué. C'est cela même.

5020. Avez-vous dit qu e ces obligations vous arrivaient quelquefois
et que vous les payiez 7-Oui; quand mon père était absent; autre-
ment je n'en aurais jamais eu connaissance.

5021. Pouver..vous dire à combien toutes les obligations données par
lui à Mackintosh se monteraient, à en iuger par ce que vous avez vu ?
-Je ne saurais 'dire exactement; peut-être plus de $30,000.

5022. Avez-vous quelque moyen de savoir combien de ces obliga-
tions ont été payées, d'après votre connaissance des affaires de votre
père ?-Je ne saurais dire combien il en a été payé; mais je .pense
quelque chose au-dessus de $20,000 en chiffres ronds. Je puis me
tromper; peut-être davanta, peut-être mois, mais 'est l' dée que

j'e ad'pèc e que j'a vu. '

5023. Savez-vous, u avez-vous aucune raison de croire qu'aucun
cadeau ou promesse ou avantage ait ,té promis ou fait par votre
preà qui ue c si en rap ort avec ce"t transaction le -ontrat

poure section 15 ?-e une siende ce la V&ýe o ous j molc par e ans

doute d'use rémunération ?
5024. C'aurait pu être un bonus ; je parle de cadeaux aussi bien
de eré unéra ion, ou de n'importe quelle espèce d'avantage ?-

5025•Vous n'ignorez pas qu'il a donné quelque chose à Button et
Thomp on, et quelque chose à Charlton r-Je le sais;

qu'il m'avdit l. C's d'aprè mêee

501,28. Et cette somme à Mackintosh 7-Oui; d'après ce qu'il me dit
je sais qu'il a donné à Mackintosh, et d'après ces obligat ons qui lui
venaient quand j'agissais pour lui.

5027. Avez-vous jamais eu de conversation avec Mackintos sur ce
su2.et -Non; je 'en voulais pas avoir. La seule conversation sur le
s que javais c'était avec mon père, et elle n'était pas d'une bien
agréble nature, car j'étais exaspéré contre lui de ce qu'il avait fait

5028. a-t-il quelque t chose se rattachant d cette matière que
vous désirez nous communiquer --Non ; je ne le pense pas,

Puis à la page 614 nous avons le témoignage de M. Bain,
qui declare que le teneur de livre de M. Maokintosh est
allé à Winnipeg pour recueillir certains accusés de reep-
tion. M. Bain eut ensuite à Ottawa avec M. Makointosh,
une entrevue à la suite de laquelle ce dernier consentit à
remettre ces accusés de réception ai M. Whitehead voulait
signer une lettre qui l'exonrait de l'accusation d'avoir fait
des transactions et d'avoir usé de son influence d'une façon
irrêPgulière.

M. Bain dit que la lettre fut envoyéee à M. Whitehca'l, qui
la signa et la renvoya, et que les accuses de réception u-
rent remis par . Mackintosh à M. Whitehead. Mais,
appelé à con tour, M. Mackintosh donne un témoignage
tout différent. Il fait une declaration écrite, et dans cette
déclaratiorn il informe la commission qu'il devait avoir une
certaine part dans les profits du contrat, on raison de ser-
vices qu'il avait rendus à M. Whitehead; quant au reste
des accusés de réception, voici ce que M. Mackintosh on dit:

Je lui ai remis $11000 non escomptés, et j'ai retiré des banques
$13,000, et ai plintérêt t les autres frais .et l'escompte, qui
ne vont pas obie oin de $7 N ; ce qu ne laisse qu'une bien faibte
somme pour représenter le montant total que j'auais reçu, déduction
faite des sommes remises ou remboursé en retirant les effets escomp-
tés. J'ai payé la traite protestée-je ne sais pas enctement quand

relettée proestacée-l trie dréepins M48 . Whtea voli

ele3041. Esttre que te dae fao 2,artie des a13,0 a-Oui, elle
fait partie de t13,000. d'ai payé 3, sen faiier d erier.

15&

13042. Est-ce encore une partie de ces $13,000 ?-Oui, une partie des
$13.000. En février j'ai paye $2,500.

13043. Encore une partie des $13,000 ?-Oui, encore une partie des
$13,000. Et le 16 mars j'ai payé $2,500, ce qui fait en tout $13,C32, je
crois.

13044. Conservez.vous ces billets maintenant comme créance contre
M. Whitehead ?-Je n'ai jamais réfléchi à cela. J'ai gardé les billets.
J'ai dû les garder. Si M. Whitehead n'est pas capable de les payer
d'une manière ou d'une autre, je les perdrai. Je n'ai pas l'inten-
tion de le poursuivre.

13045. Mentionnez-vous cette opération de retirer vos billets des
banques pour démontrer quo vous avez abandonné toutes réclamations
contre M. Whitehead, ou simplement que la banque vous a transporté
sa créanee co-itre lui ?-Le transport de la banque à moi, qui démontre
que je n'ai jamais reçu l'argent.

13046. Vous avez encore :es billets ?-Oui.
13017. Et vous les garde,. encore comme une créunce contre lui ?-

Oui, cela semble être ainsi à première vue, mais j'ai dit à M. Bain lors-
qu'il vint ici, que je ne le presserais pas à moins qu'il ne fût en état de
payer.

13048. Il ne serait pas prudent de le faire, s'il ne pouvait pas payer,
mais si vous pouviez faire rentrer cette somme vous le feriez, n'est-ce
pas 7-Je n'ai pas dit que je le ferais.

13049. Nous voulons simplement savoir si cette somme reste comme
une dette ?-C'est certainement une dette de M. Whitehead, je ne fais
que le mentionner, naturellement, parce que j'ai conservé la plus sin-
cère amitié pour M. Whitehead, etje viendrais à son aide si je le pou.
vais.

13050. Mais tout en conservant cette amitié pour lui vous conservez
ses billets ?-Oui ; j'ai dit à M. Bain de faire ce qu'il voudrait des bil-
lets. Je voudrais déclarer ici, M. le président, que' cet arrangement
avec M. Whitehead par lequel je l'ai déchargé de l'engagement qu'il
avait vis-à.vis de moi, a été en ma possession depuis cette époque, et que
la date qui y est écrite est la date à laquelle je l'ai reçue.

Et j'ai ici copio do la lettre fournie par M. Whitehead
à M. Mackintosh. Maintenant, M. l'Orateur, la preuve éta-
blit que M. Mackintosh a encore en sa possession les accusés
de reception pour- $13,000; les frais d'intérêt et de protêt
compris, la somme s'élève probablement à $14,000. M. Mac.
kintosh se trouve être le créancier de M. Whitehead, il pos-
sède les billets et il peut en exiger le paiement. Toutes ces
circonstances nous conduisent naturellement à supposer, au
moins, que parmi les créanciers que cette somme de 886,000
donnée à M. Whitehad est destinée à désintéresser le même
M. Mackintosh. Il me semble que dans toute cette affaire
il y a quelque chose de très singulier, de très louche.

Quant à moi, ju ne pense pas que ce crédit est destiné à
M. Whitehead. Nous avons toutes les raisons possibles pour
croire que, sur la somme demandée; $14,000 vont très pro.
bablement aller à un ami du gouvernement ; et, si nous
pouvions aller au fond de la transaction, nous trouverions
parmi les créanciers de ce même M. Whitehead plusieurs
autres amis du gouvernement. Dans tout ceci, je ne pense
pas que le pays puisse voir autre chose qu'un moyen que
prend le gouvernement pour faire rentrer dans leurs fonds
ceux de ses amis qui sont les créanciers de M. Whitehead.
A mon avis, cette transaction est injustifiable et con-
damnable.

Si, comme l'a fait observer mon honorable ami de
Durham-Ouest, le gouvernement, après avoir enlevé le con-
trat à M. Whitehead, ne pouvait l'exécuter au prix spécifié,
il y aurait perdu.

En s'en emparant, il a pris sur lui toute la responsabilité
de l'entreprise et dégagé M. Whitehead; par conséquent, ce
dernier n'a aucune réclamation contre le gouvernement.
Pour finir, je dirai que la Chambr ne doit pas voter ce cré-
dit, et, si elle le fait, les contribuables le lui reprocheront, et
avec raison.

Sir CHARLES TUPPER : Je pense que l'honorable
monsieur fait erreur sur plusieurs points. Il dit que le gou
vernement avait pris la responsabilité de terminer l'entre-
prise, et que s'il l'avait terminée à perte, celle-ci en retom-
bait.sur le pays. L'honorable monsieur sait que ceci est tout
le contraire de ce que j'ai dit Il sait que mon prédécesseur
avait pris des garanties de M. Whitehead jusqu à la concur-
rence de $100,000, et que nous avons gardé ces garanties jus-
qu'au moment de l'achèvement de l'entreprise; par consé-
quent, s'il y avait en pertes, nous avions les garanties néces-
saires pour les combler. En présence de cette assertion,
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dont il n'ose pas contester l'exactitude, l'honorable monsieur
déclare à la Chambre que nous avons pris toute la responsa-
bilité, et que s'il y avait eu des pertes, M. Whitehead en
aurait été exempt.

Je cite ce fait pour démontrer la sincérité de l'honorable
monsieur qui, pour établir un point de critique, est obligé de
s'appuyer sur une inexactitude.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire d'en dire davan-
tage sur ce point, mais il en est un autre très important
auquel je ne puis m'exempter de toucher. Comment avons-
nous pu avoir de l'argent pour terminer ce contrat ? L'ho-
norable monsieur a-t-il pensé à cela ? Connaît-il quelque
chose de l'abjudication des contrats, et de la condition dans
laquelle la section 15 était en 1877, lorsque M. Whitehead a
prisle contrat? Si oui, il doit savoir que M. Whitehead
était obligé de débourser une dizaine de mille piastres avant
de pouvoir en arriver à une estimation; il avait à dépenser
son argent et celui d'autres personnes, car on dit qu'il n'en
avait pas assez par lui-même pour acheter l'outillage. Il a
dépensé des sommes énormes pour construire des chemins
dans le désert, il a di donner jusqu'à $100 pour faire trans-
porter une tonne de matériaux à quelques milles, il a
faire face à des difficultés dont la seule mention serait propre
à décourager ceux qui connaissent la nature de ces entre-
prises. Bref, il a dû faire des dépenses considérables, et de
:on argent et de celui des autres pour en arriver à une esti-
mation. La conséquence, c'est que quand l'entreprise passa
aux mains dugouvernement,chaque vergede travaux exécutés
était couverte par le prix du contrat, et la mai-go des profits
s'y trouve comprise; mais il n'en devait pas être ainsi, si
cette énorme dépense n'avait pas été faite pour obtenir une
estimation.

L'honorable monsieur doit savoir cela; par conséquent, il
était parfaitement équitable que M. Whitehead fut rem-
boursé des $86,200 qu'il avait dépensés pour obtenir l'outil-
lage, construire les chemins et tout préparer pour l'exécu-
tion des travaux de construction. Chacun voit que ces
opérations préliminaires sont extrêmement dispendieuses.
Supposons que vous obteniez un contr-at (pour un prix qui
vous rémunérera pour toute l'entreprise, vous ne pouvez on
arriver à une estimation qu'en dépensant d'énormes sommes
au début pour préparer la construction. L'honorable mon-
sieur doit savoir cela, et il doit voir par conséquent que,
prendre avantage de toutes les dépenses préliminaires faites,
non avec l'aigent de M. Whitehead, mais avec celui d'autres
personnes, était mettre le gouvernement on position de ter-
miner l'entreprise au prix du contrat; mais cela n'aurait pu
être, si M. Whitehead n'avait pas fait les dépenses prélimi-
naires.

o est impossible de trouver un cas où des particuliers
aient placé des capitaux dans une entdeprise avec plus de
bonne foi. Si ce crédit devait êto appliqué de la manière
insinuée par l'honorable chef de l'opposition, pour rembou-ser
des personnes qui n'ont pas placé bond fde des deniers dans
l'entreprise, je dirais de suite que la question est bien diffé-
rente; mais la somme proposée n'est pas suffisante, me
dit-on, pour payer 50 pour cent des légitimes réclamations
de personnes qui ont avancé l'argent sans lequel M. White-
head n'aurait pas pu rien faire.

Loin d'offrir la moindre raison pour imputer l'exercice
d'influence de la part d'amis du gouvernement, la preuve
citée par l'honorable monsieur établit tout le contraire. Je
noai pas vu ces témoignages depuis qu'ils oenit ét donnés;
mais si ma mémoire ne me fait pas défsut, l'honorable mon-
sieur dira que, sous serment, j'ai déclaré à la commission
qu'en apprenant que M Whitehead donnait de argent à
certaines personnes sous l'impression qu'elles pourraient le
servir aupres du gouvernement, j'ai dit à ce monsieur qu'il
faisait une folie, qu'l gaspillait son argent; que tout ce
qu'il avait à faire pour s'assurer la faveur et l'appui qu'il
voulait avoir du gouvernement était de pousser vigourluse-
ment les travaux et d'exécuter le contrat.

Sir CHAULzs TuPPiR

Il n'y a pas de doute que ce que son fils lui a dit était
vrai jusqu'à un certain point, qu'il avait commisune bêtise
en donnant de l'argent à certaines personnes pour faire
mousser ses intérêts auprès du gouvernement. Mais je suis
peut-être sorti de ma sphère de ministre lorsque, apprenant
ce qui se passait, je .dis à M. Whitehead, ainsi que l'ont rap-
porté les journaux: "Vous gaspillez votre argent; chaque
piastre que vous dépensez sous l'impression qu'elle vous ser-
vira auprès du gouvernement est de l'argent perdu ; vous
n'avez pas besoin do faire cette dépense; tout ce qu'il vous
faut, c'est d'être soutenu ou par une banque ou par une per-
sonne qui vous aide à remplir votre contrat et à sortir de vos
embarras."

Le gouvernement se présente devant le comité avec le
désir de rembourser les personnes qui ont honnête-
ment placé des capitaux dans l'entreprise. L'honorable
monsieur suppose-t-il que si nous avions voulu favoriser nos
amis, ma première demande aurait été, comme je l'ai fait
aussitôt que j'ai pu mettre la main sur l'argent de M.
Whitehead provenant de la vente de l'outillage,-obtenant
toujours le consentement de ce monsieur, mais ne laissant
pas aller l'argent entre ses mains pour qu'il pût faire droit
aux réclamations de ses amis-de recommander au conseil
que M. Lash, ci-devant sous-ministre de la Justice, fût
chargé do la distribution des deniers de M. Whitehead ?
Pourquoi avons-nous pris ce moyen ? parce qu'il permettait
de faire valoir les principes de la loi et de la justice et de
faire régler les réclamations légitimes par un homme dont
la position et les connaissances légales offraient toutes les
garanties de justice.

Donc, en présence de ces faits, je dis que l'honorable
monsieur n'est pas justifiable do faire la moindre insinua-
tion, et je déclare cette insinuation aussi dénuée de fonde-
ment qu'insinuation peut l'être.

M. MOMULLEN: J'aimerais savoir si le contrat était
pour une somme ronde ou par la quantité?

Sir CHARLES TUPPER: A la verge.

M. McMULLEN: Quelle était la proportion de la rete-
nue en attendant lachèvement du contrat?

Sir CHARLES TUPPE R: Il est d'usage de retenir 10
pour cent.

M. MoMULLEN : Alors, c'est le montant de la retenue ?
Sir CHARLES TUPPER: Je ne saurais le dire. Lors-

qu'un entrepreneur fait des efforts énergiques pour exécuter
son contrat, le gouvernement le soutient autant que pos-
sible. Dans le cas actuel, avant notre retour au pouvoir,
mon prédécesseur avait avancé une somme considérable, et
il a ou raison, je crois. Des avances avaient été faites pour
l'outillage et rien n'avait été négligé pour aider M. White-
head. On avait constaté presque de suite qu'il empruntait
des capitaux et que ses créanciers le pressaient; l'ancienne
et la présente administration ont tout fait pour le seconder
tant qu'il y eut espoir qu'il mènerait son contrat à bonne
fin, car ou craignait que, comme la chose arrive ordinaire-
ment lorsque les entrepreneurs font faillite, l'entrepuise ne
pût être terminée qu'à un prix plus élévé.

M. MoMULLEN: Le gouvernement a-t-il pris possession
tl tout l'outillage ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, de tout.
M. McMULLEN: Cet outillage a-t-il été vendu ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MoMULLEN: Et le produit de la vente remis à M.

Whitehead ?
Sir CHARLES TUPPER: Pas un son ne lui a été remis;

mais nous avons confié l'argent à M. Lash, le sous-ministre
de la Justice, pour rembourser les personnes auxquelles il
avait emprunté de l'argent pour exécuter son contrat.
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M. McMULLEN: Est-ce'que la baiance lui a été remise'
Sir CHARLES TUPPER: Je crois ne pas me trompe]

en disant qu'il n'a pas reçu lui-même, directement ou indi
rectement-, un seul sou.

M. MaMULLEN: L'entreprise a.t-elle été terminée soui
la direction du même ingénieur qui avait tracé la ligne ?

Sir CHARLES T UPPER: Non.
M. MoMULLEN: Elle a été terminée sous un autre in

génieur?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MoMULLEN: Cet ingénieur a-t-il inspecté l'achève

ment des travaux, les premiers arpentages, les notes de
campagne, etc.?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et tout ce qui se rattache
à l'entreprise.

M. CASEY: Alors la soi-disant épargne de $86,200 si
une simple épargne sur la première estimation de ce que
coûterait l'entreprise ?

Sir CHARLES TUPPER: Lhonorable monsieur sait
q u'il dit tout le contraire de ce que j'ai fait connaître à la
Chambre. Cette somme n'a rien à faire avec l'estimation.
C'est la marge entre le prix du contrat auquel l'entreprise
fût adjugée et son pris de revient.

M. CASEY: L'honorable monsieur a déclaré exactement
ce qu'il a dit; et je déclare exactement ce qu'il a déclaré.

Sir CHARLES TUPPER: Pas du tout.
M. CASEY: L'honorable monsieur a déclaré que le con.

trat avait été donné à tant la verge.
Sir CHARLF .S TU PPER: C'est vrai.
M. CASEY: Ce n'était pas une somme brute; conséquem.

ment, le seul moyen d'en trouver le montant est d'évaluer le
nombre de verges.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur se
trompe encore. Cela se fait en mesurant l'ouvrage, mais
en le mesurant jusqu'à la dernière verge. Ce n'est pas une
évaluation, mais un fait réellement déterminé. Le contrat
stipule le prix qui sera payé. Il n'y est pas question d'éva-
luation, et quand les travaux sont finis nous mesurons, et le
prix est payé conformément au résultat. C'est quelque
chose qui n'a rien à faire du tout avec une estimation; ça
n'a de rapport qu'avec le prix du contrat de tant par verge
et de l'ouvrage réellement fait.

M. CASBY: J'ai compris qu'il y avait encora à compléter
certaines choses sur cette section. Est-ce qu'il n'y a pas à
faire des remblais? Tout est-il complété ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, tout. -
M. CASEY: L'honorable ministre veut dire alors qu'il

n'y a pas eu de changements dans les quantités, les rampes
ou les alignements. L'honorable ministre a déclaré très
correctement que des avances avaient été faites à l'entre-
preneur, à même les remises et à même d'autres fonds. Il
a dit que cela avait été fait parce qu'il avait compris que
l'entrepreneur poussait l'exécution des travaux aussi éner-
giquement que possible et avait besoin d'argent dans le
temps. Dans un témoignage il déclare le même fait et
ajoute dans le paragraphe suvant:

Nous avons trouvé que l'argent que nous lui avons donné suivant
les estimations, il a été oblig de s'en servir pour payer des créanciers
qui le pressaient. Nous avons trouvé qu'il était fort endetté, que ses
créanciers le pressaient et qu'il était en conséquence incapable d'ap-
pliquer les fonds reçus pour les travaux à leur exécution. Il me de-
manda une nouvelle avance et je répondis " Non, M. Whitehead,% nous
vous avons donné toute l'aide et toute l'assistance possible aussi long-
temps que nous avons trouvé que les travaux étaient poussés énergi-
quement, mais il est évident pour moi que vous avez sur les épaules
un fardeau plus lourd que celui que vous ponvez porter convenable-
ment, et jene crois pas qu'il soit prudent dans les circonstances de
demander d'autres avanies au gouvernement. Ce que vous serez

? obligé de faire, je crois, ce sera de trouver quelque banque qui veuille
vo'îs venir en aide financièrement, ou bien vous serez forcé de trouver

r quelque entrepreneur habile et richelqui veuille partager votre contrat.
- Il est impossible pour le gouvernement de se faire votre banquier

Vous avez un bon contrat, et je vous aiderai de toutes mes forces.
C'est de crédit que vous avez besoin. Trouvez une banque qui veuille
vous venir en aide et vous accorder le crédit sans lequel à men sens il
vous est impossible de continuer l'ouvrage. M. Ilacdougall est venu
avec M. Whitehead pour me voir au sujet de cette affrire-l'honorable
William Macdougal. Je lui ai dit exactement ce que j'avais dit i M.
Whitehead, à savoir, que pour aider M. Whitehead à obtenir de la

. banque le crédit dont il avait besoin, je lui donnerais un état de
comme avec M. Whitehead, que je considérais très satisfaisant et qui
justifierait la banque de venir à son aide. Subséquemment M. Mac-
dougall me manla par dépêche télégraphique qe si je voulais lui com-
muniquer cet état, la banque d'Ontario avec laquelle il était en négo-

- cations pour M. Whitehead lui donnerait l'aide dont il avait besoin
pour lui permettre de continuer les travaux, Je lui donnai un mémoire
indiquant le montant de la retenue que nous avions encore en mains,
indiquant le montant que nous lui avions avancé et qui à cette époque
était réduit par ses paiements (ces avances étaient réduites à $lo00),
et indiquant que nous n avions avancé sur son matériel roulant et sur
l'outillage que $15,000, tout le reste ayant été remboursé, et que la
retenu, était de tant. Je ne me rap elle pas combien, mais il lui
était dû environ dans la temps $20,000 de retenue. Sur les représeita-
tions faites par moi, M. Mlacdougall ou M. Whitehead, réussit à faire un
arrangement avec la banque d'Ontario qui fnt suivi quelque temps, et
alors la banque refusa de le soutenir plus longtempi.

Ainsi donc, il semble que la condition des affaires était
très compromise à l'époque où ces avances se continuaient.
A ce moment les avances ont cessé ou peu de temps après,
quand on eut découvert que Whitehead était dans une posi.
tion périlleuse; et je dé-ouvre que le gouvernement en est
arrivé à cette conclusion: aprè s nous avoir dit un peu aupa.
ravant que Whitehead était lourdement endetté, que ses
créanciers le pressaient, et qu'il se servait de l'argent qui
lui avait été avancé pour payer les créanciers qui le bar.
celaient, il était encore prêt à représenter à la banque que
ea position était bonne; mais tout cela ne touche pas à la
question de ces créanciers, et je demanderais à l'honorable
monsieur, s'il voudrait nous dire quels sont ces créanciers ?,
Les connaît-il ? Je ne demande pas leurs noms, je lui
demande s'il les connaît.

Sir CHARLES TUPPER: Je connais un grand nombre
d'entre eux; je sais qu'un certain nombre de messieurs ont
déposé au bureau un état *de réclamations. Bien des gens
ont fait de même. -

M. CASEY: Contre ce qui peurrait revenir à M. White.
head?

Sir CTABRLES TUPPER: Oui.

M. CAS EY: Dans ce cas, le gouvernement, sans doute,
serait ca,'able de nous dire quels sont à sa connaissance les
réclamants dont les fonds ont été réellement engagés dans
l'exécution dui trav:aix. L'honorable monsieur base tout
son raisonnement, souvenez-vous-en bien, sur la déclaration
que l'argent prêté par ceus messieurs a été éngagé dans
l'exécution de l'entreprise. A-t-il des pièces à l'appui de
ce fait, ou en a-t-il demandé quelque eþreuve aux messieurs
qui ont produit des réclamations ?

Sir CHARLES TIUPPER : Oui; et j'ai la déclaration de
M. Whitehead lui-même, qui confirme et qui explique de
quelle manière et pour quelles fins l'argent a été obtenu.

M. CASEY : C'est donc sur le témoignage de M. White-
head qu'on s'appuie pour dire que les fonds fournis par ces
messieurs ont été engagés dans l'entreprise. Assurément
les créanciers ne peuvent pas savoir à quoi a servi leur
argent. Ils savent seulement qu'ils l'ont prêté à M. White-
head et qu'il en a fait quelquo chose plus tard. Je suppose
que le gouvernement sera capable de nous dire, quand l'as-
sentiment de la Chambre sera demandé, à combien s'élèvent
ces réclamations et si ces $ ;6,000 les couvriront oui on non.
On a dit que M. Whitehead peut avoir fait une ceabion de
biens; je ne vois pas comment il peut céder de l'argent qui
ne lui a pas été payé, et s'il l'a fait après, il pourrait céder
de l'argent aux créanciers qu'il voudrait.
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M. BLAKE: Il a été déclaré que M. Whitehead avait fait

une cession de biens pour le bénéfice de ses créanciers, et je
suis resté sous l'impression que l'argent allait être payé au
syndic en fidéicommis.

Sir CHARLES TUPPER: M. Whitehead a déposé au dé-
partement un document disant qu'il avait nomme un syn-
die auquel, si l'argent était voté, il pourrait être payé pour
être appliqué au paiement de ses (lettes.

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il avoir la
bonté de nous faire tenir ces documents, ordres en conseil,
rapport de l'ingénieur, ainsi que le mémoire qu'il a men-
tionné.

Sir CHAIRLES TUPPER: Oui.

24B. Chemin de fer Canadien du Pacifique. Pour payer
MM. Purcell et Cie, pour le transport de matériel
roulant au gouvernement, en vertu des disposi-
tions de leur contrat ...... ; ..... ......... ........... 93,100 00

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il nous ex-
pliquer.ce crédit ?

Sir CHIARLES TUPPEIR: C'est une somme requise pour
payer à MM. Purcell et Cie, les entrepreneurs sur la sec-
tion " A " la somme de 893,337.801, valeur de leur outillage.
Quand les contrats ont été donnés pour cette section il fut
pourvu, comme cela se pratique dans ces contrats, à ce que
l'outillage fût repris apròs évaluation et apr3 lo parachève-
ment de l'entreprise.

Logouvernement éait engagé dans la construction du
chemin de fer Canadien du Pafique et il croyait que ce
serait une grande économie de pouvoir-voyant qu'il fau-
drait affecter une somme considérable à l'achat de l'outil-
lage pour la construction de ce chemin-à ce que le maté-
riel roulant, après le parachèvement des travaux, fut repris
à sa valeur. Cela a été pratiqué dans quelques cas et ce
contrat contenait une clause de ce genre.

Quand le contrat fut complété, les locomotives, les wagons
plates-formes, l'outillage et le matériel en mains furent
évalués par l'ingénieur en chef, ainsi que réglé par le con-
trat, et il choisit M. Henry sous, la surveillance immédiate
duquel la section 15 avait été complétée-un homme très
capable et très intelligent qui avait déjà été employé par le
gouvernement dans l'évaluation de l'outillage et de la pro-
priété transférés par le gouvernement à la compagnie du
chemin de fer du Pacifique et sur les connaissances et l'inté-
grité duquel nous étions parfaitement renseignés-pour faire
cette évaluation, les entrepreneurs consentant à en passer
par son jugement. Il y avait six locomotives évaluées à
$42,985,U i ; 97 wagons plates-formes évalués à $43,972 ;
l'outillage et les matériaux, évalués à $6,397-soit en tout
$93,337.

M. BLAKE : L'honorable monsieur parle d'outillage et
de matériaux tandis que le crédit parle de matériel rou-
lant.

Sir CHARLES TUPPER : L'outillage et les matériaux
sont compris dans le matériel roulant.

M. BLAKE : Qu'est-ce qu'on va faire de ces biens de
prix; et quand ont-ils été repris?

Sir CHARLES TUPPRR : Le rapport de l'ingénieur est
daté du 15 mars 1883, et l'ordre en conseil ratifiant l'évalua-
tion et autorisant le paiement est daté du 27 mars 1883.
Nous espérons vendre ces articles à la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique si nous pouvons obtenir ce que
nous croyons en être la valeur.

M. BLAKE: Ceci n'est pas censé être compris dans le
premier arrangement fait avec la compagnie du Pacifique
concernant ce qui doit leur être remis.

Sir CHARLES TUPPER: Non; c'était lo matériel rou-
lant et tout ce qui se rattachait avec l'embranchement de
Pombina et la ligne à l'ouest de la rivière Rouge.

M. CASEY

M. BLAKE : Des négociations ont-elles été ouvertes avec
la compagnie du chemin de fer du Pacifique pour l'acquisi-
tion de ce matériel ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous sommes à discuter cette
question.

291. Chemin de fer Intercolonial. Augmentation des
facilités à Saint-Jean.................... .............. $37,150.00

M. BLAKE : L'honorable monsieur voudrait-il expliquer
ce crédit?

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est pour les travaux
suivants: dépenses supplémentaires pour les travaux en
voie d'exécution, $22,000; nivellement de la cour, $750;
diminution du niveau, $1,800; réparation au mur, $4,000;
agrandissement du hangar aux farines, $8,600. Ce crédit
est demandé parce que celui de l'an passé a été excédé.

250. Chemin de fer Intercolonial. Prolongement dans
Halifax... ......... .............. ...... $74,000.00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est pour les travaux
suivants: Dépenses supplémentaires pour les travaux en
voie d'exécution, $4,500 ; reconstruction du mur et des
portes de l'arsenal de la marine que nous avons obtenu du
gouvernement impérial, 810,000; construction d'un quai
d'atterrissage de la mer, qui fait également partie de nos
engagements avec le gouvernement impérial, $2,500; enlè-
vement de rochers, 815,000. Ce sont là les détails du crédit,a l'exception de $40,000 pour la construction d'une arche
au-dessus de la voie ferrée.

Le dernier gouvernement, en construisant la ligne de
Richmond jusqu_'à la gare actuelle à Halifax, s'était engagé,
vu que la ligne passe sur une partie de la propriété impé-
riale, à protéger à demande la poudrière, en construisant
une arche au-dessus de la voie ferrée ; ce chiffre est l'esti-
mation-il n'a pas encore été fait de dépenses-de la somme
qui sera requise pour ce servi< .. On nous demande main-
tenant de remplir cette partie du contrat.

251. Chemin de fer Intercolonial. Compte de construction
(vieux) pour payer la commission de l'Intercolonial,
le personnel et les autres dépenses..................$20,000

M. BLAKE : L'honorable monsieur veut-il nous donner
quelques détails au sujet de ce crélit ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit, comme le sait l'hono-
rable monsieur, est pour payer les dépenses de la commis-
sion qui siège maintenant au sujet des réclamations concer-
nant le chemin de fer Intercolonial. J'ai expliqué à la
Chambre, lors de la dernière session, je crois, les circons-
tances dans lesquelles la commission a été nommée; ce crédit
est affecté au traitement des commissaires, du secrétaire, des
dépenses légales, des témoins et de toutes les autres dépenses
qui se rattachent à une enquête de ce genre couvrant plu-
sieurs années et comprenant un nombre de réclamations
très considérables et très importantes.

M. BLAKE: L'honorable monsieur peut-il nous dire
depuis combien de temps cette commission siège et combien
de temps elle siégera encore probablement.

Sir CHARLES TUPPER : Ce crédit est pour pourvoir à
la dépensedo sept mois pendant lesquels la commission a
été engagée l'an passé; dans les estimations supplémentaires
nous demanderons pour l'année prochaine une somme égale,
ce qui est le plus que la commission puisse coûter.

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait.il nous don-
ner l'échelle des prix payés à la commission ?

Sir CHARLES TUPPER : $300 par mois à chacun des
trois commissaires, le juge Clarke, M. Bronghton et le colonel
Bolton ; M. Jones, le secrétaire, qui est commis de première
classe dans le département, reçoit $3 par jour en sus de son
traitement.
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M. BLAKÎE: Ce traitement de 83 par jour est pour toute

l'année; c'est on effet un traitement de $3,600 par année
payable par versements mensuels ?

-Sir CHARLES TUPPER : Les commissaires sont censés
être continuellement à l'ouvrage-soit à siéger ou à faire
des enquêtes, en quelque lieu qu'ils soient.

M. BLAKE : J'ai à faire une objection que je considère
très grave, à la conduite suivie concernant l'un des mem
bres de la commission royale du Pacifique et de celle-ci. Je
parle de l'idée d'enlever un juge à l'exercice de ses fonc-
tions judiciaires et de le nommer à une charge continue et
fatigante de ce genre. Je soutiens que cette conduite est
blâmable à deux points de vue.

En premier lieu, je soutiens que c'est une relation blâma-
ble entre les pouvoirs exécutif et judiciaire du pays d'avoir
un plan en vertu duquel une aussi forte somme est placée à
la disposition d'un juge par la faveur do l'exécutif, qui décide
de sa nomination et de la durée de sacommission. Ce juge,
quand il a été nommé pour la première fois, était, si je me
le rappelle bien, un juge puîné à $2,200 par année. Sa
rémunération comme commissaire du chemin de fer du Paci-
fique était de $3,600 par année, ou la moitié autant que son
traitement de juge, pour lequeLle public s'attendait à tout
son temps et à tout son service. Après avoir rempli ses
devoirs dans la commission du chemin de for du Pacifique et
avant qu'il soit longtemps, il est nommé dans la commission
de l'Intercolonial, dans laquelle il travaille depuis un an
On nous demande actuellement de voter le crédit pour l'an-
née courante et l'honorable monsieur propose qu'un crédit
soit voté subséquemment pour l'année prochaine. L'hono-
rable màonsieur a dit sept mois l'année passée et sept mois
cette année, et il a observé que c'était les vraies séances, car
les commissaires sont supposés être engagés continuelle-
ment. Ainsi, vous trouverez un crédit pour toute cette
année et un plus petit pour l'an prochain, ce qui fait deux ans
de plus pour l'occupation d'un juge. Vous trouvez un juge
dépendant pour une charge eontranant une rémunération
beaucoup plus considérable que son traitement judiciaire, de
la volonté de l'exécùtif. Cela n'est pas on conformité des
principes qui devraient régler les relations des pouvoirs
exécutif et judiciaire. Si e me rappelle bien, il y a dans la
province de Quêbéc une loi qui défend à l'exécutif de nom-
mer des jug.'a à une charge quelcoñque dépendant de la
volonté de l'exécutif.

Quand hous avons adopté l'acte concernant notre cour
sup?ême nous y avons inséré une clause empêchant expres-
sèment 'l'exécutif de nommer des juges de la cour suprême
à n'importe quelle autre charge salariée. Si l'adoption
d'une pareille disposition concernant les juges du tribunal le
plès *élevé dans le pays était jugée convenable, combien il
serait plus important que le gouvernement n'établît point
de pareilles relations entre lui et les juges d'Ontario. Il
n'est rien qui soit aussi important à la population d'Ontario
que de voir les fonctions des juges des cours de comté par-
faitement et efficacement remplies. Les comtés deNorthum-
berland et Durham comprennent une population de 80,000
à 90,000 âmes. It est bien connu que le dernier juge de Ces
comtés-unis était un homme très aga, qui ne pouvait pas
remplir très activement les devoirs de sa charge et que
plusieura pensaient qu'il devait être assez vieux pour
devoir, dans l'intérêt public, accepter sa pension de
retraite. A cétte époque, le juge 0putn dont j'ai parlé
et qui est un homme très capable et très expéditif, rem-
plissait la plus grande partie de ses devoirs judiciaires,
mais il fut enlevé de là pour entrer dans la commission
du Pacifique. A la retraite du vieux juge, le juge
puîné fut nommé à sa place et un autre citoyen très
estimable de la ville de Port-Hope fut nommé juge puîné.
Il ne pouvait être fait, je crois, de meilleure nomination,
mais cette nomination était celle qui devait être faite dans
les circonstances ou ne l'était pas. Elle ne l'était pas s'il

n'était pas requis de juge putné; elle l'était si les services
de deux juges étaient requis. Et si ces services étaient
requis il ne convenait pas que le vieux juge fit tenu con-
tinuellement éloigné de sa sphère propre d'opérations pen.
dantla longue période de temps que j'ai mentionnée.

J'ai reçu des documents de certaines personnes do
Cobourg se plaignant de la chose, et je n'ai pas le moindre
doute qu'il devra être fait quelque espèce d'arrangement ;
mais il est parfaitement impossible quo le chef-lieu du
comté puisse être pendant si longtemps sans un juge rési-
dent, sans que le publie en souffre beaucoup. C'est un mau-
vais exemple; et ce sont des relations malheureuses entre
les pouvoirs exécutif et judiciaire propres à causer beau-
coup de pertes et d'inconvénients. Je crois donc de mon
devoir de protester contre cet état de choses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être que ce n'est
pas le meilleur temps pour traiter cette question. Eu tant
qu'il s'agit'de la commission et de son traitement, je considère
que la question est de savoir si la commission a été
bi0n composée, si elle a fait son devoir et si elle a bien
mérité le traitement qu'elle a reçu.

'Quant à la question de l'opportunité d'employer desjuges,
c'est lit première fois que je vois cette question soulevée au
nom d'un principe constitutionnel ou légal reconnu en An-
gleferre, en Irlande ou en Ecosse.

M. BLAKE : Dans des commissions salariées.
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui ; et je rappellerai

les souvenirs de l'honorable monsieur sur une commission
dns laquelle in juge très bien posé dans Ontario-un
hóinme de qui j'avais la plus haute confiance-fut choisi sur-
tout parce qu'il était juge pour sié er dans la comniission
des postes avec un traitement.

M. BLAKE: C'était un juge à la retraite.
Sir JORN A. MACDONALD: Pas à cette époque.

M. BLAKE: Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD: En tout cas, j'ai été très

heureux d'apprendre la nomination de ce juge.
Je dis que la même chose a été faite continuellement en

Angleterre, et je n'y vois pas d'objection au point de vue des
intérêts publics. En nommant une commiàsion de ce genre,
chargée de prendre et de peser des témoignages, il est né-
cessaire d'y avoir un bon jurisconsulte. On pourrait sans
doute s'objecter à un membre du barreau ayant toute chance
de devenir juge et susceptible d'être influencé par un senti-
ment de ce genre; mais une pareille objection ne saurait
être faite dans le cas d'un juge. Il est do la plus haute im-
portance pour le public, en ce qui concerne le Trésor, que
toutes ces causes soient approfondies, et je ne sache pas
qn'on puisse mieux faire pour cela que de nommer un juge
dans la commission-un homme intègre et d'une grande
expérience légale. Il y a aussi dans la commission deux
hommes d'expérience dans les chemins de fer. Ce corps a
été composé avec soin et j'espère qu'il s'acquitte bien de ses
devoirs. En Angleterre, des juges, depuis ceux de la cour
de l'Echiquier jusqu'à ceux des tribunaux inférieurs, sont
continuellement employés dans les commissions-quelques.
uns d'entre eux même dans les commissions permanentes.
La tâche importante d'administrer le musée anglais, qui re-
quiert une surveillance continuelle, est remplie dans une
certaine mesure par desjuges. Vous trouverez qu'en Irlande
et en Angleterre--sui toutes les grandes questions qui se
rattachent aux lois agraires et à l'amélioration de la condi-
tion de l'Irlande-des juges font partie de ces commissions.

J'admets que s'il était prouvé que les affaires jrdiciaires
des comté de Northumberland et Durham souffraient per-
manemment de la nomination du juge Clarke qu'on pou-
rait s'en plaindre ; mais je ne sache pas qu'une seule objue-
tion, qu'une seule plainte ait été faite au département de la
Justice. Le juge Clarke, comme juge plus ancien, peut
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parfaitement faire partie d'une commission, vu qu'il est
bien compris que le juge puiné expédie les affaires de la
cour de division, les plus petites qui requièrent un juge
ambulant dans le comté. Le juge plus ancien siège dans
les principales cours du comté et voit aux affaires en géné-
ral. C'est vrai qu'il réside à Cobourg et que M. Benson,
l'autre juge, i éside à sept milles environ plus loin, mais il
y a un chemin de fer entre les deux localités. Je n'ai pas en-
tendu dire qu'il y eût des difficultés ou des délais en consé-
quence de la nomination du juge Clarke. En même temps
je dirai qu'il serait extrêmement regrettable si nous n'avions
pas dans cette commission, comme protection de- l'intérêt
public, un homme de jugement et d'habilité en matières judi-
ciaires; et l'honorable monsieur admettra que ces qualités
se rencontrent chez le juge Clarke.

qui, suivant l'honorable ministre des Chemins de fer, prend
tout le temps du juge durant l'année, pour laquelle il reç>it
$300 par mois, tandis que son traitement comme juge con-
tinue à courir.

Il n'y a ni analogie, ni précédent, ni justification. Sile juge
Clarke peut être employé durant cinq mois de l'année dans
une enquête comme celle faite par cette commission, et que
les atlftires judiciaires des comtés peuvent être expédiées-il
est clair alors que ces deux comtés n'ont pas besoin de deux
juges.

Si le juge Clarke peut consacrer une partie considérable
de son temps à l'exécution de ses devoirs judiciaires, il est
clair alors qu'il ne devrait pas retirer $300 chaque mois de
l'annAe pour d'autres services, tandis qu'il reçoit $2,000 par
année pour des services judiciaires qui sont censés prendre
tout son temps.

M. BLAKE : L'honorable monsieur dit que ce n'est pas Sir JOBN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
le temps de discuter ce point; je ne sache pas que n: us puis- monsieur a quelque peu déplacé la question. Il a commence
sions trouver d'occasion plus favorable que lorsque nous par une attaque sur le tort qu'il y ad'employer un juge dans
sommes appelés à voter un crédit pour le traitement d'une le service public.
commission et d'un commissaire.

L'honorable monsieur a parlé en second lieu des cas où il M. BLAKE : J'ai dit dans une charge salariée.
a été nommé des juges dans lacommission. Je n'ai pas voulu Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
mentionner le nom du juge en chef Draper, auquel il a fait n'en peut sortir ainsi. Il a dit que les relations entre le gou-
allusion, parce que je n'ai pas voulu dire de mal de sa nomi- vernement et un juge qui s'occupait de pareilles choses,nation. Je n'avais pas oublié le précédent, et l'honorable étaient à la fois inconstitutionnelles et déplacées. Il atta-
monsieur se souvient bien que l'opinion publique était quait l'indépendance d'un juge; et quand j'ai mentionné le
divisée sur la question de cette nomination. Je suppose que fait qu'en Angleterre, en Irlande, en Ecosse et ailleurs, des
l'honorable monsieur n'a pas oublié que l'homme qui était le juges étaient ainsi employés, l'honorable monsieur dit:
chef du parti dans le Haut-Canada et qui était un ferme " mais ils ne sont pas salariés."
partisan de l'honorable monsieur a cru devoir dénoncer de J'ai mentiotiné le fait qu'en Angleterre, en Irlande, en
son siège au parlement cette nomination et la condamner. Ecosse et ailleurs des juges étaient ainsi employés. L'hono-
Je réfère à feu John Hillyard Cameron, qui dénonça rable monsieur dit : " Mais ils ne sont pas salariés."
comme une faute do prendre un juge sur le banc judiciaire M. BLAKE : Certainement, c'est ce que j'ai dit aupara-pour siéger dans une commission salariée. Il y avait 'ant.
divergence d'opinions sans tenir compte des partis po- vant.
litiques, et ce partisan marquant de l'honorable nonsieu. Sir JOHN A. MACDONALD: Quelle différence cela
s'est vu obligé par le sentiment de ses devoirs envers le fait-il ? La question est de savoir ai un juge sera employe
public et de déférence pour les charges judi(aires de cou. ou non, s'il est déplacé ou inconstitutionnel de l'employer.
damner le précédent créé par l'hororaflo monsieur. On devrait s'occuper d'abord de l'intérêt public; et si le gou-

L'autre précédent auquel l'honorable monsieur a fait allu- vernement est d'opinion que sans violer la constitution le
sion a été celui d'un juge qui était à la retraite alors et juge Clarke peut être employé ici à protéger le Trésor
n'avait rien à faire avec l'administration de la justice. I1 au montant de centaines de mille piast, . et ,'absenter pen-
cite maintenant les e-3 qui se sont produits en Angleterre dant le temps qu'il sera ainsi employé dans une place de
et en Irlande, mais ils ne s'appliquent pas du tout. Ces confiance des plus hautes et des plus importantes, alors que
commissaires ne sont pas salariêé les charges qu'ils occu- la besogne dans le comlé e4 expédiée suffieainment bien,
pent ne sont pas salariées. Ces hauts fonctionnaires, s'ils ont et sans provoquer de plaintes, je crois que le gouvernementdes loisirs, en consacrent quelquefois une partie gra- a parfaitement le droit de l'employer.
tuitement ai service public. Nous savons que les fidéicom- L'honorable monsieur dit que le chancelier d'Angleterre
missaires du musée anglais comprennent une de ces per. est un officier politique, et pour cette raison ne devrait pas
sonnes ou plus d'une, et nous savons que quelquefois il est être mentionné. Sir Alexander Cockburn n'était pas un
établi des commissions se rapportant aux améliorations à officier politique, et c'est lui qui a réglé les réclamations de
faire dans la loi et dans d'autres affaires. Mais ce n'est plus l'Alabama.
du tout la même chose. Si l'honorable monsieur pouvait M. BLAK E: A-t-il reçu un traitemeet?prouver que le lord chancelier en Angleterre, avec son trai- Sir JOHN A. MACDONALD: Je prendrai sur moi de
tement de huit ou dix mille louis par an été employé dire qu'il l'a été.
dans une commission durant trois ou quatre ans-mais je
ne prendrai pas celui-là parce qu'il est un officier politique M. BLAKXE : Non.
et qu'il occupe une charge politique, mais je prendrai l'un Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien I nous verronsdes autres juges qui détiennent leurs charges à raison de s'il l'a été ou non.bonne conduite, un juge de la cour des plaids communs ou M. BLAKE: Je prendrai sur moi de dire qu'il a été
de la cour du banc de la reine, avec un salaire de £2,000 à m. B e :e pendsu
£5,000 par année-s'il pouvait démontrer que pendant deux remboursé de ses dépenses.
ou trois années consécutives ce juge a reçu un traite- Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, et l'honorable mon-
ment de plusieurs milliers de louis par an en sus de son sieur verra que ses dépenses lui ont été. payées on sus de
traitement comme juge pour servir dans une commission son traitement élevé comme juge en chef de l'Angleterre.
remplissant des fonctions extra judiciaires à la volonté de L'honorable monsieur sait que le gouvernement infaillible
l'executif, il citerait alors un précé.dent qui pourrait s'appli. d'Ontario a employé le juge en chef Harrison dans l'affaire
quer au cas actuel. de la délimitation des frontières. Est-ce une question poli-

Mais le fait de remplir accidentellement une charge gra- tique? Comment ! l'indépendance du banc judiciaire dans.
tuite, parfaitement compatible avec les foi,. ions judiciaireiC Ontario a été ébranlée 1 ébranlée jusque dans ses fondements
et bans émoluments, est citée pour justifier une nomination , par l'emploi du juge en chef en cette affaire. Est-ce que ce

Sir Joux A. MAcDoNALD
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n'étaient pas là des relations déplacées entre le gouverne- le juge Senkier qui accepte un emploi relatif à l'arbi-
ment et le juge? trage.

J'irai jusqu'à dire à ce sujet, sans faire aucune citation, M. BLAKE: Je ne connais rien de cette affaire. Que le
que les juges en Angleterre siègent sans objection, et ont àisqéer danjus e nltresèetsn betin letOt gouvernement d'Ontario ait raison ou tort, la question dé-siger dans des commissions importantes et que le traite- battue ne le concerne pas; mais l'on devrait se rappeler quement de tant qui leur est fait par jour est assez considérable le gouvernement d'Ontario n'a pas nommé ce juge, qu'il ne
pour leur permettre de se tenir à la hauteur de leur position
et de la dignité de cette charge spéciale.ne peut pas l'augmenter.

M. BLAKE; Je n'ai pas du tout déplacé la question. J'ai Sir JOHN A. MACDONALD: le gouvernement d'On-
dit en premier lieu que l'objection se rapportait aux traite- tarin a accordé un supplément de $1,000 par année à quel.
monts laissés à la volonté du gouvernement, et j'ai cité des quesjuges. Je veux parler des juges de la cour supérieure;
cas régis par des statuts. J'ai cité la défense faite par un e des gens du dehors qui ne connaissent pas l'indépendance
statut de Québec de ces nominations à des charges salariées. des juges, ont prétendu qu'ils étaient influencés par le fait
J'ai dit que les dispositions de nos propres statuts con-ti- que le gouvernement d'Ontario ajoutait $ 1,000 aux traite-
tuant la cour suprême étaient opposés à ces nominations. ments que leur avait accordés le gouvernement fédéral.
Voilà le point principal de mon argument.

L'honorable députê a dit: "Quelle différence fait cette de laKgi l etae dan lesem ie Mpo
question d'argent?" Elle fait toute la difiérence du monde. de a rése guvret de M. Jlhn
Si un juge accepte une charge gratuite, et remplit des devoirs
envers le publie sans récompense ou espoir de récompense, très vrai que je m'y suis opposé, avec mes amis. Il est vrai,
il ajoute au poids de ses devoirs sans recevoir de considéra- aussi, que, dans le premiercas, ilaété désapprouvé par l'hono-
tien, excepté la consolation d'avoir rempli un devoir public. rable monsieur, aujourd'hui premier ministre, parce qu'il
Mais si un juge reçoit autant que la moitié de son traitement n'était pas dans les attributions de la législature locale
comme juge, il se trouve dans une position bien différente. d'adopter un tel projet, et, en effet, l'honorable monsieur a
L'honorable monsieur dit que l'intérêt public devrait être
considéré.

C'est parce que je crois qu'il ne devrait pas exister de
relations de ce genre entre les pouvoirs exécutif et judi-
ciaire que je m'objecte à cet item comme n'étant pas dans
l'intérêt du publie. L'honorable monsieur dit encore:
" Voyez le gouvernement d'Ontario qui a nommé le juge norable monsieur, aujourd'hui premier ministre, ne s'est
en chef Harrison comme commissaire." Peut-être l'a-t-il pas objecté à ce que l'on établit ce précédent inconvenable
fait. Il dit que le gouvernement a donné un traitement à on ne désapprouvant pas le second bil; mais ce gouverne-
ce juge. Peut-être l'a-t-il fait. Cela ne rend pas l'affaire ment local a passé cet acte, et comme le prétend mainte-
ni bonne ni mauvaise. nant l'honorable monsieur, il s'est trouvé des gens assez

Il faut se rappeler que le gouvernement d'Ontario n'a pas hardis pour déclarer que cet acte avait influencé le gouver-
nommé le juge en chef Harrison, qu'il n'a pas fixé son nement d'une façon indue et inconvenante.
traitement, qu'il ne pouvait pas le destituer, et que ce gou- M. GUILLET: Je désire dire un mot des plaintes men-
vernement n'avait pas avec le juge en chef des relations telles tionnées par l'honorable*député de Durham-Ouest. Je désire
que ce principe pût être appliqué à ce cas. affirmer que les habitants de la division que je représente

Sirnont fait, à ma connaissacé, aucune plainte au sujet du jugeSir OHNA. ACDOAIL Cnsidron le fais. 'hJCîni-ko, et ,je crois que mes honorables collègues des autres
norable monsieur essaie de sortir de l'impasse en disant que parties des comtés diront aussi qu'ils n'ont entendu aucune
le juge en chef Harrison n'a pas été nommé par le gouver- plainte allant à dire que ce juge négligeait ses devoirs.
nOMent d'Ontario. C'est vrai; mais quand il a été nommé, Il est très digne de remarque que les plaintes faites à l'ho-
c'était durant bonne conduite; il était parfaitement indé- norable député de Duthair-Ouest ne viennent pas de sa
pendant du gouvernement provincial et du gouvernement
lé3éral. Le gouvernement fédéral n'a pas de contrôle sur Pril
les juges de la cour supérieure ou sur les juges des cours de
comté; pour cette raison le raisonnement de l'honorable Sir JORN A. MACDONALD: On me dit que le juge
m<usieur n'a ni poids ni force. L'honorable monsieur a dit Senkler est aussi occupé à faire une enquête à propos des
qu'il ne pouvait défendre la conduite du gouvernement d'On- défalcations du trésorier de Molton, emploi qui lui rapporte
tario. $30 par jour et que lui paie le gouvernement d'Ontario.

M. ILAK: J n'i ps dt cla.Relativement au traitement additionnel fait aux juges par-M.gouvernement d'Ontario, l'honorable monsieur a dit que
Sir JOHN A. MACDONALD : Quo la chose soit juc ou le gouvernement dontje faisais partie a désavoué le bill et

injuste, cela, d'après lui, ne tire pas à conséquence. trèsjustement. Je suis très heureux que l'on admette que,
M. BLAKE: Exactement. danb cortaines circonstances, il était juste de désavouer unbill. D.tus ce caLs, à tout événement, on n'attaquait pas les
Sir JOHN A. MACDONALD : Je citerai un autre cas au droits Provinciaux.

sujet du gouvernement d'Ontario. On peut dire que le juge L'honorable monsieur a dit, en outre, qu'un bill avait
en chef Harrison, sur une grande question comme celle des été dans la suite et que je n'y étais plus opposé.
frontières, pouvait être autorisé à faire partie d'une com- il a insinué que le second bil avait é'é désavoué dans le but
mission ; mais il y a, dans Ontario, un juge de comté, un d'aider au gouvernement du jour. Il n'en a pas été ainsi,
homme qui a des tendances libérales et qui a été nommé par car on ne pouvait pas raisonnablement le déiavouer. Il y
le gouvernement libéral, qui néglige son comté pendant avait sans contredit un moyen par lequel le gouvernement
deux, trois ou quatre mois de l'année, pour prendre part à d'Ontario pouvait payer aux juges des traitements addi-
un long procès entre M. John Elliott, de Brantford, et la tionnels, on les nommant pour remplir certaines fonctions
province d'Ontario, procès qui se poursuit maintenant et qui en vertu de l'acte des terres d'Ontario, fonctions qu'ils n'é-
est commencé depuis quelques années. taient pas obligés de remplir; mais l'honorable monsieur

L'honorable monsieur devrait ou condamner le gouverne. pourra voir que ai nous avions désavoué l'acte, nous n'au-
ment d'Ontario qui emploie le juge Senkler, on condamner Irions pas agi convenablement. Si nous l'avions fait, l'ho-
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rable monsieur aurait déclaré que nous nous opposions à
l'indépendanco do la législature d'Ontario.

M. ROSS (Middlesex) : Je désiro demander au premier
ministre quelle sera la durée des sorvices des commissaires.
Il y a quelque temps, jo crois, dans les premiers jours du
gouvernement actuel, M. Shrnly a été chargé do juger ces
réclamations, et il a pu, je crois, régler toutes les réclama-
tions qui lui ont été soumises pendant sa vie. Or, l'on a
nommé trois commissaires pour expédier la besogne que
faisait M. Shanly, je crois, et je crains beaucoup que ces
commissaires, qui reçoivent le magnifique traitement do
$300 par mois, ne prolongent cotte agréable tâche au delà
des bornes raisonnables. Ou dirait que lo gouvernement
actuel est disposé à abandonner aux commissaires une
partie de ses fonctions exécutives. Nous avons en la
commission du chemin de fer Canadien du Pacifique, dont
les fonctions ont duré près de trois ans et qui a coûté envi-
ron $35,000, et divers items du compte indiquent que la com-
missi n était noi-seulement dans lo but d'entendre les témoi-
gnagec, dont je suppose, le gouvernement avait besoin, niais
qu'elle a contribué aussi à vider le trésor au bénéfice de
qnelques amis du gouvernement dans plus d'une circonstance.
Je ne crois pas que la commission actuelle ait été nommée
dans ce but; mais si nous devons être gouvernés par les
commissions, il est bon que nous sachions pendant combien
do temps le gouvernement actuel, qui n'est qu'un accessoire,
doit continuer ses fonctions.

Ces messieurs, l'honorable ministre me le dit, ont été
nommés il y a sept mois, et leurs fonctions peuvent durer
sept ou1 oix-sept mois, et même plus longtemps.
On fait les dépenses, on entend les témoignages, on examine
les témoins, on doit fairo i mprimer lei rapports, et les frais,
qui semblent si peu élevés dans ce erédit de $20,000, peuvent
être doublés ou triplés avant que la commissoini ne cesse ses
travaux.

Je crois que la Chambre fait bien do surveiller cette mé-
thode do faire fonctionner le gouvernement. Pourquoi les
arbitres fédéraux ne peuvent-ils pas faire cette besogne ?
Peut-ètre qu'elle est en dehors de leur sphère et qu'elle com.
porte une responsabilité plus lourde que celle que le gouver-
nement désire leur imposer. Peut-être ont-ils tant d'autres
réclamations à régler, qu'ils ne peuvent pas diviser leur
temps entre ces autres réelamations et celles-ci ? Cependant
je dois attirer l'attention de l'honorable ministre des Che.
mins de fer et-canaux sur cet accessoire que l'on a ajouté à
son département ; et certainement ce modeste crélit do
$20,000 'élòvera à $10,000 ou $50,000 avant que la bcsogne
ne soit terminée. Pendant combien de temps la commission
siégora-t-elle ?

Sir CIA RLES TUPPER : Naturellement, il m'est im-
possible de le dire, mais je crois que les 820,000 qui seront
demandés dans les estimations supplémentaires pour l'année
prochaine, couvriront entièrement les dépenses.

M. ROSS: Le ministre nous donne un peu à entendre
que ces 820,000 qui doivent être votées maintenant, repré-
sentent un premier versement.

Sir CHARLES TUPPER: Je l'ai dit au commence-
ment e

M. ROSS : On doit cependant voter $20,000.
Sir CIIARLES TUPPER: Oui.
M. ROSS : Jo ne suis pas certain si les estimations sup.

plémentaires de l'année prochaine ne contiendront pas
$20,000 do plus.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne l'espère pas.
M. ROSS : Ni moi non plus. Ce n'est pas là laseule com-

mission. Il y a en outre la commission du service civil, et
il peut arriver qu'il y en ait un nombre beaucoup plus con-
sidérable avant que le gouvernement ne juge à propos de

Sir JoHN A. MACDONALD

céder la place à d'autres, qui paut-être pourront administrer
nos affaires sans employer tant de commissaires. C'est une
affaire sérieuse.

Sir CHARLES TUPPER : Nous avons résisté jusqu'au-
jourd'hui à la pression exercée sur nous par le chef de la
gauche pour nous faire nommer une autre commission.

252. Chemin de fer Intercolonial. Pour rembourser
à M. H. G. C. KetcLum le montant exigé de
trop pour transport de lisses, etc., en 1866-67-
68, sur ce qui constitue aujourd'hui une partie
du chemin de fer Intercolonial....................... $1,637.70

Sir CHARLES TUPPER : Cette réclamation est rangée
dans la catégorie des anciennes réclamations. M. Ketchum
avait entrepris, avant la Confédération, la construction, au
Nouveau-Brunswick, d'un chemin de fer qui devait se pro-
longer jusqu'à la Nouvelle-Ecosse; mais ce chemin n'a été
terminé qu'après la Confédération. Dans le contrat, le gou-
vernement du Nouveau-Brunswick était obligé de transporter
les matériaux au prix de revient.

Le chemin de fer appartenait alors au gouvernement du
Nouveau-Brunswick, qui l'exploitait; lors de la Confédéra-
tion, il nous a été remis. L'entrepreneur s'est plaint qu'une
partie de son contrat n'avait pas été remplie et qu'on avait
exigé de lui plus que lo prix de revient. Cette réclamation
a été portée devant le gouvernement du Nouveau-Brunswick,
qui l'a virtuellement admise, mais l'on a prétendu que,
comme les revenus du chemin étaient allés au trésor fédéral,
le montant de la réclamation devait être payé par nous. On
a discuté la chose pendant quelques années. J'ai remis tous
les documents à M. Shanly, qui a décidé que M. Ketchum
avait droit, en vertu du contrat, au montant réclamé; puis
il en a recommandé le paiement. J'ai soumis ce rapport à
l'ingénieur en chef, M. Selireiber, l'administrateur d-s che-
mins do for diu gouvernement, qui a ratifié la décisiu. do M.
Shanly et a déclaré que ce montant devait être payé, vu
qu'il avait été exigé en plus; en conséquence, on l'a mis
dans les estimations.

M. BLAKE : L'honorable ministre voudra-t-il' faire con-
naître la date des rapports de MM. Shanly et Sci.reiber ?

Sir CHARLES TUPPER : Le rapport de M. Shanley a
été fait le 5 de mai 1882.

M. WELDON : Quand la réclamation a-t-elle é'é faite ?
Sir CHARLES TUPPER : Elle a toujours été faite depuis

et immédiatement après l'achèvement des travaux.
M. WELDON: Je crois que M. Kotchum était sous-

entrepreneur.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai ditque M. Ketchum était

l'entrepreneur qui avait construit le chemin.
M. WELDON: Naturellement, il était entrepreneur,

mais sous-entrepreneur.
Sir CHARLES TUPPER: lie contrat est virtuellement

pasbé entre ses mains; l'arrangement a été fait entre lui et
le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

M. WELDON: Sije me le rappelle bien,le gouvernement
du Nouveau-Brunswick n'avait aucune affaire avec lui.
Clark, Major et Cie avaient le contrat et l'ont donné à
M. Ketchum.

Clark, Major et Cie se sont entendus avec le gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick, et ce dernier a fait une récla-
mation à ce sujet au gouvernement fédéral. Autant que je
me le rappelle, je n'ai jamais entendu dire, je crois, qu'une
réclamation semblable eût été faite au gouvernement du
Nouvea u Brunswick.

Il n'était que sous-entrepreneur pour le compte de Clark,
Major et Cie qui devaient le payer, après l'avoir été, eux,
du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Cette question
a été définitivement réglée entre Clark, Major et Cie et le
gouvernement du Nouveau-Brunswick.
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M. BLAKE: Le ministre ne peut espérer que' nous
votions dn crédit de ce genre, lorsque nous n'avons que ce
renseignement. Pourquoi ce crédit figure-t-il dans les esti-
mations supplémentaires sans que l'on ait, auparavant,
déposé tous les documents sur le bureau de la Chambre ? Il
s'agit d'une réclamation qui a toujours été faite depuis que le
chemin est construit, c'est-à-dire, depuis la Confédération,
1867-68.

Cette pression a été exercée sur le gouvernement pendant
quinze ans, et cependant la chose n'a jamais été communi-
quée au parlement.

Sir CHARIES TUPPER: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
qu'un contrat passé avant la Confédération avait donné lieu
a cette réclamation.

M. BLAKE: Mais l'honorable ministre adit à l'honorable
député qui vient de s'asseoir, que l'on avait toujours fait
cette réclamation depuis que les travaux étaient achevés.

Sir CHARLES TUPPER: Ces travaux n'ont été achevés
que quelque temps après la Confédération.

M. BLAKE: Cependant, je vois ici les années 1866-67-68,
c'est-à-dire, que les travaux ont été construits en partie
avant, et en partie après la Confédération. Il s'agit d'une
réclamation qui, d'après l'énoncé d'un honorable député du
Nouveau-Brunswick, est née d'un contrat passé entre cette
province et un entrepreneur autre que celui dont le nom est
mentionné dans le crédit; d'après le même énoncé, cette
question aurait été réglée.

Cependant, aujourd'hui, nous en saisissons le parlement
bien que nous n'ayons aucun document devant nous. Pour.
quoi cette réclamation n'a-t-elle pas été faite au gouverne-
ment du Nouveau Brunswick.

Sir CHARLES TUPPER; Elle l'a été et le gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick a admis, en pratique, qu'elle
était fondée. Mais, dans l'intervalle, le chemin de fer a passé
entre les mains du gouvernement fédéral, et l'on croit que
ce dernier devrait payer.

M. BLAKE: C'est une admission facile, et j'ose dire que
nous serions tous disposés à admettre que nos voisins doivent
payer nos dettes. Quand a-t-on renvoyé M. .Ketchum at,
gouvernement fédéral après avoir fait cette précieuse admis-
sion, et depuis combien de temps le gouvernement fédéral
est-il saisi de la question, et comment se fait-il qu'on la sou-
lève aujourd'hui ?

Nous apercevons ajourd'hui que, dans un cas particulier,
une partie du chemin de fer .Intercolonial a été exploitée avec
des avantages considérables, car il appert que cette récla-
mation provient du fait que l'entrepreneur a stipulé que ses
lisses seraient transportées au prix de revient, et il arrive
que leur transport a rapporté un bénéfice de $1,637. Natu-
rellement, on n'a pas exigé, pour le transport de ces lisses,
plus que pour d'autres effets, et en conséquence, tout le
matériel du chemin a été transporté de façon à rapporter de
grands bénéfices.

La chose nous intéresserait peut-être, et peut-être, aussi
Phonorable ministre nous enseignerait comment réalisei
aujourd'hui des bénéfices avec le chemin, s'il voulait nou
donner les détails de ce que l'on a fait pour réaliser avec
l'Intercolonial des bénéfices aussi considérables que dans ce
bons vieux temps, alors que l'on exigeait de ce monsien
plus que le tarif ordinaire pour transporter ses lisses.

Je ne sache pas que l'on ait jamais fait valoir une réela
mation aussi ancienne, et je n'en ai jamais vu de si pe
fondée que celle-ci. j'honorable ministre admet que 1
responsabilité incombait au gouvernement du Nouveau
Brunswick ; mais, dit-il, nous avons accepté la propriété, e
en conséquence nous devons payer les bénéfices. Non
Nous avons reçu certains chemins de fer de la province d
Nouveau&Brunswick après avoir convenu d'un prix, et, ayan
agi ainsi, nous avions le droit de les exploiter A nos cond
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tions, et s'il y avait quelque obligation contractée par le
gouvernement du Nouveau-Brunswick envers M. Ketchum,
bien qu'il n'y en eût aucune, si je comprends bien les obser-
vations de l'honorable député de Saint-Jean, s'il y avait,
quelque obligation, le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick devait la remplir, et si ce dernier gôuvernement a voulu
exiger plus que le tarif régulier, la chose devait être.réglée
par ceux qui ont fait la convention et non par le gouverne.
ment fédéral. Si cette réclamation était fondée, elle aurait
certainement été faite depuis longtemp3 ; assurément que
M. Ketchum aurait fait sa réclamation avant aujourd'hui.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce qu'il a fait.

M. BL AK E : Alors, pourquoi le tarif a-t-il été exigé, s'il
l'a été ? et comment se fait-il que ce n'est que quinze ans
après que nous constatons, pour la première fois, que l'on a
exigé ce montant de trop ? S'il ne vous a pas convaincu
alors, comment vous convaincra-t-il aujourd'hui? C'est un
autre exemple de ces réclamations que l'on ne produit
qu'après avoir laissé écouler un temps considérable; c'est un
nouvel exemple de ces crédits que le gouvernement demande
pour payer des réclamations qui, d'après moi, ne se recom-
mandent pas d'elles-mêmes au bon sens du peuple ni au bon
sens du pays ; et je répète que puisque l'on doit présenter
ces réclamations à une époque avancée de la session, le moins
que la- Chambre puisse espérer, c'est qu'on lui dépose sur le
bureau tous les documents qui lui permettront de se former
une opinion et de rendre un jugement quelconque sur les
mérites de la cause.

Sir CHARLES TUPPER: Je dirai seulement que, d'après
moi, cette affaire était si simple et si claire qu'il était tout A,
fait inutile de suivre une telle ligne do conduite, et si, lors-
que les estimations lui ont été remises, l'honorable monsieur
avait demandé ces documents, ils seraient maintenant sur
le bureau. Le contrat a été passé entre le gouvernement
du Nouveau-Brunswick et l'entrepreneur avant la Confâdé-
ration, pour la construction d'une section de chemin qui fait
aujourd'hui partie de PIntercolonial.- D'après ce contrat, il
était stipule quo le matériel employé par l'entrepreneur
serait transporté au prix de revient. C'est une question
très simple.

Dans l'intervalle, la Confédération a en lieu et le soin de
fixer le tarif pour le transport de ce matériel fut confié à ce
gouvernement, et M. Carvell, alors administrateur du chemin
sur lequel le matériel était transporté, établit le tarit. On
le blâma, mais il insista sur le tarif qu'il avait établi. Le
sous-entrepreneur basa son contrat sur le contrat principal,
qui stipulait que le matériel devait être transporté au prix
de revient.

Il envoie sa réclamation et je la reçois comme ministre
des Chemins de for. Je nepuis pas dire que la date en est
trop ancienne pour que je m'en occupe, je ne puis pas
plaider prescription; je suis obligé de traiter cette question
en homme d'affaires.

Je demande à l'honorable monsieur ce qu'il aurait fait s'il
avait été à ma place. Le gouvernement avait nommé M.
Frank Shanly, ingénieur en chef du chemin de fer de l'In-

i tercolonial et l'avait chargé de s'occuper de toutes les réola-
c mations relatives à ce chemin. Je me suis dit: voici un
s homme d'expérience dans les questions de chemin de fer,
r un ingénieur habile, un homme très capable sous tous les

rapports; qu'il examine cette réclamation, entende les té.
- moins, s'assure si la chose est bien fondée ou ne l'est pas,
i vérifie ce que le transport de ce matériel a coûté, et constate
a si M. Ketchum a bien le droit de se faire rembourser cet
- argent; M. Shanly a été chargé de remplir ces fônotions.
t J'ai son rapport en ma possession, et après l'avoir soumis à
. l'examen de l'administrateur du chemin de fer Intercolonial
u pour vérifier si la décision rendue par M. Shanly sur la
t question de savoir si la prétention que l'on a exigé plus que
i- ce qui était convenu, était bien fondée ou ne l'était pas, que
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dois-je faire ? M. Shanly a fait rapport que nous devions
ant d'argent à ce monsieur, et cela, apròs avoir entendu

tous les témoignages que l'on pouvait obtenir dans cette
affaire; et je crois que la Chambre aurait pi considérer la
chose comme suffisante; mais je n'étais pas satisfait. J'ai
remis le rapport à l'administrateur du chemin de for Inter-
colonial et je lui ai demandé do dire si, oui ou non, il parta-
geait l'opinion que l'on avait exigé plus que ce qui était
convenu, sa réponse fut affirmative.

Dans les circonstances, que pouvais-je faire ? Je ne pou-
vais pas agir autrement que je l'ai fait., c'est.à-dire, recom-
mander au conseil de mettre ce montant dans les estimations
et do demander au parlement de l'approuver. Ces docu-
ments ont été remis à l'honorable monsieur mercredi dernier,
de sorte qu'il a pu voir la date de la réclamation ; et s'il avait
alors domandé et examiné ces documents, il n'aurait pas
trouvé de raison pour désapprouver ce crédit.

M. BLAKE: Tout cela ne veut pas dire qu'il s'agit d'une
ancienne réclamation du sous.entrepreneur. J'ai vu que la
chose avait une odeur de renfermé et de poisson gâté; mais
je sup posais que le chemin de fer Intercolonial avait trans-
portà des lisses pour un particulier quelconque et qu'il avait
exigé plus que le tarif convenu.

]l répète une fois encore que la réclamation ne peut pas
être rejetée parce qu'elle est de date ancienne. Mais elle
date de quinze ans I Pendant les deux tiers de cette période
les honorables messieurs de la droite ont été au pouvoir; les
lisses ont été transportées pendant qu'ils étaient au pouvoir;
puisque la chose était si claire et si simple, je-veux savoir
pour quoi elle n'a pas été payée pendant ces dix années, je
veux savoir pourquoi cette question n'a pas été réglée
comme devaient la i é'lor des hommes d'affaires. Est-ce
agir on hommes d'affaires que de permettro qu'une réclama-
tion chiro et simple reste en litigo pendant quatorze ou
quuze ans ? Non, M. l'Oratour. Le fait .meme qu'on a
toujours réclamé depuis l'époque du transport des lisses
jusqu'aujourd'hui, indique qu'elle ne pouvait as être aussi
simple et claire que le prétendent les honorab es messieurs
do la droite; cela prouve qu'ils ont dû croire qu'elle
n'était pas fondée jusqu'au temps où on leur eût demandé
de mettre ce cré:lit dans les estimations.

M. W]tL DON: D'après ce que je vois au sujet de cette
affaire, le gouvernement du Nouveau-Brunswick n'était lié
on rien à M. Ketchum. MM. Clark, Major et Cie étaient
les entrepreneurs, et M. Ketchum, sous.entrepreneur; et si
ce dernier a quelque réclamation, c'est contre eux qu'il doit
la faire valoir. Mais avant l'achèvement des travaux, il
s'éleva un ditlérend entre M. Ketchum et MM. Clark, Major
et Cie; et afin de prendre possession de ce chemin pour qu'il
leur fùt permis de lo vendre au gouvernement fédéral et en
faire une section de l'intercolonial, Clark, Major et Cie firent
un règlement dédnitif avec M. Ketchum et achevèrent les
travaux.

En coniéquence, je prétends que M. Ketchum n'a aucune
réclamation, ni contre le gouvernement du Nouveau-fBruns-
wick, ni contre le gouvernement lédéral. En supposant
qu'il on eût, le Nouveau-Brunswick serait responsable de
dix-huit mois; et je demande à l'honorable ministre s'il a
l'intention de rendre cette province responsable de la chose
pendant cette période, et s'il a eu des communications avec
le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour constater s'il
en est ainsi.

S'il y a que!que réclamation contre le gouvernement du
Nouveau-Brunswick, ou contre le gouvernement félécal
comme substitut dit gouvernement du Nouveau-Brunswick,
elle devrait être faite par Clark, Major et Cie ou par leurs
créanciers, dont les capitaux ont été placés dans ce chemin
et n'ont pas encore été payés.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député désire
beaucoup que nous fassions la réclamation contre lo gouver-
neriidnt du Nouveau Brunswick, je serai tròs heureux de con.

" Sir OHanLs TrPER .

sidérer la questiori à la demande spéciale de l'honorable dé-
puté de Saint-Jean.

Comme je l'ai dit auparavant, M. Shanly a examiné toute
la question et constaté quo l'argent était dû à M. Ketchum ;
partant, j'ai pris pour admis que la réclamation devait être
payée, api òs avoir pris les meilleurs moyens d'arriver à la
preuve.

Cependant, comme je l'ai déjà dit, si l'on voit quo nous
pouvons le faire, je serai heureux de Eatisfaire la désir de
l'honorable député et de rendre le gouvernement du. Nou.
veau-Brunswick responsable de la chose.

M. WELDON: Jo n'ai pas demandélàl'honorable ministre
de faire do réclamation contre le gouvernement dn Nouveau-
Brunswick. Je dis simplement que si M. Ketehum a une
réclamation contie le Nouveau-Brunswick, la province est
pi êta à la payer, mais non de faire de règlemert avec uno
personne envers laquelle elle n'est pas du tout liée..

M. BLAJKE: Il y a quelques instants, l'honorable miniý-
tre de l'Intérieur a fait remarquer l'importance qu'il y a
d'avoir une.haute autorité judiciaire pour faire ces enquêtes
et our voir à ce que le gouvernement ne soit pas lésé.

loy a plusieurs questions importantes: la question de
savoir si le gouvernement du Nodveau-Brunswick doit
payer, dans le cas où quelqu'un devrait payôr cette récla-
mation; la question de savoir si le gouvernement du Nou-
veau-Brunswick doit demander une indemnité'de ce gouver-
nement; la question de savoir s'il'y a.quelqu'un qui fasse
une xéclamation quelconque contre ce gouvernement, et la
question de savoir s'il s'agit d'une réclamation de M.
Ketchum ou de Clark, Major et Cie.

L'honorable ministre dit qu'il a soumis la chose à l'exa-
aien de M. Shanly, qui, il le sait, n'est pas avocat; il dit
qu'il l'a soumise à M. Schrieber, qui, il le sait, n'est pas non
plus avocat. L'a-t-il jamais soumise à l'examen de l'hono-
rable ministre de la Justice ou à tout autre officier en loi du
gouvernement, ou a-t-il obtenu quelque opinion légale sur
quelqu'une de ces questions de droit mêlées aux questions
de faits, et de laquelle les faits tirent leur importance ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le crois pas; mais je
suppose que Shanly avait le secours du département de la
Justice, et que chaque fois qu'il s'élevait un doute à propos
d'une question de droit, il a eu recours à cette aide en cette
circonstance, comme il l'a fait dans d'autres.

M. BLAKE: Néanmoins, l'honorable ministre ne sait
pas.si on a obtenu une opinion ; a-t-il soumis lui-même la
question à l'examen do quelque officier en loi ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le dirai pas, parce que
je ne me le rappelle pas.

M. BLAKE: Eh bien 1 je dois dire qu'on devrait donner
de nouveaux renseignements aux honorables messicurs
avant de leur demander de voter ce crédit.

M. WELDON: Le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick a.t-il reçu copie du rapport du commissaire?

Sir CHARLES TUPPER: Je promets à l'honorable mon-
sieir de faire connaître la îéclamation à ce gouvernement
lorsque nous la ferons.

M. McMULLEN . M. Shanly devait.il seulement décider
si M. Ketchum avait droit au ci-édit que l'on demande main-
tenant, et qui devrait le lui payer?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur devrait
savoir que j'ai réj été la chose à plusieurs reprises; je no
puis donner à l'honorable mon.ieur ce qui lui manque
pour .lui permettre d'apprécier la question la plus simple
possible. S'il avait porté quelque attention A ce, débat, il
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saurait que j'ai répété à plusieurs reprises que toute la ques-
tion, tous les documents et la décision qui a eu lieu entre
ce gouvernemont et celui du Nouveau - Brunswick
pour savoir qui devrait payer et ce qui devrait
être payé, avaient été transmis à M. Shanly. Il est un peu
choquant de voir qu'après un énoncé fait à plusieurs
reprises, l'honorable député désire encore qu'on lui répète
la chose.

M. McMULLEN: Jo n'avais pas entendu cette déclara-
tion ; je sais maintenant à quoi m'en tenir.

253. Chemin de fer Intercolonial-Terrains et autres
réclamations ......... ................................ ...... $10,255.00

Sir CHARLES TUPPER: C'est un crédit destiné à payer
des réclamations auxquelles a donné lieu la construction du
chemin do for Intercolonial, réclamations qui sont faites
constamment, dont il faut s'occuper et qui ne sont payées
qu'après un examen des plus minutieux.

M. BLAKE: Ces réclamations sont-elles anciennes?
Sir CHARLES TUPPER: Ce sont des réclamations dont

quelques-unes remontent au début de la construction du
chemin.

M. WELDON: Quelques-unes sont-elles faites par des
personnes qui résident entre Saint-Jean et Shédiac?

Sir CHARLES TUPPER : Oui, sur toute lat ligne.
M. BLAKE: Je ne crois pasque nous puissions consentir

a accorder cet ai-gent sur cet énoncé. Puisqu'il s'agit d'an-
ciennes i éclamations qui remontent au début de la construe-
tion du cliimiini, <iuelques unoîe se rattachant au chemin de
fer Eurol,éen et Nurd -Américain, et ious devrions
savoir en quoi elles consistent avant d'accorder le crédit do-
mandé.

Sir CHARLES TUPPER: Je donnerai à l'honorable
monsieur tous les renseignements qu'il désirera lorsque nous
demanderons le concours de la Chambre.

M. MITCHELL: Je puis donner à l'honorable monsieur
quelques renseignements au sujet de cette question. J'ai
presenté plusieurs réclamations venant de mon comté, et je
ne puis dire que j'ai été très satisfait. Certaines per-
sonnes ont fait plusieurs réclamations auxquelles avait
donné lieu la construction de l'Intercolonial, et cela, pour
des dommages qui, probablement n'ontété eau-és que depuis
les quelques dernières années. Je sais par expérience que
sous lo gouvernement Mackenzio l'on s'est très peu necupé
de ces réclamations. Je me souviens que dans l'affaire de
la vache d'une pauvre veuve, il s'est écoulé un long mois
avant qu'il me fût possible de convaincre ce gouvernement
qu'il devait payer ces dommages.

* J'ai éprouvé beaucoup de difficulté à faire examiner des
réclamations de dommages causés par l'Intercolonial, mais
plusieurs cas -lont s'est occupé l'honorable ministre ont été
soumis aux arbitres officiels.

J'espérais que ce montant de $10,000 demandé pour récla-
mations de chemin de fer et autres était destiné à payer ces
justes réclamations, qui sans être très élevées, sont cepen-
dant, je le sais, très justes.

Je no doute pas que les arbitres officiels n'envoient bien-
tôt un rapport au gouvernement, et j'espère qu'alors on
s'occupera de la question et que l'on réussira autant à obte-
nir de ce gouvernement le juste. paiement de ces petits mon-
tants, que j'ai réussi à faire payer par l'ancien gouverne-
ment libérai la îéclamation dont j'ai pa-lé. Si l'un, a payé
quelques comptes qui[n'étaient pas fondés, nous aurons l'oc-
casion d'examiner cette question l'annéo prochaine, au
comité des comptes publics.

Je crois que les arbitres sont maintenant occupés à exani-
ne:- plusieurs de ces petites réclamations auxquelles a donné
lieu la construction du chemin de fer Intercolonial. Une de

ces réclamations est motivée par le fait que le terrain d'un
cultivateur est inondé tous les printemps parce que les
fosséï ne permettent pas à l'eau de s'écouler. Je sais que
cette réclamation est juste. J'ai insisté pendant quelque
teinp. pour qu'on la reconnût, et enfin le ministro a dé-
claré très à propos qu'il la soumettrait à l'exîmen des arbi-
tres officiele.

Une autre réclamation a trait à un terrain où se trouve
un moulin dont l'accès du côté do la rivière a été rendu très
difficile. On n'en approche les billots qu'avec peine, car la
sablonnière qui a été creusée permet à l'eau venant des fossés
de couler dans la digue dtu moulin et de la remplir de gra.
vier et de sable. J'ai présenté cette réclamation lorsque
j'étais député de Northumberland, sous l'ancien gouverne.
ment, et subséquemment elle a été présentéi par mon
successeur, qui n'a pas obtenu de meilleurs résaltats que moi.
Maintenant que ces messieurs s'adressent au parlement et
demandent qu'il leur accorde ,une somme d'argent pour
payer les réclamations, j'espère que nous ne refuserons pas
de la donner, afin de leur permettre de payer ces réclama-
tions sans délai, si le rapport des arbitres est favorable.

Je saisis cette occasion poor venir à la rescousse du minis-
tre des Chemins de for, et en môme temps, pour lui faire
comprendre qu'il est opportun de faire promptement ces
paiements.

En réponse àl M. dAsaAIN,
Sir CHARLES T UPPER: J'ai pour l'embranchement de

la Rivière-du-Loup un crédit do 62,000, destiné à payer les
réclamations de terrain accordées par les arbitres ; parmi
ces terrains, est celui de Lucien Morin. Outre le plein
montant qui lui a été accordé par les arbitreo, il y a aussi
le montant de ses frais, tels que culculés par l'honorable
ministre de la Justice, $244.21.

M. CASGRAIN: C'est une erreur, car le juge lui-même
a taxé le mémoire à $ W4, confoi:mément au statut.

M. WELDON: Y a-t-il maintenant devant le comi ii
quelques réclamations de terrain contre le chemin de fer
EUuropéen et Nord Américain.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. WELDO.N: J'espère que ces réclamations seront ex-

aminées avec beaucoup de soin. J'ai lieu le croire que
quelques-unes do ces réclamations ont été payées par le pre-
mier cimmissaire, M. Robert Jardine, et je crois qu'elles
ont toutes été réglées. Quelques-unes datént déjà de dix
ans.

Sir CR AllL M TUPPER: Bien que leprécédontminis-
tère eut donné lo mn:1i vas exemple de tenir compte do ces
réclamations, je les ai systématiquement ignorées.

255. Chemin de fer Intercolonial. Pour payer les
frais de justice dans l'affaire de la compagnie
du chemin de fer des comtés de l'Onest et le
procureur général du Canada vs la compagnie
du chemin de fer de Windsor et Annapoli..... $589. o

Sir CHARLES TUPPER:. Ce soni là les dépenses en-
courues pourla contèstation de la poursuito intent.éo contre
la couronne, par suite de la pétition de droit accordée à la
compagnie du chemin de fer de Windsor et Anânpolis.

M. BLAKÉi3 Cela me semble étrangé.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable, monsieur doit

savoir que l'embranchement de Windsor ne forme pas partie
du chemin de fer Intercolonial. Cet embranchement n'est
pas sous notre direction, il n'appartient virtuellement pas au
gouvernement, qui, néanmoins, a dû ,se défendre contre
l'action intentée par la compagnie du. themin de fer do
Windsor et Annapolis. JO ne pourrais imputer ces dépenses
au compte du service de l'Intercolonial.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit à quel chemin il fallait im-
puter ces dépenses. C'est là une toute autre question. Mais
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j'ai prétendu que ces dépenses étaient absolument étrangères
au compte du capitalde l'Intercolonial. Il s'agit d'une pour-
suite intentée contre le gouvernement à propos do l'embran-
chement de Windsor. Pourquoi porter les frais au compte
du capital.

Sir CRARLES TUPPER: Parce que l'embranchement
de Windsor forme dans un certain sens partie de l'Intercolo-
nial, et qu'il n'y a pas de frais d'administration.

M. BLAKE: Je n'ai jamais entendu dire que les frais
d'une poursuite intentée longtemps après la construction
d'un chemin de fer, devraient être chargés au compte du
capital.

Sir CHARLES TUPPE R : Il se peut que la chose ne
soit pas absolument ce qu'elle devrait être. Mais en suppo-
sant, par exemple, que quelqu'un réclamerait un pied du
chemin de fer Intercolonial, et que nous dussions contester
la éclamation, sous quel titre placerions-nous les dépenses
ainsi encourues. Il faudrait les imputer, selon moi, au
compte du capital. Nous possédons le chemin, nous l'avons
construit, et ces dépenses seraient imputables au compte du
capital. Elles ne sauraient, dans le cas actuel, être ajoutées
aux frais d'exploitation. Il m'importe peu qu'on les place
sous tout autre chef.

M. BLAKE : L'honorable monsieur veut avant tout
charger le moins de dépenses possible au compte de l'exploi-
tation de l'Intercolonial. Dans l'affaire Tichborne, il a fallu
obtenir la passation d'un acte spécial pour charger les frais
de la dépense à la succession, vu qu'il était impossible d'avoir
de l'argent ailleurs. Mais le chemin de for Intercolonial
n'est pas dans une condition aussi déplorable.

Sir CHARLES TUPPER: Le préeé lent ministère a en-
levé de force l'embranchement de Windsor à la compagnie
de Windsor et Annapolis, pour le transférer à une autre. La
compagnie de Windsor produisit en conséquence une pétition
de droit, et cette somme est destinée à payer les frais, tandis
que des dommages s'élevant à 6100,000 ont été accordés par
suite de l'action de l'ex-gouvernement. Or, je demande à
l'honorable monsieur si l'on pouvait raisonnablement char-
ger ces frais au compte des dépenses d'exploitation de l'In-
tercolonial-dont forme partie, dans un certain sens, l'em-
branchement de Windsor.

M. BLAKE: Puisque l'embranchement de Windsor,
appartient à une autre compagnie, comme l'a dit l'honorable
monsieur, je ne vois pas en quoi ces dépenses se rattachent
à l'ln'ercolonial.

Sir CHARLES TUPPER: Parce que l'embranchement
de Windsor forme encore partie, dans un certain sens, do
l'Intercolonial.

M. BLAKE: L'honorable monsieur nous a dit que cet
embranchement avait été transféré à une autre compagnie:
il ne forme donc pas partie de l'Intercolonial.

25. Chemin de fer Intercolonial. Embranchement
de la Rivière-du-Loup. Réparations et amé-
liorations. Réclamations de terrains, etc....... $2£00.o

M. CASGRAIN. J'ai demandé à plusieurs reprises au
gouvernement d'ériger une petite station à Elgin, dans l'in.
tàrêt du public voyageur. Actuellement, les voyageurs n'ont
pour s'abriter qu'une partie d'une résidence privée dont le
propriétaire est payé par le gouvernement et vend des
liqueurs enivrantes. Or, il est entendu que le gouvernement
ne veut pas que l'on débite de boissons aux stations. Il s'est
déjà produit là des désordres causés par des personnes qui
s'y étaient enivrées. On pourrait construire une station
convenable pour $800 à $1,000. Ces dépenses sont néces-
saires dans 1 intérêt des voyageurs, et la staticn devrait être
construite sans retard, vu surtcut que l'on *a voté pas moins
de 8420,000 pour d'autres parties du chermin.

M. BaKE

Sir CHARLES TUPPER: Je me ferai un plaisir de
m'enquérir de la chose, et je serai trop heureux d'apprendre
que le trafic de la localité doive justitier les dépenses qu'en-
traîneront les travaux demandés par l'honorable monsieur.

M. LAURIER : Est-ce que l'on comprend l'expropriation
des terrains pour l'embranchement de Saint.Charles ?

Sir CHARLES TUPPER : Non.
M. LAURIER : Le gouvernement a-t-il l'intention de

demander un crédit pour cela.
Sir CHARLES TUPPER : Nous l'avons déjà fait.
M. BLAKE: Comment cela se rattache-t-il au compte du

capital ?
Sir CHARLES TUPPER : C'est pour payer des comptes

qui nous arrivent sans cesse pour des travaux faits lorsque
le chemin fut réparé. Il ne s agit pas de solder des comptes
courants pour l'entretien de la voie, mais do vieux comptes
autorisés par un crédit à cet effet.

257. Chemin de fer Intercolonial. Pour payer la
réclamation de C. H. Mann............... ........ $3,162.19

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné au règle-
ment d'une réclamation de M. Mann, qui avait entrepris la
construction de hangars et de clôtures le long de l'lnterco-
loniaL.

Le 12 de mai 1881, les arbitres lui accordèrent $3,821, ce
qui comprenait $829.23, montant de l'intérêt pour une
période de six années. Mais l'honorable ministre de la Jus-
tice prétendit que la loi ne permettait pas le paiement de
l'intérêt et M. Mann accepta le capital par une lettre en
date du 4 avril 1882. Un arrêté du conseil portant la date
du 25 août 1882, recommandait de placer dans les estima-
tions supplémentaires, le capital, c'està-dire $2,895.60,
avec intérêt à 6 pour cent à partir du 4 août 1882,-date de
la lettre de M. Mann acceptant l'offre qui lui avait été faite
-jusqu'à la date du paiement, soit, pour onze mois,
8166.59.

M. BLAXE: Quand le contrat en question fut-il ter.
mine.

Sir CHARLES TUPPER: A la fin de 1875.
M. BLAKE: Pourquoi le règlement de cette réclamation

s'est-il fait attendre si longtemps?
Sir CHARLES TUPPER: Le délai n'est pas après tout si

long pour une affaire de ce genre. On sait que ces réclama-
tions sont faites et combattues jusqu'à ce qu'elles soient sou-
mises à des arbitres. Ces derniers prononcent ensuite leur
jugement et il ne reste plus alors qu'à payer.

M. BLAKE : J'avoue que ce retard n'est pas très long pour
un gouvernement; mais on le trouverait fort long, si quel-
qu'un devait ce montant, soit à vous ou à moi.

Après sept ans de pression et de résistance, la réclamatio'n
est finalement déféree à des arbitres et payée.

Sir CHARLES TUPPER: Ces réclamations sont parfois
soumises à des arbitres et le paiement en est refusé. A
propos, je dois dire que j'ai étudié avec soin les jugements
des arbitres officiels, et qu'il serait impossible de trouver un
bureau qui scrute davantage les-réclamations et qui favorise
moins l'extravagance dans les paiements.

Je crois que ces officiers remplissent leur devoir d'une
manière très efficace et protègent scrupuleusement la caisse
publique. Je me suis donné la peine d'examiner les témoi-
gnages sur lesquels sont basées leurs décisions, et je ne crois
pas que les arbitres pèchent par excès de libéralité envers
les réclamants.

M. MITCHELL. Ecoutez, écoutez.
258. Pour payer à M. B. Walsh, Halifax, pour dom-

mages causéôa àsa propriété ......... ..................... $525.o
Sir CHARLES TUPPER: Cette réclamation provient do

la construction d'une double voie, autorisée par un crédit
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voté l'an dernier, et d'une profonde tranchée qu'il a fallu
faire pour la ligne qui eépare une partie de sa terre de l'autre.

Les officiers qui furent charges d'évaluer les dommages,
ont jugé que ce montant était raisonnable et juste.

M. BLAKE: Il semble y avoir divergence d'opinion entre
l'honorable monsieur et les journaux, à l'endroit des arbitres.
J'ai vu l'autre jour que le gouvernement offrait $100 pour une
propriété dont on demandait $19,000, et que les arbitres
l avaient estimée à 1i. Ces officiers sont certainement justes
pour le publie.

Sir CHARLES TUPPER : Mais cela confirme ce que j'ai
dit,

M. BLAKE: Sans doute, et je cite le fait parce qu'il est
remarquable.

259. Chemins de fer en général ............. $25,000 00
Sir CHARLES TUPPER: Voici l'explication de ce cré-

dit. La Chambre se rappelle avoir voté un crédit à la der-
nière session pour la construction d'un pont ordinaire pour
les piétons et les voitures à Emerson. Or, le gouvernement
avait convenu de demander au parlement $20,000 de plus, si
ce pont était construit de façon A pouvoir servir aussi pour
la circulation des convois de chemins de fer.

Les habitants de cette partie du Manitoba désiraient beau-
coup relier Emerson au chemin de fer Canadien du t'aci-
fique, et le syndicat se déclara prêt à construire cet em-
branchement d'à peu près vingt-deux milles, si les villes de
Emerson et West Lynne construisaient à leur tour un pont.
Et ces deux villes consentirent à faire de nouvelles dépenses
dans ce but, pourvu que notre subvention fut élevée de
$20,000-ciélit voté pour un pont ordinaire-à $50,000,
pour un pont do chemin de fer. C'est pourquoi nous de-
mandons de voter le montant en question.

M. BLAKE: Quel sera le coût probable du pont?
Sir CHARLES TUPPER: Je ne pourrais le dire; mais

je crois que le prix sera de $150,000.
M. BLAXE: Autant que cela.
Sir CHARLES TUPPER: C'est beaucoup. Je le sais.
M. BLAKE: Que devra coûter, à part du pont, ce: petit

tronçon de chemin de fer?
Sir CaAIRLES TUPPER: Très cher, je pense. Les

approches du pont exigeront des travaux considérables, mais
je ne pourrais dire maintenant ce que coûtera l'embranche-
ment. Je suppose que se sera le prix ordinaire.

M. WATSON: A qui appartiendra le pont?
Sir CHARLES TUPPER: Aux.villes de Enforson et

West Lynne, qui ont convenu, je pense, de construire et
d'équiper le chemin.

-M. WATSON: Je suppose qu'elles s'engagent aussi à
tenir le pont en bonne condition?

Sir CHARLES TUPPER: Je le présume. Mais je ne
sais pas quels arrangements l'on a fait à ce sujet.

M. BLAKE: Ce nouveau crédit fait que le traitement
de M. Scbreiber est de $6,000 pour l'Intercolonial et de
$2,000 pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, soit
88,000 en tout.

Sir CHARLES TUPPER: Ce traitement n'est que de
$6,000 en tout. M. Schreiber. ne recevait, comme ingénieur
en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, en sus de
son traitement comme directeur-gérant des chemins de fer
du gouvernement en exploitation, que $1,500, et cette somme
ayant été accrue de $500, le traitement de cet officier est
donc de 86,000 en tout.

M. BLAKE: Quel est le traitement de M. Schreiber, à
p art celui que lui donne la compagnie du chemin de fer

anadien du Pacifique?

Sir CHARLES TUPPER: Ce traitement fut tout d'abord
de $4,000, et il est resté le même depuis 1873.

260. Canal Grenville. Pour payer le montant du
jugement des arbitres en faveur de M. Beney,
Stewart et Cie, entrepreneurs des travaux à
Greece's Point..................... . ........ e7,370.00

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il. nous
donner des explications sur cet item?

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit représente le mon-
tant adjugé par les arbitres aux entrepreneurs, qui étaient
trops lents. Ces entrepreneurs produisirent une réclama-
tion pour l'ouvrage déjà fait et leurs matériaux, puis il fut
convenu de la soumettre à M. Page, qui devait être le seul
arbitre et qui accorde ce montant.

M. BLAKE: Les entrepreneurs avaient-ils droit à des
dommages en vertu de leur contrat ? Avaient-ils, dès le
principe, réclamé quelque chose?

Sir-CHARLES TUPPLR: L'honorable monsieur sait
qu'en ce qui concerne les canaux, on atoujours en l'habitude
de payer les entrepreneurs dont les contrats étàient résiliés
par le gouvernement, pour les travaux déjà faits et les ma-
tériaux.

M. BLAKE: Est-ce que les travaux seront achevés sans
égard pour la soumission de MM. Heney, Stewart et Cie?

Sir CHARLES.TUPPER? Je le crains bien. Leurs
prix étaient trop bas, et c'est pourquoi ils faillirent à la
tache.

M. BLAKE: Avaient-ils fourni quelque cautionnement?
Sir CHARLES TUPPER: 11. avaient fait un dépôt.
M. BLAKE: Et ce dépôt est aussi disparu?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. BLAKE: Le dépôt est disparu, le gouvernement n'a

rien, et l'exécution des travaux coûte plus que si le contrat
eût été exécuté. Quand ce contrat a-t-il été resilié?

Sir CHARLES TUPPER: Le premier de novembre
1881.

ML BLAKE: Quel était le prix du contrat de MM. leney,
Stewart et Cie ?

Sir CHARLES TUPPER: Je -pourrai donner ces ren-
seignementa à l'honorable monsieur lors du concours.

M. BLAKE: J'aimerais à connaître le montant du con-
trat, le cautionnement donné, le montant et la nature de
cette garantie, les paiements faits à MM. Heney, Stewart et.
Cie, durant le cours des opérations, ce qu'il est advenu du
dépôt ou de toute autre garantie, et la perte probable que
subira le gouvernement pour compléter les travaux. Je ne
pense pas que l'honorable monsieur citerait pareil fait à
'appui de ses arguments dans une démonstration semblable

à celle que nous avons entendue ce soir à une heure moins
avancée. -

Sir CHARLES TUPPE R: Il n'est pas possible, oelon
moi, d'exécuter les travaux publics aux dépens des particu-
liers. Et l'honorable monsieur ne pourrait pas prouver
que le gouvernement dont il a été membre ait jamais agi
autrement, en matière de contrats publics.

Il verra que ce gouvernement n'a pas mieux réussi que le
nôtre à faire faire des travaux publics aux frais des particu-
liers. La chose est tout bonnement impossible, selon moi, et
cependant nous avons un tel mode d'accorder les entre-
prises que même quand nous savons les entrepreneurs inca-
pables de faire l'ouvrage, quand nous n'avons pas la
moindre confiance en eux, il est on ne peut plus difficile,
comme l'honorable député le sait, de rejeter leurs sou nis-
sions si elles sont les plus basses et s'ils sont prêts à faire le
dépôt requis.

M. BLAl4E: Si leur chèque est bien marqué.
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Sir CHARLES TUPPER: S'il ne l'était pas, je ne pense'

pas que le public économiserait beaucoup d'argent en
donn:nt des entreprises à des prix trop bas pour faire l'ou-
vrage. Ceux auxquels l'honorable député fait allusion ont
pris l'entreprise, ils n'avaient pas l'expérience nécessaire,
il ont commencé les travaux, mais à l'avis de l'ingénieur
en chef le prix qu'ils avaient demandé ne pouvait suffire;
la conséquence était que l'entreprise allait être arrêtée, que
le temps fixé pour sa complétion allait être dépassé, et qu'il
ne leur serait pas 1 ssîble de mener l'entreprise à bonne fi.
Ils ont déclaré que le coût des matériaux et de la main-
d'cuvre avait tellement augmenté depuis la signature du
contrat qu'il leur devenait absolument impossible de conti-
nuer les travaux-et cela était parfaitement exact,--et ils se
sont dési.iés do l'entreprise. L'ingénieur en chef fit une
estimation de la valeur des travaux qu'ils avaient exécutés,
cela ne les satisfit point et ils s'adressèrent au gouverne-
ment. 1ls lui réelamòrent.620,382; il fut alors entendu que
l'on soumettrait l'affaire à un seul a' bitre, N. Page, et celui-
ci en vint à la conclusion qu'ils avaient droit à $17,370.

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention de discuter s'il est
possible de faire s'exécuter les cautions. La raison pour
laquelle j'ai fait mon observation, et que l'honorable mi-
nistre ne paraît pas avoir saisie, c'est qu'au commen-
cement de la soirée il a beaucoup appuyé sur le fait que le
gouvernement avait dans l'entreprise Whiteheud, des ga-
ranties sur lesquelles il mirait pu se rabattre si l'ouvrage eût
coûté plus cher que le prix stipulé. Il dit à présent que
cet ouvragte ne peut être fait aux frais de particuliers.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit, je répète et puis
établir au moyen de prouves que l'honorable député ne peut
réfuter, que le gouvernement dont il a fait partie a, dans
un.a vingtaine de cas, enlevé des entreprises publiques aux
adjudicataires et leur a payé des sommes considérables à
même le trésor public en sus du prix de 'entrepriso, sars
pouvoir se faire rembourser une seule piastre par les cau-
tions. Cela étant, comment l'honorabla député peut-il
accuser le gouvernement d'avoir mal agi? pourquoi cher-
che-t-il à insinuer qu'une injustice a été conmi.-e envers le
publie, si nous n'avons fait que suiv-ro l'exemple de s>n gou-
vernement, qui était, je le pense, animé du désir sincôro de
favoriser l'intérêt générrI et de ménager l'argent public.
Aussi personne ne lui a reproché les entreprises qu'il a
adjugées soit :,ur les narianx soit sur le clemiu dIo fer Inter-
colonial, et je ne pense pas que l'honorable député trouve
la preuve qu'une seule piastre ait été versée dans le trésor
public par les cautions des entreprencurs qui n'avaient pas
demandé des prix stffisants. Cela aurait été la même chose
que de s'emparer de l'argent des particuliers. -

BLAKE: Si c'est la règle invariable, pourquoi avoir dit
catte après-midi que si les travaux confiés a Whitchead
avaient coûté plus cher que le prix d'adjudication, le gou-
vernement aurait pu recouvrer la différ'ence ?

Sir CHARLES TUPPE R: J'ai dit que lo gouvernement
l'aurait pu.

M. BLAKE: Et l'aurait fait. Je ne suppose pas que
l'honorable député veuille dire que le gouvernement aurait
pu faire une chose blâmablo s'il n'avait pas voulu la
faire.

261. Canal William.iburg.-Pour payer aux porteurs
des titres de certaines terres exprpriées pour la
constructio4 du canal du Rapide Plat................$1,434.59

M. BLAKE: Un mot d'explication, s'il vous plaît ?
Sir CHARLES TUPPER: Cette somme est destinée à

payer les titres (le certains torrains sur lesquels l'écluse du
canal du Rapide Plat a été construite en 1844 et qui n'ont
pas encore été payéi.

M. BLAKE: Il n'est pas encore tem p le voter ce crédit.
L'honorable ministre n'aurait-il pas besoin d'un autre demi-
siècle ?

M. B.LAKE

Sir CHARLES TUPPER: Ces créanciers ont attendu si
longtemps qu'il me semblerait déraisonnable de leur de-
mander d'attendre encore.

M. BLAKE: L'honorable député voudra-t-il expliquer
comment il se fait que cette si vieille réclamation n'a pas
été poussée plus vivement, et si elle l'a été pourquoi on ne
l'a pas réglée,et comment il a pu s'assurer de ce que valaient
ces terrains il y trente-neuf ans ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ferai mieux de lire l'arrêté
du Conseil qui contient ces renseignements. Je ne doute pas
que l'honorable député sera convaincu ensuite, comme le gou-
vernement, de la justesse de cette réclamation. L'arrêté du
conseil porto la date du 28 octobre 1882. Il dit:

Sur le rapport du ministre intérimatra des Chemins de fer et canaux,
en date du 25 octobre 1882. à l'effet q'en 18t4 certains terrains ont
été pris pour y construire le canal du Rapide Plat. savoir, des por-
tions des lots NoF. 4 et 5 dans le cinquième rang du township de
Matbilda, et les lots 1, 2, 3 et 4 dans Io sixième rang du village de
3Mariatown ;-

Que des réclamations rivales ont été élevées par madame Isabella
Findlay Farlinger et N. Samuel Nash au sujet de leurs titres à ces
terrains, et que jusqli'à pr6sent ni l'un ni l'autre des réclamants n'ayant
pu établir ses droits d'une manière satisfaisante, il n'y a eu aucun
rèzlement de la questinn.

Le ministre déclare que. dernièrement, à la demande des parties in-
téressées, la question a été soumise de nouveau au ministre de la Jus-
tice, lequel, à la date dqi 18 du courant, a recommandé de demander
l'autorisation de payer à madame Parlingzer on à toute autre personne
qui y aura droit, la valeur des portions des lntq 4 et 5 du premier rang
de Mathilda et des lots 1 et 2 du sixième rang de Mariatown, et de payer
à M. Nash, ou à toute autre personne y ayant droit, la valeur des lots
3 et 4 du sixième rang de Mariatown.

M. BLAKE: Si nous devons cela, je pense qu'il faudrait
le charger à l'ancienne province du Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis complètement de cet
avis.

262. Pour compléter le canal Culbute ................... $23,100.00

M. BLAKE: L'entreprise estelle donnée ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui. Il y a ou retard par

suite de l'incapacité où les entrepreneurs se sont trouvés do
terminer une des digues dans les dé'sk istipulés, ce qui a
eu pour effet de garder sur pied tut un personnel d'ingé-
nieurs. Une partie de ce crédit a pour but d'utiliser les ma-
tériaux emportés par suite du bris d'nn caisrson.

M. BLAKE : Pense-t-on couvrir toute la dépense avte
cela ?

Sir CIARLES TUPPER: Oui. Ce crédit couvre aussi
les dominmaes causés par l'inondation des terrains et qui
sont évalués à $8,000. Les autres items sont destinés au
génie et à d'autres frais-ce qui comprend $3,000-et à
couvrir des mandats spéciaux dont le produit a été employé
à terminer l'ouvrage, soit $12,000; total, $23,100.

M. BLAKE: Quel sera le coût total du canal, y compris
ce crédit? L'honorable ministre a dit qu'il y a en 812,000
de dépensés par mandats spéciaux. Si l'argent a été payé, on
no doit pas l'inclure dans ce crédit, parce que, d'après notre
manière de voir, chaque chelin voté est encore dans 1) tré-
sor public.

Sir CHARLES TUPPER: Le coût total du canal est
$312,577.

263. Agrandissement du canal de Cornwall..........S15,0.00
Sir CIIA1RLE3 TUPPER: Cette somme couvrira le p aie-

ment du pourcentage aux entrepreneurs de la section No 1,
et le coût des portes d'écluses et les autres dépenses nécessi-
tées par les travaux qui se font actuellement.

261. Canal Welland-Oompensation accordée à R. D.
Dunn, paie-maltre pour services en rapport avec
l'agrandissement U canal. .............. ......... $1,C00.00

Sir CH1ARLES TUPPER:- M. Dunn, paie-maître sur le
canal Welland, a demandé une augmentation de salaire à
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raison de l'augmentation de son ouvrage. Cette demande
est raisonnable; mais comme ses nouveaux devoirs sont
d'une nature temporaire, nous avons préféré lui donner une
compensation plutôt qu'élever son salaire.

Canal Welland-Compensation à M. John Page,
ingénieur en Chef des Canaux, pour iervicea

265 spéciaux rendus en qualitéd'arbitre unique dans
plusieurs cas disputés avec les entrepreneurs...5,000.0O

Pour rembourser à M. Page des avances faites par
lui en rappport avec les sentences arbitrales... $105.00

Sir CHA RLES TUPPER: Je crois que le pays a grande-
mont profité des services de M. Page sous ce rapport. Déjà,
en janvier 1872, il avait été appelé à agir comme arbitre
dans le cas de la réclamation de M. R. McGreevy, entre-
preneur des édifices parlementaires, et de M. Charles Gartb,
qui avait ou l'entreprise de la ventilation et du chauffage de
ces édifices. 11 déclara alors avec raison que cela ne faisait
pas partie do ses devoirs comme ingénieur en chef, et ne
désirait pas prendre la responsabilité de ces fonctions. Sir
John Riso la pressa de les accepter, et lui promit que ses
services seraient générousement reconnus. Il a continué à
remplir les mémés fonctions, évitant par là de fortes dé-
penses au gouvernement, car on sait ce qu'aurait coûté le
système ordinaire d'avoir trois arbitres. On a calculé que
ces dépenses se seraient élevées à 820,000 ; c'est pour cela
que nous demandons à la Chambre de voter un crédit pour
M. Page.

M. BLAKE: L'honorable député de York-Est, parlant de
ce sujet, a exprimé lannée dernière sa grande confiance en
M. Page. J'ai on le plaisir de connaître M. Page depuis
plusieurs annéos, et j'ai la plus haute opinion de son hon-
uêteté. Tous ceux qui sont plus en état que moi d'ap-
p;êcier ses capacités spéciales en parlent favorablement. Je
no criiiquerai donc pas la demande faite par l'honorable
ministre, si ce n'est pour dira qu'il aurait mieux valu fixer
au fur eti mesure la valeur des services rendus.

266. Canal Welland.-Pour achéter une pompe à va-,
peur ................................. ................. $5,0 .Oo

Sir CHARLES TUPPER: On a souvent éprouvé de
grandes difficultés après des naufrages dans le canal Wel-
land, à cause de l'obstruction de la navigation. C'est pour
nous conformer aux rapports deM. Page et du surintendant
que nous avons résolu -d'actheter cette pompe, afin de n'avoir
pas à compter uniquement sur les pompes à vapeur appar-
tonant à des particuliers.

267. Lignes tèl éghique-Manitoba et les terri-
toires du Neord-Ouest. Pour payer la balance
due aux entrepreneurs Oliver, Dsvidson et Cie,
sur des lignes construites entre la Baie du Ton-
narre et Winnipeg.. ................. $16,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Le 5 février 18 1 - dépar-
tement des Travaux publics, tel que constitué, fit un contrat
avec Oliver, Davidson et Cie. Le 5 avril 1882, un arrêté
du conseil mottait cette entreprise sous le contrôle du non-
vewi département des Travaux publics, alors séparé du dé.
partement des Chemins de fer et des télégraphes en rappor*
avec les Chemins de fer. Le 28 août, P. J. Brown, le prin-
cipal membre de la société commerciale qui a entretenu
cette ligne télégraphique depuis sa construction, présentait
un compte do 8l,940 pour instruments, etc. On nous disait
que comme on avait besoin d'argent on se contenterait de
8.:,000. L'offre fut acceptée, et un arrêté du Conseil en
date du 23 septembre 1882 autorisa l'émanation par Son
Excellence do mandats spéciaux au montant de 816,000.
.Des 330,000 transférés par le 'département dcs Chemins de
fer nu département des Travaux publics, il restait entre les
mains de ce dernier une balance do 86,000, qui, ajoutée à ces
$16,000, formait les $22,000 à payer. Le gouvernement
obtint en outre 65 milles de télégraphe, 22 appareils con-
plets, y compris les batteries, les instruments pour les répa-
rations, etc., valant en tout 82,500.

321. Frais généraux en rapport avec les chemins de
fer ......... .~~............... -...... $5,900.0

Sir CHA RLES TUPPER: Il y a tout d'abord $400 à
payer à madame A..A. McInnis, pour dommages causês par
lpmort de son mari. Sans préjuger on rien la cause de la
fense, j is repondre à 'honorable députà d'Elgin-Ouest

àM. Case qu'il a très mal compris ce que j'a dit à la
chambre dans une occasion antérieure, en m'accusant de
ianquer de sympathie pour les victimes du terrible acci.

uet arrivé sur le chemi de for de l'île du Prine-Edouard.
La question de responsabilité légale est bien difrent e la
question de sympathie et du profond regret ressenti pour le
malheur do ces victimes. J'ai dit alors que le jugement du
juge en chef, approuvé par la p.esque unanimité des juges
de la cour Suprême, a décidé que le gouvernement est sous
e rapport dans une position toute difrente des compagnies
de chîemins de fer, lesquelles sont des voituriers publies. Le
juge en chef a établi la distinction avec force dans.ce cas en
'déqlarant que le gouvernement avait construit et exploitait
le chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de'lne du
Princo-Edonard, dans un but d'utilité générale, de commodité
publique-que la construction du chemin de fer Intercolo-
niai lui a été imposée par l'acte impérial qui décrète l'union
des provinces, et qu'aux termes dê l'union avec l'le du
Prince-Edouard le gouvernement est tenu d'exploiter le
chemin de for do cette tie. La Chambre le sait, le chemin
do fer de l'île du Prince-Edouard nous corto beaucoup plus
qu'il ne rapporte. Mais on supposant que le gouvernement
soit un voiturier publie et que la loi s'applique à lui
comme à toute compagnie do chemin de fer, cela ne nous
oblige p-is de toute nécessité à payer des dommages
caués par la mort ou des accidents serieux aux voyageurs
sur le chemin. J crois que la loi établit clairement la
différence entre les accidents inévitables et ceux qui résul-
tent de la négligence des employes o du dmauvais entretien
du chemin. Quant à ce point-ci, le rapport dls employés
prouve que le chemin était on bon ordre autant qu'il a été
possible au département de s'en assurer; mais le juge qui a
instruit le procès est arrivé à une conclusion différente. Le
gouvernement avait, toutefois, fait tout on son pouvoir pour
maintenir le chemin on bon état. La personne qui, à l'épo-
que de ce malheureux accident, agissait comme suritendant
et ingénieur on chef du chemin de fer de l'île du Prince-
Edouard, avait été employée par l'ancien gouvernement et
mise en charge du chemin de fer Intorcolonial. L'ancien
gouvernement porta même son salaire à 84,000 par année,
somme beaucoup plus forte que celle qui lui était payée
avant que l'Interconial fût termine. C'était donc un homme
on qui j'avaisnais rson de reposer toute confiance ou ce qui
regarde son habileté à tenir on parfait ordre le chemin o
fer de l'île du Price-Edouard. La preuve faite à cette
Epoque semble d nature à établir clairement que le chemin
était dans le meilleur état; mais le savant juge, je l'ai dit, on
a jugé autrement.

Les observaitions de l'honorable députéêd'Elgin sont encore
plus gratuites parce qu'il savait, s'il était présent lorsque
cette question est venue sur le tapis, que j'avais avance
qu'avant l'ajourninent de la Chambre jo soumettrais la
déeision du savanit juge on chefà mes collègues etleursigna-
.lrais le fait que bien qu'il eût jugé que le gouvernement
pouvait être légalement responsable, c'était une cause qu'il
recommandait à l'attention du gouvernement et à propos de
laquelle il croyait que ce dernier serait justifiable de deman
der au parlement de voter une compernation.

Mais lorsque dos réclamations que j'avais tout lieu, d'après
la preuve, de croire extravagantes et mal fondées ont été
présentées contre le gouvernement, nous les avons contes-
tées; nous ne pouvions faire plus: le ministère des Chemins
de fer n'a pas le pouvoir de dépenser un seul des deniers
publicsdn dan des causes où, d'après les autorités en loi du
gouvernement, celui-ci n'est pas responsable.

Mon honorable ami le chef de l'opposition conviendra avec
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moi que s'il faut débourser là où le ministre de la Justice
déclare qu'il n'y a pas.de responsabilité, nous devons nous
adresser au parlement pour avoir les crédits nécessaires.
C'est ce que nous avons fait.

La preuve se rattachant à ces réclamations a été soumise
au ministère de la Justice, et celui-ci a décidé, d'après elle,
qu'il n'y avait pas de responsabilité légale et que nous
n'avions pas par conséquent à donner des deniers pu-
blics.

Comme je l'ai dit, la cause a été portée devant la Cour, et
le juge décida rion-seulement que le gouvernement était res-
ponsable; mais un faisant l'estimation dos dommagos-inté-
rò's, il permit que la réclanytion de la victime fut portée de
825,000 à $35,000, et il adjugea cette dernière somme à M.
McLeod.

Il n'y a pas de doute que ce cas est un des plus sérieux,
car pendant longtemps la vie de la victime a été en grand
danger. Jamais il n'a été question d'atténuer la gravité de
l'accident non plus que les atroces souffrances de M. McLeod.
Cependitir la cour ayant décidé que la réclamation ne pou-
vait pas é re établie contre le gouvernement, il devint néces-
saire d'examiner ce qu'il y avait à faire.

Madame MeInnis est la veuve d'un capitaine de navire qui
se trouvait sur le convoi au moment de ce malheureux acci-
dent, et, quoique rnvalide à cette époque, le Dr. Hfobkirlr, son
médecin, a déclaré qu'il pensait qu'il on reviendrait. Madame
MeInnis adressa au gouvernement une lettre rien moins que
flatteuse pour le ministère, dans laquelle elle disait que ses
ressources étaient épuisées et qu'elle se trouvait dans la plus
profonde misòre; vu ces circonstances, je recommandai au
conseil que sans préjudiceo pour la cause, le gouvernement
avaînçat $100 à Madame Mcinnis pour lui permettre de vivre
jusqu'à equ'une décision fût priso.

J'ai soumis cette affaire au gouvernement et je profite de
l'occasion pour dire que nous ne nous proposons pas de de-
mander de nouveaux crédits pour faire face à des réclama-
tions de cette nature, mais dans le projet de loi que j'ai en
ce moment sur le bureau de la Chambre et que je vais bien-
tôt faire passer, les accidents à la personne ou à la pro-
priété sont inclus parmi les frais d'exploitation des chemins
de fer, en sorte que nous serons en mesure de payer les ré-
clamations sur leur mérite, et que.pour les accidents à la
personne, que la responsabili.tê oit strictement légale ou
non, le gouvernement poalrra prendre à même les ciédits
votés pour l'exploitation de l'Intorcolonial et du chemin de
for de l'île du Prince-Elouard les sommes qui lui paraitront
suflisantes peut- indemniser les victimes.

J'espòre que cette explication sera sffisante peut- montrer
que le gouvernement est déterminé à payer les dommages-
intérêts, sans tenir compte de l'opinion des juges telle qu'ex-
primée dans cette cause, et pour convaincre les deux groupes
de la Chambe- que nous ne voulons pas être injustes en
traitant ces cas malheureux.

M. DAVIES : Je ne comprends pas très bien les propo-
sitions que l'honorable monsieur a l'intention de soumettre
au parlement. Si je ne me trompe pas, il propose d'auto-
riser le ministère, d'une manière qu'il ne définit pas clai-
rement, à consulter, dans chaque cas, la somme des domma-
ges-intérêts à être accordés ; il n'est plus question d'inscrire
au budget des crédits pour indemniser les victimes. De
plusieurs façons cetarrangement ne donnera pas satifaction,
a moins que, comme je l'espère, l'honorable monsieur en
vienne à la conclusion d'accepter la décision de la cour
Suprême quant à ce qui constitue une compensation rai-
Fonnable. J'avais espéré, d'apròi ce qu'il nous avait dit,
qu'il porterait dans le budget supplémentaire un crédit pour
chacuno des causes auxquelles le chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard a donné lieu.

Je dois relever une ou deux asserti>ns de l'honorable
ministre. Il dit que, d'après les rapports faits au gouver-
dement, le chemin était en bonne condition. Je sais que le

Sir CaLEs TUPPER

chemin était en bon état, au dire de ces rapporte, et le gou-
vernement était justifiable d'agir comme il l'a fait sur le
rapport qui lui a été présenté par l'ingénieur en chef ; mais
je n'hésite pas à dire que la preuve faite en cour et le juge-
ment unanime des six juges de la cour de PEchiquier éta-
blissent que le rapport présenté par l'officier dirigeant n'é.
tait pas fondé sur la vérité. Il y eut beaucoup d'oxcitation
dans l'île à cette époque. Le monsieur qui avait charge du
chemin de fer devint très nerveux. Il fit une enquête à
huis-clos; il fit venir les employés et leur arracha, pour
ainsi dire à la pointe de la bayonnette, sous menacp de des-
titution, des déclarations qu'ils ont ensuite répudiées quand
ils ont été soumis au serment et au contre-interrogatoire.
Ces faits ont été portés à la connaissance de l'honorablo
ministre des Chemins de fer.

Tous ceux qui liront le rapport de l'ingénieur en chef,
tel que transmis, en viendront à la conclusion à laquelle
l'honorable ministre lui-même en est arrivé : que le chemin
est dans une bonne condition. Mais ce n'est pas le cas. Je
me souviens que deux semaines avant ce terrible accident,
les wagons ont déraillé à l'extrémité ouest de la ligne. Un
certain nombre de voyageurs ont reçu des blessures, aucune
grave; mais sur une distance de 200 verges, le chemin a été
tout bouleversé, et on a constaté que les traverses étaient
pourries.
- Cet accident a donné lieu à beaucoup de commentaires.
Inspection faite, plusieurs personnes constatèrent que la
voie était comme je l'ai dit, en très mauvais état, et un des
principaux journaux, après avoir recueilli les faits, les livra
à la publicité, avertissant, en même temps, l'administrateur
du chemin que s'il ne prenait pas immédiatement des me-
sures pour le réparer, un accident très grave aurait immé-
diat-ment lieu avant longtemps. Le-même journal revint à
la charge plusieurs fois, et il alla jusqu'à dire que si pareil
accident arrivait, l'administrateur, après avoir été averti do
la condition du chemin, serait passible d'une poursuite cri-
minelle, s'il y avait perte de vie. Cependant, l'administra-
teur n'en fit rien : il était trop usé. Lorsqu'il fut nommé
à cette charge, il eut à faire l'ouvrage de trois hommes, et
il a succombé à la tâche, et le gouvernement a dù le mettre
à la retraite, à la chai-ge pour le pays d'une pension de
81,700 par année pour le reste de ses jours. Il ne pouvait
plus s'acquitter de ses devoirs lorsque cet accident est
arrivé, et c'est peut- cela qu'il n'a pris aucune précaution
après avoir été averti que le chemin était hors de service.

L'honorable ministre dit,-et j'en suis fâché pour lui, s'il
a réellement eu la preuve,-que celle-ci démontre que le
chemin était on bonne condition lors de l'accident. J'atti-
rerai son attention sur le fait que, des trente-sept ou trente-
huit témoins interrogés, dont quelques-uns étaient des habi-
tants de l'île et d'autres des voyageurs des Etats-Unis et
d'autres parties du Canada, tous à pou p-ès ont été unanimes
à dire que les traverses étaient littéralement pourries, et que
la seule chose dont on eût à s'étonner, c'était que des con-
vois eussent pu passer là le matin même et depuis quelques
jours.

Trois témoins seulement ont dit le contraire: le chefdes
cantonniers, lequel était responsable de la condition du
chemin, et deux de ses subalternes.

Ainsi que l'a fort bieh fait observer le juge en chef, lors-
que la cause lût portée en appel devant la cour suprême, il
est impossible d'attacher de l'importance aux déclarations
de deux témoins intéressés, et de laisser de côté celles de
trente-six ou trente-sept qui no le sont pas; plusieurs de ces
derniers n'avaient pas le moindre intérêt dans la cause, ils
n'étaient pas même citoyens du Canada, mais seulement des
voyageurs de passage. Je dois aj>uter, et j le dis sans la
moindre hé-itation, que j'ai moi-même visité le chemin
aussitôt aprs l'accident, et je puis affirmer que les déclara-
tions des trente-sept témoins comportent la vérité. J'ai pris
par le bout une douzaine do ces traverses, à l'endroit où -
laccident est arrivé, et, sans le moindre effort, je les ai bri-
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iées: elles formaient une masse do pulpe. Pas moyen de
sortir do là.

Quant à la question des dommages intérèts, je désire faire
observer à l'honorablo ministre que le savant juge qui a décidé
la cause on premièro instance a déclaré que les témoignages
des trente-sept témoins étaient vrais et quo ceux duchef des
cantonniers et do ses deux subordonnéi no l'étaient pas.
Lorsque la cause a été portée en appel, tous les juges ont.
('éclaié, à l'unanimité, qu'il ne pouvait y avoir de doute sur
ce point. Ils ont dé.idò que l'accident était dû à la coupable
négligenco -je me sors du mot employé, non pas une, mais,
plusieurs fois, par le juge au cours de l'argumentation-desý'
employés du gouvernement. Je demanderai à l'honorable!
ministre s'il peut nous indiquer un seul tribunal duquel nous!
puissions attendre un jugement plus juste, plus impartial e
plus honnête, ou un tribunal plus on état que la cour suprême;
d u Canada do rendre un jugement juste, honnête et impartial.
Nous avons donc sur ce point l'opinion unanime des juges; il;
était si clair, si évident, qu'ils déclarèrent à l'avocat de la
couronne, apros avoir pris connaismanco des lémoignages,
qu'il perd rait son temps à argumenter, que l'accident avait
été amené par la coupable négligence d<s employés du gou-
vornemen t

Cecci posé, nous procédâmes à la discussion des dommages-.
intérêts; et à ce sujet, j'appellerai aussi l'attention de l'ho-
norable ministre sur la déclaration et la 'é.ision des juges.j
A première vue, la somme des dommagos-inté.êts adjugéeo
à M. McLeod paraît ti,3 considé-ablo. J'oso exprimer qu'il
n'y a personne, dans 1ile du IPrmic-Edouard, qui, connais-
sant M. MeLeod et l'ayant vu dans les dix ou douze mois
après l'accident, puisse dire à l'honorab!c ministre que cette
somme est excessive.

Dans tous les cas, les expressions me manquent pour dé-
peindre l'état do cet homme aprò3 l'accident dont il a été,
victime. C'était un homme à la fleur de l'âge, exception-
nellement capable, et occupant le poste de gérant de banque.
Il avait auparavant reçu de forts appointements à New-
York; fous ce rapport sa position n'avait pas changé dans
l'île du Princo-Edouard, et il avait la promesse d'une aug-,
mentation considérable. En plus, il était l'agent d'une im-
portante compagnie d'assurance, et cotte agence lui appor-
tait un i orenu très appréciable. Il était plein de vie, de
force et do santé; mais l'accident dont il a ôté la victime
a fait de lui une véritable ruine. Je me trouvais sur les
lieux lors qu'il a été enlevé du convoi; je suis allé le voir
pendant six ou huit semaines, alors que, privé de tout mou-
vement, il ne pouvait recevoir do nourriture qu'à l'aide d'un
tube en argent.

Tout son visage était on compote, il avait perdu presque
toutes ses dents, et je crois qu'il a plis souffert en six ouhuit
semaines qu'on peut s'en faire une idée ou lo dire. Pendant
des mois et des mois il n'a pu s'occuper d'affaires, et s'il a'
conservé son emploi, ce n'ost, pas parco qu'il uvait s'en
acquitter, m ais on grande partie grnce a la nté et à la "
générosité des directeurs ; il était géranmt de la banque depuis
plusieurs années, et il leur répugnait de le démettre.

Sur l'avis de ses mélecins, il est allé en Angleterre pour
consulter les plus imminents chirurgiens, gui lui ont dit
qu'en prenant un peu d'exercice et b de tou
ouvrage il pourrait prolonger sa vie de quelques nnees.
Il avait des emplois lucratifs'; il a dû aire'le sacrifice de
$1,O00 qu'il r cevait de la compagnie d'assurnce, e l
seule bienveillance des ,directeurs de la ,banque 'le tient aan
poste de gérant, qu'il ne remplit qu par- manière d'acquit.
Jo ne oonnais personne, dans 'ilo du PrinceEdouard qui
soit son égal commne caissier de banque. Je 'bais qu'il s
occupé'ail leurs des emplois tr's .importrts,et il avait 1
droit de compter sur une longue vie et un brilladt 'enir
comme caissier de banque. 'C'est avsssi qopinlon ise
devant la commission par pluseurs messieursdager qu
le connaissaient. r qui

Après que la preuve eut d'ê faite, les juges adjogèrent le

dommages-iniérêts, et l'honorable monsieur se plaint de co
que le juge en dernière instance ait admis quo la réclama-
tion devait être plus élevée. A ce propos, jo me permettrai
de donner une explication. L-rs do l'accident, M. McLeod
avait été blessé au visage. Au bout do trois ou quatre mois,
il put communiquer avec ses avocats, et une réclamation fut
adressée au ministère. On ne savait pas alors qu'il eut
reçu d'autres ble'ssures que celles qu'il avait au visage, car
il n'avait pas encore essayé de marcher ou de prendre de
l'exercice ; mais après que la ré:lamation eut été envoyée
au ministre des Chemins de fer, on constata qu'il avait reçu
à l'épine dorsale dos blessures très graves, si graves que ses
médecins lui interdirent tout exercice physique, et no
lui permirent de marcher que pour aller à son bureau et
en revenir.

Au procès, cinq ou six des principaux médecins de Char-
lottetown déclarèrent que les blessures au visage n'étaient
rien on comparaison de celles qu'il avait reçues à l'épine
dorsale. Il a été démontré que ces blessures l'avaient plus
ou moins paralyfé, et que, selon toute probabilité, sa vie ne
serait pas prolongée de plus de trois ou quatre anF.

Sir CHARLES TUPPEI: Ecoutez! écoutez!
M. DAVIES : L'honorable ministre veut être ironique.
Sir CHARLES TUPPER: Je dis que l'honorable mon-

sieur ne peut faire un plaidoyer plus fort contre son client.

M. DAVIES: Comment cela ?
Sir CHARLES TUPPER: La prouve faite devant le juge

a établi la probabilité que la vie de cet homme serait termi-
née en trois ou quatre ans. Maintenant, il peut remplir soF
devoirs de caissior d'une banque, et il est maintenant dé
monti é que lo témoignage rendu par les médeins est t-iut à
fait erroné.

M. DAVIES: Je demando pardon à l'honorable ministro.
Je souhaite que la déclaration dogmatique qu'il vient de
faire soit vraie.

Sir CHA RLES TUPPER: Il est admis qu'elle est vraie.
Les médecins eux-mêmes, admettent qu'ils se sont trompés,
et je crains que l'honorable député n'avance pas les intérêts
de son client.

M. DAVIES: Que je les avance ou non, je dis tout tim-
plement quels sont les faits, et je crois que l'honorable mi-
nistre n'auraitpas dû déclarer que le témoignage des méde-
cins n'était pas véridique.

Sir .CHALES TUPPE R: Je n'ai pas dit cela.
M. DAVIEIS: I'honorable ministre a fait une assertion

que je ne puis laisser passer sans protestation. Il dit que
l témoignage donné par les médecins n'était pas véridique.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai rien dit de tel, et l'ho-
norablo député dit ce qui. est contraire à la vérité lorsqu'il
affirme que j'ai dit cola. J'ai dit qu'ils ont fait erreur dans
leur témoignage.

M. DYIES: Jo:n me laisserai pas mettre dans un état
d'excitation. L'honorable ministre a dit que les mé lecins
enté dr"dps gu'ils 'étaient trompés dans leur déclara-
tioit à .i'ehi.que l'homme no vivrait probablement pas plus
dotryis ouquatre as.

Sir OHAR LES TIUPPER: l1s ont admis cela.

M. DAVIES: Je défie l'honorable monsieur do produire
la moindre piouve pour démontrer qu'ils ont fait cotto

Sir djAllLES TUPPER: ;Les faits le démontrent. Ils
no pe'vet se*nmpéeher'de 'admettre.

M. DAV. ES: Les faits ne démontrent rien de tel.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y en a pas un seul d'entre
eux qui ioirpasoblige del'admettre.

M. DAVIES: 'C'est autre chosei mais j'ai compris que
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l'honorable ministre disait au comité que ces rérlecins
admottent maintenant qu'ils se sont trompés.

Sir CIIARLES TUPPER : Et ils l'ont admis.
M. DAVIES: Il serait inconvenant de ma part do fairo

une déclaration do nature à nuire à mon client; mais on
mme temps je crois qu'il n'est que juste que je mette la
Chambre en possession des faits. Je dis que les médecins
ont juré quo d'aprò3 leur examen de M. MeLeod, il était
douteux que sa vie pût être prolongée plus de quatre ou
cinq ans. Il a traversé l'océan pour consulter quelques-uns
des premiers médecins de l'Angleterre.

Sir CHAR LES TUPPER: Après le procès ?
M. DAVIES: Oui, il a fait ce voyage d'après l'avis de

ses mó,lecins, et le Dr Ericson, l'une des meilleures auto-
rités de l'univers en fait de maladie de l'épine dorsale lui a
dit que vu qu'il avait survécu si longtemps, il pouvait espé-
rer que sa vie serait épargnée. Je sais moi-même que M.
MeLcod n'ose pas lever le bras pour se livrer à aucun exer-
cic quelconque. Je l'ai connu comme l'un des meilleurs
athlètes de Charlottetown, un joueur de cricket, et un homme
accoutumé aux exercices d'équitation. Maintenant il se.
trano avec peine, faible et débile, marchant lourdement de
son bureau à sa maison. Deux années se sont écoulées
depuis qlue l'accident est arrivé, et j'espère que t'est un signe
que sa vie sera épargnée plus longtemps; mais il ne pourra
jamais être autre chose qu'un homme ruiné au physique.
J'avais espéré que je n'entrerais pas en controverse avec
l'honorable ministre des Chemins de for, mais j'espère qu'il
no permettra pas à son jugement d'être faussé par les décla-
rations ex parte le l'hom me qui était alors chargé du che.
min de for de l'île du Prince-Edouard. J'avoue franchement
que lorsqueje l'ai entendu d'abord faire ces déclarations,
supposant qu'elles s'adressaient à un jury, j'ai cru que l'ho-
norable ministre des Chemins de fer. n'était pas justifiable
de dire que la cause de M. McLeod devait être réglée devant
les tribunaux plutôt que devant des arbitres. .Mais lorsque
le procès est venu et lorsque j'ai lu ces déclarations, j'admets
que j'ai approuvé la décision de l'honorable ministre des
Chemins de fer, parce que cela paraissait être un pur acci-
dent ne résultant pas de la négligence. Mais maintenant
la cause est sur un pied différent. Un juge do la cour de
l'échiquier a entendu quarante ou cinquante témoins, les-
quels ont cru que le rapport exparte fait on. premier lieu
jr!ativement à la cause était contraire à la vérité. Mais ce
qui me frappe, c'est le fait que lorsqu'on a plaidé devant la
cour d'appel, il a été décidé à l'unanimité que le verdict
rendu par le juge à l'effet que cet accident était le résultat
d'une négligence coupable de la part des employés du che-
min ôtait vrai. fDans ces circonstances, je crois que l'hono-
rable ministre ne devrait pas hésiter un instant sur ce qu'il
doit produire à la Chambre.

Je sais que ces juges ont décidé que légalement une action
ne saurait être instituée contre la reine on cette cause, et
naturellement, nous sommes maintenant obligés do nous
soumettre à cette décision. Mais lorsque l'honorable ministre
dit qu'il croira de son devoir de proposer une certaine
somme comme compensation, je lui demande quelle meilleure
base il pourrait prendre que le jugement par un juge et
plus tard ratifié par lo jugement unanime du tribunal
suérieur.

J'espèro que l'honorable ministre ne permettra pas a
cette session de passer sans demander un crédit pour payer
cette réclamation. J'espère que l'honorable ministre verra
que lo moyen le plus justo et le meilleur de traiter cette
question et de rendre justice au public et aux intéreseés, est
d'accepter les dommages tels qu'ils ont été évalués par les
juges de l'endroit. Personne ne saurait les taxer de partia-
lité. Même si l'honorable ministre était préparé à soutenir
qu'un juge aurait envisagé la preuve à un point de vue
erroné, on ne saurait soutenir que toute la cour suprême dui
Canada était dans l'erreur.

M. DAVIEs

Vous no sauriez nommer un bureau d'arbitres plus compé-
tent à juger que cette cour. Ce n'est pas un jury emporté
par ses passions. Los juges do cette cour ont lu la preuve
ensemble avec soin, et ils en sont venus à une décision una-
nime, et j'espère sincèrement qu'en présence de tous ces
faits dans la cause, l'honorable ministre verra qu'il est do
son devoir de demander un crélit couvrant les dommages
qu'ils ont estimés.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas l'intention de pro-
longer cette discussion, excepté pour dire que M. McLood
pourrait avec raison dire: Do mes amis, dèlivrez-moi.
Lhonorable député s'est mis de lui-même à la barre des
témoins et a entrepris de rendre son témoignage ; et je
n'hésite pas à dire que ce témoignage sera regardé comme
n'ayant aucune valeur pour tout homme intelligent qui
connaît un peu les chemins do fer. L'honorable député a
rendu témoignage à l'effet que les traverses étaient tout à
fait pourries, à l'état de pulpe, et cependant il sait qu'autour
de cette courbe brusque, les convois passaient tous les jours
avec une rapidité considérable.

M. DAVIES: L'accident n'est pas arrivé à cette courbe
brusque, mais après que le convoi l'eût contournée, et c'est
au delà de la courbe que j'ai dit que los traverses étaient à
l'état de pulpe.

Sir CHARLES TUPPER : Chacun sait que l'accident ost
arrivé parce que le train avait contourné la courbe, et-l'ho-
norable député ne doit pas supposer qu'il lui soit possible
de s'échapper au moyen d'un raisonnement comme celui-là.
L'assertion de l'honorable député ne peut parvenir que du
fait qu'il a été l'avocat payé du monsieur dont on est à exa-
miner la cause ; et eo iait a tellement aveuglé son jugement
et lui a tellement fait oublier sa discrétion qu'il n'hésite pas
à faire une assertion tellement extravagante, qu'aucun
homme ne saurait y ajouter foi même s'il le désirait, et
qu'il ôte ainsi toute ralour à chacune des assertions qu'il
fait. Lorsque l'honorable député s'est levé, il a pris la posi-
tion que le montant évalué par le juge devait être payé,
tuais il n'y avait pas longtemps qu'il parlait qu'il avait déjà
annoncé à la Chambre que le juge avait été tout à fait in-
duit on erreur par la preuve médicale donnée en cette
occasion. Il dit que quatre ou cinq médecins expérimentés
de Charlottetown sont allés à la cour du tribunal et ont juré
que c'en était fait de la vie de cet homme, qu'il avait l'épine
dorsale endommagée, qu'il était devenu une ruine complète
au physique ; .qu'il serait un paralytique impotent pondant
un court espace de temps, et qu'il mourrait ensuite. Le Dr
Hobkirk, le chirurgien qui a donné ses soins à M. McLeod
a pris cette position. Ces médecins sont des hommes d'une
haute réputation, et le juge a accepté leur témoignage
comme il était tenu de le faire, et c'est sur ce témoignoge
qu'il a évalué les dommages. Mais le blessé est allé en
Angleterre, et je me réjouis de ce qu'il est revenu après avoir
appris que le caractère très grave attribué à sa maladie par
les médecins n'existait pas et qu'il pouvait espérer d'attein-
dre un àge avancé.

Et que faitil aujourd'hui ? Mais il remplit avec vigueur
les devoirs de caissier et gérant d'une banaue, ce qui dé.
montre que noY1seulement il a conservé toutes ses. facultés,
mais qu'il est doué d'une force physique suffisante pour pou.
voir garder sa position dans l'exercice d'une charge.onéreuse
et responsable, et qu'il reçoit aujourd'hui un salaire aussi
considérable que jamais. l'honorable député a tout
fait, à mon avis, pour détruire la réalamation telle
qu'elle se présentait lorsqu'il s'est levé et qu'il a informé la
Chambre du véritable état de choses. Je n'en dirai pas plus
sur ce point. Je ne veux pas que l'honorable député nuiso
à la cause de son client par les assertions indiscrètes qu'il a
faites ce soir ; mais je ne permettrai pas à l'honorable député
d'insinuer que le gouvernement ou moi avons été la
cause de cet accident.

L'honorable député dit que M. McNab ne pouvait suffiro
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à tout le travail qui lui avait été confié et que c'est là la rai.
son pour laquelle le chemin n'était pas en meilleure condi-
tion. Je puis produire la lettre de M. McNab, à moi adres-
sée, déclarant que les services de l'ingénieur étaient tout à
fait inutiles et qu'il était très facile pour lui, M. McNab, de
faire toute la besogne qu'il avait à faire, qu'il était étonné
que le changement n'avait pas été fait plus tôt. J'oppose
cette lettre à l'assertion de l'honorable député, qui dit que
M. McNab avait trop à faire. Mon prédécesseur payait à
cet homme 84,000 par année, comme ingénieur en chef du
chemin de fer Intercolonial. Il avait sons sa charge toute
la distance comprise depuis la Rivière du Loup jusqu'à
Halifar, Windsor et Pictou, et était responsable de la condi-
tion du chemin. M. Brydges, un homme aussi compétent,.
je crois, à juger des aptitudes d'un homme dans cette posi.
tion qu'aucun homme sur ce continent, a déclaré que M.
MeNab était si capable etsi apte à remplir les devoirs de sa
charge, que lui, M. Brydges, avait demandé à M. Mackenzie
d'augmenter considérablement le salaire de M. McNab.
Maintenant ce monsieur a été chargé de l'entretien de'200
milles de chemin de fer sur l'île du Prince-Edouard. M.
McNab, qui pendant de longues années a en de l'expérience
dans une position beaucoup plus difficile, sur le chemin de
fer Intercolonial, a compara devant le tribunal et a juré qu'il
a examiné le chemin après l'accident et que l'accident n'a
pas été causé par aucun défaut du chemin. J'oppose son
témoignage assermenté à l'assertion de l'avocat de M.
McLeod en cette occasion.

Qu'y a-t-il de plus? -
M. Houle, qui avait été cantonnier sur cette partie du che-

min depuis le jour où le chemin est passé entre les mains du
gouvernement jusqu'à l'époque où M. Mackenzie, alors mi-
nistre des Travaux publics a quitté le pouvoir, et qui, a
continué dans cette position depuis-un homme dont .l'ex-

rience et l'habileté est au-dessus de tout doute-l'homme
e plus en état de parler de la condition du chemin de fer de

l'Ile du Prince-Edouard, car tout son temps a été occupé à
examiner le chemin, a juré que le chemin était on. excel-
lente condition et que l'accident n'a pas é'é causé par
aucune défectuosité de la voie.

J'oppose ce témoignage assermenté à l'assertion de l'ho-
norable député allant a aire qu« les traverses étaient
1-éluites en pulpe.

L'honorable député dit qu'une foule de gens ont dit cela.
C'est vrai. Ils ont rendu un témoignage semblable à celui
qui a é é dooré par l'honorable député et qdi a tant excité
le public-des gens qui ne savent pas le premier mot de
l'ont-etien et do la condition du chemin-qu'un témoin juré
qu'il.y avait meurtre. Personne n'a été tué, personne n'est
mort; cependant, tout comme l'honorable député a déclaré
ce soir que les traverses étaient aussi pourries que de la
pulpe, cet homme a juré qu'il y avait ou meurtre. Comment
pouvait-il, lorsque personne n'avait été tué, lorsque per-
sonne n'était mort, jurer quo c'était un meurtre sans se par.
jurer ?

Cependant l'honorable député a fait jurer cela à son
témoin. Je cite ce témoignage comme une prouve de l'exci
tation que l'on avait soulevée dans le pays. L'honorable
député a fait jurer un autre témoin quant-A la condition du
chemin-un employé de chemin de fer. Quelle était sa posi
tion ? Il avait été chassé de son emploi, il avait 'é desti
tué par le gouvernement, je crois, pour cause d'ivrognoric
et d inconduite.

M. DAVIES: Non-ivrognerie ?
Sir CHARLES TUPPER: Pour incondu:te dans tous les

cas.
M. DAVIES: De quel genre?
Sir CHARIES TUPPER: Je ne me rappelle pas dans 1

moment. Je sais qu'il a été chassé par lo gouvernement.
M. DAVIES: Par qui?

Sir CHARLES TUPPER: Par M. McNab, je suppose;
mais, dans tous les cils, il a é' destitué et il est allé aux
Etats-Unis, où il était dans la misère parce qu'il ne pouvait
trouver un emploi.

On a fait venir cet homme comme lémoin, et il a
juré que le chemin était dins la c·mdition décrite par
l'honorable député. Lorsque son propre témoignage lui a
été présenté et qu'on lui a demandé : "N'avez-vous pas dit
que le chemin était en parfaite condition lorsque vous l'avez
parcouru ce jour-là? ' Il a répondu " Oui." "I Et-ce que
vous avez menti en faisant cette déclaration ? " " Oui,"
dit-il, " mais j'étais alors l'employé du gouvernement et je ne
le suis plus maintenant." Je n'avais pas l'intention de donner
ces détails, mais l'honorable député a fait autant de tort à la
cause de son client qu'il était possible de lui en faire, et M.
McLeod peut à bon droit dire: "De mes amis, délivrez-
moi."

Mais nous ne permettrons pas aux assertions indiscròtes
et injudicieuses de l'honorable député de nuire à la cause do
M. McLeod. Nous ferons ce qui est juste. Quant
à la décision des juges qui ont refusé d'examiner la
preuve, ma théorie est celle-ci, et je demande à l'honorable
député de me contredire si je suis dans l'erreur. Lorsque
l'avocat pour la couronne, M. Hodgson, qui connaissait
bien toute la cause, et qui a placé entre mes mains des
preuves abondantes établissant la nature absolument falla-
cieuse des témoignages, a demandé A la cour de l'entendre
relativement à la question des dommages, la cour a refusé.
Pourquoi ? Parce que M. Lash, qui était aussi conseil pour
la couronne, avait déjà épuisé l'argumentation relative à la
responsabilité légale.

Nul doutq que les juges, après avoir décidé, on eux-mêmes,
contre les réclamants, pour la raison qu'ils n'avaient aucune
réclamation légale contre le gouvernement, ne voulaient
pas que leur temps fût occupé par la prise en considération
de la question des dommages, de l'évaluation et autres
sujets. C'est la seule raison pour laquelle nous puissions
comprendre leur refus de permettre au conseil e la cou-
ronne de démontrer quelle était la nature dos témoignages
et les contradictions dans la preuve adverse.

M. DAVIES: Je ne perdrai pas mon sang-froid comme
l'honorable ministre semble avoir perdu le sien. Que mon
assertion ait nui à la cause de M. McLeod, ou qu'elle lui ait
été utile, je n'en sais rien, mais je crois que la Chambre
préférera que je fasse un exposé sincère des faits, môme si
cela doit nuire a M. McLeod, plutôt que de m'entendre lui
faire une déclaration embellie. Je ne veux pas induire la
Chambre en erreur, et je regretterais beaucoup de faire do
cette question une question politique.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député on fait
une questi-n politique à l'instant même. L'honorable
député en a fait une question politique par son attaque
grossière et injustifiable contre le gouvernement.

M. DAVIES : En face d'une déclaration comme celle-là,
toute argumentation est inutile. Le gouvernement dit que
j'ai fait une attaque violente contre le gouvernement. Mais,
s'il désire donne à mon exposé do la cause, une audition
juste et impartiale, les mots dont je me suis servi doivent
encore lui tinter aux oreilles. J'ai dit: "Comme il a entre
les mains la déclaration exparte qui lui a été remise par M.
McNab, je ne puis le blâmer d'avoir fait ce qu'il a fait. "

Sir CHARLES TUPPER : Avez-vous dit, oui ou non, quo
l'accident était dû à ce que M. McNab avait été tellement
harassé de travail par le gouvernement qu'il était devenu
incapable de remplir ses fonctions ?

M. DAVIES: Je l'ai dit, et à l'appui do mon assertion
j'invoquerai l'honorable mibistre lui-même, qui, quelques
-semaines après l'accident, sur un certificat du médein de
M. McNab qui attestait que ce dernier ne pouvait plus rem-
plir ses fonctions, recommanda qu'il fût mis à1 la retraite
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avec une pension de 8 1,600 par année pour le resto de ses
j >urs. J'aimorais savoir s'il y a de la politique dans cette
assertion. L'honorablo monsieur a-t-il oublié que lui, mi-
niistr', il a recommandé que M. McNab fût mis à la retraite
pour cause d'incapacité physiquo ? Veut-il dire que cette
incapacité physique n'est survenue quo deux ou trois se-
niainos après l'aecident, et que je n'étais pas justifiable de
prétendre qu'elle existait auparavant? L'honorable mon.
sieur dit qu'on ne doit pas avancer des choses qui sont
contredites par deux témoins. Je lui dirai, avec tout le
respect possible, qu'il n'a pas lu dernièrement le rapport de
M. MeNab, attendu quo M. McNab n'y représente pas les
ftits tels qu'il les a exposéi à la Chambre ce soir. M.
N[nNab n'a pas visité le théâtre du sinistre avant l'accident.

Sir CHAR LES TUPPER : Je n'ai point dit cela. J'ai
dit qu'il y est allé immédiatement après l'accident.

M. DAVIES: M. McNab dit qu'il n'est arrivé sur les
lieux qu'après que les traverses eurent été enlevéeo, et
qu'il ne pouvait pas dire dans quel état elles étaient.

Sir CIAIILES TUPPER: Non.
M. DAVIES: J'aurai occasion de soumettre privèment les

faits à l'honorable ministre, car je n'en veux retirer aucun
avantage; je li soumettrai le témoignage de M. McNab
sur ce point-je ne l'ai pas par-devers moi en ce moment.
L'honorable monsieur dit que Houle atteste telle et telle
chose. Je lui répondrai que eo fait a été soumis aux juges
cde la cour supi nie par M. Hodgson, avocat do la couronne,
et que le juge en chef n'a pas donde ce point, parce qu'il
no voulait pas perdre on cela le temps do la cour. Les
juges ont expressément déclaré: Nous avons dé;à lu la
prtuve avec soin, et nous ne pouvons croire que M. Houlo,
qui est responsablo decet accident, dit laverité quand trente-
sept témoins respectables affirment le contraire."

Sr CHARL'ES TUPPER: Ont-ils permis à l'avocat d'ex-
poser toute la cause, ou n'ont-ils pas refusé de l'entendre ?

M. DAVIES: Ils lui ont permis de parler, et ils lui ont
dit que s'il voulait es>ayer do démontrer qu'ils devaient ac-
cepter lo témoignage de loule à l'encontre de la déclara-
tion attestée de trctntewept témoins, ils l'exemptaient de ce
trouble. Je puis dire à l'honorable monsieur que quand une
cause est si claire qu'elle n'admet pas d'argumentation, il
est d'usage pour les juges d'intervenir et d'y couper court
S'il n'était pas auîsi préjugé, je serais prèt à plaider cette
cause devant lui et d'en appeler à son senti.nent d'équité et
A son bon sons.

L'honorable monsieur dit qu'il y a de la passion politique
dans cette question. Je puis lui répondro qu'il n'y en a ni
d'un côté ni do l'autre. Il peutt constater par lui-même qu'il
y a plus de conservateurs que de libéraux parmi ceux qui
ont témoigné (le la condition du chemin. Je lui dirai que
tous les soins posiibles ont été pris pour exclure la politique
de cette cause. Les avocats de M. McLeod n'étaient pas
des hommes politiques, moi except4 ; ce sont quelques-uns
des principaux avocats de l'île du P'rince-Edounid, qui ne
prennent aucune part aux luttes do parti. S'il veut s'in-
former aupròs des imessieurs qui sint venus de notre pro-
vince pour soutenir la eatse du gouvernement, ils lui
dirontt que, quel que soit l'efl'et que les journaux ont voulu
produire, il n'y avait pas de politique dans les témoignages
qu'ils ont rendus.

Il n'y a pas un iomme dans l'île du Prince-Edouard, on
déhors do la petito clique des employés, qui nierait que le
mauvais état du chemin a été la cause de l'accident ; et sur.
ce point je défie l'honorable ministre d'en trouver un. Qu'il
interroge le monsieur qu'il envoyait autrefois faire l'inspec-
tion du chemin, et il apprendra qu'il n'y a pas do politique
dans cette atraire. Voici comment les journaux out voulu
en tirer par la suite un effet de parti : Ils diront que M.
McNab avait été solennellement averti à maintes reprises
que s'il ne faisait pas réparer lo chemin il y arriverait quel-
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que grave accident, et que s'il on résultait des portes de vie
il serait poursuivi en justice pour lo crinode meurtre. Ceci
avait lieu une quinzaine de jours avant l'accident, à propos
d'un autre accident qui était survenu pas bien loin de là et
qui avait bouleversé le chemin sur un espace de 100 verges;
-ils lui ont fait obsorvor qu'il transportait les voyageurs sur
un chemin dont les traverses étaient pourries, qu'ils lui
avaient signalé cette déplorable condition maintes et maintes
fois, et que si un autro accident arrivait, il en sorait tenu
responsable. Et si l'honorable ministre veut aller à iîlo
du Prince-Edouard et y interroger les gens, sans distinction
de partis, il ,erra que les faits sont tels que je les expose.

J'aurais voulu éviter cotte discussiont acrimonieuse, mais
l'honorable monsieur l'a provoquée, et le respect que je me
dois ne m'a pas permis do garder le silence on préseneo de
ces alléations. Jo suis fiché d'apprendro, d'après les pa-
roles qui sont tombes de sa boucho, que ce que j'i dit ce
soir va faire tort à la cause du citoyen peur lequel je plaide
on ce moment. J'espòre sincòrement qu'il n'en sera rien.
J'espòo, non-seulement pour mon cliont, mais aussi pour
l'honneur de l'honorable mainistro lui-même, que ce dernier
no permettra que mes paroles portent mêréidice à une cause
de cette naturo. Si mon client a droit des dommages-
intérêts, qu'on les lui donne ; qu'on lui rende justice.

Si j'ai en tort, j'espòre que l'honorable ministre no fera
:pas souffrir la cause de ces mnalheurouîses victimes-car il y

en a d'autres à part d M. McLeod, de pauvres femmes.
Celle même pour laquelle il a proporé ce soir un crédit a
probablement perdu son mari par la même cause; il n'y a
pas do doute que cet accident a directement contribué à sa
mort on ébranlant violemment son systòme nerveux. J'es-
pòre qu'on sera généreux à l'égard de cette pauvre femme
qui est restée sans ami, sans protecteur. Je n'ai pas ou
l'honneur d'être son avocat; il ne faut point supposer que
j'ai été l'avocat do tous les réclamants. J'c.sî'ro que pour
régler toute la.question l'honorable ministre no se laissera
pas guider exclusivement par les. rapports officiels, mais
qu'il consultera aussi la preuve faite sous serment, les opi-
nions dos juges et des hommes do son parti qui no sont pas
mê!és à cette afraire, et il se convaincra qe tout ce que j'ai
dit est vrai.

S;r CHARLES TUPPER : L'hoorabe monsieur vient
encore de gâter, p• une expression indi.sròto, tout ce qu'il
a dit. Après avoir fait un violent exposé de la causé, il
vient nous dire : J'espîô c que vous ne consulterez pas votre
avocat. Veut-il dire qu'un avocat des services duquel on
s'est assuré n'est pas une bonne autorité à consulter ? Je
suis certain que tous ceux qui l'ont entendu on viendront à
la conclusion que la dernière source à laqello il faut recou-
rir pour avoir une opinion impartiale et é2laitée est l'avocat.
auquel on a confié une cause.

Je ne veux prolonger le débat; jo me bornerai à dire
que je suis prêt à répondre de la maniòro la plus explicite
à la question soulevée par l'hono:able député à propos de
la mise do M. McNab à la retraite. J'ai fait conm,ître au
comité les raisons pour lesquelles nous avions placé M.
McNab à ce poste; ayant déjà rempli pendant de longues
années des fonctions officielles beaucoup plus imut portantes,
le gouvernement était justifiablo do placer sous le contrôle
de ce monsieur l'entretien du chemin de fer do l'île du
Prince-Edouard. Voulant réduire la dépense, nous avons
jugé qu'il n'était pas nécessaire d'avoir un ingénieur, un
homme de profession, sur les 200 millos du chemin do fer
do l'île du Prince-Edouard. Aujourd'hui, l'ingénieur en chef
de l'Intercolonial, indépendamment do ses autres attrihu-
tiens, fait un rapide voyage sur le chemin de for de l'île
(M. McNab a été nommé en raison de ses vastes connais-
sances et do sa grande expérience), et cèpondant l'opposition
ne dira pas que le chemin de fer de l'île n'est pas aujour-
d'hui dans une condition meilleure qu'en tout au temps
depuis sa construction,
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M. DAVIE3: Je n'ai rien dit de la mauvaise condition

du chemin.
Sir CIIA RLES T.U PPER : Et cper.dant il n'y a aucun

ingénieur sur le chemin, qui est seulomsnt inspoeté de temps
en temps par M. Archibald, do l'intercolonial. Relative-
ment à la retraite de M. McNab, les journaux de parti,
dont l'honorable député nous a donné un échantillon et qui
menaçaient de faire poursuivre ce monsieur pour meurtre,
ont fait de l'administration du chemin de fer lo principal
élément de la discussion politique de l'ile du Prince-
Edouard.

M. DA VI ÈS : Non.

Sir CIARLES TUPPER: Oa, et ce n'est pas tout.
Lorsque l'accident eût lieu, une presse brutale-je n'hésite
pas a la qualifier ainsi-prenant occasion de cette rogret-
table calamite-pourchassa M. McNab au point do le mettre
presque hors do lui. M. McNab, un homme habile, un ingé-
nieur éminent auquel M. Brydges, après cinq ans d'expé-
rieonce, avait donné do très forts appointements en raison de'
son mérite et de son habileté, cet homme a été brutalement
attaqué par ces journaux de l'île du Prince-Edouard qui
l'ont accusé le meurtre et qui ont amonté contre lui la
population do l'îl,--an point que M. McNab cst allé voir
un médecin et lui a dit : Donnez-moi un certificat, je no
pui.s plus dormir.

Quelques VOIX: lcoutez ! Ecoutez!
Sir CHARLES TUPPE R: Vous riez I Jo dis que M.

McNab, qui était un homme vigoureux, est devenu un en-
fant; son médecin l'a trouvé complètement détraqué à la
suito des violentos attaques dont il était l'objet. M, McNab
est venu m'apporter ce certificat et me dire que, sous peine
de perdre tout à fait la santé, il lui fallait absolument un
repos d'un an. Quo pouvais-je faire ? Devair-je laisser, une
heure de plu, le chemin de fer entre les mains d'un homme
qui m'apportait le coi tificat par lequel son médecin décla-
rait qu'il était complòtement abattu et ircomlétent, que
son système nerveux était affaissé et qu'il no pouvait sans
danger pour sa vie se livrer aux affaires. Qu'ai-je fait ? J'ai
dit à M. McNab que je le relèverais, dès le lendemain, do ses
fonctions. Il s'en retourna, et au bout do trois somaines,
il m'éerivit pour me supplier de lo remettre à son posto,
disant qu'il était mieux qu'il n'avait jamais été. J'avais
toutes les preuves (,eir:Ibles possibles de la compétencoe de
M. NeINab à tenir l'aploi ; et il écrivit justo avant l'acci-
dent, une lettre dans laquelle il disait non pas qu'il était
épuiré, mais capable de remplir ses fonctions, et manifestait
son étonnement de voir qu'on ne s'était pas encore dispenEé
des services d'un ingénieur et d'un surintendant.

En terminant, je désiro relever une assertion de l'hono-
rable monsieur à l'effet-qüe j'aurais insi-nué que ces observa.
tions porteraient préjudice A la cause; unous ne permettrons
pas que son indiscrétion ait ce résultat.

M. BRECKEN: Je crois de mon devoir do présenter
quelques observations sur - la qiuestion dont lo comité est
saisi. Jo ne connais pas les détails do la cause comme mon
honorable ami (M. Davies), car il était l'avocat de quelques-
unes <les parties, et je n'ai pas eu cet honneur. Je serais
fàché que ce quo j'ai à diraLpût fi-re tort à la 1éclamation,
si réclamation il y a, que M. MeLeod et autres pouvent
adresser à la Couronne; mais il me semble M1. McLeod doit
dire: " Sauvez-moi de mes amis."

Je n'hésite pas à dire que ce malheureux accident a é.é
exploité pour dos fins politiques.. Jo me souviens que lors-
qu'il eut lieu, deux messieurs, qui sont aujourd'hui dans la
tombe, dont l'un fut mon adversaire aux élections do 1878,
et pour lequel je professais personnellement le plus grand
respect, sont allés visiter lo tbéitre du sinistre.

Je dis, avec l'honorable ministre des chemins de for, que
les attaques dirigéos contre M. McNab étaient atroces.

J'étais intime avec ce monsieur, et je sais qu'elles ont puis-
samment contribué à-ébranler son système nerveux et à le
jeter dans l'état de prostration où il était quand il est venu à
Ottava. C'était un homme sonsible, honorable, au cœur
large, et n'appartenait pas à cette classe de gens qui, après
avoir échapré à un accident, on rient. Il s'est ému do cet
accident tout autant que ceux qui l'attaquent. Il était
habile et très consciencieux, et croyait s'acquitter fidèle-
ment de ses dôvoirs. Il pensait que le chemin de fer était
en bon état.

je no suis pas en mesure de dire si lo chemin était, ou
non, en bonne condition, car je ne suis pas allé l'inspecter;
mais j'ai vii deux ou trois des traverses pourries exhibées
par d'ardents partisans do l'opposition, et je los ai exami-
néas avec autant de curiosité qu'on on mettrait à voir des
parties du saule qui ombrage le tombeau de Napoléon à
Sainte-Hélòne. On les exhibait comme on exhiba un ô :han-
tillon de brique.

Des miettes de traversos de chemin de for étaient mon-
trées pour prouver l'incapacité et l'indignité <le l'a'Iminis-
tration du très honorable sir John A. Macdonald.

M. DAVIES: Oàx lhonorablo monsieur a-t-il vu ces cxii.
bitions ?

M. BRECKEN: Eh bien I je ne puis vous le dire; mais
je les ai vues là où elles avaient le droit do se trouver. Ce
que je dis est le cas. Deux violents partisans politiques, qui
étaient aussi compétents à juger de l'état du chemin que les
deux premiers venus que vous pouvez rencontrer en dehors
de cette enceinte, sont al:é3 sur ce chemin et ont rempli les
journaux d'atroces attaques contre cet homme. 'Je sais, ce-
pendant, où j'ai vu quelques-uns des échantillons-dans une
cour do justice.

M. DAVIES: L'honorable monsieur les a-t-il jamais vun,
excepté dans uino cour do justice, entre les mains d'tu
témoin sous serment?

M. BRECKEN :J'ai vu ceux que vous aviez ; mais je no
sais pas quelles pièces vous aviez en cour.

M. DAVIES: En avez-vous jamais vues d'autres ? Je sais
que non.

M. BRECK EN: Oui ; je sais ce que je dis, et comment
l'honorable monsieur peut-il dire que je ne les ai pas vues ?
Le petit jeu d'intimidation dont l'honorable monsieur a é'é
souvent accusé est maintenant pratiqué en cette Chambre.
Je no veux d>nncr aucuns noms ; mais ils ont été cités par
d'honorables membres qui sont morts. L'honorable mon-
sieur sait que deux do nos plus violents adversaires-s'ils ne
sont pas r é; ingèaieurs, qu'est-ce qui les a conduits là ?-
sont allés visiter le chemin et ont fait beaucoup de bruit à
propos de cette affaire. Uno autre chose est parvenue à mes
oreilles.

Un homme qui fut assez heureux pour s'échapper, et qui
avait été transporté à l'hôpital des Soeurs, me dit que lors-
qu'on pensa qu'il allait mourir, la personne qui remplissait
les fonctions de coronor dit: "C'est moi qui tiendrai cette
enquête ;" avant de connaître les faits, dans son zèle politi-
que pour aider son parti, et pour servir ses adversaires, il
était pressé à tenir une enquête sur le corps de cet homme;
et que l'honorable ministre des Chemins de for ou M.
McNab fussent accusés de meurtre, c'était, je suppose, une
question qui lui était parfaitement indifférente s'il puvait
ainsi servir sa cause politique. Voilà le fait.

M. DAVIES: Qui était-il ?
M. BRECKEN: Je no mentionnerai pas de nom. L'ho-

norable député peut le trouver parfaitement. Je ne sais
pas ce qu'il a dit de M. MeNab; mais j'ai admiré sou collô.
gno durant la campagne de juin dernier.

M. DAVIES: Je n'ai rien dit contre M. MeNab.
M. BRECKEN: Je suis allé d'estrade en estrade,

et j'ai remarqué qu'à chacune des assemb!ées 1'hono-
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rable député n'a jamais dit un mot contro M. McNab, exom-
plo qui n'a pas été suivi par son collèguo (M. Laird). Je
mo rappello l'époque à laquelle les machines politiques sont
arrivoos dans l'île du Prince-Edouard; jétais malado dans co
temps-là et je n'ai pas ou l'avantage d'ontendro leurs dis.
cours. Le chef do l'opposition, l'honorable M. IIuntington,
et. M. Anglin étaient si sûrs do conservcr leurs mandats,
possedant sans douto la confiance do leurs commettants,
ls ne se sont pas occupés de leurs comtés respectifs, et

se sont formés en commission pour s'occuper des collèges
électoraux d'autres do leurs collôgues; à ce moment le che-
val (o bataille do M. Anglin était la mise à la retraite do M.
McNab. Je pose cela comme un fait. Jo ne me propose
pas d'indiquer la cause do l'accident, je ne la connais pas.
J'ai vu les échantillons do traverses qui étaient certaine-
mont fort détériorés. Voici tout ce dont je nie rappello à
ce sujet: 11 y avait un wagon charge do charbon et l'on
transportait quelques matériaux à unoe manufacture. Ils
furent placés en travers de deux wagons et y furent atta-
chés. Je sais également où l'accident s'est produit,-au
pied d'une rampe, au commencement d'une courbo,-ari-òs
que dos trains,-ot l'on pourra me dire, et avec raison, qu'il
y avait là do la négligonceo,-avaient passé sur cotte voie le
jour précédent et le jour auparavant, et chaque jour depuis
des années. Et par conséquent, ne me donnant pas comme
un ingénieur hors ligne, j'admots cela comme precve suffi.
sante qu'il n'y avait pas, dans toits les cas, l'intention mali-
cieuse dont on a accusé M. McNab; et que le chemin n'était
pas dans un état do délabrement déplorable, bien que ce
soit, il est vrai, la derniro paille qui fait plier les i eins du
chameau. Il était évident que l'on pliçait do nouvelles tra-
verses dans cet endroit.

On avait laissé les traverses se détériorer dans ent endroit:
s'il en est ainsi, c'est un grand malheur, et il n'aurait pas dù
oi être ainsi. Mais faut-il attacher autant d'importarcc à
cette petite circonstance? Si M. McNab avait recommandé
secrètement à l'un de ses employés de placer une traverse
dans cet endroit et do faire dérailler lo train, il no pouvait
être attaqué avec plus de véhémenco qu'il l'a été, ainsi
qu'on le sait.

Je ne parlerai pas de la mise - la retraite do M. McNab, je
no sais rien à ce sujet, je n'étais pas on mesure de rien savoir;
mon ex-collègue, M. Pope, était alors dans le gouvernement,
et j'ai suppose que cette mise à la retraite était baóéD sur
certains calculs, et j'oserais dit-e qu'il n'y a pas un employé
pub!ie dans l'île du Pi-ince-Edouard, qui se voyant mis à la
retraite, n'aurait pas fait des roélamations aussi éioves onue
possible. Jo ne sais rien au sujet des réalamnations politiques
ào M. McNab, mais j'ai vécu à Charlottotown pendant qu'il
y habitait, et mon honorable ami admettra avec moi que
c'était un homme des plus estimables et des plus honorables.

M. DAVIES: Je n'ai jamn.tis rian dit contre lui.
M. BRECKEN: Je ne pense pas que l'honorable député

puisse le faire. Personne n'a été plus sérieusement alfecté
que ce pauvre homme du terrible accident qui s'est produit;
et je pense, pour dire lo moins, qu'il aurait été tout aussi
bien pour mon honorablo ami do supprimer ses dernières
observations.

Je crois que la presse en particulier dcvraýt surveiller des
travaux publics do ce genre, où la vie et les membros des
voyageurs sont chaque jour exposés, et j'ai la forme convic-
tion que l'honorable ministro des Chemins des foi, qui est

- un homme humain, est tout aussi anxieux qu'aucun des
membres de la gauche que l'exploitation de ces chemins de
fer se fasse d'une manière convenable. J'irai plus loin, bien
qu'ayant entendu tout ce qui se rattache à la preuvo-peut.
être me dira-t-on que j'agirais tout aussi bien en m'abste-
nant do la déclaration que je vais faire, pal-co que je ne
donne pas de noms, mais j'engago ma véracité et j'ospore
que depuis que je suis au parlement, aucun membre do cetto
Chambre n'a pu m'en voir dépnrtir; je dirai donc qu'il n'y

M. BaEcKEN

a pas quinze jours je conversais à Charlottetown avec une
potsonno toute aussi intelligente que mon honorable ami, et
connaissant tous les faits et les circonstances de cette cause,
aussi bien que quiconque ne s'y trouvant pas mêlé par ses
devoirs professionnels, et elle me dit : l Brecken, cette
preuve a été considérablement exagérée."

Il m'en donna un exemple ; mais c'est une information
qu'en justice, comme homme d'honneur, je ne puis pas ré-
vêler; il me dit avoir entendu la mme personne donner
deux versions ditTérentes do l'accident, la dernière lors-
qu'elle fut appelée on cour. Il me dit que cette preuve était
grandement exagérée et que le témoignage de cette per-
sonne n'avait pas été celui qu'elle se disait prête à rendre
quelques jours auparavant.

J'ai le plus grand respect pour M. McLiod, il a reçu de
terribles blessures, et j'espère que lo gouvernement trouvera
lo moyen de lui accorder une indemnité, de même qu'aux
autres victimes.

Je crois que M. MeLeod a conduit sa cause selon le prin-
cipe (les aflaires, et qu'il avait trop de bon sens pour être
porté à mêer sa voix aux vociférations politiques. Mais il
est une chose quo je dis et que je sais, et je ne comprends
pas où mon honorable ami pouvait t.voir les oreilles pour ne
pas lo savoir également, c'est que dans l'île du Prince-
Edouard cette question a été traitée au point do vue 'pol.-
tique et exclusivement à ce point do vue.

M. DAVIES : Je no l'ai jamais su.
M. BRECKEN : Je l'ai constaté des millies de fois. L

ministre dos Chemins de fer a envoyé un ingénieur expéri-
menté, un homme qui avait dirigé les travaux du chemin do
for Intercolonial, pour prendre la direction d'une petite
ligne de 200 milles de longueur sur l'île du Princo-Edouard.
L'honorable député ne peut nier qu'il n'y a pas d'homme
plus consciencieux dans tout le Canada. Mais en supposant
q1u'un subalterne se soit rendu coupable de négligence, s'en-
suit-il que le ministre des Chemins de for est responsable pour
la conduite des milliers d'hommes qu'il a employés au Canada
et qu'il n'a jamais vus, ni ne verra? Supposons qu'un chef
de cantonniers n'entretienne pas sa section convenablement
et ngligo de remplacer deux ou trois traverses qui sont
pourries, la faute doit-elle retomber sur le chef du départe-
ment? Si l'honorable monsieur a vu les accusatiotns qui ont
été dirigées dans les journaux contre l'honorable ministre
des Chemins de fer, il se convaincra qu'elles auraient été
aussi fondées si on los avait portées contre moi; et je n'au-
rais pas été surpris si, on voyant la malice do ces attaques,
l'honorable ministre des Chemins de fer n'en était pas arrivé
Sl. conclusion qu'il a adoptéeo. Jo dis donc quo la conduite
indiscrète de mon honorable ami ne réussira pas à préjuger
la cause.

Je sais qu'un voyageur a reçu de terribles blessures, et
quant à moi je serais désolé d'accepter ces blessures pour
obtenir le montant des dommages que les juges ont accordé.
J'espre quo lo gouvernement trouvera lo moyen do lui
accorder quelque compensation, car ses blessures, comme
celles do M. Stewart, sont certainement tròs graves. Je dis
toutefois que les attaques dirigées par l'oppositon n'étaient
pas inspirées entièrement par un sentiment d'humanité ou
par le désir de voir indemniser cette personne; mais avec
cela, comme avec toute autre chose, ils ont voulu faire du
capital politique. Ces attaques étaient imprégnées et péné-
ttées de cette amertumo et de cette acrimonie qui ont tou-
jours distingué la conduite de ces messieurs dans l'île du
Princo-Edouard.

M. DAVIES : L'honorable préopinant s'est efforcé, dans
la mesure de ses forces, do détruire toute réclamation pos-
siblo que McLeod ou Stewart pourraient avoir contre le
gouvernement, car si ses déclarations sont exactes, je ne vois
pas que le gouvernement puisse leur accorder aucune consi-
dération.

L'honorablo député dit qu'il possèdo dos informatious par
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ticuliòres établissant que la preuve qui a été recueillio a été
considérablement exagérée, mais jo pense qu'il aurait dû au
moins avoir la générosité et la justice do donner le nom do
celui qui l'a secrètement informé, afin que nous puissions
nous assurer si ces déclarations sont vraies ou fausses,-s'il
est croyable ou non.

Il me semble qu'il aurait dû avoir assez dogénérosité pour
agir ainsi, au lieu do donner ces renseignements à la
Chambre au hasard, sans savoir si la prouve était ou non
exagérée.

L'honorable député dit que l'on a fait do cette question
un cri de ralliement politique dans l'lie du Prince-Edouard,
mais il sait lui-même que je n'ai pas ouvert la bouche à ce
sujet, pendant toute la campagne, Il sait que dans les mille
et une discussions qui ont en lieu dans l'ile, j'aurais pu faire
du capital politique avcc cette question, mais que je n'en ai
jamais fait mention, parce qu'elle était portée devant les tri-
banaux.

M. 13REECKEN : Je n'ai pas dit que l'honorable député
en ait parlé. N'en ayant aucune connaisance, je n'ai
jamais fait de déclaration de ce genre.

M. DAVIES: Vous étiez là chaque fois que j'ai pris la
parole.

M. BRECKEN: Lorsque l'honorable monsieur parle de
mon manque do générosité, il no dit rien qui me surprenne,
parce que je suis bien'accoutumé à l'entendre parler do la
sorte. J. professe pour McLeod des sentiments tout aussi
généreux et tout aussi désintéressés que les siens, bien qu'il
me soit opposé en politique. Mais je regrette que du com-
mencement à la -fin, en dehors dos cours do justice, la con-
duite de l'opposition a montré qu'il y avait au fond de la
cause beaucoup de préjugés et do passions politiques.

Quant à ce que j'ai déclaré, je puis lui répondre comme
homme de cœur et d'honneur que, s'il doute do ma parolo, il
peut venir me trouver demain, et que je lo convaincrai de la
vérité de ce que j'ai dit par le témoignage d'une personne
qui a entendu la déclaration de la bouche même de l'indi-
vidu qui a fait ladéposition, etje connais son nom. J'ai dit
à celui qui m'a donné l'information que l'individu on ques-
tioji était conservateur. " Vous vous trompez Brecken,"
m'a-t-il répondu, "c'est un conservateur rénégat ; il n'est
pas juge en fait de chemin de fer." Mais j'ai entendu cet
homme donner une version do l'accident et j'ai entendu sa
déposition en cour.

M. CASEY: Je me contenterai do dire que je connais
tout ce qui se rattache à la cause, et je no puis m'empêcher
do discuter quelques-uns dos points qui ont é!é soulevés.
Le ministre des Chemins de for a insisté fortement sur l'agi-
tation qui existait dans l'île, au sujet du chemin de fer. Il
dit qu'elle a été poussée si loin qu'une presse, qu'il qualifie
do brutale, menaçait do mettre M. McNab on accusation
pour meurtre, si un accident se produisait, et l'honorable
ministre voudrait faire croire que cette agitation tumul-
tuouse se faisait sans motifs.

Il s'est montré trop habile on faisant cette déclaration, il
a prouvé un peu trop, en parlant de l'agitation qui existait
au sujet de l'etat' du chemin; il a prouvé qu'elle pouvait,
avoir une cause. S'il espère nous faire croire que la presse
de l'île du Prince-Edouard s'agitait sans cause, c'est vouloir
nous faire ajouter foi à une déclaration qui n'a pas assez de
poids, même venant de la part de l'honorable ministre des
Chemins de fer.

Nous avons à opposer à l'affirmation de l'honorablo
ministre,qui ne repose sur rien, qui tend à établir que le
chemin était en bon état, la décision d'une cour déclarant
que la ligne était mal entretenue, et nous sommes naturelle-
ment plus portés à accepter la décision des juges qui ont en-
tendu la preuve et qui sont plus à même de décider si les
témoins sesont parjurés, que la parole de l'honorable ministre
des Chemins de fer, qui est une partie intéressée. Il dit que
DQs pp4eyrions 5ps ajoutor foi aux déclarations de mon hono-

rablo ami, lo représentant de Queen (M. D.vios), parce qu'il a
été engagé comme avocat dans la ca.use; mais si nous no
devons pas croire les déclarations d'un avocat dont les ser-
vices. ont été rotonus dans une cause, que devons-nous
penser do celle de la principale partie intéressée ?

Si l'impoitance que l'on doit attacher à ses assertions
dépend du ton, de l'aigreur, do l'emportement, do la vio-
lonce avec lesquels elles ont été faites, elles ont sans douto
un grand poids. l'on nous demande d'oublier la décision
d'un tribunal judiciaire et d'accepter les déclarations acerbes
et véhémontes do l'une dos parties principales, qui était
intéressée à assurer un verdiet contre le plaignant, tout
autant que l'était ce dorninr à faire rendre un verdict contre
le gouvernement.

supposons que nous acceptions les déclarations des défen-
deurs dans cette cause, que rien ne vient appuyer, et que
nous admettions que M. McNab était un homme aussi
compétent que possible; il n'en subsiste pas moins le fait
qu'avec un administrateur habile, il s'est produit un acci-
dent sur le chemin. Maintenant, un accident n'arrive pas
sans quelque raisons il n'arrive pas si tout est en bon ordre.
On peut déduire de lh qu'il est parfaitement évident que la
vote devait être en mauvais état; et qui est responsable de
la fauto, sinon l'administrateur ? C'est la faute do l'hono-
rable ministre des Chemins de for lui-même. Il nous a
parlé en tormes touchants do l'état moral de ce pauvre M.
McNab, lorsqu'il pousait que la mauvaise administration
du chemin avait été cause de porte de vie. Je puis appré-
cier son désespoir lorsqu'il pensait que la responsabilité de
l'accident posait sur lui; alors que l'honorable ministre des
Chemins de for était véritablement responsable, lui qui par sa
politique mesquine avait lésiné sur lo dépenses du
l'Intercolonial et du chemin de fur de l'île du Prince-
Edouard, dans le but de pré3enter une fausse apparence
d'economie.

L'honorable monsieur dit quo cotte aff'aire a créà une agi-
tation politique. Je ne considère pas comme impossible
qu'il se soit élevé une animosité politique contre le gouver-
nement, qui fait assez bon marché do la vie dos citoyens
pour laisser ce chemin dans l'état où il se trouvait. C'était
déjà bien déplorable; mais puisque lo gouvernement descend
jusqu'à commottro la bassesse do refuser do reconnaître sa
responsabilité au sujet des accidents qui se produisent, je
puis assurer l'honorable rñinistre que l'agitation ne se bor-
nera pas à l'île du Princo Edouard, mais qu'elle envahira
tout le pays. Il aurait été plus avantageux pour lui d'ac-
cepter le jugement de la cour et de payer les dommages, que
de s'attirer la réprobation et de faire naître les murmures
comme il le fait on suivant la ligne do conduite qu'il a
adoptée.

Depuis que le gouvernement en a appelé sur un point
techniqu6, et que l'appel a été heureux, il n'y a personne
pour juger de l'indemnité qui doit se payer dans dos cas de
ce genre, si ce n'est l'honorablo ministre lui-même. L'ho-
norable ministre des Chemins de fer est juge do ce qui est
bien; et quel juge ! N'avons-nous pas entendu ce soir ses
romarques judiciaires ?

N'avons-nous pas entendu avec quelle impartialité et
quelle justice il a déclaré que les témoins s'étaient parjurés,
afin que la décision fût rendue contre le gouvernement ?
Il dit que l'honorable représentant do Queen (M. Davies) a
soudoyé un témoin parjuré. Nous pouvons comprendre quel
degré de confiance les amis de ceux qui ont perdu la vie ou
qui ont ou les côtes enfoncé3s sur les chemins de fer, accor-
deront à un homme qui, parlant on qualité de juge, peut
employer le langage dont l'honorable monsier s'est servi co
soir.

S'il manquait quelque chose pour convaincre la Chambre
et l pays qu'il est absolument nécessaire de supprimer les
obstacles qui empêchent de rendre le gouvernement respon-
sable, comme il l'est en justice et en décence, d'accidents de
ce genre, ce seraient les remarques de l'honorable ministre
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des Chemins de for-romarques que pas un homme désirant Sir JOHN A. MACDONALD Je verrai l'honorable
agir honnêtoment et décomment dans des questions de co ministre do la Justice, et je donnerai une i óponso domain à
genre, n'aurait jamais osé adressor à la Chambro. Jo ne l'honorablo député.
puis concevoir le motif qui a inspiré ces remarques, si ce
n'est celui qu'il a attribué t son adversaire. Je ne puis DÉUONSTRATION ORIANGISTE A O ITAWA.
admettre qu'il ressento aucune animosité contro lesinfortunés M. LANDRY: M. l'Oratur, avant que les ordes du jor
qui ont été blessé sur los che nins d or du gouvernemont; sn d jo désraier avtnt u ouvrement
mais je m'imagine qu'il ressent quelque dépit contre ceu soient discutés, je d éiroattirer l'attention du gouvern'apent
qui ont plaidé la causa de ces gens-là, et qu'il s'est laisé sur n fait qui regarde spécialement les députés qui n'appar-
influcncer par l'animosité politique dans une aflaire d'in- tiennent pas à la même religion qu celle de )'l.9norablo

donnit, dn.sun cas de détresse salis eSPCoir, eau-ô par la député do Hlastings (M. White).
demnité, dans ed ss espo c aondredi ou samedi dernier, il a été tenu ici, dans la villo
négligenco et l'incompétence de ses propres empl)ojo 3. d'Ottawa, une grande assemblée, et dans cetto assemb!ée

M. BLAKE : L'honorable ministre voudra-t-il expliquer l'adresse suivanto a é.é présentée:
Io crédit de $5,000 pour l'embranchement do Windsor et do
$300 pour le chemin do fer Canadien du Pacifique ? A DRESSE.

Sir CHARLES TUPPER: Los $5,000 sont requis pour
l'entretien de l'embranchement de Windsor. Par l'arrange-
ment avec la compagnie, le gouvernement recevra un tiers
des recettes totales (lu chemin. Cetto dépense sera couverte
dans une grande meure par la somme que nous recevrons
du tiers des recettes. lia somme do $5*)0 est pour payer
différentos dettes contracté as lorsque lo chemin étai t oxploité
par le gouvernement.

32.. Canaux ........... .... ................... ,24,745 11

Sir CIIARLES TUPPER: Sur ce en dit, 820,980 sont
pour l'entretien du canal Welland, en sus do ce qui est
requis pour l'année jsqu'au 1er juillet et la somme votée
pour ce service. La balance se compose de sommns requises
pour d'autres canaux. J'ai tous los détails dle cette déponse,
qui se rapporte aux frais de réparations ordinaires pour
entretenir les canaux.

Rapport à recevoir.
Sir CHAR LES TUPPER : Je propJso l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée, et à une heure et vingt minutes du

matin, la Chambre s'ajourne.

CIIAMBRE DES COMMUNES.

LusnM, 14 mai 1883.

L'Ora'our prend l fauteuil à trois heures.

2rnÈRE
RI API1ORT-.

Le rapport suivant ect déposé sur le bureau do la
Chambre:

Rapport général du ministre dos Travaux publics, depuis
le 30 juin 1867 jusqu'au 1er juillet 1882, accompagné do
tableaux et annoxes depuis 1867 jusqu'à 1882.-(Sir Hcetor
Langevin.)

L'AFFAIRE IIE BE l'.

M. CASGRAIN: Avant que les ordres du jour soient
appelé 4, je désirerais savoir si le gouvernement a reçu un
rapport de l'honorable ministre de la Justice dans l'affaire
Hébert. Depuis lors, lo gouvernement aura appris que
M. Hébert a été trouvé coupable et condamné a $200 de
dommages et aux frais; et, en conséquence, vu qu'il est au
service du gouvernement, employé sur le chemin do fer
Intercolonial, j'espère que le gouvernement prendra connais-
sance de ce fait et traitera M. I[ébort comme la cour l'a
traité. Il ne devrait pas garder sa charge sur l'Intercolonial
plus longtemps.

M. CASEY

JoHNi WuiTE, Eer., M. P.
CHER MoNsIEUR ET FPi!5E,-Vos amis dans le district de l'Ottawa, qui

comprend les comtés de Russell, Ottawa, Carleton et la ville d'Ottawa,
ne veulent pas vous lains-r quitter notre ville sans vous exprimer leur
sincère admiration pour la noble conduite que vous avez tenue en parle-
ment en prenant la défense de leurs droits lors de la discussion sur le
bill pour constituer en corporation civile la société des orangistes. Nous
aurions été très mortifiés si le bill avait été retiré (comme c'était le
désir de quelques-uns de ceux que la Grande Loge avait chargé du bill),
et nous devons à votre ferme adhésion à la volonté de la Grande Loge,
telle qu'exprimée par résolution, ai une mortification semblable nous a
été épargnée. Ce sera toujours une satisfaction pour nous que ce bill
ait été soumis à l'épreuve d'un vote, parce que nous avons pu par là
connaître quels étaient nos amis, et avoir la preuve du peu de sincérité
des catholiques romains dans leurs professions de tolérance, eux qui ont
toujours éto traité avec tant de modération par les membres de notre
ordre. Vous vous rappellerez toujours avec orgueil cette occasion si
excitante, et vos pouvez vous rendre le témoignage que grâce à un
sage frein et à votre modération, vous n'avez pas, en face de ces explo-
sions do bigoterie, d'intolérance et d'ignorance, dit un seul mot quo
l'on aurait pu interpréter de manière à nuire à la cause dont vous ies
le champion ; et tout en maintenant nos droits avec intrépidité, vous
vous êtes donné garde d'attaqner les principes des autres. Nous
savons que bien que pour le moment on nous a refusé les droits les
plus ordinaires par le fait d'une combinaison intolérante et injuste, que
les grands principes proclamés par l'ordre des orangistes sont éternels
et doivent prévaloir.

Les glorieux principes de la révolution de 1698 sont trrp profondé-
ment gravés dans le coeur des orangistes pour que jamais ils tendent
d'enlever les droits acquis à une classe quelconque de la société ; mais
nous avons bien soin de ne-pas attaquer les droits des aitres, nous ne
souffrirons pas que l'on touche aux nôtres, et nous apprendrons aux
envieux et aux intolérats que nos ancotres vénérés n'ont pas versé
leur sang inutilement à la bataille de la lfoyne. Pour nous la mérioire
des héros qui ont défendu les murs de Derry, et qui ont étouffé les
esclaves de Rome à Antrim nous servira d'exemple, et nous imiterons
leur courage non pas en répandant le sang, niais par des moyens pacifi-
ques,en demandant nos droits,et en prenant dans les questions politiques
une position qui nous permettra de les obtenir sans le secours des
partis. Bien que jusqu'à présent nous ayons en de grandes sympa-
thies politiques pour un parti en particulier, nous serons à l'avenir plus
indépendants envers les deux grands partis politiques de ce pays, et
nous ne donnerons noire appui qu'à ceux qui voudront nous émen-
ciper de la servitude de Rome. Nous nous souviendrons toujours que
nous sommes protestants en premier lieu, et que pas un parti ne pourra
obtenir notre appui s'il nous refuse nos droits.

Le devoir des vrais orangiates étant d'aider et de défendre les loyaux
sujets, de toutes les croyances religieuses, dans la puissance de leurs
droits constitutionnele, nous avons toujours été prêts à accorder aux
catholiques romains, tous les droits qu'ils croyaient nécessaires pour le
libre exercice de leur religion et l'éducation de leurs enfants. Nous
avons en plusieurs circonstances fait preuve de notre modération en
les élisant dans des circonscriptions électorales protestantes en entier,
et nous avons toujura cherché à vivre avec eux en paix et concorde.
Et comment nous a-t-on répondu ? Pour une explosion de bigoterie et
d'intolérance qui est une honte pour ce siècle de lumières. Ce qui
s'est passé en parlement au sujet du bill pour les orangistes nous a
donné une leçon amère mais salutaire, et qui portera ses fruits dans
l'occasion. Tout en ne voulant pas être intolérants, nous déclarons
qu'à 'avenir les catholiques doivent se tenir prêts à récolter ce qu'ils
ont semé, et si no'is sommes des poi turbateurs de la paix commn ils le
disent, nous nous abstiendrons à l'avenir de voter pour eux, et nous les
priverons ainsi du pouvoir de nous humilier en refusant de nous accorder
les mêmes droits que nous leur avons toujours accordés de bon coeur.
Espérant que vous continuerez encore longtemps à occuper un rang
émarent dans les conseils de notre Ordre chéri, et que celui-ci recevra
toujours le secours de vos lumières et de votre sagesse, nous signons
an nom de nos frères. l Tout à vous par les liens de la foi, de l'esî é-
rance et de la charité."

Parmi les signataires, celui qui a le plus de charité, est
un -nommé Edward C. Bai ber qu'on me dit être un des
employés du gouvernement.
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M. WHIITE (Hasting) : Lisez tos les nomn aiment la langue franaie qui leur a été enseignée sur les ganoux de

leurs mères, et laissons-leur en la jo n Les frères orangistes

M. LANDRY: jo ne cornais pas toutes ces peCrZO[ne. (le Toronto ont aussi proposé la formation d'un nouveau parti pour
J'en colnnis une, et si je suis bien iuîfom, e'et Iln eMplo()yé l'aboltion des écolesi Séparées. La séparation des écoles pub.liquesdu gouvern:ement. 

avnit prtité aux protestants, en conséquence il laisserait les écolesc::mme elles sont, et aiderait aux catholiques dans l'éducation de cette31. l'ORATEUR: La lecture d'extraits de urn:mx n'est manière, plutôt que de n'e pas avoir du tout, c' qui ariverait si lespas permise, à moins que l'honorable député ne la fasse lécole n'utaieasspr e t n bi u rieats eccole3 n'étaient ipas séparées et s'ils étaient obligEs de contribuer poursuivre d'une motion, et alors la pratique ct de faire lire cees Parlant e nouveau du big il prit la défense de uelquesrun desdocuments u bureau de la Chambre par Io gre•er, L lé.uts qui n'avaiet pas pris part au débat, parcequ ils 'étaient passimnple lecure des journaux par s dépués p u e orate rs ; mais ils ont fait tout en leur ponvoir par leur influence
pratique que ns dev'rions encrnler. et leurs votes Il raconta alors l'anecdote d'une vieille fille, pendautpratiue qe nou devionsla 

guerre du Suid, qîîi se présenta avec un mamelle -1balaisur 1 épaule,M. LANDRY: Je vais faire une notion. t en réponse à l'officier qui lui disait qu'il pourrait 1r mettre en
M. LOATER .vpièces 

pour cette action, elle dit: I Oui, mais je veux montrer pour
d . :q La motion doit s'appliquer am sujet la quel côté je suis." La même cho;e a e lieu avec quelques-uns de

X e jora oumila Charon r. oit skapf lurs amis dans !a Chambre des communes. Il parla os . Langevindans le journal soumis à lai Chambre. et dt qu'il était plus on faveur de l'glise de Rume que de la proepé-rité de la Confédéraion du Canaa. 11 fit appel aux jeunes gens pré-

31. LANDRY: Elle s'y appliquera. sents d'ê~tre lovaux au pavillon anglais.
c e suite d'applaudissements des plus frénétiques, M. White répondit qu'il avait pu faire drran de entr al, dire de i que c'était tout cecomme suit: 

cours sn réponse aux paroles inconvenantes, viles et lches qu'il a
Tiia s eodoi1 cett euR Pr FR s,- C'est avec beaucoup de satisfac- p.ooncées. Il dit ( su. hite) qe et la bataille de la llyne devait

tien que je rencontre tonîjjura mes f.ères orangistes à Ottawa o dans se répéter de rouveau à Montréa, il croyait qu'elle le serait aussi b istoute autre partie dr Canada; mati je pui vous assurer que j ne Fais Torr , avec le même résultat, comme l'a dt le révérend docteur

ouaite d cette grande réception. Ce n'est pas la première fois que %Vilde, la justice contre l'injustiee. Il a dit que lui et d'autres oran-
aièe l'honneur d'être l'objet n'no réception taii flatteuse de la part gistes avaient com mis des fautes dans les élections précédentes, et il a
des..,rangi3tes de ce district. Lorsque je vous ai rencontrés, il y a cité celle de s'être opposés à M. Bethune qui se présentait contre M.quelqnes annéez, nu m'a présenté une très riche insigne orangse et u e le docteur Borga.adresse. Ce soir je vous rencontre de nouveau, mais dansdes circo- Il croit que si . tletrune, bien que réformiste, avait été dans la

stances différentes. 
Chambre pendant cette session, le bi aujourd'hui aurait été adopté.

Parlant du bill des logeE orangistes, et des influences que l'on a mises Il a dit que M. Bethune était un des plus sinÔres amis que les orn.
en jeu pour le faire retirer, il (Il. chite) a répondu on, et qu'il ne ristes avaient en ce p ye, et ils le reconnaissaient parfaitement pour
en t esr faire la boute du bil des ortugistEi en a issant de cette être un fomme trèi habile et très éloquent.ni Il est du nord de l'Irlande, et il n'était pis ausi facile qu'e Plrieir députés conservateurs lui ont demandé (à M. White et
cela de l'empêcher d'accomplir un devoir aussi important. il est né conjuré de ne pas les ruiner, mais il leur a répondu qu'il ferait son de
dmi le Donegal et il descend d'une famille qui a eisté au siège de voir envers l'ordre tout d'abord. Une autre aut e a été celle d'aider à
Derry, et a donné la preuve de sa détermination d'endurer les souf- l'élection d'un Canqdien.frarçais dans Russell et d'un Irlandais catho-
frances du siège le plus terrible en mangeant du cheval, des rats, etc, tique (M akerville) dans Oauawa, et il a dit qu'il était aunjr'hu i
plutô que de se rendre. Les orangistes doivent se blamer euxmém a honteux de son action ; il espérait que les erangise oublieraient qu'il
do n'avoir pa. 'b'enii lImr acte. je crIngtitui In. C'était le devoir dl'e leur a demandé de voter pour Baskerville. Il y a très peu de Hawkins.tois d r i , e-r ois ot à Lu-i faail les. Il est inutile de Un député catholique don i ne voulait pas dire le nom, lui a dt privé-
chercher à trouver en A -ite les mnibes de la Ch-nntod ie des communes, ment : I Comment pouvons-nous voter pour ce bild quand les prêtres
Il leur demande: Ile ntils été cons quents avec eux-mêmes? Il a nous disent qu'ils ont reçu lo pouvoir du pape de damner les électeur
d'abord refusé de prendre charge du bill parce qu'il n'était pas orateur, qui voteraient pour un candidat qui appuierait cette loi."et Il croyait qu'il aurait dû être donné à d'autres plus éloquent pour si les conservateurs ne veulent pas être fidèles aux orangistes, alors
cette raison il a refusé, mais On lui conseilla ensuite d'en prendre ebarge, soyons réformistes. Il a fait la louange des réforistes qui ontaprouvé
vu que le comité croyait que le bill tomberait s'il ne le faisait. Il parla le bill.ensuite. des retards a portés au bi devant la Chambre, et il dit qu'il Il croit que M. Blake a fait une erreur en votant contre la second i
n'était qas à blmer E ce sujet. lecture. i pouvait alors obtenir tout le vote de orangistes d'Oneario

Le très honoré grand meatre, M. Merrick, M.P.P., lui a, après la pre- en sa faveur. Parlant de la loyauté des erangisens il déria qui que ce
mière lecture demandé de retirer le bt, mais lui (M White) n'a pas soit de dire que dans tous les pays o ils vivaient les or&n* te n'étaient
voulu. I a demandé aux membres de ne pas censurer le grand ettre pas loyaux. Il remercia Dieu de voir quon ne pouvait pas dire
jusqu'à ce qu'il ait eu l'occasion de donner les raisons pour lesquelles qu'ils (les orangistes) étaient délbyaux dans les pay se ils vivaen et
l a agi ainsi, Occasion qui lui serait offerte, cet été, à la réunion de la il demanda : Est-ce e ce son a s qui créent le trouble en

a t a e a ec e r ora te d ére el hymne na & t le hra ite e u eprdsa

2rande loe eà SInt4atherine. On lui a offert (à M. White) un autre France, en Italie, eu Espagne aux E tats-Unis ou dans-tout autte pays ?
~ill dans la Chambre des communes, mais il était déterminé dès le Non.commenceuiput à ne pas accepter de compromis. Le bill des erangistes Il les exhorta à serrer leurs rangs de plus en plus. Dans sa premièrelui avait eté confi , et il en demanderait la seconde lecture afin de con- élection, il a reçu deux votes athlque, dane la suivante sept, et

naîtra quels e étaient les amis et ennemis. Il leur demanda où étit dans l dernière il a pu se rendre à 35. Tous les protetants à esprit
aujounu'quiii le bi sé, le compromis qu'on lui avait promis? Il fitai - libéralt taient d'opinion que les orangistes auraient dl avoir leur bih.
sion au bill que sic Alexander Campbell a introduit dans le Sén-tt, afin Il sera toujmure fidèle à la soaiété orangiste et raconta quelques Cou-
de faire disparaître les incapacités, des Oddfellows. de la sociéLw oran- chants avis que sa n 1. li donnait dans sa jeunesse. Il exprima la
giste, etc.,dans la province de Québec. Le bil.avait étéeconfié àun comité reconnaissance qu'il uev tii A ies frères d'Ottawa et il imit en même
composé de sept catholiquies et de cinq protestants, et il demande pour- teiupa l'espoir de les reueuo: -rer dans cette grande Loge dont parle le
quoi il est tombé? Aussi cet autre bill de M. AicCaul a été mis au pa. R6v. frère George.nier. S'il avait (loratteur) fait connaître les intrigues de ces gens, oùseraien'-ls aujourd'hui? Leurs ennemis en auraient ri, s'en seraient "MusIque - Protestant Boys."m oq ués, et au aien t d it q ue Jo h n W hite a v a it ét é corrom p u p ar le v il L r s d n i 'l e p r i u e r r s a s u i n r i n e
métal. 

prsdnai ~lepri u lsfèe esuinrin e
Il dit qu'ils aivaient vécu jusqu'à présent sans un bill constitutif, et remarqués de frère lie, et qu'aux prochaines élections ils voteraient

pour sa part il ne paimettrait jamais de rayer du bill le mot l"orangiste" pour lui. Les catholiques baïssent les protestants, mais il croit qu'ils
quand bien même il saurait par là ne jamais obten:r la reconnais- nalisent les crangistes encore un pesu plus.sance civile de l'ordre, (vifs applaudissements). Parlant des sciétés 0I .ctt M., adressa, ensuite la parole aux frères et parla de la
et de leurs secrets, Hl a dit que pas une église ou société Sous le soleil fodaion e a peièe loge angstle s dants qu freit orgié
était aussi secrète que l'église catholique romaine. Un de ses membresdasuevileglteprlsofcesetesodtsupemrré-peut tuer, voler, détruire on commettre toute espèce de crimes. et ment de carabiniers dl'Ontario.ensui te aller s'en con esser aut prêtre sans aucun danger que jamais la Il croit qu'avant l'expiration de dix années, grâce au progrès de la
justice su soit informée. C'et tine honte pour la province de Québec race anglo-saxonne, que la langue française-sera disparue du Manitoba.que e p éte dre qu' ne ocité oyal et relgie se omm lasocété Il est heureux, d'apprendre que les frèreý ont gagné leur cause à la courorangiste était illégale. Il a attiré leur attention sur le' fait qu'eux (les d'appelereng ae) n'avaient reçu aucun appui de la part des catiioliques à l'ex- Plusieurs autres frères adrepsèrent la parole à l'assemblée en réponsa
eeption de l'ami Hawvkins, que l'on invective aujourd'hui pour cet acte.à des Entés qui furent portées, parmi eux étant MM. J. Clemow, W.
T.'nî orangiste et protestant devrait respecter Ai. Hfawkins Ia pal orter, Vawson, James Clarke, E. C. Barber, etc.du'mélcontentemtent qui existait el Torouto et de la riumeur de la forma- Lasse mlée se termina vers une heure et demie du matin ar dea c
tion d'un troisième parti. il a dit qu'il ne pouvait y avoir que deux clamations su faveur du frère John White et pour la Reinue,r(eet parpartis f n ce rave, et c'était lu devoir des orangistes d'être fidèles à ceux Il'hymne national.quiaerantranl'abolitfidélaté langue nerplusai'ocupercde son parti.qui eur monrai nt e l fi élit, e de ne lus5~0cc ClIJe dédire attirer l'attention du gouvernem ent sur ces faits.
commune, il a dit que les orangistes s'étaient tonjiurs conformés Je ais quo le gouvernemient n'est pas-du tout....aux loi du pas3u'dsdot leur avaient été donnés par le traitéde Paiset qu'en cuséquécea c'était la loi. Les Canadiens-français 31. MITÇn:EiLL : Par-tisan,16
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M. LANDRY: Pas du tout responsable des paroles de pas nous demander de voter un crédit pour aider à commé-

l'honorable député de Hrastings, ni de celles de l'honorable more' une ouvre à laquelle il a pris une part si éclatante.
député de Winnipeg; mais je suis étonné de voir que l'a. Mais comme je suis d'opinion que la projet exposé dans ce
dresse a été lue par un des employés dui gouvernement, et n est bon, je le soumets à la Chambre, avec l'espée
réellement nous désirons savoir quelles sont les vuesdi rance qu la demande l l'uAcadémie royale rcevra l'appui
gouvernement à ce sujet. Je me rappelle un cas sembJable, Unanime des députés appartenant aux deux partis.
lorsque M. Huntington a fait un discours à Argen-
teuil; la question fut amenée devant la Chambre, et pl- nous aimons à appeler la galerie canadienne des are, et qui
sieurs députés exprimèrent leurs vues sur ce sujet à la est destinée àdevenir,je l'espère,la galerie nationale. Cha-
grande satisfaction le tous .le suppose que dans ce cas-ci cun do nous admettra que sur les murs de cette galerie il
on agira de même. Nous désirons savoir i.i les sentiments eýt trôs désirable d'aýoir le portrait des hommes qui ont
exprimés par l'honorable député de HaLtings sont de nature illustre i'istoire du Canada, toute l'histoire du Canada, de-
à trouver place dans cette Chambre. puis c'époque de la Confédération au

M. l'ORATEUR : L'honorable député a continué à lire la moins.
citation après que j'ai attiré son attention sur le fait que la La Confédération est le dernier de nos grands événements
lecture devait être suivie d'une motion se raportant au historiques, et certainement un événementtrès important
sujet traité dans la citation. Cette lecture, si elle devait pour ce pays. De fait, il n'y a pas d'extravagance à dire
être faite, aurait dù l'être par le greflier. Ce n'est pas une que ça été Ure ]évolution, une révolution pacifique si vous
pratique convenable pour les députés de liro eux-mêmes les voulez, mais qui pour cela n'en a pas moins été une révolu-
<'xt:aits de journaux. lorsque les extiaits contiennent tien.
uaolques observations ou opinions sur les membres de cette Or, il est connu quecechangement ainsi quedeuxou trois
Chambre, au sujet de leur conduite, c'est le greffier qui autres de même nature n'ont pas reçu dans les commence-
devrait en donner lecture, et une motion devrait suivre. Vu m t u unn de out le peule nda. O les
qu'il n'y a aucune motion (ans ce cas-ci, j'appelle les ordres a c ue ns ppo sa e uieur enriteteui
du jour. combattu, était d'abord hostile à la Confédération, non pas

M. CASGRAIN: .e crois que l'on a porté atteinte à la hostile nu principe d'une Confédération, mais au projet tel
dignité de cette Chambre. L'honorable député avait fait qu'il était proposé.
connaître son intention de proposer une mction. Mais les honorables membres de cette phambre savent

1. lORATEURM: Il n'y a aucune question devant la qui ces mêmes hommes, après que le projet fut devenu la
Chambre-. loi du pays, se soumireont de bonne grâce à ce qui avait été

fait et continuèrent loyalement à en assurer le succès. Je
SUBSIDES.-ACADÉMIE ROYALE DES ARTS. suis sûr que plusieurs honorables députés on cette Chambre

e anappelleaont affectueusement qu'un doe ceux qui ont
Sir LEONARD TILLEY: Je propo.ýo que la Chambre accepte de plus grund coeur et avec le plus de joie le nouvel

se forme de nouveau en comité des subsides, ordre de choses, bien qu'il ait été sineèrement opposé au
projet, pendant qu'on le discutait, était l'ami que nous reo

M. LAURIER: Jn désire appeler l'attention de la grattons, feu l'honorable a glolton.
Chambre sur le mémoire suivant présenté a gouvernement Maintenant, pour suivre la même idée, non-seulement
par l'Académie royale es arts du Canada pour être fidèle au principe de -la Confédération, mais poeur
A Son Ex'ellence le gouVerneur gCndral et conseil: lui donner tout l'éclat possible, il me semble qu'un tableau

Le mémoire de l'Acadimie royale des arts du Canada expose respec u de cette scène historique à laquelle ont été jetées les baes
tueupemeuet: de la Confédération, serait une ouvre populaire et très dési-

Que la réunion de la conférence à laquelle furent posées les bases de rable, et c'est peur cette raison que j'en soumets le projet àla ofération des provinces constituant la Puissance du Canada, la Chabr
est un événement de telle importance dans les annales du pays, pourt
qu'il soit désirable de la rappeler par un table"ap qui ne représenterait Ce n'estpas seulement parce que j'approuve ce projet, et
pas seulement la réunion, mais les portraits authextiques des qhommes parce que je crois que l'événement qui a pris naissance 
d'Etat distingués qui ont pris part aux délvbérations. la Confédération devrait être Commémoré, mais parce que

Qu'un tel tableau ne serait pas seulement intanessant maintenant,
mais que son intérêt grandira à mesure que la Confédération, dont ce je crois qu'il devrait l'être par un artiste canadien que
tableau cmmém9rera la fondation, continuera du plus en plus à étendre jj'éprouve un grand plaisir à appeler l'attention de la Cham-
et à consolider la nationalité auglaise dans 1' Amerique septentrionaftle. bî' et du gouvernement sur cette question.

Que chaé année qui s'écoute ajoute ada difficultés de faire ce
tableau. D,'c pendant les seizes annees qui se sont écoulées depuis la JO désire beaucoup donner à nos aCftistes canadiens tout
Confédération, plusieurs des acteurs sont disparu, de la scène. l'encouragement que nous pouvons leu donner individuelle-

Qu'une occasion s'ore mainteant pour l'exécution de ce travail ar ment et comme parlement. Nous ne manquons pas de talent
la présence en Canada de M. Harris, un artiste canadien de graunds ritqe ecos ucnrie eCnd osd lsertalents, qui vient de terminer ses études et pratiquer son art enu a'que je omm a pre e an ojetpossèdevseur
et qui est tout à fait compétent pour faire un tableau de çe genre. artistes de talent. aheureusoment, peu d'entre eux

Le fait de confier un tel travail à un Canadien serait un encourage- obtiennent leur entier développement, arrêtés par les bsta.
ment I donner à tous les artistes en Canada. Un encouragement de bles qu'ils rencontrent et bl peu d'encouaement qu'ils
ce genre est nécessaire ; faute de cet encouragement, notre pays s'est
vu enlever constamment ses meilleurs artistes, que leurs mérites ont fait reçoivent dans ce pays. Mais malg'é tous les obstables qui
rechercher par les autres puys, qui auijourd'huis'enrichissent du fruit les entourent, nous sommes heureux de voir- que dans tous
de leur travail. ss . orre de chos be ait étinguesrement os au

En conséquence nous prions umblenfent que l'exécution de cet ou-e ns
vrage soit coUférE l'artiste nommé dans cette requéte, ont obtenu les plus beaux succès. M. arris, nommé dans

Signé pour l'Académie des arts du Canada la pétition, est un de ceux-là. M. Cfarris a étudié pendant
L. R. 'BRIEN, quilqte tompu à Paris, où il occupe, je croiq, un rang élevéLet , m oil' m repr18des comme artiste. Nous avons vu quelquesuns de se travauxtuee :8aril83 dexpoýés dons la bibliothèque; je ne suis pas moi-mêm un juge

Je suis informe que ce Mémoire a é é déposé entre les compétent en fait de peinture, iais j'ai entendu des juges en
mains du gouvernement depuis quelque temps déjà ; mais la matière déclarer que ces tableaux étaient excellents.
qu'l aoi desése du ua nree pa Notsevquon e r sent N's as é'é heureux d'apprendre aussi que quatre
reau sederénse da r un ses t atistes canadiens avaient vît leurs travaux admis aux

Nous Comprenons tous facilement que peut-être, par senti j Salon de Paris, et 'un dte s quntr t est unjene fillo qui
tent de délcatesse l'honoable premier ministre ne veut porte un nom déjà lsr dans ce pays, deux autres sont

M. MITCHELL è.
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aussi des jeunes filles, enfants d'un homme qui a été autre-
fois un député populaire et respecté dans cette Chambre.

Dans une autre branche, la sculpture, tous ceux. qui ont
vu le modèle de la statue de air George Etienne Cartier,
ont été heureux d'apprendre que c'était l'œuvre d'un
artiste canadien, et qu'elle avait remporté le prix dans un
concours ouvert à tous les artistes du monde; et chacun de
nous doit venir à la conclusion que tous les Canadiens
peuvent être fiers de l'ouvre de M. Hébert.

Dans une autre branche, la musique, c'est un orgueil pour
nous de savoir qu'une des trois premières cantatrice.3 du
monde est une canadienne.

Mais ce ne sont pas là les seuls talents artistiques que nous
avons parmi nous; je suis sûr que nous en avons beaucoup
d'autres qui feraient leur marque s'ils en avaient la même
occasion.

Il n'y a pas un de nous, je suis certain, qui ne connaisse
pas quelque jeune homme doué de talents artistiques, mais
qui, faute d'encouragement, est obligé de se livrer à d'autres
travaux afin de gagner sa vie. Or, pour ma part, je désire
beaucoup donner tout l'encouragement possible aux jeunes
artistes, et pour cette raison j'éprouve beaucoup de plaisir à
soumettre cette pétition à la Chambre. Il y a un para-
graphe surtout qui malheureusement n'est que trop vrai
c'est celui-ci:

Un encouragement de ce genre est nécessaire; faute de cet encoura-
gement, notre pays s'est vu enlever constamment ses meilleurs artistes,
que leurs mérites ont fait rechercher par les autres pays, qui aujour-
d'hui s'énrichisssent du fruit de leur travail.

M. Harris ayant fini ses études à l'étranger, est revenu
sur nos rivages, et pour ma part, je désire beaucoup lui don-
ner tout l'encouragement qu'il sera possible Si la gouverne-
ment, dans ces circonstances, croit qu'il est désirable de
voter une petite somme de $3,000 ou 84,000 pour l'eécuticn
du projet exposé dans cette pétition, j'ai des raisons de croi 1o
qu'il recevra à ce sujet l'approbation unanime de cette
Chambre.

M. WRIGHT: C'est avec beaucoup de plaisir que jap-
puie la proposition de l'honorable député de Québec-
Est (M. Laurier), que le souvenir du grand événement de
la Confédération devrait être perpétué par un tableau cri
peinture exécuté par un artiste canadien. J'éprouve beau-
coup de satisfaction à appuyer cette proposition, faite à
cette Chambre avec tant d'éloquence et d'habileté par moi
honorable ami le député de Québee-Est. Après ce qu'i.1 a
dit, il reste bien peu à ajouter à ce sujet. Mais un certain
nombre de personnes, tant dans cette Chambre qu'en dehors,
m'ont demandé de dire quelques mots sur cette question, que
nous considérons tous comme étant d'une importance consi-
dérable. Dès le printemps de la Confédération, dès la pre-
mière jeunesse du peuple canadien, il est bon de commémo-
rerii un évènement qui, i tout prendre, est de la plus grande
importance pour lo Canada, puisqu'il est de fait la naissance
de notre Confédération. Ces personnes qui m'ont demandé
de parler, croient, comme mon honorable ami le député de
Québec l'a dit, qu'un tableau devrait être peint par un
artiste canndien, retraçant le portrait de ceux qui ont
prls part à cet acte important établissant la Confédération
des provinces; et pour ma part, je confesse que je m'ac-
corde sincèrement avec cette opinion.

Je crois que nous devons transmettre à la postérité les
portraits de ceux qui, étant animés, comme je crois qu'ils
l'étaient, par un patriotisme élevé et ayant le génie du véri-
table homme d'Etat, se sont unis et ont mis à exécution le
projet d'établir une grande puissance anglaise dans le nord
de ce continent-puissance qui tout en satisfaisant les aspi-
rations du Canada, devait en même temps resserrer les liens
avec la mère-patrie, maintenir ses institutions, et conserver
parmi nous,' comme je l'ai toujours dit, un amour impéris.
sable pour notre patrie d'au delà des mers. Il me semble
que ce sentiment est important et mérite d'êtr~ respecté, je

pourrais dire cultivé, par le peuple canadien; et je crois
que cet événement qui a eu lieu le 10 octobre 1864, et au-
quel prirent un si grand nombre de personnes ici présentes,
est un événement dont le souvenir mérite d'être perpétué
par un artiste canadien, et en conséquence je donne mon
appui cordial -à la proposition de l'honorable député de
Québec-Est.

On me permettra peut être de raconter ce dont j'ai ou
connaissance lors des événements qui ont précédé cet acte
très important. Comme l'honorable député qui siège en
face de moi, je suis entré dans la vie politique en.1863, et
les événements qui ont eu lieu alors étaient d'uno nature
des plus saisissante et excitante. L'excitation politique
était alors si grande, et les événements qui en résultaient
si importants, que le gouvernement parlementaire paraissait
complètement i'nposstble. Une semaine ne se passait pas
sans que l'on proposât un vote de non confiance, et lorsque
nous nous rappelons la vigueur des assauts, et l'opiniâtreté
de la défense, lorsque les honorables George Brown, Sand-
field Macdonald, William Macdougall, ait- A. A..Dorion et
autres occupaient la forteresse, nous devons aussi nous rap-
p elr que l'honorable chef actuel du gouvernement, sir

George Cartier et autres, conduisaient l'attaque. Plusieurs.
d'entre nous se rappellent quelle période brillante et d'exci-
tation c'était alors, et c'en fut une pour moi aussi. J'étais
nouveau dans la vie politique, et j'avoue que j'aimais la tom-
pète et le combat.

Toutes les semaines nous voyions un vote de non-con-
fiane, commeje l'ai dit; mais cela n'empêchait pas nos dis-
cussions d'être plaisantes et coui.toises; mais quelquefois
nous nous engagions dans une guerie un peu irre-
guîlière ct do guéillas; mais lorsque la bataille était
terminée ; lorsque nous avions cessé lo chant de
guerre, nous fumions ensemble le calumet do la
paix, et nous nous passions la coupe de vin, comme firent
les soldats français et les soldats anglais après la bataille
de Busaeo. Mais lorsqu'il fut constaté que le système parle.
mentaire d'alors était impossible à pratiquer, nos hommes -
d'Etat s'unirent pour chercher une solution à ce problème
difficile.

La question do la Confédération, l'idée d'établir une
grande puissance avait toujours occupé l'esprit de plusieurs
de nos hommes d'Etat éminents. La question avait pris de
l'importance avant cette période dans les provinces mari-
times, et ce fut la réunion de Charlottetown, lorsqu'il fut
question <le fairo. une Confédération des provinces mariti-
mes, qui porta nos chefs vers cette idéo, et ce fut- le 10
octobre que nous avons eu cette grande conférence à Québec,
à laquelle fut réallemoent fondée la Confédération.

C'est cet événement que l'on propose de commêmorer, et
si nous avons en Canada un artiste de talent et de génie,
il peut faire un excellent et admirable tableau historique
de cet événonement.

Comme l'a dit un écrivain éminent, ce fut à Québec, à
l'ombre même du Cap Diamant, on vue du grand fleuve Saint-
Laurent roulant ses eaux vers la mer, que marins et cultiva-
teurs s'assemblèrent pour réunir les différentes provinces
du n'd de ce continent en une garde avancée, chargée de
défendre l'empire anglais contre tout adversaire.

La Nouvelle Ecosse et le Nouveau-Brunwick entrèrent
bientôt dans l'union ; ils furent suivis par la Colombie bri-
tannique et les territoires du Nord-Ouest, et en dernier lieu
par l'île du Prince-Edouard, jusqu'à ce qu'enfin Terreneuve
reste la seule colonie anglaise en dehors du giron.

Nous nous rappelons tous le premier parlement de la
Confédération. Nous nous rappelons tous quand Son Excel-
lence le gouverneur général nous disait que nous avions
posé sur de larges et profondes assises les fondations do la
nouvelle puissance qui devait s'étendre de l'Atlantique au
Pacifique, et ce qui s'est passé alors dit encore présent à
ma mémoire.

Je suis heureux de voir à son siège l'honorable chef da
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gouvernemeit, quiétait alors comme aujourd'hui,le premier
dans Io conseil do sa souveraine, et le plus estimé de to.us
parmi ses concitoyons. C'eot un sujet do grande satisfac-
tion pour les habitants de la Confédération de voir quo ses
forces no l'ont pas abardonné, et qu'il p èssòle encore après
do longues sessions et de nombreuses années pas-ées au sor-1
vice do son pays, cotte sagesse et cette puissance parlemen-
taire qui le caractérisaient dans sa jcunesse ; et nous espé-
rons tous qu'il occupera oncoro pendant longtemps une
position élevée dans loi conseils de la nation. 11 avait alors
à ses côtés comme compagnon d'armes, le valeureux et
chevaleresque sir George Cartier, lequel, nous le regrettons,
dort aujordhui du sommeil éternel.

La mémoire de sir George Etienne Cartier est resté gra-
vée dans locoeurde tout Canadien, comme celle d'un homme
éminemment franc, justo et dévoué envers sa raco- et son
pays.

Je crois que la ménciro le ce grand homme doit être per-
pétuée par une statue, et son portrait figurera parmi ceux
qui ont pris part à ce grand événement,

Nous nous rappelons aussi que la Nouvello-Ecosse a
envoyé son contingen, un contingent formé dos plus braves
et des mieux choihis. Elle nous a envoyé surtout l'honorable
ministre des Chemins do fer, qui, à notre regret, doit nous
qu4ter biontôt. Il vint à nous comme nous le savons tous,
ave un ben petit nombre à sa suite; il pos-édait cependant
une é'o:liuenco incomparable et un courage indomptable, et
il s'est distingué dans la bataille en faveur de l'union et du
pi ogrès jusqu'à ce qu'entin la victoire s'est rangée sous son
<iapeau. Yenait ensuito le vieil homme d'Etat, M. Joseph
]lowe-et. s'il v a un homme dont le Canada a l 'droit
l'eo fière, c'est bien lui. Il est vrai qu'il nous est venu un
peu fatigué et abattu par un travail actif et patriotique,
consacré à la cause du gouvernement constitutionnel et au
service le son pays.

Le Nouveau-Brunswick nous envoya ses hommes de
talents. Parmi eux, on voyait l'honorable ministre des
Finances, qui a toujours rempli ses devoirs de la manière la
plus fidèle et la plus habile, et dont les connaissances pra-
tiques et les talents financiers ont profité immensément au
pays.

Le Nouveau-Brunswick nous envoya aussi l'honorable
député de Northumberland, M. Mitchell, qui occupait un
rang éminent dans le gouvernement, et qui était le chef
d'un grand p: r i, plus distingué peut-être par >ni intolli-
gence et son géiW ga i ar le nombre'de ses adhérents. Nous
devons dire que l'honorable député a fondé un département
magnitiquo qui a favorisé grandement les intérêts généraux
do tout le pays. Il a toujours été au premier rang dans le
combat, bim que, peut être, un peu on retard pour la divi.
sion des dépoules.

Nous nous rappelons ensuite, M. lOrateur, ce vaillant
Irlaudais, ce brittant orateur, ce poète admirable, ce véri-
table homme d'Etat, le regretté feu Thdmas D'Arcy lcGee,
qui, au sortir un soir le cette Chambre brillamment éclairée,
dans laquelle il avait prononcé un discours patriotique, rein-
pli de sentiments élevés et d'amour pour son pays, fût
frappé dans l'ombre par un meurtrier.

Nous avions en outr e, M. l'Orateur, beaucoup d'hommes
remarquables, dont je vois encore quelques-uns devant moi,
mais dont plusieurs, hélas ! sont absents ; et je crois qu'il
serait bon, avant que ces hommes disparaissent defairo faire
leurs portraits par un artiste canadien.

Pair tousé:luent, je donne mon adhésion la plus sincère à
la prol osition de l'honorable député qui a soumis cotte
question à l'attention de la Chambre, et je dis que dans notre
jeune pays, où les idées qui président au développement do
l'intelligence humaine se rattachent à l'industrie et à l'idée
de la justice, 'idè 1 du beau n'occupe pas une posit on proé-
mineuito au milieu d'une population composée on grande
partie dle travailleurs, et lorsque nous vivons, comme le
disait l'autre jour lord Rosoberry, dans un âge d'abeille et

'M. WaRIGar

nn dans unm Ckge de fîélons. Je pense que dans ce pays,
où la vio est essentiellement industrielle, où chacun court
après la fortune et le bien-être, où chacun lutte pour son
existenec. on ne peut accorder beaucoup d'attention à ces
sujets.

Quant à moi je respecte ces hommes qui, en sortant de la
poussiére et du tumuito do la vie publique, se consacrent à
l'étude du beau, du bon el du vrai. Je crois que ces homnme,
ces artistes, dont l'honorablo député de Québec-Est a parlé
avec tant d'éloquence, réritouet tout l'encouragement et
l'aide possibles dans notre pays nouveau et qu'il est bon de
los assister. Nous savons parfaitemen~t, on ce qui nous con-
corne, comme on ce qui concerne la giando majorité des
hommes do ce pays, qu'il leur est difficile de consacrer beau-
coup de temps à la culture des beaux arts; et, lorsque nous
trouvons une classe d'hommes se conscerant à ces études,
je pense que nous devons leur donner tout l'encouragement
possible. Et si ces hommes n'étaient pas capables comme ils
le sont sans aucun doute, s'ils n'étaient pas comme ils le
sont certainement, des hommes d'un esprit cultivé, s'ils ne
pouvaient pas concourir, toute proportion gardée, avec les
grands pointre î et les artistes du monde civilisé, je ne les dé.
fondrais pas fioins comme Canadien, parce que je crois dans
l'immortel Dog berry, et dans l'immortel Audroy "Après tout
nous sommi;es canadiens "; et si ci sont des riens, < Eh bien,
monseigneur et messieurs, si c'est un rien, c'est ma propre
chose l' -- et convaincu commoje le suis que nous devons en-
courager l'art et les artistes, je donne à la proposition de
mon honorablo ami le représentant do Québec-Est, mon plus
chaleureux appui.

Nous commençons notre existence, et je crois, avec un
crivain français, que nous avons devant nous un bol et

brillant avenir, et je pense qu'il est cent fois préférable pour
nous d'avoir un avonir que de posséder un passé. J'ai la
plus grande confiance dans l'avenir du Canada, et je crois
aussi beaucoup on l'avenir de nos artistes canadiens, et c'est
pourquoi je donne mon appui sincère à la lroposition qui a
été soumise à la Chambre par l'honorable député. J'ai déjà
dit que nous avions fait beaucoup pour établir cette natio-
nalité, et comme l'a dit l'autre soir en quelques mots l'hono-
rable ministre des Chemins de fer, nous fabriquerons le
ruban de fer qui doit nous unir à l'Atlantique et au Pacifi-
que. Nous sommes loin d'ignoreI le progrès remarquable
que fait cette grando entreprise, et j'aimerais à dire aussi
quelques mots des autres travaux publics du Canada. J'ai
devant les yeux l'honcrable ministre des Travaux publics,
que j'ai ouUlié de mentionner au nombre de ceux que jo con-
sidérais comme s'étant le pins distingué dans ce parlement.
Par son beau talent, sa remarquable hAbiletéadministrative,
son amabilité ou bienveillance, sa courtoisie dans la discus-
sion, il s'est attiré l'estime et la sympathie de toutes les
etasses de lasocié:é, et il s'est élevé à une place éminente
parmi les adlministrateurs du Canada.

Comme je l'ai dit, j'ai toute confiance dans l'avenir du
pays. Je pense que dans le grand Nord-Ouest nous avons,
comme le disait le Dr Johnson au sujet de la brasserie de
Thrale, " anuo force de richesse qui dépasso les rêves du pro-
grès." Je crois que nous avons là un immense territoire
qui, s'il est convenabloment utilité et cdlnilé, et s'il est
peuplé par un grand nombre do hardis pionniers deviendra
une immaen'se hource de richosses et d'avantages pour toutes
les cIasses de notro société. L'avcnir de ce pays repose dans
Io grand Nord.Ouest, et il en sera ainsi tant que nous conti-
nuorons à pratiquer une politique sage et bonne dans les
intérêts de ce pays, et quant à moi j!3 n'entretiens aucun
doute sur cet avenr.

Tout ce que je puis dire, c'est que c'est avec le plus vif
plaisir queje seconde la proposition de mon honorable ami
de Québec-Est, etje pense que rien n'empêchera le gouver-
nomont de donner un ftible encourmgemnt à l'éducation
artistique de la population canadienne, à ces artistes qui
sont un exemple, comme je l'ai dit et comme je le crois, des
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sentiments artistiques que possède à un haut degré notre séparées par la force do la mère-patrie, et c'est une chose
population canadienno. J'espère que le gouvernement remarquablo que dans un pays comptant près de 4,000,000
accordera à cette demande une considération favorable, et je d'habitants, vivant sous le même gouvernement, sous le
ne puis que dire à l'honorable représentant de Québec-Est, règne d'une descendante du même souverain, la première
que je le remercie beaucoup de m'avoir donné l'occasion de résolution qui ait été présentée à la conférence de Québec a
dire quelques mots à l'appui de cette proposition. é:é celle ci: Que les quatre provinces formênt un pays uni

M. MITCHELL: -Pourrais-je demander à l'honorable sous la souveraineté perpétuelle de Sa Majesté et de ses des-
député, comme je l'ai demandé à l'honorable repré4entantde condants.
Québec-Est, de parler un peu plus haut. Quant à moi, de Sans doute, comme il arrive toujours dans les grands chan.
même qu'à plusieurs de mes voisins, il m'a été impossible gements, nous n'avons pas été unanimes en rédigeant notre
do comprendre quelle était la motion qu'il présentait. Pour-. constitution actuelle dans tous ses détails. Sans doute-il
rais-jo savoir maintenant, quelle est la motion qui se trouve est impossible de le supposer-que dansun pays où la liberté
derant la Chambre? Je profite de cette occasion pour dire d'opinion est pratiquée comme dans celui-ci, nous n'étions
qu'il me semble que lorsque je demande à une personne pas unanimes,-l'unanimité auraitété unepreuve demanque
qui prend la parole sur une motion importante d'élever un d'indépendance.
peu la voix, elle doit le faire, afin que nous puissions con- J'appuie cordialementles remarquescde mon bonorableami
naître et considérer d'une manière intelligente toute propo- Québe (M. Laurier), lorsqu'il dit que ceux qui étaient
sition soumise à la Chambre. opposés à la Confédération ont cordialement et loyalement

M. l'ORATEUR: La motion qui est maintenant sou- accepté la cision de la majorité de la population du Canadast nO EU as o tuil et uen la Chambre ou du parlement du Canada, etde celui d'Angleterre. Commemise, est que je n quitte pas le fautuil et que la Chambre i e dit avec vérité, l'un des chefs de l'opposition au débutse forme en comité des subsides. de la nouvelle constitution, et à quelques-uns de ses prihci-
M. MITCH ELL: Une excellente motion ; 'je la seconde. pes, était un homme d'Etat distingué de la province de Qué.
M. LAURIER: Je suis peiné de n'avoir pu me faire bec, mon grand ami, bien que constammênt mon adversaire

entendre de l'honorable député. Je regrette do ne pouvoir politique, sir Aime Dorion, le savant juge en chef de la pro-
parler plus haut, mais je suis atteint actuellement d'une vince de Québec.
affection de la gorge qui m'empêche d'élever la voix. Personne n'a agi plus loyalement que lui sous la nouvelle

constitution qui a é-é adopté, comme il l'a montié en fai-
M. PATERSON (Brant): Il me sêra permis (le dire sa.t partie d'un cabinet et en as'sumant 'les res'ponsabilités

quelques mots. Je suppose que. mon honorable ami, le du guvernement sous la nouvelle constitution, età la droite
representant d'Ottawa, en enumérant les pricipaux pIr- comme à la gauche de la Chambre, en faisant de son mieux,sonuages qui ont pris part a ce gran-d proet a omis de laenl- en employant ses grands talents, pour mettre on pratique
tionner le nom d'un des hommes qui, à tous égard, se re- les dispositions de l'acte de l'Amérique britannique du Nord,
commando à l'estime de ses contemporains, et qui dort au- 1867.
jourd'hui de ce sommeil éternel dont l'honorable député a Je suis k ûr que c'est un simple oubli de la part de l'hono-
parlé on termes si heureux en citant le nom d'un de nos rable représentant du comté d'Ottawa, M. Wright, s'il n'a
hommes d'Etat. Jo suppose que c'est un simple oubli de es pas fait allusion à la fusion de tous les partis politiques, <le
part, car il a été l'un des principaux auteurs de cette grande, toutes les dissonsions, de toutes les aspérités politiques, qui
entreprise,-on a compis que je voulais parler de l'hono-. s'est produite pour le bien du pays en 1864. Personne n'a
rablo George Brown. pris part à l'entreprise avec plus d'ardeur, plus de zèle et

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est certainement une plus de bonne volonté que l'honorable George Brown, et
de ces cecasions dans lesquelleson doit oublier ls apérités tous ceux qui se rappellent de lui se souviennent que, quoi
de la vie politique pour ne se souvenir que des aménités de qu'il fît, il y motait toute su force. Il s'est occupé du
la vie sociale et politique. Je crois que la Chambre doit l'entreprise avec toute sa grande énergio-qui était alors à
avoir entendu avec berucoup de plaisir et de satisfaction les son apogêo-avec toute sa force physique et toute sa puis-
remarques de l'honorable représentant de Québec-Est et sauce intelluctolle; il entreprit le travail courageusement
celles de l'honorable député du comté d'Ottawa, qui a et s'associa deux hommes du parti libéral, le. premier mi-
secondé si gracieusement cette proposition. Il est vrai que nistre actuel de la province d'Ontario et l'honorablo Wm
cette question a été soumiso au gouvernement, il y a Macdougall, etje dois dire que je n'ai jamais eu trois collè-
quelque temps, et qu'il n'a pas encore lait de réponso ; mais gues aipartenant à mon parti, partageant avec moi les
je crois que nous devons conclure des remarques de ces mêmes tendances politiques, qui aient travaillé plus bonnê-
honorables messieurs, et du consentement unanime que la tement et plus courageusement à faire adopter à Québec ces
Chambre a accordé à leurs propositions, que c'est le désir résolutions, qui ont formé la base et la fondation de la Con-
du parlement que cette peinture commémorative soit l'ouvre fédération sous laquelle nous vivons aujourd'hui.
d'un artiste canadien et qu'elle fasse l'ornement, ou d'î C'était un grand événement pour le bien ou pour le mal.
moins quo sa reproduction figure dans chaque maison du il fallait d'abord réunir quatre provinces on une seule, et
pays. avec la perspicacité quidistinguent los véritables hommes

Mou honorable ami le représentant de Québec-Est a dit d'Etat, la conléo ence commençs ses travaux; son but n'étÛit
avec beaucoup de raison que la confédération avait été en ias seulemcnt d'unir ces quatre provinces, de faire cesser
réalité une révolution, qui pour être pacifique n'en était pas l'anarchie,-cotto dangereuse et redoutable anarchie qui
moins une révolution, et une des satisfactions qu'éprouve- existait dans l'ancienne province du Canada,-mais elle se
ront les Canadiens de l'avenir, lorsqu'ils liront l'histoire du proposait encore de créer pour l'avenir, sur ce continant, un
pays, sera d'apprendre qu'une aussi grande révolution, auiliaire à l'Angleterre, semblable dans ses principes et
changeant la constitution et la position de quatre dans la plupart de ses pratiques à la mère-patrie; d'unir
provinces isolées et séparées, pour créer une confédération, toute la race britannique, et ceux que les circonstances
forto et puissante, s'est accompli sans -effusion de sang et 1 avaient fait sujets anglais,-et qui comptaient au nombre des
sans qu'une seule.vie ait été menacée. meilleurs sujets britanniques sur ce ctmninont,-et de réunir

C'est avec plaisir que j'ai signaé à la première assemblée sous une monarchie constitutionnelle toutes les possessions
de la Confédération à Québec, la différence marquée qui exis-, britanniques, de l'Atlantique au Pacifique.
tait entre cette révolution au Canada et celle qui a en lieu; Je dois dire que nous avons réussi jusqu'à ce jour à
dans les treize colonies. En 1864, nous avions à peu près la 1 réunir cette partie du continent, car l'île du. Prince-Edouard
même population que les treize colonies lorsqu'elles se sont! en est si rapprochée qu'on peut la consi.érer comme en
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faisant partio. Nous sommes tous réunis en Confédération,
îuxiliaire de l'Augetcrre, et si la même modération, le

même désir do perpétuer la constitution actuelle se con-
tinue, jo suis certain que nos meilleurs espérances ne seront
pas déçues, et que dans de longues années, bien que tous
ceux qui m'écoutent maintenant auront disparu du théâtre
de l'action, cette peinture sera regardée par les enfants de
nos enfants avec la même admiration, car elle représentera
les portraits de ceux qui ont jeté les bases d'un grand pays,
-d'un pays allié, comme Io dit l'honorable représentant du
comté d'Ottawa, à une grande et ancienne nation à laquelle
nous avons le bonheur d'appartenir aujourd'hui.

Quant à cette peinture, j'admets avec l'honorable mon-
sieur qu'il est heureux pour nous qu'en W. Harris, dont le
nom a été mentionné, nous ayons un artiste canadien, qui a
déjà acquis de la célébrité en Europe et qui, il faut l'espérer,
fera honneur au Canada. Nous ne pouvons espérer de
garder tous ces canadiens qui se distingueront aans les
sciences e les arts ; nous ne pouvons espérer qu'ils demeu-
rent au Uanada.

Les grands centres de la civilisation, comme Londres et
Paris, attireront certainement une grande partie d'entre
eux; mais on Canada, en Angloierre ou en France, ils hono-
reront le Canada, le genre et le talent canadiens, et dans
quelque lieu qu'ils fixent leur habitation, ils seront recon-
nus comme artistes canadiens et nous serons fiers d'eux,
commo les Etats.Unis sont fiers de leur May, le leur
Hosmer, bien que leurs goûts artistiques les retiennent tous
les deux on Italie.'

Il en est de même des autres; ainsi, Thomas Walden està
Rome. Ils peuvent être entraîiés au loin pour p »ursuivre
l'étîdo de leur art, afin de se trouver dans les vastos chanps
de la scienco et des arts ; ils peuvent quitter lotir pays,
mais s'ils soit canadiens, ils demeureront toujours cana,
uicus, et nous serons fiers de leurs succòs. Quant à cette
peinture en particulier, je n'ai aucune objection personnelle
à ce qu'un autre artiste essaic <lo fixer mes traits sur la toile.

Il est un autre artiste canadien qui a dessiné mon portrait
avec une puissance de crayon et une exactitude remar-
quables, etjo pense qu'on vertu du principe d'une sage
émulation, je puis espérer que W. H1arris, dont je n'ai pas vu
les tableaux, pourra s'élever graduellement en reproduisant
ma papy>ionomie, à l'habieté artistiguo et à la ressemblance
pafai.e de mon ani Bengough.

.laprs 1.a manière bienveillante dont a été accueillio la
proposition faite par ces deux honorables messieurs, jopenso
qu'elle rencontre i'approbation do la Chambro, et le gouver-
nement veillera -u e- qu'un crédit soit placé dans les e.sti-
mations potr la mettre à exécution.

M. WRWilT: Je dois remercier l'honorable représen-
tant de Brant-Sud d'avoir attiré mon attention sur un oubli
que j'ai comri< dans mes remarques, et qui était cortaine-
ment accidentel. Jo n'ai nullement l'intention de .asser
sou- silence tait que les hommes éminents du parti libé-
ral ont pris une part très active aux délibérat ions qui ont
pi écëdé l: Confólération. - Nos relations avec ecs messieurs
ont toujours étédo la nature la plus agréable. Je Me rap-
pelle p:irfaitement l'énergie singulière avec laquelle le
regretté M. Brown, et lo chef actuel du gouvernement pro.
vincial d'Ontario, ont pi is part à ces délibé.ations. Je me
rappelio égaleient la part brillante qu'a pris l'ox-chef de
l'oposition, l'honorable Alexandor Mnckenzie, et j'ai le plus
sincôre et le plus profond respect pour ce monsieur, comme
pour teus les membres du parti libéral qui se sont occupés
du grand projet de la Conlódémtion.

La Chambre se firme de nouveau on comité des subsides.
(En comrité).

233. Gouvernement civil,-Département do I'lotë-
rieur......... .............. .... .................. ........... $16,713.54

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il donner
quelques explications au sujet de ce crélit? '

Sir JoHN A. MACDONALD.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme j'ai en déjà l'occa-
sion de le <lire on cette session, le gouvernement désirant
que le département des octrois de terres soit à même do
rendre autant do services que p6stible, a résolu do 'adres-
ser au parlement pour lui demander d'augmenter considéra-
bloment son personnel.

Il croit que la Chambre saura apprécier l'importance d'ad-
ministrer promptement et d'une manière officaco tout ce qui
se rattache à la colonisation du Nord-Ouest. Non-seulement
nous désirons augmenter le nombre du personnel, mais nous
voulons autant que possible nous assurer les services
d'hommes pratiques; nous jugeons spécialement nécessairo
de retenir dans le département des octrois de terres, tous
ceux qui, par leur conduite antérieure, se sont montrés bons
employés.

Le département a déjà souffert beaucoup de la porte de
quelques-uns de ses meilleurs employés, qui ont trouvé
ailleurs des avantages plus considérables que ceux que nous
pouvions leur offrir, et nous croyons qu'il est nécessaire de
nous efforcer de retenir nos employés.

Nous avons également jugé necessaire de prendre dans
l'autre dépa.rtement quelques hommes des plus aptes à
mettre en pratique la politique actuelle du gouvernement.
En conséquence, nous n'avons pas hésité à nous adresser à
la Chambre pour lui demander ce crédit.

Le premier article de $200 est destiné à porter les ap-
pointements de M. A. M. Burgess do $1,800 à $2,000 par
année, et. pour ceux qui connaissent M. Burgess, je crois
inutile de dire qu'on ne peut trop rémunérer un homme pos-
sédant son talent remarquable, son zèle reconnu et son
amour du travail.

Il fiiiton réali'é, dans lo bureau, lo travail que Io snus-
chef, M. &sseli, fait à l'extérieur; son travail s'étend à t eit
le departonont, de l'inlié-icur et de l'o:cóérieur.

Voici pourquoi les appointements de M. Hall ont été
portés à $1,806. Ce monsieur était employé dans le dépar-
tement do la Justice, c'était un excellent officier et'l'hono-
rable ministre de la Justice n'était nullement disposé à s'en
séparer, mais M. Hall était arrivé à la tête de la classe
d'employés à laquelle il appartonait, et comme il n'était pas
avocat, il lui était impossible d'espérer de promotion.
Comme M. Burgess, qui agissait auparavant on qualité de
sc étairo dlo toutsle département, remplissait les fonctions
de sous-chef, il fallait de tduto nécessité choisir un employé
compétont pour p-ondro sa place et l'aider.

Apròs une enquête minutieu-e, noui avons constaté que
M. iaIi possédait to utes les qualités voulues, et nous l'avons
enlevé au département de la Justice,.afiu de lo placer dans
la position qu'il occupe actuellement.

Il nous fallait ensuite un employé de premier ordre,
sténographo, spécialement verFé dans la correspondance, et
nous nous sommes assurés les services do M. Pereira, qui a
apartenu longtemps à la presse du Canada et qui occupe
maintenant le poste do secrétaire do l'honorable M.
Macpherson, qui m'aide dans les travaux du département,
et comme j'ai en déjà l'occasion de lo dire, sans son assis-
tance, je nc pense pas que les affaires de ce département du
service publie seraient aussi bien conduites qu'à présent.

M Chisholi était nn employé hautement apprécié dans
Ilo département de la Marine et des Pêcheries. Nous déci-
d!mos lo ministre de la Marine à permettre qu'il fût trans.
féré de son département à celui de l'Intérieur, autorisation
qu'il ne donna qu'à regret; il a été choisi af écialement par
le sous-chef du département de l'Intérieur.

M. Grignard est dessinateur et lithographe. Il a inventé
un système pour produiro les plans des townships directe-
ment sous la surveilance de l'arpen'eur general, ce qui réluit
do moitié les dépenses de travail et permet au département
d'ouvrir un township pour les inscriptions quelques semaines

1près la ré-.eptiou du rapport de l'arpenteur. M. Grignard
était employé autrefois à l'exploration géologique. M. Wallis
a été transféré du département des Postes à celui de
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l'Inférieur. M. Brough appartenait au département du
Revenu de l'Intérieur; il a été choisi par le département do
l'Intérieur à cause de son habileté calligraphique.

M. Bonféllow est un excellent dessinateur, il était membre
d'une des premières sociétés d'arpenteurs de Toronto; il a
été demandé dans le département pour s'ocouper des octrois
de colonisation. Malheureusement, M. Brooke ne peut pro-
fiter de ce créiit, car il est mort il y a quelques semaines.
M. Billings est depuis dix ans au service du gouvernement
et il est resté sept ans dans le département de l'Intérieur; il
a été placé sur la liste des employés permanents en 1882.
Ses fonctions consistent à examiner les rapports d'arpenteurs
et à préparer les plans pour les lithographes.

Son travail est délicat et demande beaucoup d'intégiité et
de talent. M. Sherwood est employé depuis quatre ans
comme surnuméraire. Il aété nommé employé permanent
au mois de juin dernier. Auparavant il avait fait un sérieux
apprentissage des affaires dans une de nos maisons de banque.

M. Ransher est un arpenteur des terres fédérales; il a été
employé par le gouvernement sur le chemin de fer du Paci-
fique jusqu'au moment où il demeura incapable de faire le
travail extérieur, à la suite de rhumatismes contractés dans
l'exercice de ses fonctions. Ses services sont spécialement
utiles dans le département des dessinateurs.

M. Ardouin est un jeune homme qui a été admis au pre-
mier examen ouvert en vertu de l'acte. du service civil. Il
a subi avec le plus grand honneur l'examen ordinaire, et il
a répondu avec un succès remarquable aux questions qui
lui ont été posées sur les sujets laissés au choix des candi-
dats. Il a subi son examen de manière à élipse. tous les
autres candidats qui se sontprésentés devant la commission
du service civil.

A cause des talents remarquables dont il avait donné la
mesure devant les commissaires, on l'a nommé immédiate-
ment avec des appointements de 8750, dans le but avoué de
montrer à tous les candidats pour le service civil ce qu'ils
peuvent espérer s'ils passent réellement un examen extraor-
dinaire, comme ce jeune homme.

M. Pope, qui appartenait auparavant au département de
la Marine et des Pêcheries, est maintenant mon secrétaire
particulier; c'est un excellent employé, je ne puis désirer
en avoir un meilleur. M. Voyer est commis dans la division
des bois et des mines.

M. B3L.AK: Naturellement, il nous est impossible d'es
timer le coût d'un département de ce genre, ni le travail
qu'il a à 1aire. Les augmentations et les propositions do
nommer des commis avec des appointemenss qui sont plus
élevés et augmentent plus, rapidement que l'atte ne le pres.
crit, renversent naturellement le principe de la loi. L'hono-
rable ministre dit qu'il est nécessaire, dans certains cas
d'augmenter les appointements plus rapidement afin de s'as-
surer des services des employés et d'empêcher leur départ.
Mais il semble donner lui-même un mauvais exemple, et
tandis qu'il vole des commis dans les départements, il blàmè
le publie de lui en enlever.

Ce sont les employés -placés depuis peu de temps sur la
liste de la troisième classe dont on élève de suite les appoin-
tements. Par exemple, M. Brough est entré le 1er janvier
1882, et l'on propose d'augmenter ses appointements de
$300, à partir du 1er janvier 1883, après être resté six mois
seulement dans le service civil. La même chose s'adresse à
M. Bonfellow. Il est entré le 1er juin 1882, et après six
mois de service on propose de porter ses appointements de
$70) à $950. S'ils ont été engagés à des prix convenables,
cumment se fait-il qu'apròs six mois l'on propose d'augmen-
ter leurs appointements de 50 pour cent.

Nous avons ensuite le cas de .Billings, un employé de trois-
ième classe, dont le salaire est porté de $700 à $900, à partir
du 1er janvier. Puis une augmentation de $700 à $00 à
l'employé Sherwood, et une augmentation de $700 à à $800
à Rauscher, un autre employé de troisième classe.

A la page suivante, je vois trois nouvelles nominations
proposées par l'honorable rninh.t:e, du 1er mars au 3! juin,
les appointements dcs titulaire. devant commencer à $150.
Cela semble indiquer que l'échelle des appointements pro.
posée par l'acte du service civil pour les commis de troisième
classe, est mal établie et ne devrait pas exister, ou bien que
les appointements sont trop élevés. On est porté à croire
qu'il y a une tendance gérérale à élever les appointements
de tous les employés de troisième classe audelà du chiffre
fixé par l'acte, et des appointements que les employés do
troisième classe ont obtenu dans les autres départe-
ments. Ou il existe quelque spécialité dans ce département
qui doit être expliquée, ou les appointements sont générale-
ment trop peu élevés dans les autres branches du service.
Naturellement, dans les autres branches du service civil,
des demandes pour de semblables augmentations devront
suivre une violation aussi flagrante de ce que je regarde
comme la disposition pratique de l'acte. Nous n'avons
adopté la loi qu'à la dernière session, et déjà nous commen-
çons à violer ses restrictions.

Sir HECTOIR LANGEVIN: Je ne pense pas que ce soit
là une violation de la loi adoptée à la dernière session; cela
prouve au contraire que nous respectons la loi. Le gouver-
nement a penseé que ces employés méritaient des appointe-
mente plus élevés; mais il ne pouvait les leur accorder sans
un vote du parlement, la loi ne leur permettant pas de le
faire. La loi ne nous autorisant à donner à ces employés
que les appointements minimum de $700, et comme nous
désirions leur accorder davantage, nous nous sommes adres-
sés au parlement pour obtenir un crédit spécial.

Le gouvernement a constaté que d'après leurs aptitudes,
le travail dont il étaient chargéi, ces employét méritaient
des appointements plus él.evés q!:o ceux que nous pouvions
leur donner ou vertu des dispositions de l'acte, et le parle.
ment étant au-dessus de celles de la loi, c'est la seule autorité
qui puisse leur accorder cette augmentation; par conse-
quent, nous ne violons aucunement la loi. Si nous donnions
à ces employés le minimum d'une autre classé, nous serions
obligés de leur accorder des appointements plus considé-
rables que ceux que nous demandons pour eux, et plus
élevés que ceux auxquels ils ont droit. Lorsque nous voyons
que l'auditeur général refusera de payer ces augmenta-
tions parce qu'elles sont contraires au statut, noua nous
adressons au parlement pour un crédit spécial.

M. BLAKE: Naturellement, l'honorable monsieur ne
transgresse pas la loi parce que l'auditeur général s'opp,- -
cette violation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande pardon à l'ho-
norable monsieur. Nous désirons donner à ces employés
les appointements que reçoivent les commis appartenant à
la même catégorie et possédant les même aptitudes. L'au-
diteur général dit: "Nous ne pouvons pas faire cela, parce
que c'est contraire à la loi," et l'auditeur général est ici
spécialement pour cela, pour veiller à ce qu'aucun employé
ne reçoive une augmentation qui n'est pas autorisée par le
statut. C'est à cette fin que nous nous adressons au parle-
ment pour demander l'augmentation désiréa.

M. BLAKE: Ce dont je me plains, c'est que le gouver-
nement établisse à une session une échelle d'appointements,
un système devant s'appliquer à tout le service civil, et qu'il
propose la session suivante d'altérer ce plan, tant sous le
rapport du nombre des emplois qu'il a créés que sous celui
des appointements fixés par la loi du service civil pour les
employés de ce rang.
- Ainsi, en réalité, le gouvernement altère et modifie la loi
de manière à rendre ses dispositions inefficaces. Je vois
que deux ou trois de ces employés ont été nommés le 30
juin dernier à $700; ce sont les appointements quo loti a
jugé à propos de leur donner alors. Puis je constate que
du premier janvier dernier, jusqu'au mois de juin prochain,
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Pon demande 8200 de plus pour celui qui a été nommé à
$700 et qui durant tix mois a roçu ces appointements. Je
vois là une tendence à dépuser les limites dos dispositions
do l'acte du service civil, qui proscrit que la première no-
mination se fera à $700, avec une augmentation addition-
nolle.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Quant au quatre commis de
troisième classo qui reçoivent 6750 du lor mars au 30 juin,
l'honorable député voudra bien so rappeler qu'en vertu de
la loi du service civil, telle qu'elle est aujourd'hui, le mini-
mum les appointements des employés de cette classe est do
8450; mais la loi dit qu'ils pourront s'élever jusqu'à 81,000.
Si nous avons besoin d'un commis de troisième classe,
ayant des aptitudes spéciales, qui ne soit pas un simple
copiste, qui poesòlo dos capacitéi qui le rendraient apte à
entrer dans une classe supérieure, il mérite des appointo-
monts plus élevés que ceux que nous pouvons lui accorder
dans cette classe; nous venons donc demander au parlement
l'autorisation de lui payer des appointements plus élevés
que ceux que l'acte fixe pour cette classe.

M. BLAKE: Je comprends cela parfaitement, mais je
dis que ces propositions nous éloignent entièrement de
l'éahelle d'appointements fixée par la loi. Ce n'est pas au
profit des commis des classes supérieures, dont los services
ont acquis de la. valeur, mais à celui des employésde la der-
nière categorio, et presqu'aussitòt après leur entrée dans le
service, que nous nous écartons de la lui.

Sir HECTOR LANGEVIN: La règle est bien observée
dans les départements. L'honorable monsieur se rappellera
que nous avions deux classes ; celle de seconde classe cadette
et celle de seconde classe ancienne; cette division a été
remplacée par une troisième classe ; les appointements
des employés le cette catégorie peuvent s'élever à 81,000;
leur minimum est dle $400.

Les employés dont il a été question no seraient pas entiô.i
dans le service à $400; il leur fallait une rémunération plus
é!evéa. Au lieu de les placer dans la seconde chasse et de
leur donner 81,100, nous demandon. qu'ils reçoivent cntre
$400 et 81,000, le maximum de la tioisime ela-se.

M. ROSS (Middlosex) : Je vois p::r la déclaration de
l'honorable premier minitre qu'on a déplacé que!ques em-
ployés des autres branches du service pour les faire entrer
dans le département de l'intérieur. L'acte du service civil
prescrit que dans lu cas où des pro:notins semblables de-
vront se faire, elles ne pourront avoir lieu qu'après les
examens.

Par ce système de déplacement, un employé pout ob.
tenir un avancement plus rapido que s'il était resté
dans le département où il était employé, et je n'ai
pas vu que, dans ce cas, il y a:t ou des examens. Je
désire vivement que nous nous en tenions strictement aux
dispositions de la loi du service civil. Il est do toute néces-
sité que la chose se fasse, sans cela nous démoraliserons le
service et nous on arriverons, comme lo disait l'autre jour
l'honorable ministre des Travaux publics, à placer las mi-
nistroz à la mo ci des employés des départements et de leurs
amis, qui les importuneront pour obtenir des augmenta-
tions d'appointements, que les officiers les méritent ou
non.

L'honorable ministre dos Travaux publics nous a dit que
bien que le département ne puisse pas accorder ces augmen-
tations, le parlement en a le pouvoir. Le gouvernement
n'a aucuui droit de venir demander au parlement de trans-
grossor la loi du service civil et do l'engager à accomplir ce
qu'il r:e veut pas faire lui-même. Je ne m'oppose pas aux
augmentations qui sont propobées pour certains employés,
parce.que je connais quelques-uns d'entre eux ; je crois qu'ils
mérik ut une rémunération plus élevée, mais elle leur est
accordée au mépris de la loi, et l'on crèàr: mi un pie.lent
qui causera beaucoup d'embarras aux nai.istres eux-mêmes.

M. BLrA

Sir HECTOU LAGEVIN: La proposition soumise à la
Chambre est conforme à la loi et ne la viole pas, parce
qu'elle dit qu'il ne sera pas accordée à un employé des ap-
pointements supérieurs au chiffr.e établi à moins d'un vote
du parlement. Dans ce cas, un certain nombre d'employés
ont été choisis dans d'autres départements, où ils avaient
fait prouve do talents et de capacités, et ont été transférés
au département de l'Intérieur.

M. ROSS (Middlesex): Avec dos appointements plus
élevés.

Sir IEOTOR LANGEVIN: Non; nous ne pouvions les
donner sans obtenir la sanction du parlement. Nous nous
présentons maintenant devant le parlement et nous lui disons
quo nous avons besoin do ces employés pour un travail qui
demande des hommes possédant plus do capacités que do
simpies commis, et en conséquence, nous demandons à la
Chambre do votec' lo ciédit nécessaire.

M. ROSS (Middlesex): Combien y a-t-il do nouvelles
nominations ?

Sir JOHN A. MACDONALD : M. Burgess était dans|lo
département; on propose de lui accorder une augmentation.
M. Hall était dans le département de la Justice; M. Pope,
dans celui de la Marine et des Pêcheries; M. Wallis, dans le
département des Postes; M. Pereira est une nouvelle nomi-
nation; M. Chisholm était dans le département de la Marine
et des Pêcheries; M. Brough, dans le département du Revenu
de l'Intérieur, à $850 par année. Il a été transféré à $700,
etc'est une augmentation à sos appointements. M. Bonfollow,
dessinateur et commis, et arpen tour des terres fédérales, a été
nommé spécialemen i pour s'occuper de la division des terres
de colonisation. Il n'était pas auparavant dans le départe-
ment. M. Billings, M. Brooke et M. Sherwood se trouvaient
dans le département. M Ardouin est nommé nouvellement.
Le département a requis deux commis de troisième classe à
$400, trois le troisième classeà $600 et quatre de la même
classe à 8750. C'est une complète réorganisation du départe-
ment, faite dans lo but de lui permettre de rendre des services
eliieaces.

Il est aujourd'hui de la plus haute importance que le tra-
vail soit fait soigneusement et rapidement, avec aussi pou
d'orcurs que possible, et ce serait mn.. ihnsse économie que
do s'assurer les services d'hnmmes iralé nours dans le aLt
d'épargner quelques dollars. Nous ne vcul..ns que des
hommes éprouvés, des hommes qui compren -:ent lnur bewi-
gue, qui puissent se imettro immédiatement, au travail en
entiant dans le département, et qui s'acquitte,.t de leurs
fonctions avec intelligence et avec autant d'expérience que
possible.

M. ROSS (Middlesex): Il est possible> comme l'a dit
l'honorable monsieur, que l'ouvrage ait beaucoup augmenté.
Je n'ai pas même lo moindre doute à cet égard; mais nom-
mer dix-huit employés de plus dans une seule année me
parait excessif L'augmentation du personnel a été cons-
tante. Jo sais que lorsque M. Mills quitta le département,
il n'y avait que trente-six offciers dans tout le départe-
ment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais le travail qu'il y
avait alors à faire ne saurait être comparé à celui qui se fait
aujourd'hui.

M. ROSS: Je le sais, mais c'était là le nombre des em-
ployés qui expédiaient beaucoup de besogne dans le dépar-
tement. Il s'agissait alors d'ouvrir de nouveaux territoires
dansle Nord-Ouest, bien que le progrès fut lent. J'ai voulu,
cependant, attirer tout simplement l'attention de l'honora-
ble monsieur sur le danger de multiplier à l'excès le nom-
bro des employés du département et de soumettre lo service
public à la nécessité de payer leur traitement.

L'honorable monsieur n'a pas affirmé que l'on - avait be -
soin de ces ofâciers; il s'est born6 à dire que leur nomination
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était'désirable, et je suppose que c'est-là tout ce qu'il pour-
rait en dire. Jo présume que les commis do troisième classe
qu'on est sur le point d'admettre dans le service ont subi des
examons réglementaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute.

225. Département des Sauvages. Pour Payer le
salaire d'un arpenteur depuis le 1er fevrier
jusqu'au 30 de juin 18s3, à raison de $1,600
par année...,....................... . .......... $666.65

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je crois avoir déjà expli-
qué cet item au début; le départemen'tdes Sauvages avait un
arpenteur qui préparait les plans, surveillait les arpentages
faits dans les réserves des sauvages, ainsi que leurs torre", et
voyait en outre à leur subdivision, lorsqu'elles devaient être
vondues.

M. ROSS: Cet officier était payé à même le fonds des
sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui..Plus tard, il futjugé
à propos, je ne sais trop pour quelle raison-.peut-être pour
l'écarter-de so dispenser des services de cet arpenteur, et
le travail de la division des sauvages fut fait par celle de
l'arpenteur géné-al. Ce système fonctionne mal, et les chefs
permanents des départements de l'Intérieur et des Sauvages
assurent qu'il a eausé beaucoup d'inconvélients. Les deE-
sinateurs du département de l'Intérieur sont continuellement
occupés, et on a dû nommer des surnuméraires qui leur
aident actuellement.

Les arpentages des réserves des sauvages sont aussi retar-
dés, et il a fallu en revenir à l'ancien système. -

M. ROSS: (et- arpontour devra-l. arpenter lds r4erves
des eauvages6 dut. I :a li-nites : oi.t dé.ornil éas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il doit se rendre générale-
ment utile, surveiller toutes les opérations, et arpenter les
réserves des sauvages lorsqu'il pourra le faire.

Il devra aussi examiner les rapports des arpenteurs em-
ployés ailleurs. -

M. ROSS: Je vois que certains territoires des sauvages
ont été divisés en petits lots pour en faciliter l'administra
tion et la disposition, et que l'on y a employé des arpenteurs
de.ces localités.

Dois-je compTendre que le département et son arpenteur
devront refairo l'ouvrage déjà fait par les arpenteurs des
localités en question, dont la politique était jugée très
bonne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet arpenteur trava:Hlera
autant qu'un homme peut travailler. Mais si l'on emploie
des arpenteurs dont la politique est jugée bonne, c'est une
bonne note en leur faveur, comme l'admettra l'honorable
monsie:,:: qui ne nommerait sans doute jamais un homme
dont la poli Lique serait mauvaise.

M. ROSS : Je pourrais aussi .appeler l'attention sur le
fait que le nombre des officiers du département s'accroît
rapidement. On ne pourra certainement pas reprclihor à
l'honorable monsieur de trop pratiquer l'économie dans son
département; car,.outré l'arpenteur dont nous venons de
parler, il a aussi nommé un inspecteur des agences des sau-
vages, lequel doit voyager dans tout. le pays, à l'exception
du Manitoba.

Le crédit que l'on. nous demande de voter ne comprend
pas le traitement du dernier officier; mais ces nominations
se rattachent l'une à l'a'utre. L'honorablo .monsieur pour-
rait peut-être nous expliquer la nécessité*do cet inspecteur,
M. Dingman.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Dirigman a été choisi
pour son xénite. .

M. ROSS: Et pour sa politique. c
147

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que sa- jioli-
tique est excellente. En tous cas, M. Dingmin est un bon
oflicier, et l'honorable monsieur comprendra que le grand
nombre des agences exige un insnecteur. Nous avons en
M. Plummer, dans Ontario-Ouest, jusqu'à ce que le bureau
de Toronto tut transfé:é à Ottawa, et M. Dingman a été
nommé non pas seulement pour inspecter los agences d'On-
tario, mais do toutes les anciennes provinces.

230. Pour payer les dépenses Imprévues du haut-com.
missaire du. Canada en An geterre .................. $2,000.00

Sir LEONARD TILLEY: Voici le mémoire que l'on m'a
remis: Firais de déplacement et de voyage de la famille do
sir A. T. Galt, jusqu'en Angleterre, $950; et l'on pense
que les dépenses du retour seront les mêmes. La taxe
du revoni'ost de £50 sterling, et sir Alexander a fait divers
déboureés s'élevant à £48 sterling; et pour environ £100 stg.
de plus, ce qui représente un peu moins de $2,000.

M. BLAK F: Est-ce que ses frais de déménagement ne de.
vaient pas être payés à même un crédit antérieur ?

Sir LEONAR D TILLEY: Oh! non. Il y a un crédit
spécial pour cola.

M. BLAKE: Et ces dépenses ne sont pas comprises dans
ce crédit-là?

Sir LEONARD TILLEY: Non.
M. BLAKE: le crédit actuel cst destiné au paiement de

ses frais de retour?
Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. BLAKE: Et de ses télégrammes?
Sir LEONARD TILLEY:, De ses télégrammes, de la

taxe du revenu et des frais de son récent voyage à Paris.
M. BLAKE: Ces items ne sont pas ceux qui étaient au.

trefois compris dans le vote annuel de 84,000 ?
Sir LEONARD TILLEY: Non.
M. BL AKE: Ce sont des dépenses imprévues.?

.Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. ROSS (Middlesex): L'an dernier nous avons payé

ls que $4,000 pour le bureau du haut commissaire, près
e816,000, je crois.

Sir LEONARD TILLEY: Il y avait à payer les déponses
de son voyage à Madrid.

M. ROSS: Et $2,000 de plus.
Sir LEONARD TILLEY: La somme de $4,000 couvro

toutes les dépenses à Londres, loyer. do maison, etc., mais
lorsqu'il lui a taflu ..Ilor à Paris ou à Madrid, c'étaient là
des dépenses 'imprévue

M. ROSS: Le crédit actuel est ainsi destiné à payer les
frais de retour du commissaire au Canada?

Sir LFONARD TILLEY Oui; il quitte l'Angleterre le
24 de ce mois.

M. ROSS: .Et le prochain crédit sera demandé pour l'en-
voyer ailleurs.
. Sir LEONARD TILLEY: Il n'est pas encore dans les
estimations.
-M. ROSS: C'est un fonctionnaire qui nous coûte très cher.

Il a coûté $18,000.
Sir LEONARD TILLEY: Oh ! pas 818,000.
M. ROSS: Bien près de $18,000, l'année dernière.
Sir LEONARD TILLEY: C'est 814,000.
M. ROSS: Nous avons payé $10,000 pour son traitement,

84,000 pour loyer de maison, etc.; 82,000 pour dépenses de
oyage, non compris $1,000- qui sont, je crois, imputés au
ompte du capital, sous l'en-tête des arpentages féJéraux, et
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maintenant $2,000 do plus pour faire revenir ce coûteux
fonctionnaire. J'espère que l'honorable ministre le laissera on
repos, lorsqu'il sera de retour, et ne l'envorra pas de nouveau
au Manitoba, en imputant ses dépenses ati compte du capi-
tal. L'bonorable monsieur devrait certainement lui accorder
un peu de repos, et à nous aussi; mais alors je suppose que
nous aurons à payer quelqu'un pour lo remplacer, qu'il
faudra transporter en Angleterro et foire revenir. J'espòre
que la prochaine fois que nous aurons un haNt commissaire,
l'honorable inonsieut prendra des arrangements pour le
faire rester en Angleterro.

Sir LEONAIRD TILLEY : Nous aurons à faire des arran-
gements avec l'honorable député lorsqu'il se rendra à
Londres.

M. ROSS: Jo ne suis pas disposé à entamer des arrange-
ments de ce genre, sous le gouvernement actuel du moins.
Quant au prochain haut commissaire qui nous représentera
en A ngleterre, je crois que nous devons l'envoyer immédiate-
nwuat, et j'espòre qu'il restera longtemps à Londres, car les
fiais do voyage de ces fonctionnaires, pour aller en Angle-
terre et pour en revenir, sont excessivement onéreux.

233. Administration de la justice-Pour les honoraires
de S. Richards, pour avoir présidé certaines assises
dans Ontario............................,............ .... ,... $461.50

Sir JOHN A. MACDONALD: M.: Richards a tenu les
assises à Hamilton, on 1872. Une partie dua temps il les
présidait pour la convenanco (les juges, mais pendant une
autre partie il n'en a pas été ainsi; car durant quatorze
jours, aucun juge n'était disponible, et il a siégé vingt-
neuf jours sans recevoir d'honoraires. Il a également pré-
sidé es3 assises d'automne de Guelph, en novembre 1875,
qui ont duré seize jours, aucun juge ne pouvait so charger
du travail. On a considéré que bien qu'il soit convenable
que, iègle générale, les avocats ne soient pas payés pour
remplir ces fonctions judiciaires, cette somme devrait cepen-
dant être p.yée à M. Richards, vu qu'il n'y avait pas de juge
do disponible.

M. BLAKE: Comme je l'ai dit l'autre jour, lorsque l'on a
discuté la question de la nomination d'un nouveau juge, la
règle n'est pas de payer les personnes qui président les
assises et font le travail judiciaire en remplacement des
juges. Jamais ce travail n'est fait par des avoc'ats, excepté
lorsqu'unjugo n'est pas disponible; dans ce cas l'on demande
à un conseil do la reine de s'en charger, ce qu'il fair.

Je suppose que plusieurs conseils de la reine ont déjà
fait ce travail, à différentes reprises, pour obliger un juge.
Je sais que l'on m'a. demandé une fois de le fiaire, et j'ai
accepté, mais je n'ai jamais songé, soit à prendre l'allocation
de la cour de circuit, soit à présenter une réclamation au
gouvernement. Si l'on commence à adopter le mode de
payer les avocats pour faire lo travail, qui pourrait ordinai-
rement se faire au moyen d'un arrangement avec d'autres
juges, l'on présentera sans cesse des comptes du genre de
celui-ci. Nous avons maintenant un bon syrtème, c'est-à-
dire que lorsqu'un juge demande un congé d'absence, le juge
ou le juge en chef doivent veiller à ce qu'il soit pris des ar-
rangements convenables pour l'admInistration de la justice
en son absence. Cela se fait au moyen d'un arrangement
mutuel, les juges, autant que possible, entreprennent le tra-
vail, cu l'on demande les services d'un conseil de la rei5e
qui, je crois, les donne toujours gratuitement, ou comme ce
cas semblerait l'indiquer, les accorde en retour de certaines
allocations.

Aujourd'hui, pour la première fois depuis la Confélération,
l'on propose do payer un conseil de la reine pour avoir fait
le travail d'un juge durant une année. Or comme certains
circuits sont longs et que d'autres sont courts, l'on accorde
une somme fixe de $100 par terme.

Cette indemnité est accordée d'après la supposition qu'il y
aura compensation mutuelle dans le cours de l'année; mais

M. Ross (Middlesex) -

si l'on proposo que l'avocat, lorsque le juge est absent, fasse
lo travail lo plus considérable et quo los autres juges ne
fassent rien et reçoivent les allocations, il s'ensuivra néces.
sairoment qu'à l'avenir, chaque lois qu'un juge s'absentera,
on aura à nous demander un crédit de ce genre.

Si nous admettons qu'un avocat remplaçant un juge inca-
pable do siéger doit être payé, non par le juge qui a obtenu
le congé d'absence, mais par le pays, nous nous apercevrons
que les juges seront fiéa uemment absents, et l'on nous pré-
sentera souvent des demandes de crédits <le co genre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'en général
ces indemnités ne seront pas réclamées; mais dans ce cas
une demande a été présentée, et je ne vois pas qu'il nous
soit possible de no pas y faire droit. Je crois cependant
que le département devrait faire savoir aux juges qu'à
moins d'une permission spéciale, ou d'une demande spéziale
fajte par le ministre do'la Justice, l'avocat qui remplace un
juge devra recevoir do ce dernier sa part d'honoraires.

M. BLAKE : Ce monsieur no s'est pas acquitté de ce tra-
vail à la demanide du département, et nous ne nous trouvons
nullement engagés envers lui.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, c'est vrai.

225. Pénitencier-le du Prince-Edouard........$4,075.20

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une réclamation
présentée par la province de l'île du Prince-Edouard pour
l'entretien des détenus condamnés au pénitencier. Il n'existe
pas de pénitenciei sur l'île et les prisonniers condamnés à
une longue détention, sont nécessairemen t internés dans la
prison du comté, aux frais de la province. L'île du Prince-
EJdouai d a demandé 812,000 ; mais sur le rapport de l'ins-
pecteur, on n'a accordé que cette somme. Peut-être dois-je
taire la lecture de ce document.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que le 13 courant il a donné
instruction à l'inspecteur des pénitenciers de se rendre d'Halifax à l'ile
du Prince-Edouard, afin d'examiner les réclamations de cette province
contre le gouvernement fédéral, pour dépenses relatives à l'agrandis-
sement des prisons et à l'entretien des prisonniers condamnés au péni.
tencier, depuis le 1er juillet 1873 jusqu'au 31 décembre 1879.

Que l'inspecteur a fait l'examenet a présenté le rapport suivant:-
J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai eu des entrevues avec le greffier

du Conseil exécutif de l'île du Prince-Edouard, le protonotaire et le
geôlier des comtés de Queen et de Prince, que ces fonctionnaires, bien
qu'ayant reçu instruction du procureur général de me fournir toutes
les informations qu'ils avaient en leur possession, n'ont pu me donner
d'autres renseignements sur la question, que ceux qui se trouvent dans
les documents qui formaient la base de mon rapport, en date du 10
mars 1880. Quant au coût additionnel ($20,108.60) de la prison du
cornté de Prince, Summerside, il n'est arrivé à ma connaissance aucun
fait ou circonstance qui sont de nature à me faire dévier de ma première
recommandation A l'effet de désavouer cette partie de la réclamation.

Il est vrai qu'il fallait de toute nécessité une nouvelle prison pour
loger les débiteurs et les détenus du comté de Prince condamnés à une
courte détention, bien des années avant l'établissement de celle dont
l'ile dii Prince-Edduard voudrait faire payer aujourd'hui au gouverne-
ment fédéral une part proportionnée des frais de construction. Il est
également vrai qu'une nouvelle prison a été construite, niais rien ne
rcontre que la moyenne d'un forçat, du 1er juillet 1873 au» 21 décem-
bre 1879, ait rendu plus nécessaire de construire une nouvelle priso-
entre 1873 et 1879, qu'entre 1870 et 1873, période durant laquelle il y
avait la mnie moyenne d'un forçat. Autant qu'il m'a été possible de
m'en rendre compte, une nouvelle prison pour la garde et le logement
des débiteurs et des prisonniers du comté de Prince condamnés à une
courte détention était aussi nécessaire en 1870 que lorsque la prison
actuelle a été construite.

Je considére en conséquence que l'allocation faite pour la moyenne
d'un forçat détenu dans la prison du comté de Prince, depuisle lerjuill. t
1873 jusqu'au 31 décembre 1879, et comprise dans la somme de
*16,58. 25, le montant que j'ai recommande pour le règlement de la
totalité de la réclamation du gouvernement de l'île du Prince-Edouard,
est une indemnité suffisante pour l'entretien des (orçata - du comté de
Prince.

Quant à la réclamation de $12,539.10, depuis1876jusqu'au15 décembre
1879, pour l'entretien des forçats condamnés à une détention de deux
ans et plus dans la prison du c.m'é de Queen, i Obarlottetown, je cons-
tate qu'il n'y en avait qu'un dans la prison le 1er juillet 1875, et que le
nombre était de buit 10£J' mars 1876. Aux mèsmes-dates respectives, le
nombre total des prisonniers de toutes les classes était de seize et de
soi:înte-six. Avant Pagrandissement de cette prison, l'on ne pouvait
loger convenablement plus de trente-deur prisanniers dans,les huit
chambres qu'elle contenait. Entre le 1er juillet 1873 et le 31mars 187,
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époque a laquelle il y avait, comme je l'ai dit déjà, soixante-six détenus,
-le nombre le plus considérable de prisonniers s'eAt trouvé réuni aur
dates suivantes :-trente-huit le 1er janvier 1871, trente-un le lerjuillet
1871, et trente-sept le ler janvier 1876.

On verra par là que l'augmentation du nombre des prisonniers de
toutes classes, du 1er juillet 1875 au SI mars 1876, a été assez considé-
rable pour contraindre le gouvernement à faire l'agrandissement, qui,
de même que la construction de la nouvelle prion de Summerside,
était très n6cessairo, même avant le 1er juillet 1873.

L'agrandissement a donné quarante nouvelles cellules à la prison, ce
qui permet de loger esi tout 72 prisonniers.

Neuf forçatq ont été transférés de la prison de Charlottetown au pé-
niteneier de Saint-Vincent-de-Paul, le 15 décembre 1879.

Si la prison du comté de Queen avait été sufisamment spacieuse pour
loger les forçats qui _y étaient détenus, sans la nécessité de faire
des dépenses d'agrandissement, je prétends que le montant ($16,589.25),
déjà payé par le gouvernement fédéral aurait compensé bien ais delà le
gouvernement de l'île du Prince-Edouard pour toutes les dépenses
elativs à'ntr etie de tou les fras ybcompris leur logement dans
l prison. da 1er juillet 1 873 au, 31 décembre18.

Mais comme on a laissé au gouvernement provincial le soin et l'entre-
tien des prisonniea condamnés an pénitencier, comme la prison semble
avoir suffi aux besoins du gouvernement local jusqu'au 1876, comme le
nombre des prisonniers de toutes classes a subitement et considérable-
ment augmenté, et comme l'agrandissement de la prison du comté de
Queen a été fait par le gouvernement de l'île du Prince-Edouard, dans
le but avoué de donner plus d'espace aux forçats dont l'entretien et la
garde appartiennent de fait au gouvernement fdéral, je suis d'opmion
que cette partie de la réclamation a droit e une considération favo.
rable.

Je crois devoir ajouter qu'il m'a été irnpossib d'ap
prendre ai le gouvernement d e 'île du Prince-Edouard avait
signifi au gouvernement fédéral son intention de réclamer
une compensation pour l'agrandissoment de i prison du
comté de Queen, avant le commencement dos travaura.

Quant à la proportion des dépenses nécessités par l'agran-
dissement de la prison du comté do Queen, que le gouverne-
mont fédéral devrait payer, l'inspecteur fait rapport en ces
toru.s': >

J'ai l'honneur du faire rapport que considérant le fait, consigné dans
mon rapport, qu'entre le 1er juillet 1875 et le 31 mars 1876, le n ombre
des forçats s'est augmenté dans la proportion de un à huit, et celui des
autres prisonniers de quinze à cinquante-huit, et qu'au moyen de l'age.L-
dissement on a pti établir en tout quarante cellules, et que la prison, tel
qn'agrandie, est la propriété du gouvernement de lle du Prince-
Edouard, je suis d'opinion que si le gouvernement fédéral payait. à celui
de l'île un quart de la dépense totale de l'agrandissement, avec intérêt
à cinq pour cent, il assumerait une juste part et proportion de la dé-
pense.

Le soussigné recommande en conséquence qu'aucun paiement ne soit
fait au compte de la prison de Summerside, mais que sur abandon final,
de la part du Fouvernement de l'île du Prinee-Edouard, de toute récla-
mation pour 1 agrandiesement de la prison dont il a été fait mention, il
lui Eoit payé la scmme de quatre mille soixante-quinze dollars et vingt
cent4ý, représentant un qart de la somme de $12,530 10, certifiée comme
représentant le coût de 'agrandissement de la prison de Quecn, et Fin-
tértt de six ans sur cette somme à cinq pour cent.

C'est le rapport du ministre de la Justice.
est payée pour solde do tout compte,

M. BLAKE: Le gouvernement de l'île
règlement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

Cette somme

accepte-t-il Co

A six heures, l'Orateiur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.
268. Edifices publics, Ottawa........................... ... $84,000 00

M. F.AI.RBÀNK: J'ai attendu dans l'espérance que quel
que membre du gouvernement ou quelque ancien mem bre de
cette Chambre attirerait l'attention sur l'état de la salle de
nos délibérations, qui sous certains rapports donne lieu à un
sentiment général de mécontentement de la part des lono-
rables députés, et je crois que c'est une question que l'on
peut convenablement considérer en même temps que ce
crédit. L'opinion gérérale est que dans son, état actuel,
cette Chambre, sous. bien des rapports, n'est pas convenable
à l'uèage auquel elle est destinée. Elle se trouve séparée
des murs extérieurs par les chambres qui l'entourent; les
fenêtres sont impossibles, si ce n'est à une élévation de 30
pieds au-dessus de nos têtes, et l'on semble prendre un soin,

tout particulier à empêcher le plus petit rayon de soleil de
pénêtrer à travers le verre peint. •

Pas un seul rayon de la lumière du ciel ne pénètre dans
cette enceinte, ou s'il en arrive un sa teinte est tellement
changée qu'il.devient méconnaissable, et cela en violation
du très ancien commandement, I Que la lumière se fasse."
Ce n'est certainement pas obéir au commandenrent que d'al-
lumer le gaz, comme nous le faisons ici, trois ou quatre
heures avant le coucher du soleil. La nécessité du soleil au
développement parfait de la vie végétale comme de la vie
animale, est admise de tous.

Il n'y apas longtemps, nous avons entendu déclarer de-
vant un de nos comités, que les fruits du Nord-Ouest étaient
excessivement savoureux à cause de la force du soleil dans
cette région, et peut-être que l'acreté de nos débats est
attribuable, jusqu'à un certain point, au manque de la
lumière du soleil.

Un projet demandant l'admission de la lumière du soleil
.en franchise serait adopté, je crois, sans amendements. De
l'air nous en avons certainement en abondance, mais il est
distribué très inégalement, et il se fait quelquefois sentir
trop vigoureusement dit côté des pupitres des dernières
rangées. Ceux qui se trouvent sur les premières rangées
n'ont peut-être pas éprouvé ces désagréments autant que
ceux qui occupent les dernières ; on se demande si le
costume convenable des députés qui y ont leur pupitre no
devrait pas être un pardessus, un bonnet do nuit et un cornet
acoustique.

Sir HECTOR LANGEVIN: Et une couverture.
M. FAIRBANK: Je crois que ce n'est pas aller trop loin

que de prétendre qu'une grande partie des députés n'en-
tendent pas la moitié de ce qui se dit. Maintenant, si le but
de la Chambre est que ses mombres pronnent une part ac-
tive à la rédaction des lois, il n'est aucunement atteint à
cause des dépiorables conditions d'acoustique do cette salle.
Si le but que l'on se propose est que le corps de la députa.
tion ne sache que peu, ne fasse à peu près que répondre à
la cloche de division, le succès peut être considéré comme
presque complet. On voit fréquemment dee députés occu-
pant des sieges en avant, se servir de leurs mains comme
cornet acoustique, on se faire répéter une question ou une
réponse. S'il en est ainsi pour les premiers siéges, dans
quelle ignorance profonde doivent demeurer les députés qui
occupent les dernières rangées sur ce qui -se passe en
Chambre. Le résultat pratique de cet étnt de choses est
que les députés qui arrivent ici avec le désir d'apprendre
pendant un certain temps, font leurs efforts pour connaiître
ce qui se fait. Au bout d'un certain temps, trouvant la
chose impossible, ils se rendent à discrétion, et comme con-
séquence, nous voyous presque claquejour un grand nombre
de siéges vides.

Il me semble de la plus haute importance que les 200 re-
présentants qui s'assemblent ici puissent savoir davantage
ce qui se passe, et qu'ils puissent mieux étudier le système
du gouvernement. Si nous introduisions ici la tactique
militaire, je crois qiµe cet inconvénient disparaîtrait promp-
tement. Supposons que nous disposions la ligne des tirail-
leurs en avant, et que les occupants des premiers sièges, la
grosse artillerie, et- les canons de fort calibre, en arrière, et
que nous les obligions à faire feu au-dessus des têtes de l'in.
anuterie légère placée en avant, je pensap que bientôt il y-'

aurait un changement dans le champ de bataille sous ce rap-
port. Il y a dix ans un comité fut nommé pour considéreiles
inconvénients qui existaient à l'époque et qui étaient encore
plus considérables qu'aujourd'hui. i Il demanda l'aide,,de
quatre eliperts, dont le comité sût apprécier hautement
l'assistance. Mais son appréciation ne futpas aussi évidente
dans la pratique, car on adopta bien peu de propositions,
Voici ce qu'il dit au sujet de l'air:

Il pénètre par les conduits de ventilation, le long des. fenêtres et dea
murs, et produit un courant froid, dangereux, sur la tête de ceux qui sq
trouvent à proximité.
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Cet inconvénient continuo encoro à un tel point que
plusieurs députés n'ont pu vaquer à lours occupations pen.
dant une partie considérable de cette session. Le rapport
suggère aussi que, " pour avoir l'air pur, il faudrait lo
prendre au-dessus de la surface du sol, en plaçant des tubes
do tôle galvanisée conduisant dans les voûtes à air chaud
qui existent actuellement "; et " de prendre l'air pour
le ventilateur au-dessus du soupirail, plutôt que do le
prendre au-dessous."

L'air vient encore d'un des endroits environnant les
édifices les moins exposés au soleil. On a proposé que le
verre de la couverture fût placé à la partie iericure du
toit, ainsi que l'indique le plan. Ce projet n'a pas été réalisé.
Le rapport dit:

Le comité ayant attiré notra attention sur la manière défectueuse
dont la Chambre est éclairée, nous dirons que le seul changement
a opérer pour faire pénétrer la lumière du soleil en plus grande quantité,
sans changer le bâtiment, serait simplement de remplacer les verres
peints des fendtres supérieures par des vitres ordinaires.

Quant à l'acoustique on dit " qu'il est possible de l'amé-
liorer beaucoup on faisant des dépenses comparativement
peu élevées." Mais ce n'est pas à moi d'indiquer le remède;
je désire attirer l'attention sur ce défaut. La question que
soulève le comité relativement à la lumière du soleil pour-
rait certainement être résolue très facilement. Le site des
édifices est peut-être pi éérable à ceux de toutes les capitales
du monde. Tous les visiteurs admiront ce sitè. Construits
,ur une élévation d'environ 200 pieds au-dessus de la rivière,
ces édifices se trouvent admirablement situés pour rece-
voir l'ai- pur et tout le soleil que nous pouvons désirer. On
]R) peut pas prétendre que les règles de l'acoustique sont
oubliées, lorsque nous savons que des salles sont
construites de fbçon à permettre à dix ou quinze milles per-
sonnes d'entendre une voix ordinaire. Il est facile aujour-
d'hui de construire une salle où environ deux ou trois cents
personnes peuvent entendre comparativement bien.

Je crois qu'il est du devoir du gouvernement de mettre
cette Chambra en état de permettre aux députés d'accom-
plir leurs devoirs. On me répondra probablement que la
chose exigera des frais; mais nous avons peu de choses sans
dépenses. Il y a deux espèces de dépenses: celles que l'on
n'est plus obligé de faire une fois l'ouvrage fini, et celles qui
te commencent que lorsque l'ouvrage est fini. Une lois
ces dépenses faites, il n'y aurait plus à y revenir. Si l'on
croit qu'il est impossible de disposer cette Chambre pour
qu'elle réponde aux fins auxquelles elle est destinée, je crois
aors que lu question est assez importante pour nous per-

iettre d'examiner si nous ne devrions pas y mettre les
bureaux dos départements et en construire une autre qui
convienne à notre usage.

Sir U1 ECTOR LANGEVIN: Tous les ans, il s'est élevé
des plaintes au sujet de cette Chambre. Naturellement,
nous ne pouvons pas la rendr- parfaite ; mais je crdis que
nous l'avons beaucoup améliorée. Quant aux verres peints,
ils ont été poés avant que je fusse ministre des Travaux
publics; cependant, je suis certain que si nous les rempla-
c;ons par des vitres ordinaires, nous entendrions bientôt
d'honorbles députés se plaindre de ce que lo soleil les in-
commode, et ils demanderaient que les rideaux fussent
tirés.

L'honorable monsieur se plaint de ce que nous n'avons
pas d'air frais et dit qu'il fait trop chaud. Nous devons
avoir de l'air frais de quelque part; mais l'on devrait se
rappeler que nous ne pouvons avoir d'air frais dans cette
salle sans produire plus ou moins de courants d'air.. Je crois,
néanmoins qu'il y a beaucoup moins do courants d'air cette
année qu'auparavant. Mais nous aurons toujours plus ou
moins de courants d'air, tant que les portes seront constam-
mont ouvertes et fermées. L'honorable député a prétendu
que ceux qui occupent les fauteuils des premières rangées
n'ont pas senti beaucoup les courants d'air dont ceux qui
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occupent les bancs de l'arriòre ont eu à soufrir. Nous de.
vons avoir des courants d'air ais milieu do la Obambre, vu
la circulation de l'air frais dans les passages, et ainsi de
suite. J'ai vu, dernièrement, le rapport d'une expérienee
faite ailleurs par laquello le mauvais air de la salle était
remplacé par l'air frais au moyen d'uno espèce de jet placé
dans les coins do la salle. On pourrait employer ce système
dans la partie supérieure de cet édifice; mais, en tout cas,
on ne peut le faire cette année.

L'honorable député a dit aussi qu'un grand nombre de
députés ne peuvaient pas enterdre les discours de leurs col-
lègues. Je dois dire, sans faire de reproche à personne, quo
c'est on grande partie de leur propre faute. L'on m'entend
parfaitement bien etje ne force pas ma voix; mais j'ai
l'habitude do parler pour la dernière rangée, de l'autro
côté, Mais si certains honorables députés veulent parler
pour le bureau, naturellement, ils no peuvent pas so faire
entendre de toute laChambre.

L'honorable monsieur a dit que d'après la tactique mili-
taire, les tirailleurs marchent on avant et les gros canons
les suivent. Cependant, dans cotte Chambre, les gros ca-
nons sont en avant et les autres en arrière. Mais si l'hono-
rable député était membre de la Chambre depuis plusieurs
années, il reconnaîtrait que dos améliorations considérables
ont été faites pendant les quelques dernières années. Nous
avons fait des efforts dans le but de donner aux honorables
députés autant do commodités que possible; et s'il est
quelque chose que nous puissions faire pour améliorer la
Ghambre sous le rapport do l'acoustique, ou sous d'autres
rapports, nous serons très heureux de le faire.

.ii les honorables députés ont des propositions à faire,
je serai bien heureux de les recevoir et de les soumettre à
l'architecte en chef.

M. BLAKE : Les questions soulevées par l'honorable
monsieur sont très importantes. L'honorable ministre a,
je crois, déprécié l'importance de la lumière du soleil. J'ai
toujours admite les verres points, mais j'ai toujours désire
qu'on les remplaçât par des vitres ordinaires. J'admets
qu'il faudrait mettre des rideaux ou des stores, car pendant
une partie du jou-, les rayons du soleil tomberaient à plomb
au moins quelques instants sur les députés. Néanmosns ce
n'est pas une raison pour que nous n'ayons pas de lumière
pendant la plus grande partie du jour, lorsque le soleil n'est
pas à son zénith.

Une autre raison qui motiverait la substitution des vi-
tres ordinaires à ces verres peints, c'est que l'on pour-
rait aérer rapidement la Chambre au moyen de fenètres
ainsi que par les autres moyens qui existent aujourd'hui.
J'admets que le percement d'une porte on arrière du fauteuil
de l'Orateur a eu de meilleurs résultats que je ne l'espérais.

Des députés qui occupent les fauteuils des dernières ran-
gées te plaignent de ce qu'ils sontexposésà un courant d'air
direct. Je ne sais pas si au lieu d'avoir (le larges grillages,
nous ne pourrions pas avoir dos ouvertures étroites ; on
tout cas, si la disposition actuelle doit être maintenue, je
crois que ceux qui occupent les fauteuils dos premières
rangées devraient, quelquefois, changer do place avec les
députés qui occupent ceux des dernières.

En ce qui concerne l'acoustique de la Chambre, bien
que l'observation dlo l'honorable mainisti e soit très forte, je
dirai qu'une grande partie des inconvénients provient de ce
quo celui qui parle à la Chambre n'est pas le seul orateur,
car il yen a quelquefois cinquante ou cent occupés à con-
verser. Néanmoins, il est certain que la Chambre est mal
disposée sous le rapport de l'acoustique. Nous avons adopté
-et je ne d is-pas que nous devrions l'abandonner-le sys-
tème anglais, au lieu d'avoir une tribune, système suivi
dans plusieurs assemblées. Lorsque la Chambre est forinée
en comité, nul doute que le système de pai r do notre siège
ne soit très commodo ; mais il est certain qu'il donne lieu
à toutes sortes de difficultés. Bien que l'hotorable ministre
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des Travaux publics soit décidé à se faire entendre, ie crains
qu'un grand nombre d'lonorables députés qui so trouvent
on artière de lui ne l'entendent pas. Ces difficaltés existe-
ront toujours plus ou moins dans toute Chambre où une'
grande partie de l'auditoire se trouve en arrière de l'Orateur;
et je ne sais pas si, en faisant des améliorations, l'on ne devrait
pas adopter quelque plan au moyen duquel, dans les débats en
iègle, l'orateur pourrait adresser la parole à la Chambre
d'une tribune quelconque, si, toutefois, l'on peut trouver ici
un endroit pour la mettre. Ce système donnerait plus d'a-
vantages à son auditoire, et l'orateur lui-même so sentirait
plus à l'aise. Mais d'après la méthode que nous suivons, il
est de la plus haute importance que.la Chambre soit disposée,
autant que possible, de façon à donner d'assez bons résultats
en ce qui concerne l'acoustique, et je crois que les angles et
los séparations sont très importants à ce point de vue.

Je no veux pas dire qu'il soit au pouvoir de l'honorable
ministre de faire dos changements importants dans cette
Chambre ; au contraire, je suis sous l'impression que nous
ne pourrons jamais faire que les trois quarts des députés
présents puissent entendre plus que la moitié do ce que l'on
dit. Il est très-bien, lorsque l'on fait un discours, d'élever
la voix, et la suite même dudiscours suppléeà l'inconvénient
qu'il y a de perdre parfois un mot, etc., mais une grande
partie de la besogne se fait sur le ton dp la conversation.

Mion honorable ami, le député de Northumberland, qui
est absent dans le moment, et qui pi étend constamment
qu'il n'entend pas, ne fait que repter ce qui a lieu conti-
nuellement. Ce n'est pas que l'honorable député de Nor-
thumberland n'entende pas aussi bien qu'un autre, mais il a
voulu faire entendre une plainte pendant que d'autres
députés gardent le silence. Des discussions et des réponses
aux questions des rapports et autres choses qu'il est actuel-
lement imposible do faire d'une voix très élevée ne peuvent
pas être entendues (los députés en général; cela est impos-
sible, car un homme ne peut pas élever la voix à son plus
haut degré, lorsqu'il n'a que quelques mots à dire. En
conséquence, il importe beaucoup de savoir si à l'avenir, la
besogne do la Chambre des communes da Cianada era
faite dans une salle disposée do façon à empêcher, comme
je l'ai dit, la moitié des députés. d'entendre la moitié de ce
qui se dit. Quant à moi, je crois qu'il importe beaucoup de
savoir si nous devrions chercber à construire une autre
salle, non très dispondienso-car il n'est pas besoin qu'elle le
soit, et employer celle-ci à d'autres fins- laquelle salle serait
destinée à expédier la besogne parlementaire et pourrait
nous donner l'air pur, la lumière du soleil pendant le jour,
lorsqu'on peut en avoir, et surtout, qui nous- permettrait
d'entendre les discours que l'on prononce; car la diticulté
que l'on a d'entendre ce qui se dit est très souvent la cause
que la Chambre est tout à fait vide ; naturellement, jo
n'accuse personne car la Chambre est remplie.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je dois dire que les obser-
vations que l'honorable. monsieur vient de faire contiennent
beaucoup do vérités. C'est une question qui, naturelleni
intéresse les deur partis, et nous voulons tous atteindre la
même fdn, c'est-à-dire, nous voulons tous que Is honorables
députés puissent entendre ; nous désirons tous avoir autant
do commodité qu'il est possible d'en avoir dans'une chambre
semblable.

Jo'dois dire à l'honorable député que ces séparations,
comme il les appelle, ces galeries et cette couverture doi.
vent nécessairement empêcher que la chambre soit ce
qu'elle devrait être; il n'y a pas de doute à cesujet. Comme
l'honorable monsieur doit se le rappeler; la chambre a été
changée il y a environ quinze ou dix-huit ans, quant à la
disposition des sièges des députés. Le fauteuil de l'Orateur
était alors-à cetto extrémite et les siéges des honorables
députés étaient disposés d'une façon tout à fait différente.
Alors environ la moitié de la Chambre pouvait entendre,.
et ceux qui occupaient les eièges placés sur les gradins

inférieurs ne pouvaient rien entendre du tout. Le change-
ment quo l'on a fait est une- grande amélioration ; maii,
rôgle générale,.comme l'honorable monsieur l'a lit, plusieurs
honorables députés no peuvent pas entendre ce qui se dit;
je crois que les trois quarts des honorables députés ne peu,
vent entendre comme ils le devraient.

Il serait très difficile de changer cette salle de façon à
satisfaire les honorables députés ; mais je crois que, vu les
observations faites par les deux partis do la Chambre, cette
question devrait être étudiée pendant les vacances par le
département des travaux publics ; je la ferai examiner, et à
la pro.chaine session, nous pourrons dire si l'on devrait
construire une nouvelle salle au dehors; nous serons en
mesure de faire connaître l'estimation des dépenses quo ces
travaux entraîneraient, et alors, nous pourrions satisfaire
les désirs des honorables députés.

Je crois que l'on a parlé de convertir cette salle en biblio-
thèque et de réunir la Chambre dans ce dernier local; la
chose pourrait se réaliser, mais, naturellement, il faudra
l'étudier pendant les vacances.

Cette salJe pourrait être avantageusement convertie en
bibliothèque ; mais la bibliothèque pourrait-elle nous con-
venir? J'en doute beaucoup. Il nous faudrait des galeries
pour le public, do l'air frais et do la ventilation. J'attire
seulement l'attention des honorables députés sur l'état où se
trouve la bibliothèque; ils doivent la voir et juger quels
seraient les changements nécessaires. Il pourrait arriver que
ce fût la chose la meilleure et la plus réalisable; mais, en
tout cas, il sera de mon devoir, pendant les vacances, de faire
étudier la question non-seuloment par l'architecte en chef
du département, mais aussi par quelque autre architecte
habile, afin de voir si nous pourrions ou prendre la biblio-
thèque ou construire une salle au dehors pour îépondie à
nos besoins. On dira peut-être que je favoriserai le dernier
projet, parce que je suis ministre des Travaux publics; mais
je crois que si nous faisions un changement qui, compara-
tivement, coûtera une somme élevée, nous devrons, en tout
cas, avoir la valeur do notre argent; on conséquence, je dis
aux honorablos députés que je ferai étudier la question
durant les vacances.

M. FAIRBANK: Je ne propose pas sérieusement que
les ministres occupont les sièges des gradins supérieurs; je
ne désire pas quo la choie soit ainsi comprise; j'ai dit sim-
plement que b'ils les occupaient, ils verraient quel est l'in-
convénient et prendraient les moyens de remédier à ce mal
réel, que l'on ne pout pas exagérer. Si l'on peut seue-ment
remé-lier à cet état de choses en construisant une nouvelle
salle, je crois que l'honorable monsiour quimla fera cons-.
truiro rendra au Canada un service dont ni lui ni ses enfants
ne rougiront.

Naturelloment, je dois admettre qu'un très grand nomb:e
de députés se sont fait une grande réputation en cette
Chambre ; mais pour cola, ils ont dû épuiser leurs forces
pbysiques, en même temps que leurs forces intellectuelles;
et bien quo plusieurs aient réussi, je crois aussi qu'un grand
nombre ont succombé à la tgehe.

Je suis très heureux, en effet, d'entendre- l'honorable mi-
nistre dire qu'il examinera attentivement la question. Natu-
rellement, il n'appartiont qu'à un homme de l'art de dire
comment ces travaux devraient être exécutés. On peut cer-
tainement remédier à cet état de choses jusqu'à un certain
point, mais je no crois pas qu'il soit possible d'arrivdr.à la
perfection. Je crois que le remède serait d'affecter cette
Chambre à d'autres fins et de construire une salle convena-
ble, d'après des principes d'acoustique bien connus.

269. Paiement additionnel à M. Dalvert Vaux, pour
les plans par lui soumis au sujet de l'embel-
lissement et l'arrangement des terrains -qui
entourent le Parlement à Ottawa................. $500.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit se rapporte au
temps où des plans et des projets furent proposés - pour l'om.
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bollissement de ces terrains. Le 6 juin 1873, l'architecte en
chef reçut l'ordre d'aller à New-York et do se consulter avec
M. Vaux au sujet des plans soumis pour l'embellissement
des terrains qui entourent le parlement. M. Vaux est un
architecte qui avait une grande réputation à 19ew-York, et
je crois qu'il avait beaucoup contribué à l'embellissement
des pares, etc., de cette dernière ville. L'arrangement était
que M. Vaux devait recevoir $500 comme honoraires préli-
mninaires, et un pour cent sur les frais nécessités pour la mise
à exécution de son plan dans le cas où il serait adopté. Le
9 mai 1874, M. Vaux reçut $500 dans l'hypothèse que son
plan ne serait pas adopté ; il disait que si le gouvernement
l'adoptait, en définitive, il pouvait espérer la proportion
d'un pour cent sur le montant. Au mois de septembre 1876,
M. Vaux écrivit pour dire qu'i! était informé que les sugges.
tions de son plau avaient été pratiquement adoptées. L'ar-
chitecte en chef, auquel l'affaire fut soumise, considéra que
le plan de M. Vaux avait é'é pratiquement adopté et qu'il
avait droit à une récompense additionnelle. Dans ces cir-
consta, ~il fut décidé qu'il accepterait $500 au lieu d'un
pour cent sur les frais.

290. Edifices publies-Nouvelle-Ecosse-Hoþital de la
marine à Pictou . .. .... ..... ............ $6,000 00

Sir IECTOI LANGEVIN: Un certain montant de ce
ciédit a été abandonné et nous voulions obtenir l'autorisa-
tion du gouverneur pour couvrir ce montant, $3,000. La
balance est exigêe pour les travaux faits en v'ertu du con-
tr.t, le salaire du préposé aux travaux, etc. Le montant
total qui doit figurer dans les estimations supplémentaires,
est do 86,130. La balance totale nécessaire pour terminer les
travaux sera de $2,000. Le coût total des travaux sera
d'environ 813,000.

M. DAVIES : Je n'ai rien vu dans les estimations pour
l'hôpital de la marine de Charlottetown. Charlottetown est
une ville maritime considérable; il y vient plusieurs navires
faisant le commerce dans toutes les parties du monde.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les dépenses annuelles de
cette hôpital ne comprennent pas mon département, mais je
prendrai note de ce que dit l'honorable député, et mon col.
lègue lui donnera une réponse demain ou le jour suivant,

M. DAVIES : Je désiro mentionner que cette question a
donré licu à beaucoup de commentaires a Gharlottetown, et
j'ai compris, d'aprés les journaux, que le médecin surin ton-
dant avait donné sa démission ou avait été averti que ses
services n'étaient plus requis. Je ne sais pas Si on lui a
donné un successeur, mais on a dit que les patieitA ont
été placés sous la surveillance de l'hôpital général, qui est
administié par les Soeurs dû Charité. C'est une instiLtution
admi rable, qui rouplit bien ses devoirs.

Mais on se demande si les patients, qui aiment à étre trai-
tés dans titi hôpital de marine, etsi les maladies dont ils sout
frent génét alement, peuvent être traités convenablement
dans un hôpital administré par des Soars de Charité.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je sais seulement que l'on a
confié le soin des malades aux Soeurs de Charité qui, je crois,
reçoivent pour cela 85 par semaine.

271. Edifices Publics,-Nouveau-Brunswick: Bureau
de poste ide Sussex douaues, etc. ............. ...... $4,000 00

Sir HECTOR LANGEVIN: La totalité de l'estimation
est de 813,945, plus $4,000 pour la construction de non-
veaux travaux ; estimations pour 1883.84, $8,816, ou,
disons, $0,000.

Ces $1,000 pour' I'aînnée courante, plus le montant qui
figure dans les estimations supp:étuentaires, pour l'antée
prochaine, seront suffisants. Les frais seront, je crois, de
$15,000; je crois aussi que la valeur du terrain se trouve
comprise dans ce montant.

Sir HlEcToa LANGEVIN

272. Edifices publics,-Québec.........,.............. 67,095.35

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a quatre crédits sous ce
titre, dont le premier est demandépour les édifices fédéraux,
à Montréal.

Le montant de $6,029, mis dans les estimations de 1881-82,
pour la douane de Montréal, n'a pas é!é rapporté, par
inadvertance. En conséquence, il nous faut une autorisa-
tion pour le remettre dans les estimations.

Le reste du crédit est affecté à la construction de deux
élévateurs additionnels à l'entrepôt de Montréal, lesquels
coûteront $ L,600.

Nous demandons aussi 857,000 pour la construction d'un
quai et pour l'achat d'un emplacement pour construire un
asile destiné aux immigrants, à Lévis. Lors du grand in-
cendie qui a eu lieu, en cet endroit, nos bâtiments servant
aux immigrants ont été détruits. Ils étaient titués sur la
propriété du Grand Tronc et nous avons cru qu'il était préfé-
rable que les bâtiments du gouvernement fussent sur son
propre terrain, et partant, plus isolés et moins exposés au
feu que les anciens. Le bâtiment sera à mi-chemin entre
la traverse ét.ula propriété du Grand-Tronc.

M. BLAKE: Cette estimation comprend-elle le coût du
bâtiment ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui ; elle comprend le prix
de l'emplacement et celui du bâtiment. L'éliflce coûtera
environ $15,000.

. M. BL ARE : L'honorable ministre se propose-t-il de cons-
truire un quai ou d'en acheter un ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Nous <levons acheter l'em-
placement nécessaire et y construire un quai.

M. TROW: Est-il nécessaire que l'on fasse d'aussi g l es
dbpensc. en cet ondroit ? Eu règle géaérale, les immigrants
quittent la Pointe-Lévis en arrivant.

Sir HECTOR LANGEVIN: La chose est absolument
nécessaire.

Edifices publics.-Ontario...........l . ............... ... $9,750.00-

Sir HECTOR LANGIVIN : Le montant de $4,000 pour
la construction de bâtiments destinés aux iîiimigrants, à
iamnilton, est demandé dans le but (le couvrir une somme
dépen ste, sur autorisation bpéiiale, d'après la re:ommanda-
Lion de l'honorable ministre de l'Agriculture, qui a fuit rap-
port qu'il était absoluinont nécessaire de faire ces travaur.

Le ctélit suivant est de $3,500. Il est destiné à la cons-
truction d'un asile pour les immigrants à Sarnia; il est
aussi demandé sur la recotmmandation de l'honorable-mi-
nistre de l'Agriculture.

M. ROSS: Le gouvernement devrait voir, je crois, à ce
que les bâtiments affectés aux immigrants fussent, dans tous
les cas, construits prèsde la principale station de chemin de
fer.

Je remarque qu'il y a, à Ottawa, un bâtiment affecté aux
immigrants, qu'il n'est pas difficile de trouver, mais qui est
très éloigné de la gare. Le bureau de l'immigration, à
Toronto, est un bâtiment très pauvre.

Edflices publica-Maaitoba ...................... ........... $4,650.0

Sir IECTOR LANGEVIN: Le premier crédit, $9,150,
est affecté au bâtiment destiné aux immigrants, à Bran-
don. C'est dans le 'but de payer les entrepreneurs des
travaux additionnels qu'ils ont faits, conformément à leur
contrat. La totalité du montant dépensé sera de 817,350.

Le crédit suivant, $5,500, est destiné à l'agrandissement et
à l'installation du bureau do poste de Winnipeg. Ces
travaux sont exigés pour l'avantage du publie, car
plusieurs personnes se sont plaintes de ce que le bureau
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de poste étuit trop petit et qu'un grand nombre de
gens'devaient attendre pondant des heures avant de pouvoir
retirer leurs lettres.

On construira un bâtiment temporaire, de sorte que le pu-
blie sera satisfait et le service se fera convenablement. Ce
bâtiment. avec les boîtes de la ville, seront sans doute sufli-
sants en attendant que le nouveau bureau soit construit sur
l'emplacement de celui qui existe aujourd'hui. Le bâtiment
temporaire sera divisé en sections, de sorte qu'on pourra
l'enlever facilement et le transporter partout où il sera réces-
saire.

276. Edifices publics-Asile desimmgrants à Prince-
Arthur's-Landing ............ ............ . ... 6,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous espérons qu'un grand
nombre d'immigrants arriveront en cet endroit, et nous vou-
lons leur construire un asile. Dans les circonstances, le
montant de 86,000 est très modéré. Nous n'avons pas encore
choisi l'emplacement.

277. Edifices publics--Réparations, ameublement,
chauffage, etc.............. ........... ........... .....

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier crédit est une
addition au montant voté l'année dernière. Entre autres
items se trouvent les salaires des mécaniciens et des chauf-
feurs, pour,1882-83, que l'on n'avait pas prévus.

Le deuxième crédit concerne le chauffage des édifices
publics, à Ottawa. Le combustible a été plus cher cette
année, et comme il y avait de nouveaux bâtiments, il en a
fallu une plus grande quantité. On peut dire la même chose
du gaz, $750.

Quant au ciédit suivant, la coutume que l'on a suivie pen-
dant des années a été de payer l'année suivante la taxe d'eau
du dernier quartier. Nous avons cru qu'il était préférable,
cette année, de payer le dernier quartier lorsqu'il serait exi-
gible, afin de commencer la nouvelle année sans arrérages.

L'architecte en chef m'a appris que de nouveaux boyaux
à incendie étaient récessaires.. Au département des affaires
des Sauvages, sur la rue Wellington, a Ottawa, nous avons
dû affecter un crédit de $2,000 aux améliorations et au
loyer, aux tuyaux, aux appareils à gaz, aux sonnettes élec-
triques, etc.

Au département de l'Intérieur, division des terres fédé-
rales, non, s dû demander un crédit de $1,080 pour la
construction d'une galerie et la fabrication d'armoires et de
portoe. Je me suis assuré que les portos de la voûte du
bureau du sous-receveur-généal n'étaient pas à l'épreuve des
voleurs et devaient être remplacées par d'autres. Nous
étions autorisés à dépenser ce montant, et aujourd'hui, nous
demandons au parlement l'autorisation d'en faire la dépense,
qui est urgente.

Chauffage des édifices publics. Ce montant n'était pas
compris dans les crédits des différents départements. Il est
vrai qu'il y a malentendu à ce sujet. On avait cru que mon
département verrait à cette.partie du service, l'année der-
nière; mais le Conseil a pensé qu'il était alors trop tard et
la chose a été abandonnée. Mais pendant l'année suivante,
il a été décidé que ce service, dans' les gra~nds départements,
serait fait par mon département..

Enfin, achèvement des mansardes, ameublempnt, etc., au
bureau des terres de Winripeg, 82,300. On a trouvé que
ce bâtiment était trop petit pour le service et nous deman.
dons ce montant conformément à la réquisition de l'hono-
rable ministre de l'Intérieur.

M. ROS3 (Middlesex): J'appelle l'attention do l'hono-
rable ministro sur la somme extraordinaire que nous payons
pour meubles, réparations, etc., etc. Nous avons voté l'an
dernier $165,000, et l'on nous demande encore $10,000, soit
$175,000, pour ameublement, réparations, etc., etc., pour
les édifices publics à Ottawa. . .g ne vois pas où va tout cet
argent. Les bureaux que j'ai visités me semblent bien meu-
blés, et ils le sont. depuis des années. Cependant, chaque

année l'on nous demande davantage encore pour de non-
velles réparations.

Les dépenses de chauffage sont aussi exorbitantes. Aussi,
l'on a déjà volé $40,000, et il faut $6,000 de plus. En outre,
un item de $ 11,000 se trouve ailleurs-lequel devait aussi se
trouver dans les estimations de l'an dernier sous une autre
forme-soit, 857,000 pour le chauffage do ces édifices. Si
l'honorable monsieur voulait y voir, je crois que les dépenses
pourraient être réduites. Quelle est la raison de l'aug-
mentation des dépenses? Quels sont les besoins nouveaux?
Le prix du combustible a-t-il augmenté? L'honorable
ministre nous dira peut-être comment l'on s'approvisionne
do combustible.

La note du gaz est très élevée, $20,000. Je suis sûr que
les départements n'en consuient guère, vu que les bureaux
sont rarement ouverts après•le coucher du soleil.

Et cette somme ne comprend pas le chauffage et l'éclai-
rage de Rideau Hall, se chiffrant par plus de $8,000. Je
crois que nous devrions avoir des détails sur ces dépenses.

Où les édifices en question sont-ils nécessaires ? Quel est
la rapport de l'architecte à ce sujet?

Puis, $2,000 pour le département des affaires des Sau-
vages sur la rue Wellington. Comment cette somme sera-
t-elle dépensée ? Il n'y a pas là plus de sept ou huit cham-
bres, qui sont déjà bien meublées. Nous sommes bien près
de dépenser maintenant 816,000 de plus pour nos édifices
publics. Et s'il nous faut augmenter d'année en année, nos
dépenses dé chauffage, d'éclairage, de réparations, etc., nous
aurons bientôt:besoin de $200,000 à $250,000 pour entretenir
nos édifices publics. Je crois donc que. l'honorable ministre
devrait analyser soigneusement ces dépenses avant de nous
demander do voter cette forte som mc d'argent.

Sir HECTOR LANGEVIN: A propos de chauffage, l'ho-
norable monsieur ne.pense pas à coup sûr que je voudrais le,
laisser avoir froid.

Le chauffage se fait par contrat. Nous demandons des
soumissions pour le bois et le charbon-la plus basse est
acceptée. Le soin d'alitnenter les fournaises est laissé aux
chauffeurs. Je puis assurer l'honorable monsieur que cet
item est aussi peu élevé qu'il peut l'être.

Maintenant, l'honorable monsieur ne doit pas penser, en
ce qui a trait aux loyers, réparations, meubles, etc, que le
tiontant demandé doit être appliqué seulement aux édifices
d'Ottawa. Mais non ; il est destiné à tous nos édifices pu-
blics, depuis la Colombie britannique jusqu'à l'île du Prince-
Edouard.-

Chaque année, nous avons de nouveaux bâtiments qu'il
faut chauffer, meubler et réparer. Cependant, je puis dire à
l'honorable député que nos dépenses sous ce chef ne sont pas
ce qu'elles étaient autrefois. Ainsi, en 1877, nous avons
dépensé 8162,000; en 1878, 8202,000; en 1879, $226,000; en
1880, $220,000; en 1881, $149,000; en 1882, $173,000; puis,
en 1883, 8165,000, jusqu'au 1er de mai. C'est là tout pour
nos édifices publics dans le pays. -La fermeture des ateliers
à Ottawa a réduit ces dépenses; autrement, nous aurions
demandé non pas seulement $175,000, mais $250,000.

Quant au gaz, l'honorable monsieur sait que nous avons
passé un contrat avec la compagnie du gaz, et l'éclairage de
tous les édifices publics à Ottawa se fait, selon moi, à un
prix très modérp.

L'eau, fournie par la ville, est de fort meilleure qqalité
que celle que nous buvions auparavant. .

Si l'honorable monsieur le désire, je donnerai, lors du con-
cours, un état des prix payés pour le charbon et le bois de
chauffage.

M. BLAKE: Je vois que l'honorable ministre a attribué
à son département le soin de fournir le combustible et de
payer les chauffeurs et autres dont les -services sont i éies-
saires.dans tous les édifices publics du pays. L'honorable
monsieur voudra peut-être nous donner la raison de ce chan-
gèmnt.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Si nous avons fait ce chan-

gement, c'est qu'autrefois chaque département devait payer
sa part, et qu'il surgissait des difficult& au snjet -du mon-
tant, etc., etc. Le département des Travaux publics est
maintenant chargé de tout cela. Je crois quo l'on pourra
économiser sur le combustible, vu que les ontrepreacurs ont
à en fournir de grandes quantités.

M. IIOSS (Middlesex) : Comment achète-t-on les meubles
et autres articles de ce genre ?

Sir HECTOR L ANGEVIN : Lorsqu'il n'en fLut que peu,
le sous-chef du département fait préparer une estimation par
qui de droit, et adresse une circulaire à dix, douze on quinze
maisons de la ville, leur demandant des soumissions dont la
plus basse est acceptée. Mais lorsque nous meublons un
nouvel édifce, à Hamilton, par exemplo, ou ailleurs, nous
demandons des soumissions.

M. ROSS (Middlesex) : Si je suis bien renseigné, l'on
n'adresse ces circulaires qu'aux amis politiques, tandis
que les autres n'en savcnt rien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; cela se pratiquait
il y a cinq ans.

M. ROSS (Middlesex) : Alors, les plus mauvais traits de
la politique d'alors sont aujourd'hui reproduits par le gou-
vorriement.

279. Ports et rivières-Québe............... $13,200.00

Sir HECTOR LANGEVIN : Une partie de ée ciédit est
destinée à payer du bois acheté pour la continuation des tra-
vaux à l'Etang du Nord, à l'ouverture de la navigation. Ce
bois a été acheté pendant l'hiver, alors qu'il est meilleur et
moins coûteux.

La somme de $4,000 pour NFw-Carlisle sera affectée aux
travaux de la jetée, dont le contrat a été donné il y a deux
ans.

La jetée du lac Mégantie sera achevée.
M. CASGRAIN: Le bois a-t-il été fourni par contrat, à

New-Carlisle?
Sir HRECTOR LANGEV:IN Oui.

280. Ports et rivières-Ontari ....................... .... , 879

Sir H ECTOR LANG EV[N: Nous avons à payer $784t
Cobourg pour des matériaux de construction, et à Owen-
Sound, nous avons égale ment à payer $1 ponr satistir
au jugement des arbitres oileiels, sur une réclinmation de
82,967 faite par M. Larkin, entrepreneur, pour Iinéliora
tions, et aussi pour solder les frais légaux se rattachant à
l'arbitrage. Les contrats de ces travaux furent signés le 15
dejuin 1881.

M. BLAKE: J'aimerais avoir des explications sur len-
tente qui a eu lieu entre le gouvernement et la corporation
d'Owen-Sound, au sujet des travaux de cette localité, ainsi
que des détails sur la condition de ces travaux, et sur ce que
l'on compte en faire. Il y a eu, je pense, des malentendus
à ce propos. Je sais, en tout cas, par l'avoir appris de certaines
lettres que j'ai vues, que l'affaire a suscité làbas quoique
agitation. On y dit que .le départoment s'est engaigé pou-
une somme déterminée, à creuser le havre à je ne sais quelle
wrofondeur, Le résultat de cet arrangement se fait encore
attendre, et il faut néanmoins prendre des mesures. En
attendant, on nous laisse dans l'ignorance de ce qui s'est
passé.

Sir HECTOR LANGEV N: Je pense qu'il sera donné
une réponse demain, lorsqu'on discutera le budget supplé-
mentairo.

281. Potta et rivtères-Colombie britanniqe ........... $',804.40

Sir ILECTOR LANGEVIN: Il faut 3O pour faire
disparaître certains -chicots dans la îv ùre Frater, le
reste sera employé comme il est dit.

4t. BLAK.S

M. JBAKER (Victoria, C.B,): J'aimerais savoir si les
$2,504.40 représentent la balance du contrat primitif, déduu-
tion fui .e de la somme dépensée pour l'achèvement des tra-
vaux à la journéo par le déiartement des Travaux publies, en
outre de toute réclamation faite pour l'enlèvement de roebers
non compris dans le contrat.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Oui, la somme totale était
de $9,445.60, dont $6,941 ont été payées; et la balance due
aux représentants de l'entrepreneur est de $2,504.

292. Divers. Pour payer une gratification à la veuve de
feu James nebarg et une somme ég.le à la veuve
de (eu L'atrick Cuoney, ces deux hommea ayant été
tués par accident dacs l'exercice de leurs foZctions
de mécanicien et de chauff ur à l'entrepôt de vérifi-
cation, douane de Montréal......... ................ $500 00

Sir HTECTOR LANGE VIN: Cet accident est arrivé il y
a un an. L'un des défunts était un ingénieur auquel était
confié le soin de la machine, et l'autre était son aide. - Lors-
que l'accident se produisit, l'un voyant son compagnon
blessé et on daner de perdre la vie, courut à son secours et
reçut lui aussi, des blessures fatales. Dans ces circonstances
nous avons cru devoir donner cette légère somme à ces
deux veuves.

283, Divers. Pour payer à 0. Dionne, un rapport d6,
taillé indiquant les dépenses encourues pour la
construction, l'entretien, les réparations, dea.
travaux publies, var le département des Tra-
vaux publies, depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au
30 juin 1882 .................................................. $1,500.o

Sir HECTOR LANGEVIN: Le comité des comptes pu-
blics demande depuis d-ux ou trois ans un état indiquant les
dépenses faites chaque année, et depuis un certain nombre
d'années, pour l'entretien etc., des travaux publics Or, il
nous était alors impossible de préparer ce rapport, qui aurait
exigé deux ou trois ans do travail. Mais apprenant qu'un
offleici- do mon département consacrait ses soirées à cette
Suvre depuis plusieurs anres, je le priai de me commu-
niquer le résultat de son travail, afin de le soumettre à cer-
tains officier-s, ainsi qu'au Conseil. Après avoir constaté
que le rapport était exact, et celui-là même que demandait
lo parlement, je demandai à M. Dionne de nous le livrer, ce
qu'il fit. Dans les circonstances, ce fone'ionnaire a le droit,
je pense, d'être rémunéré.

M. ROSS (Middlesex): Je me souviens qu'un sons-comité
des comptcs publies avait demandé cet état, gni comprend,
environ sept p:ges des comptes publies. Mais je rie puis
comprendre qu'if faille employer et payer un commis des
départements publics, pour lo moindre travail extraor-
dinaire. On devrait cesser de dépenser ainsi do l'argent.
Car je ne puis coneevoir que les employés publics travaillent
si fort, que l'on doive les payer pour la préparation de
chaque petit état de ce genre.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur aurait
raison si cet ouvrage avait pu être fait durant les heures
réglementaires, et s'il n'avait pas coûté des années de tri-
vail à son auteur. Le gouvernement n'encouragerait guère,
selon moi, les otcie-s qui, au lieu de gaspiller inutilement
leur temps, lorsqu'ils no-font pas pire, consacrent leurs
loisirs à des travaux utiles, s'il les obligeait à lui donner ces
produits de'leurs études et de leurs reehorches, sans cota-
pensat.ion.

M. ROSS (Middlesex) : Je ne comprends pas comment
cet employé ait pu travailler des années durant à la prépa-
ration d'un état que nous n'avons demandé que l'an dernier.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Il travaillait à cette couvre
pour lui-même depuis plusieurs années déjà.

M. ROSS (Middlesex): Les employés du département de
l'honorable monsieur doivent être très perspicaces pour pré-
voir ainsi à l'avance ce dont. la Chambre aura besoin.. Je
m'oppose à ce genre de travail, censé èxtraordinaire, car
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l'expérience m'a appris que dans neuf cas sur dix, les fonc-
tionnaires s'y livrent, en pa'rtie, durant les heures règle-
mncrtaires. Que l'on donne à un homme le prix que valent
s sfervices, mais qu'on lui fasse entendre en même temps
qu'il n'aura rien de plus pour son travail.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur dit
que tulle ou telle chose arrive dans neuf cas sur dix, mais je
lui dirai que le cas dont il s'agit ici est le dixième.

M. ROSS (Middlesex): Et les autres tombent dans la
categorie des neuf.

M. MITCHELL : Je suis sûr que l'honorable député de
Middlesex-Ouest n'aurait pas parlé comme il l'a fhit du ser-
vice civil, s'il eut l'expérience de quelques honorables mem-
biris des deux côtés de la Chambre. Il est à ma connaissance
porsonnelle que les commis des départemeuts travaillent
beauco:p après les heures réglementaires. On m'a dit, et
j'i tout lieu de le croire, que dans certains ministères, il a
luil par exemple préparer après les heures réglementaires,
nombre de documents demandés par la Chambre. Cela est
surtout vrai pur l'un des départements sur lequel mon
attention a été appelé par los employés, et où non pas seule-
mcnt un, maii plusieurs commis étaient ainsi occupé,.

Lorsqu'il s'agit de statistique, ou de compiler et de
copier des chiffres, il 'est pas d'étranger qui puisse faire ce
travail aussi bien que les officiers du département, qui sont
familiers avec ces opérations. Etje ne vois pas pourquoi
le chef d'un département n'aurait pas le privilège de les
employer après les heures réglementaires aux lieu et place
d'étrangers, vu surtout que ces officiers soutiennent diflicile-
ment leurs familles, dont le nombre des membres augmente
avec 1eu-s salaires.

Lorqu'il est besoin d'aide, le ministre doit avoir le droit
de se servir des officiers publics potur faire l'ouvrage, et je
suis sûr qu'on ne paie jamais leurs services trop cher. Je
sais que mon honorable ami ne voulait commettre de pro-
pos délibéré aucune injustice à l'égard des employés publics
ou d'aucun ministre, dans lesobiervations qu'il a presentéos.
Et s'il était mieux renseigné, il saurait que les fonction-,
naires publics peuvent rendre un général de plus grands
services que les étrangers.

M. CASGRAIN : Je ne sache pas que les employés du
gouvernement soient surchargés de travail. ils commen-
cent leur besogne à dix heures du matin pour tinir à quatre
heures moins le quart ou à peu près, et ils prennent de plus
une heure pour dîner.

Je suis d'avis, en outre, qu'un employé du gouvernement
devrait se vouer exclusivement à ses devoirs officiels, et ne
pas consacrer ses loisirs, s'il en a, A d'autre chose.

Dans Ie cas actuel, j'ai des doutes sur la valeur de l'ou-
vrage que paie le gouvernement avec tant du largosse, et je
puis dire que M. Dionne n'a pcs passé tout son temps au
bureau ou à compi Iei-son ouvrage. uar je me rappelle fort
bicn avoir ou le plaisir de rencontrer ce monsieur dans mon
comté:on temps d'élection-il avait alors lo temps de fairel
de la cabale. Je me souviens même qu'il prit possession,
un soir de ma chambre et s'empara de mon lit. -

- Sir JOHN A. MACDONALD : Mais non pas de votre
siège,

M. CASGRAIN: Ill'aurait peut.être occupé d'une façon
plus satisfaisante pour l'honorable monsieur. M. Dionno
alla de mon comté dans d'autres cokntés ; il avait assez de
loisirs pour faire une excursion électorale, accompagné de
son frire.

Si ce monsieur a pu consacrer tout ce temps aux intérêts
du gouvernement, je ne suis pas surpris qu'il reçoive, même
longtemps après, une petite récompense.

M. BLAILE: Je ne partage ras l'avis du député de Nor-
thumberland (M. Mitchell), et je suis bien aise d'être appuyé
par l'autorité même de l'honorable député de Northumber-
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land comme ministre. Car la loi passée lorsqu'il formait
parte du ministère contenait une sage disposition décrétant
qu'aucun employé ne devait recevoir de remunération extra
pour des travaux faits dans son départemeàt. On avait
compris que cette pratique devait entraîner des abus, que
ls employés demanderaient sans cesse de l'ouvrage extraordi-
naire quils pourraient faire le jour, même au bureau, et pour
lequel ils seraient payés en sus de leurs appointements, ce
que la loi prohibait.

L'honorable préopínant a parlé du travail après les heures
officielles. Mais si je ne me trompe, les règlements ordon-
nés à ce sujet sont suspendus durant la session, et il est bien
compris qu'alors, les commis des départements sont
obligés de donner tout le temps qu'il faut pour la pré-
paration des rapports et des états demandés par la Chambre.
Ce n'est donc pas là du travail extraordinaire, mais l'exécu-
tion de leur contrat avec le gouvernement. La discrétion
que peuvent exercer les sous-chefs d'après la loi actuelle, me
parait être une disposition fort sage, dont la suppression
amènerait de grands abus.

M. MITIELL: le savais que e'était la coutume
d'exiger des commis un travail extraordinaire, sans les rému-
nérer, mais je ne me rappelais pas l'existence d'une loi
semblable. En tous cas, que cette loi existe ou n'existe
pas, cela n'affecte pas la force ou la valeur de mes argu-
monts. Je ne connais rien de l'affaire dont il s'agit ici:
j'ai voulu répondre. en termes généraux à l'honorable
député de Middlesex.

Ce que je sais, par exemple, c'est que dans l'un des dépar-
ments, les commis ont dû travailler depuis plus d'un mois
jusqu'à dix ou; onze heures du soir. Et Bi la loi est telle
que l'a dit l'honorable monsieur, le plus tôt nous la modi-
fierous, le mieux ce sera, selon moi. Nous ne devrions pas
exiger pareil travail des employés; et tout en admettant
que les chefs des misnistères pourraient étre fort importunés,
je crois, d'un autre coté, qu'il pourraient résister à ces
pressions avec un peu de fermeté, et nu donner de travail
extraordinaire que lorsque la chose serait nécessais.

Je ne partage pas l'opinion de mon honorable emi sur
la natare du contrat qui existe entre les employés du service
civil et le gouvernement. Les fonctionnaires sont tenus
de travailler de dix heures de l'avant-midi à quatre heures
de l'après-midi. Et s'il est vrai qu'ils soient obligés de faire
tout lu travail extraordinaire nécessaire, ils ont droit, d'un
autre côté, d'on exiger le paiement.

Voilà ce que je prétends, et si la loi ne me donne pas
raison, il faudrait la modifier.

M. ROSS: J'espère que l'ou n'est pas sous l'impression
que j'ai voulu rien insinuer contre le service civil, comme
pourraient le faire croire les observations de l'honorable
préopinant,

M. MITCHELL : Je n'ai pas voulu tirer do vos paroles
pareilles conclusions.

M. ROSS: Je connais trop d'officiers capables et
et courtois pour les accuser. Toutefois, je ne veux pas dire
que tous les membres du service civil sont également, capa-
bles et précieux. Sur ce sujet, j'exprime mon opipion libre-
ment et franchement.

L'honorable préopinant ne permet pas seulement de
violer la loi, mais il établit un mauvais prêuelent, qui aura
pour conséquence naturelle d'inciter les officiers à négliger
leurs devoirs et à laisser s'accumuler ainsi la besogne, afin
d'avoir à faire plus tard un travail extraordinaire pour
lequel ils seront payés. La nature humaine- est la. même
que partout ailleurs, dans le service civil. Si trois ou quatre
employèé'entendaient pour eleur temps pendant le
jour et laisser ainsi s'accumuler la besogne," afin de .pouvoir
réclamer à un nmoment donné du travail extraordinaire, leur
conspiration-c'est le miot-r'éussirait sous le systè me actuel.
IAu reste, les employés du service civil ne travaillent pas
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plus, pas autant même, que les membres des autres pro- 'ö'ait pas obligé, comme commis du département, de faire
fessions. Mon honorable ami de Northumberland.lui-mr uw, une compilation si élaborée.
travaille plus durant toute l'année, que n'importe lequel de M. ROSS: Elle ne couvre que sept pages.ces employés. Il on est de même pour tout homme de pro-
fession, commis de banque ou de magasin de nouveautés, Sir JO'hN A. MACDONALD: C'est une oeuvre précieuse,
dont le salaire, en moyenne, n'est cependant pas aussi elevé. coutenant un état détaillé de toutes les dépenses encourues
J'ai calculé la moyenne des appointements des employés, à pour les travaux publics depuis 1867. Nous avons ou jus-
compter du sous-chef jusqu'au bas do l'échelle, y compris les qu 'ici l'excellente habitude de rémunérer les employés qui
commis de la troisiòme classe et les messagers-à l'exception se livrent a des travaux utiles on dehors des heures de bureau.
seule des emballeurs-et je vois que cette moyenne est de Si le greffier do la Chambre des communes compose un
$1,200 par année. ouvrage sur la pratique constitutionnelle, nous le payons.

Certes voilà un salaire qui ambitionnerait plus d'un membre De môme que si le bibliothécaire écrit un livre sur l'histoire
de nos professions libérales et nombre d'autres dans ce pays constitutionnelle, nous ne lui disons pas: " Vous n'auriez
si prospère. Si donc nous demandons aux employés publics pas dû écrire cela, car vous nous avez volé votre temps, qui
de faire quelques travaux extraordinaires, ce n'est pas trop nous appartient."
exiger. Le défunt Fennings Taylor, qui a écrit sur le droit cons-

Sans doute que certains officiers ne sont pas suffisamment titutionnel, au point de vue de notre parlement et dos légis.
rétribués. Les messagers, par exemple, qui sont à nos latures, n'aurait donc pas dû être rémunéré. Et sir Erskino
ordres, sont aussi les plus mal payés. May, greffier de la Chambre des communes, en Angleterre,

Les employés du service civil travaillent de dix à quatre volait donc également le temps qu'il consacra à ses sérieu'
heures, et ils ont deux ou trois ýemainies de congé chaque ouvrages.
année : de sorte qu'ils ne sont, pas si maitraités après tout. Et . Alfred Todd, qui n'est plus, frère de notre bibliothé-
je ne suis pas blâmable d'insister, non-seulement à ce que la caire et greffier du comité des bills privés, a complété deux
loi soit respectée, mais à ce que l'on ne nous demande pas superbs index de tous les journaux de l'ancienne province
de voter des crédits de ce genre, mainto-et mainte fois. du laut-Canada et des provinces du Canada-Uni, qui nous

Je connais quatre employés, outre M. Dionne, qui se sont permettent de consulter ces volumes, ce quiautrement serait
absentés à l'époque des élections, et je pourrais en nommer impossible, et lui, non plus, ne méritait sans doute pas de
d'autres qui s'occupèrent aussi d'élections. Si ces officiers rémunération. M. IIartney, un bon officier, aurait égalo-
travaillent si fort, comment done se fait-il qu'ils désertent ment perdu son temps à écrire sur les bills privés.
leur bureau pour aller exercer l'influence politique dont. ils La théorie de l'honorable monsieur est évidemment
disposent dans certains comtés? absurde.

h.fDionne, par exemple, n'a pas seulement combattu l'ho- M. Dionne a fait son travail sans qu'on le lui eût demandé,
norable député de l'Islet, mais il a été l'un des plus actifs et -uans y être obligé. La statistique lui plaisait, et il ai-
agents d'élection à Ottawa, durant la derniòre campagne. Il mait à tenir son registre de jour en jour et d'année en année.
s'est même fait remarquer par le zèle qu'il développait pour Or, nous n'avons pas le droit de lui dérober ce produit de son
no faire entendre que ses amis politiques, et personne autre. uinelligence et de son activité, et je n'ai aucun doute qu'il a
Serait-ce là le travail extraordinaire de ce monsieur pour rempli es devoirs officiers d'une façon honnôte et satisfai-
lequel il est aujourd'hui payé? ýiante. Cet ouvrage lui appartient eu conséquence, et si nous

M. BLAKE : Cela se rattache aux travaux publies. en avons besoin, nous devons le lui payer.
Oui, si nous voulons avoir ce precieux rapport, qui indique

M. ROSS : Çe sont sans doute là les travaux publics qui toutes les dépenses faites en Canada pour les travaux publics
ont occupé M. Dionne: ce sont là les occasions publiques où ce depuis la Confédération, nous ne pouvons ni le voler, ni for-
monsieur a été employé, et ce crédit de $!,500 est évidem- cer son autour à nous le livrer, ni le menacer de retenir son
ment voté pour le récompenser du bruit qu'il a fait aux salaire, mais ucua devons le payer.
assemblées électorales, et de l'aide qu'il a donnéa aux candi- Il n'est rien de plus utile qu'une analyso bien faito des
dats du gouvernement. dépensus L couruos pour tous les travaux publies du Canada

Est-ce que par hasard ces petitesoccupations trouveraient depuis 1867.
souvent leur récompense dans les comptes publics ? J'aime M.CASRAIN: Cu livre n'a que septpages.
à croire que non. Si l'on discute le mérite même dk l'œuvre,
je ne crois pas que les sept pages que je vois dans les comptes Sir J1ECTOiR LANGEVIN: L'honorable monsieur n'a
publics vaillent $1,500. Le principe est faux do tous points. aucune idec du travail qu'a nécessité cette compilation. Il
Cet officier ne dcv'ait pas être ainsi employé, ccntrairemient est très facile d'aligner des chiffres quelconques, mais il faut
à la loi, au devoir du gouvernement et à la moralité du ser- rfois beaucoup de temps pour résoudre un problème. M.
vice. eDonne a fait une ouvre qui lui a coûté du travail et qui est

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous rcous écartons de la exacte. L'honorable monsieur sait, au reste, que nous avions
pratique parlementaire en dis-utant on comité dos subsides besom de Co ivre i y a deux ans, pour les comptes publics,
l'administration générale des affaires du pays. Mon honora- et que nous n'avions pu l'avoir.
ble ami veut savoir s'il s'agit do payer M'. Dionne pour avoir M. ROSS: J'espère que l'honorable monsieur ne laissera
fait du tapage aux elections. Si l'honorable monsieur vou- pas le Chambre sous l'impression que sept pages des comptes
lait y regarder de plus près, il verrait que le document con- publics constituent un livre. Puisque l'honorable premier
tient un état détaillé de l'ouvrage pour lequel M. Dionno doit minist e a mentionné les noms de certains officiers, je dem ln-être payé. dorai si nous devons comprendre qu'ils ne doivent pas être

Les renseignements sont complets, et il no lui est pas payés pour les services qu'ils rendent.
possible de supposer rien de la sorte. Je ne vois rien dans Il y a eu, je crois, un crédit de $1,500 pour l'achat d'un
tout cela de contraire à la loi. Le ministre du département livre précieux écrit par un employé. Or, je ne sais si cet
dont M. Dionne est officier, demande au parlemeg4t de lui .officier a reçu $1,500; je pense plutôt que l'argent a été Cm-
voter une certaine somme. La loi dit que los empkyés des ployé à fournir des exemplaires de cette excellente publica-
départements ne recevront rien pour des ti avaux ordinaires. tion aux membres. Il en a été de même pour M. Todd, le
Mais mon honorable ami n'a pas payé M. Dionne, puis- bibliothécaire. En effet, je me rappelle avoir vu un crédit
qu'il demande au Parlement, qui est tout-puissant, dle Io dans le budget pour l'achat d'un certain nombre d'exemplaires
faire. de son ouvrage, mais je no sache pas qu'il ait reçu de l'argent

Maintenant, quelle est la nature de ce travail. M. Dionno personnellement.
M. Ross (Middlesex)



DÉBATS DES COMMUNES.
Sir JOHN A. MACDONALD: Et M. Bowles?
M. ROSS: Le cas est différent. M. Bowles a reçu de

l'argent. La question fut discutée par le comité'des impres-
Prons, je pense, et j'approuvai moi-même le crédit, parce que
e ie voyais aucun moyen de réussir autrement. M. Bowles
était -chargé de l'index des dbcuments sessionnels et des
votes et dé!ibérations, travail qu'il faisait de jour en jour ce
qui lui rendait très facile la préparation de son ouvrage. Il
n'y avait, de fait, personne, soit dans la Chambre ou au
dehors, qui fut aussi compétent que M. Bowles pour l'ouvre
dont il s'agit.

M. BOWELL: Le bibliothécaire avait déjà été payé pour
le même travail; mais lorsque M. Bowlcs présenta son livre
du comité des impressions, l'honorable monsieur pensa,
bien que ce livre fut plus petit, que son auteur méritait
d'être rémunéré.

M. ROSS: Je crois que M. Bowles avait préparé son ou-
vrage à la demande du comité ou de l'un de ses membres.
Mais après tout, les officiers qu'a nommés l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur no sont pas occupés toute l'année durant,
mais pendant la session seulement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous faites erreur.
Demandez plutôt au greffier, et vous verrez ce qu'il vous
répondra.

M. ROSS: Je sais qu'il est surtout occupé durant la ses-
sion; le reste de l'année, ses devoirs sont comparastiverpent
peu de chose. Je suis bien aise de voir que nous ayons un
ogluier qui soit capable de préparer un livre qui se recom-
mande à la Chambre.

M. LANDRY. M. le Président, je n'ai qu'un mot à ajouter
en éporse aux observations faites par l'honorable député de
l'Islet (M. Casgrain). Je dois tout d'abord manifester mon
étonnement de voir que l'ouvrage qui a été préparé par un
des nôtres, reçoive une opposition dans cette Chambre, et
que cette opposition vienne de la part de l'honorable député
de l'Islet. Il est vrai que l'honorable député voit, à l'heure
qu'il est, toute espèce de fantômes. Il n'y a pas bien long-
temps encore, il élevait la voix au sujet d'un autre monsieur
qui, parait-il, pour me servir d'une expression populaire, lui
aurait donné du fl-à retordre dans son comté. Aujourd'hui,
c'est à M. Dionne qu'il en veut. M. Dionne, parait-il, aurait
eu quelques loisirs, et je crois qu'il n'aurait pu mieux servir
son payW qu'en les employant à combattre l'honorable député
de l'Islet. Ce n'est pas une raison, je crois, pour que l'hono-
rable député saisisse cette occasion de faire une petite guerre,
une guerre sans raison, à celui qui a fait un ouvrage aussi
recommandable que celui dont on parle. Quand on veut se
pose-r premier en lrnël, il me semble qu'on devrait avoir
des vues un peu plus larges et ne pas patauger dans le bour-
bier des personnalités.

M. C-ASGRAIN: Je ne sais pas si mon honorable ami
veut faire allusion à un nommé Hébert; si c'est de lui dont
il parle, je puis lui dire que je viens de recevoii une dépêche
télégraphique m'apprenant que ce M. Ebbert a été condamné
a payer une amendeý de 8200 justement pour l'affaire à
laquelle il s'est intéressé il y a quelque temps.

M. LANDRY: Pour l'information de l'honorable député
de l'Islet, j'ajouterai que-j'ai reçu de mon côté une dépêche
disant que la cause a été portéo en appel.

M. CASGR AIN: Elle n'est pas appetable.
M. LANDRY: L'honorable député doit savoir que tout

dernièrement le même juge a condamné un M. McKenzie,
de Bellechas'e, à payer une amende de $200, et que la cause
ayant été portée e appel, ce jugement a été renversé. Si
1 4onorable député dit, que la cause n'est pas appelable, non
seulement il n'est pas un bon député, mais encQre il. n'est
pas bon avocat.

284. Divers. Explorations et inspections..................$5,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit devra servir de
complément à celui de l'an dernier, qui n'était pas suffisant.
J'aurais pu dire qu'il devait servir à de nouveaux travaux,
ou bien encore à des travaux imprévus, mais tel n'est pas
le cas.

287. Pour payer certains services extraordinaires des em-
ployes du département de la Marine et des pêche-
ries, ainsi que.des impressions et autres dépenses
encourues pour obtenir des renseignements; et
aussi pour faire les paiements requis par l'acte ac-
cordant des primes aux pêcheurs.................$3,000.00

M. MoISAAC: L'honorable ministre voudra peut-être
nous donner ici des explications.

M. BOWELL : Ce crédit est affecté au paiement des com-
mis, surtout des commis du département qui ont travaillé,
après les heures de bureau, à pi éparer les états d'après les-
quels ont été données les primes des pêcheries. Ces em-
ployés ont été payés au taux de 82 pour chaque cinq heures
d'ouvrage fait sous la surveillance d'un officier du départe-
ment. Le crédit est aussi demandé dans le but de payer les
impressions et autres frais motivés par ces primes. Je
pourrais dire que on a déjà reçu et réglé 13,000 réclama-
tions. On a employé des. commis du département, parce
que si l'on en avait pris au dehors, il aurait fallu une couple
d'hommes pour leur enseigner ce qu'ils avaient à faire.

M. McISAAC: J'aimerais savoir de l'honorable monsieur
faisant les fonctions de ministre, pourquoi les pêcheurs de
homard et de saumon ne participent pas à la prime.

M. BOWELL: Parce que le traité dê Washington ne les
concernent pas. Cotte prime a été accordée aux pêcheurs
qui, on le supposait, avaient souffert du traité de Washing-
ton, et dans le but de les indemniserdes pertes qu'ils avaient
faites. D'après ce que je comprends, les pêcheries de ho-
mard n'ont jamais été affectées par ce traité.

M. McISAAC: J'admettrais, comme fondée, une partie,
de l'énoncé de l'honorable6 monsieur, si l'acte autorisant le
crédit avait été passé en 1880, au lieu des résolutions pré-
sentées par l'honorable premier ministre et appuyées par un
grand nombre d'honorables députés. Alors, l'argument
aurait quelque valeur. La résolution à laquelle je fais allu-
sion se termine par ces mots:

La partie de l'indemnité des pêcheries payée au Canada, appartient
constitutionnellement et de droit à la Confedération du Canada.

En parlant de cette résolution, l'honorable premier mi-
nistre disait:

Les côtes des provinces maritimes dn Canada appartiennent tout
sujet anglais ; eit un homme résidant an centre on dans une partie quel-
conque d'Ontario ou de la Confédération,' s'il vent y aller, a le même,
droit de pêcher dans ces trois milles des côtes de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick ou de l'Ile du Prince-Edouard, que les habitants de
ces diverses orovinces; il a précisément le même droit; ce n'est pas un
droit exclusif.

Il dit, en outre:
Ainsi, lorsque la Confédération a été décidée, quand les différentes

provinces ont consenti & se réunir et à former la 0onfédération, les
côtes de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bmnswick et de l'île du
Prince-Eaouard ont cessé d'être ce qu'elles étaient, et sont devenues
les côtes de la Confédération (lu Canada; leurs eaux sont devenues les
eaux de la Confédération du Canada, et leurs pocberles,'les pêcheries de
la Gonfédération du Canada.

En vertu du principe émis par l'honorable pr'emior mi-
nistre,.et appuyé par la majorité de la Chambre, les côtes de
la mer et les pêcheries sont le domaine des habitants du
Canada en général. LAs pêcheries n'appartiennent pas à
une partie de la population en particulier; partant, nous ne
pouvons pas dire qu'elles appartiennent à une catégorie par-
ticulière de pêcheurs. Si ce principe était bon qn1880, je
ne puis pas voir pourquoi il ne le serait pas aujourd'hui.
S'il est bon, alors il n'y a pas de raison d'exclure une caté-
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georic particulière de pêcheurs. 11 est vrai que nos pêche-
ries de homard et de saumon ne sont pas affectées par le
traité de Washington, mais l'acte autorisant ce crédit ne fait
pas d'exception. L'acte dit, et il n'est pas opposé au prin-
cipe énoncé en IS80 par l'honorable premier ministre :

L'objet du crédit est de développer les pêcheries de la mer et d'amé-
iorer la condition des pdcheurs.

Puis il continue .
.in tel crédit sera voté pour les dites fins Rn vertu d'ordres qui seront

émis de temps à attres par le gouverneur en conseil.
Cet argent est destiné à l'amélioration de la condition des

pêcheurs et au développement des pêcheries de la mer. On
ne fait aucune distinction entre les diverses catégories de
pêcheurs.

On ne fait pas, non plus, de distinction dans la résolution,
ni dans les discours prononcé en 1880 par le premier mi-
nistre. En conséquence, je prétends que l'ordre pour la dis-
tribution de l'argent pour l'année prochaine, devrait être
fait de façon à comprendre les pêcheurs de homard et de
saumon ; c'est-à-dire, les pêcheurs de saumon qui pêchent le
long de la côte do l'Atlantique et ceux qui pêchent dans le
détroit de Northumborland et dans le Saint-Laurent. Ces
pêcheries sont très importantes. Les pêcheries de homard
des provinces maritimes, ont rapporté, en 1831, environ
$3,000.

La raison donnée par l'honorable monsieur remplissant les
fonctions de ministre pour exclure ces catégories de pêcheurs,
n'est pas une raison plausible, car ces pêcheurs ont droit à
la prime, malgré le Traité de Washington et l'arbitrage de
Halifax, d'après la résolution adoptée par cette Chambre en
1880, tout autant que les fabricants de fer ont dr-oit à celle
qu'ils vont recevoir.

Je dois aussi me plaindre de cc que l'ordre déposé sur le
bureau, l'autre soir, n'est pas ce que je croyais. Il n'y a
qu'un seul amendement qui, je l'admets, est un amendement
important. Il double le montant accordé aux pêcheurs qui
font la pêche en bateau, mais il ne fait aucun change-
ment relativement à ceux qui la font avec des bâtiments.
Mais les autres parties repréhensibles de l'ordre de l'anée,
dernière existent encore ; c'est-à-dire, le chiffre peu élevé
de la somme accordée et les conditions qui doivent être
remplies pour permettre aux pêcheurs d'y participer, je
veux dire la condition imposée aux pêcheurs en bateau de
pêcher réellement pendant trois mois et celle de prendre
2,500 livres de poisson. Ces conditions, j'ose le dire, excluent
la moitié des pêcheurs en bateau des provinces maritimes.

En 1881-je n'ai pas les rapports de 1882, car ils ne sont
pas encore publiés-il y avait dans ces provinces 7,254
pêcheurs sur navires et 32,644 pêcheurs sur bateau.
D'après le mémoire présenté l'autre soir, il paraît que le
nombre des pêcheurs sur bateau qui ont réussi à obtenir la
prime, l'année dernière, est de 19,392, et ce nombre com-
prend les solliciteurs heureux de la province de Québec,
aussi bien que ceux des provinces maritimes.

Je puis assurer que nous avons maintenant environ 40,000
pêcheurs sur bateaux dans les provinces maritimes seules.
En ajoutant ce chiffre à la même catégorie de pêcheurs de
la province de Québec, il devient évident que l'une ou
l'autre de ces conditions exclut tout à fait plus.de la moitié
de ces pêcheurs.

Il est absurde de prétendre qu'un pêcheur n'a pas droit à
la prime parce qu'il ne passe pas trois mois pour prendre
cette quantité, puisque l'argent est voté pour améliorer sa
condition. Celui qui éprouve -le plus de malheurs a plus
besoin de secours que celui qui obtient plus de succès. On
peut me répondre que l'argent n'est pas accordé dans le but
d'aider ou de secourir, mais que c'est une prime. Ce n'est
pas une prime, parce que l'on veut dire de l'argent donné
en proportion de la quantité de poisson pris. Cela est
aussi évident par le fait qu'un pêcheur qui peut en prendre
même des tonnes n'a pas du tout droit à la prime, s'il ne
passe pas trois mois à pêcher cette quantité.

M. McIsAAc

J'espère que lorsque l'arrêté du conseil sera déposé sur le
bureau pour l'assentiment du parlement, il sera modifié de
façon à admettre un plus grand nombre de pêcheurs à par-
tager la prime.

Faisons disparaître la condition de la quantité dans le cas
des pêcheurs en bateau, car elle ne s'applique pas aux pê-
cheurs sur bâtiments; moaifions aussi la condition du temps
en abrégeant la période. L'exclusion implique aujourd'hui
une plus grande perte, vu que le montant accordé à chacun
est augmenté.

M. BURNS: On me permettra sans doute de faire quel.
ques observations cri réponse à l'honorable monsieur. Je
ne crois pas qu'en vertu du traité de Washington l'on ait
voulu donner aux pêcheurs des côtes une part de la somme
accordée par la sentence arbitrale. Comme tout le monde
le sait, les difficultés qui ont existé pendant longtemps entre
les gouvernements canadien et américain, au sujet des droits
que los pêcheurs américains possèdent aux pêcheries dans
les limites d'une certaine distance du rivage, ont motivé la
nomination d'une commission. Cette commission a ou le
résultat de faire admettre notre poisson en franchise sur le
marché américain.

Je puis faire remarquer ici que d'après moi, les Etats-
Unis ne nous ont pas très bien traités en éludant, jusqu'à
un certain point, cette disposition, et en imposant un droit
de l centin sur les boîtes dans lesquelles on met le homard.
La somme de 84,500,000 accordée par la sentence arbitrale
a été payée pour donner aux Américains le droit d'avoir
une part à nos pêcheries ale haute mer, dans los limites
d'une cei taine distance du rivage; et à cause de cette con-
cession, on a jugé à propos de donner une compensation
pour avoir permis aux Américains do faire concurrence à
nos pêcheurs.

Mais un tel argument ne s'appliquerait pas aux pêcheurs
du rivage. Je ne crois pas que l'honorable monsieur Con-
teste le fait que le saumon et le homard sont des pêcheries
de rivage; et comme les Américains n'ont pas le droit
d'avoir part à ces pêcheries, s'il ne résident pas ou ne tont
pas le commerce dans ce pays, on ne fait aucune injustice à
cotte catégorie de pêcheurs en particulier. D'après moi,
c'est là une des raisons qui ont porté à ne distribuer la
prime qu'aux pêcheurs de haute mer.

L'honorable monsieur prêtend que, d'après la teneur de
la résolution, cet argent n'est accordé que pour- développer
les pêcheries; mais je le demande à l'honorable monsieur et
à la Chambre, est-il vraisemblable que nous donnerions
aux pêcheurs cette prime qui s'élève à 8150,000 par année,
si nous n'avions pas eu ces S1,500,000 ? Je ne le pense pas,
et on conséquence, je prétends que la chose est réellement
due aux pêcheurs de haute mer.

J'ai ou l'occasion, il y a cjuelque temps, de parler les
griefs que d'après moi les pêcheurs doivent avoir, et j'ai
demandé au département de s'occuper de faire réduire. le
droit aujourd'hui imposé sur leur filets; ce droit est imposé
en grande partie dans un but d'enregistrement, et je crois que
l'on pourrait le réduire de moitié, sinon l'abolir en-
tièrement; ainsi, dn rendrait uo grand service à ces pê-
cheurs.

Un mot ou deux au sujet de la distribution de la prime.
Elle est distribuée de la manière suivante : On donne à cha-
que pêcheur de bateau un certain montant, équivalent à
82.5u, et comme l'équipage d'un bateau se compose de quatre
hommes, le montant donné à chaque bateau est de $10.
Mais, si je me rappelle bien les règlements, il ne s'en suit
pas que si chaque homme de l'équipage n'a pas pris la quan-
tité prescrite par les règlements, il ne recevra. pas sa part
de la prime.

JLhonorable monsieur s'efforce de faire croire que les
bateliers n'ont pas, à la prime, une part proportionnée à
leur nombre. Il prétend que les règlements sont rigoureux,
en ce qu'une des conditions imposées aux pêcheurs est la
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necessité de pêcher au moins trois mois par année. Tout-
homme qui ne pêcho pas pendant trois mois de l'année ne
peut pas être convenablement appelé pêcheur, et je ne crois
pas qu'il soit oppoi tun d'encourager, en leur donnant une
prime, les cultivateurs qui demeurent sur le rivage de la
mer, à consacrer une partie de leur temps à la pêche. Cette
prime est exclusivement au bénéfice des pêcheurs, et je ne
crois pas que le montant qu'on doit leur payer doive être
réduit en un donnant une partie aux gens qui demeurent au
bord de la mer et prennent quelques quintaux de poisson
pendant les loisirs qu'ils peuvent avoir.

M. McISAAC : Que l'on augmente le crédit.
M. BURNS: Bien que le crédit soit déjà très raisonnable,

personne ne se réjouirait plus que moi de-le voir augmenter
Je désire attirer l'attention de l'honorable monsieur qui
remplit les fonctions de ministre sur un fait qui concerne les
pêcheurs d'e bat au. En vertu du système actuel, tel que mis
en pratique dani mon comté, les 1 ¡êheurs ne reçoivent
pas toute la prime.

Je crois qu'il n'est pas juste de donner au propriétaire du
bateau une partie de ce que gagnent les pêcheurs. D'après
les règlcments actuels, un cinquième du montant va au
propriétaire du bateau, et je vais vous dire comment cela se
fait dans le comté de Gloucester, qui est un comté habité par
un grand nombre de pêcheurs. Plusieurs bateaux appartien-
nent au fournisseur, c'est-à-dire, le marchand ou- celui qui
avance les provisions et achète le poisson. -

Lo pêcheur paie à ce propriétaire une certaine -somme,
$25 ou $30, selon le cas, pour la saison de pêche qui est
censée finir le 25 d'août. Il est, inju4te que les pêcheurs,
outra Ie loyer qu'ils paient mu propriétaire du bateau, doi-
vent aussi donner une partie do leurs bénéfices. La chose
serait bonne si elle réduis-ait le montant que le propriétaire
du bateau exige des pêchour.î; mais les règlements en pra-
tique no doivent pas être interprétés dans ce sens, carl'argent
qui était destiné à ces travailleurs de la mer-augmento
réellement le loyer qu'ils paient aux propriétaires des ba-
teaux.

On répond que, dans certains cas, l'un des pêcheurs est
propriétaire du bateau. Si tel est le cas, les trois autres lui
paient une somme propoi tionnée au montant que devrait
être le loyer, etil ne devrait pas être mis dansune meilleure
position qu'eux-mêmes, ou que le fournisseur ou le mar.
chand qui fournit le Latuau.

M. DRlECEEN : L'anr.ée dernière, les formules qu'il faut
signer n'ont été transmises à l'île du Prince-Edouard qu'a
pi ò3 la dispersion des hommes des équipages, dont quelques-
uns quittent l'ile et d'autres demeurent à une grande dis
tance du bureau de l'officier prépoeé à ces fonctions. Si la
chose était possible, ou devrait envoyer ces formules avant
la fin de la sison de êche, afin qu'on pût les faire signer
avant le départ des pêcheurs, car lorsqu'un pêcheur qui a
droit à $- doit dépenser beaucoup d'argent ou perdre un
temps considé; able à voyager, cela équivaut à une taxe
impor éa sur sa prime, surtout dans le cas de ceux qui doivent
quitter l'île.

M. VAIL: J'aimerais demander à l'honorable monsieu
s'il reste encore quelques primes à payer. ·

M BOWELL : Il reste encore un montant considérable à
payer, tel que le prouve le fait que l'arrêté du-conseil a été
changé, et a doublé le moutant accordé aux pèch ours. '

M. VAIL : Je puis dire que je partage l'opinion exprimée
par quelques députés, c'est-à-dire que dans un sens stricte
ment légal, cet argent appartient à la Confédération. Mais
alors, nous devons examiner pourquoi l'argent a été reçu dr
gouvernement des Etats-Unis. Il a été donné en, considéra
tion du privilège accordé aux pêcheurs américains de veni
prendre du poisson sur- nos côtes ; ce qui, naturellement
signifie qu'ils participent aux mêmes avantages que no
pêcheurs possèdent en ce qui concerne la limite des trois

milles. En conséquence, les pêcheurs qui viennent sur nos
côtes prendre du poisson nuisent aux droits et aux privilè-
ges des nôtres, non-seulement en prenant du poisson, mais
dans plusieurs cas, ils ont eau' d d ommages aux endroits
de pêche en jetant leurs dé.cts p0r dessus bord; et comme
nous n'aviofis sur eux aucun drdi do Eurveillance et quenous
ne surveillions pa es Jeêche i ies, naturellement, il ne s'est
trouvé personne pour empechert la ebose.

Cependant, bien que je partage tout à fait l'opinion que
l'argent ainsi payé appartient à la Confédération, je
dirai, en même temps, que si cette somme de $150,000
est di-t ribiuée aux pêcheurs en guise de prime, elle est dis-
tribuée parce qu'un certain montant a été payé par le gou-
vernement des Etats-Unis en rotour de l'usage de nos pê-
chcries,et que, partant, une partie de ce montant-je dirai la
totalité-appartient aux pêcheurs, etje considère que le
gouvernement n'a accordé qu'une partie de ce qui était dû
aux 1 ècheurs.

Le gouvernement du Canarla a reçu cet argent au mois
d'o(tt>bre 1878; et comme i. s«en est servi pendant quatre
arn', jusqu'au mois d'octobre doi nie", l'accumulatiori de l'in-
térêt devrait ajout or piès de $1,000,600 au principal. Le
montant reçu des Etats-Unis, une fois Terreneuve payée,
était d'environ $4,498,802, somme qui a été réduite à $4,-
:150,531 par la déduction ds dépenses encourues. En ajou-
tantj'intérêt des quatre antéca, on porterait le fonds affecté
aux pêcheurs à $5,400,00. Je suis de l'opinion de l'hono-
rable député d'Antigonish, lorsqu'il dit que le pêcheur a
autant de droit à une prime sur le poisson qu'il prend, que
Io fabricant de fer sur le fer qu'il-fabrique; mais comme
cette prime a éé donnée pour une autre raison, je prétends
que les pêcheur, devraient avoir le béné ice de tout le mon-
tanT, et que le gouvernement, au.lieu de leur payer annuelle-
ment $15',000, devrait leur en donner environ $24,000.
J'esère que le gouvernement trouvera le moyen de payer
la différence qui existe entre $150,000 et $240,000.

Si l'argent appartient aussi aux pêcheurs, le principal leur
appartenait; et si le gouvernement garde le capital, il
devrait paye' le lin montant de l'n térêt annuel.

M. BL AK E: J'aimerais savoir quelle partie de cette
somme ebt allnectée au service extraordinaire, quels sont les
officiers payés, et combien i est payé achacun?

M. BOW'ELL : Je ne suis pas capable de donner cette
information à présent à l'honornble monsieur, je ladonnerai
quand la Chambr'e sera appelée à donher son assentiment.
Je n'ai que quelques mots à dire en réponse à l'honorable
député d'Antigonish an sujet de la distribution de ce fonds.
Il a <ommencé par déclarer que l'argent appartient .à tout
le Canada et que ça été le raisonnement de l'honorable
premier ministre quand la question est venue sur le tapis
pour la premièr-e fois on 188~0. A cette époque il n'était pas

.décidé qu'une partie quelconqu tde cet argent serait donnée
aux pêc-heurs ou distribuée d'autre façon, autrement que
comme faisant partie du revenn, général du Canada; mais

iaprès mpre considération et apres avoir pris pour politique
d'aider à toutes les branches d'industries dans le pays, il
fut jugé convenable-comme on représentait que les pê-
cheurs avaient perdu une certaine partie de leur traim-de
par'tagr entr'e eux un montant égal à 4 pour cent de l'in-
demnt.

Il est parfaitement vrai que nous ne leur avens pas ac-
cordé le plein mentanté; mais l'honorable monsieur doit se
rappeler qu'une grande partie dos denses est enconi•ue de

-ditlt-entes façons chaque année pour la protection de ces
tpêcheries, et est on con,êquence absorbée.

S'il est vra, ainsi que la tbreriiè en a été posée par l'hono-
rable dépu é de Pigby (M. Vail),quo parce qu'une indemnitée
a été obtenue sous l'opération du traijé de Wasington en
rapport avec nos pêcherie, elle appartiont eixclusivement

t à une br'anche d'industrie dans le pays, cette tbéorie,je pré-
t sume, pourrait s'appliquer à bien q'autes industries que
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"ons encourgons. L'honorable mon-ieur s'objecte D-u
principe d'après loqual la prino a été pî-yée, et il s'y objece 0
pour la raison que le premier n nistr, ci Sd0, e iic-
tant cette que.sIioni, a dëclaré qui:c le londs apl)arton:ait a tout
le 0Onnada et non pas seulement à une clsso particulière de
pêchîeur. Cela e-1 parfait emonît vrai ; mais on 18S2, quand
il tut décidé que S ,t00-somr-no presquo éede à l'intérêt
sur Io montanit du ii romnié-.eraient distribuées parmi
les pêcheurs, la manière dont cet argent dovait ahtant que
porsible être distribué, fut distinctement réglée. Jo lirai un
court extrait du discours fait à cotte époque pur l'honorable
minitro des Finances; n'est la meilleure réponso que je
puise fiaire a Plhonorable morsiour qui vient de parler.
L'honorable ministre des Finances disait:

Nous roposone d'indemniser les pêcheurs de cette partie du pays
qui ont té dépessédés par le traité de privlèges exclusif, dont ils j>une--
paient d'abord; nous voulnns les, dédotmager de la concurrence que
leur font maintenant les pêcheuri américains. Il a été reçu un certain
nombre de cominanicatinnh par l'intertntdia.e le membres de labtham-
bre représentant îles -1i.tri -te interesies dans les pêcheries. On a pro-
posé die payer sur its ,.sprtatio-m île pcinon. On ai juigé que l'argent
n'arriverait pint aux . 'idi. enanges dans ces affrires. Une autre
les î'ropontiuîîs qui ont é. faiîtes ûUita que toits ceux engRagés damna les
aÎfnaires de ;éllsae recevnîtint une certa e Fonnue par tête. C'eût ét
une tachd diffii-ile, bien q•a'a un. point ide vue politique c'eût été avan-
tagelix. La propnsition qui vient d'atre faite a deux choses en vue :

"pre " "'nre ne a, blenco ra er la cons erction d'une cla e de •nvires

dont on a rand bet;tini; la seconde, d'inderiser les pécheurs C*eqt
l'intention du g.uverneiutnnt d'employer les officiers préposés aux pèche-
rire à acecrier les licences et A s'occuper de l'alure : mais il %erait
diffici e de distribu.r le mon tant suivant le nombre des hnmmes à bord
d'un bateau. Le point concernant lequel il y a actuellement quelque
difficulté est quart aux proportions du båt-ment, mais nous pouvons y
arriver 1 ar la longueur de la quille et les dimensions du bâtiment.

Je trouve ausmei sur ce sujet, qu'un réponse à une question
posée par le député d'alors du Glouc.ster, la miniztro dos
Finances disait:

La loi parle, je crois, de bâtiments enregi. trés de 'is tonneaux. Ceux
plius petits ne -unt pas enregistrés, et c'est liL l'une les daificultCs au
laquelle il n'est pas aisé pour ncus de prendre une décision

J'ai lu ces extraits pour montrer que l'intention du gou-
vernement à cette époque était do limiter la dittribution
aux pêcheurs qui avaient é:é ddéouil'és de certains privi.
lèges; la raison pour laquel!e le gouvernement voulait
payer une certaine partie de la prime aux batiments était
le désir qu'il avait dl'encourager autant que possible la con-
struction de Lâtimcn's de ce genre. On comprendra facile-
ment que si cet te prime était ouverte à toutes lés classes de
pêcheurs, ainsi qu'indiqué par l'honorable député de Glou-
cester, tout cultivatuar, ap:ès avoir pris son bateau à rames
et avoir passe queIrues jours ou quolques semaines à pêcher.
pourrai iéclanmoî, aile "partie do cotite prime. Ce n'ét-it
l'intention ni de la lui ni du gouvernement. Son intention
était do dédommi'gor ceux qui avaient perdu certains privi.
lèges et d'enîcouraiger, autant que possible, la construction
de bateaux-pêcheurs dans notre propre pays. J'assure à
l'honorable monsieur que ça n'a pas été une petite difficulté
pour l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
d'arriver à la décision à laquelle il en est arrivé relativement
à une baie pratique sur laquelle il pût agir. Il a rempli
presque à lalettre la déclaration faite dans le temps par l'ho.
norable ministre des Finances, et le seul objet que le gou.
vernement puisto avoir en vue est d'appliquer la loi et de
distribuer la prime à ceux qui sont engagés dans les pêche-
rios en pleine mer et qui ont été dépouiiles de ces privilèges
auxquels l'honorable ministre des Finances a fait allusion,
et d'encourager dans notre pays la construction de navires
devant servir aux opérations de pêche dans le golfe et en
pleine mer.

M. ROBERTSON (Shel burie): Si j'en juge par l'ordre
en conseil, qui d'après ce que je vois, a été adopté le 7 no-
vembi c--a.surément il était simplement impossible pour
le gouvernement d'obtenir des informations et de payer la
prime avant la fin de cette anéeo,-je crois que si Phono-
rable- ministre avait essayé d'obtenir ses informations
p!ue tôt, lo gouv'ernement aurait pu être dans une position

M. BoWELL

à pouvoir payer la prime avant ce temps. Les voyages de
pêche sont toujours réglés vers le premier do l'an.

Le 4 ou le 5 janvior, les comptes de pêcheurs sont toujours
iéglés et payéï, etj'espèro que l'hon-rable ministre verra
A ce que les rapports soient reçus avant la fin de l'année et
à ce que les réclamations soient payéos dès qu'elles auront
été dépo.-óés un département. L'honorable ministre dit
que cet argent a été donné pour tenir lieu dos privilèges
dont nos pêcheurs ont été dépouillés par le traité do
Washington ; et ensuite qu'iL a été donné comme une
espòe do protection pour nos pêcheurs.

M RPOWELL: Une prime.
M. ROBERTSON: Comme une partie de la prétendue

politique i.ationale. Il n'était que juste pour le gouverne-
ment d'étendre sa protection a cette industrie, pour la
imple raisen que par le tarif élevé sur tons le articles en-

ployés par les pêcheurs, le coût de l'exploitation de cette
inlustrio a été de beaucoup augmenté ; au-si ne serait-il
que juste et raisonnable de payer de même dos primes aux

eclho.irra dle homard et de saumon.
.l'lmoratblo monsieur voudrait-il me donner quelque in-

foi mation cor;cernant la position occupée par M. Ogden, de
la Nouvel le.Ecosse, au sujet do ce service, -et me dit e quels
sont ses devoirs et quel est son traitement ?

M..BOWItLL: Je ne suis pas on état de pouvoir donner
ces détails maintenant., mais je m'en assurerai et les com-
muniquerai à la Chambre.

M. WE LDON : Relativement au principe posé par l'ho-
norable monsieur agissant comme ministre de la Marino et
des Pêcheries, il diffère entièrement docelui adopté concer-
nant la remise faite aux naviree. Cotte dernière a pour
but de remet tre de cette façon aux propriétaires du navires
les droits qu'ils ont payés.

Dans ce cas les pêcheurs continucnt à payer les droits,
mais cet argent est donné peur compenser la perte de cer-
tains privilèges dont ils ont été depouillés par le trait do
Washngton. Si c'est la le prticpe, c'et méconnitre celmu
pos. dans la resolution du premier ministre en 1880 con-e
cornant le droit du Canada à l'indemnité des pecheurs. Ce
ote le m provinces maritimes soutenaient alr.L, qeuet que los
pncheries étaient leur proprie et que le ouitvernement
fedéral les gardaient pour elles en iommis; le fait que
la Terreneuve a reçu sa part de l'indemnite établi d'une
manière positive cette prétention.

Nious n'vn peur plncà de protherles pharas ousl

conur ence gère, l pêc e urs d e homard e saumn
ont le même droit; plus particuliremont quand l'honorable
ministre des Finances a augmenté lesis oi eur,.les filets
et les cordages.
, M. BAKER (Victoria, C.B.) : Comme ce débat semble
avoir été porte sur un champ très vaste, on me permettra
peut-être de demander si, o n vue du fait que la Colombie
britannique est aussi une province maritime, il doi être
pourvu de quelque façon à ses pcheurs.

Nous n'avons pas la de pcheries de homard, mais nous
y avons des pêcheries de saumon et de homard. Je sais
que nous avons été de quelque façon oubliésedans le traité
de éclprocité fait avec les Etats-Unis concernant l'entrée
libre du poisson et de l'huile de poisson;i mais dans l'affaire
de la primedos pêcheries, je crois qu'il doit m'tre permis
de demander pourquoi la Colombie britannique ne serait pas
comprise dans le partage de ces $ f50,00>0. .

M. BOWELL : Je crois ne pouvoir- mieux flhire que de
lire un court extrait du discours que l'honorable ministre des
Finances a prononcé lorsque la mê'ne question fnît posée par
le dernier 'éputé de Victoria, M. 19e Cosmos : " La Colom-
bie bi itannique n'est pas comprise dans le traité et les pê-
cheurs américains ne lui font pas de ooncurrence."

Comme le but de cette allocation est de payer ceux qui
sont affectés par ce traité, nous svons jugé que nous n'êtioris
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pas tenus de payer à la Colombie britannique, qui n'en
était pas affectéo, la primo comme nous la payions aux
autres.

M. BAKER : L'honorable monsieur se trompe quand il
dit que la Colombie britannique n'est pas affectée . Dans le
cours des six ou sept dernières années, de grandes goëlettos

'américaines sont venues sur nos côtes et ont fait la pêche
au largo; nous n'avons pas de sauvegarde contre cela.

M. BOWELL: J'ai connaissance de ce fait, parce que
durant le court intervalle que j'ai agi pour mon honorable
collègue, cette question est venue à ma connaissance. Je
suis informé que les pêcheurs américains viennent dans nos
eaux presque sans on être empêchés; mais ils agissent en con.
travcutiont directe à la loi. Aussi, ai-jo donné ordre à l'offi-
cier de leur en joindre de s'en aller; s'ils n'obéissent pas, nous
devrons prendre des moyens pour les empêcher d'exploiter les
pêuheries de la Colombie britannique aussi longtemps qu'ils
n'en nuront pas le droit.

M. KIRK : Je n'ai pas l'intention de prendre le temps de
la Chaibre, à cette heure avancée de la nuit, pour discuter
les points qui ont été si habilement discutés par mon honîo-
rable ami le député d'Antigonish et autres de ce côté de la
Chambre.

Je me con tenterai de dire que je m'accorde parfaitement
avec eux, que les pêcheurs de saumon et de homard ont autant
droit do partager dar:s la primo que les autres pêcheurs, et
que cette prime, au lieu d'être seulement l'intérêt annuel de
$3,O00,000, devrait être celui de $4,500,000.

Il y a une autre question que je désire soumettre à l'at-
tention de l'honorable monsieur agissant comme ministre de
la Marine et dos Pêcheries au sujet de cotte affaire; elle se
rapporte au temps pendant lequel il est permis do prendre
du homard. J'aimerais savoir si c'est l'intention du gouver-
nement cette an éo de permettre la pêche du homard du,
rant l'automne.

A présent les pêchours n'ont le droit do pêcher le homard
que dhrant trois mois de l'année, parie qu'ils ne peuvent
pas pêcher on avril et ne peuvent le faire avant lo mois do
mai; on conséquence la saison de pêche ao borne pratique-
ment pour eux à trois mois de l'année. Cela m'a l'air trop
court pour permettre aux pêcheurs de s'engager dans la
pêche du homard. Il leur est impossible, à moins que les
affaires soient profitables plus que de coutume, de gagner
assez dans le cours de ces trois mois pour supporter leurs
familles lo resto do l'année. ,

Vous vous faites illusion sur les profits de lour industrie.
Je suis donc d'opinion que la clôture de la pêche est actuelle-
mont une imposition sur les pêcheurs du Canada. L'indus-
trio de la pêche au homard est très considérable et em-
ploie un grand nombre d'hommes. Je crois que dans le
comté que j'ai l'honneur do représenter, il y a onze ou
douze établissements de conserves de homard qui emploient
un nombre considérable d'hommes, et j'aimerais voir le
gouvernement leur permettre de pêcher durant l'automne,
car je ne vos pas qu'il y ait des raisons suffisantes pour Ls
en empêcher.

Je comprends qu'il soit défendu- de prendre du homard
dans lotemps que ce crustacé n'est pas propre à la nourri-
ture de l'homme; durant ce temps il ne devrait pas être
permis d'en prendre.

Mais je suis informié par ceux qui sont engagés dans cette
industrie que le temps pendant lequelil devrait être défendu
de faire la pêche ne conpteque quatre, cinq ou tout au plus
six semaines. C'est du moins l'opinioný des pêcheurs
même..

Il y a environ deux mois, j'ai obtenu un ordre de cette
Chambre pour los pétitions et correspondanco se rapportant
à ce suj#!t; ces documents, d'après ce que j'ai pu apprendre,
sont en tre les mains du département, mais n'ont pas encore
été dépotés. Je saisis:donc cettetoccasion de presser le gou-
vernementde donner ces informations, - de considérer sans

délai la question et de permettre la pêche du homard en
automne.

288. Institutions scientifiques ............... ,.......... ..... $1,750.00

M. BOWELL : Cette somme est pour couvrir ce qui
manque à celle votée l'an passé pour l'extension de ce ser-
vice. Tous les détails des dépenses scront trouvés à la page
162 du rapport. Je crois que l'augmentation peut être con-
sidérée comme permanente.

M. BLAKE : Quelle est la condition de l'observatoire do
Toronto ?

M. BOWELL : Le bâtiment occupé autrefois par les
observateurs a été réclamé par l'université comme étant .sa
propriété; il leur a été cédé et il est devenu nécessaire de
trouver une autre résidence. , L'item de $250 est pour le
loyer.

289. Iuspection des navires........... ........ $,000 00

M. BAKER : Je désire convaincre l'honorable monsieur
qui a.git comme ministre de la Marine et des Pêcheries de
la nécessité qu'il -y a de nommer un inspecteur de bateaux à
vapeur dans la Colombie britannique aussitôt que possible.
Il est parfaitement impossible de s'attendre à trouver nu
homme capable, tant au point de vue des connaissances que
de la pratique, do-i emplir les devoirs do cette charge à moins
qu'il ne reçoivo un traitement respectable,

Pour $750 par aunée, le gouvernement ne réussira jamais
a trouver un homme qui puisse bien remplir les devoirs d'un
pareil officier. Aussi n'en a-t-il pas au depuis un an.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je désiro attirer l'atton-
tion du département sur une question très importante. Nous
avons assurément un inspecteur des bateaux à vapeur,
voyogeant entre le Canada et les Etats-Unis. Je ne sais
lias s'il est à la connaissance de l'honorable monsieur qui
agit comme ministre de la Marine et des Pêcheries que le
gouvernement américain a adopté une loi des plus sévères
pourvoyant à l'inspection des bateaux à vapeur. Ceux pos-
sédés ici et faisant le service entre les ports canadiens et
améiencain, qu'ils aient été ou non examine par nos inspec-
tours, sont tenus do se soumettre à une inspectionrigide aux
Etats-Unis. J'espère que le gouvernement fédéral exami-
nera l'affaire et adoptera une loi comme aux Etats-Unis. Il
y a des bateaux a vapeur qui font le service entre les ports
des Etats-Unis et ceux du Canada, et je suis informé par des
experts on bateaux à vapeur qu'ils sont, dans certains cas et
a certaines saisons, dangereux, mais qu'ils sont approuves
par les inspecteurs américains. La question mérite d'obtenir
*a prompte attention du gouvernement.

M. BOWELL: Le crédit à été demandé pour pourvoir
aux dépenses additionnelles se rattachant à l'acte concer.
nant l'inspection. Trois inspecteurs ont été nommés, un
pour la province de Québec, un pour les provinces mari-
times et un pour Ontario; les dépenses encourues pour leurs
services ont été plus considérables que nous ne nous y atten-
dions. Nous avons aussi trouvé qu'il était nécessaire,- sur-
tout dans la saison actuelle, d'aider, les inspecteurs en choi-
sissant les officiers additionnels parmi ceux qui ont passé
les examens nécessaires. Depuis un mois ou six semaines
les inspecteurs ont beaucoup plus à faire qu'ils ne peuveit
accomplir, et tous les départs sont virtuellement suspendus
pour la raison qu'il est impossible à ces officiers de remplir
la tâche qui leur incombe A l'ouverture dola navigtion. Il
n'y a que deux jours nous avons nommé deux inspecteurs
additionnels pour prêter main-forte au personnel régulier.
Je ne me rappelle pas qu'un inspecteur;ait 'été nomré pour
la Colombie britannique; mais les inspectuesdOntario,-de
Québec et dos provinces maritimes réçoivent'$IO000 par an
en sus/de leurs frais de voyages. Je m'assurerai qaello
nomination a été faite dans laColOtnbie britannique, et si
elle l'a été en vertu du statut concernant l'inspection dos
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bateaux à vapeur, ou do l'acte concernant l'inspection des
coques do navires.

M. BAKER: Les députés de la Colombio britannique ont
déjà pressé l'honorable ministre de la Marine do nommor un
inspecteur dos coques lu navires attaché à l'inspection des
machines à vapeur et des bouilloires. Il y a eu l'autro jour
un accident qui a causé de soixante et dix à quatre.vingts
portes de vie.

Il est inutile de former la porte de l'écurie quand les che-
vaux sont sortis; aussi, en prévision de ce qui pourrait
arriver, nous désirons que cette nomination soit faite sans
délai.

M. DAWSON : Cette année, nombre de navires très
vieux ont été envoyés sur les lacs et sont employés cn dos
endroits où de nouvelles ligues sont établies. 'Il est bien à
désirer qu'un changement :oit*fait l'anuée prochaine, et que
les règlements soient strictement mis on force.

290. Phares et service côtier .... ......... ........... ..... $9,451.25

M. BOWELL: La Chambre sait que le phare du Cap
Race appartient au gouvernement angtlais et est entretenu
par lui ; mais pour empêcher qu'il soit chargé des droits de
phares sur les navires qui viennent au Canada, ce montant
est requis afin de pourvoir à leur paiemont. Il est requis
$7,000 pour payer à la commission du havre de Montréal le
coût do l'entretien des bouées et des balisos dans le cours de
la saison de 1882. C'est la deuxième année que ce crédit a été
voté.

M. VAIL : Sont-ce les $151 payées au gouvernement
anglais ?

M. BOWELL : Oti ; ot los au'ros $2,00J w>nt dos dé
penses encourues au sujet de l'exploration sur laquelle l'ut-
tontion do la Chamabre a été attiréa, il y a quelques jou.s,
sur le lac Huron, la Baie Georgionno et autres nappes d'eau
dans l'ouest.

M. BLAKE : Quelles sont ces dépenses ?
M. BOWELL: Je sais seulement qu'il est requis 82,000

pour couvrir celles <le l'année courante.
M. BLAKE: Elles doivent avoir été encourues déjà.
M. BOWELL: Oui; par des navires. J'en donnera'

los détails quand la Chambre sera appelée à donner son as-
sentiment.

291. Sauvages-Nouveau-Brunswick-Pour indernni-
ser le révd M. Bannon des services rendus aux
sauvages de la Grande-Anse, N. B., pendant
les deux dernières années, 18s1-82, issi-s3. $150 00

Sir JOHN A. MACDONALD : M. Bannon a agi là quel-
que temps comme chapelain des sauvages ; il agit mainte-
nant comme leur missionnaire, et c'est pour l'indemniser
de ses services passés. A l'avenir il recevra $100 par
année.

M. CASGRAIN: Combien de sauvages y a-t-il là ?
M. MITCHELL: Je puis dire que le nombre on est très

considérable, et que ce missionnaire s'est occupé d'eux en
tout temps très fidèlement. JO sais que ses services sont
ardus, et je considère que sa rémunération est très peu
élevée.

292. Sauvages-Manitoba et le Nord-Ouest: pour
fournir les montants votés pour couvrir les dé-
penses encourues sous différents chefs au Mani-
toba et au Nord-Ouest............... ............... $200,000.00

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela est en plus du crédit
de l'an passé, qui a été insuffisant. Neus avons dû dépenser
846,000 de plus pour les instruments, les bestiaus, les se-
mences et los provisions fournies aux sauvages nécessiteux;
il est aussi requis une somme pour les dépenses futures pré-
vues par les traités 7 et 4.

M. BoW£LL

Nous calculons qu'il sera dépensé $10,000 de plus. Nous
croyons cependant que dans le cours du présent exercice
financier nous n'auront pas à payer plus que $200,000, bien
que cette somme sera presque toute déponsée après le ler
juillet.

M. BLAKE : Comment l'honorable monsieur explique-
t-il un aussi énorme surcroit de dépenses sous los traités 7
et 4?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je donnerai los détails
quand l'assentiment de la Chambre sera demandé.

293. Police a cheval du Nord-Ouest-Montant
additionnel requis pour ee service........... ... $50,00) 00

Sir JOHN A. MACDOÑALD : Vu les grands besoins
des partis d'exploration et de construction du chemin dé for
Canadien du Pacifique, les prix ont en général augmenté, et
de plus les devoirs de la police à cheval sont de nature à
nécessiter une plus forte dépense que l'année précédente.
De petits détachements ont été placés à des points convena-
blos le long de la ligne du chemin de fer et sulr différentes
routes par lesquelles des boissons pourraient être introduites
dans le pays vid los Etats-jnis.

Il sera requis $20,000 de plus qu'on ne s'y attendait pour
les provisions do bouche. L'item du combustible est aug-
menté d'un surplus de $5,000 de dépenses, vu la sévérité do
l'hiver; réparations à l'équipement et renouvellements,
$3,000; transport des troupes au Nord-Ouest, $2,00 ; aug-
mentation du prix dos provisions, $5,000; pour compléter
l'armement, l'uniforme et les accoutrements pour l'augmon-
tation du corps jusqu'à 500, de plus fortes dépenses aussi-
soit en tout $15,000.

M. BLAKE : J'espère que le prix du fourrage ditmi-
nuera.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; mais la consomma-
tion sur le chemin de for, vu le flot des immigrants, a été si
grande que le prix s'en est élevé beaucoup plus l'annéo pré-
cédente.

295. Divers-Pour pourvoir aux dépenses encourues
lors du voyage de Son Excellence le gou-

verneur géneral et de sa suite à la Colombie
britannique, aller et retour............... ........ $10,811.39

M. BLAKE : Est-ce que cela couvre le coût de tout le
voyage ?

Sir LEONARD TILLEY : Je suis sûr que oui.
M. BLAKE: Ce voyage n'a rien à faire avec celui au

Nord-Ouest ?
Sir LEONARD TILLEY: Non. C'est le voyage à la

Colombie britannique; c'est pour les dépenses encourues à
la Colombie britannique, excepté pour la partie est (lu
voyage, dont le coût a été porté, coimmo il va de soi, par le
gouverneur général lui-même. Les dépenses encourues dans
l'aller et retour et les courses dans l'intérieur.

315. Pour pourvoir aux dépenses se rattachant
A l'exposition internationale des pdcheries ........ $15,000.O0

M. BLAKE: L'honorable >monsieur voudra-t-il nous on
donner les détails ?

M. BOWELL: J'espère que l'honorable monsieur ne do-
mandera pas les détails de cette dépense. Je puis dire qu'il
a été voté à la dernière session $ 10,000, et que le présent
item de $15,000 est on sus. Il est probable -qu'il sera
demandé un autro crédit qui portera le chiffre total des
dépenses à $40,000. Cet argent est dépensé ou le sera à
collectionner des échantillons des différentes espèces do
poissons et autres articles qui ont été envoyés à l'exposition.
Je puis dire que je n'ai pas les détails de ces dépenses, c'est-
à-dire les noms de ceux à qui cet argent sera payé. Si la
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Chambre le désire, je donnerai les dépenses en détail quand
l'assentiment de la Chambre sera demandé. J'ai ici une
liste indiquant les différents titres des articles pour cette
exposition, tels que poisson en conserve, poisson fumé, pois-
son gelé, poisson dans l'alcool, crustacés, spécialités, etc.,
nourriture donnéa aux poissons.

M. BLAKE: Je crois cependant qu'il serait raisonnable,
quand nous sommes appelés à voter une somme qui s'élè-
vera, ainsi que l'a dit l'honorhble monsieur, à $40,000, do
savoir en général quelle partie de ce créJit sera affectée aux
salaires, quel est le plan adopté pour la collection des échan.
tillons, combien iL a été payé pour les divers articles, etc.
Il y a une manière de dépenser une soinme do $40,000 de
façon à donner beaucoup d'argent aux individus pour des
services et très peu pour les articles.

M. BOWELL: Je m'efforcorai d'obtenir ces informations
pour l'honorable monsieur, mais je sais que le montant affecté
aux salaires et à la collection des échantillons est aussi
petit qu'il peat l'être pour l'entreprise; aussi, je crois que
lorsque les détails auront été donnés à la Chambre, l'hono-
rable monsieur trouvera qu'il n'y a pas ou la moindre extra-
vagance. Jo puis dire que par 'une communication avec le
ministre de la Marine, j'ai appris qu'il a été aussi économe
que possible, tout en préparant une exposition qui fût de
nature à 6iire honneur au pays.

M. BLAKE: Jo n'accuse pas l'honorable monsieur ou
l'honorable ministre du département d'extravagance; mais
je crois qu'il peut difficilement s'attendre à ce que les chefs
des départements lui disent : "Tu sais, Bowell, je suis réelle-
ment très extravarfant dans tontes ces dépenses."

M. BOWELL: Au cnitr te, ea exprimé la crainte qu'il
ne dépensât pas autant d'argent qu'il était niécessaire pour
préparer une exposition digne du département et du pays,

M. DAVIES: Peut-être l'honorable monsieur nous fera
savoir quel est le montant dépensé dans chaque province
pour cette entreprise?

M. BOWELL: Voulez-vous vous assurer si vous avez en
votre part ?

M. DAVIES: Non, je ne demande pas la chose dans un
but aussi peu élevé, et j'espère que l'honorable ministre nou
donnera quelque information sur ce point.

M. BOWELL: Je m'efforcerai de le faire.
296. Divers-Pour pourvoir a une indemnité de retraite

aux membres suivants de la police fédérale: le
surintendant O'Neil, sergont-major onnors, les
constables Kane, Purcell et James; et une gra.
tification à madame Egan, veuve du constable

. Egan... ................ . ....... . ............... $2,956.95

M. BLAKE: Ces hommes étaient-ils incapables de servir
plus longtemps ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La coutume du départe-
ment est d'allouer le taux du salaire d'un mois pour chaque
année de service. M. O'Neil avait environ soixante ans et
avait servi dix ans et 27 jours. Il souffrait de l'aqthme, ce
qui l'empêchait de pouvoir remplir les devoirs de sa charge.
M. Connor souffrait du rhumatisme, particulièrement quand
il était de service dans les salles de police de l'édifice de
l'est. Il était dans le service depuis douze ans et six mois.
M. Kane avait 63 ans, et il y avait d'autres raisons pour jus-
tifier sa retraite. M. Purcell avait la vue courte et ne pou-
vaitni lire ni écrire. M. James ne pouvait ni lire ni écrire;
il était £gé de 50 ans. Pour d'autres raisdns encore, il fût
décidé qu'il devait se retirer.

51. BLAKE: Quand Puacell et Joncs avaient-ils été
nommés ?

Sir JORN A. MACDONALD: En 1874 et 1873 respec-
tivement. Avis fut donné dela maladie du constable Egan,
mais avant que l'ordre en conseil fut émis, ce constable

15r

était mort ; voilà pourquoi nous proposors que cette grati.
fication soit payée a sa veuve.

M. BLAKE : Chaque allocation est calculée sur le pied
d'un mois do salaire pour chaque année do service.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

297. Divers-Pour payer les dépenses légales encou.
rus par la défense de M. John Burgess, inspecteur
de bateaux à vapeur pour le district de Montréal,
lequel a été mis en jugement pour homicide à
l'uccasion de l'explosion de la bouilloire du
vapeur Richelieu.......................... $743 50

M. BLAKE : Que signifie ce crédit ?
M. BOWELL : M. Burge3s fut mis en accusation par le

grand jury pour homicide à l'occasion de l'explosion de la
bouilloire du Richelieu. Il fut mis en jugement et acquitté ;
le gouvernement s'est chargé des frais e la défense, qui ont
été taxés par le ministre de la Justice.

M. BLAKE. En vertu de quel principe le gouvernement
s'est-il chargé dos frais de la défense ?

M. BOWELL: Parce que nous avons cru que la poursuite
était injuste, vu que l'explosion n'a pas ou lieu par sa faute,
et que l'inspecteur, ayant rempli son devoir, ne devait pas
être mis dans la nécessité de se défendre lui-même. Comme
ça été le cas bien souvent, il fut poursuivi pour'avoir négligé
ses devoirs ; il a été prouvé qu'il ne les avait pas négligés.
Le gouvernement n'a pas cru devoir lui laisser supporter
les frais de sa défense.

M. BLAKE: La déclaration faite par le gouvernement
qu'il s'est chargé des frais de la défense est très malheureuse,
je crois. Quand un jury rapporte contre quelqu'un une
accusation comme fondée, je no crois pas que le gouverne-
ment-ait droit de se former une opinion sur la culpabilité
de l'accusé. Cela doit être décidé par les tribunaux ordi.
naires, et le gouvernement ne devrait pas être du côté de la
poursuite et on même temps du côté de la défense. Si le
procès termine par un acquittement, il est possible, bien que
je ne voie pas pourquoi, que le gouvernement dise qu'il
remboursera l'officier de ses frais de défense. Je crains que
cela ait pour résultat de rendre très coùteuse la défense des
officiers publics. S'il est connu que le gouvernement fédéral
est derrière ces officiers, les dépenses seront chargées d'une
manière bien plus extravagante que si la défense- était aux
frais de cet officier. Quand j'avais la direction du départe-
ment, il est survenu plusieurs de ces causes, et je ne me
rappelle pas d'avoir on aucune d'elles recommandé au gou-
vennement de se charger des frais de la dêfense. Nous som-
mes tous exposes au risq a d'une mise en accusation dans
nos affaires, et il me semble que le gouvernement établit un
précédent dangereux en se chargeant des frais de la défense
en cette cause.

M. CASGRAIN : L'honorable monsieur peut-il nous don-
ner le nom de l'avocat dont les services ont été retenus pour
la défense ?

M. BOWELL : Je ne le connais pas. Peut-être n'ai-je pas
été bien compris. La position du gouvernement est preci-
sément celle qui a été indiquée par l'honorable chef de l'op-
position. Le mémoire qui m'a été remis déclare qu'il a subi
son procès et qu'il a été acquitté, et que le gouvernement
s'est alors chargé des dépenses taxées ainsi qu'il convenait
par~l'officier.

M. BLAKE : Devons-nous -comprendre alors que chaque
fois qu'un officier du gouvernement est accusé d'une
affaire'criminelle et est acquitté, le gouvernement se char-
gera des frais de la défense ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que c'est un
principe bien connu, tant en ce pays qu'en An leterre, que
toute cause doit être jugée suivant ses mérites. Il appartient
à chague département de proteger ses ofliers de mérite,
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dans l'accomplissement de leurs devoirs, quand ils sont en
difficultéi. Cela doit être pratiqué avec beaucoup de soin
et de prudence et non avant que le cas ait été parfaitement
examiné; mais si le gouvernement veut avoir des officiers
capables, il faut qu'il les soutienne.

Je ne crois pas que ces personnes cherchent à être pour-
suivies parce que le gouvernement paiera les dépenses de
leur procès. Je ne connais rien du cas en question, mais
je serais peiné de voir la règle posée par l'honorable député
suivie dans tous les cas. Par exemple, un officier des
douanes, dans l'accomplissement de ses devoirs, peut avoir
une querelle avec des contrebandiers, et par le caprice du
juré on le défaut de preuve, un verdict pcut-être rendu
contre lui.

Mais si le département est convaincu, malgré ce verdict,
qu'il agissait réellement dans l'exercice de ses fonctions, et
qu'il y a eu conspiration afin d'obtenir un verdict contre
lui. je crois que le département devrait protéger son officier.
Le ouuvernement a toujours agi ainsi en Angleterre, et je
ne crois pas qu'il ait ou aucun vote dans le parlement en
conséquence.

M. BLAKE: Le cas cité par l'honorable ministre n'est
pas heureux. Dans le cas actuel il n'y a pas eu de conspi-
ration contre un officier, mais il a été décidé par le grand
juré qu'il devait subir un procès parce qu'il avait négligé de
remplir son devoir et avait donné un certificat sans l'ins-
pection nécessaire. Dans un cas de condamnation injuste,
il serait mieux pourle gouvernement (le prendre des pro-
cédures pour faire annuler le verdict, que de l'annuler lui-
même en indemnisant l'officier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le cas actuel, si je
comprends bien, l'inspecteur des bateaux à vapeur a donné
le certificat qu'il avait examind la chaudière, que l'inspec-
tion avait été satisfaisante et que le bateau pouvait tenir
la mer. Une explosion out lieu, cependant, et il fut pour-
suivi à ce sujet. Il a subi un procès et il doit avoir con-
vaincu le jury que le certificat était exact, et qu'il n'était
pas coupable de négligence ou de frau'de en ayant donné le
certificat. S'il en est ainsi, il me semble qu'il devrait être
aidé. Un pauvre homme pourra peut-être être trouvé cou.
pable s'il n'a pas l'argent pour amener des témoins on sa
faveur, et il y aurait bien peu de satisfaction pour lui si
nous disions: " Nous croyons que vous êtes innocent et
nous allons donner une somme à votre famille. " Si l'officier
responsable est convaincu que l'homme est innocent, il de-
vrait être protégé.

M. MITCHELL : J'aimerais connaître sur quelle
preuve le gouvernement est arrivé à la conclusion que M.
Burgess avait droit à être remboursé de l'argent qu'il avait
payé. Il ne suffit pas de se baser simplement sur le fait
qu'il y a eu acquittement par les petits jurés; mais l'accusa-
tion devrait être examinée sans s'occuper d'aucune décision
par les petits jurés.

air HECTOR LANGEVIN: Il n'y a aucun doute que
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries a fait un
examen des faits.

300. Divers. Pour payer les dommages et les fraia dans
Paffaire de Phair vs Venning ........................... $707.50

M. BOWELL: Agissant d'après un arrêté du Conseil du
11 juin 1879, M. Venning a saisi les lignes et filets do M.
Phair pendant qu'il pêchait en face de sa propre terre, dans
la rivière Mersey, qui avait étè'ouéo à M. Robertson. M.
Phair réclama le droit de pêcher, comme étant propriétaire
riverain, et l'inspecteur fut condamné. M. Phair prit ensuite
un action contre M. Venning pour passage sur la propriété
d'autrui et obtint jugement pour la somme do $511 et les
frais, qui portèrent le tout à 8707.50.

M. BLAKE: Il n'y a pas de doute que si le département
par son ignorance de la loi a donné instruction à son officier

Sir JoHN A. MACDONALD

d'agir ainsi, il doit le protéger dans les conséquences ; mais
un officier est obligé d'agir avec discrétion, et si je suis bien
informé, il y a plus d'une poursuite do co genre contre cet
officier. La meilleure ligne de conduite à suivre aurait été
de choisir un cas comme épreuve, et ne pas donner ainsi
occasion à plusieurs poursuites. S'il a reçu instruction
d'exposer le gouvernement à plusieurs poursuites, ses ins-
tructions n'étaient pas ce qu'elles auraient dû être.

M. WEL DON: L'honorable ministre dit que cet officier
a reçu iùstruction du département de faire ces saisies, mais
un seul cas aurait été suffisant, parce qu'il était connu
d'avance que le droit du gouvernement serait contesté. De-
puis que ce budget a été préparé, d'autres verdicts ont été
rendus, et sans aucun doute on nous demandera de nouveaux
crédits pour payer ces frais. Dans un des cas les dommages
ont été réduits de $3,000 à $1,500.

M. BLAKE: Si cet officier a reçu instruction d'opérer
des saisies chez trois ou quatre personnes différentes, ce qui
oblige le gouvernement à payer des dommages de $500,
$1,500, $1,200 et $1,000, le départementdoit les payer; mais
si ces instructions n'ont pas,été données, c'est l'officier qui
doit les payer.

M. BOWE[L: Vous trouverez dans les documents qui
ont été soumis à la Chambre les instructions données aux
différents officiers des pêcheries. S'il y a faute, le gouver.
nement doit on être responsable et non l'officier, parce que
celui-ci a agi d'après l'arrêté du conseil passé en 1879. C'est
là le principe qui a guidé le département pendant les sept
dernières années.

Je ne désire pas traiter la question des propriétaires rive-
rains, mais l'ancien gouvernement, allant plus loin que son
prédécesseur, a mis en pratique le principe et a déclaré que
le Canada avait droit sur ces pêcheries. Lorsque l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) était à la
tête de ce département, il prenait grand soin de ne pas
intervenir avec certains droits qu'il considérait appartenir
aux propriétaires de ces pêcheries; maia son successeur,
jugeant la question constitutionnelle à un autre point de
vue, a donné des ordres beaucoup plus étendus que ceux qui
avaient été donnés par son prédécesseur; et c'est en mettant
en pratique, en 1879, le principe qui avait guidé le gonver-
nement depuis 1873 jusqu'à ce temps-là, que cet arrêté du
conseil a été.passé.

Je ne suis pas prêt à dire que l'officier a dépassEé son
devoir, comme le dit l'honorable député ; niais voici
ce dont je me rappelle au sujet de cette transaction:
c'est que cet inspecteur du Nouveau-Brunswick agissait
d'après des instructions du département, qu'il a saisi les
lignes, et qu'il s'est efforcé de faire respeator ce qu'il croyait
être la loi, comme on l'on avaitinstruit. Qu'il soit allé plus
loin qu'il aurait dû, ou qu'il ait montré cette discrétion dont
devraient faire preuve tous les officiers lorsqu'il y a discus-
sion surtout à l'égard des droits du peuple,c'est une question
à laquelle je ne suis pas prêt à répondre maintenant. Il y a
un autre crédit demandé pour payer les dommages obtenus
dans l'affaire Robertson vs. la Reine et dans laquelle le droit
do location de ces pêcheries a été décidé contre la couronne

M. BLAK E : L'ancien gouvernement n'a pas adopté de
principe, quel qu'il pût être, à l'égard des propriétaires rive-
rains, qui puisse autoriser l'inscription au budget des som-
mes destinées à payer les dommages considérables aux-
quels les officiers du département ont été condamnés.
Je no ferais pas 'de plainte si c'était un cas d'épreuve,
et' je ne trouverais rien à redire si, le gouvernement
saisissait une occasion opportune de faire l'expérience du
principe qu'il croyait juste; mais lorsqu'il était connu
que c'étit une question disputée, que les propriétaires rive-
rains entretenaient une opinion différente, et que tout ce
qui était nécessaire, c'était un cas pour faire l'épreuve de la
loi, je dis que le fait d'opérer trois ou quatre saisies d'ap
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pareils de pêche, et de les faire d'une manière telle à occa-
sionner des dommages aussi considérables, est un acte de
grande inhabileté de la part de cet officier, à moins qu'il ne
suivit les instructions du département. Mais si de telles
instructions existent, j'aimerais à les voir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je -ions justement d'ap-
prendre que dans ce cas-ci la poursuite a été sage : l'officier
a trouvé Phair, Hanson et Stedman occupés à pêcher. Il
les en empêcha, et à l'égard de Hanson et Sedman l'empê-
chement n'a été que verbal. Phair a résisté, il y a eu lutte,
et la condamnation a été élevée dans son cas. Vous pouvez
vous imaginer l'état d'esprit d'un officier qui veut empêcher
une pêche illimitée. Le jury a rendu un verdict pour $1,000
dans le cas de Hanson, et pour $3,000 dans celui de Sted.
man, réduit par la suite à $1,500, pour l'offense verbale;
dans ces deux cas il n'y a ou qu'un empêchement pur et
simple, et je suis informé qu'ils seront portés en appel.

M. WELDON: Je crois que Phair et Hanson avaient
avant cela poursuivi Robertson, ou le locataire, qui avait
essayé à mettre la loi en force, et cette cause était alors pen-
dante devant les cours.

Le jury a cru que le gouvernement ou ses officiers vou-
laient ne pas se conformer aux djécisions des cours, et c'est
là, je crois, la raison pour laquelle ces dommages élevés ont
été accordés.

Il y a un autre cas, celui d'un nommé Spur. Spur vou-
lait avoir une licence du gouvernement, et on iépondit à sa
demande en lui disant de montrer son titre et ce qu'il dési-
rait payer pour la licence.

Dans l'autre cause, l'inspecteur des pêcheries vint, lui
enleva sa ligne de force etle conduisit ensuite devant le ma-
gistrat. Dans le même temps où ces choses se passaient, il
y avait une injonction dans la cour d'équité, confirmée par
la cour suprême de Frédericton, empêchant le locataire de
pêcher dans cette rivière.

A part cela il y avait devant la cour d'appel, la cause de
Robertson vs la Reine. La conduite de ces officiers a été
très mal avisée.

M. MITCHELL: L'honorable ministre a décrit exacte-
ment la cause réelle de tout ce trouble. Lorsque nous avons
formé la Confédération, nous avons trouvé des lois diverses
dans les différentes provinces. J'ai essayé de faire accorder
ces lois, et dans leur application j'ai donné aux officiers du
département des instructions tendant à empêcher un trop
grand froissement des prétentions des pêcheurs dans les dif-
térentes provinces.

Je puis dire que pendant les sept années que j'ai fait ob-
server les lois du pays concernant les pêchories, je ne me
rappelle pas, un seul cas dans lequel il soit arrivé une diffi-
culté entre le département et les pêcheurs.

L'honorable -ministre a parfaitement défini la position que
j'ai prise lorsque l'on a commencé à accorder ces baux. J'ai
prétendu qu'il y avait un droit appartenant à la terre qui
longeait la rivière, et.dans ce même bail à M. Robertson au
sujet duquel est venu ce procès, j'ai inséré une clause disant
que les ropriétaires riverains auraient le droit de pêcher
en face de leurs terres.

Alors eut lieu à se sujet, entresir Albert Smith, alors mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, et moi-même, une
chaude discussion dans laquelle je réclamai le droit des pro-
priétaires de pêcher vis-à-vis leurs propres terres. Sir AI.
bert-prétendit alors que je me trompais au sujet de ma loi,
et j'ai ce débat maintenant devant moi.

La cour s'est depuis ce. temps-là déclarée en faveur de
l'opinion que je soutenais. -Naturellement, c'était une
question sur laquelle chacun.était libre d'avoir son opinion;
les points de loi qui y sont soulevés, sont à tout événementi
très intéressants.

J'étais tellement convaincu que je ne me trompais pas,
que j'ai inséré dans ce bail une clause réservant le droit de
pêcher au milieu de la rivière.

Après 1873, lorsque le nouveau ministre eut pris charge
du département des Pêcheries, une règle différente fat
adoptée et l'on donna aux officiers des pêcheries-je ne
parlerai seulement que de mon comté-des instructions qui
produisirent un état de trouble et d'excitation qui n'avait
jamais existé jusqu'alors. Le chef actuel du département
met on pratique avec autant d'activité la politique suivie à
son arrivée, et c'est un fait connu que la cour a décidé que
la position que j'avais prise en 1867 était celle réellement
exacte et suivant la loi.

Quant à dire si l'officier dans ce cas-ci -a rempli ses fonc-
tions avec modération ou non, je n'en sais rien. Tout ce
que je sais, c'est que j'ai entendu dire qu'il dirigeait dans la
pratique de cette loi les ministres des Pêcheries, tant celui
dans le ministère Mackenzie que celui dans le ministère
actuel, et vu que c'était un officier très zélé, il peut
arrivé qu'il ait quelquefois manqué de jugement, et adopté
des procédés qui ont été cause de ces dommages. Mais cet
officier exécutait les ordres du gouvernement, et la
Chambre est obligée de lui fournir les moyens de payer les
dommages dont il a été trouvé coupable pour avoir suivi les
instructions de ses officier supérieurs.

M. BLAKE: S'il est vrai que la question a été jugée
dans la cause de Robertson vs. la Reine, qu'elle sera défini.
tivement décidée par lappel, et qu'un bref d'injonction
existait alors, quelle nécessité y avait-il dans ces circons-
tances d'enlever les lignes de trois ou quatre pêcheurs ?
C'était créer d'autres procès, tandis qu'un seul aurait été
suffisant. La question ayant été décidée dans la cause de
Robertson vs. la Reine, je ne suis pas surpris qu'un jury ait
imposé des dommages élevés, quand il constate que le gou-
vernemont agit en désaccord avec ce qui a été établi comme
la loi.

M. WELDON: Je ne crois pas '9 ue le gouvernement pré.
cédent ait pris des procédures bien actives. Dans le cas de
Robertson, qui était un locataire, le gouvernement a entre-
pris de faire respecter ses droits. Une action a été prise,
et la première fois que la question a été plaidée, c'était au
sujet d'une cause spéciale dans laquelle on admettait que
le droits sur la rivière appartenaient à la couronne. L'ap-
pelant gagna son procès, et la cause ne fut pas portée en
appel. Plus tard une autre poursuite fut intentée, et la
question fut alors décidée par la cour supérieure du Nou-
veau-Brunswick, et le bail déclaré nul.

Je fis une demande au département de la Marine et des
Pêcheries, immédiatement après, dans le mois d'avril .1879,
dans laquelle je disais que je porterais la cause devant la
cour supérieure si le gouvernement voulait donner une cer-
taine latitude. Au lieu de cela, il passa un arrêté du conseil
en juin 1879, à l'effet qu'aucune personne n'aurait le droit
de pêaher dans les rivières avec des lignes on filets, à moins
d'avoir un permis du département-et c'est cet avis qui a
créé tout le trouble.

Des actions furent ensuite intentées. La cause de Robert-
son a été décidée, mais elle a été portée devant la cour
suprême. Pendant que toutes ces causes étaient pendantes,

f. Venning reçut des instructions et des saisies furent
opérées.

M. MITCHELL : Je ne prends pas la défense du gouver.
nement, qui est parfaitement capable de se défendre lui-
même, mais je veux montrer l'exactitude des faits dont j'ai
fait mention au sujet de cette cause. L'honorable- député
prétend que la difficulté s'est élevée en conséquence de faita
accomplis par l'honorable M. Pope, l'ancien ministre de- la
Marine et des Pêcheries, mais il omet de dire que cet hono-
rable ministre suivait la politique de son-prédécesseur. Il y a
ce fait-là en faveur de l'honorable M. Pope.

La cause de Robertson, qui était la ·première cause, était
la plus forte que l'on pût amener contre le -gouvernement,
parce que le bail contenait des dispositions spéciales, et l'ho-

1883. 1267



DÉBATS DES COMMUNES.
norablo ministre a agi sagement en ne portant pas cette
cause en appel.

31. Divers.-Pour aider à la publication des rap.
ports de la Société Royale .............. ............ $5,000

Sir JOHN A.MACDONALD: LaSociété Royale, comme
chacun le sait, a été établie pour le même objet que la Société
Royale d'Angleterre, pour l'avancement des sciences, et sur.
tout des sciences naturelles. Elle a commencé sous les
auspices les plus favorables.

Je crois que tous les Canadiens de science et de renom ont
pris la chose très à cour, et plusieurs ont déjà donné lecture
de travaux de grande valeur; et si on les aide ils continue-
ront ainsi dans toutes les sciences naturelles. Un homme
de grande science, M. le Dr. Dawson, principal du collège
McGill, cst le président de la Société Royale, et il est une
garantie pour le gouvernement ainsi que les autres membres
de la société, que les travaux publiés ne déprécieront pas le
Canada, ni aucun autre pays.

Nous sommes heureux de possEéder au milieu de nous des
hommes éminents dans les sciences, qui ont déjà préparé les
travaux sur les sciences, promettent d'en préparer de nou-
veaux. Mais comme la Chambre le comprend, ces travaux
ne seront d'aucune utilité, à moins qu'ils puissent être
publiés.

C'est pourquoi l'on propose, avec la sanction du parle.
ment, d'aider à la publication de leurs travaux. On demande
que cette somme soit votée pour trois ans, afin que non-
seulement les travaux qui ont été préparés et lus, soient
publiés, mais pour qu'il y ait aussi une assurance que
d'autres seront aussi publiés.

Afin de donner plus de force à la cause de la société, j'ai
reçu du Dr Dawson, ainsi que d'une autre source, un me-
moire de ce qui a été fait relativement aux société, en Angle-
terre et dans les colonies.

Je vais lire ce mémoire. Il se lit comme suit:
En Angleterre; la Société Royale a un local gratuit pour ses séances

ainsi que des bureaux au Burlington House, et elle reçoit du parlement
une subvention annuelle de $5,000 pour recherches et publications.

Aux Etats-Unis, l'Académie Nationale devra faire payer ses publica.
tions, mais je ne sais pas précisément jusqu'à quel montant. L institu-
tion reçoit des secours publics très considérables.

Dans son rapport de 1880, je trouve des octroie du gouvernement au
montant de $164,000-pour accumulation des collections $47,500, pour
bâtiments, casiers, etc., $88,500, et pour recherches et publications
$28,000

Ceci est en sus du revenu de l'institution provenant de ses propres
placements, et A par. les sommes très considérables dépensées pour les
études géologiques.

L'Institut do france est maintenu par le trésor public, et des pensions
ou des salaires sont payés à ses membres; mais je n'ai pu m'assurer du
montant.

L'ancienne province du Canada donnait des subventions variant de
$1.000 par année à des sommes moindres, à diverses sociétés littéraires
et scientifiques, et je crois que es sommes sont payées aujourd'hui par
les législatures locales. ElIes ne peuvent cependant pourvoir aux tra-
vaux qui pourraient être faits par une société fédérale.

Je suis inrormé que des secours en argent sont donnée aux sociétés
secientifiques en î ustralie; mais je n'ai pu savoir quels sont les mou-
tants. le résultat de l'expérience en général est là pour nous dire
qu'une société nationale scientifique et littéraire ne peut être réellement
utile ni avoir des sccès réels sans l'aide du public; et dans l'institution
d'une telle société dans un pays où, la population est disséminée sur uno
aussi vaste étendue de territoire et où il y a si peu de vie scientifique c
littéraire, il semble que eela soit surtout nécessaire.

OUIVENTIONS FAITES EN ANGLETERRE ET AU cANADA AUX socIÉTts LITTa-
RAISRS ET sCIENTIFIQUEs.

Angleterre,
Dans le cours de l'année terminée le 31 mars 1882, le parlement impé-

rial a voté £11,600 sterling pour venir en aide aux " Sociétés savantes
et aux recherches scientifiques." O'était une augmentation de $550 sur
ui crédit du même genre voté à la session précédente du parlement.
bur ce montant il tut réparti A la Société Royale " pour couvrir les
dépenses des recherches scientifiques," £1,000. Cetse somme a été
depuis de longues années reçue comme subvention annuelle.

De semblables sociétés à Edimbourgh et à Dublin, ainsi que les
sociétés météorologiques et géographiques, et les académies de musique,
y compris l'académie nouvel ement fondée, ont été aasistées à même la
subvention principale mentionnée ci-dessus.
Canada,

Avant 1867, des subventions étaient faites annuellement par la légis-
M. MITCHELL

lature aux associations littéraires et seientifiques du HIaut et du Bas-
Canada.

Depuis la Confédération, les législatures d'Ontario et de Québec ont
continué d'aider les societés dans ces provinces. Par exemple, la
législature d'Ontario donne annuellement les subventions suivantes;

Institut des artisans ................. $26,200
Ecole des artistes d'Ontario..............,.......... 600
Ecole des aits et de dessein industriel d'Ontario. 1,100

do do de London... 1,000
Institut canadien ........................ ..................... 750
Institut canadien, Ottawa.................................... 300
Société littéraire et scientifique d'O ttawa .......... 300

La législature de Québec donne annuellement les subventions sui-
vantes:

Société d'Histoire Naturelle..... .................. $700
Société historique de Montréal.. ........... 350
Société de Numismatique et des Antiquaires 100
Société littéraire et historique de Québec ............ 70
Société géographique ....................... 300
Académie de musique....... . ................... 100
Pour venir en aide à la publication du Naturaliste

Canadien ......... ........................ 400
Institut littéraire de Saint-Patrice........................ 800

Voici des preuves de ce qui a été fait ailleurs ; et je ne
puis réellement croire que nous puissions en aucune manière
mieux favoriser les études scientifiques et encourager et
développer les sciences physiques et naturelles, sous toutes
leurs formes, qu'en encourageant cette société et en lui don-
nant cette aide.

Naturellement, chacun sait que les études philosophiques
ne sont pas comme la lecture des romans populaires; elles
ne sont pas généralement intéressantes, et la publication des
travaux de ces sociétés ne produirait pas assez pour payer
les frais d'impression. Cela rie peut se faire dans les pays
plus anciens, et naturellement cela ne se ferait pas ici. Pour
ces raisons, le gouvernement prend la responsabilité de de-
mander au parlement de voter ce crédit.

M. ROSS (Middlesex) : L'intention est-elle de faire im-
primer ces publications chez l'imprimeur du parlement?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non. Ils les impri-
meront et feront comme ils l'entendront à ce sujet. Les
documents seront philosophiques et très techniques, et en
conséquence, ils seront publiés, je crois, sous la surveillance
du Dr Dawson ou du Dr Sterry Hunt, ou d'hommes de cette
valeur, à Montréal très probablement; tout ce que nous
ferons, ce sera de donner la subvention.

M. ROSS : Il n'y a pas de raison que je puisse voir pour
que le parlement, qui vote l'argent, n'exige pas que les
papiers soient imprimés comme les documents parlemen.
taires, et par ce moyen une édition plus considérable pour-
rait être obtenue pour la même somme d'argent. En outre,
il y aurait la perspective de les distribuer parmi les mem-
bres de la Chambre comme les autres documents. Ces papiers
seront très précieux à en juger par les titres que j'ai vus de
ceux qui seront probablement lus. Il serait très à propos,
je crois, d'en faire publier un certain nombre, et l'honorable
minstre-s'ils ne sont pas imprimés chez l'imprimeur du
parlement, comme ils devraient l'être à mon avis-devrait
voir à ce qu'au moins un certain nombre de ces ouvrages
fussent distribués parmi les membres de la Chambre. De
fait, je ne vois aucune raison pour que nous, qui donnons
l'argent, n'exigerions pas que ces papiers soient imprimés
par les imprimeurs du parlement, qui sont tout à fait coin-
pétents à faire le travail, qui n'offre rien de particulier qui
ne puisse être fait dans n'importe quel atelier d'imprimerie.

M. BLAKE: Peut-être l.'honortable ministre nous dira-t-il
le nombre de volumes qui doivent être imprimés et distri-
bués, et jusqu'à quel point le crédit couvre le coût de l'im-
pression et celui de la 8urveillance, etc ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il -m'est impossible de
-dire cela. La déclaration faite par la députation, le comité
de la société qui s'est abouché avec les membres du gouver-
nement, était que cette somme serait presque toute requise
pour leur permettre de publier leDns traux do Chaque
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année. Je comprends que, comme dans le cas des autres
sociétés, nous devons nous en rapporter à eux pour qu'ils
emploient l'argent d'une façon économique et judicieuse, et,
naturellement, ils publieront leurs travaux autant que l'ar-
gent le leur permettra. Il nous faut nous en rapporter à
eux sur ce point et je ne vois pas comment nous pourrions
faire autrement

M. BLAKE: Je regrette que la proposition nous soit sou-
mise sous une forme aussi vague, et qu aucun renseignement
ne soit fourni pour que le comité puisse savoir dans quel
but l'argent est demandé. Pour ma part, la déclaration que
l'honorable député a faite quant à la subvention accordée
précédomment, et que l'on continue à donner, est un indice
suffisant du sentier difficile dans lequel on se propose de
nous engager. Il est vrai que des subventions étaient accor-
dés à diverses institutions littéraires par l'ancienne province
du Canada, qui était une union législative, et il est vrai que
ces subventions jusqu'à un point plus ou moins grand, ont
été continuées, et augmentées dans certains cas par chacune
des provinces. C'est là une espèce de système d'instruction
supérieure; cela dépend de lélément littéraire et éduca-
tionnel; mais si, ci sus de l'aide provinciale, nous ajoutons
maintenant une subvention fédérale, je crains que les in-
térêts véritables de ces institutions en souffriront. Je dois
dire que j'aurais plus confiance en la vitalité d'une institu-
tion de ce genre, qui chercherait son appui dans les sous-
criptions données dans toute la Confédération par tous ceux
qui s'intéressent à son but, et qui ne compterait surtout que
là dessus pour se maintenir, qu'en une institution qui com-
mence par proposer que le public lui serve de nourrice.

L'institut canadien d'alors, qui subsiste encore, reçoit
encore une petite subvention du gouvernement, et il
a pu pendant de longues années continuer la publication de
ses travaux dans und sphère plus limitée que celle qui est
propobée pour cette société, parce qu'il se composait de
membres qui étaient disposés à souscrire pour faire publier
ses travaux. ' Si vous commencez par dire aux gens qu'ils
ne souscriront pas assez, mais que vous leur arracherez l'ar-
gent de leur gousset au moyen des taxes, je dis que vous
nuisez aux intérêts de la société, vous ne favorisez pas son
progrès veritable, qui doit dépendre pour sa vitalité non de
l'intérêt de quelques littératens et de quelques savants
éminents qui font publier leurs élucubvations dans l'annuaire
des travaux, mais dans l'intérêt qu'y prendront le grand
noml4re de ceux qui lisent et qui n'écrivent pas; et à moins
que ce stimulant de la part des promoteurs de la société-
que vous voulez, enlever-ne soit maintenu,.la société ne
peut réussir dans le vrai sens du mot.

L'honorable ministre dit que le gouvernement anglais
donne £5,000, et il propose que nous donnions 85,000, ou un
cinquième de cette somme. Si nos ressources ou nos reve-
nus étaient le cinquième de ceux de l'Angléterre, je pour-
rais comprendre une semblable proposition; mais nos cir-
constances ne sont pas les mêmes.. Je crois que si l'hono-
rable ministre eut pu montrer une longue liste de souscrip-
tion de la part de cette société, et établir qu'il y avait un
grand nombre de personnes suffisamment intéressées à on
but pour prendre l'annuaire de ses travaux, il'aurait en un
semblant de raison pour demander au parlement d'ajouter à
ces autres fonds; mais on nous demande de faire ce que le
public aurait dû faire en sa qualité individuelle, et le public
on sa qualité individuelle doit fournir le supplément.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le parlement adoptait
les vues de l'honorable député, nous pourrions dire adieu à
tout espoir d'avoir jamais aucune société scientifique publiant
ses 'travaux. Lorsque les Etats-Unis, avec .cinquante et
quelques millions d'habitants, et l'Angleterre, avec 33,000,000
d'habitants, ne peuvent soutenir leurs institutions scienti-
fiques au moyen des souscriptions, quelles chances aurions-
nous de le faire ici.

L'honorable député dit qu'il devrait y avoir assez d'in-

telligence chez le peuple pour le porter à souscrire à ces
livres. Il pourrait dire qu'il devrait y avoir assez de curio-
sité egez le peuple pour le porter à souscrire aux Débats, mais
il sait très bien que nous n'aurions pas de. Débat sans
l'aide du parlement; et pour la même raison les travaux de
ces sociétés ne peuvent être publiés sans l'assistance du par-
lement.

Il dit qu'il devrait y avoir dans le pays, assez de goût
pour la philosophie pour porter les gens a souscrire à ces
publications ; mais il nous faut inviter les gens à souecrire
en leur apprenant que nous avons des hommes de science
qui publient des études scientifiques et des sociétés qui
publient leurs travaux. Il faut qu'ils voient ces volumes
dans nos bibliothèques publiques lorsqu'ils vont se rensei-
gner sur des sujets auxquels ils s'intéressent spécialement.
Ainsi, par degré, il se créera même dans ce jeune pays, un
vif désir de répandre la science.

Les personnes ayant le goût de l'étude et qui désireront
se livrer à des recherches scientifiques pourront avoir l'oc-
casion de le faire en trouvant ces volumes dans nos biblio-
thèques. Il faut aussi se rappeler que c'est la seule alloca.
tion qui ait jamais été donnée à aucune société, et si la
nation déjire avoir quelque chose dans le genre d'une publi-
cation pouvant apprendre à l'univers quel est le degré de
science ou d'étudu physiques qui existe en Canana, elle ne
peut l'avoir qu'au moyen de la publication des travaux de
ces sociétés:

M. CASEY : Il me semble que si nous devons payer pou
la publication de ces travaux, le gouvernement devrait on
avoir en sa possession un assez bon nombre à distribuer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas prêtà dire si
nous les aurons. Mais nous pourrons probablement faire
des arrangements de cette nature sans éraser la société.

M. CASEY: Le but des publications est de les faire
distribuer. Je n'ai pas compris qu'on ait l'intention de les
vendre.

Sir JOHN A. MACDONALD: On les vendra bien sûr.
Touteq les sociétés de ce genre vendent leurs publications.

M. CASEY: L'argument qu'on a employé était que nous
devions aider à la publication, parce que ces livres ne
pourraient pas être vendus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; mais les ventes ne
peuvent pas payer le coût de la publication. Je n'ai aucun
doute que nous en aurons un grand nombre.

302. Divers. Pour couvrir les paiements aux comtis
surnuméraires pour services rendus dans la pré-
paration des rapports ordonnés par le parle.
ment. . .................................... .. $0,c00

M. BLAKE: Qu'est ceci?
Sir JOfIN A. MACDONALD: A une période moins

avancée de la session, lorsqu'on demandait toute espèce -de
rapports, j'ai dit que les rapports étaient à la fois très nom.
breux et très volumineux, et qu'ils nécessitaient une telle
somme de tr'avail que le parlement devait s'attendre à
payer le coût de ces rapports. Autrefois on les payait à
même les dépenses contingentes; mais la somme de travail
et la dépenso qu'ils nécessitent sont si énormes que le
crédit- d'aucun département ne pourrait y suffire. Dans
mon propre département seulement, on a déjà dépensé au
delà de 83,000, et le quart des rapports n'est pas encore fait.
On y travaille avec un nombreux personnel nommé spécile.
ment pour cette besogne.

M. BLAKE: Quelle est l'estimation?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est impossible de dire

ce que cela va coûter.
M. BLA.KE: C'est une conjecture ?
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est tout simplement une

conjecture.
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M. BLAKE: L'honorable ministre sait qu'il y a toujours

eu des dépenses additionnelles pour les rapports, mais
qu'elles ont été payées à même les contingents.

M. CASEY : Si cette somme est tout simplement enlevée
des dépenses contingentes, elle devrait être inscrite en con-
séquence. Je demanderai si aucune partie du tiravail de la
préparation des rapports est censée être faite par le per-
sonnel des départements.

Sir JOHN A. MACDONALD. Certainement.
M. CASEY: Et ceci est pour ce que le personnel ne pou-

vait pas faire lui-même.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est tout-à-fait impos-

sible do prendre une partie considérable du personnel per-
manent et de l'employer exclusivement à préparer des
rapports. Il faut prendre des copistes spéciaux pour la
session.

M. BLAKE: C'est vrai, mais il y a deux remarques à
faire à ce sujet. L'une est que l'honorable ministre transfère
à un antre titre ce qui fait et doit faire partie des contin-
gentes - mais bien que cet article soit ainsi transféré, noue
constatons que les dépenses contingentes sont aussi élevées
que d'ordinaire, et ce crédit est passé en contrebande dans
une autre partie des estimations. Ce n'est pas une manière
satisfaisante, que la dépense soit relative ou absolue, de
placer sous le titre " Divers " ce qui devrait faire partie des
dépenses contingents des divers départements. L'autre
remarque que je veux faire est celle-ci: Il doit être tout à
fait évident aux yeux de l'honorable ministre que le parle-
ment requerra des renseignements sur certains sujets; cer-
tains rapports sont demandés chaque année, et je soutiens
qu'un département bien adininistié devrait prévoit- cela, et
devrait se préparer d'avance à répondre aux demandes du
parlement pour les rapports qui seront évidemment de-
mandés.

Les renseignements sont demandés pout- que l'on puise
faire une étude plus convenable des mesures publiques. Lors-
qu'on nous pi ésente le budget et qu'on nous demande d'adop-
ter presqueimmédiatement un grand nombre de ses articles,
les materiaux nécessaires pour se former une opinion intel-
ligente sur toutes ces questions devraient être pi éparés par
les ministres et produits en même temps que les propo-
sitions.

Les journaux nous apprennent que la législature de la
Colombie britannique a décidé de faire certaines propositions
au gouvernement, et il est rumeur qu'il nous sera soumis
quelque mesure relative à ces propositions. J'espère que
nous ne serons pas obligés de demander les documents, mais
que le gouvernement produira de lui même les papiers ndi-
quant la conclusion des négociations qui ont é'é faites d'an-
née en année.

Si on en est arrivé à quelque conclusion, ce parlement
aurait dû être le premier à le savoir; mais le parlement de
la Colombie britannique le sait tandis que nous n'en savons
pas plus long que ce qui est contenu dans les quatre ou cinq
lignes d'un té!égramme.

Je mentionne ces faits seulement à titre d'exemple. Il me
semble que l'on devrait pourvoird'une façon intelligente aux
demandes du parlement sous ce rapport, de façon à ce que
nous soyions débarrassés de plusieurs de nos difficultés
actuelles, et à ce que l'on nous fournisse les matériaux néces-
eaires à une discussion plus intelligente des mesures publi-
ques.

Sir JOHN A. MACDONALD: 11 peut se faire qu'il n'y
ait pas de mal A adopter une nouvelle manière de procédure,
mais je ne Lache pas que, depuis la ConflJération, aucun
gouvernement ait suivi la pratique suggérée par l'honorable
député. Un membre présentant une .mesure au parlement
devrait de son propre mouvement produine tous les docu-
ments qui la concernent. Mais je ne partage pas l'opinion
de l'honorable député lorsqu'il dit que les dépenses relatives

Sir JoHN A. MACDONALD

à lapréparation des rapports des départements font partie
des dépun-os contingentes des départements. Les dépenses
contingentes d'un département sont les dépenses imprévues
de ce département.

Si le parlement désiro avoir des renseignements, la dépense
qui s'ensuit ne devrait pas faire partie de ces dépenses
contingentes. Sur tous les tréteaux politiques ils diront :
Voyez cette administration extravagante et les dé-
penses contingentes énormes de chaque département.
bi les honorables députés prennent la responsabilité
de faire des motions qui, nous le savons, causent
beaucoup de dépense, la responsabilité devrait reposer sur
eux individuellement et sur le parlement comme corps.

M. BLAKE: C'est très joli d'adopter une nouvelle pra-
tique maintenant, mais l'autre a été suivie depuis dix ans,
et cela permettra au gouvernement de montrer non pas
une réduction, mais un montant égal à celui de l'année
dernière pour dépenses contingentes, lorsqu'il devrait réelle-
ment accuser une augmentation considérable.

303. Divers.-Commnission des manufactures. Avance
à M; Blakely.. .............. .$3C.0

Sir LEONARD TILLEY: M. Blakely a été employé à
visiter le Massachusetts et à faire rapport avant la réunion
du parlement, sur les résultats et le fonctionnement du
système des manufactures de cet Etat.

M. BLAKE : Il y a là-dessus des rapports très précieux
publiés par l'Etat du Massochusetts, et qui auraient donné à
l'honorable ministre tous les renseignements dont il avait
besoin.

306. Divers. 500 exemplaires du Parliamentary Com.
panion............ ................... $1,000,00

M. BLiAKE: Ce livre devient petit et plus cher eLque
année Je me rappelle qu'autrefois il ne coûtait que si.àU et
était beaucoup plus grand, sans compter que cette année
j'ai entendu une foule de gens se plaindre de ce qu'il con-
tient un grand nombre d'inexactitudes. Je voudrais savoir
ce que l'on fait des 200 exemplaires en sus des 300 requises
pour les députés.

M. CASEY: On ne peut en avoir besoin dans les dépar-
tements, car une liste de division donnerait aux départe-
ments tous les renseignements dont ils ont besoin, les noms
et les comtés de chaque député.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce volume est une biogra-
phie quelque peu flatteuse do chacun de nous, mais je ne
sache pas qu'il puisse donner beaucoup de renseignements
au public, -i chaque membre du parlement garde son exem-
plaire pour lui-même. Afin de donner à cet ouvrage un peu
de valeur, chaque député devrait le donner à quelque parti-
san intelligent dans son comté.

Je ne puis réellement dire ce que l'on fait des autres
deux cents éxemplaires. Ils ne sont ni brûlés, ni mik sous
clef-je crois qu'il faut que l'on s'en serve dans les départe-
ments. Je n'ai pas vu le volume de cette année et je ne puis
parler ni de son apparence ni de son exactitude, maisje suis
porté à croire que $2 par exemplaire est un prix quelque
peu élevé. Naturellement cela dépend des profits qu'il
rapporte; s'il n'en rapporte pas, l'éditeur cessera ' de le
publier.

M. BLAKE : Je ne m'opposerais pas au crédit pour le
Parliamentary Companion, Wil était au moins bien fait. Lors-
que j'étais à la tête du département de la Justice, cinquante
exemplaires étaient pris par ce département. J'ai cru que
cela était détaisonnable et nous avons réduit le nombre à
quatre exemplait es, ce qui a été amplement suffisant.

311. Divers. Pour payer les dommagesaccordés dans
l'affaire de Robrtison vs. la ine... ....... ...... $2,91.32

M. BOWELL: Ceci est pour couvrir les dommages causés
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à C. A. Robertson, en vertu du bail de pêche que les cotà•s
provinciale et de l'échiquier, et subséquemment la cour s-
prême, ont déclaré avoir été illégalement conclu par la
couronne. Je suis informé que c'était là une cause d'essai
entre le ministre de la Justice et l'avocat de M. Robertson.

M. BLAKE: Combien sur cette somme est pour dom-
mages, et combien pour les frais.?

M. WELDON: Les frais recouvrés par Hanson contre
Robertson étaient d'environ 81,600. Les frais à la cour
suprême ayant été d'environ $1,100.

312. Pour payer à la banque des Marchands le coût du
procès dans l'affaire de la banque des Marchands

8 la Reine....................................................$1,205.42

d. COSTIGAN: Ceci est en conséquence d'une action
intentée par la banque des Marchands vs la Reine pour le
remboursement du droit perçu sur du bois de cons-
truction qui était passé dans les ,glissoirs. Je crois
avoir dit il y a quelques jours en présentant un bill à ce
sujet, que le gouvernement s'est trouvé dans l'impossibilité
de fiire payer ces droits, non qu'il.lui fûtimpossible de per.
cevoir les droits sur le bois, mais dans le cas qui nous
occupe, les droits s'étaient accumulés pendant plusieurs
années et un arrangement avait été conclu entre les intéres-
sés, à l'effet que ces derniers paieraient les droits les plus
élevés,c'est-à-dii e 82 par mille, sur tout le bois qui était passé,
jusqu'à ce que tout le montant fût payé. Ils ont payé $2 la
première année après que l'arrangement eût été conclu, et
ils soutinrent ensuite qu'ils avaient payé ce montant sans
réflexion, sans savoir que c'était un prix excessif.

La seconde année, ils refusèrent do payer, mais le départe-
ment exigea le plein paiement de $2 par mille. La cause
fat portée devant les tribunaux et les juges décidèrent que
le bois n'était responsable que pour cette quantité particu-
lière, et qu'il n'était pas responsable pour la coupe sur les
années précé lentes.

En conséquence, la cause fut jugée contre la couronne, et
l'argent payé sous protêt dût être remboursé immédiate-
ment.

M. BLAKE: La banque des Marchands était-elle la débi-
trice primitive?

M. COSTI' A:: M. Skead était l'agent.
M. BLACE: Alors la créance existe toujours pour ces

*arrérages de droits.
M. COSTIGAN: La cause ayant été décidée contre nous,

lo gouvernement perdra ce montant. il était presque im.
possible de percevoir les droits sur ce bois passant à travers
la glissoire. En 1873, 1874, 1875, lorsque les temps étaient
durs, aucune mesure ne fut prise pour percevoir ces droits. Il
n'y a pas de difficulté lorsqu'il s'agit de percevoir les droits
pour une seule année, mais les droits s'étaient accumulés
depuis deux ou trois ans dans la cause que j'ai mention-
née. Par un arrangement conclu entre le département et
M. Skead, ce dernier convint de payer un taux plus élevé,
afin de couvrir ses arrérages.

la première année le montant fut payé, puis la banque des
Marchands intervînt.

313. Postes............. . ........ ....... $142,720 c0
M. CARLING: Une grande partie de ce montant, pas

moins de $33,720 est pour payer le chemin de fer Interco-
lonial un taux additionnel de $20 par mille pour service
postal.

Ily a quel ue chose comme $45,000 d'augmentation pour
le service au Manitoba et au Nord-Ouest, et d'autres mon-
tants pour augmentation de besogne dans toutes les par-
ties de la Confédération, principalement: dans la province
d'Ontario.

M. BLAKE : L'honorable ministre voudra.t-il nous dire
quel était l'ancien taux sur I'Intdrcolonial?

XI. CARLING: Il était de $100 par mille; cette année il
sera de $120, et l'an prochain il sera de $130. Le taux payé
sur le Grand-Tronc est de $160; sur le Grand-Occidental,$ 124

M. BLAKE : Il semble que l'augmentation est faite dans
le but surtout de permettre à l'Intercolonial d'accuser un
surplus.

314. Imputable au revenu-Somme nécessaire pour
compléter le service des douanes de la pro-
vince du Manitoba.... .................. $25,ooo.oo

M. BOWELL : Ce crédit a pour objet le paiement des
dépenses qu'entraine le travail extraordinaire qu'il y a à
faire aux bureaux de douane do Winnipeg et .de Emerson.

En 1871-72, le montant perçu fut de 8438,500, et il sera
cette année d'au moins $1,750,000, si mes renseignements
sont exacts.

Si l'on songe qu'il a été importé pour une valeur de 810,.
000,000 à $12,000,000 de produits admis en franchise, mais
qui avaient traversé les Etats-Unis, et qu'il a fallu en con-
séquence les entrer en douane et annuler les obligations,
tout comme s'ils eussent été des articles imposables, l'on
comprendra la somme de travail imposée aux officiers.

Lorsque j'étais à Winnipeg l'an dernier, j'appris que plus
de 600 wagons étaient arrivés dans la ville en un seul jour,
ce qui nous donne une idée du mouvement des affaires.

M. BLAKE: L'honorable monsieur pourrait-il nous dire
s'il est probable que les importations continueront de se
concentrer à Winnipeg ?

M. BOWELL: Au printemps, lorsque nous aurons oU-
vert des bureaux à Portage la Prairie, Brandon et Régina,
une partie considérable du commerce so dirigora vers les
différents points, de même qu'une grande partie des impor.
tations arrivera là-Las en droite ligne de l'est à la baie du
Tonnerre, puis de ce dernier endroit, par le chemin de fer
Canadien du Pacifique, jusqu'à Winnipeg.

315. Pourl'achat d'estampilles et pourestampillerle
tabac importé et le tabae canadien, suivant
les dispositions du 43 Vict. ch, 19............. $13,000.00

M. COSTIGAN: Cette somme est nécessaire pour com-
bler une lacune dans le crédit voté l'an dernier. Il paraît
que cette année le coût réel sera d'environ $25,000.

Durant les deux premiers mois de l'année, los dépenses
s e sont élevées à $ 10,540.23, mais le montant complet ne
saurait être imputé à l'aunée 1889-83,puiaque des paiements
qui auraient dû être faits en 1881-82 no l'ont été que l'au
ernier
Si je ne demande cette année que le crédit ordinaire, c'est

que les dépenses seront, croyons-nous, beaucoup moindres.
fly avait près de 300 espèces d'estampilles en usagejusqu'ici;
or nous allons les changer et en réduire le nombre à une
trentaine, ce qui diminuera de beaucoup les dépenses.
Aussi je crois que le crédit demandé sera suffisant pour cette
année.

317. Pour payer à P. G. Wainwright, our servicis
extraordinaires dans le bureau de ealifax, depuis
le 14 d'octobre jusqu'au 20déceinre 1881 ... 00

M. COSTIGAN : Ces services extraordinaires furent ren-
dus lorsque le comité était à BEalifax. M. Wainwright a été
engagé pour faire le travail de nuit, et son compte fut certifié
par le comité.

M&8 Pour payer à B. N, Grant, la diffrence entre
se appointements et ceux de son prédécesseur
comme percepteur du revenu de l'Intérieur à
Halita, deuis le premier janvier 1s8 jusqu'au
30 juin i88 ...... ............ ce............... 00

M. COSTIGAN: M. Grant fut nommé pour romplacer
un offcier du nom de McLeod, défalcataire. Ses appointe.
ments étaient'moins élevés, mais on promitde lui dônner les
appointements de lt. McLeod s'il donnait la preuve de sa
compétence. M. Grant prouva, en effet, qu'il était un excellent
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officier, et ces $300 devront compléter son traitement. M.
McLeod recevait $1,400, je pense, et M. Grant n'en retirait
que $1,200.

M. BLAKE : S'il était capable, il devait recevoir les
appointements de son prédécesseur. Dans le cas contraire,
l'on ne devait pas le nommer.

M. DALY : Je crois qu'il était déjà dans le bureau et que
ce n'êtait qu'une question de promotion et de compétence.
Je suis bien aise d'apprendre qu'il ait donné satisfaction.

319. Pour payer à J. Griffith, percepteur du revenu
de lltérieur à Sherbrooke, la balance néces-
saire pour porter ses appointements à $1,0
par année, depuis le premier juillet 1881 jPs-
qu'au 30 juin 1883 ....... .............................. $1,000 00

M. COSTIGAN: M. Griffith est percepteur A Sherbrooke
depuis 1871. Au début, son salaire ne fut que de $100, ce
qui était peu, mais le revenu du bureau ne s'élevait alors
qu'à $1,932. Depuis, la perception s'est accrue, et le reveau
qui était de $1,900 en 1871 est maintenant de $58,416. Son
salaire fut augmenté il y a un an seulement, de $200.
L'acte du service civil reconnaît le principe que les salaires
doivent se baser, dans une certaine mesure, sur les recettes
et la somme des affaires d'un bureau, et il yalongtemps que
cet officier aurait dû recevoir une augmentation de salaire.
Et j'ose dire que le département l'eût recommandée, si l'on
eùt appelé son attention sur ce sujet. Les 81,000 que nous
demandons de voter ont pour but do porter ses appointe-
monts à 1,000 peut les deux dernières années, ce à quoi il
a, je pense, justement droit.

M. BLAKE: Cette façon d'agir me semble fort mysté-
rieuse. En premier lieu l'attention du département n'ayant
pas été appelée sur les faits, l'augmentation de salaire ne fut
pas demandée. Mais en 1882 83, le traitement fut accru de
8400 à $600, ce qui démontre que la demande en fut faite on
que le département prit le cas en considération. On déAda
donc que M. Griffith avait droit à $600 et de demander au
parlement de les voter.

Aujourd'hui, cependant, il ne s'agit pas seulement d'aug-
menter le traitement â $1,000 par année, pour l'avenir, mais
de payer ce montant à M. Griffith pour les deux dernières
années. Voilà ce qui me pamatt très étrange.

En effet, si nulle demande n'a été faite par cet officier ou
par quelque antre personne en son nom, avant l'an dernier,
et si le département a cru devoir l'an de-nier lui accorder
$600, pourquoi élever aujourd'hui son traitement A $1,000
par année, et vouloir même lui payer ce montant pour les
deux dernières années.

En outre c'est établir un très mauvais précédent que d'aug-
menter les salaires pour deux années passées. Une fois que
vous aurez ouvert la porte à ces abus, il sera difficile de la
fermer, et ce serait avouer que nous avons eu tort l'an der-
nier d'élever le salaire de cet officier à $600, que d'accéder à
la proposition qui nous est soumise ; ce serait avouer enfin
que nous aurions dû élever le traitement de cet homme à
$1,000 et même lui payer ce montant pour les deux der-
nières anzées.

Quel est donc le malentendu qui a induit en erreur l'hono-
rable monsieur ? Comment lui ou son prédécesseur out.ils pu
proposer ce qui est déclaré être aujourd'hui absolument
inuffisant,-l'augmentation de 1882-8 ? Qui l'a mal rensei-
gné ? Est-ce que l'officier aurait demandé la chose, ou quelque
autre personne en son nom ?

Comment, aujourd'hui, l'honorable monsieur en arrive-t-il
à augmenter ce salaire pour l'avenir. Il peut avoir raison.
Je n'ai pas analysé les comptes, et je ne dis rien à l'encontre
de cette augmentation. Mais s'il faut juger le département
et le gouvernement par leurs propres actes et par le salaire
assigi é, je crois qu'il nous faudrait de plu-i nmples informa.
tion, avant d'adopter un dangereux précé , nt, c'est-à-dire
voter l'augmentation du salaire d'un officier pour deux
années écoulées.

M. CosTraAN

M. COSTIGAN : Pas tout à fait deux ans-l'an dernier
et cette année.

M. BLAKE : Cela fait à peu près deux ans, depuis le 1er
de juillet 1881 jusqu'au 1er de juin 1883. On peut avoir
raison dans le cas actuel; mais je prétends que c'est établir
un fort dangereux précélent que de dire aux membres du
service civil: Si vous croyez n'avoir pas été suffisamment
rémunéré durant un certain nombre d'années, faites une ré-
clamation et le parlement vous votera, disons, un millier de
piastres.

323. Pour payer M. Martin Battle, pour services extraor-
dinaires pendant les six années qui ont précédé le
1er juillet 1882, se rattachant àl'établissement d'un
système uniforme d'inspection pour le pétrole ...... $400.00

M. COS17IGAiN : M. Battle est percepteur du revenu de
l'intérieur à Ottawa. Durant plusieurs années, il aida M.
Brunel à perfectionner le système de l'inspection des huiles,
etil rendit de précieux services. La réclamation serait
dopuis longtemps réglée, si M. Battle n'eût pas toujours pré-
tendu avoir droit à $100 par année durant tout le temps
qu'il fit ce travail extraordinaire.

324 Lignes de télégraphes de la Colombie britanni-
que-appointements des opérateurs,et matériaux
-service de nuit, depuis le ter janvier j usq'i'aa
30 j Qin 1883......... ........ ............................... $3,OO0.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Le service ne se faisait que
durant le jour, et comme il n'y avait aucun moyen de com-
munication la nuit pour la presse et les hommes d'affaires,
l'on m'a adressé des pét.Lions et des lettres me demandant
d'établir un service de nuit.

M. BLAKE: Ce qui ajoutera $6,000 par année au coût
du service. Et comment ce service de nuit fonctionne-t-il ?

Sir H1ECTOIR LANGEVIN: Le revenu s'est élevé à
$33,000, au lieu de n'être que de $4,000 ou $5,000 comme il
y a quelques années. Les lignes télégraphiques ont toutes
été mises en bonne condition, et leur entretien n'exige pas
une forte somme. Sans doute que les salaires sont plus con-
sidérables; mais c'est parce qu'il y a plus, de stations. Nous
pensons que bientôt le service ne nou., coùtera rien, ses
revenus suffiront à payer ses dépenses.

M. BLAKE: Je crois que l'honorable monsieur devrait
voir, sans y regarder de trop pi ès cependant, s'd y a lieu de
continuer ce service de nuit.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que j'entends faire.

315. Arpentage des tepres fédérales-imputable
au capital............................................. $150,000.00

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai mis un crédit dans
les estimations de 1883-84, et celui-ci est destiné aux arpen-
tages qui seront terminés le premier juillet. A propos
du ce service, je puis dire que la date des estimations
dépend absolument de celle de l'arrivée des arpenteurs sur
la scène des opérations.; et comme je le disais à la Chambre
l'autre jour, la saison s'annonce sous le meilleur aspect pos-

,sible pour ces travaux.

316. Dépenses auxquelles il n'a pas été pourvu..... $542,992.32

M. ROSS (Middlesex): Il y a .tant d'items dans ce mon-
tant que l'honorable monsieur nous permettra peut-être de
les discuter pleinement lors du concours, s'il est voté main-
tenant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

DÉ11ONSTRATION ORANGISTE -SUPPRESSION
D'UN COMPTE-BENDU.

Sir JOHN A. MA CDONALD: Je propose que la Cham-
bre s'ajourne.

M. CASGRAIN: Je désire, M. l'Orateur, avant l'ajourne-
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mont, attirer votro attention sur un incident qui a eu lieu
cette après-midi.

L'honorable député de Montmagny .(M. Landry) a per-
disté, contrairement à votre décision, à lire certains extraits
de journaux, ce qu'il eut mieux valu ne pas faire, je pense.
Or, comme son discours n'a pas été suivi d'une motion, je
crois que les observations de l'honorable monsieur qui peu-
vent ne pas être signalées dans les journaux de la Chambre,
mais qui pourraient être publiées dans les Débats, de.,
vraient être.supprimées tout à fait. Je pense, M. l'Orateur,
que l'on devrait s'en tenir à votre décision, et que l'hono-
rable députés de Montmagny n'ayant pas fait suivre ses
observations d'une motion, il ne devrait être rien ublié
dans les Débats de ce qu'il a dit du sujet sur leque il a
nitiré votre attention.

M. DALY: Je crois que l'on devrait, en justice pour l'ho-
norable député de Hastings-Est (M. White), qui aurait pu'
désirer donner à la Chambre certaines explications au sujet
dit rapport qui a été lu, donner suite à la suggestion de mon
lonîîorabio ami. 11 est possible que ce rapport ne soit pas la
reproduction exacte de ce qui a été dit, et l'honorable député
do Hlastings n'a pu donner les explications que j'attendais
de lui. En justice donc pour. cet honorable monsieur, les
procédés dont il s'agit ne devraient pas former partie des
Débats de cette Chambre.

31. BLAKE: Il vous est impossible, M. l'Orateur, de
donier des ordres aux rapporteurs, à propos de ce qui devrait
paraître ou ne pas paraître dans les Débats, qui reproduisent
ce qui se dit en Chambre. On peut se servir d'un mauvais
langage: mais ce qui a été dit doit rester. Une motion
peut, il est vrai, être supprimée des journaux de la Chambre,
mais la chose ne se pratique que trôs rarement.

Je me rappelle qu'il a fallu environ vingt ans au Sénat
des Etats-Unis pour supprimer ainsi une motion; je sais
aussi qu'une motion de sir Robert Peel, fut également sup-
primée sur les instances de M. Cobden. Co sont là, toute-
fois, les seuls précédents que je connaisse.

Mais il ne saurait être question de supprimer des Débats
les procédés dont il s'agit. Je suis d'avis que lo compte-
rendu do ces procédés doit rester dans les Débats, -bien que
j'en sois faché.

M. l'ORATEUR: Je ne puis rien faire sans les ordres
do la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2,05 a.m.

CH AMBRE DES COMMUNES.

MAitor, 15 mai 1833.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

COMPAGNIE DU PONT ET DU PROLONGEMENT DU
CHEMIN DE FER DE SAINT-JE AN, N.-B.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre se
forme demain, en comité généra!, rour examiner la résolu-
tion suivante:

Eésolu,-Qu'il est à propos d'autoriser le gouverneur en conàeil à
avancer à la compagnie du pont et du prolongement-du chemin de fer de
Saint-Jean, de temps à autre, au fur et à mesure de l'avancement des
travaux de 'construction entrepris par la compagnie, tel qu'attesté par
l'ingénieur en chef des chemins'de fer du gouvernement, des sommes
d'argent, à titre de prêt, ne dépassant pas quatre-vingt pour cent du
montant dépensé pour telle construction, et ne dépassant pas er l tota-
lité le. chiffre de $500,000, là dit prêt devant être sujet aux conditions
attivantes: la compagnie paiera annuellement pour les montants avan-
tus, un intérêt au taux de 4 Pour cent pair année, et donnera un acte
hypothécaire à la couronne faisant le prêt par le présent autorisé, qui
constituera la première eharge sur l'entreprise ; la compagnie aura le
pouvoir de rembourser le prêt avec Pintérêt en aucun temps pendant
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les quinze ans qui suivront la date de la première avance faite; le gou-
verneur en conseil aura le pouvoir, dans les enq.ans qui suivront la
dite date de prendre possession de l'entreprise sur paiement de la
somme dépense, y compris les avances déjà faites et l'intérêt sur
icelles, et dix pour cent en sus de la dite somme dépensée ; et aussi de
prendre ossession de la dite entreprise, dans le cas oiù la compagnie ne
pourraMta mener à bonne fn tel que prescrit par sa charte, sur paie-
ment, à la compagnie, de la différence entre le montant aarcé et l'in-
térêt sur ce montant, et quatre-vingt pour cent des dépenses faites
pour les travaux lorsqu'il en sera ainsi pris possession par le gouver-
neur en conseil.

M. BLAKE : Donnez des explications.
Sir LEONARD TILLEY : La résolution s'explique d'elle-

même. Je donnerai des détails lorsqu'elle sera discutée.
M. BLAKE: Je regrette que l'honorable monsieur no

nous donne pas des explications au sujet de cette résolu tion.
Au reste, la règle qui établit différentes phases pour les ré-
solutions se rattachant à des dépenses publiques se trouve
mise de côté si les explications sont remises à des phases
subséquentes. J'aimerais que l'honorable monsieur nous
dirait au plus tôt, s'il ne le peut maintenant, quels sont le3
pouvoirs conférés à cette compagnie par sa charte, quel
est son capital, quelles sont les limites dans lesquelles elle
peut contrôler des emprunts, et si elle peut exécuter une
première obligation comme colle proposée dans cette résolu-
tion. C'est une compagnie locale, et nos rapports ne nous
mettent pas en mesure de savoir à quoi nous en tenir sur
son compte.

Sir LEONARD TILLEY: Je dois dire que la Couronne
a donné son assentiment à cette résolution. La compagnie
a récemment fait modifier ses pouvoirs. Demain, je serai
on mesure de déposer sur le bureau différentes informations
relatives à la compagnie.

Nlotion adoptée.

L'ACTE DES PÊCHERIES.

M. BOWELL: En l'absence do M. MeLelan, jo proposo que
la Chambre se forme on comité genéral pour examiner lo
bill (No 101) à l'effet de modifier do nouveau l'Acte des
Péchoeries.

La motion est adoptée et la Chambre se foi me un comité.

(En comité.)
Sur la section 1,
M. WELDON: Cette section, lue avec lu nouvea:u para-

graphe G, défend pratiquement la pêche dans lo eaux pri-
vées sans un permis du gouvernement, et la question est do
savoir si elle ne dépasse pas les limites de la juridiction du
parlement. La section qui proposait d'abr.oger cotte dor-
nière; prescrivait que le ministre do la Marin, et dos Pêche-
rios pouvait accorder des permis do pêcher là où des droits
exclusifs existaient déjà de par la loi. En vertu de cette
section, des permis furent accordés pour neuf ans sur diffé-
rentes rivières, donnant au locataire le droit exclusif do fpire
lapêche. Ces permis ont donné nais-auc3 à des différends
entre les propriétaires fonciers et les locataires. L'ancienne
loi défendait la pêche aux rate, et certains règloments furent
établis au sujet d'une saison réservée, la pêche à la ligne
restait permise. Mais cette section a pour effetd'empêcher
une personne d'exorcer son droit de faire la pêche dans les
eauxqui font partie de ses terres. Or, je considère que le
principe sur lequel ropoe le.droit de pêcher est un incident
de propriété et réside dans la prop-iété fonciôre. Bien qu'il
tombe sous le titre des droite civils et de propriété, ce droit
peut être contrarié par lt législature fédérale, si c'est néces-
saire pour faire exécuter les règlements concernant les
pêches côtières et fluviales; au delà do cette limite elle no
port intervenir.

Je no suis pas opposé au projet de loi on général, car je
sai. que les propriétaires riverains, dans le Nouveau-
Brunswick, désirent seconder les vues du gouvernement on
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ce qui regarde les règlements de pêcho. Nous pensons que
le bill augmentera éventuellement la valeur do leur s pro-
priétés.

D'un autre côté il n'y a pas de doute que relativement
aux pêcheries, la même difficulté est survenue que celle à
laquelle le malheureux arrêté de juin 1874 a donné lieu
par rapport à la pêché.

Je suis d'opinion que le droit do pêche privée est un droit
incident à la propriété foncière. Si un particulier possède
les deux bords d'une rivière, il a le droit exclusif de pêcher
dans cette rivière; d'un autre côté, s'il ne possède qu'un seul
bord, il a droit à la moitié de la rivière pour les mêmes fins,
et son voisin de l'autre bord a le même droit sur l'autre moi-
tié de la rivière.

C'est un incident de la propriété qui va avec le sol et qui
passe avec l'octroi du tol. Il peut être séparé par un octroi
séparé, mais sans cela, il passe avec les droits de la pro-
priété. Cette doctrine a été tròi clairement établie par les
décisions déjà rendues.

La question se réduit donc à savoir si en empêchant une
personne de se servir de cette rivière sans un permis n'est
pas tout simplement s'approprier sa propriété. Le gouver-
nemont peut réserver un cours d'eau dans les linitbs duquel
elle peut exercer ses droits et prescrire la manière dont elle
peut les exercer; mais dire qu'elle no pourra exercer ses
droits sans un permis du gouvernement, c'est s'emparer de
sFapropriéi.é.

uisvient la question de savoir si le parlement fédéral a
bien réellement juridiction en cette matière, parce que le
principe posé veut que quand un règlement particulier est
laissé au parlement, ce dernier ne peut s'immisecr dans les
attributions des législatures locales que quand c'est néeos-
saire pour mettre ce principe à effet.

Je me permettrai de signaler à l'attention du ministre inté-
rimaire de la Marine et des Pêcheries le jugement rendu pur
la cour suprême dans la caue de la Reine vs Robartson. Je
sais que les propriétaires riverains désirent beaucoup que
cette question soit réglée afin de prévenir d'autres différends.
Il n'y a pas de doute que les décisions du tribunal ont éta-
bli les droits des propriétaires riverains, et la seule question
qui resto est celle de savoir si cette matière tombe sous la
juridiction du parleoraut.

Dans la cause de la Reine vs Robertson, le savant juge on
chef dit (page 110 des Rapports de la Cour Suprême):

En interprétant l'acte de l'Amérique Britanniq-ie du Nord, je crois
qu'on ne peut poser et adopter une règle sévère d'interprétation, par
laquelle tous les actes passés aussi bien par le parlement du Canada
que par les législatures locales, sur toutes les questions qui peuvent
surgir, peuvent être mis l'épreuve pour savoir s ils sont ou ne sontpas
intra vires des législatures qui les passent.

La seule chose qui approche d'une règle d'application générale et
dont j'aie connaissance pour concilier des pouvoirs législa'ifs appa-
remanent en conflit, d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
c'est ce que j'ai remarqué dans les causes de Vanier us Langlois, et la
*compagnie d'Assurance "la Citoyenne " vs Parson, au sujet des
droits civils et de propriété, sur lesquels une autorité législative exclu-
sive est donnée aux legislatures locales: que, comme il y a plusieurs
matières comportant les droits civilset de propriété expressément réser-
vées au parlement fédéral, le pou voir des législatures locales doit dans
une certaine mesure, être sujet aux pouvoirs législatifs généraux et spé-
ciaux du parlement fédéral. 1iai3, bien que les droits législatifs des
législatures locales soient dans ce sens subordonnés aux droits du par-
lement fédéral, je crois que ces derniers doivent être exercés s'ils n'em-
piètent pas sur les droits des législatures locales, et par conséquent le
parlement fédéral ne pourrait b'imnmiscer dans les droits civils et de pro-
priété que si cette immixtion était nécessaire pour les fins de législation
géLérale et par rapport à des matières restreintes au parlement du
Canada.

Tel est le principe général posé par le juge on chef.
Faisant l'application de ce principe, nous pouvons demander
s'il est nécessaire, pour les fins do la législation générale, et
par rapport à des matières confiées an parlement du Canada,
d'adopter une loi comme celle .qui est proposée. Le juge en
chef dit encore (pago 119):

Antérieurement à la confédération, plusieurs lois 'furent passées par
la législature du Nouveau-Brunswick pour la régie générale et la'pro-
tection des pécheries de cette province ; mais j'ose affirmer en toute

M. LDON

confiance qu!on ne peut trouver dans les statuts duNouveau-Brunswick,
depuis l'organisation politique de cette province jusqu'à la confédéra-
tio:, un seul acte qui enlève on contrarie (excepté les règlements qui
peuvent être contrariés) les droite privés des propriétaires fonciers
dont les terres sont traversées par des rivières, et encore moins enlève
à ces propriétaires leurs droits de pêche et autorise l'affermage de ces
rivières à d'autres p %rsounes, à l'exclusion du propriétaire du terrain.

Le savant juge en chef dit encore (page.120)

Tel étant l'état des choses b l'époque de la confédération, je suis
d'opinion que la législation se rattachant aux " pèches maritimes et
fluviales " prévue par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ne se
rapportait pas aux droits civils et de propriété,-c'est-à-dire que quant
b la propriété des lits de rivières, ou des pêcheries, ou aux droits des
particuliers à cet égard, mais à des sujets concernant les pêcheries en
général, tendant à leur régie, protection et réserve,matières d'un intérêt
national et général et importantes pour le public, telles que la défense
de prendre du poisson en des saisons défavorables ou o une manière
irrégulière, ou avec des engins destructeurs, lois relatives à l'amélio-
ration et au développement des pèches ; en d'autres termes, toutes les
lois générales qui sont autant à l'avantage des pro.riétaires des pêche-
ries qu'à celui du public qui est intéressé aux pêcheries comme source
de richesse nationale ou provinciale ; en d'autres termes, les lois rela-
tives aux pêcheries, telles que celles que les législatures locales avaient
l'habitude, avant et à l'époque de la confédération, de faire pour leur
régie, préservation et protection, avec lesquelles la propriété du pois-
son ou le droit de prendre du poisson n'ont absolument rien à faire,
cette propriété et ce droit étant autant la propriété de la province ou
de l'individu que la terré sèche ou la terre couverte d'eau. Je ne puis
découvrir la moindre indication d'une intention de la part du gouver-
nement impérial ide transférer au gouvernement fédéral une part dans
le lit des cours d'eau ou dans les pêcheries incidents à sa propriété,
on appartenant, à la date de la confédération, aux provinces ou.à des
particuliers, ou de conférer au parlement fédéral le droit de se les
approprier ou d'en disposer, et de recevoir de forts loyers provenant
très évidemment de la propriété ou des incidents de propriété à laquelle
le Canada n'a pas l'ombre d'un titre ; mais, au contraire, je trouve
spécifiée toute la propriété qu'il était question de transtérer à la Con-
fedération.. Je ne puis découvrir, non plus, la plus légère indication
d'intention de priver les provinces ou les individus de leurs droits de
propriétaires sur leurs propriétés respectives, ou, en d'autres termes,
qu'on eût l'intention d'établir qui les terres et leurs incidents devaient
être séparés, les terres continuant à appartanir aux provinces et aux
concessionnaires dela couronne, et ledroitincident depêche appartenant
au governement fédéral ou étant à sa disposition. Je ne puis comprendre
comment le gouvernement fó-éra', qui n'a jamais possédé les terres et
par conséquent n'a jamais en le droit de pèche'incident à cette pos-
session, sans aucune concession, en vertu de statut ou autrement, sans
une seule ligne du la loi qui indique la plus légère intention de lui
conférer les droits de propriété et do pêch>, sans un met qni déter-
mine ou limite le droit de propriété des provinces dans les terres, paisse
maintenant réclamer avec succès avoir un intérêt de bénéfice dans ces
pêcheries, l'autorité de traiter ces droits de pèche comme lui appar-
tenant, et le privilège de les donner à bail à raison de forts loyers
annuels et d'cn affecter les produits à des fins fédérales.

Il dit aussi (page 123):

Tos doivent se soumettre aux lois générales établies par le parlement
fédéral au sujet des " pêches côtières et fluviales " ; maisrces lois ne
doivent pus être en conflit ou en concurrence avec le pouvoir des légis-
latures locales sur les droits civils et aller ai delà de ce qui peut être
r.écessaire pour la législation générale, et par rapport à la régie, pro-
tectionu et preservation des pêcheries dans l'intét du public. Par
conséquent, bien que les légisa'ures locales n'aient pas le dro t de
passer des lois qui contrarient la régie et la protection des pêcheries,
comme elles auraient pu le faire avant la Confédération, elles ont
clairement, suivant moi, le droit de faire des lois concernant la pro-
priété dans ces pêcheries, ou le transport ou la traùsmission de'ce te
propriété en vertu du pouvoir qui leur est.conféré de s'occuper des droits
civils et de proprieté dans la province, pourvu que ceslois n'aient
aucun rapport avec et ne gênent pas le droit du parlement fédéral do
s'occuper de la régie et de la protection- des pêcheries, matière-'tout
à fait séparée et di.tincte de la propriété dans les pêcheries.

Le juge Str'ong dit (page 133):
La question qui se présente ensuite d'elle-même est tcelle-ci: l'Acte

de l'Amérique britannique - du Nord touche-t-il directement à ces
droits déterminés de propriété, ou autorise-t-il le parlement'à y toucher
par la législation ? Il n'y a aucune raison de direq ne l'acte con-
tient quoi que ce soit quidéroge au moindre degr6 des droits de
pêche appartenant aux propriétaires des lits des ires nonnav-
gables. Par la 13me énumération de la section 92, le droit. -xclusit
de faire dei lois co cernant la propriété est conférée aux, lég-latures
locales, aux .tilirilmci sous-sectTon accorde des pouvoirs:sein-
btables au sujet des matières d'une nature locale et privée. 'Ces di.
positions doivent nécessairement exclure le droit du parleinnt fédéral
de faire des lois au .réjudice des droits.de pche conférés aux proprié
taires de lits de rivireset'de ceurs d'eau, moins quenous:puission
trouver dans la section 91, qui définit les pouvoirs du parlementquel-
que exception à l'effnt général du mot.propriété comme incluant ce
droit de propriété, les seuls mots dans la dernière section mentionnée
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quipuissent être interpretét comme ayant cette opération sont ceux
dela 2me numératioa " pêches cotières et fluviales." C'est une

maxime saine et bien connue que dans» l'interprétation des statuts
nous devons supposer qu'ils ne contiennent rien qui porte atteinte aux
droits privés'de propriété, à moins que, des mots précis ou une impll-
cation nécessaire nous force à supposer le contraire.

A la page 185 le même juge dit:
En vertu de cette disposition, le parlement peut encore faire des lois

pour régler et restreindre le droit de pêcher dans les eaux qui ap ar-
tiennent au Canada, telles que les ports publics dont les lits ont é1 ré-
cemment déterminés par cette cour comme appartenant à la couronne,
et aussi pour régler les péches fluviales publiques du Canada, telles
que celles des grands lacs et peut-être aussi des rivières navigables où
la marée ne se fait pas sentir. Ce n'est donc pas iestreiadre. déraison-
nablement le pouioir du parlement que d'interpréter le 12e para-
graphe comme je le fais, comme n'incluant pasle pouvoir de faire des lois
au sujet du droit de propriété dans les pêcheries privées.

Il dit encore:
Ces pêcheries, qùo' ne souvent elles ne soient pas en pratique con-

servées par les provinces ne sont.certainement pas des pêcheries on.
vertes de droit commun,7e tous ceux qui peuvent en profiter, comme.
c'est le cas p our les pêcheries dans les eaux à marée et dans les grands
lacs; mais es gouvernements provinciaux peuventeans aucune législa-
tion spéciale et dans l'exercice de leur droit de propriété, eu restreindre
l'usage de touté manière qu'elles peuvent juger à propos. tout aussi
bien que des ropriétaires privés pourraient le faire. Bref, le public

g le partenant aux provine, qu il n'en ds e e a
fes arbres qui aroissent sur les terres publiques: dans 'un comme dans

l'autre cas, ces immixt ons dans les droits provinciaux de propriété

Lnes costnctiont iensodi, le see très éoncernt qpu'onr ne eutslaione
du parlement, entre les pêches dans les rivières qui, à l'époque de as
*confedération, appartenlaIent à.:des particuliers en.vertu des concessions

partie du domaine public. Dans les deux cas le droit de pêche est un
profit de la terre, un incident du droit de propriété dans le sol, et est
autant propriété entre les mains de la province qu'entre celles d'un
propriétaire privé.

»J'ai cru devoir citer ces opinions'des savants juges, opi-
nions partagées par' les jges Tournier, Henry et aussi
Gwynne en cour de l'Bohiquiet .

L'article du projet de loi se lit comme suit
Le ministre de la Marine et des Pêeheries pourra émettre ou faire

émettre des baux de p4che et des licences pour l'exploit ation des pô-
cheries ou licences'de pecho en quelque endroit que les dites pêcheries
soient situées ou que la dite péche doive se pratiquer; mais les baux et
les licences pour un terme excédant neuf ans ne seront émis qu'en
vertu d'un arrêté du gouverneur en conseil, et pourvu que, lorsque
par la loi il existera quelque droit de pêche exclusif,' il ne soit émis
aucun bail ou licence pour-pécher'à une certaine époque ou d'une cer-
taine façon, et que dans ce cas ce bail ou; cette licence :ne soient -émis
qu'en faveur de la persoane revê.tue de co droit exclusif.

C'est-à-dire 'ntièrement par implicationi que personne ne
peut pêchr sur sa propriété; A moins d'a ir un permis du
gouvernement.' 10 se présente'une 'difflilté : Suppocons
qu il y ait sur un cours ed'au"cinq 'propriétaires riverains;
de par le caprice' d l'inspeetéurý"ou d'n subalterne, 'des
permis euvent être'aoodés:à trois etaefuses A deu nous
avons alors ce rultst oqu trois personnes ontnod pas on
vei-tu deleur droit comme propriétaires dubol' i i níên
licenciées ,vrle goí.iment-le privilège d'y êohor,
tandis queiles deux autres on sont exrclues "

Donc, ceci est ën conflit"avc ,les poivoirs des l latùros
locales et les droits deprppriété"au delà de ce qi es" n
saire pour la préseation des pêcheres du Cnada"

.Tusqu'ici,'en er u'de'l loi de 868,l pêchè à i~line
été isei, sur nos u d'ea tl'e odes f&
fonu ' 'en vert pme p de 'acienne
loiI amonne V pouvt è tre' "nsl va
Brunsiec'ètre '05áao e mars. ' mdiiloatiön
qu'e o r de te

ti1 q-d é tl h1svurl la pêà s iîeY ,nusavons, porc u ocreI&uen runswic'liqu l'i
poru e ign pas'nir n d td

intréses ette h
rapport"!. governement - i li i iérait o>liti que
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de priver les prpr'itaires riverains du droit de pêche à la
ligne; la question de continuer l'oxception en leur faveur
mérite certainement considération.

Elle est ti ès importante pour le Nouveau-Brunswick, etje
puis dire aussi pour le bas de la province de Québec, car les
riches américains qui fréquentent tous les ans ces parages
pour y faire la pêche y apportent beaucoup d'argent. Mais
s'ils ont à obtenir leurs droits comme propriétaires riverains,
ils sont obligés; en vertu de ce bill, de prendre une licence,
de subordonner leurs droits au bon plaisir du ministère, ou
peut-être de ses subalternes. Ce serait une injustice, car on
sait que la pêche à la ligne n'est pratiquée que pour le plaisir
et non dansun butdecommercocommo celle auzrotaetsautres
engins de pêche. Plusieurs des grands propriétaires- ri-
verains ont fort à ceur que los règlements soient observés,
et ils sont fous disposés à seconder le gouvernement dans
la protection des pêcheries, afin de conserver celles-ci pour
les amateurs et les visiteurp.

Je connais un monsieur qui, en commun avec d'autresW a
des intérêts dans une rivière du Nouveau-Brunswick. Il y
a deux ans, en 1880 ou 1881, il voulut se conformer à l'ar-
rêté du ýconseil du 14 juin 1879 et demanda au gouverne-
ment, bien que propriétairo riverain, de lui donner un per-
mis, ajoutant qu'il entendait observer les règlements. Il
était aussi un grand ami et partisan de l'administration ac-
tuelle. Mais pour toute réponse, on lui dit de fournir ses
titres au gouvernement et de déclarer qu'il consentait A
payer pour pêcher sur. sa propre propriété.
;,Cet exemple fait craindre aux propriétairesriverains que
liarticle du projet de loi'en question-soit injustement exploité
à leur préjudice. Je crains que, s'il reste tel qu'il est, nous
n'en finirons pas avec les litiges, déjà assez nombreux, aux.
quels donne lien la manière dont les règlements sont obser-
vés.

Le quatrième paragraphe de l'article 3 conffre de grands
pouvoirs et renverse la règle générale qu'un homme est
présumé innocent tant qu'il n'est pas déclaré coupable, la
prouve lui étant adverse dans le cas de saisie, que cette saisie
soit opérée par un garde-pchè ou;une autre personne.

Quant au sixième article, je suis -positivement d'opinion
qu'il dépasse les pouvoirs des législatures locales. Il pros-
crit -

Nulle action poursuite ou procédure ne sera intentée contre un offi-
cer des pêcherles ou autre personne employée pour empêcher les con-
traventions hà l'Acte des, aPcheries, ou des réglements faits sous son
empire, pour ce qu'il aura fait dans l'exécution de son devoir ou en vertu
de son emploi,. e ce n'est dans les trois moisaprès que la contraventioh
aura- été commise, et:après'un iois'd'avis pralable, par écrit, de l'ac
tionrpouniute ou procédure; et laction sera portée etjugée: dansale
comte ou district judiciaire ou la cause de l'acton aura pris naissance;
et si lors de l'instruction de l'action, le'défendenr est condamné, mais
que lejugesoit/d'opinion et certifie, q ne le défendeursgissalt avec cause
probieI.demndeur n'aura droit de recouvrer quela valeur réelle de
la chose dont il aura été privé par le défendeur. et non à des dommages-
Jntêrdts exemplaires ou goéax,Ï ux frais de poursuite.

Ceci est une procédure, etje prétends que quand une
action est orte'en cour, par voie:de procédure civile, elle
est da ls liit0 esattributions.des égislatures locales.

es amis les avocats de la droite se souyiennent gäe.datssa
cause de higvs. laeine qia t portée devanle Con
sif p ltivemet estion de bangerte et
l'efft dola procédure dans, niaiiesjilatjugé que la,.
prov dreen droi rivil éte suive seuleinent on autant

up ne ssre pr tifai 1 exigenceS de la loi, mais -

asp u n ce
e pas necessairei de dire6. et uand l'action doi

être fdnsé 'et oWelle doitdêre instruite. Je crois, cepon
1r p e propriétairel' riveaiuf s enous
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dans les eaux à marée pourraient être exécutés plus rigou-
reusement qu'ils ne le sont. Si le projet de loi est adopté tel
qu'il est, nous nous trouverons dans do plus grands em barras
(lue jamais.

M. FORTIN : Je n 'i aucune observation à offrir sur la
question do loi, caleje crois qu'elle n'est plus de notre ressort,
la cour suprême ayant décidé que les rivieres au-dessus de
la marée appartonnient aux propriétaires riverains. Je re-
grette beaucoup que ce jugement ait été rendu, parce que
les pêcheries commerciales, celles qui donnent le pain au
peuple et fournissent à l'exportation un article important,
seront exposées à disparaître.

Mais le projet de loi que nous discutons a pour but de
prévenir ce résultat déplorable. Comment le nouvel ordre
de choses va-t-il fonctionner ? Comme il y a, dans cette
enceinte et dans le pays, beaucoup do personnes qui ne sont
pas au fait des pêches à saumon, on me permettra peut-
être d'on dire quelques mots.

Nous avons sur nos côtes maritimes des pêcheries à sau-
mon comme il y en a dans d'autres parties du monde, où les
pêcheurs travaillent laborieusement à -rendre le saumon
avec des rets-dans quelques pays ils le prennent avec des
senes-pour nous donner une substance alimentaire et un
article qui, exporté à l'étranger, nous rappoi tent un revenu
considétable dont ils ont leur part. Le pècheui- qui habite
la côte et qui trouve son gagne pain dans cette occupation a
besoin de protection.

Pour protéger le saumon contre les pêches aux rets, nous
obligeons le pêcheur à tendre son rots d'uno certaine ma-

ière, nous l'obligeons à laisser ouverts tous les grands che-
naux, et à lever ses rets le samedi soir pour ne les tendre
de nouveau que le lundi matin. On restreint ces opérations
autant que possible, afin de laisser une quan tité suffisante
de saumon remonter à ses frayères, cù il remplit dans le
calme l'importante fonction de la reproduction; l'instinct
don ne au saumon la force de parcourir des centaines de
milles, peut.être de remonter des rapides et même des
chutes de quinze à vingt pieds de hauteur, pour aller accom-
plir l'Suvre du repeuplement des rivières. Voilà le côté
commercial des pêcheries à saumon.

Lorsque le saumon a échappé aux rets et qu'une bonne
partie de ce poisson a remonté les rivières-les femelles
chargées d'oeufs et les mâles pleins de laitance-il est exposé
à rencontrer une autre classe (le pêcheurs qui le prennent
a la mouche pour s'amuser, car ils n'en font pas un article
d'exportation.

Ce sport est pratiqué sur les parties des rivières qui, d'après
le jugement de la cotur, appartiennent aux propriétaires
riverains ou aux gouvernements locaux, où il n'y a pas de
propriétaires riverains,, par conséquent le danger pour le .
saumon est dix fois plus grand, car qu'est-ce qui peut porter
le propriétaire riverain à protéger le saumon pour l'avan.
tage des pêcheurs aux rets, qui peuvent être à plusieurs
milles plus loin ? Ce qu'il veut, c'est le plaisir pour lui-
même, ou donner a propriété à bail pour $100, ou $500, ou
peut-être 81,00.0. 1 est à ma connaisiance qu'une des
rivières de Gaspé, louée à un monsieur pour quelques cen-
taines de piastres, a été relouée 81,000 par celui-ci.

Le danger, c'est que les propriétaires riverains ou les gou.
vernements locaux soient tellement désireux de faire de l'ar-
gent en Jouant ces stations pour la pêche à la mouche, que
les rivières n'aun ont plus de saumon dans dix ou vingt ans,
et que les pêcheurs aux rets seront obligés 'd'abandonner
leurs emplacements actuels et peut.êtie aller à l'étranger
pour gagner leur vie.

Je comprends que le but de ce projet de loi est de préve-
iir la destruction du saumon dans les parties supérieures des
riviòres, en conférant à l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries le pouvoir que voici :

Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra émettre ou faire
émettre des baux de pêche et des licences pour l'exploitation de pêche-
ries on licen ces de pêche en quelque endroit que les dites pêcheries

M. WELDON

soient situées ou que la dite pèche doive se pratiquer; mais les baux et
les licences pour un terme excédant neuf ans ne seront émis qu'en vertu
d'un arreto du gouverneur en co :scil, et pourvu que, lorsque par la loi
il existera quelque droit de pêche exclusif, il ne soit émis aucun bail ou
licence autre qu'une licence pour pècher à une éertaine époque ou
d'une certaine façon, et que dace' ce cas ce bail ou cette licence ne
soient émis qu'en faveur de la personne revêtue de ce droit exclusif.

ceci veut dire, si je comprends bien, que les pêcheurs aux
rets et à la mouche ne pourront pêcher sans avoir un per-
mis de l'honorable ministre, et je suppose que le propriétaire
riverain lui-même tombe sous le coup do cette obligation. Je
présume qu'il tera stipulé dans le permis que le licencié na
pourra pêcher qu'à certaines époques. Si cette loi est mise à
exécution, comme je crois qu'elle devrait l'être, aucun prc-
priétaire riverain et aucun locataire de propriétaires.rive-
rains ne devront pecher sans la permission du ministre ; de
plus, je stipulerais dans les licences qu'ils ne pussent pêcher
en amont d'une certaine partie des rivières ou dans certains
étangs.

Des pétitions ont été envoyées ici du comté de Gaspé et
de différents comtés des provinces du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ecosse, demandant a cette Chambre de
décréter que la saison de prohibition pour la pêche à la
mouche soit la même que celle de la pêche aux rets, c'est-
à-dire le 31 juillet; et je crois que si le gouvernement se
rend à cette demande, il remédiera a l'un de nos plus
grands maux.

Lorsque le saumon a échappé aux rets, qu il a remonté
les rapides et sauté plusieurs chutes, quand il est épuisé et
qu'il cherche un étang, si c'est une femelle, pour y déposer
ses oufs, et pour les féconder si c'est un mâle, il se trouve
des messieurs qui, armés de ligne, sont prêts à le prendre
pour le simple plaisir de le pêcher, et détruire ainsi des
milliers et des centaines de milliers d'œufs, lesquels, s'ils
étaient épar'gnés, produiraient des centaines de miliers
de saumons pour enrichir le pays. 8i vous laissez les
pêcheurs à la mouche continuer à faire ce qu'ils font depuis
quinze ou vingt ans, pêcher après les pêcheurs aux rets, ils.
auront bientôt vidé les rivières du saumon. Jespère que le
gouvernement fera cette loi aussi sévère que possiblo
contre les pêcheurs à la ligne. Je ne suis Joas l'adversaire
de ce genre de pêche ou de tout autre sport, mais ils
doivent être pratiqués de manière à ne pas prter préjudice
au commerce et à l'industrie.

Au sujet des pêches a saumon, j'ai un reproche à faire,
non à l'administration actuello, mais à celles qui l'ont pro-
ceee. Il y a dix ou quinze uns, des pêcheurs à la mouche
vinrent sur la côte, quelques-uns d'Angleterre, d'autres des
Etats-Unis, et d'autres encore du Canada même, et j'ai vu
de .pauvres pêcheurs chassés d'une rivière qui était leur
gagne-pain depuis des années, pour permettre à ces mes-
sieurs de se liVrer au sport. Nous sommes un peuple de
liberté et d'égalité, nous n'avons pas ,d'aristocratie, pas do
seigneurs de manoirs, et nous n en voulons point en eo
pays. Si vous allez sur la côte et si vous conversez avec les
pêcheurs, vous les entendrez parler contre le gouvernement
-pas celui-ci, mais ses prédécesseurs, qui ont donné les
rivières à des messieurs pour quelques centaines de piastres.
Une des rivières de Gaspé a été donnée pour $200 ou $00
à un monsieur qui s'est arrangé de manière à en retirer
$1,000 par année, en la sous-louant.

On me demandera peutêtre pourquoi je n'ai pas exposé
ces faitâ plus tbt. Je répondrai que je n'aurais pas.été en-
tendu, car les pêcheurs à la ligne étaient plus forta que moi;
mais aujourd'hui, je puis parler devant cet auguste tribunal,
je puis parler devant le pays. Si le parlement ne prend pas
de strictes précautions, les pêches à saumon diminueront
d'année en année, et elles finiront par 4tre complètement dé-
truites, comme cela est arrivé aux Etats-Unis.

Maintenant, je demanderai que les permis soient res.
treints aux pêches fluviales, car je prétends que les pêches
maritimes devraient être accessibles à tous les pêcheurs sans
permis. Je suis d'avis que neuf ans constituent une période
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pour la Itréo de ces permis ou licences; cinq ans suffiraient,
attendu que d'ordinaire le gouvernement accorde ces permis
a des amis et favoris.

J'espère que le gouvernement va prendre des mesures
pour prévenir l'anéantissement de nos pêches fluviales. Les
gouvernements locaux et les propriétaires riverains vont
sans doute essayer de faire le plus d'argent du'ils pourront
avec leurs pêcheries à saumon en donnant le plus grand
nombre possible de permis de reche à la ligne, car ils n'ont
aucun intérêt dans les pèehes aux rets, qui sont donnés a bail
et dont le produit va au trésor fédéral; les gonrvertnements
locaux vont essayer de retirer leurs honoraires des 1 ecur.
à la mouche, et, si cela continue, les pêches à Eau.non coati-
nueront à décroître.

J'espère que le gouvernement va proposer une loi en vertu
de laquelle le temps réservé à la pêche à la mouche sera
le même que celui de la pêche aux rets,-car je vous dis que
l'établissement d'une longue saison de pêche à la mouche
est la principale cause de la destructioi du saumon.

M. DAWSON: Nos pêcheries de l'intérieur sont extrê-
moment importantes, spécialement celles des grands lacs
Supérieur et Ruron; rrais elles s'épuisent rapidement, et ce
projet de loi, qui est. excellent, aua pour effet de les pro-
téger. .•

L'article rigoureux auquel l'honorable député de Saint-
Jean s'oppose, sera fort bien adapté, je crois, aux grands
lacs. Naturelloment, sur une étendue de pêcheries aussi
vaste que celle que nous avons, les mêmes r'èglements no
peuvent s'appliquer à toutes; mais pour les grands lacs il
est important de prendre des mesures révèrcs, afin d'empê.
cher les pêcheurs de faire usaee de rots dont les mailles
n'ont pas les dimensions vouluec.

Sur le côté américain de ce; lacs, le poisson est presque
exterminé par les rets à pet-te. maiilesî mais sur notrù cô'é
les pêcheries sont, jusqu'ici, assez bien préservées. Sur la
baie Georgienne, les êcheries sont en voie d'épuisement,
comme sur les lacs Erlé et On>tario; mnis .sur le lac Sué.-
rieur et dans le haut du lac [lHuron, du côté canadien, le pois-

M. BOWELL: C'est mnairo à rg. ment.
M. McISAAC: Il serait important d'y voir immédiate-

ment. Au cours de la dernière session, il s'est élevé un débat
à ce sujet. Il a été démontré quo, quelque vexatoire que
fût l'imposition de licences pour pècher le saumon sur la
côte, plus vexatoire encore 6'ait le mode dont les droits
étaient imposés. L'honorable îmnstro de la Marine et des
Pêcheries a dit alors quo les licences seraient ouabolies
totalement ou accordées gratuitement. Je m'attendais à
voir l'un ou l'autre de ces changements dans le bill. Au
commencement de la piîêente session, je suis allé voir les
au torita et i'ni appris qu'aucun changement n'avait été fait.
Le seul but que le gouvernement puisse avoir en imposant
ces licences, ce doit être du créor un revenu. Çe ne peut
être simplement pour protéger les pêcheurs, car leslicences
gratuites n'empêcheraient pas cette protection, attendu
qu'un délinquant peut être puni sans lui faire payer une
lice ce.

Les pèches à saumon semblent être l'objet spécial de la
défaveur du gouvernement. L,'e 1 iiipoment pour faire la
pê.he du saumon sur la eôte coûte da $200 à $400, et cette
année une taxe additionnelle de 10 r'.,areent est imposée sur
le cordage, ce qui est considérab!e,' et ces pêcheurs n'ont
aucune part dans la primo d'encouragement.

On peit établir une certaine protection pour les rivières,
mais sur la côte mritire il n'y en a pas. A propos de cette
dernière, j'espère que les licences seront accordées gratuite-
ment, ou qu'un ystème 'tniiforme do droits sera établi. Telle
que la loi existe, une autorité arbitraire est donnée à l'officier
des pêcheries qui peut exiger ce que bon lui semble, selon
qu'il aime ou n'aime pas celui qui demande un permis.. Je
ne veuX accuser prsonne, niaii je sais -ue dans laNouvelle-
Ecùsse on se plaitt de uetto latitude laissée aux officiers dos
pêcheries. J'espère qu'un arrêté diu conseil sera bientôt
édicté pour restreindre ces officiers dans l'exercice arbitraire
du pouvoir qui leur est conféré, afin que les pêcheurs ne
soient pas victimes du caprice ou des préjugés-des serviteurs
du département..

son est encore abondamn.so c escorip .ond i ec M. BOWE LL : Je ne mo pr-or-ose pas de suivre l'hono-
Les proscriptions de eu i:', si elles sont strictement mises rable député de Saint-Jean (. Weldon) dans son argumen-

on force, auront pour it uôlat do- préserver notre pobson tation constitutionnelle; mais les officiers en loi de la cou-
dans une large mesure, et nos gardes- eche devraient être renne m'ent dit que.co bill a été rédigé expressément pour
chnrgés de voir a ce qu'olos le soient. faire droit à ses objections : la loi est modifiée uniquement

M. WELI)ON: Je no permettrai do porter à l'attentiou dans le but de mieni protéger les pêeheries, de prévenir la
du comité cette résoin que la législature du Nouveau- destruction de cet importantarticle de commerce, et de régler
Bru'unsweck vient d'adoteter à sa derniôrd séance; elle a é é la ca ture du poisson aux époques où elle serait três préju-
propo éc par le chef 'du gouvernement et appuyée par le diciable si elle n'étnit pas contrôlée. Je suis informé par le
chot do l'opposition: ministère te la Justice qu'il a été décidé par la cour Suprême

qu'un permis ou.bail peut n'être pas accordé là où le droit
Attendu quie.lé nùnisitre de la Marine et des 26chees a déposb de- excluisif de pêche existe en vertut de là loi; mais cette' déci-vantla Chambre des communes un bill intitulé: Acte à l'effet de p

modifier de nouvein l'acte des pechrieso"lequel acte, avec les mddifica- sion reconnaît le pouvoir du pannent derégleret protéger
tions qui doivent dtre proposées en comitté général, contient une drspe- les pêches de l'intéùiaur et des côtes maritimes, etc est pour
sition défendant aux propriétaires riverains cP exercer leur droit de pécher atteindre cet objet quo ce bill est présenté.
lu saumon: avec des engins quelconques dâns les rivières oùt la marée, se
Mit sentir, sans avoir une licence du ministre de la Maxine et des Si fai bien compris l'honorable député de SaintJean, il
Pdeheries de idcher à une certaine époque et avec un certain mode; et s'oppose à cette section. parce que, suivant lui, elle peut

attendu qne dans l'opinion de cette Chambre une pareille législa- donner lieu à des difficultés par l'octroi de permis à chanue
tion-n'est pas nécessaire à la prol ectioa deu 1 cheries et serâit extrame- . river. , e r l
ment préjudiciable à la valeur des droits e pche, la propriété de Propritair. elle prescrit très exph-
cette province, ainsi que des droits des propri tares provinciaux; et citement que le gouvernement, tout en donnant des licences,

Attendu que cette législation est ci opposition direeté avec les déci- n'est pas obligé d'en accorder en toute occasion ni à tous les
sion& de la cour suprdime de la province et de la, cour scrprditnê duiansdea ilonet o spropriétaires riverains. On. peut se convaincrei en la lisant,

Résolu, que cette Chambre apro uverai tle gouvernement s'il, prtait que l'autorisation de; pêcher'à certaines périodes de l'année
à l'attention du ministre de la tice rés bjectous soulevées'• eus la ne peut être donnée qu'aux propriétaires riverains seule-

ce eotre la législation proposée et profetitsd contre cete légis- tnt
du parlement du, Canada comme empiétant sur les droits de la Lon

province et de ses habitants. L'honorable mon.ieur a suppo é le cas oi quatre ou cin
propriétaires de terrains situés sur le bord d'un cours d'eau

Copie de cette tésolution a été transmise au ministre demandent des permis ou licences, et que l'officier des pêche-
de la Justice, pour lui faire connaître l'opinion de notre p rieàn'en accorde qu'à deux ou trois. Il n'y a pas de doute
vince. que l'rticle est susceptible d'être interprété de cette façon;

M. McTSAAQ: J'aimerais savoir du ministreintérimaire mais il est évident qu'une liceonce ne peut être octroyée
de la Marie et des Pêcheries quelle est l'échelle des droits qo'auîx propriétaires riverains, et, 'il y a cinq cultivateurs
exigibles pour le, icences, dpécialement surlaeôôt maritime. éItasbi les uns près des autres et qui ont dr-oit au sol jusqu'au
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contre de la rivière, la licence ne peut être accordée qu'au
propriétaire, on sorte qua je nc voi -1 pas comment il pourrait
surgir des difficultés.

M. KIRK: Lorsque le licercié ira des droits riverains,
une taxe lui serale iipo0o 1 ur le privilège do poclair?

M. BOWELL: Cl "&pendra d*e- rôglements qui pour
ront être faits par le titiisòe; un faible honoraire pourra
étre demandé, afin do couvrir la dépense ; mllais ceci ie
touche pas au côté do la question que je traite.

Je ne partage pas l'opinion êmisu pai l'honorable député
d'Antigonish (M. Melsaae), que le but du gouvernement,en
cette affaire, est (o eté.r un revenu. Le seul but du gou
vernement, c'est de mettre les pêcheriei à l'abri d'une des-
truction complète, afie de ne pas tarir une source impor-
tance, de commerce et de richesse nationale. Si l'on tient
compte de la décision de la cour suprême quant tu droit du
parlement fédéral à eonti ôler los pècheries, la question de
revenu tombe d las i'a iniiance, comparée à la protection
ie cette grande indt!ut i , et je pis assurer l'honorable moi:-

sieur que le prix exipó pour des licences sera très minimo.
Cet article de la loi ne loreo ps à 1 rendro une licence ; il
prescrit simplement que lu gouvernement peit émettre des
licences, afin d'exercer une certaine surveillainee sur les pô-
cheries et de les prot'ger. Lo propriétairo riverain peut
refuser do prendre une lence, et tout ce qle le gouverne
mont peuit faire lans e cas, c'est de dire, appuy sur la lui,
que lo propriétaire on question ne pourra pas pêceher à cer-
taines époques de l'aiiée. J prétens que, d'après léi.
ion do la cour suprême, les autorités lédérales ont le droit

d'étal:lir cette prescriplion. Si le propriétaire riverain veat
que la loi protôge bes pêcheries, alors il plniera une petito
somme pour obtenir une licence qui ne lui confòro ps de
nouveaux droits, c'est vrai, mais qlui lui d>aaao l'ielo du
gom ernement pour pro1ger ses paêloiios coiti e lo- incur-
sibns des bracionirs. Voilà, oan réalité, à quoi se réduit
cet article, d'apròs ce que me disent les nlliciers de la Cou-
ronno.

L'objection souleoée par l'honorable député de Gaspé
contao la pêche à la mouche prte à une grande diversité
d'opinion ; mais je suis portéà croire qu'il y a beaucoup de
geis qui s'opposeraient in toto aux pîrescriptions qu'il vou.
di-ait faire interca!cr dans le bilI.

Un autre fait en rapport avec la pêcha à la mouche. Si
je no nme trompe, le poisson pris ài la ligne coûte trois ou
quatre fois plus cher que ce qu'il vaut, et une grande qualn-
tité en est prise par des étrrangers. Que la destruction des
pêcheries à saumon soit aussi grande 1 ar la pêche aà la
moucha que le dit mon honorable ami, je l'ignore; mais je
suis d'avis que si toute la pêche était restreinte à colle de la
mouche, il y aurait taòs ipeu do dégâts en toutes saisons d
l'anîée. Lu comité comprend sans doute qu'on dehors de
la limite des trois milles, lo traité donne à tout le monde le
droit de pêcher sans pormis. L'objet de ce bill est d'établir
<les dispositions qui peuvent être mises un opéa.tion sous la
constitution telle qu'interprétéeo par les tribunaux supérieurs
du pays, et rien autre chose, et la difficulté prévue par l'ho-
norable député de Saint-Jean ne surgira pas.

M. WELDON: Si l'opinion de l'honorable ministre est
correcte, le bill n'interviendra pas dans les droits des pro-
priétaires riverains; mais les officiers des pêcheries lui don-
naeront une interprétation différente.

M. BOWELL: Nous ne le leur permettrons pas.

M. WEILDON: Relativement à la seconde section, si l'in-
lerprétation que lui donne l'honorable ministre est juste, un
propriétait e n'aurait pas besoin du prendro une lience qui
lui serait inutilo; mais en prenant tout l'ensemble du bill;
les offlciers des pêcheries diront qu'il y est obligé. Il est
important que le comité connaisse l'arrêté du conseil de juin

M. BOWELL

1879. En 1881, un monsieur Spur demanda une licence,
et voici la réponse qu'il reçut du ministòre:

OTTAWAr 15 juin 1881.
MIoEsUiRa,-Votre télégramme au nom de M. Spur a été soumis au

ministre intérimaire, qui croit que ce qu'il a a faire est d'adresser à ce
département une requête exposant le motivé de sa demande.et le titre
sur lequel elle est basée.

L.% requête doit faire connaitre l'honoraire de permis que le requérant
offre.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. F. WHITCHER,

Commissaire des pêcheries.

Dans ce cas, M.-Spur a été prié do faire connaîtro son
titre, et il l'a établi.

M. BOWELL: L'honorable monsieur no doit pas oublier
que cette lettre a été écrite à une époque où lu département
prétendait avoir plein droit de contrôler les pêcheries, et
non pas seulement de régler los saisons de la pêche ; de plus
il y avait déjà un permis pour la pêche au saumon. L'hono-
rable monsieur ne pont appliquer cotte demande et la
réponse au nouvel ordre do choses, d'après les décisions ron-
dues par las tri bunaux supérieurs, les int0ntions du gouver-
nement et les dispositions de ce bill.

M. WELDON: La lettre n'a pas été écrite parco que M.
Spur avait demandé une licence pour une pêcherie en faveur
le laquelle une licence existait déjà. Si l'opinion du l'hno-
rable mini"tre est correcte, il est possible d'obvier à la diffi-
cuité que j'ai signalée; mais je doute fort que les offieers
de, pêchea ies interprètent la loi de la même façn.

M. BOWELL: Voilà l'iatorprétation du gouvernement,
et je pu.is la préenter à la CÇambro par un exemple. Lai
gouvernemeants locaixédictont des lois réglant le m>dosui.
vant lequel le cultivateur doit vendre son bSufet son porc
aux joursde marché; mais il ne lui enlève pis par cela même
a propriété.

L'intentiôn de ce bill n'est pas non plus d'enlever au pro-
piétaire riverain le droit qu'il peut avoir au lit de larivière.
he seul but qe le gouvernement vout atteindre par les dis-
positions de cette loi, c'est d'expérimenter et i égler le mode
et la manière de prendre le poisson qu'il veut proiégor à
certaines saisons.

Si un propriétaire riverain refuse de prendre une licence,
alors il peche aux époques où la loi lui permet do le faire;
mais son but on se procurant un permis serait de s'aider de
l'autorité de la loi pour protégor sa propriété, et par là d'om-
pêcher que le poisson ne soit totalement détruit. Telle est
l'interprétation que donnent à l'acte les officiers en loi de
la couronne, et que lui a donnée le dép'trtement à la suite
de la décision rendue par la cour Supérieure,, los règle-
monts s'accorderont avec ces vues.

M. FORTIN : Les observations faites par le ministre
intérimaire me portent à croire que le gouvernement n'a pas
l'intention de limiter le temps de la pêche à la mouche. Ces
étrangers-les pêcheurs à la mouche-n'apportent pas beau-
coup d'argent au pays; naturellement, ils paient leur pen-
sion et les gens qui les promènent en canot; mais j'ai fré-
quenté cette côte pendant trente-trois ans, et je sais qu'ils
n y dépensent pas beaucoup d'argent.

J'ai pour que le gouvernement ne soit pas au fait de ce qui
s'est passé. Je lui dirai donc ainsi gri'à la Chambre, que
des particuliers ont dernièrement acheté, pour le compte du
gouvernement local, des milliers d'acres de terre sur quel-
ques-unes. des rivières à saumon, soit pour y faire la pêche
ou spéculerà ce sujet'; et, de plus, que des américains ont en-
voyé des agents chargés d'acheter les droits de pêche au filet
dans quelques.unes des rivières sur la côte-non pas dans le
but de pêcher avec des filets, niais afin de supprimer ces
engins et d'encourager la pêche par manière de passe-temps
seulement dans le haut des rivières.
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Les millionnaires des Etats-Unis peuvent venir on ce pays

s'emparer do nos rivières pour leur amusement et-chasser
ceux qui pêchont au filet; je sais que c'est là ce qu'ils
essaient de faire. On sait ce qui se passe aux Etats-U nis;
il y a là beaucoup do millionnaires qui ne savent que faire
de leur argent, et comme il n'y a.pas assez de sport chez
Oux, ils viennent chez nous, où ils se le procurent aux dépens
do nos pêcheurs do rivière, robuste population toujours prête
à défendre le pays et l'enrichir de ses labours. J'espère
que le gouvernement réfléchira avant de permettre que
pareille chose soit faite, et qu'il fera étudier cette question
avec grand soin.

Si j'ai tort, je m'en réjouirai; mais je ne suis pas dans
l'erreur. J'ai étudié cette question pendant plusieurs années,
et tel est l'état de choses. Ces millionnaires américains
désirent postêder nos rivières pour leur amusement, et de-
venir des seigneurs fonciers; mais le Canada n'est pas pour
eux. :Nous n'aurons jamais d'aristoratio terrienne, et notre
population n'en supportera jamais, ni n'en souffrira au
milieu d'elle.

Mais la chose n'en est pas à son début. Il y a'20 ans, lo
gouvornement a cédé la rivière Godbout à un particulier
qui la possède encore, et qui la possédera peut-être toujours;
il lui a fallu, pour cela, chasser deux ou trois pêcheurs qui
ont dû, je suppose, aller gagner. leur vie aux Etats-Unis.
Et ce qui a été ainsi fait il y a 20 ans on essaie de le renou.
voler plus ardemment que jamais, parcé que bon nombre de
g ens ont à leur disposi Lion plus d'argent qu'ils n'en peuvent
dépenser; et le gouvernement ne fera pas son devoir s'il
souffre que cela ait lieu au détriment des pêcheurs do
rivière de ce pays.

M. MITCHELL: I! y a justement deux points sur
lesquels je déoire interroger l'honorable minitre relative-
ment à cette affaire. Naturellement, il faut que nous
ayions une législation à l'égard des p;êcheries, et le statut
fédéral qui les régit devrait être modifié et changé de ma-
nière à ce qu'il s'adapte A ce que l'on croit être aujourd'hui
la loi, mais qui diffère beaucoup do ce que l'on croyait être
la loi du pays il y a quelque temps. Je crois que lo mi-
nistre mérite des éloges pour s'être efforcé de faire face à la
question telle qu'elle s'est présentée; mais le ens offre réelle-
ment beaucoup do difficultés. Bien que les cours aient
décidé que lo propriétaire riverain du sol possède lo di oit
de pécher le long des bords des rivières qui traversent ses
terres, c'est au gouvernement fédéral qu'incombo- le devoir
do protéger les lêcheries et de les réglementer. Quant A'
la résolution que l'honorable député du comté de Saint-
Jean a lue et qui a été passée par 'la législature do la pro.
vince du Nouveau-Brunswick, je dirai que les honorables
membres de cette législature n'ont pas donné à la question
toute l'attention que, selon moi, ils auraient dé lui accorder,
puisqu'ils condamnent en bloc les dispositions du bill actuel-
lement soumis à ce parlement. De concert avec plusieurs
autres personnes intéressées dans les pêcheries, j'ai prêté
beaucoup d'attention à ce bill.

Je n'ai pas proclamé publiquement l'intérêt que je portais
A cette question. Je n'ai pas lait de discours à cet égard
pendant que l'Orateur occupait la fauteuil; mais je m'on
suis beaucoup occupé on comité, de concert avec l'honorable
député du comté do Saint-Jean, et d'autres membres inté-
ressés dans cette affaire, afin de tacher-dans les circons-
tances difficiles où se trouve placé le gouvernement-do
faire modifier et améliorer le bill de manière à ce qu'il
s'adapte le mieux possible aux bosbins et aux nécessités du
cas, sans commettro aucune injusticc-s'il est possible qu'il
on soit ainsi-vi-à-via des propriétaires riverains dans les
différentes provinces.

Jo ne vois pas trop commîint noua pourions apporter de
nombreu ei-modideationsrà ce bill. Il est temps que mon
honorable, ami du comté de Saint-Jean fasse voir qu'en
vertu de ce bill le gouvernement du jour a le: droit de pro
hiber la ,pêche A mois qu'elle ne soit faite enverta d'un

permis. La prétention de mon honorable ami est que le
gouvernement peut exercer un pouvoir arbitraire, et que
lorsqu'il y a douze ou vingt propriétaires sur le cours d'eau
il faut accorder le privilège.de la pêche à six ou dix d'entre
eux, et le refuser aux autres six ou dix; mais on même
temps, l'honorable monsieur remarquera qu'à moins que le
gouvernoment n'ait quelque pouvoir, tout le monde peut
avoir accès à la rivière, que ce soit en vertu d'un permis ou
non, et exercer le droit de pêcher. C'est alors que l'hono-
rable député de Gaspé aura raison de se plaindre que l'on
s'expose à voir dépeupler los petits coursd'eau formant les
frayères des grandes i écheries qui alimentent le commerce
de poisson du Canvda; et je crois qu'on examidant bien les
choses mon honorable ami du comté de Saint-Jean verra
qu'à choisir entro deux maux, à savoir, si nous devons ac-
corder le droit de pêche sans rertriction à ces propriétaires,
ou exiger dg toutes personnes désirant pêcher et ayant lo
droit do le faire comme propriétaires, qu'elles s'adressont
au gouvernement pour en obtenir un permis,et quelle que soit
l'alternative que l'on choisisse, je crois, dis-je que mon hono-
rable ami dira que dans l'intérêt de la protection des pêche-
ries, il vaut mieux se fier au gouvernement (lu joui-, quel
qu'il soit, que de reconnaiître un droit do pêoe illimité qu'ex-
orceront naturellement les propriétaires si on ne leur impose
pas de rostrictions. Le ministre intérimaire des Pêchories,
en réponse à un honorable député de l'opposition qui lui a
demandé quel soi-ait le droit à imposer, a parlé sur une
question qui, je présume, no lui était pas très familière, vu
qu'elle demande à être examinée à fond ; et comme il n'est
ministro des Pêcheries que par intérim, peut-être n'a-t-il
pas ou l'occasion do lui accorder l'attention qu'il semble
toujours prêt A donnor aux choses qui regardent son propro
département.

Je no sais pas si j'ai bien saisi l'exposé do mon honorable
ami lorsqu'il a parlé de limiter largement les permis, non
pas tant pour les fins du revenu que pour celles d la régle-
nentation. Je suggérerais ceci à mon honorable îými rela-
tivement au droit d'autoriser los pêches. Autrefoi:, lorsque
la reconnaissance du droit do ?cho était soumnisi à une
règle différente et qu'un proprietairo riverain possédait ce
droit, c'était une toute autre chose. Alors lo gouvernement
était censé avoir la propriété de ces pêcheries, et dans ces
circonstances, il avait parfaitement droit d'on tirer un revenu,
comme étant la propriété du pays; mais aujourd'hui il est
reconnu que le propriétaire du sol le long des cours d'eau
douce possède le droit do pêche; et quant à ces cours d'eau,
mon honorable ami verra-et je suis cortnin qu'il admettra
la justice et la force do l'obsorvation-qu'on pareil cas tout
droit imposé sous forme do taxe de permis seraitsimplomont
une somme nominale pour les fins de réglementation et non
pour celles du revenu. Je crois que mon honorable ami
tombera d'accord aves- moi là-dessus. J'ai la certitude que
tous les membres de cette Chambre approuveront la chose,
et je suis heureux de recevoir des marques d'assentiment de
la part de chacun dos honorables ministres. Lorsque, il y
a des anné3s, j0 proposai moi-même à cette Chambre d'im-
poser des droits sur les rets à saumon et que des honora-

,bles députés s'y opposèrent, je prétendis alors, comme je lo
prétends aujourd'hui, que ces pêcheries le long des côtes et
des baies des provinces maritimes se sont transmises de pèro
en fils; elles ont été possédées pendant de: années on vertu
d'une loi reconnuo qui-soit qu'elle fasse ou non partie de la
loi commune ou de la loi statutaire-est une loi statutaire
d'an bout à l'autre des côtes de l'Atlantiqio on ce pays, et
qui y a toujours prévalu. Dans ces circonstances, je deman-
.dorai au:gouvernement si on accordant es permis il juge-
rait ou ne jugerait pas à propos, dans l'intérêt do la paix et
de l'harmonie-d'autant plus que cela n'affecte aucune espèce
d'intérêts pûblies-de reconnaître lo principe que':des per-
mis devraient être;accordés partout où l'occupationa existé
pendant des années et existo pactuellement, aux occupants

da solur les bords en face desquels ils font lob pêche.
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Je suis sûr que c'est un point qui sera concédé par le

ministre intérimaire des Pêcheries, et qu'il reconnaîtra le
fait que le droit imposé il y a des années, n'est qu'un droit
nominal-un droit qui, à l'égard de la pêche au filet, devait
être de tant jusqu'à concurrenco do cinquante brasso, et
d'une somme moindre si oi chiffre était dépassé. . C'est là
un système qui n'a pas mal fonctionné du tout. .Il ne rap-
porte pas de revenu, parc qu'il a été imposé non pour des
tins de ce genre, mais pour dos fins do réglementation.
Partant de ce principe, j'espère que l'honorable monsieur
conservera à son département-vu qu'il n'a pas produit de
mécontentement dans le pays, tout on donnant au ministòra
le pouvoir de réglementer et do contrôler-le droit de pou.
voir garder le contrôle des pêchoe îos ; cela ne saurait faire
souffrir beaucoup les travailleurs de la mer dont les intérêts
ont été si habilement défendus on beaup d'occasions par
l'honorable député do Gaspé (M. Fortin).. Tels sont les
deux pointa que-parlant au nom d'un comté do pêche-
j'ai cru de mon devoir d'exposer à la Chambre, et de recom-
mander instamment à l'uttention du gouvernement; et je
suis heureux do voir par les marques d'approbation qui ont
accueilli mon discoars, que sur ces deux points l'opinion
des honorables députés s'accorde avec celle que j'ai exprimée,
ainsi qu'avec les coutumes on vogue depuis une époque
aussi reculée que nos souvenirs, et qui, je le sais, donneront
satisfaction au peuple si elles sont conservées.

Ce-n'est que depuis les cinq ou six dernières années que-
la population a reconnu le fuit qu'il était à propos pour elle
-afin de faire reconnaitre soin droit par le gouvorncmentet
la loi-de consentir à demander des permis à l'autorité,
mais elle le fait ascez géiéailenorat aujourd'hui. La ques-.
tion est assez bien régiée, au moins dans les provinces ina
ritimes; et si lc.; honrables mîuu suivent la ligne de
conduite d'autrefois, je crois que la passation de ce bill con-:
tribuera à assurer la sécurité que le gouvernement s'est
efforcé de donner aux pêcheurs, et on même temps à main-
tenir le contrôle qu'il est si a propos que le gouvernement
conserve chaque fois quo retombo sur lui le devoir de pro-
téger les pêcheries.

Voilà pour le bill lui-même. En somme, je crois quemon
honorable ami du comté de Saint-Jean (M. Woldon), après
avoir fait connaître son avis à cette Chambre, ne se croira
pas tenu d'insister pour que le gouvernement introduise
dans la loi la modification dont il a parlé. Je crois que ce
qu'a dit l'honorable auteur du bill on réponse aux observa-
tions de l'honorable député du comté de Saint-Jean (M.Wel-
don)-à savoir, qu'il ne sera-pas fait preuve de favoritisme
ci matière de permis, que les gens qui on demanderont se-
ront traités impartialement, que nulle demando de permis
ne sera repoussoe i accueillie pour d'autre raison quo celle
de l'intérêt public, tolle que pur exemple la possibilité de
l'épuisemont d'un cours d'eau-sera accepté par lui comme
sufisant.

Il y a encore un autre point qui demande un peu d'atten-
tion, je crois, dans le moment actuel. Que deviendront ces
pêcheries dans la situation où elles se trouvent.aujourd'hui ?
Le gouvernement local revendique le droit de contrôler les
pêcheurs sur ses torr..ins vacants, le long des différents
cours d'eau tombant sous sa juridiction.

les particuliers, propriétaires des terrains sur ces cours
d'eau revendiquen t le droit exclusif de pêcher devant leurs
terres, lorsque pas un seul d'entre eux no dépense une
piastre ni ne fait la moindre chose pour protéger ou propa-
ger le poisson dans les frayères qui so trouvent à la source
do ces cours d'cau.

Parfois on trouvera des gentloien propriétaire.« passion-
nés pour la,.è..h, qui se donneront quelque peine pour
protéger le poisson un mettant des gardions sur les rivières
ou autrement, mais ce sont là dos cas isolés.

.N'eussent été les fortes sommes que les ressources du
Canada ont permis au parlement de mettre à la disposition
du gouvernement pour la protection de cette grande indus-

M. MITURSL-

trie de la 'pêche du saumon, il n'y a pas de doute qu'aujour-
d'hui cette importante source de richesse serait priesquo
détruite. Tout en ne désirant pas donner au ministre des
pouvoirs arbitraires au sujet do choses comme celles-ci, je
sens que tout bien pesé et considéré, après discussion loyalo
et franche, des objections soulevées, il est nécessaire de don-
ner à la passation de toutes les mesures comme celle-ci,
l'appui qui permettra au gouvernement de pro'êger l'indus-
trie en question. Je crois qu'il est un pieu dans la bonne
voie, et qu'il est important que nous légiférions dans cotte
direction. Pendant les dix dernières années nous avons viu
l'industrie de la pêche du saumon prendre dos proportion<
énormes. Il y a dix ans on pouvait se ,,; ocurcr le saumon
à raison de 40 ets. ou 40 ets. la piòce à nos stations do
pecho, qui se comptent par douz.,aines dans mon comté.
C'était tout ce que ce poisson valait pour l'oxp'rtation aux
Etate-Unis soit en barils ou fumé. Quel prix faut-il on doi-
ner aujourd'hui sur la rivière qui traverse mon. comté, riviè-n,
à saumon la plus considérable de ce continent et qui repi é-
sente la plus forte production ? Ou no saurait l'acheter pour
moins du double du prix que je viens de mentionner, et il
est très probable qu'on en exigerait le'triple aujourd'hui. Jo
crois que c'est le devoir du gouvernemen t do donner des\
facilités pour transporter ce poisson à l'état frais, depuis les
endroits qui le fournissent, par les correspondances avec
l'Intercolonial, jusqu'aux centres de commerce des Etats-
Unis et du Canada. L'Intercolonial s'est procuré des wagons
réfrigérateurs pour transporter le pois-on à l'état frais. S'il
y avait, par bateaux à vapeur ou autres moyens de commu-
nication, des correspondances par lesquelles on pût trans-
porter le poisson frais empaqueté dans de la glace et de la
neige; au lieu de valoir ce qu'il vaut aujourd'hui, il vaudrait
a New-York, dle $ 50 à ý$5, suivant l'oifr., et cela ponr du
poisson qui ne valait que 60 ets. la pièce il y a quelques
années. Je saisis cette occasion d'insister sur .la nécessité
qu'il y a pour le gouvernement de procurer à nos pêcheurs
des côtes ces facilités gràce auxquelles non-seulemont ils
tireront le plus grand avantage de cette source de richesse,
mais réaliseront des intérêts sur les placements qu'ils ont
faits dans les chemins de fer du pays on augmentant leur
trafic, produisant ainsi un résultat qui sera également avan-
tageux au Canada et aux intérêts des pêcheure. J'espère
que mon honorable ami de Saint-Jean retirera son objection
A cotte partie du bill, et qu'il acceptera du gouvernement
l'atsurance qu'en matière de pêcheries, il ne tera pas. preuve
de favoritismc, mais qu'il ne refuserades permis que lorsque
ce refus sera nécessaire dans l'intérêt public.

M. BOWELL: En réponse à la question posée par l'ho.
nora ble député do Northumberland concernant l'émission de
licences aux propriétaires do terrains sur le littoral de la
mer, je puis dire que la politique du gouvernement est do
donner dans tous [es cas la préférence aux propriétaires du
sol.

M. WEL DON: Dans le cas où une licence est accordée à
un individu, s'étend-elle aux personnes qui font la -pêche
sous lui.

M. BOWELL: Cortainemont;'s'irobtient une licince il
peut Permettre à ses amis ou à qui que ce soit sous sa
dépendance de faire la pêche en vertu de cotte licence.

Section 2,
En réponse à M. WELDON,
M. BOWELL: Je comprends quo cette clause est à l'effet

de délimiter les eaux où 'nn peut pêcher à la inouche ou au
filet, suivant le ca . E-le donne droit simpIcment au dépar-
tement de déclarer que la pêche au filet sera illégale sur une
rivière et légale sur une autre, suivant que pourra l'exiger
la protection des pêcheries.

M. KTRK: Jo dé dre corriger un fait avancé par l'hono-
rable député de Northumberland. Il a déclaré que c'était un
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vieux système qui avait été en force pendantdes années dans
les provinces maritimes. Ce système n'a jmaiîs été appli-
qué à la Nouvelle-Ecosse.

Nous n'avons jamais ou là de système de licences, mais il
était permis aux gens par la loi de pêcher sans qu'il fut
mécessaire de prendre une licence ou de payer de rode-
vances. Je ne connais qu'un cas où les gens étaient tenus de
prendre une licence; l'acte du gouvernement dans ce cas fût
si impopulaire qu'après l'émission des licences, les officiers
du gouvernement reçurent, ordre de les annuler et de
remettre l'argent.

Je puis assurer au gouvernement que ce système sera très
impopulaire dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

L. MITCHEI : Tout ce que je puis dire, c'est que
l'ordre en conseil créant la charge a été appliqué à la Non-
velle-Ecosse tout comme au Nouveau-Brunswick.

Section 4,
M. WELDON: Le quatrième paragraphe permet à toute

personne, même à celle qui n'est pas un officier des pêche-
ries, de saisir les filets des pêcheurs ou autres engins de
pêche pour contravention à l'acte. Il permet aussi à qui
gue ce soit de faire peser le fardeau de la preuve par l'indi-
vidu accusé de l'offense. Cela est contraire au principe de
justice qui fait la base de notre loi.

M. BOWELL: Ce principe est reconnu dans presque
toutes les lois réglant la perception du revenu, mais je n'ai
pas d'objection à supprimer les mots "on qui que ce soit."

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE, 1884.
Sir LEONARD TILLEY: Je dépose un message de Son

Excellence le gouverneur général.
M. l'ORATEUR donne lecture du message, qui est comme

suit:

Le gouverneur général transmet à la Chambre des communes la
liste des sommes requises pour le service da Canada pour l'exercice
expirant le 30 juin 1884, et en conformité des dispositions de l'acte de
1876 concernant l'Amérique britannique du Nord, il recommande ce
budget à la· Chambre des communes.
Ilôtel du gouvernement,

Ottawa, 15 mai 1883.
11 est ordonné que le dit message et le budget supplémen.

tàire soit déférés au comité des subsides.
La motion est adoptée.

TAUX DE PËAGE. POUR LE BOIS DE CONSTRUC
TION SUR LES GLISSOIRES DU GOUVER-

NEMENT.
M. COSTIGAN: Je propose la deuxième lecture du bill

.(No 126) pour mieux pourvoir au règlement et à la percep-
tion des taux de péage sur les glissoires du gouvernement
et autres constructions destinées à aciliter la desõente du'
bois de service et des billots.

L'objet de ce bill est la perception des -redevances et taux-
de péage sur le bois de service et les billdts' descendant par
les ghissoircs et autres constructions du gouvernemen't'sur los
rivières placées sous son contrôle., Il est proposé:par ce bil
d'accorder le même pouvoir pour la perception des tanx,,de
péage que celui que possèdent les gouvernements locaux. Le
premier acte ne s appliquait qu'au bois équiu ; celui-ci s'a p
plique également aux billots, qui' descendent 'on grande
quantité. Il y a plusieurs années, lorsqu le bois de construe-
tion descendait on radeaux les taux de, Il ge étaient fùcile
ment perçus; mais il y à uile grande différence entrles
rideaux de bois qui passit par les glissoires sur Te-difé-
rentes branches de l'Ottàaw et- les billotalibres qi deoén
dernt en si andes quantités aCe bil pourvoit àla perp-
tion de droits sur les billôte conimnmr lebiséqarri.

11

Une autre particulirité de ce bill, c'est qu'il donne droit
de suisir le bois de construction, qu'il ait été ou non manu-
facturé, jusqu'à ce que les droits ait été perçus. Comme lus
honorables messieurs le savent, la loi pourvoit à la percep-
tion des droits de souchetage et donne droit à la couronne
de saisir le bois«de service de la même façon jusqu'à ce que
les droits aient été perçus, et nous nous proposons d'adopter
le même principe dans une certaine mesure. Mais nous
n'avons pas l'intention d'appliquer les mêmes règles à la
perception des droits de souchetage, car nous ne voulons
pas prélever sur le bois de construction saisi et vendu pour
acquittement des droits de souchetage plus du double de ces
droits. Dans les lois actuelles concernant la perception dos
droits de souchetage, je crois que nous pouvons saisir n'im-
porte quelle quantité de bois de construction et la suivre
pour recouvrer du propriétaire les droits de souchetage. Ce
bil règle que nous pourrons-suivre les billots ou le bois de
service qui en aura été tiré, et que nous pourrons saisir ce
bois pour un montant n'excédant pas le double du droit de
souchetage prélevé sur le dit bois.

LE CANADA A L'EXPOSITION INTERTATIONALE
DE PISCICULTURE.

M. BOWELL: Comme tout le monde est intéressé au
succès de notre exposition de pisciculture en Angleterre, je
profite de l'occasion pour communiquer à la Chambre un
câblegramme reçu de l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries. Voici ce que dit ce télégramme:

Exposition un grand succès. La nôtre très favorablement mentionnée
par la presse et par le prince do Galles au diaer des poissonniers
coime remarquablement bonne,et par le duc d'Ediuburgb comibe supé-
rieure A celles de toutes les colonies, et sous quelques rapports égale à
celle des:Etats-UInis. Les cartes du Canadit attirent beancoup d'attention
et provoquent beaucoup de questions.

Advenant 6 heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Seauce du sôir.
TAUX ET PÉAGES SUR LES GLISSOIRES DU

'GOUIVERNEIIENT*

Le bill est la pour la deuxième fois, et le Chambre se forme
en comité.

(En comité.)
Section 3,
M. BLAKE: Je crois qu'il n'est pas bien de donner dos

pouvoirs aussi considérables au gouverneur en conseil. Il
est impossible de dire si les règlements ainsi faits le seront
en vertu de ;cet acte ou;d'un autre acte. Si on avait l'in-
tention de donner au gouverneur en conseil des pouvoirs
aussi étendus, il aurait mieux valu les déclarer dans un
acte, alors nous aurions pu , savoir sous quelle autorité les
résolations étaient faites. Ces. pouvoirs colpreunent celui
d'imposer des amendes et des pénalités jusqu à concurrence
de 8500. Cela est grandement blâmable. ýOn demande au
parloeiéni d'autoriser'le gouveinedu ch crnièeil à 'eréer des

enres d'ofenses en réglant quels seront les règmèl et
e donner au gouverneur en consoil, le díroit d imoser'des
énalités jusqu'à concérence de $50Ô, pour to mfaction
aces règrnetú

M.: COSTIGAN: Il faut se rappeler que ce bil n paa
ét prêpar i r moi-même, mais par le greffier on loi, qui

est supposb ion. connaître les actes actuellement on force,
ett qui a examiné soigneusement toute l'affaire. Par d'autres
actes' il est donné des.pouvoirs. semblables au gouverneur on
conseil.

M. BLAKE: Nous ne savons pas_ quels tègleàients le
gouverneur-eng conseil peutpfaire pour> le recoùvrëii t des
pénalités. Nous ne devrions' as nous départir de laecoutume
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o:-dinaire de la loi; s'il est requis des pouvoirs spéciaux dans
ce cas, ils devraient être définis par le bill. L'honorable
monsieur dit que le bill a été préparé par lo greffier en loi.
Si nous n'avons pas le droit de discuter les projets de loi,
nous pourrions alors adopter un petit acte, déclarant que
les bills préparés par le greffier on loi deviendront loi.

M. COSTIGAN: J'ai simplement déclaré que le bill a été
piéparé par lo greffier en loi après un examen sérieux le la
ques.tion. La loi déclare quo certaines choses seront réglées
par des règlements; ces règlements doivent être cependant
conformes à la loi, et non pas contraires à l'acte ou en
dehors de sa portée.

M. BLAIE: Il va de soi que les règlements ne seront
pas contraires à l'acte, mais ce dernier donne an gouverneur
en conseil des pouvoirs excessifs.

M. WHITE (Renfrew): Je ne crois pas qu'il résulte
beaucoup de mal de cette clause. Elle ne donne pas au
gouverneur en conseil le droit d'imposer autre chose qu'une
amende, cette dernière est même restreinte par l'acte à
une somme n'excédant pas $500. Il me semble que lo mode
do recouvrement do cette pénalité n'a pas en lui-même
beaucoup d'importance. A tout événement, le gouverneur
en conseil ne peut faire aucun règlement imposant une plus
forte pénalité que le paiement immédiat de l'argent pour
une infraction à un règlement adopté par le gouverneur en
conseil; et je ne crois pas que rien dans cet acte permette
au gouverneur en conseil de faire des règlements en vertu
desquels une personne puisse être emprisonnée.

M. BLAKE: C'est vrai que l'acte ne pourvoit qu'à une
amende, limitée à une somme que l'honorable monsieur
peut considérer parfaitement légère - $500; mais à
quelques-uns cette somme peut sembler quelque peu impor-
tante, de même que la question elle-même, bien qu'il puisse
n'en être pas ainsi pour l'honorable monsieur. En vertu
de règlements qui pourraient être faits, cette amende pourrait
être recouvrée par des procédures sommaires, sans procès,
sans enquête, sans procédures à l'effet de s'assurer des faits
de la cause. Tout cela pourrait avoir lieu en vertu de la
loi qu'on propose. Maintenant, ce qui me paraît blâmable
c'est qu'il est proposé de donner au gouverneur en conseil
le pouvoir de prescrire des règlements contraires à la pra-
tique ordinaire de la loi, parce que si cette dernière était
bien observée nous n'aurions pas besoin de règlements ; ces
règlements pourront en conséquence être plus sévères, et
de combion plus vous ne pouvez le dire. Il n'y a aucune
limite. Cela pourra être fait par une saisie sommaire,
sans procès comme sans enquête.

M. WHITE (Ronfrew): Toute personne peut se pour.
voir contre un acte injuste commis par la couronne. S'il
n'y a pas eu infraction à la loi, elle a un recours contra la
couronne.

M. BLAKE: Avec toute la déférence possible pour
l'honorable monsieur, je crois qu'il lui serait difficile d'éta-
blir cette proposition.

Pour ce qui concerne le deuxième paragraphe, je crois
devoir dire que c'est simplement l'adoption d'une législa-
tion récente. Je suis personnellement opposé à ces serments
volontaires et extrajudiciaires. Je crois qu'une déclaration
solennelle devrait être substituée au serment. Cette décla-
ration remplit toutes les fins proposées, vu que la personne
qui l'a fait est passible d'arrestation pour parjure. Si je me
rappelle bien, nous avons un, acte pourvoyant à la suppres.
sion et à la mitigation des serments volontaires • et extra.
judiciaires ; voici qu'on nous propose de les multiplier. Je
demanderai à l'hcnorable monsieur, avant que le bill soit la
pour la troisième fois-car après ce qu'il a dit je ne propo-
serai pas d'amendement,-de bien considérer l'avis que j'ai
exprimé au sujet de ces points et de quelques autres, et de
voir s'il ne serait pas aussi convenable et aussi efficace de

M. BLuXE

substituer an serment proposé une déclaration solennelle
en vertu d'un acte du parlement qui existe déjà.

Section 4,
M. BLAKE : Le premier paragraphe de cet article,

comme je l'ai mentionné à l'honorable monsieur privément
il y a un moment, est quelque peu contraire à la déclaration
faite par l'honorable monsieur lorsque les résolutions ont
été déposées, on cela qu'elle frappe la propriété après
qu'elle est sortie des mains de la personne tenue de payerles droits.

La propriété en question sera responsable en tout cas du
double des redevances, dans lo cas même qu'elle aurait été
convertie en bois de service, vendue, ou qu'elle serait sortie
do la possession du premier propriétaire qui l'a descendue
par les estacades, digues ou glissoires et qui aurait d û payer
les droits ; cela m'a l'air sujet à objection.

J'admets parfaitement-jo parle de mémoire-qu'il est
réglé, relativement aux dro;ts de souchetage, que le bois de
construction continuera d'être responsable; c'est, je crois,
étendre l'opération do cette clause que de régler que ce bois,
après qu'il a été scié en planches et vendu dans cet état, et
qu'il sera sorti des mains du premier propriétaire, pourra
être suivi et faisi, non-seulement pour les redevances seùles,
mais même pour le double de ce qui pourrait être dû
dessus.

M. COSTIGAN : Los Statuts Refondus donnent droit de
percevoir les droits de souchetage; on ne prétendra pas, je
suppose, que le gouvernement n'a pas le même droit de se
protéger au sujet des taux de péage exigibles sur le bois qui
a passe par les estacades et autres constructions publiques,
que celui possédé par le gouvernement local au sujet des
droits de souchetago. De fait, c'est le même officier qui per-
çoit les deux redevances.

M. LAURIER: Abolissez aussi cette disposition concer-
nant les droits de souchetage.

M. COSTIGAN: Le gouvernement a le droit de suivre
le bois jusqu'à coque les droitsde souchetage aient été payés;
il a de même le droit de suivre le bois de service tiré de ces
grumes.

Il peut faire visiter n'importe quelle* pile de bois où il
croit que se trouve mêlée à d'autre une partie du bois soumis
à des droits de eouchetage, et saisir tout ce qu'il y a-lo
propriétaire étant tenu dans ce cas d'établir ce qui est res-
gonsable de droits et ce qui-n'est pas responsable. Nous ne
demandons pas au comité d'aller aussi loin pour ce qui con-
cerne les taux de péage. Nous demandons simplement de
déclarer le bois de service responsable pour le double des
droits exigibles sur le bois en grume qui a passé par les
estacades.

Paragraphe 2,
M. BLAKE : Encore une fois, cette disposition me semble

mauvaise et sujette à beaucoup d'objection. Ce bois de cons-
truction, qui a passé comme tel par los glissoires, est plus
tard converti en bois de service et passe en la .possession.
d'un autre individu; mais l'acheteur do bonne foi est exposé
à voir tout son bois responsable en masse de tout ce qui peut
être dû par le premier propriétaire.

M. COSTIGAN: Il existe une disposition semblable con-
cernant la perception des droits de souchetage.

M. LAURIER: Ne vaudrait-il pas mieux, au lieude mo-
deler ce bill sur l'acte concernant les droits de souchetage,
d'adoucir ces dispositions. La loi concernant les droits de
eouchetage est maintenant on force et est une vieille loi
adoptée avant la Confédération; mais maintenant les terres
appartiennent aux gouvernements provinciaux, excepté peut-
être dans les territoires lu Nord-Ouest. Dans ce cas, ce
n'est que dans de rares exceptions; je soutiens donc qu'il
vaudrait nieux amender la loi dans ce sens.
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M. WHITE (Renfrew) : L'honorable monsieur se rappel-

lera, au sujet do la rivière Ottawa on particulier, et d'une
partie de ses tributaires où une portion considérable des
glissoires et des estacades flottantes ont été construites par
le gouvernement et se trouvent sous son contrôlé, que quel-
ques-uns de ces tributaires ont été améliorés par lui et que
d'autres ne l'ont pas été.

Prenons comme exemple le cas d'un propriétaire de scie-
ries, ici, à Ottawa, qui tire son bois des différents tributaires
de la rivière en question; uno partie de ses billots sont
sou mis aux péages de glissoires et d'estacades, et d'autres ne
le sont pas. Comment l'honorable monsienr pourrait-il en
faire la distinction, ut reconnaître le bois provenant des
billots soumis aux péages en vertu de l'acte et de ceux qui
ne le sont pas ? Pour cette raison il me paraît absolument
nécessaire que tout le bois do construction se trouvant dans
le chantier du propriétaire d'une scierie devrait répondre des
droits dus sur toute partie des billots dont provient ce
bois.

M. LAUR[ER: Mais ceci va plus loin, vu que la respon-
sabilité comprendra les billots convertis en bois de construc-
tion.

M. WHITE (Renfrew) : Jusqu'à un certain point seu-
lement.

M. BLAKE: Jusqu'à concurrence du double des droits
seulement.

Section 5,
M. BLAKE : Pourquoi le recouvrement des péages au

moyen d'une action peut-il être fait " par le percepteur des
péaoes et dmi éq pn son prap e nom n i'n nom .de Sa Ma-
jesté." Pourqu 2i étab ir deux m.joes de recouvrement?

M. COSTIGAN : C'est dans le but de satisfaire le désir
de ceux qui pratiquent cette industrie. Par exemple, une
grande quantité de bois pourrait être sacrifiée si l'on ne
prescrivait qu'un seul mode de recouvrement, tandis que si
la personne contre laquello il existe une réclamation est
solvable, le montant pourra en être recouvré en la manière
ordinaire sans beaucoup de sacrifice. L'expérience a démon-
tré, à l'égard de ces pouvoirs, que bien qu'ils soient'consa-
crés par a loi, règle générale ils ne sont pas rigoureusement
exercés.

M. BLAKE : Jo no crois pas que ce soit un principe
constitutionnel très sain pour le parlement que d'accorder
des pouvoirs généraux à l'exécutif pour la raison qu'il ne se
trouvera pas souvent dans la nécessité d'en faire usage.

Section 6,
M. BLAKE: Cette section fait de la résistance à un fonc-

tionnaire, ou à une personne venant à son aide, une félonie,'
ce qui semble un résultat un peu grave pour une offense de,
ce genre.

M. COSTIGAN: Il existe, je crois, une section semblable
dans d'autres actes relatifs à la perception du revenu de
l'intérieur et à celle des douanes.

Section 8,
M. BL AKE: Ici, je dois faire la même objection que j'ai

déjà offerte; il y a en plus que l'amende n'est pas limitée.
Pourquoi ne pas définir l'offense et fixer la pénalité par la
loi même, au lieu d'on faire une matière de rélementation
générale. Pourquoi no pas dire quel sera le maximum de
l'amende pour chaque offense?

M. COSTIGAN: J'examinerai cette question avant la troi-
sièmue lecture.

Section 10,
M. BLAKE: Cette section me parait donner prise à

quelquo objectioi. Te sais que dans d'autres actes le fardeau
de la preuve retombe sur la partie et non sur la couronne.;

mais dans ce cas-ci, on décrète qu'unapursuito pourra êtro
intentée non-seuloment par le fonctionnaire de l'Etat, mais
aussi par quelque autre partie-une troisième personne au,
toriséi par la section 9 à faire la saisie.

Je crois que ces sections qui renversent la règle générale
quant au fardeau de la preuve devraient être rigoureuse-
ment limitées, et ne devraient pas s'appliquér à cette troi-
sième-personne que d'autres motifs pourraient influencer. Si
un fonctionnaire fait une fausse réclamation, on une saisie
abusive, il sait qu'il s'expose à être repris ou renvoyé, mais
il n'en.est pas ainsi pour l'autre partie, qui, je crois, devrait
être soumise à la règle ordinaire applicable do particulier à
particulier. Je laisse ceci à l'examen de l'honorable monsieur
avant qu'il soit procédé à la troiièmo lecture du bill.

M. COSTIGAN: J'ai déjà expliquéecela. Sans une section
comme cello ci, il serait impossible de percevoir les péages
et droit, vu que le bois qui descend sur les rivièresoùil n'y
a pas de glissoires ni d'estacades, est exposé à se mêler avec
d'autre, et que le départeaxent ne pourrait pas prouver que
les droits n'ont pas été payés. Je partage l'avis de l'hono,
rable monsieur sur le point souleve-particulièrement depuis
la discuision qui a eu lieu à propos du bill des pêcheries,
dans lequel le même principe se trouvait impliqué -et cette
disposition particulière pourra peut-être être retranchée,

Bill rapporté.

ACTE REFONDU DES CHEMINS DE FER, 1879.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la deuxième lecture
du bill (No 127) à l'effat de modifier de nouveau " l'Acte
refondu des chemins de fer, 1879," et de déclarer que. cer-
taines lignes de chemins de fer sont des travauxpour l'avan.
tage général de Canada.

En proposant la deuxième lecture dé ce bill, je, désire
expliquer brièvement le but des diverses modifications qu'il
contient. En premier lieu, je dirai que, plutôt par inadvar.
tance qu'autrement, l'acte des chemins de fer d'abord, ut
ensuite, l'acte refondu de 1879, ont été conçus de manière
à laisser échapper un grand nombre de chemins de fer
importants à l opération de la loi, et l'on s'est trouvé, à
cause de cela, dans l'impossibilité de remplir les intentions
du parlement à ce sujet.

La raison en est que la section 2 de l'acte 42 Vict., à
l'effet de modifier l'acte de 1868 et les adtes qui le modifient,
prescrivait que ces sections s'appliqueraient à tout chemin
de for construit ou devant être construit sous l'autorité
d'aucun acte pasié par le parlement du Canada.

Le Grand-Tone Pt nombre d'autres chemins defer éechap-
paient entièrement à l'Itret de l'acte refondu des chemins de
fer, et je crois que tous les membres de cette Chambre con-
Viendront qu'il est grandement désirable que cet acte aa
plique, dans tous les cas, à toutes les principales lignes de
chemins de for; l'expérience de chhque jour a démontré
l'importance de cette chose.

Par exemple, l'attention de la Chambre et du pays a été
forcément attirée sur la: nécessité d'exiger plus d'espace
dans les ponta, à cause du grand nombre d'accidente fatals
arrivés à des employés de chemins de 'fer occupés sur le
dessus des wagons de fret, et le parlement a passé un acte
exigeant que chaque compagnie établit dans un délai donné,
un certain espace entre le sommet du plus haut wagon
employé sur la ligne et celui des ponts, excepté dans quel.
ques cas qui devaient être laissés àla discrétion du gouver-
neur en conseil.

Naturellement, pour ce qui est du pont Victoria et de cer-
tains tunnels co'nstruits à grands fraisil serait impossible
de mettre litt'ralem9nt à effet ette disposition sans impo.
ser de grands sacrifices aux compagnies; par conséquent il a
été décrété qie le gotiverneur en conseil aurait le droit' de
soustraire à l'action de la loi certaines constructions très im-,
portintes.

1883. 1283



DÉBATS DES COMMUNES.
Quant au chemin de fer du Grand-Tronc, la comp2gnie de

ce chemin pouvait garder scs ponts tels qu'ils étaient, sans
aucunement s'occuper do l'action réfléchie du parlement à
ce sujet.

Je ic cite cela que comme exemple de la nécessité dans
laquelle s'est forcément trouvé le gouvernement de faire
tomber ces grandeslignes de chemins de for sous le contrôle
du parlement, afin que nous puissions faire les règlements
qui, de l'avis le cette Chambre, pourraient être de temps à
autre jugés nécessaires dans l'intérêt public.

Par conséquent, on propose de modifier cet acte en déela-
rant que l'acte refondu des chemins de fer s'appliquera à
toute voie ferrée et à toute compagnie de chemin de fer sou-
mise à l'autorité législative du parlement fédéral; et ensuite,
on propose, dans une section sutéquente, de désigner toutes
ces grandes lignes de chemins de fer, et do les soumettre à
l'autorilé de ce parlemant en déclarant, ainsi que le veut
l'act e d'union, qu'elles seront considérées comme des travaux
t.*.,térêt général pour le Canada ou pour l'avantage de deux
provinces ou plus. La modification qui vient ensuite no
consiste que dans les mots; il y a dans le huitième para-
graphe dl' la section 8 de l'acte refondu des chemins de fer,
1S79, une erreur de copiste qui a fait que les mots "carte ou
plan, ou livre de renvoi" se rencontrent dans la première
ligne du paragraphe en question, où devraient se trouver les
mots " carte ou plan, et livre de renvoi. Cette modification
sera de nature à ne pas permettre à des individus de pro-
duire soit une carte, ou un plan,. ou un livre de renvoi, mais
à exiger qu'ils produisent soit une carte ou un plan, et un
livre de renvoi, et ce plan signifie a un plan de surface et un
profil. Vient après cela une modification sur laquclo a été
attirée l'attention du gouvernement; le fait est que j'ai pré-
paré une section avant la rentiée des chambres, niais pen-
durit la session actuelle la nécessité pour les compagnies de
pouvoir prendre pour leurs stations plus de terrain qu'il
n'est prescrit par l'acte refondu des chemins de fer, s'est
imposée à l'attentibe des membres en général, de concert
avec un ou deux b'ills 'qu'avait à examiner le comité des
chemins de fer. J'ai dit au comité que le gouvernement se
propoeait de régler cette difficulté. Je propose que la sec-
tion 9 de l'acte refondu des chemins de for soit modifiée par
la substitution des mots:

" Six cent cinquante verges de longueur sur cent verges de lar-
geur," pour les mots " deux cent cinquante verges de longueur sur
cent cinquante de largeur," dans les huitième et neuvième lignes de
la dite section neuf et en insérant immédiatement ensuite les mots
" sauf pour gares des villes et cités, les dépôts ou gares extrêmes,
ou pour la protection contre les amoncellements do neige, dans
lesquels ras il pourra être pris telle plus garnde étendue de terrain
ou de terrain couvert d'eau qu'autorisera le gouverneur en conseil."

Voici ce que contient la troisième section :
Afin d'éviter tous doutes à ce sujet, les mots " frais d'exploita-

tion," dans la trentième section du dit " Acte rejondu des chemins de
fer, 1879," sont par les présent déclarês signifier et comprendre tous
les frais d'entretien du chemin de fer et des stations, bâtiments,
ateliers et dépendances s'y rattachant, ainsi que du matériel roulant
et autre matériel et outillage employés dans son exploitation ; et
aussi tous tels péages, loyers ou montants qui pourront être payés à
l'égard de proprités louées à la compagnie ou possédées par elle,
ou pour le louage de locomotives, voitures ou wagons loués à la
compagnie; aussi, les rentes, redevances on intérêts sur le prix
d'achat des terres appartenant à la compagnie, achetées sans avoir
été payées ou sans avoir été payées en entier ; et aussi toutes les
dépenses relatives à l'exploitation du chemin de fer et à son trafic, y
compris les fournitures en magasie et les articles de consommation ;
aussi, les contributions, taxes, assurances et indemnités à payer par
suite d'accidents ou de pertes ; aussi, tous les salaires et gages des
personnes employées dans et pour l'exploitation du chemin de fer et
du trafic, et tous les frais de bureau et d'administration, y compris
les traitements des directeurs, les frais d'agence, de justice et autres
du même genre ; et généralement toutes autres dépenses, s'il en est,
non, autrement spécifiées ci-dessus, qui, dans le cas des compagnies
de c'bemins de fer anglaises, sont ordinairement portées au débit
du revenu, pour les distinguer de celles portées au compte du
ctpital.

Le gouvernement a pour règle do porter tous les items
compris sous le chef de frais d'exploitation au débit du re-

Sir CHARLEs TUPPER

venu se rattachant au chemin de fer Intercolonial. Je crois
que la Chambre considérera qu'il convient de porter (es
choses au compte des frais d'exploitation. La partie de
l'article relative aux indemnités à payer par suite d'acci-
(lents ou de pertes, est à l'effet do pouvoir porter au compte
des frais d'exploitation d'un chemin de fer tous les accidenta
survenus à la personne, soit qu'ils entraînent la perto de la-
vie ou qu'ils causent un mal corporel ou des dommages à la
propriété. L'intention du gouvernement de s'enquérir soi-
gneusement de tous les accidents qui arrivent, de manière à
ce que le chemin en supporte la responsabilité légale, et ce
afin de pourvoir à ce que l'on considère comme une indem-
nité convenable pour ces accidents. Voici maintenant une
modification qui s'est imposée à l'attention du gouvernement
et du comité des chemins de for, par suite du nombre des
accidents arrivés aux passages à niveau des voies ferrées
sur les grandes routes. Jl est prescrit que :

Dans tous les cas où quelque partie d'u.n chemin de fer est construite,
ou dont la construction est autorisée ou projetée, sur le parcours, on le
long, ou en travers d'un chemin à barrière, d'une rue ou de quelque
autre grande route de niveau, la compagnie du chemin de fer, avant de
la sonstruire ou de s'en servir, ou, dans le cas de chemins de fer déjà
ccnstruits, dans tel délai que prescrira le comité des chemins de fer,
devra soumettre un plan et un profil de cette partie du chemin de fer
à l'approbation du comité des chemins de fer, et le comité des chemins
de fer, s'il juge la chose nécessaire à la sûreté publique, pourra de
temps à autre, avec l'assentiment du gouverneur en conseil, autoriser
et obliger la compagnie propriétaire du chemin de fer, dans le temps
prescrit par le comité, de faire passer ce chemin, cette rue ou gnde
routea u au-dessous d I chemin de fer, au moyen d'un pont ou
d'une arche, an lieu de le faire traverser sur le même niveau, on d'exé-
cuter les autres travaux que lanature du cas suggéreraa comité comme
étant les mieux adaptés à faire disparaître ou diminuer le danger prove-
nant de la position alors occupée par le chemin de fer, ou de faire pro-
téger ce chemin, cette rue ou cette grande route par un gardien, ou par
un gardien et des barrires ou autres moyens protecteurs; et toutes les
dispositions de la loi qui peuvent s'appliquer 'n aucun teps à la prise
de possession de terrains par les compagnies de chemin de fer, et à leur
évaluation et à leur cession aux compagnies, et lindemnité qu'elles
devront payer à leur égard, s'appliqueront au cas où ces terrains seront
requis pour la bonne exécution des prescriptions du comité des chemins
de fer. Pour tout et chaque jour qui s'écoulera après la date fixée pour
l'exécution des travaux orionnés par le comité des chemins de fer, peu.
dant lequel les travaux resteront inachevés, la compagnie encourra et
paiera à Ba Majesté une amende de cinquante piastres, qui pourra étre
recouvrée, avec les frais de poursuite, par action portée devant la cour
d'Ecbiquier du Canada par le procureur général du Canada au nom de
Sa Majsté.

Par la loi actuellement on vigueur, lorsqu'un chemin d
fer en traverse un autre, et qu'il est possible u'une colliaion
mette la vie et la propriété on danger, le comité des ch"mins
de fer peut exiger tels ouvrages qui peuvent être le plus pro-
pres à éloigner on diminuer ce danger. Le bill actuel a
pour but d'étendre la même disposition aux cas dans lesquels
elle est également nécessaire, c'est-à.dire où des voies ferr ées
traversent des rues publiques, et pour lesquels il .n'y a pas
dans la loi de disposition qui permette au comité des chemins
de fer ou au gouvernement du jour d'exercer le même con-
trôle salutaire qu'ils exercent dans le cas d'une voie ferrée
qui en traverse une autre.

Après les graves accidents survenus par suite du manque
de prescriptions suffisantes on pareil cas, ceci sera regardé
comme une modification sage et judicieuse.

K GILLMOR: A quel chemin de fer s'applique-t-
elle?

Sir CHARLES TUPPER: A tous les chemins de fer sur
lesquels s'exerce le contrôle du parlement. L'honorable
monsieur trouvera une section-a laquelle j'arriverai tout-à-
l'heure -qui aura pour effet de placer les principales voies
ferrées sous le contrôle du parlement.

La section suivante donne au comité le pouvoir d'ordonner
les réparations nécessaires aux passages à niveau:

Chaqur fois que la partie d'un chemin de fer qui croise, longe ou est
[construite sur un chemin a barrière, une rue ou quelque autre grande
route de niveau, sera on mauvais état, le principal officier de la munici-
palité on autre division locale ayant juridiction sur cet grande renoute,
pourra signifier à la compagne, e la manière ordinaire, un avis la re-
ruérant de faire immédiatement les réparations nécessaires.
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Si un chemin de fer est on mauvais état, les autgritées -
nicipales auront le pouvoir d'interveniret d'exiger qu9 .;
compagnie fasse à ses propres frais et dépens les répaaligis
nécessaires:

Et si la compagnie ne les fait pas de suite, cet officier pourra trans-
mettre copie de l'avis ainsi signifié au secrétaire du comitérdes che-
mins de fer, et sur ce, il sera du dévoir du comité, avec toute la .dili.
gence possible, de fixer un jour pour examiner lfaqaire, et le comité
donnera avis par la malle à ce 'principal officier et à la compagnie du
jour ainsi fixé, la dite partie du chemin de fer sera examinée par un lu.
génieur nommé par le comité des chemins de fer, et tout certificat sous
sa signature sera fiual sur la matière en litige entre les parties , et si
l'ingénieur décide que des réparations sont nécessaires, il en spgeifiera
la nature dans son certificat, et ordonnera à la compagnie de les faire,
et sur ce, la compagnie devra, aven toute la diligence possible, se don-
former aux prescrip'ions du dit certificat; et si elle manque de le faire,
l'autorité compétente dans la municipalité ou autre division locale.
dans la juridiction de laquelle sera située cette partie de chemin de
fer, ourra faire ces réparations, et recouvrer tous les frais, dépenses
et diboursès faits à cet égard, par action contre la compagnie portée
devant tout tribunal de juridiction compétente, comme deniers payés
pour l'usage de la compagnie; pourvu toujours que ni la presente sec-
tion, ni rien de ce qui sera fait sous sou autorité, n'aient pour effet
d'affecter aucune autre responsabilité de la compagnie à cet égard.

Puis, monsieur le président, la modification proposée en-
suite a pour but de prescrire une amende contre les compa-
gnies qui refuseront de fournir la statistique exigée par laloi:

Et toute telle compagnie de chemin de fer sera passible d'une
amende n'excédant.pas cinquantepiastres par jour, pour chaque jour
qu'elle négligera, omettra ou refusera volontairement de se conformer
aux dispositions de la présente section.

Dans la clause suivante, on propose de mettre sous la jturi-
diction de ce parlement, quelques chemins de fer qui n le
sont pas aujourd'hui:

Considérant que dans et par l'aète de l'Amérique britannique du
Nord, 1867, il est entre autres choses stat:. que l'autorité législative
exclusive du parlement du Canada b'étend aux travaux etentreprises
d'une nature locale qui, bien qu'ertièrement situés dans une province
sont, avant ou après leur exécution, déclarés par le parlement du
Canada être pour l'avantage général du Canada, ou pour l'avantage
de deux provinces ou plus ; et considérant que non-seulement les lignes-
mères du chemin de fer Intercolonial du Grand-Trono de chemin de
fer, du chemin de fer de la Rive Nor du chemin de fer du Nord, du
chemin de fer d'Hamilton au Nord-Bust, du chemin de fer du Sud
du Canada, du chemin de ler Grand Occidental, du chemin de fer de
Credit-Valley, du chemin de fer d'Ontario et Québec, et du chemin de
fer Canadien du Pacifique, mais aussi toutes les lignes d'embranchement
on tous les chem*, de fer qui s'y raccor4ent oni crqsent cfe ,iemins
de fer ou q-:g ;u d'entre eux, sont tous et chacun des treivaux et
entreprises pour l'avantage énérál du Canada;' et considerant que,
pour la meilleure e p> s uniforme gestion de tous ces travaux, et
pour laà plus grande slgetfé, commodité et utilité du public, Il est à pro-
pos que le parlement le déclare ainsi: A ces causes, il est par le présent
déclaré que les dites lignes dé chemin de fer savoir: le chemin de fer
lntercolonial, le Granid Tronc de chemin de fer, le chemin de fer de la
Rive Nord, le chemin de fer du Nord, la chemin de fer d'Hamilton au
Niord-Ouest, le chemin de fer du Spd du Canada, le chemin de fer Grand
Occidental, le chemin de fer de Oredit-Valley, le chemin de ferd'Ontario
et Québec, et le chemin de fer Canadien du Pacifique, sont des entre-
prises pour l'avantage général du Canada, et que toute et chaque ligne
d'embranchement ou de chemin de fer se raccordant aux dtes lignes de
chemins de fer, ou à aucune d'entre elles, ou les crolsant, est une entre-
prise pour l'avantage général du Canada.

Je ne crois pas que.ce. soit là emprloyer trop de termes
pour déclarerque toutes ces principa es lignes de chenins.de
fer, les embranchements qui 'y raccordent et les elemins
q i les traversent, sont des chemins pour l'avantage général
u Canada, et dans plus qu'une province ils sont pour.

l'avantage des deux provinces.
Comme je l'ai déjà dit, il est stipulé que les dispogi-

tions de l'acte refondu des chemins de fer ne s'applique-
ront qu'aux chemins de fer qui sont ainsi ,ouyerts
ar l'amendement que je viens .de. lire à la Chambre ; cepen-

dant, on peut dire qu'un grand nombre de ce che-
mins de or n'ont que des chaites locales, et ue les
dispositions, les garanties et les en>gagements qui concernent
ces chemins do fer sont de nàture locale, et;das m"ertains
cas, de nature municipale. J'ai stipulé, parce petes, qui,
tout en les mettant sous, la surviliJncpo 4e ce ppat,
tant que la clioso est dessmre ppir l gprai du b

i[J4, gyont pas dég4gés des obligations qui ont été con.
tretées par les conventions faites avec les législatures
locales qi pourront avoir subventionné ces chemins de fer
ou leur avoir .ceordé leur charte.

Rien dans la présente section ne sera interprété comme rendant inoq
iétgtives les dispositions -d'aucun acte d'une législature locale passé
squ'ici, autorisant la copotruction et l'exploitation d'aucune de ces

es de chemins de fer ou 'd'embranchement ; mais à l'avenir elles
seront soumises à l'autorité législative du parlement du Canada.

La clause suivante a trait aux données statistiques qu'il
s'agit de recueillir. Il s'est élevé des doutes à ce sujet, bien
tue, dans' mon opinion, il soit évident que l'autorisation de
recueillir des données statistiques est donnée par l'acte
d'union au parlement fédéral, et je crois que nous pouvons
exiger des renseignements statistiques au sujet des chemins
de fer, qu'ils soient ou non sous la surveillance de ce parle-
spent. Mais certaines personnes sont sous l'impression que
ce gouvernement n'a pas le droit d'exiger des données sta-
tistiques des chemins de fer s'ils n'ont pas une charte de ce
parlement. Il est, on conséquence, stipulé que.

Considérant qu'il est désirable de recueillir des statistiques de che-
minede fer à ces causes, les sections vingt-neuf à trente-quatre, toutes
deux inelusivement, et cinquante-cinq à cinquante-huit, toutes deux in.
eluawement, du dit Acte efdu du chemis de fer, 1879," s'applique.
tent à toutes les compagnies de chemins de fer exploitant des lignes de
chemins de fer on C anada, quaelles tombent d'ailleurs sons lautorité
lbgislatlse du parlement a nCanada ou non.

Cette clause réglera certainement la question et nous
permettra de les obliger à compiler tous les ans ces don.
ne" statstigges sur les chemins do fer et à répondre lors-

que ce gouvgrenemnet exigera les renseignements statisi.
qpes absolupents nécessaires à l'exécution du projet du
plisment. ,Puis le dix-neuvième paragraphe de la non-
viemo clause du dit acte, celui de 1879, est par la présente
abrogée. L'objet de cette clause est aussi d'enlever des doutes
Gui ont été exprimés dans un énoncé quelque peu vague de
1 intention du parlement relativement à l'arbitrage;' elle
stipule que:

Si par une sentence arbitrale rendue en vertu du résent acte, la
somme adjugée excède le montant ofert par la compagi, les frais d'ar-
bitrage seront supportés parla compagnie; mais s'il en est autrement,
Ils seront payés par la partie adverse et déduits du montant de l'indem.
nilté;et dans 'un ou l'autre cas, ai les parties ne s'accordent pas sur
le montent de ces frais, ils pourront être taxés par le juge.

En pratique, cette disposition est déjà dans la loi, mais
elle est énoncée d'une façon un peu vague, bien que, d'après
moi, il ne puisse pas y avoir de doute au sujet de ce que le
parlement a voulu dire.

Le neuvième paragraphe contient la disposition suivante
relativement aux demandes de versement:

La vingtième section du dit acte est par le présent modifiée en ajou.
tant les mots qui suivent à la fin du premier paragraphe de la dite seo-
tion: " Mais rien dans la présente section n'empéechera les directeurs
de prescrire plus d'une demande de versenents par une mme résolu.
tionr-tout en -e conformant aux dispositions du présent acte et de
'ate spécial (s'il en existe) à l'égard des intervalles entre ces verse.

ments, des avis à donner de chaque versemegt, et des autres formalités
I suivre."

l'est..dire qu'une compagnie pourra faire plus qu'une
demande à une assemblée et par un avis. Elle out faire
deux demandes à la même assemblée sans être ob igée de se
réunr de nouveau pour le même objet,,bien quà l'époque
de sa pyemièro demande elle sache parfaitement bien qu'il
sera nécessaire de faire bientôt une seconde demande. Cette
clause épar ne la nécessité de convoquer une assemblée sp-
ciale pour faire une seconde.demande, vu que l'on a donné
tous les avis et tous les renseignements au public et toutes
choses semblables, et que le publie et les actionnaires sont

tement renseignés sur 'intention de l'assemblée de
aire plus d'une demande à cette réunion.

Suse 6siomme suit:
L* soixantièné section du dit acte est parle présent modifiée en ajou

tabt àla ~n4 pr mier p paarah, prè le mot procureur, e
mots: aussi Lapprobation u gouverneur en conseil et aussi en
yejtaut le. gSgitlm qel st4rseq , Î , 6, , et di
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Cette clause comporte une disposition contenue dans un

bill p ésenté par l'honorable député d'York-Nord (M.
Mulock) et qu'il a retiré, le gouvornemont ayant signifié
son intention de comprendre la disposition qu'il avait pro-
pose dans l'amendement à l'acte refondu des chemins de
fer, car il est certainement préférable de mettre, si possible,
tous les amendements dans un soul statut. Les dispositions
suivantes sont aussi ajoutées:

(a.) Pourvu qu'avant que,cette a robation ne soit donnée, avis du
fait qu'elle a été demandée soit pub ié dans la Gazette du Canada pen-
dant deux mois au moins avant l'époque fixée dans l'avis pour la pré-
sentation de cette demande, et cet avis mentionnera une date et un en-
droit on la demande sera présentée, et que toutes les parties intéressées
pourront alors y comparaître et être entendues au sujet de cette de-
mande ;

(b.) Qu'une approbation semblable, demandée de la mê.ne manière,
soit nécessaire pour valider tout achat ou hall d'un chemin de fer ou
d'une partie d'un chemin de fer;

(c.) Qu'à Inclus d'y être spécialement autorisée, il ne soit loisible A
aucune compagnie de chemin de fer, soit directement, soit ind*recte-
ment, d'employer aucune partie de ses fonds à Vacquisition d'actioe.,
obligations ou autres valeurs émises par une autre compagnie de chemin
de fer, ni aucun intérêt dans de telles actions, obligations ou valeurs ;

(d.) Que tout directeur d'une compagnie de chemin de fer qui per
mettra sciemment que les fonds de cette compagnie soient apliqués en
contravention au paragraphe immédiatement précédent, soit assible
d'une amende de mille piastres pour chaque contravention, auelle
amende pourra être réclamée et recouvrée par dénonciation faite au
nom du minitre de la Justice du Canada; et la moitié de cette amende,
une fois recouvrée, appartiendra à la couronne, et T'autre moitié au
dénonciateur; et l'acquisition de chaque action, obligation ou autre va-
leur, ou d'un intérêt dans ces effets, comme suslit, sera réputée une con-
travention distincte des dispositions ci-dessus.

nécessaires de l'exploiter. Il n'y a pas, dans le statut
actuel, de dispositfon en vertu de laquelle puisse être ex-
ploité un chemin de fer ainsi vendu et devenant la propriété
d'un individu-acheté non par une compagnie, mais par des
personnes non constituées on corporation. C'est une clause
destinée à fournir les moyens d'exploiter un chemin de fer
dans des circonstances analogues, sous l'autorité du gouver-
noment, jusqu'à la réunion du parlement, et l'on donne la
faculté d'obtenir les pouvoirs accordés aux corporations.

La clause est comme suit:
Si en aucun temps un chemin de fer ou une section de chemin de fer

est vendu en vertu des stipulations d'un acte d'hypothèque le grevant,
ou à l'inStance des porteurs d'hypothèques, obligations ou débentures,
pour le paiement desquelles il a été créé des charges sur le chemin ou la
section de chemin de fer, on à la suite de procédures légales, et s'il est
acheté par t-ie personne ou corporation n'ayant pas de pouvoirs corpo-
ratifs l'autorisant à le posséder et exploiter par suite de cette acqumsi-
lion, l'acquéreur transmettra au ministre des Chemins de fer et canaux,
dans les dix jours qui suivrout cette acquisition, un avis par écrit rela-
tant le fair de cette acquisition, décrivant les têtes de ligne et la route
suivie par le chemin de fer acheté, et spécifiant en vertu de quelle
charte il a été construit et exploité, en l'accompagnant d'une copie
de tout écrit préliminaire; à la cession de ce chemin de fer, ui aura pu
étre fait pour en prouver la ventet et Inrmédiatement après 'exécution
d'un acte de transport de ce chemin de fer, l'acquéreur en transmettra
aussi au ministre des Chemins de fer et Canaux un double ou une copie
certifiée, et fournira au dit ministre, sur tous autres détalla ou renseigne-
ments qu'iL pourra exiger.

La clause 14 est comme suit t
Jusqu'à ce que l'acquéreur ait donné avis au ministre de la manière

et en la forme pescritespa flan secion imméiaite.ment précédente l'ac-.

J'aimerais à attirer spécialement l'attention de l'hono. quéreur n'aura pas la faculté d'exploiter le chemin de fer ainsi acquis.
rabl dépué do Simco (M. McCarthy) sur le paragraphe de prendre, exiger ou rcevoir aucunse péages quelconquese à léga

carl ilut de fite bnapl éeargiq ur laChambrephu du trafic qui y sera voîi ;asà; mais après q'il atra rempli ces condi-suivant, car il a fait Un appel énergique a la Chambre au tions, l'acquéreur pourra continner, jusqu'à la fin de la session alors
sujet de la nécessité de rendre notre acte encore plus con- prochaine du parlement du Canada, à exploiter ce chemin.de fer et à
fo me à l'acto anglais. L'honorable monieur, la Chambreprendre et recevoir les péages que la compagne qui possédait etfinie àl'nte ngla-4.L'hnorblemonseur laChabreexploitait auparavant ce chemin dte fer était autorisée à prendre, et il'voudra bien s0 le rappeler, a attiré notro attention sur le sera assujéti, autant qu'elles pourront s'appliquer, aux termes et con-
fait que, tandis que dans l'acte canadien les chemhin de fcr ditions de la charte (le la dite compagnie, jusqu'à ce qu'il ait reçu du
étaient obligés de donner des avantage4 éaîx à d'autres ministre des Chemins de fer et Canaux une lettre de permis que le ditl'ct, oblig ea es .va.ag, .i à , î .mîc ministre est par le présent autorisé à lui délivrer, stipulant leu termeslignes, l'acte anglais obhgeait les compagmes a donner aussi et conditions ausguels ce chemin de fer sera exploité par l'acquéreur
aux individus des avantages égaux, dans los mòmes circons- Pendant la dite periode.
tances. Dans le but de îépmndi.o autan t que pos-iblo il Je crois que l'on regardera ces clauses comme répondantl'idée émise par l'honorable dépioé et pout réliser soi parfaitement au cas; mais la per onne est obligée deprojet, nous avons mis cette disposition dans l'acte refonda s'adresser au parlement le plus tot pu.-ible, afin d'obstenirdes chemins de fer; il en sera bien aise, vu que le bill qu'il les même'pouvoir qu'une compagnie quelconque.a présenté a été abandonné. On propose cet amendement La clause suivante se lit comme suit:et j espère que lhonorable depute conîstatra qu'il répond au
projet qu'il voulait faire adlopter par la Clhambre, et que Il sera du devoir de l'acquéreur de s'adresser au parlement du
dans son opinion il le co- Canada, lors de la prochaine session qai suivra l'acquiuitiou du che-d so pnnlépondra~ il. la chase au)o min de fer, pour en obtenir un acte d'incorporation ou quelque autremité des chemins de fer du Conseil privé pourra s'en occuper. autorisation législative lui permettant de tosséder et exploiter ce
la clause est comme suit: chemin de fori et si cette demande est faite au dit paement et

n'est pas accueillie, lo ministre des Chemins de fér et Canaux auraToute compagnie de chemin de fer accordera, dans les i'mites de ses la faculté de prolonger le permis d'exploitation du dit chemin de ferpouvoirs, toutes les facilités raisonnables à toutes autres compagnies de jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement, mais paschemins de fer pour leur permettre de recevoir, expédier et transmettre plus longtemps. Et si durant cette prolongation l'acquéreur- n'obt&rntle trafic à destination ou venant des diffürents chemins de fer apparte- pas cette acte d'incorporation on autre autorisation législative, lenant à ces compagnies ou exploités par elles, et pour permettre le retour chemin de fer sera fermé, on il en sera autrement disposé par le mi-des voitures, platefirmes et autres wagons; et nulle compagnie ne don- nistre des Oheming de fer et Canaux, selon qu'il en sera décidé parnera aucune préférence ou aucun avantage illégitime ou d raisonnable le comité des chemins de fer du Conseil privé.à aucune personne ou compagnie en particulier, ou à aucune espèce par-
ticullière de trafic, sous aucun rapport quelconque; et nulle compagnie J'espère que ces amendements, dont plusieurs ont été pro-nr exposera non plus aucune perso ne en particulier, ni aucune espèce posés par les honorable députés au comité des chemins departiculière de trafic, à aucun préjudice ou désavantage illégitime ou .
déraisonnable sous aucun rapport que ce stit. Et toute compagnie de ler, et dont la totalité, je crois, ou la plupart, ont été certaine-
chemin de fer possédant ou exploitant des chemins de fer qui lorment ment portés à la connaissance de ce comité, serontpartie d'une ligne continue de chemin de fer, ou qui croisent u autre approuvés par la Chambre, qui nous permettra ainsi,.dechemin de fer, on dont la gare ou le quai de tête de ligne t et à proximitéy
de la gare ou du quai de tête de ligne d'une autre, accordera tontes les prévenir plusieurs diffleultés sdrieuses et une foule d objec-
facilités légitimes et raisonnables pour permettre de recevoir et expédier tions qui s'apposaient à l'application de Pacte des chemins
par l'un de ces chemins de fer tout le trafic apporté par l'autre, sans de fer; on nous permettra, en même temps, de-surmonter
retards inutiles, et sans préférence, p r.ité ou avantage, ni préjudice op , •
ou désavantage comme susdit, de man à ne pas créer d'obstacles à les obstacles qui rendraient difficile l'administration des
qui que ce soit qui désirera utiliser ces chemins de fer comme ligne con- chemin de for, on ce qui concerne le gouvernement.

nues de communication, et de manière que toutes les facilités raison-
nables puissent en tout temps, au moyen des chemins de fer des difé- M. BLAKE Je suppose que 'honorable ministre a Fin-
rentes compagnies, être offertes au publie sous ce rapport; et toute con- tention de renvoyer ce b il au comité des chemins de fer.vention faite entre deux compagnies de chemins de fer ou plus, contrai-
rement aux dispositions ci-dessus, sera illégale, nulle et non avenue. Sir CHIARLES TUPPBR : Non.

La disposition suivante est proposéu dans le but de ré- M. BLAKE: Eh bien 1 je regrette beaucoup que lhono-
pondre au cas de la vente d'un chemin de fer ou d'âne partie rable ministre adopte cette ligne de conduite. C'est un bill
d'un chemin de fer à une personne n'ayant pas les pouvoirs três important. - Il contient un grand nombre de disposi-

Sir Camu-s Turpma

1286 15 MAI



DIÈBÀ.tS DES COMMUNES.
tions, dont quelques-unes en particulier, prennent la Cham-
bre par surprise. Il a été présenté il y a six jours, et distri-
bué en anglais seulement il y a un ou deux jours. Il n'est
pas encore distribué en français, et Io gouvernement a an-
noncé qu'il recevrait probablement aujourd'hui des avis de
motions, et non des bille.

Je ne m'oppose pas à une foule de choses adoptées dans
le cours ordinaire et qui ne soulèvent pas de discussion ;
mais l'honorable ministre annonce maintenant qu'il se pro-
pose de ne pas renvoyer ce' bill au comité des chemins de
fer auquel a été déféré l'acte primitif des chemins de fer,
dont le bill actuel est un amendement sous plusieurs rap-
ports importants.

Dans ces circonstaneos, je crois que la manière d'agir do
l'honorable ministre n'est pas convenable. Il prend la Cham-
bro par surprise en proposant de lire le bill la deuxième
fois, à cette phase, sans prendre les procédés préliminaires,
sur lesquels nous avons droit de nous guider conformément
aux règlements de la Chambre, et dans ces circonstances, je
m'oppose à ce que l'on adopte cette ligne do conduite, car
le bill n'est pas distribué en français.

Sir CHARLES TUPPER: Naturellement, l'honorable
monsieur a parfaitement le droit do s'opposer à ce que ce
bill soit lu une deuxième fois; mais je regrette qu'à cette
époque avancée de la session, il croie de son devoird'agirde
la sorte; car je crois exprimer l'opinion de la Chambre ou
d'une grande partie des députés.-des membres du comité des
chemins de fer et canaux-quand je dis que ces dispositions,
à l'exception d'une seule clause du bill, laquelle, je l'admets,
est une clause de très grande importance......

M. BLAKE: Ecoutezt Ecoutez I
Sir CIARLES TUPPES: Mais que l'on comprend très

facilement.
M. BLAKE: J'admets qu'elle est très étendue.
Sir CHARLES TUPPER: Elle est très étendue et se

comprend très facilement. C'est une proposition très simple,
bien qu'elle soit, je le crois, très nécessaire et très impor-
tante. Cependant, elle est très simple, et aucune clause du
bill, à l'exception d'une, seule, n'a encore été examinée par
le comité des chemins de fer et ,anaux ; en outre, je puis
dire, je crois, que pas une seule clause du bill n'a été virtuel.
lement approuvêe par le bomité des chemins de fer et
canaux,

Je ne me propose pas de faire lire le bill la troisième fois,
à catte séance. Je crois que si l'honorable monsieur ne s'op-
pose pus à ce que nous nous formions en comité pour examiner
lo bill, il avancera la besogne de la Chambre et ne s'exjosera
pas à l'accusation d'avoir négligé d'accomplir les devoirs que
la haute position qu'il occupe lui imipose certainoment, lors.-
qu'il s'agit de la législation de la Chambre.

M. BL AKE: Je serais certainement très heureux de me
confÔrmer aux veux de l'honorable ministre, mais j'aimerais
savoir combien, sans compter l'honorable monsieur, il y a
de députés qui ont la ce bil, et combien on ont compris les
dispositions avant que l'honorable monsieur en ait proposé
la deuxième lecture. Nous sommes très occupés, -chaque
matin, à remplir nos devoirs ordinaires. Tous les soirs, on
demande au gouvernemnt-je prends la peine de le faire-
ce qu'il se propose de faire le lendemain; il n'a pas annoncé
qu'il allait lire ce bill, qui est très important, et nous savons
que, conformément aux règlements de la; Chambre, il ne
peut as le lire. Je n'ai pas les renseignements que je
voudras avoir sur pluEieurs parties, de Ice : bill, renseigne-
monts que je devrai demander à l'honorable ministre A une,
autre phase du bill et il y a aussi une foule ýd'autres ýchoses
A considérer., Jacrois que vous n'avez présenté aucne liste
des chemins do fer que 'vous voulez, permettez-moi 'de i le
dire, mettre par surprise sous la juridiction législative du
parlement du Canada. .Nous avons pas la législation que-
je voudrais avoir,

Si l'honorable ministre eût déféré le bill au comité des
chemins de fer, je ne m'y serais pas opposé; mais vu que
l'on propose. maintenant de l'examiner en comité général, je
me sens obligé de dire que, d'après moi, la besogne de la
Chambre ne sera pas avancée par ce procédé.

Sir HECTOlR LANGEVIN: J'espère que mon honorable
ami ne persistera pas.

M. BLAKE: Il y a une foule d'autres phoses à faire.
Sir HECTOR LANGEVIN: Cependant, nous avons ou

d'autres bills devant nous, et l'honorable monsieur n'a pas
demandé qu'ils fussent imprimés dans les deux langues-
plusieurs bills privés, ainsi que des bills publics,-et mon
honorable ami vient de dire qu'il n'a pas l'intention de faire
maintenant la troisième lecture de ce bill.

M. BLAKE:' Mais nous ne sommes pas prêts à le discuter
en comité. Il n'est pas raisonnable d'en faire la deuxième
lecture aujourd'hui et de l'examiner en comité.

Sir HECTOR iANGEVIN: *Ce bill est sur le bureau
depuis plusieurs jours.

M. BLAKE: Je vous demande pardon; il n'y est quo
depuis environ deux jours. Hier, ce bill a été distribué en
anglais, hier seulement; et nous avons été occupés à expé-
dier la besogne do la Chambre depuis trois heures hier Jus-
qu'à deux heures ce matin.

SirCCHARLES TUPPER: Ce bill est distribué depuis
plusieurs jours. *

Sir IIECTOR LANGEVIN : Je le crois; depuis le 9.
M. BLAKE Il a été présenté le 9, mais non distribué.
Sir HECTOR LANGEVIN : C'est aujourd'hui le 15; il y

a donc six jours.
M. BLAKE : Il n'a pas été distribué alors; il ne l'a été

que lundi.
Sir H ECTOR LANGEVIN : C'est aujourd'hui mardi, et,

en tout cas, pendant les deux derniers jours, le bill a été
entre Is mains des honorables députés. Comme mon hono-
rable ami (M. Blake) comprend l'anglais, je crois,.et que le
bill est imprimé dans cette langue, je ne pense pas qu'il
doive soulever cette objection. Naturellement, il est tout à
fait dans son.droit. .Son objection est légale, conformément
aux'règlements do la Chambre, mais il arrive quelquefois
qu'un honorable député insiste sur ses droits et permette
ensuite qu'un bill de cette nature soit discuté. On peut
donner tout le temps nécessaire à la discussion de ces clauses;
et, à cette époque de la session, il serait préférable, je crois,
de laisser continuer le bill? ,[ais, naturellement, si l'hono-
rable monsieur insisto, nous ne pouvons pas faire autrement
que de nous soumettre et de passer à une autre:question.

M. W'HITE (Cardwell) : En ce qui concerne la distribu-
tion de ce bill, je -me rappelle distinctement avoir eu un
entretien avec mon honorable ami, le député de Reufrew,
sur la question do savoir si le, bill qui avait été présenté
au sujet des clôtures était compris dans celui-ci ; mon
honorable ami a alors examiné le bill et trouvé cette clause.

Quant à la question de savoir si les députés on ont fait la
lecture, je suis convaincu que, jusqu'aujourd'hui, vu le
grand intéret que ce bill a excité, il a eu un plus grand
nombre de lecteurs que d'autres bills que l'on a présentés.

Sir-HECTR LAÑ.GEFI.N: Naturellement, si l'honorable
monsieur insiste nous ne pouvons pas procéder.

BASSl DE RADOUB DE LÉVIS.

SirLEONARD TILLEY,: Je propose que 1a Chambre
se ferm or ni coité pour' examiner la résolution suivante:

ùo1i*Qnn'fl est expédient d'autoriser le gouvernur e coseil à
avancer ,une somme ou des sommes, n'xcôdant pas en totalité S100 000,
aux comml"res du havre de Qu6beo, pour ,ompleter le bas6ar dé
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Lévis, en sus de la somme de $500,000 dont l'avance est autorisêé par
l'acte 38 Vic., chap. et aux mêmes conditione quant à l'iitért et au
fonds d'amortissement.

Comme plusieurs honorables députés le savent, le parle-
ment a paseé une résolution autoriëant les commissaires du
havre de Québec à emprunter $500,000 pour la construction
d'un bassin de radoub.

Il appert d'après une communication des commissaires
à l'honorable ministro des Travaux publics, qu'afin de com-
pléter ce bassin, il leur faudra au moins $50,000, et pr'oba-
blement entre $50,000 et $100,000; partant, ils ont demandé
au gouvernement de les autoriser à emprunter une somme
n'excédant pas $100,000, à 4 pour cent.

La motion est adoptée et les résolutions examinées en
en comité et rapportées.

Sir LEONARD TILLEY: Je dépose un bill (No 129) pour
amender l'acte 38 Vie. chap. 56, intitulé : " Acte relatif au
bassin de radoub du havre de Québec et pour autoriser à
faire un emprunt au sujet de ce bassin."

Le bl.i cet la la première fois.

AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT LES
COMMISSAIRES DU HAVRE DE QUEBEC.

Sir LEONAR D TILLEY: Je propose que la Chambre
se for m en comité général pour examiner la résolution
suivante :

Résolu-Qu'en vue d'aider aux commissaires du havre de Québec D
améliorer le dit havre, il est expédient d'amender l'acte 36 Vic., chap.
62> intitulé : "Acte poi.r amender de nouveau les actes concernant l'ad-
ministration et l'améltoration du havre de Québec," et l'acte 48 Vic, chap.
17, intitulé : "Acte à l'efet d'autoriser le prélèvement dune nouvelle
somme ani de permettre anz commissaires du havre de Québec de terminer
l'avant-port," en prescrivaut que le taux d'intérêt p';yable par les dits
commissaires du havre au receveur général sur les sommes prélevées
sous l'autorité des dits actes précités, sera de qua'ttè pour cent pair
année, au lieu de cinq, tel que prévu par les dits actes.

étre payé à 4 pour cent par les commissaires. Dans le cas
actuel, l'intérêt est réduit de 5 à 4 pour cent, vu que d'au-
tres corporations paient ce dernier taux et que c'est celui
auquel le gouvernement emprùnte son argent. La chose ne
fera encourir aucune dépense au gouvernement.

M. VAIL: Je no veux'pas qu'il soit compris que je m'ob-
jecte à la chose; je veux simplement savoir si le gouverne-
ment phrrait emprunter de l'argent à 4 pour cent et le
prêter au même taux sans souffrir de pertes.

M. LAURIER: Ce bill que l'on propose, au sujet de la
réduction de l'intérêt, a-t-il quelque effet rétroactif?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.-

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il dire quel
est le montant total des avances qui ont été proposées par
ces résolutions et les deux actes antérieurs-l'acte primitif
et celui qui augmente le montant.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant autorisé par
l'acte antérieur pour le bassin do radoub était, je crois, de
$500,000, ou $600,000 en tout. Pour les autres travaux de
'Québec, il y avait d'abord. un montant d'environ $730,000
ou $750,000, que les commissaires ont employé à racheter
les débontures qui avaient été émises lors de l'ancienne com-
mission. Puis, il y avait deux autres sommes s'élevant, je
crois, à environ 8600,000 et qui ont été dépensées à l'achat
do quais et à la construction d'un gi and bassin à l'embou-
chut e de la rivière Saint-Charles. Le montant total seia de
$700,000, mais ne sera pas suffisant pour compMdter les tra-
vaux. Il faudra très probablement encore $250,000 pour
terminer l'avant-port, do sorte que ces travaux ne seront
pas terminés, je crois, avant deux ou trois ans.

M. BLAKE: Toutes les sommes que l'honorable mi:tro
a mentionnées sont-elles avancées au taux d 4 pour cent ?

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité * Sir HETOR LANGEVIN: Oui.
(En comité.)

Sir LEONARD TILLEY: On voudra bien se rappeler
q ue pendant la session de 1881, je croie, le gouvernement de

uébec a demandé au parlement de réduire le taux d'intérêt
payé par les commissaires du havre de Montréal sur les
sommes dépensées pour l'a pprofondissement db lac Saint-
Pierre, lesquelles s'élòvent ~à plus de 8700,000. Le taux
d'intérêt était de 5 pour cent, et on a demandé au parle-
ment de le réduire à 4 pour cent; ce qui a eu lieu. Il parait
que le wouvernoment a avancé aux commissaires du havro
do Q, éec environ 61,400,000, je crois, pour les améliorations
du havre, et pour la construction d'un avant-port, somme
sur laquelle ils paient 5 pour cent. Cette résolution a pour
but de mettre les commissaires de Québec exactement dans
la même position que ceux de Montréal, en réduisant le taux
d'intérêt do 5 à 4 pour cent.

M. VAIL: L'honorable ministre des Finances voudrait-il
nous dire combien ces deux arrangements, ainsi que celui
relatif au pont de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, coûteront
à la Confédération ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Comme l'honorable ministre
des Finances l'a expliqué aujourd'hui, ce pr6t est fait à tne
compagnie de Saint-Jean qui en paiera 1intérêt, et.le gou-
vernement n'encourra aucune dépense.

En ce qui concerne le bassin de radoub de Québea, ce
montant est prévu par trn acte passé, je crois, par l'ancién
gouvernement il y a quelques années. Les travaux ont ton-
jours continué depuis; mais les fonds à la disposition dès
commissaires n'étaient pas suflisanta pour satisfairô aux en-
gagements pris on vertu de te contrat; il a fallu fairôcde
nouveaux travaux depuis la signature du oontrat. C'est la'
raison qui a porté mon honorable ami à demander au parie-
ment de voter 8100,000, somme 5r- laquelle l'intéeêt oit

Sir LEoNABD TILLEy

. BLAKE : Cela fait déjà un total d'environ $23,000,000,
et l'honorable ministre croit qu'il faudra 8250,000 de plus ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que le montant
total sera d'environ 02,000,000, en comptant l'argent qui
sera emprunté.

La résolution est rapportée.

Sir LEONARD TILLEY: Jodàposo ui bill (No 130) potr
modifier l'acte 36 Vict., ch. 62, et l'acte 43 Vict., ch. 17,
concernant les commissaires du havre de Quéôbec.

Le bill est lu la promiòro fois.

SUBSIDES-CONCOURS.

Résolution 236,
Chambre des communes-Pour payer les dépenses

additionnelles de témoins, des tênographes, etc. $1,000.0o
M. BLAKE : Il nous faudrait une explication de ce

crédit.
Sir .LECTOR LANGEVIN: Les livres du bureau du

comptable prouvent que les montants suivants ont été payés
à des témons et à des sténographes qui ont servi dans cer-
tains comités. Témoins: commerce interprovincial, 8199.50;
communication d'hiver avec l'île du Prince-Edouard,8101.20;
comptes publics, 837; total $637.10. Comptes rendus: Sco-
mité de l'immigration, 8189.70; commerce interprovincial,
SI44.0U; communication d'hiver avec l'ilo du Prince-
-Edouard, $183.80;:privilèges et élections, $10.25; chemins
de fer,·121.30; total, $64.85. Les deux mohtants réunis
forment:81,287.55.

M. BLAKE: Alors cette somme de 81,000 est un crédit
additionnel. L'honorable ministre voudrait.il nous dire
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quel montant comprenait la première estimation, pour ce
service ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Ce crédit est destiné à
payer les dépenses additionnelles. Le montant n'est pas
exactement connu et il peut arriver qu'il y ait d'autre chose
avant la fin de la session.

S'il y a une balance, elle restera dans Io trésor public,
comme d'autres bilances.

M. BLAKE : Si je me le rappelle bien, l'honorable -dé-
puté de Richmond, lorsqu'il a demandé la formation d'un
comité, a dit qu'il ne faudrait qu'un ou deux témoins, et les
dépenses encouruos pour ces témoins se sont élevées à
$200.

M. PAINT: Ce sont là dos dépenses tròs peu élevées si
nous considérons que nous avons en douze témoins.

M. BLAKE: L'honorable député a dit à la Chambre
qu'il n'aurait qu'un ou deux témoins.

M. PAINT : J'ai dit que j'en aurais au moins quatre.
M. BLiAKE: D'après mon calcul, le chiffre douze est

trois fois quatre.
M. PAINT : J'aurais pu encourir pour $200 de dépenses

ou ayant deux témoins, et au lieu de cela, j'ai fait distribuer
cette somme en douze.

M. BLAKE: Nous sommes très obligés à l'honorable
monsieur de l'économie qu'il a pratiqnée.

Résolution 240,

Immigration-Pour payer l'hôpital général de Win-
nipeg, pnur les patients nm résidant pas au Mani.
toba, c nt e 1- 8 avril 18e0 et le 31 mirs 1-83. . $14,187.00

M. BLAKE: Les dépenses de cette nature continue.
ront-elles et a-t-on fait des arrangements satisfaisanta pour
constater le nombre des patienta résidents et la durée de
leur séjour ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas de doute que
des arrangements ont été faits ; un officier est chargé
de cette tâche. L'honorable ministre de l'Agriculture
pourrait probablement donner plus de détails que je puis le
faire maintoment, mais je verrai à ce qu'un rapport soit
présenté.

Résolution 246,

0. F. C. P. Route Dawson. Pour payer à James Dick
la somme adjugée par les arbitres officiels....... $4,423.92

M. BLAKE: Quelques fragments des documents soumis,
aux arbitres officiels dans cette affaire, ont été déposés sur
le bureau par l'honorable ministre des Chemins de fer, con,
formément à l'arrangement conclu lorsque-la Chambre était
réunie dn comité des subsides. Ces documents, qui natu-
rellement ne donnont pas un historique de l'affaire, sont
néanmoins intéressants. Ils prouvent qu'un arrangement a
été conclu entre le capitaine. ich et Charles Perry et la
Reine pour construire deux bateaux à vapeur, à aubes, l'un
pour le lac des Bois et l'autre pocur le lac La Pluie, les
deux devant être terminés le 1er octobre 1871.

M. 1saac Buchanan fait 1 rapport suivant:
En faisant un rapport s'r cette affire,' je me permettrai de citer les

termes du renvoi - 'esn la lettre de M. Biaun: à M. Ens, en date du
2juillet 1879: " ka vertu des instructions, de l'honorable 'ministre, je
vous réfère pour la faire examiner par l'honorab'e il Buchanan, Ilun
des arbitres officiels en vertu de l'acte'41 Vic;, chap.'8, qui fera un
rap port à ce sujet, sur une réclamation présentée par le capitaine James
Dick, pour pertes qu'il aurait encourues au sujet. d'un contrat "pour .la
'construction de vapeurs destinés à la route de la Ilivière Bouge,".et
je désire expliquer que bien que le nom du capitaine Dick paraisse seul
xci, le contra: dont il 'est question, (t'ait au printemps de 1871. voir
pièce No 1),a été fait par la société James Dice -et Ci01 co.nposée ydu
capitaine Jaes Dick et du capitaine Chartes 'Perry,:et:que c était au
nom de socidté de cette maison que- le compte a toujours 6é tenu
parle département des Travaux Publics. Touterios le capitaine James
Dick semble être la seule personne dont on se soit occupé dernièrement,

pé" 1 2 - td ai1

car un peu plus de deux mois, après la signature du contrat, le capi -
taine Perry retira sa coopération en rempttant les approvisionnements
de la maison qui avaient été la proie des flammes, au Portage Kaska-
bowie. et il se retira en réalité de la maison, de sorte que ce n'est que
par l'attention personnelle et les efforts du capitaine Dick, que le
contrat a été exécuté, et par conséquent c'est à lui seulement que le
gouvernement doit quelque considération.

La rclamation du capitaine JTames Dick.
A cause de sa nature peu ordinaire, des nombreux doeuments qui s'y

rattachent, l'enquête qui a été faite sur cette affaire, ag d'en posséder
une connaissance parfaite et de connaltre toutes les vicissitudes extra.
ordinaires iui s'y rattachent, a demandé beaucoup de temps et un
travail considérable.

lMais comme on peut trouver facilement presque toutes les explica-
tions en consultant les pièces annexées, il n'est pas nécessaire que mon
rapport soit très étendu.

Un résumé succinct de l'affaire fait voir que James Dick et Cie ont été
entirement payés Dour tout le travail qu'ils ont exécuté et tous les ma-
térIaux qu'ils ont fournie, de sorte qu'en se -tenant strictement àla lettre
de leur cantrat avec le gouvernement, le capitaine Dick n'a pas le droit
de présenter aucune réclamation. Mais le capitaine James Dick a perdu
une somme considérable par le contrat, comme le sait parfaitement l'in-
génieur du gouvernement, K. Dawson, qui y a consacré tqut l'argent
qu'il possédait et toute la fortune de sa femme, plus trois mille dollars
appartenant à d'autres et dont il est encore responsable; et sans aucun
doute une partie de ses pertes est attribuable à l'absence de toute
autorité civile ou militaire, dans le territoire situé au delà de la baie du
Tonnerre.

C'est pour une partie de ces pertes que le capitaine James Dick
présente une réclamation depuis 1873 ; la justice de sa demande n'a
jamais été mise en deute, bien qu'elle n'ait jamais été prise en oon-
sidération. Comme on peut le voir par la pièce B, il établit apprqxi.
mativement.ses pertes de la manière suivante:

1. Pertes causées par le feu slans les bois........... ........ $1,662.00
2. " 25 pour cent pour transport ....... ............... 41550
3. ".de .. ges, et.................. 800.00
4. par e retour des hommes...... ..... ............. 8,871.00
5. réclamation pour bétail, ete., fourni au camp

du gouvernement......... .. ............. .......... 1,500.00

$8,2d8.50
MON alQuévu PLUS uMSnsUISa LU OUers AWrAIas.

Je constate que le capitaine James Dick, depuis 1872, époque à la-
guelle Il a été relevé de son contrat et à laquelle son compte a été ba-
Lancé, a toujours présenté des comptes se montant à peu prè à la-mdme
somme que son méoire actuel, mais il n'y avait pas de similitud'e dan
les détails, et ce n'est que tous portaient l'article No 1, $1,662 et le No 4,

871,-naturellement, les autorités locales se sont toujours déclarées
noompétentes à payer ces arti6lee, comme ne formant pas strictement
partie du contrat, tandis que ces deux articles, No 1 et No 4, ont été
considérés, je pense,conmme l'estimation la plus modérée des pertes du
capitaine Dick et comile montant qui devait être placé a son brédit
dans un règlement final. On trouvera une lie des autres réclamations
du capitaine Dick, que les autorités locales ont refusé de régler comue
n'en ayant pas le pouvoir, à la fn du compte de James Dick et bie avec
le département, qui forme la pièce J., et qui se mo tent à peu prés à la
même somme que les articles actuels No 2, 3 et 5. Nais avant de rendre
compte dlô mes cours d'arbitrage et de leurs résultats, il est préférable
que je raie l'historique de l'affaire, afin de simplifier la suite.

Dans le printemps de 1871, James Dick et Cie conclurent un contrs
avec le goveruet"n", mnynsant 120 pour construire deux bateaux
et les munir de maclî'uie-. Il,,n pour le laic ý?La Pluiet l'antre, pour le la,
des Rois. Il n'y avait que p-et ou pas de base de clul car nous savons
qu'au jourd'hui les offres pour le meue travail se sont Ïlevées à $64,000,
Dès le.début, le capitaine Dick revenait pour prendre dei arrangements,
car l'on trouve peu d'hommes pour s'aventurer dans un pays aussi
inconnu, et pas un d'eux ne s'engage sains avoir des gages plus
qu'ordinaires.

Le coût du fret, et les transports fat aussi deux fois plus élevé qu'il

s a attendu. Un grand malheur lui arriva également au portage
Kakabowie, toutes les provisions et les oqtils devinet la proie des

flammes. Il fallait renouveler les provisions, le capitaine Per refusa
de les achetsr et le capitaine Dickc se trouva de la sorte seal %lutter
contre les difficultés. Cependant les seconds approvisionnements arri.
vérent, mais au moment seulement oit tous les charpentiers de navires,
effrayéj par Pétat d'agitation dans: lequel le pays se trouvait à cette
époque,. avaient'déserté le capitaine Dick. Aucune autorité civile ou
militaire n'était établie -le capitaine Dick n'avait ni protection contre
les sauvage, ni contrôle sur ses ouvriers. Après qu'il^eût'envoy6 son
ils à Québec pour en.ga er une seconde ,équpe de charpentiers-de na-

vires, aux Uil paya es gages élerés, e ors de tonte. les dpenses,
arriva le ue oliseley avec ses troupes, qui se rendaient à Win-
nipeg pour m triserl'lnsurrection';le cipitaine Dick permit à ae hem-
mes de le suivre dans la circonstance..

1-leqtbt se résenta ue autre source dedépenises, causées par i'inva-
siod da scorbut, de sorte que Ioi'ressources du capitaine Bick s'épuisé-
rent et que sou.contrat fut annulé'; le gouvernement continua la cons-
truction des bateaux àväleur en employant dea onvriers à la' purahe.

M aS s D'd K ABITRAGB TRNUES A'ToRONTO. -
vous envoie maintenant.les tiinutes de ces'oarus ainsi que la

Preue qui a été faite et les pièces justificatives. Je 'dois meationner

1883. 1289



DÉBATS DES COMMUNES.
n premier lieu que j'ai ensuite terminé à Ottawa, avec le secours de
M. D. A. Grant, qui avait été comptable et paie-maàtre a la Baie-dit-
Tonnerre, certaines recherches dont j'avais été chargé, comme on le
verra dans le rapport de la clôture de ma dernière cour à Toronto. J'ai
constaté que les 10 pour cent ne figuraient pas dans les estimations men-
suelles, mais comme seulement le montant réduit a été imputé aux
entrepreneurs, cela ne fait pas de différence dans le compte qui a
été soldé dans la suite par les paiements que leur a faits le gou-
vernement, et en réalité plus que soldé, car le compte accuse main-
tenant une balance de $I,109.0s contre James Dick et Cie.

On peut trouver des détails complets sur le compte dans la pièce J.
C'était le No 57,503 des documents du département, et je l'ai ajouté
au dossier, ce qui fait que toute la preuve se trouve réunie.

Je suis maintenant parfaitement convaincu que le gouvernement a
crédité les entrepreneurs de toutes les provisions fournies par eux aux
ouvriers employés par le gouvernement à Fort Francis, que les provi-
sions fralches qui font l'objet de la réclamation No 5 du capitaine Dick,
ne font pas exception I cette règle, et que par constqeent le gouver-
nement ne doit l'as le montant de $1,000.

Je dois faire remarquer que jamais auparavant cette zéclamation n'a
été présentée sous cette forme, dans aucun des comptes qui ont été
sounmi. En un mot, si l'on s'en tient strictement à la lettre du con-
trat, le compte corroboré par les reçus du capitaine Dick, montre que ja-
inmPis Dick et Cie ont été intégralement payés pour tout le travail qu'ils ont
t . pour le gouvernement, et pour tous les matériux qu'ils ont fournis,
-de plus qu'ils ont reçu $1,109.08, en plus de la somme qui leur était
due, comme le fait a étó etabli plus haut. J'ai également découvert
parmi les documents divers du département (non numérotés) et placés
parmi les pièces justificatives sous la lettre " K," le compte que l'on
avait considéré jusqu'ici comme manquant, qui se rapporte à la perte
occasionnée par le feu, et à la perte encore plus grande causée par la
désertion des premiers ouvriers, que le capitaine Dick jure avoir été
délivré par son contre-maître, feu M. Walkerlee, qui avait en sa posses-
sion les factures et les comptes.

Au sujet des $1.662, représentant la perte par le feu des provisions et
des outils, M. Dawson dit dans son rapport du 3 juin 1874, No 41,611 :
" Ils (les entrepreneurs) prétendent avoir subi une perte de $1,162 par
un incendie de forêt, et je puis corroborrer leurs déclarations à cet
égard, en disant que. leurs pertes, par l'incendie en question, a été con-
sidérable, et qu'elle est le résultat d'un accident que personne ne pou-
vait prévoir ; je prierais respectueusement le département de considérer
Bi cette somme ne poutrait pas être portée en compte à leur crédit.

Quant aux $3,871 (la perte causee par la désertion de la première
équipe d'ouvriers), je pense qu'il appert par le ton uniformément appré
ciateur des rapports de Ml. Dawson, que la réclamation ne doit pas être
considérée comme exagérée, vu qu'elle représente le reste des pertes
conditionnelles subies par le capitaine Dick, à la suite de l'absence
des moyens de maintenir la loi et l'ordre dans le territoire. Je conai-
dére que ce n'est pas une indemnité considérable pour le tort qu'ont
éprouvé les entrepreneurs, à la suite de l'absence de toute autorité civile
ou militaire, ce qui a causé l'insuccès complet du capitaine Dick, et sa
ruine totale et celle de sa famille.

Et je suis d'avis, en conséquence, qu'il est d'importance moins
grande qu'à la suite de la mort du contre-maltre de M.: Dick, M.
Walkerlee, et de la perte de quelques documents par cet événement, on
ne puisse fournir maintenant certains détails qu'il aurait été désirable
d'obtenir si l'on entretenait quelques doutes sur le montant qui peut
être réclamé en toute justice comme indemnité pour cette source d'in-
fortunes.

Quant aux trois autres réclamations du capitaine Dick, sur comptes
délivrés, je les crois inadmissibles. J'ai déjà donné des explications au
sujet de l'article No 5, $1,500, et quant à l'article No 2, .415.50, qui
d'après lui devrait être ajouté à celui des $1,662, je ne puis adopter la
théorie de M. Dick, en l'absence des documents établissant que M.
Walkerlee n'avait pas également devant lui les factures de transport
lorsqu'il a fait le compte. Je suis d'autant moins disposé à le faire, que
c'est la première fois que la réclamation se présente sous cette forme ;
je ne puis non plus approuver l'article No 3 du capitaine Dick, deman-
dant $800 pour pertes additionnelles de gages. C'est encore une autre
réclamation qui n'a jamais été présentée auparavant sous cette forme et
je suis d'avis qu'elle devrait être couverte par le montant de $3,871,
établi par feu M. Walkerlee; en même temps ja dois admettre que ce
compte m'a paru excessivement raisonnable.

DÉPOSITIONS.

Je ne dirai maintenant que quelques mots au sujet de la partie de la
preuve qui se rapporte au rapport précédent.

Les seuls témoins ont été M. T. J. Dawson, l'ingénieur chargé des
travaux, et le capitaine Dick, le réclamant, M. Pierre Brunelle, inspec-
teur du gouvernement pour les cons' ructions maritimes, qui est venu de
Québec, et M. Duncan Chisholm, qui a abandonné le travail avec ses
ouvriers.

Quant à ce dernier ténoin, l'avocat du réclamant (voir pièce F) dit:
"Il est représenté que le témoignage de 11. Chisbolm est tout à fait in-
digne de foi ; et contredit comme il est par celui du pétitionnaire et de
M. Dawson, et par ses propres lettres en date du 10 août 1871, adres-
sées à ce dernier, il devrait être certainement mis de côté."

Sans aller tout à fait aussi loin, je crois que la mémoire de M. Chis-
holm, à un intervalle ai éloigné de l'époque à laquelle les faits se sont
passés, lui a fait considérablement défaut, et que pour ce qui est des
circonstances, son témoignage possède peu de valeur, et est contredit
sur un point ou sur un autre par tous les autres témoins. Pour mon-
trer par exemple un rapport de la désertion de MJ. Chisholm et de ses
ouvriers de son sous-contrat, entièrement différent de celui qu'il donne
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dans sa déposition, je citerai le passage suivant du rapport de M. Daw-
son, en date du 24 avril 1875, qu'il a maintenant confirré sous ser.
ment (voir la fin de sa déposition).

Les ouvriers qui ont abandonné le travail ont essayé d'atténuer leur
faute, en disant que les sauvages leur avaient empêché de couper du
bois. Mais ces derniers ont repoussé cette accusation avec indigna.
tion, ils ont asst.ré au contraire qu'ils avaient montré tous les témoi-
gnages de leurs bonnes dispositions et de leur amitié, et après les avoir
interrogés, on constata qu'ils s'étaient conduits selon leurs usages or-
dinaires. Ils avaient appelé leurs guerriers tatoués, qui accueil-
lirent les étrangers qui devaient construire les grands canaux condui-
sant dans leur pays, avec le cri de guerre, la danse du scalpe ; mais leurs
démonstrations ne furent pas anpréciées, en réalité, elles excitaient des
craintes, les ouvriers commencèrent à concevoir des appréhensions, ils
comprenaient à part de cela qu'ils avaient entrepris un travail peu re-
munératif, ayant un sous-contrat, et ils abandonnèrent les travaux.

C0st la déclaration faite en 1875 par l'ingénieur diri-
geant. Loin d'être cause de la difficulté, d'avoir
effrayé les ouvriers, de s'être montrés hostiles, les sauvages
leur ont au contraire souhaité la bienvenue, selon leurs
usages ordinaires. Ils ont repoussé avec indignation l'accu-
sation de les avoir menacés de les scalper ou de les
maltraiter, ils les ont simplement empêchés de se servir
du bois.

Sir CIA*RLES TUPPER: Leurs démontrations amicales
ont été mal comprises.

M. BLAKE: Ce n'étaient pas les ouvriers de M. Dicki
ils étaient des sous-entrepreneurs, qui voyant qu'ils avaient
accepté un travail peu rémunérateur, abandonnèrent l'ou-
vrage et racontèrent à M. Dawson que les sauvages les
avaient empêchés de prendre du bois; mais il n'en était
pas ainsi, car M. Dawson constata que les sauvages
étaient sympathiques à l'entreprise, qu'ils voulaient que le
grand canal se construise, et qu'il avaient invité les étrangers
à leurs camps. Il dit qu'alarmés par ces démonstrations, et
comprenant qu'ils avaient accepté un travail peu rémunéra.
teur, les ouvriers abandonnèrent l'ouvrage. Et c'est à cause
de ces démonstrations pacifiques et amicales, mais alar-
mantes, parc que ces sous-entrepreneurs ont trouvé qu'ils
avaient accepté un travail pou avantageux, que le pays est
appelé A payer aujourd'hui, après-un intervalle de dix ans,
,3,000 ou-- 84,000; c'est, dis-je, parce que le pays n'a pas
fourni une force civile et militaire pour empêcher ces
ouvriers de s'alarmer des démontrations amicales des sau-
'ages, et de détourner de la désertion de sous-entrepreneurs
ayant pris un travail peu rémunérateur, que le pays est
appelé à faire ce paiement. C'est 1e fin mot de la chose.

M. Dawson continue :
J'ai suivi cette afRaie avec soin, car si les entrepreneurs ont à

présenter quelque réclamation, elle réside dans le fait.qu'ils avaient
droit de s'attendre à ce que le gouvernernent pourvoirait aux moyens
de faire observer la loi dans oes districts oit le travail, devait a'exé-
enter.

C'est-à-dire que le entrepreneurs avaient le droit de dé-
clarer qu'à cette époq ne le gouvernement aurait dû établir
dans le district de la ivière Rouge des cours et des moyens
de faire exécuter la justice qui auraient permis à M. Dick
de faire arrêter ses entrepreneurs lorsqu'ils l'ont abandonné,
ou de leur intenter des poursuites.

Le rapport continue:
Les gens qu'il avait amené à grands frais dans un pays éloigné et

inhabité, se sont mutinés et il n'avait aucune moyens de les contraindre
à l'obéissance.

L'idée est remarquable. Si la chose s'était passée à 100
verges de ces édifices, tout ce que M. 'Dick aurait pu faire,
c'ést de s'adresser aux cours de justice et d'intenter une
action en dommages,-ce qu'il pouvait faire, le contrat
ayant été fait dans Ontario.

M. Buchanan dit ensuite:
La perte et les embarras provenant -do cette cause, mériteraient, je

crois, une considération favorable. Lorsque les entrepreneurs se sont
chargés de l'ouvrage, la question d'avoir à Fort Francis un magist-at
avec une certaine force civile était, J'ai tout lien lieu de le croire, sous
la considération· du gouvernement, et s'il était admis que le gouver-
nement était, en quelque manière, tenu de pourvoir aux moyens de
faire observer la loi, dans un endroit où des travaux publtes.étaiçnt
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donnés à l'entreprise, et 'il ne l'a fait alors les entrepreneurs
pourraint presenter qulue réclamation raisonnable d'indemnité,
pour J& perte qui est résultée our eux de la désertion de leurs ouvriers.
Comme on le verra, le émoinage que vient de rendre M. Dawson est
msême plus fort que le précédent. Sa déposition se termine par ces
mots " ' Jusqu'au moment où cette première éqnipe (de constructeurs
de navires) partit, Ils (les entrepreneurs) avaient consacré une louable
énergie aux travaux en voie de construction, mais leurs ouvriers
n'étaient pas restés longtemps avant de se mettre en grève et de 'éloi-
fiser. Les constructeurs ne se relevèrent jamais de ce coup portéà
eur entreprise.

Ils firent ce qu'ils purent pour remplacer leurs ouvriers, en en faisant
fenir d'autres de Québec, mais leurs capitaux étaillnt épuisés, et leurs
efforts demeurant impuissants, le contrat fût annulé et le travail se fit à
la journée. Dans son contre-interrogatoire, on lui a posé la question :
"1 Les entrepreneurs n'avaient-ils pas prévu le coût énorme du fret et la
difficulté des transportsau moment où ils ont présenté leur soumission?Et M.. Dawson a r pondu: L'entreprise était d'un caractère tellement
nouveau et le pays était ai peu connu à ce moment, que les entrepreneurs
ne possédaient en réalité aucunes données sur lesquelles ils auraient pu
baser leurs estimations."

Je me rappelais, au moment où M. Dawson fit cette réponse, qu'en
essayant de mettre en ordre des documents du département, j'avais été
frappé d'une remarque contenue dans une lettre du capitaine, Dick, en:
date du 80 avril 1873 (No 39, 627), adressée au ministre des Travaux
Publics,- qui expliquait cela: Si j avais traporté mon mécanismeî (6
tonnes) par Fo ar j'aurais pu t'avoir beaucoup plus' tôt, mas'je
désirais surtout établir notre propre route et rencontrer ses difficultés.-
Un autre délai provient du fait que le portage Nequaquorï n'était pas
terminé,et que j ai été obligé d'attendré six semaine. avant de pouvoir y
fairo pa:ser mon mécanisme de sorte qu'en réalité il est.de peu d'im-
portance qu'il soit arrivé à la baie du Tonnerre en 1871 ou en 1872."

Ls ARGUMUNTS DES DsUX AVOCATs.

On les trouvera dane les pièces jusifictivs marquées F etG. Comme
on le verra, ils ont fait preuve de beaucoup de talent et ont développé
tous les arguments que l'on pouvait invoquer de chaque côté.

cobiLUION.

Comme je l'ai démontré ci-dessus, jo pense que la preuve montre que
la cause du capitaine James Dick mérite considération, à moins qu'il
soit établi qu'il, n'est pas du devoir du gouvernement de fournir les
moyens de faire observer la loi et de maintenir l'ordre partout où il
s'exécute des travaux publics. lais je crois que, môme en admettant
que le principe qu'il lnvoque soit admis (ce qune je n'ai certainement
pas à décider), il sera suffisamment indemnisé si le gouvernement lui
paie $4,423.92, le montant des premier et quatrime articles de sa
réclamation étant de $5523-moins $1,109.08,- la balance qui existe
contre lui dans le compte courant établi selon les strictes conditiona
du contrat conclu avec James. Dick et Cie. Cependant, quelles que
soient les circonstances, je ne vois pas qu'il puisse réclamer les inté-
rêts antérieurement à la date à laquelle le gouvernement décidera la
question du principe.

Ainsi l'on propose de lui accorder, on vertu d*e la sen-
tence arbitrale, le paiement de la prenière et de la qua-
triêsme clause de ses réclamations, relatives aux pertes qu'il
a rp oues pr les incendies de forêts et la dertion do ses
ouvriers..Lepremier article se rattache à une perte causée
par un incendie de foreftacciden'el. A mon avis, si le gou.
vernent doit faire observer la loi et maintenir l'ordre ant
Nord-Ouest, 'ce n'est pas à lui.à payer les pertes causées pur
un feu de forêt accidentel, et je demeure* auieux sur ce
poirnt, moins que ce ie soit une partie de ses devoirs d'éta-
blir'udalame~ e lêctriqüé et une pompe A vapeur, ou leurs
équilents, dans les endroits où il se construit des travaui
publics.' Viennent esuite les minutes es déliibêratiens des
arbitres, dont j'épargnerai la lecture A la Chmbr d, pi
n o u smav o n s u n ra p p o r1t d e d e " d es a rnitreus q. B u ch a n a n
et M. Siard qui dist'i a öi, 'd les argnmcnts ée
avocats et lu la preuve, qu'ils ~ ,~o trit .l'opin~ion contene'
dans le raport de M. Buchana pensent que le capitaine
Dick a droit pri consideratin favoràle du gouverrent,
on ce sens u'glWes pertes qu'il alrvs .dans l'ekécution
de'son travait étient causées par l'absetdefe toute organi
stion' cive no militAire dans c eé,distictk MA. msan
Buchadn et ,T. Simard o nt conser ti et sige M..sda
Co;n a signifié qu'il n' approuait pas les conclusios du

lorsn lhorable "mnit re diqueh etiun pmfeir à"evsso u
rap r au cönseil, le 24juin 1862, éûblisaot u e ur:

iLe soussigné représente que James Dlck et Oie-ei.sent ebargés e
contrat, que 'entreprise était:d'un caractère nouveau, et que le pays

était si peu connu à cette ép oe, que les entrepreneurs n'avaient que
de faibles données pour les diriger dans leurs arrangements; que
bientôt des difficultés sont survenues ; que leurs approvisionnements
ont été brûlés, et que leurs ouvriers, effrayés par les démonstrations des
sauvages, ont quitté le travail.

L'honorable monsieur ne fait pas la plus faible allusion à
la circonstance insignifiante que c'étaient des sons-entre-
preneurs qui avaient accepté un contrat non avantageux.

'autres entrepreneurs ont fait des contrats désavanta-
geux, mais je vois par un autre document, dont nous aurons
-à nous occuper dans un instant, au sujet d'un autre crédit,
qu'ils sont traités d'une manière différente.

Au nombre des moyens que le gouvernement possède
dans les parties plus civilisées, pour maintenir le respect de
la loi et de l'ordre, il y a colui qui consiste à donner un con-
trat à quelques individus à un prix plus élevé, lorsqu'il a été
accepté à un prix trop bas.

Je vois que ces pauvres gens, dans ces territoires éloignés,
n'avaient pas un gouvernement bienveillant et paterne au-
'quel ils pussen t s'adresser pour leur aider à exécuter leur
contrat, et ils sont partis d'eux-mêmes; et ce sont les sauva-
ges, d'après la déclaration do l'honorable ministre, qui les
ont effrayés par leurs démonstrations et les ont mis en
faite.

Le rapport continue en ces termes:
Et les .troubles de la Rivière-Rouge, puis ensuite le passage du colo-

nel Wolseley et de ses troupes le long de la route, déterminèrent le
départ d'un certain nombre des ouvriers de la nouvelle équipe qui
avait été réunie avec une grande difficulté. Finalement une épidémie
de scorbut anéantit tous les moyens que les entrepreneurs avaient à
leur disposition. En conséquence, le contrat fut annulé, le gouver-
nement fit terminer l'entreprise au moyen du travail à' la journée, et
la société fut payéepour tout le travail fait et tous les matériaux
qu'elle avait fournis.

Que le capitaine Dick, le principal, et en réalité le seul membre de
la société, fit dans la suite une réclamation exposant qu'il avait subi
des pertes considérables dans l'exécution de son contrat, et invoquant
les circonstances exceptionnelles par lesquelles il avait été affecté pour
motiver l'octroi d'une indemnité.

Que. la question a été renvoyée à l'un der, arbitres officiels pour faire
une enqudte et dresser un rapport-en vertu de l'acte 41 Vict., chap.
8, et 5uil a -en conséquence adressé un rapport, basé sur un examen
minutieux de la cause. f

Que les arbitres ont constaté que c'était seulemient grâce à l'atten-
tion personnelle et aux efforts du capitaine Dick son associé s'étant
en réalité retiré, que l'exécution du contrat avait été entreprise, et que,
le réglement ayant été opéré. avec la société toute considération que
pourrait accorder le gouvernement était due à lui seulement; de
plus,

Que l'absence de moyen d'assurer Pobservation de la loi et le main-
tien de l'ordre,- en l'absence de toute autorité civile ou militaire,-
l'entrepreneur n'ayant ni sécurité contre les sauvages, ni contrôle-sur
ses ýonvriers,-a amené la désertion des premiers ouvriers qài avaient
été engagés, et a conduit à la nécessité de payer des salaires élevés
dans, le ut d'en avoir de nouveaux, la, conséquence finale étant,
d'après les paroles de l'arbitre; "un insuccès complet et sa ruine et
celle de sa famille.

Qu'attendu que les réclamations présentées par le capitaine Dick
s'élvent à 8,248.50, l'arbitre, tout en désavouant certains articles, est
d'opiion que bien qu'en ,vertudu contrat il n'existe pas de motifs de
ré mation, il croit cependant que si le gouvernement -considérait
que les moyens de faire observer -la loi et de maintenir la paix au-
raient dé être assurés, ,on pourrait lui faire le paiement de certains'
autres articles, le montant qu'il considère comme pouvant être ainsi
payé étant de $4,423.92.

Qu e la question a été subséquemnent renvoyée pour être décidée
devant le bureau des arbitres au complet, dont le rapport: daté du 6
juin 1882 et auquell'un d'éux, W. Cowan ne donne pas son assen-
tinent, adopte Ptopinion de l'arbitre déjà cita, et recommande que cette
réclamation'soit considérée favorablément

Le soussigné, considérant que les circonstances exceptionnelles de la
cause donnent droit au capitaine Dick à la considération favorable du

uvernement, recommande qu'il soit autorisé à placer la dite somme
quatre' mille quâtie"ient vingt-trois'dollars et'quatre-vIngt-douse

centins.dans les estimations supplémentairesde 188J-83, 'devant: être
soumises au parlement à sa prochaines session, et que,. de plus, un
mandatspécial du .gouverneur général soit émis anaintenant, pour que
le montant en soit consacré au règlement de cette affaire.

i-denière' reomnnitio Ên d I'hono1abe, rnsieur a
été heureusem ent rejeée. Elle élt' souãmieapparemrment
A lhonorable ministre de la nustice, qui a déclaré4que la
disposiion rèlative 'l'émissior.de mandata speoiaux ne
M' applyquét ilieutent Apoas, cone la ciose est, du
îèite, evidenet qu6, coaforeinen A la lo, on ne pouvait

&
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émettre do mandat spécial ; et c'est pour cela, je pense, qu'il
n'en a pas été émis et que la somme se trouvo placée dans
les estimations supplémentaires. Maintenant il me semble
que ce que j'ai lu indique le danger et la difliculté de la posi-
tion que le gouvornemoent se propose d'adopter, et cependant
les arbitres nous disent, et ils sont corroborés sans doute par
les documents du département que le capitaine Dick, à diffé-
rentes époques, a envoyé des comptes qui différaient entre
eux, et que le compto envoyé en dernier lieu. et mur lequel
les arbitres ont agi, conticint différents articles qui n'ont
jamais auparavant tigur é sous cette forme dans aucun compte.
Nous constatons qu'il fixe la somme totale à peu près au
même taux, niais le détail des sommes, ainsi que la nature
des réclamations, diffèrent complètement; puis l'arbitro dit
que si le gouvernement admet qu'il est responsable le n'a-
voir pas établi une organisation civile et militaire dans ce
district éloigné, et pourvoir aux moyens de mettre la loi en
foice et de veiller au maintien de l'ordre, il pense que le
capitaine Dick a droità quelque compensation.

J'ai montré que la déposition de M. Dawson avait été
donnée à une époque relativement rapprochée de l'événe-
ment. J'ai montré que les dispositions des sauvages étaient
amicales et non hostiles; que ce dont les ouvriers se plai-
gnaient, et se plaignaient à tort, pou- atténuer leur conduite
-que les sauvages les avaient empéchés do prendre du bois
-était inexact. Les sauvages ne les ont pas empêchés de]
le faire, les démonstations dont ils se sont etfrayés étaient
amicales, et il est parfaitement évident que la situation peut
se résumer ainsi: des sous-entrepreneurs avaient accepté un
ouvrage peu profitable, et ils profitèrent de la première
occasion pour abandonner les travaux. Je prétends qu'au-
cun motif, de morale, do ioi ou d'équité, qu'aucune obliga-
tion ne contmiignait le gouvernement à pourvoir à des
moyens spéciaux pour protéger ces gens-là.,

Le capitaine Dick pssédait le recours ordinaire à la loi
civile, dans les cours des provinces où il avait engagé ces
hommes ou avait fait dos contrats avec eux, et elles lui sont
restées ouvertes depuis, à moins qu'il n'y ait prescription.
La seule partie de la réclamation qui lui a été accordée-le
reste se monte à 816,000-se rapporte à un feu dans les
bois, qu'il est impossible d'attribuer aux causes qui ont été
alléguées. La réclamation que l'on propose do payer repose
sur ces deux niontants; elle fut présentée en 1871 et elle ne
fut pas considéréa depuis ce moment jusqu'à l'automne de
1873, époque à laquelle le gouvernement, qui avait conclu lo
contrat avec M. .Diek, et auquel la réclamation avait été
soumise, abandonna l'adminuistration. Dans le cours des cinq
années durant leoquelles lo gouvernoment, suivant est resté
au pouvoir, on nu s'est occupé de la réclamation que pour la
repousser, et ce n'ost qu'après le retour au pouvoir des ho-
norables messieurs qu'elle est do nouveau considérée, et
c'est seulement après un laps do plusieurs années que le
parlement est appelé à voter ce crédit.

Je prétends que nous n'avons aucune protection, si des
réclamations aussi surnnées, aussi anciennes que colle-ci,
au sujet d'articles qui, de l'avis des arbitres, varient dans
chacun des comptes do la réclamation,--doivent être ad-
mises à un aussi gong intervalle; et je dis en dernier lieu que
cette ree!kniation on elle-même, d'après la preuve que j'ai
lue, ne fait peser sur le gouvernement,- et la chose est ad-
mise,-aucune obligation légale ou morale; puisqu'il n'est
pas obligé d'indemniser le capitaino Dick pour la perte que
u! a caue la désertion des sous-entrepreneurs, il 1 est encore

bien moins de lui accorder une compensation parce ou'un
feu dans los bois lui a brûlé quelques provisions. Je no pense
pas que l'honorable ministro ait justifié le moins lu monde
la propositior exceptionnelle qu'il propose, demandant de
payer cette somme dtx ans après l'événement,

M. DAWSON : Peut-être me sera-t-il permis do faire
quelques observations au sujet do cette question, que j'ai
suivio d'assez pi-ès dans le temps. On ne peut envisager

M. BLAKE

conçeenablement cotte réclamation sans prendre on considé-
ration l'état dans lequel le pays so trouvait alors. Au
moment où les faits qui ont donné lieu à cette réclamation
se sont produits, le pays était dans un état de perturbation,
et bien que ceux qui, comme moi, connaissent très bien les
sauvages, aient pu parfaitement ne pas le redouter,-j'ai
vécu longtemps parmi oux et je connais très bien leurs
manières, leurs coutumes et leurs habitudes,-il n'en est
pas moins vrai que ces démontrations étaient de nature à
effrayer des étrangers. Le contrat a été conclu immédiate-
ment après la suppression de la rébellion du Nord-Ouest.

M. BLAKE : Non, non.
M. DAWSON: Le contrat a été fait on mars 1871 et

l'expédition est arrivée en 1870, et on 1871 les sauvages
étaient encore dans un état de grande excitation.

M. BLAKE: L'honorable député me permettra-t-il de
lui faire observer que les documents que nous avons devant
nous prouvent que los ouvriers du second détachement ont
été en partie employés par le colonel Wolseley avant qu'il
pén.étra dans le territoire, de sorte qu'il ne peut y être ar-
rive une année auparavant.

M. DAWSON: L'honorable député me pardonnera. Il
peut y avoir quelque erreur, mais s'il veut bien me permettre
de poursuivre, je vais expliquer l'expédition du colonel
Wolseley. Il est arrivé en 1870. C'est l'année de l'expé-
dition, et le contrat a été accordé on 1871. Ces sauvages
étaient à cette époque dans un état (lo grande excitation, et
l'on ne doit pas oublier que par eux-mêmes ils constituent
une population éparse et isolée du reste du monde, et qu'ils
ont va peu do blancs.

Leur nombre est d'environ 4,000. Ils avaient pu réunir
environ 1.000 hommes armés, et les autorités militaires
considéraient qu'ils étaient si redoutables, qu'un dos offi-
ciers du corps d'armée du général Wolseley me disait que
s'ils avaient été hostiles, l'expédition aurait été obligée de
robrousser chemin.

Il y avait parmi ces sauvages des émissaires des insurgés
de la rivière Rouge, de sorte qu'ils étaient dans do mau-
vaises disposions, et ctest tellement le cas que l'année pré-
cédonte,-dans le printemps de 1869,-le gouvernement
avait envoyer un agent pour résider parmi eux, dans le but de
les maintenir dans de bons sentiments et do les empêcher
de devenir hostiles.

J'expliquerai maintenant l'expédition, i laquelle l'hono-
rable député a fait allusion, qui n'était pas colle du général
Wolsoley, mais une expédition composée de volontaires
canadiens qui a été envoyée l'année suivante. En 1871, les
ouvriers qui devaient construire les bateaux à vapeur, ar-
rivèrent dans le pays et se mirent au travail. Il arriva
qu'à cotte époque les sauvages s'étaient assemblés à Fort
Francis, et ils su réunissent souvent dans cet endroit on
nombres considérables. J'en ai vu jusqu'à 1,000, mais je no
sugposo pas que, dans cotte occasion, ils aient été plus de
50. Ils vinrent pour souhaiter la bienvenue dans le pays
aux étrangers qui construisaient les grands canots, et ils
firent à cet effet des demonstrations de nature à effrayer ces
ouvriers. Que l'on s'imagine trente ou quaranto ouvriers
qui n'ont jamais vu de sauvages de leur vie, entourés pir
500 peaux rouges tatoués, chantant et poussant des
hurlements, dansant toute la nuit autour dos feux dit
camp, et montrant les chevelures qu'ils avaient enlevées-
car a cette époque les sauvages avaient l'habitude d'exhiber
ces trophées. Grand nombre d'entre eux, dans ce temps-là,
dansaient à la ronde, et montraient leurs scalpes, à leurs
grandes as:omblées au Portage, et dans ces occasions un
grand chef se levait et racontait combien il avait enlevé de
chevelures, combien do fois il avait bu le sang. de ses enne-
mis. Les lono-ables députés no seront lasiu rpris si, après
avoir assisté toute la nuit à une scène de ce genre, les on-
vriers se trouvaient quelque peu effrayés.
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Cela se passait en 1871, et les ouvriers désertèrent pour

une cause quelconque, bien que je crois qu'ils n'avaient
aucune bonne -raison. J'employais, à cette époque, des
ouvriers dans cette localité, mais ils étaient habitués aux
sauvages, qui, je n'en ai pas le moindre doute, ont fait ces
manifestations dans un but amical et en partie, je suppose,
d'obtenir quelques présents des ouvriers, sous la forme d'un
bon dîner ou de quelque chose de semblable. Il n'en est
pas moins vrai que ces ouvriers furent considérablement
alarmés. M. Chisholma partit après cela, et bien qu'il ait
présenté grand nombre d'excuses, je crois qu'en réalité il
était très alarmé. Tout aussitôt, le capitaine Dick envoya
chercher des constructeurs de navires, et naturellement il ne
lui fallait pas des ouvriers ordinaires, mais des artisans
capables de faire le travail qu'il avait à exécuter en vertu
de son contrat.

L'honorable député a parlé de la loi, comme s'il existait
des cours do justice dans cette région comme à Toronto.
Mais on ne doit pas oublier que le contrat s'exécutait au
milieu d'un pays sauvage, à mille milles des cours de jus-
tice, et qu'à cotto époque il n'y avait que deux vapeurs fIai-
sant le service des grands lacs, l'Algoma et le Chicora, et que
les nombreux et beaux vapeurs qui naviguent aujourd'hui
sur ces eaux n'existaient pas. Mais le capitaine Dick,
comme je l'ai dit, se mit à 1 ouvre pour envoyer chercher
d'autres ouvriers, qui arrivèrent sur le terrain vers l'au-
tomne. C'étaient d'excellents ouvriers, convenant beaucoup
mieux au pays que ceux du premier détachement; il y avait
parmi eux un certain nombre de voyageurs iroquois et
d'autres homm>s habitués à cette vie.

J'arrivais du Manitoba vers cette époque, et je m'arrêtai
dans cet endroit, examinant à loisir ce qui e passr it sur la
route et faisant des préparatifs pour l'hiver, lorsquo arriva
un courrier spécial du gouverneur Archibald, alors lieute-
nant-gouverneur du Mauitoba,-l'honorable député voudra
bien se rappeler que cela se faisait en 1871 et que le colonel
Wolsoley était alors en Angletorro,-ce courrier m'annonçait
que le gouverneur avait envoyé une dépêche spéciale à Ottawa
pour demander des troupes au gouvernement, parce que les
fèniens menaçaient d'envahir le Manitoba, et on eflfet ils firent
uno démonstration vers cette époque. Je rassemblai alors
sur le chemin toute la force dont je pouvais disposer, afin de
tout préparer pour l'arrivée de ces troupes. Le capi-
taine Dick se présenta alors et m'offrit tous ses hommes, et
vu les circonstances, je considérais qu'il était de mon devoir
de les placer le long de la route, afin de hâter la marche des
troupes quand elles arriveraient. Cela eut pour résultat
qu'elles firent on un pou plus d'une semaine le trajet qui,
l'anrée précédente, avait demandée près do six semaines au
corps d'armée du général Wolseloy.

La capitaine Dick a agi avec beaucoup de patriotisme
dans cette occasion, et je n'avais à ma dasposition d'autre
moyen d e récompenser que de payer ces hommes pour
leurs journées de travail, pendant le temps durant lequel
ils avaient été employes. Je .n'avais aucun pouvoir de
prendre on considération les pertes qu'il avait subieos, je
devais me borner à adresser un rapport au gouvernemnvit.
Un employé du gouvernement, une personne très respe-
table de la province de Québec, vint inspecter les bateaux
à vapeur, et l'entrepreneur fut payé strictement pour le
travail executé, selon la lettre du contrat. Tout ce quesous pouvions faire à part de cela, c'était de promettre de
soumettre la chose à la considération du gouvernement.

Maintenant, quant à la question de dcider si, dans dos
cas do ce genre, il est du devoir du gouvernement do veiller
au respect de la loi et au maintien do l'ordre, je crois que
c'et une chose que l'on doit admettro sans hésitation. Il
y avait à un nombre considérable do sauvages, n'obéissant
à auene loi, et pouvant mettre sur pied prs de 1,000
hommes armes, tandis que le nombre le plus considérable
des ouvriers employés sur le chemin était de 300 à 400,
tous sans armes et disperses çà ot là le long de la route.

Heureusement nous avons pu vivre en paix avec les sau-
vages et conserver avec eux des rapports amicaux, car nos
hommes étaient habitués à leurs usages; ils avaient vu
beaucoup de sauvages auparavant, car la plupart d'entre
eux avaient été bateliers ou avaient travaillé toute l'année
dans les bois. Les constructeurs de navires ne se trouvaient
pas dans cotte position. Les troupes les plus rapprochées
d'eux se trouvaient à 200 milles, en ligne directe, du côté
du Manitoba, et à une bien plus grande distance par aucun
des chemins praticables à cette époque; et de l'autre c8té
les troupes les plus proches étaient à Toronto. Il n'y
avaient dans le pays aucun magistrat auquel ils pussent en
a ppeler, et se voyant dépourvus de protection, il commen-
cèrent à s'alarmer.

Comme je l'ai dit auparavant, je pense qu'ils se sont
effrayés sans motifs, car je crois que les sauvages ne leur
auraient pas fait do mali mais on même temps je pense que
le gouvernement agit sagement on prenant en considération
toutes los circonstances, et je dois dire que j'ai recommandé
au gouvernement du jour d'établir un petit détachement
dans ce district et d'y nommer un magistrat, afin d'inspirer
quelque confiance aux ouvriers qui y étaient employés. Mais
afin de montrer que tout le monde ne considère pas comme
vrai ces sauvages aussi inoffensifs, je dois dire que lorsque
le colonel Wolseley était absent avec les troupes à Fort
Garry, il a laissé un détachement à Fort Francis pour
garder les approvisionnements.

Je me trouvai là à cet te époque, et l'officier commandant
était excessivement alarmé. Je lui dis qu'il était parfaite-
ment en sûroté au milieu de ces sauvages, qu'ils ne tente-
raient jamais aucune agression, et que tout ce qu'ils dési-
raient c'était un dîner, une tablette de tabac ou quelque autre
choso de ce genre.

Je mentionne tous ces faits afin de faire comprendre à la
Chambre que lus circonstances n'avaient rien d'ordinaire.
D'aprés les conditions strictes du contrat du capitaine Diclc,
on [ui a payé ce qu'il était légalement en droit d'exiger, et
la seule réclamation qu'il puisse préenter est colle d'une
indemnité pour los pertes qu'il a subies à la suite de cir-
constances que nul ne pouvait prévoir.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas avoir beau-
coup à dire sur la question, après le résumé clair et succinct
présenté par mon honorable ami qui, mieux que personne
dans le pays, est on meoure do connaître les faits qui se
rattachent à cotte question, parce qu'il avait la surveillanco
dos travaux et qu'il n'ignore rien de ce qui s'y rattache.

Je no crois pas non plus que la Chambre acceptora les
principes révòros pobés par l'honorable chef de l'opposi-
tion en ce cas comme dans d'autres. Cet honorable monsieur,
si je le comprends bien, pi étend que si le gouvernement fait
un contrat avec un individu pour l'exécution d'une certaine
entreprise, il a le droit de payer de l'argent public on vertu
de ce con trat pourvu qu'il soit rempli, etdans aucunes autres
circonstans.

Je le demanderai à l'honorable monsieur, dois-je com-
prendre qu'il prétend que le parlement n'ebt justifiable de
payer des sommes d'argent seulement pour los services faits
en vertu d'un contrat fait entre l'individu et le gouverne-
ment ?

M. BLAKE: Non ; je n'ai jamais émis une pareille pré-
tention.

Sir CHARLES TUPPER: Alors je demanderai à l'hono-
rable monsieur de nous expliquer ce qu'il veut dire.

M. BLAKE: J'ai essayé de le faire, mais je désespère do
pouvoir y réussir.

Sir CHARLES TUPPER: Alors j'aimerais à savoir à
quoi se rapporte le long discours de l'honorable monsieur.
Si le gouvernement a pris tous les moyens possibles
de s'assurer du montant auquel l'individu avait léga-
lement droit. S'il avait légalement droit à cette somme
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lu gouvernoment la lui aurait payée sans attendre la
permission du parlement. Mais, l'honorable monsieur pré.
tend que le parlement devrait refuser de payer cet argent
parce qu'il n'a pas été gagnò on vertu du contrat. Si ce
n'est pas ce qu'il prétend, il n'a plus rien surquoi il puisse se
fonder.

L'honorable monsieur a traité longuement cette question'
dans ses détails-dans quel blt ? Je lui ai beaiucoup d'obli-
gation. Lorsque lo capitaine Dick a prétendu qu il avî:t
une i éclamation équitable contre le gouvernement pour une
certaine somme d'argent, et que nous n'avions pas los moyens
de nous en assurer par un témoignage sous serment, nous
avons requis, ainsi que réglé par la loi, un arbitre du gou-
vernement de s'enquérir de la réclamation et de faire rapport
au gouvernement.

l s'en est enquis sous serment et a fait son rapport ; les"
détails lus par l'honorable monsieur prouvent que M. Bucha-
nan s'est mis laborieusement à l'ouvrage et a pris la plus
grande peine pour obtenir la connaissance de tous les
faite. ,

Quel tu a été le résultat ? Il enî est arrivé à la conclusion
que bien que le capitaine Dick n'avait pas de réclamation'
légale contre le gouvernement, il on avait une juste et équi-
tabble. Qu'avons-nous fait ? Nous n'avons pas consenti à
la payer. L'honorable ministre de la Justice a rapporté'
qu il n'y avait pas de réclamation légale, vu les faits rap-
portés. Alors le capitaine Dick a demandé ce à quoi tout
homme a droit de la part du gouvernement quand il con-
testo une réclamation, à savoir: que l'affaire fut déférée à
un tribunal choisi et payé pour nous-mêmes. Le gouverne-
ment déféra la cause à une commission d'arbitres, comme il
était tenu de le faire s'il avait un dloute quant i l'oportunité
do payer sur le rapport d'un seul arbitre. Quel on tut le
résultat? Le résultat fut qu'une majorité du la commission
qui avait entendu la cause et qui l'avait étudiée à fond fit
encore rapport, un se basant sur les témoignages assermen-
tés qu'elle avait cn mains, que le capitaine Dick avait une
réclamation honnête et juste contre le gouvernement pour
le paiement de cet argent. Je le demande, que pouvons-
nous faire autre chose, si ce n'est de dire au parlement:
voilà les faits et nous vous demandons de payer l'argent.

Mon honorable ami nous a dit dans quelle condition était
le pays et dans quelle condition était te capitaine Dick; il
nous a dit que malgié toutes ses souffrances et toutes ses
portes, dès qu'on a lait appel à son patriotisme, dòi que le
gouvernement du Manitoba a demandé a ses hommes de
di.-continuer l'ouvrage pour la protection du pays, le capi-
taille Dick, loyaloment et sans souci do ses propres inti ta;
a mis tous ses hommes au service de son pays. Je suis
étonné de ce que l'honorable chef de l'opposition puisso un
seul instant mettre en doute la justico de cette réclamation.
Il doit être évident pour tous que le gouvernement et cette
Chambre devraient permettre ou refuser de payer un seul
sou des fonds publics à qui que ce soit à moins qu'il n'ait
fidlement et complètement rempli son contrat avec le gou-
vernement. S'il ne doit payer que ce qui a é ô gagré en
vertu d'un contrat, je demanderai à l'honorable monAeur
pourquoi le gouvernement dont il faisait partie a payé cet
ar-gent au capitaine Dick? Il dit que lo capitaine Dick a
reçu $1,100 de trop. Pourquoi en a-t-il été aivsi. Il n'avait
pas complété son contrat; il n'avait pas construit un bti
timent.

M. BLAKE : Quel gouvernement a payé cela?
Sir CIARLES TUPPER: Votre gouvernement. Si

l'honorable ministro consulte les document&, il verra rfe
c'est en 1876 que ces paiements ont été faits au capitaine
Dick. Il apportévidemment du témoignage dé M. Buchanan
que ce conti-at fut pris à un bas prix extrême, et que oi le
capitaine Dick ne 1 avait pas obtenu, l'entreprise aurait été
exéeutéo à un prix beaucoup plus élevé que celui auquel il
s'en était chargé.

Sir Cuaaus Tu'prza

Ces quarante ou cinquante ouvriers s'en furent dans le
pays dans des conditions peu ordinaires, ainsi que l'a dit
mon honorable ami, ils se sont vus entourés par 500 sau-
vages tatoués et armés de tomahawks; ils étaient entière-
ment à leur merci.

Et cela se passait quand le pays était dans la plus grande
excitation, rempli d'émissaires d'un pays on révolte qui pous-
saient les sauvages à la guerre ; et cependant l'honorable
monsieur dit que ces hommes n'étaient pas du tout alarmés.
Ils no se sont alarmés, dit-il, que d'avoir pris un contrat peu
pr-ofitable.

mais si C'était le cas, ils n'auraient pas dû attendre. Les
sous.entrepreneurs auraient pu s'enfuir et déserter l'ouvrage.
L'état du pays aurait excité la plupart des gens, bien qu'il
fût possible que les hommes accoutumés aux sauvages et à
leurs habitudes ne se fussent pas alarmés; mais les autres
ne pouvaient échapper à beaucoup d'alarme et à beaucoup
d'anxiété.

Je ne crois pas qu'un seul membre de cotte Chambre pré-
tende que le gouvernement doit s'en tenir à la lettre sèche,
dure et légale du contrat, et n'a pas le droit de rémunérer
justement et équitablement le capitaine Dick des efforts
énergiques et déterminés qu'il a faits pou- exécuter son con-
trat en face de la gravité des circonstances dans le pays.

Le CanWaa est-il si pauvre qu'il soit forcé de garder l'ar-
gent qui devrait revenir aux pauvres entrepreneurs qui
n'ont pu exécuter leur contrat vu des cii constances
qu'ils ne pouvaient du tout contrôler? Je ne le crois
pas. Il n'y a pas un membre indépendant de cette Chambre
qui ne dise que le gouvernement aurait manqué à son
devoir s'il avait refusé-une fois les faits connus-de s'en-
quérir de leurs réclamations ; si, is-je, il avait refusé de
demander au parlement d'y faire droit, dès qu'elles ont
été déclarées justos et équitables et dignes de la considéra-
tion du parlement.

A la résolution 247,
Pour payer à Jus. Whitehead, contrat 15. la différence

entre le coût de rouvrage et le prix du contrat...$88,20D.00

M. WATSON: Une partie do cette somme a-t-olle été
payéo, et quels seront les arrangements faits pour la payer

Sir CHARLES TUPPER: Il n'en a été rien payé. De5
mesures seront prises pour que les créanciers reçoiver.t leur
juste part, et ils seront tous traités également.

M. BLAKE: Je suppose qu'il sera donné par quel.
que oflicier un avis limitant le délai pendant lequel les récla-
mations pourront être faites et examinées. Le gouverne-
ment agira comme tidéiconmissairo ?

Sir CIIARLES TUPPER : Précisément.

Résolution 252,
Pour rembourser à 31. I. 0. 0. Ketchum,surpluspayo

pour transport de rails, etc., en 1866-67-68, sur ce
qui est maintenant une partie du chemin de fer Inter-
colonial .............................. $1,637.7

M. BLAKE : Une partie des documents relatifs à cette
affaire a été déposéo. Ces documents prouvent que l'honorable
député de Saint-Jean était dans le vrai quand il a dit quo M.
Ketchum était unsous-entrepreieur. Le contrat aôté passé
entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et la com-
pagnie anglaise du contrat de l'Intercolonial. M. Ketchum
était sous-entrepreneur de cette compagnie, et comme il y
a ou règlement de compte parfait avec cette dernière, il est
clair que M. Ketchum n'a pas de réclamation contre le

gfuvernoment, et no peut que s'adressor à la compagnie do
lIntercolonial.

Je partage aussi l'opinion que ces réclamations ne pou-
valenât convenablement être faites à ce gouvernement, mais
qu'elles doivent être adressées à celui du Nouveau-Bruns-
wick, et il me semble extraordic¿aire que l'on veuille régler
les ompts de l'Intercoloiial'aussi longtemps après sa cons-
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truction. "'honorable monsieur a déclaré, je crois, pn cqmjté,
que la réclamation avait été continuellement pressée. Je)
ne vois pas do preuve de cet avancé. Autant que je puis voir,,
cetto réclamation fut faite en 1868, de nouveau en 1876, et
finalement cette fois, avec l résultat qui nous occupe. Donc,
il me semble quo la réclamation n'a pas été continuellement
pressée, et jo ne puis voir pourquoi, si la réclamation
est juste, le gouvernement n'y a pas fait droit eu 1868. Il
me semble que cet item au sujet duquel on demande l'assen-
timent do la Chambre est extraordinaire.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur verra
par les documents qu'il a en mains, que M. Rotchum a con-
tinuellement pressé sa. réclamation. Dans sa demande au
gouvernement, il me rappelle que le procureur général et
chef du gouvernement du Nouveau-Bruriswick, M. Fraser,
est venu me voir avec lui-ce dont je me souviens parfai-
tement-qu'il a déclaré que M. Ketchum avait continuelle-
ment pressé sa réclamation auprès du gouvernement du
Nouveau-Brunswick; que ce dernier a reconnu cette rôcla-
mation comme juste, mais ne s'est pas considéré comme
tenu do la payer; que le chemin de for au sujet 4uquel le
compte a été fait était passé aux mains du gouverhenent:
fédéral, que l'argent était aIllé au Trésor, qt que dans ces
circonstances il était d'avis que le montant devait en être;
payé par nous. Je ne crois pas qu'il puisse y avoir do doute
au sujet des gens qui ont fait la réclamation, et il ne surait
y en avoir qu'en vertu de l'acte d'Union, la réclamation
doit nécessairement être considérée par le gouvernement
qui a en sa possession le chemin de for contre lequpl le
compte a été fait. Il n'y a pas do doute quo par l'ate,
d'Union nous sommes devenus responsables-que le mon-
tant doive on être ou non ciargé finalement au gouverne-
ment <lu Nouveau-Brunswick- dei réclamations concer-
nant 1e chemin de fer Intercolonial. -Dans ces circonstances,
en tenant compte du fait que le gouvernement du Nouveau-
Brunswick a lui mème déclaré, lui avec qui le contrat
a d'abord été fait, que le montant était dû à M. Ketchum,
nous avons aussitôt commencé à étudier la question de
savoir ai M. Xetchum, étant un sous-entrepreneur, étaitdans
une position A pouvoir se prévaloir de cette clause du contrat
fait avec les entrepreneurs de qui il avait obtenu son con-.
trat. Apròu n.'être assuré si la réc.Mination de -X. otehum
était bic:: 1i.Mée et quel en était le tnontant, j'ai pris tous:
les moyens possibles pour faire examiner cette affaire avec,
soin. J'obtins un rapport de M. Frank Shanly, qui avait
étudié la question A fond, concernant le montant du prix
excessif qui avait été chargé en plus de ce n'autorisait le
contrat, et je fis confirmer ce rapport par le présent adminis-
trateur général et ingénieur en chef des chemins de for du
gouvernement, M. Scbreiber, qui a rapporté que les chiffres

e M. Shanly étaient corrects et que le montant du prix
excessif éiait bien tel qu'il avait été représenté.

L'honorable monsieur dit que la réclamation n'a pas été
pressée continuellement. Je soutiens qu'elle l'a été. Mais
je n'ai accepté le compte qu'après que le chef du gouverne-
ment m'eût déclaré que ce dernier en était arrivé A
la conclusion non-seulement que M. Ketchum était bien la
personne qui devait être payée, mais que la réclamation
elle-même était légitime.

M. BLAKE ; La déclaration de l'honorable monsieur
amplifie celle faite dans la pétition. Nous n'avons pas de
prouve de ce qu'a déclaré le procureur général du Nouveau-

runswick ou de la qualité en laquelle il a accompagné le
réclamant auprès de l'honorable monsieur; mais voici la
uelaration :

Que votre zequérant. accompagné par l'honorable John J. Fraaer,
rocureur-général du Nouveau-Brunswick, a eou une entreve avec Vote
Honneur eu juillet dernier, et que le procureur-général expliqua Ion-,

auement les raisons pourlesquelles la province n'était pu responsable de
la réclamation et qu'il croyait qu'on avait' emandé"un prix ex,çeif, et
que cette réclamatio 6tpayaple o 7 a a

Qr, ce qu'a déclaré le chef du gouvernement du Nouveau.
Brunswick, c'est que ce dernier n'était pas responsable de
cotte~réclamation ; après des parolep, le fait pour lui d'ad-
mettre que ce département était tenu à l'acquittement de
cette réclamation est une admission de très peu d'impor-
tance.

Si le gouvernement du Nouveau-Brunswick a admis que
c'était une dette de l'ancienne province du Nouveau-Bruns.
wick et dont elle était responsable, à moins qu'elle ne
s'élevât à un montant considérable, il aurait pu dans ce cas
consentir a s'en charger; mais nous voyons que le proctu-
reur général déclare que la province n'est. pas responsable,
et il essaie d'établir que d'après lui M. Ketchum a une
,réclamation contre le gouvernement. Il n'admet pas que
ce soit une dette contre le Nouveau-Brunswick ; si elle doit
ýtre chargée à ce dernier elle doit l'être non pas eomme l'a
prétendu le chef du gouvernement, mais parce qu'elle doit
être chargée, parce qu'elle constitue une charge légale
contre le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Le procureur géréral du Nouveau-Brunswick, loin d'ad-
mettre ce fait, a déclaté que la province n'y était pas tenue,
pt qu'en con>équence cette réclamation ne pouvait être con-
-venablement chargée au Nouveau-Brunswick. Dans ces
pirconstances, l'honorable monsieur a dû se former un juge.
nent sans tenir compte des déclarations de M. Fraser.

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que l'honorable
r onsieur ne m'ait pas compris. Je prétends qu'en vertu de
'acte d'Unign, ce gouvernement est tenu d'acquitter la réels-
ation, et 1 honorable monsieur ne le nie pas. Si c'était

ne affaire de'£100,000, un contrat se rapportant à une pro-
riété qui nous aurait été tranqp-rtée par l'acte d'Union,
ous on serions responsables, parce que nous l'aurions
rise avec toutes les dette'. Pour ce qui a trait à l'Interco.

onial, nous sommes responsables pour tous les contrats faits
par le gouvernement local concernant cette entreprise. Il
nous faut les payer; la question de savoir e qui ils doivent
être chargés est un point légal dont on pourra s'occuper n'im-
porte quand. Je puis dire à l'honorable monsieur qu'en
autant que le gouvernement du Nouveau-Brunswick sou-
tient maintenant que nous devrions lui payer $150,000 de
plus, l'honorable monsieur verra que ça ne vaut guère la
peine, vu le petit montant du compte, de refbser de le
Iayer; parce qu'on pourrait soulever la question de savoir
' tout ou partio de ce compte pourrait légitimement être

.chargé à la province du Nouveau-Brunswick-je crois que
ce serait très extraordinaire d'agir ainsi et de compromettre
notre réclamation contre le Nouveau-Brunswick. Je crois
<ue ce serait une singulière interprétation du contrat que
: lle qui nous ferait dire, une fois que le chemin de fer
serait passé aux mains du gouvernement, que nous n'en
,convenons point et qui nous ferait insister sur l'élévation
du prix auquel le gouvernement du Nouveau-Brunswick, qui
possédait le chemin de fer jus n'au 1er juillet 1867, s'était
engagé à transporter le fret. 1e crois que ce serait tomber
dans les extrêmes. Mais en supposant qu'il en fût ainsi,
l'obligation n'on reste pas moins pour nous, et nous sommes
tenus de payer ce montant. Nous avons pris les moyens de
àdterminer ce montant et nous demandons au parlement de
voter l'argent nécessaire.

M. WELDON: Nous ne devons rien à M. Ketchum on
supposant qu'il y ait une obligation en- vertu de l'arrange-

ont fait par air Albert Smith et le juge en chef actuel du
Nouveau-Bflunswick, M. Allen. L'afaire regarde e'xclusve-
*rent "la compgnie Internationale. Ce n'est pas M.
Ketëhum qÏi' a pris le contrat; il n'était qu'un sous-
e trepreneur avec lequel la compagnie a rAglé des comptes.

. Ketchun n'était pas reconnu; et je trouve dans unet'ý-
clie"de M. BekoIhadressée au secrétaire d'Etat pour~ ies
provinces a O awa, les paroles suivantes:

Cette ligne de chemin #e fer est en frais d'être construlte par la
q4gi, Jp ttlegle, iit4ep I!9 ,* verta dw ,sa ntraî fait
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avec la province du Nouveau-Brunswick, ••. Cette compagnie
ainsi que j'en si nomest préte à négocier à des conditioni

piburales r 1 cesion du chemin au gouvernemenr fédérai, et le gon.
vertement du Nouveau-Brunswick désire beaucoup que cette cession
soit faite ; mais on espère que les subventions avancées seront remises
et (lue la province sera déchargée de toute responsabilité utre que
celle à laquelle elle est tenue pour sa part du coût du chemin (le
fer Intercolonial.

Je dis cela pour prouver que le gouvernement du Non-
veau-Brunswick ne faisait d'affaires qu'avec la compagnie
Internationale. Suivant sa propre requête, M. Ketchum
s'est adressé à M. Beekworth, qui s'est contenté, de déférer la
question au gouvernement fédéral avec prière d'examiner
les faits. L'affaire fut défére à M. Carveil et à M. Boyd,
qui ont fait un rapport défavorable. Un fait curieux dont
il faut se souvenir, c'est que Ketchtum fait allusion à air
Albert Sreith et cite une certaine.lettre écrite par ce dernier
d'après laquelle il apparattrait que le gouvernement dont il
faisait partie le 10 mai 1876 refusa d'examiner de nouveau la
question et rejeta la jéclamation. Nous savons que la com-
pagnie a fait avec M. Ketchum un arrangement final par
lequel elle garda lo chemin, et que s'il existe quelque réela-
muation contre le gouvernement fédéral, c'est de la part de
la compagnie Internationale et non pas de colle do M. Kit-
chum, qui était un sous entrepreneur.

Résolution 260,
Pour payer une indemnité à Reney, Stewart et Cie,

entrepreneurs des travaux de Greece's Point,
canal Grenville............... ...... ... $17,370.00

r$40,000 ou $50,000 est rendue nécessaire dans le coût des
travaux, vu que ces derniers ont été confiés à un coût plus
élevé A d'autres personnes.

En premier lieu cet entreproueur rentre en possession de
son cautionnement; en second lieu on l'indemnise de toutes
ses pertes, de toutes celles qu'il a subies en prenant le con-
trat à trop bas prix; en troisième lieu il redevient entrepre.
neur à des prix plus élevés.

Sir CHARLES TUPPER: Voici toute la transaction: Le
contrat fut donné à MM. Ioney, Stewart et Cie. Ces mes-
sieurs étaient les plus bas soumissionnaires et leur soumis-
sion fut acceptée. La règle invariablement suivie par le
gouvernement au sujet de ces affaires est d'accepter la plus
basse soumission, pourvu que la garantio demandée soit
donnée.

Le gouvernement exige comme preuve de la bonne foi
du soumissionnaire le dépôt d'une certaine somme d'argent
en même temps que sa soumission. Il dit alors au plus
bas soumiesionnaire : " Déposez 5 pour cent, requis comme
garantie de l'exécution de votre contrat, et ce dernier vous
sera adjugé." Les entrepreneurs en question ont fait le
dépôt. En premier lieu leur soumission était regulière et
suivant les formes, de plus elle était la plus basse, alors
quand nous les en avons requis, ils ont déposé la garantie
dans le délai fixé par le gouvernement, et ce dernier leur a
accordé le contrat. Leurs prix étaient très bas et ils
n'étaient pas des entrepreneurs d'expérience ; cependant ils
étaient les plus bas et ils ont déposé la garantie requise.

M. BLAKE: Des explications doivent être données Le coût du travail, du matériel, et de toutes les autres choises
au sujet de cet item et l'honorable ministre a déposé un s'étant élevé, ils se tioivèrent embarrassés et ne poussèrent
rapport sur la table. De ce rapport il apprt que pas les travaux avec vigueur. Quand le gouvernement les
l'exécution de ces travaux a été contiée à John tewèrt et requit d'y apporter plus d'activité, ils déclarèrent qu'a moins
John IHeney, sous la raison sociale de IIonoy, Stewart et Cie qu'on augmentt les prix, il leur était parfaitement impos
suivant une échelle de prix dont la somme s'élevait siblo d'aller plus loin. Ils êtaient dans l'icapacité la plus
$280,251. complte de remplir leur contrat. Dans ces circonstances

L'exécution des travaux leur a été enlevée >lus tard et le contrat leur fut enlevé et nous avons fait appel à de non-
donnée de nouveau à l'entreprise on janvier 1881. Les pre- vellessoumissions. La pis basse futcelle dofBrecken et Ci
maiers entrepreneurs ont dû ci retarder l'exéation Q1ant A Broeken, mon honorable ami a appuyé sur le fait
parce qu'ils l'avaient prise à trop bas prix ; cette indemnité quit était un sous-entrepreneur; je ne crois pas que cela soi
représente dans l'èsprit de l'arbitre la valeur des trav.ux sufisant pour le déqualifier. C'était une raisou de plus pour lui
qu'ils ont faits en plus du montant qu'ils ont reçu. Le accorder le contrat, car nous savions uil a -nit eu iiu'e con-
gouvernement a perdu beaucoup par ce contrat. Celui naissance pratique des travaux. Il n'avait ou aucun rapport
fait pour le reCte de l'ouvenge et donîê pour 8251,014 est avec le contrat en tant que le gouvernement éta't eo'.eorné,
de 25 pour cent plus élevé que le prix lu pro.ier; de cette mais il était intimement lié à l'exécution des travaux, et af.
façon le gouvernement aura perdu quelque chose comme Stark, l'ingénieur chargé de la surintendance des travaux, le
$10,000 on 850,000 quand les travaux seront finis, en suppo- déclara un homme excessivement capable et qui ferait un
sant que le nouveau contrat soit complété suivant les 'esti- entrepreneur des plus heureux. C'était une raison do plus
mations, pour accepter sa soumission. De plus Breocken et Cie étaient

Il appert aussi des documents que la nouvelle société à les plus bas soumissionnaires. Or, je demanderai à l'hono-
laquelle le contrat a été donné est composée de M. Breckon, rable monsieur si parce que l'un des membres de la pre-
qui était un sous.entrepreneur lors du premier contrat, et do miero compagnie faisait partie de cette dernière nous au-
f. John Nicholson, qui était l'un des premiers entreproneurs rions dû re user d'accepter la soumission d'un individu qui-

auxquels l'entreprise a été enlevée. Ainsi l'un des pro. nous avions tout lieu de croire-serait un bon entrepre-
miers entrepreneurs a obtenu le contrat à un prix plus élevé neur. Je crois que je réglerai cela en un instant, en lisant
de 25 pour cent que le premier, et il semble que depuis ce le rapport de M. Page, l'ingénieur en chef des canaux, qui
temps une autre personne, en vertu d'un arrangement, a rem- a été de osé en même temps que la soumission, et je lais-
placé M. Nicholson. serai a fa Chambre A juger si, avec ce rapport entre mes

Voici donc la chaine des transactions: M. Nicholson s'est mains, je pouvais faire autrement que de demander au
associé à d'autres et a entrepris l'ouvrage pour 8M0,000 ; gouvernement d'accepter la plus basse soumission.
ils ont donné des garanties au montant de 814,00J pour la Voici ce rapport: Ottawa 2 janvier 1882.
parfaite exécution du contrat; ils ont failli; l'ouvrage leura
a été enlevé et donné do nouveau à l'entreprise à un prix Au eeritraire, dipartement dea chemins de f.r du canada.
plus é'evé de 840,000 à $50,000 ; le contrat a été donné de Monsieur,-Sulvant que requis l'ai examiné les sonmissonu adressées
nouveau à l'un des premiers entrepreneurs et à un sots- pour les travaux de Greece's Point, canal Grenville; j'ai vérifié avec
entrepreneur. soin les trois dernières et les ai trouvées correctes, savoir :

Si c'est là la règle siivie relativement à ces transactions, Soumission B, s'élevant I un total de $25,4i
je ne vois pas l'avantage qu'il y a de prendre des garanties, " K 267,835
parce que dans le cas actuel, non-seulement les garanties
n'ont pas été confisquées, mais de plus l ivntant que los La plus basse, celle marquée B est de Brecken et Nicholson et s'é-
entreprenouru ont dépenEé en sus de ce qui a été payé leur est lève à environ 25 pour cent de plus que le prix de l'ancien contratbie quunedépnseaddtionele d asmois d Ipour ce qui a trait aux quantitéi, .dans les nouvelles sou-remis, bien qu'une dépense additionnelle de pas moins d m Inssions. Les prix de l'ancien contrat ôtaient cependant en grande

M. WELDON
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partie parfaitement insuffsante; mais ceux de la soumission B, quoi-
que bien bas sont suffisamment élevs, je crois, pour couvrir le coût
de l'entreprise et donner même, avec une bonne administration, quel-
ques profits.

M. Brecken passe pour dire un baome des plus expérimentés ; il
avait, je crois, entrepria les travaux de maçonnerie pour la société
Heney, Stewart et Cie. D'après tout ce que j'en puis savoir il serait
capable de compléter l'entreprise si <lle lui était confiée. Je ne sache
pas, cependant, que M. Nicholson ait beaucoup, si toutefois il en a,
d'experienen pratique dans l'exécution de pareils travaux.

Je puis ajouter que M. Brecken, et vertu d'arrangements fhits avec
les derniers entrepreneurs, a extrait et préparé la pierre pour la ma-
çonnerie, et que conséquemment il lui sera plus facile d'arauger Ces
choses qu'il ne le serait Î% un individu peu familier avec lour condition
&ctuelle.

Je eCnseille donc, oomme la soumission de M. Breeken est la plus
basse, que l'entreprise lui soit accordée, s'il est prdt a prouver qu'il
peut faire des arrangements satisfaisants pour exécuter l'entreprise.

M. Brecken fut requis, dans ces circonstances-et je suis
sûr que l'honorable monsieur aurait fait de même à ma
place--de déposer ses garanties. Il l'a fait et le contrat lui
a été accordé. Je puis dire à l'honorable monsieur que la
garantie de 814,000 déposée par Stewart, Honey et Cie est
encore entre les mains du gouvernement.

M. BLAKE : Je le vois.
Sir CHARLES TUPPER: Pour ce qui a trait au pré-

sent montant, ces entrepreneurs ont fait une réclamation
pour une cortnine somme. Le gouvernement a refusé d'y
faire droit. Ils ont alors promis d'on passer par la décision
do M. Page pour le règlement de leur estimation. La ques-
tion devait être réglée d'une manière on de l'autre. M. Page,
en conséquence, comme unique arbitre, décida que ce mon.
tant de 817,370 était dû et devait être payé.

L'honorable monsieur verra que nous ne pouvions mieux
faire pour ré'or pi, poiint qu'nn le déférant à l'inrénieur en
chef, qui avait l comà.rat en main, et sous lequel l'entreprise
avait été exécutée.

Dans ces circonstances, nous avons retenu la garantie, et
nous demandons ce crédit pour nous permettre de payer le
montant de l'indemnité de M. Page aux premiers entrepre-
neurs. Nous ne nous sommes pas crus justifiables de rejeter
la soumission d'un homme declaré par Page com tent
pour exécuter les travaux, et dont les prix étaient E sants,
bien qu'ils ne fussent pas élevés, pour lui permettre de faire
-grace A une bonne administration-quelques profits ;
nous ne nous sommes pas crus justifiables, dis-je, de rejeter
cette soumission-la plus basse de toutes, parce que l'un
des autres sournissionnaires semblait être un associé. Cet
autre soumissionnaire n'a rien à faire cependant avec ce
contrat.

M. Nicholson est remplacé par M. Stewart, mem bre
d'une famille tout à fait différente et pas du tout parent
avec M. Stewart, l'un des premiers entrepreneurs; ainsi les,
entrepreneurs actuels, Brecken et Stewart constituent une
société nouvelle sous tout rapport.

Le rapport de M. Page constate que l'entreprise peut
être exécutée e ce prix, que l'entrepreneur est un homme
capable ; je n'ai pas cru devoir rjeter sa soum!g&ion parce
qu'il s'était associé à l'un des premiers entrepreneurs.

M. BLAKE: L'honorable monsieur sait que le dépôt est
là; il sait également qu'on ne se servira pas de la garantie,
parce que l'honorable monsieur a déclaré distinctement que
cette indemnité a été fixée par M. Page quand on l'a chargé
de s'assurer de combien la valeur des travaux faits par les
entrepreneurs excédait le prix qui devait leur en être payé.
.Il ne conviendrait pa, a.t-il dit, que le.travaux publics
dans le pays fussent faits nu dépens des entrepreneurs; ces
entrepreneurs, a-t-il ajouté, n'ont pas reçu la valeur de leurs
travaux dAns le prix du contrat, la différence entre le prix
du contrat et la valeur réolle de leurs travaux devant être
déterminée et l'a été, et cette différence so chiffro par la
somme extraordinaire de $17,000. Ce n'était pas une éva-
luation finale, mais un rapport du coût des travaux tel que
supposé par M. Page; voilà pourquoi l'bonorable monsieur

16%

en est venu à la conclusion au sujet de ceux-là, que les en-
treproneurs n'étaient pas liés par le contrat bien que le gou.
vernement l'aurait 4te.

Sir CHARIiES TUPPER: Non, non.
Y. BLAKE: L'honorable monsieur m'a certainement mis

sous cette impression.

Sir CHARLES TUPP>ER: Ce n'était pas mon Intention.
Je dirai i l'honorable monsieur la condition exacto dos
choses. De pareilles instructions n'ont pas 4t0 données A
M. Page. Une réclamation a été faite par cai entrepre.
neurs: il a fallu régler avec eux. M. Page avait donné une
estimation finale qu'ils ont prétendu être en-dessous de
ce qu'elle aurait dû être.

Ils présentèrent une réclamation au gouvernement et la
quest!n fut déférée à M. P'ge pour que celui-ci déterminait
ce A quoi ces entrepreneurs avaient droit. Mais la garantie
déposée d'abo:d est aujourd'hui dans nos mains; nous no
l'avons pas remise et nous ne la remettrons pas avant le
parachèvement complet des travaux.

M. BLAKE: Dois-je comprendre alors que la somme
que nous sommes appelés aujourd'hui à voter est celle fixée
p ar M. Page comme étant due à ces entrepreneurs suivant
a lettre du contrat, bans tenir compte du défaut?

Sir CHARLES TUPPER: M. Page était saisi do toute
la question et en connaissait parfaitement la nature.

M. BLAKE: C'est ce que rhonorable monsieur comprend
du rapport de M. Page. Assurément il n'est rien dû ou
vertu des termes du contrat parco que les entrepreneurs ont
fait défaut; mais en- mettal de côté catte question de dé-
faut et en songeant que les entreprenees ont mené l'entre.
prise jusqu'à un certain point, dois-je comprendre que ce
montant leur est alloué sans tenir compte du bris du contrat,
et n'est.ce pas A la pleine valeur des travaux que se rapporte
l'évaluation de M. Page ?

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce que j'ai à dire, c'et
que M. Page, l'unique arbitre, était saisi de toute l'affaire ;
le contrat était qntre ses mains et ces entrepreneurs ont fait
une réclamation. L'honorable monsieur sait que c'est la
coutume suivie, mais je lui citerai un cas qui s'est présenté
sous le gouvernement dont il faisait partie et dont il se sou-
viendra tout de suite-c'est le cas de MM. Cook et Cie, les
entrepreneurs sur le canal de Carillon.

L'honorable monsieur sait que mon prédécessour leur a
enlevé Pette entreprise parce que, disait-il, ils n'en poussaient
pas l'exécution assez vigoureusement ni assez rapidement;
il a donné do nouveau le contrat A fentreprise à un prix
beaucoup plus élevé que ceolui du coatrat de MM. Cook et Cie.

Et cependant il a pa) ù à ces derniers une forte somme
d'argent, bien que le contrat leur eût été enlevé.

M. BLAKE: J'essaie simplement d'arriver A la connais-
sance des faits.

Slr CHABLES TUPPER: Oui; mais pourquoi l'hono-
rable monsieur représente-t-il ces faits comme si notre con-
duite était sans précédent. Aucunes instructions n'ont été
données en ce cas. M. Page est un vieil ingénieur d'expé.
rience, qui est parfaitmnont familier avec ces travaux. Il
n'a été instruit que de ceci, savoir: que les entrepreneurs
avaient fait une réclamation après que l'entreprise leur eût
été enlevée et qu'ils avaient consenti à laisser A M. Page le
soin de déterminer quel montant devait leur être payé.
C'est le montant fixé par M. Page-il est moindre que celui
qu'ils réclamaient.

M. BLAK E: J'ai dû mal comprendre, je crois, la déclara-
tion faite en comité par l'honorable monsieur, vu que sa
présente déclaration ne s'accorde pas parititemontavec celle
que j'ai comprise. L'honorable monsient déposera peut-
être sur lo bureau le jugement de M. Page et l'acceptation
de ce jugement ?
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Sir CHARLES TUPPER: Oui,
Rôsolution 321,

Pêcheries-Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard-
A être payé à imadame A. A. Nlclnnes, comme
compensa:inn pour la mort de son mari, sans préju-
dice à ita défen:e de la cause................ $400.00

M. DAVIES: .'ai compris que l'honorable monsieur a
dit que c'était son intention de domandcr dans les estima-
tions supplémentaires ti erèdit pour couvrir les dommages
qui pourraient arriver sur les chemins de fer Intercolonial
et do l'île du Prince.Eouard; je suis incapable de trouver
cettu sommo dans les estimations.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas l'intention du
gouvernernent de demander une pareille somme. Comme
je l'ai dit quand j'ai parlé au sujet do l'amendement
a 1e' to refondu concernant les chemins de for- quefai inuti-
u.kietnt essayé do faire lire aujourd'hui pour la deuxième

fois -je Io dis avec peine,-e pourrois a ce que les pertes de
vie et les blessures faites *A la personne soient considéréos
comme partie des frais d'exploitation; de sorte que toute la
somme votée pour les dépenses d'entretien des chemins de
fer pourra servir A payer ce que le gouvernement décidera
devoir être en justice, accordé comme compensation équi-
table aux personnes qui soront victimes d'accidents. Cette
s>nme pourra s'appliquer aux accidents pas-és comme aux
présents, et il est de mon devoir de rendr'e justice dans ces
causes à une date prochaine.

M. BLAKE: Alors le crédit voté pour l'année courante
servira à payer des compensations pour des accidents qui
sont arrivéi dans les au nies précédentes ?

Sir CHIA RLES TUPPER: Je dois demander la permis-
sion à la Chambre, sans vouloir recommencer la discussion
sur le sujet, de lire un extrait d'une' lettre de M. MeNab
datée du 11 juin 1879. L'honorable député se rappelle-t-il
la datede l'accident?

M. DAVIES: Pas au juste, mais je crois que c'était le 10
août 1880.

Sir CHARLES TUPPER: M. McNab a écrit comme suit,
le Il juin 1879 :

Je suis heureux de pouvoir faire rapport d'un progrès satisfaisant,
au sujet des questions de chemins de fer, et je m'étonne seulement que
les tonctions de surintendant et d'ingénieur n'aient pas été depuis
longtenip. unies, vu qu'un seul odicier peut les remplir si prestement.

De sorte que le gouvernement n'avait aucune crainte que
celui qui écrivait fût surchargé d'ouvrage à cette époque.

M. BLAKE : Je veux dire sur cette question quelques
mots que je m'étais proposé de dire dans une occasion pré-
tcdente. Les lettres et les documents soumis au comité
des comptes publies au sujet de la mise à la retraite de M.
McNab, me donnent de fortes raisons de croire que ce
monsieur a écrit une lettro demandant un congé d'abýence
et dans laquelle il donnait commo raison de >cotte demande,
.- je ne puis citer ses propres termes-la surcharge
d'ouvrage, l'extrême inquiétude occasionréa par la nature
dîllicile de ses travaux. Il avait réussi à créer l'opinion
que la fatigue des nerfs était due il la surchargo d'ouvrage.

Sir CHARULES TUPPER : L'honorable député est dans
lo vrai. C'etý là ce que l'on a cru, mais, dans ce temps-là,
cette lettre était la soule information quej'avais. Je n'avais
aucune information différente de cello.là jusqu'à cette
époque. Par la suite il n'y a ou aucun doute que M. McNab
était complòtement perclu , et tomba dans cet état d'affai-
blissemcnt nerveux qui le rendit incapable do remplir cette
charge.

M. BLAKE

Résolution 287,

Pour subvenir aux services et dépenses supplémen-
taires en rapport avec l'acte accordant une prime
aux pi cheurs...........,..................... $3,000.t0

M. PAINT: En donnant des primes aux pêcheurs pour
les encourager dans leur industrie, il est entendu que nous
désirons leur accorder une protection. On m'a demandéde
sotrmettre une question à cette Chambre. Les documents
qui s'y rapportent auraient dû m'arriver plus tôt, en février,
mais ils ne m'ont été remis que ces jours derniers. Si c'est
manquer de courtoisie envers le ministère d'amener cette
question devant la Chambre de cette manière, je lui en
dematde pardon, mais ja désire mettre la chose devant le
public. Cette question a trait à des dommages à des
pêcheurs du Canada par des pécheurs de Torrenenve,
et pour faire bien comprendre ce dont il s'agit, je lirai le
document qui m'a été transmis:

Que votre reluérant reside à Port-Mulgrave, dans le comté de
Guysborough, dans la province de la Nouvelle-Heosse, et que là Il
exerce une grande industrie : celle de la pêche et de la préparation
diu poisson.

Qu'il est propriétaire de la goélette Lea Plower, d'une capacité de
113 tonneaux, et que, l'été dernier, il l'agréée pour aller faire sur les
côtes du Labrador la pêche du hareng et ensuite la salaison.

Que la dite goélette était complètement gréée pour le dit voyage,
et avait un équipage de quatorze personnes expérimentées, sous la
conduite du capitaine Edmond Parcell, de Port-Iulgrave, et était
approvisionnée de sel et de barils en quantité suffisante pour la salaison
d'un chargement complet.

Que la dite goélette a quitté le port pour le dit voyage, le sixième
jour d'août, A. D., 1882, et est arrivée à Sizee Harbour, sur la côte du
Labralor, vers le vingtième jour du même mois.

Que le dit Sizes IHarbour est situé dans cette partie de la côte du
Labrador sur laquelle le gouvernement de Terreneuve a un contrôle
et une juridiction territoriales-comme votre requérant en est lu.
formé et le croit-et où le dit gouvernement exerce le droit et le
pouvoir d'imposer et faire payer des droits de douane et autres.

Que lorsque la dite goëlette est arrivée au dit havre, il y avait là
un grand nombre de bâtiments venus de Saint-Jean, du havre de
GrAce, de Catilina, de la baie des Espagnols et autres ports de l'Ile
de Terreneuve, et ayant de nombreux équipages appartenant à ces
endroits.

Que le vendredi, vingt-cinquième jour du dit mois d'août, l'équipage
de la dite godlette a jeté sa seine, longue de cent dix brasses, et
prit par ce moyer dans le dit havre au moins trois mille barils de hareng,
et nu'elle les avait enfermés dans la dite seine et étant sur le point
de la vider et de s'er' aller, lorsqu'un grand nombre dbominmes et de
bateaux vinrent des dix navires, et malgré la résistance offerte
par l'équipage de la dite goëlette Sea Flower, ces hommes et ces bateaux
ocarterent le dit équinage avec force et violence, enlevèrent et em.
portèrent le dit hareng et en privèrent votre requérant.

Que le mercredi, treizième jour du dit mois, l'équipage de votre
requérant jeta de nouveau la dite seine, et prit au motus cinq cents
barils de hareng, et le capitaine de la dite goélette voyant les
mêmes hommes revenir de nouveau pour lui enlever ce poisson, et
comme dans leur attaque précédente ils avaient beaucoup brisé la
dite seine, le dit capitaine, afin de sauver la dite seina, d'une
destruction totale, se vit obligé de la lever et d'en laisser sortir
tout le poisson.

Que la dite goëlette aurait pu rapporter douze cents barils de
poisson, et le capitaine avait à bord des moyens qui lui auraient
permis d'en préparer un plus grand nombre et de les envoyer à bon
port, et il aurait pu vendre le poisson dont il n'avait pas besoin A
l'état frais à des personnes dans le dit havre à un prix d'un dollar
et cinquanti centins par baiil au moins. Que le dit capitaine avec
le dit 'quipage ne prit par la suite que trois cents barils de poisson
et dut s n retourner avec cette quantité seulement.

Que par les dites déprédations des dits habitants de la colonie de
Terreneuve, votre requérant a souffert de grandes pertes et forts
dommages, et votre requérant est informé et croit que ces mômes
personnes ont exercé le système de déprédation depuis plusieurs
annéea, causant des pertes et dommages considèrables aux autres
habitants de la dite province de la Nouvelle-Ecosse.

Votre requérant en coneéquence prie humblement que le gouvernement
du Canada prenne mtelles procédures nécessaires pour prévenir un
renouvellement de ces déprédations et de ces dommages causés aux
habitants du Canada, *et que tel dédommagement que la nature
et les circonstances de cette cause peuventjustifiersoit accordé à votre
requérant.

Et ccmnie il en est obligé, votre requérant ne cessera de prier,
etc., etc.

Dans cette occasion, la vie des hommes de l'équipago a
éié mise on danger et leur propriété leur a été enlevée par
la force. La document que je viens do lire fait connaîtro la
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plainte. Ce M. Purcell a fait la pêche pendant quarante
ans, et il fait une grande partie de son commerce dins le
comté de ]Richmond, que j'ai l'honneur de représenter.

Quelques-uns pourra:ent douter (les services rendus par le
steamer du gouvernement la Canadienne, sous l'habile direc-
tion du commandant Wakeham. Personnellement, je puis
témoigner de leur importance en ce qu'il accorde une pro-
tection aux pêcheurs, à leurs navires, et des secours aux
naufragés dans le golfe Saint-Laurent, le détroit de Belle-
.lse et les côtes du Labrador.

il y a aussi d'autres papiers on rapport avec cette cause,
et j'ai la confiance que le gouvernement protégera ses
sujets et empêchera que de telles déprédations soient
commises au détriment de nos pêcheurs. La porto en
rapport avec cette affaire est évaluée à 010,000, et je puis
ajouter que de semblables événements tendent à détruire et
empêcher le commerce interprovincial. Je recommande-
rais de suivre la ligne de conduite suivante dans cette
affaire ; que satisfaction soit d'abord obtenue et explication
donnée ensuite.

Les Américains sont très chatouilleux sur des questions-de
ce genre, ils sont jaloux des droits de leurs citoyens et veil-
lent à leur protection. Se dire Américain, c'est connu, suffit
pour nous assurer protection, et dès les commencements,
depuis la déclaration de l'indépendance, les consuk et la
marine des Etats-Unis ont pris grand soin do protéger et
garantir leurs sujets partout où ils allaient, et ils agissent
encore ainsi aujourd'hui. Ils agissent généralement sans
consulter Washington, et sont généralement appuyés dans
leurs actions. J'espère que ce requérant no présentera pas
sa réclamation on vain et que pendant la vacance du p.arle-
ment le gouvernement prendra les moyens de réparer les
torts causés.

M. BOWELL : Au sujet de l'information demandée par
l'honorable chef de l'opposition, les comptes no sont pas
tenus de manière à ce que l'on puisse la lui donner on détail.
Il y a environ onze ou douze commis ou employés du dépar-
tement qui ont fait des parties do ce travail extraordin:aire,
et ont été payés au taux de 82 par chaque cinq heures d'ouvra-
ge, accompli sous la surveillance d'un des employés du dépar-
tement. Une partie de ce crédit est destinée à l'impression
de circulaires et au travail de bureau.

Quant à M. Ogden, il a été employé dans la Nouvelle-
Ecosso à vérifier certains comptes, et faire des onquê.os dans
certaines réclamations de l'exactitude desquelles le dépar-
toment doutait. M. Harrington, qui est un employé du
département, fait le même ouvrage dans le Nouveau- Bruns-
wick.

Les services de tous ces officiers ont été, aussi, utilisés
pour distribuer la prime aux pêcheurs, et pour se procurer
lopoisson et les autres articles qui ont été envoyés à l'expo-
sition des pêcheries à Londres. Ces chiffres se rapportent
aussi à l'examen de certains comptes et à la dépense occa-
sionnée par e préparation de certains articles pour l'expo-
sition.

M. Rogers et M. Johnson, de la Nouvelle.Ecosse, ont été
employés ; le premier a dépensé 8950 et le second $700.
A Québec, M. Wakeman est employé, et dans l'île du
Prince-Edouard, M. Duval. M. Ogden, jusq.u'à présent, a
dépensé $490 ; M. Honeyman, pour la Nouvelle-Ecosse,
$200; M. Gregory, à Québec, #1,500 ; M. Andrews, Colombie-
biitannique, 81,000. Le professeur Macoun a aussi été
employé à procurer pour l'exposition des conserves de
poisson.

M. BLAKE: Je vois qu'il y a quatorze commis employés
dans le département pour services extra en rapport avec cet
ouvrage. C'est une affaire entièrement nouvelle, et je
comprends difficilement la raison pour laquelle l'honorable
ministro dit qu'il était important, dans l'intérêt du public,
que ces commis fussent employés pour faire de l'ouvrage
extra. Ce n'est pas que je veuille dire que si le départenient

était surchargé d'onviage, on lorsqu'il survient un moment
d'encombrement, qu'il ne soit pas nécessaire de donner de
l'ouvrage extra; mais s'il en est ainsi, il me semble qu'on
s'est rendu coupable d'une violation inutile et injustifiable,
de l'acte du service civil, qui défend que les commis dans un
département soient employés pour services supplémentaires
dans ce même département. Cet ouvrage aurait pu très
bien être exécuté par d'autres personnes spéciales. Les
montants payés peuvent no pas être considérables, mais
le principe est là, et je suis peiné de voir que pendant que
nous travaillons à régulariser l'acte du service civil, et que
nous adoptons de très bons règlements, que les honorables
ministres proposent de violer ainsi une des clauses les plus
importantes de l'acte.

M. BOWELL: Je n'interprète pas do même l'acte du
service civil. L'acte dit que los commis payés par un
salaire régulier, ne recevront pas do paietnent pour
ouvrage extra, à moins que la somme soit votée distincte-
ment pour cet objet par le parlement. Il est bien conu do
tous que depuis plusieurs années, la pratique que l'on suivait
d'employer des commis et de leur payer de fortes sommes,
en outre de leur salaire, a été la raison pour laquelle on a
introduit cette clause dans l'acte du service civil. Dans
presque chaque département on payait de fortes sommes
aux commis on violation de la loi telle qu'elle existait alors.
Depuis que l'acte actuel a été passé, lorsqu'il aété nécessaire
de faire faire un travail extra, ces employés n'ont pas été
payés sur los dépenses contingentes du département, mais
un vote spécial a été mis dans le budget à cette fin, afin que
le parlement pût connattre, dans chaque cas, où un commis
avait été employé, l'ouvrage qu'il avait fait, et la somme qui
lui avait été payée, ce qui n'existait pas dans l'ancienne loi.
Si un commis qui reçoit un salaire travaille en dehors des
heures du bureau, la loi, comme je l'ai indiqué, empêcho de
le payer pour ce travail extra, et la dépense doit être sou-
mise à l'approbation du parlement. En conséquence, ja ne
considère pas cela comme une violation de l'acte du service
civil, parce que le parlement est mis au fait de chaque dollar
payé à un commis pour ouvrage extra.

Jo ne puis croire quo l'intention du parlement ait été
d'empêcher l'emploi d'un commis à un ouvrage spécial
extra dans le département ; mais il a dit que son
salaire ne serait pas payé à même les crédits votés par
parlement 'pour d'autres objets. C'est de là que vient
a necessité de venir demander au parlement une somme

spéciale pour payer ces diflérentes dépenses.
A propos de ce cas. ci, je suis informé par los personnes res-

ponsables dans ledépaitement de la Marine et dos Pchorios'
qu'ils ont trouvé plus facile et plus avantageux d'utiliser les
services des commis qui avaient de l'expérience dans los
départements, et qu'il en coûteroit beaucoup moins (le les
employer de cette manière que de faire entrer do nouveaux
employés dans les départements. Si de nouveaux omployés
avaient été pris, ils auraient ou à apprendre la méthode du
bureau, et recevoir des leçons, soit du sous.chef ou dos
commis de lère classe, ce qui aurait causé une porte de
temps pour les officiers. Je suis aussi informé que si lo
département avait fait entier dans les bureaux le nombre
de commis nécessaire pour faire l'ouvrage, les chambres
eussent été trop petites pour les contenir.

M. ROBERTSON (Sholburne) : Je concours dans l'opi-
nion émise par l'honorable chef de l'opposition, qu'il n'y a
aucune raison pour cette dépense, et que si l'argent doit
être gaspillé et des salaires payés pour services extra, il y a
beaucoup d'ouvrages en rapport avec les pêcheries do la
Nouvelle-Ecosse à l'exécution desquels cet argent pourrait
être dépensé avec plus d'avantage.

Lorsque l'honorable ministre des Finances a prononcé son
discours sur le budget l'année dernière, il nous a dit que
c'était son intention d'appliquer $ 150,000 devant servir à
payer des primes aux pêcheurs.
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Près do sept mois se sont écouls sdans qu'aucune action

ait été prise, et eu n'a été que le 7 novembre 1882 que nous
en avons entendu parler. Oi en a parlé do nouveau le 4
décembre, et ce n'est que lo 18 du mêmo mois que l'on a fait
quelques démarches pour connaître les personnes qui out
uroit à recevoir cette prime.

A cette date on adressa une circulaire aux percepteurs
des douanes dans la Nouvelle-.Ecossu et do toutes los
autres parties du Canada. Ces rapports ne purent ôtro
obtenus que dans le mois de janvier ou février, et il n'est
plus surprenant qu'à oette date avancée il ait été nécessaire
d'employer des commis surnuméraires pour examiner les
réclamations et préparer les chèques.

Si le gouvernement s'était occupé do la question deux ou
trois mois plus tôt, cette dépenso n'aurait pas été réces-
saire. J'ai compris que M. Ogden avait été nommé dans
le but do faire des nquòtes au sujet des plaintes on rapport
avec les pêcheries dans la Nouvelle-Ecosso. Il y a cepen-
dant un assez grand nombre d'officiers chargés do veiller
aux pêcheries et de représenter le département, sans on
nommer de nouveaux. il y a M. Johnson, le chef du dépar-
toment dans la ŽNouvelle-hcosso; M. Rogers, inspecteur des
pèchories; et des inspecteus et sous-inspecteurs de pêches
dans presque tous les comtés. Je crois que dans un
comté, dans celui do Guysborough, il n'y a pas moins de 25
iespecteurs et sous-inspecteurs pour représenter lo dé-
partement.

M. .BOWELL: Quelques.uns ne reçoivent que 830 par
annee.

M. ROBERTSON: Ils sont nommés pour remplir cer'
tains devoirs, et un grand nombre do personnes seraient
heurouses d'accepter ces places. Ces percepteurs ont reçu
intructions d'examiner los réclamations. L'honorable mi-
nistre faisant fonctions do ministre des Pêcheries a dit que
M. Ogden avait été nommé peut faire une collection de pois-
sons pour l'exposition do Londres; mais le Dr. Honeyman,
un officier du plus grand mérite, et qui s'est occupé d'expo-
sition depuis 1862, aurait pu être employé à faire le même
ouvrage et l'aurait-fait avec le plusgrand succès et avec de
beaucoup meilleurs résultata.

L'honorable ministre des Finances et l'honorable ministre
do la Marine sont çntièrement responsables de la dépense,
nécessitée par cos commis surnuméraires, en no s'étant pas
occupés plus à bonne heure du paiement do la primo aux
pecheurs.

M. BOWELL: L'honorable député voudrait faire croire
à la Chambre et au pays que tous les commis du dépa'rte-
ment et les gardes-pêche n'ont pas autre chose à faire qu'à
distribuer ce montant de 8150,000. Je dois dire à ce sujet
que 16,000 chèques ont été délivrés pou-ces primes. Si les
commis dit département n'avaient pas autre chose à faire ils
ne seraient p'as employés.

Om doit présumer que les commis du département ont à
remplir leurs devoirs réguliers, et que tout leur temps est
occupé. Ainsi, il a été nécessaire, dans lo but de faire ce
travail additionnel, d'examiner attentivement toutes ces ré-
clunationus, d'employer des personnes en dehors du départe.
ment, et de donner une indemnité aux employés du départe-
ment qui s'on sont occui:ès.

A lalifax. le département a essayé d'utiliser los services
du percepteur des douanes, mais il trouva qu'il lui était im-
p loseibi de s'acquitter de ses devoirs et do s'occuper de la
vét itication do ces comptes et du paiement d'un aussi grand
nombre de chèques. Lorsqu'on représenta la chose au dé.
partement, l'honorable ministre de la Marine et dos Pêche.
ries demanda quelque altre employé pour faire l'ouvrage,
suit M. Johnson, soit M. Ogden. L'honorable représentant
de Mholburne (M. Roberston), ne petit être éérieux lorsqu'il
parle d'employer les gardes-pêche, car il sait tròs bien que
îus dix-nout vingtièmes d'entre eux sont choisis simplfneut

,M. ReBzRiox (Shelburne)

pour protéger le poisson dans les cours d'eau et do veiller
à ce que la pêche ne se fasse on temps prohibM. En admet-
tant que quelques-uns d'entre eux possèdent les capacités
voulues pour s'acquitter du travail relatif aux primes, il fau-
drait leur doliner une indemnité. En attaquant le départe-
ment de la Marine et des Pêcheries, l'honorable monsieur
donne la meilleure preuve que si quelqu'un est à blâmor,
ce ni'est pas lo département. Il dit à la Chambro que le
premier avis donné par le departement était on date du 9,
et que le 18 du môme mois les circulaires ont été envoyées.
Il aurait été possible, si l'honorable député se trouvait à la
tête du département......

M. ROBERSTON: .J'ai dit le 7 novembre.
M. EOWELL : J'ai compris le 9 de novembre ; ainsi du

9 au 18......
M. ROBERSTON: Au 18 novembre.
M. BOWELL : Admettons que ce soit le 18 décembre, ce

qui fait environ un mois.........
M. ROBERTSON : Cela fait six semaines.
M. BOWELL : Et durant ce mois ou ces six semaines, il

falRait étudier l'ensemble du projet, et ils ont é:é aussi occupés
que possible, on préparant les documents nécessaires sur
lesquels il pourrait être présenté des réclamations, et
en établissant une base et un principe d'action. Le départe-
ment n'a pas certainement négligé son devoir en adoptant
un système de ce genre pour la distribution de 815U,000
entre un si grand nombre de personnes. (Jette somme n'et
pas encore entièrement distribuée, mais déjà environ 16,000
chèques ont été envoyés. On a dû en rejeter un certain
nombre et examiner ce nombre de réclamations. Il n'y a
pas ou de délai inutile dans la distribution de cet argent,
selon les intentions du parlemuit.

Je suis prêt à admettre-et mon honorable ami partagera
mon opinion-qu'à l'avenir, pos.édant un systòme établi, la
distribution do cet argent se fora sans dépenses considéra.
bles, sans embarras et sans délai; il devra tenir compte
également du fait que toutes les dépenses se rattachant à
cotte distribution sont additionnelles et ne sont pas prises sur
les 8150,000 votés par lo parlement pour être distribués entre
les pêcheurs. Pour ces dépenses, on a demandé un crédit
supplémentaire au parlement, afin qué le montant tout
entier retourne aux pêcheurs.

M. DALY: Il me semble que l'honorable rprésentant
de Shelburne désiro.simplement critiquer la conduite du par-
lement, et quo c'est la le seul but des remarques qu'il a faites
ce soir. Si j étais porté à critiquer le département, je le ferais
d'une maniore diamétralowent opposée a celle qu'a choisie
le représentant de Shelburne. i me semble que s'il y a un
reproche à adresser au département, e'est de n'avoit pas
employé, à un moent donné, un nombre suffisant de per-
sonnes pour distribuer cette subvention, et do n'avoir pas
retenu les services d'autres personnes, on dehors du dépar-
tement, car les primes auraient été distribuées d'une jota-
niòre beaucoup plus expéditive, plus rapide qu'elles l'ont été
avec le système actuel. Je crois que lu département a été
plutôt porté à surcharger des employés déjà très occupée,
avec des travaux qu'ils ont été appeles inopinément à faire.

Tout ce que je puis dire, c'est que dans le comté quo j'ai
l'honneur de repî ésenter, nous n'avuns que deux inspe-
tours los pêcheries. Ce coraté s'étend d'un côté à ,00
et do l'untre à 35 milles do la capitale, et distribuer
cette prime sur toute la lougeour de la côte de ce
comté, aux propriétaires des nombreux bateaux qui réecla-
inaient la part a laquelle ils avaient droit, sirùplement par
l'entremise, soit do l'agent d'Halifax, U. Johnson, un om-
ployé du gouvernement très capable, mais tout à flait sur-
chargé de travail, et des inspecteurs des deux sections, soit
à l'est, soit à l'ouest, soit par l'entremise do ces inspecteurs
seulement, serait un travail 'ui serait environné d'embarras
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sans fin, et qui ne produirait pas, j'en suis str, un résultat
satisfaisant. Je pense que si le département a commis une
erreur quelconque, c'est de ne pas avoir employé assez de
monde, et de -n'avoir pas demandé plus l'aide a l'extérieur
qu'il ne l'a fait jusqu'ici.

Je crois que les observations de l'honorable représentant
de Shelburne ont été inspirées plutôt parce que le gouver-
nement a employé un ancien adversaire politique, qui a
ou l'honneur e siéger dans cette Chambre, que par le motif
de l'intérêt qu'il affecte maintenant de porter au service.
Je pense que cette prime accordée aux pêcheurs fait partie
d'une politique que le gouvernement peut réclamer le mé-
rite d'avoir inaugurée, et c'est au gouvernement et à ce
parlement que les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, en dépit
de toutes les observations qui viennent aujourd'hui. de la
gauche de la Chambre, continueront à accorder ce mérite
pendant des années.

M. ROBERTSON (Shelburne): La circulaire envoyée
par le département aux percepteurs de douanes de la Nou-
velle-Ecosse leur enjoint de faire circuler des formules qu'i
doivent être remplies, et sur l'exactitude desquelles le signa-
taire doit prêter serment devant un juge de paix; et ils
doivent veiller à ce que ces formules soient convenablement
préparées et les certifier. C'était là le devoir qui incombait
aux percepteurs des douanes, d'après les instructions en-
voyées par le département. Les remarques de l'honorable
représentant d'Halifax et de l'honorable monsieur remplis-
sant les fonctions de ministre des Pêcheries nous feraient
supposer que les fonctionnaires de la Nouvelle-Eosse avaient
à examiner les réclamations, à préparer les chèques et à
payer l'argent; mais si je no me trompe, tout ce travail a
était fait à Ottawa. Tout ce qu'on a fait dans la 2iouvelle-
Ecosse s'est borné à mettre en circulation les formules qui
devnient être rem plies et certifiées par le percepteur des
doutens, et cette formalité d'attestation ne prend naturelle-
ment que fort peu de temps.

Pour ce qui concerne le département, je crois qu'il a tra-
vaillé consciencieusement et bien, si l'on considère le temps
qu'il avait à sa disposition pour ce travail. Grand nombre
de rapports ne sont arrivés à Ottawa qu'au milieu de jan-
vier; les officiers du département ont ou à examiner un
grand nombre de réclamations, et il a fallu ensuite préparer
les chèques. Je ne trouve pas que le département d'Ottawa
soit en faute, mais je dis que le travail entrepris par Ics mi-
nistres des Pêcheries et des Finances devrait avoir été com-
mencé de longs mois avant l'époque à laquelle ils ont fait
un rapport sur la question,ou qu'ils l'eurent sounils pour la
première fois au conseil privé. Si la chose avait été faite à
temps, il aurait été assez facile d'examiner les »éclamations,
do pr éparer les ehèques, et l'argent aurait été payé bien
plus tôt.

L'honorable repr¶ontant d'Halifax dit que ces chèques sont
préparés par quelque fonctionnaire qui doit parcourir la côte
pour les payer aux propriétaires de bateaux et aux hommes
qui s'en servent pour la pêche. Je n'envisage pas du tout les
choseîî à ce point de vue; les chèques du Jépartement sua:,
payables à ordre, aux personnes qui y ont droit, et ils sont en-
voyés au bureau d'où est partie la réclamation ; cela n'entraîne
aucune dépense. L'insinuation qu'il a faite, allant à dire que
les observations quej'ai adressées à la Chambre, avaient pour
but d'accuser un ancien adversaire politique, est purement
gratuite. Je n'ai jamais eu cette intention. Je n'approuve
pas la nomination de M. Ogden à cette position, mais je
pense que c'e-t une chose très heureuse pour quelqu'un do
la Nouvelle-Ecosie, ou do toute autre partie du Canada, et
principaloment pour un conservateur, que d'être défait, car
les vaincus sont mieux traités que les vainqueurs qui ob-
tiennent un siège dans cette Chambre. Je répète que si lo
gouvernement avait envoyé des instriretions pour réunir ces
informations, avant novembre ou décembre, et avait entre-
pris le travail à une époque moins avancée de la saison, le

gouvernement poseédarait ces informations depuis lon-
temps, et il n'aurait pas été nécessaire d'employer tant de
commis surnuméraires, tandis que les pêcheura auraient
reçu leur part de la prime bien avant 1 époque à laquelle
ils soront payés.

M. BOWELL: L'honorable député voudrait-il expliquer
à la Chambre comment il serait possible d'obtenir des statis-
tiques avant la clôture de la saison de la pêche, et tandis
que la moitié des pêcheurs sont en mer.

M. ROBERTSON (Shelburne): Alors vous n'avez pas
attendu jusqu'à ce que l'information vous soit parvenue,
parce que vous avez envoyé des instructions, et voyant
qu'il y avait en mains un montant considérable, la prime
accordée aux pêcheurs a été augmentée, et vous vous
êtes aperçu de cela il n'y a que trois ou quatre semaines.
Le fait est que si le département avait demandé le nombre
de navires employés, le nombre des bateaux et leur tonnage,
il aurait pu obtenir cette information au mois d'octobre.
J'ai consulté les rapports de mon propre comté et j'ai vu
qu'il n'y avait pas un navire d'inscrit, tandis que tous au-
raient dCû l'être au mois d'octobre; je ne puis qu'espérer
qu'à l'avenir le départoment prendra des mesures pour
réunir les informations à une époque moins avancée, afin
que les pêcheurs puissent être payés avant la fin de la
saison.

A la résolution 314,
Douanes-Somme nécessaire pour compl6ter le servies

dans la province du Manitoba................................. $2.5,000
31. PATE RSON (Brant) : Si je ne me trompe, ces 820,000

additionnelles sont pour le service de cette année, dans le
Manitoba. Je vois que dans les premières estimations, le
ci édit était de 819,000, ce qui porterait lo total des estimations
de 1882-83, à 844,900, tandis que pour 1833-84, l'honorable
ministre ne demande que 840,000.

Je suppose que l'on demandera un crédit supplémentaire
pour cette aunée.

M. BOWELL: J'espère que non.
M. PATERSON (Brant): Les dépenses seront-elles moins

élevées en 1882-84 qu'en 1882-83 ?
M. BOWELL: Je l'espère, parco qu'on a réerganirë le

service jusqu'à un certain point. Comme je l'ai expliqué
lorsque ce crédit a été soumis à la Chambre, nous espérons
qu'une grande quantité do marchandises qui traversent au-
jourd'hui les Etats-Unis et qui sont expé-liées du Sarnia ou
de Windsor, en wagon portant les scellès de la douane, qui
sont lovés lorsqu'elles arriveat aux frontières du Manitoba,
à Emerson ou à Winnipeg, ce qui exige un travail considé-
rable de la part des employés surnuméraires que nous avons
attachés au personnel, seront transportéee au Manitoba par
la voie do la Baie du Tonnerre, et au lieu do lever les scellés
et d'examiner les marchandises à Winnipeg, on les laissera
continuer leur route vers l'ouest, jusqu'aux bureaux auxi-
liaires que nous nous proposons d'établir.

Nous espérons qu'il y aura ainsi à Winnipeg moins d'en-
combroment d'afllaires qu'il y en avait auparavant, et qu'ainsi
qu'il sera possible do réduire le personnel.

L'honorable député comprendra facilement que nous en-
tretenions cette espérance, lorsqu'il saura quo chaque wagon
traversant les Etats-Unis, qu'il contienno ou non des mar-
chandises soumises aux droits de douane, qu'il soit chargé
même de bagages d'émigrants, doit être mis sous scollé lors-
qu'il entre sur le territoire américain, et les scellés ne sont
levés que sur nos frontières, à Winnipeg ou à Emerson. Tout
le travail que nécessite cette perception du revenu est imposé
à ces employés, moins la réception do l'argent et la compta-
bilité; mais nous espérons qu'ils seront débarrassés d'une
partie considérable de cet ouvrage, lorsque les immigrants
et les marchandises, expédiés directement de Montréal ou
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d'Ontario, passeront par la Baie du Tonnerre, et alors les
officiers de douane n'auront rien à faire.

Jo pense que cette année, à moins do circonstances impré-
vues, les dépenses relatives à la perception du revenu au
Manitoba, seront un peu moins élevées que dans lo cours de
l'exercice précédent.

Sir LEONAIRD TILLEY: Je propose l'ajournement de
la Chambre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.55
heures a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDI, 16 mai 1883.

L'O::t'ý'ur prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

PRESENTATION D'UN BILL.

Le bill suivant est présenté et lu une première fois.
Bill (No. 131) à l'eofft d'encourager au Canada la fabri-

cation du for en gueuse avec du minorai canadien (Sir
Leonard Tilley).

VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la
Chambro se forme en comité général pour considérer cer-
taines résolutions déclarant qu'il est expédient de présenter
un bill pour iéglemonter l'octroi de liccecws aux magasins,
cabarets, hôteis, navires et maisons de gros, pour la vente
dos liqueurs enivrantes dans los différentes provinces du
Canada.

Lorsque cette question a été soumise à un comité spécial,
la Chambre a adopté en réalité le principe de la résolution.
Il n'est donc. pas nécessaire de proposer cotte résolution,
proformd, atin do se conformer au principe établissant que
toutes les questions se rattachant au commerce doivent être
soumises d'abord en comité. Un bill a été rapporté, je crois,
par le comité, et sur l'adoption do cette résolution, le bill
qute lu comité était autorié à soumottre sera présenté et
imprimé, et. iceommandé à la considération do cette
Chambre.

M. BLAKE: La Chambre se conformant à la proposi.
lion contenue dans le paragraphe du discours du trône rela-
tif à ce sujet, a déféré la question à un comité spécial, lui
donnant pouvoir de fhiro rapport au moyen d'un bill ou
autrement. J'ai été Furpris lorsque j'ai lu sur l'ordre du
jour l'avis do motion que^ l'honorable ministro vient de
présenter, car j'étais sous l'impression que la question ayant
été déférée à un comité, c'était par son intermédiaire seule-
ment que lu bill pouvait nous être présenté. Je crois que
l'avis qui a été donné par l'honorable monsieur, de même que
la motion qu'il présente, sont entachés d'iriégularité. Il me
semble que les attributions du comité consistant à rapporter
au moyen d'un bill ou autrement, il était de son devoir do
pi ésenter une résolution, si c'est le mode convenable à
suivre au début. Nous n'avons ou ni rapport ni résolution
pouvant servir (le base à un bill contenant des dispositions
semblables à celles qui ont été suggérées. Il me semble
qu'au point de vue des règles de la Chambre nous avons à
poursuivre les procédés que nous avons commencés à
ce sujet conformément au trois òmo paragraphe du discours
du trône, en vertu duquel ce comité spécial a été nommé.

C'est seulement sur son rapport que nous pouvons agir,
non sur une motion comme celle que l'honorable ministre

M. BOWELL

vient de présenter. Je crois donc que la véritable procédure
à suivre serait d'attendre le rapport du comité spécial, et,
sur ce rapport, de proposer toute résolution qui pourra
être nécessaire pour servir de base à la législation qu'il
recommande.

Sir JOHN A. MACDONALD: La Chambre a certaine.
ment nommé un comité pour étudier cette question, avec
instruction do faire rapport par bill ou autrement. Pou
importe qu'il ait fait rapport par bill ou par résolution. La
Chambre n'a pas concouru danse ce rapp.ort, et elle ne sera
pas appelée à y concourir; le rapport sera déposé sur son
bureau, comme source d'informations. Il peut rapporter une
tésolution qui no rencontre pas les vues du gouvernement, et
celui-ci prend on conséquence sur lui la responsabilité de
présenter cette résolution générale comme matière qui tou-
che au commerce; elle prend naissance on comité, et il ne
peut certainement pas y avoir là un point d'ordre.

M. l'ORATEUR: Il me semble qu'en adoptant cette
résolution et on se formant on comité, la Chambre ouvre la
porte à un bilI, soit un bill rapporté par la commission ou
un autre semblable. Je crois que la motion est dans l'ordre.

La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.

(Eu comité.)

M. BlLAKE: Jo présume que l'honorable ministre va
nous dire quelles sont les dispositions générales de cette me-
sure, dont le but réel est, je crois, que toutes les matières
importantes concernant le commerco doivent être passées
au crible et par plus de phases que les matières ordinaires
mais si elle est pure affaire do forme, si on propose que
l'Orateur quitte le fauteuil et y soit remplacé par vous,
M. le président, si ce comité doit fairo rapport do nouveau
et que nous ne devions pas avoir plus de rensoigniemonts
jusqu'à ce que lu bill soit déposé, alors je vondrais sa,.- rud
quoi sert cette procéluro et pourquoi elle est, prise. il me
semble qu'il y a substance et forme, qu'il devrait y avoir
des phases plus fréquentes, et que nous devrions avoir des
informations p lus tôt que pour les billa ordinaires. C'est peur-
quoi j'invite 'honorable monsieur à nous donner quelques
explications, surtout puisqu'il nous a dit que la Chambre no
sera pas appelén concourir dans le rapport du comite spé-
cial, attendu que le gouvernement, sur se propre responsa-
bilité, prend maintenunt ct te initiative. Présen toment nous
sommes dans le vague. Les journaux nous ont bien dit ce
que le comité a fait et la nature de son bil ; nmais nous ne con-
naissons ien de la proposition que lo governement doit nous
soumettr e.

Sir JOHN A. MAoDONALD: Je dirai simplement que
cette résolution est puri affaire d forme. L'opportunité
do s'occuper de ce sujet a é'e approuvée dans l'adresse on
réponse au discours du trône, et lo renvoi de la question au
comité démontre que la Chambreo a été d'avis que nous
devons faire une loi on conséquence. Je crois dire, mon-
siru le préident, que c'est une matière do forime, pour
satisfaitro à la lettro et à l'esprit des rgLements d la
Chambre.

M. b]LAKE: Oui, ai l'honorable monsieur refuso de nous
donner des informations sur lat nature d la législation?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous discuterons cela
quand le bil sera deposé.

Résolution rapportée.
Sir JOHIN A. MACDONALD: Jo présente un bill (No

132) concernant la vente dos liqueur-s enivrantes et l'octroi de
licences à cette fin.

M. BLAKE: Le bile est-il imprimé ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, il est imprime en

anglais et en français.
Bill lu la première fois.
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BILL MODIFIANT L'ACTE DES BREVETS D'! - VEN--
TION, (1872.)

M. POPE : Je propose la Fecondo lecture du bill (No
122) e l'effet d'amender l'acte des brevets d'invention, 1872.

Ce bill a pour objet de faire disparaître deq difficultés qui
gênent l'opération de la loi actuelle. Une des principales

ifficultés, c'est que d'après les lois américaines les brevets
pris dans un autre pays ont une très courte durée. Nous
avons toujours agi sur le principe que nos brevets étaient
pour quinze ans.

Ils sont d'abord émis pour cinq ans et exigent un honoraire
de 820; puis leur durée est prolongée de dix ans, et il y a
un autre honoraire de 820 à percevoir. Cet arrangement
a été fait en faveur du breveté, afin de lui rendre pins facile
l'obtention du brevet. Les tribunaux américains ont décidé
qu'un brevet pris aux Etats-Unis, après qu'il a été p ris ici,
expire nu bout de cinq ans, en vertu de notre loi. La mo-
dification que nous proposons a pour but de faire disparaître
cette difficulté.

Nous déclarons par ce bill que:
Le temps assigné pour la durée des brevets d'invention délivrés

par le Bureau des brevets, sera de quinze ans; mais, lors de la de-
mande d'un tel titre, il sera facultatif au requérant de payer soit
l'honoraire intégral exigible pour le terme de quinze ans, soit 'hono-
raire partiel pour le terme de cinq ans, ou l'honoraire partiel pour
le terme de dix ans.

Il est aussi prescrit que:
Les brevets délivrés jusqu'à présent par le Bureau des brevets, à

l'égard desquel l'honorire pour latotalité ouunea pere cre non
expirée du terme de quinze aus, a été dûment acqnitté, conformé-
ment aux dispositions de la loi actuelle sur la mtire, ont été et
seront rép tés avoir été émis a our l durée de quize ans, s'il y a eu

paiement d'uon honoraire palril leulrt à prendrefndn lesmômes conditions ot les brevets délivrés à l'avenir doivent prendre
fin par applicatIon de la présente section.

L'objet de ce bill est donc de donner effet à ce que nous
avons toujours prétendu être le principe d'après lequel nous
avons émis les brevots, et de rendre la loi très claire. Nous
espérons que quand cette mesure seraadoptée, nos brevets
seront acceptés aux Etats-Unis comme étant émis pour
quinze ans.

Les inconvénients éprouvés sont plus grands par le fait
qne quan-1 d- brevets sont demandés aux Etats Unis et au
Canada, ls nôtres sont émis doux, trois ou quatro mois
afant ceux dos Etats-Unis, et cela étant, los tribunaux amé.
ricains ont décidé que les brevets devront se terminer aux
Etats-Unis dans le plus court espace do temps pour lequel
ils ont été émis dans les autres pays.

Bill la la seconde fois, délibéré en comité, rapporté, lu la
troisième fois et passé.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est lu la troisième fois et passé:
Bill (No 126) établissant de nouvelles dispositions con-

cernant la réglementation et la perception des péages sur
les glissoires et autres ouvrages de l'Etat construits pour
faciliter la descente des bois équarri et en grume.

PENSIONS DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES
PUBLICS.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose la seconde lecture
du bill (No 91) à l'effet d'amender et refondre la législation
sur les pensions do retraite des employés du service civil
du Canada.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous expliquera peut.
être ce bill.

Sir LEONARD TILLEY: Ainsi que je l'ai dit lorsque
les résolutions ont été présentées, ce projet de loi est princi-
palement une refonte des actes relatifs aux pensions de re-
traite. Les modifications qu'il apporte ont été rendues iréces.'

saires par la disposition de l'acte du service civil de 1882 en
vertu de laquelle cet acte était appliqué à un nombre res-
treint dofonctionnaires publics. Il n'y a, dans le bill, qu'une
ou deux sections nouvelles, parmi lesquelles les suivantes:

Tous les fonctionnaires, commis et employés, dans les différents dé.
partements du gouvernement exécutif ou sous le contrôle de ces dé.
partemente, qui reçoivent des appointements annuels et à qui l'Acte
dis services civil du Canada, 1883, est applicable, et ceux qui, ayant été
ou étant nommés depuis l'entrée en vigueur du dit acte, ont été ou
seront nommés conformément à ses -dispositions.

Tous tels fonctionnaires, commis et employés de la seconde divi-
sion, ou division extérieure du service civil, auxquels l'Acte du service
civil du Canada, 1882, n'est pas applicable, qui sont employés en une
qnalité reconnue et reçoivent des appointements annuels,-que pourra
deuigner, de temps ea temps, le Gouverneur en conseil.

En ce qui concerne le service extérieur, l'acte de 1882
était- restreint aux officiers des douanes, de l'accise et des
postes; il était donc nécessaire de le modifier de manière à
l'appliquer à tout le service. Il est une disposition à pro-
pos de laquelle l'honorable chef de l'opposition a soulevé
une objection que, dans le temps, j'ai été porté à trouver
juste: Je veux parler do la section qui réserve aux parties
leurs droits, lorsqu'un acte qui on abroge d'autres est pré.
sonté. Il y a toujours d'ordinaire un article de cette na-
ture; mais comme il peut arriver qu'un employé mis à la
retraite ne l'ait pas été légalement, j'ai décidé, après consul-
tation avec mon collègue de la justice, dû ne pas insister sur
cet àrticle si l'honorable monsieur le trouve susceptible
d'objection.

M. McMULLEN: Lorsque ce bill a été déposé, l'hono-
rable ministre a promis de nous donner des explications
sur l'opération de l'acte par rapport aux finances du pays.
La commission du service civil 'i annoncé que l'acte
opérait une économie, et l'honorable monsieur nous a
promis des explications i cet égard.

Sir LEONARD TILLEY : Il est excessivement difficile
de donner des informations sûres et précieuses sur ce point.
L'honorable chef de l'opposition s'est inscrit en faux contre
les calculs faits dans le rapport de la commission .du service
civil, et je dois dire qu'en prenant connaissance de ces cal-
culs, j'ai été d'abord porté a croire qu'ils étaient exagérés;
mais après mhr examen, je suis d'avis s'ils ne sont pas tout-
à fait exacts, ils le sont dans une large mese.

Prenons par exemple le port de Saint-Jean. Là, trois em-
ployé 4 ont été mis i la retraite dans les trois ou quatre der-
nières années. Leurs appointements étaient, on moyenne,
de 81,000 chacun; et la moyenne de leur pension s'élève
peut.ôtro à $500. Un seul employé a été nonmé pour rem-
placer l'aide-commiî do la statistique, lequel recevait $1,000
et reçoit maintenant une pension de $500 par année. Donc,
quoique cette opération paraisse avoir créé une augmenta-
tion de $1,500, elle a réellement sauvé 81,100 au Trésor,
parco que les appointements dont on s'est dispensé s'élevaient
à $3,000, moins 8400 données à un commis de la classe ca-
dette.

On dira peut-être que sans l'acte du service civil, ces em-
ployés n'auraient pas été retenus ; mais je demanderai à la
Uhambre si nous pouvions jeter sur le pavé, sans le sou, trois
fonctionnaires que l'ige avait rendus incompétents à remplir
leurs devoirs ; il aurait falla les garder et en nommer d au-
tres pour faire leur ouvrage. Donc, dans ce cas particulier,
quoiqu'il paraisse y avoir une addition de $1,5100 au fonds du
service civil, il y a une économie absolue do 81,100. L'hono-
rable chef de 1 opposition dit que le calcul est baEé sur la
supposition que les employés vivent toujours. Je ne vois pas
très bien que ce soit le résultat du calcul ; mais il est exces-
sivement difficile de faire une estimation de cette nature,
car il faut calculer le temps qu'ils auront à tirer sur cette
somme.

On a supposé qu'à l'avenir, lorsqu'un employé public qera
mis à sa pension, il soit déclaré à l'ondos oeil doit être rom-
placé ou non, afin qu'on voie exactement si ce changement
oconsionne-un-perte on opère une économie. Le relevé
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des paiements faits au fonds de retraite par le service civ.il
et les sommes accordées aux fonctionnaires ne donne pas
une idée exacte de ce que le pays perd et de ce que le Trésor
paie par l'opération de l'acte du service civil. Il est oxtrê-
mement difficile, impossible même, de faire un calcul prêci.
Quoique je doute fort de l'exactitude de l'exposé fait par 1(s
commissaires du service civil, je dois dire, après mûr exia-
men, qu'ils avaient pour établir leurs calculs, plus de raisons
que j'en avais de prime abord.

M. MoMULLEN : Cet acte concernant les pensions de re-
traite mérite, je crois, la plus sérieuse attention de la,
Chambre. Voilà une douzaine d'années qu'il existe on ce'
pays. J'en ai étudié l'opération avec soin, et j'ai constaté
qu'il y avait l'année dernière 394 noms inscrits sur la liste
des fonctionnaires publics mis à la retraite, et que cette
année il y en a 406. La somme payée pour pensions l'année
dernière a été de $160,319.95; celle qui doit être payée au
cours du présent exercice est, d'après le rapport déposé sur
le bureau de laChambre le 23 février dernier, de89,978
c'est-à-dire une augmentation de 829,658.03.

Cette augmentation est plus. con-sidérable qu'elle ne l'a
jamais été depuis que la loi est établie, et je prétends qu'il
est du devoir de la Chambre de considérer serieusement s'il
est bien de l'intérêt du pays de continuer ce système, ou s'il
ne vaudrait pas mieux l'abolir et d'en adopter un autre qui
serait plus juste et pour le pays et pour les fonctionndires
publics. J'ai étudié la liste avec soin, et j'ai constaté que
quinze des pensionnaires ont fourni une moyenne de six ans
et six mois de service, et en fixant le chilfre de leur pension
de retraite, on a ajouté huit ans et neuf mois à leur temps
de service.

Sir LEONARD TILLEY : D'après l'acte concernant lesi
pensions de retraite, les fonctionnaires publics ne peuvent
être mis à leur pension avant d'avoir servi dix ans.

M. McMULLEN: Il y en a qui n'ont servi que t. ois as,
et les quinze dont je parle n'ont servi chacun qu'une
moyenne de six ans et demi.

Sir LEONARD TILLLY: Cela no se peut.
M. MoMULLEN: J'ai minutieusement examiné la liste,

et ceux qui voudront en faire autant pourront se convaincre
oue mon calcul est exact. Dans la fixation du chiirre de
leur pension, on a ajouté huit ans et un tiers . leur temps
de soi-vice.

Quelques Voix: Oh ! oh!

M. McUTJLLEN: Vous pouvez vous réerier; mais tant
que vous n'aurez pas examiné la liste et que vous ne serez
pas en mesure de prouver l'inexactitude de mon assertion,
vous devez l'accepter. La somme totale contribuée au fonds
par les quinze pensionnaires en question, pendant le temps
qu'ils ont.été au service du gouvernement, est de $2,944.01,1
et celle qu'ils retirent annuellement du fonds est de
$6,209.54. Pendant tout le temps que ces quinze messieurs
ont été au service du pays, ils n'ont pas contribué au fonds
assez pour payer la moitié de la pension annuelle qu'ils re-
tirent.

C'est pourquoi je prétends qu'il n'est pas juste que ceux
qui sont portés sur la liste de retraite retirent une pension
qui n'est pas proportionnée au nombre d'antr.Cs qu'ils ont
servi, mais qui le dépasse considérablement en y ajoutant
un certain nombre d'années. Il y a quelques cas où l'on a
ajouté dix ans. Le nombre total d'années qu'on a de la sorte
ajoutées au service des fonctionnaires qui se trouvent actuel-
lement sur la liste do retraite est de 418. La moyenne de
la pension que retire actuellement chacun d'eux est de $468.

Mais, vu le nombre d'années ajoutées au service de ces
employés, le pays paie à l'heure qu'il est, annuellement,
$8,494 de plus qu'il ne le faudrait en vertu des conditions de
l'acte. La moyenne de l'augmentation annuelle du paie-
ment, au compte de ce fonds, a été de $12,141.41, depuis

Sir LEoNARD TELEY

qu'il existe. La somme totale payée depuis la présentation
de 'acte est de $1,108,539.40, et la somme totale souscrite
par le service civil a été de $526,876.62, ce qui laisse
$581,662.78 de perte absolue pour le pays, causée par l'ap-
plication de ce système pendant douze ans.

La question sur laquelle je désire ensuite attirer l'atten-
tion de la Chambre a trait à la moyenne de salaire que l'on
donne. Naturellement, on dit que ces gens, ayant été au
service du pays pendant si longtemps et ne recevant qu'un
salaire peu élevé, devraient recevoir quelque chose sous
forme de pension, dans le cas où ils deviendraient incapa.
bles de remplir les fonctions qui leur sont confiées. Il y en
a quinze au département de la Justice qui reçoivent, en
moyenne, un salaire de $1,431; au département du secrétaire
d'Etat, il y or a quarante et un qui reçoivent, en moyenne,
un salaire de $1,028; au département de l'Intérieur, quatre-
vingt-huit-il y a-une augmentation de cinq, cette année-
recevant, en moyenne, un salaire de $1,172; au département
des Affaires des sauvages, trente-deux, recevant une
moyenne de $978; au département de l'Auditeur général,
dix-huit, recevant une moyenne de 81,066; au département
des Finances, quarante-six, recevant une moyenne de $1,262;.
au département du Revenu de l'Intérieur, vingt-huit,-rece-
vant une moyenne de $ 1,275; au département des Douanes,
vingt-neuf-il y a une augmentation de trois, cette année-
recevant une moyenne de $1,136 ; au département des
Postes, 161-il y a là une augmentation de 39, cette année
-recevant une moyenne de $876; au département de
l'Agriculture, quarante-deux-il y a une augmentation de
reuf, cette année-recevant une moyenne de $1,205; au
département de la Marine et des Pêcheries, trente-aug-
mentation de cinq-recevant une moyenne de 81,*66 ; au
département des Travaux Publics, trente-deux-augmenta-
tion de dix-recevant une moyenne de $1,294; au départe-
mont des Chemins de fer et Canaux, vingt-sept-un d'aug-
mentation-recevant une moyenne de $1,601. La moyenne
du Ealnire de tout le personnul estde $1,191 ; 'augmentation
totale dei employés, cette année, est de 118.

La raison qui me porte à donner la moyenne den salaires
dans les difirents départements est celle-ci: Naturellement,
la raison pour laquelle on maintient le -système des pensions
est, comme je l'ai déjà dit, que l'on a e. opportaa que le
gouvernement accordât une pension quelconque à ceux qui
ont été pendant longtemps au service du pays. gn établis-
sant la moyenne des salaires, je veux démontrer que ces
hommes reçoivent annuellement, on retour de leurs services,
des salaires aussi élevés, sinon plus élevés, que ceux que
reçoivent ordinairement les employés de banque et de ma-
gasins de gros, les instituteurs et les employés de toute autre
classe. Je ne crois pas qu'il y ait une autre classe d'em-
ployés mieux rémunérés que celle des employés du service
civil.

Dans ces circonstances, je crois qu'il ne serait que juste
d'exiger de ces gens qu'ils fassent eux-mêmes des épargnes
pour l'avenir sur les salaires élevés qu'ils reçoivent, au lieu
de faire les dépenses que l'on fait pour eux.

D'après l'étude que j'ai faite de l'opération de racte, les
employés du service civil occupent plutôt la position d'hé-
ritiers ou d'ayants-droit à une succession, que cellede servi-
tours. Il paraît que lorsqu'un homme devient serviteur du
pays il a le droit de s'attendre à être supporté par l'Etat le
resto de ses jours; et en effet, le gouvernement 'consscre ce
droit. Dans le cas où il lui arrive quelque chose, on doit
le payer quand même.

ye crois que c'est là un très mauvais principe. Lorsqu'un
homme est engagé pour faire une besogne quelconque en
rapport avec le département où il est employé, nous avons
le droit de nous attendre à ce qu'il le soit dans l'entente que
tant qu'il remplira ses fonctions efficacement et fidèlement,
il pourra raisonnablement espérer garder sa position, mais
qu'il doit s'attendre à être renvoyé dès qu'il ne remplira
plus ces conditions. C'est la règle que l'on observe dans
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les banques et partout ailleurs, etjo crois qu'il est reprIhen-
sible de faire croire au publie que parce qu'un homme est
inscrit sur la liste des employés du service civil, il doit es-1
pérer être à l'abri du besoin pour le reste da ses jours, tout
comme s'il était béritier.

Je vois qu'il y a sur cette liste soixante et un sous-chefs
de départements et d'aides qui reçoiyent une moyenne
de $2,640.

La raison qui m'a porté à poser la question que j'ai faite
d'abord au sujet du rapport du service civil, était de découvrir
sur quels principes l'honorable ministre se baserait pour
démontrer que l'application de cet acte était avantageuse
au pays et que le rapport était exact. Il m'a été donné à
moi-même d'examiner l'opération de- l'acte. J'ai pris deux
autres cas comme exemples. D'abord, si vous prenez le cas
de John Wilson, du département du Revenu de l'Intérieur,
vous verrez qu'il a été mis à la retraite Id 1er mars 1872,
lorsqu'il avait 8900 par année; on lui a accordé une pension
de $198.72. Il a vécu huit ans et quatre mois pendant
lesquels. il a retiré une somme totale de $1,656. S'il était
resté au service pendant cette période, il aurait retiré $7,500,
ce qui aurait fait, entre les deux montants, une différence
de 85,844. Personne n'a été nommé à sa place et le rapport
du service civil a annoncé que le pays avait réalisé $5,844
en le mettant à la retraite lorsqu'on n'en avait pas besoin, et
quand on n'a même pas jugé à propos de le remplacer.
Si. un homme d'affaires adoptait ce système, et dans le cas
où il déposerait son bilan, soumettrait à ses créanciers un
rapport déclarant que par le renvoi de certains commis
qu'il avait engagés et qui n'avaient rien à faire, il a épar-
gné nonîseulement, disons, $400 par année, mais qu'il a fait
un bénéfice réel cette annêe-là de 400, je m'imagine que
l'on se moquerait d'un tel exposé.

Le 1er mars 1872, E. D. Scott fut mis à la retraite avec
une allocation de $380.80, lorsqu'il recevait 81,400 par
ainée. Il vécut neuf ans et quatre mois, pendant lesquels
il retira un montant total de $3,55 13. S'il était resté en
fonctions pendant cette période, il aurait retiré $13,006.
Déduisez de ce montant celui qu'il a retiré comme pension
et il vous restera une balance de $9,511.87. Et le rapport
du service civil a cité cet autre cas comme ayant rapporté
au pays $9,511.87. Cet homme a été renvoyé et n'a pas été
remplacê.

Je ne crois pas que celui qui examinera avec soin le prin-
cipe sur lequel sont basés ces calculs, risque sa réputation
d'homme intelligent et compétent dans les questions de ma
thématiqucs, en disant que ces chiffres sont le résultat d'wm
calcul exact et juste.

J'ai été surpris de trouver attachés à ce rapport du ser
vice civil les noms que j'y ai vas.

En second lieu, je vois que tous ceux qui, dans le service
civil, retirent un safaire de $1,000'par année, doivent verser
au fonds 2 pour cent de ce salaire. Or, je prétends qu'i
serait plus avantageux aux employés du service civil de ce
pays si ces 2 pour cent étaient placés à intérêt et si la
somme restait à leur crédit, pour être retirée lorsqu'il!
abandonneront le service.

Je crois que la chose serait plus juste pour le service qu
le système actuel. En examinant les noms-de ceux qui se
trouvent sur la liste des employés mis à la retraite, je sui
arrivé à la conclusion qu'un grand nombre d'entre eux n'au
raiert jamais dû être admis à faire pî-tie du service, e
qu'afin d'éloigner dos employés incompétents, on les a mis;
la retraite; et je crois que tout député de cette Chambre ap
prouvera cette conclusion. Le résultat est que les employé
fidèles et compétents qui ont bien accompli leurs devoir
pendant plusieurs années, sont appelés à prendre annuelle
ment une certaine somme sur leur salaire pour assurer l'a
venir de ceux qui n'auraient jamais dû être admis au ser

- vice.
Je crois qu'en agissant ainsi, l'on fait une grande injustic

aux employés compétents, et que si la question de la conti
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nuation de ce système était soumise au vote. des employés,
demain, ils le rejetteraient etpréféreraient un. système quel-
conque d'assurance.

Je suis loin de dire que ceux qui sont aujourd'h.ui-au ser-
vice du pays et qui ont contribué au fonds de retraite, ne
devraient pas retirer de ce fonds, lorsqu'ils deviendront in-
capables de remplir leurs devoirs, les avantages auxquels
ils ouvent avoir droit.

Je veux que justice leur soit rendue; maisjo crois qu'au
lieu de maintenir un semblable système, en voyant la faç on
dont l'acte fonctionni, en voyant combien d'argent on a
payé pendant les douze dernières années aux dépens de ce
pays, et en voyant la manière dont l'acte .a.été appliqué
depuis qu'il a été passé jusqu'aujourd'hui,, je crois, dis je,
qu'il serait de beaucoup préférable de l'abolir tout à fait et
d'en adopter un autre plus équitable, au moyen duquel ceux
qui sont disposés à contribuer à un fonds. où ils auront le
droit de puiser lorsqu'ils se-retireront du service,,, pourront
retirer une somme proportionnée au montant qu'ils auront
fourni ; ainsi, l'employé honnête et compétent, celui qui,
pendant plusieurs années, a fidèlement rempli- son . devoir,
ne sera pas obligé de payer pour les fainéants et les incom-
pétents. En vertu du système actuel, leur famille est volée
du montant qu'ils devraient lui rapporter, et cela par la
déduction annuelle faite sur leur service,

J'admets qu'en Angleterre l'on puisse avoir des motifs
raisonnables de maintenir ce système. Dans ce pays-là les
officiers du service civil n'ont pas le, même privilège de
placer leur argent aussi avantageusement qu'ici.

Je prétends que si les employés du service civil du Canada
pouvaient comprendre qu'ils doivent épargnerpour l'avenir,
ils auraient des habitudes beaucoup plus économiques qu'au-
jourd'hui. Je prétends que ce système les conduit plutôt à
l'insouciance qu'à l'écoromie. S'il n'y avait pas de loi qui
leur permît d'espérer que le pays s'occupera de leur avenir,
ils économiseraient plus d'argent, chaque année. Il leur est
donné très souvent de faire de bons placements, tels que
propriété ou actions de banques.

Maintenant, je me permettrai d'attirer l'attention de la
Chambre sur la manière dont ces .406 hommes sont distri-
bués dans les départements.

Il y en a quinze aujourd'hui employés au bureau de l'ho-
norable ministre de la Justice, et la proportion de ceux qui
sont sur la liste des pensionnaires, serait de dix, qui retirent

i annuellement la somme de $4,680. Il y en a vingt-sept au
- bureau de l'honorable ministre de la Milice, et la proportion

de ceux qui sont sur la liste do pensionnaires, serait de dix-
huit, et ils retirent annuellement 88,424. Il y en a quarante

- et un au bureau de l'honorable secrétaire d'Etat et la pro.
portion de ceux qui sont sur la liste des pensionnaires, serait
de vingt-sept, qui retirent annuellement la somme énorme
de $12,636.

l Il y en a quatre-vingt-huit au bureau de l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur, et la proportion de ceux dont les noms

Sfigurent sur la liste des pensionnaires, serait de cinquante-
s quatre, qui retirent annuellement $25,272.00. Il y en a

trente-deux au département des affaires des Sauvages ; la
e proportion serait de vingt et un, et ils retirent 89,828. Il y

en a dix-huit au bureau de l'auditeur général; la proportion
s de ceux dont les noms figurent sur la liste des pensionnaires
- serait de douze, et ils.retirent $5,716. Il y en a quarante-
t six au bureau de l'honorable ministre des Finances ; la pro-
à portion serait de trente, et ils retirent $ 14,040. Il y en a

vingt-huit au bureau du ministre du Revenu de l'Intérieur,
s la proportion sur la liste des pensionnaires serait de dix-
s huit, et ils retirent $8,424. Il y en a vingt-neuf au bureau do

l'honorable ministre des Douanes ; la proportion sur la liste
- des pensionnaires serait de dix-huit, et ils retirent $8,424.
- Il y en a 161 au département des Postes, la proportion sur

la liste des pensionnaires serait de 107, et ils retirent $50,076.
e Il y en a quarante-deux au bureau de l'honorable ministre
i- de l'Agriculture; la proportion sur la liste des pensionnaires
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serait de vingt-huit, et ils retirent $13,104. Ceux qui reti-
rent ces montants se promènent et ne font rien, et natu-
rellement, vivent aux dépens du pays.

Il y en a trente au bureau de l'honorable ministre de la
Marine etdesPêcheries; la proportion serait de vin gt, et ils
retirent annuellement $9,360. Il y en a trent-deux au
bureau de l'honorable ministre des Travaux publics; la pro-
portion sur la liste des pensionnaires serait de vingt et un,
et ils retirent $10,206. Il y en a vingt-sept au bureau de
l'honorable ministre des Chemins de foi ; la proportion sur
la liste des pensionnaires est de dix huit, et ils retirent an-
nuellement $8,424. Il y en a, en tout, 406 sur la liste des
pensionnaires, et tous les ans on doit leur payer la somme
de $189,978.98.

Or, je crois que cette question mérite d'être examinée
sérieusement par la Chambre et il est temps que l'on fasse
quelque chose. Non-seulement dans l'intérêt du pays,
mais aussi dans l'intérêt des serviteurs fidèles et compétents,
of devrait, s'il est nécessaire de le faire, adopter quelque
système par lequel le pays ne perdrait pas l'énorme sqmme
que nous perdons aujourd'hui chaque année, système par
lequel les employés fidèles ne seraient pas traités aussi in-
justement qu ils le sont par les dispositions de cet acte..

Sir LEONARD TILLEY: Si l'honorable monsieur faisait
suivre sa proposition d'une autre résolution, cette dernière
serait faite dans le but d'abroger l'acte. Il n'a pas de con-
fiance à l'acte, la chose est parfaitement evidente. Je doute
beaucoup que le parlement soit disposEé à accepter sa propo-
sition et à abroger l'acte. En 1871, ou avant, lorsque cette
loi a été décrétée, le montant que devaient payer les membres
du service civil était deux fois plus élevé que celui que l'on
exige d'eux aujourd'hui.

Je me rappelle parfaitement quel grand intérêt un mem-
bre éminent de la gauche do la Cham bre, M. Joly, prenait à
la chose; ce fut lui qui souleva la question et la soumit à
l'examen de la Chambre ; il produisit un Bi grand effet et
exerça tant d'influence sur les députés que le montant payé
par les employés du service civil fut réduit de moitié.

L'honorable député (M. McMullen) suggère deux remèdes
dans le cas où l'acte sera abrogé. Le premier consisterait
à verser au trésor une certaine proportion du salaire de cha-
que employé; le montant versé porterait intérêt et lui serait
payé lorsqu'il se retirerait du service. Lorsque cet acte a été
passé, nous avons constaté qu'il y avait, dans le service, un
grand nombre d'employés âgés et tout à fait incapables de
remplir leurs devoirs. Le gouverneur s-adressa à la Chambre
et demanda, dans l'intét êt du service plutêt que pour l'avan-
tage des employés eux-mêmes, qu'elle fût autorisée à mettre
ces officiers à la retraite et à leur donner quelque chose qui
leur permit de vivre.

Supposons que les propositions de l'honorable député
soient adoptées, c'est-à-dire que les employés du service
civil versent deux et quatre pour cent de leurs salaires au
ti ésor, que cette proportion porte intérêt lorsqu'ils aban-
donneront le service, qu'ils retirent le montant avec intérêt;
ce système n'atteindrait pas le cas d'employés qui, à cette
époque, devaient être mis à la retraite, qui avaient passé
vingt-cinq ou trente ans de leur vie dans le service civil et
qui ont eu immédiatement le bénéfice de l'acte.

Puis l'honorable député a suggéré de faire assurer la vie
des employés, pour que leurs familles reçoivent un certain
montant à leur décès. Ce projet est quelque peu populaire
dans le service civil, c'est-à-dire qu'au lieu d'avoir une pen-
eion les employés aient une certaine assurance sur la vie.
Maie cela n'est pas encore suffisant. Le but que se propo-
sait le parlement était d'assurer l'existence de ceux qui
n'étaient pas des serviteurs capables, afin qu'on pût en
avoir de compétents.

Vous ne régleriez pas la question en établissant un sys-
tème d'assurance sur la vie, car, bien que la famille en eût
le bénéfice dans le cas de la mort du père, I se retirerait du
service sans un seul centin.

M. MOMULL
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a consacré beaucoup de temps à la préparation de l'état
qu'il a présenté à la Chambre. Quelques-unes de ses don-
nées sont sans doute exactes; mais il a dû se tromper, mal-
gré la manière énergique dont il a réaffirmé la chose, lors-
que l'on eût affirmé quelque doute de ce côté-ci de la
Chambre, en disant qu'une proportion de 15 pour cent était
mis à la retraite sur une moyenne de six ans et demi de
service; que les emp'oyês payaient $23,900 et en recevaient
$6,000.

Ce doit être une erreur, car l'acte prescrit strictement
qu'un officier ne sera pas mis à la retraite avant d'avoir été
dix ans dans le service, excepté dans les cas prévus par ce
bill, qui, sous ce rapport. est une répétition de l'ancien acte;
voici:

Si une personne à laquelle s'applique le présent acte est contrainte par
quelque infirmité mentale ou corporelle de quitter le service civil avant
d'avoir complété le temps exigé pour être admise à la pension le gon-
verneur en conseil pourra lui allouer une gratification n'exc dant pas
un mois de salaire, pour chaqne année de services rendus; et si telle
personne est ainsi otrainto de se retirer avant ce temps-là, par suite
d'une grave blessure corporelle reçue par elle, sans qu il y ait eu de
sa faute, dans l'exercice de ses fonctions publiques, le gouverneur en
conseil pourra lui allouer soit une gratification n'excédant pas trois
mois de salaire pour chaque deux années de service, soit une pension
n'excédant pas le cinquième de son salaire moyen des trois années alors
dernières.

L'honorable monsieur a quelque peu blâmé le service. Sa
principale objection, c'est que les fainéants contribuent
comme les hommes actifs. Mais chaque employé contribue
selon son salaire.

Lorsque l'honorable député, en blAmant les dépenses faites
pour le service civil, ditque les employés semblent être con-
sidérés comme les fils et les héritiers du gouvernement, je
n'hésite pas à dire que dans l'intérêt public, ils doivent être
convenablement rémunérés pour l'ouvrage qu'ils font pour
leur pays; je dirai, en outre, que si j'avais une douzaine de
fils, même avec les salaires élevés dont seplaint l'honorable
député, je ne conseillerais à aucun d'eux d'embrasser cette
carrière. Je préférerais les voir entrer dans des ateliers,
des magasins et des banques, où ils ne seraient pas aussi
bien rémunérés, mais où ils pourraient améliorer leur
position.

Ici, un officier qui reçoit $600 ou $700 par année et qui a
une famille, n'a pas d'épargnes à la fin de l'année ; il n'a
peut-être que des dettes; il est dans une position désespérée
et ne peut avoir que le strict nécessaire, Tandis que celui
qui embrasse la carrière du commerce, bien qu'il puisse
éprouver des contre-temps, pourra en définitive faire quel-
que chose, ce qu'un honnête employé public ne peut jamais
faire.

Je prétends que nous forions une grande faute si
nous retournions à l'état de choses qui existait avant .1871,
et ni ce gouvernement ni un autre ne voudraient voter pour
ramener un système en vertu duquel les officiers étaient
renvoyés sans recevoir un centin, après avoir rempli fidèle-
ment leurs devoirs pendant vingt ou trente ans.

Il n'appert pas que nous soyions complètement rembour-
Fés, mais nous réalisons une épargne considérable, qui com-
pense le montant payé en vertu do l'acte du service civil, et
les employés retirent d'autres avantages qui découlent de ce
système de donner quelque chose à un homme qui a passé
ea vie au service du pays et qui n'a pu rien épargner ni pour
lui ni pour sa famille.

M. O'BRIEN : J'admets parfaitement qu'il est beaucoup
à désirer, dans l'intérêt du pays, que le service soit fait par
des officiers aussi compétents que possible, et ils ne peuvent
l'être qu'en étant raisonnablement payés. Cependant, je me
rappelle qu'il a existé des cas où des hommes ont versé, sur
leurs salaires de chaque année, une certaine somme au fonds
de retraite, et après leur mort, arrivée pendant qu'ils ser-
vaient encore, leurs familles n'ont rien retiré de ce qu'ils
avaient versé. Je crois comprendre que l'on propose d'éta
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blir un système d'assurance sur la vie, mais la chose ne
réglerait pas la question, car l'on obligerait ainsi l'employé
public à payer un montant additionnel. Lorsqu'un officier
meurt dans l'année qui précède l'époque où il a droit à une
pension, sa famille lie reçoit rien. Ce n'est pas une chose
convenable ni raisonnable; et j'aimerais que l'honorable mi-
nistre nous fIt connaître quelque arrangement an moyen
duquel on pourrait remédier à cette grave injustice.

Sir LEONARD TILLEY: Si ce bill. était repréhensible
au point de vue financier, il e serait encore plus si les pro-
positions de l'honorable deputé de Muskoka (M. O'Bren)
étaient adoptées. Je crois que les membres du service civil
sont parfaitcment satisfaits de l'êtat de choses actuel, car si
nous devions rembourser à la famille l'argent que chaque
officier a versé, cela entraînerait des dépenses considirables;
et c'est une des raisons sur lesquelles s'appuya M. Joy pour
demander de réduire le montant payé par les employés pu-
blies, savoir, qu'il n'était pas nécessaire que leurs contribu-
tions leur fussent remboursées.

M BL AKE : D'abord, le gouvernement voulait qu'il fût
suffisant, et croyait que les contributions qui, autrefois, étaient
presque doubles de ce qu'elles sont aujourd'hui, produiraient
ce résultat. D'apres les chiffres, il est très evident que si le
premier projet n'a pas produit ce résultat, le second, qui a
diminué les contributions,le produira encore moins. he projet,
comme l'observera mon honorable ami le député de 3fuskoka,
est une assurance contre des risques particuliers, une assu-
rance contre le risque'qu'ils courent de devenir incompétente
et infirmes pendant qu'ils font partie du service, et l'argent
est versé comme assurance contre ce risque particulier.
Mais ce n'est pai une assuran -e parfaiite, car le pays doit
payer quatro fLi, titalL quw lua. employés publics, pour
remplir le& obligations qu'il a contractées, même pour ce
risque limité; et i, en outre le pays devait payer dans tous
les cas, dans toutes les circonstances, les résultats financiers
seraient encore plus onéreux qu'aujourd'hui, comme l'hono-
rable ministre des Finances l'a fait remarquer.

J'ai eu, il y a quelque temps, un rapport de l'honorable
ministre des Finances. e n'était qu'une partie de ce que
j'avais demandé ; il a été impossible de tout présenter, mais
je puis dire que ce qui a été soumis prouvait que depuis
l'addþtion de l'acte du service civil, la différence entre
le nombre de ceux qui ont été mis à la retraite on se sont
retirés avec une gratification faite en vertu de l'acte du
service civil, et le nombre de ceux qui sont morts dans le
service, n'est pas très disproportionné. Il y a une légère
majorité; il n est impossible de me rappeler exactement les
chiffres, mais je crois que le nombre total est de 11,000
à 12,000, et il y a eu une majorité d'environ soixante et quinze
de ceux qui.olt retiré des bénéfices pratiques de l'acte du
service civil et de ceux qui sont morts au service; de là
l'observaian do l'honorable monsieur que ceux qui ont con-
tribué au fonds et n'en ont jamais retiré de bénéfices prati-
ques forment une très grande proportion, je dirais plutôt
une augmentation, en tant que le système a fonctionne dans
sa condition normale. Contre ce risque particulier, il y a un
autre risque, qui nous arriveà tous tôt outard, et ils meurent
dans le service.

Je ne m'oppose pas à la deuxième lecture de ce bill, car il est
la refonte d'un autre bill. Je ne m'oppose pas que l'on veuille
proposei que des employés publics qui font partie du service
civil depuis dix ou onze ans et qui ont été portés, en considé-
ration des avantages qu'on leur offre, à changer leur genre
de vie, soient privés de ce que l'on peut convenablement
appeler un droit acquis, nom dont on abuse quelquefois. Je
ne crois pas qu'il serait juste ou raisonnable de dire à ceux
qui sont dans cette position, même dans le cas où la politi-
que du pays devrait changer à ce sujet, " Messiours, vous
avez pa&é dix ou douze ans dans le service, vous avez payé
vos souscriptions au fonds ; vous êtes entrés et vous êtes
restés au service dans l'idée d'avoir les bénéfices de cette dis-

position ; mais nous avons maintenant changé ce système,
nous vous enlèverans cette faveur et vous remettrons votre
argent."

Je crois que tout changement qui se fait dans la politique
du pays relativement aux personnes qui ont été dans le ser-
vice pendant un temps raisonnable, devrait avoir pour but
d'établir un système facultatif et non compulsoire et à
leur détriment. La proposition allant à dire qu'il est du
devoir de ceux qui proposent des réformes économiques dans
l'Etat, de se rappeler que l'Etat est perrétuel, tandis que la
vie de ses serviteurs n'est, après tout, que de courte durée,
est une proposition qui remonte au temps où Burke a intro.
duit sa grande réforme économique.

Nous ne devrions pas proposer de commettre une injus.
tice envers un individu en cherchant à rendre service au
public. D'après moi, dans le cas particulier dont je parle,
le principe a été porté beaucoup plus loin que nous ne serions
disposés à appliquer le principe général que j'ai indiqué et
qui me semble parfaitement juste.

Je crois que ce bill contient des dispositions blimables,
sur lesquelles j'ai attiré l'attention de l'honorable ministre il
y a quelque temps, et sur lesquelles je me pei•mettrai d'at-
tirer l'attention du comité, lorsque nous siégerons en co-
mité.

Je crois que lorsque la Chambre se formera en comité et
q ne l'on proposera la troisième lecture, nous pourrons alors
demander de modifier une politique qui, au début, n'était
qu'expérimentale, et qui, je crois, n'a pas répondu à ce qu'on
en attendait, et cela, au sujet des employés futurs et présente
qui pourraient profiter de ces modifications; peut-être, aussi,
au sujet de ceux qui sont entrés tout dernièrement dans le
service; en tout cas, au sujet de ceux qui n'en font pas en-
core partie.

J'approuve, en général, les observations de l'honorable
ministre. J'ai toujours prétendu que nous n'aurions des
employés compétente qu'à la condition de leur donner des
salaires convenables. Je crois qu'en leur accordant ces
salaires convenables, le gouvernement devrait en même
temps exiger que ces employés remplissent leurs devoirs ;
et je pense que le moyen de faire accomplir ce devoir d'une
façon convenable est de donner aux employés ce que l'ho-
norable ministre demande et ce que je serai toujours prêt à

appouve, de plus, l'honorable ministre lorsqu'il dit que
l'adoption d'un projet quelconque à ce point de vue est très
importante pour l'Etat, au sujet de ces employés. Il est
regrettable qu'il en soit ainsi, car une des choses les plus
importantes pour fo--mer le caractère des gens est de leur
apprendre à être prudents et économes, quel que soit leur
revenu ; à régler leurs dépenses sur leurs recettes et à faire
des épargnes pour les mauvais jours, pour eux et pour ceux
qui leur sont chers, et tout ce qui tend à rappeler qu'il y a
des secours de la part de l'Etat pendant la période de l'infir-
mité et qu'il y a une épargne compulsoire, enlève toutes
forces de caractère à ceux en faveur desquels on a fait une
telle disposition.

L'experience a sans doute démontré que là où l'Etat est
mattre, les sentiments de compassion que nous éprouvons
tous au sujet des gens qui n'ont pas le talent de l'économie
et qui sont devenus incapables de remplir leurs devoirs, sont
très développés ; ils sont tellement développés qu'ils influent
sur l'accomplissement des.devoirs envers l'Etat, lorsque l'on
voit qu'un homme est mis à la retraite dès qu'il ne peut plus
remplir d'une façon satisfaisante les devoirs attachés à son
emploi.

Dans la vie privée, les gens qui n'ont pas réalisé des épar-
gnes considérables et servent les autres, sont obligés bien à
regret, mais ils sont toujours obligés, d'abandonner le service
de ceux qu'ils ne peuvent plus servir, car ces derniers ne
peuvent pas les garder pour rien et leur payer despensions;
et ils sont obligés de recourir aux principes auxquels j'ai fait
allusion il y a quelque temps-leur payer la valeur des ser-
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vices qu'ils reçoivent d'eux de temps à autro,-t il est de
leur devoir d'économiser, sur l'argent qu'ils ont reçu, ce qui
pourrait être nécessaire pendant les temps de maladie ou
pendanlt la vieillesse.

Mais l'Etat et les administrateurs de l'Etat n'agissent pas
ainsi; et il y a cette autre proposition qui n'est pas sans va-
lour, que les administrateurs de F.ltat, lorsqu'ils laissent un
oflicier dans ses fonctions, lorsqu'il est devenu incompétent
ou moins compéton, ne paient pas de leur propre argent. Ils
n'éprouvent personnellement aucun inconvénient; l'Etat en
éprouve.

Un autre employé est nommé; on adopte quelque autre
disposition pour faire faire d'une façon moins satisfaisante le
travail qui a été fait; et, après tout, ce n'est pas l'individu
qui est appelé à décider qui 'souffre personnellement, mais
'Etat on général.

Or, voici comment les choses se passent. Comme ques-
tion do fait, l'Etat, par ses ministres, ne doit pas jeter les
gens sur le pavé, lorsqu'ils sont devenus incompétents etin-
carpnlos de se supporter, lorsqu'ils n'ont pas fait d'écono-
x.; et vous devez mettre les ministres de l'Etat dans une
position où ces sentiments de compassion dont j'ai parlé ne
leur feront pas perdre le sens du devoir de l'Etat, afin qu'il
leur soit permis de dire : "Maintenant nous pouvons accom-
plir notre devoir."

Tout cela est très bien; mais, encore une fois, dans toute
autre condition, si ces employés étaient des hommes do pro.
fession, des banquiers, des commis ou des marchands, ils
auraient dû, eux-mêmes, pourvoir à ce fonds, sur le salaire
qu'ils auraient reçu pour leur travail, tous les jours, tous les
mois ou tous les ans.

Mon honorable ami a cité quelques chiffres qui prouvent
que, do toute façon-à quelque exception pros-le fonds est
là. Mais on ne l'applique pas ainsi.

Or, il s'agit de savoir si le véritable mode de traiter au-
jourd'hui ces questions-non comme l'honorable monsieurle
disait en 1871, lorsqu'il voulait renvoyer duservice plusieurs
employés alors vieux et infirmes et qui devaient profiter de
l'acte-il s'agit, dis-je, de savoir si le véritable mode de
traiter ces questions est de stipuler qu'à l'avenir, comme
vous ne devez employer que des fonctionnaires compétents,
qui ont subi des examens admirables, des hommes jeunes et
vigoureux, physiquement et intellectuellement aptes au
service, vous devrez adopter quelque chose d'analogue à ce
dont mon honorable ami a parlé, c'est-à-dire un systòmoe
d'épargne compulsoire, proportionné à leurs salaires; ces
économies seront mises au crédit de ces messieurs, et les
intérêts qui en proviendront seront accumulés, tout cela
formera un fonds, et lorsqu'un employé quittera le service,
soit volu",iairement à la suite d'intirmités, soit qu'il meurt,
lui ou sa famille pourr a retirer ce fonds. Co serait l'adoption
d'un système d'épargne compulsoire que l'on imposerait aux
employés au lieu de ce qu'ils s'obligent à faire volontaire-
ment au risque d'être jetés sur le pavé et exposés à la pau-
vreté dans leur vieillesse ou lorsqu'ils deviennent infirmes.

La réalisation du système d'épargnes permettrait à l'ho-
norable ministre de dire à un employé public, lorsque le
temps serait arrivé do lo mettre à la retraite, où se trouve
cette somme qu'il pourrait changer on pension viagère et
payer ensuite à sa famille, car cette somme ser'ait forméo de
ses épargnes avec les intérêts accumulés pendant le temps
qu'il a fait partie du service.

Je profite de la circonstance pour faire ces observations,
car je crois que même à la deuxième lecture dle ce bill, lors-
que l'on propose do rétablir, non un système de pension, mais
ce systòme qui, d'après moi, a été, dans plusieurs cas, dis.
pendieux, blâmable et défectueux, je crois, dis-je, même à la
deuxième lecture do ce bill, que nous devrions exprimer nos
opinions sur la question.

M. CASEY: L'honorable ministre lui-même a fait remar-
quer que, lorsque le systômo a d'abord été introduit, il ne l'a
pas été comme étant l'expression réelle de ce que l'on croyait

M. BLAm

être le plus convenable pour l'avenir, mais comme une expé-
nonce du momon.

L'honorablo ministro disait, lorsque le bill a été présenté
vers 1870 ou 1871, que l'on avait constaté qu'il y avait, au
service du gouvernement, plusieurs vieillards que l'âge avait
rendus incompétents, et que ne pouvant pas les renvoyer en
leur donnant une compensation, il avait adopté ce projet
pour lui permettre de les renvoyer.

Si cet énoncé est exact, comme je n'en doute pas, il prouve
que le principe du systòme de pension, ainsi que les détails,
sont tout à fait laisés à notre examen, car ce principe ne
contient rien que l'on puisse considérer comme ayant été
réglé par la kagesso des parlements antérieurs ou par des
précédents.

Comme l'honorable chef de la gauche l'a dit, les choses
ont beaucoup changé. Il y a maintenant un acte du ser-
vice civil stipulant qu'un homme trop âgé pour espérer un
terme de service utile raisonnablement long ne pourra pas
entrer dans le département; qu'aucun Lidividu faible de
santé re fera partie du service. Il n'y a aucune raison qui
s'opposc à ce qu'un arrangement différent soit conclu relati-
vement à ceux qui entrent maintenant dans le service en
vertu de l'acte, car nous ne proposons pas du tout de nuire
à ceux qui font déjà partie du service. Naturellement, la
grande cause des nombreuses pensions qui ont été accor-
dées dons le passé provient de ce que l'on a permis l'entrée
du service à des hommes trop figés pour espérer d'être em-
ployés pendant un temps raisonnable; et, ainsi, ils s'adressent
au pays avant d'avoir passé à le servir lo nombre d'années
requis, et entraînent par là des dépenses considérables, vu
surtout qu'un grand nombre de ces employés sont nommés
auk plus hautes positions.

L'acte actuel a apporté un grand remède à cet état de
choses, bien que, d'après moi, il aurait peut-être été ossible
du fixer l'entrée à un age moins avancé. e

L'honorable ministre dit que s'il avait douze fils il aime-
rait mieux les voir entrer dans des banques, dans le com-
merce, ou embrasser d'autres occupations où ils pourraient
espérer améliorer leur position, que de les voir entrer dans
le service civil. Il n'y a pas de doute que, tel qu'il est au-
jourd'hui, le service civil n'offre pas une carrière bien con-
yediable, par le simple fait qu'un homme n'a aucun moyen
do s'élever par un travail honnête ou par une attentioxg
constante à ses devoirs, comme il pourrait le faire dans le
commerce. Qe n'est pas un accessoire nécessaire de l'orga-
nisation d'un service civil, mais c'est l'acessoire' de tout
servic civil comme le nôtore, administré comme le nôtre,
par l'influence politique, comme la chosò a toujours été..
Tant que la promotion d'un employé dépendra plutôt de
l'influenco politique dont il peut disposer que de sa compé-
tence, il n'y aura pas do jeunes gens actifs et capable qui
entreront dans le service civil. Un des sous.chfs les plus
compétents d service, le sous-chef du département des
Postes, nous a dit qu'il était impossible de porter des
hommes capables à faire partie du service, ou môme dos
jeunes gens aussi capables que les derniers commis des
banques, et ce n'est pas parce que les salaires ne sont pas
assez élevés, car ils sont presque donubles, mais qu'il n'y a
aucun espoir d'arriver à une position plus élevée.

Jo suis heureux que l'honorable monsieur ait reconnu
que la grande objection tu servic, c'est-à dire ce qui em-
pche les jeunes gens actifs et énergiques d'y entrer, c'est
que l'on ne promet pas de récompenser le mérite; mais
bien qu'il ait stipulé que la promotion n'aura pas lieu sans
une certaine coupétence, il ne stipule pas que la promotion
aura lieu à cause d cette compétenco.

Lorsqu'il aura adopté ce principe, le service deviendra
aussi attrayant peur les gens capable et energiques que le
service des banques, des acnsprance ou d'autres corporations;
il sera en effet plus aurayant que le service d'une corpora-
tien privée quelconque. Ceux qui sont e mployés dans ces
corporations, bien qu'ils n'aient pas la faculte de devenir
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énormément riches, peuvent atteindre laplus haute position
qu'il y ait dans le service de ces compagnies. Ils n'ont
pas seulement l'espoir, mais la certitude d'arriver à un
grade supérieur s'ils restent au service de ces banques ou
d'autres compagnies, et continuent à remplir fidèlement
leurs devoirs. Ils savent que le mérite sera apprécié et que
la promotion ne sera pas le résultat de l'influence dont ils
peuvent disposer, ni la résultat du quelque élection qui peut
avoir lieu, mais qu'elle dépendra entièrement du zèle et de
l'habileté avec lesquels il remplit ses devoirs.

Tandis que nous sommes a comparer les salaires des em-
ployés du service civil avec ceux des employés des banques,
etc., je puis dire que l'on a signalé le fait que les salaires du
service civil sont plus élevés que ceux payés par ces com-
pagnies, surtout pour les classes les plus basses. Je ne1
croie pas, dans les circonstances actuelles, qu'un employé
du service civil puisse épargner autdnt d'argent que la
commis de banque ordinaire ou le commis d'une maison de
grós qui reçoit le même salaire, parce qu'il est censé dépen-
ser plus d'argent et occuper une plus haute position dans la
société. Ses supérieurs ['encouragent même à le· faire, car
à l'approche des fêtes de Rideau llall,lui, naturelle"ment exi-
gent un peu de dépenses de li part de ceux qui y prennent
part, nous voyons que le gouvernement est disposé à avan-
cer quelquefois un mois de salaire.à ses employés pour leur
permettre de faire leurs préparatifs pour ces:fêtes.

Je dis donc qu'ils ne sont pas seulement obligés, mais en-
couragés à se permettre ce que. l'on appellerait des extrava-
gances dans une autreposition, où l'on reçoit le même sa:
laire, et à cause de cela, on ne peut pas espéler qu'ils é;opo-
miseront autant qu'ils le feraient dans d'autres circons-
tances..

Je crois don c qu'il y a de bons motifs de los obliger à éco-
nomiser. Il s'agit seulement de savoir si à cette économie
obligatoiro,.Ie gouvernement devrait ajouter un boni. Bien
que je ne parle pas d'autorifé, je 'suis moi-même porté à
croire qu.'il y a des motifs de donner un boni d'un certain
montant en addition à ce qu'ils sont obligés d'économiser.
Autre chose 'est de savoir quel serait le montant de ce
boni,

Je crois que les sommes que le gouvernement verse au-
jourd'hui au fonds de retraite 'Èont,êiornies. Il 'a été clai-
rement déniontré, je crois, que des lefup1byés, -pr lé scûl fait
de leur aesl; é au service, sans qu'ils sibtdéployé:nzèlö
particulier daus l'accomplissenent de leurs devoirs; et par
l'influence pol ique, avaiert réussi à s'élever d'un rang à un
autre et'à se faire payer un salaire qui n'était pas du tout
proportionné au travail qu'ils avaient fait pour le pays. Je
crois que le boni devrait ajouter une plus grande propor-
tion au mâtant de leurs économies compulsoires qu'il ne le
fait maintenant; et je ne sais pas si l'on pourrait facilement
le combiner avec un système d'assurance sur la vie du gou-
vernement. Outre la perception d'une certaine épargne com-
pulsoire de ses employés, le gouvernement pourrait recevoir
autant que ce qu'il est disposé à donner dans le but de les
assurer.

Cela peut ne pas être une grande faveur à faire au ser-
vice; mais nous savons que les compagnies d'assurance réali-
sent des bénéfices, et en conséquence, les représentants d'un
homme, lorsqu'il meurt, ne reçoivent pas autant de ces coiu-
pagnies qu'ils recovraient si le fonds était administré pour
rien. Je ne crois pas qu'il serait déplacé pour lé gouverne-
ment d'administ-er gratuitement un semblable fonds d'asu-
rance, afin de permettre aux employés u sèrvice civil d'as-
surer leur vie soit pour une somme payable à leur mort ou
pour une dotation payable à un âgo spécifié ou lorsqu'un
employé laisse le service. Ce seiàit réellement une faveur à
faire aux employés du service, car on leur permett-ait ainsi
d'obtenir, en proportion de ce qu'il ont payé, une prime plus
considérable que celle qu'ils pourraient obtenir de toute
compagnie existante.

Mais je ne crois pas que le tort du système des pensions a

consiste exclusivement dans le fait que l'on paie un montant
excessif à ceux qui, de -bonne foi, ne sont plus aptes à rem-
plir leurs devoirs.. Le grand abus consiste en ce qui arrive
trop fréquemment sous tous les gouvernements, savoir : la
mise à la retraite du ceux qui sont encore capables de rem-
plir leurs devoirs, dans le simple but de les renvoyer et de
les remplacer par des amis du gouvernement. Il en serà
toujours ainsi, tant que lo service sera réglementé d'après des
considérations politiques; et c'est dans les cas où le gouver-
nement continue de rémunérer pour l'ouvrage qu'il ne. fait
pas un homme capable de travailler et de payer un autre
semployé pour faire le même ouvrage, c'est dans ces cas que
l'abus du système est le plus évident. Un autre abus con-
siste à faire entrer au service des hommes trop figés, qui doi-
vent être bientôt mis à la retraite.
1 la raison de la grande accumulation de ce fonds, c'est

qu'il est impossible, dans les circonstances actuelles, de ren-
voyer des hommes incompétents lorsqu'ils sont encorejeunes,
et les fainéants continuent de recevoir autant de salaire que
ceux qui travaillent jusqu'à ce qu'ils quittent le service, et
le gouvernement doit payer l'incompétence de ces employés
sous forme do pensions.

Si l'on abandonnait l'ineuence politique et si l'entrée.dhjin
holnme dans là service et la position qu'il y occupe, dépen-
daýent entièrement de son mérite personnel, la question des
,pesions n'offrirait aucune efficacité; il ne serait pas diffi-.
cile, nionplus, de renvoyer les employés incompétents qui
ont été pendant un certain temps dans le service.

. P IOSON (Brant): J'ai compris que l'honorable
âi'I»etre des Finances, tout en admettant, en général, l'exae.
titd êds chiffres de l'honorabledérîité eWellington-Nord

McMullen) a dit que dans au.un un employé ne
vait de pension s'il n'avait pas été dans le service pen-

dant dix ans.
Sir LEONARD TILLEY: J'ai dit qu'il ne pouvait certai-

nement pas trouver ces quinze cas se montant en moyenne
à six ans et demi.

M. BLAKE: L'honorable monsieur a dit plds tue cela.
Il a dit que la loi les empêchait de participer àu fonds s'ils
n'avaient pas été au service peuidant dix ans.

Sir LEONARD TILLEY: Je l'ai dit ; j'ai lu la disposi-
tion.

M. MÉMULLEN : Je donnerai les noms à la Chambré
des Communes, au concours.

Le bill eét lu la deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. BLA.KE : La première clause seimble être rédigée
d'une façon peu habile.

1. Seront compris dans le service civil et le cò.nstitueront, pour les
fins du présent acte,-

le Tous les fonctionnaires, commis et employés, dans les différentU
départements du. gouvernement exécutif ou sov:; le contrôle de ces
départements, qui reçoivent des appointements annuels et à qui 'Acte
du service civil du Canada, 1882, est applicable, et cour qui ayant été on
étant nommé depuis l'entrée an vigueur du dit acte, ont été on seront
nommés conformuément à ses dispositions.

Sir LEONARD TILLEY : C'est la phraséologie eniplòyée
dlis l'acte actuel.

M.; BLAKE : Je suis sous l'impressiou que si l'on dema-
dait4 ud employé du service civil, des classes inférieures, de

rédiger une clause et qu'il la rédigeât comme celle-ci, il lé
passerait pas son examen. En ce, qui concerne le deuxième
paragraphio, je renouvelle l'objection que j'ai déjà faite.
"'est, en substance, l. inême disposition que celle qui existe
dans l'acte antérieur. Il's'agis"ait alors d'une expArince et
'e gouvernement n'était pas ei état de préenter des öþjwo-p
Mition à l'effet de declti'er distinetbinemit 4Ùels seraient ceux
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qui auraient droit aux bénéfices de l'acte du service civil, et,
en conséquence, la chose a été laissée à 8a discrétion. Il en
résulte des inconvénients ; un gouvernement considérait que
certaines classes tombaient sous le coup de l'acte, tandis que
l'autre pensait le contraire. Aujourd'hui, néanmoins, aprè.
douze ans d'expérience, le gouvernement devrait pouvoir
dire quelles sont les classes qui devraient profiter de la pen-
sion, et la question ne devrait pas rester plus longtemps
indécise.

Sir LEONAIRD TILLEY : Je ne suis pas disposé à par-
tager l'opinion exprimée par l'honorable député, car dans de
nouveaux départements et avec de nouveaux employés, les
circonstances changent. Prenez, par exemple, les chemins
de fer; il peut être prudent de comprendre dans J'acte lo
principaux employés, l'administrateur et certains fonction-
naires permanents de chemins de fer, et d'en comprendre
d'autres, tels que des conducteurs qui, bien qu'ils occupent
des positions responsables, ne peuvent pas être regardés
comme employés permanents.

L'honorable monsieur peut dire que nous pouvons dési-
gner ces employés, mais il y a des circonstances où l'on
croit qu'il devrait y avoir quelque latitude, et puisqu'il n'y
a aucune difficulté dans ce cas, nous ne voyons pas pour-
quoi, par un acte du parlement, nous enlèverions au gouver-
nement la faculté d'exercer cette latitude.

En conséquence, tant que le parlement aura confiance au
gouvernement, et s'il n'on est pas ainsi, s'il croit que le
gouvernement n'a agi sagement dans aucune circonstance,
il a le remède constitutionnel.

On a cru opportun d'exercer quelque latitude; on a jugé
à propos de ne pas borner l'action du gouvernement à cer-
tains employés spécifiés dans le bill.

M. BLARE : Cette dêsignation doit être faite soit par
acte du parlement ou par arrêté du conseil; et s'il est diffi-
cile de le faire par aDte du parlement, comment le ferait-on
par arrêté du conseil? Est-il possible qu'après douze ans
d'expérience nous n'ayons pas encore acquis de certitude à
ce sujet ? Je suppose que l'on a posé <des règles ; l'on a con.
sidéré certaines classes du service extérieur ; le gcuverne-
ment a la faculté de décider si elles seront ou no seront pas
comprises dans l'acte.

L'honorable ministre dit qu'il y a un mode constitutionnel
de remédier aux inconvénients. Cette observation est très
sensée, mais ne signifie rien. Il sait que ceux qui l'appuient
l'appuieront sur une question beaucoup plus risquée que
celle de savoir s'il a sagement ou imprudemment mis à la
retraite des employés civils. Il sait que dans ces cas-je
parle de tous les gouvernements-une telle prudence, qui a
été démontrée par des exemples par les gouvernements
constitutionnels et représentatifs, ewige que le parlement
fasse ce qu'il peut, et ne laisse que peu de choses à faire à
l'exécutif, au lieu de laisser, comme ce gouvernement le
propose, une latitude aussi grande que possible à l'exécutif,
et de mettre obstacle, autant que possible, à l'exercice de
l'autorité du parlement.:

Sir LEONARD TILLEY: Je laisse jnstement les choses
dans l'état où l'honorable ministre les a laissées il y cinq ans.

M. BLAXE: Non ; nous n'avons pas fait cette loi. L'ho-
norable monsieur ne propose pas aujourd hui do i établir la
loi, de décréter de nouveau chacune des claues. Après
quatre ans d'expérience, il propose de faire des lois relative-
ment au fonctionnement de l'acte des pensions. Mais'je
traite ce sujet comme je le fais de toutes questions relatives
à l'exécutif et au parlement, indépendamment de la question
de savoir s'il affectera un gouvernement en particulier.
Nous ne devons pas accorder plus à un gouvernement qu'à
un autre,. pas plus hu gouvernement dans lequel nous avons
la plus grande confiance qu'à celui dans Icquel nous n'avons
pas du tout confiance. La majorité est teuuu de considérer
quelles sont les bornes qui doivent être convenablement as-

M. BLAKz

signées au pouvoir exécutif, car il peut arriver que la
maiori'é devienne la minorité et qu'elle trouve sujet de se

Dans un des paragraphes nous voyons que le parlement
désigne dans une énumération générale, les officiers qui doi-
vent tomber sous le coup de l'acte; dans l'autre paragraphe,
on mentionne un très grand nombre d'officiers qui seront
compris dans cet acte, bien qu'il y en ait un grand nombre,
qui, je suppose, n'y seront pas compris. Tout doit être
indécis en ce qui concerne le parlement; car l'honorable
monsieur dit que la latitude devrait être la règle, que la
désignation présente quelque difficulté et que le gou-
verneur devrait laisser au gouvernement le pouvoir de
priver tous les employés du service extérieur du bénéfice de
l'acte des pensions s'il lui platt d'établir une distinction
entre ceux qui doivent en être exclus et ceux qui doivent en
profiter. Or, je ne partage pas du tout cette opinion. Je
crois que c'est une erreur. Je crois que c'est un parti pris
chez le gouvernement de proposer au parloment d'aban-
donner ses fonctions et de les remettre entre les mains de
l'exécutif. L'honorable monsieur sait qu'il peut se reposer
en toute confiance sur ceux qui l'appuient, même dans le
cas oh il commettrait de grandes erreurs, même des actes
injustes, relativement à la mise à la retraite de particuliers.
Ses amis diraient alors: " Le tort est causé, nous ne pou-
vous plus y revenir, pourquoi pleurer sur le lait répandu ?
Censurerons-nous nos amis parce qu'ils ne font rien de bon ?
Nous pouvons les blamer privément, mais nous ne pouvons
pas les censurer." La véritable prudence consiste à empê-
cher que le mal ne soit commis, et à en empêcher la répé-
tition en punissant ceux qui l'ont commis. Mais nous savons
depuis longtemps que c'est là une garantie illusoire en ce
qui concerne ce gouvernement.

M. CASEY: Cette clause est vague sous un autre rapport.
Parmi ceux qui ont une spécialité et à qui l'on donne un
salaire annuel, il y en a qui ne sont employés que pendant
quelques mois de l'année. On nous a parlé, l'autre jour, de
plusieurs gardes-poche des provinces maritimes, qui repoivent
8300 ou $400 par année et qui ne sont employés. qu'une
partie du temps,-et comme cette clause permet au pouver-
neur en conseil de déclarer que ceux qui ont une spécialité
et reçoivent un salaire annuel peuvent tomber sous le coup
des dispositions de cet acte......

Sir LEONARD TILLEY: Cette clause autorise justement
le gouverneur an conseil de s'occuper de ces employés-là.

Paragraphe 4,
M. BLAKE: Il peut arriver qu'il y ait des employés qui

contribuent par erreur su fonds de retraite. Nous avons
déjà vu que l'on a ainsi fait des versements pendant long.
temps; mais vous faites une disposition absolue que tous.
ceux qui contribuent au fonds auront droit à la pesion.

Sir LEONARD TILLEY: Ce paragraphe stipule que
ceux qui contribuent maintenant au fonds tomberont sous
le coup des première et deuxième sections.

Section 2,
M. CASEY: Je suggérerais qu'au lieu de payer une rente

viagere aux officiers mis à la retraite, le parlement leur
accordât une somme quelconque, proportionnée à la durée
de leur service. En vertu du système actuel, les dépenses
du pays dépendent du nombre d'années pendant lesquelles
l'officier vit encore lorsqu'il a quitté le service. L'officier
pourrait placer comme il l'entendrait le montant ainsi
donné; en tout cas, je ne crois pas que le pays soit tenu de
lui payer tant par année, quelle que soit la durée de son
existence.

Section 3,
M. BLAKE : Je me permettrai de demander à l'hono-

rable ministre s'il ne serait pas à propos, en ce qui concerne
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l'application de la clause de dix ans, de passer, dans le cas
de toutes personnes Agêes de plus de trente ans qui entrent
dans le service, un arrêté du Conseil déclarant si elles de-
vraient ou ne devraient pas être considérées comme éligibles
en vertu de cette clause.,

Si vous déeclarez que celui qui a été nommé, l'a été parce
qu'il avait une spécialité, vous saurez alors quand vous de-
vrez vous occupr de la question de la mise à la
retraite, s'il tombe ou non sous le coup de la clause. A
l'heure qu'il est, si vous considériez la question de la mise à
la retraite, un officier pourrait dire que lorsqu'il a été nommé
il avait plus de trente ans et qu'il avait des qualifications
spéciales, bien qu'il eût été trop heureux de rentrer dans le
service lors de sa nomination.

Ma proposition est que dans tous les cas où un homme est
employé comme spécialiste,l'arrêté du Conseil en vertu du-
quel il est nommé, devrait déclarer expressément ce fait,
sinon il devrait être décidé que cette clause ne concerne pas
sa nomination.

Sir LEONARD TILLEY: Je prendrai cette suggestion
en considération.

Le bill est rapporté.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité.

M. BLAKE: Je désire profiter de l'occasion pour attirer
l'attention de la Chambre sur l'état des affaires publiques
pendant cette sessiòn, et comparer cet état de choses avec
celui des sessions précédentes; je désire aussi attirer l'atten-
tion de la Chambre sur la situation où nous sommes relati-
vement à plusieurs projets proposés dans le discours du
trône. Depuis les neuf dernières années, les sessions ont
duré, en moyenne, quatre-vingt-un jours.

Sir LEONARD T[LLEY: Je me permettrai de deman-
à l'honorable monsieur de remettre ses remarques à plus
tard, vu l'absence du chef du gouvernement, que faimerais
voir ici pour la circonstance.

M. BLAKE: La Chambre se formera-t-elle de nouveau
en comité des subsides ?

Sir LEONARD TILLEY: Nous ne terminerons pas les
estimations ce soir.

M. BLAKE : Je voulais présenter mes observations ce
soir : mais comme l'honorable monsieur n'entend pas finir
ce soir avec le budget, je les remettrai à une, autre séance.

327. Bureau du secrétaire du gouv erneur général-
Pour payer à C. J. Jones la diference de sa-
laire qu'il y a entre $1,450 et $1,500, depuis
le 1er de février jusqu'au 30 juin 1883, telque
prévu par l'acte du service civil.................. $145.53

Sir LEONARD TILLEY :L'acte du service civil porte
que durant l'absence d'un officier de classe ancienne
en congé ou malade, l'employé subalterne qui remplira ses
devoirs temporairement aura droit à être payé au taux de
son supérieur.

Dans le cas actuel, la vacance s'est produite, non par
suite d'un congé d'absence ou de maladie, mais par la mort
de l'employé, ce qui n'est pas prévu par l'acte.

M. BLAKE : C'est une gratification temporaire.

Sir LEONARD TUiLEY: Oui.

328. Département da secrétaire d'Etat-Pour payer
le salaire d'un commis die le, première dalas,
pé p la correspondance, et pouraugmenter

e 3 selon la lo les appointements d'un
commis (ce qui avat été omis dans le budget
principal)-.......... ...... ............. ......... $2,050.00

Sir HECTOR LANGEVIN : Lorsque M. Grant Powell
fat promu à la charge de sous-secrétaire d'Etat, nous avons
omis de pourvoi: au traitement de son successeur. Ce com-
mis de la première classe doit recevoir $2,000, et non pas
82,400, que recevait M. Powell.

329. Département des Finances-Augmentation du
commis des, dépenses contingente.....-.... $ 200.00

Sir LEONARD TILLEY : C'est $200 de plus que. nous
voulons donner à M. Boss, commis des dépenses contin-
gentes. Ce monsieur était attaché au secrétariat d'Etat,
lorsque le service do la papeterie fut réorganisé, et il en
prit la charge à la demande du chef du département. Aussi
aurait-il héité à quitter le département du secrétaire d'Etat,
où il s'attendait à une promotion qu'il aurait obtenue, puis-
qu'il avait la préséance sur le fonctionnaire qui a depuis été
nommé sous chef.

M. BLAKE: Est-ce une augmentation permanente ?
Sir LEONARD TILLEY : Oui.

330. Département des Chemins de fer et Canaux-
Pour payer les appointements de deux commis
de troisième classe...... ...... $1,400.00

Sir LEONARD TILLEY: I y a là deux employés qui
travaillent depuis des années à $2 par jour, et nous voulons
les inscrire sur la liste des offciers réguliers.

M BLAKE : Je ne comprends guère tout cela. Si l'on
a divisé le ministère des Travaux publics en deux départe-
ments, c'est que je présume, le chemin de fer Canadien du
Pacifique devait être construit par le gouvernement. En
tous cas, c'est là la principale raison. Or, maintenant que
l'entreprise a été confiée à une compagnie privée, il est clair
que l'ouvrage doit avoir diminué au lieu d'augmenter dans
le département des Chemins de fer et des Canaux, qui n'a
plus la responsabilité de cetteconstruction. Pourquoidonc,
nommer, dans ces circonstances, de nouveaux officiers dans
ce département. Je ne m'explique pas la chose.

Sir CIIARLES TUPPER: Plusieurs personnes sont em-
ployées temporairement-quelques-unes y travaillent depuis
des années-et l'on veut en inscrire deux sur la liste des
officiers réguliers, ce qui réduira leur salaire au lieu de les

'1augmenter. Ce que l'honorable monsieur a dit de la division
du département est vrai, mais les travaux du chemin de fer
ne seront pas terminés d'ici à quelque temps, et l'ouvrage
du département ne diminura guère jusque là. En outre,
une grande partie du travail qui se rattache à la direction
de l'Intercolonial et qui se faisait-autrefois au dehors, re-
tombe maintenant sur le département.

M. BLAKE : Je ne crois pas que le comité reste convain-
cu que le trésor public devra profiter de l'inscription de ces
deux officiers sur la liste des " permanents." Il est vrai que
comme surriuméraires, ils ont pu recevoir plus que le mini-
mum du salaire d'un commis de la classe cadette, mais le
fait d'être nomnié " permanent " entraine des considérations
de stabilité, de promotion, d'augmentation d'appointements,
etc. L'honorable monsieur voudra-t-il nous dire depuis
quand travaillent ces surnuméraires.

Sir CHARLES TUPPER : Depuis plus de deux ans, je
pense.

M. BLAKE : Ils ont ainsi commencé à travailler après que
le ministère fut organisé,. et que le contrat du chemin de
fer Canadien du Pacifique a été conclu.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne saurais trop dire. Il
est plus probable cependant, que leur service date depuis
trois années.
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M. BLAKE : Depuis l'organisation, on tous cas, Il es je ne sache pas qu'il reçût jamais rien comme juge de la

évident que l'ouvrage diminue rapidement, puisque nous e cour de divorce. Lu parlement ne lui.a jamais voté d'émn-
avons réellement fini avec la section de la Baie du Tonnerre, luments additionnels, et n'a jamais été forcé de le faire.
et qu'il ne reste plus au gouvernement que la section de 1 Comme il arrive souvent pour les officiers publics, il s'ima-
Colombie anglaise. Comme jel'ai déjà dit, la réorganisatiod gina, après sa nomination, de ne pas être, suffisamment
du département fut faite dans l'ypothèse de la constructio' rétribué, et il fit cette rêclamaen,spéciale pour la cour de
du chemin de fer du Pacifique, par le gouvernement, e divorce. Or, le gouvernement de l'honorable monsieur
aussitôt que le contrat eut été ýconclu et que la comapagne. rejatà cetté réclamation; un autre gouvernement posté-
eut entrepris les travaux qui l'ont occupé depuis, le travâil rieur auqÏel elle fût' aussi adressée, la rejeta également,
diminua dès lors dans le département des Chemins de ff - parce qu'il n'y avait pas lieu d'exiger un salaire spécial.
Je vois donc avec surprise que l'on propose d'augmenter les Ce dernier gouvernement fit place au premier, et do 1879
.appointements des officiers ou d'on nommer d'autres, dans à 1881, je suppose que le juge Fisher continua d'insister
ces circsnstances. Si vous nommez un surnuméraire com- sur sa réclimation. Et c'est après, nombre d'années que
mis de la troisième classe contre son gré, il vous faudra pro l'honorable nióinsieur nous propose ainsi de payer $75 pour
bablement le garder de même contre votre volonté, lorsque chacun des procès instruits. Je suis surpris d'apprendre
le département restreindra ses opérations et ses dépenses; qu'il a été entendu tiente-deux causes au Nouveau-Bruns-
aussi,' je l'espére du moins. wick durant l'espace de ces onze années. Ce nombre a pu

335. Pour payer h la veuve de fen le juge Fisher, pour être inscrit en cour, mais je doute fort que toutes ces causes
services extraordinaires rendus au gouvernement, en aient été instruites; et il est à coup sûr sans précédent de
v -iti d'une commission de 1870 1 ... ............ $2,400 proposer qu'un juge recouvre $75 pour chacune des causes

qu'il a pu instruire durant onze annes.
M. BLA.KE: L'honorable monsieur voudrait-il expliquer Le défunt a tout simplement rempli ses fonctions judi-

cet étrange item. claires, et rien ne nous autorise à soutirer du trésor public
Sir LEONARD TILLEY : Avant la Confédération, nous la somme de $2,400. S'il avait le droit d'être payé, le gou.

avons passé au Nouveau-Brunswick une loi- qui instituait vernement n'a pas le droit, lui, de faire cadeau à la veuve
une cour de divorce, présidée par l'un des juges de la cour de cette somme, qui doit revenir à la-succession et qui peut
supérieure do la province. Après l'union, cette 'cour, qui appartenir aux créanciers. Nous donnons des gratifications
était une cour provinciale tant au Nouveau-Brunswick qu'à aux veuves des officiers publics décédés; mais il s'agit ici
la Nouvelle-Ecosse, continua d'exister, et le juge Fisher fut d'un présent, ce qui n'est pas du tout la même chose qu'une
nommé pour présider le tribunal du Nouveau-Brunswick, et dette. Je crois que le fait de ressusciter et payer, aux
le juge Ritchie celui de la Nouvelle-icosse. Colui-ciétait éga. dépens du publie, de ces vieilles réclamationsç répudiées par
lement juge en équilé et recevait $5,000 d'émoluments par tant de gouvernements, est tout à fait sans précélent dans
année, tandis que le juge Fisher n'en touchait que $4,000. l'histoire du pays.

Le juge Fisher demanda souvent au gouve-nement de le Sir LEONARD TILLEY: Le juge Fisher lé::lamait
mettre sur un pied d'égalité avec son confrère, et l'une de $1,000 par anz:ée. En ce qui a trat à la veuve, le gouver-
ses dernières lettres insistait encore sur co point. Mais le ncment n'a aucune raison particulière de lui donner cet
gouvernement ayant alors décidé de ne donner que $4,000 au argeýu, nous sommes prêts à le confier aux exécuteurs, dans
successeur du juge Ritehle, ne voyait pas comment il aurait son intérêt et celui de ses ebfants. La réclamation a été faite
pu accéder à la demande du juge Fishor. Les choses en d'année en année, pour $1,000 par année.
étaient encore là lorsque sa veuve nous représenta qu'il ne M. BLAKE : Et répudiée?serait que juste que le gouvernement donnât quelque chose
pour les services rendus par son mari comme juge de la cour Sir LEONARD TILLEY: Oui, parce que le gouverne.
de divorce. Il fût, en conséquence, institué une enquête ment no se Fentait pas libre de payer, ignoraut la nature et
qui nous a appris que trente-deux cas avaient été soumis au l'étendue du travail. On ne éîoyait pas alors quo cela
tribunal en question durant le temps que lo juge Fisher le valût $1,000 par année; mais à la mort du juge, lorsque
présidait, et l'on propose do payer $75 à sa veuve pour la réclamation fut adressec au gouvernement sous la forme
chacun d'eux, ce qui fait $2,409. do services rendus à la cour de divorce, celui-ci se crut jus.

tiâ:tble de payer le montant demandé. L'honorable mon,
M. BLAKS: Voilà, je pense, l'une des propositions les sieur dit qu'il n'est pas d'usage de voter $75 pour les cas do

plus étranges qui aient jamais été soumises au parlement. ce genre. Est-cc que la loi électorale n'accordait pas aux
Le défunt avait accepté volontairement la charge de juge, y juges certains émoluments pour les contestations d'élcc-.
compris celle de la cour de divorce, sans qa'on les lui eût tions ?
imposêés. M. BLAKE: C'est vrai; mais la chose parut si inconve-

Sir L EONARD TILiLEY: Cette dernière charge lui fût nante, qu'on supprima cette disposition de la loi.
atti ibuée apu ès sa nomination comme juge. Sir LEONARD TILLEY: Cette disposition se trouvait,

M. BLAKE: Non. Si je me rappelle bien, il fût nommé en tout cas, dans la loi, et il n'y a aucun doute aussi que la
lorsque eut lieu la vacance à la cour de divorce. Quand fût législation de la présente session imposera.aux juges des
noiué le juge Fulton ? devoirs pour lesquels ils devraient être payés. Le gouver-

nencnt a cru qu'il devait, en équité, payer cette somme.
Sir LEONARD TILLEY: En 1870, je crois. M. BLAK E: L'honorable monsienr nous dit maintenant

. BLAKE: Et ce règlement de compte comprend la que si la juge Fisher n'a pas. été payé plus tôt, c'est qu'il
période qui s'étend do 1870 à 1881, de sorte que la commis- exigeait trop. Mais quelles sont les relations que l'on doive
sion du défunt porte la même date. supposer avoir dû exister entre le juge etle gouvernement?

i Il ajoute que celui-ci aurait dû donner quelque chose, maisSir LEONAID TILLEY:- Je n'en suii pas sûr. 1 qu'on lui demandait trop, et qu'il n'avait rien donné pour
M. BLAKE: Je le crois, et si l'honorable monsioui- ignore cette seule raison-là; et le défunt sollicita vainement durant

les faits, il devrait s'en enquérir avant de nous demander de dix ou douze ans.
voter cette somme. Je crois me souvenir que les deux * Quelle est la correspondance à ce sujet ? Quelle a été l'at.
commissions du juge Fisher lui furent décernées en même titude du gouvernement ? A-t-il dit: " Nous devrions vous
temps; mais, en tout cas, le défunt n'a pas été forcé 'payer quelque chose, mais comme vous demandez trop, nous
alors d'accepter cette double charge. Mais il l'accepta et* ne vous donnerons rien." Voilà qui rabaisse la magistrature

Sir CaaLs TupPza
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et ne donne pas une idée exacte des rapports du gouverne-
ment avec le juge. L'honorable monsieur a-t-il voulu dire
qu'il a été instruit trente.deux cas de divorce durant ce laps
de temps ? J'en doute fort.

M. PICKARD: Le défunt juge Fisher fut nommé en
1868. S'il a fait quelque travail extraordinaire lui don-
nant droit à quelque chose en sus de ses émoluments de
$4,000, je pense que l'on devrait voter cette somme, pour
avoir retardé si longtemps à lui rendre justice. J'ai ou
l'honneur duprésenter chaque année, jusqu'à sa mort, au
chef du gouvernement, une lettre de l'honorable juge deman-
dant d'être rémunéré pour son travail comme juge de la cour
de divorce. Ses lettres, je ne pouvais les- lire. Je ne sais si
le très honorable remier ministre a pu lire celles qui lui
furent adressées. e défunt juge me disait toujours ce qu'il
allait écrire.

M. BLAKE : Je puis corroborer ce que dit l'honorable
monsieur. Je n'ai jamais vu d'écriture aussi difficile à lire
que celle du défunt juge.

M. PICKARD : J'ai présenté l'une do ses lettres au gon"
vernement dont l'honorable député de Durham formait
partie, parce que j'en recevais chaque année.

M. BLAKE: Mais mou honorable ami n'a guère reçu
satisfaction de l'un ou de l'autre. L'honorable ministre des
Finances voudrait-il nous donner la liste de ces trente deux
cas et nous dire combien :il en a été instruit, en spécifiant
l'année ou les années. Il arrive parfois que les procédés se
bornent à la présentation d'une pétition,

331. Département de l'lntérieur-Pour payer les
appointements de l'arpenteur général.............. $3,20.0M

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Lindsay Russell rem-
plit les fonctions d'arpenteur général et de sous-ministre du
département de l'Intérieur; mais- il a été jugé absolument'
nécessaire de le soulager d'une grande partie du travail du
bureau, pour lui permettre de surveiller les arpentages. Il
conserve encore sa charge d'arpenteur général, mais il nous
en faut un autre dans le département. M. Russell devra être
au Nord-Ouest durant la pi us grande partie de la saison des'
opérations. Le nombre des arpenteurs s'accroît sans cesse,
et il surgit beaucoup de diffic tés au sujet de la régularité
de leurs travaux, que M. Russell devrasurveiller. Cet officier
sera plus occupé au dehors qu'au bureau.

M. -BLAKE : Dois-je comprendre qu'il doit.y avoir un
sous.ministre de l'Intérieur et un-arpenteur général.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Oui ; cet arrangemont
sera probablement fait vers le ter de juillet.

336. Gratification d'une année de salaire à J. Dillon,
gardien au pénitencier de Kingston, qui a
perdu la vue dans l'exercice de, ses fonc-
tions ....... ...... ........ . ......... ........ $550.00

Sir JOHN A. MACDONALD : En ce qui concerne cette
affaire, je me permettrai de lire le rapport de l'honorable
ministre de la Justice:

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que M. Jeremiah Dillon,
gardien au pénitencier de Kingston, dont la santé et la vue étaient
faibles depu13 lon&temps, est aujourd'huipresque complètement aveugle.

Le gardien Creîghton rapporte que Dillon n'a pas de grands moyens,
qu'il a une mère gée et deux soeurs qui dépendent en partie de lui,
et que, dans Pétat où il se -trouve maintenant, il n'est pas capible de
se suffire à lui-même. Il dit aussi que cet officier a rempli fidèlement,
,ses différents devoirs.

Dillon a été nommé gardien le 1er janvier 1871.
Son salaire est de $450 avec un montant additionnel de $100 pour

rem lir les fonctions de sons.instituteur.
L'inspecteur des -pénitenciers rapporte, que Icet homme a toujours

été un officier compétent, fidèle et respectable ; '' en effet, il en est
ainsi. Il recommande aussi que l'on accorde une petite rente viagère
à Dillon, sinon, qu'on lui accorde deux ans de salaire'comme gratifi-
cation.

A.sa retraite, qu'il a l'intention -des prendre le 30 juin prochain, il
aura droit à une gratification équivalant à un mois de salaire pour

ýchaque année de service -jusqu'à dix,-et à la moitié d'un mois de sa-
.laire.pour rcbaque année additionnelle.
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Vu la nature exce tionnelle du cas, le soussigné recommandequ'un
montant équivalant un an de son salaire, savoir $550, soit mis dans
les estimations supplémentaires de 1883-84 pour M. Dillon, en recon-
naissance de ses services et à cause des malheureuses circonstances
qui l'ont obligé à se retirer- tette gratification devant être faite indé-
pendamment de toute gratiAcation que l'on pourrait lui accorder.

M. BLAKE : Ce crédit est sujet à nous induire en erreur.
On prétend que ce crédit est demandé parce qu'il a perdu
la vue dans l'exercice de ses fontions. Je croyais qu'il
avait perdu la vue à la suite d'un accident arrivé dans l'ex-
ercice de ses fonctions; mais il paraît que ce n'est pas le
cas.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans l'exercice -de ses
fonctions, nais non à la suite d'un accident.

M. BLAKE: Il n'appert pas que ses fonctions lui aient fait
perdre la vue; il n'appert pas, non plus, qu'il lui soit arrivé
d'accident dans l'accomplissement de ses devoirs, C'est
justement la même chose que s'il avait été affligé d'une ma-
ladie ordinaire ou s'il avait été frappé de paralysie. Jusqu'à
ces dernières années; il n'a été adoptê aucune disposition reli-
tivement aux employés qui deviennent incompétents dans de
telles circonstances ; mais sous le gouvernement dont je fai-
sais partie, nous en avons adopté une pour la mise à la
retraite des employés dans de telles circonstances et qui
aurait réglé le cas de ce malheureux. Mais outre la
gratification ordonnée, l'on propose qu'il ait une année de
salaire parce que, pour des causes d'infirmité précoce, il
aurait perdu la vue. Nous ne pouvons lui accorder ce que
nous refusons au.% autres. Si nous établissons ce principe,
tous ceux qui deviendront infirmes au service du.pénitencier
demanderont une gratification- analogue, et en pratique
vous devrez l'accorder à tous.

Sir JOHN A. MAODONALD: Si cet homme avait fait
partie du service civil, il- aurait en une pension, mais au lieu
de cela, nous lui donnons une année de salaire. Je ne veux
pas ennuyer plus longtemps la Chambre à propos de cette
question, cependant je me permettrai de lire le rapport du
préfet à ce sujet:

Je regrette d'être obligé de faire rapport que le gardien Jeremîah
Dillon, dont la vue était faible depuisilongtemps, est aujourd'hui devenu
presque complètement aveugle, et je crains qu'il n'y ait plus d'espoir
qu'il recouvre jamais la santo. Son cas est très triste, et j'espère qu'en
considération de sa conduite passée, on lui fera une faveur exception-
nelle.

Dillon n'a pas de moyens appréciables; il a une mére. >gée et deux
soeurs qui dépendent en partie de lui. il s'est toujours montré bon fils
et bon frère; il s'est toujours montré sobre, intelligent, bien élevé, fidèle
et très désireux de remplir ses devoirs.

Vous vous rappelez que Dillon avait soin du séchoir. C'est là que
l'on faisait sécher tout le linge de la prison pendant l'hiver et pendant
l'été, les jours de pluie. Et, avant que nous eussions un pressoir à force
centrifuge, qui retirait l'eau du linge plus complètement avant de le
mettre an séchoir, l'atmosphère était lotjours très humide et presque
toujours malsain. Les machines à vapeur à sécher récemment inau-
gurés sont une grande amélioration, mais elles orit étéadoptées trop tard
pour ce pauvre Dillon.

Le devoir que Dillon avait à remplir était difficile, mais il était ai
exact et si methodique dans le soin q'il prenait de la literie, des che-
mises, des bas;etc., des détenus, qil était bien difficile de trouver
contre lui des aujets de plainte. et j'ai été très heureux de voir que
j'avais dans ce département un officier dont les détenus ne pouvaient
pas se moquer, un officier qui trouvait une place pour tout et qui mettait
tout à sa place. Mais je ne doute pas que le fait de remplir assidumeùt

,ce devoir dans le séchoir ait produit un mauvais effet sur la vue de
Dillon, ainsi que sur sa santé en général.

Jeremiah Dillon a été nommé gardien à ce pénitencier le.1er janvier
1871, et-en outre, il a été nomié sous-instituteur.le 26 septembre
1873. Son salaire a été de $550'par année depuis cette date; il a fait
quelques épargnes, qu'il a placées sur deux petites maisons. Il demeure
dans une de ces maisons, et le loyer qu'il retire de l'autre n'est que très
peu de chose.

Dans l'état où il se trouve, Dillon ne peut pa prendre soin do lui;
sou état est très triste. Je n'ai pas encore retranché son nom de-la liste
des gardiens, et je me propose de l'y laisser jusqu'au 30 juin, à noins
d'ordre contraire.

Dillon désire beaucoup que le gouvernement lui accorde une petite
rente viagère, ou, à défaut, cieux ans de salaire en guise de gratification.
i éanmoine, il préférerait une rente viagèro.

Avec ce court exposé, je laisse la question entre les mains du dé parts.
ment dans l'espoir que l'on s'occupera attentivement dr. cas de, illon.
La chose peut bien être regardée comme exceptionnelle, car il peut arri.
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ver qu'un cas analogue ne se présente pas dans l'espace de vingt-cinq
ans.

338. Chambre des Communes-Pour couvrir le mon-
tant payable à L. J. Piteau, pour l'indemniser de
la perte de sa position comme traducteur français
adjoint .......................... ................................. $383.16

M. BLAKE : L'honorable ministre Voudra-t-il nous don-
ner des explications au sujet do ce crédit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'affaire est celle-ci: M.
Piteau était traducteur surnuméraire avant 1878. Il réclame
trois mois de salaire et ses frais de voyages, vu qu'il a été
renvoyé de sa position do traducteur français permanent, à
laquelle il avait été nommé le 2 décembre 1878. M. Anglin,
en sa qualité d'Orateur, lai avait officiellement annoncé sa
nomination, après les élections de 1878, et ses fonctions
devaient commencer le 1er décembre, aux appointements
de81,400.

En conséquence, il s'est rendu au bureau de M. Patrick,
greffier de la Chambré, pour faire enregistrer son nom. On
lui a annoncé que sa nomination ne pouvait être reconnue.
On n'a pas permis à M.' Piteau d'entrer en fonctions. Il
avait été employé auparavant comme traducteur surnumé-
raire, pendant plusi'urs années, et avait rempli ses devoirs
d'une façon très satisfaisante. Maintenant, il demande trois
mois de salaire, $350, et 833.60 pour frais de voyage,
aller et retour; il demeure à Somerset, comté de Mégantie,
dans la province de Québec. Ce monsieur ayant reçu de
M. Anglin la nouvelle de sa nomination, croyait qu'il y serait
maintenu ; en connéquence, il n'a accepté aucune posi-
tion.

M. :BLAKE : Qui occupe maintenant sa position?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je l'ignore.

M. LAURIER : L'honorable ministre voudrait-il me dire
s'il g l'intention d'appliquer la même règle à M. Brossoit,
qui a aussi été nommé par M. Anglin, comme traducteur
français permanent, et à qui on a jamais permis d'exercer
lies fonctions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne connais rien au sujet
de ce monsieur. L'affaire dont je viens de parler est la seule
qui nous ait été soumisu.

M. CASGRAIN: Quelle date porto la réclamation de M•
Piteau ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Sa réclamation nous a été
soumise pendant les cinq ou six derniers mois.

M. CASGRAIN : Je le supposais.
M. LAURIER: Si l'on applique cette règle à M. Piteau,

il n'y a aucune raison qui empêche qu'on l'applique aussi au
cas de M. Brossoit. Deux vacances ont été créées au bureau
des traducteurs français; l'une par l'honorable député
d'Ottawa (M. Tassé), qui a donné sa démission pour faire la
lutte dans Ottawa, et l'autre par M. David, qui a aussi donné
sa démission pour se porter candidat aux élections de 1878.
Le premier a été élu, mais l'autre n'a pas eu cet avantage,

M. Anglin, croyant qu'il serait orateur, et agissant en
cette qualité, a nommé deux messieurs pour remplir ces
vacances, savoir: M. Piteau et M. Brossoit. On n'a permis à
ni l'un ni l'autre de rentrer en fonctions, et celles-ci
ont été données à quelques autres dont je ne me rappele
pas les noms.

Depuis cette époque, M. Piteau-je ne puis le dire positi-
veinent, mais je suis sous cette impression-a réclamé à
maintes reprises contre sa démission. On n'a fait droit àsa
réclamation que cette année. Dernièrement M. Piteau a
changé ses principes politiques, et aux dernières élections
il a travaillé pour l'honorable député de Mégantic. Je ne
sais pas si ce changement a eu l'effet d'amener cette déci-
sion.

Sir JoHN A. MACDONALD

Sir HECTOR LANGEVIN: Mes honorables collègues et
d'honorables députés qui siègent près de moi m'apprennent
que cette réclamation a été faite avant cette période. L'af-
taire m'a été soumise pendant les six derniers mois.

Quant aux principes politiques de M. Piteau, tout ce que
je sais, c'est que la dernière fois que l'on m'en a parlé, il
travaillait fortement contre moi; partant, on ne pourra pas
me taxer de partialité; mais j'ai cru que ce monsieur méri-
tait d'être indemnisé.

En ce qui concerne le cas do M. Brossoit, nous serons
tenus de l'examiner lorsqu'il nous sera soumis, et nous de-
vrons alors décider s'il a droit ou non d'être indemnisé.

M. LAURIER: C'est un pécheur encore endurci; mais
on est plus heureux de recevoir un seul pécheur qui se con-
vertit, que d'en recevoir douze qui n'ont jamais commis de
péché politique.

La réclamation de M. Piteau était soumise au gouverne-
ment depuis plusieurs années, et il a toujours cru qu'il avait
été maltraité. Le ministro dit que la chose ne lui a été sou-
mise que pendant les cinq derniers mois; je suppose qu'il
veut dire que c'est seulement depuis cette p5riode qu'il s'en
est occupé favorablement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Peut-être. Je crois néan-
moins que l'honorable monsieur pourrait retrancher le mot
"favorablement." Lorsque j'ai affirmé que la chose n'avait
pas èté portée à ma connaissance, naturellement j'ai voulu
dire exactement ce que j'ai dit. Je ne savais rien de cette
réclamation avant qu'il eût été question de l'arrêté du con-
seil.

340. Immigratiun-Victoria, O. B., agent, etc,......... $1,500.00

M. POPE: C'est une nouvelle agence, et le crédit s'ex-
plique de lui-même. Nous cherchons à porter l'immigration
qui vient de l'ancien continent vers la Colombie britan-
nique, et nous avons un peu réussi l'année dernière. Nous
espérons pouvoir faire plus, et dans ce but nous offrons
des avantages.

M. BLAKE : A-t-on fait jusqu'ici une organisation quel-
conque à ce sujet ?

M. POPE : Nou; aucune.

341. Quarantaine- Sydney, N.-E.-Médecin-inspec-
teur, etc......................,............................... $1,400.00

M. POPE: C'est aussi un nouveau crédit. Sydney est un
port d'escale tròs important, et d'après ce que l'on me dit,
il y va peut-être autant de navires que dans tout autre
port de la Nouvelle-Ecosse. Nous avons cru nécessaire d'ac-
corder cette légère somme afin d'envoyer un officier surveil.
ler cet endroit.

M. BLAKE: Naturellement, il est vrai que c'est un port
d'escale très important, et il est certain aussi que son trafic
a dû augmenter considérablement, ainsi que le nombre des
bâtiments qui vont y prendre du charbon. Y a-t-il eu,
jusqu'aujourd'hui, une organisation quelconque? Et l'hono
rable ministre voudrait-il mentionner, non le nombre de
bâtiments qui sont arrêtés à ce port simplement pour
y faire du charbon, mais le nombre de ceux qui y ont pris
ou déchargé des cargaisons durant l'année ?

M. POPE: Je ne puis le dire.
M. McDONALD (Cap-Breton):' Je puis dire à l'honorable

monsieur qu'au Fort de Sydney, l'été dernier, 300 steamers
transatlantiques ont pris des cargaisons de charbon. Pen-
dant l'année dernière, le tonnage des navires entrés dans
le port était d'environ 500,000 tonneaux, tandis que les bâti-
monts entrés aux avant-ports et qui en sont partis, jaugeaient
au moins 250,000 tonneaux, ce qui ferait 750,000 tonneaux
pour les ports du comté du Cap-Breton seulement. Je dirai
que très souvent ces bâtiments apportent la petite vérole
dans ce port, et cela nous cause beawoup de préoccupations.
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Depuis plusieurs années, nous nous sommes efforcés de faire
construire un h6pital de quarantaine par le gouvernement,
et enfin, il a consenti à la chose. Je suis heureux de dire
que le contrat a été accordé et que le bâtiment est en cons-
truction;

Il y a trois ou quatre ans, je crois, le gouvernement a
payé une somme considérable au sujet de cette question. Il
y a cinq ans plusieurs navires entrèrent dans ce port, et les
propriétaires de deux de ces vaisseaux, de Saint-Jean, N.B.,
furent obligés de construire un hôpital temporaire pour
leurs hommes. La chose a coûté beaucoup d'argent, et le
gouvernement, je crois, a payé une bonne partie des dé-
penses encourues par les propriétaires de ces vaisseaux.

M. BLAKE: L'honorable ministre a-t-il reçu quelques
renseignements au sujet d'une nouvelle qu'il m'a fait peine
de lire aujourd'hui; il paraît que la petite-vérole sévit d'une
manière sérieuse à Saint-Boniface ?

M. POPE: Non.

M. BLAKEI: Les journaux annoncent que la chose est
très sérieuse.

M. POPE : Je ne crois pas que cela soit possible, d'après les
derniers reuseigne monts que j'ai reçus. Autrefois, à Sydney,
nous avions des dispositions, temporaires pour ces cas;
les offiniers de douane pouvaient mettre les vaisseaux en
quarantaine et envoyer les équipages dans un autre port, où
'on avait soin des malales.

M. ROYAL : Quant à la nouvelle publiée par les journaux
relativement à la petite-vérole qui existerait quelque part au
Manitobî, je puis dire, d'après les renseignements qui m'ont
été donréi dans ne lettre privée que j'ai reçue de cette
localité, que cette îialladio a >évi, l'uiver det-nier, en quelques
endroits sur la rivière Rouge. Il y a deux ou trois semaines
seulement une ou deux familles de métis étaient atteintes de
cette maladie, et cette petite affaire a été beaucoup exagérée.
Je puis dire qu'une telle maladie n'a pas fait son apparition
dans cette localité; en outre, les autorités municipales de
Saint-Boniface, il y a deux ou trois.semaines, Qnt établi un
hôpital pour répondre aux éventualités.

M. DODD: En ce qui concerne le port de Sydney, je dirai
qu'il est avantageusement situé ; c'est le port où viennent se
rencontrer les vaisseaux qui traversent l'Atlantique en desti-
nation des ports du sud ou de l'ouest, dans le Saint-Laurent ou
aux Etats-Unis. Un grand nombre de vaissaux y sont arrêtés
l'année dernière. Outre environ 200 vapeurs qui ont fait
escale à notre port, nous avons eu, à tout prendre, un nom-
bre de vaisseaux beaucoup plus considérable que le nombre
venu dans le port de Montréal, le plus grand port du Canada.
Naturellement, il est nécessaire que l'on prenne des pré-
cautions pour se protéger contre la petite-vérole, qui est
souvent apportée dans ce port par des vaisseaux; en consé-
quence, c'est un crédit convenable demandé dans un .but des
plus justes.

342. Milice ....... ............ $180,500 00

M. CARON: Le premier crédit est destiné à l'achat d'un
b*timent et d'une propriété situés sur le côté est du bassin
du canal et nécessaires à l'établissement de magasins mili-
taires à Ottawa, $8,000. Je puis dire que les approvisionne-
ments militaires ont'été tenus dans un bâtiment situé sur
le côté opposé du canal, mais ce bâtiment était tout à fait
insuffisant pour y garder ces approvisionnements qui sont
de grande valeur.

Le bâtiment que nous devons acheter moyennant $8,000
est situé sur une propriété appartenant au gouvernement, sur
laquelle il y a une rente exigible de.$3,000. Le gouvernement
aehète ce btiment pour $8,000 et cet arrérage do rente.
Il a coûté $20,000 à Dufresne etMcGarity; il peut contenir
tous les approvisionnements militaires qu'il nous faudra à
l'avenir, de sorte que l'on admettra, je crois, que nous avons

acheté une propriété de grande valeur moyennant un prix
raisonnable.

Outre les approvisionnements militaires, nous avons
l'intention de mettre dans ce bâtiment les bureaux du major
de brigade, de l'adjudant du district, et d'autres, afin do
donner plus de place dans le département, qui est encombré
par les officiers des différentes divisions.

M. VÀIL: Où est situé le bâtiment ?
M. CARON: A l'extrémité est du pont des Sapeurs. C'est

un bâtiment en pierre qui communique avec la rue au moyen
d'un pont on bois. Je puis dire que ces approvisionnements
exigent beaucoup de soin pour empêcher l'humidité, qui di.
minue la valeur des articles.

Le bâtiment dont nous nous servons actuellement est en
pierre, mais il n'est pas lambrissé. Le nouveau a un
lambris de bois et possède un calorifère qui, non-seulement
nous épargnera des dépenses considérables, mais conservera
les munitions on meilleur état.

Je dirai que la question de la rente a été soumise au dépar.
tement de la Justice, -et on a cru qu'en l'abandonnant
et en payant $3,000, nous aurions un bàtiment qui se.
rait une excellente acquisition pour le prix.

M. BLAKE : On semble commettre une erreur dans la
manière de demander ce crédit. Il est évident que les $3,000
de dette publique due, je suppose, sur les terres de l'artille-
rie, sont une partie du prix de cette propriété; ainsi le
prix est réellement de $11,000 au lieude $8,000, qui figurent
dans les estimations.

Le mode convenable serait de demander un crédit de
$11,000, et alors les $3,000 d'arrérages de rente iraient au
compte des terres de l'artillerie, au lieu de disparattre
complètement comme elles disparattront par ce mode de
demander le crédit. Le crédit mentionne une propriété
ainsi qu'un bâtiment. Quelle est cette propriété?

M. CARON: Les terres de l'artillerie detent pas
sous la surveillance de mon département, les $3,000 portées
à ce compte ne peuvent figurer dans mes estimations, carje
ne dois y faire figurer que ce que je suis appelé à payer pour
l'achat de cette propriété, c'est.dire 68,000.

Quant à l'autre question, nous devons, naturellement,
prendre le plus grand soin possible on préparant les estima-
tions; et il peut arriver qu'il y ait d'autres propriétés, comme
par exemple le trottoir qui conduit à la rue, et qui, bien
qu'inclus dans le prix d'achat, ne peut pas être désigné
comme partie du bâtiment.

M. BLAKE : Il est vrai que l'honorable ministre n'aura
pas à s'occuper des $3,000, si ce n'est qu'à les payer, mais
cette somme fait partie du prix d'achat.

M. CARON : Je ne la paie pas.
M. BLAKE: L'honorable ministre devrait la payer,

autrement les terres de l'artillerie la perdront. C'est une
partie de la considération, et certainement MM. Dufreane et
McGarity ne la paieront pas. Il est évident qu'à moins que
l'honorable ministre ne demande un crédit de $11,000, dont
les 63,000 sont un accessoire, cette dernière somme ne sera
pas créditée du tout. L'occupant doit payer cette somme
ou la couronne, comme partie du prix de cette propriété, et
si la couronne doit la payer, elle doit l'être par un autre
département.

L'honorable ministre voudra-til dire si ce grand marché a
été fait par arbitrage, par évaluation ou par arrangement
privé, ou par quel moyen ce prix a été fixé ?

M. CARON : Le département de la Milice s'est adressé
au département de la -Justice pour recouvrer ce montant,
qui n'avait pas été payé sur la rente. Les officiers qui
représentaient le département de la Justice nous ont appris
que l'on pouvait acheter la propriété pour cette somme, que
nous avons admis être réellement bien au-dessous de
la valeur du bâtiment; et la question était de savoir s'il
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était préférablo d'acheter cette propriété ou do fairo les
améliorations et les réparations absolument néces-aires
pour la préservation des munitions militaires.

Des olficiers du département des Travaux publics et du
département de la Milico ont été envoyés sur les lieux pour
examiner l'ancien bâtiment ct cclui que nous voulions
acheter; ils ont tous admis que cet -chat épargnerait deo
l'argent au pays et ajouterait beaucoup de valeur à li pro-
priété du département.

Dans ces circonstances, et surtout comme les munitions,
qui avaient beaucoup do valeur, étaient on danger d'être
complètement détériorées dans peu de mois dans l'ancien
bâtiment, nous avons décidé do faire l'achat.

M. BLAKE : Les officiers ont-ils fait quelque inspection
ou quelque rapport relativement à la valeur do ce bâti-
ment ?

M. CARON : Il y a eu un rapport écrit qui donne tous
les détails et qui a été présenté au Conseil avant que l'on
P: î une décision. Je serai très heureux do présenter ce
rapport au parlement. .

M. BLAKE: La propriété était-elle entre les mains des
occupants ?

M. CARON: Oui.

M.BLAKE: Et depuis combien de temps les arrérages
de rente se sont-ils accumulés ?

M. CARON: La propriété a été louée par le gouvernement
à MM. Dufresne et McGarity, qui ont éprouvé des diffi-
cultés financières il y a sept ou huit ans. Ayant loué cette
propriété pour plusieurs années, ils y érigèrent ce bâtiment
qui devint non-soulenent une maison d'entrepôt, mais leur
place d'affaires et ils le disposèrent avec soin. Lorsque Du-
fresne et McGarity éprouvèrent des difficultés financières,
d'autres marchands, dont j'oublie les noms, prirent le loyer;
mais ils ne l'ont jamais payé. J'ai constaté que ces arrérages
étaient portés contre nous dans les livres, et j'ai présenté un
état au ministre de la Justice et lui ai demandé de s'occuper
de recouvrer cet argent, et en définitive, l'affaire a été ré-
glée comme je l'ai dit. Le rapport que je présenterai don-
nera tous les détails.

En ce qui concerne le crédit de $20,000 pour l'achat de
munitions, les honorables députés comprendront que nous
avons laissé l'approvisionnement diminuer considérablement,
et que nous avons dû prendre sur la réserve pour fa.
ciliter l'exercice annuel d'artillerie. Les magasins de.
vinrent si vides, que le département crût nécessaire de
demander ce montant pour les approvisionner et nous pei-
mettre de répondre aux exigences du service.

M. BLAKE: Je suppose que l'honorable ministre a pris
pendant quelque temps sur la réserve de munitions jusqu'à
ce qu'il ait produit cette diminution.

M. CARON: L'honorable député devrait remonter
avant l'époque où je fus chargé du département. L'hono-
rable monsieur qui m'a précédé admettra avec moi qu'on
a laissé diminuer l'approvisionnement beaucoup plus qu'on
ne l'avait fait auparavant. Pour iépondre aux exigences
annuelles et pour reconstituer graduellement la réserve, on
a cru que la somme de 85,000 était nécessaire pour les exi-
gences annuelles, et la balance des $20,000 est destinée à
la réserve.

M. BLAKE: Est-ce qu'il faudra trois ans, à $20,000 par
année, pour remettre la réserve dans un état convenable,
soit $60,000?

M. CARON: Oui.
M. BLAKE: Je suis très heureux d'apprendre que l'hono-

rable ministre calcule n'avoir pas de guerre d'ici à quatre
ans, et que nous aurons cette période pour préparer notre
réserve dans le cas d'éventualités,
- M. CARON

M1. CARON: Le crédit suivant est de $150,000, pour les
écoles d'artillerie, do cavalerie et d'infanterie. Le gouver-
nement se propose d'établir trois écoles d'infanterie qui
seront compos'ées de 100 hommes chacune. Le gouverne-
ment se propose aussi d'établir une batterie analogue aux
batteries A et B, et qui sera appeléo la batterie C.

Cette batterie sera envoyée dans la Colombie britannique.
Apròs avoir pris l'avis de ceux qui pouvaient me renseigner
sous le rapport militaire, je suis arrivé à la conclusion que
la force de la Colombie britannique doit être l'artillerie, et
on a l'intention de -donner au commandant de la batterie C
le commandement du district militaire, en substituant le
commandant de la batterie C au sous-adjudant général, qui
autrefois avait le commandement do ce district militaire.
En agissant ainsi, nous aurons un officier d'artillerie parfai-
tement au fait de cette partie du service; en outre, il nous
épargnera l'obligation de payer le salaire que, sans cela,
nous devrions donner au sous-adjudant général. J'ai l'in-
tention de réunir la position de commandar.t de la batterie
C et colle de sous-adjudant général. En les réunissant, nous
pouvons abolir un de ces emplois et avoir, en ce qui con-
cerne le côté militaire de la question, un seul officier qui
commandera non-seulement la force permanente, mais aussi
l'organisation militaire.

L'honorable monsieur aimerait sans doute à connaître'les
détails des dépenses que nous allons faire. Comme je l'ai
déjà dit, les dépenses totales 'élèveront à 8203,900. Ce
montant couvre les dépenses des trois écoles militaires, de
la batterie C et d'un escadron de cavalerie. La moitié de
cet escadron sera ajoutée à la batterie A, à Québec, et l'autre
moitié à la batterie B, à Kingston. Le but que l'on se pro-
pose en divisant ainsi cet escadron est qu'en ajoutant seize
chevaux à chacune des batteries A et B, il sera possible
d'organiser une bonne école permanente de cavalerie qui
sera une école d'instruction pour les officiers d'état-major et
pour la cavalerie de ce pays. Le capitaine de l'école d'in-
fanterie recevra $1,460; deux lieutenants, $1,460. Ces.deux
montants, réunis à la solde que recevrntt les sergents, les
caporaux et quatre-vingt-douze hommes, formeront 816,200.
La solde des hommes sera de 40 cents par tête. Cela com-
prend l'établissement perinanent.

A cela nous devons ajouter les rations de 100 hommes,
$400; les uniformes, les bottes, etc., $3,500; les casernes
i'ameublement, le transport, le combustible, 'éclairage et
les dépenses contingentes, $7,533, soit 837,000 pour tout ce
qui est nécessaire dans chaque école d'infanterie. La mon-
tant total pour chaque école sera de $44,300.

L'escadron de cavalerie, comme je l'ai dit, doit être divisé;
les dépenses se monteront à $22,800. Pour former ces
escadrons de cavalerie nous devons ajouter à ce chiffre,
$,900, dans le but d'acheter les chevaux nécessaires; mais
ce crédit ne sera pas demandé une autre année.

M. BLAKE : i xcepté pour les remontes.
M. CARON: L'honorable monsieur serait surpris d'ap-

prendre comment vivent ces chevaux de cavalerie et
d'artillerie. Il comprendra qu'en vertu de mon système,
j'ai l'intention d'éviter la guerre. Il doit voir que je prends
toutes les précautions possibles pour éviter la guerre et
épargner les dépenses qu'il nous faudrait encoirir dans une
telle éventualité.

M. BLAKE: L'honorable ministre ne nous a pas donné
de détails sur les $22,800.

M. CARON: Je n'ai pas les détails des dépenses qu'il
faudra encourir pour rations,chevaux,couvertures,selles,etc.,
mais s'il l'exige, je les lui ferai connaître. Il me faudrait
remonter aux anciens crédits portés dans les estimations
pour trouver exactement ceux qui ont déjà été présentés en
détail au parlement, lorsqu'il m'a fallu discuter les crédits
affectés aux batteries A et B. Les crédits sont exactement
analogues, excepté que chacune des batteries A et B est
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composée de 150 hommes, tandis que la batterie C n'en
comptera que cent. En discutant le bill, j'ai donné à l'ho-
norable monsieur les différents crédits composant les dé-
penses. L'on m'a demandé comment je pourrais expliquer
que la batterie C devait coûter moins que les batteries A et
B, et la raison que j'ai donnée pour expliquer comment il
se faisait que l'estimation était moins élevée, a été qu'au lieu
d'avoir 150 hommes, nous n'en aurions que 100.

M. BLAK.E: Quelle est, en bloc, l'estimation des dé-
penses des batteries A et B ?

M. CARON : L'honorable monsieur pourra voir dans les
estimations qu'il y a pour la solde et l'équipement des
batteries A et B, un montant de $125,700, dont on doit
déduire $2,500, à cause du transport d'un crédit à un autre
département.

M. BLAKE: Où seront établies les trois nouvelles
écoles ?

M. CARON: L'intention du gouvernement est d'établir
une école d'infanterie dans la province de Québec, très pro-
bablement, quoique, cependant, je ne l'assure pas, sur
l'île Sainte-Hélène, près de Montréal, ou à SaintJean. Il y
aura une autre école dans les provinces maritimes, très
probablement à Saint-Jean, N.-B. La troisième sera établie
dans la province d'Ontario, et je puis presque certain à
Toronto,

L'honorable monsieur n'ignore pas que nous avons à To-
ronto une propriété militaire qui, .moyennant quelques
réparations peu coûteuses, peut répondre aux besoida que
nous en avons. Nous avons lintention d'utilisi toutes les
propriétés militaires sur lesquelles se trouvent dea casernes,
afin d'économiser sur le.coût de oonstruction. L'école de
cavalerie se trouvera dans la Colombie britannique, et tout
le district sera converti en un corps d'artillerie.

M. BLAKE : -L'honorable ministre a-t-il une idée de ce
que coûterorit les constructions militaires,

M. CARON: Pour ce qui est de Montréal, de Saint.Jean,
N,-B.,'et de Toronto, je crois que les réparations pour l'an-
née courante seront couvertes par les crédits votés pour les
travaux publics d'une nature'militaire. Quant à la Colombie
britannique non n'avons, paa là, de propriété, et il m'est
impossible-et c'est pour cette raison que je ne 4emande pas
de crédits ic piéciser à combien s'éleverout. les dépenas.
Je cherche à savoir s'il n'y a pas moyen de se procurer les
logements nécesaires sans construire.

Si toutefois il fallait construire des casernes pour une
force de 100 hommes, ces messieuis savent parfaitement bien
que nous ne dépenserons pas l'argent à pleines mains, comme
a fait le gouvernement impérial pour les travaux et les
constructions militaires. En ce qui concerne la Colombie
britannique, je n'ai pas fait d'estimation, etn'ai pas non plus
demandé de crédits, parce que, d'après les informations que
'ai recueillies, nous serons obligés de louer d'abord, en atten-
dant que les plans pour un édifice permanent puissent être
préparés. Nous soumettrons ensuite la chose au parlement.
Pour ce qui est de SaintJean, N.-B., je puis dire.....

M. VAIL : Je crois que tous les bâtiments militaires à
Saint-Jeau ont brûlé pendant le grand feu. Il y en a à Fré-
déricton.

M. CARON: Je parle de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick;
mais comme l'honorable monsieur vient des provinces ma-
ritimesi il connaît mieux que moi les bàtiments militaires
qui s'y trouvent.

M. BL AiE : S'il a été décidé de fixer l'école à Saint-
Jean, et que les bâtimenta militaires soient brfflés, il en
faudra construire de nouveaux. Je ne sais pas si l'honorable
monsieur a fait choix de Saint-Jean, ou va se décider en
faveur de Frédéricton.

M. CARON: Le choix définitif n'est pas encore fait,

M. BLAKE : On va demander une certaine somme pour
les bâtiments de la Colombie britannique, et je présume ,que
la Chambre sera appelée à voter, avant qu'il ne soit fait de
grandes dépenses.

Je désirerais savoir si -l'honorable ministre a songé, en
basant ses calculs sur les dépenses des batteries " A " et
" B," que la vie est plus chère à la Colombie britannique
qu'ici.

Mon honorable ami qui vient de là me dit que tout y estr
très cher, etje remarque que nous votons de temps à autre
des crédits, parce qu'il est plus coûteux de vivre à la Co-
lombie britannique que dans ette région fortunée. où nous
avons la bonne fortune de résider.

L'honorable ministre croit-il ouvoir entretenir là sa
batterie à aussi peu de frais qu'ici ?-

M. CARON : Je suis d'opinion que ce surplus de dépense
diminuera aussitôt que le chemin de fer sera construit, et
que les moyens de communication seront améliorés. J'ad-
mettrai cependant qu'il se présente là une difficulté que je
vais examiner comme chef du département.

D'après les renseignements que j'ai pris, nous pouvona
,iaintenir là une force permanente presque A aussi bas prix
qu'ici. La solde sera la même qu'ici; mais je ne puis dès à
pr4ëent dire quels seront les déboursés. Je crois cepen-
dant que je puis entretenir la batterie " C " avec mes r6.
dits

k. BLAKE z Le fait d'ajouter de la cavalerie aux batte-
ries "A" et" B" entraînera-t-il de nouvelles dépenses?

.0ARON : Non.

244. Ed;fices publies-Nouvelle-Ecosse ..... ........ $11,600.00
Sir HECTOR LANGMlIN : Quant au premier, le lot

coûtera à peu près $',000, et les autres dépenses, l'arpentage
etc., s'élèveront à environ $200.

Les $15,000 ne suffiront pas pour couvrir toutes. les dé,
penses, mais il n'en sera pas dépensé davantage cette
année. Nous aurons probablement encore besoin de
87,000.

Il va falloir ajouter seize ou vingt lits à l'hôpital de la
marine à Pictou, et élever le mur de derrière à l'êgalit6 de
celui de la façade. Il y a un crédit de voté pour le terrain
à Sydney-Nord, et le lot sera acheté avant le let juillet. i
faudra 815,000 pour continuer pendant l'année les travaux
de l'édificep, lequel coûtera en tout 820,000.

L'élifice quo nous faisons construire à Baddeck coûtera
entre $15,000 et $16,000. Le terrain à Arichat n'aura
guère d'étendue; et les emplacements à Sydney-Nord, à
Baddeck et à Yarmouth ne sont pas encore achetés.

245. Edifices publies-Ile du Prince-Edouard........ 5,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit de $5,000 est des-
tiné à la construction d'un hôtel de douane et d'un bureau
de poste à Montagne, et je crois que nous pourrons en sus
faire construire un arsenal.

Le coût sera de $12,000.
M. DAVIES: Il y a un arsenal à Georgetown, dans le

même comté, situé à une distance d'environ dix milles. Je
désirerais savoir si cet argent comprend l'achat du terrain,
et où ce terrain va être situé, du côté nord ou sud de la
rivière.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le terrain est compris. Je
he puis rien dire quant à l'emplacement, il n'a pas eneore
¢té choisi. Avant d'acheter nous envoyons généralemeit,
un officier de confiance du département qui ermine les
différents terrain4 et fait son rapport sur le prix et les
autres détails se rattacbant au plan. C'est sur ce rapport
que je base celui que je fais au Conseil.

M. KEELER: L'honorable ministre voudrat-il me dire
à quelle somme s'élève le revonu þerça à ce port?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire. j
M. DAVIES: Je dois faire observer que les bâtiments à

cet endroit sont en bois, que les appareils pour combattre un
incendie sont à peu près nuls, et que le taux de l'assurance
est en conséquence fort élevé. Je conseille fortement à l'ho.
norable ministre de faire construite en brique ou en pierre.

M. BOWELL: Je désire prendre la liberté de lire le mé-
moire qui a été dressé par mon département, relativement
à l'hôpital de marine de Charlottetown:.

Pondant longtemps, à Charlottetown, une résidence privée qu'on
louait, a servi d'hôpital, et le docteur Taylor receva-!t, comme mé-
decin de l'établissement, un traitement (le $300. Le cAût total de
l'institution s'élevait à environ $9 par semaine pour chaque patient.
En 1880 on décida de construire un hôpital, qui devait coater, le ter-
rain compris, e5,800. Les plans étaient prêts et on allait commencer
les travaux, quand une pétition signée par le maire, les membres du
parlement, et les principaux citoyens, nous fut expédiée, exposant qu'une
institution, connue sous le nom d'hôpital de Charlottetown et placce
sous la direction des Soeurs de Charité, était prête à se charger des
malades, à la condition que le gouvernement prit sur lui les charges
suivantes : 10, l'achat d'un certain terrain contigu à l'hôpital et i'érec-
tion de btiments convenables; 2o, le paiement d'une somme hebdo-
madaire pour l'entretien des malades. La pétition était fortement
appuyee.

ae ministre s'occupa sérieusement de la chose, et s'étant assuré que,

a il fut question de religion, chacun contribuait à l'entretien de
cet hôpl que toutes les classes indistinctement y étaient reçues,
il recommanda au conseil l'adoption de la pétition, Un arrêté, daté du
23 septembre dernier, autorisait d'entrer en négociation avec les auto-
riés de l'hôpital, à des taux n'excédant p$s $5 par semaine pour chaque
patient, et une gratification annuelle de $400 pour médicaments et mé-
decin.

Un contrat fut signé aux conditions stipulées, et de plus il fut con-
venu que l'hôpital serait uovert pour inspection aux officiers de ce
département, aux amis des malades, et au clergé de toutes dénomina-
tions religieuses, et que le contrat pourrait être résilié à six mois
d'avis.

Comme les services du docteur Taylor, d'après le nouvel arrangement,
n'étaient plus requis, on l'en notifia le 21 septembre dernier.

M. DAVIES: L'honorable ministre sera-t-il assez bon
de faire connaître quand viendra le concoure, les représen-
tations qui ont pu être faites par le docteur Taylor sur
l'inconvénient qu'il pourrait y avoir à transporter les na-
rin@ à l'hôpital général?

346. Edi!ees publics-3Nouveau-Brunswick ............... $19,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: D'abord $10,000 pour un
bureau de poste, un hôtel do douane, etc., à Bathurst. Le
coût total de l'édifice sera de $20,000, sans compter, je crois,
le terrain, Ensuite 80,000 peur' le bureau de poste de
Portland. Cette somme sera suffisante pour couvrir le
coût de cette construction.

347. Edifices publica-Québec.................................$100,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier item est destiné
au bureau de poste,bureau du revenu de l'intérieur,$1,790,qui,
je crois, suffiront a compléter l'édifice. Le suivant, $15,000,
est pour la maison de refuge des immigrants, qui sera
construite durant le cours de l'été. Pour la maison de
refuge des immigrants, à Montréal, $15,000. Le ministre
de l'Agriculture a demandé la construction de cet édifice,
attendu qu'il n'en existe pas à Montréal de convenable.
Le suivant est pour réparations et améliorations à l'hôtel
des douanes, Montréal, endommagé par le feu. Les amé-
liorations s'appliquent au système de chauffage, fournaises,
etc. L'item suivant, $11,260, est destiné à l'édifice du
revenu de l'intérieur à Montréal, et c'est le dernier crédit
qui sera demandé pour cet édifice. Cette somme est com-
posée de l'addition de diverses sommes variant de $140 à

)2,600, le dernier chiffre devant s'appliquer à daller les
trottoirs.

M. SCRIVER: Est-ce le vieil hôtel des douanes?
- Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. L'item suivant, $45,000,

est pour un: entrepôt de vérification à Montréal. Comme
M. RIEEFLER

le l'ai expliqué l'autre soir, la plus grande partie de cette
somme est destinée à remplacer par des solives de fer celles
en hois, et qui sont pourries; et pour la contruction d'un
hangar en pierres devant servir A remiser le fer en barre,
ctv. L'item suivant, $7,000, pour le pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul. Cette somme doit couvrir le surplus de
la dépense pour de la pierre tirée -des carrières afin de com-
pléter l'édifice.

ff. BLAKE: Est-ce le cas qu'une partie de la pierre est
tirée des carrières à l'entreprise?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; il est impossible de
tout faire faire par les détenus. Ceux-ci auront assez à
faire de préparer, dans la cour, les pierres, etc.

348. Edifices publics-Ontario...... .................. $131,200.00

Sir HEC'l OR LANGEVIN: Le premier item, $6,000, est
nécessité pour la construction d'un bureau de poste à Orange-
ville. Le second, $50,000,'est pour la construction d'une
portion de l'entrepôt de vérification, à Toronto. L'édifice
complet coûtera $160,000. En conséquence, nous nous pro.
posons de demander encore $50,000, l'année prochaine, et la
balance l'année suivante. L'item suivant, $3,100, est la
balance nécessaire pour le parachèvement du bureau der ste et de l'hôtel des douanes à Belleville. L'item suivant,

15,000, est destiné au bureau de poste, à l'hôtel des douanes,
et au bureau du ievenu de l'intérieur, à Peterboro. La
municipalité, je crois, doit fournir le terrain, et l'édifice,
quand il sera fini, coûtera 820,000. Nous demandons un
crédit de $20,000 pour le bureau de poste et l'hôtel des -

douanes, à Berlin. C'est la somme requise cette année; il
faudra y ajouter $6,000 à $7,000. Le coût total sera
$27,500. L'item suivant, $17,000, est pour parachever le
bureau de poste de Sainte-Catherine. L'item suivant, $8,000,
destiné à une salle d'exercice de Toronto, servira à faire
construire une nouvolle salle d'armes à la partie nord de l'édi-
fice actuel. L'item suivant, 81,000, sera appliqué aux répara-
tions qui doivent être faites au bureau de poste de .cette
Chambre, afia d'améliorer les boîtes aux lettres, et de don-
ner plus de place aux employés. Pour l'hôtel des douanes
de London, et les bureaux des poids et mesures et de l'ins-
pection du gaz, $5,000. Cette somme :urvirt à payer cer-
tains Irais judiciaires encourus pour l'achat du terrain, et
certaines améliorations faites au bitiment, et probablement
aussi l'achat d'un petit terrain en ariière de l'hôtel, afin de
l'isoler davantage.

M. BLAKE: Quel sera le coût total du bureau de poste
d'Orangeville, et de l'emplacement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais le dire au juste.
Probablement $18,000 à $20,000 sans le terrain.

M. BLAKE: La somme affectée à la salle d'exercice me
semble élevée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous serons peut-être obli-
gés de bâtir séparément; en conïé:uence, j'ai mis $8,000
afin de n'être pas à court de fonds, le cas échéant.

349. Edifices publics-Ianitoba ...... , .................... $70,000.00

M. CASGRAIN: Il me semble que les lieutenantsgou-
verneur3 coûtent un peu cher au pays. Je sais que la
dépense est réglée par les statuts ; mais cet item est destiné
aux édifices et aux écuries.

J'ignore si le lieutenant-gouverneurdu Manitoba, à l'instar
du lieutenant-gouverneur de Québec, veut tenir une vaste
porcherie. Il me semble que les talents du lieutenant-gon.
'erneur pourraient être mieux appliqués, car, quoique l'éle-

vage des gorets n'ait rien en soit qui déshonore, cela devient
par trop coûteux pour le gouvernement.

J'ai ici la liste civile des différents gouverneurs des Etats-
Unis. Je choisis douze Etats dont la population est on
moyenne à peu près égale à celle d'Ontario et de Québec,
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depuis l'Indiana, dont la population est de 1,187,000, jusqu'à
l'Alabama, qui compte 1,262,000 habitants.

Le gouverneur de la Georgie reçoit seulement $3,000 par
an; le gouverneur de l'Iowa, $3,000; le gouverneur de
Kentucky, $5,000; le gouverneur du Massachusetts, $5,000;
le gouverneur du, Michigan, un grand Etat, $1,000; le gou-
verneur de la Caroline du Nord, 83,000; le gouverneur du
Tennessee, 84,000 ; le gouverneur du Texas, 84,000; le gou-
verneur des Territoires, 82,000; le gouverneur du Wiscon-
sin, $5,000.

Ces chiffres montrent, qu'étant bien moins riches que les
Etats-Unis, nous donnons trop à nos lieutenants-gouver-
neurs. Si nous prenons le Pennsylvanie, qui est l'Etat le
plus considérable de l'Union, quant à la population et à la
richesse, nous voyons là le gouverneur le mieux payé,
$10,000.

Ces gouverneurs n'ont pas de palais à leur disposition.
Le président seul a un palais royal. Il est vrai que
cette année nous jouissons d'un surplus, mais ce surplus,
quelque considérable qu'il soit, vient du peuple, et si nos lieu-
tenants-gouverneurs avaient une liste civile proportionnée à
celle des gouverne.urs des Etats-Unis, le peuple s'en
réjouirait. Quoique le pays soit dans un état de prospérité
relative, le luxe de ceux qui sont à la tête du gouvernement
n'est pas un bon exemple à donner aux différentes provin-
ces. Cela étant, je crois que toutes suggestions dans ce sens
devraient être favorablement accueillies de cette Chambre,
puis mises à exécution.

M. LANDRY: M. le Président, au nom de la province
-de Québec, j'offre mes remerciements les plus sincères à
l'honorable député de l'Islet (M. Cawgrain). Il y a un pro-
verbe qui dit qu'on lave son linge salu en famille. Je ne
sais pas si c'est en vertu de ce proverbe que l'honorable
député vient traîner devant cette Chambre le nom du lieu-
tenant-gouverneur de la province de Québec à propos des
étables do Manitoba. Si l'honorable député a quelques re-
marques à faire au sujet de l'item maintenant demandé à
cette Chambre, qu'il le fasse; mais venir à ce propos devant
une Chambre, qui ne vote pas du tout des items de cette
nature pour la provincee de Québec; déverser sa bile contre
un homme qu'il n'aime point; saisir cette occasion pour in-
sulter dans la personne du lieutenant-gouverneur toute la
province de Québec, le moins que l'on puisse fair,- ne fût-
ce que sur le ton de l'ironie,-c'est de lui offrir nos sincères
remerciements. Je suis certain que chaque fois que l'hono-
rable député fera des discours de cette nature, il perdra les
chances d'arriver à la position qu'il désire.

M. VALIN: M. le Président, je croyais que l'honorable
député de l'Islet (M. Casgrain) nous aurait au moins parlé
des étables du Manitoba, car c'est réellement de cela qu'il
s'agit ici. Mais puisqu'il a jugé à propos d'attaquer le lieu-
tenant-gouverneur de la province de Québec, il aurait dà
nous dn'e comment il se fait que l'ex-lieutenant-gouverneur
du Manitoba, qui est un de ses amis, a fait là le commerce
sur les chevaux, sur les animaux, sur les terrains et ainsi de
suite J'aimerais à savoir quelle est la différence outro
celui qui commerce sur le porc, qui est du reste une
agréable chose à manger, et celui qui commerce sur les
chevaux. Je ne vois pas pourquoi l'honorable député vient
nous entraîner sur des questions concernant la province de
Québec, tandis que nous traitons des sujets qui ne regardent
que la province du Manitoba. L'honorable député de Mont-
magny (N. Landry) a parfaitement raison, et je ne vois pas
pourquoi l'honorable député de l'Islet vient attaquer ici des
personnes qui ne sont pas en cause.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne veux pas me mêler à la
discussion qui s'est élevée entre nos amis de la province de
Québec, mais je ne puis garder le silence en présence de
la position tout à fait extraordinaire que l'honorable repré-
sentant de L'Islet a prise sur cette question. Je suis surpris
qu'un membre de cette Chambre puisse prétendre qu'un

lieutenant-gouverneur compromette la position qu'il occupe
en se livrant à l'agriculture. Je considère que la culture
du sol, et tout ce qui se rattache à l'agriculture, comme une'
occupation aussi noble, aussi favorable que celle à laquelle
se livre l'honorable député lui-même ; et je crois que les
attaques qu'il pourra diriger contre un lieutenant-gouver-
neur qui emploie les loisirs que lui laisse sa position-que se
soit M. Cauchon, l'ex-lieutenant-gouverneur du Manitoba,
ou mon honorable ami M. Robitaille, le lieutenantgoiver-
neur de Québec-rencontreront peu de sympathies dans
cette Chambre on au dehors. Je dis que ces messieurs ne
peuvent employer leurs loisirs ou se servir des moyens qu'ils
ont à leur disposition d'une manière plus avantageuse pour
le pays qu'en' encourageant l'agriculture et les travaux
agricoles, quelle que soit leur nature. Il n'y a pas de branche
de l'agriculture à laquelle ces messieurs puissent consacrer
leurs loisirs avec plus de profit, dans l'intérêt du Canada,
que celle qui se' rattache à l'amélioration du bétail ; qu'il
s'agisse de chevaux, de bêtes à cornes ou de porcs. La perte
qu'il résulte pour la population du Canada, pour les intérêts
agricoles, de l'infériorité et de la pauvreté des races de bétail,
représente un chiffre énorme, et je suis surpris que lorsqu'une
personne occupant la position élevée de lieutenant-gouver-
neur porte son attention sur une question qui intéresse si
vivement le pays, il se trouve un membre de cette Chambre
qui s'efforce d'insinuer qu'en agissant ainsi il ravale la posi-
tion qu'il occupe.

M. CASGRAIN : Je ne vois pas qu'il y ait rien de dégra-
dant à élever des porcs.

M. le PESIDENT: Il n'y a rien dans cet article qui se
rattache aux pores. L'honorable député voudra bien borner
son attention à la question qui nous occupe.

M. CASGRAIN : Je parlais des écuries du lieutenant-
gouverneur, et je désirais savoir dans quel but elles étaient
construites. Est-ce pour des chevaux, des poules, des coqs
ou des porcs ? C'est la la question qui est soumise au comité.
Je ne vois pas qu'il soit déshonorant d'élever des porcs.

M. VALIN : Il ne s'agit pas d'un crédit pour des porcs,
mais pour des écuries.

M. CASQRAIN : Si mon honorable ami voulait demeurer
calme un instant, peut-être arriverions-nous à apprendre du
gouvernement la destination à laquelle ces écuries doivent
être affectées; si elles sont construites pour élever des porcs,
nous devons le savoir. Il n'y a rien de déshonorant à
élever ces animaux, mais je ne crois pas que le devoir du
gouvernement lui permette de construire des écuries dans
ce but.

La Chambre aimerait à savoir si le lieutenant-gouver-
neur se propose d'élever des porcs. C'est une information
que j'ai le droit de demander et que le gouvernement peut
convenablement me donner.

Sir HEOTOR LANGEVIN: L'article suivant se rapporte
au bureau des terres fédérales, Winnipeg, $10,000. Le dé-
partement de l'intérieur a demandé ce crédit parce que
l'édifice actuel est trop exigu pour le service, et il est néces-
saire de l'agrandir.

L'article de $5,000 qui vient ensuite est consacré A. la
poudrière de Winnipeg. Cette somme sera employée à
construire une nouvelle poudrière en briques, de 40 x 20,
pour le.district militaire n° 10 ; l'estimation de l'architecte
en chef est de $1,800, plus $200 pour les dépenses impré-
vues.

350. Edificeu publics-Territoires du Nord-Ouest... $29,000,00

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous demandons $12,000
pour construire une station pour les immigrants à l'ouest
de Qu'Appelle. L'emplacement n'est pas encore choisi,
mais nous devons construire, dans le cours de l'été prochain
un hangar pour les émigrante à l'ouest de Qu'Appelle. De
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plus, la construction des-nouveaux édifices publics de Régi-
Ma, la capitale des territoires du Nord-Ouest nécessite une

- dépense additionnelle de 87,000.
Le crédit de 820,000 qui a été voté est jugé insuffisant

pour les édifices qui doivent être affectés à -l'usage du gou-
vernement des territoires.

Il y a aussi un crédit destiné 'à construiro une ;nouvelle
station d'émigrants à Qu'Appelle, pour rentplacer celle.qui
a été détruite l'autre jour par un incendie.

. MULOCK : Je désire attirer l'attention de l'honora-
ble ministre des Travaux publics, sur une observation qui -a
té faite dans les journaux d'hier et d'aujourd'hui, attri-

buant la-destruction du hangar des imnmigrants à Qu'Ap.
pelle:a leur voisinage rapproché de la station. A-t-on l'in
tention -de-les reconstruire exactement sur l'emplacement.
qu'ils occupaient auparavant, ou ne serait-il pas prudent de
les isoler quelque peu ? .

Je vois -par -les journaux que cet incendie a détruit grand,
nombre d'effets appartenant aux colons, perte qui, les atte-
gnant au début de leur nouvelle carrière, aura sans doute
pour eux-des effets incalculables; je pense donc qu'il serait
-prudent et sage d'adopter toutes les précautions nécessaires
-pour protéger les colons dans leurs efforts pour établir Ile
pay.

Sir MBETOR LANGEVIN: L'intention du gouverne-
-ment est de construire les nouveaux hangars dans un endroit
où ils se trouveront aussi isolés que possible, mais l'hono-
rable député n'ignore pas qu'ils doivent être situés à proxi-
mité de la station du chemin do fer.

X. CASEY : Puisque ces constructions sont toujours de
nature très inflammable, je suggérerais que leur contenu soit
assuré pour une somme raisonnable, de sorte que, en cas
d'incendie, les colons puissent être indemnisés do leursi
pertes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement est son
propre assureur. Il est tiès malheureux qu'un accident sem.
blable se soit produit à Qu'Appelle; mais un sinistre de ce'
genre peut ne pas se produire d'ici à dix ou vingt ans. L'in-
tention du gouvernement n'est pas de garder les immigrants:
longtemps dans les hangars, bien au contraire. Je ne sais
pas comment nous pourrions mettre à exécution la proposi-
tion de l'honorable député.

M. ORTON: A.propos des hangars pour les émigrants,
je demanderais si lo gouvernement a l'intention d'en cons-
truire un à Régina. L'incendie désastreux de Qu'Appelle
est un grand désastre pour la population de cette ville. Je ne
désire aucunement m'élever contre la construction d'un
hangar pour les émigrants dans cet endroit, ce que je veux
dire, c'est que Régina ayant été choisi par le gouvernement
pour on foire la capitale du territoire du Nord-Ouest, et le
public nyant 'été poussé à acheter des proprié'és avec l'en-
tente bien établie que le gouvernement avait l'intention de
construite tons les édifices publics dans cet or droit, ce fait
a engagé bien des gens à placer des capitaux dans cette
iégion et à s'y fixer pour aider à son développement, et au-
jourd'hui ils considèrent qu'ils ont été quelque peu déçus par
le -ouvernement.

le suis parfaitement d'opinion que la capitale du 'territoire
est l'endroit qui convient le mieux à la construction d'une
station pour les émiêrants. Elle se trouve environ à la même
distance ou peut-être un peu plus loin que Brandon, où il y a
un hangar pour les émigrants, par rapport à Winnipeg, et
j'attire l'attention de l'honorable ministre sur l'importance
de construire une station pour les émigrants à Régina.

Il est question d'engager la compagnie du chemin de for
Canadien du Pacifique à construire un embranchement se
rendant jusqu'à cet endroit; aussi je pense-que le gouverne-
ment devrait faire en sorte d'y faire construire un abri poir
les émigrants. Bien des gens ont été amoilés à croire qd'il y
a division, même au scin du cabinet, au sujet du choix (e'

Sir HECTOra LANGEVIN

Régina comme siège du gouvernement du.territoire. Lors-
qu'ils verront que tous les édifices publics ne sont pas cons-
truits dans cette localité, comme l'avaient promis ceux qui
avaient des lots à vendre au nom du gouvernement, je suis
certain .que.l'absence deýtoutes dispositions poSr recevoir les
emigrants-se rendant.à Régina, produira -un -mauvais effet.

I• RWON : Je rappellerai au .comité que j'aieu l'hon-
nour de prés.enter une pétition des habitants .de Régima,
couverte de nombreuses signatures, demandant la construc-
tion d'une station our les émigrants dans cette localité. Il
est de plus grande importance, principalement pour les
émigrants quise rendent dans cet endroit, qu'ils puissent y
trouver un abri, tout modeste qu'il-soit, où il leur soit possi-
ble de demeurer quelques jours. Il est tout naturel de sup-
poser qu'ils trouveront au moins, dans une localité qui a été
choisie pour devenir la capitale d'une nouvelle province, un
endroit pour ae protéger contre les intempéries de l'air ; et
lorsqu'ils s'apercevront qu'on ne leur.a pas réservé un asile,
ils seront considérablement désappointés.

Je ne veux pas dire que l'emplacement soit mal choisi,
mais puisqu'il ne s'agit pas de constructions temporaires,
mais permanentes, il me semble qu'il serait à propos de par-
tager la dépense entre ces deux localités, et de donner à
Régina les aménagements que les émigrants qui s'y rendent
ont le droit d'epérer, comme le dit l'honorable représentant
de Wellington (M. Orton).

La construction d'un abri temporaire, à egina mérite
considération, et je dois dire que la pétition que j'ai présentée
à la Chambre porte la signature des citoyens les plus respec-
tables de cette ville-d'hommes possédant des capitaux et
des ressources et qui ont été attirés par l'assurance qu'elle
deviendra la capitale de la nouvelle province, et ils ont le
droit d 'espérer qu'il sera fait droit à leur requête. .Jespère
que le gouvernement s'occupera do la question.

Sir IIEOTOR L ANGEVIN : Le premier article se rap.
Lporte, la construction d'une station des émigrants à l'ouest

de Qu'Appelle, et comme Rgina se trouve à l'ouest de cette
localité, le gouvernement devra naturellement prendre on
considération les remarques que viennent de faire les deux
députés.

Nsa sommes d'avis qu'il devrait y avoir une station
d'émigrants à Qu'Appelle, qui se trouve à 40 ou 50 milles doe
Rêgina, car un grand nombre d'émigrants se portent sur ce
poit, comme le prouve la quantité de bagages appartenant
aux colons qui a été détruite par le dernier incendie.

251. Edifices publics,-Colombie britannique.....,42,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette d'être obligé de
déclarer que le pénitencier de la Colombie britannique .est
trop exigu ; la civilisation pénètr e plus on plus dans cette
belle province, et nous avons dû en consequence agrandir le
péitencier.

1l s'agit o décider ai nous ajouterons une aile ou sai nous
construirons un nouvel édifice sur le plateau, car le péniten.-
cier actuel se trouve sur le versant. Il emiste certaines diffi-
cultés au sujet du drainage, et cette question sera considérce
attenticement; je ne doute pas que les archites sauront
remédier an défaut de drainage.

26-. Ohemins de fer-Intercoloialn.............. $158,000.00

Sir CHARLES TUPPER : Le premier article se rap-
porte à- une station de garage, à la Pointe-Lévis. Je dois dire
que le moment est arrivé de prendre une udcision au sujet
de l'établissement d'une station à la Pointe-Lévis, pour relier
l'Intercolonial et le Grand-Tronc, et aprs mûre considéra-
tion,,l'ingenieur on chef est d'opinion que dans l'intérêt du
trafic de- Intercolonial, la gare et la station de garage doi-
vent se, trouver à proximité du Grand-Tronc, et que le point
dejonction de la voie et de celles de cette dernière ligne de
l'Intercolt nial, doit être fié au sud de cette ligne,- endroit
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oû l'on construirait la nouvelle gare pour les voyageurs, afin
que les changements de trains pussent se faire rapidement
et à la satisfaction du public voyageur, tandis que la station
intermédiaire se trouverait près de l'embarcadère sud du
bateau-passeur.

Lorsqu'on a pris on considération le vote relatif à la
question de l'embranchement de Sainte-Claire, j'ai dit que
nous espérions le desservir par le bateau-passeur faisant
le service en aval du fleuve, à l'embarcadère duquel se trou-
verait la station intermédiaire; de là la ligne se prolonge-
rait jusqu'à la gare du Grand-Tronc, à la Pointe-Lévis. Le
coût d'un hangar de garage, au centre des terrains de la
gare du Grand-Tronc, sera de $33,000; la station intermé-
diaire, sur l'emplacement du quai de Smitb, coûtera $12,000,
et les édifices de la station intermédiaire, $25,000, en tout
847,500 ; le coût des mêmes travaux, à la station d'en bas,
aurait été de $125,000.

M. LANDRY: Le hangar de garage et la station se trou-
veront-ils entre le quai du bateau-passeur et la gare du
Grand-Tronc ?

Sir CHARLES TUPPER: La station de garage se tro&
vera à proximité de la gare actuelle du Grand-Tronc, à la
Pointe-Lévis.

M. LANDRY: Le gouvernement a-t-il l'intention d'éta-
blir une gare à la Pointe-Lévis?

Sir CHARLES TUPPER: Oui; l'on doit construire un
embranchement à la Rivière-du-Loup, sur les deux milles
qui séparent le chemin de fer de la ville, afin que les loco-
motives puissent s'approvisionner plus facilement d'eau et
do combustible, et nous désirons aussi accorder plus de faci-
lités de tranqpmrt nux touristes qui se dirigent sur les bords
de la mer et aux puînnes qui se rendent en cette ville
durant l'été. L'estimation du coût total do cat embranche-
ment de la Rivière-du-Loup est de $25,000; elle couvre
l'achat du terrain de la voie, les frais de son établissement,
et ceux de la construction d'une station.

L'embranchement de Dalhousie traversera les six milles
qui séparent cette localité de Campbellton. En premier lieu
on avait en l'intention de faire passer l'embranchement à
Dalhousie, mais on a décidé que la distance pouvait être
diminuée en continuant la voie en ligne droite, passé Camp-
bellton, et' en laissant Dalhousie à six milles du chemin.
L'importance de la construction de cet embranchement est
évident, si l'on considère qu'à Dalhousie la navjgation s'ouvre
plus tôt au printemps et se ferme plus tard en automne
qu'à Campbellton, de sorte que les communications postales
par bateaux à vapeur, avec les localités environnantes, auront
beaucoup à gagner de cet arrangement.

M. LANDRY: J'appelle l'attention de l'honorable mi-
nistre sur les résolutions suivantes qui ont été adoptées à
une des dernières assemblées de la Chambre de Commerce de
Québec :

Proposé par M. N. Turcotte, appuyé par BL P Vallière : Que -ette
assemblee espère que le gouvernement donnera à la cité de Québec les
avantages qu'il a aceordés aux autres villes de la Confédération, c'est-à-
dire qu'il y aura un agent pour le transport des marchandises sur le
chemin de fer Intercolonial à Québec comme à Lévis, car il est évident
que c'est un grand inconvénient pour les marchands de cette première
ville, de traverser à Lévis pour des affaires nidme de peu d'importance,
se rattachent au service des marchandises sur le dit chemin. Adoptée.

Actuellement il n'y a- qu'un seul agent du chemin dans la
ville de Québec, et il demeure près de la station St-Louis à
une grande distance du débarcadèrodu bateau-passeur. Dans
cette partie de la ville, nous n'avons même pas un tableau
indiquant si les trains sont en retard ou non, et pour avoir
dès informations, il faut envoyer quelqu'un à la Pointe-Lévis.
Cela établi, j'espère que le gouvernement rendra justice à
Québec en lui accordant un agent et les facilités que deman-
dent les citoyens do cette ville pour l'expédition des mar-
chandises.

16

Sir CHARLES TUPPER: On a déjà attiré mon atten
tion sur ce sujet et j'ai, soumis la uestion à l'ingénieur en
chef et à l'administrateur du chemin, leur donnant à en-
tendre que j'étais anxieux que l'on accor.de tous les avan-
tages possibles à la cité de -Québec et que l'on fournisse au
publie de cette ville toutes les informations désirables.
Depuis ce temps on m'a soumis les résolutions adoptéas par
la Chambro de Commerce de Québec, et j'ai donné instrue-
tion à un fonctionnaire de la ligne de m'adresser un rapport
à ce sujet. Le département s'occupe actuellement de la ques.
tion.

M. BLAKE: Ce crédit couvre-t-il le coût des améliora.
tions à la Rivière-du-Loup ?

Sir CHARLES TUPPER, Oui, il couvre les frais de
l'établissement des embranchements de la Rivière-du-Loup
et de Dalhousie.

M. BLAKE: Y aura-t-il des stations dans ces localités?
Sir CHARLES TUPPER: Oui, à ces deux pointa.
M. BLAKE: Les trains feront-ils le service sur les em.

branchements pour se relier avec les trains réguliers de
l'Intercolonial?

Sir CHARLES TUPPER: Tous les voyageurs qui le
désireront seront transportés sur l'un ou l'autre de ces
pointe.

sM6. canaux ............................................ O.............0

Sir CHARLES TUPPER: Le premier article de $14,000,
canal Saint-Pierre, est destiné à pourvoir à la protection des
navires qui, en traversant le canal, sont exposés à être jetés
sur ses bords par les vents. Je vais lire un extrait d'un
mémoire que j'ai en ma possession :

On a fait des représentations au sujet de la nécessité qui existe de
protéger les navires traversant ce sanal, qui sont ex posés à atre jetés
sur ses bords par l'influence de certains vents. L'ingénieur local
recommande que l'entrée nord soit protégée sur le côté est par une jetée
de 330 pieds de longueur, sa hauteur au-dessus du niveau du lac devant,
dtre de six pieds ; le coût des travaux est estimé à $11,000. Aussi,
d'appuyer des madriers verticalement contre le roc pour servir de
défenses, coût, $9,000. Total, $14,000.

L'article suivant est de $86,000; il est destiné au canal
de Williamsburgh, pour l'agrandissement de l'entrée supé.
rieure du canal des Galops:

Sur un rapport en date du 23 avril 183, signé par le ministre des
chemins de fer et canaux, exposant que des plaintes ont été faites
relativement à la condition des travaux à l'entrée. du canal, des Ga-
lops et démontrant qu'à la suite de la destruction par les glaces de
la jetée principale, les navires descendant ne peuvent entrer à la tête
du canal et tont obligés de sauter les rapides au pied du canal, et
s'ils sont en deninat on du, village intermédiaire d'Edwardsburgh,
ont à rebrousser chemin, par la voie du canal ; et que par les rap-
ports de son département il appert que dans le cours de l'année der-
nière le niveau de l'eau, à l'entrée, était beaucoup moins élevé que
celui des autres canaux du Saint.Laurent, qui était mime insuffisant, et
que l'on demandait instamment un remède & l'état de choses qui exis-
tait au sujet de ces canaux.

Le ministre représente que l'ingénieur en chef a rapporté, à la date
du 21 courant, qu'au lieu d'esayer de réparer l'ancienne jetée, à
l'entrée supérieure du canal, il serait préfrable d'exécuter dés tra-
vaux pour faire une nouvelle entrée à cet endroit, ce travail faisant
partie du projet général de l'élargissement du canal, et que l'établis-
sement de ces travaux à la hauteur du courant, aura pour effet
d'augmenter la profondeur de l'eau dans le canal.

Il estime à environ $260,000 le coût probable de l'établissement
d'une nouvelle entrée ; sur ce montant, il dit que l'on peut dépenser
avec profit la somme de $80,000 dans le cours du proham exercaer.

On a constat que pour remédier à cet inconvnient, il
faudrait dépenser des sommes considérables, à moins que
les travaux ne soient conduits d'après le mode indiqué; au-
trement, il serait inutile de mettre en pratique le système
défuitif de l'élargisserhent des canaux. Il y a aussi à faire
uie dépense de 82,000 pour enlever une batture située en
amont des écluses du canal de la Culbute.

Les propriétaires de bateaux à vapeur ont attiré l'attention du gou-
vernement sur l'importance de supprimer certaines battures dans la
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rivière Ottawa qui, lorsque les eaux sont basse@, génent considérable-
ment le passage des bateaux qui traversent les ecluses de la Culbute.
M. Perry a fait un rapport sur la question, qui a été finalement déférée à
l'ingénieur en chef des canaux, lequel a déclaré que l'enlèvement de ces
battures était d'une grande importance pour la navigation, et a conseillé
qu'1l soit procédé aux travaux. Le coût de l'enlèvement de la batture,
en aval des écluses, est estimé à $2,000.

Quant au dernier article, travaux divers, je dois dire que
$3,500 de cette somme sont destinées à la préparation du
grand projet qui a été commencé la saison dernière, et le
reste de la somme est affecté à différents travaux do minime
importance.

390. Pour rémunérer M. Thomas Munro d'avoir rem-
pli les fonctions de surintendant du canal pendant
li mois en 1879 . ............. .......... $180.00

Sir CHARLES TUPPEIR: On doit se rappeler qu'à une
certaine époque, M. Bodwell, surintendant du canal Welland,
a été suspendu de ses fonctions, et qne le département a
ouvert une enquête sur sa conduite. Pendant ce temps, M.
Mu-ra, qui est ingénieur ordinaire sur le canal, a été
chargé de remplir les fonctions additionnelles de surinten-
dant. Il a réclamé $362, montant équivalant aux appointe-
ments qu'aurait reçus le surintendant pendant le temps
qu'il l'a remplacé. J'ai recommandé qu'il lui soit payé la
moitié de cette somme.

M. BLAKE: Quand M. Munro a-t-il présenté une de-
mande?

Sir CHARLES TUPPER: Il a continuellement réclamé,
sa demande a été retardée de jour en jour.

353. Divers.-Port Dufferin, Saint-Jean, N.-B....... $5,ooo.oo

Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit doit être affecté
à la construction de quelques travaux destinés à protéger le
port, qui est constamment exposé à être inondé par la
mer.

354. Port. et rivières.-Nouvele-Ecosse ............ $29,850.o

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce montant est forme de
plusieurs petits articles, affectés principalement 4 des raa
rations. Le subside de $4,600 pour Yarmouth est destiné à
la construction de caissonspour protéger l'extrémité pccide4-
tale du port. L'article suivant de 82,000, sur lequel '$l,*0O
doivent être votées de nouveau, doit être consapré à des tra-
vaux à Parker's Cove, comté d'Annapolis.

On avait mis une condition au vote préeédent de $1,000,
c'est-à-dire que la loealité devait être tenue de fournir le
même montant, mais l'ex-député du comté, M. Longley,
m'ayant démontré, comme du reste le représentant actuel,
que la population était trop pauvre pour, subvenir à cette
dépense, nous demandons, vu les circonstances, une somme
suffisante pour exécuter tout le travail.

L'article suivant de $4,000 pour Grand Narrows, dans le
comté du Cap-Breton, est destiné à prolonger le quai actuel
de 124 pieds et à construire une aile de 60 pieds de longueur.
L'item de $2,000 qui vient ensuite est affecté au prolonge-
ment des jetées construites à Oyster-Pond, dans le comté de
Gloucester, en 1816. Le suivant est pour White-Point, comté
de Queen. L'ingénieur en chef a expliqué qu'il était urgent
de faire ces réparations, car des dommages considérables
se sont produits au commencement de mars 1883.

L'article suivant est destiné à le construction d'un quai de
129 pieds de longueur sur 20 de largeur, à une profondeur
dp 12 pieds d'eau, à Militia-Point, comté d'Inverness.

Vient ensuite un item de 81,500, pour Cataraqui Gut,
Cap-Breton, destiné à ouvrir un passage avec trois pieds
d'eau à marée basse, afin de permettre aux pêcheurs d'y
faire entrer leurs embarcations et de leur procurer un en-
droi't où ils puissent se réfugier en toute sécurité. -

Le dernier article est de 85,000 pour McNair's Cove,
comté d'Antigonish. Il devra être employé à réparer le
côté intérieur du brise-lames, et à rendre cet endroit propice
au chargement des bâtijnents.

Sir CnARLEs TUPPER

M. VAIL: Je crains que l'honorable ministre ait oublié
quelques détails. Il serait urgent d'accorder une ou deux
subventions pour la construction de quelques jetées dans le
comté de Digby, et je dois dire à ce propos que les habitants
de Sandy Cove ont envoyé une requête accompagnée d'une
liste de souscription pour obtenir un crédit. Un ingénieur
a été engagé il y a quelques années pour examiner cette
localité, et les habitants espéraient que le gouvernement
ferait construire des travaux importants, mais il a déclaré
qu'il faudrait dépenser des sommes considérables, et en con-
séquence le département n'a pas procédé à l'entreprise. De-
puis, les habitants en sont arrivés à la conclusion qu'un petit
travail, coûtant une somme raisonnable, serait pour eux
d'un avantage considérable, parce que maintenant ils sont
obligés de se livrer à la pêche, tandis qu'auparavant ils
avaient des bâtiments d'un plus fort tonnage qu'ils em-
ployaient à une autre-industrie.

J'espère que l'honorable ministre des Travaux publics
n'aura pas d'objection à accorder une petite subvention pour
faire exécuter les travaux cette année. Il y a aussi une on
deux constructions importantes à Comeauville, que l'on
pourrait réparer à peu de frais, au grand avantage de la
population.

J'espère que l'honorable ministre voudra bien considérer
ces propositions, et que cette session il soumettra à la
Chambre des 'crédits devant être affectés à ces travaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quant aux premiers travaux
mentionnés par mon honorable ami, il m a été impossible
de faire droit à sa requête, l'ingénieur ayant déclaré qu'ils
entraîneraient des dépenses trop considérables; mais après
ce que vient de dire l'honorable député, je pourrai faire ins-
pecter de nouveau le travail, sans m'engager- toutefois par
sucune promesse. L'honorable monsieur a attiré mon at.
tention sur les deux autres points, dans cette Chambre
comme au dehors, et je lui ai dit que très probablement je
ferais faire une.étude, afin de me mettre au fait de l'état de
choses.

M. FOQBE;S: On a envoyé une pétition de Hunter'a
Point, à laquelle je n'ai jamais reçu de réponse. Les trai.
Vaux publics de cette localité ont été construits par le gou.
veren@ t provincial, et la population fait des efforts pour
obtenir une petite subvention du gouvernement fédéral aflù
de pouvoir les achever. Je ne sais pas si le gouvernemnt
a l'intention d'envoyer un ingénieur, dans le cours de cette
saison, pour faire une étude sur ce travail, mais je crois
qu'un rapport a été fait il y a quelques années. Je tien-
drais à demander à l'honorable ministre à quelle époque je
puis espérer recevoir le rapport des ingénieurs et le résultat
des études hydrographiques qui ont été faites au sujet du
brise-lames, du côté occidental de la liaie.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quant au rapport, je dois
répondre que j'ai une liste de ceux qui n'ont pas encore été
envoyes par mon département, et j'ai prié mon député de
hâter leur production autant que possible. Il m'est impos.
sible de faire davantage. Pour ce qui est de l'autre travail
mentionné par l'honorable monsieur, je dois lui demander
un peu de patience, ainsi qu'aux autres membres de cette
Chambre. Le gouvernement a fait tout ce qu'il a pu, cette
année, pour les tiavaux qu'il considérait comme les plus
pressants. L'honorable député restera sans doute encore
plusieurs années dans cette Chambre, et il se trouvera ainsi
en position d'attirer de nouveau mon attention sur ce tra-
vail si je l'oublie.

M. WOODWORTH : Je désire attirer l'attention de l'ho-
norable ministre sur le peu d'importance de la somme
accordée au comté de King, pour les jetées et les brise-
lames qui se trouvent au nord de la division. Les travaux
ont été faits par la population, qui a été aidée dans
certaines occasions par le gouvernement provincial, et ilI
sonf indispensables à son commerce. Grâce à la politiqu'
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fiscale heureusement inaugurée et mise en pratique avec
succès par ce gouvernement, la population se livre pres-
que exclusivement au commerce de la farine. Elle l'importe
dans ses navires de Portland, Boston et New-York, et la
conduit à la côte, et si ces jetées ou brise-lames cédaient à
la violence des tempêtes, ils se trouveraient sans protection
et dans l'impossibilité de se livrer à leur commerce. J'ai
présenté au ministre des Travaux publics huit ou neuf pétiti-
ons signées par la population habitant le long de la côte, de.
mandant des subventions pour ces jetées et ces brises-lames,
et exposant que si on ne les faisait pas réparer ils seraient
probablement enlevés dans le cours de l'année. Je pense
que la somme de $1,000 sera tout à fait insuffisante pour
exécuter les améliorations que désire la population; D'autres
jetées ou brise-lames se trouvent également dans une condition
déplorable, et je demanderai à l'honorable ministre de s'en
occuper dans le cours des vacances. «Un point fait en temps
opportun en vaut neuf, et peut-être que $300 ou $400 dé-
pensées çà et là épargneront des milliers de dollars au gou-
vernement.

Sii HECTOR LANGEVIN : Je ne me souviëns påis de
toutes les jetées dont parle l'honoi.ble député, mais si elle'
n? figurent pas sur la liste, c'est qu'il nous est impossible
d êìéciuter les tifa;aux èètfë année. Naturellement, le chef
du département jouit toujours d'une certaine latitude, et s'il
y avait urgence je pourrais porter secours à la localité, mais
il m'est impossible de faire cela pour un grand nombre de
eotées. -

365. Ports et rivière-Ile du Prince-Edouard.......... $7,250.00

Sir HECTOR LANGEVIN : Le premier article se rap-
porte à l'achèvement des travaux de la rivière du Sud, qui
consistent dans le creusement et le prolongement du chenal
actuel, afin d'établir un chenal de cinquante pieds de largeur
sur huit de profondeur à marée basse. Le coût total des
travaux est de $8,250, et une partie de cette somme a déjà été
dépensée. L'article suivant, qui est de 84,000, est destiné à
Malpèque.

M. DAVIES : L'an dernier nous avons voté un crédit de
$3,000 pour le brise-lames de Malpèque, et j'aimerais à avoir
des renseignements de l'honorable ministre au sujet de
l'emploi de cette somme. L'extrémité du brise-lames est em-
portée, ce qui le rend inutile. La marée détruit ses fonda-
tions et l'inonde entièrement, de sorte que si l'on ne fait pas
de promptes réparations, l'argent qui a été dépense pour ce
travail sera complètement perdu.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement a dépensé
cette somme. Le collègue de l'honorable député a attire mon
attention sur ce fait, il y a peu de temps, et a demandé un
crédit additionnel de $2,000. J'étudierai la question et je
verrai s'il est possible d'accorder une subvention de $5,000.

M. DAVIES : L'an dernier, les députés au parlement
local ont attiré mon attention sur ce même article, disant
qu'un crédit de $3,000 serait insuffisant et qu'il faudrait
nécessairement $5,000. J'espère que rien n'empêchera
l'honorable niinistre de nous accorder cette subvention.

356. Ports et rivières-Nouveau-Brunswick... ... $26,000.0o

Sir HECTOR LANGEVIN: Le second article de $4,000
se rapporte au brise-lames de Mispeck. Cette localité est
également désignêd sous le nom de Port Simons, et se trouve
dans le comté de Saint-Jean. Le gouvernement a l'intention
de construire un brise-lames.de 200 pieds•de longueur sur
une largeur de 25 pieds.

Le total des dépenses sera de 88,600, mais nons ne deman-
dons que $4,000 pour cette année. L'artide sa'ivant se rap-
porto à la constructio'n d'uù quai à Robby's' Point, dans le
comté de Westmoreland; les dépenses sont évaluées a s',500.
Le crédit-de $4,000 doit être affecté à la construction d'un

quai do délestage à Hopewell Cape, dans le comté Albert;
le coût des travaux est estimé à $9,000. $2,000 serviront à
terminer le brise-lames de la Grande Anse. $4,000 sont con-
sacrés à reconstruire une partie des travaux entrepris à
Shippegan, lesquels, lorsqu'ils seront terminés, coûteront
$12,000. Le dernier crédit de $3,000, sera affecté à la cons-
truction du quai de Bouctouche.

367. Port et rivières-Québec....... .... ........ $46,900.00

M. DESJARDINS : C'est peut-être le moment favorable
.de demander au gouvernement s'il lui a été possible de
prendre en considération, dans le cours de cette session, les
représentations qui lui ont été faites, à plusieurs reprises,
au sujet de l'urgence de creuser le chenal entre Montréal et
Québec. Jusqu'à présent je ne vois aucune résolution sur
l'ordre du jour ni aucun montant dans le budget supplémen-
taire, étbissn que le gouvernement a ptrisi quelque eéter-
mination. Cette question, est de la plus ate importance,
*eû ce sens qu'elle affecte les intérêts du commerce et de la
navigation du Saint-Laurent. J'espère que le gouvernement
en est arrivé à une conclusion quelconque, et nous sommes
anxieux, dans notre district du moins, de savoir s'il, doit
:agir immédiatement.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il m'est impossible de don-
ner ce soir une réponse catégorique à l'honorable député,

,mais s'il veut bien renouveler sa question demain, je pense
que je pourrai faire connaître à la Chanbre la ligne dé con-
duit que le gouvernement a l'intentio'n d'adopter à ce
sujet.

M. BLAKE: Tous ces articles se' rappoï.tet.ils à de nou-
ve-uz travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non. $1,500 sont consacrés
à l'achèvement des jetées sur le lac Mégantie. 83,000 à un
pont sur la rivière Richelieu, sur la route entre Lacolle, et
Clarenceville ; c'est un nouvel ouvrage. $6,000 pour pro-
téger le phare de Saint-Jean d'Orléans. Le phare se trouve
situé sur une jetée appartenant à la localité, qui se trouve
considérablement endettée envers le gouvernement provin-
cial pour sa construction; naturellement ou s'est ressé à
nous pour nous faire payer notre part des travaux. Ce mon-
tant ne sera payé que lorsque le gouvernement" pro'vincial
aura fait abandon de toutes ses réclamations à ce sujet.

M. CASGRAIN : Je me demande si ce crédit est destiné
à protéger le phare ou simplement à rembourser le gouver-
nement provincial?

Sir HEC'TOR LANGEVIN : Cette somme sera affectée
aux travaux. $4,500 seront consacrées à terminer les tra-
vaux à la Pointe aux Orignaux, rivière Ouelle, qui ont été
commencés il y a deux ou trois ans.
. M. LANDRY: Ce crédit de 85,000 còuvre-t-il les dépenses
de la construction d'un phare à l'Ile aux Grues?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, c'est au département
de la Marine qu'il appartient de le construire.

M. BLAKE : .Alors, comment -se fait-il que l'honorable
ministre demande un crédit pour protéger le phare de Saint.
Jean d'Orléans ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce travail a été exécuté par
le département des Travaux publics. Il y a quelques années,
il a été décrété, par un arrêté' du conseil, que ces travaux,
coûtant $ 10,000, devaient être exécutés par-le département
dos Travaux publics, tandis que les petits' phares,. coûtant
de 81,000 à 8500, devaient être construitu par l'autre dépar-
tement.

258 Ports et rivières,. Ontario................. ... 65,000 00

Sir HECTOR LANGEVIN: On:avait calculé enpremier
ilieu que les travaux de Morpeth doûteraient #20,000, mais
je peise qu'il nous sera possible de: les exécuter pour
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$10,000, de sorte que nous ferons voter l'an prochain, s'il y
a lieu, un crédit supplémentaire. Cette localité est très
exposée, la jetée sera prolongéq jusqu'à douze pieds d'eau
et elle se développera en demi-cercle afin de donner abri
aux navires. L'avenir décidera si on droit la prolonger
davantage.

M. CASEY: Le département a-t il l'intention de pro-
longer la jetée jusqu'en eau profonde et de protéger le quai
à son extrémité?

Sir HECTOIR LANGEVIN: Dès que le crédit sera voté,
nous arriverons à la quantité de travaux qu'il nous sera
possible d'exécuter. S'il est insuffisant, nous espérons que
le parlement nous accordera davantage l'année prochaine.
Il était question, dans le principe, de construire un nouveau
quai, calé dans douze pieds d'eau à marée basse, d'une
longueur totale de 470 pieds et dont le coût total aurait été
été de $20,000. Avec ces $10,000 nous en construirons pro-
bablement une longueur de 200 pieds avec un quai en
retour, mais je ne m'engage à rien, les plans pouvant être
changés.

Pour les réparations au quai de l'Orignal, les autorités
locales fournissent 81,000 et nous $3,000. Les travaux de
Kcgaville ont été commencés l'année dernière.

Le crédit demandé ne suffira pas pour les achever, il nous
faudra encore pour cela environ $5,000. Le coût total s'élè-
vera à $32,000 ou $33,000; $5,000 ont déjà été votés, et je
crois qu'il nous reste encore sur cette somme $4,500,ce qui
fait en tout $37,000, et il pourra se présenter quelques dé.
penses imprévues. A Belleville, le chenal sera creusé sur
une longueur de 1,857 pieds sur 100 pieds de largeur, à une
profondeur de 14 pieds à marée basse. On construira un
quai de débarquement à Southampton, où il y a une acca-
niulation de sable ou de gravier, et notre intention est de
prolonger le quai de manière à atteindre le courant formé
par l'ouverture qui existe entre les deux jetées d'un côté et
'ile Chantry de 'autre. On exécutera des travaux de dra-
ge .à Meaford. Les travaux commencés il y a deux ans à
la rivière de la Petite Nation seront continués.

M. BLAKE: Ce crédit suffira-t-il à achever les travaux
de Owen-Sound, et quelle profondeur d'eau donneront-ils ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit demandé est des-
tiné à terminer les travaux du chenal dans le port, à une
profondeur de 14 pieds. Lorsque nous avons commencé ces
travaux, la localité a consenti, je crois, à fournir de $13,000
à $14,000, et nous devions couvrir la différence. Nous avons
trouvé l'entreprise plus difficile que nous l'avions prévue;
toutefois cette somme suffira à achever les travaux.

M. BRYSON: Doit-on continuer cette saison le dragage
de la rivière des Outaouais aux Narrows? L'honorable mi-
nistre n'ignore pas que les travaux de dragage se font à
quelques milles des écluses de la Culbute, et je vois que le
gouvernement demande un c édit de $2,000 pour l'enlève-
ment dos cailloux aux approches de ces écluses. Je vou-
drais savoir si le gouvernement doit continuer à procéder à
l'enlèvement de ces obstructions d'après le même système
qu'il a adopté l'année dernière ?.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en position
de faire une réponse catégorique à ce sujet. Cette requête
a été présentée à ia dernière heure. Sans doute je m'occupe-
rai de la question, mais je la connais d'une façon suffisante,
par les renseignements que j'ai reçus d'autre part, pour me
convaincre qu'il était nécessaire de demander un petit crédit
à cette fin.

M. CASEY: Pour ce qui concerne le port de Morpeth, je
suis heureux de constater que l'on a enfin rendu justice à
cette localité, et que l'arrangement qu'elle avait conclu dans
le principe avec le gouvernement, a été exécuté au moins
?n partie. Les $4,000 souscrite par la localité ont été votés,
je crois, avec l'entente que le plan primitif ou quelque chose

Sir HEoToR LANGEVIN

de semblable serait mis à exécution, et j'espère que l'hono-
rable ministre pourra donner effet à ces conventions. il
me semble difficile qu'il puisse atteindre l'eau profonde, avec
le montant spécifié, à cet endroit de la côte; mais j'ai toute
confiance que lorsque les travaux seront commencés et que
les plans seront tracés, le gouvernement fera tout en son
pouvoir pour employer utilemçnt ce crédit.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis heureux d'entendre
l'honorable député se servir du mot "confiance," ce qui de
sa part accuse une amélioration. Naturellement, il m'est
impossible de faire de promesse, je demande ce crédit sim-
plement parce que la localité est satisfaite de cet arrange-
ment.

M. CASEY: Ce n'est pas par inadvertance que j'ai em-
ployé le mot "confiance," car j'ai toute confiance dans la
capacité de l'honorable ministre pour les affaires, et dans les
aptitudes qu'il possède pour diriger convenablement son dé-
partement-c'est un mérite que nous devons tous lui recon-
naître, quelles que soient les opinions que nous puissions
entretenir sur sa politique.

359. Prince-Arthur's-Landing ............... $50,000.00

Sir RECTOR LANGEVIN: Les honorables membres
de cette Chambre n'ignorent pas que ce port, qui est très
important, est tout à fait insuffisant. Nous avons l'inten-
tion d'aider à son amélioration, mais la localité doit fournir
une contribution de $25,000.

Nous espérons que la compagnie du chemin do fer, qui
est grandement intéressée à ce que ce pot t soit abrité, sup-
portera une partie des dépenses. Nous entrerons naturelle-
ment en communications avec la compagnie du chemin de
fer et les autorités locales au sujet de leurs contributions res-
pectives.

M. BLAKE: Autrefois, on nous faisait entendre des com-
paraisons entre un autre port et Prince-Arthur's-Landing, ce
qui me portait à croire que ce havre était le plus admirable,
le plus sûr et le mieux abrité qu'il soit possible de trouver.
Il appert maintenant qu'il faut faire des dépenses considéra-
bles pour le protéger.

Je tiendrais à savoir si on a fait jusqu'ici des arrange-
ments avec la compagnie du chemin.de fer et si on fait
un devis approximatif du coût des améliorations ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût dépend entière'
ment des travaux qui seront exécutés pour protéger le
port.

Les dépenses s'élèveront de $150,000 à $200,000-peut-
être atteindront-elles le chiffre de $250,000. Mais pour le
moment, le gouvernement n'a pas l'intention de s'engager
dans des dépenses exagérées.

Si la compagnie, comme je n'en doute pas, fournit un
montant raisonnable, ces $50,000 votés par le parlement et
les 825,000 de la localité suffiront certainement pour cons-
truire un brise-lames qui protégera une partie da port.

Quant aux réminiscences de l'honorable député, peut-être
ce port est-il mieux abrité que l'autre, bien qu'il ne soit pas
aussi bon qu'on pourrait le désirer.

M. BLAKE: S'il est mieux protégé que l'autre, je, me
trompe beaucoup. Si j'ai bien compris l'honorable minis-
tre, la somme totale que le gouvernement se propose de
dépenser est de $50,000 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Pour le moment, du moins,
Sans doute Bi ces améliorations doivent prendre des pro-
portions conidérables-si elles doivent coûter de $200,000
a $250,000, nous serons obligés de voter un nouveau crédit
moins considérable. Mais je suis sous l'impression que le
crédit demandé suffira pour le moment.

M. BLAKE: Les améliorations consistent dans la cons.
truction d'un brise-lames ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DAWSON; Prince-Arthur's.Landing est maintenant

lo terminus du chemin de for, et un trafic considérable doit
se porter l'été prochain sur cette localité, de sorte que l'on
doit faire quelque chose pour faciliter la navigation.

Prince-Arthur's-Landing est sans contredit un port bien
abrité. C'est une baie entièrement formée par les terres-
mais toutefois une baie d'une étendue considrable-et na-
turellement une tempête peut quelquefois occasionner des
inconvénients.

La meilleure preuve de la sécurité de ce port, c'est que
depuis dix ans il est fréquenté par de nombreux navires-
l'an dernier les bâtiments qui y ont abordé représentaient
un jaugeage de 190,000 -tonneaux, ou à peu près-et de
bonne heure au printemps et tard en automne, il ne s'est
pas produit un seul accident. Il est nécessaire de construire
un brise-lames, pour la raison que j'ai mentionnée, mais
depuis un an la population de Prince-Arthur's-Landing a
dépensé $100,000 pour la construction de quais. Ils sont
très commodes; l'un d'eux a 1,100 pieds de longueur sur 100
de largeur, et les autres sont de plus petites dimensions. Ils
sont très solides verticalement, mais ils ne sont pas cons-
truits asser solidement pour supporter sur leurs côtés le
choc de la glace, c'est pour cela qu'il est nécessaire de
construire un brise-lames pour les protéger.

On a parlé beaucoup autrefois de la rivière Kaministiquia,
qui se trouve éloignée de Prince-Arthur'-Landing. Je crois
que pendant l'espace de cinq ou six ans on a dépensé sur
cette rivière de $60,000 à $80,000 en travaux de dragage
qui se poursuivaient sans interruption pendant toute la
saison d'été. Les résultats de ces travaux ont été neutra
lies par une cause qui peut se présenter chaque année,
mais qui n'a jamais été prise en considération. Uest que la
rivière est engorgée quelquefois par les glaces qui, formant
quelquefois un barrage, refoulent l'eau sur ses bords, et
lorsqu'elle reprend son niveau, le fonds se trouve obstrué
par les matières qui sont entraînées par l'eau. Afin de me
faire comprendre par la Chambre d'une façon plus intelli-
gible, je vais lire la description que donne un journal de la
localité de ce qui s'est produit le 29 avril 1881:

Fort William submergé-Engorgement de glaces sur la rivière Kami-
nistiqua-La goélette Richardson échouée-Destruction de l'estacade
et du dock Pavidson-Un dragueur à vapeur submergé-Destruction
totale du dock de la compagnie de la baie d'Hudson-Avaries au re-
morqueur Lizzie-Deux chalands sont entrainés dans le lac et perdus-
Les phares flottantqsSont déplacés-Des centaines de cordes de bois
sont entraînés par l'inondation-La glace 'élève à six pieds de hauteur
sur le chemin.

Lundi dernier, des gens qui arrivaient de Fort William ont rapporté
que les champu appartenant à la compagnie de la baie d'Hudson avaient
eté submergés par une inondation provenant de là crue subite de la Ka-
ministiquia, dont les eaux s'étaient élevées considérablement et avaient
couver$ ses bords. D'a prés les témoins oculaires de rinondation. nous
apprenons que sur une iatance d'on mille, l'eau envahissait le chemin
conduisant du fort de la compagnie de la Baie d'Hudson à Prirce-
Arthur'-sLanding, à une telle hauteur qu'il était possible d'aller en
bateau des édifices du fort jusqu'au second pont de la rivière; le chemin
se trouvant considérablement plus élevé que les terrains environnants.
On estime qu'à un moment donné Peau doit s'être élevée à une b'teur
de rès de quatre pieds au-dessus des bords de la rivière.

De bonne heure dans l'après-midi, la glace commença à se mouvoir du
côté de l'entrée, et presque subitement elle s'éleva très rapidement, sub-
merSeant les bords et ne laissant ue peu de temps aux habitants du
voisinage pour se sauver; en réalité, les gens demeurant dans les eni-
rons n'eurent que le temps de se procurer des bateaux avant que l'eau
eût atteint de trois à quatre pieds de hauteur, s'étendant sur les deux
rives sur une distaice de plus d'un mille au delà des bords. On a vu
des femm s et des enfants sur- les toits des maisons, et on a aperçu
distinctement de l'autre côté de la rivière, une femme que l'on croit
être madame Stephenson, épouse de l'administrateur de la scierie
Davideon, se tenant au sommet d'une pile de bois avec son enfant dans
les bras.

L'aspect des champs, des deux côtés du chemin, donnait tous lés signes
d'une forte inondation, principalement au nord, et sur une distance con-
sidérable la glace couvrait toute la surface. Arrivé au Fort William, la
scène était grandiose et défiait toute description, elle avait cette gran-
deur sinistre qui entoure les vieilles ruines. A cet endroit le chemin
était impraticable, à cause de l'amoncellement des glaces, qui s'élevaient
à une hauteur de six pieds La glace semblait.affectionner le lit du
chemin, car elle s'y trouvait en plus grande quantité que sur les autres
points. Aussi loin que le regard pouvait se porter, le long des bords de

la rivière, on n'apercevait autre chose que des bancs de glace en minia-
ture. L'un d'eux mesurait trois pieds d'épaisseur et une longueur de
huit pieds.

Ayant rencontré M. Richards, gui ala garde des magasins et des pro-
priétés de la compagnie de la baie d'Hudson à ce fort, nous avons mx,-
pria que l'eau avait commencé à se-retirer vers dix heures et demie du
soir et que vers dix heures la rivière était rentrée dans son lit, de sorte
que l'on n'appréhendait pas de nouveau danger; toutefois on a surveillé
attentivement le mouvement des eaux pendant toute la nuit. Sur
cette réserve se trouve un vieil édifice en pierre dont ou se servait autre
fois pour emmagasiner les fourrures ; c'est là que K. Richards a trans-
Port sa famille en bateau. M. Mornson, qui a la garde du fort, y a
également conduit sa famille dans une embarcation.

Durant l'hiver, la goelette Richardson, le dragueur à vapeur, les re-
morqueurs Lizzi. et M. T. fiul deux embarcations appartenant au
dragueur, et un certain nombre de petits bateaux avaient été amarrés
à cet endroit, ét tons ont subi des avaries plus ou moins considérables.
La elette Richardson avait app é à I to n chargmeto
nitro-glycerne et.or lamnfcued podr de a tn, et
ars avoir été déchargée, la saison étant trop avancée pour qu'elle
put retourner an canal du sault avant la fermeture de la navigation,
elle avait été amarrée un arrière du dock, près de lembouchure de la
rivière. Heureusement pwur la propriétaire qu'elle était·amarrée, sans
cela il n'y a pas de doute qu'eue aurait été entièrement perdue.. Ae
tuellement elle est échouée sur le rivage, elle n'est appuyée que d'un
côet parb de lcsamoncelées. Le dr agueur vapeur a éécomplète.

morqueur Lzze a été également entraîné vers le dock, mais race à
t. chards, au capitane Jaxetter et autres, elle a été replac dans

seanpremière posiin totefois ellIe fait beaucoupPd'eau. Les hommes

qui éaientaux pmpes ntéé é enva i r l'ea aslato

provisoirement laissé couler bas. Le remorqueur u. z. Mills qui était
amarré de 'autre côté de la rivière, a paru tre entraîné sur les bords;
toIme sa coque est pour re q a est naable de tout service, il est

L'un des chalans du dragueur a été enlevé par inndation et on
ne l'a pas revu il est probable q'il a été entrané dans le lace au-
dessous de la glace, ou qu'il a sombré dans le chenal de la rivière.
Un autre chaland appartenant àla scierie Davidson a e le mme'sor.

La passerelle conduisant à la ligne extérieure des feux d'aligne-
ment est détruite et les phares dottants ont été complètement
déplacés, de sorte qu'ils sont inutiles dans la positina qu'ils occupent

'eatrepô t pour l'huile et une autre construction importante dans le
voisinage ont été également emportées. La résidence du gardien des
phares, autrefois occupée par le capitaine J. W. Plummer, a été inon-

dée juq' nautucaln aprenirn rois ievdsn e le maliesles

meuble, et les aureaa e laige eltérieur. Les artc's de
literie,s couhet les cuhtsles tapis sont complètement détériorés par la
couche de vase que l'eau a laissée en se retirant.

La oanie de aur ebhaie ed uen a sub les prtsn les plus cons i-

dérsiale le-côeont etièrement éries rsurne dut gadest des

leurs terrains, et leurs entrepots sont en ruines. Ils avaient été ré-
parés dernièrement, mais l'inondation les a complètement démantelés.

Il est inutile de prolonger la lecture de cette description.
le pense qu'il est important d'attirer l'attention de la
Chambre sur ce fait, afin que les honorables députés puis-
sent connaît;re le caractère du port de Kaministiquia,-la
dépense de $60,000 ou 880,000 qui y a été faite n'a produit
aucuns résultats.

Sir HECTOI LANGEVIN: Il y a une estimation et il
doit y avoir un rapport au département. Dans le cours de
l'année 1880, des études hydrographiques ont été faites par
un officier du département, et l'ingénieur en chef met à
U rofit les observations qu'il a faites pour la construction du

rise-larmes. J'ai dit que le maximum des dépenses serait
de $250,000, mais je vois qu'il ne dépassera pas $240,000.
. M. DAVIES: Le gouvernement à-t-il l'intention de
placer un crédit dans les estimations supplémentaires pour
l'entretien des jetées de l'île ui appartiennent au gouver-
nement fédéral, en vertu d ne écision de la cour su-
prême?

Sir HECTOR LANGE1N: Le gouvernement provin-
cial est entré en communications à ce sujet avec le gou-
vernement fédéral. Le premier ministrede;l'le du Prince.
Edouard se trouvait ici et je l'ai informé qu'un ou deux
employés du département visiteraient l'île afin d'examiner
chaque jetée pour s'assurer exactement si les travaux appar.
tiennent au gouvernemémt provincial ou au gouvernement
fédéral. Nous recevrons un rapport le 1er ou le 15 juillet

prehain. J'ai dit au premier ministre qu'il pouvait, s'il
le désirait, déléguer un employé pour accompagner les
nôtres. Lorsque le rapport sera soumis, j'examinerai la
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question avec l'ingénieur en chef et je ferài rapport au
Conseil du résultat, afin que le gouvernement puisse décider
quels sont ceux de ces travaux qui devront être conàidêfes
comme appartenant au gouvernement fédéral.

M. DAVIES: L'honorable ministre n'a pas l'intention de
demander de crédit cette année ?

Sir HECLOR LANGEVIli: Non ; mais les dépensesdet
petites réparations seront prélevées sur le crédit généraL

363. TrAvaux publies.-Divers.-Monumentà joeuph
Brant....................... .............................. s5jooo

M. HICKEY: On a dit que nous vivions dans un siècle
d'économistes et de calculatenrs, mais je suis heureux, et je
pense que la Chambre partage ma satisfaction, en voyant
que l'esprit de chevalerie n'a pas encore entièrement dispuru
parmi nous et n'a pas été détruil par l'activité de notre exid.
tence, mais qu'au contraire cet esprit semble être plus vitace
et pl - fort que par le passé.

Les monuments élevés à la mémoire des morts illuatres
ajoutent à la gloire du pays dans lequel ils sont érigéos et
nous n'avons pas un assez grand nombre de héros dans l'his-
toire de notre passé, un nombre assez considérable de champs
de bataille glorieux, pour qu'il nous soit permis de négliger
ceux qui ajoutent au lustre de notre histoire.

Je pense que la bataille de Chrysler a acquis assez d'im-
portance dans notre histoire pour mériter d'attirer l'atten-
tion du gouvernement. Une dépense de quelques centaines
de dollars pour construire un monument dans le but de com-
mémorer cette victoire et de montrer aux générations futu-
res que nous avons à coeur d'honorer le courage de nos ancê-
tres, sera de notre part une action recommandable, et j'es-
père que l'année prochaine le gouvernement demandera un
crédit pour ériger un monument à nos dignes aïeux qui ont
pris part à la bataille et ont remporté la victoire qui, selon
les meilleurs historiens, a maintenu ce pays sous la domina-
tion de la couronne d'Angleterre.

364. Lignes télégraphiques depuis un point vis-à-vis
New-Westminsterjusqu'à Ladners' Landing,0.-B........... ........ 1,500.00

Sir IIECTOR LANGEVIN: Des particuliors désiraient
construire cet embranchement de notre ligne, mais nous
avons jugé qu'il était préférable de ne pas leur permettre de
se mêler des entropiises du gouvernement. La population
fournira les bateaux et nous avons un vieux câble qui con-
viendra parfaitement à l'établissement de cette ligne. Nous
avons aussi des fils métalliques, de sorte que nous aurons à
dépenser seulement 8 1,500 pour établir la ligne.

334. Dépensesimprévuesdu Conseil privé-Pour payer
l6s offciers qui travaillent après les heures ré-
glementares ..................... ..... $,000.0O

Sir HECTOR LANGEVIN: Les officiers du Conseil.privé
sont souvent obligés do travailler tard le soir, après avoir
travaillé toute la journée. Or, nous avons cru devoir ie-
mander une gratitication de $1,000, plutôt que d'augmenter
les salaires d'une façu permanente.

M. BLAKE: Il a toujours été entendu que lorsque le
conseil siégeait tard et-qu'il fallait expédier promptement
la besogne, les officiers devaient travailler après les heures
réglementaires, tout comme dans les autres départements.
Jusqu'ici, il n'a pas été question de les rémunérer davantage
pour ce service.

M. BLAKE : L'honorable monsieur pense.t-il que nous
ne verrons plus ce crédit dans le budget ? On nous dôman-
dera tous les ans de le voter.

Sir BIECTOR LANGEVIN: Peut-être.

368. Mentant additionnel requis pour l'achst de ba-
tbwax et &?appareils de sauvetage, pdur l'entre-
tien des stations et des équipages de sauveta e,
les récompenses décérnées à ceux qui sauvenIt
les énufragés, été ............ ... .. .... a;O.O

M. BOWELL: C'est un nouveau crédit que l'on demande
pour le service dos bateaux et des appareils de sauvetage
dans les stations situées sur les côtes. La question a été
pleinement discutée l'autre soir, et nous avons cru devoir
demander une somme additionnelle après avoir entendu
l'expression de l'opinion de la Chambre.

M. PLATT: L'honorablk Ministre pourrait.il nous dire
s'il doit être construit des b4timents dans le cours de l'été
pour y mettre à l'abri les bateaux de sauvetage ?

M. BOWELL: Pas que je sache; le système n'est pas
encore au complet.

M. BLAKE: L'honorable monsieur sait-il ce que coûte
ront les bateaux de sauvetage que l'on songe à acheter?
L'autre jour, l'honorable député de Prince-Edouard (Ml.
Platt) a fait des suggestions a ce propos, qui me parurent
mériter considération.

M. BOWELL: Ces suggestions seront prises, je pense, en
considération par le département.

370 Sauvages-Nouveau-Brunswick.......... ................ $618.12

M. BURPEE (Sunbury): Il est venu ici tout dernière
ment une députation de sauvages du Nouveau-Brunswick,
et je suppose que c'est la le résultat de cette visite.

M. BOWELL : Il y a à prendre là une somme de 8393.12,
représentant une augmentation de 26 à 50 cents par tête, en
faveur dit médecin.

Le deuxième item de $100 est destiné au paiement des
honoraires d'un missionnaire à Big Cove, dans le comté de
Kent. Ce montant doit être donné au Révd John Edward
Barnett, prêtre de la paroisse de Richibouctou, qui a déjà
desservi les sauvages.

Le crédit pour les médecins ayant été jugé insuffisant, le
département décida do l'augmenter de 25 à 50 cents par
tête.

M. BURPEE (Sunbury): Il est venu ici .dernièrement
des dé!égués sauvages da Nouveau-Brunswick pour exposer
leurs griefs. Or, je désirerais savoir ce que sont ces griefs
et s'ils ont été redressés.

M. BOWELL: le me souviens en effet que'des délégués
sauvages du .Nouveau-Brunswick aurent une entrevue avec
le très honorab*e premier ministre pour lui exposer ce
qu'ils appelaient leurs griefs. La question a été déférée à
un inspecteur qui fait actuellement une enquête à ce
sujet.

M. BURPEE : Quels étaient leurs griefs?
M.BOWELL: Les sauvages étaient sous l'impression

qu'ils étaient maitraités par le surinten lant, contre lequel ils
ont formilé desÉ plaintes, et il se fait actuellement une en-
quête présidée par un autre officier.

386. Perception du revenu-Accise.....................4,84500

. M. COSTIGAN: La plus grande partie de ce crédit doitSir HECTOR LANGEVIN: Nous croyons que ces offi- être distribuée sous forme de gratification aux employés duciers ne sont pas suffisamment rémunérés. Le travail du Manitoba,du Nord-Ouest et de la. Colombie britanni<ue,Conseil privé s'est accru considérablement, et les employés pour la cherté de la vie comparée aux autres provinces. Leen sont surchargés. Nous avons pensé qu'il valait mieux montant doit être part'agé entre les divers départements,leur donner cette légère rémunération que d'augnedt'er d'après ún arrangement conclu à cet effet.leurs salaires d'une façon permanente. :Ainsi les officiers'ayant un salaire de $2,000 et plus rece.
Sir Hzroe LANGEVIN
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vront 12j pour cent; ceux ayant un salaire de S600 à 81,000
recevront 20 pour cent, et les autres ayant des appointe-
ments moins elevês, recevront 40 pour cent.

Mais cette gratification n'est accordée à aucun officier qui
touche là-bas un salaire plus élevé que celui qu'il aurait eu
dans les anciennes provinces pour une cbarge semblable.
Dans certains cas, on a donné un salaire plus élevé à raison
du coût de la vie, et ceux-là ne recevront pas de gratifica-
tion. . Les officiers seuls qui ont le même salaire qu'ici
auront le bénéfice de ce crédit.

M. BLAKE : Il a été question, il y a quelque temps, de
certaines gratifications que l'on devait donner, pour frais
extraordinaires de pension à certains officiers de Winnipeg.
Je crois qu'il importe de rendre le système uniforme et
d'ad9pter pour cela le meilleur.

M. COSTIGAN: Nous voulons avoir $3,000 pour les
cas de ce genre, mais ces gratifications sont demandées par
les autres départements pour couvrir ce que l'on pourrait
appeler les frais de pension, et reposent sur le mêoe prip.
cipe.

M. BLAKE: C'est là le principe général ?

M. COSTIGAN: Et qui s'applique à tous les départq-
ments là-bas.

M. BOWELL : Ce principe a été établi par le conseil dej
la trésorerie.

M. BLAKE : Je voudrais avoir des explications sur les
items concernant MM. Durnford et Bellemarq.

M. COSTIGAN : Il s'agit d'une vieille réclamation q%3 pp
soulèvera guère de discussion, je pense, loagque j!qp a.urai
expliqué la nature.

M. PATERSON (Brant) : Elle date de quinze ans.
M. COSTIGAN: Je suis facbé qu'elle n'ait pas été réglée

plus tôt. On a fait une enquête, et je suis convaincu que
ces oliciera n'ont pas reçu leurs appointements durant tout
Un semestre, ce qui est dû aux changements qui furent
opérés aussitôt après # Confédération. Avant de recomman-
der à la Cbambre de régler l'affaire, nous avons fait une
enquête, et nos officiers ont decaX4 «q ces deux essieurs
n'avaient PiR rrçu leurs appointemetq 4urgnt pu e4amtre,
et qu'il n'ét.it que juste de les payer.

M. BLAKE: Voilà une déclaration des plus extraordi-
naires. L'honorable monsieur attribue à la confédération le
fait que les appointements de ces officiers n'ont pas été
payés.

M. COSTIGAN: J'ai dit qu'il fallait en assigner la cause
aux changements survenus après la confédération ; c'est là
la seule manière dont je puis me rendre compte du fait que
ces messieurs n'ont pu recevoir leurs appointements durant
tout un semestre.

M. BLAKE: La confédération eut lieu un an aupara.
vaut.

M. COSTIGAX: En 1861.
.". BLAKE: Le premier juillet 1867, et ce semestre s'é-

tend du lei.de juillet au 30 de novembre 1868; ces messieurs
étaient en fonctions avant le mois de juillet 1868.

M. COSTIGAN: Ils furent nommés avant la confédéra-
tion.

M. BLAKE: Etaient-ils pay0s , chaqpe mois avant ce
temps-là?

M. COSTIGAN: Son, mais 4 ]'snnée.
M. BLAKE: Leurs appointements n'étaient-ils pas

payables tous les mois ?
M. COSTIGAN: Je vois que la réclmation s'étend du

ler juillet au 30 novembre, ce ne reprsente pai an se-

1883.
mestre. Je suppose donc qu'ils étaient payés tous los
mois.

M. BLAKE: Comment cela? Quand fut faite cette double
réclamation? Les appointements de ces officiers ne leur
furent évidemment pas supprirbés sans qu'on leur en eut
donné avis, ni sans qu'ils eussent protesté. Or, se sont-ils
plaints en 1868, 1869, 1870, 1871, 1872 ou 1873 ? Et com-
ment se fait-il qu'on n'ait rien fait alors ? Voilà qui me
paraît absolument étrange et incompréhensible. A-t-il été
soumis quelque rapport do quelque officier? Avons-nous dos
preuves qui justifieraient la Chambre de voter ce crédit.

M. KIRKPATRICK: Je comprends un peu cette affaire,
pour ce qui a trait à M. Durnford, vu que les documents
In'ont été transmis il y a quelque temps déjà, c'est-à-dire
$vant que le ministre entra en fonctions. Ce monsieur était

lors un employé qui devint plus tard distributeur de
timbres, ou préposé aux timbres, pourla province de Québec.
il aagi aussi comme officier du revenu de l'intérieur jusqu'au
15 de novembre, ou de juillet à novembre, alors que les
eharges qu'il remplissaient furent séparées. Durant ce laps
èe temps, M. Durnford perçut des sommes considérables,
p lus de 8100,000 de revenu pour le Canada, et il-était en

éme tom s distributeur de timbres pour la province de
Québec. Cet o .cier ne recevant pas de rémunérationF 4resos alors au gouvernement une réclamation qu'il fit n.

ir plusieurs fois dans ses lettres sans cependant insister
rop énergiquement, vu qu'il était très nerveux, et qu'il
raignait que son autre emploi n'en souffrit. M. Durnford
ast mort il y a deux ou trois ans, et sa veuve a pressé de-

jin LQ #glqmpn dje cette réclamation. Les offciers diu dé-
tement, selon que me l'apprend M. Miai, se sont enquis

tes faits avec soin, et ils sont convaincus que le défunt n'a
mais reçu d'appointements durant la période de tempe en
uestion, et que ce que l'on en a dit était parfaitement vrai.

M. Durnford a perçu une somme considérable pour le Ca-
pada, comme officier du revenu de l'intérieur,"!sans recevoir
autre chose que le maigre salaire que lui donnait la pro.
Vince de Quéec. Voilà ce qui en est. J'ai vu les lettres
qu'a écrites M. Durnford à ce sujet. Je me suis renseigné
auprès de M. Miali, et ce sont là les informations qu'il m!a
40nnées.

M. BLAKE: Il est clair que si la réclamation a été faito
cette époque-là, on a dû la prendre en considératfin-on

le doit pas présumer que le gouvernement ait jeté au panier
4ans l'examiner, la réclamation d'un officier. Cette dc-
mande a dû être discutée et rejetée.

M. KIRKPATRICK : Elle n'a pas été rejetée.
M. BLAKE: Elle n'a pas, en tous cas, été acceptée.
M. KIRKPATRICK: J'ai vu les documents; la réclama-

tion n'a été ni désavouée, ni examinée.
M. BLAKE : L'honorable monsieur n'était pas alors en

arement.
M. KIRKPATRICK : J'ai va les documents.
M. BLAKE: L'honorable monsieur ignore avec quelle

diligence le gouvernement d'alors remplissait ses devoirs; et
je refuse de croire, pour l'honneur de ce gouvernement en
compagnie duquel je siégeais alors, qu'il ait pu ignorer abso-
lument une réclamation de ce genre. Je présume donc qu'il
'a étudiée et rejetée. Je me suis rappelé, à mesure gg
arlait l'honorable monsieur, d'une affaire de ce genre, 9i ýp

ý'Agissait d'un offieier de Québec. je crois qu'on avait Ilts
qet officier en demeure de servir le gouvernement provincial
ou le gouvernement fédéral, et qu'il s'était pronopceé en
faveur de Québec.

M. JIRKPATRICK : Je crois que oui.
M.BLAKE : Je'crois qu'il s'est produit quelque chose 4ý

ce genre. Il s'agit maintenant de savoir si l'emplo rini-
pal du défunt n'était pas celui de Québec, et i qul .rixi.
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cio doit se baser son salaire. Est-ce que ce salaire fût assi.

gué plus tard à la charge, ou l'était-il lorsque les deux fonc-
tions furent devenues distinctes. Comment se fait-il q.ie
cette difficulté n'ait surgi qu'au mois de juillet 1868.

Si je m'en souviens bien, le premier gouvernement de la
Confédération avait averti tous ses fonctionnaires qu'ils ne
pouvaient contiuuer à servir les deux administrations, et ces
messieurs voulurent rester au service de Québec. Je pense
donc que l'on devrait nous soumettre les documents avant
de nous demander de voter cette somme.

Je l'ai déjà dit maintes fois et je le répète : les réclama-
tions vieilles de quinze années, surtout celles qui se ratta-
chent à des appointements ou à des gratifications, sont géné-
ralement mal fondées. Les intéis>és les présentent, insis-
tent sur un règlement, et le gouvernement les rejette. Et
si quinze ans plus tard l'on vient nous dire qu'elles sont
justes, c'est probablement parce que les officiers qui en ont
pris connaissance los premiers sont morts ou disparus, ou
que les autres n'en savent rien et sont incapables de donner
les explications qui avaient motivé jadis le rejet de la récla-
mation.

Lorsque des réclamations nous sont présentées après une
période de quinze ans, le moins que l'on puisse exiger, c'est
la production des documents sur lesquels le ministre a basé
ses conclusions.

M. COSTIGAN: Je produirai tous les documents lors du
concours.

M. BLAKE: Pour les deux cas?
M. COSTIGAN : Oui.
M. BLAKE: Et nous pourrons les discuter librement?

M. COSTIGAN : Oui.

38s Poids et mesures.............................. ..... $1,390.08

M. COSTIGAN: Le premier item de $500 a pour objet
l'augmentation nécessaire des appointements do certains
inspecteurs et assistants. L'autre est la balance d'un crédit
périmé, destiné à payer aux ex-inspecteurs les sommes qu'on
leur avait retenues pour le fonds de retraite.

M. BLAKE : Cela comprend tous les paiements à faire à
ces officiers ?

M. COSTIGAN: Oui.
Le comité fait rapport.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.30 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 17'mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

BILL DÉPOSÉ.

Le bill suivant est déposé et lu pour la première fois

Bill (No 119) pour modifier de nouveau l'acte concernant
les droits de douane.-(Sir Leonard Tilley.)

PAPETERIE, ETC., POUR LES DÉPUTÉS.

M. WHITE (Cardwell): Je propose l'adoption du sep-
tième rapport du comité colléctif des impressions pour les
deux Chambres.

Si on mezle permet, je ferai quelques observations sur
M. BLAKE

une affaire dont se sont occupés les honorables membres de
co comité. Ainsi, il a été fait des plaintes au sujet de la
papete ie que l'on fournit aux députés au début de chaque
sescion. Et la comité a nommé un sous-comité chargé de
s'en eiquérir, et celui-ci a décidé de recommander à la
Chambre que la papeterie fournie aux membres fût à peu
près la même quo celle du Sénat, bien que l'on doit se dis-
penser de certains articles distribués aux sénateurs. Je puis
ajouter que l'on va remplacer le papier à lettres grand for-
mat par le papier à lettres petit format, lequel sera de meil-
leure qualité et sur lequel nous pourrons écrire sans danger
de le voir se briser. On fera aussi deux ou trois autres
changements également avantageux.

Je devrais peut-être dire que ce changement nécessitera
une légère dépense additionnelle; la chose sera de peu d'im-
portance, mais le coité qui a examiné la question, ce
matin, est arrivé à la conclusion qu'il vaudrait mieux faire
cette légère dépense additionnelle et avoir du papier plus
convenable.

Chacune des petites valises que nous avons maintenant
coûte, je crois, 81.65. Celles que l'on donne aux sénateurs,
et que l'on a proposé de donner aux députés des communes,
ne coûteront pas plus de 82.00.

C'est une question que l'on ne pourrait pas déférer au
comité mixte, car cette question ne concerne pas du tout les
membres du comité qui appartiennent au Senat; c'est une
question d'économie interne, et nous avons cru que c'était la
seule manière de la porter à l'attention de la Chambre, afin
que vous, M. l'Orateur, puissiez donner un ordre au chef du
département de la papeterie, et alors, si l'on ne s'oppose pas
à la chose, la liste préparée par le sous-comité sera dé-

pose.
Il y a aussi une autre question dont je veux parler; elle

concerne la distribution e papeterie aux députés pendant
la session. Nous avons découvert que le système actuel
donnait lieu à des abus; je ne veux pas dire que les députés
se rendent coupables de ces abus, mais je veux dire qu'il
donne lien à de grands abus. Le projet que l'on veut mettre
à exécution est que chacun des pges ait un petit calepin et
'que, lorsqu'on l'enverra demander de la papeterie, le député
prenne la peine-c'est une affaire d'un instant-d'écrire
l'ordre et de le signer de son nom-ponr que le chef de ce
département soit certain que le papier dumandé est, en tout
cas, destiné à un député.

On a découvert que, dans certains cas, on avait obtenu
du papier au nom de députés et que ce papier ia'était pas du
tout pour eux, et on a cru que ce projet ferait disparaître
cet abus. Je crois qu'on adoptant ce système, il est peut-
être possible d'épargner une somme égale à celle qu'il faudra
ajouter au prix de la papeterie que l'on distribue aux dépu-
tés au commencement de la session.

La dernière partie du rapport n'a trait qu'à l'impression
de certains documents.

Le rapport est adopté.

APPROFONDISSEMENT DU CHENAL ENTRE MONT-
RÉAL ET QUÉBEC.

M. DESJAIRDINS: J'avais hier l'honneur de demander
au gouvernement s'il avait l'intention de s'occuper, cette
année, do la question de l'approfondissement du chenal entre
Montréal et Québec, et l'honorable ministre m'a prié de re-
mettre ma question jusqu'aujourd'hui. Avec la permission
de la Chambre, je demanderai donc à l'honorable minitsre
s'il est maintenant prêt à répondre à ma question.

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à mon hono-
rable ami, je puis dire que le gouvernement a pris on consi-
dération les mémoires présentés par Ie commissaires -du
havre de Montréal, demandant d'être autorisés à continuer
l'approfondissement du chenal entre Montréal et Québec à
une profondeur de 27½ pieds. Cette question ayant été
examinée, des résolutions seront piésentées à cette Chambre,
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par lesquelles le gouvernement demandera d'être autorisé
à payer, de temps à autre, aux commissaires du havre
de Monti èal, une somme annuelle n'excédant pas $900,000,
montant qui, d'apròs ce que déclarent les commissaires du
havre, par leur ingénieur en chef, représente le coût de cet
approfondissement, l'intérêt devant être au taux de 4 pour
cent par année.

Tout cela est sujet à la condition qu'avant de payer ce
montant aux commissaires, le gouverneur en conseil se con-
vaincra que le calculs et les estimations de l'ingénieur
des commissaires sont exacts; et en conséquence il devra
nommer une commission composée de deux officiers du gou-
vernement, c'est-à dire, do M. Page, l'ingénieur en chef du
département des chemins de fer et canaux, et de M. Perley,
l'ingénieur en chef du département des Travauxpublics,
pour certifier les calculs, les estimations et les états de l'in-
génieur des commissaires du havre.

M. DESJARDINS: Dois-je comprendre que les commis-
saires du havre devront payer 4 pour cent sur la somme d'ar-
gent avancée ?

Sir I ECTOR LANGEVIN: L'intérêt sera de 4 pour cent
sur $90J,000.

SUBVENTIONS AUX COMPAGNIES DE CHEMINS
DE FER.

Sir CHAR LES TUPPER.: Je propose que la Chambre se
forme en comité général demain, pour prendre en considé-
ration les résolutions suivantes:

Résolu,- Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à
accorder les subventions ci-après mentionnées aux compqlgnies de che-
min de fer et pour les chemins de fer aussi mentionnés ci-après,
savoir:-

A la compagnie du chemin de fer de la baie des Cha-
leurs, pour 100 milles de. son chemin à partir de
Matapediac, sur le chemin de fer de l'Intercolonial,
jusqu'à Paspébiac, dasla province de Québec,
une subvention ne dpent pas $3,200 par mile,
et n'excédant pas en totalité ........ . . .... ........... 8320,000

A la compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour 36
milles de son chemin, à partir d'un point près de
Rathurst, jusqu' à Caraquet, dans la province du
Nouveau-Brunswick, une subvention ne dépassant
pas $8,200 par mille, etn'excédant pas en totalité..5115,200

A la compagnie du chemin de fer de la vallée de la
Gatineau, pour la première section de 50 milles de
son chemin, à partir de la station de Hull, dans la
province de Québec, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $160,000

A la compagnie du chemin de fer de la Grande Ligne
Directe entre l'Amérique et l'Europe, pour 80 mifles
de son chemin, de Canso à Louisbourg ou 8ydney,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, une sub- -
vention ne dépassan-t pas $3,200 par mille, et.n'ex-
cédant pas en totalité----.a- a l . -$256,O00

A la compagnie du chemin de fer International, pour
49 milles de son chemin, depuis Sherbrooke, dans
la province de Québec, jusqu'à la frontière interna-
tionale. une subvention ne dépassant pas $3,200
par milleet n'excédant pas en totolité ................. $156,800

En rapport avec le prolongement de. cette voie à
e lMain pour s s'ellr au Nouveau-Bruns-

wick à Vauceborough ou près, ou au sud de ce
point.

A la comp.agnie du chemin de fer de la Vallée de
Miramicnii, .r: 32 mills de son chemin, à partir
de l'Interco onial, à la traverse du Miramichi, en
aval de Wilon's Point, jusqu'à Moran prés du vil.
lage de Demphy, dans la province du Nouveau-
Brunswick, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, et n'excédant pas en tutalté........... ..... $102,400

A la compagnie du chemin de fer de Montréal et Occi-
dental, pour la première section de 50 milles de son
chemin au delà de Saibt-Jérôme dans la province
de Québec, une Subvention ne d9passant pas $3,200
par mille, etn'excèdant pas entotalité-. ... _.- $160,000

A la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tam-
worth et Québec, pour 28 millés de son chemin, de
Napance à Timworth, dans la province d'Ontario,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'excédant pas en totalité ............................. ,600

l1'7

A la compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-
Jean, pour 25 milles de son chemin, de Saint-
Raymond au lac Saint-Jean, dans la province de
Québec, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité .... ...... ........ $ 80,000

En sus de la subvention accordée par l'acte 45
Vie., chap. 14.

Pour un chemin de fer à partir de l'Intercolonial, à Peti.
. codiac, jusqu'à Havelock Corner, dans la province

du Nouveau-Brunswick,-12 milles-une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité........ ..... .............. ....... ............... $ 38,400

Pour un chemin de fer depuis Gravenhurst jusqu'àCal.
lander,-l10 milleq-une subvention ne dépassant
pas $6,00 par mille, et n'excédant pas en totalité.$660,000

En sus de la subvention accordée par l'acte 45
Vie , chap. 14.

• Total ... ............. $2,138,400
Les neuf subventions en premier lieu mentionnées devant être accor-

dées respectivement aux compagnies ci-dessus désignées, et les deux
subventions en dernier lieu mentionnées devant être accordées à telles
compagnies qui seront approuvées par le gouverneur en conseil comme
ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesures de terminer les
dits chemins de fer, respectivement; et les onze lignes ci-dessus men--
tionnées seront construites dans un délai raisonnable n'excédant pas
quatre ans, qui sera fixé par arrêté du conseil en conformité de plans et
devis qui seront approuves par lu gouverneur en conseil sur le rapport
du ministre des chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans une con-
vention qui sera conclue entre chaque compagnie et le gouvernement,
et que le gouvernement aura la faculté de conclure,-et tontes les dites
subventions respectives seront payables à même le fonds consolidé du
revenu du Canada, par versements, lors de l'achevement de chaque
section de pas moins de dix milles de chemin de fer, proportionnelle-
ment à la valeur de la section ainsi achevée, comparativement à l'en-
semble de l'entreprise, valeur qui sera établie par un rapport du dit
ministre.

Ceux qui ont étudié un peu la question savent bien que le
district que l'on se propose de développer au moyen de ce
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, est très éloigné du
chemin de fer Intercolonial et que les communications y
sont excessivement difficiles,-et nous croyons que non-seu-
lement le développement de cette partie du pays facilitera
le commerce et les affaires d'un circuit considérable, mais,
en rendant plus faciles les communications avec l'Interco-
lonial, il apportera en même temps à ce chemin un immense
trafic qui, autrement, no s'y* rendrait pas. On se propose
de commencer cotte ligne, à un endroit quelconque, sur
l'Intercolonial, à ou près de la station de Metapédiac ; de là,
il se dirigera vers l'est en longeant la rive nord de larivière
Ristigouche et la baie des Chaleurs jusqu'à Paspêbiac, dis-
tance de 100 milles.. On a l'intention de prolonger cette
ligne, non-seulement juequ'à Paspébiac, mais à environ
quatre-vingts milles plus loin, au bassin de Gaspé.

Les ressources de ce district sont immenses. C'est un
pays admirablement boisé, et les produits des pêcheries sont
considérables.

L'honorable député de Gaspé, (&. Fortin), qui a étudié
attentivement les ressources de cette partie du pays, a pré-
paré, au moyen des rapports du commerce de la province

*de Québec de 1881, une série de tableaux qui démontrent
ýque les pêcheries ont rapporté des bénéfices considérables
dans ce district.

L'honorable monsieur a prouvé que sur la rive sud de la
province de. Québec, on obtenait au moins 30,382 barils de
sardines, annuellement, 22,498 barils, de sanuuon salé, de plie,
de hareng, etc., 1,427 boites de saumon et de hareng,
88,151 quintaux de morue, de merluche et de mo-
rue sèche, ù30,297 livres de saumon frais, 88,834

1 gallons d'huile de morne et de baleine, etc., et dans le district
intermédiaire de Paspébiae, 'on a employé 40 navires,
1,279 bateaux-pêcheurs et 3,579 pêcheurs. "Une grande
partie des produits de la pêche est envoyée par des voiliers
aux Etats-Unis et dans d'autres ports étrangers, tandis que,
si le chemin de fer est construit, on croit que la plus grande
partie du produit de la pêche sera envoyée par chemin de
fer à Québee, à Montréal et dans les villes de l'ouest du
Canada et du Nord-Ouest; outre cela, les produits de l'ouest
seront envoyés en retour.

La partie du pays dont je parle a non-seulement des forêts
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de grande valeur, mais encore un -district agricole très-
avai.tageux aux colons, et l'on croit que la construction de
ce chemin de for contribuera considérablement au déve-
loppement de ses ressources.

La construction du chemin est évaluée à 82,590,000, et
avec un équipement de la valeur de $100,000, les dépenses
totales seront de 82,690,000. La province de Québec a-, je
crois, donné à ce chemin de fer, une subvention de 10,000
acres de terre par mille le long de la route, en tant que ce
terrain est accessible dans cette partie du pays.

Ce district est bien mal partagé sous le rapport de la
vapeur; et, naturellement, ce n'est que lorsque la navigation
est ouverte qu'elle peut avoir des communications avec
l'extérieur ; quand il n'y a pas de navigation, cette partie
du pays se trouve isolée. Une fois la navigation ouverte,
il y a un steamer auquel nous sommes obligés d'accorder
une subvention de $12,500 par année.

En conséquence, l'on verra immédiatement à ce que non.
seulement le service soit mieux fait, et qu'il soit fait pendant
toute l'année, pourvu que la compagnie puisse prélever le
montant additionnel qu'il lui faut, mais la subvention de
$320,C00 terdra inutile l'ancienne .subvention de $12,500
par anrée, ce qui, à 4 pour cent, rep éseite un capital de
plus de 30,000.

Il ne sera pas nécessaire, lorsque le ehernin sera prolongé
jusqu'à Gaspé, de donner le subside (le $12.500 par année,
que nous sommes obligés de payer aujourd'hui ; et dès que
le chemin de fer atteindra Paspébiac, même dans l'hypothèse
où les communications à vapeur seraient maintenues entre ce
port et Gaspé, il ne s'agira que d'une distance do quatre-
vingts milles, et le service sera peu dispendieux. Et j'espère
que la compagnie pourra bientôt prolonger le chemin jusqu'à
Gaspé.

Et comme je l'ai déjà dit, le pays se développera, il sera
ouvert à la colonisation, et ces avantages supplémentaires
seront donnés. En même temps un trafic considérable en
rapport avec ce développement considérable des pêcheries de
cette partie du pays sera desservi par une grande partie de
l'Intercolonial et acquerra une valeur bien supérieure à celle
qu'il possède à présent, en raison du transport rapide du
poisson frais entre ces districts et ceux de l'ouest du Canada
et des Etats-Unis.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en dire davantage à
la Chambre pour prouver que si moyennant une subvention
de $320,000 nous pouvons exécuter cette entreprise dont
l'exécution nécessitera plusieurs années, nous aurons avancé
les intérêts généraux du pays dans une bien plus grande
mesure que celle représentée par le montant de la subven-
tion que nous nous proposons d'y consacrer. Nous pourrons
aussi nous attendre à ce que comme tributaire de l'Interco-
lonial, l'entreprise à laquelle nous consacrons cette subven-
tion, loin de nous coûter quelque chose, nous sera d'un grand
profit à n'importe quel point de vue, si nous considérons les
avantages importants qui vont découler du développement
du pays.

Nous nous prof osons aussi d'accorder une subvention à la
compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour trente-six
milles de chemin, d'un point près de Bathurst à Cara-
quet, dans le Nouveau-Brunswick. Cette subvention ne devra
pas excéder $3,200 par mille, et en tout 8115,200. Je puis
dire à la Chambre que c'est encore un embranchement de
l'Intercolonial.

La Chambr.e se souviendra-que pendant la construction de
ce chemin de fer, M. Fleming a exposé un projet qui consis-
tait à atteindre la mer en construisant cet embranchement
de quarante milles depuis l'Intercolonial jusqu'à Shippégan,
et que ce projet a été très favorablement accueilli par une
grande partie de la presse et une grande partie de la popu-
lation en ce pays.

Le gouvernement a fait explorer la route et a reconnu
que l'entreprise pouvait être exécutée à un coût relative-
ment peu élevé et qu'elle n'offrait pas de s4rieuses

Sir CuAEs Tuprz
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difficultés. Les travaux n'ont pas été entrepris comme tra-
vaux du gouvernement ; une compagnie, cependant, sera
organisée dans le but de construire une ligne de l'Intercolo-
niai au port de Shippegan, où l'on atteint la navigation.

Cette compagnie a aussi obtenu du gouvernement du
Nouveau-Brunswick une subvention de 83,090 par mille
pour 45 milles depuis l'Intercolonial jusqu'à Shippégan. Elle
a demandé à ce gouvernement de l'aide additionnelle. Apiès
avoir mûrement considéré la question, nous nous sommes
crus autorisFé à demander au parlement d'affecter 83,200
par mille à la construction de 36 milles de cette voie ferrée
-la plus courte distance entre l'Intercolonial et la mer
ouverte à la navigation.

La ligne passe dans une région intéressante, susceptible
de grands développem ents; aussi, croyone-nous que tout
commo celle de la baie des Chaleurs dont j'ai déjà parlé, elle
fburnira aux pêcheurs de cette partie du Nouveau-Bruns-
wick beaucoup plus d'avantages qu'ils n'en ont à pi ésent et
augmentera la valeur de leurs prises, parce que les pêcheurs
seront ainsi en état d'expédier promptement à très bas prix
du poisson frais en chemin de fer aux parties occidentales
du Canada et sur les marchés des Etats-Unis.

Cette ligne développera aussi tellement cette partie du
pays et augmentern tellement les recettes de l'Intercolonial
en augmentant le trafic, qu'elle compensera amplement la
subvention que nous invitons la Chambre à donner.

Je n'ai pas le moindre doute que s'il est requis plus d'in-
formations au sujet de l'une ou de l'autre de ces lignes, mes
honorables amis qui représentent la ligne dans Québec et
mon honorable ami le député de Gloucester, au sujet do
celle de Caraquot, seront en état de convaincre la Chambre
que c'est une application sage et judicieuse des fonds publics
envisagée ou point de vue desrésultats commerciaux qui dé-
couleront du pays et de l'augmentation du trafic sur l'In-
tercolonial, qni a coûté si cher Au pays et qui devrait être
rendu aussi utile que possible en encourageant la construe-
tion de lignes tributaires destinées à lui apporter du trafic.

L'item qui vient ensuite est celui qui concerne le chemin
de for de la Gatineau. Pour la première section de cin-
quante milles, ayant sa tête de ligne à la gare de Hull, dans
la province de Québec, la subvention ne devra pas excéler
63,200 par mille, ou en tout 8160,000. Je puis dire qu'il a
été prouvé d'une manière concluante au gouverpement-ce
qui est bien connu de plusieurs membres de cotte Chambre
[-qu'au nord de l'Ottawa se trouve une région capable de
former, avant qu'il soit longtemps, une grande province.
Il y a là, en effet, une autre province de Québec. - Mais
comparativement peu connue et peu peuplée, mais reconnue
après un examen des plus soigneux co mne des plus sévl os,
comme très étendue et très fertile. Je n'ai pas besoin de
dire à la Chambre que pour tout homme qui a considéré
quelque peu cette question, qu'il importe au Canada non-
seulement d'attirer ici les immigrants du vieux-mondo,
mais plus encore de retenir notre population dans le pays.
C'est un fait connu que pour une raison quelconque, que je
ne puis expliquer, le grand Nord-Ouest n'a jamais offert
aux habitants du Bas-Canada l'attrait qu'il offre à ceux
d'Ontario et des autres provinces.

Pour une raison ou pour une autre que je ne connaié pas,
soit peut-être parce qu ils n'aiment pas à s'éloigner beaucwup
de chez eux, nous savons que les habitants de la vieille
province de Québec ont la plus grande répugnance à quitter
leur propre province, et que lorsqu'ils la quittent ils s'éloi-
gnent aussi peu que possible et se dirigent vers le pays au
sud du nôtre, où ils deviennent citoyens des Etats-Unis. Si le
développement de cette grande région située sur l'autre rive
de l'Ottawa-·cette grande et fertile région couverte de
magnifiques forêts assez fertiles pour 'rémunérer abondam-
ment les frais de culture, riche en mines dont l'exploitation
augmenterait beaucoup la fortune publique.-si, dis-je, le
développement de cette région devait avoir le^résultat at-
tendu, , je suis sûr que la Chambre dirait Nous sommes
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justifiables de subventionner ces deux lignes de chemin de
fer, en premier lieu celle de la vallée de la Gatineau se ren-
dant jusqu'à 12' milles au nord de la gare de Hull, avec un
embranchement à la Gatineau et un autre de Saint-Jérôme
le rencontrant dans l'intérieur du pays sur la ligne qu'on se
propose de pousser plus tard jusqu à Mattawan."

Je crois que d'après les informations que nous avons reçues
au sujet du caractère de cette région qui doit être ouverte
a la colonisation, la Chambre considérera ces deux subven-
tions de 8160,000 chacune, ou de $3,200 par mille pour
cinquante milles sur chacune de ces lignes, comme une ap-
plication sage et judicieuse des fonds publics. Les dernières
années ont prouvé surabondamment, du reste, que pas une
région dont nous pourrons encourager la colonisation et le
développent ne saurait plus contribuer que celle-là à retenir
dans les limites de la province de Québec cette partie de la
population qui autrement, si elle ne se sont pas attirée vers
le 19ord.Ouest, pourrait être attirée par le pays situé au sud
du nôtre.

Peut-être, à ce sujet, me permettra-t-on de citer quelques
lignes d'une lettre adressée au gouvernement par la compa-
gnie du chemin de for de Montréal et Occidental. Ces re-
marques s'appliquent autant à la région traversée par le
chemin de fer de la Gatineau qu'à celle où on se. propose de.
construire l'autre ligne--l'intention étant de raccorder les
deux lignes à 100 milles de distance environ au nord.

Voici ce que dit la lettre:.
La région ou nous nous proposons de localiser notre chemin de fer

peut être déclarée en toute confiance égale en fertilité aux meilleures
partics de la province de Québec. Elle st couverte en règle géné.
rale de bois dur:. érable, hêtre, chêne, bouleau, etc., indices certains
d'un sol riche.

Déjà un fort courant de colonisation se porte vers cette région
depuis cinq on six ans plus de 10,000 colons s'y sont établis, et vingt-
cinq townships ou paroisses ont été en partie colonisés. Mais ce mou-
vement ne peut continuer sans l'aide d'un chemin de fer. Les colons
les plus avancés sont maintenant rendus &8O milles deSaint-Jérome, la
gare de chemin de fer la plus rapprochée. On ne peut s'attendre à ce
f!ils aillent plus loin s'ils n'ont lias de facilités de chemin de fer.

a outre dé cela, il est nécessaire d'augmenter l'étendue des par-
ties habitées de la province afin d'assurer dans l'avenir et de main-
tenir pour toujours l'importance'de la route du Saint-Laurent comme
grande route commerciale du Canada.

A 100 milles en arrière de la rivière Ottawa se trouve un immense
territoire d'une fertilité sans pareil, une véritable province, et le trac
qui sera créé dans le territoire convergera vers la route du Saint-Lau
rent et vers nulle autre, vu sa position géo raphique. Pour le popu-
leux district de Montréal, renfermant près d'un dfemi-millin d'O.mes,
c'est le seul territoire quni oit ouvert au surplus de la population. Je
constate avec plaisir que les efforts du Rév. F. Labelle et de quel-
ques autres ont réussi à diriger vers ces établissements nouveaux et
prospères un grand nombre. de nos compatriotes, qui autrement se-
raient allés aux Etat-UYnis.

Je puis dire que le Rév. P. Labelle, connu de bien des
membres de cette Chambre comme un patriote du plus beau
type et un enthousiasté de tout coeur, qui se jette dans toute
ouvre qu'il entreprend avec une ardeur suffisante pour ins-
pirer la confiance à ceux avee, qui il vient en contact, les
conduisant ainsi dans les carrières les plus profitables, a
consacré' les dernières années de sa vie à coloniser cette
belle et fertile région. Je suispresque effrayé de donner le
nombre des personnes qu'il a envoyées en cette région,
mais 'je crois pouvoir prendre sur moi de dire qu'il on a en-i
voyé au moins 10,000 depuis 'trois ou quatre ans, dans
cette région presque inconnue avant ces derniers temps.
Ces colons trouvent le bonheur et la' prospériteý dans' ce qui
était sauvage et désert. Quand i a colonisé une partie de
ce district il s'avance encore plus loin; mais il a atteint un,
point où, dit-il, il lui faut absolumentun chemin de fer-pour
l'exéeution. de la tache importante qu'il a ýentreprise. ',Je
crois que 'si ces 10,000 colons ne s'étaient pas, dirigês de ce,
côté, ou ils auraient vété aux prises avec la pauvreté, dans
leurs' anciens établissements, ou 'ils seraient allés chercher
la prospérité dans un autre pays Je' ne crois pas qu'un
seu membre de cette Chambre -refuse de- considrer une
pareille oeuvre comme deè plus importantes pour le Canada,
et comme nécessaire att développement des¡ ressources d'une

pareille région, que peuvent seules réaliser des communica-
tions ipar voies ferrées. L'aide que nous nous proposons
d'accorder à ces dernières n'est que de 83,200 par mille, mais
il y a lieu de croire qu'il suffira' de cette légère subvention,
jointe à celle donnée par la province de Québec, pour on-
vrir cette région et établir ce pays presque inconnu, qui plus
tard pourra parfaitement rivaliser avec certaines des pro-
vinces qui existent actuellement.

Nous proposons qu'il soit accordé à la Compagnie du
chemin dée fr de la vallée dQ la Gatineau, pour la première
section de cinquante milles de sa voie ferrée, depuis là gare
de Hull, dans la province de Québec, une subvention; n'ex-
cédant pas 83,200 par mille, ni plus que $160,000 en tout,
et à la Compagnie du chemin de *fer Montréal et Occi-
dental, pour la première section de cinquante milles, à partir
de Saint-Jérôme, dans la province de Québec, une subvention
n'excédant pas 83,200 par mille, ni plus que 8160,000 en
tout.

Nous proposons aussi qu'il soit accordé à la Compagnie de
la. grande ligne directe de chemin de fer américaine et
européenne, pour quatre-vingts milles de sa voie ferrée, depuis
Canso jusqu'à Lonîsbourg ou Sydney, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille, ni plus que 8256,000 en tout. Je puis àjouter que
cela est dans le but d'étendre le réseau de chemins de fer
du Canada, depuis ledétroit de Canso, par l'île du Cap-Breton,
jusqu'à Sydney ou Louisbourg, deux ports qui sont mainte-
nant reliés par une courte -voie ferrée -le seul chemin de
fer de quelque étendue qui existe dans l'île du Cap-Breton.
La construdtion de ces quatre-vingts milles étendra le grand
réseau de communications inter-océaniqes par chemins do
fer auquel nous avons consacré tant d'énergie et de temps
ces années dernières, depuis Port.Moody, sur' la côtu du
Pacifique, jusqu'au port le plus à l'est du Canada. Je i'ai
pas bosoinde parler de tout le trafic qui se fait maintenant
dans le port de Sydney, comme l'a-démontré l'autre soir le
plus vieux des députés du Cap-Breton ; et ce port n'est
inaccessible que pendant une petite partie de l'année.

Le port de Louisbourg, avec lequel, comme je l'ai dit, il
est relié par un chemin de fer, est ouvert en tout temps de
l'année; grâce à cg port nous avons la plus courte ligne
,pour aller à Liverpool, vu que la distaneo par Luisbourg est
de 200 milles plus courte que par Halifax, le port le plus
i approché de l'Angleterre quo nous ayions maintenant au
Canada. Cela donnera la ligne la pins courte .qui puisse
être établie entre les parties ouest du Canada et les .orts de
l'Atlantique-elle se raccordera au chemin de fer du Paci-
fique à Mon tréal, se continuera de Montréal à Sherbrooke
par le chemin de fer du Grand-Tronc, de là suivra l'Inter-
colonial jusqu'aux frontières de l'Etat du Haine, puis tou-
chera la Mattawamkeag dans, le .Nouveau-Brunswick ou
dans le voisinage; de là enfin arrivera a Saint-Jean, formant
ainsi la plus courte ligne de communication qui soit entre
les parties ouest du Canada et les ports de l'Atlantique.

Cette Chambre a' plusieurs fois et avec beaucoup de
raison agité la question d'un 'port d'hiver au Canada. Il y
a en beaucoup d'excitation. dans le pays, il y a quelque
temps. 'au. sujet du danger de voir le terminus de la -ligne
du chemin de fer Canadien du Pacifique fixé à Portland ou
Boston--danger qui m'effraie comme il doit effrayer 'tout
vrai Canadien.' Cette crainte était très naturelle, quand ou
songe aux grands avantages- q u'offren .les ports de' Boston
et Portland, comparés à ceux de' IHalifax et autres au,
Canada, comme le terminus de la grande ligne transconti-
nentale pour laquelle nons avons fait de si grands efforts et'
avons dépensé tant de fonds publics. Je soutiens Su'il n'y
a pas un homme intelligent on ce pays, pas un Canadien
patriote, qui ne déplorerait Ja loc-alisation du' terminus de
notre grande voie 'înter.oéanique à' Bâston ou'à Montrêal.
K'ous.ommes dans les meilleures dispositions vis-à-vis la
'grande nation située au' sud' de notre 'pays ;"mais 'autant
'nous respectoris son pays, autant nous aimons le;nôtre..
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Ce serait apparemment pour nous un grand malheur si

nos efforts pour faire d'Halifax un grand port de mer
étaient paralysés à cause de la distance moindre qu'il y
a par Boston ou Portland. Mais grâce à cetto ligne do commu-
nication-par Jo Grand-Tronc jusqu'à Sherbrooke, de Sher-
brooke à la frontière de l'Etat du Maine, par la ligne de la
compagnio Internationale-nous pouvons traverser l'Btat du
Maine, toucher Mattawamkeag ou les environs, dans- le Non-
veau-Brunswick, puis Saint-André, l'un des ports du Nou-
veau-Brunswick, rapprochant ainsi Montréal, le grand centre
commercial du Canada, de Liverpool. De Saint-Jean nous
pouvons atteindre Liverpool plus tôt que de Montréal par
voie dé Pôrtland ou Boston.

En déclarant ces faits à la Chambre, je crois avoir fourni
des preuves abondantes de la sagesse de la petite subvention
proposée pour la ligne de la compagnie Internationale, de
Sherbrooke à la frontière de. l'Etat du Maine-et je puis
ajouter que cotte ligne ouvrira l'une des plus belles régions
de la province do Québec, une région qui rivalise avec celle
dont j'ai déjà parlé et qui se trouve sur l'autre rive de
l'Ottawa.

Cette compagnie a poussé sa ligne jusqu'à la frontière de
l'Etat du Maine, à l'exception de quinze milles ; mais une
partie est ýnunio de rails de fer et nous proposons de lui
accorder $3,200 par mille pour lui permettre de substituer
des rails d'acier aux rails de fer déjà posés et d'on garnir la
partie qui n'est pas encore construite, soit sur un parcours
total do quarante-neuf milles, formant ainsi un chaînon de
cettc communication inter-océanique qui nous permettra
d'atteindre l'océan par les ports de Saint-Jean 'et de Saint-
André par une' ligne aussi directe, quoique un peu moins
courte, que par le port de Boston.

Si nous prenons en considération la distance entre ces
ports et Liverpool, nous serons on état, sans l'ombre d'un
doute, d'avoir le terminus du chemin de fer Canadien du
Pacifique et de tous les chemins de fer du Canada-tant pour
l'hiver que pour l'été,-non plus à un port étranger situé au
sud de notre pays, mais dans un port de notre pay4. La
distance entre Montréal et Halifax sera diminuée de 160
milles grâce à la ligne dont j'ai parlé.

Il est pourvu à une subvention pour l'extension du réseau-
dos chemins de fer de la Nouvelle-Ecosso vers l'île du Cap-
Breton. Une subvention comprenant cinquante milles do
chemin do fer construit entre Truro et Pictou aété accordée
par le dernier gouvernement à celui do la Nouvelle.Ecosse
pour permottre à ce dernier d'assurer la construction de la
ligne vers l'île du Cap-Breton. J'ai espéré, et nous avons
tous espéré, quand cette subvention a été donnée, qu'elle don-
nerait plus de i ésultats qu'elle n'en a donnés ; mais quand
on est venu pour passer le contrat, on s'est apergu que le
gouvernement était obligé de donner encore une subvention
s'élevant, je crois, à quelque chose c>mmr $750,000 pour
assurer la construction. du chemin depuis Pictou on New-
(lasgow jusqu'au détroit de Canso. On espérait que cela
aurait pour effet de pousser la ligne plus loin. Mais il n'en
a pas été ainsi et il a été fait des arrangements par le gou.
vornement actuel de la Nouvelle-Ecosse et par son prédéces-
seur pour acquérir ces quatre vingts milles de chemin de fer,
laissant' à construire quatre-vingts milles dans l'île du
Cap-Breton, ce qui sera-tout le monde le sait-d'ui grand
avantage pour ce pays avant k ngtemps, on formant la ligne
la plus directe et la plus rapide entre notre pays et la mé-
tropole.

Sachant, comme nous le savons, qu'il sera réalisé une
grande économie de temps et de distance dans le transport
des malles et des passagers par le prolongement de cette voie
ferrée jisqu'au Fort de Louisbourg, nous croyons que lo par-
lement, en s'attachant à la politique d'avoir sur ce continent
les lignes les plus courtes qu'il soit possible de faire, et de
rapprocher autant que possible de la métropole la partie
occidentale de notre pays, ainsi que le trafic du Pacifique,
sera prêt à approuver cette petite subvention au chemin de
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fer de la compagnie Internationale, constituant le dernier
chaînon à cette extrémité-ci de la ligne.

Cette subvention de 83,200:par mille assurera, je Pespôre,
laconstruction de ces 80 milles depuis Canso -jusqu'au port
de Louisbourg. Je ne crois pas qu'il me-,oit nécessaire, vu
la date avancée de la session, de retenir plus longtemps l'at-
tention de la Chambre sur cette question, si grande et si im-
portante qu'elle soit; mais je dirai qu'il serait difficile de
surfaire la valeur pour le Canada de l'obtention de cette
grande route d'un océan à l'autre, et qu'il serait également
difficile de surfaire à n'importe quel point de vue l'impor-
tance du développement de l'île du Cap-Breton. Cette île est
séparée par le détroit do Canso, etil n'y a ni glaces ni autres
dificultés qui empêchent de maintenir les communications
au moyen de bateaux; avant qu'il soit longtemps peut-être,
bien que le projet n'ait pas encore été lancé, on remplacera
ces communications par celles au moyen d'un pont on
d'un tunnel.

L'île est adtuellement isolée par le détroit de Canso de
toute communication par chemin de fer avec le reste du
pays, et il est impossible de surfaire l'importance du déve-
loppement de cette île grâce à la construction de ces 80
milles de chemin de fer.

Sans compter do vastes houillères etdes pêcheries de
prix, on sait que le Cap-Breton possède non-seulement une
grande étendue de terre propre à la culture, mais aussi des
mines de différents genres, qui.n'attendent plus que les fiaci-
lités que peuvent seuls donner les chemins 4e fer pour per-
mettre à l'île de progresser, j'en suig sûr, avec une rapidité
extraordinaire. Je ne dirai'rien de plus concernant ce
sujet particulier.

Vient ensuite la compagnie .du chemin de fer de la vallée
do la Miramichi. Cette compagnie a l'intention de construire
une ligne depuis Frédéricton jusqu'à l'Intercolonial dans la
province du Nouveau-Brunswick-le point do raccorde-
ment devant être à Miramichi.

Cette compagnie a obtenu de la législature du Nouveau-
Brunswick une subvention de 83,000 par mille, mais je ne
me suis pas cru justifiable dans les circonstances, quand elle
a demandé une subvention pour cette ligne, de la recom-
mander au parlement. Mais je crois maintenant que nous
sommes parfaitement justifiables, vu que cette ligne ouvrira
et développera de grandes forêts ainsi que les ressources
généralesde cette région, de demander au gouvernement
d'affecter $3.200 par mille pour une distance n'excélant pas
32 milles, afin de donner un embranchement à l'intercolo-
nial.

Je crois que le bois de service qui sera apporté à l'inter-
colonial et l'augmentation générale du trafic nous autorisent
parfaitement à demander ce crédit au parlement.

L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
qui a donné à la question sa plus sérieuse attention, qui,
comme tout le monde le sait, porte tant d'intérêt au déve-
loppement de cette partie du pays, mais plus particulière-
au comté de Nortbumberland, sera en état de vous donner
des raisons plus convaincantes encore pour vous décider à
accorder cette subvention.

Pour un embranchement depuis Peticodiac jusqu'à Have.
locks Corner, Nouveau-Brunswick, nous demandons une sub-
vention de $3,200 par mille pour douze milles-soit en tout
838,400. Cela ouvrira une importante région où il .n'y a
pas encore de chemin de for. Relativement à .ces affaires,
nous ne faisons que suivre la politique adoptée par nos
prédécesseurs. La Chambre se souviendra que mon hono-
rable prédécesseur avait pris pour principe do fournir, des
rails à ceux qui entreprendraient do construire des embran-
chements sur le chemin de fer Intercolonial.

Relativement au chemin de fer de la.vallée do Miramichi
et à celui de Ilavolocks, nous suivons la même politique;
je puis dire que lorsque je siégeais de -l'autre côté de la
Chambre, j'ai donné mon plus cordial appui à cettepolitique
quand elle a été introduite par mon prédéceQseur. Je crois
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que c'est une: sage .politique,;et ,que 'IgreolQnil .ayant
coûté si cher au pays, il devrait contribuer à :e dévelqpper w
aussi vite que possible.

Personne ne s'est attendu à spe. que le pays eceuvmerait
l'argent dépensé dans la construction de cette ligne.nationale
de communication ; mais quand nous, etmes dépenes cette
somme considérable, nous avons jugé que ,ce 8esit une
politique saine et judicieuse defaire tout en, notre pouvoir
p our accorder des subve ntions relativement restreintes dans
e but d'aider à la constcuction d'enbranchements à rInter-

colonial.
Ii compagnie de chemin de fer Napanee, Tamworth let

Québec a demandé au gouvernement comme subside des,-
rails pour les vingt-huit miles.deyson chemin.de fer, qu'elle
a nivelé depuis Napanee jusqu'à Tamworth. Ce dernier reliera i
la Baie de Quin:ê, qu'il tuche à Napanee, et les eauxdulac et
du Saint-Laurent, à la ligne du chemin de: fer dans l'intérieur
actuòllement en voie do construction conna sous! e nom de
chemin d'Ontario et Québec. Le gouvernement a envoyé
un ingénieur pour faire un rapport au sujet de ce chemin;
après avoir constaté que non-seulement-ce chemin serait un
agent puissant dans le développement de cette région, mais
qu'en s'ts des facilités qu'il. donnerait il fournirait de puis-
sants pouvoirs d'eau et stimulerait grandement les industries
du pays, nous nous sommes crus justifiables de demander
une petite subvention et de suivre la même politique qui a
été suivie par l'ancien gouvernement au sujet des embranche-
ments de l'Intercolnial, et qui consiste à fournir.de rails
d'acier' les vingt-huit milles de terrassements faits par la
compagnie.

Vient ensuite le crédit demandé,poir lie,ehemix.de-fer
de Québec au lac Saint-Jean, qui ,est virtuellement celui
demandé l'an passé. Quand j'ai, demandé: alo:s eun crédit
pour ce chemin, j'ai fait une erreur de vingt cinq milles
dans le calcul les distances. J'ai demandé au parlement
de donner à ce chemin un montant sufisant pour assuger
83,200 par mille pour la distance de Saint-Raymond au lac
Saint-Jean, c'est tout ce que je demande :maintenant. La
compagnie avait donné la distance, correcte, c'est moi qui
ai commis l'erreur. La distance est de vingt-cinq milles
do plus que celle couverte par les résolutions de l'an;passé,
et les $80,000 demandées sont en sus de la s;bventionvotée
l'an passé; mais la subvention entière-ne fait que couvrir
le chemin entreles deux points indiqués. L'an passé j'ai
expliqué à la Chambre l'importanoe de cette région du lac
Saint-Jean. J'ai démonti é que d'après toutes les explorations,
il y a tout autour du lac Saint-Jean une région;très fertile
que ce chemin de fer ouvrirait, et que de'plus,.ce chemin lui-
même pourrait être considéré comme unembranchement, de
l'Intercolonial se dirigeant du côté. du -lac Saint-Jean, ear
vous n'avez qA'à traverser lA rivière à.Québec pourcêtre en
communicationpur lo.moyen de ce chemin, avecilaivaste et
fe-tileêégion du lac Saint-Jean propre à;la culture du blé..

Jien arrive enfin, au chemin, de fer de .Gravenhurst,à
Callander, 110 ,milles. La subvention que je demande lour
ce ,chemin ne devra pas excéder 8,6,0W par ,miller-oit

enw tout 8660,0Q0 ;, cela¿comme l'indique l'avijpjest ensusdea
subventionaccordée pari l'acte 40 .Vit.,.chap, 14, cele -ac-
cordée l'an passé. Les honorables messieurs qui étaiqatici
l'an ;passé ,se .eouviendront ; qu'en cette ocosion céotait
'remplir une promesser faite par. lechef duAernier gouverne-
ment alors qu'il était:au pouvoir ils e nouviendroutique
lkhonorable -monsieur avant dien appeler au,pays,a lancé,
ainsi4quUil y était tenu, un manifeste déclarant quelle était
la politi,que du gouvernement et comm .a il:se:proppasit de
réglerila grande, question3 du. chemin de:fer duMaoifique.
Dans cee manifeste il déclarait que la. politique ,du gouver-
nemeniLétatdaubventionner les, lignes se reliant aux ré.-
seauxa.desrchemiins de -fer dans Québeo :et:Ontarjo.

Itshonorabies, messieurs sejaouvendroneqne>lrqneoet
honorahle>mepsieur, splus ,4ard, 4nyantiataowde igg4,
expoaa-da poiiulocnatlohmnd eSnde;u

Paciique, et quand ilyarla des .subentions. 'il ge rpo-
ssit d'accorder à ces lIgnes pogr relier çello .: , à
Callendar avec les réseaux de chemins de for d'Onti o et
Québec, je l'ai interrqmpmt lui aigma ,,compwof pqtir-
rao.leaviir on .onsultant ,Ie rapport 4wdiscours iqiis ,fait
alors: !' AvezvQps l'intention de &gbtejtiqnpçruno lige ou
deux ? :st-ce que ce sera une,ligx ee.raccordantaus, "a717
des chemins de fer de Québec:?" Lhonorpble' mqne1ur
a répondu: " Deux.lignes."

Or .cette subvention s'applique .à la sectionde,Qrvep-
hurat et Callendar, longue de 110 -milles, et iet eetin&e,,
remplir la promesse que .cet honorable monsi er a ,fWit
avant -les élections, et dans le parlement après.esMlections,
non-seulement d'établir une communication diee ,p,.cheo-
min de fer au moyen d'une subvention aur
mais d'établir aussi une communication entre l arset
le réseau des chemins de fer d'Ontatio. Mà pi 1 ,oo-
rable monsieur n'avait pas dit cela, s'il n'avait pati. de
cette question, je no crois pas qu'un seul membre dc peet.e
Chambre puisse dire qu'il n'est pas judicieux, deaacerder 'le.
chemin de fer du Pacifique au réseau des cheoinig for d'On-
tarioacomme il l'a été à celui de Québec au ,Moyen du
Canada Central par le dernier gouvernement; je ,e crois
pas, dis-je, qu'un seul membre de cette Chambre, to4te
question de promesse mise de côté, n'admette,.Apreî avoir
considéré cette grande question au point de vuede I'impor-
tance et du delgppement du ,ord-Ouest, qu'il est. cssan'-
tiel au parachèvement de notre réseau de chemins A4e fer
d'avoir la :ligne la plus directe, la plus rapide tra fplus ,in-
dépendante.entre le grand chemin de fer Ca n facifi-
queà _allendar etlesgrands centre commerciaux. oto,
Hamilton et toutes les autresvilles sur les gcs

Considérant l'importance de la concurrence-poqr:le dve-
loppement de cette grande région du Nord-Ouest,,oùi pen-
dant ,ien des angées nous aurons une populatios.ngricole
faisant. des demandes considérables aux industries vieilles
provines, où pendant plusieurs années le trafic pa .poura
que prendre des proportions immenses, vu la natute même
de ce pays et les conditions avantageuses où se trouvent les
vieilles, provinces par rapport aux manufacture je gutens
qu'ilest de.la plus.haute importance pourle déveq pont
dugrand Nord-Oest, de relier cette région afentrça
commerciaux d'Ontario et de Québec par les -commu-
nicationsles plus,faciles et les moins co,ûteuses -qui ,soieugt.
Ou me, dira peut'être que la compagnie du Grançibnronc a
offert virtuellement l'an passé de construire cQtee jigne, de
chemin deifer ,pour une subvention de $6,000 'par nillo.
J'admets;n,togteranchise que c'est le cas.

SJe ,erois ,q.aujoýurd'hui la subvention vot4o par, ce pare-
ment l'an passé ,Aurait ,permis au. Grand-Tronc de relieria
ligpo,à.Callendar; mais après avoir considéré,la question
sur toutes ses faces, après t'avoir considérée aupoiut de vue
de: la grande importance pour le pays d'avoir à,Cpllendar le
raccopdement des, centres commerciaux d'Oatario vec' le
&ord-Quest, nous sommes arrivés à la conclusiQn que nous
deiiss. ,enir iciet demander ce qui serait nécessaire, pour
assurer la construction de cette ligne de ,chemin de fer
'comme ligne indépendante de communication; soipes
arrivés à la conclusion, dis-je, que nous devions .,demander
une subvention additionnelle, convaincus que le parlement
dansp e,Çsgessejugerait. qu'ilvaut mieux par cette subven-
tion de $660,000 assurer l'existence d'une ligne de 'commu-
mination indépendante entre leohemin de fer- Canadien: du
Pacigqup. et. leéseau <les chemins de fer d'Ontario. Voil
pourÇquoi QU nosagns.includags lesrésolutions cettesubven-
flongru,,je le.dis sagement,sassurera la construction, immé-
.dia.te'eqette. i iportante ligne ,communication comple-

_tat ptalisant la promse ait. Ontario que .ses voies
ferrées seraient reliées 4u eheii fr'duPaciique comme
çellsa deQuébec.

,Qeane ,seraqpas le agul.;uIat; cette subvent*onus
p eiranausside conseryer ceiordgpat pour le>gou-
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vernement. Nous ne donnerons pas un seul son de cette
subvention à moins qu'on nous assure l'une de ces deux
choses.

On me dira peut-être qu'il est impossible de s'assurer cela
par une ligne de chemin de fer, qu'une propriété détenue
par une grande corporation no sera pas modifiée dans son
caractère et no perdra pas son indépendance ; on me dira
peut-être que je n'y puis répondre autre chose que ceci,
savoir: que l'expérience du passé démontre qu'il est im-
possible d'empêcher que ces choses aient lieu. Mais je le
répète, il nous faut obtenir l'une de ces deux choses, savoir:
ou que cette ligne resto indépendante des deux grands
réseaux de chemins do for en ce pays-le chemin de fer
Canadien du Pacifique et le Grand-Tronc-sans quoi pas un
sou de cette somme ne sera donné à une compagnie quel-
conque avant que nous ayions une garantie de ce genre ; ou
bien qu'il nous soit permis, le jour où cette ligne cessera
d'être indépendante, de charger lo montant de cette sub-
vention à la compagnie qui l'aura obtenu et appliqué
à la construction du chemin, et en outre de cela de prendre
une hypothèque qui puisso être prise sur le chemin de
n'importe quelle compagnie avec laquelle cette ligne autre-
fois indépendante se sera fusionnée ou alliée. De cette
façon, s'il arrive jamais que la ligne perde son indépendance,
le gouvernement sera en état de remettre au trésor l'argent
qui aura été ainsi appliqué, les deux sommes de 6660,000
chacune, celle votée l'an passé et celle votée cette année.

Jo soumets ces résolutions à la Chambre avec la pleine
confiance qu'elles seront considérées par elle ainsi qu'elles le
sont par le gouvernement, comme les plus propres aux
intérêts du pays, comme destinées à développer les diffé-
rentes sections du pav à un coût bien moins élevé et avec
un profit beaucoup plus considérable que n'a pu le faire
aucune autre subvention du même genre. Cette subvention,
comme toutes los autres, remboursera amplement le Trésor
par le développement qu'elle produira dans le commerce-
je le répète, mieux que no l'a jamais fait n'importe quelle
autre subvon tion du même genre.

M. BLAKE : Lorsque, vers la fin de la dernière session,
l'honorable ministre présenta une série de résolutions qui
accordaient de l'aide à différents chemins, j'ai fait remar-
quer qu'il aurait dû commencer par déposer beaucoup plus
tôt sur le bureau de la Chambre, les documents et pièces
dont l'étude nous aurait permis de former notre jugement
sur les mérites de ces propositions.

L'honorable monsieur répondit que la coutume voulait
que, quand des documents avaient un intérêt public, on en
fît la demande; mais nous ne pouvions savoir que ces
pièces étaient nécessaires, qu'elles existaient, et ce n'est
qu'après leur production que nous nous sommes aperçus
combien il aurait été nécessaire que nous les eussions aupa-
ravant. Par conséquent, la réponse que fit alors l'hono-
rable monsieur n'était pas de nature à donner satisfaction.

Je fis de nouveau l'observation que, règle générale,
d'après la pratique du parlement, selon le sens commun et
la commune raison, les propositions do ce genre devraient
être précédées de la production des documents sur lesquels
le gouvernement hase son jugement ou sa politique. '

Si je ne me trompe, les résolutions dont nous venons
d'être saisis ont été publiées pour la première fois dans le
procès-verbal d'hier.

De suite j'ai fait porter aux ordres du jour l'avis d'une
motion qui,je le sais, ne pourra être présentée à cette ses-
sion, puisque io gouvernement s'est emparé de tous les jous
qui restent, mais que j'ai mise là pour indiquer mon inten-
tion de choisi- !a première occasion pour renouveler ma pro-
position : demander tous les documents se rattachant aux
subventions données aux chemins de fer.

Aujourd'hui, l'honorable ministre fait son exposé, il nous
parle des recherches, des études que ses collègues et lui ont
tites, des informatiops qu'ils ont prises pour en arriver à
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se fixer sur le mérite de chacune de ces propositions. Mais
il ne daigne pas accorder à la représentation nationale,
pour qu'elle puisse voir si ces propositions sont justes ou
non, les informations et les documents qui ont été les péni-
bles résultats de son laborieux travail.

Il a bien condescendu dans le grand discours qu'il vient
de faire à nous donner certaines particularités Par quelq.ues-
unes de ces subventions de chemins de fer, et il y a déployé
toute la prodigalité qu'il a l'habitude d'y mettre quand il
s'agit de faire connaître les peines qu'il a prises.pour en ve-
nir à une conclusion équitable.

Mais d'un autre côté, les membres du parlement sont-tenus
à se faire une opinion par eux-même-, et ils ont droit aux
documents, aux matériaux qui doivent leur servir à former
cette opinion; c'est.rourquoije répète qu'il était du devoir
de l'honorable monsieur, puisqu'il voulait'présenter ces pro-
positions au parlement pendant la session actuelle, de cotm-
mencer par nous donner les matériaux pi-opres à former
notrejugement sur la question.

Nous entendons souvent parler, dans cette enceinte et
ailleurs, de la vaste étendue du pays dont nous nous occu-
pons en ce moment; et cette année l'honorable monsieur
nous a présenté une carte qui nous fait voir d'une manière
frappante l'étendue de territoire de ce pays, dans lequel la
province que nous habitons, ou du moins le territoire incon-
testé de cette province, paraît comme un point dans le grand
tout qui forme la Confédération.

Chacun de nous, je suppose, connaît jusqu'à uu certain
point, du moins il doit connaître la configuration de
la province d'où il vient. Quelques-uns, j'ose le dire
-mais je ne puis parler que pour moi-même -n'ont que
des renseignements imparfaits sur le compte de leur
propre province; mais quoiqu'il puisse être de notre devoir
-et j'avoue que c'est un devoir important-de nous mettre
parfaitement au fait des conditions, des circonstances, du
territoire, de l'étendue et des ressources des autres pro.
vinces, cependant nous ne pouvons en général, -sans des
connaissances spéciales, parler en détail des propositions
qui nous sont soumises; pour ma part, j'ai honte de le dire,
mais je dois le confesser, je ne connais pas assez les condi-
tions particulières du pays pour pouvoir en ce moment me
former un jugement clair sur ces propositions.

Je fais cette observation pour démontrer que si elles n'a-
vaient pas été présentées avec l'assurance que la Chambre
les accepterait de confiance et par acquit de discipline, on
nous aurait donné les informations dont je parle.

En fait de propositions de ce genre que l'honorable mi-
nisLre peut nous présenter, il-est'une chose qui ne doit pas
me surprendre. Lorsqu'il a commencé ce genre de de-
mandes, l'année dernière, je lui ai dit qu'il ne pouvait nier
que pour quelques-unes d'elles c'était, malgré le soin qu'il
prît pour donner le change, autant de subventions qu'il ec-
cordait à des entreprises provinciales et locales, et qu'il
ouvrait là une porte qu'il lui serait difficile, sinon impossible,
de fermer. Il n'a probablement pas pu l'ouvrir aussi grande
qu'il l'aurait désiré; d'autres ont pu essayer de la fermer,
mais trop tard; cependant, elle reste assez ouverte pour
laisser paser les subventions qui viennent de nous être pro-
posées.

Au sujet de quelques-unes de ces subventions, l'honorable
ministre nous a fait des déclarations passablement vagues;
peut-être est-ce à dessein. On n'a cessé de nous représenter
dans les termes les plus brillants l'importance d'amener sur
le sol canadien le terminus oriental du chemin de fer du
Pacifique; on nous a dit que le pays voyait avec inquiétude,
avec alarme, les chances que Boston ou Portland pouvaient
avoir d'être ce terminus :,ur l'Atlantique, et qu'il était im-
portant de prendre des mesures pour nous assurer du termi-
nus; l'honorable monsieur nous a même dit comment il se
proposait d'accomplir ce résultat. Mais j'ai compté, du
mieux que j'ai pu--et j'en ai peut-être omis quelques-uns-
quatre termini à l'est pour le chemin de' fer du Pacifique
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canadien, dans le discours de l'honorable monsieur: Halifax,
Saint-Jean, Sairt-Andrews et Louisbourg; il les a tous men-
tionnés les uns après les autres.

Je ne sais pas s'il suppose que ces différents ports divise-
ront le commerce; je ne sais pas s'il a senti qu'il était im-
portant de calmer les susceptibilités des représentants d'Ha-
lifax, qui demandaient depuis si longtemps et à si grands
cris un Tort d'hiver et qui craignaient d'être ignorés;'je ne
sais pas s'il a cru-nécessaire de dire un mot de la ville repié-
sentée ici par son honorable collègue des Finances et de
laisser entrevoir la probabilité que Saint-Jean deçlnt le ter
minus en question, grâce à l'aide qu'il donnait à la ligne
1 rojetêe. J'ai été cnchanté de le voir aussi penser que Saint-
Andrews serait en mesure de prendre un quart du trafic
ameré à l'Atlantique par le chemin de fer du Pacifique, car
ce port cempte parmi ses propriétai-es fonciers et ses :ési-
dents d'occasion les honorables ministres des Finances et
des Chemirs de fer, lesquels, tout naturellement, portent un
vif inléi êt à cette intéressante partie des possessions de Sa

Mujesté en Amérique; aussi, j'espère bien que les prédie-
tions qu'il a faites au profit de Saint-Andrews comme étant
le lei minus le plus avantageux, seront pleinement iéalisées.

L'honorable monsieur a eu pour le Ca p-Breton de bonnes
raroles, que j'ai été heureux d'entendre. Ilaparlé de Sydney
et de L< uisborg avcc un vague très judicieux ; après avoir
expné l'import: ce de l'un et de l'autre, et déclaré qu'il
s'agissait d'établir entre le Pacifique et l'Atlantique le che-
min le plus court, il dit: " Il est via que la distance par
terre est un reu plus longue, et un peu plus comte par eau;
mais il y a d'autres considéraiions que nous ne devons ras
ignorer dans les matières de ce genre: la distance entre
]Halifax et Montiéal est consideéi ablement diminuée, et tion
moins considérablement dimim;ée entre d'autres points.

Ce sont là, sans doute, des faits importants pour ceux qui
ci oient que les chemins de fer doivent être construits dans
la ligne la plus directe possible; mais c'est une très mau-
vaiie ncuvelle pour les quelques messieurs qui auront à
voir au trafic sur l'lntercolonial, après ce temps. A l'avenir
l'honorable ministre dcvra être très précis dans ses comptes
du trafic par les ligi es courtes, parce que, s'il ya des pertes,
il laissera un héritage tiès onéreux à celui qui sera malheu-
reusement appelé à lui succéder, aux dépens surtout de l'ai-
mable directeur général des Postes.

Sir CHAÈL ES TUPPER: L'honorable monsieur voudra
bien me pei mettre de faii e cesser la fausse impression sous
laquelle il est évidemment. Je n'étais pas présent quand
il a parlé d i directeur général des Postes; mais je puis lui
dire qu mon honorable collègue paie moins cher sur l'In-
tercolonial que sur le Grand-Tronc.

M. BLAK E: Cette nouvelle n'en est pas une, car je l'ai
déjà eue du directeur des Postes dans une récente occasion.

Sir CHARLES TUPPER: Alors l'honorable député est
plus injuste que je ne le pensais.

M. BLAKE: J'ai demandé au directeurgénéral desPostes
ce qu'il payait pour le service postal sur l'Intercolonial et sur
le Grand-Tronc; je crois que 1 honorable monsieur a parlé de
la dépense comparative sur d'autres lignes et dit que l'esti-,
mation eait faite sur la proportion payée par le Grand
Tronc et par le Grand Occidental.

Sir CHARLES TUPPER: Ces paiements sont faite
A tant par mille; le wagon-poste marche toujours, et qu'il
contienne un sac on deux, cela ne fait guère de différence
quant aux dépenses du chemin de fer et" aux paiements;
comme je le d isais il y a un instant, mon honorable collègue
paie moins cher pour le service postal sur *1l'ntercolonial
que sur le Grand-Tronc.

M. BLAKE: Nous savons que le Grand Occidental a
moins que l'lutercolonial et le Grand-Trone: Le ,Grand1
Occidental reçoit 8124 par mille, le Grand-Tronc 4160, et

l'Intercolonial $130. Lorsque l'botorable monsieur fait une
assertion, il devrait au moins la faire complète.

Au moment où l'honorable monsieur m'a interrompu-
avec le succès que l'on vient de voir-j'allais dire qu'il basait
sa défense sur le fait que c'ét4:it la politique de l'ancienne
administration. L'ancienne adinirit ration avait à disposer
d'une petite quantité de vieux rails, tandis que celle-ci pré-
tend fournir les moyens d'obtei.ir de nouveaux rails d'acier.

L'ancienne administration proposait au parlement, et le
parlement y consentait, de prêter ces vieux rails à certains
einbrancliements qui étaient supposéi alimenter l'Interco-
lonial. L'honoi able monsieur dit que je préconise cette poli-
tique parce qu'elle était celle du gouvernement de mon
honorable ami de York-Est; et parce que ce dernier a
prêté, avec la sanction du parlement, quelques vieux rails
qui devaient servir A alimenter l'Iitercolonial, on nous
propose aujourd'hui de subventionner tous les chemins de
f r à raison de $3,200 par mille: Or, la proposition de prêter
de vieux rails était nécessairement restreinte, car l'ancienne
administration ne pouvait 1.l êter p!us de iails qu'elle n'en
avait; mais la proposition qu'on nous fait aujourd'hui de
prêter des rails nenfs est entière mt nt différente, et n'est
limitée que lar la somme que peut Iournir le Trésor.

L'honorable monsieur dit que c'est un grand avantage
p.ur le pays d'avoir plus de chemins de fer. Sur ce point,
tout le monde est d'accoid avec lui. C'est un immense
avantage d'avoir de nouvelles grandes routes et de noi-
velles voies de communication, et les chemins de fer devien-
nent de plus en plus les principales grandes routes du pays.
Ces observations, indépendamment de certaines questions
piincipales qui peuvent avor effet sur la somme de la sub-
vention, sont applicables, sub modo, aux grandes routes aussi
bien qu'aux chemins de fer, et sont certainement applicables
à chaque chemin de fer qui pourrait être construit. Il est
impossible ae construire une abrique, une maison, ou un
chemin de fer qui rond les communications plus faciles,
sans qu'il en ré-ulte des avantages pour la localité, et, par
suite, pour tout le pays.- et dans ce cas chacun de nous y
est intéressé; mais ceci est une autre question qui dépend
de la forme de notre constitution.

Nous avons à notre disposition une union fédérale-et une
union législative. Si vous adoptez cette dernière, vous sub-
ventionnez toutes les entreprises, qu'elles soit locales ou
non, car elles tendent toutes à l'avantige général; mais si
vous adoptez le système fédéral, vous avez certains avantages,
et aussi certaines restrictions. Vous ne pouvez avoir les
deux et combiner des avantages qui ne sont pas compatibles.
On ne fait rien autre chose aujourd'hui, et cette tentative
devra avoir pour résultat la ruine du système qui nous

reit .
L'honorable ministre dit qu'il n'a pas besoin de défendre

la subvention accordée à la compagnie du chemin de fer de
Nananee, Tamworth et Québec, car elle avait pour objet de
dév~elopper un pouvoir d'eau. Eh bien!i nous avons, en effet,
beaucoup entendu parler de cette subvention, et de ce qui
s'est passé, notamment dans Lennox et Addington, où cer-
tains engagements et promesses ont été faits pendant les
dernières élections. Il fut convenu qu'une subvention serait
donnée si les élections avaient un certain résultat.

Sir CHABLTES TUPPER:/ Nori; vous pouvez avoir en-
tendu dire çela, mais on vous a dit ce qui n'était pas la
vérité.

- M. BLAKE: Je suis porté a croire qu'on a suggére
quelque moyen pour aider cette entreprise. Je pense qu'un
arpenteure a été envoyé sur les lieux pour faire une étude du
chemi. Ceci se passait il y a quelque temps et idiquait
qu'une aide serait accordée A certaines conditions expresses
on implicites.

SirCAL TUPPER: Non, ceci n'est as exact.
M. BLAKE: e ne pense pas que des promesses directes
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aient été faites. Peut-être un signe de tête, un signe de,
l'Sil.

Sir CHARLES TUPPER: Vous savez peut-être dom-
ment.

M. BLAKE : Je ne sai, pas comment, mais j'ai entendu,
dire comment la chobe a été faite. On m'a informéque cor-
taines personnes qui étaient largement intéressées dans la:
construction de ce chemin et dans cette compagnie, ont été
converties ou perverties--au choix de chacun de nousLà
quelques heures de l'élection, et par quels moyens, on peut
facilement le conjecturer.

Je crois aussi, on le dit, que l'auditeur de cette compagnie
n'a pu concilier les comptes de la dépense avec les pièces
justificatives, d'après ce qu'en savent les intéressés. Je crois,
de plus, que quelque temps après, la compagnie a reçu des
propositions par lesquelles l'entreprise aurait pu passer aux
mains d'une autre compagnie et être exécutée sans cette sub-
vention. Mais j'fit me qnuno valeur a été reçue, et quand
une valeur est reçue, il doit nécessairen1ent y avoir
échange.

L'honorable monsieur parle ensuite de la subvention Cal-
lander. Nous sommes tous d'accord, je crois sur l'impor-
tance de ce chemin; et l'obtervation que j'ai faite l'autre
soir doit prouver combien je recor.nais la nécessité de faire
ce qui doit être fait pr ur assurer cet avantage, non-seule-
ment à la province 'Ontario, mais encore au Nord-Ouest.

Maintenant, je suppose que tous ceux qui s'entendent
un peu en ces matières savent qu'il y a deux systèmes de
chemins de fei qui tendent vers le point d'où doit émerger
la ligne de Callendar dans une direction nord ou nord-est :
le système lMidland et le système Northern and North.
Western. Chacune de ces deux corporations est parente, je
crois, avec une autre qui doit construire le chaînon intermé-
diaire. Les corporations naissantes dont je parle sont char-
tées à certaines conditions arrêtées par la législature pour
garantir-autant que le peuvent des dispositions les législa-
tures -une égalité de droits et de privilèges à toutes les com-
pagnies de chemins de fer qui se raccordent les uns aux
autres.

Nous ne pouvons, je suppose, faire plus que ce qui-a été
fait. Je n'en suie pas pereonnellement responsable ; mais
je crois que chacune des compagnies a scruté à fond les
clauses du bill de. sa rivale ; cependant, ainsi que l'honorable
ministre l'a franchement admis, il est on ne peut, plus
difficile d'assurer l'égalité par la !égislation, quand une dqe
conipagnies est dans l'inérêt de l'autre. Cela ne fait pas
doute, et ce a quoi nous devons viser, c'est une égalité réelle,
non pas seulement nominale. Vous voulez une concurrence
pour le Nord-Ouest et Ontario entre ces deux, centres de
commerce; vous voulez une concurrence qui subsistera
encore quand chacun des chemins de fer qui touchent Gra-
venhurst et Lautre pioint méridional se rapprocheront du
chaînon neutre.

Je crois qu'on a'tort de donner à l'une ou à l'autre de ces
compagnies naissantes, crées et contrôlées comme elles le
sont par des compagnies-mères, non un monopole, mais une
préférence réelle,, avantage provenant du fait qu'elle sera
une puissance dominante. La compagnie du chemin de fer
Northern possède une ligne qui s'étend à Toronto et famil-
ton ; celle de Midland en a une qui va à-Toronto. D mc, si
vous les mettez sur dn pied de parfaite égalité, le Nord-Ouest
aura, entre cet endroit et Toronto, le bénéfice de la concur-
rence que se feraient ces deux lignes pour avoir le trafic du
chemin de fer du Pacifique canadien. Je dis que, dans un
but d'économie, vous pourriez vous soumettre à l'inconvé-
nient de traiter avec l'une nu l'autre de ces compagnies, et
leur donner une subvention de $6,000 par mille; mais si
vous leur accordez $12,000 par mille-ce qui est presque ou
peut-être tout à fait suffisant pou- construire le chéhin, sans
l'équpement-ce que vous pourriez faire db mieux semitde

. M. BLAKE

veiller à.ce que le pays reçoive -la pleine valeur de cette
dépense.

Comment? De deux manières. D'abord, en assurant
la parfaite indépendance de ce chaînon, si vous faites en
sorte qu'aucun des chemins de fer qui. se raccordent en-
semble n'ait un tarif de préférence parce que la compagnie
exploite le chemin dans son inté.êt, quoique à des conditions
nominalement égales, mais en vertu d'un contrat qui donne-
rait aux deux des droits égaux; et en second lieu, en ayant
soin que les taux et péages exigés sur cette partie de che-
min de fer soient bases sur la proposition qu'elle a été cons-
truite aux fi-ais du public, comme elle va l'être de fait sous
l'administration proposée par l'honorable ministre.
. Nous savons ce qui est arrivé à propos des subventions
accordées jusqu'ici. Je ne sais s'il y a en des cas-ils sont
certainement peu nombreux-ohï une compagnie ayant reçu
une subvention, quoique puissamment aidéo par des bonis
de municipalités et du gouvernement, ait émis des ac-
tions et des bons à profusion, pour beaucoup plus que la
valeur des terrains et des frais de construction ; grâce à
ces émissions, elle est obligée d'établir un taux assez élevé-
si les fluctuations du commerce le permettent-pour faire
face aux intérêts de ces bons et pour payer des dividendes
sur le capital s'il est possible d'en obtenir.

Ce sera le résultat. Le public va construire le chemin;
des bons et des actions vont être émis, non pour parer à
-l'insuiisance des subventions et représenter de fait leur
valeur nominale, mais ils seront lancés sur le marché et ser-
viront à d'autres fins; en sorte que le public aura à payer
sur ce chemin des taux aussi élevés que s'il avait été construit
uniquement aux frais de particuliers. S'il y va de l'avan-
tage du pays de payer 812,000 par mille pour 110 milles
d'un chemin de fer, il faudrait faire une convention en vertu
de laquelle le contrat serait en îAalitè sous le contrôle dn
gouvernement, celui-ci non obligé de mettre un ingénieur
sur le chemin, et ce dernier administré de manière à. payer
ses frais d'exploitation et d'entretien, sans établir un tarif
plus élevé qu ailleurs.

Je n'en dirai pas davantage pou - le moment. J'espère
encore que l'honorable ministre va se rendre à la demande
que je faisais l'année dernière dans une occasion semblable,
et que tous les documents.qui peuvint jeter de la lumière
sur ces différentes propoeitions-lerquelles embrassent une
étendue de territoire que plusieurs d'entre nous ne connai-
sent pas aussi bien que lui-même-vont être immédiatement
déposés sur le bureau de la Chambre.

M. RYKEÀRT: L'honorable monsieur se plaint de ce que
la Chambre n'a.pas été mise en possession de renseignements
qui lui permettraient de juger. de la convenance d'accorder
ces subventions; il doit savoir, pourtant, que l'ordre.du jour
contient depuis quelque temps un avis comportant qu'à cer-
tain jour, certaines subventions seraient demandées pour
certains chemins de fer, avec détails sur la nature de ces
-subventiois et les conditions auxquelles elles seront accor-
Idées.

D'après ce que j'ai pu saisir de ces observations, l'honora.jble monsieur n'a pas la moindre objection contre les chemins
e fer; au contiaire, il dit que s'ils étaient const uits, ils se-

.raient d'un grand avantage pour les sections du pays qu'ils
doivent traverser.

Bien que je ne sois pas prêt à déclarer que j'approuve le
système de donner de l'aide aux chemins de fer, je dois dire
qu'il'y a en ce moment devant la Chambre, relativement à
ces chemins, autant d'informations qu'il y en avait une fois
devant la législature d'Ontario lorsque celle-ci s'est trouvée
dansla position où nous sommes aujourd'hui.

X. BLAKE!: Ahilahl
M. RYKE RT: Je comprends l'int'erruption de l'honora-

ble monsieur, car jossais qu'il ne-tient guère à-ce qu'on parle
de ce qu'ila fait dans la législature locale. En toute odca-
alony au.parlement-et ailleurspje me suis oppo, é à la su b.
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voltion des chemins de for par le gouvernement; je suis à
peu près le seul qui ait pris cette attitude dans la législature
locale, et peut-être ci. Je me souviens qu'une fois le député
d'lIgin-Est (M. Wilson) et moi nous sommes fortement
oppoFi à ce système, et nous avons été presque bafoués.
Cependant, je n'entrerai pas dans le mérite de cette question;
mais je tiens à rappeler à l'honorable chef de l'opposition,
qui se plaint aujourd'hui du gouvernement, qu'il a exacte.
ruent fait la même chose dans la législature locale, et peut-
être plus.

Nous voulions faire consigner aux archives une résolution
déclarant qu'il ne convenait pas d'accorder des subventions
aux chemins de fer, en vertu d'arrêtés du conseil, avant que
la Chambre fût suffisamment renseignée sur leur situation
financière, les sections du pays qu'ils devaient desservir,
etc.; nous voulions faire connaître notre opinion que la
Chambre devait recevoir un avis d'au moins cinq jours avant
d'être appelée à décider. L'honorable monsieur a repousse
notre proposition, et pourquoi? Parce qu'il savait fort bien
qu'il lui était nécessaire de contrôler les membres de cette
législature. Voyons comment il s'est conduit en cette cir-
constance.

On n'a pas oublié que M. Sandfield Macdonald avait établi
un crédit de $1,500,000 pour les chemins de fer. Par des
moyens que je ne veux pas rappeler, l'honorable chef de
l'opposition que nous avons en face de nous est parvenu,
avec l'aide d'un seul vote de majorité, quand il y avait huit
sièges vacants, à renverser l'administration Sandfield Macdo-
nald. Quelques jours après, il faisait connaître à laChambre!
la récessité d'accorder 8400,000 de plus, sans compter un
èrédit annuel de S100,000, pour aider les chemins de fer, et
cela en plus du crédit de $1,500,000 établi par son prédéces-
seur. On lui a demandé: " Pourquoi ne distribuez-vous pas
les $1,500,000 avant de demander $400,000 de plus ? Pour-
quoi ne le faites-vous pas avant d'imposer à la province
l'obligation de débourser $100,000 par année pendant vingt
ans ? " Il répondit que cette somme était promise, qu'il y
avait engagement. On lui répliqua que l'engagement n'allait
pas au delà de 86 milles du chemin.

Lorsque je fis remarquer que tout cela n'était qu'une
amorce présentée à la Chambre, l'honorable monsieur se
montra très indigné. Le 22 février 1872 il présentait ses
résolutions, et, sans donner le moindre renseignement à la
Chambre, sans dire qu'il y en aurait d'autres il les faisaient
passer; puis, le 24, il déposait un bill basé sur ces résolu-
tions et qui était pasFé le 28. Au cours du débat, l'hono-
rable M. Cameron (aujourd'hui juge) et moi, qui le combat-
tions, nous demandames à l'hohorable monsieur de nous dire
quels chemins de fer avaient besoin d'aide, et il prétendit
ne pas le savoir. Le bill fut adopté, et, à la surprise générale,
l'honorable monsieur ouvrit aussitôt son pupitre et en retira
dix arrêtés du conseil qui accordaient de l'aide à autant de
chemins de fer. Nous n'avions pas ou l'occasion de connaître
quoi que ce fût à leur sujet, et, dès le lendemain, l'honorable
monsieur faisait sanctionner par le parlement les dix arrêtés
du conseil.

Alors nous dîmes: "Maintenant, t9chons de savoir ce que
le parlement devrait faire, à l'avenir, au sujet de ces sub-
ventions de chemins de fer ; établissons une règle pour e
les députés ne soient pas pris par surprise et pour que. le
gouvernement n'impose pas des Mesurés ,de ce genre avant
d'avoir mis la Chambre on possession des renseigürnents
qui les conceinent." En consultant les jo-rnaux de la
Chamibre du 25 février 1872, on y voit cette résolutin qui
fut propoEée : "Que le pays aurait le droit d'être mécontent
s'il n'était pas adopté un' plan d'après lequel, tout en don-
nant des subventions raisonnableset'neessaires auxchemins
de fer et autres améliorations publiques d'un intérèêt pro.
vincial,'il serait tenu 'compte des obligations municipales,
etc.'

Cette solution fut rejetée, et.'hoorable monsieur fit'
passer.son"bill qui pourvoyait -à $400,000 dè plus, sous le,
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frivole prétexte que tout le crédit de $1,150,000 était engagé,
mais il ne nous dit pas pour quels cheminp de fer. Afin de
nous permettre de juger si ces chemins de fer avaient droit
à des subventions, nous demandames du délai. " Non, dit
l'honorable monsieur, je ne 'uis vous accorder un délai."
Et il fit passer ses résolutions le même jour.

J'entre dans tous ces détails afin de montrer que, lorsqu'il
avait le contrôle du gouvernement d'Ontario, l'honorable
monsieur ne tenait pas autant qu'aujourd'hui à ce que la
Chambre obtint des informations. Voyons maintenant la
résolution qui fut proposée afin d'établir une règle pour
l'avenir. Le 29 février 1872, l'honorable M. Cameron pro-
posait, appuyé par M. Rykert :

Que le dit arrêté da conseil, avec neuf autres qui com ortaient un
crédit collectif de $1,5£0,000 ayant été de osée hier sur fe bureau de
la Chambre, et le gouvernement ayant refusé, malgré des demandes
reéôtées, de donner des informations sur les entreprises en faveur
requelles ces arrêtés du conseil ot été édictés, avant que la Chambre
eut voté une subvention additionnelle de $400,00 et un autre crédit
annuel de l100,000 pendant vingt ans,-le gouvernement n'a pas
accordé à la Chambre assez de temps pour lui permettre de se former
une juste opinion sur les réclamations des différantes entreprises, et
qu'à l'avenir les arrdtés du conseil qui ont besoin d'âtre ratifiés par la
Chambre devraient être produits h une période moins avancée de la
session et ne devraient être pris en considération que quatre jours après
leur déposition sur le bureau."

Où était alors l'honorable monsieur ? Parmi ceux qui ont
voté dans la négative je trouve les noms de MM. Barber,
Baxter, Blake, etc., et cette résolution fut *,rejetée par une
majorité considérable.

Je cite ces faits uniquement pour montrer combien l'ho-
norable monsieur est inconséquent avec lui-même. En
principe je suis opposé à l'octroi de subventions aux che-
mins de fer. Mais nous sommes saisis de certains faits qui
justifient ceux qui sont favorables à la chose, et je suis cer-
tain qe l'honorable monsieur lui-même sait fort bien que
ces compagnies de chemins do fer ont droit à de l'aide; jo
suis certain que la Chambre est suffisamment renseignée
sur ce point.

Si les assertions de l'honorable ministre des Chemins de
fer sont exactes, et personne n'en peut douter, ces chemins
vont contribuer puissamment au grand réseau qui doit
s'étendre d'un océan à l'autre.

Je me suis permis de faire ces remarques pour faire voir
que l'honorable monsieur qui aitaque aujourd'hui le gouver-
nement n'a pas voulu, dans une autre occasion, établir une
règle fixe.

M. BURPEB (Sunbury) : J'aimerais à savoir si cette
coúrte ligne qu'il est question de subventionner va s'éten-
dre sur toute la ligne indiquée sur la, carte mise devant le
parlement,. ou s'arrêter en deçà; car d'après ce que vient
de nous dire l'honorable ministre des Chemins de fer, elle
passe par Saint-Jean au lieu d'aller directement de> Moue-
ton'à Montréal. Où va-t-elle se raccorder avec l'Intercolo-
niailcar je suppose qu'elle va s'y raccorder quelque part
pour aller par ce chemin jusqu'à Saint-Jean.

Sir CHARLES TUPPER: Il m'est tout à fait impossible
de le dire. Le projet qui a été exposé devant les membres
des Communes par le colonel Snow, gérant général et ingé
nieur en chef dela com agnie du chemin de for " Great
American and Short ine "est évidement celui qu'elle
veut metre,à exécution.
:L'honorablemonsieur sait que la charte du chemin. de
for Central a été récemment changée, dans la législature du
Nouveau-Brunswick, en une ligne directe de Frédéricton a
Sa ry,

M. BURPEE:, D'un point entre Salisbury et Saint-
Jean?

Sir CHARLES TUPPER : Je ne- saurais dire. Il1y a
plusieurs lignes qui' ne sont pas comprise dans les résolu-
'tiôs ea• lesqiuelles' la compagnie se propose de raccourcir
lieracordernnt' De fait, la subvention que nous pr o-
s6ns de donner 4 ce chemin de fr' est de 63,200 par m le
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depuis le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg. Les résolu-
tions concernent la ligne dito Mégantic. Ce n'est que tout
dernièrement que le chemin de for Great Europear and
Short Lino a touché directement à Houlton, à partir du lac
Mégantie.

C'est la ligne que la compagnie se propose d'établir, puis
de demander une subvention pour la ligne de Frédericton à
Salisbury ou quelque point près de là. Elle demande en-
suite une subvention pour une ligne de la jonction de
Painsce à la baie Verte et de la baie Verte à Pugwash, pour
raccourcir la ligne do Louisbourg à Montréal,-la grande
ligne dans l'intérêt de laquelle tant d'efforts ont été faits et
qui doit abrêger la distance entre -Montréal et le port mari-
time le plus rapproché, Saint-Andrews, puis Saint-Jean et
Halifax qui viennent ensuite.

L'honorable monsieur sait qu'il a toujours été question do
faire passer cette ligne depuis l'Etat du Maine, dans le voisi-
nage dulac Méganticjusqu'à Matawamkeag sur la ligne Euro-
pean and North American. Voilà la ligne qu'on projette,
et elle a cet avantage qu'elle ne doit pas seulement passer
par le grand contre commercial du Nouveau-Brunswick,
mais encore d'utiliser l'Intercolonial sur toute la ligne jus-
qu'à Haalifax.

L'honorable député pourra voir que dlans ce cas-là on fera
usage de 70 à 80 milles do plus do l'Intercolonial au moyen
de cette ligne, que si un raccordement direct était fait par
Salisbury. Il n'y n pas do doute que si cette ligne est cons-
truite, la distance sera plus courte pour Frédéricton, et ce
mera une ligne beaucoup plns courte et beaucoup plus
directe de Montréal à ces différante ports et à Louisboug.

M. BURPEE (Sunbury): Je désire savoir si le chemin de
fer do la ligne directo qui a été constituée on corporation con-
tinuera à recevoir un subside. Le gouvernement lui a ac-
cordé un subside pour une distance allant jusqu'au détroit
do Canso.

Nous ne savons pas si on va construire la ligne plus loin.
Si on ne le fait nas ce n'est plus une ligne directe, mais une

ligne très courte. Doit-on la construire plus loin, et si on
le doit, par quelle route ? Sera-ce depuis le détroit de Canbo
jusqu'à Pugwash et de là jusqu'à l'Intercolonial ?

Sir CHARLES TUPPER: .Cette ligne se rend à Halifax
naturellement en passant par Saint-Jean; au moins pour ce
qui se rapporte à ces résolutions. La ligne qui se rend à
Louisbourg se Eépare de l'Intercolonial à Oxford. Cette
ligne à laquelle on a accordé un subside, l'année dernière,
va de Oxford à New-Glasgow, et directement de là par le
prolongement du chemiù de fer de l'Est jusqu'au détroit de
Canso, et de là jusqu'à Louisbourg par la ligne qui reçoit
un subside par ces résolutions.

M. BURPEE : Alors la seule partie de la ligne directe à
laquelle on accorde aujourd'hui un subside est la partie
entre Canso et Louisbourg, parce qu'elle passe par l'ln-
tercolonial depuis ce point jusqu'à Saint-Jean, et depuis
Saint-Jean par une ligne rivale jusqu'à la jonction Mac-
Adam, de sorte qu'on définitive la seule ligne courte qui
reçoit un subside n'est pas du tout la " Ligne directe."
Mais je dirai plus que cela, je dirai que l'on m'a donné à
entendre qu'aucun chemin de for local ne recevrait d'octrois.
Il y avait un chemin de fer pour lequel je m'intéressais et
qui formaitiune partie de cette ligne directe, qui a des mé-
rites autres que ceux de faire partie de ce "chemin de fer
de la Ligne directe," qui n'était pas inférieur à aucun des
chemins de fer auxquels je vois qu'on accorde des subsides,
ut qui sont évidemment des chemins de fer locaux. Or,
on m'a répondu, et cette réponse vient d'une excellente au.
torité, comme l'honorable ministre le sait, que le gouverne-
mont n'accorderait pas de subside à aucun chemin de fer
local, et qu'en conséquence ce chemin de fer Central ne
pouvait en recevoir. Je vois que la politique que le gou-
vernement m'avait fait connaître ainsi qu'à d'autres portson-

Sir CHARLEs*TUPPER

nos a été changée, et qu'aujourd'hui des chemins do fer
locaux doivent recevoir des subsides.

Sir CHARLES TUPPER: Où ?

M. BURPEE: Par ces résolutions, je vois que deux on
trois chemins de fer qui ne sont rien autre chose que des
chemins de for locaux vont recevoir des subsides.

Sir CHARLES TUPPER: Nommez-les.
M. BURPEE: De fait il est difficile d'en trouver un

parmi ces chemins de fer qui ne soit pas un chemin de fer
local. Je considère comme un chemin de fer local un che-
min de fer qui ne parcourt qu'une -seule province.

Ces chemins de fer sont certainement dos chemins do fer
locaux, bien que deux ou trois se relient avec l'Intercolo-
nial et peuvent être considérés comme ses tributairos,
tandis que tous les autres ne se réunissent à aucun che-
min de fer interprovincial.

Le chemin de fer de Napaneo et Québec et le chemin do
fer de la Gatineau sont certainement des chemins do fer locaux,
car ils sont limités à une seule province. En conséquenco
je prétends que l'honorable ministre des Chemins de l'or du-
vrait expliquer pourquoi la politique du gouvernement, telle
qu'annoncée auparavant, a été changée, et pourquoi on a
i épondu le plus catégoriquement possible qu aucun chemin
de ter ne recevrait de subside, ce qui nous a en conséquence
dissuadé de continuer à presser notre demande d'un subside
pour le chemin de for Central. Je dis donc que ce chemin
de fer Central, en faveur duquel deux ou trois pétitions ont
été présentées au gouvernement, et au sujet duquel des ment-
bres de cette Chambre, particulièrement les honorables dé-'
putés de King et de Queen, N. B., ont fait avec noi des
démarches auprès du gouvernement, a des mérites presque
aussi grands et plus interprovinciaux qu'aucun de ces che-
mins de for; et nous aurions insisté sur notre demande si
l'on ne nous avait pas assuré qu'aucun chemin de for local
ne recevrait de subside; mais je ne prétends pas que l'on
nous avait donné l'assurance que ce chemin recevrait un
subside si on en faisait une partie du chemin de fer do la
Ligne directe.

Le chemin de fer Central part de Frédéricton et va à l'In-
tercolonial; il devait passer à la tête du Grand lac et tou-
cher à l'Intercolonial à quelque point entre Salisbury et Saint-
Jean, laissant à l'ingénieur à décidor à quel endroit précis
le chemin devrait faire sa jonction. Dans ces circonstances
lo chemin aurait été un embranchement important et aussi
un tributaire de l'Intercolonial, comme le seront quelques
chemins mentionnés dans ces résolutions.

Je suis heureux de voir que Saint-Jean enfin va devenir un
terminus, comme il y a longtemps que cette ville aurait d à
l'être. J'ai beaucoup d'intérêts matériels dans la villo do
Saint-Jean, et je suis heureux de voir aider cette ville, mais
en même temps il y a d'autres parties du pays qui ne de-
vraient pas être négligées. La partie du pays à travers
laquelle passe le chemin de for Central abonde en ressources
qui demandent à être developpées. C'est un bon pays agri-
cole, et il y a de bonnes terres donnant de très bons produits ;
mais il n'y a aucun débouché, à l'exception d'un seul point
pendant une partie de l'année seulement. Peidant l'hiver,
il n'y a pas de communication ni par chemin de fer ni d'au-
cune sorte, et je crois que les intérêts de cette partie du pays
demandent que le gouvernement s'en occupe un peu. Il y
a encore dans cette partie du pays beaucoup de bois à exploi-
ter, et qui pourrait être transporté à l'Intercolonial par un
chemin de fer entre Salisbury et Saint-Jean.

Les explorations ont montré qu'il y a de grandes res-
sources minérales et de grands dépôts de charbon dans cette
partie du pays, mais toutes ces richesses naturelles seront
inutiles sans un chemin de fer pour les exploiter. Le déve-
loppement de ces mines de houille sutfirait seul à au-
toriser le gouvernement à accorder un subside à ce chemin.
Actuellement ce charbon n'est d'aucun avantage au pays.
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Il y a aussi dans cette région du fer et plusieurs autres siens jugerdesdifférents raccordement, que l'on vent faire.

minéraux qui ne demandent qu'à être développés pour créer Nous ussi avoir des informations sur la nature
une grande industrie, et je crois que cette partie du pays n'a du pays qui doit être traversé, le commerce que l'on en
pas été exploitée comme son importance le demande. L'ho- attend, les richesses que ces chemins sont appelés A déve-
norable ministre des Chemins de fer a dit aujourd'hui en lopper, afin que nous puissionajuger eu connaissance de cause
parlant du chemin de fer de la Gatineau qu'il était impor- de là-propos de voter ces subsides.
tant d'ouvrir le pays afin de retenir nos habitants parmi La Chambre se rappellera, et en particulier l'honorable
nous. Je puis vous donner l'assurance, M. l'Orateur, que député de Lincoln (M. Rykert), que dans la législature d'On-
t'il y a une partie du Canada qui a besoin d'attention à tario, avant qu'aucun arrêté du conseil ne soit rendu pour
ce sujet, c'est bien cette partie du Nouveau-Brunswick. accorder des subsides à un chemin de fer quelconque, on doit
C'est un fait connu que les habitants de cette partie de la Con- fournir des informations complètes quant au coût de la cons-
födération la quittent rapidement. Je ne veux pas que les ho- truction du chemin et de son entretien, quant à la posi-
norable députés m'accusent de jeter le cri de ruine, parceque tion financière do la compagnie qui demandait de l'aide,
je cite un fait, car c'est un fait, et il est parfaitement connu quant aux richesses du pays que le chemin devra traverser,
qLue cette partie du pays au lieu d'augmenter en population et autres renseignements de ce genre.
u diminué pendant les quelques dernières années, simple-
ment parce que l'on a-négligé d'exploiter ses ressources.

lJe pourrais citer un district scolaire dans le Nouveau- très rare qu'on la suive.
Brunswick, oà chaque jeune homme a émigré aux Etats- M. ROSS (Middlet»x) Je parle de la règle, et elle est
Unis, l'hiver dernier. Je ne dis pas qu'ils y sont tous très importante, parce ces renseignements sont nécessaires
resté; quelques-uns sont revenus, mais la plus grande our nous permettre de juger en connaissance de cause de
partie y sont restés. Je dis donc que s'il y a une partie de l-propos de voter l'argent demandé. Je crois que la légis-
la Confédération qui a été négligée, et qui demande de l'at. idtion actuelle est très hâtive, et que ces subsides vont être
tention de la part du gouvernement, afin que ses ressources votés trop rapidement.
soient développées, c'est cette partie du pays qui avoisine Je ne crois pas comme l'honorable député de Lincoln, que
Frédériction, sur la ligne du chemin de fer Central. l'honorable chef de l'opposition soit inconséquent avec lui-

Il y a 10,000 habitants qui profiteraient d'un chemin de même parce qu'il s'oppose à ce que ces subsides soient votés
fer, et qui cependant sont pendant six mois de l'année sans maintenant, ayant lui-même lorsqu'il était chef du gouver-
aucun de ces moyens de communication que l'on fournit à nement d'Ontario, fait adopté par la Chambre plusieurs
presque toutes les autres parties du Canada. arrêtés du conseil accordant des subsides à différents chemins

J'ai parlé de ceux qui quittaient le pays. Te puis assurer de fer dans la province.
la Chambre que dans le district dont j'ai parlé, la valeur de Je ne crois pas que l'honorable député de Lincoln ait fait
la propriété a diminué do 30 à 40 pour cent pendant les dix une usertion conforme aux faits. t . dit quo la lêgista-
dernières années, et en quelques cas, beaucoup plus, pour la turc d'Ontario avait voté de l'aigent Eans avoir de renseigne-
raison que j'ai mentionnée et pour cette raison seule. Il y monts sur les chemins de fer qu'elle aidait, que la législation
a des ressources dans cette partie du pays égales à celles de avait été imposée à la Chambre, que la députation n'avait
toute autre partie du Canada que je connaisse, mais il n'y a ou aucune occasion dejuger si ces chemins méritaient d'avoir
pas de communication avec le dehors, les subsides demandés, que l'on avait obligé la Chambre à

Si on rend la ligne directe jusqu'à Saint-Jean et qu'on en adopter les arrêtés du conseil dans une sette nuit, et ainsi
fasse une longue ligne, ce chemin de fer Central a, outre le de suite.
mérite d'être une ligne directe et une partie de cette ligne L'honorable député de Lincaîn devrait savoir, car il était
spéciale, des droits à l'attention du ministre des Chemins de dans la législature d'Ontario alors, que la Chambre était en
fr ; et je puis assurer l'honorable ministrequsinsfes e epi sue 'ooal ite que si flous possession de tous les renseignements nécessaires concer-
avions connu que la politique du gouvernement avait été nant chacun des chemins auxquels on accordait des subsides,
changée, et que des subsides seraient accordés aux chemins et que pour certains chemins elle avait déjà les informations
de fer locaux, les droits de ces chemins devant être calculés nécessaires depuis longtemps. Je vais donner les dates à
en proportion des ressources de chaque partie du pays, nousl'honorable député;et alors il pourra faire ls calculs nécea-
aurions insisté avec plus de vigueur sur les droits du chemin gaires.
de fer Central. Le 21 février, avis fut donné des résolutions accordant de

Nous avons cependant présenté au gouverneur général une l'aide aux chemins de fer; le 22 le débat commença et se
pétition signée par un très grand nombre d'habitants de ce termina le 23; le 24 le rapport fut reçu et le bil, baté sur
district, demandant de l'aide pour ce chemin de for; je ne les résolutions, introduit; le bi ne fut lu pour la seconde
connais pas le nombre des signatures, mais il était considé- fois que le 27; la troisième lecture eut lieu le-28, ut le 29
rable. Je fais valoir les droits de ce chemin,-mais je. n'y les arrêtés du conseil furent psés, R ppelons-nous bien
ai aucun intérêt personnel, et cette ligne n'aura pas pour ces dates, et nous verrons la longueur du temps pendant
offet de rapprocher les communications par chemin de fer lequel la Chambre a été en possession des renseignements
pour moi--dans les intérêts d'une partie de mes commet- nécessaires pour lui permettre de porter jugement.
tants et d'une certaine partie des comtés de Queen et de M.RYKERT: Dequelleannée?
King.

Je vois l'honorable député devant moi et je n'ai aucun M. ROSS (Middlesex): Février, 1872. Dix compagnies
doute qu'il saura parler pour lui-même. Pour terminer, je recevaient de l'aide. Le% renseignements concernant les
dois dire que ce chemin aurait dû recevoir plus de considé- chemins de Kînston et Potbroke, Canada Central, Mont-
ration de la part du gouvernement, ou au moins une certaine réal et Ottawa, et Grand Junction, étaient déposés sur le
considération. bureau de la Chambre, depuis le 5 février, en conséquence

la Chambre avait ou 24 jours pour considérer si elle devait
M. ROSS.(Middlesex): Je regrette beaucoup, comme l'a accorder de l'aide à ce quatre compagnies. Le 1 février

dit l'honorable clief de l'opposition, que nous ayons si peu on déposa sur le bureau de la Chambre les renseignements
de renseignements à l'égara de ces chemins de fer auxquels concernant les chemins de fer Midland, Toronto, Simoe et
on veut accorder des subsides. Je crois qu'il est très désirable Musl<oka, de eorte qu'il y a en 22 jours pour considérer ai on
qu'avant de voter une somme aussi forte que 82,138;000, devait accorderdes subsides à ces lignes. Le 8 février
nous ayions des informations complètes; que nous ayious furent fournies les informations concernant les chemins d
ue carte spéciale des provinces de l'Est, afin que nous puis- fer, Wellington, Grey i Bruce, et Toronto, Grey et Bruce, et
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dans ce cas-là oncore les députés ont ou 21 jours pour décider
s'ils devaient accorder des subventions à ces compagnies.
Le 16 février les renseignements furent donnés concernant
los chemins de for do Toronto et Nepissingue, et Hamilton
et lac Erié, de sorte que la Chambre a au treize jours dans
ce dernier cas.

Do nouvelles informations furent fournies à la Chambre
le 20. L'honorable député de Lincoln peut voir que le
temps ayant varié entre treize et vingt-quatre jours, la
Chambre a ou l'e temps suffisant pour étudier les renseigne-
monts qui lui étaient fournis, et décider si les divers chemins
(le fer devaient recevoir des subsides, et je crois que l'hono-
rable dé puté doit avoir ou lui-même la môme opinion. J'ai
dit que l'on n'a demandé à la Chambre de se prononcer sur
cette question que le 29 février. Or, qu'a fait mon hono-
rable ami, lui qui dit que la législature d'Ontario n'a pas
ou los renseignements nécessaires pour juger on connais-
sance de cause ? Sans avoir ces informations nécessaires,
l'honorable député a voté pour accorder ces subsides depuis
lo premier jusqu'au dernier.

Le premier arrêté du conseil a été proposé le 29 février
et neuf députés seulement ont voté contre. Tous les autres
ont voté pour. Combien étaient-ils ? Soixante-deux ônt
voté pour et sept contre; et parmi ceux qui ont consenti à
voter on faveur, sans avoir les informations nécessaires,
comme l'honorable député lo dit, je trouve les noms do MM.
Rieed, Robertson, Riykert, etc., et il en est ainsi jusqu'au
dixiôme arrêté du conseil. Mais qu'est-ce que mon honorable
ami a fait lorsque le d ixième arrêté du conmeil a été proposé ?
Il s'est levé, non il ni s'est pas lové, mais l'honorable chef
<de l'opposition, M. C. Cameron, s'est levé et a proposé
l'amendement suivant :-

Que bien que cette Chambre consente haccorder toute aide raisonnable
aux chemins de fer et approuve la dite résolution, el!e se croit obligée
d'exprimer l'piniou que le dit arrêté du conseil, avec les neuf autres
autorisant une dépense de $1,500,000, n'ayant été placés sur le bureau
de la Chambre qn'à la sCance d'hier, et que le gouvernement, malgré
des demandes répétées, ayant refusé de donner des rênseignements sur
les entreprises en faveur desquelles il se proposait de passer des arrêtés
du conseil, jusqu'à ce que cette Chambre eût volé un subside additionnel
de $400,090 et un nouveau crédit de $100,000 par année pendant vingt
ans, le gouvernement n'a pas donne à cette Chambre un temps suffisant
pour considérer le dit arrêté du conseil et lui permettre de décider en
connaissance de cause des mérites des différentes entreprises, et qu'à
l'avenir les arrêtés du conseil requérant la ratification de la Chambre,
devraient être soumis plus à bonne heure dans la session, et ne devraient
pas être discutés par cette Chambre avant un délai de cinq jours au
Dmoins.

Qu'est-ce que cela veut dire ? Que l'honorable monsieur,
après avoir dit qu'ils devraient à l'avenir avoir cinq jours
pour étudier les arrêtés de conseil, déclara par ses votes
qu'il n'était pas besoin de tout ce temps, c'est-à-dire, qu'après
avoir voté en faveur de chacune de eos résolutions et après
avoir ratifié chaque arrêté du conseil, il vient dire ensuite:
" Nous voulons avoir cinq jours pour étudier tout autre

- arrêté du conseil;" et malgré ces votes dix fois répétés dans
los journaux de la législature d'Ontario, l'honorable mon-
sieur se lève ici et censure lu chef de l'opposition pour avoir
proposé dos résolutions sans faire une seule remarque.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. ROSS: Je me plaignais, lorsque j'ai commencé à par-
lcr, de ce que l'honorable ministre dos Chemins de fer, en
demandant à la Chambre de voter la forte somme de
82,138,000 commo subvention aux chemins de for dans di-
verses parties du Canada, ne nous avait pas donné les ren-
seignoments nécessaires pour nous former une opinion sur
l'opportunité d'accorder les subventions qu'on nous demande
de voter, et sur la ligne de conduite que l'honorable ministre
demande à la Chambre de suivre. Je crois que j'avais do
justes raisons de me plaindre ainsi.

L'honorable ministre comprend que ce n'est pas une
M. Ross (Middlesex)

a«aire de peu d'importance, en face des fortes dépenses qui
nous sont déjà imposées comme Confédération, de nous de-
mander de subventionner les chemins de fer jusqu'à concur-
rence de $2,000,000 de plus. Il sait sans doute que les dé-
penses de la Confédération augmentent rapidement-qu'elles
ont augmenté de près de $4,000,000 pendant les cinq der-
niòros années, et que chaque subvention qu'on nous demande
de donner à un chemin de fer, et que chaque dépense qu'on
nous demande de faire, accroissent ces charges. Je crois
que ma plainte était bien fondée.

L'honorable monsieur, dans son discours, nous a laissé en-
trovoir les raisons qu'il a de nous demander de subvention-
ner quelques-uns des chemins de fer compris dans cette
liste. Il nous dit qu'il croit que la Chambre sera justifiable
do subventionner le chemin de for do la Baie des Chaleurs
jusqu'à concurrence de $320,000, et la compagnie du chemin
de fer de Caraquet jusqu'à concurrence do 8115,200, parce
que ces voies ferrées fourniront aux pêcheurs des côte.;
orientales du Canada de plus grandes facilités d'expó:licr
leur poisson sur les marchés de l'ouest. C'est quelque chose
de nouveau, je crois, dans l'histoire du Canada, de construire
dans ce but 136 milles do chemnin do fer moyennant une
subvention de $435,200 ; ces pêcheurs ont aujourd'hui d'am-
ples facilités d'expédier leur poisson sur les marchés du
l'ouest. Si c'était un pays dans lequel un chemin do for
n'aurait jamais pénétré, et si les pêcheurs de la côte est
n'avaient aucun moyen d'atteindre les marchés de l'ouest et
ceux dos diverses parties du Canada, je serais alors prêt,
comme tout le inonde, à aider le gouvernement à fournir
aux pêcheurs toutes sortes de facilités, afin qu'ils puissent
retirer le plus d'avantages possibles de leur rude travail.
Mais, M. l'Orateur, nous avons le chemin do for Interco-
lonial.

L'honorable monsieur dit il que le chemin do fer Inter-
colonial ne suffit pas à la tâcho ? Nous avons construit cette
ligne au prix do $39,000,000; elle fournit certainement
d'amples facilités, elle se raccorde de la meilleure manière
possible avec tous lcs.chemins de fer du Canada, et elle est
parfaitement on état de transporter les produits do la mer
jusqu'aux marchés do l'ouest du Canada. De plus, nous
avons en été par eau les communications nécessaires à ce
commerce, de sorte queje crois que l'honorable monsieur est
allé chercher un pmu loin ses raisons par rapport à ce che-
min de foi-.

Ayant disposé de l'objection qu'il supposait devoir être
faite contre la subvention de ce chemin, l'honorable mon-
sieur commence à discuter l'opportunité de subventionner
le chemin de fer de la Gatineau. Les raisons qu'il donne
sont nouvelles. Il a découvert qu'il y a dans le haut de la
Gatineau une vaste étendue do terres fertiles qui n'ont pas
encore été exploitées jusqu'à présent.

Il peut y avoir du vrai dans cette assertion. Le comté
d'Ottawa est l'un des plus grands comtés de la Confédéra-
tion, bien que sa population soit un peu éparse-ce qui se-
rait indubitablement une des meilleures raisons de cons-
truire un chemin de fer.

Mais je prétends que c'est une entreprise purement locale,
et qu'elle n'a aucun titre à la contribution du trésor fé iéral.
Il y a une compagnie organisée pour la opnstruction do ce
chemin.

L'honorable monsieur a-t-il informé la Chambre que la
compagnie n'est pas en mesure do développer ce pays ? Que
ses ressources sont toutes épuisées. Quelle circonstance
particulièra s'est produite pour rendre néecssairo la subven-
tion qu'il veut accorder à ce chemin ?

Je crains-et je dois exprimer franchement ma penFéa-
qu'il y ait d'autres raisons à part le désir de l'honorable
monsieur de développer les ressources de ce beau pays. Lt
terre peut être fertile, mais n'y a-t-il pas d'autres raisons
cachées sous celle-là ? Est-il prêt à dire que ce chemin de
fer n'est pas construit dans le but d'encourager d'antres in-
dustries en même temps que les industries- agricoles ? No
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sait-il pas qu'un de ses plus chauds partisans esit vice-préài-
dent de ce chemin, qu'un ancien partisan en est pésident,
et qu'il y a des intérêts politiqués que l'honorable mon-
sieur désire tout autant cultiver qu les intérêt' agricoles de
ce comté.-

Toutefois, s'il pouvait nous donner une raison d'intérêt
général pour la construction de ce chemin, nous mettrions
de côté toutes ces distinctions politiques sur une question de
ce genre ; mais toute question s'appliquant à la construc-
tion du chemin de fer de la vallée de la Gatineau, s'appli-
quora avec autant do force à la construction de-tout chemin
pareillement situé dans la province de Québec; et je crois
qu'il trouver ait entre Montréal et Québec dé nombreux cas
oi des réclamations pourraient être faites avec autant de
raison-si los influences politiques étaient également foi-tes
-qu'aucune do celles que ce chemin peut avoir su? lui.

Puis il proposé de subventionner un chemin appelé Amé-
ricain et Européen, la partie à subventionner particulière-
nient se trouve sur l'île de Cap-Breton. Je crois qu'il ne
sorait que juste que nos provinces de l'ouest eussent le déve-
loppement de la partie est du Canada aussi à cœur que les
représentants des provinces maritimes ont celui des pro-
vineces de l'ouest; d'autant plus que les mesures prises J'our
développer le grand Nord-Ouest ont toujours reçu l'appui
cordial de ces représentants. Notre grand chemin de fer
trans-continental a reçu de leur part un appui
presqu'unanime dès son origine. Mais cette ligne-ci n'est
pas uno voie transcontinentale; c'est un chemin de for local.
S'il était nécessaire à l'intérêt de la Confédération, s'il devait,
comme celui du Pacifique canadien, rolier les diverses pro-
vinces les unes aux autres, et offrir des facilités de commu-
nication entre elles, mes objections disparaîtraient de suite.
De fait, si c'était là son but, il devrait être encore plus libé-
ralement subventionné qu'il ne l'est. Mais c'est en réalité
un chemin de fer local passant à travers l'île du Cap-Breton.
qui a une superficie do 748,000 acres et une population d'en-
viron 31,000 âmes.

Une VOIX: Ce n'est qu'un seul comté, et il y en a trois
autres.

M. ROSS (Middlesex): Je suis heureux que l'honorable
député m'ait rectifié; mais disons que l'île est quatre fois
plus grande que ja ne l'ait dit et qu'elle a une population de
DG,000. L'honorable ministre des Chemins do fer a donné à
l'égard de ce chemin une raison différente de celle qu'il
avait invoquée pour les autres. Il a dit que c'était la partie
orientale d'un grand chemin de fer qui va raccourcir la dis-
tftnce entre Montréal et la mer, et raccourcir aussi dans la
même proportion la distance jusqu'à Liverpool. A première
vue, cette raison paraît passablement forte, parce qu'il est
très désirable que nous nous mottions en rapports avec la
mère-patrie par la voie là plus courte possible-c'était l'ar-
gument qu'on employait ici il y a quelques années lorsqu't n
se proposait de construire un chemin de fer jusqu'à Terre-
neuve, avec divers passages d'eau. Mais en proposant de
construire ce chemin il propose de euivre une ligne de con-
duite contraire aux intérêts de l'Intercolonial, qui a été
construit par le public à très grands frais. Bien que le
cheinin soit assez bien administré par l'honorable monsieur,
il n'a cependant pas payé les frais d'exploitation pendant
loderniers six mois, et nous ne savons pas s'il les -paiera
pour le semestre courant. Mais nous savons que si d'autres
chemins doivent être subventionnés pourentrer on concur-
reonce afin d'obtenir le trafic qui appartient légitimement à
l'Intoeolonial, toute espérance de le voir payer ses frais
d'exploitation s'évanouira.

Est-ce -là la politique de l'honorable monsieur au sujet du
chemin', de fer Canadien du Pacifique ? L'autre jour, lors.
qu'on lui demandait s'il sacrifierait les intérêts des autres
provinces à ceux du chemin de fer Canadien du Pacifique,
il réponidit ave'eomphase: "Oui." 'Il a une politique pour
le chemin' dbfèf Canadien du Padifique; et jusqu'à un cer-

tàin point, elle est -isonnable, et une autre pour l'inteico-
lonial. D'un côté il va-alimenter et nourrir un grard mo-
nopole de chemins de for, et de l'autre il va affaàié autant
que la concurrence peut le faire, un autre chein de for
dans l'est. C'est une politique que la Chambre n'appröü-
vera pas, je crois. Il me semblo que c'est une politique qùi se
détruira elle-même, et la Chambre ne devrait pas adloptci-,
parce que c'est le commencement d'une série do coùcuïferïéô
qui pourraient avoir un résultat plus fatal que ûfius ne
pouvons prévoir.

Mais ce n'est pas tout : tandis qu'il subventi6nho ce cho-
min pour faire concurrence à l'Intercolonial, il on subven.
tienne d'autres, comme par exemple l'Intorat:ional, qui
doivent attirer le commerce dans une autre difectioñl. Je
ne puis dire s'il l'attirera vers l'Etat lu Maine, car je no
m'en rappelle pas.; mais s'il l'y attire, où est l'opportunité
-le subventionner le chemin de for de Sherbrooke jusqû'à
concurrence de $156,800 ? Dans quelles condition se trouve
ce chemin ? Est-il presque terminé à l'heure qu'il est ?

L'honorable monsieur propose de remplacer les rails do
for actuels du chemin par des rails d'acier. Or, qui est lo
plus intéressé dans ce chemin ? Un de ses collègues, l'hono-
rable député de Compton (M. Pope), qui est un dos plus forts
actionnaires du chemin; et manquerons-nous à la chaiité en
disant que le collègue de l'honorable monsieur profitera do
cette subvention ? Non-soulement il est mal do subventionner
un chemin de fer à même le trésor fédéral, mais lé feit que
le collègue de l'honorable ministre y cst intéressè, est en
lui-même une circonstance suspecte.

Puis en venant à l'ouest, j'arrive à un chemin de fur
de la province d'Ontario, celui Napanee, TamWorth et
Quîébec. Sur toute la liste dos chemins de for subventionnés,
Cette subvention est peut-être la plus injustifiable. Oà mòno
ce chemin ? Quel est le but de cette subvention ? L'hono-
rable monsieur dit que c'est pour relier lo.chemin de Québec
et de l'Ontario au fleuve, comme si ce chemin ne pou;'ait se
raccorder avec aucune ligne sans subvention. Si ce priË.
cipe est bon, pourquoi ne pas subventionner lá ligne do
Belleville à Madoc, ou la ligne de Cobourg au lac Rice ?

Jd pourrais citer une douzaine de cas dans lesqùels l'a?-
gument de l'honorable monsieur serait tout aussi juste que
dans le cas actuel. S'il pouvait démontrer que ce chemin
développe quelques grandes industries, ou les ressources dos
parties nord des comtés de Lennox et d'Addington, comme
il l'a fait pour le chemin de fer de la vallée de la Gatineau,
il y aurait quelque raison d'admettre que sa subvention est
utile; mais c'est simplement pour unir par un court chemin
de for de vingt-huit milles les deux extrémités du comté.
Existe-t-il des circonstances locales pour arrêter la cons-
truction de cette ligne ? N'y a-t-il pas encore dans ce cas
quelque chose d'un peu suspect ?

La compagnie s'est souvent adressée à la législatúi-e d'On.
tario pour obtenir une subvention ; pour une raison quel-
conque, elle a été refuséo; pour la raison, je suppose, qu'elle -

possédait los moyens do construire la ligne et de l'exploiter
avec succès. N'a-t-on pas fait des promesses, durant los
dernières élections, que si certaines choses s'arrangeaient po-
litiquément, le chemin serait subventionné ? N'a-t-il pas
circulé cet-taines rumeu's que si l'honorable premier ministre
était élu dans4 le comté do Lennox, et que si certaines
choses étaient flotes dans, les élections locales, ce chemin
recevrait toute 'a considération possible? Et à la suite do
ces rumeurs nous trouvons qu'on nous demande une sub-
vention- pour le chemin de for de .Npnnoe, Tamworth et ,
Québec. Rapprochez ces deux faits, et ils confirmerönt le
soupçon que des considérations politiques l'ont empo:ôtê sur
toutes les autres.

Ed allant plus à l'ouest, j'arrive au chemin de fer de
Gravenhurst à Callendar, et je dirai à l'honorablë môrsieur
que' j'approuve très cordialement cetto subventiot, do
nième que j'approuverais une subvention au chemin de fer
du'Cap-Breton, s'il était prouvé qu'il constitue un chein i
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essentiel do notre réseau de chemins de fer nationaux. Je
cr-ois que l'argument de l'honorable monsieur sur ce point
est sans réplique.

Il disait comme ar4umnent que comme lo chemin de fur du
Canada Contral recovait uno subvontion do $12,000 par
ville, et que lo Canada Cuentral raccordait Je chemin de fori
Canadien du Pacifique avec le réseau dos chemins de for de
Québec, le réseau do l'On tario devait être subventionné de
la même manière.

Ce raisonnement est sain. Vous avez un grand réseau de
chemin de for uni, au moyen de deux subventions sem-
blables, à deux autres réseauix; les deux sont traités de la
même manièro. Pour ce qui a rapport à ce dernier cas,
c'est une subvention que-la Chanbre ne pouvait pas facife-
ment refuser, car ll replse sur doWi raisons nationalos;
elle n'est pas donnée à ;; chemin de for local, mais à une
ligne qui servira au développement de toute la Confédèra-
tien.

Maintenant, apri avoir parlé dos diversos subventions
que l'honorable nctsieur se porpose d'accorder, permettez-
moi d'attirer son attontion sur la démarche dangereuse qu'il
fait. J'ai été foremuent obligé (le partir avant la Lin de la
dernière session, et n'ai pas entendu son plaidoyer en faveur
des subventions qu'il a alors accardée aux chemins de fer ;
mais je vois, on consuitan t les proeès-verbaux, que la Cham-
bre a voté $150,000.

Cette année on propose d'accorder 82,138,000, soit une
augmentation d'un demni-nillionl de piLstres ci un an; et
cetto aug montation n'est pas ce qu'il y a do pis dans l'affaire.
Ce que P honorable mon.ieur a commence, il lo continue en
grand. Quelle sera la somme nécessaire l'an prochain, si les
honorables messicurs de la droite suivent la même ligne do
conduite?

Les arguments iêmaes dont l'honorable monsieur s'est
servi ce soir en favour des diverses subventions seront sans
réplique dans la boucho dos d'éputations et des solliciteurs
qui se présenteront à l'avenir avec des demandes de subven-
tions pour dos chemins de for. Il a ouvert les portes et ne
peut les reformer. Il a établi un précédent dont un trop
grand nombre de compagnies dans les diverses parties de ce
pays seront disposées a se prévaloir. Et ce qu'il y a de plus
dangereux dans eo précédent, c'est ceci: L'honorable
ministre est outièremont sorti de ce qui était purement
du ressort national et fédéral, pour outrer sur le domaine
purement provincial, et au lieu de laisser les provinces dé-
volopper leurs rossources à leur discrétion, il prend le sur-
plus fédéral et s'en sort pour subventionner des chemins de
for locaux. Ce qui n'est qu'une autre manière do subven-
tionner les législatures locales, en faisant pour elles ce
qu'elles devraient faire elles-mêmes.

Chaque octroi à la province de la Nouvelle-Ecosse ou à la
province du Yourcuu-Brunswick est une subvention addi-
tionnelle à cotte province. Nous avons 274 milles de chemin
do for subventionné dans la province de Québec. Nous avons
entendu parler de quelque chose comme de "meilleures con-
ditions" pour la province de Quêboc. De "meilleures con-
ditions" ont été refusées, autant que je puis le savoir; mais
nous avons ici ane autre forme de " meilleures conditions."
Nous savons que lorsque la provincede Québec n'a pu obtenir
do subvention pou r lo chemin de la Rive Nord, elle l'a cons-
truit avec ses propres deniers ; elle a maintnant épuisé ses
ressources, et ihonorable monsieur, craigaut de lui accorder
directement une subvention, la lui donne indirectement. II
en ost de même pour les vingt-huit milles de Napanee à

. Tiaworth, dans I'Onterio.
Je no con-idère pas que l'autre chemin de l'Ontario soit

dans une position semblable, car ce n'est pas une ligne locale,
mais une ligne fé érale. Puisque l'honorable monsieur a
subventionné un chemin de fer dans la province de l'Ontario,
un chemin local, sera-t-il surpris si des députations venant de
diverses parties de la province se rendent auprès da lui
l'année prochaine pour lui demander de subventionner leurs

M. «Ross (Middlesez)

chemins. Je ne serai pas étonné s'il reçoit des députations
par vingtaines, mais je serai surpris s'il peut contester leurs
réclamations et leur refuser des subventions.

Il est entré dans le domaine do la législation provinciale,
et, par un procédé direct, il a subvontionné les .différontes
provinces au lieu de les laisser exécuter offos-mnmie leurs
entreprises. Puis, les raisons sur lesquelles il s'appuie
pour faire ces subventions sont trâs frivolos. S'il s'était
donné la peinn d'examiner la ròglo suivie dans Ontario, il
aurait vu que là los compagnios do chemins de fer sont obli-
gées de démontrer qu'elles ont une base financiòro solide
avant de recevoir un seul denior dl )'&hiquier public,

J'ai ou le temps, pendant la suspclnsion do la séanco, do
prendre connaissance dos arrètós du consoil qui faisaient
j'objet de la discussion avant six heures. Le promier sur
lequel mesyeux sont tombés est celui qui a traità une demando
do subvention adressée à la législature loale par la compa.
gnie de chemin de for de Grey-North. La compagnie fait
d'abord une déclaration dans laquelle elle était obligée de
dire que la ligne était exploréo et traée, combien celle-pi
coûterait par mille, si un contrat avait été adjugé et à quel
prix; aussi, ce qu'il lui faudrait, en suH du capital et do
l'aide locale, pour construire lo cjenmin.

Telle était la première raprentation ite par la compa-
gnie du chemin de for de Grey-North ; mais le gouv:ernement
ne s'en contenta pas, et elle fut obligéo d'on faire une autre
qui faisait connaître les bonis accordés pir les diverses muni-
cipalités.

Cela ne donna pas encore satisfaction au gouvernement,
qui demanda une liste des actionnaires. Elle lui fournit ceUe
liste, qui ne donna pas davantage satisfaetion, et elle fût
obligée de faire connaître la somme souscrite par chaque
actionnaire. Cola ne suffit pas encore: lo gouvernement
exigea de connaître le prix du contrat tel que fixé par un
ingénieur compétent. Et ce n'est qu'après avoir pris tous
cos renseignements qu'il édicta l'arrêté du conseil qui accor-
dait de l'aide à la compagnie du chemin de fer de Grey-
North.

Vous voyez par cet exemple combien, dans Ontario, le
gouvernement prend toutes les précautions pour s'assurer
que les crédits qu'il donne ne seront pas perdus. L'honora-
ble ministre a-t-il bien pris toutes ses mesures? S'est-il
assuré que le boni accordé au chemin do fer de la Gatineau
suffira pour construire ce chemin, et que, une fuis épuisé, la
compagnie n'en demandera pas un autre? Il n'a aucune
garantie du contraire.

Pour employer une expression dont il s'est servi en
parlant d'un autre sujet, c'est un coin qu'il a appliqué dans
a porte du trésor; et grâce à lui, les gens disposés à tirer
sur le gouvernement plutôt que sur leurs ressources vien-
dront, quand ils y seront forcés par la nécessité, demander
au parlement une aide nouvelle, et, pour ne pas faire perdre
au pays l'argent dépensé, l'honorable monsieur sera forcé
de se rendre à leur demande. Le mieux à faire, c'est
d'aider ceux qui s'aident eux-mêmes; le mieux.à faire, c'est
d'imiter l'exemple du gouvernement d'Ontario, et de
s'assurer que les derniers publics qu'on dépense seront pro-
fitables au peuple.

Cherchant à justifier ces subventions, l'honorable ministre
dit que le plan de M. Mackenzie était de subventionner los
chemins de for locaux. L'honorable chef de l'opposition a
fait ample justice de cet allégué. Je me souviens que dans
le débat qui s'est élevé au sujet da prêt des rails de fer, M.
Mackenzie a déclaré que sa politique n'était pas de subven-
tionner les chemins de fer locaux, mais de disposer des rails
de fer qui ne servaieut plus à Li'ntercolonial afin d'aider les
chemins qui pouvaient alimenter celui-ci et non pas lui
faire concurrence. L'honorable monsieur peut-il nommer
une seule des lignes aidées par M. Mackenzie qui ait fait
concurrence à nos chemins de fer ? Pas une seule.

Je considère comme très dangereux,-et en cela, qu'il
.soit bien entendu que je ne parle que pour moi-même,--ce
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systèmo de subventionner les chemins de fer locaux, et je le
condamne énergiquement, Jo pense que la Chambre
devrait se recueillir avant de voter d'autres subventions, et
que l'honorable ministre devrait nous fournir plus d'infor-
mations qu'il no nous en a données.

M. BURNS: Je prends la parole pour rectifier quelques.
uns des détails que l'honorable préopinant vient de nous
fournir au sujet du chemin de fer de Caraquet. J'ai été bien
aise de l'entendre dire que si les pêcheurs de cette région
ou de toute autre région dans l'est étaient privés de tout
accès aux marchés de l'ouest, il leur fournirait, pour sa
part, cet accès. Il demande si l'Intercolonial no suffit pas
à la tâche.

Un fait sur lequel je désire renseigner l'honorable mon-
sieur, c'est que pour atteindre l'Intercolonial il est néces-
saire, dans le cas du chemin de la baie des Chaleurs, de
franchir une distance de 100 ou 120 milles, et une distance
de 45 à 70 milles dans le cas de la route connue sous le
nom de chemin de fer do Caraquet. Comment les pêcheurs
qui demeurent à 70 milles de l'Intercolonial peuvent-ils y
avoir accès si on ne leur donne pas les moyene de construire
d'autres chemins de fer.

A propos de ce projet, il n'est pas nouveau; il a recupé
l'attention de la Chambre et du pays pendant plusieurs
années. Dès 1865, alors que la question du chemin de for
Intercolonial était en délibération, M. Sandford Fleming,
alois ingénieur du gouvernement, fit sur les différentes
outes un rapport très complet, dans lequel il parle du projet

comme se rattachant à une ligne directe vers l'Europe. Ce
chemin est court, on effet, mais il ne s'ensuit pas que ce
soit une ligne rivale. Je ne puis mieux en faire connaître
les mérites à la Chambre qu'en lui lisant un ou deux
extraits du iapport de M. Fleming :

En présence de tels faits, on ne peut nier que le chemin de fer Inter-
colonial rencontrera un puissant rival dans celai de Banger pour le
transport des voyageurs d'Europe par voie d'lalifax ; mais le tracé de
la Baie des Chaleurs présente des avantages pour obvier à cet incon-
vénient, qu'il est hon de ne pas perdre de vue.

1a carte annexée à ce rapport montre que l'entrée de la Baie des
Chaleurs est située de telle façon qu'elle est presque aussi proche de
l'Europe que le port d'Halifax même et se trouve à quelques cen-
tainte de milles plus rapprochée de 3ontréal et de tous les pointa à
l'ouest de cette ville.

Quelques-unes des lignes projtées du chemin de fer viennent toucher
le littoral de la Baie des Chalsure à Dalhousie et à Bathurst ; ce der-
nier endioit ne peut, de l'aveu de tous convenir à la navigation à
vapeur, et Dalhousie, quoqie en possession d'un havre superbe et
occupant Plextràxmit6 occidentale de labaie, se trouve trop à l'intérieur.
Il importe done, pour réduire le plus possibe la traversée en Europe,
d'avoir un point d'embarquiement situé aussi à l'est que possible, et
de trouver un havre commode et spacieux à peu de distance de Pentrée
die la baie. Un endroit appelé Stippigan, situé du côté sud-ouest de
l'entrée de la baie, sen.ble réunir tous ces avantages : c'est du.moins
ce qu'en disent les rapports sur les poches fluviales et maritimes du
Nouveau-Brunswick, qui se publient par autorité de cette province.

HAVRE DU GRAND sHPPIGAN.
Cette baie considérable est formée par les îles Shippigan et Pook-

soudie et la terre ferme, et se divise en trois havres commodes et
spacieux, savoir : la grande anse d'Amnague, dans l'lle Shippigan, dont
la profondeur d'eau varie de 4 à 8 brasses,-la belle nappe d'eauappelés
l'Anse Saint-Simon, à laquelle on arrive par un canal qui s'ouvre entre
V'ile Poikeoudie tet la& terre ferme, d'un mile de large et de sept brasses
d'eau d'une rive à l'autre. L'entrée principale de la Baie des Chaleurs
a 5 brasses d'eau sur la barre, en dedans de laquelle la profondeur atteint
5 à 7 brasses jusqu'au point ordinaire d'embarquement, situé ai village
vis-à-vis la scierie Î vapeur de MU. Moore et Earding.. A partir
de cet endroit jusqu'au Goulet, on ne rencontre plus qu'environ 3
brasses d'eau. Les navires une fois dans Shippigan trouvent un
mouillage sûr, a l'abri de tcs les vents, et ils peuvent opérer leur
changement même dans les plus fortes ,tempêtes. La différence des
marecs eqt d'environ sept pieds.

L'anpe magnifique appelée maint-Simon, dont les bord- sont encore
presque sauvages et déserts, s'avance de.quelques milles dans l'intérieur
des terres; en conservant une bonne profondeur d'eau jusqu'à son extré-
mité occidentale.

Dnca Mo Neil, vieux pilote, employé souvent sur les vapeurs du
gouvernement fesant escale aux ports du Nouveau-Brunswick, fait la
diescription de Shippigan. comme un havre spacieux, commode, à fond
régulier d'argile bleue durcie, et offrant un abri sdr à tout navire
contre tous lés vents. Il ajoute qu'il y pourrait conduire n'importe
quel navire en aucun temps, soit la nuit soit le jour, et qu'il se ferait

entièrement à la sonde pour y entrer les navires dans les temps son-
bres ou mauvais.

D'autres personnes donnent le barre de shippiran comme parfait, et
le, cartes de l'Amirauté s'accordent avec les dreeriptions ci-dessus sur
les principaux points :-c'est ainsi que d'îprs elles la supeificie du
bassin donnant plus de trois brasses à bas e marée est d'environ 2k
milles carrés, le double par conséquet de la grandeur du havre d'Hta-
lita entre Vile Saint-George et ls chenau:x du bassin de Bedford. La
seule objection que peut soulever le hatvre de Shippigan, vient de la
difficulté presentee par le chenal d'ent ëv, qui a environ 3milles delong,
est quelque peu tortueux et sans aucune balise pour le mouent ;
néanmoins, 1l a un demi-mille à peu près de large, n'offre aucun
obstacle, et varie de à à 9 brasses d'e-tu a marée basse. Les sondages
du chenal et de ses abords sufhi<ent pour s'y conduire.

On peut donc conclure de ce qui précède que la baie de Shippigan
fournirait nu excellent moyen de mettre en relations de transport de
fret le chemin de fer Intercolonial et les vapeurs transatlantiques.

Mais l'importance de Shippigan à cet égarl reaortira encore mieux
par une comparaison des distances :-

DIsTANcE AVEC LIvERPooL.

D'Hrtlifai, (par le cap Race).........,..... ............ 2466
De Shippigan (par le Cap Race)..... . .............- 2493

DISTANcE AVEC QUEBî,C.
D'Elslifax, par Baugor et Danville .................... 865
D'E alifar, par la Baie des Chaleurs ................... 65
1 e tShippigaa, par la Baie des Chaleurs....... ........ 419à

Différence contre Halifax par le ch(min de fer rater-
colonial ................................. 266

Différence contre Hialifax par le chemin de fer des
Etats-IUnis . ... AX...C.....T1 A......... ......... 446

DISTAcES AvEc MflSvTRAL.
D'Ealifax par Bangor et Danvii. ......... ..... 840
De s5hippigan, par le chemin de fer latercolonial........... 575

Différence contre la route des Etats-Unis ............... 271

En même temps, Ralifax se trouvera de 200 milles plus
rapproché de Montrêal et do tous les points do l'ouest, Je
dis donc que pour cette seule raison les promoteurs du
projet ont raison de demander à la Chambre d'aider un che-
min de fer qui, plus tard dans td;ua los cals, sera d'un avan-
tage incalculable pour toute la Confédération.

Mais ce n'est pas seulement pour cette raison, M. l'Ora-
tour, que ce chemin est mis au nombre des lignes subven-
tionnées; c'est pèur la raison plus importante encore qu'il
va contribuer a développer un comierce immense, non-
seulement dans une localité particulière, mais aussi dans
toute la Confé lération.

Par la construction do ce chemin un trafic énorme va
être donné an chemin de fer Intercolonial; comme four-
nisseur de l'Intercolonial, son importance ne le cède à celle
d'aucun autre chemin, et, à ce titre, je prétends qu'il ne peut
être combattu par l'honorable ami qui, si j'ai bien compris,
s'est déclaré favorable à tout chemin dont s'alimenterait
I'Ititercolonial.

Pour donner une idée du commerce qui fse fait sur ce
chemin et de la population qu'il intéresse, je dois dire à la
Chambre qu'entre le point où il est question de le raccorder
à l'[ntercolonial et le terminer de Caraquet ou Shippigan,
distance de 45 milles, il y a une population de 18,000 &lmes.
Tout le pays, d'une extrémité du chemin à l'autre, est
établi.

La valeur des produits de cette section du pays s'est
élevée, l'année dernière, à $1,000,00, divisée comme suit :
Bais de service, $300,000 ; poisson, y compris les conserves,
morue, saumon, hareng, maquereau et truite, $500,000 ;
pierre à meule, $50,00; produits agricoles, $150,000.
Nombre d'autres industries contribueraient encore à donner
au chemin un trafic considérable qui se rendrait à l'Intorco-
lonial. Pour l'ouest, ce chemin sera d'un grand avantage,
car il donnera à ses populations la chance qu'elles n'ont pas
aujourd'hui, d'avoir du poisson à l'état frais et un marché
plus grand par leurs produits.
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Un autre détail que je dois faire connîCtro en rapport avrc avoir favorisé l'achèvement des lignes-mnrca, nous aidons

co chemin, c'est que, nonobstant les nombreuses doemandeo les embranchements qui doivent les alimenter. De cette
adressées au gouvernement dans es lerniòres années, aucune 0 manièro seulement nous pourrons compléter notre système
aide n'a été donnée sons forroi de subveintions à des bateaux i chemins do fer.
il vapeur pour encourager lormmere dans cette partie du L'honorable député de Middlesex-Ouest a Parlé, on s'en
pays que le chemin do for on quiostion doit traversor. Au moquant un pei, du comté d'Ottawn, dont les habitants, sui-
c0ours'5 de la derniòro session. mon prédécesseur en cotto vaut lui, sont épars. Dh bien 1 je suis en mesure de le rec-
Chambre-le vôtr-e :u fauteuil présidentiol, M. l'Orateur- a tifier aussi sur ce point.
fait des tentatives pour amoner !o gouvernement à subven- Il est bien vrai que le comté d'Ottawa a do la place pour
tionner un steamer; mais il n'a pas réussi. Par la même des millions de colons, au lieu des milliers qui l'habitent au-
occasion, il a fait connaître 0e chemin de for à la Chambre, jourd'bui. Mais l'borablo monsieur no doit pas oublier
en sorte que celle-ci est fixéo suir ses mérites, et j'spére que nous avons dépenFé plusieurs millions et que nous en
qu elle lui sera favorable. dépenserons encore davantage pour arriver à la Colombie

En réponse aux critiques de l'opposition, je lui ra ppellerai britannique, une province habiiéopar20,000 blancs. Jonc
que sous l'administration Mackenzie, ca 1874, un chemin a veux pas la déprécier à cause de cela, je reconnais son im-
été exploré <le Bathurst à Shippigan : un sorte qu'ollo a man- Portance pour la Confédération et on toute occasion, j'ai
vaise grâce de venir dire aujourd'hui que ces mubventions tit de mon mieux pour favorisertout ce qui pouvait con-
sont données dans un but d'exploitation politique. Etait-eo tribuerà son développement; nous donnons des millions
dans le but de servir politiquement mon prédécesseur que le pour aider des entreprises qui doivent tourner ù son avan-
gouvernement Mlackenzio fnisait explorer ce chemin on to
1874? Enitc r éar n élection? J'aime mieux Lcomtéd'Otta compteune populatio e prde
accorder à nos adve ares ce que *j désire qu'ils nous accor- Ù0,000 âmes, ce qui est plus que le double de celle d la Co-
dont à nousmêmes : qu'ils étaient mus, on cela, par les lom'io britannique. Aussi, mon honorable ami devra ad-
motifs les plus louables. mettre que nous ne sommes pas déraisonnables on deman-

Je n'ai aucun doute que d'autres de mes collègues, plus dant un peu d'aide pour nos entreprises de chomirls do
immédiatement intéressés quo moi, soront en mesure de fer
répondre aux observations que l'honorable préopinant a Le comté d'Ottawa a contribué plus que tous les autres
faites au sujet du chemin do Louisbourg; cependant, je ne aux ressources de la Confédération, et il a moins reçu on
permettrai de dire quo, loin do faire tort à l'Intercolonial, retour. La faible subvention que le gouvernement propose
comme il le pr-étend, ce chemin, connu sous le nom de che- de nous donner est bien méritée; je regrette seulement
min Méganitic, qui passe de la province de Québec par une qu'elle ne soit pas plus considérable.
partie de l'Etat du Mairie, on touchant au prolongement J'ai adressé an gouvernement un mémoire signé par plus
ouest et en passant par Saint-Jean pour arriver à Louisbourg, de cent membres de cette Chambre, lui demandant de don-
sur l'Océan, passera par l'Intercolonlialsur uncgrando partie ner $6,000 par mille aichemin de for de la val'é, do la
do son parcours. Mes collègues quo ce projet intéresse plus tinenu et au chemin de fer de colonisation deBuelcingbrîrn.
particulièromont peuvent développer cet argument.J regrette beaucoup qu'un octroi n'ait pas été accordé à

lembranchement de iBuckingham, dont la construction
M. WRIGIIT: Généralement j'écoute avec plaisir l'hono. aurait imprimé un vigoureux élan au développement des

rable député do Middlosex-Ouest; mais, ce soir, il m'a fort magnifiques ressources minérales de cette région. le dois
désappointé: ses observations au sujet du comté d'Ottawa espérer que l'aide désirée Jui sewaa donnée à la prochaine
et du chemin de for de la Gatineau n'ont pas été caracté- session. Les ressources de cette région à phosphate tien-
risée's par l'exactitude qui le distingue d'ordinaire. Il dit nent du merveilleux. Je suis enchanté d'apprendre que dcs
que le pré-ident du chemin do for de la Gatineau est un mesures vont être prises bientôt pour mettre les py'itas de
membre de cette Chambre. Ceci est inexact, et l'honorable fer des townships de l'Est ea contact avee le phosphate
monsieur a été mal informé. Le président de ce chemin est du comté d'Ottawa, de sorte que cet engrais de prix va être
M. Currier, ancien repr'éentait de la ville d'Ottawa au par- fabriqué dans le comté, et que nous n'aurons plus à 'expé-
lenient, un de mos vieux collègues, dont le nom est respecté dier en Europe.
dans tout le pays. La construction de ces chemins va, de fait, ajouter une

Sur la question qui fait en ce moment l'objet du débat, je autre province à la Confédération. Je disais l'autre jour à
puis dire que les résolutions prósoutées par le gouvernement un ministre, avec lequel je discutais la politique du gouver-
ont ma plus cordiale approbation. A la fin de la derniòre nement a sujet du.Nord-Ouest et de son dévelopeement
session, il a inauguré la politique d'accorder de l'aide à cor- final, qu'à lo re même des édifices du parlement, a notre
tains chomins de for. J'mi alors félicité l'honorable ministre porte même, s'étendait un territoire immense et inconnu,
à l'occasion de sa politique si libérale, si éclairée, et j'ai tout rempli de ressources minérales et autres. Je lui disais
exprimé lospoir que le chemin de fer de la Gatineau, entre- aussi qu'il n'y avait qu'un chemin de fer qui pût donner à
prise des plus importantes, recevrait favorable considéra- cesressources le dévelopement qui leur convenait Ie
tion quand cette politique serait portée à sa conclusion na- comté d'Ottawa s'étend bien loin dans l'intérieur. La
turelle et légitime. Ce soir, j'ai à remercier le gouverne- rivière Gatineau le traverse sur une distance de 400
ment d'avoir écouté ma demande. milles, et prend sa source dans le voisinage dos grands

Je crois que la politique du gouvernement de donner de afiluenttîdu Saguenay et du Saint-Maurice. La -écrion ern-
l'aide aux chemins de ter dans tout le pays est bonne et prise entre ces rivières est celle que noui essayonso d'ouvrir
sage, car, sans chemins de fer, il nous serait impossible de à la colonisation; elle est réellement une terre inconnue,
développer nos ressources et de tenir le pias dans la mrarche terra incognita Le magnifique éloge qu'eu a fait l'honorable
lu progrès et <le la civilisation. J'ai toujours été en faveur ministre des Chemins de fer était bien mérité ; les couleurs

du développement des chemins de fer; il mue semble que, sous lesquelles il l'a représentée étaient riches et brillantes,
dans un pays jeune comme le nôtre, ils sont indispensabtes mais elles étaient vraies. Tous ceux qui passent sur Io
à notre avancement et A notre prospérité. Nous avons chemn de fer Occidental doivent rerrrquer, sur plusieurs
accordé de laide à plusieurs chemins de fèr, et dans chaque milles d'étendue, la richesse de nos terres A phosphate.
cas, je crois, notre argont a été bien placé. Nous avons Nous pouvons à peine nous faire une idée des résultats lors-
aidé le Grand-prone, le Pacirique, l'Occidental, et toutesles que la science et le chemin de fer seront venus au secours
grandes lignes; nous avons l'Intercolonial qui nous met en des hardis mineurs. La construction de ces cheminsde fer
rapport avec les provinces maritimes, et maintenant, après va faciliter l'établissement du pays et alimenter le grand
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système fédéral des chemins de fer ; elle va développer les
merveilleuses ressources minérales, agricoles et autres de
cette région.

On m'assure que très loin, dans le haut de la Gatineau, il
y a beaucoup de bonnes terres sur lesquelles des millions de
Canadiens pourraient s'établir. Le système laeustre de ce
pays est un des plus beaux du monde. Toute la région est
parsemée de lacs qui fourmillent de truite et autres poissons.
La construction de ce chemin de fer nous perniettrait d'uti-
liser de vastes forêts d'erables, de hêtre et autres bois durs
au profit d'Ottawa, Toronto et Québee, qui auraient de la
sorte un combustible très préieux. Les nombreuses chutes
de la Gatineau n'admettent la descente que de certains bois
seulement, et par conséquent il en reste beauedup là-haut.
On y trouve, ue dit-on, d'immenses forêts de chêne, de bou-
leau, d'érable, etc., dont les produits ne peuvent être ame-
nés ici que par voie ferrée.

Le projet est de construire ce chemin de fer jusqu'à la
rivière Désert, et finalement jusqu'à la baie de .ames. Sur
des centaines do milles il passera par un pays raboteux, mais
habité par une population intelligente, ictîve et prospère.
Le trafic intermédiaire justifierait, à lui seul, la construction
du chemin. La rivière Gatineau offre une multitude de
pouvoirs d'eau. S'il était possible d'établir des manufactures
dans cette région, si ces pouvoirs d'eau pouvaient être em-
ployés pour développer nos ressources minérales, agricoles
et autres, les avantages qu'en retireraient la province de
Québec et tout le pays seraient incalculables.

Tous les ans, nous avons une grande exposition à Pcka-
nock, dans le township de Wriglht, endroit par lequel ce-
chemin de fer doit passer. Je me fais un devoir d'y assister
réguòliroment, et j'en reviens toujours satisfait. On voit là
quequesmo- de- pins hol, s b . tornes du Canada, de
magnifiques échbanu&us des troupenox du sénateur
Cochrane attirent l'attention, les céréalos bont tuperbes et
les récoltes de racines égalent celles du Manitoba, si elles ne
les surpassent pas. M. Ellard me dit que des agents se ser-
vent do son blé de la Gatineau pour attirer des émigrants
au Manitoba. Bref, ces expositions feraient honneur à'im-
porte quelle partie du Canada; et quelques-unes des fermes
de la Gatineau étonneraient ceux qui prétendent que cette
vallée est pauvre; partout ailleurs, celles de MM. Hall, G.
Ilamilton, Gilmour et Ellard, seraient regardées eb>mmes des
formes modèles.
. Il y a quelques années f j'ai visité Mawiwaki, un établisse-

ment situé près du confluent de la rivière Désert avec la
Gatineau. J'ai trouvé là une population pleine de vie,
d'énergie et d'activité. On m'a dit que l'avenir de cete
section dépendait de la construction d'un chemin de fur ; à
mesure que le bois était coupé, le marché des. habitants se
trouvait reculé, et une communication par chemin de fer
avec le marché extérieur leur était indispensable.

C'est là que je rencontrai le Révérend Père Delosge, le
digne buccesseuir des grands missionnaires français lui ont
tout fait pour illustrer l'histoire primitive de notre pays.
Pendant quarante ans, ce pi-être dévoué a fait du désert sa
demeure; pendant quarante ans il s'est coisacré aux tribus
sauvages qui habitent le haut de la Gatineau; il a construit
une magnifique église en pierre calcaire cristalline, qui est
là comme un phare lumineux pour indiquer le chemin qui
conduit de l'obscurité de la forêt à la lumière du christian-
isme et de la civilisation ; il a construit des scieries et des
moulins à farine, et s'est dévoué aux iutérêts temporels et
spirituels de son peuple; il est aimé et respecté tant par les
.protestants que par les catholiques.

C'est de ce digne homme que jai obtenu ine renseigne-
ments sur cette région. Il ma dit qu'il y a là de' bonnes
teres sur lesquelles des millions le Canadiens pourraient
trouver de paisibles demeures; pour me faire voir lafertilité
du sol, il m'a dit qu'une fois, un boisseau de blé lui en avait
rapporté soixante; brof, que ce pays était désiirable sous
tous les rapports.

161,

Il me fait infiniment plaisir de voir dans les résolutions
une subvention pour le chemin du Père Labelle, de Saint-
Jérôme à la rivière Dé3ert; il est à dEsirer que ce chemin
soit encouragé de toutes manières.

Le Père Labelle travaille à la grande ouvre du rapatrie-
ment et de la colonisation. Il a déjà, me dit-on, établi 10,000
personnes dans les nouveaux townships qui bordent la ligne
de ce chemin de fer projeté. Il est doué d'un patriotime
ardent, d'une intelligence et d'une énergie extraordinaires.
Il reconnaît parfaitement l'importance qu'il y a de multi-
plier et développer les chemins de fer. Dans nn grand ban.
quet qui avait lieu à Montréal, il y a quelques années, je l'ai
entendu proclamer la foi qu'il avait dans les chemins de fer
comme promoteurs de la civilisation.

Je crois que la politique du gouvernement aura pour effet
de faira rester nos gens dans le pays, quoique le Nord-Ouest
puisse être ce qu'on dit qu'il est. Pour ma part, je préfère
notre pays et faimerais à no pas le voir déserter par ses
habitants. J'espère sincèrement que ce gouvernement sera
en mesure de nous donner un nouvel octroi l'année pro-
chaine, certain qu'il peut être que sa politique sera approuvée
par la vaste majorité do nos populations.

M. RYKERT : Je veux donner quelques explications à la
Chambre, à la suito des observations faites par l'honorable
député de Middlesex, qui semble prendre plaisir à exposer
inexactement les faits qu'il présente et à altérer les paroles
de ses adversaires. L'honorable monsieur m'a donné le
démenti sur plusieurs points. Ce que j'ai dit avant la sus-
pension de la séance était basé sur te souvenir que j'ai con.
servé de faits qui se sont passés il y a douze ou treize ans.
Depuis j'ai consulté son propre organe, le Globe, et constaté
que tout ce que j'ai dit est exactement vrai. -Afin que la
Chambre puisse comprendre.....

M. PATEIRSON : Je n'ai pas d'objection à ce que l'hono-
rable monsieur parle une seconde fois, mais il sait à quoi il
s'expose; je veux seulement faire remarquer que quand il
arrive à un député de l'opposition de vouloir prendre une
seconde fois la parole, il en est empêché.

M. BERGI t: Je propose l'ajournement du débat.
M. RYKERT: Ceci est un jeu qui se fait à deux. Les

honorables membres de la gauche ne paraissent pas dêsirer
que les faits réels soient connus; mais, comme ils les ont
faussement représentés par toute la. province d'Ontario, je
veux les rétablir devant la Chambre, et je défie la contra-
diction.

J'ai dit cette après-midi que le chef de l'opposition, à
l'époque oùâ il étvit premier ministre d'Ontario, avait, à la
veille de la p rorogt inn de la législature, présenté certaines
résolutions sans dunnier à la représentation nationale le
temps de les discuter. J'ai d it aussi qu'il avait été sommé de
les expliquer, et mon honorable contradicteur a nié ce fait.
Eh bien I je crois qu'avant de reprendre'mon siège je lui
aurai prouvé, en m'appuyant 'sur sa propre autorité, le
Globe, l'exactitude de mes assertions.

L'honorable monsieur dit que, dans l'occasion doutje parle,
toutes les informations avaient été mises en la possession de
la Chambre pour permettre aux députés de se former une
opinion sur les résolutions en question; il dit que certaines
requêtes avaient été présentées au commencement 'de la
session.

C'est vrai,.mais il oublie ce fait important que les péti-
tiens ne sont pas devant l:i Chambre tant que l'ordre de
les faire inprimer n'est pas donné ; et s'il veut se donner la
peine de consulter les archives il verra que l'impression de
quelques-unes de ces pétitions n'a été ordonnée que la
veille diu jour où les résolutiònsý furent présentées. Eh bien I
voici les faits tels que 'constatés d'après les journaux de la
Chambre. Dik pétitions ont été pro:inites et passées ilans
une seule séance. Quatre ftirent présentées le 5 février, et
les pieces supplémentaires le 20 février "deux le 7, et' les

1888. 1345



DÉBATS DES COMMUNES:-
suppléments le 20 du même mois; deux le 8, et les sup-
pléments le 23 du même mois, c'est-à-dire une journée après
que les résolutions eurent été déposées ; deux le 21 février;
l'impression de quatre fut ordonnée le 6, de deux le 16, et de
deux autres le 21 du même mois. Les résolutions furent
présentées le 22 février, et passées en comité le 23; le bill
auquel elles servaient de base fut déposé le 24 et passé le
28, et les arrêtés du conseil furent produits dans la soirée
du 28. La premier ordre du jour du 21 comportait les
résolutions présentées par le chef actuel de l'opposition.

Et c'est en présence de ces faits que l'honorable mon-
sieur dit que je n'ai pas fait connaître exactement mon
attitude sur ces résolutions. J'ai dit clairement à la
Chambre-et j'avais devant moi les résolutions dont il
parle,-que j'avais opposé chaque motion demandant des
crédits en favour des chemins de fer; et si l'honorable mon-
sieur veut bien consulter les Journaux de la Chambre, il y
verra, aux pages 201, 202, 205 et 206 deux motions, à la
page 228 trois motions, et aux pages 229 et 230, que j'ai
combattu les résolutions à chacune de leurs phases; il verra
que quand la Chambre eut décidé de voter des fonds on
faveur de chemins de fer et quand les arrêtés du conseil
furent présentés, j'ai déclaré, ainsi que le compte-rendu du
Globe en fait foi, que j'avais combattu énergiquement ces
octrois, mais qu'il restait à la Chambre de désigner les
chemins de fer qui devaient recevoir de l'aide. Voilà ce
que j'ai dit. J'ai les pièces devant moi, et j'en profite pour
rectifier le chef de l'opposition. Lorsque les arrêtés du
conseil furent présentés, j'ai dit, d'après le compte-rendu :

Ayant fait tout ce que j'ai pu pour oposer les résolutions, je ne puis
soulever d'autres objections; mais j'aiderai à les mettre de bonne foi A
exécution.

Ces résolutions furent produites, il y eut un vote, et je les
appuyai. Huit autres furent proposées, mais il n'y eut pas
de vote. Lorsque les résolutions furent lues, M. Cameron
proposa, et j'appuyai une résolution condamnant le gouver-
nement parce qu'il les présentait sans donner des explica-
tions qui auraient pu nous permettre de juger en connais-
sance de cause. En cette occasion j'ai fait connattre mon,
opinion, et voici, d'après le compte.rendu du Globe, ce que
j'ai dit :

Le pays n'avait pas raison d'attendre une-paraille politique du chef du
gouvernement. Le chef du gouvernement avait d'amples moyens pour
savoir combien de ces chemins de fer qui demandent de l'ai e se tron-
vent désignés par l'acte comme y ayant droit. Il devrait être en
mesure de dire à la Chambre quels sont les chemins de fer qui ont
droit à de l'aide, et s'il est de l'i térêt du pays qu'ils soient construits.
Tant qi'il ne l'aura pas fait, la Chambre n'a pas le droit d'ajouter au
fonds des chemins de fer.

La réponse que fit le chef du gouvernement démontre que
j'avais raison de m'élever contre sa politique:

Il est tout à fait impossible au - gouvernement, dit-il, de produire un
projet complet de tous les chemins de fer qui ont besoin et qui
méritent de l'aide. Il serait injuste pour toutes ces entreprises
d'en nommer quelques-unes avant que nous connaissions l'aide que la
Chambre est disposée A donner.

Lorsque la Chambre fut appelée à concourir dans le rap-
port du comité, je demandai au premier ministre de nom-
mer les chemins de for qu'il se proposait d'aider. Il con-
naissait ceux qui allaient recevoir des subventions, mais il
refusa de le dire ; et cependant, aussitôt après que le bill
fut passé, il sortit le résolutions de son pupitre et les soumit
à la Chambre. J'ai dit en cette occasion :

Le gouvernement n'a pas osé faire connaltre à la Chambre les
chemins de fer qu'il se ropose d'aider, bien qu'il connaisse l'arrêté
du conseil qui sa été édiceté, s'il en existe un. Lsi premier ministre
(M. blske) a produit une liste des chemins de fer auxquels il dit que
l'ancienne administration a promis de donner de l'aide. Mais la
Chambre remarquera qu'il n'a pas été fait deux promesses sans la
réserve " si elle tombe sous le coup des dispositions de l'acte.

Et cependant, M. l'Orateur, il refusa de donnýr des explica-
tions avant que le crédit ne fût voté. Si l'honorable député
de Middlesex consulte les Journaux de la Chambre, il verra
que la legslature a été mise en possession des renseignements

après l'ordre de leur impression seulement, c'est-à-dire l
21 février.

Il n'y avait aucun document devant la Chambre le 20
février. Ayant étudié à fond cette question, je me permet
trai d'ajouter que le ministre des Chemins de fer, ayant
expliqué en détail et d'une façon satisfaisante que ces che-
mins de fer ont droit à cette subvention, dans l'intérêt du
pays, et me croyant tenu d'appuyer la politique générale du
gouvernement, j'appuierai les résolutions présentées à la
Chambre.

M. BLAKE: Maintenant que l'honorable préopinant a
terminé les observations qu'il vient de faire a la Chambre
pour la centième fois, et qu'il a suivi l'exemple de l'honora-
ble monsieur en parlant d'affaires qui ont ou lieu il y a dix
ou douze ans, la Chambre me permettra de dire quelques
mots relativement à ce qui s'est passé il y a quelque temps
dans une autre législature. La réclamation de l'honorable
monsieur est ancienne, mais elle n'est pas valable. Je l'ai
toujours repoussée, et je ne suis pas pour l'admettre aujour-
d'hui. Je suis arrivé au pouvoir pendant une session de la
législature d'Ontario, et j'ai été appelé à m'occuper de -la
question de l'aide accordée aux chemins de fer en vertu
d'une politique inaugurée par mon prédécesseur, M. Sand-
field Macdonald, et de m'en occuper pendant la session du
parlement. La politique de l'ancien gouvernement avait
été d'obtenir de la législature locale une subvention d'un
million et demi de dollars, je crois. 11 s'est arrogé le pou-
voir de distribuer la subvention comme il lui a plu, sans
porter de nouveau la chose devant le parlement; il a sub-
ventionné des. chemins de fer particuliers, et leur a accordé
une somme assez considérable pour les payer en entier. On
m'a demandé, lorsque je m'occupais de mon élection et- de
celle de mes collègues, et de toutes les affaires de la session,
d'examiner entre autres, cette question de subvention aux
chemins de fer, qui était une question dont il fallait hâter le
règlement, car plusieurs compagnies avaient été constituées
en corporation et les arrangements avaient été conclus; -de
sorte que, dans un sens, le progrès général du pays a été
arrêté tant que la question ne fut pas décidée.

Le premier devoir que j'ai accompli avant de me présen.
ter à rnes électeurs, ça été de m'assurer quels étaient les
documents qui existaient, et quels étaient les renseigne-
ments qu'il y avait dans les départements au sujet des diffé-
rents chemins de fer qui avaient demandé de l'aide, chose
sur laquelle l'on pouvait se former une opinion soit relati-
vement aux engagements du gouvernement, soit au sujet de
ce qui devait être présenté à la Chambre. Comme je l'ai
déjà dit, j'ai tout trouvé en désordre; et, immédiatement, j'ai
demandé que des mesures fussent prises •pour obtenir de
tels renseignements des compagnies, y compris les négocia-
tions qui avaient ea lien entre elles et mon prédécesseur,
et tous les faits démontrant exactement l'état de choses.
Dès que j'eus obtenu ces renseignements, je suis arrivé à
la conclusion que les fonds que se proposait de payer l'an-
cien gouvernement ne seraient pas suffisants pour permettre
de remplir les obligations dont on devait se charger. Ces
renseignements ont été donnés à la Chambre de jour en
jour, à mesure qu'on les recevait, lorsque je cherchais à
découvrir si les compagnies pouvaient compléter leurs tra-
vaux, afin d'arriver a me former une opinion intelligente sur
toute la question.

Pendant que cela se passait, j'attirais l'attention de la lé-
gislature sur la question d'un nouveau crédit, et je
donnais à la Chambre tous les renseignements que j'avais
alors en ma possession relativement aux négociations de
l'ancien gouvernement, à ses promesses et à ses engage-
ments, et relative- ent à l'état des affaires sous ce rapport;
et j'ai réussi à convaincre la majorité de la législature qu'il
convenait qu'une nouvelle subvention f ût accordée.

Pendant cette discussion, comme l'honorable député de
Lincoln l'a dit, on m'a demandé de déclarer quelle subveq.
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tien serait faite à des chemins de fer spéciaux. J'ai dit,
comme l'honorable monsieur l'a exactement appris à la
Chambre, qu'il ne serait pas juste pour moi d'accéder aloes
à ces demandes, et la raison était évidente. La décision que
le gouvernement devait donner sur la question dépendait
nécessairement des ressources que le parlement pouvait
disposer. Si le parlement n'était pas disposé à donner
plus que 8150,010, il était parfaitement évident .que l'on
ne pouvait pas accorder l'aide attendue, laquelle, je crois,
était de $3,000 par mille; et jusqu'à ce que la législature eût
décidé le montant des ressources qui serait mis à la disposi-
tion du gouvernement, il était impossible que le gouverne-
ment décidât quels seraient les chemins de for qu'il se propo-
sait de subventionner et quels seraient les montants, et il
était impossible qu'il l'apprit à la Chambre.

Ce fut l'énoncé que je fis à la législature, et j'ai toujours
été prêt à le justifier. Mais il était nécessaire d'arriver
a une conclusion quelconque au sujet de ce que nous
devions proposer à la législature, dans le cas où elle nous
accorderait la subvention que nous en attendions, et nous
sommes arrivés à cette conclusion.

Mais l'honorable monsieur dit qu'il n'avait aucun rensei-
gnement. Il a toujours dit que le bill avait été imprimé le
20 février et qu'il avait été réellement passé le 28 ou le 29
du même mois.

M. RYKERT: On avait donné ordre de l'imprimer le 20
février.

M. BLAKE: Il a été imprimé dès que l'impression en
fût ordonnée, je suppose, et les arrêtés du conseil n'ont été
passés, je crois, que le 29. En conséquence, ces documents ont
eté imprimés avant l'adoption du bill général, et les arrêtés
du conseil ont été présentés le plus tôt possible, comme l'ho-
norable monsieur l'a dit, après que la législature eût décidé
que nous devions accorder cette subvention, et je n'ai pas
demandé à la Chambre, contre la volonté des députés, de,
prendre la chose en considération.

Ni l'honorable député de Lincoln, ni d'autres, n'ont de-
mandé de délai ; au contraire, le chef de l'opposition, M.
Cameron, me demanda de dire quel était le jour fixé pour la
prorogation. J'ai répondu que la Chambre était saisie d'af-
faires importantes, que je ne désirais pas en hâter les déli-
bèrations, et que je refuserais d'indiquer le jour de la proro-
gation tant qu'il y aurait des questions a décider. On n'a pas
demandé de prolonger la date de la prorogation.

Mon honorable ami a dit qu'à la première. motion il y
avait sept dissidents, et trois à la seconde ; et ces trois hono-
rables députés n'ont pas demandé de nouvelles divisions, et
le reste a passé unanimement jusqu'au dernier article, à
propos duquel l'honorable monsieur a proposé une chose qui
fit passer la résolution.

'ai dit que j'avais été appelé à m'occuper d'une affaire
très sérieuse au milieu même d'une session du parlement;
j'ai dit que j'avais fait le plus de diligence possible pour
obtenir de toutes parts les renseignements nécessaires pour
que le gouvernement d'abord, et la Chambre ensuite, donnas-
sent une décision intelligente. Je dis que j'ai donné ce
renseignement au parlement dès que je l'eus obtenu ; je dis
que dès que je fus certain qu'il faudrait de nouveaux fonds
pour exécuter les engagements de l'ancien gouvernement
relativement à la subvention des chemins defer,j'ai demandé
à la législature de décider si elle'accorderait une somme plus
considérable, et après discussion, résistance et division, la
motion a été adoptée; je dia que dès que la législature. ,eùt
décidé quel montant il convenait de distribuer, jai déposé
sur le bureau les arrêtés du conseil, et j'ai fait connaître,
l'opinion et la décision du gouvernement au sujet de ces
questions mêmes à propos desquelles on avait donné de temps
à ý autre à la Chambre toutes les informations, tout aussi
promptement qu'il était possible de le faire.

M. RYKERT: Les arrêtés du conseil n'étaient-ils pas

dans le pupitre de l'honorable monsieur, avant que la Cham-
bre eût adopté le bill ?

M. BLAKE: Certainement; je l'ai déjà dit. J'ai dit que
nous avions décidé ce que nous ferions dans le cas où la
législature nous accorderait ces fonds, mais que nous ne

ouvions pas demander ces subventions à la Chambie avant
e connaître les ressources que la Chambre mettrait à notre

disposition; car si la Chambre eût refusé de nous accorder
ce que nous demandions, nous aurions été obligés de prendre
une détermination tout à fait différente, soit de demander
moins d'argent pour chaque chemin de fer, soit d'en subven-
tionner un nombre moins considérable; partant, il était im-
possible de dire* quelle subvention l'on pouvait accorder
avant de connaître le montant que l'on mettrait à notre dis-
position.

Je prétends, de plus, que l'on n'a pas demandé de délai ni
d'autres renseignements. Je dis que j'étais disposé àAaccéder
à toute motion que l'on proposerait dans le but de demander
de nouveaux délais, et personne n'a proposé que cette ques-
tion fût retardée d'une heure. Enfin, ceux qui me blâment
aujourd'hui et qui m'ont blâmé pendant dix ans d'avoir hâté
d'une manière indue la décision de la législature, sont les
mêmes qui persistaient à dire que la loi et la constitution du
pays étaient convenablement sauvegardées par le fait de leur
refus de permettre à la législature d'intervenir. Ce sont les
hommes qui insistaient pour que le fonds fût mis à la dispo-
sition de l'exécutif, sans s'occuper du tout de la législature.
Ce sont les hommes qui ont passé une loi déclarant que la
législature ne devait pas avoir la surveillance de la chose.
Ce sont les hommes qui ont demandé au pays d'appuyer
cette proposition; ce sont les hommes qui ont été défaits sur
cette question, et ayant été ainsi défaits, ils se donnent
aujourd'hui comme les vengeurs des droits du peuple et du
parlement.

M. ROSS (Middlesex) : Je ne veux pas discuter en cette
Chambre les affaires politiques d'Ontario, mais je veux dire
un mot ou deux au sujet d'un énoncé fait par l'honorable
député de Lincoln (M. Rykert). Il a fait, il y a quelque
temps, l'énoncé étonnant que les bills n'étaient pas convena-
blement soumis à l'examen de la Chambre tant qu'ilsn'taient
pas imprimés.-

D'a rès ce que je comprends de la procédure parlemen-
taire, es documents sont en la possession de la- Chambre
lorsqu'ils sont déposés sur le bureau, et à cette session nous
avons été obligés à plusieurs reprises, d'obtenir des rensei-
gements sous cette forme, ou de procéder sans cela. Mais
l'honorable monsieur oublie que s'il y a ou quelque blâme
au sujet du délai apporté à l'impression, il faisait lui-même
partie du comité des impressions.

M. RYKERT : Non; je n'étais pas présent.
M. ROSS: Oui; et s'il y a eu quelque retard, l'honorable

monsieur avait sa part de responsabilité. L'honorable
monsieur dit qu'il s'est opposé à ce que l'on accordât des
subventions aux cheminsde fer. Il se trompe décidément.
N'a-t-il pas appuyé les résolutions de l'honorable, Sandfield
Macdonald demandant de subventionner les chemins~'de
fer ?

M. RYKERT : Je n'en suis pas sûr.
M. ROSS: Je le suis.
M. RYKERT: Le Globe dit le contraire.

M.. 1055:Nousne disceutons pas ce qu'a dit le, Globe,
mais ce qua dit l'honorable député de Lincoîn, étje vais lire
les Journaux de la Chambre pour montrer comment il a
voté. -,1 1I ý . , e _

Les résolutions de l'honorable Sandfield Macdonald ont
été présentées le 3 février, et le 8 février M. Blake a pro-
posé, en amèndement à la motioh principabe, que'es résolu-
tions ne fussent pas adoptées sans en même tenips examiner
le règlement du fonds d'emprunt municipal.
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Sur cet amendement fut prise la premiere division relati-

vement aux résolutions concernant les subventions aux
chemins de for, et l'honorable député de Lincoln a voté avec
l'honorable Sandtiold Macdonald pour accorder aux chemins
de fer la subvention de s 1,500,000.

M. RYKERT : Quelle est la motion ?
M. ROSS : La voici :
Que la subvention accordée dans le passé par l'ancienne province

du Canada aux chemins de fer communiquant aux grands centres de
population et de commerce, a contribué grandement à développer la
richesse et les ressoui ces de cette province.

Que dans le but d'obtenir ce but désirable il est expédient que la
somme de-- dollars soit mise en réserve sur les fonds conso-
lidés de cette province et soit désignée sous le nom de fonds des che-
mins de fer ; et que les compagnies de chemins de fer aient droit à
cette subvention Jorsq'i'elles prouveront à la satisfaction du lieute-
nant-gouverneur en conseil que leurs chartes les autorisant' à cons-
truire un chemin-."

Et ainsi de suite, Ce sont les résolutions affectant
$1,500,000 à la construction de chemins de fer dans la pro-
vince d'Ontario. M. Blake a proposé qu'elles ne fussent
pas adoptées à moins que la dette municipale ne fût réglée.
M. Rykert'a voté contre cet amendement, et le 10 février,
M. Blake a proposé un autre amendement lorsque les réso-
lutions ont été présentées.

Que tous les mots après "que " dans le rapport du comite soit re-
tranchés et remplacés par les suivants: "le rapport ne sait pas
adopté maintenant, mais que les dites résolutions soient renvoyées
immédiatement à un comité général de la Chambre afin que l'on sti-
pule que la décision du gouvernement ielativement à la subvention
accordée aux compagnies de chemin de fer soit soumise à la ratification
de l'Assemblée législative, afia qu'une somme aussi considérable que
celle de $1,500,000 ne soit pas dépensée selon le bon plaisir de l'exé-
cutif sans un vote affectant la dite somme à des travaux spéciaux.

M. Rlykert a voté pour que $1,500,000 fussent dépensées
par l'exécutif sans la ratification de l'Assemblée législa-
tive.

Le même jour, un autre amendeme'nt fut proposé qu'au-
cune subvention ne fût payée à des chemins de fer sans son
consentement dans le cas où ils en auraient déjà reçu d'une
municipalité, pour la construction d'un chemin qui traver-
serait une partie quelconque de cette municipalité. M.
Rykert a aussi voté contre cet amendement.

Un troisième amendement fut proposé:

Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais que les
dites résolutions soient renvoyées immédiatement à un comité de
toute la Chambre, dans le but d'y faire insérer une disposition par
laquelle tout arrêté du conseil, passé en vertu des pouvoirs que les
dites résolutions proposent de conférer, sera publié dans le numéro
subséquent de la Gazete d' Ontario.

M1. Rykert a encore voté contre cet amendement. Ainsi,
on a pris quatre votes différents, dont chacun demandait
de modifier les résolutions accordant des subventions aux che-
mins de fer, et sur chacun de ces amendements, l'honorable
député de Lincoln a voté avec l'honorable Sandfield Mac-
donald en faveur des subventions accordées aux chemins de
fer. Lorsque M. Blake était le chef du gouvernement
d'Ontario et qu'il a proposé d'accorder des subventions aux
chemins de fer, l'honorable député de Lincoln a voté pour
chacune de ces résolutions. Ainsi, il a d'abord voté contre
chaque amendement au bill, dt ensuite, lorsque les crédits
ont été demandés, il a voté pour chaque crédit; il a d'abord
ratifié le bill et il a ratifié ensuite les crédits.

Si l'honorable monsieur le désire, il peut concilier ces
énoncées et ces faits avec ce qu'a dit le Globe, mais je ne
suis pas curieux de savoir quelle ligne de conduite il adop-
tera. Après avoir voté dix fois dans la législature d'On.
tario et après avoir demandé des renseignements, dont quel-
ques-uns étaient on sa possession depuis trois semaines, je
veux savoir s'il votera pour ces résolutions sans autre ren-
seignements que l'énoncé de l'honorable .ministre des
Chemins de fer. Si je ne me trompe, l'honorable mon-
sieur le fera. Dans la législature d'Ontario, je crois qu'il
voulait plus de lumière, car il était dans l'opposition ; mais,

M. Bose (Middlesex)
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aujourd'hui, parce qu'il appuie le gouvernement, il n'en a
Zas besoin, et il est disposé à voter en aveugle.

M. RYKERT: Je voterai pour toute chose à laquelle vous
vous opposerez.

La motion d'ajournement est rejetée.
M. GILLMOR: Je ne puis voir quels renseignements l'on

peut donner sur cette question, autres que ceux contenus
dans la résolution. Il peut arriver qu'il y ait ou échange
de correspondance entre les compagniet et lo gouvernement
au sujet do cette question. Je trouve sur mon pupitre une
brochure contenant une carte du chemin de fer "Great
American and European Short LinefRailway." Je sais que
l'année dernière on a signé en cette Chambre un mémoire
demandant de l'aide pour ce chemin.

Ceux qui demandaient des signatures, no m'ont pas presFé
de signer ce mémoire, et cela, peut-être, parce qu'ils pen-
saient que mes opinions ne seraient pas conformes aux leurs.
Ce mémoire a été généralement signé, et j'étais porté à croire
que le gouvernement avait réellement approuvé ce projet et
se préparait d'accorder le secours qu'il serait en son pouvoir
d'accorder àce chemin du fer tel que tracé sur cette carte.

Bien que je n'aime pas qu'aucun de mes amie soit désap-
pointé je suis heureux, dans l'intérêt publie,que l'honorable
ministre des Chemins de fer et ses collègues ne se soient pas
engagés envers cette ligne.

Je crois que ce grand chemin de fer interprovincial a
droit à une subvention, et je crois que le gouvernement
travaillera dans l'intérêt public en n'aidant pas cette ligne
telle que tracés sur la carte.

L'honorable chef de la gauche a fait remarquer que nous
avions quatre têtes de ligne sur l'océan. Je crois que le
gcuvernement eut fait bien de donner à cette compagnie
l'occasion do se servir d'une de ces têtes de lignes ou de
toutes.

Je crois donc que s'il accorde une subvention publique,
il devrait la donner à une ligne qui servirait mieux les in-
térêts du public et au moyen de laquelle on pourrait uti-
liser les quatre têtes de lignes mentionnées par l'honorable
ministre.

La première et celle qui est préférable, est la ville de Saint-
André; il n'y a pas de doute i ce sujet; et l'on ne fera en-
courir aucune dépense au public en permettant à cette
compagnie de se servir de cette ligne si elle favorise les in-
térêts publics.

Je crois que le gouvernement a adopté unesage politique,
et je puis dire que c'est à peu près le premier projet venant
de lui que je puis approuver. Je regrette beaucoup que des
circonstances qui échappent à la surveillance du gouverne-
ment l'aient empêché d'accorder une subvention plus
élevée à la ligne Internationale. Cette ligne ne peut pas
dépasser les premiers 49 milles, depuis Sherbrooke jus-
qu'aux frontières. Je croyais que les îésolutions corres-
pondraient au plan que je vois dans cette brochure. Je vois
que l'honorable ministre des Chemins de fer a fait tout ce
qu'il pouvaitfaire.

Il a fait remarquer que cette subvention était accordée
dans le but d'empêcher de toucher le chemin "European
and North Armerican" au delà de Vanceborough, mais du
côté du sud il peut être prolongé le plus loin possible.

J'ai remarqué que, dans son discours d'aujourd'hui, il
comprenait parfaitement l'intérêt public. Naturellement,
je ne sais pas s'il pourra réglementer cotte compagnie lors-
qu'elle constiuira son chemin à travers ce territoire, et tou-
chera le chemin "European and North Aiuerican." Peut-
être que la compagnie ne serait pas disposée à aller au delà,
car lorsqu'elle touchera cette ligneolle se trouvera sur le
prolongement du "European and estern," et elle aura
déjà alors, des communications de chemin de for au port de
Saint-Jean. Mais la compagnie pourra voir, je crois, que la
chose sera de son intérêt, lorsqu'elle joindra la ligne
"European and North American " à Passidumkeag. Si
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elle traverse cetto ligne, il ne lui restera que cinquan
milles à construire pour se rendre à Saint-Eienne.

Le chef de la gauche a prétendu que l'honorable minisi
des chemins de fer et Ihonorable ministre des Financ
avaient fait des placements sur des proprié és à Saint-And
Pourquoi ont-ils fait des placements en cette ville? Par
que c'est un des endroits les plus attrayants des provinc
maritimes. La ville de Saint-André a beaucoup d'attrait,
même la baie de Naples ne peut rivaliser avec la baie,
Saint-André, pour la beauté. Les avantages que possède cet
baie, pour la pêche, ne sont pas égalés. J'y ai vu, dans ni
seule fois, plus de 200 bateaux-pêcheurs, non au printemj
ni pendant l'été, mais au milieu de l'hiver, et, depuis que
viens 1 Ottawa, le seul poisson convenable que j'ai mang
venait de Saint-André.

Naturellement, je n'ai pas besoin de parler des avantag
agricoles. Ce district n'offre pas autant d'avantages qt
celui de la Gatineau, mais je croie que ceux qui ont voyag
le long du rivage et qui ontvu les dizaines de mille boisseau
de navets que l'on exporte chaque année à Boston, et l
résidences confortables des cultivateurs, peuvent se forme
une haute opinion de la valeur de cette partie du pays commr
district agricole.

Mon honorable ami le ministre des Chemins de fer a l
je crois, une excellente terre, et il sait combien elle est fortil
et quels revenus elle lui a rapportés.

Je puis dire que le pionnier des chemins de fer au Canad
résidait à Saint-André, et il y a près de quarante ans il
émis le projet de construire un chemin de fer depuis la vill
de Saint-André jusquà Québec, par le tracé le plus court e
le plus direct; mais vu les difficultés qui ont accompagné 1
traité d'Ashburton, et la question des frontiôres, le proje
n'a pas été réaliîé très promptement, cepeizdant le chemin
été construit jusqu'au comté d'Aroostook, avec quelques sub
ventions provinciales. .

Je suis heureux que le ministre des Chemins de fer aii
adopté cette ligne de conduite; je regrette que quelques
uns de mes amis de la gauche soient désappointés; mais j
ne vois pas comment l'honorable ministre pouvait favorisci
les intérêts publics en adoptant un autre projet. Il est vra
que le chemin pourrait être un peu plus court pour Louis

urg et Halifax en adoptant la ligne tracée ici, mais l'ho
nore le ministre favorise plus les intérêts publics en permet-
tant de choisir le port le plus commode sur l'Atlantique, et
il iend plus justice au peuple des provinces maritimes;
et même si ce chemin agquatre-vingts milles de plus, je
crois que l'honorable monsieur tait son devoir au sujet de
cette question.

Je suis convaincu que s'il était au pouvoir du ministre des
Chemins de fer de construire une ligne sur le territoire du
Maine, il s'efforcerait de la prolonger directement jusqu'à
Passedumkeig, puis en traversant l'Européen et Nord
Américain, il irait directement jusqu'à Saint-Etienne, utili.
saut ainsi les deux ports de Saint-Etienne et de Saint-André
et se rendrait à Halifax etLouisbourg.

Ces résolutions semblent inaugurer une ère nouvelle au
sujtt des subventions à donner aux chemins de fer. Je n'irai

as plus loin au sujet de cette question, mais je dirai que si
La politique nationale impose un fardeau énorme au peuple;

et si elle réalise un surplus considérable de revenu, je ne
sais-rien qui soit plus propre à favoriser l'intérêt publie, et
puisque l'on doit dépenser ce surplus, je préfère qu'on le
depense plutôt pour los anciennes provinces de la Confédéra-
tion que pour celles de l'ouest.

Il est difficile de dire, j ecrois, que ces résolutions sont
proposées dans le but de .venir en aide à des cher
mins de fer locaux. - ,Il est vrai que vous pouvez
diffleilement subventionner un chemin de fer sans
qu'un autre en bénéficie. L'histoire des chemins de fer
est tout à fait changée. Lorsque nous n'avions,. on Canada,
qu'un petit nombre de chemins de fer, la chose était diffé-
tente ; ils sont devenue si communs qu'ils se raccordent

ite plus ou moins l'un à l'autre, et jusqu'à un certain point ils
. s'aident tous l'un l'autre. Je crois que ce gouvernement a
tre fait plus que celui qui l'a précédé. Je ne crois pas que le
es fait de mettre de vieilles lisses de fer sur des lignes quire. étaient censées alimenter l'Intercolonial, puisse être com-
,ce paré à ce que l'on se propose de faire par ces résolutions.
es Quant au chemin.de fer Intercolonial, je crois que le gou-et vernement adopte, au sujet de cette question, une ligne de

de conduite qui mérite d'être approuvée, car le projet de cons-
te truire ce chemin de fera été conçu il y a plusieurs années
ne dans de certaines circonstances. Parce que ce chemin do
ps fer a été construit dans un endroit désavantageux, est-ce
.je que le commerce du pays et l'intérêt du peuple doivent en
e, souffrir.

On doit d'abord considérer le commerce et les affaires
es du pays, et los bénéfices que peut rapporter le chemin de
ue fer Intercolonial sont des accessoires, en ce qui concerne
>é l'intérêt public. Que le gouvernement les subventionne ou
x non, ces chemins seront construits par des compagnies de
es particuliers. Cela démontre la folie de construire de
)r grandes lignes de chemin de fer par le tracé le plus long
e possible.

On pourrait tout aussi bien dire que nous devrons nous
à, servir du chemin de fer Intercolonial et prendre la route la
e plus longue et la plus ennuyeuse, et suivre le système des

années passées. Naturellement, nous devons payer ce
a chemin de fer; néanmoins, je ne regrette pas qu'on l'ait
a construit, car si nous l'avions pas eu alors nous ne l'aurions
e jamais eu, pour aucune considération.
t Je ne veux pas ennuyer la Chambre plus longtemps, bien
c que j'eusse aimé dire quelque chose à la louange de la ville
t de Saint-André, la principale ville du comté que j'ai eu
a l'honneur de représenter pendant plusieurs années. L'ho.

norable ministro des Finances et l'honorable ministre des
Chemins de fer sont au nombre de mes électeurs ; ils ne

b m'ont jamais appuyé ; j'ose espérer qu'ils ne me feront plus
- d'opposition.

M. McDONALD (Cap-Breton): Je désire corriger quel-
i ques-unes des observations de l'honorab.ila députê de Middle-
- sex-Ouest (M. Ross), et je regrette qu'il ne soit pas en ce

mement à son siège. L'honorable député dit que le chemin
de fer que l'on se propose de construire dans l'île du Cap
Breton n'a pas d'importance nationale, que ce n'est qu'un
chemin de fori local. Je suis certain que si l'honorable dé.
puté avait examiné plus attentivement la question, il serait
arrivé à une conclusion différente. Ce chemin do fer rap-
prochera Louisbourg 250 milles de Montréal. Pai le
chemin projeté, la distance de Montréal à Louibbourg serade 764 milles, tandis qué par l'Intercolonial elle est de 994
milles; ainsi, le nouveau chemin de fer abrégera la distance
de. 230 milles. Je crois que le peuple du Canada doit voir
qu'un chemin de fer qui abrège de 230 milles la distance
qui sépare une extrémitédu pays de la principale ville de
la Contêdération, est d'une importance nationale. Evidem-
ment, on prononçant son discours, l'honorable monsieur
avait l'intention de parler du comté du Cap-Breton, car il en
a cité le chiffre de la population et mentionné l'étendue.

Ce chemin de fer de l'île du Cap-Breton est très avanta-
geux et très important pour toute l'île, qui est composée de
quatràcomlés, avec une population de près de 90,000 gmes; la
longueur de l'île est d'environ 120 miles et, la ýlar-
geur de 100 milles; et je suis sûr que l'honorable député
devrait savoir que c'est là la vérité, car personne en cette
Chambre ne possède plus d'intelligence que lui., Je remar-
qu aussi que l'honorable députéln'a pas été de l'opinion du

ef de la gauche au sujet de cette question. J'a été. très
heureux d'entendre le premier, avant six heures, dire un
bon mot en faveur du chemin de fer de l'île du Cap-Breton,
et je l'en remercie. Néanmoins, l'honorable monsieur a
changé de ton après six heures, et cela pour des causes que
je ne connais pas.
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M. RYKERT : Il avait reçu ses ordres.

M. McDONALD (Cap-Breton): L'honorable monsieur a
dit que le chemin du Cap-Breton ferait concurrence à l'In-
tercolonial. Rien ne pourrait être plus ridicule que cet
énoncé. L'Intercolonial est à environ 130 milles de la tête
de ligne ouest de ce chemin de l'île du Cap-Breton, aU
détroit de Canso; le nouveau chemin sera à 130 mitles,
franc est de cette partie de l'Intercolonial et se dirigera
franc est vers Louisbourg, distance de quatre-vingts
milles. En conséquence, il sera impossible que le nouveau,
chemin de fer fasse concurrence à l'lntercolonial; l'honorable
monsieur a dû faire cet énoncé sans réflexion ou sans connais-
rance des faits.

Il est inutile de parler beaucoup du développement que
prendra l'île lorsque ce chemin de fer sera construit au Cap-
Breton. Nous avons des mines de charbon considérables
que ce chemin développera; nous avons du minerai de fer
en abondance, nous avons du minerai de cuivre en abon-
dance, et d'immenses dépôts de manganèse, mine de grande
valeur et qui est exploitée dans cette île depuis environ
deux aun; et ce chemin projeté depuis le détroit de Cano
jusqu'à Louisbourg, quelle que soit la direction qu'il suive
dans l'île, traversera de vastes dépôts de ce précieux métal.

Je dois remer cier l'honorable ministre desChemins de for
et le gouvernement, au nom du peuple de l'île du Oap-
Breton, de cette résolution de voter une subvention pour ce
chemin. Je suis sûr que le peuple sera toujours reconnais-
sant au ministre des Chemins de fer de ce secours, et
qu'il conservera toujours leur estime et leur confiance.

M. CAMERON (Inverness): Je ne veux pas prolonger le
débat, à cette heure avancée, mais je crois qu'il est de mon
devoir de dire quelques mots on réponse à l'honorable
député de Middlcsex-Ouest. L'honorable député du Cap-
Breton (M. MeDonald), qui vient de reprendre son siège, a
déjà fait allusion à certains arguments employés par cet
honorable monsieur, et en conséquence, je ne pourrai parler!
autant que je me proposais de le faire.

Au cours des observations de l'honorable monsieur, j'ai
remarqué qu'il s'opposait à toutes les subventions que 1 on
propose de faire aux voies ferrées, à l'exception de la sub-
vention destinée au chemin de Gravenhurst à Callander.
Il a pi-étendu que tous les autres chemins de fer étaient des
lignes locales, à l'exception de celle qui se trouve dans la
grande province d'Ontario. Je ne puis comprendre par
quelle force de raisonnement il ai-rive à la conclusion que
toutes les lignes que l'on propose de subventionner sont des
lignes locales, à l'exception de celle qui se trouve dans sa
province, et qui reçoit une subvention de $1,320,000, y
compris celle qui a été accordée par l'acte 45 Victoria,
chapitre 14, et l'acte actuel. Il est très possible que ai l'on
cût accordé un montant plus élevé à d'autres compagnies
do chemin de fer, il aurait conclu qu'au lieu d'être des
lignes locales, elles sont des lignes qui méritent d'être
subventionnées par le gouvernement fédéral.

L'honorablc député de Middlesex-Ouest (M. Ross) était
sous l'impression que le comté du Cap-Breton, un des'
quatre comtés composant Tl1l, comprenait toute l'île, et qu'il
n'avait que l'étendue d'une petite paroisee d'un des comtés
d'Ontario, et il a ridiculisé l'idée de subventionner un che
min do fer traversant une si petite étendue de pays. Néan-
moins il est certain que s'il étudie plus attentivement les
immenses ressources de ce comté de l'île du Cap-Bretön, il
arrivera a la conclusion qu'en importance il n'est infé eu
à aucun autre comté, et qu'il n'est pas même égala par:
aucun comté de la Confédération du Canada. L'aunée
dernière, on a exporté au moins 500,00b tonnes de cbaibon
seulement du comté du Cap-Breton; et les navires eiltrée
dans les ports du Cap-Breton ont été plus nombreux"'que
ceux entres dans aucun autre port de la Confedération du
Canada.

Ces faits seuls prouvent, d'une manière concluante, la
M. McDoNALD (Cap-Breton)

grande importance du comté et de l'île du Cap Breton. En
1876, sous le gouvernement Mackenzie, un chemin de fer,

ui faisait partie do l'Intercolonial, depuis Truro jusqu'à
Picto, dans la Nouvelle-Ecosse, a ëté donné en guise de
subvention pour la construction d'un chemin du côté de
l'est. Et l'on croyait alors que cette subvention, avec celles
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, serait suffisanto
pour construire un chemin de fer depuis New-Glasgow jus-
qu'à Sydney ou Louisbourg. Malheureusement, malgré
cette subvention et toute l'aide que la législature locale a pu
donner, le prolongement Est n'a été fait que jusqu'au détroit
de Cause. A cette époque, je prétendais que le gouverne-
ment fédéral devait assumer la responsabilité de construire
ce chemin de fer avec des sommes prises dans le trésor
fédéral. Néanmoins, une politique diff4rente a prévalu; et
bien que la ligne qui unit Truro et le détroit de Canso soit
apparemment une ligne locale, cependant c'est une ligne à
laquelle le gouvernement fédéral est directement intéressé,
La ligne entre New-Glasgow et le détroit do Canso a été
construite par une compagnie de particuliers, et a reçu un
chemin de fer depuis Truro jusqu'à Pictou en guise de sub.
vention, et une subvention en argent de la législature locale.
En 1879, il a été décrété une loi locale par laquelle le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse pourrait, dans certaines
circonstances, prendre la propriété de ce chemin; et il est
aujourd'hui avéré que ce gouvernement a pris des mesures
pour s'emparer de la propriété du chemin entre Truro et le
détroit de Canso; et, on vertu de la législation fédérale de
1879, je crois, le gouvernement fédéral doit assumer la res-
ponsabilité d'exploiter la ligne entre Truro et le détroit de
Catso, dans le cas où le gouvernement dela Nouvelle-Ecosse
ne le ferait pas d'une façon satisfaisante. Dans ces circons-
tances, il est très possible que, tout prochainement, la ligne
qui unit Truro et le détroit de Canso, au lieu d'être une
ligne locale, fasse éventuellement partie du chemin dw fer
Intercoloniali et le prolongement de cette ligne, depuis le
détroit de Canse jusqu'à Sydney ou Louisbourg, ne sera que
la construction d'un chemin fédéral.

Partant, il est évident que le gouvernement fédéral est
intéressé à ce prolongement destiné à alimenter un chemin
qui, très prochainement, peut devenir la propriété du gou-
vernement; et si l'on demande si la chose se fera ou ne se
fera pas, je répondrai qu'il est parfaitement connu que le
prolongement Est par le Cap-Breton jusqu'à Sydney ou
Lonisbourg contribuera à alimenter l'Intercolonial depuis
Truro dans la direction.de l'ouet. Pour ces raisons, je
prétends que l'on ne devrait pas le considérer comme che.
min local.

Bien que la subvention destinée au Cap-Breton ne soit
pas aussi considérable que le peuple de l'île pourrait le
désirer, et bien que je sois certain qu'il s'attendait à recevoir
davantage, cependant, je pi-étends que cette subvention sera
suffisante pour assurer le prolongement du chemin depuis
le détroit de Canse jusqu'à Sydney ou Louisbourg, et que, dès
que l'on commencera sérieusenent à construire des chemins
de fer dans l'île, nous aurons certainement un réseau de
voies ferrées sur toute l'île, ce qui contribuera à développer
les ressources de cette partie importante de la Confédéra-
tion; et bien que mon honorable ami de Middlesex-Ouest
ait paru déprécier l'immense importance de la grande île
du Cap-Breton, je suis persuadé que lorsqu'il acquerra plus
de connaissance, Il arrivera à la conclusion qu'au lieu d'être
à peu près égale à une paroisse d'un des grands comtés de
l'ouest d'Ontario, c'est le joyau le plus brillant des possessions
de Sa Majesté.

M. FAIRBANK: Je voudrais savoir dé l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer s'il est proposé que la subvention
accordée au " Great Amorican and European Short Line"
sera donnée à la condition que la partie inachevée du chemin
depuis Montréal jusqu'à Houlton, sera construite.

La raison qui me porte à faire cette demande est celle-ci:
Nou n'avons pas je crois -trop de renseignements en notre
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possession, et une grande partie de ceux que nous avons est
tirée de la carte déposée sur nos pupitres et qui nous ap-
prend que la distance de Montréal à Hfoulton, par la ligne
projetée, est de 293 milles, ot de Houlton à Causo, de 391
milles.

L'honorable ministre, en exposant la motion demandant
cette subvention, a attiré notre attention sur les grands
avantages que ce projet nous donnait en assurant un débou-
ché au chemin de fer du Pacifique dans un port canadien.

Il a parlé du respect qu'il portait à la grande république
voisine, mais il a dit qu'il aimait le Canada encore plus, sen-
timent dans lequel, je suppose, nous nous unissons tous.

Si ce n'est pas là la condition de cette subvention, c'est-à-
dire la construction de la partie inachevée qui traverse,
l'Etat du Maine, je ne puis voir comment nous pouvons être
certains que Saint-André ou Saint-Jean doivent devýenir le
port canadien qui servira de débouché à notre chemin de
1'ouest.

Si les honorables députés qui viennent des provinces ma-
ritimes supposent que les habitants de l'ouest ne prennent
aucun intéret aux affaires de l'est, ils se trompent, et je puis
leur assurer que chaque fois qu'un homme de l'ouest jette
les yeux sur la carte et voit la ligne pointillée par laquelle
-si les chiffres sont exacts-on veut mettre Saint-André à
385 milles, et Saint-Jean à 443 milles de Montréal, la chose
lui fait plaisir, car je crois que nous savons presque tous
que plus les relations commerciales entre les'provinces.
sont rapprochées, plus étroits sont les liens politiques qui
nous unissent.
• Un mot au sujet de la subvention que l'on se propose
d'accorder au chemin de fer qui unira Gravyenhust à le sta-
tien de Callander. D'après ce que je comprends, l'ýinc1enne
subvention, ajoutée à celle que l'on propose, s'êlêve à $12-
000 par mille; et, ne parlant que pour moi, j'espère certai-1
nement qu'en accordant cette subvention, le gouvernement
s'efforcera de conserver la surveillance réelle et pratique de
ce chemin de fer.. La surveillance que j'aimerais le mieux
serait la possession absolue et l'exploitation du chemin par
le gouvernement fédéral.

Je crois que le temps n'est pas éloigné où le peuple
demandera de nouveau le droit qu'il a toujours eu jusqu ici
de posséder ces grandes voies publiques. Je ne sais pas si
l'honora','e u1idistro des Chemins de fer connaît ce que coû-
terait le terrassement de ce chemin, mais je sais qu'il y a,
dans l'ouest, plusieurs sections où 812,000 par mille suffi-'
ront non-seulement à faire le ballastage d'un chemin, mais
encore, à l'heure qu'il est, suffiront à la pose des traverses
et des lisses. Quelques parties de la route sont, je crois,
obstrué3s par des rochers, et dans ces parties il peut.
arriver que les dépenses soient plus élevées, mais il y en a
plusieurs qui préféreraient que l'on fit même une subvea-
tien plus considérable, si la chose était nécessaire, pour con-
server la surveillance du chemin de fer.
• Quant aux.80 milles de Canso à Louisbourg, je vois par
les documents qui ont été déposés sur nos pupitres, que le,
montant total que l'on a demandé est de S1,200,0, pour,
compléter le chemin depuis Montréal jusqu'à oUiso Ur
et je suis persuadé que si nous pouvions, pour la lé ère
somme de $256,000 accomplir -ce que l'on s propose: do
faire avec une subvention de $1,200,000, nous nous en ré-
jouirions tous.

Je ne puis voir comment le fait d'accorder une subvention,
à la partie du chemin de fer qui se trouve à 39Q milles à
l'est de Saint-Audré, contribuera à relier Saint-Jean et Sain t-
André à Montrégl, à moins que la con"truc!ion des ët'
inachevées entre ces endroits et Montréal ne soit une co
dition de la subvention.

M. PICKARD: Je désire faire quelqus observations
relativement à le qucstion maintenant devant la Ch abe.
Je suis prêt à appuyer le gouvernement à propos des réso-
lutions relatives à certains chemins? et je ne serai p‡s

aussi égoïste que l'honorable député de Charlotte (M.
Gillmor), dont les paroles n'étaient dictées que par desidées
de clocher.

Je regrette que le gouvernement ne puisse subven-
tionner le ' Grand European and American Short Line "
depuis Louisbourg jusqu'à la ligne internationale, mais je ne
veux pas m'opposer aux résolutions parce que nous n'avons
pas tout ce que nous avons demandé quand nous avons signé
le mémoire adressEé au gouvernement.
. Je crois que l'honorable député de Middlesex (hl. Ross)
a envisagé la question à un point de vue de parti, lorsqu'il a
ditque la ligne, depuis le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg
é4tait un chemin de fer purement local. C'est le chemin de
raccordement de Canso à New-Glasgow.

Nous avons une rivière depuis New-Glasgow jusqu'à Truro
mais cette compagnie du chemin de fer "Short line " cons-
truit une ligne d'Oxford à New-Glasgow, et un prolonge.
ment de cette ligne devait se rendre par la baie Verte à
Memramcook, la jonction de l'Intercolonial, pour utiliser
une partie du chemin à l'ouest jusqu'à Salisbury, et de
Salisbury dans la di ection de l'ouest. Saint-André et Saint-
Jean auraient eu, je crois, autant davantage avec le che-
min de fer." Short Line," s'il avait'été directement à Frédé-
riet»en et de là dans la direction de l'ouest.

Mais nous ne pouvons espérer avoir eu une seule fois
tout ce que nous désirons; le commerce de ce pays
çherche un port sur l'Atlantique, et des chemins de fer
locaux ne répndront pas à ces exigences. Le Roi de la
QGtineau, 1'oorable député du comté d'Ottawa (à.
,Wright), me demande de tout briser, car on a appelé son
eemin un chemin local. Si le payp que doit traverser ce
chemin de fpi est conforme à la peinture qu'en a faite
'honorable ministro des Chemins do fer, je suis convaincu

que c'est une des meilleures lignes de toute la Confédéra-
tion.

M. TASSÉ: M. l'Orateur, je désire offrir quelques consi.
dérations sur les résolutions qui sont maintenant sou-
mises à cette Chambre. Ces résolutions ont rapport à des
entreprises qui sont destinées à développer les ressources et
à augmenter les revenus du pays tout entier. Pendant dix
années, nos hommes d'Etat, nos parlements, ont consacré
leur attention et leur énergie àcréerde nouvelles provinces.
Pendant dix années, nous avons dépensé des millions pour
construire cette grande voie forréa, qui doit développer le
paya d'un bout à l'autre et particulièrement cotte vaste
ré ion située à l'ouest du lac Supérieur.

e me félicite des sacrifices et des efforts que nous avons
faits pour construire la grande chaine du Pacifique. Per-
sonne plus que moi n'apprécie l'importance pour ces nou-
veiles provinces et ces nouveaux territoires de la grande
rente que nous avons construite. D'un autre côté, je saia
que les anciennes provinces trouveront dans cette nouvelle
eontrée le nexleur débouché possible pour les produits de
IQuri manufactures. On peut en juger par le fait que dans
1ne seule ann(p, cette année même, il s'est fait pour 812,000,-
.000 de commerce entre Manitoba et les provinces de l'Est.
Maintenant que nous avons acquis la certitude que le che-
ini .de fer du Pacifique va se construire sans coûter un

-ou au pay; maintenant que nous savons tous que le che-
n d for du Pacifique est la plus belle spéculation que
je t4nada ait jamais faite, puisque le surplus de la vente 'de
noa terres, nbnoseulement nous permettra de payer jusqu'au

er soi ses frais de construction, mais encore laideera
surplu considérable dam là trésië ; maintenant que

nous sommes su- le point de mettre le couronnement à cette
grande W e qui fera toujours la gloire des gouvernements
conervateus, qui, deuis 1872, se sont succédés à la tête de's
siaires du pay, "je dis que notre devoir est de songer un
peuaux villiesprovinces qui, jusqu'à présent,-ont suporté
e eau la construction la grande route du PaciËque

S'Pldnes nouvelles provinces. Je dia que
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notre devoir est de consacrer une partie do notre énergie,
de nos études et de nos capitaux à faire pour l'est du
Canada, ce que nous avons fait dans les années prête-'
dentes pour l'ouest.

C'est ce que le gouvernement a compris en nous demin-
dant, l'an dernier, de voter $1,500,000 pour aider la con-
struction de chemins de for dans les vieilles provinces. Et
C'est ce qu'il comprend encore en nous demandant do voter
plus de $2,000,000 dans le même but. Que cotte politique
soit un ne, departure, comme l'a dit le chef de l'opposition,
peu importe. Ce qui importe, c'est qu'elle soit avantageuse
au pays.

En effet, quel est le devoir du gouvernement, quel
est le devoir des hommes d'Etat qui président à la
direction des affaires, si ce n'est de développer les
ressources, non-seulement de l'ouest du Canada, mais
celles du Canada tout entier; qu'elles se trouvent à l'est,
à l'ouest, au nord ou av sud ?

Je ne suis pas prêt à dire que je connais parfaitement tous
les chemina mentionnés dans les résolutions, mais les ren-
eeignements qui nous ont été communiqués aujourd'hui par
l'honorable ministre des Chemins de fer et les autres bno.
rables députés qui ont pris la parole sur ce sujet, m'ont
pleinement convaincu que le gouvernement n'est venu à
la conclusion de venir en aide à ces chemins qu'après avoir
fait toutes les études nécessaires et qu'après s'être assuré
que ces différentes entreprises sont de nature à favoriser
le développement des ressources de l'est du Canada, Mais
il est des entreprises queje connais d'une façon plus particu-
lière : le chemin de fer du lac Saint-Jean, le chemin du
Montréal et Occidental, et le chemin de la Gatineau.

Quant au chemin de for da lac Saint-Jean, je conçois que nos
amis du district de Québec y attachent la plus grande impor-
tance, et à mon avis ils ont parfaitement raison, car in
vallée du lac Saint-Jean est destinée à devenir le back bone
de la ville de Québec, et nous, habitants des autres parties
du pays, nous serons toujours heureux de voir la vieille
capitale s'agranditr et prendre un élan nouveau vers. le
progrès et la prospèrité. Je suis heurcuxt do savoir que
la vallée du lac St-Jean est en mesure de contenir une popu-
lation de 200 à 250 mille &mes, et que le sol y produit du blé
d'aussi bonne qualité et presque aussi abondamment que dans
le Nord-Ouest. Main tenant, quant nu chemin de Montréal
et OccidentalJai visité, l'année derniòre, une étendue de lus i
de 80 milles de ce chemin, dont 50 milles sont subventionnés
par ces résolutions, et je puis dira que cette visite a été
pour moi toute une révélation. Cette région qui s'étend en
arrière de la grande chaine des Laurentides était jusqu'à
ces années dernières une terre inconnue, terra incognita
comme le dit l'honorable député du comté d'Ottawa. Mais
depuis cinq ou six ans on a pu y placer 10,000 âmes, et
comme l'a dit l'honorable ministre des Chemins de fer, la
provir:ce de Québec et le pays tout entier doivent une dette
de reconnaissance à ce grand patriote et à ce grand upôtre
de la colonisation qui a pour nom l'abbé Labelle, et qui
depuis tant d'années consacre son énergie, à exploiter les'
ressources de notre pays et à diriger les colons vers le nord.

Quant au chemin de la Gatineau, j'ai étudié la contrée'
qu'il traverse, et je puis parfaitement corroborer ce qui
en a été dit par le ministre des Chemins de fer et le député
du comté d'Ottawa. Lavallée de laGatinean est l'une desplus
importantes sections de la vallée de l'Ottawa. C'est une
vaéo immense, ayant un sol fertile, de grandes forêts et des
mines de toute espèce. A l'heure qu'il est, nous savons tous
qu'il se fait un commerce énorme dans l'exploitation des
mines de phosphates.
. Eh bien '. 'Orafeur, ces deux chemins de fer, à la con-
struction desquels nous allons contribner sur un parcours
chacun de 50 milles, dans quelques ani'ées, et j'espère avant
bien longtemps, atteindront Notre Dame du Désert, et plus
tard, se continuant d'étape en étape, s'avanceront même

M. TAsUS

jusqu'à la baie d'BHudson, pour donner un nouveau débouché
ûu colmmerce de cette importante partie du Canada.

J'ai entendu l'honorable député de. Middlesex-Ouest (M.
Ross), dire que les subventions accordées aux chemins de
fer mentionnés dans les résolutions ne sont pas entourées de
garanties suffisantes. Eh bien, si mon honorable ami
'était donné la peine de lire le proviso qui accompagne les

résolutions, il aurait vu que le gouvernement a pris les
mesures nécessaires pour que les crédits n'e soient dépen-
sés que durant l'exécution des travaux, Voici la partie du
proviso qui regarde ces garanties: -

......... Et toutes les dites subventions respectives seront payables à
nmdme le fonds consolidé du revenq du Canada, par vprsements, lors de
l'ahèvement de chaque section de pas moins de 10 milles de chemin..."

Ainsi il faudra que dix milles de chemin soient construits
avant qu'une subvention proportionnelle soit donnée.

'- ........ ........ proportionnellement à la valeur de la section ainsi
achevée, comparativement à Pensenmble de 'entreprise, valeur qui sera
établie par un rapport du dit ministre."

J'ai entendu avec regret l'honorable député de Middlesex-
Ouest s'opposer à la construction de ces entreprises, parce
que %uivant lui, elles ont un caractôe local. Il est facile
cependant de se convainere que la plupart de ces entre-
prises sont loin d'avoir un caractère exclusivement local.
Jusqu'à présent notre plitique, depuis quo nous avons assu-
mé la construction du Vacifique, a été non-seulement de con-
struire cette grande voie ferree, mais aussi de subvention-
ner les embranchements et les correspondances de ce che-
min. Le chemin de la Gatineau se relie au chemin de fet
du Pacifique ; le chemin de fer que l'on doit construire,
allant de St-Jérôme dans l'intérieur, et qui devra plus tard
se sonder aun chemin de fer de la Gatineau, est ausi un
embranchement important du Pacifique; et je puis en dire
autant du chemin de fer de la vallée du lac St-Jean.

M1ais, M. l'Orateur, je crois qu'une autre raison a motive
l'opposition de l'honorable député. J'ai remarqué avec
regret que mon honorable ami semblait se laisser guiderpar
des considérations de elochehdaus les objections qu'il a formu-
lées contre la mesure qui nous est soumise. Ainsi, tandis
que mon honorable ami s'oppose à la construction des che-
mins de fer situés à'est de Tentt, N: ' 'oppose aucune-
ment à ce qu'on vote un crédit beaucoup plus considérable
un crédit de $6,000 par mille, pour le chemin de fer de Gra-
senhurst à Callendar. Et ce crédit est réellemûit da 812,-
000, puisque nous avons voté le même montant l'au dernier,
soit un subside total d'environ 81,300,000. Je suis loin
de m'opposer au crédit demandé pour ce chemin qui a pour
but le mettre l'ouest d'Ontario en rapport avec la grande
ligne du Pacífique; mais, il est bon que l'honorable député
et les membres de ce parti qui se prétend libéral par excel-
lence, et qui ne l'est que de nom, et je n'en veux d'autre
exemple que l'honorable député de Middlesex-Ouest, qui d'un
côté, approuve le gouvernement de subventionner un chemin
entre Callendar et Gravenhurst, et, de l'autre, le blâme de sub-
ventionner des chemins qui sont à l'est de Toronto, je crois,
dis-je, qu'il est bon que ces honorables messieurs sachent
que ces chemins de fer n'intéressent pas seulement la pro-
vince de Québec. Toute la région à l"est d'Ontario et la
ville d'Ottawa, dont j'ai l'honneur d'être un des reprôsen-
tants dans cette honorable Chambre, sont aussi considérable-
ment intéressés à la construction du chemin de la Gatineau.
Par conséquent, il ne s'agit pas seulement de subvention-
ner un themin qui concerne simplement la province de
Québec, mais un chemin qui concerne plusieurs provinces.
Et je puis en dire autant de presque tous les autres chemins.

Je dois relever une autre prétention de mon. honorable
araî, le député de Middlesex, à l'effet que si nous adoptions.
cette politique, ce serait une politique de suicide. Eh bien i
chaque fois que le parti conservateur a soumis une mesure
importante pour assurer le progrès du Canada, nous avons
toujout a vu ses adversaires crier bien haut que nous menions
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le pays à la ruine et à la banqueroute. Quand la construction
du Grand Tronc a été proposée, nous avons vu ces messieurs
lui faire la guerre, prétendant que le Grand Tronc serait tou-
jours une source d'embarras et de désastres financiers. On
a fait la même objection pour le pont Victoria. En 1872,
quand on a pris les premières mesures pour assnrer la
construction du Pacifique, on a vu ces messieurs prétendre
que cette entreprise serait pour le Canada, une source de
ruine; et, ce soir, je ne suis pas surpris de voir l'honorable
député de Middlesex-Ouest, fidèle aux traditions de son parti,
s'élever de toutes ses forces contre la politique si généreuse
et si éclairée du gouvernement.

Si nous noua plaçons au point de vue du revenu, je dis
que personne n'est plus intéressé que le gouvernement fédé-
ral à subventionner les chemins de fer que l'on veut cons-
truire, car les chemins de fer sont les meilleurs facteurs de
la peospérité d'un pays. Les chemins de for sont le plus
puissant levier que Ton puisse employer pour assurer le
développement des ressources et de la population de n'im-
porte quel pays.

Prenons, par exemple, ce qui s'est passé dans les régions
du nord de Saint-Jérôme. Dans les cinq ou six dernières
années M. le curé Labelle seul, a pu placer là 10,000 &mes,
Eh bien I si chaque personne paie 85 de taxes indirectes par
année, ces 10,000 personnes paieront donc $50,000 de taxes
par année ou un demi-million de piastres pendant dix années.
Et quel développement ne prendraient pas ces populations
si elles avaient un chemin. Il est donc facile de conclure
que personne n'est plus intéressé que le gouvernement
fédéral A subventionner ces voies feriées qui sont de nature
à augmenter la population et, par là même, les revenus du
gouvernement.

Cela a été tellement bien compris, que le gouvernement
fédéral, sous forme de subsides aux chemins de fer, a payé
jusqu'à présent ou promis de payer plus de $114,000,000 de
piastres, tandis que les municipalités ont donné 813,000,000,
le gouvernement de Québee a donné plus de 8.14,000,000,
le gouvernement d'Ontario 84,000,000, la Nouvelle-Ecosse
$83,000,000, et le Nouveau-Brunswick $2,000,000.

En outre, si nous devions. adopter les vues de l'honorable
député de Middlesex-Ouest,. la province de Québec ne
devrait plus avoir de chemins de. fer; car c'est un fait bien
connu que ju-qu'à présent le gouvernement de Québec a
contracté de graves engagements, pour doter cette
province d'importantes voies ferrées; il a, pour cela, dépensé
des sommes éntormes. Je puis en dire autant de la province
d'Ontario dont le trésor ne sera peut-être pas avant long-
temps, malheureusement, aussi florissant qu il l'a été dans le
passé, vu les nombreux engagements que l'on a dû aussi
contracter pour assurer la construction de chemins de fei,
Et je puis en dire autant de toutes les autres provinces dont
les trésors sont plus ou moins obérés.

Eh bien 1 M. l'Orateur, nous nous« plaçons à un point
do vue plus large et plus généreux, et nous sommes prêts à
appuyer la politique soumise par le gouvernement qui
veut favoriser dans n'importe quelle partie du Canada, les
lignes principales de cheminé de fer qài sont de nature à
accélérer le developpeoient du pays.

M. lOrateur, l'honorable ministre des Chemins de fer a-
dit que si on assistait les différentes entreprises qui sont
mentionnées dans ces résolutions, ces subventions auraient
pour effet de faciliter le ragatriement d'un grand nombre
de nos compatriotes émigres aux Etats-Unis. Je partage
entièrement cette opinion. Il est deux choses qu'il nous
faut faire principalement pour faciliter le rapatriement des
Canadiens: d'un côté travailler au développement de nos
industries-et c'est ce que nous faisons au moyen de la poli-
tique nationale -qui produit.de si admirables résultats,'et de
l'autre, travailler au dVeloppement de lagriculture et de
la colonisation par la construction de chem*na qui ouvriront
nos vastes' tèmtoiros encdre incultes del'et et de l'ouest.
Oui, onträIdi1é- räiquëènt se"sens, que l'on
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,continue d'adopter une politique large et éclairée pour toutes
les parties de la Confédération, et avant longtemps on aura
résolu en partie le grand problème du rapatriement.

M.'BRYSON: Je désire présenter quelques observations
au sujet de la résolution qui est soumise à la Chambre:
j'entends parler de la résolution de l'honorable ministre des
Chemins de fer accordant des subventions à différentes
lignes du Canada. S'il est un comté qui, plus que tout autre,
porte intérêt à ces octrois accordés aux chemins de fer,
c'est certainement celui que j'ai l'honneur de représenter.
Il y a quelques jours, j'ai en l'avantage de soumettre un mé.
moire à l'honorable ministre des Chemins de fer lui deman-
dant de l'aide pour une ligne traversant le comté de Pon-
tiac. J'ai demandé un subside pour la construction d'un
pont interprovincial, devant relier Ontario et Québec.
C'est avec un grand plaisir que j'ai constaté, hier matin,
que le gouvernement se proposait d'accorder des sub-
ventions à des chemins de fer traversant différentes
parties du Canada; mais la Chambre peut être assurée
que j'aurais ressenti une satisfaction bien plus grande
si le gouvernement n'avait pas oublié le comté de Pontiac.
Mais je crois qu'il y a encore espérance et je ne doute
pas que l'honorable ministre des Chemins de fer puisse indi-
quer les raisons pour le.mquelles il n'a pas encore été accordé
de subvention pour la construction d un pont interprovin-
cial.

je'me propose d'attirer l'attention de cette honorable
Chambre sur la position qu'occupe actuellement notre cbe-
min de fer dans le comté de Pontiac. Mes honorables col-
lègues savent sons doute que la législature locale a subven-
tionné ce chemin sur une distance de quatre-vingt-cinq
milles de la ville de Hull ou d'Aylmer à Pembroke, à raison
de 86,000 le raille; mais à une réunion du Conseil législatif,
il a été décidé de transformer cette subvention en une a-
rantie des obligations sur la propriété du chemin. Les
Opérations ont commencé en juin dernier et vingt-trois
milles ont été nivelés, et je sais que l'entrepreneur qui a
obtenu le contrat de la construction du chemin, de Hall à
Pembroke, s'est rendu en Angleterre pour pfacer les obli-
gations.

On m'informe qu'il est en route pour revenir au Canada
et qu'il est en position de terminer le chemin qui raccour-
cira la route d'Ottawa à .Pembroke d'environ vingt-milles,
ce qui permettra de réaliser une immense économie sur
l'expédition du fret venant de l'ouest et assurera la recti-
tude de la ligne, condition qui a été signalée l'autre jour, par
l'honorable ministre des Chemins de fer, comme étant de la
plus haute importance pour toutes les lignes canadiennes. Je
dois dire toutefois que ce pont interprovincial, pour lequel
je demande une subvention, doit se trouver à un haut niveau,
ce qui nécessitera des dépenses considérables. Si je ne me
trompe, on estime que sa construction coûtera $500,000, et
je me suis mis en rapport avec le gouvernement, croyant
que ce travail n'avait pas un caractère local, mais devait être
considéré comme entreprise fédérale. Je prétends que si
nous recevions de l'aide pour achever ce pont, le.comté que
j'ai l'honneur de représenter se trouverait bientôt daqs une
position plus favorable que tous ceux qui l'entourent

Lorsque ce chemin de fer traverserale comté de Pontise,
il apportera la prosperitéeà l'ouest de Black River, de la
rivière Coulonge et des autres tributaires de POttawa., Il
s'exploite actuellement une grande quantité de bois dans ce
comté, mais lorsque la ligne sera construite, il se construira
des scieries et le bois sera travaillé sur place, au lieu d'être
envoyé au soieries de la Chaudière comme aujourd'hui. Il
n'existe pas de doute également que le, comté de Pontiac ren-
ferme des richetses minérales considérables, et le, minerai
trouvera un débouché par Hull et dé là aux ports de PAtlan-
ti'ue.

est (de la plus grande imporance pour mes commettants
que le gouvernement s'occupe de la question. Il n'y a
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sonne dans mon comté qui ne soit grandement intéressé à
l'octroi d'une subvention à ce chemin de fer. Je dois signa-
1er le fait que le comté de Pontiac contribue autant, sinon
plus, qu'aucun district du Canada, au revenu fédéral. L'an
dernier, les droits payés à la Couronne pour glissoires, par
les trois tributaires de l'Ottawa qui traversent ce comté, se
sont élevés à $100,000, et je prétends que nous méritons
quelque considération de la part (lu gouvernement.

Bien que jusqu'à présent nous n'ayons pas reçu la faveur
d'une subvention, j'ai toute raison de croire qu'avant la pro-
rogation des Chambres, l'honorable ministre placera un ci é-
dit dans le budget supplémentaire pour aider aux travaux
du pont qui seront poursuivis cet été.

C'est une question de la plus haute impbrtance pour tout
le district, et je puis dire que tout on votant cordialement
pour les subventions accordées aux autres chemins, je vote-
rais encore avec plus de plaisir pour un octroi destiné à la
construction do ce pont interprovincial et au chemin do fer
traversant le comté quo j'ai l'honneur de représenter.

Sir CIIARLES TUPPER: Si aucun autre député ne désire
s'adresser à la Chambre, je dirai quelques mots en réponse
aux observations qui ont été faites au sujet do ces résolutions.
Je dois dire en premier lieu que je regrette infiniment que le
gouvernement n'ait pu se conformer aux désirs de mon hono.
rable ami le représentant de Pontiac, qui demande de l'aide
pou- la construction d'un pont'devant relier le chemin de
foi- qui traverse son comté avec la province d'Ontario. La
ligne est en voie de construction, mais elle n'a pas encore
atteint l'endi oit où lo pont projeté doit traverser le fleuve,
et comme il s'agit d'un pont interprovincial, il me semble
que les provinces d'Ontario et de Québec devraient contri-
buer à sa construction.

Je dois dire que la question recevra encore la considéra-
tion du gouvernement, et je ne serai que trop heureux si l'on
peut établir plus tard qu'il doit aider à l'exécution d'un
ouvrage d'une aussi grande importance. Il n'y a pas de
doute qu'une ligne qui se reliera avec le chemin de fer Cana-
di n du Pacifique, en traversant l'Ottawa, est de grande
importance; mais comme le dit l'honorable député, le pont
sera très dispendieux, car il doit être construit à une hauteur
considérable, afin de ne pas gêner la navigation. Je serai
très heureux si plus tard les choses s'arrangent do manière à
permettre au gouvernement de donner de l'aide à cette
entreprise.

Maintenant je dois dire en premier lieu que je n'ai pas
raison de me plaindre de la manière avec laquelle cette im-
portante proposition a été accueillie par la Chambro.
L'honorable chef do l'opposition, quelle que puisse avoir été
sa pratique dans une autre législature, je dois l'admettre
franchement, a fait naturellement ressortir le fait qu'une
résolution de cette importance, entraînant la dépense d'une
somme considérable, avait été soumise à une époque aussi
avancée de la session. -

L'honorable député sait parfaitement, car dans plus d'une
occasion il a rempli les devoirs de ministre, et a supporté
les responsabilités de cette charge, que le gouvernement,
pressé par les questions qui occupent son temps et son atten-
tion durant la session du parlement, a beaucoup de peine à
prendre une décision sur des questions de cette importance,
de manière à pouvoir les soumettre à la Chambre au début
de la session.

Je dois dire que, me conformant à l'avis de l'honorable
chef de l'opposition, j'ai déjà donné les instructions néces-
saires pour faire copier les documents aussi rapidement que
possible, et j'espère pouvoir déposer sur le bureau de la
Chambre, demain ou après demain, toutes les pièces impor-
tantes qui E0 rapportent à ces résolutions et ayant trait aux
demandes, à leur provenance, et à la sympathie avec
laquelle elles ont été accueillies soit par le public, soit par
les membi.es de ce parlement. Dès qu'il me sera possible
de le faire, je m'empresserai de déposer sur le bureau de la

Jf. BarsoN

Chambre toutes les informations relatives à cotte question.
Je n'ai pas à répondre longuement aux critiques qui ont
été dirigées contre ces résolutions par l'honorable député,
je considère qu'elles étaient empreintes do la plus grande
modération, et avant que l'honorable monsieur ait terminé
ses observations, j'en suis arrivé à la conclusion qu'il était
d'opinion que ces résolutions méritaient l'appui de la
Chambre.

Ceux qui savent de quelle maniòre l'honoi-ablo chef de
l'opposition attaque toute mesure à laquelle il est franche-
ment hostile, ont dû conclure par la modération des remar-
ques qu'il a faites à cette occasion que ces résolutions se
iccommandaient véritablement à son jugement et qu'il était
disposé à les appuyer sans arrière-pensée, autant que lui
permettaient ses devoirs de che'fs de l'opposition. Je ne
suis nullement surpris de cela, car l'honorable monsieur doit
comprendre facilement que le but de ces résolutions. est
d'allctcr de l'argent du trésor public à des fins qui seront
certainement d'un grand avantage pour le publie et qui
favoriseront considérablement les intérêts du pays.

L'honorable député dit que nous créons un précédent dan-
gereux, mais je pense qu'il a déjà appris par les opinions de
quelques honorables membres de cette Chambre qui siègent
en arriòre de lui, et qui ont donné l'expression de leur
opinion à ce sujet, que plusieurs sont disposés à aller encore
plus loin.

Un examen sommaire do la question suffira pour con-
vaincre la Chambre que nous devons considérer ces mesures,
proposées dans l'intérêt du développement de notre pays, à
un point de vue différent de celui auquel nous avons été
habitués à les envisager.

L'honorable représentant de Middlesex dit que nous in-
tervenons dans les attributions des législatures locales. Je
suis sous l'impression que les gouvernements provinciaux
seront très reconnaissants si nous venons aider, avec nos
grandes ressources, au développement du pays, que ce soit
dans une province ou dans une autre.

Cet acte sera loin d'être considéré comme un empiéte-
ment. L'opinion générale sera que lorsque de grands tra-
vaux publics de ce genre deviennent essentiellement néces-
saires au développement du pays, ils doivent recevoir la
considération du gouvernement et du parlement fédéral.

L'honorable monsieur veut savoir pourquoi, si les res-
sources provinciales sont épuisées, ces -différentes provinces
n'ont pas été abandonnées à leurs propres forces. C'est avec
regret que je dois dire que les ressources des différentes pro-
vinces sont presque entièrement épuisées, que peu d'entre
elles, malgré tout leur désir d'accorder l'aide et l'appui né-
cessaires au développement du pays, se trouvent on position
de le faire, à cause de l'état de leurs finances; ettjo crois
qu'elles seront très reconnaissantes lorsqu'elles constateron t
qu'il existe une disposition en vertu de laquelle le gouver-
nenent aidera aux entreprises ayant une importance géné-
rale pour tout le pays.

Je dois dire que la construction do ces chemins de fer par
les gouvernement locaux se trouve dans une position entiè-
rement différente de celle qu'elle occupait lorsque ces diffé-
rentes provinces étaient séparées et indépendantes les unes
des autres.

L'honorable monsieur sait parfaitement qu'il ne peut plus
être question aujourd'hui dans nos provinces de ce qui au-
rait été parfaitement praticable, possible et justifiable avant
la confédération. Il sait que les différentes provinces pou-
voient engager leur crédit et aider à la construction des en-
treprises de chemins de fer, lorsqu'elles reccvaient les reve-
nus du pays, ce qui serait impossible avec l'état de choses
qui existe actuellement. Prenons par exemple la Nouvelle.
Ecosse.

Le gouvernement de cette province a dépensé de 86,000,-
000 à $7,000,000 pour construire des chemins de fer; on ne
pouvait trouver d,o capitalistes disposés à avancer do l'ar-
gent pour ces entreprises, et il était impossible de supposer,
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au point de vue commercial, qu'ils recevraient un bénéfice
convenable sur leurs placements. Le gouvernement s'est
servi du crédit de la province et a emprunté en Angleterre,
sur cette garantie, de $6,000,000 à $7,000,000 pour la cons.
truction de ces lignes.

Ont-elles rap>orté des bénéfices ? Non. A peine ont-elles
pu payer les frais d'exploitation. Peut-être qu'en exami.
nant les comptes avec soin on pourra se convaincre qu'elles
ont à peine couvert les frais d'exploitation. S'agissait-il
d'une dépense inconsidérée ? Non; l'augmentation des res-
sources du pays, son développement rapide, suffisaient au
delà pour permettre au gouvernement de . la Nouvelle-
Ecosse de payer six pour cent d'intérêt sur le capital placé.
Aujourd'hui tout est changé. En vertu de l'état de choses qui
existe, cette augmentation de revenu profite au trésor fédé-
ral, et la province qui y contribue ne reçoit pas les avan-
tages qui lui étaient assurés avant la confédération.

L'honorable représentant de Middlese% n'a pas envisagé
la question à ce point de vue,.sans cela il n'aurait pas parlé
comme il l'a fait. L'honorable chef de l'opposition semble
croire que j'ai divisé mes affections entre ces quatre ports.
Quelle est la position que j'ai prise. Je crois qu'il est de la
plus haute importance que le Canada fixe le terminus du
chemin de fer~Canadien du Pacifique dans un port canadien.

J'ai été vivement'surpris on entendant l'honorable député
faire des allusions personnelles au sujet de l'intérêt que je
porte à Saint-André. Bien que je n'aime pas à parler d'affaires
qui me concernent personnellement, je n'hésite pas à men-
tionner les circonstances qui m'ont amené à acquérir un
modeste pied à terre à Saint-André. Lorsque je me suis fixé à
Ottawa comme ministre, j'ai jugé nécessaire que ma famille
pasce l'é'é sur les bords de la mer, selon son habitude. J'ai
jugé qu'en m' firmn t à Sain' Abd é, - lk chemin de fer Interco-
lonial n'était pas cjahtrui t à et teo époque, -je pourrais visi-
ter ma famille en m'absentant de la capi tale deux jours de
moins que ai mes devoirs me retenaient à Halifax. Saint-André
est le port le plus rapproché sur le sol canadien, où ma fa-
mille puisse passer la saison des chaleurs, et le seul endroit
qu'il m'est permis de visiter sans m'absenter trop longtemps
de mon poste. Le placement que j'ai fait est des plus hum-
bles, et je dois dire a l'honorable chef .de l'opeosition que s'il
suppose que j'ai proposé ces résolutions dans le but d'en
augmenter la valeur, je lui propose d'acheter mon emplace-
ment au.dessous du prix d'achat, afin qu'il ne suppose pas
que j'ai l'intention de profiter des circonstances.

Comme je l'ai dit, le port de Saint-André, en vertu de ce
projet, pourra lutter avec celui de Portland.

Aujourd'hui, la ville d'Halifax, malgré tous ses efforts, a
contre elle une distance trop considérable pour y arriver,
mais il ne faut pas perdre de vue que, grâe à ce chemin,
Halifax s'assurerait un avantage qu'elle ne possède pas au-
jourd'hui, car en prenant le train à Saint-Jean, et de là l'In-
tercolonial, on arrivera à Halifax par une ligne de 100 à
200 milles plus courte que celle que nous sommes obligés de
prendre aujourd'hui.

L'honorable représentant de Lambton-Est (M. Faiibank),
qui a fait prouve de beaucoup d'indépendance en traitant la
question, et qui a exprimé à ce sujet des opinions faisant, à
mon avis, le plus grand honieur à son impartialité, a abordé
deux on trois questions de la plus haute importance, et. j'at-
tire l'attention do l'honorable chef de l'oppositimn -sur ses
observations. L'bonorable député dit avec vérité, qu'il est
impossible d'exagérer la valeur que possède pour le pays
tout ce qui peut tendre à réunir les grands centres de com.
merce et à rapprocher .leur population. Je dis que la-lari
geur de vue, dont a fait 'preuve l'honorable, monsieur
en traitant cette question, mérite la considération de tous'
les membres de cette Chambre. Personne n'ignore qu'un
des plus grands obstacles qu'ait rencontré la Confédération
était la distance considérable qui séparait les provinces les
unes des autres, le grand éloignement de Saint-Jean et
Halifax de Montréal et d'Ottawa ; et en envisageant la

question à ce point de vue, tous les moyens qui peuvent
être de nature à permettre à la population des différentes
provinces et des grands centres commerciaux d'entrer en
communications plus suivies, tout en réalisant une écono-
mie de temps et d'argent, doivent servir à cimenter et à
affermir la Confédération, plus que n'importe quelle mesure
qui pourrait être présentée.

L'honorable député est allé jusqu'à dire, en approuvant la
politique <lu gouvernement tendant à assurer l'indépendance
parfaite de l'embranchement de Gravenburst, que si la chose
était nécessaire, il ne verrait pas d'objection à ce que la
ligne soit construite et administrée par le gouvernement
comme sa propriété. Je ne pousserai pas aussi loin que
l'honorable monsieur mon admiration pour le système don-
nant au gouvernement le contrôle des chemins de fer.

Il y a beaucoup à dire en envisageant la question à ce
point de vue, mais avec tous les moyens que j'ai eus à ma
disposition d'observer l'administration des chemins de fer et
leur exploitation, j'en suis arrivé à la conclusion qu'il est
possible à l'entreprise particulière de les administrer beau-
coup mieux que le gouvernement pourrait le faire. Mais je
partage l'opinion de l'honorable député jusqu'à ce point,
c'est-à-dire que si demain l'on jugeait nécessaire d'assurer la
parfaite indépendanco de cet embrinchement, il serait pré.
férable de prendre une détermination dans ce sens que de le
construire à bien moins de frais, sans assurer l'indépendance
de cette section de la ligne.

L'honorable chef de l'opposition se demande ensuite si
cela ne serait pas défavorable à l'Intercolonial. L'honorable
représentant de Charlotte (M. Gillmor) a répondu à son
objection en lui disant que si l'on pouvait aviser quelques
moyens pour faire le commerce et les affaires du pays avec
plus de facilités que par le chemin de fer Intercolonial, on
devait adopter le mode le meilleur, que l'on devait consulter
le développement national du pays de préférence au main-
tien de tel ou tel chemin.. On a répondu à l'objection de
l'honorable député, mais je puis lui dire, d'après l'expérience
que je possède comme ministre des Ohemins de fer, que s'il
y avait à choisir demain un tracé pour ce chemin de fer, j
n'eu adopterais pas d'autre que celu i q êté fixé.

Malgre l'augmentation de la distance, malgré que cette
ligne ne permette pas aux ports d'Halifax et de Saint-Jean
de lutter avec ceux de Portland et Boston, je dis que je
choisirais encore la même route pour l'Intercolonial, et cela
pour cette raison: il est non-seulement une source de force
pour ce pays, mais le gouvernement impérial en a besoin pour
,bassurer la conservation continuelle de ses possessions cana.
dient.es. Son éloignement de la frontière lui donne de la
valeur comme ligne militaire. Si nous n'avions pas con-
struit le chemin 'o f'.r intercolonial, et que nous aurions
besoin demain d'aue F ýe de communication entre les diffé-
rentes provinces, je L propis irais pas un tracé qui traver-
serait une partie de l'Etat diu Maine, parce que je sais qu'à
un moment donné, une difficulté pourrait séparer commer-
cialement une partie du pays de l'autre. Le -chemin de fer
Intercolonial, que nous avons pu construire et exploiter avec
tant de succès, donne au pays la force et la sécurité; -cette
ligne ouvre une vaste section du pays, le long des côtes sep-
tentrionales du Nouveau-Brunswick, que l'entreprise parti-
culière n'aurait.pu développer aussi rapidement, et je crois
que son exploitation dorénavant ne sera plus nu fardeau
pour la population de ce pays.

Je dis que ces résolutions contiennent un antidote au mal
que voit l'honorable monsieur dans l'établissement 'd'une
ligne rivale qui enlèverait une certaine partie deson trafic.
Ces résolutions donnent le moyen d'ouvrir des embranche-
monts se reliant au chemin de fer Intercolo'niäl, qui amène-
ront dans notre pays,' par des lignes plus courtes, un t-afic
que nous n'obtiendrions pas autrement.' Un trafic considé-
rable,: qui ne serait jamais arrivé dans le pays,' i nous
n'avions en des voies plus courtes, sera transporté sur la
ligne de Louisbourg à Saint-Jean,
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Je dis donc en conséquence que, vu ces circonstances, ration de l'honorable monsieur, je dois dire que la raison
loin d'avoir à souffrir au point de vue financier, le chemin même pour laquelle on accorde des subventions dans certains
de fer Intercolonial se trouvera dans une position toute aussi cas, est l'impuissance dans laquelle se trouvent les compa.
bonne, sinon meilleure, que celle qu'elle occupe aujourd'hui, gnies de faire le travail avec leurs propres ressources. Lors-
lorsque ces résolutions auront été adoptées. Jo relèverai que la compagnie repose sur des bases solides au paInt de
maintenant une remarque faite par l'honorable député, vue financier, lorsque les promoteurs de l'entreprise peuvent
établissant que les comptes du chemin de for Intercolonial se se rendre sur le marché pour placer leurs obligations, il est
balançaient grâce à une augmentation de subvention du inutile de donner de subvention: nous nedevons en accorder
directeur général des Postes. que lorsque nous croyons que l'exécution de l'entreprise est

J'ai vu l'administrateur général du chemin, et je pense 'd'un avantage général pour le pays. Le gouvernement a
que je ne me trompais pas lorsque j'ai déclaré à la Chambre cru devoir venir demander au parlement une subvention
que le directeur général des Postes payait moins au chemin pour cette ligne, qui est nécessaire non-seulement pour réu-
de for Intercolonial, pour le service postal dont il était nir les eaux de la baie de Quinté avec le chemin de fer d'On-
chargé, qu'à aucune autre ligne de chemin de fer. M'étant tario et Québec, mais encore pour utiliser des pouvoirs d'eau
enquis auprès de l'administrateur général du chemin, qui a des plus puissants qui, sans cela, ne rapporteraient aucuns
discuté longuement cette question avec M. Griffin, et l'a bénéfices et qui deviendront ainsi une source de profits et
étudiée sur toutes ses faces, je suis en mesure de chasser de augmenteront ls richesse nationale. Je crois donc avoir
l'esprit de mon honorable ami l'impression que le chemin ainsi établi les faits; mais il y a encore trois jours personne
dn fer Intercolonial a ou quelque chose à gagner dans l'ar- au monde n'aurait pu dire qu'un seul dollar serait accordé à
rangement des comptes des différents départements du gou. cette ligne. Pas un seul membre du cabinet, du moins à ma
vernement. connaissance, ne savait à ce moment que l'on accorderait un

Je puis dire à l'honorable député que le montant que j'ai seul dollar à l'entreprise. Tout ce qu'ils pouvaient dire
reçu au directeur général des Postes, par mille de parcours c'est que la question faisait l'objet de sa considération atten-
des trains, est moindre que celui qui était accordé sous l'an- tive, et je puis dire, en présence de la Chambre, que moi-
cienne administration, et que je reçois dii département des mêmo il y a trois jours, ou tout au moins il y a une semaine,
Postes un revenu moins élevé que celui que percevait l'ad- il m'aurait été impossible de dire que l'on proposerait un
ministration précédente. Non-seulement il n'y a pas ou subside, parce que jusqu'à ce moment il n'avait été nulle-
d'altérations en faveur du chemin, mais les changements qui ment décidé d'accorder de l'aide à ce chemin de fer. Ce
ont ou lieu ont oi l'effet contraire. n'est qu'après avoir passé soigneusement en revue tous les

Je désire dire quelques mots au sujet du chemin de for faits, que j'ai considéré qu'il était du devoir du gouverne-
de Napanee et Tamworth. L'honorable monsieur ne peut ment de demander au parlement d'accorder cette modeste
pas comprendre comment il est possible au gouvernement-- subvention.
et l'honorable représentant de Middlesex-Ouest (M. Ross) L'honorable représentant de Middlesex-Ouest dit qu'il
partage son impression-d'envisager quoi que ce soit autre- craint que le chemin de la Gatineau ne soit un chemin de
ment qu'au point de vue politique. Je ne puis blâmer fer politique. Le chemin de for de la Gatineau un chemin
l'honorable député d'entretenir cette opinion, parce que de fer politique? Est-il un membre de cette -Chambre;
naturellement les honorables membres de la gauche jugent ept-il dans le pays un homme intelligent qui ne sache l'in.
le gouvernement par eux-mêmes; ils s'imaginent naturelle- luence dont jouit l'honorable *représentant de la Gatineau
ment que nous devons être influencés par les passions qui les auprès de ses électeurs,-influence qui rend tout à fait su.
agitent, et ils n'ont, j'oserais le dire, que trop de raison de gerfluq la question d'accorder ou non une subvention à ut
croire qu'il y a en des gouvernements qui se sont servis des cheiin de fer, dans l'intérêt des électeurs qui ont ou à'
subventions de chemin de for de manière à leur assurer non- lòngtempl l'avantage et le profit doses services en Chambre,
seulement le pouvoir, mais encore à augmenter considéra- et qui sont trop fiers de la position qu'ils occupent pour
blement leur majorite, afin de leur permettre de contrôler la qu'il soit nécessaire qu'une subvention de chemin de fer ou
législature. toute autre chose soit accordée; afn de prouver qu'il pos.

Je ne veux pas m'engager dans cette question. Mais j'ai êède leur confiance, qu'il occupe une large place dans les
entendu également une rumeur, relative au chemin de for de affections de ses commettants,-le lien le plus fort et le plus
Napanee et Tamworth. Cotte rumeur, qui m'a été confirmée durable qui puisse exister entre un député et la circonscrip-
par une députation de cette section du pays, allaità dire que tion électorale qu'il représente. Si l'honorable représentant
bien que cette ligne ne reçoive pas de subvention, M. Mowat de Middlesex-Ouest avait désiré montrer combien il était
était prêt à s'engager à en accorder une, si le district élec- inutile de recourir aux allusions politiques, il ne pourrait
toral qu'elle traverse élisait un de ses partisans à la législa- pas choisir un exemple moins favorable que celui qu'il a
ture locale. cité dans cette circonstance.

Je ne dis pas que la chose soit vraie, mais si nous devons Les notions géographiques de l'honorable député l'égarent
nous occuper de rumeurs, je la donne pour la mettre en entièrement. Il a pris une position hostile vis-àvis de ces
opposition à celles que les honorables. membres de la gauche r4solutions sans en comprendre aucunement la portée. Il
mettent en circulation. Si l'honorable monsieur a entendu est vrai qu'il les a depuis peu de temps entre les mains,
la rumeur qu'il a mentionnée, *elle était dénuée de fonde- mais il les possède depuis assez longtemps pour avoir pu
ment. Ces messieurs se sont présentés à moi il y a un an, éviter des erreurs aussi grossières.
et je leur ai répondu que l'on s'occuperait de la question. Ils Il a sans doute devant lui le plan du colonel Snow, pour
sont venus de nouveau et je leur ai dit que j'enverrais un une ligne directe de Louisbourg à Port-Moody, et il aurait
ingénieur pour constater si la ligne appartenait à une caét- dû apprendre deux choses, savoir-: premièrement que l'île
gore qui lui donne droit à la subvention fédérale. du Cap-Breton a plus de 31,000 habitants, secondement.

J'ai envoyé un ingénieur habile et expérimenté pour faire qu'une ligne de chemin de for passant, non pas le long du
l'exploration et J'enquête, et il a soumis un rapport établis- chemin de fer Intercolonial, mais à une de ses extrémités,
sant que non-seulement cette subvention était nécessaire ne peut pas lui faire concurrence davantage qu'une ligne
dans le but de terminer le chemain,-parce que je m'élève d'Ottawa à Montréal peut porter tort au trafic d'une autre
contre la théorie du représentant de Middlosex-Ouest, éta- de Montréal à Québec.
blissant que la première chose à faire est de 'enquérir si la Mais je pense que loi-que l'honorable représentant dInver-
compagnie possède des capitaux suffisants pour lui permet- neàs (M. (ameron) a informé l'honorable député que l'île
tre d'exécuter l'entreprise par elle-même,--mais encore afin du Cap-Breton, possédant une population de3,00hbitants,
d'utiliser un pouvoir d'eau considérable. Quant à la décla n'êtait pas un petit comté, ce qui était un dos motifi sir
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lesquels il basait son opposition, joint à l'impression que la
ligne devait être parallèle à celle de l'Intercolonial, il aurait
dù revenir sur son opinion et dire avec l'honorable chef de
l'opposition qu'il serait vivement satisfait d'obtenir une
subvention de 83,200 par mille pour une ligne conduisant
jusqu'aux ports de Sydney et de Louisbourg.

Mais non, lorsque l'honorable monsieur s'est convaincu
qu'il avait tort sur tous les points, qu'il ne s'agissait pas
d'une ligne parallèle, mais d'un chemin destiné à développer
un trafic considérable, qu'au lieu d'avoir la superficie d'un
comté, avec une population de 31,000 habitants, l'île du
Cap-Breton avait une étendue considérable, possédant
d'énormes ressources, envoyant cinq représentants au par-
lement,-il s'est montré tout aussi hostile qu'auparavant.
La base sur laquelle reposait son opposition a cessé d'exister,
mais il est toujours hostile.

Il me rappelle un témoin que l'on interrogeait en cour de
justice, au sujet de la hauteur d'un mur. Il dit qu'il était,
haut do quatorze pieds. Le juge lui demanda s'il ne voulait
pas dire quatorze mains. " Avez-vous écrit que j'avais dit
quatorze pieds " demanda le témoin. " Oui " répondit le
juge. " Alors, par Jupiter, je m'en tiendrai à ce que j'ai
déclaré," répliqua le témoin. Il a été établi que l'argument
de l'honorable monsieur était faux, que son opposition ne
reposait sur aucune base, et il n'en maintient pas moins son
hostilité.

L'honorable représentant de Sunbury (M. Burpee) est
sans doute désappointé, ce que je regrette. Il aurait vu na-
turellement avec plaisir l'octroi d'une subvention à une
ligne directe de Frédericton à Salisbury, et il n'y a. pas de
doute que pour ce qui concerne l'établissement de la' ligne
de communication la plus courte, il y 4urai tubeaucoup.à dire
en faveur de cette manière d'envisager la questio.u ; mais il
existe deux considérations :-en premier lieu cette ligne
traversera Saint-Jean, le grand centre commercial du Nou-
veau-Brunswick.

Elle nous conduit, par la voie la plus directe, jusqu'à ce
port magnifique, et le met en position de lutter avec
Portland avec autant de chances de succès et à peu près
aux mêmes conditions que la ligne que favorisait l'honorable
député lui-même, et avec cet avantage additionnel que nous
parcourous sur lIntercolonial tçgte la distancé de Saint-Jea*p
à Halifa. Ai lieu do pareurir selårùt la section qui §
trouve entre Salisbury et Halifax.; de sorte que, tóttes
choses considérées, on a fait ce choix.

Mon honorable ami sait que la législature du Nouveau-
hrunswick a accordé une subvention à cette section du che.
min à laquelle il porte un intérêt spécial, et je n'ai pas de
doute que cet octroi déterminera la construction de ce che-
min à une date rapprochée. Je dois dire aussi que je ne puis
approuver l'honorable député lorsqu'il dit que la province
du Nouveau-Brunswich a été négligée. Où trouve-t-il la
preuve de ce qu'il avance ? Sur quoi s'appuie-t-il pour décla-
rer à la Chambre que la province du Nouveau-Brunswick a
été négligée? Pourra-t-il me citer une seule partie du monde
où une population égale en nombre à -celle du Nouveau-
Brunswick, ait un plus grand nombre de milles de chemin de
fer ?

L'honorable député pourra-t-il me citer un pays où la
chose se présente ? Et s'il se rappelle qu'une partie consi-
dérable de ce. parcours a été construite au moyen des sub
sides votés par ce parlement, il ne devraikpas q¢ ley, cop-
sidê rut ce qui a été fait pour la pv-ovincq la Nopkea r
Brun'swick pai' ce parlement, 'pourýdô dààr1âü 'ýeàifniérêt
n'ont pas ét pris Ou considération.

Comin'ebje l'ai déjà dit, mon ped4écesseür a ubventiorne
une demi-douzaine de lignes de cli'ïns dé foi' au'Nouveanù
Brunswick, et établi le principe d'aider à led•l 'onsti.deioni
en fournissant les lisses. Mon honorable amide'MiddlesOx-
Ouest préterd que cette subvention: in'était riien, oomparati.
veinent aux $3.200 par mille que vous n'ous proposoné de
donner aujourd'hui. Est.ce bien vrgi, I/jhoporble r4Q

sieur ne sait-il pas que l'on aurait pu vendre plus d'une fois
ces lisses de. fer pour 85.00 la tonne seulement de moins que
le prix d'achat de lisses d'acier neuves? C'était donc là
une bonne subvention que j'ai approuvés alors. En effet,
j'appuyai cette politique de mon prédécesseur, lorsque
jI'étais dans l'opposition, parce que je la croyais Page, et
c'est pourquoi je demande maintenant à l'honorable mon.
sieur d'appuyer à son tour la palitique qu'expriment
ces résolutions. Je lui ai fait le plus grand éloge que l'oq
puisse décerner à un homme: J l'ai imité.

Il est clair que mon honorable ami oublie que le chemin
defor qui ielie Saint-Martin à Upham, distance de trent-cinq
milles, fut subventionné par mon prédécesseur; que ' em-
ýbranehement Elgin, long de quatorze milles, fut aussi sub-
vëntionné; qu'une partie du chemin Albert, l'embranche-
:ment de' Chatham, fut également subventionné. Et de-
puis que mon prédécesseur est sorti do c .arge, j'ai rempli
la promesse qu'il avait faite do subventionner le chemin do
fer de Kent on fournissant les rails sur une étendue dé
vingt-deux milles.

M. BURPEE (Sunbury): L'honorable monsieur m'a mal
congris. Je ne me suis pas plaint que la province du go -'
veui-Brunswick, en général, avait été maltraitée au point de
vtiâ dés chemias de fer. Non, je me suis seulement plaint

ce qu'une partie du Nouveau-Brunswick que traverse
e chemin de fer Central avait été maltraitéa.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis fâché d'avoir mal com-
7s l'honorábfe monsieur, car j'avoue que j'ai été surpri'
-l'eûtendr. rler ainsi. D'un n're côté, je suis bien aise
à voir qne à fiiorable député de Middlesex-Ouest approuve
uppartie, du moins, de ces résolutions, sinon toutes. En

e, cet honoai-ble monsieur approuve, da concert avec plu-
sieurs autres du ses amis de la gauche, la proposition de
donner au chemin de fer de Gravenhurst une subvention de
$12,000 par mille; et si l'honorable membre voit que
níes amis des provinces maritimes et de la province de
Québec sont prêts à donner autant au chemin de fer de
Gravenhurst, je lui demanderai en retour. de ne pas refuser
lee $3,200 qu'il s'agit de distribuer entre diverses lignes aux.
quelles l'on attache presque la même importance dans cer-.
laines parties du pays.

Je crois avoir donné toutes les explications nécessaires, et
il ne me reste plus qu'à féliciter l'honorable député de York,
N.B., pour la belle attitude qu'il a prise sur cette question.
Cet honorable monsieur a sans doute été désappointé, ainsi

que l'honorable député de Sunbury, de voir que l'intérêt qui
, resse plus spécialement n'avait pas été aussi favorisé
ne, d'autres ur les raisons que j'ai exposées. Mais il a
élarê avec fj-anchise qu'il croyait que cette politique, en
déral, profit"rait au pays, et qu'il était prêt à l'appuyer,
àq'elle, lait pas aussi loin qu'il le voudrait.- Jï l'en

-Mercie doncet je crois avoir raison de me féliciter de ce
Su'aucune proposition de pareille importance que j'ai eu
12onneur de soumettre, n'a jamais été mieux accueillie des
deux cêtés dé la Chambre.

motion adoptee.

TROISIÈKMES LECTURES.

t rc lus po d eux-
~ ex~r~ n t ù coité, rap Uté, uspýr la moire

Bill (No 129) à l'effet de modifier l'acte 38 Vic., chap. 5Ç,
jgtitulé: 'Acte concernant le bassin de radoub dans le pdrt
d Québec, et atorisant un empvunt."-(Sir Leonard
Tllley.)

Bill (No 1 0) à l'effet de modifer l'acte 36 Vie., chap. 62,
eb Ilptq 43Y»3 q, ehap. 17, concernant les commissaire du
hêge de Qu , ip pieongrd Tillpy.)
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ACTE AMENDANT LA LÉGISLATION RELATIVE

AU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN: Je propose que les amendements faits
par le Sénat au bill (No 115) intitulé: " Acte pour refondre
et modifier la législation concernant le revenu de l'intérieur,
soient maintenant lus la deuxième fois et adoptés.

M. PATERSON (Brant): Ces amendements sont-ils im-
portants?

M. COSTIGAN : Le premier changement important est
l'addition d'une clause qui vient après la section 161 et qui
impose une pénalité.

La clause 175 est aussi modifiée de façon à rétablir dans le
bill les 2ý pour cent auxquels les fabricants de malt avaient
droit jusqu'ici.

M. BLAKE : L'honorable monsieur voudrait-il nous ex-
pliquer pourquoi on avait amendé l'ancienne loi et pour-
quoi on retire maintenant cet amendement.

M. COSTIGAN: Sous l'ancienne loi, le taux de 2 pour
cent ne portait pas également sur tous les fabricants de
malt, et nous avions cru devoir le supprimer tout à fait.
Cela, toutefois, augmentait les taxes imposées sur les bras-
seurs, qui s'en plaignirent, et finalement nous en vînmes
à la conclusion de laisser la loi tollé qu'elle était à cet
égard. .

L'honorable député de Brant-Sul m'a demandé l'autrejour,
au cours de la discussion, si le département allait fournir
tous les avis etc., que la loi exige de mettre sur les paquets
de tabac, et je pense lui avoir donné à entendre que nous les
fournirions. Mais je vois que cela provoquerait beaucoup de
malentendus et d'embarras.

Le tabac haché est mis on paquets de toute espèce de
volume, et l'honorâble monsieur conçoit sans doute ce que
seront le nombre et la variété de ces avis. C'ezt pourquoi,
nous ne saurions entreprendre de les fournir au commerce,
qui pourra imprimer facilement et sans qu'il en coûte, ces
avis sur les étiquettes, tout comme aux Etats-Unis.

Les amendements sont lus pour la première et la deuxième
fois, et adoptés.

SUBSIDES-CONCOURS.

Résolution 308,
Pour payer la balance due à L. J. Demers et Frère,

l'impression du premier et du second volumes,
en français, du rapport de la commission du
chemin de fer du Pacifique.. ...... $2,920.88

M. ROSS (Middlesex): J'aimerais savoir de l'hono.
rable ministre pourquoi cet ouvrage a été donné à L. J.
Demers. L'arrêté du conseil disait que l'impression de la
preuve était confidentielle, mais que le rapport ne l'était
pas. Pourquoi le travail n'a-t-il pas été fait par l'entrepre-
neur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce travail pressait alors;
il fallait qu'il fût fini à une certaine date. Dans ces cir-
constances, nous avons confié à ces imprimeurs le premier
volume; et plus tard, voyant que l'ouvrage était bien fait,
nous leur donnLmes le second. Le- -prix fixé par l'impri-
meur de la reine a été de $2,920, suivant le tarif.

M. ROSS (Middlesex) :. Si ce travail pressait, le gouver-
nement n'a guère atteint son but, puisque nous n'avons pas
encore reçu le rapport français.

Résolution 309,
Pour payer à A. Audet, pour la traduction en fran-

çais du rapport du chemin> de fer Canadien du
Pacifique ......................................... ...... $1,300 Go

M. ROSS (Middlesex) : J'ai été prié, à propos de cet
item, d'appeler l'attention sur une motion qui a para sur

Sir CirAaron Tura

l'ordre du jour, et qui demandait la production de la cor.
respondance relative A la démission de A. Audet, du bureau
du Revenu de l'Intérieur, à Montréal.

Sir 1iECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en mesure
de répondi e à l'honorable monsieur là-dessus.

Résolution 310,
Pour payer diverses dépenses encourues pour la cen.

mission du chemin de fer Canadien du Paci-
fique-vide l'état des dépenses imprévues soumis
au parlement ......... ... ...................... ..........$16,821 49

M. ROSS (Middlesex) : Les grandes dépenses qu'a faites
cette commission sont un fort argument contre la nomina-
tion à l'avenir d'autres commissions de ce genre. M.
Keefer a reçu 86,928, et le juge Clark, 86,917. Payer un
juge de cour de comté pour agir comme commissaire, lors.
que ce juge continue de recevoir ses émoluments me parait
très irrégulier.

Le fait de-je ne voudrais pas dire subventionner-per-
mettre à un juge de toucher une forte somme d'argent,
tandis qu'il néglige ses devoirs judiciaires, est condamnable.
Je ne saurais insister trop fortement à ce que l'on cesse d'en
agir ainsi.

Il n'est pas possible qu'un juge s'acquitte convenablement
de ses devoirs, lorsqu'il agit comme cormissaire, et le
salaire additionnel qu'on lui donne pourrait avoir l'effet
d'engager les autres à en demander autant. Cette pratique
est du reste conforme au système qui consiste à payer les
officiers du service civil pour ce que l'on appelle du travail
extraordinaire.

M. Davin, le serétaire, a reçu $4,483 ; M. Stevenson,
$6,646 ; M. Demers, $2,920, et M. Audet, 83,706, soit un
lotal de $39,213. La commission n'a produit aucun résultat
appréciable, de sotte que ces $39,000 ont été tout simple-
ment gaspillées, peut-être plus mal employées encore, bien
que le gouvernement puisse se réjouir de ce que ses amis en
aient profité.

M. RYKERT: En 1875, los honorables messieurs de la
gauche ont employé pas moins de 191 commis qui ont
coûté $ 1.5,423, et leur ont donné, en outre, des bonis s'élevant
à $900, chargeant le tout au compte ('cs dépenses imprévues.
Un quart de ces dépenses a été causé L,.tr l'emploi de surnu-
méraires.

M. ROSS (Middlesex) : C'est là l'argument da-tuquoque.
Je n'ai pas vérifié les chiffres de l'honorable monseui', mais
il ne s'agit pas, en tout cas, du précélent ministère. Je ne
m'oppose pas à ce que l'on emploie des surnumérai es durant
la session, lorsque l'ouvrage devient pressant, mais à ce que
l'on paie des officiers permanents pour du travail fait après
les heures réglementaires. Je crois que ce système a un
effet démoralisateur, et je le dia consciencieusement.

Mais que je le croie ou non, l'exrérience parlementaire
que j'ai acquise et l'attention que je porte à ces questions, me
justifient de signaler ce que je pense être défectueux.
L'attitude que je prends ici, estcelle que j'ai toujours prise
dans le passé, en matière de ce genre. Et je suis prêt à
m'entendre condamner toutes les fois que je le mérite.

L'honorable député de Lincoln lui-même a sans doute fait
plus d'une chose dont il se répond aujourd'hui, de même
qu'il a donné plus d'un vote qu'il ne voudrait plus donner.

M. RYKERT : Non, non.
M. ROSS (Middlesex): Peut être que non, vu que l'ho.-

norable monsieur est d'gge mar depuis longtemps. Toute-
fois, j'espère qu'il vivra assez longtemps pour retirer quel-
ques unes des declarations qu'il :a faites, et regretter quel-
ques-uns de ses actes.

Résolution 326,
Dépenses imprévues de 1881-83 (cofr le rapport de

l'auditeur général, la page 435)....... .......... $542,992 32
M. ROSS (Middlesex): . Je voudrais poser quelques
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questions au sujet de 'ces items, dont le premier, en rapport
avec le gouvernement civil, s'élève à 820,000. L'honorable
monsieur pourrait-il nous donner des détails sur ce montant
considérable d'argent ?

Sir LEONARD TILLEY-: Je crois que ce montant est
en grande partie couvert par un mandat d'à peu près $20,000
destiné au paiement des dépenses imprévues du départe-
ment, en sus des estimations. Ces dépenses se sont surtout
accrues durant les deux dernières sessions du parlement, à
cause du grand nombre de commis qu'il a fallu employer
pour la préparation des documents demandés par les
Chambres.

Pendant la session qui a précédé les élections générales,
nos amis de la gauche voulaient se renseigner sur toute
espèce de choses, et nous avons cru devoir demander un
crédit pour cela. Mon honorable ami se rappellera que
toutes ces dépenses furent payées' jusqu'à cette année à
même le crédit affecté aux dépenses imprévues, ce qui en
augmentait de beaucoup le chiffre.

Il y a, en outre, une énorme augmentation de dépenses
dans le département de l'Intérieur se rattachant aux arpen-
tages, aux demandes de terres, etc. Tout le monde sait que
les derniers règlements relatifs aux terres publiques ont
accru considérablement l'ouvrage de ce département, et qu'il
a fallu employer plusieurs nouveaux commis. Je pourrais
en dire autant du ministère des postes, où les affaires ont
augmenté par suite du plus grand nombre de dépôts aux
banques d'épargne, du plus grand nombre de comptes et de
mandats sur poste.

M. ]ROSS (Middlesex): Il y a un autre item de $2,059,
pour dépenses imprévues du Sénat.

Sir LEONALD TILLEY : Je regrette de n'avoir pas par
devers moi les documents qui- me permettraient de donner
à l'honorable monsieur les renseignements qu'il demande.

M. ROSS (Middlesex): Puis, je vois 81,239 sous le chef
de l'immigration.

Sir LEONARD TILLEY:. Il est bien connu que les
dépenses concernantl'immigration ont été plus élevées qu'on
ne s'y attendait à la fin de l'année dernière, et qu'elles le
seront davantage durant l'année courante. Il est étonnant
même dans le3circonstances que la somme ne soit pas plus
considérable, si l'on tient compte des calculs du gouverne-
ment au sujet du nombre d'immigrants qui sont attendus.

M. ROSS (Middlesex): Je remarque aussi une somme de
80,940 pour du matériel roulant destiné au chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Sir LEONARD TILLEY : Lorsque le transfert eut lieu,
il y avait des comptes courants qui ne furent clos qu'à la fin
de l'année, et je crois que, cette année mé nie, il.y a un petit
compte de quelques centaines de piastres qui n'est pas
régle.

U. ROSS (Middlesex) :l 'se trouve un autre item de
896,000, pour les terres publiques,

Sir LEONARD TILLEY Cela est dû aux arpenrtaaes
qui se sont accrus. , Il est de Ja plus haute importance d ar.
penter le plus de territoire-possible, et le département a cru
devoir pousser les arpentag lus romptement même que
ne le comportait le crédit mis rsa disposition. Lej oiver-
nement a senti que le parlienent voterait volôntiers l'eré
dant des dépenses ainsi encrues. Les opérations se font
aussiirapiderment que le perméttent les fonds qui nous sont
votés.',,

M. ROSS (Mjddlesex): 11 y a également une somme de
8192,920 pour le Manitobaset les territoires du Nord-Ouest,
soas le titre de Sauvages. Nous votons un crédit bien élevé
pour les sauvages, et nous-vons retiré l'avanc, pregque

e200,000. r

7 ir LEONARD TILLEY: 'o le'sais. lloua avons espéré

depuis un an ou deux pouvoir réduire ces dépenses, et nous
avons demandé le moins possible au parlement. Mais nous
voyons qu'il nous faut, avant la fin de l'année, prévoir le cas
,où il serait nécessaire de fournir une quantité suffisante de
provisions, comme nous avons dû le -faire l'an dernier à
fort courte échéance. On verra que les dépenses seront à
peu près les mêmes et que nous avons demandé à peu près
la même somme. Dans certains cas les prix sont plus élevés
dans les dernières soumissions que dans les contrats anté-
rieurs. Ainsi, par exemple, le boeuf qui ne coûtait autrefois
que 8½ centin a livre coûtera à l'avenir 12 à 13 centins, vu
que les animaux sont en plus grande demande pour les
rancheros des Etats-Unis, et que les produits des nôtres
au Nord-Ouest ne sont pas suffisants pour nourrir les sauva-
ges et la force de police à cheval.

Sir T<EONIRD TILLEY: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.0 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 18 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

SÉANCES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lorsque la
Chambre ajournera saséance aujourd'hui ello restera ajournée
jusqu'à 3 heures p.m., demain, et que ce jour-là -et le lundi
suivant les projets de loi du gouvernement ait préséance.'

.La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. MACINTOSH: M. l'Orateur, je vois par le compte-
rendu des délibérations, que pendant mon absence la semaine
dernière due à un violent rhume, il a été fait allusion' àune
affaire dans laquelle mon nom a été accouplé à celui de M.
Whitehead, et je crois que la Chambre comme le pays a droit
à certaines explications concernant ce fait.

Si je n'ai pas saisi plus tôt la Chambre de cette affaire,
c'est simplement.parce que je n'étais pas bien portant. 'Les
témoignages entendus'par la conmission du Pacifique ont
été publiés et lus par quelques honorables députés, et ils ont
été, le sbjet d'une attaque contre moi et d'insinuations, qui,
jecrois, ne sont pas -seulemnt injustes, mais absolument
fausses. Quand la commission du Pacifique a été formée,
j'étais absent de chez moi. Après avoir lu daniss les jour-
naix que certaines 'déclarations avaient été faites par'des
individus, dont quelques-uns, je le dis avec peine, étaient
intéressés à me calomner, j'écrivis à la commission la
lettre suivante:
Az honorableiscommissaires chargte 'enquêrir de, pense, to

Pac<jiue,

m - apert- des rapport ces journauzde Winpeg,- que
.;"rkepha Whitehead a'té examiné par vons au auòjt de éertile

transactions avec moi se rapportaut% ses contrats avec loegouverne.
ment fédéral. Des extraits incomplets de son témoignage de mnie
qus celui donné sur oui-dire par d'autres personne abliés
dans, es uornaux de cette province et d'ailleurs. ( x oni
'été employés parrnos adversires po)litiques eOt ceui'dau,'goaveramilet
actuel dans le bntade faire contre ce dernier auàsi bin quecontre mol
de- risseinsinuations; sinon des accusations directea,comme nes relations d'aSaires avec M. Whitehead ont commencé
lorsqu'e le dernier gouverneien auquel j'ôtai qopposé 'nolitique,tenaatles.rênes du poavor~ ceomme j'agissais en qualité d'a5enipour
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lui à Ottawa; comme toutes mes opérationa 8nancières avec lui oRt
été le résultat du ngenent délibéré, conclu àsa propre demand
et à sa propre volonté, j'ai été incapable de décolivrir en queflé
qualité moi nu mes affaires serions soumia à l'enqnte d'une comni-
uion royale nommée I pour s'enquérir des actes du gouvernement dM
Canada et de ses officiera et employés, et d'iceux faire rapport," ains
que de la conduite de ceux qui ont obtenu des contrats du gouverne-
ment ou qui ont eu quelque chose à faire avec lui. NManmo:ns, comiié
la commission a juge opportun d'examiner M. Whitebead au sujet de
Res affaires tant politiques que privées, autres que cellei mentionnaq
dans les archives publiques et officielles, je 4désire comp-
ter la déclaration de R. Whitehead, faite coiùme elle fâ,
été apparemment sans l'aide d'un avocat ou sans qu'il eût-lo
moyen de consulter les documents se rapportant à cette affaire, afin gpl
le public puisse distinguer les faits qui touchent ù la conduite de ses
représentants et employds de ceux qui sont d'une natdre peràonnéllest
privée et qui pour cette raison ne tombent pas suivant moi sous la juri-
diction des commissaires royaux ouautres.

Pour cette raison j'aimerais être informé du jour qu'i1 plairait aux
commissaires de me donner l'occasion de faire ma déclaration.

J'ai l'honneur d'être, monsieurt•
Votre obéissant seriteur,

0. If. M&OINTOSEI.
Ottawa, Ontario,

23 octobre 1880.

En c.' f :rmité do cotte demande, j'ai été requis de com-
parattre.

Je n'ai pas été sommé devant les commissaires et requis
de donner mon témoignage. J'y suis allé et ai fait ma décla-
ration. Cette déclaration a été complète et j'ai été longne-
mont transquestionné aussi. J'ai démontré que mes rela-
tions avec M. Whitehead n'avaient aucun rapport avec le
gouvernement, qu'à propos de quoi que ce fût je n'avais
jamais demandé au gouvernement de faire quelque chose
qu'un gouvernement précédent n'avait pas fait. Cela a été
tabli par la preuve.

Voici le jugement des commissaires

Nous en sommes venus à la conclusion, après avoir entendu la
reuve en cette cause, qu'aucune partie des fonds provenant de cea
lIe is ou aucune somme d'argent donnés par Il.. Whitehead à X.

Mackintosh n'a eu l'effet de faire obtenir à M. Whiteheadni la été
employée pour lui faire obtenir à lui ou à qui que ce soit un avantage
quelconque concernant ce contrat ou qusIque afaire que ce soit se
rapportant à ce chemin de fer.

Les billets ont été d'abord escomptés par K. Mackintosh. Ils lui
ont été subséquemment remis, et éventuellement à M. Whitehead.
En d'autres occasions des sommes considérables d'argent ou de billets
sont passés des mains de M. Whitehead entre celles de M. Mackintosh,
dans des circonstances telles qu'après enquête nous jugeons qu'elles
n'ont pas affecté les intérêts publics ; aussi ne croyons-nous pas devoir
en parler plus au long.

Et davantage :
Nous avons fait une enqute assez longue concernant ses affaires avec

le gouvernement alors qu'il exécutait le contrat, dans le but de nons
assurer s'il avait obtenu quelque faveur par des moyens illicites. ou ai-
trement aux dépens du public; toute la preuve lortant sur cette ques,-
tien nous amène à la conclusion que depuis l'eiécùtlon du contratil
n'a été exercé en safaveur aucune influence plus efficace que n'é-
taient ou n'auraient été ses propres représentations, et qu'il n'a s
obtenu du département, d'un membre quelconque du parlement, d7sningénieur on 'le qui que ce soit au service du gouvernement, un avan-
tage qui ne fût pas dans les meilleurs intérêts du pays.

Voilà ce que, après mûre delibération, les commissaires
ont trouvé dans les témoignages qui ont été donnés, et
ces témoignages ne comprennent pas seulement le mien;.
Le jugement n'a pas été basé seulement sur mon témoignage,
mais sur les déclarations corroborées de plusieurs autres
témoins.

J'ai réussi à prouver-et l'honorable ministre des Chemins
de fer confirmera, je crois, ma déclaration-qu'en aucne
occasion, que jamais je ne l'ai approché et no li ai dchiai1
de faire quoi que ce soit qui pût le compromettre on sa qua-
lité de chef du département, ou me comproimettre moiadêïlém
on ma qualité de simple citoyen.

Je puis ajouter aussi : qu'en tant qu'il s'agit des intérats
de M. Whitehead, je n'ai jamais approché l'hÔnorable clef
du gouvernement quand la commission a été saisie dý c e
affaire, non plus que depuis lors on depuis qu'elle a td
discutée dans les journaux.

Je n'ai jamais demandéà l'honorable ministro des Chemi n
de fer ce que je devais faire en cette affair. Je ne li ai

M. MACIITaosE

jamais demandé si je devais donner aujourd'hui ces explica-
tions ; je ne lui ai jamais demandé ce que je devais déc arer
devant les commissaires.

Je n'ai pas demandé de faveur que je craindrais de faire
connaître à cette honorable Chambre. Je connaie trop bien
IMon devoir non-seulement comme membre du parlement,
mais auLssi cômnme occupant une position de confiance pour,~xiêmo approché un ministre et lui demander quelquechose
4ui ferait rougir mes éle2teurs.

Mes adversaires politiques ont cru devoir, cependant, au
sujet d'une certaine subvention à M. Whitehead, faire des
insinuations contre moi. Avec leur habileté à calomnier, ils
se sont efforcés de tronquer et de défigurer certaines parties
le la preuve propres à me nuire; ils ont fait circuler ces

extsaits dans le pays, alors que je ne pouvais me défendre
bontre ces attaques.

Voici ce que disait le Globe quand je fus attaqué:
Peu de temps après le chan meut de gouvernement, il devint néces-Jaire pour lui de faire une ote réclamation; une autre chose qu'il

deanai, c'est que l'ingénieur ayant La charge de ces travaux fut remi-'lacé par un autr qui était connu comme étant favorable à la réclama-ion dle M..Whitehead. Afin d'être mieux avec le gouvernement, M.Whitehead employa M. 0. H. Macintosh pour agir comme intermédiairedans ses négociations avec sir Charles Tupper. Maciutosh a été employétans doute parce qu'on supposait communément qu'il avait l'oreille nuinistre, et pour cette raison M. Whitehead crut que cela lui profiteraitde payer à l'intermédiaire un pourcentage considérable sur laréclamation.
Je puis informer cette honorable Çhambre qu'en tant que

je suis concerné-ainsi que M. Whitehead l'a prouvé par son
témoignage et ainsi que je l'ai prouvé par le mien corroboré
par d'autres preuves-que j'agissais pour M. Whitehead
avant le changement de gouvernement, et que c'est à la de-
mande de M. Whitehead que j'agissais ainsi pour lui. Il n'est
pas nécessaire de scruter les atraires privées, de donner des
explications personnelles, on de faire allusion à des a ffires
þersonnelles ; mais je puis dire que j'ai trouvé que M. W hi-
tehead n'était pas la victime des intérêts conservateurs, que
ce n'étaient pas les conservateurs qui faisaient de l'argent à
Aes dépens, mais que c'étaient des libéraux de marque qui le
iaignaient. Plus que cela, je crois qu'il pourrait être prouvé
si la chose était nécessaire, que M. Whitehead a fourni des
sommes d'argent à des partisans du gouvernement précédent.
En conséquence, quand j'eus constaté la chose, je mis M.
Whitehead sur ses gardes et fis voir quel en serait le résul-
tat. Les événements ont prouvé que j'avais raion, car à
l'expiration de deux années, je crois, il vint me montrer
qu'il était bien dans la position que je lui avait prédite s'il
suivait une pareille conduite. Je ne suis pas riche, et
domme on peut se le figurer, j'ai eu à souffrir de mes rap-
ports avec M. Whitehead. En réalité, je n'ai pas gagné une
piastre avec lui en tant que je sui spécialement concerné
en tant que le gouvernement est concerné, je no lui ai pas
fait fournir, quoi qu' ce soit en sa faveur ou en faveur de
sa cause politique.

M. Whitehead a agi de lui-même sur ce point. Pour
honorer ses billets, j'ai dû sacrifier presque toutes les pro-
priétés que j'avais. Mais mes adversaires se sont emparés de
b >ses en rapport avec des déclarations pas du tout appuyées

on corroborées dans le but de me nuire. Ils y ont réussi
Pendant longtemps et m'ont écrasé. Mais je suis encore
diebou , et je dis aux honorables messieurs de l'opþosition

me poursuivent et qui essaient de lancer contre moi des
sinuations malveillantes, qu'ils sont écrasés pour la deux-

i me fois et qu'ils ne s'en relèveront pas s'ils n'ont pas
4'autre politique que celle de l'insulte et de la calomnie.
.n tant que je suis concerné, je-puis assurer à cette hono-
rable Chambre que je n'ai- rien fait qui puisse faire honte à
un inembre de cette Chambre, etque ai j'avais eu l'occasion
de savôir qué cet item allait être diàcuté, j'aurais été prêt à
la discussion. Qu'and cet item a été appelé, l'honorablé
député de Durham.Ouest a dit:

J'ai une espèce de soupçon qui peut être injuste et indigne qu'il
n'y hài'psis que M. Mack-je me- rétracte-que M. Whitehead int

1360 18 MAi



DEBATS DES OMMUNES.
ressé dans cette affaire Je demande si c'est le contrat au sujet du-
quel il a été pris beaucoup de témoignages par la' commission du che-
min de fer du Pacifique ; si c'est le contrat quia été le sujet de tran-
sactions entre le département et l'entrepreneur. et entre l'entrepre.
neur et ceux qui avaient cautionné pour lui et l'avaient aidé en a en-
tremettant entre lui et le gouvernement ; et si c'est l'affaire au sujet
de laquelle divers billets ont été donnés par 'M. Whitehead, pour es
sommes considérables.

L'honorable député de Norfolk a' dit:
Et j'ai ici copie de la lettre fournie par M. Whitehead à M.

Mackintosh. Or, Monsieur il a pert de la preuve que M. Mackintosh
détient encore des billets de M. 'tehead pour une somme de $13,000,
etprobablement de $' 4,000, y compris l'intérêt et les frais de prùtêt.

. Macintosh est dans la position d'un créancier vis-à-vis de 1l. Whi-
tehead; il détient ces billets et peut en exiger le paiement, et je crois
ge les circonstances font clairement supposer, au moins, que ce même

.Macintosh est du nombre dei créanciers qui doivent être payés à
même cette allocation de $86,000 accordée à M. Whitehead, vpxurles
rrofits qu'il n'a jamais réalisé dans l'exécution de son contrat. Je
creis quil y a quelque chose de très singulier en cette affaire, quel ue
chose de très suspect. Je ne crois pas que cette allocation soit faite
dans l'intérêt de M. Whitehead. Nous avons cette circonstance sus-
pecte que $14,000 de cette somme iront probablement à un ami du gou-
vernement, et nous pouvons raisonnablement donélnre que l'exposé
complet de toutes les transaegons prouverait qu'il y a d'autres amis du
guvernement, qui5sont créanciers du même M. Whitehead. La copclu-
sion que le pays tirera, je croie, est celle-ri: que l'objet du gouverne-
ment, en demandant ce crédit, est de rembourser ses amis qui ont dans
le cas actuel des créances contre M. Whitehead.

Je puis informer les honorables messieurs que je n'ai
jamais présenté aucune réclamation contre M. Whitehead,
suivant que je l'ai déclaré devant la commission. J'ai dé-
claré alors que s'il arrivait un jour à M. Whitehead.
d'être embarrassé dans ses finances, bien que j'eusse
retiré ses billets, je serais le dernier à m'efforcer
d'en obtenir le paiement. J'ai déclaré cela distinc.
tement, et après 1 avoir déclaré sous serment, ij n'est,,
pas vraisemblable que j'eusse déposé une réclamation ou que
je me fusse efforcé d'obtenir du gouvernement la demande
d'un crédit que je ne savais pas être dans le budget avant de.
l'y trouver tard dans la soirée.

Je n'ai jamais approché le gouvernement au sujet de cette
affaire, et j'en puis en appeler à l'honorable ministre des Che.
mins de fer et au très honorable chef du gouvernement,:et;
leur demander si en une occasion quelconque je leur ai men.
tionné ce sujet ou si je me suis efforcé d'obtenir
d'eux quelque faveur relativement à cette áfaire.
A cette époque je n'étais pas un membre du par-
lemont , et aucune loi ne me défendait de faire
des arrangements avec M. Whitehead de la manière
quo je le désirais. Mais je n'ai jamais rien fait de mal, rien
qui pût en quoi que ce soit empiéter sur les droits et les
privilèges de cette honorable Chambre. Mais il paraît que
,et item doit être le sujet d'une attaque contre moi, et non
seulement contre moi, mais contre le gouvernement, bien
que jamais attaque plus injuste et plus mal fondée n'ait été
faite contre un gouvernerment.

En réponse à l'honorable député de Norfolk.Nord, je puis
dire que je n'ai déposé aucune réclamation. Pour ce qui
me concerne depuis que je suis devenu membre du parle
ment, ut j'ajouterai, avant cela, je défie qui que ce .éoit de
dire qu'en une occasion quelconque j'ai directement ou in-
directement essayé de corrompre quelqu'un pu que j'ai
essayé de manquer à la foi et Aux obligations quo o dois à
mes conmettants.'

Je crois que les allusions n'étaient pas seulement dépla-
cées, mais injustes, car'je n'étais jas meiïbre dela Chain bre
quand la transaction a cu lieu. Prét'e:dre que maitenant
que je suis député j'essaie d'induire le gouvernement à de-
mander-n crédit pour que je puisse être, indemnisé des
pertes que fai souffertes, comme simple p cartîulier, c'est
avancer une chose rarfaitenient' fausse. efait'est 'que ces
deux années dernières, jai d. sacrifier beaucôup de propri -
tés afin dë 'pouvoir payer ces billets. Mais en tant que je
suis concerné,ýceux- qui connaissent l'étt d4mes affaires
perqn pelles savent ce qu'il .y a d vrai slans tout cela. dis
aavent aussi qu'il'y a deux ans tous les journalistes du paye,

qui m'étaient opposés en politique ont essayé de m'écraser,
mais ils n'ont pas réussi.

Ils m'ont renversé pour quelque temps, mais quand je
revins devant le publi, il fut établi au delà de tout doute que
j'avais la confiance du peuple. Si ces histoires avaient été
vraies-si elles avaient reposé sur des faits, si je n'avais pas
été autre chose qu'un intrigant ou un spéculateur, il est rai-
sonnable de supposer, je crois, que je n'aurais pas atteint la
position que j'ai su atteindre dans ce court espace de
temps.

,A cette époque je fus élu maire d'Ottawa trois
années consécutives; pendant ce temps j'ai administré les
affaires de la ville sans qu'on m'ait jamais accusé d'avoir
manqué à mon devoir ou d'avoir profité de ma charge. J'y
suis arrivé pauvre et en suis parti pauvre, et si je continue
au parlement il est probable que j'en partirai aussi pauvre
que j'y suis entré.

Quand j'ai quitté et que mon dossier a été communiqué au
peuple, conservateurs et libéraux--ces derniers comprenant
plusieurs des chefs de l'association de réforme et un grand
nombre d'autres-s'unirent pour adopter une rsolution
constatant le fait qu'ils avaient la plus grande confiance en
mon integrIté. Je dis que si quelqu un doute de ma position
dans la 'ille d'Ottawa ou de la confiance que le peuple a placée
en moi, qu'il me rencontre daur une lutte ici, oùje suis connu,
et il trouvera que j ai dans tous les partis des amis qui sa-
vent que je no suis pas ce que les honorables messieurs de
l'opposition m'ont dit tre-un homme qui, pour.son avan-
cement personnel sacrifierait son honneur- et violerait l'en-
gagement sacré qu'il a pris quand il est devenu membre de
cette Chambre. Comme ceux-là qui m'attaquent aiment à
oublier les méfaits et jeg fautes de leurs propres amis, alors
qu'Ils étaient au pouvoir, ils n'ont pas reproché du tout à
leurs amis de s'être servis de leur position publiqne pour
des fins personnelles. Ils pouv'aient faire ce qu'ils voulaient,
ils pou;aient mal fairo en tout et partout; c'était bien,
'était parfait. Ils pstun code de more politique quand.
s;sont dans l'pposition et un autre quand ils sont autpou-

voir. Je n'ai pas l'attention de récriminer, mais je demande
aux honorables.messieurs de considérer l'affaire en ,équité
et sanspassion. . Je dis qu'il est suverainement injuste de
poursuivre un hompte comme j'ai 4tê poursuivi; ;car ces
attaques, non-seulement m'ont fait dommage personnelle-
ment, maidnsmeas es affaires; elles ontpsrieusement afecté
mon crédit. Je demande à ces honorables messieurs de 'e
mettre ma place, de se regardereux-mêmes dans le miroir,
et u'ils mpe isent ensiite comment ils se trouveraient s'ils
avaient lté traité,comme e té.t dis qu'il ne convient
p'as à des hommes qui ont occupé de hautes positions qdans
les conseils de la nationei occupent de hautes, positions
dans les conseils a e leur propre parti, d'essayer de nuire à
un homme qui n est dans le parlement que depuis elques
mois et qui n'est encore qu'an jeune homme dans la vie.

Jo.ne me suisj ev que pour donner ces quelques expica,
tins, et je le repête d'une maniètre aussi sqlennelle que ai
' tais sous serment, qu'en tant que le gouvernement est
concerit, je ne l.ai jamais demandé àde 'placer ans les
estimations un cgédit pr mon savastage. peronnel, et que
depMIs qe je suis devenn membre de cette Chambre, je n'ai
jamais demandé à M. Whitehead de payer ces billets., J'ai
déc qµand je suis entr4 au:e parlement de J s ne jamais
demnder mmdenqs a1ntis u se désboorer lui-même en
aP.Pnlét cpar, eon vote une affaire, quelconque pour la
ramspn qua, ple tpprnerait à mon pro'fitpersonnel.

fr JOHN A. M4.DONALD: .Qopmen ,l'hionorable mon-
uier a it allusion à moj, je me.contenterai de dire qu'ilne

m c rito arlé de,<uo que ce goit a faire avco
inoia et déitem do t l té.question.. Dean plus, je
aira-qu' l'riede 'ces. transaqtions, il', ne mna jamais
appdo mii lui ni,mWhitehed,i directement au ujeta gpciapnaarrangerents, u affaires de compto entre
eux et 1l Ma mainegêad. et e . bitshea
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DÉBATS DES COMMUNES.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur a mon.

tionné mon nom au sujet do cette affaire; ce n'est que jus-
,ticeo pour moi de déclarer que peu de temps après que
j'eus pris la charge de ministre des Travaux publics, M.
Whitehead m'informa que M. Macintosh agissait comme son
agent à Ottawa, et me pria de lui communiquer quoique ce
fut pendant son absence par l'intermédlaire de M. Mackin-
tosh. Ce n'était pas une chose extraordinaire - de fait c'était
la règle générale-pour les entrepreneurs chargés de l'exé.
cution d'une entreprise loin de la ville de nommer quel-
qu'un en ville comme leur agent pour voir de temps on
temps à leurs affaires avec le département et pour faire les
arrangements qu'ils ne pouvaient faire en personne.

M. Macintosh est venu me déclarer qu'il agissait comme
agent pour M. Whitehead et qu'il espérait que ce dernier, vu
qu'il avait une entreprise considérable et difficile, reco.
vrait du gouvernement toute la considération possible. Je
lui déclarai immédiatement que tous les entrepreneurs rece-
vaient du gouvernement la considération à laquelle leur
donnait droit leur manière d'agir relativement à l'entre-
prise.

Je déclare à cotte Chambre sans la moindre hésitation que
M. Mackintosh ne m'a jamais dit au sujet du contrat de M.
Whitehead quelque cheso que je ile -consente à répéter au
chef même de l'opposition, et qu'il ne m'a jamais approché
d'une manière déplacée au sujet d'un détail quelconque dela
réclamation de M. Whitehead. Je.puis dire de plus que M.
Whitehead, pendant le temps qu'il exécutait son contrat, n'a
reçu aucune autre considération que celle que le gou-
vernement accorde à toute personne qui a un contrat avec
lui.

Comme je l'ai déjà dit, mon prédécesseur a aidé à M.
Whitehead à exécuter son contrat. Je no dis pas qu'il l'a
favorisé, bien qu'on puisse ainsi le coisidérer, car cette aide
était en dehors des conditions du cofitrat, quoique on confor-
mité de la pratique invariable du département, qui consiste
à donner aux entrepreneurs toute l'aide qu'il convient, cette
aide pouvait lui être donnée pour lui permettre de remplir
son contrat.

De temps en temps le dépôt fait comme garantie est
remis en proportion de l'avancement des travaux, et dans le
cas de difficultés des avances sont faites sur le matériel.
Cela n'est pas une chose extraordinaire. Cette remise du
dépôt fut faite par mon prédécesseur comme elle l'a été par
moi, comme l'ont été ces avances sur le matériel afin d'aider
M. Whitehead à exécuter l'entreprise offrant des difficulté<
extraordinaires, et cela avant quil pût être retiré quelque
chose en vertu du contrat. Mon prédécesseur a considéré
comme je l'ai fait moi-même en faisant ainsi tout ce que nous
pouvions raisonnablement faire à ce sujet, nous ne con-
sultions pas l'intérêt. de M. Whitehead mais l'intérêt pu-
blie.

En tant que M. Madintosh est concerné, dès qu'il eût été
déclaré dans le Globe que des individus obtenaient de M.
Whitehead de fortes sommes d'argent sur la fausso repré.
Eentation qu'ils lui aideraient auprès du gouvernement, je
lui déclarai que s'il donnait à quelqu'un un seul sou do son
argent sous l'impression que cela lui profiterait auprès du
gouvernement il le donnerait en pure perte et qu'il ferait
mieux de le garder pour lui-même.

Je le répète: en tant qu'il s'agit de ce contrat il n'y a
jamais en entre M. Whitehead et moi ou par l'intermédiaire
aucune négociation que je ne serais très aise de communi-
quer à l'honorable chef de l'opposition. Au sujet de cet
item dans le budget, depuis le moment que le gouvernement
a enlevé l'entreprise à M. Whitehead jusqu'à avant-hier, M.
Macintosh ne m'a jamois communiqué une observation, soit
verbalement ou par écrit-il ne m'a jamais rien commu-
niqué au sujet des affaires de M. Whitehead jusqu'à ce
qu'il m'eût parlé de ce qui avait eu lieu on cette Chambre
ut de son intention de relever la chose devant le parlement,
Je devais à M. MacIntosh de donner ces explications.

Sir Joux A. MaODoNALD

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER. -

Sir CHA R LES TUPPE R: Je propose que la Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine réso-
lution proposée le 17 mai à l'effet d'ùccorder certaines sub-
vontions aux compagnies do chemins do for.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité )
A la compagnie du chemin de fer de la Baie des Oha-

leurs, pour 100 milles de son chemin à partir de Ma-
tapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, jus-
qu'a Paspébiac, dans la province de Quebec, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité................... .. . ... $320,00

M. BLA'KE: L'honorable monsieur voudrait-il bien nous
dire si c'est là toute l'étendue du chemin de fer de la Baie
dos Chaleurs.

Sir CHARLLES TUPPER: Non. Je comprends que ce
chemin doit s'étendre de Matapédiac, sur le chemin de fer
Intercolonial, à Gaspé, à 80 millgs plus loin que Paspé-
biae. Ce crédit couvre les premiers cent milles du chemin;
pour les 80 milles qui restent il n'est pourvu à aucune sub-
vention.

M. BLAKE : L'honorable monsieur a.t-il quelques infor-
mations concernant le caractère de la région traversée par
ce chemin, et le coût probable de la ligne?

Sir CHARLES TUPPER : J'ai communiqué je crois ces
informations à la Chambre quand j'ai fait mes remarques
au sujet de la tésolution. Je puis dire qu'après la clôture
de la session-la demande de cette subvention a été faite
depuis deux ou trois ans-j'ai requis l'ingénieur on chef du
chemin de fer Intercolonial de faire faire un examen
convenable du pays et do faire rapport. Il m'a rapporté
que cette région était du caractère quo j'ai décrit, que c'était
un pays convenable pour y construire un chemin de fer. Il
m'en a évalué le coût, ainsi que je l'ai dit, je crois, hier à la
Chambre, à plus de $2,500,000 pour la ligne entière, y com-
pris l'équipement.

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudaait-il nous dire
s'il a des informations concernant la condition financière de
la compagnie ?

Sir CHARLES TUPPER : Je n'en ai pas reçu. J'ai jugé
de la position do la compagnie par le fait que le gouverne-
ment de la Province do Québec, où la compagnie est bien
connue, lui avoit accordé une subvention de 10,000 acres de
terre par mille.

Je ne suis pas en mesure do savoir Bi cette subvention,
jointe à celle que nous proposons, assurera la construction
du chemin; mais comme le remarque l'honorable monsieur
nous n'avons pas l'intention de payer une partie de cette
somme avant qu'il en soit construit dix milles ou plus, et
dans la proportion du coût de cette partie à'l'entreprise
entière; de cette façon nous verrons à ce que la subvention
soit suffisamment garantie.

La compagnie a obtenu comme concession gratuite le droit
de passage pour les 100 milles couverts par cette résolution.

A la Compagnie du chemin defer de Caraquet, pour
36 milles de son chemin, à partir d'un point
près de Bathurat,,jusqu'à Caraquet, dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas
en totalité .... .. ....................... $11,0.

Sir CHARLES TUPPER i Je dépose sur le bureau de
la Chambre l'information demandée concernant le chemin
do fer de la Gatinean, la grande ligne directe entre l'Amàri-'
que et l'Europe, le chemin de fer Intercolonial, ýoelui de
Petitcodiac et Havelock Corner, et celui do Caraquet.

M. BLAKE: L'honorable monsieur donnera peut-être
au sujet de ce chemin la même explication que j'ai demandée.
pour l'autre? -

1362 18 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
Sir CHARLES TUPPER: Cette ligne a été explorée par

le gouvernement en rapport avec la construction du chemin
de fer Intercolonial, M. Fleming ayant exposé le projes de
la construire comme un embranchement de l'Intercolonial
jusqu'à Shippigan, à une courte distance au delà de Cara-
quet.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a subventionné
ce chemin au montant do 83,000 par mille sur toute la dis-
tance qui sépare l'Intercolonial de Shippigan. . La région
est décrite comme très passable pour y construire un che-
min de fer et n'offre pas du tout de difficultés sérieuses.

M. BLAKE: L'honorable monsieur a-t-il d'autres in-
formations concernant la position financière de la con-
pagnie ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je n'en ai pas. J'ai
ugé de sa position par le fait que le gouvernement de Qué-

ec lui a accordé une subvention.
A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de

la Gatineau, pour la première section de 50 milles
de son chemin, 6 partir de la station de Hull,
dans la province de Québec, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant pas
en totalité................. ............................ ........... $160,000

M. BLAKE: J'aimerais avoir des explications sembla-
bles au sujet de ce chemin.

Sir CHARLES TUPPER: La compagnie du chemin do
fer de la vallée de la Gatineau a localisé sa ligne et je suis
informé que la subvantion sera suffisante pour lui permettre
d'en assurer la construction. Il est vrai qu'elle a demandé
une subvention plus considérable, mais le gouvernement
croit que eòllo dnnréê par la provinco do Qnébec jointe à la
présente lui po mctt!a de e ,ip!é.or le travaux sur cette
partie de la ligne.

M. BLAKE: Quelle est la subvention donnée par le gou.
- vernement provincial ?

Sir CHARLES TUPPER: Six mille-acres de terre par
mille.,

M. BLAKE: A combien s'élève le coùt par mille, y com-
pris l'équipement?

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami le député
du comté d'Ottawa pourra peut être nous le dire.

M. WRIGHT: Je crois que le coat a été évalué à 818,000
ou $20,000 par mille.

M. BLAKE: L'honorable monsieur peut-il nous dire à
quel point ces cinquante milles amèneront le chemin ?

M. WRIGHT: Ils l'amèneront de la gare de Hall à la
rivière Kazabazua, à douze milles de la rivière Pickanock,
dans le township de Wright.

Sir CIRLES TUPPER: Mon honorable ami voudrait-
il nous dire à quel point ces cinquante milles amèneront le
chemin de la Gatineau, depuis la gare de Hull?

M. WRIGHT: A l'endroit connu sous le nom de Kaza-
bazua, à dix milles du township de Wright.

Sir CHARLES TUPPER: C'est l'endroit exact.
A la compagnie du chemin de fer de la Grande ligne

directe entre l'Amérique et l'Europe, pour 80
milles de son chemin; de Canso à Loulabourg on
Sydney, dans la province de la Nouvelle-eosse,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille,
et n'excédant pa en totalit................. 256,000

M. BLAKE i.'aimerais avoir également des détails
concernant dette compagnie, ses reEsurces, son orgatisalion
et ses chances de succès. Je comprendà par ce que j'ai vu
dans les journa qux n'il t quiestion d'une ligne qui irait à

'Saint Pierre et'so iri erait ensuite de là sur Luisbourg: ou
sur Sydney, etque de plus .il a été recommandé une place
par où la ligne irait dans que al4re direction çn traversunt

le point appelé les Grands Chenaux. Cette dernière place
est-elle recommandée ? Si elle ne l'est pas, le chemin sera-t-il
dirigé sur Louisbourg ou sur Sydney?

Sir CHARES TUPPER: On a l'intention d'aller à douze
ou quatorze milles du détroit de Cause, sur une ligne com-
mune, d'où le chemin pourra se diriger à l'est ou à l'ouest,
parce que, ainsi que mon honorable ami le sait, on a l'inten-
tion de construire une ligne à travers le comté d'Inverness
jusqu'au Cap Nord. Assurément rien no sera fait suir cette
ligno avant qu'on se soit assuré d'établir un servi::c de bateaux-
pasgeurs sur les cinquante milles qui séparent lo (lap Nord
de Terreneuve. Il n'est pas question de donner uno subven-
tion à cette ligne. Bien que certains promoteurs de ce prc-
jet aient été très hardis au sujet de ce service de bateaux
durant l'hiver, j'ai toujours cru qu'il leur faudrait se replier
sur le port de Louisbourg ou sur celui de Sydney; le premier
est ouvert toute l'annêe et le second durant une partie -de
l'année; ils sont maintenant reliés par un chemin de fer.
C'est pourquoi il est question d'utiliser une ligne commune
sur une distance de douze ou quatorze milles en allant au
Cap Nord ou à Louisbourg; puis, ÿar Saint-Pierre, d'aller
directement à Louisbourg ou à Sydney si cette région est
plus favorable à la construction du chemin de fer, car ces
deux points ne s'écartent pas beaucoup et sont reliés par
voie ferrée. Telle est la ligne pour laquelle cette subvention
est demandée.

Je me suis donné beaucoup de peine pour connattre la
situation financière de cette compagnie, et je crois être en
mesure de dire que, quels que soient les trayaux qu'elle
entreprenne, elle les exécutera. Le gouvernement a passé
avec elle un contrat ponir prolonger la ligne d'Oxford à New-
Glasgow, et quoiqu'elle ait déjà fait des déboursés considé-
rables pour les travaux, qui sont très avancés, elle n'a pas
encore entamé la subvention, en sorte que je n'ai aucun
doute sur ses moyens pécuniaires. Le Dr Norvin Gran,
capitaliste bien connu, qui est en rapport avec grand nombre
de corporations de chemins de fer de New-York, est le pr4
sident de cette compagnie, qui,, j'en suis sûr, va pousser
vigoureusement l'entreprise à bonne fin, pourvu qu'elle
accepte la subvention. Elle en demandait une plus consi-
dérable.

M. BLAKE : L'honorable ministre a-t-il l'assurance que'
la compagnie va se charger de l'entreprise pour cette sub-
vention, la moitié de ce qu'elle demande pour cette partie?

Sir CHARLES TUPPER: Le gérant général, le colonel
Snow, m' i assuré que oui. Avant son départ de la capitale,
je lui ai dit que quinique les travaux -fussent plus dispen-
dieux dan% lu CaL»-lB:etin que dans les anti es sections, je
n'étais pas prêt A w e.om m: uder une subvention de plus do
83,20) par mille; avunt même d'en venir là, je lui ai
demandé s'il était prêt à exécuter l'entreprise, 'et il m'a dit
que oui.

M.. VAIL : Si la compagnie ne l'exécutait pas dans un
espace de temps raisonnable, l'honorable ministre serait-il
disposé à transférer l'entreprise à une autre compagnie ?

Sir CHARLES TUPPER:,, Nous avons presorit. que
toutes ces subventions seront périmées si les travaux ne sont
pas terminés avant quatre ans. Il. serait impossible à la
compagnie de s'organiser ssi elle n'avait pas: l'assurance
qu'on lui accordera un temps raisonnable pour construire le
chemin. Si elle faillissait, je n'hésiterais , nullement,- à
demander cette subvention pour une compagnie qui cons-
truirait le chemin.

M. VAIL: Je n'ai pas la 'moindre objection' contre 'ces
résolutions, mais je dois exprimer le regret eue l'honorable
ministre n'ait pas 'trouvé moyen d'accordereinsëubvention,
plus élevée.au chemin-du Cap-Breton.,' Etaüt une continua-
tien de l'Intercolonial, et par suite:faisant partie du grand
chemin qui va du Pacifique à l'Atlantique, nous espérions
que ce chemin recevrait' les $,000 par 'mille' u'ildea
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dait, d'autant plus que dës octrois plus considérables ont été
donnés à des lignes de l'Ontario qui font partie du même
réseau. -Je suppose qu'il y a ou de bonnes raisons pour
limiter la subvention à ce faible chiffre; mais j'espère
qu'avant longtemps le chemin du Cap-Breton recevra un
octroi additionnel.

L'honorable ministre a dit que les gouvernements locaux
ne sont pas aujourd'hui en position, avec leurs moyens res-
treinte, de subventionner les chemins de fer d'une manière
appréciable. Je partage cette opinion, et je suis heureux d'ap-
prendre que la politique inaugurée l'année dernière va être
continuée et que le gouvernement fédéral va désormais recon-
naître comme une des obligations qui lui incombent celle de
subventionner, dans des limites raisonnables, les chemins de
fer des diverses provinces ; je suis heureux que cette poli-
tique ait été suivie cette année, et j'espère que l'année pro-
chaine le gouvernement emploiera au développement des
chemins de fer les surplus qui resteront d'autres travaux
impri-tnuts. Je regrette seulement qu'il n'ait pas adopté
cette politique longtemps avant.

La 'ouvelle-Ecosse avait dans le trésor fédéral un mon-
tant considérable dont l'intérêt aurait suffi pour la tenir hors
de dettes. Il a été dépensé en subventions pour prolonger
notre système de chemins de fer qui fut inauguré avant la
confédération. A la suite de ces dépenses, les moyens de
la province sont devenus si restreints que je suis porté à
croire qu'avant longtemps elle devra s'adresser au gouver-
nement fédéral pour lui accorder quelque chose en retour
de ces subventions. La Nouvelle-Ecosse est aujourd'hui
dans une situation telle qu'elle ne peut plus accorder do
l'aide aux chemins de fer sans faire des dettes, et j'espère
que le gouvernement tiendra compte des dépenses qu'elle a
faites pour subventionner et développer ces entreprises
publiques.

Je suis heureux de reconnaître que la politique de l'ho-
norable ministre des Çhemins de fer est telle qu'il peut s'en
vanter, et j'espère que quand il s'apercevra que $3,200 par
mille ne suffisent pas pour prolonger la ligne dahs toute
l'île du Cap-Breton qui est une partie très importante de là.,
Nouvelle-leosse, il ajoutera $3,000 à cette subvention; et
s'il n'est plus alors dans lo gouvernement, j'espère que son
successeur y verra.

M. BLAKE: Est-ce que la distance de'l'un ou l'autre de
ces deux points, Louisbourg ou Sydney, est de quatre-vingts
ir illes ?

Sir CHARLES TUPPER: A peu près la même.
M. BLAKE : Je crois que mon honorable ami devrait se

contenter de l'assurance que $3,200 par mille constituent,
d'après le gérant général, un appoint suffisant pour permettre
à la compagnie de construire le chemin; mais il serait
beaucoup mieux pour la Nouvolle-Ecosse d'écono-
miser cette subvention sur les quatre-vingts milles qui ne
sont pas nécessaires, et les affecter à d'autres entreprises
fédérales plus urgentes.

M. CASEY: C'est du nouveau d'apprendre que le gou-
vernement a pour politique d'aider les chemins de fer locaux
et provinciaux; mais ce gouvernement nous a habitués aux
surprises. C'est, dans toute la force du terme, un gouver-
nement radical, car les modifications nombreuses et radi-
cales qu'il a opérées dans la politique de ce pays dépassent
toutes celles qu'on aurait pu attendre de la fraction la plus
avancée du parti soit-disant radical. Mais nous devons con-
sidérer comme acquis que c'est la politique du gouverne-
ment et qu'elle le sera tant que ces messieurs resteront au
pouvoir.

Si on établi une fois le précédent que les chemins de fer
locaux doivent recevoir des subventions du gouvernement
fédéral, les demandes pleuvront sur nous. Mais nous, les
habitants d'Ontario, pourrions avoir notre mot à dire si
cette politique devait être maintenue. Nous avons cons-
trait nos chemins de fer avant que ce changement de poli-

M. VAr.

tique eût en lieu, avant qu'il fût enmpris que le gouverne-
ment fédéral allait construire des chemins pour toutes les
localités.

Nous avons fait autrement; nous avons mis la main au
gousset et largement doté ces chemins. L'opération a élé
avantageuse; mais si on établi le principe que les chemins
locaux comme ceux-ci doivent être construits par le gouver-
nement fédéral, je ne suis pas certain que nous ne récla-
merons point des d'ommages.

Dans mon seul comté, nous avons payé au moins $274,000
pour aider la construction du Canada Southern, du Crédit
Valley et autres chemins de fer. Puis différentes munici-
palités, sur le Crédit Valley, ont déboursé dcs sommes con-
sidérables ; presque toutes les municipalités de l'ouest d'On-
tario en ont fait autant pour la construction do chemins qui,
au dire de nos ministres, devraient être construits par le
gouvernement fédéral. Allons-nous recevoir.4uelques com-
pensations ? allons-nous être rembourses ou appelés à cons-
truire des chemins dans d'autres localités qui n'ont pas de
boni ? Dans ce cas, nous devons demander à être remboursés
de ce que nous avons payé.

On dira peut-être que le Canada Central est largement
subventionné. Mais ce chemin intéresse peu les habitants
de l'ouest d'Ontario; il peut être avantageux jusqu'à à Ha-
milton, mais nous pouvons aller dans les grands centres par
des routes beaucoup plus courtes.

Les radicaux sont réputés être logiques. Or, si ce gou-
vernement opère un changement radical en faveur de la
construction des chemins de fer locaux, il doit pousser cette
politique à une conclusion logique, et rembourser les sec-
tions du pays qui ont construit leurs propres chemins de
fer.

Sir CHARLES TUPPER : Je me contenterai de dire à
l'honorable monsieur qu'il ne doit pas s'en rapporter aux
énoncés d'un membre de l'ancienne administon, mais
aux nôtres, s'il veut connaître la politique du gouvernement
'actuel.

M. FAIRBANK: La partie du chemin qui est en voie
d'être subventionnée se trouve à quelques 409 milles de
Saint-Andrews et de Saint-Jean, et hier on.en parlait comme
devant compléter un racordement avec lesystême occidental
de chemins de fer; à l'appui de cette réclamati on citait.
le grand avantage d'avoir un ort de merqi neait la ci-
currence à Bostoni et à -PortLnd. J'ai demandé hier si le
gouvernement avait reçu l'assurance que, par l'octroi de
cette subvention la partie inachevée du chemin de fer qui
traverse l'Etat du Maine serait construite, ou si l'entreprise
se trouverait dans une meilleure condition pour être exé-.
cutée.

Sir CHARLES TUPPER : Le grand objet du chemin de
fer American and European Short Lino est d'établir une
courte ligne de communication entre l'Ancien-Monde et les
principaux centres de commerce du Nouveau. Ses promo-
teurs pensent qu'en faisant l'acquisition de certaines pièces
de chemin, en se servant de certaines voies ferrées qui sont
construites, et en on cohêtruisant certaines autres parties,
on pourrait établir une communication beaucoup
plus directe entre l'Ancien et le Nouvèa-Uànàe-en'tre
Port-Moody, Chicago, Toronto, Hamilton et les Etats de
l'Oaest et Liverpool par chemin dé fer, à l'opposé do la
ligne la plus longue par eau.

L'honorable monsieur sait qu'entre Montréal et Liverpool
il y a une distance à franchir par le chemin de fer et une
autre par la, navigation. Nous pouvons sans trop d'exagé-
ration calculer la vitesse du chemin de fer à 45 mnilles à
l'heure-cela se fait souvent sur l'Intercolonial, y compris
les arrêts-contre 15 milles à l'heure par navigation. Aussi,
plus vous abrégerez la distance entre Montréal et Liverpool
par le chemin de fer, plus vous diminuerez le temps du tra-
jet.

C'est pourquoi nous noue sommes appliquéà.à trouver la
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li ge de communication la plus courte entre Montréal et le
port de ner qui se trouve le plus rapproché de l'Europe,
et ce port est Louisborg; en construisant ces 80 milles de
chemin de fer sur l'île du Cap-Breton jusqu'à Sydney ou
Louisbourg, notre but est d'y transporter la malle et les
voyageurs à une vitesse plus grande que s'ils prenaient le
steamer à Halifax, qui se trouve de 200 milles plus éloigné
de Liverpool.

L'honorablo inonsieur voit donc qùe le but de ce
chaînon de la ligne sur le Cap-Breton jusqu'au port de Louis.
bourg est de nous permettre d'ouvrir cette communication;
de plus, c'est la seule voie par laquelle nous pouvons faire
concurrence à Portland; et la distance entre Montréal et
Liverpool sera plus courte par Saint-Andrews, Saint-Je et
Halifax que par Portland où Boston. J'espère m'être fàit
comprendre de l'honorable monsieur.

L'autie section de la ligne passe par l'Etat du Maine, et il
faudra pourvoir aux frais de sa construction autrement que
par une subvention du parlement fédéral; mais ce projet va
établir une ligne trans-continentale rapidë. jusqu'à Louis-
bourg, et pour lé trafic en higer jusqu'aux po-ts de Saint-
Andrews, Saint-Jean et Halifax, qui seront tous de 10Ù. à
20Ó) milles plus iapprochés de Montrêal qu'ils le sobit actuél.
lement.

M. PAIRBANK: Ce que j'ai demandé, c'était si le boni
accordé à cette extrémité de la ligne serait suffisant pour
encourager la compagnie à construire le chaînon inachevé
dans l'Etat du Maine.

Sir CHARLES TUPPER: Les rèsolutions pourvoiront
à l'achàvement de toute la voie de comuiinicatln entre.
Montréal et Louisbourg, à l'exception de le milles dans
l'Etat lu Maine. auxquels il faudra pourvoir et que cette
subvention encouragera, je crois, les intéressés à construire.

M. BLAKE: Quelle est l'estimation du prix de revient
des 80 milles qu'il s'agit de subventionner?

Sir CHARLES TUPPER: Je devrais dire environ
825,000 par mille.

M. CASEY: L'honorable ministre n'a pas dit si le gou.
vernement entend mettre à l'octroi de cette subvention la
condition pour la comlag'ie de lonatruire lé.chafnon qui se
trouve dans r:' ;t du Maine, leqel est riàéshaire au succès
de l'entrepriùe.

Sir CHARLES TUPPE R : Sur ce point, les résolutions
en disent assez par elles-mêmes. Nous n'entendons pas im-
poser d'autres conditions que celles. qui se tiouvent dans les
resolutions.

M. WOODWORTH: Il me serait inutile de parler à
l'apui de la proposition d'accorder 83,200 par mille pour la
construction de 80 milles de chemin de for entre le cap
Canso et ILouisbourg, car la Chambre est à peu prêè unanime:
à demander son adoption. J'avais l'intention de dire quel-
ques mots sur la question, mais l'honorable député de D'b
(. Vail) m'a, en quelque sorte, coupé l'herbe sous le e.
J'ai été on ne.peut plus enchanté de le voir préconiser une
mesure qui tranche la difficile question contre laquelle ses
efforts étaient tenus se briser quand il était secré.aire pro-.
vincial et hef du gouvernement de la Koelle-Ecsse-la
coètdctionu n 'hemin de for du -dètoit de, Causo A:
i6istö4 ou Sydney par l'île ditCag-Feibn. Cette qués-
tion'e tr'ouve le, grace à Pénoegîe di óueriî1ceht
actuel.

L'honorable chef de l'opposition s'est trouvé aband6naï >
p'àr la plupart de set pårtisaas, ii sèsublont être favorabls
à la proposition que nolus discutons en ce tàdant;' il lâi
reste cependantson fidèle Achate, l'hondrabledaguté d'Elgin-
Ouest.

Le gouvernement å faitùn acte habile, sage et des plus
générenx, et nous l'en félicitons. 0'9% u hdðffoô
que -~elui ok nciùs þóWòib ot& òé%%%ntf*ns;"r'ibn.il ~

même le capital, füais sur les surplus que la olitique sage
et économique du gouvernement a accumulys. Oui, c'est
une belle chose de pouvoir accorder ces subventions sans
.mettre le capital à contribution et sans contîiter de nou-
velles dettes.

Le gouvernement a fait plus; il a rendu presqe impossi-
ble de distinguer parmi les deux groupes de la Chambre ceux
qui ne sont pas avec lui. Généralement la droite a passé
pour constituer le, corps des partisans-du gouvernement;
mais il me semble que sur ces résolutionset sur la politique
ministérielle attaquées par les honorables députés de Durham-
Ouest (M. Blake) et de Middlesex-Ouest (M. Ross), la gaë-
che n'est pas restée fidèle à ses chefs et s'est ralliée au projet
du gouvernement.

J'espère que la bombe lancée dans la Chambrepar l'hc.
norablè ministre des Chemins de fer n'aura pas pour effét
de briser les rangs serrés de l'opposition.

Si, CHARLES TUPPER: Dites-vous bombe ou bon-
bon >

M. WOODWORTH: J'ai dit bombe, mais j'aurais dàt
dire bonbon. Il me semble que dans cette première session
du présent þarlement la gauche compte un grand nombre de
partisans du goàvernement,-A tel point que cela ne peut
plus continuer et qu'un troisième parti va devenir néces-
sairO.

L'honorable député de Durham-Ouest se trouve déserté
par les siens, malgré toute l'habileté et tous les efforts qu'il
déploié à faire beaucoup de peu. Je n'ai pas entendu les ob-
servations de l'honorable député d'Elgin.-Ouest (M. Casey),
maisje crois que m'ous devrionsl'écauter et lui répondre. Je
n'aime pas ces bruits à l'aide desquels on veut étouffer la
voix des députés qui prennent la parole; nous sommes cer-
tainement en état de enduire nos débats de manière à
eter du jour sur les questions qui sont soumises à nos déli-

béations.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai bien peur de ne devoir

aucune reconnaissance à mon honorable ami pour les re-
marques qu'il vient de faire. Ces résolutions sont présen-
fées non comme question de parti; elles touchent aux inté.
rêMs les plus chers du ay, et elles ont pour objet d' aider à
sa prosp.erité, de déveoper le commerce et les affaires, et
je ne puis concevoir qu'e les appuyant les députés de l'op-
position manquent à l'allégeance qu'ils doiveat au chef qui
les conduit avec tant d'habileté. Au reste, je n'accepte pas
leur adhésion comme un indice de la desintégration du
parti; je l'accepte comme une preuve que quand le gouver-
nement présente une mesure qui, dans leur pensée, est tout
à l'avantage du payr les hommes indépendants uie se trou-
ventdans les rangs de la gauche sont libres de 'aippuyer,
tout aussi libres que le sont les députés, de la droite d'ap-
puyer. les propositions du chef de l'oppos'itio quand ils
croient qu'elles sont dans l'intérêt du pays.

M. IRVINE : Humble membre de la Chambre, j'aimerais
présenter quelques observations. Je désapprouve entière.
ment plusieurs des assertions qui ont été avancées dans ce
debat, et je ne prendrais pas la parole si elles ne m'avaient
pas paru aussi extraordinaires. a

Je la'inscris eo faux uontre la proposition que le gouver-
nement doit se dprtir de principes bien arrêtes et subve.
tionnér ds heismins de for gocaux ou provinciaux. ;Jam'aiu,
jôaqî'à hier soir,'on n'a entendu un membre rd l'adiniai
tration ou tout autre homme public declarer, ici oj'aillera,
qu'il était du devoir du gouvernement do prendre lei che-
ment dilâerlocad sous son contrôle, t je 'e daini s cne

Sbu disaåtque jusqu'à tout réce-nment l'h'onorable
iéigit jeait rd'en avis astrire Ni lu i 'ses collègués

n'Je o doin a public raion d'e croire que le g oevernémert
de'aeado avait l'in e d tidine bsubven'tonnr des cheriins
dei,168àtni à dovinîiaù*. Nbüðuo poinci u diix.dràb
député-je connais son doux sourire, mais je namp&dia i.td'f6
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comté qu'il repréente-qui a pris la parole avant l'hono-
rable ministre des Chemins de fer.

Une VOIX: Le dépu!é de King.

M. IRVINE : Oui. Il peut sourire ; mais je l'avertis
qu'il y a encore au Canada des hommes qui tiennent
au principe préconisé jusque dans ces derniers temps
par nos gouvernants actuels, que les chemins de fer
Locaux ne doivent pas être subventionnés par le gouverne-
ment fédéral, c'est-à-dire que le peuple ne doit pas être taxé
pour des subventions de cette nature. Ce n'est que depuis
hier soir que le parlement cherche à se départir de ce prin.

eL.honorable ministre des Chemins de fer peut sourire,
mais j'affirme qu'aucun des chemins de fer pour la subven-
tion -desquels nous sommes appelés à voter un créJit de
$2,000,000 ne peut réellement être considéré comme
chemin de fer interprovincial et national. Vous commen-
ces par subventionner une partie de chemin de fer du Cap-
Breton, et une autre partie dans la province de Québec près
de la frontière ; et pourquoi ? Nous ne le savons pas, et
nous n'avons aucune garantie que ce chemin sera jamais
poussé un mille plus loin que la frontière. Quels sont les
faits ? Une autre ligne est construitejusqu'à Old-Town ou
Bangor, presque vis-à-vis le lac Moose, à environ vingt-cinq
ou trente milles de la frontière, et puisque cette subvention
vient du trésor fédéral, rien n'empeche qu'un chemin dans
lequel l'honorable ministre de l'Agriculture a, me dit-on, des
intérêts importants, ne soit construit jusqu'à la frontière, et
que l'autre chemin y vienne aboutir,-ce qui ferait que
Bangor recueillerait le bénéfice de la subvention que nous
accordons à cette ligne.

Je demanderai à l'honorable ministre si c'est là la ligne
directe dont il était question et en faveurde laquelle le peuple
et des membres de cette Chambre ont adressé au gouverne-
ment un mémoire demandant une subvention, et. si c'est
pour en faire bénéficier Bangor que cette subyentiou a é'é
demandée ? Je dis que non. La construction d'un chemin
jusqu'à Louisbourg ne fait pas partie de cette ligne directe.
On sait qu'il y a un lac tout près de la frontière, le lac
Moosehead. Il vous faut passer au nord ou au sud de cette
ligne; si vous prenez le sud, vous couperez le prolongement
ouest pas bien loin de Bangor ou Old-Town, à votre choix,
et, comme l'a dit l'honorable ministre des Chemins de fer,'
Mattawamkong. C'est le nom dont il s'c.st servi hier soir
pour le Nouveau-Brunswick; mais on sait que Mattawarmkeag
est à cinquante milles de la frontière, et l'honorable mon-
sieur sait aussi bien que qui que ce soit que la ligne pour
laquelle la compagnie demande une subvention et qui
doit être construite, ne va pas à Mattawamkeag, mais à
Houlton. Puis à Houlton se fait le raccordement avec le
réseau des chemins de fer américains. Il. n'est donc pas
nécessaire pour l'honorable ministre de faire cette demande;
ce n'est pas nécessaire pour l'honorable monsieur qui se
trouve derrière lui et qui a deux cordes à son arc; et le
chemin de fer de Old-Town à la frontière qui va être sub-
ventionné par le parlement fédéral va servir aux Americains
à terminer leur ligne jusqu'à Bangor.

Encore une fois, je condamne in toto la subvention des
chemins de fer locaux à même le trésor fédéral. C'est un
principe qui n'a jamais été reconnu jusqu'ici; le gouverne-
ment et l'honorable ministre l'ont toujours repoussé, et jus-
qu'à hier soir nous ignorions que le gouvernement prendrait
les chemins de fer provinciaux sous ses soins.

M. WRIGHT: Je crois que l'honorable monsieur était
présent à la dernière session, lorEque l'honorable ministre
des Chemins de fer a inauguré ba nouvelle politique; il
a alors été compris, je crois, que cette politique si admi-
rable et sur les effets de laquelle je ne pa1 li;e pas du tout
l'opinion de mon honorable ami qui vient de parler, serait
continuée.

M. Invma

Je me rappelle parfaitement le discours prononcé en cette
occasi>n par l'honorable ministre des Chemins de fer, et j'ai
fâit rminarquer- l'importance qu'il y avait de construire des
chemins dans le comté que je représente, comté qui fournit
des sommes considérables au revenu public et ne reçoit rien
en retour, et j'exprimais l'espoir qu'on lui accorderait de
l'aide sous forme de subventions. Je suis heureux de
trouver une réponse favorable dans les résolutions présen.
tées par l'honorable ministre. Je vois que cette mesure
ministérielle est extrêmement sage et judicieuse, et elle a
certainement l'approbation de la grande majorité de la
Chambre.

Il est une diffliculté qui n'a peut-être pas frappé mon ho-
norable ami : c'est la malheureuse position dans laquelle se
trouve l'honorable ministre des Finances. G.àceau système
de la politique nationale, ses surplus ont augmenté
dans une proportion si merveilleuse, qu'il était difficile de
savoir comment s'y prendre pour les diminuer. Je crois
que les deniers publics seront de cette manière mieux que
toute autre utilisés pour le bien du pays. Encore une fois,
je trouve la politique du gouvernement très sage et très
judicieuse.

On m'a fait, au sujet du chemin de fer qui va traverser.
mon comté, une question à laquelle je me permets de ré-
pondre ici. Le chemin de cinquante milles auquel cette
subvention est donnée conduit à Kazabazua, dans le town-
hip d'Aylnmer. C'est un nom sauvage,-le nom d'une ancienne
tribu qui habitait cette région. Kazabazua se trouve à
douze milles du township de Wright. A vingt milles plus
loin, on est rendu au Dé 'ert.

Je me joins de tout cei. à l'honorable député de Digby (M.
Vail) pour espérer que le gouvernement va continuer cette
sage politique. Je crois comme les Français : que "l'appétit
vient en mangeant," et je suis certain que cette politique
produira d'admirables résultats par le développement des
ressources du pays. C'est une sage politique que celle de
construire des lignes-mères et de subventionner les embran-
chements ; et au sujet du chemin de mon comté, je dirai
qu'il n'est pas destiné seulement à alimenter l'Occidental,
mais aussi à se raccorder avec l'important chemin de Wad-
dington, qui, m'assurc-t-on, sera la ligne la plus courte ur
aller à New-York. Je crois done que I lniorable prnpi-
nant fait erreur, et que les excellantes idées émibes par l'ho-
norable député de Digby seront approuvées par presque
toute la députation nationale.

M. VAIL: Je crois comprendre les exigences de part
aussi bien que les honorables messieurs de la droite, et je ne
vois pas pourquoi, quand un homme diffère d'opinion avec
d'autres hommes sur une question de ce genre, on l'accuserait
de déserter son parti. Mes amis de la gauche ne sont pas allés
jusque-là, mais les autres ont insinué que je favorisait la
politique ministérielle concernant les chemins de fer, et
que cela était extraordinaire de ma part. J'ai foi dans
celui qui, agissant d'une manière intelligente, donne son
appui à une mesure qu'il juge bonne, de quelque parti
qu'elle vient.

Je n'ai jamais été accusé de faiblesse pour la droite, et
l'attitude que j'ai prise doit prcuver que cette mesure est
bonne, car c'est la seule venant de nos adversaires dont je leur
aie tenu compte. Je n'ai rien à rétracter de ce que j'ai dit au
sujet de cette politique. Je crois que le gouvernement fait
mieux de dépenser le sur lus de cette manière plutôt que
de la façon qu'on nous a demandé d'approuver ces jours der.
niers. -

J'ai parlé de la subvention accordée au chemin de l'île du
Cap-Breton comme étant trop faible. Nonobstant ce qu'a'
dit l'honorable ami de Cumberland (sir Chiarles Tupper), je
ne crois pas qu'une compagnie puisse construire un chemin
de fer dans cette partie difficile de la Nouvelle-Ncosse sans
une subvention d'au moins $6,000 par mille; et j'espère
que s'il n'est pas construit et qu'une autre compagnie de-
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mande $6,000, le gouvernement portera la subvention à
cette somme.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas souvent que j'ai
à différer d'opinion avec mon honorable ami du comté d'Ot-
tawa (M. Wright); mais je ne puis laisser créer l'impresion

qe partage son avis quand il dit que c'est une manière
'aider mon honorable ami le ministre des Finances. Je

crois m'être parfaitement expliqué sur ce aujet hier soir.
Nous avons dépensé 86,000,000 ou $7,000,000 pour la cons-
truction d'un chemin dans la' Nouvelle-Ecosse sous des
auspices beaucoup moins favorables que ceux qui se pré-
sentent pour plusieurs de ces chemins, et au lieu de dimi-
nuer le revenu, nous en avons en assez pour payer 6 pour
cent sur tous les déboursés, et notre revenu a été plus consi-
dérable qu'auparavant. Donc, loin d'alléger le ministre
des Finances en diminuant,son surplus, je crains fort que
nous l'augmentions plutôt.

M. PICKARD: Je désire, ajouter quelques mots aux
observations que j'ai faites hier soir. Jusqu'ici il a été
dépensé dans la province du Nouveau-Brunswick, où la
population s'en est rendue responsable, au moins $8,500,000,
qui sont tous payés, excepté les bons à échéance de deux
ans qui ont été émis sur T6 chemin de fer Grand-Southern.
Faute d'argent, la compagnie n'a pu construire ce qu'elle
croyait être une grande voie commerciale. L'entreprise a
été commencée au moment où la province entrait dans la
Confédération, alors qu'on pensait que l'Intercolonial passe.
rait par la vallée de la rivière Saint-Jean. On' a subventionné
un chemin qui, aujourd'hui, se trouve à 76 milles de la
Rivière-du-Loup; on a donné $2,000,000 à ce chemin et
$2,936,000 à celui de la Baie Verte. La province de la
Nouvelle-Ecosse n'a pu aider les chemins do fer locaux,
attendu qu'elle avait consacré son argent à établir les lignes-
mères qui devaient rapprocher les provinces maritimes des
champs do blé de l'Ontario et nous unir par des liens com-
merciaux,qui sont beaucoup plus foîts que les liens politi-
ques de la conifdértion.' 'année dernière, mon honorable
ami de Carleton (M. Irvine) a appuyé le gouvernement et
demandé une subvention ou tin chemin de fer du Nouveau-
Brunswick,,depuis la lig nciale 'jusqu'à la Rivière-
du-Loup ou à la'Ri-ière. C'était une ligne directe,'
la seule qù!ila auont jan 'sur le'sol canadien.

A là compagnie du chemin de fer International,
poaur 49 iiles de son chemin. depuis Sher-
brooke, dacsla province de Qubec, jusqu'à la
frontière internationale, une subvention ne dé-
passant pasÏ3,200 par mille et n'excédant pas
en totalité................ .... ........ ... $156,80.00

M. BLAKE : Je n'ai pas .compris, par ce qu'a dit l'hono-
rable monsieur, quel est; le, nombre de milles ache
vés, sur . quelle distance les rails d'acier doivent rempla-
cor les rails do fer, et ce qui reste encore à construire. J'ai-
merais aussi avoir sur les ressoum ces probables de la compa
gnie, etc., des informnations'comme celles que j'ai demandées
pour d'autres.

Sir CHÀRLES TUPPRRf9 compagnie-dti chema de
fer International a poussé activement- les travaux pendant
quelques annés"otouveriàe partie'importante du'pays
entre Sherbrooke et la froûtière de l'Etat du Maine. Je ne
pense pas qu'il y ait en ce pays beaucoup de chemins de
for locaux qui ait mieux rassi que celui-ci a développer'les
ressources'des distrióôtB qu'ils traversent. Il y a uatr
milles à conatrure entr Shérbrooke et Lennoxville pour
abréger la distance, et seize milles à construire partielle.
ment à l'autre extrémité, de la ville, près de la frontière de
l'Etat du Maine. -

On se propose de poserdes lissds acier sur les quarante.
neuf milles, yYcomprmsces sciton, afin de le mettr lans la
même ,position que les autres lignes qui ont reçu.des sub-
ventions. En ce qui a trait aux moyens de la compagnie,
je puis dire que son président est l'ex-député de Sherbooke,

le juge Brooks. J'ajouterai que la compagnie a déployé
beaucoup d'activité, et opère un bien immense en faisant
traverser cette partie du pays par un chemin de fer.

M. BLAKE: Si je comprends bien l'honorable monsieur,
vingt-neuf milles sur quarante-neuf sont couverts de
lisses de fer et prêts pour le service.

Sir CHARLES TUPPER: Cette partie -de la ligne est
en exploitation depuis longtemps, mais il paraît que les lisses
ne sont plus propres au service.

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudrait-il nous dire
ce que l'on gagnera à la construction des quatre milles en
question entre Lennoxville et Sherbrooke ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne saurais le dire, mais le
tracé sera ainsi plus droit.

M. BLAKE: Quel sera le coût par mille de ces tingt-
milles ?

Sir CHARLES TUPPER : .A peu près $20,000 par mille,
je suppose.

M. -BLAKE : Et quelle est la situation financière de la
compagnie ?

Sir CHARLES TUPPER : Tout ce que je puis en dire,
c'est que la compagnie a fait de grands efforts pour pousser
les travaux, qui se sont poursuivis lentement, mais sans
interruption. Je suis certain que la pose de lisses d'acier
sur la partie ouest de la ligne et ce que l'on doit faire
sur l'autre bout du chemin jusqu'au Cap-Breton, assureront
la construction de la section intermidiaire.

M. GlLLMOR: Si je ne me trompe, il s'agit ici du che-
min de fer pour lequel l'honorable deputé de ttanstead (M.
Colby) avait déposé un bill, il y a quelques années. Jepuis
dire, à ce ropos, que cet honorable monsieur et l'honorable
ministre do lgriculture étaient alors venus dans mon comté
pour soumettre le projet à mes commettants et aux autres
intéressés. Après leur visite à Saint-Andrews et à Saint-
Stephens, on convoqua à Calais une assemblée publique à
laquelle assistèrent des délégués de ces deux premiers en-
droits.

Tout le monde fut bien aise d'y voir les deux honorables
messieurs dontj'ai parlé, et je fus prié d'inscrire mon nom
sur la charte. Dans ces circonstances, je ne saurais m'op-
poser à la propoi tion, dontje.lavoriserai au contraire l'adop-
tion autant que je le pourrai.

A la compagnie du chemin de fer de la vallée de
Miramichi, pour 32 milles, à partir de l'Interro-
)onial, à la traverse Miramichi, plus itaut qie
la Pointe Wilson,jusqu'à Moran, près du village
Demphy, dans la province du Nouveau-ErSu-
wick, une subvention de pas plus'que $3;M par
mille, et n'excédant pas en tout...... ...... $10,400.0

Sir CHARLES TUPPER: Je viens de recevoir un télé-
gramme qui m'engage à retrancher les mots " la traverse
Miramichi, plus haut que la Pointe Wilson,"àfin dé-ne dési-
gner aucun point de dépàrt spécial sur l'Intercolonial. : DO
cette manière on pourra choisir un autre endroit, s'il en

,est trouvé un autre plus convenable à quelque distance de
là pour relier la ligne à l'Intercolonial.

M. ,BLA KE: L'honorable monsieur pourrait.il nous dire
si par ce changement la ligne pourra se souder avec l'In-
tercolonial, sur la rive nord ou sur la rive sud, selon que le
désirerait la compagnie.

Sir CHARLES TUPPER: C'est précisément ce quenous
voulons ainsi permettre à la compagnie. -

M. BLAKE: :'honorable monsieur voudrait-il.nous don-
ner des explications sur le cot probable du chemin et les
ressources de la compagnie.

SirCHARLES TUPPER: Ce chemin est dans la même
position que les autres chemins du Nouveau-Brunswick. Je

-~ '~.-., -
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présume que la condition financière de la compagnie a été
ugée bonne par ceux qui pouvaient le mieux en juger; je

veux dire le gouvernement du Nouveau-Brunswick, qui lui
a donné une subvention de $3,000 par mille. Le coût du
chomin sora, je suppose, d'environ $20,000 par mille.

A la compagnie du chemin de fer Montréal et
Occidental pourla première section de O nilles
de son chemin au deàa de Saint-Jér0me, d4nsla
province de Québec, une subvention dd pas plus
que $3,200 par mille, et n'excédant pas en:tout. $160,000

M, BLAKE: Je désirerais entendre les mêmes explica-
tions au sujet do ce chemin.

Sir CHARLES TUPPE R: Cette ligne 4 déjà regu 4e la
province de Québec une subvention de 10,Q00 acres de terre
par mille, et devra aller de Saint-Jérôme à la Mattawan et
se relier au chemin de fer de la vallée de la Gatineau, à 100
milles environ au nord de Hull. Comme je l'ai déjà dit,
cette partie du pays est non.seulement tiès propre à l'agri-
grivr'inre, mais riche en mines, et reçoit sans cesse de nou-
veaux colons qui s'y établissent. Il y a donc tout lieu d'es-
pérer les meilleurs résultats de cette subvention.

M. BLAKE: Quel sera le coût probable de ce chemin ?

Sir CHARLES TUPPER: Le même que pour les autres;
je suppose.

A la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tam-
worth et Québec, pour 28 milles de son chemin, de
Napanee à Tamworth, dans la province d'Ontario,
une subvention de pam plus que $3,200 par mille,
et n'excédant pas en tout................................ $89,600.00

M. BLAKE: Je demanderai encore des explications sur
le coût probable du chemin par mille et Ips ressources de la
compagnie.

Sir CHARLES TUPPER: La compagnie a dépensé la
plus grande partie do ses fonds pour niveler le chemin. -On
m'apprend que les travaux sont faits sur uno distance de
vingt-huit milles, et cette subvention lui permettra de les
achever et d'ouvrir ainsi au commerce cette partie du pays.

M. BLAK E: L'honorable monsieur a dit hier à ce pro-
pos:

Il n'est pas à ma connaissance qu'un seul membre du gouvernement
savait alors qu'il devait étre voté un seul dollar pour l'entreprise. Toqt
ce que je pouvais en dire, c'est que le gouvernement devait prendre
l'affaire en considération.

Et ainsi de suite. Elpiiis, l'on m'a transmis un journal,
le Napanee Express, dii 11 mai, qui dit A ce" sjet:

S'il en est aini, I go'uvernement devrait nous expliquer ce que von.
lait dire la leie Acite par sir Charles Tupper à M. Alex. Henry,prési-
dent de la co fpagnie du chemin de fer, 'le vendiedi qui a précédé les
électioI-rr ciales. Voici copie de la littre qup nous a donnée une

orsqnneu lue
,4sr 0RHNRT, écr., Napanee.
AI Csa xoNsIzu, -Nous n'avons pas reçu votre rapport, mals nons
ojnnes convaincus qu'il sera favorable. Je soumettrai votre .gair an
agu7ernur pour conpidération favorable. Cette lettre a été ,crue avec

rapprobatiot du Conseil privé.
" Carams TUSPua."

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois Vas queeela-soit
exact. Je crois avoir dit: " Je soumettrai favorablement
votre affaire.........

Lorsque M. Henry vint me voir au sujet4ie cette subven.
tion, je 'avertis que rien ne serpit fait iy4np ,qio l'onipAt
obtenu tous les ronseignéments nécesmaires, mais gu'#pès
m'être entretenu avec l'ingénieur chargé d'explorer,1a voie,
je m'étais convaincu que je pouvais recommander l'eptro-
prise au gouvernement. Toutefois, comme je l'ai dé4Adit,'
je déclarai que j'étais incapable de promettre autre chose
que. cette recommandation personnelle. Et .j'gidorais,
dé même quemes collègnes, avant la semaine dernjère,alos 1

Sir CuanLss TuPmra

que fat disçutée la question que nous dussions voter un seul
dollar pour les travaux de pe chemin de fer.

M. BLAKE: La lettre écrite avant les élections dit: " Je
vais soumettre votre affaire au gouverneur."

S'r CHARLES TUPPER: Au gouverneur?
M. BLAI ER: Je suppose qu'on . voulu dire " au gouver-

pement."
Lqs monts ",Te vais soupettre votre affaire au gouVernp-

ment pour considération favorable " pourraient exprimer
l'opinion personnelle de l'honorable monsieur, que ses
collègues, après examen, auraient pu faire changer d'avis.
La lettre ajoute: " Cette lettre est ,crite avec l'approbation
du Conseil privé," ce qui voulait dire que ce dernier prou-
drait l'affaire favorablement on considération.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a erreur ici, car, si j'avais
été en mesure de dire que le Conseil privé devait accueillir
favorablement la demande qui lui était adressée, la question
aurait été dès lors réglée. Au contraire, j'ai répondu que je
n'avais pas encore reçu de rapports, mais que, cependant,
j'étais prêt à soumettre la chose au gouvernement, après
avoir consulté l'ingénieur.

Le fait que le gouvernement savait que j'allais lui sou-
mettre favorablement l'affaire dont il s'agit, ne constituait
pas une promesse, et la demande devait être discutée par le
Conseil sur son propre mérite. Tout cela s'est fait prompte-
ment, et je n'avais aucun- moyen de donner l'asgurance
qu'on aiderait à l'entreprise, si ce n'est que mes collègues
s'étaient en général montrés bien disposées à donner suite à
mes recommandations pour ce qui concerne mon départe-
ment.

M. BLAKE: La lettre dit :" Nous n'avons pas reçu votre
rapport, mais nous sommes convaincus qu'il sera fivorable
et je soumettrai votre affaire......"

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsicur ferait
mieux de lire la lettre elle-même, et non pas le rapport
qu'qn en a fait.

Je m'efforce toujours d'écrire en anglais, et l'honorable
monsieur peut voir que ce n'est pas là du bon anglais. Je
sais que le rapport n'est pas exact en ce qui concerne l'em-
ploi du mot "gouverneur," et que je n'ai jaùiais écrit la
lettre que vient de lire l'honorable 'monsieur. Les termes
généraux sont exacts, si jo me le rappelle bien, mais il y a
certainement erreur dans la dernière partie.

M. BLAKE: Je no sais rien autre chose que ce que m'ap.
preud la lecture de ce document. Toutefoie, je pense que
ce M. Alexander Henry, qui m'est inconnu, croyait que la
lettre promettait plus que ne le dit l'honorable monsieur.
En somme, l'honorable monsieur déclarait- qu'il était con-
vaincu que le rapport serait favorable, mais qu'il ne pouvait
soumettre l'affaire au Conseil avant sau réception.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai déjà expliqué pourquoi
j'étais ainsi convaincu.

M. BLAKE: L'hpnqrable monsieur déclare qu'il est con-
vaincu que le rapport serja favôiàble, puis il annonce qu'il
soumettra l'affaire pour cnàidération également favorable.
En outre, il ajoute que la lettre est écrite avec l'approbation
du Conseil privê.

L'bonorable monsieur aura ainsi laisgé M. Henry, par
nadv;ertancp, je. vieux le croire, sous l'impression que la

lettre, sans comporter une promesse formelle, en disait
assez.

A la compagnie de chemin de fer de Qrébec au lac
daint-Jean, pour vingtcinq milles deson cheniin,
.40i t4gk mond au lac Saint-Jean, dans la pro-

u oedodbec, une subventiýon'de pas plus que
$3,200.00paFMnile, et n'excédant pas en tout... $80,000.00

ýEn sus de la subvention accordée par l'acte 45 Vic., chap. 14.

X. 4AE: Astme.qu'il y a gaslguechangement içi?
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'Sir CHALES TUPPER : J'ai dédlaré qu'il avait été;fait

erreur dans le crédit de l'an dernier pour une éte.diïe de
25 millo,-erreur dont la compagnie n'est pas responsable,
-et ce vote complète la subvention qu on çoulait, lui
accorder.

M. BLAKE: La condition financière de la compagni e
est-elle bonne?

Sir CHARLES TUPPER: J'en suis convaincu. La com-
pagnie reçoit 64,000 par mille du gouvernement local, et ie
coût probable sera d'environ $20,000.'

Pour un chemin de fer à partir de l'Intercolonial, à
Petitcodiac, -jusqu'à Haïelock Corner, dans la
province du N~ourtau.Briwick,-12 miilles-uneýsubvention de pas plus que $3,20 par il et
n'excédant pas en .ut......................$3,4.o 00

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai aucun doute que ce
crédit asurera l'exécution des travaux, car depuis déjà
quelque temps, on nous représente que ce -chemin de :er
correspondra sur le côté nord de l'Intercolonial entre
Saint-Jean et Shédiae, avec celui qui a été partielement
subventionné par mon prédécesseur, c'est-à-dire l'embran-
chement d'Elgin, qui se trouve sur le côté sud de: 'Interco-
lonial..' La ligne en question passera au nord de ,Inter.
colonial dans uu excellent district; et:je .n'ai aucun doute
que l'aide que nous offrons de donner -assurera la construc-.
tion de cet embranchement, qui alimentera 1'7ntorcolonial.

X. BLAKE : L'honorable monsieur sait41 ée que coûtera
cech in

Sir CÄILE TUPP ER: Ta: construction un sera facile
et lo priLp:.r n!i,, er! , j J.,Upp ilo -e, de 030 à $20,000.

Pour un chemin de fer depuis GL&nnhurst jusqu'àL
Callendar-ilO m1ie-u se enbventlon de paâ
plus.q .6,000 par. ................ an... . .. e

En:oas de la subvention accordée par l'acte 45:'Vie., chp. 14.

I. BLAKE: Si j'ai':en compr 'hon9ràÍe ossi
l'autre jour, il git dacwocir cette, eubven
cojpagmed jadis connue soqs lenomd compagci a éhe-
mini fao4end ~l ord et# ~o~Cia.

Sir: GHARLES -TUPPER :- Oui.'
M. DAWSON: C'est là un chemin bien important pour

le district qlie je.teprésente, et qu'il faut 'considerer, jepense,
comme une ligns fédérale.. Il a été voté' $6,000 l'an 'der
nier, ce qui fait $12,000 aveu le cddit áctueh J'éspêre 'dtic
que cette subvention induira uelqibcom pagnie à ènstroire
le chemin, auquel je gouernement d'Otario a austi voté
$8,'000, pariil e à 18'T7.

Ce dernier crédit devait être payé A. même le-fonds der
cheminb de fer, Mais pas une compagnie ne vt la-,
cepter. 'Il 'i'àagissait àlôrs e conitrài'reuncémne'Q-
veiburst' au' ae Ripissingue, mais la subventiôiû s'appi e
maintenant à toute la ligne depuis "Gï.venïurst jusqu au,
Sault Sainte;Marie.

L'honorable chef de l'oposition a fait l'autre: joir une
suggestion qui ff'a paru atr rq et' trèe gàeè, 'est-, -
dire'd'appliqzer la subvention d'Ontario à des lignes devant
se pi.olo r jusqu'un Salt .ainte-Mris, cir Il nest pas
raisonna, de supposer que le ouvërhément de cette pro-
vidn bôn'atrunira un chemin prllò à ielùi du Phidique.

Bien que les deux gouvenë.inedts u' ti.élit as etiséimblé
en -tàùtes hosées, celui d'Ontnri, est ebphadiût adràòs'é
d'hoñi'Més' 'ràtiquesî et il pourrhit so ffo. * lî i';li et
vinsseitAà dés' afrangements de-ce tto'ospaèê Etitou't cs,
une ligne de-raccrdornent avëc lé chemnin de fö du iPadifi
que au lac Nipisäiugueéèrs ròi mportaufe,et sdalis:auéuh doute
le cohomin -dé fer du Pacifique 'sóra éventuellpment jouéré
jusgu'ait;i~aûlt Sainte-Marie. Cela uitapòreffét d'ipp r r
des! qudititéscorisidérblcs de prodisitéailes fits cetët
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,région, car i1 n'y -a ph Adoutér que les produits -aticoles
du Kord-Oneat à l'ouest de Dulith seront iþpité 'ati lab
Bupériour. Çes produits Èasseront alors par notre icheénf
'de feir s'il est prolongé Jusqu'au Sauft-Sainte.'ai. 3è
crois que c'est une subvention'qui sera apýproiivéédau téùte,
la province d'Ontario.

M. WHITE (Henfrew): Si je comprends bien:l'honorable
Jriinistre des Chemins de fer, il propose que cette aide soit
donnée à la compagnie du chendn defiér Northern.and -North-
Western et du Sault Sainte-Marie. Cette compagnie a été
cqnstituéeo on 1881; en sus du pouvoiri lui a:été donné'
de construire une ligne de Gravenhurst A Callendar, Stationi
il lui j.été également permis de construire une lignedAe
Cállendar Station à la rivièreOttawa, etje.puis dire que le
, nsidère cette partie des pouvoirs donnes, at a om ge
et cette partie deýsa ligne coimne étant la partie la . us üm.
portanto de tout le projet,

Uno ligne dequaraite milles de long environ de Calia.
-der au lac Témiscamingue mettrait tout ce lac-soit 175 A
$0 mills'd'eau navigable-en communication 'avec lesche.
nns dëfer. On m'a dit, et je crois que c'est vrai, que>è y
le bords du lac Témiscamingue, tant dans Québec que dans
Ontario, il y ade grandes étendus do terre arable, dont; e
ol est d'argile sableuse, dit-on, dont une grande ;partie %est

<couverte de gros chênes, et des pluspropres à la colonisation.
Cest un fait que les quelques pionniers qui se sont établis
sur les bords du lac Témiseamingue ont récolté de très beau
blé. Un moulin y a été bâti, il ya quelque temps, sanosles
auspices du département des affaires des sauvages, dans -le
but, je crois, de convertir le blé on farine; on conséqdience
les colons aux alentours du lac se sont 'livrés à la cultureida
blé.

J'apprends qu'ils cultivent des quantités considémbleg de
blé égal sous 'le rapport de la qualité à celui eultivé dàna
ed'ares jarties.d'Ontario et de Québee. JQme permettei~à

Pe primerl'espoirgue mon:honorable ami leminitreBde
Cþ,emins ide 'fer, quand 'il dehar.le iteminps'oônsidêer1a in
question 4accorderAýtette 4óoâîpagnièi de cheediandb fer
uùe subvention ponrcette'artie desa:iiguei de 'm que
pour la paitié de eulle'n±re@ravenhurst et Callandar.

Je dis qu'en outre des rsoieus griblesdeioettée la.
lité qui seraient développé sipi- constrùetiob du:.eherin,
il,yla des étendues considérables de terresý â-bol dont lté
ptoduits pourraient descendre par' le, lac oeémiiesmiùgse
8'il y avait moyen de lefapporter sur lemarche,

.La e-instruction decette petite li*ne de 45,mtiles environ
mpttrat, toute celte région presque en communiétion imm&
dipte.avec'e uz dîa éhemnns4e ;fer doQîébec et d'On.

i0ùa;dit quelque cho o'du caractère: riovineial 'de cas
~oljemns jauxquels dles subven'ioné:.ontrté:dorinées. iftte

qrtie du chemin de for Northern and North Wsteirnesiat
eult;Sainte-Marie, eitreoallanderaStiiet .llae D&hiie

amigue, ne;pourràit enpueune eçon être oosidéréeobmmo
un chemin provincial. E-le t *_aitiierandpartib dbla,
ptvinwede Qgébec-en i
d aveenio teseauxrades ochemine-edr 'd.'Onui.oistie

Qébec. 3'ose -eoco>re.exprrla'es !poir 'que Shonorable
ministre dea.Gheias d'e:fer eonsidérera acesi' qhutet

9 9 ° l~a mêmoegc9Jiion
que co ee dl'utr partej.. t

~M. BL A.KE 'Jö&'áfölt¥ési aletaoiitlæufränlebytitidi*
goe4rd de ce~s oluUiog ; så.A giplergnt ggtg
q'ieSt, je' crois, extrêmnement ijprnoynebAiU
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Il est également important, maintenant que le gouverne-

ment a proposé-je dois l'avouer, sans nécessité, je Crois-de
payer $12,000 par mille, ce qui est à peu près le coût du
chemin de fer, il est important, dis-je, autant que juste et
raisonnable, de considérer, en décidant du tarif à être imposé
sur cette ligne, le fait que le coût de cette entreprise est en
grande partie défrayé à même les fonds publics. J'ai déjà
exprime ma manière de voir sur la vraie solution des cas de
ce genre lorsque le gouvernement fournit la plus grande
partie des fonds, ou peut-être tous les fonds même pour cons-
truire la ligne.

Ce n'en est pas un qui donne lieu à des complications ap-
préciables dans l'exploitation du chemin par le gouverne-
ment. On a l'intention de faire de ce chemin un chaînon
entre ces deux compagnies, compagnies de l'intérieur
comme je les ai appelées l'autre jour. Il no saurait y avoir
de doute que la compagnie qui obtient la subvention aura
un grand avantage, parce qu'elle aura la préféi ence, bien
qu'il puisse y avoir égalité nominale. J'ai toujours éprouvé
cettu difficulté, qui s'appliquera à l'une de cesjeunes compa-
gnies autant qu'à l'autre, car quel que soit le plan que vous
adoptiez, si juste qu'il paraisse dans les clauses d'un acte du
parlement, il sera impossible de créer l'égalitê; mais la com-
pagnie qui aura le contrôle de la subvention sera en état de
favoriser cette région particulière. On prétend que l'ordre
qui devra présider à la circulation des trains, les derniers
arrangements concernant le trafic local, etc., sont des choses
susceptibles de pouvoir être réglées de manière à favoriser
une compagnie particulière. La justice de cette observa-
tion est prouvée par ce que nous savons de la contestation
qui a lieu au sujet du contrat, contrôle qui n'est pas plus
considérable que la législature ne le permettrait. Je ne
blâme aucune des deux compagnies d'essayer d'obtenir le
contrat, vu que c'est dans l'intérêt de leurs actionnaires;
mais il est dans l'intérêt du pays que ce soit une compagnie
parfaitement indépendante d'autres corporations qui ait le
contrôle.de cette ligne de raccordement et qui mette Toronto
et les points à l'ouest en communication avec le chemin de
fer du Pacifique. Je répéterai la remarque que j'ai déjà
faite, savoir, que pour un chemin de ce genre ce serait un
grand avantage si le gouvernement le construisait, et en
prenait l'administration pour traiter également les chemins
qui s'y raccorderont; si, dis-je, il le construisait et impo-
sait aux différentes compagnies qui voudraient s'en servir
des prix qui ne donneraient pas de dividende, puisqu'il
s'agit d'une subvention gratuite, mais qui paieraient les frais
d'administration et toutes les dépenses s'ensuivant.

Je crois qu'il ne serait ni juste ni raisonnable de deman-
der au pays; de fournir plus que $12,000 par mille, montant
prejeté de la subvention. J'ai déjà signalé une méthode par
aquelle si une action commune était prise par les deux

gouvernements, nous pourrions ne pas dépenser plus que
$6,000 par mille.

Je desire qu'il soit bien compris que je ne demande pas
que ce chemin coûte un sou de plus que l'honorable mon-
sieur le demande. Je désire plutôt qu'il coûte moins cher,
car j'ai l'intention de proposer, quand l'honorable ministre
des Finances fera une motion sur un autre sujet, que si le
gouvernement fournit la plus grande partie des fonds, il ait
le contrôle de l'entreprise dans l'intérêt du pays.

M. McCARTHY: Je crois que l'honorable député de
Durham-Ouest s'est mépris quarnd il a déclaré que le coût
du chemin de ferne sera que de 812,000 par mille.

M. BLAKE : Je n'ai pas dit cela; je ne crois pas qu'il
excède beaucoup ce montant.

M. McCARTHY : D'après les estimations le coût sera à
peu près deux fois plus élevé que ce montant, vu que cer-
taines parties de ce chemin seront construites dans un pays
difficile, bien que du côté de Callendar le pays soit peut-
être moins accidenté.

J'admets bien que le chemin devrait btre fait à aussi bon
M. BLAo

marché que possible entre la partie centrale d'Ontario et
l'extrémité du chemin de fer Canadien du- Pacifique. Il y a
deux projets qui s'imposeront à l'attention du gouverne-
ment quand il accordera cette subvention. L'un est de
construire une ligne indépendante de communication, co:n-
mençant à Callander et finissant à Gravenhurst. -

Il y a lieu de douter si ce chemin seul fournirait les
meilleurs moyens de communication entre Callander,
Toronto et la partie occidentale d'Ontario, ou s'il favoriserait
mieux la partie ouest d'Ontario on se raccorlant avec un
chemin qui se relie à Toronto, Hamilton et la région plus à
l'ouest et qui pour cette raison ferait de la concurrence
pour le trafic de cette partie du pays. Je n'ai pas l'inten-
tion de dire maintenant ce qu'il y aurait de mieux à faire,
mais je ne suis nullement certain que la construction d'une
ligne indépendante soit le meilleur moyen d'atteindre le but
que nous désirons tous. La subvention n'est pas trop
élevée, j'oserai l'affirmer, quoi qu'ait pu assurer l'honorable
député de Durham-Ouest ; l'autre chemin allant à l'est, le
Canada-Central a obtenu une 'ubvention égale. Cette voie
de raccordement ne peut pas être construite et exploitée à
bon marché à moins de $12,000.

L'honorable député de Durham-Ouest a proposé que la
subvention, au lieu d'être donnée seulement par le gouver-
nement fédéral, le fut par ce dernier et par celui d'Ontario.
Je ne sais pas pourquoi, nous qui venons d'Ontario, dési-
rerions en particulieur imposer à cette province le paiement
de la moitié de la subvention, lorsque le gouvernement
fédéral consent à la payer toute entière.

Ce chemin de fer devrait obtenir $12,000 par mille; s'il
en est ainsi pourquoi ne recevrait-il pas .tout ce montant
du gouvernement fédéral au lieu d'en recevoir la moitié
du gouvernement d'Ontario et la moitié du gouverne-
ment fédéral, ainsi que le demande l'honorable monsieur ?
Je suis bien content, en vérité, que le gouvernement ait enfin
rempli la promesse que la population de tout le continent
considère avoir été faite depuis plusieurs années, non-seule-
ment par ce gouvernement, mais par le gouvernement pré.
cédent. Je crois qu'en tout cas Ontario a cru qu'elle avait
droit d'obtenir que la communication avec Callanderfat ren-
due aussi facile pour sa population qu'elle l'a été pour la partie
orientale du pays. Nous sommes heureux de savoir que le
gouvernement a trouvé le moyen d'accorder la subvention
qui permettra la construction du chemin sans retard consi-
dérable, je l'espère. Je puis déclarer qu'il a été fait des ex-
plorations, qu'on en est arrivé à une estimation du coût., et
que sur certains points dans les endroits difficiles surtout,
on a acquis le droit de passage. *Si des arrangements satis-
faisants pour le gouvernement peuvent être faits avec lacom-
pagnie, il n'y a pas de raison pour que la construction du
chemin do fer ne soit pas donnée à l'entreprise un.mois après
la cloture de la session.

M. DUNDAS: Dans ses quelques remarques, l'honorable
monsieur n'a pas exprimé ses sentiments à la Chambre aussi
clairement qu'il a coutume de le.faire.

Je crois que dans ce cas le gouvernement ne saurait tenir
avec trop de soin entre ces deux -points une ligne, com-
plète et indépendante, ouverte à toutes. les compagnies qui
pourraient so décider à faire passer dessus -leur matériel
roulant. On en trouvera la raison dans le fait qu'une com-
pagnie responsable, comme je le comprends, a offert dans
lo.cours de ces dernières semaines de construire ce chemin
de raccordement pour 86,00 par mille.

Il est vrai que cette compagnie qui a offert de se charger
de l'entreprise est, dit-on, plus ou moins associée avec l'une
des principales compagnies de chemin de fer du Canada ;
le gouvernement a prétendu que cetto ligne devrait être
indépendante et libre pour toutes les autres compagnies Je
ne suis pas pour en blâmer l'honorable monsieur assis sur
les banquettes du trésor, car le gouvernement a bienagi, je
crois, en général; mais je désire montrer combien il est
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important en accordant une subvention aussi considérable
de re l'accorder qu'à une compagnie responsable et indé-
pendante, de telle sorte que les intérêts de tous ceux qui
y sont concernés soient parfaitement considérés.

M. POSTER: Avant que le comité se lève, j'aimerais
dire un mot ou deux. Il n'est pas necessaire pour moi de
dire; je crois, que j'approuve de tout cour la politique
générale exposée dans ces résolutions. Il fut un temps où
j'avais quelques doutes sur la politique qui faisait subven-
tionner au gouvernement fédéral des compagnies de chemin
de fer en différentes parties de la province; mais j'ai bien
considéré la question, et moyennant certaines restrictioni,
je crois que c'est une politique sage et convenable.

Quand les honorables messieurs écrasaient hier de leurs
félicitations l'honorable ministre des Chejnins de fer, je n'ai
pas cru convenable de me joindre à eux. Pas un item n'a
obtenu aussi vite mon assentiment que celui qui vient en
dernier lieu dans cette résolution, celui-là qui concerne pai-
ticulièrement mon propre comté, c'està-dire celui qui con-
cerne le petit chemin de fer qui s'étend de Petitcodiac à
Havelock Corner. Les avantages de cette ligne n'ont été
que partiellement exposés au comité, et je suis heureux
qu'après que ces avantages eurent été exposés à la Chambre,
personne ne se soit opposé à ce que l'item fût voté. J'ai
dans la discussion un avantage. sur mon honorable ami le
député du comté d'Ottawa. Son chemin se rend dans une
région qui est mainitenant sauvage mais qu'il espère voir
devenir un jour un paradis, tandis que le mien passe dans
une région qui est déjà un paradis, mais qui est séparée par
des montagnes et autres impasses de la grande voie ferrée
qui descend jusqu'à la métropole de Saint-Jean. Tout en
étant très satisfait des résolutions telles qu'elles sont, je
crois devoir me ranger du côté de la masse des mortels
quand je dis que je ne suis pas satisfait., L'honorable mi-
nistre des Chemins de fer saura, et le gouvernement saura,
que depuis plusieurs années il leur a été fait des représenta-
tiens au sujet d'une ligne de chemin de fer passant par la
partie centrale ou près du ôentre du comté de-ing, en rap.
port avec celle dont mon honorable ami le député de Sun-
bury à parlé hier. C'est dans le but d'unir ma vôix à la
sienne et à celle de l'honorable député d'York que je désire
attire- l'attention do l'honorable ministre à la bienveillante
cohsidératicu do cett) route. Cette dernièrc 'a pour elle des
recommandations que n'avaient pas la plupart de ces petites
routes gai ont été subventionnées. Je désire attirer l'atten
tion do Ï'honorable ministre et des membres de la Chambre
sur une chose qui pourrait avoir du poids sur eux.

Il y a une raison sentimentale, si je puis m'exprimer ainsi,
pour décider de la construction de ce chemin.ou du moins
pour lui mériter la considération favorable de cette Chambre.
Quand la Confédération fut pour la première fois discutée
dans la province du Nouveau-Brunswick-c'est un fait qui
ne peut être contredit,je crois-bien que l'idée de faire partie
d'une grande puissance ait grandement contribué à disposer
les électeurs en faveur du projet, dans les parties.centrale et
méridionale de la province, l'un des grands arguments Cn
faveur de la Confédération était l'espoir, l'espoir profondé-
ment enricné que la grande ligne d > communication de
l'Intercolonial serait poussée par la vallée de Saint-Jean et
ferait de Saint-Jean son terminus.

E bien I mon honoriable ami le député 'dýe Wesimoreland
qui. n'est pas ici- en même temps que d'autres circons-

tances, ont semblé plus puissants que la nature; car cette
dernière avait certainement choisi cètte routepour lé chemin
de fer.

Cepenilant, la vole ferré a été di rigée au nord, et la pop -
lation a'été dégu'e dans l'espoir qu'elle avait de voir cette

_grande ligne de communication passer par le entre de notre
province. lies années se sont succédées jusqu'àce qu'enfin
unecompagnie s'est organisée et a construit unpartie de la
route centrale entre la ville de Frédéricton ou Gibson, juste

en face de Frédéricton et Woodstock, laquelle a été prolon-
gée ensuite jusqu'à Grand Falls et plus tard jusqu'à
Edmonton'; c'était là la partie centrale.

L'an passé le gouvernement a pris cette route en considé-
ration, et dans sa sagosse a accordé une subvention àla partie
supérieure depuis l'Intercolonial, près de la Rivière-du-Loup,
jusqu'à Edmonton, renouvelant ainsi l'espoir de la population
qui reste dans les parties méridionale et centrale du pays -
que ce n'était que le signe précurseur du parachèvement de
la partie qui restait à construire depuis Gibson, en face de la
vil le e Frédéricton, jusqu'en bas dans les comtés de Sunbury,
Queen et King, jusqu'à ce qu'elle se relie à l'Intercolonial.
C'est la ligne dont les avantages ont été fortement recom-
mandéschàque annéeopar mon prédécesseur encette Chambre,
et par des honorables messieurs qui .sont intimement inté-
ressés dans l'affaire, à l'attention du gouvernement, et tou-
jours avec une habileté et une persistance croissantes.

C'est le chemin que j'ai essayé, en Compagnie de ces mes-
sieurs, de recommander à l'attention du gouvernement cette
année; et j'espère, bien qu'il n'ait pas cru' pouvoir accor-
der cette année une subvention à cette ligne, il ne l'oubliera
pas et y donnera cette année la considération favorable qu'il
a promis l'an passé d'y donner Si dans un avenir prochain
il trouve le moyen de subventionner cette ligne, je suis sûr
qu'il réussira beaucoup par là à se concilier à lui et à la
Confédération la population qui, déçue et désappointée dans
le passé, a considéré que son lot n'avait pas été le meilleur,
ou en tout cas aussi agréable qu'e.lle l'aurait désiré. L'hono-
rable député du comté d'Ottawa verra bientôt son chemin do
fer construit dans un grand comté dont les immenses res-
sources seront bientôt développées et qui crééront .des
profits au chemin. Il en est ainsi des autres; aussi l'hono-
rable député de Northumberland a parlé des 'pêcheries du
saumon qui.seraient pour le chemin une source de revenus.
L'honorable député de Gloucester a aussi parlé de*cespêcho-
ries dans le même sens ; mais, ainsi que l'a déclaré Phono-
norable député de Lunenburg, une raison bien plus.forte que
n'imporie quelle.autre pour obtenir que ce chemin seitsub-
ventionné jusqu'à lIntercolonial, et ainsi jusqu'à Saint-Jean,
pour là se relier au grand réMeau des chemins de fer. ' Le
saumon est ici aujourd'hui, demain il est là Le. poisson
n'est guère stable dans son lit. L ois disaaît mais la
nature a pris soin de fournir au delà, sur les frontières du
comté de Qucen, p rès du comté de King, dans le cœeur du
pays à travers lequel psse l chemin, 'ne raison plus
forte qu'aucune de celles que je pourrais donner pour hater
la construction dé de 'chemin.' Elle a depuis des siècles
emmagasiné dans les entrailles de la terre ces grandes quan.
tités de charbon 'pleines, de promesses; ces houillères ne
sont pas exploitées, et 'nous demandons qu'on, leur ouvre
quelques voies de communicatio. .

Nous demandons que les ressources de cette région soient
développées dans l'intérêt de la civilisation, et de fait de la
civilisation de tout notre pays. Je désire surtout
recommander ce. fait à 'l'attention du gouvernement. Je
sais quela modification apportée à là charte du chemin de
fer Central, qui l'adirigé sur Salisbury, l'éloignant ainsi de
Saint-Jean au lieu de l'en rapprocher, fait qu'il est plus dif-
fci.e pour moi d'insister sur cette question aussi forteme4t
que je l'aurais fait s'il en avait été autrement.

Je n'ai rien à dire contre, la constructioà de cette voie de
raccordement entre Prêdérieton et Salisbury comme partie
de la vole courte-de fait,, fespère qu'elle pourra ?tro:cons-
truite, maiscomie elle nepasse pas par le comté 'de King,
je n'avais aucun intérêt à sollici,ter une subvention em sa
faveur.-

Je 'rois qù'il est possible 'un n partant l'n-
tercolonial puisse se rendre lmais cè sera en ephors dela
région qlue cette ligne triv'erse pour. e edr a n t
grande miétropole, Saint-Jean.

J'espère que le gouvernement continuera do donn â ce
chemin sa plus favorable c'onsidéïation; et nous speria8
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qu'avant longtemps il pourra recevoir l'aide si généreuse-
ment donnée à dos partiets plus favorisées do ce pays.

La résolution est rapportée.
A six heures l'Orateur quitte lo fauteuil.

Séance du soir.

Sir CHARLES TUPPER: Je propsso que le billI No 127)
à l'effet d'amender l'acte refondu do 1879 concernant les che-
mine de fer, et de déclarer certaines lignes de chemins de
fer être des entreprises pour l'avantage général du Canada,
soit lu pour la:deuxième fois.

M. BLAKE: Ce n'est pas mon intention, au .point où en
est rendu le bill, de dire quoi que ce soit dos divers amende-
ments à l'acte concernant les chemins de fer qui ont été'
soumis à la considération de la Chambre, vu -qu'il 'vaut
mieux - la chose est évidente - retarder les remarques
qui pourraient être faites sur cette question jusqu'au mo-
ment où le bill sera déféré au comité.

Ce n'est pas mon intention non plus, au point où en est
le bil!, de faire de longues remarques concernant la proposi-
tion d'un autre genre f1aite par l'honorable monsieur, savoir,
delle à l'effet do déclarer-par une définition vague et pas,
du tout satisfaisante-un grand nombre de chemi'ns de fer
eitreprises d'utilité publique au Canada. Ce qu'il y a de
blms ble dans cette proposition-car je la tiens pour bI -
mable-n'est pas une raison pour que le bili ne soit lu une
deuxième fois, en tant -que la mesure renferme plusieurs
propositions qui sont dans l'intérêt pnblic et que le senti-
ment de la Chambre sur l'autre proposition peut être con-
sultée plus tard.

J'ai dit aussi que la définition de l'honorable monsieur
-si on peut l'appeler ainsi-est vague ot pas du tout satis-
faisante; mais ce sera devant le comité qu'il conviendra de
s'assurer plus particulièrement quels chemins de fer on
propose d'embrassbr dans la juridiction de ce parlement
par la mesure générale dont l'hbnorable mônsiiur propose-
mainteilat Padoption. Je puis dire d'ine manière générale
que je cobsidère la proposition de l'honorable monsieur,
large comme elle est, comme calculée virtuellement pour
détruire l'effcacité de la.juridiction provinciale et du con-
trôlé provincial sur l'importante question des chemins de
fer provinciaux. Je ne connais aucun mode par lequel ce
parlement puisseo plus efficacomment que par cette mesure
paralysor l'esprit d'entreprise et rebuter les efforts dos
différentes législatures provinciales relativement aux amélio-
rations de cette nature.

Autant que je puis comprendre, elle aura virtuellement
un effet sur tous les chenuns de fer, parce que tous les che-
mins de for se raccordent, soit directement, soit indirecte.
ment avec quelques-unes des lignes principales que l'hono-
rable monsieur nomme. Vous ne pouvez trouver une ligne
qui finalement ne se relie point à un grandý chemin et ne
conduise point à une ville ou à une autre; ainsi, tous les
chemina de fer avec lesquels je suis le pfus familier, ceux dé
ma propre province, sont, il me semble, dans cette position
vis-A-vis'des lignes principales, bien que la chose ne soit pas
absolument claire par la définition de l'honorable monsieur.
J'aimerais savoir quelle chance, quelle raison il y aturait 'de
construire un -chemin de fer quine se raccorde pas avec l'une
ou avec l'autt de ces principales voies ferrées; et l'on noup
propose de déclarer qu'à l'avenir tous les chemins de fer-
non-seutèment ceux à'présent construits, mais ceux devant
être consti-aits plus tard-eeront pris en charge par ce 'par-
lement. Il a été beaucoup fait pairles'province, beaucop
par celle d'Ontarioi et beaucoup aussi par les autres dans le
but do créer des chemins'dè'fer locaux Une giandeétendue
de ces chemins l- fer locaux a été mise en opéiration sérieuse
en vertu de chat tes provinciales, 'et par des subventions où
provinciales ou municipales.- Fair ce' que l'hotiorablo molu-
sieur nous demande de faire -placer tous ces chemins sous
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le contrôle do ce parlement, simplement d'après la théorie
que parce qu'ils se raccordent avec les principale3 lignds ils
doivent ê're déclarés être d'utilité publiquo-c'est violer, ce
me sermble, la lettre et l'esprit de la constitution sur ce
sujet. Nous avons, il est vrai, le droit de déclarer qu'une
entreprise est d'utilité publique et que nous la considérons
comme nôtre; inaie nous sommes tenus d'exercer ce droit
bona fide.

Nous sommes tenus de ne pas déclarer arbitrairement que
des chemins <le fer ront d'utilité publique dans le sens -de
cette clause, s'ils ne le sont pas réellement. D'une' cer-
taine façon, tout cheinin do for qu'il nous plit de construire
est d'utilité publique pour le Canada, ou de deux provinces
ou plus; ils enrichissent en effet le pays, et e tant que
nous sommes tous intéressés dans la Prospérité de chacune
d'elles, la chosoest dutilité publique, is de cette façon
on pourrait déclarer d'utilité publique une résidence, une
route, ou quoi que-ce soit en quoil'industrieo; l'entreprisd:et
l'énergie du peuple peuvent être utilement employées.
Mais ce n'est pas dans ce sens que parle la constitution. Ce
n'est pas parce qu'une entreprise est bonne et utile, ce n'est
pas parce qu'elle enrichit le pays, ce n'est pas parce qu'il
est essentiel à l'existence d'un chemin de fer qu'elle ddive
se relier à quelque autre cheriin q'elle peut être déclarée
d'utilité publique. Il so peut -que la ligne de démarca-
tion soit difficile: à lier; il se peut que la questiori soit
obscure; il se peut qu'il soit extrêmement difficile de dire à
quel point nous devrions nous arrêter 'et juger que teliche-
min de for ne peut pas être déolaré' d'utilité· publique ou
dans l'avantage de deux provinces du plus. Ce point existo
cependant. Chaque chemin de fer devraitêtre considéité'.en
lui-même; ausei la Chambre devrait répudier la proposition
générale qu'un chemin de fer peut être déclaré d'tîlité pu-
blique simplement parce qu'il touche ou qu'il croise dekx
des principales lignes de.chemins de fer, ce qui est l'esprit
de cette clause; car, si vous acceptes, cette proposition
vous dites virtuellement que c'en est féit do la jtrfrdlction
provinciale sur les chemins de 'er prof'inciaux. Vous ne
pou rriez trouver un chemin de.fer qui n'est pas pour se re-
her à l'une de ces principales lignes; vous enlèveriez tout le
stimulant que. le contrôle local, l'éergie locale, Pentreprise
locale, les subventions locales, ont si grandementévoque par
le passé.

Il a été fait beaucoup par les provinces et surtout par celle
d'Ontario, pour aider -aux chemins de fer provinciaux ;
aussi, je dis que c'est mal de leur enlever leurjuridiction
sur ces entreprises, en vertu-je ne voudrais pas dire du
principe; mais je ne puis trouver d'autre mot-du principe
que l'honorable monsieur se propose d'appliquer.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur déeclare
qu'il n'a pas l'intentiun à cette phase de la discussion' de
s'opposer à la.deuxième lecture du bill, vu qù'une partie
considérable de ce bill se recomnande,'je crois, à son juge-
ment ; mais il s'objecte spécialement à cette partie qui met
sous la juridiction de ce parlement une grande partie des
chemins di fer de ce pays. J'ai écouté'attentivement l'ho-
norable monsieur, comme je le fais toujours, pour·àpprendre
de lui quelle objection il peut y avoirA ce que ce parlement
ait juridiction dans le cas de tous les chemins de fer.- Cla,
dit l'honorable monsieur, paralysera l'ardeur des législatures
provinciales pour ce qui concerne l'émission-de chartes aâx
compagnies de chemins de fer qui on demandebt. Poìnrquoi
cela paralyserait-il lefr' ardeur'? En quoi- lajurididtion-de
ce parlemerit, dans Io cas d'un :chemin de-fer, peutelleen.
traver en quoi que ce soit le désir quepentae1'oir ure " s
lature locaie d'aider et d'encourager la constructioh ' n
'tel chemin. Je vois plusieurs raisons qui fòént'qu'il serait
'avantageux au pays que le réseau des cheniâns 'de ferm'fMen
grande partie sosd le contrôle de ce parlement 'L/honor'ble
ionsieur sait que l'attention dec parlementa, été attiréeler

'la considération de cette question 'par des requêtes faites at
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gouvernement et à la Chambre, les priant de remédier à des
maux connus et criants se raportant à certains chemin
de for 'sur lesquels nous rivons Jiis de contrôle. Il sait
que cette demande a été'dit' par le pays-par le peuple;
il sait qu'on'nous a demandé de prenire connaissanoe
d'affaires sur lesquelles nous n'avons pas de juridiction.

Mhis,'M.l'Orateur, si i cdmpaie obtiebt une charte
de parlement, quée1u, ~e l .m'expligner pourqudi
out-ls lignes se .eliaflsune n. devraient pas êtrþ

souslajridiction de ce paÈl ifent de façon à ce que noris
puissions faire des arrangminrits conearnant la principale
ligné dê cheinin de fer, ses erabranchements et ses raccorde-
ments, toírtcotnme nous ou'tons lè fairé concernant le che-
min de for lIri-rnie. L'ôljet de ce pArlement n'est pas
d'exercer un contrôlb sur'ie'chemins de Éor dans l'intérêt d'a

*äilkrMa6àt iidn'gouvernenent, pas plus que l'objet des gou-
èrrténthnt'rovinnid etnait ce contrôle dans leur'in-

téi-êt.-Nous'avons en viie idhtérêt ämbfli. Ler chartes
accordecs pr'rles législat~e '1oèmls ou par ce parlemenit
n'ont pis Polr, but dé proleraaiiiid s qui os obtiet-
nent, mais de profiter an pu(itc. " usavons tous deux un
but commun; ndus eornmé' toust'deu "libres 'de toute iri-
fluence qui pourrait nous pôrter* exercer ce contrôle autre-
ment que pour l'avantage du public en genéral. 'Pour' ce
qui'a ti-ait aux croisemernt. de voies, l'honorable moii-
sieur sait que les compagnies de chemin dé fâr doivent main-
tenânt s'adresser au Conil privé pour obtenir le droit da
croiser un chemin de fer par un autre. Aussi;* sil'est trouvé
nécessaire pour- la protècton des gens et>d 'la prdpiété dè-
sauvegarder ainsi ["publin contre l'empiétement-dnne con-
p:ignie.de, chem'in de fer sur une-a'tûijene puis rée1ll,
ment.gdirt quènmal if 6neut résultèr poir le paysou
poteancune iar1tiç-du'pays oulpotir une compagnie de ehemin
de fer, de voir codroit de contrôle possédé par ce parle-
ment. . .

L'honorable monsieur sait que ce parlement n'a jamais
commis,la faute de restreindre les efforts de ceux qui dési-
raient-et pout ient construire -des chemins de fer, mais a
tbujours éfé prêt A fétir'dnner toutes les facilités pod.
sibles.-

Lb9~orI~e osi~ spt~ ~otot4>.. companio,,;qui
add pr d'un" ehea iade

for gratique'es utilé, obtfent'baen ite llidò de tous poun1'9tedåibi de ce' r6jét ntiTè.&payr.
J'ai écouté attentivement les remarquesfaites paed:hono

rable monsieur et je n'eai pua'l'entendre faire une objectiol
sérieuse. L'honorable m'nitseur dit qpe cette mesure aura
pour effet d'abblir le co e local. Elle n'abolit pas leè
intérêts locaux se rittclânt à cette affaire. L'honorable
monsieur sait par ai no les compagnies qui ont reçu
dcs charteads léii.latur 1[ eales s'adressent continuelle-
ment'ce, met coe uajdentque leurs chemins soient
déclarés t pilblqu 

Aussie n'hésite fa. idire n'il serait exnessivment

,chemins dont nous nous sommes oedupés aujourd'huiont des
'hartcesdo cette légis1at4re, que plusieurs d'entre èux sont
subventionnés par les différentes provinces, di niârne que
par les 'nnicipalités des différntes iégions. qu'ilf trver-
seênt. C'est un des'sujets, je érois, qui itütregseùt toutes
le parties du pays.

La question des chemins dé fe- ihteresse au inêtredeé
les législatures locales et le gouvernement 1déi
ils n'ont qu'un seul désir: faire tout en leur -6dvoirj'pr
àaiîdér à ces chemins de'ferý et les rendri prospères. (iomme
la Chami.e le. sait, la prese, le p Jinle et léa memb'resdu
psilement de toutes les parties du pays nous o t dárrandé à
maintes reprisqs de prendre les mesures qui pourraientions
permettre de nous occuper 'd cette qiueitiän séries e de
l'àdi'nistratioi des chemins de fer.

L'honorable chef de l'ancien gouvernement, comme o
norable monsieur le-saitD, a montré en cette Qhiii d ne
façon énergique,, la néuesité qu'ily' aalf d npI scflper
de certäins aécidents &éieux aîriiés dan re v'sna ePle
Kngston, sur'le'chemir de fêr de Ki gston etPe 4iJrke,
je rôfi et nou a¥ons constaté qu'rl'nous étit to it
i'mpoisible de le faire en l'absence d'une loi'hàalogue à celle
que je props aujourd'hui.

Je ne, retridrai lPas laCbhmbe, vu que 1'honorablq mon-
sieur dit, qu'il'ne désire pas s'opposeera la de ièe r
dl 'bill; mais, en omité; nous-pourrons en discidrIo
routes clauses.

X.wWH1TE (Renfrew):, Je n'ai pas& l'intention do ri'op"
poser à la deuxième lecture de ce bill; mais-jo désire aWiber
ilattention de la Chambre et de l'honorable; imriisti'e des
Chemins de. fr sur un amendement que ,'ai proposé de
faire subir à±un bill que j'ai présenté il y-a queoluoitemps,
lequel, à mon sons, a une importante considérableî Ce
billaisubi sa deuxième lecture en cette Chambreet-a été
déféré au comité des chemins de fer et .canauï Danceo
comité, on a suggéré qu'il serait préférable que l'honorible
JP'I*u -JIwninu-de- fer s'empaAt de la gueationzeeks'en
ioccupit, s'il le jugeait à;propos; mais je voa que lamnd.e-.
mrapit dont je -parle' n'apis té inséré dans'l'etbiUçúiTéhYio-

b le ministre 1 e21d0emisd o e~p-êentéê.
cet ainendement slipulait qu'une compagnio de cein

dferseait respqasle des qaidentqui' arrvrae sur
i§:e, lorique ces accidetits seraient causés par se'st ains

*auxes1 ocomutives ux endroits oà il n'y aurait pas do e Ï6-
Ltù'r*e longdthonun; e'estâdire des accients qui 'ri-
veraient aux chevaux ét ax astitaux atptienant aux h:-
tarite Iu voisinag, que l'on 'ait ou non donné à la compagie
avis do faire cos clôtures.

On 'se ra pellra qÙ'avant 18, en vertu dw statuts
refondus dé ancienne province ci'Canada; '!1îÏli at n o-
lue de 'faire de clôtures fut rppoeêô aui con es de.
chemins 'de f , '2a o2e i oria, chapitre 26 stipr e e

Des clôtures seront construites et.entretemues de clb qûo cô t du lhe.
ma defer.

Tl n'y a aucunedisosition relativement aux ais oye
deiront donner les jrQpiétàères voiis et a d inIme
elí4sis stipule que:.

A moins que de, telles-clôtures et, des'garde-bestlaux no'solent
~dûment faites, Ja caompue sera responable de~ tous ;les 4oînagesqpourrntiOitre Cu soâ parsesétraani on uÙ loîomotLves aux

bsauchevaux u 'autres an1mauür.

L'acte refonducontientces dispositions; maisenJ1868.le
'parlement: lu.Canada..a changé. la clause- et i'airédigée
comme suit dansdl'acte:de1819-:

Dan sles ix ' apui qdh l'on aura pri des eteres pour ius
du hwemindel.fer, la»compagnie, devra,; sb elle4 entrequié .ar es
propr16taireg deM terrains ,adjacents à- suspropras frate
onstruire set mala*tenir de chaque eôte du chemin. de edcôuea
etVe. e deuxlème paragrapbe de- cette' claiie est eftctueaYlte
lme quea clause t5 du'chapitre-O6 des Btatutsreierds.da'
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Ce n'est pas à moi de dire quel est le motif qui, en 1968,

a poussé le parlement à faire ce changement, mais je puis
dire que, dernièrement encore, l'on supposait généralement
que l'obligation de construire des clôtures était encore im-
posée aux chemins de fer aux endroits où le terrain était
occupé, et ce n'est que lorsqu'une décision récente eut été
rendu dans mon comté, que la question de cette obligation
fut contestée.

Voici comment mon attention fut attirée sur cette àif"c-
tuosité de l'acte des chemins de fer, qui en est une, d'après
moi: Pendant l'été dernier deux animaux appartenant à
un nommé McCarthy, de mon comté, furent tués sur la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'endroit où
ces animaux se sont égarés ; il n'y avait pas de clôtures.

Très peu de cultivateurs, dans le pays, savent qu'il est
nécessaire de donner avis aux compagnies de chemin de fer
de faire des clôtures, et dans la Vl upart des cas, cet avie n'est
pas donné. Il y a des inconvénients à donner des avis de ce
genre. Les cultivateurs ordinaires ne savent pas comment
les faire, et à moins qu'ils ne soient disposés à payer quelque
avcc;,t i our faire cette besogne, dans neuf cas sur dix, il n est
donné aucun avis.

Dans le cas dont je parle, une action fut intentée à la cour
de Division de Rentrow et lut portée devant M. le juge
Sinclair, qui décida que vu que M. McCarthy n'avait donné
aucun avis, la compagnie n'était pas obligée de faire des
clôtures. Cette prétention a été plaidée par la compagnie
dans sa défense, le juge l'a maintenue et débouté le deman-
deur de sa plainte.

On a demandé un nouveau procès devant M. le juge
Deacon, qui a corroboré la décision de M. le juge Sinclair,
d'après le principe que le deuxième paragraphe de la
seizième clause de l'act3 refondu des chemins de fer de 1879
doit être interprété d'après la clause principale. La con-
clusion de son jugement, lequel couvre sept pages, est
celle-ci:

Après un examen fait avec soin et patience de toutes les autorités que
j'ai pu trouver, j'arrive à la conclusion que la décision du savant .juge
est conforme à la loi et doit être maintenue .; en conséquence, il est -d-
cidé qne la demande soit renvoyée et qu'un nouveau procès soit refusé,
avec fris

Si le ugement, qui n'a pas été contesté, est conforme au
statut, on peut voir qu'en vertu de la loi telle qu'elle
existe aujourd'hui, à moins qu'avis no soit donné par les
propritaires dut terrain pris par les compagnies de chemin
de ler à ces mêmes compagnies de fitir'e des clôtures, elles
ne sont pas responsables de'tout dommage que pourraient
causer leurs trains.etleurs locomotives. C'est un état de
choses auquel on devrait mettre fin, et je propose d'y remé-
dier par le bill que j'ai présenté et qui stipule que :

A moins que telles clôtures ne soient dûment faites, la compagnie
sera reiponsable de tous les dommages que pourraient causer leurs
trains on leurs locomotives, auxbestiaux, enevaux on autres animaux
sur le chemin de fer.

Une autre question qui sui•git est celle-ci : En vertu de la
loi, les'compagnies sont obligées de faire des clôtures si,
dans les six mois qui suivent leur prise de possession du
terrain, avis leur est donné d'en faire. Il s agit alors de
savoir si, dans le cas où l'avis est donné après les six mois,
les compagnies sont obligées de faire des clôtures.

Le savant juge, au jugement duquel j'ai fait allusion, a
décidé que la responsabilité existe toujours. Mais je doute
si c'est ou non une responsabilité continue; et j'ose dire à
l'honorable ministre des Chemins que c'est là un amende-
ment qui rendrait service à un grand nombre de personnes
et n'imposerait aux compagnies de chemin de fer
d'autre obligation que celle que la, loi veut leur imposer.

M. McCARTIY: Je crois que l'on devrait adopter l'amen-
dement proposé par mon honorable ami. D'après ce que je
comprends, l'objection que l'on peut faire à cet amende-
met est qu'il obligerait les compagnies de chemin de fer
at.encourir des dépenses inutiles. Je crois qu'un examen un

M. WilTz (Renfrew)

peu attentif démontrera que ce n'est pas réellement le cas.
Naturellement, les clôtures no sont nécessaires qu'aux ei-
droits où le terrain est défriché; où il n'est pas défriché ni
occupé il n'est pas nécessaire de faire de clôtures, car il n'y
a pas de bestiaux à garder.

C'est un principe de droit bien établi, qu'à moins que les
bestiaux ne sortent du terrain du propriétaire, la compagnie
n'est pas. responsable. Mais le cultivateur dont le. terrain a
été coupé en deux par un chemin de fer est-il obligé de de-
mander à la compagnie d'enclore ce terrain avant qu'il n'ait
fait ses propres clôtures, ou de demander une indemnité
dans le cas où une clôture ne serait pas convenablement
entretenue ? Il arrive très souvent que la compagnie fait
une clôture, et ce fait-là, même, fait disparaître la nécessité
do leur donner avis. Elle ne l'entretient pas, et lorsqu'un
accident arrive elle fait cette défense: Il est vrai que nous
vons une clôture en cet endroit et que nous l'avons entre-

tenue; mais si vous jetez un regard en arrière vous verrez
que vous ne nous avez jamais demandé d'en construire une,
et votre demande n'est pas fondée. Dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter, et que traverse le chemin de fer
du Nord, cette compagnie, en vertu de sa charte primitive,
accordée par l'ancienne province du Canada, n'était pas,
pendant plusieurs années obligée de construire des clôtures
avant de recevoir avis de Ie faire, et plusieurs demandes bien
fondées ont été déboutées sur ce princip3. Dans la suite elle
devint obligée, parce qu'elle a demande qu'on lui appliquât
les dispositions de l'acte refondu des chemins de fer du Ca-
nada, et j'ai appris avec surprise que cette loi avait été
changée au sujet de cette question. La plupart étaient sous
l'impression que la loi était encore telle quelle était lors de
l'ancienne constitution, et que la compagnie était obligée de
construire des clôtures sans avis à cet effet.

En conséquence, on devrait inérer dans l'acte l'amende-
ment propose.

J'ai aussi donné avis d'un amendement que je puis me
permettire d'expliquer maintenant, bien que j'aie l'intention
de le proposer en comité. Je désire remplacer le paragraphe
6 de la clause VI, qui est ainsi rédigé:

Les taux pourront être réduits et de nouveau augmentés, en tout ou
en partie, par des règlements, ausai souvent qu'il sera jugé nécessaire
Cour les intérats de l'entreprise; mais les mêmes taux seront exigés
dans le même temps et dans les mêmes circonstances de toutes person-
nes et sur tous les effats, de manière à ce qu'aucun avantage, privilège
ou monopole injuste ne soit accordé à aucune personne ou classe de
personnes par tout réglement relatif au taux.

Or, j'ose le dire, les derniers mots de ce paragraphe ren-
dont inintelligible tout ce qui précède et je voudrais attirer
l'attention de l'honorable ministre sur la question.

On suppose que l'on a eu l'intention de mettre dans le
système de chemins de fer de ce pays,ce que l'on appelle en
Angleterre la clause d'égalité; et pourquoi ne pas conserver
cette clause qui est juste et raisonnable et au sujet de la.
quelle il ne saurait exister de doute ?

J'ai copié la clause de l'acte anglais dans l'avis que j'ai
donné, et je la lirai quand le temps en sera venu. Aujour-
d'hui, il suffit d'attirer l'attention de la Chambre sur l'ap-
parente absurdité de la clause que j'ai lue et qui fait mainte-
nant loi, et de demander comment il se fait qu'une proposi-
tion aussi raisonnable que la clause d'égalité ne serait pas
insérée dans les statuts afin que tous puissent la -com-
prendre.

Je suis obligé envers mon honorable ami d'avoir inis
dans son bill l'autre disposition de la onzième clause. Avec
cette claise et cette disposition que je propose d'ajouter, je
crois que nous aurions une loi complète et convenable sur les
chemins de fer. Nous aurons alors une loi, et tout ce qu'il
nous faudra ensuite, c'est un tribunal pour l'administrer, et je
crois que l'honorable ministro pourra voir qu'après avoir
accordé le paragraphe 2 de la clause 11 il doit raisonnable-
met conclure qu'il doit y avoir une cour au moyen doe la-
quelle cette loi pourra être appliquée. .
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Sir CHARLES TUPPER: Lorsque nous nous réunirons

en.comité, je discuterai plus pertinemment la question que
maon honorable ami.a faite.:

Au sujet de la question de mon honorable ami le député
de Renfrew-Nord (M. White), je dirai que je n'étais pas au
comité des chemins de fer lorsqu'il a retiré son bill, sous
l'impression que cette disposition serait insérée. Il est juste
do dire que lorsque l'honorable monsieur m'a fait part de
son intention do retirer son bill pourvu qu'elle fôt incorporée
dans l'acte général, je lui ai déclaré on ne peut plus distine-
tement que je ne pouvais consentir à accepter le projet
contenu dans son bill. En examinant cette question, l'ho-
norable monsieur semble ne pas tenir compte des! intérêts
des chemins de fer. Or, M. l'Orateur, il est bien connu que
rien no contribue autant au développement du pays, rien ne
rond de plus grands services au peuple qfûe la construction
de ces chemins; cependant, ils sont très souvent construits
après beaucoup de sacrifices et de lattes de la part de ceux
q ni fournissent les capitaux et sont à la tête de l'entreprise.
Le projet de l'honorable monsieur va imposer un:fardeau à
tonto compagnie quirisque son argent et qui, très souvent,
n'en retire aucun bénéfice; ceprojet va imposertà ces com-
pagnmes des responsabilités, leur créer des difficultés,et leur
faire encourir des dépenses qui, je le prétends, eont inutiles.
La loi telle qu'elle est aujourd'hui prévoit tout ce qu'un
homme raisonnable devrait demander, d'après moi; c'est-à-
dire que lorsque des particuliers construisent des chemins
de fer dans une partie non défrichée du pays, où il n'ost pas
nédessaire d'avoir de clôtures et où une clôture serait i éelle.
ment nuisible, ils ne sont pas obligés d'on faire., .Dans un
endroit non défriché, les clôtures deviennent sèches et les
étincelles qui sortent des locomotives les embrasent; et il
arrive que de grandes étendues de terre, magnifiquement
boisées et qui traversent le chemin de fer, sont dévastées par1lincendie.

Et puis, la loi est très simple et dans l'intérêt des proprié.
taires de terrain, des personnes dont les propriétés sont tra.
ver'sées par les chemins de fer. La loi ne stipule pas que
vous serez obligés de construire des clôtures où la chose
n'est pas nécessaire, où elles ne. peuvent qu'être nuisibles et
dangereuses, mais que dès que le propriétaire, du terrain
traversé par le chemin de ,fr demande, à la compagnie de
mettre une elò u ro,t'àcompter de ce moment jusqu'à ce que
les clôturcs s.icut faites; cette compagnie doit payer la
valeur do tout animal tué, et est responsable de tout dom-
mïe causé par ce défaut de clôtures.

r, que peut-il exiger deplus ? Que peut-il demander de
plus, lorsque la compagnie est obligée à ses propres dépens
de faire une clôture du moment que le propriétaire l'exige ?
IE n'est pas obligé de montrer de raison, il, n'est pas obligé,
de montrer qu'une etôture est nécessaire. -Il pe1ut la deman-
der là où elle n'est pas ýnécessaire, il Wut la dem'ander sur
une distance de vingt. milles, où il n y a pas de défriche-
ment, cependant la loi actullooblige la. compagnie à faire
immédiatement cette clôture.òi) d'encourir la responsabilité,
de tous les dommages etde tous les accidenja qui pourraient
ariver.s Enoutre, je gnhésitepas à dire que, es dommnges
causés à la vie et à la propriétl sont compris dans, la propo.
sition de l'honorable monsieur.. Il arrive que :des'particu-.
liers conduisent leurs ýbestiaux sur voie dans le but :d -les
faire tuer et de. les faire payerun prix éleyé.' eoisiÎsr-
faitement qu'il est, stipulé que.les animaux doivent sortirdu
terraim du-proprétairo, nais ceterrain peut, n êre'wpas d
triché, et tout ce qu'il s'agitdefaire pour ce partiulier, c'est
d'envoyer-ses 'bestiaux dans la partie noni défrichée; ils
sont attirés par l'herbe quioitil.e long du. chemin de fer,
c.omme:ce particulier le sait.It agit ainsi afin queses is-
tiaux soient tnés et qu'il puisse enyoyer é s réclamation àla
compagnie,,ou au gouvornement, sie lchemin de for uppar-
tientau gouvernement; et trèssouvent, il obtientle double
de c 'que valent lesodommages causés. Je parle d'apès.
l'expérience que j'en ai. Je prétends qu'il n'a pas le droit

de mettre ses animaux sur sa propre terre si elle n'est pas
enclose ou s'il n'a pas demandé aux intéressés de faire une
clôture. Ainsi, la compagnie a quelque protection. Elle a
reçu avis que la clôture était nécessaire, et dès lors elle a
encouru une responsabilité.

Mais si l'on ne donne pas d'avis, comme l'honorable mon-
sieur le propose maintenant, un homme pourrait, de propos
délibéré, laisser ses bestiaux errer sur le chemin et prélever
un montant élevé s'ils étaient tués.

Mais ce n'est pas seulement le prix des bestiaux que nous
devons considérer: le train peut être jeté hors de la
voie en passant sur un boeuf, et il, pourrait arriver qu'une
demi-douzaine de personnes fussent tuées.

SJe cro:s que la proposition i de l'honorable monsieur con-
sacre une grande injustice et cause un tort considérable à
ceux qui, dans ces endroits en partie défrichés du pays cl
ilI n'est pas nécessaire de faire de clôture, construisent des
chemins de fer; et ce ne serait pas seulement causer du
tort aux eompagnies, mais encore ce serait une source de
danger dans l'exploitation du chcmin.

'Pour ces raisons, je x'i.ésite pas à dire que je ne puis
acoepter«la proposition de l'honorable monsieur, vu la coÙ-
naissando quej'ai de cette question et l'expérience quefai
acquise à ce sujet ; en méalité, la loi telle qu'elle est aujour-
d'hui.donne tout l'avantage.au propriétaire 'du terrain .fIl
n'est tenu de donner aucune raison; -il s'assied et écrit Adàa
campagnie une lettre pour lui dire : " Je demande que ma
torge, traversée par le chemin -de fer, soit enclose," et à
còmpter de ce jour il a toute la protection que l'honorable
nonsienu: propose do lui donner.
4 compter de ce moment, la compagaie est avertie'; elle

e4t obligée d'enclore le terrain pour pouvoir se protegér'Da
loi actuelle met: entreles mains du propriétaire :toutý -le
pouvoir. dont il a besoin pour se proté gr, et je crois qu'il
serait très injuste de porter la clause piusloin et de dire que
sur des milles et des milles, où une clôture n'est pas néees-
saire, des personnes, sans donner aucun avis, pourront en-
voyer leurs bestiaux dans la forêt pour qu'ils s'égarent sur
le chemin et soient tués, et ainsi pouvoir réclame' des dom-
mages.

;.WHITE (Cardwell): Je regrette beaucoup,-M. l'Ora-
leur, de no pouvoir partager les opinions que vient d'émettre
sur ce sujet l'honorable ministre des Chemins de fer. 'e ne
connait pas de sujet qui intéresse, plus profondément les
cultivateurs des districts ruraux, que. cette question des
clôtumes qui séparent les chemins de, fer des terrains qu'ils..
traversent.

L'opinion que !'honorable ministre a émise comporte que,
le1hit d'obliger les compagnies' de schemins .de fer à faire

es côtures leurcieusera des pertes sérieuses.: Les frais que
laconstruction de ces clôtures, ajouteront'audépenses do-
la! construction d'un chemin de for sont si!p'oitnportats,'
si peu élevés, qu'il est bien difflicile de soulever cette ques-
tinen. discutant .une affairede politique.'publiquo. La
construction des'elôtures est,ien,.:réalité, une chose-de très;
.pda 4'importancek Mais l'argument est -qu'à l'heure qu'il
,sitdes oeltivateurs conduisent quelquefoii$leurs bestiauxsurý-
le;ehemin dans e,.but de les faire tuerafin-.d'en obtenirde
laï cma nie.d chemin de.feruu prixplusßlev4 que celui

quiaotiendraient enles, vendant deola manière ordinaire.
Wimtederiblp que le moyen le plJus p •opre d'ernpêcher:la.
'lesest de' doneun avis publiepar unate1nparl.
is4,1auxie 'oompagnies deejehemins .deoder dàtabirdes

cl*fiurcs 'ass9zsfe,ées pour:empêcher legg cnitivateursidê'en-M
oyreurs etuzsreheia g e4

J ogi, ,je suisol lige de ,ledire, que dans lint4rgt des
compadni, ics de amine derellesinn, pour ileye
gade d la et'des biens dceux quivoyagent en chemin
d ',il est dela plus h àute importanî pssibf e les
yoie frrées ,soisqe-rotégées par desdcl¼ttres placées de,
ch que côt4sfinu;dl nessoit.pas possible, aans nxlce,
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prmédite de la part ds cuitivateurs, d'y envoyer les

Si vous permettez que les chemins de fer traversent des
endroits defrices sans être obligés de fhire des clôtures do
chaque côté de la voie, vous exposez la vie des voyagours.
Les bestiaux s'y rendront, et si vous posez le principe,comme l'a posé le ministre des Chemins de for, que l'on
peut obvier a la difficulté par un simple avis envoyé à la
compagnie de chemin de fer, de la part du cultivateur, et
dans lequel ce dernier exigera que l'on construise des clô-
tures, vous répondez, je crois, à l'objection qu'il a d'abord
soulevée au sujet des dépenses que la chose occasionnera
aux compagnies do chemins de for.

Je suis décidément en faveur de l'insertion d'un avis dans
un actodu parlement, et j'espère sincèrement que le ministre
des Chemins de for pourra répondre aux opinions de la
grande majorité des habitants des districts ruraux de ce
pays, lesquels, je le crois, désirent avoir des chemins de fer
convenablement protégés par des clôtures placées de chaque
côté de la voie.

M. SPROULE : Je crois que l'amendement dont il est
maintenant question est très à propos. Je ne puis com-
prendre la force de l'argument émis .par le ministre des
Chemins de fer, allant à dire que les cultivateurs et autres
intêres&és doivent seulerent donner avis à une compagnie
de chemin de fer de faire des clôtures. Il est bien reconnu
que les cultivateurs, en général, ne sont pas versés dans les
lois du pays. Je sais qu'il est arrivé souvent que des dom-
mages ont été causés par faire des bestiaux errants. Les
cultivateurs ne savaient rien de la loi avant de chercher à
se faire indemniser des pertes qu'ils avaient éprouvées, mais
il était trop tard. Si l'on adoptait un amendement analogue
a celui que l'on a proposé et que les compagnies du chemins'
de fer seraient obligées de faire des clôtures, les cultivateurs
sauraient la responsabilité qui leur incombo.

Quant à l'énoncé de l'honorable ministre des Cheiins de
fer, relativement aux eultivateurs qui conduisent loursd
bestiaux sur la voie, il n'a ias bea.upoup d force poir plu-
sieurs parties du Canada, carje lcrois, l'expérienceodes par-
ticuliers qui ont cherché à se faire donner une indemnité
n'a-pas eu l'effet de les porter à conduire leurs bestiaux sur
la voie dans le but de chercher ensuite à obtenir une indem-
nité. Je vois que, dans plusieurs parties du pays, les the-
mine de fer traversent d'immenses étuîndueos do k aturagos, ait
grand détriment des cultivateurs, qui sont incapablOs de se
servirdo leurs terres incultes comme ils le voudraient. lis'
ont appris par expérience que s'ils éprouvaient des pertes onfaisant tuer leurs bestiaux sur la voie, ils avaient peu de
chance d'obtenir une indemnité.

Je serais très heureux, dans l'intérèt des habitants des
distriets ruraux, si l'amendement proposé devenait loi.

Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme -on
comité.

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPE R : Je désire insérer dans la pre-
mière clause, après le mot "chemin de fer,," les mots
"excepté les chemins de fer du gouvernement." La Chambre
saitqu'il existe un statut spécial contenant des dispositions
au sujet de l'administration des chemins de fer du gouverne-s
ment, et il ne résulterait que de la confusion si les chemins
de fer du gouvèrnement étaient mis sous la juridiction de
l'acte refondu des chemins de fer, car tout est prévu dans
l'acte relatif aux chemins de fer du gouvernement

Dans la clause suivante, je propose de donner trois mois,
pour faire le tracé, car le plan du terrain est déposé dans le
but d'exproprier la terre, et les compagnieh ont trois mois,
après cela, pour déser le tracé.

Puis, je propose d'amender la troisième *clause, qui con-
tient des dispositions dans le but de faire disparaltre les -1

Xi Wmwr (Cardwell)

doutes qui pourraient exister, relativremint'aux frais d'èx-
plotation, afn de ne pas les porter au compte dela conila-
gnic sur la ligne louée, vu que le loyer dela ligne louéeser
payée sur les revenus de cette môme ligne. Ceate clause es
insérée dans le but d'établir distinctement quelles seront les
dépenses d'exploitation; et de crainte que lon ait omis on
laissé de côté quelque chose, il est stipulé que ce qui précède
sera spécifi dans tous les cas relatifs A des compagnies de
chemin de fer, concernant ce que l'on porte ordinairement
au débit du revenu comme chose-distintte du compte du ca-
pital.

M BLAKE: Je n'ai pas compris que cette clause était
proposée dans le but de ne défliAr les dépenses d'exploita-
tien que pour une seule fin , elle exige beaucoup plus de
considération, si elle a l'effet très important dont l'ho-
norable monsieur vient de parler. Sije comprends bien la
clause de l'acte refondu des chemins do fer de 1879, elle
désigne les données statistiques que les chemins de fer
devront présenter seulement sous le titre de ' frais d'ét-
ploitation," et cette distinction affecte ce qui est censé être
des dépenses d'exploitation, pour ies fins desrenseignements
statistiques. Ce sera, en effet, 'ue chose très sérieuse que
de spécifier que les dépenses d'emploitation devront figurer
dins une certaine catégorie, suries revenus brute du chemin
de fer, et si l'honorable minisire veut dire cela, je prétends
qu'il rencontrera des objections..

Je m'oppose à la dernière clause relativement A toutes les
dépenses qui, dans le cas des chemins de fer anglais, sont
portées au débit du revenu coomme chose distincte du
compte du capital, va que, d'après moi, cette clause est
vague et indéterminée.

Pourquoi l'honorable ministre, qui peut se procurer les
différents comptes des chemins de fer anglais, et qui sait '
quelles sont, dans le cas de ces chemins de fer,.les autres dé-
penses, s'il en existe, que uno:ée ordinairnent au débit
'du revenu, conie chose distillten 'du compte du capital;
pourquoi, dis-je, l'honorable' mifntre ne péat-il pas dire
quelles sont les autres dêþensii '4iue l'on devrait inFérer
dans le bill? Lorsqu'il 'deiandeim A ýes ompagnies de
chemin de fer de lui faire deà'raporN. 'Tpêl-Oevra que
la chose sera pour elles une source d'inuertittide.

Quelques-uns diront que la coutume en Angleterre est -de
faire de telle et telle manière, et d'autres prétendront la
enutraire. Quelle est la coutume? Je vois qu'une ou deux
des principal-as lignes adoptent une coutume, et que plu-
sieurs en adoptent une autré. 'Où voulez-vous établir -lis
règle ?

S'il est une chose. importante entre toutes, dans le fait
d'obtenir des rapports complets, c'est que tous les rapports
doivent être basés sur le même principe, et il est très cer-
tain que pour les fine de -comparaison en devrait' teni•
compte des mêmes éléments. iChaque t'ompagnie de chomin
de fer devrait faire les mêmes rapporte.

J'ai dit à l'honorable ministrèq n'avant la troisième 'lèô-
ture il devrait demander A se ciôr de s'assurer dans lé
cas où il ne l'aurait pas faié, 4seslont les' ehoses qui figu-
rent ordinairement au débit dÛI eomptô du' revenu dites
les rapports des -compagnies Wohemin de fer anglais,
et d'ajouter à la clause ce qui-y "manquerait.

Il ya une manière de tiait& 4tquestion des lignes louée.
J'admets l'ènoncé gébéal 'de ilhonorblno ministre allant
dire que si tn cheminide fr lae -une autreiighe, en règl:
générale, il paie habitu"llemën'le péage on -'ente surIl
recettes. Miais, naturellemènt ausai, aucune des dépenses
d'exploitatio)n du chemin ainsi loué ne devrait être imposée-

-la ligne principale. Il devrait y avoir un coumpte distinct
pour la ligne louée. Mais si la compagnie qui 'exploite unâ
ligne louée comme étant sa proprité comprend toutesales
recettes provenant de cette ligne louée, Alors je ne suis pas du
»ut certain si la rente ne devrait ps' figurer. Vous avez
es revenus et les dépenses, et l M'en -honorable ami-veut
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que les revenus qui proviennent de la ligne louée fassent
partie des revenus bruts alors les dépenses sur ces revenus
devraient être portêes de l'autre côté.

Même dans le cas où l'honorable ministre n'aurait pas
'iette intention, et s'il vent que le revenu provenant de la
ligne louée soit distinct, il y aurait un cas où une partie dei
da rente pourrait être convenablement portée aux dépenses
d'exploitation de la ligne -principale: c'est lorsque vous
voyez que vous avez loué une ligne moyennant une. rente
que cette ligne ne rapporte pas et que vous devez payer une
;partie de votre rente sur les recettes de la lie principale.

.lors, c'est une dépense portée au compte de la ligne prin.
cipale et qui doit être prise sur les bénélices annuels. U'est
un placement qui ne rapporte rien.

Je me permettrai de demander à l'honorable ministre si,
lorsqu'il. s'agira d'une ligne louée, il veut que la compagnie,
en fkisant les rapports, comprenne les revenus de toute 'en-
treprise dans les recettes brutes de la ligne louée. S'il en
est ainsi, pourquoi les péages, -qui sont. remplacés par l'in-
térêt sur les bons qui pourront être donnés pour la construc
tion de la ligne principale, n'iraient-ils pas au bénéfice du
compte du revenu?

Sir CHARLES TUPPER: On a examiné cette question
avec soin, relativement aux deux pointe soulevés par l'hono-
-monsieur. .
.- En ce qui concerne le dernier,%;la raison pourquoi l'on
prend l'intérêt de la ligne louée, c'eet que les données sta-
tistiques de cette li e apparaîtront d'elles-mêmes.

Il serait injuste e porter cette, rente des lignes louées
aux dépenses d'exploitation de la ligne rincipale; cela dé-
montrerait que l'on a perdu en les exploitant, lorsque l'on
aurait pu, peut-être, les exploiter avec bénéfice. Quant >à
l'autre point, l'honorable monsieur remarquera que- cette
clause a trait aux données statistiques. Or, le département
a-examiné avec soin tout ce qu'il serait possible de trouver
au sujet des données statistiques des chemins de for, et au
sujet du- fonctionnement des lignes étrangères et de-tout
ce qui a été énuméré ici, et qui, d'après nous, pourrait
l'être.

Mais de peur que quelque erreur ne soit commise, nous
voulons qu il nous soit permis d'ajouter toutes les autres
questions.
* Nous envoyons desdépartements ls formules que doivent,

remplir les compagnies et'du moment que notre attention
aura été attirée¡ sur quelque ,elioée qui devrait figurer sous
lé.titre;des dépenses d'exploitation, nous pourrions agir en
vertu de cette clause.

"Ele ne permet pas aux compagnies d'exercer leur juge
ment ausujet.de ce que 'on regarde comme la coutume des
autresicompagnies de chemins de fer. Keanmoins, le dépar-
tement peut changer -la formule de temps à autre, si nous
considérons-qu'il y:a quelque chose que l'on peut légitime-
ment comprendre ,sous le titre des -dépenses d'exploi-
tation.

.IX BLAZE: Je croisqu'ilsaerait.préféralple de dire : ,tout,
le, autres 'changements que le guvenren :conseilpurra, a. beion, ,détermniner," ,-car: il,-peut être ques.
tiondé 'l'eiactudedes vies, .du département., Nulydoute:
que' l'on o btine l'uniformité au moyen de ,ce-système,;
oqipupe le l'honrle ~e' r Quant au mode diaprès
1 e frat lIrap rt.siatià e pour:lesalgnesilouées,
i ~rëstelaqusion suL eI dier: .i la ne louée-ne
zapportepasase e sees pee dexloitation,

pi sur la gne principale?
Bir CHRUJES T PB: »Il apparaîtrit, d'après

rapport de la ligne lo qu'elle n pas pay toutes ses
dépenses.
-MpBLAXE : '-Mais il n'appar-aîtrait pas que les'dépenses

d*ptiet p esT es eenusdela ligne prinoijále.

31. CAMERON (Victoria): Elles ne viendront pas avant
les dépenses fixées, mais immédiatement après et seront
payées sur les revenus de la ligne principale.

M. WHITE (Renfrew): En ce qui concerne les observa-
tions faites par l'honorable ministre, des Chemins de fer,
pendant la discussion qui a eu lieu à propos de la deuxième
lecture du bill, il a raison de dire qu il ne m'a pas fait en-
tendre, dans les conversations que j'ai eues avec lui, qu'il
adopterait l'amendement que je propose de faire subir au
bill et dont j'ai donné avis il y a quelque temps. Je regrette
de dire que, dans les entretiens que j'ai eus a7vec lui, les
arguments que j'ai apportés n'ont pas semblé le convaincre
que l'on devrait ainsi amender cet acte. Je regrette de
dire aussi que ses argumenta ne m'ont pas convancu de
l'inutilité de ce t amendement. Je me permettrai de dire
que, d'après moi, l'hQnorable ministre des Chemins do fer
n'a pas bien compris le but de l'amendement queje propose.
Je n'ai pas voulu dire que l'on devrait imposer aux compa-
gnies de chemins de fer l'obligation de faire des clôtures
dansles parties non défrichées et inoccupées que leurs lignes
traversent. Je suppose que l'amendement à l'acte, qui
a été fait en 1888, était destiné à donner aux compagnies
de chemins de fer le, pouvoir de construire des parties de
leurs lignes dans des endroits non défrichés, et cela, sans
leur imposer cette obligation, dans ces parties du pays où
les clôtures seraient réellement inutiles, et où les dépenses
qu'entranerait la constructiod de ces clôtures seraient ajou-
tées aux frais de construction du chemin de fer, sans que la
chose fût avantageuse.

La loi ne m'est pas familière, mais ceux qui la connaissent
prétendent-ot je crois que c'est un privilège général de
roit-qu'aucune compagnie de chemin de fer n'est respon-

sable dea dommages qu'elle cause ; ses trains peuvent tuer
des bestiaux qui seraient sur la voie et qui viendraient de la
propriété occupée par le propriétaire de ces bestiaux, pour
la perte desquels on fait une réclamation contre là. compa-
gie de chemin de fer.

Mais j'admets que tout le monde dira que, parce que le
propriétaire a des terres dans une localitê que traverse
le chemin de fer-parce que,. comme -l'honorable ministre
des 'Chemins de fer l'a 'dit, il a des milliers d'acres
de terres incultes et non défrichées dans une certaine loca.
lité-il ne devrait pas lui être défendu d'y mettre ses bes-
tiaux et que la compagnie ne devrait pas dire : A moins que
vous ne donniez avisedans le délai prescrit par la loi, nous
ne sommes pas, responsables des, dommages.

'L'honorable député de Simcoe (ff. McCarthy) a dit avec
raison -que l'obligation de construire des clôtures- n'est pas
seulement impos aux compagniesde chemins de fer, •en

vertu des.-conditions prescrites dans la seizième clause, mais
elles sont aussi obligées de lesentretenir.' Il est arrivé, l'été
dernier,idans mon comté, un fait qui -ontre :la nécessité
qu'il y a d'imposer cette obligation aux compagnies de che-
niie-de fer sans'exiger que le. propriétaire voisin donne
avis, ou, à tout événement, e tenir ces compagnies respon-
sables des dommages qui peuvent être caués par le fait que
ces clotures 'n'existent pas. le chemin do 'fer du Canada
Centil a été construit n '18'78 dans cette, partie du pays.
Les cltures ont été fàites presque 'en même temps que lo
ballastage de.la voie; en e et, toutes les dlbtures étaient
faites avant que les trains n,%a fasset mis en circulation.
Aiéucunavie 'n d , ainsi que'le veut la loi, carla comî-
&anc de ehemin de fer fit ces.clôtures avant .les pro-
priétaires voisins aient donn6 avis. ?ut-il arrié.L été
denier, lfeu's'est décaré; 'une parti de la e u che-
min deferfttbrlêe; unehevai fût tué, sur la voie; une
action er dommages'fit intentée, La défense'lég$'qu'au-
cun avis n'avait été.donnéA la' compagnie de 'costire ou
d'entretenir ces clôtures.

soalgré ce; qué le ministre ,des' hemins de fr 'a dit-et
son ri eatco est' plus grade que'l mienina,4je crois qu'il
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est évidemment dit devoir de touto compagnie do chemin do client intéressé à ce quo cette loi soit changée; mais j'ai
fer qui prend des terrains et los entouro de clôtures, de constaté que des avocats qui font partie de cette Chambre
mettre les propriétaires dans une aussi bonne position que s'efforçaient do fairo changer la loi dans l'intérêt d'un
si le chemin n'avait pas traverEé ces terrains. Vu ct'é'at client.
de choses, je propose que la clause suivante soit ajoutée au Mais j'ai dit que le fait que lo parlement du Canadaarejeté
bill: cette disposition après l'avoir appliquée pendant plusieurs

1. Le paragraphe 2 de la clause 6 est par le présent abrogé, et le sui- années, est la meilleure raison qui devrait nous porter à
vant lui est substitué: . laisser la loi telle qu'elle est; et nous ne devons pua nous

" 2. Jusqu'à ce que ces clôtuies et barriéres aient été posées, la com. guider sur le fait que l'honorable député do Renfrew-Nord aaie, q'elle ait ou non été requise de les ériger par les propriétaire" dû su bir un procès, et cela, avec raison, car il est bien évidentd es terraine avoisinants, sers responsable de tous les dommages qui P
pourrontétre causés par ses trains on locomotives aux bestiaux.cevaux que les deux juges avaient tout à fait raison de rendre la
ou autres animaux sur le chemin de fer." décision qu'ils ont rendue. Uno compagnie de chemin do

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette que mon honorable fer peut perdre do l'argent; ceux qui ont placé des capi-
ami insiste sur sa motion. Je comprends parfaitement la taux dans cette entreprise peuvent ne pas en retirer un
position désavantageuse dans laquelle je me mots en com- seul dollar de dividende; et cependant, cette compagnie
battant une motion semblable. La population des endroits est obligée, dès qu'elle reçoit un avis, de faire do nouvelles
que traverse un chemin de fer est beaucoup plus nombreuse dépenses pour construire ces clôtures, et cela, peut-être,
quo la compagnie qui exploite ce chemin de fer; mais je ne sans qu'elle soit intéressée à les faire.
crois pas que ce soit une raison de commettre un acte de Je ne puis voir ce que l'on pourrait exiger de plus.
grande injustice et qui, d'après moi, peut avoir des consé- Je ne crains pas de dire que je parle d'après ma propre ex.
quences sérieuses. J'aimerais que l'honorable député ex. périence et après avoir étudié la question. Je ne vois .pas
pliquât à cette Chambre, s'il le peut, comment il se fait que que l'on puisse mieux encourager et rendre plus facile la
la loi, qui auparavant était Eemblable à celle qu'il nous pro- destruction des chemins de fer du pays au bénéfice de vieux
pose aujourd'hui, ait été changée après de longues années animaux.
d'expérience par le parlement, qui délibérément l'a faite ce
qu'elle est aujourd'hui. Le fait même que cela a été fait M. McCA-RTHY: Je suis heureux que mon honorable
constitue, je crois, la meilleure preuve que l'on a constaté ami le ministre des Chemins de fer ait retiré l'insinuation
que la loi fonctionnait d'une façon préjudiciable et injuste. que comportaient ses premières observations au sujet des

L'honorable monsieur dit que j'ai parlé des cultivateurs. cultivateurs de ce pays. Il établit une distinction entre les
Je n'ai pas employé le mot cultivateur, mais j'ai parlé de cultivateurs et les propriétaires de bestiaux. Il admet que
ceux qui étaient propriétaires d'animaux, et je n'hésite pas. los premiers sont des hommes honnêtes et de principes,
à dire qu'il n'y a pas do pays au monde où, d'après moi, la qui ne voudraient pas envoyer leurs animaux sur le chemin
masFe de la population qui ee livre à l'agriculture soit plus de fer pour les faire tuer, afin de pouvoir porter une récla.
honnête qu'au Canada. Je ne crois pas qu'il serait possible mation contre la compagnie; mais celui qui a des bestiaux
de trouver un pays au monde où la population agricole soit et qui n'est pas cultivateur est un homme qui pourrait le
animée de sentiments d'honnêteté plus élevés et plus purs faire, d'après ce que pense l'honorable ministre- des· Che-
qu'au Canada; mais toute règle souffre des exceptions, et mins de fer.
dans toutes les classes de la population, on trouve ci et là Dans mon opinion, le seul argument que l'honorable mi-
des gens qui ne sont pas inspirés par ces principes. nistre des Chemins do fer ait apporté contre la dispition
Il y a des personnes sans principes dans toutes projetée, est que nous n'avons pas aujourd'hui dans nos
les parties du pays, plus ou moins-je crois que le statute la loi qui existait dans l'Ancien Canada. Or, j'ose
nombre en est moins grand au Canada que dahs la plupart dire que si on examine ce qu'étaient les terres et cette loi,
des autres pays,-et je n'ai pas l'intention de donner à ces dans l'ancien Canada, on verra que ce changement n'a pas
personnes, si peu nombreuses qu'elles soient, un encouraec- été fait après beaucoup de délibération. Que voyons-nous?
ment à causer du tort, résultat que le changement que 1 on Nous constatons qu'on a enlevé la clause 19 de l'ancien
propose de faire à la clause produirait, je crois. C'est pour acte, qui n'était qu'une disposition temporaire pendant
cette raison que je n'ai pas cru devoir l'accepter. la construction du chemin et qui stipulait, en effet, qu'à

Je crois que notre population est très intelligente et com- moins qu'un homme ne demandat qu'on fit une clôture
prend parfaitement qu'aux endroits où elle jouit des avan. le long de sa terre après le commencement des travaux do
tages d'un chemin de fer, tout ce qu'elle doit faire, afin construction du chemin, il ne pouvait la faire construire plus
d'accomplir ce qui est necessaire, est d'écrire un mot à la tard; do sorte que le parlement a porté plus d'intérêt
compagnie du chemin de fer, et de ce moment la compagnie aux compagnies de chemin de fer qu'au peuple de ce pays.
est responsable. Or, M. l'Orateur, je prétends, après les Je crois que si nous connaissions l'histoire de cet acte, nous
objections que j'ai présentées et vu la facilité avec laquelle verrions qu'elle ressemble à celle de plusieurs autres bills
on peut s'entourer de la protection demandée par l'honô- refondus.
rable monsieur, qu'il n'est pas nécessaire de changer de Je ne veux pas insinuer qu'une ou deux clauses ont été
nouveau la loi et de ramener l'état do choses qui existait écartées de ce bill pour le faire passer en cette Chambre,
avant que le parlement du Canada eût délibérément changé dans l'intérêt des compagies de chemin de fer, bien que
cette loi et adopté ce qu'il y a aujourd'hui dans les statuts. j'eusse peut-être été justifiable de le faire, après l'attaque qum
Je puis comprendre comment cette aisposition a été établie l'honorable ministre a dirigée contre les membres de lapro-
en premier ieu. fesion à laquelle j'appartiens. Je ne dirai pas qu'il en est

Que nous dit l'honorable monsieur ? Il a eu un procès, ou ainsi, mais les apparences le font croire. On a d'abord*fait
une personne à laquelle il s'intéresse en a eu un, et en con- disparattre des clauses importantes, que l'on a remplacées
téquence, il demande de changer la loi, tout comme nous par d'autres sans aucune importance et qui n'offrent certai
voyons les avocats qui font partie do cette Chambre et dont nement pas de protection à ceux qui possèdent du terrain
nous sommes si fiers, présenter à chaque session des bills con- dans les endroits où les com a nies sont autorisées à faire,
tenant des propositions extraordinnires et demandant de passer leurs chemins contre le désir et sans le consentement
changer Ja loi, parce qu'ils ont tu un procès qu'ils ont de ces cultivateurs.
perdu, î parce qu'ils ont un procès pendant et veulent' Mon honorable ami dit que c'est une chose bien difflile,
donner à leur cause plus de force. Pourquoi cela ? Les cultivateurs et les propriétaires de ce

Je ne veux pas insinuer que mon honorable, ami le pays ne pensent pas assez à donner.cet avis. Dans quatre-
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a en ce moment un vingt-dix-neuf eas sur cent, où des terres ont ôté coupées par

M. War (Benfrew)
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un chemin de fer et où on a construit des clôtures, aucun
avis n'est donné. Lorsque des compagnies agiesent cobmme
elles le font, qu'elles construisent des clôtures, et qu'à la
suite d'un accident ces clôtures sont détruites, le cultiva-
teur ou le propriétaire n'a pas du tout l'occasion de donner
d'avis et n'a pas de recours dans ces cas-là.

Cela n'est certainement pas juste. Assurément, il ne faut
pas que le parlement soit tellement 11é aux compagnies de
chemins de fer, que ces compagnies puissent enlever la terre
d'un cultivateur sans son consentement, on vertu de la loi
d'expropriation, la traverser et la laisser ouverte des deux
côtée, sans être obligées d'y faire de clôturcs.

L'amendement est raisonnable, mais j'aimerais demander
à mon honorable ami de le rendre plus complet en y com-
prenant la treizième clause de l'ancien acte, et en y ajoutant
la quatorzième et les faisant suivre des clauses appropriées.

La treizième clause se lit ainsi:
Des clôtures seront faites et entretenues de chaque côté du chemin de

fer, de la même hauteur et force que les clôtures de division ordinaires,
avec des barrières à oulisses, communément appelés barrières de
courses, munies de barres de fermeture, aux traverses de ferme, sur le
chemin, pour l'usage des propriétaires des terres adjacertes au chemin
de fer; aussi, à chaque croisement du chemin, des barrières soffisantes
pour empécber les bestiaux et autres animaux de venir sur la voie.

La loi dit: Si la clôture n'est pas faite par la personne
ou corporation obligée de la faire, elle doit en supporter les
dommages. La quatorzième clause n'estqu'explicative.

Oea clauses rendront.la loi ce qu'elle devrait être; elles
auraient.dû attirer l'attention du parlement sur les change.
ments qui ont été faits lorsque les actes ont été refondus. .

Je laisse de côté les observations que mon honorable ami
a jugé à propos de faire au sujet des membres de la profes-
sion à laque"p 'e y tie, car il arrive malheurenuement,
des cas de ce gem c; wai, mi mon honorable ami ose aflirmer
que, dans les affaires que l'on m'a conflias, j'ai été influencé
de quelque façon, pour une considération analogue à celle
à laquelle il a fait allusion, il se trompe du tout en tout,

(ette question ne me. concerne pau - mais elle concerne
l'honorable député de Renfrew. Il a été porté à faire cet,
amendementpar une affaire snandaleuse,i je puis m'exprimer,
ainsi, qui s'est passée dans son comté, par une injustice-
commise au nom de la loi; et il aurait manqué é son devoir
s'il n'avait pas attiré l'attention de cette Chambre sur la
nécessité de l'amendement qu'l a proposé,

M. O'BIIEN On 'ne pourrait pas commettre, envers un
grand nombre dé personnes, une plus grande injustice q'1e
celle qui sera commise si l'honorable ministre des Chem.îîs
de fer refuse de passer cet amendement Si l'honorable
monsieur parle de motifs et de raisons, il n'est pas diflicile
de les trouver.

D'après la léegislation relative aux chemins de fer, d'après
la façon dont les compagnies de chemins de fer font leurs
affairë,. il est bien évident que, si la loi a été changée, elle
l'a été par l'influence de ces compagnies; et si la loi n'est
pas changée aujourd'hui, une grande partie de la population
sera placée dans une position désavantageuse.

11y a de grandes étenddes de pays nouveau où l'on peut,
dire que les terres 'sont en commun, car les bestiaux peu-
ventLerrer' librement dans les bois; et si cette loi ne doit
pas'être? chàngeoes bestiaux scront à la merci des com-
pagnies.

Comenet in homme qui .dmeure à l'xtrémité d'un
townhip et dot les bestiansx errnnt sur environ deux
milles acres, peut-il donner avis à une compagnie d'enclore.
un lot ,particulier où ses bestiaux pourraient aller 1 ße
serait u n dne Mijustico a faire.au peuple des nouyeaux
districts qu un grand nombre de ces chemin de col"nisation
sont destinés à traverser.,

Voyezles emins defer do Mukka. Dans l'ville aux
environs delaquelle je' reside, les gçns sont exposém tousles
jours à'pérlivictimies dela'iégligence coupable descom-
pagnies et l semnble 'il n'est pas possible de rçmédier à

cet état de choses. On fait souvent des plaintes, mais sans
aucun résultat. Elles ont leurs traverses à des endroits où
il est difficile d'éviter le danger.

La législation relative aux chemins de fer a été poussée
assez loin et il est à peu près temps que la Chambre s'inter-
'pose et que le peuple comprenne qu'il existe une autorité
plus puissante que les chemins de fer. Toutes ces subven-
tions faites aux chemins de fer sont d'excellentes choses, car
elles contribuent à développer le pays, mais il n'y a pas de
raison qui oblige à mettre les chemins de for au-dessus du
parlement, et il est temps que le celui-ci intervienne.
j'espère que cette Chambre, prenant en considération le fait
que ces nouveaux chemiis de fer traverseront des endroits
éloignés et l'impossibilité réelle où sont les habitants de ces
endroits d'obtenir justice, appuiera l'amendement de l'hono•
rable député de Renfrew.

M. WHITE (Renfrow): Je regrette beaucoup qu'après
avoir siégé pendant tant d'années avec l'honorable ministre
des Chemins de fer, je suis, ce soir, accuse par lui d'avoir
présenté des bills au parlement, dans le but de favoriser
mes intérêts.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela.
M. WHITE (Renfrew) : L'honorable ministre a prétendi

que j'avais présenté cet amendement parce que j'avais
perdu une cause avec une Qompagnie de chemin de fer.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit que le procès avait
été perdu par une personne à laquelle l'honorable député
portaitintérêt. D'après la chaleur avec laquelle il a parle
et la connaissance qu'il a montrée de tous les détails de la
cause, j'avais le droit de croire qu'il portait un profond
intérêt à ce procès.

M. WHITE (Renfrew) : Je m'intéresse beaucoup à tout
ce qui affecte mes électeurs.- Je n'ai pas d'intérêt personnel
dans cette afaire. Je ne connais pas celui qui a intenté
cette action contre le chemin de fer Canadien du Pacifiq.i-.
mais je crois que je manquerais à mon devoir ai, dansl tL
circonstances, je n'exposais pas cette affaire au parlement,
quand je sais qu'une injustice .grossière-au moins à mon
point de vue-a été commise envers un cultivateur inoffensif
par une puissante compagnie de chemin de fer; et dans
l'hypothèse où ce serait un cultivateur pauvre, n'ayant peut-
être pas les moyens de se défendre, je manquerais à mon
devoir si je refusais de demanderà cette Chambre de reme.
dier à cet abus qui a été porté à ma connaissance.

J'ai parlé de cette cause parce qu'elle éclaircissait la ques.
tion que je me nuis efforcé d'exposer à la Chambre et au
comité.

Aucun de mes parents ni moi n'avons d'intérêt dans cette
cause ; j'en parle simplement . parce- qu'on a , rendu
une décision qui, à mon point de vue, déclarait que la loi
était ce qu'elle ne devrait yas être.. C'est pour cette raison
et pour aucune autre que j ai présenté cet amendement.

En ce qui concerne la question ides avis, permettes-moi
de dire que, malgré ce que l'honorable, ministre -des Che-
mins de fer puisse affirmer relativement à l'intelligence des
cultivateurs doce pays-et je crois comme lui qu'ils for-
ment une classe très intelligente et qu'en général ils con-
naissent autant la loi qu'il est de leur intérêt de la connattre;
quelques-mns d'entre eux en. connaissent même'plus long
qu'il ne le faudrait-il y a une foule d'hommes très instruits
et auxquels-nos:lois de chemin-de- fer sont passablementfa-
milires, quie ignorent que cette -disposition. existe idans
l'acte desichemina de fer, et partant, il: peut arriver--qu'ils
aiedt ,A souffrir-du fait de ne pas donner 'aux compagnies
aviisde'coastruire des clôtures. .s

L'honorable ministre sait que.sur soixante ou soixante et
dix 'milles que traverse. le chemin, de: fer Canadien di Paci.
fiqae dans e;omtque j'ai l'honneur de représenter, cette
conipagnic n'a pas un seul mille de clôture; il sait aussi-
car il a é.é, je suis heureux de le 4ire, dans cette partié dq
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pays-qu'il y a des terres occupées sur une grande étendue
de ce district qui n'est pas enclos par le chemin do fer Ca-
nadien du Pacifique.

Maintenant, M. l'Orateur, mon honorable ami le député
de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a proposé que mon amen-
dement fût retiré et que les clauses des anciens statuts refon-
dus du Canada y fassent substituées. Je ne tiens pas du
tout à mon amendement, et si l'on peut le remplacer par
quelque chose qui ait le même effet, je consens volontiers à
l'accepter. Mais la raison que l'honorable ministre des
Chemins de fer a amenée contre cet amendement, est celle
qui m'a porté A le présenter dans sa forme actuelle. J'ad-
mets qu'il y a de grandes étendues de terrain où il n'est pas
nécessaire de faire des clôtures; cependant il le faudrait pour
la protection des terres des propriétaires voisins, et l'obiga-
tion de donner cette protection devrait être imposée A la
corporation qui a la force et le pouvoir. •

M. BLAKE: Comme l'honorable député de Simcoe-Nord
et l'honorable député de Renfrew-Nord ont suggéré diffé-
lit ts modes d'atteindre le même but, je me permettrai de
pioposer que l'on prenne un moyen terme et que l'on
adopte un amendement qui atteindra le but commun auquel
Ils veulent arriver. A tout considérer, l'honorable ministre
pourra voir, je crois, que ses amis sont contre lui au sujet
de cette question.

Sir CHARLES TUPPER: Je crains d'être dans l'obliga-
tion de me soumettre, vu que je suis corné de toutes parts.
Mais je demanderai à la Chambre de se rappeler que je ne
suis pas responsable de ce changement. -J 'ai rempli mon
devoir au meilleur de ma connaissance en donnant les rai-
sons qui me portaient à combattre cet amendement. Mes
honorables amis, malgié leur pouvoir, n'ont pas réussi à
changer l'opinion que je me suis formée sur cette question.
Je crois que le mode propsé par l'honorable chef de la gau-
che est le plus acceptable, et que l'on devrait adopter une,
clause dans laquelle seraient comprises les deux propositions.,

M. BLAKE: Je dois protester contre l'énonedde l'hono-'
rable ministre, qui dit qu'il se soumet mais dégage sa respon-
sabilité. Il se soumet, et partant, il est, responsable autant
qu'il peut l'être.

M. POPE: Naturellement, je partageà peu'près toutes
les opinions de mon honorable ami, mais je ne puis l'ap-
prouver sur une ou deux questions. Règle générale, les com-
pagnies de chemins de fer ne font pas de clôtures ; elles sont
cependant obligées d'en faire pour leur. ropre protection.
Elles sont exactement dans la position qu occupe un cultiva
tour vis-a-vis de son voisin.

Et pourquoi n'en serait-il-pas ainsi? Si je demeure à côté
d'un voisin dont la terre touche la mienne, la .seule chose
que je puisse faire c'est de lui donner avis qu'il me faut une
clôture. Je ne -puis non plus exproprier sa terre sans
lui payer peut-être deux ou trois fois autant qu'elle vaut.

ais je me permettrai de dire à mon honorable ami qu'il
y a des cas où il sera très difileile d'appliquer cette loi. Il
existe plusieurs cas où un chemin de fer traverse pendant
plusieurs années des bois où il ne se trouve pas de bestiax.
Et voilà qu'un colon. s'établitdans ces bois, près-du chemin ;
la compagnie n'en sait rien; et pourquoi cet homme, s'il luil
faut une clôture, ne serait-il pas obligé d'en donner avis à la
compagnie?

Un honorable monsieur a parlé de notre ignorance, disant
que les cultivateurs ne connaissent pas l'acte. Je -puis lui,
dire que nous le connaissons tout autant que les marchands,
de bois, et nous tâcherons det nous protéger. Je crois que,
nous pouvons soutenir avantageusement la comparaison avec
les commerçante de bois et avec ceux qui s'occupent de che-
mins do fer, et j'espère que dans quelque temps et avec un
peu plus d'instruction, nous pourrons soutenir avantageuse-
mentla comparaison avec les avocats.

M. WmiTz (Ronfrew>

M. McCARTHY: Mon honorable ami parle-t-il au. nom
des cultivateurs ?

M. POPE: Je parle pour les cultivateurs. L'honorable
monsieur semble oublier qu'il peut arriver qu'il y ait des
cas où un chemin de fer traverse une forêt; il peut arriver
qu'un colon s'établisse près du chemin sans que la compa-
gnie le sache; alors, pourquoi cet homme ne serait-il pas
obligé, s'il veut une clôture, de donner avis à la compagnie,
pour qu'elle connaisse son existence ? Néanmoins, je croisý
que les compagnies de chemins de fer devraient faire leurs
clôtures ; mais, en protégeant les droits du cultivateur, nous
devons nous garder de ne pas commettre d'injustice envers
ces compagnies, car il y a des cas où un homme peut coin.
mettre des abus s'il n'est pas obligé de donner quelque avis.

M. LISTER: Je suis très heureux que l'honorable minis.
tre des Chemins de fer se soit rendu au désir exprimé par
les deux côtés de la Chambre et ait accepté l'amendement
proposé par l'honorable député de Renfrew-Nord. Je ne
suis pas surpris de la position que l'honorable ministre des
Chemins de fer et l'hoporable ministre de rAgricalture ont
prise, quand je vois à quel point de vue ils envisagent la
question ; je ne suis pas étonné qu'ils aient proposé de proté-
ger une compagnie déjà protégée.

Lorsque l'honorable député de Simeoe-Nord a dit que quaa
tre-vingt-dix-neuf cultivateurs sur cent ne comprenaient pas
du tout la loi, il a dit la vérité. Les compagnies de chemin
de fer exproprientles terres des cultivateurs dans tout le
paye, et aissent ces terres sans clôtures tant qu'elles le veu-
lent.

Dans mon comté, on a construit, il y a quelques années,
un embranchement du chemin de fer Canadien du Pacifique,
et il est encore sans clôture. Les habitants qui
résident le--long de ce chemin ont été pendant quel-
ques années;, dans l'impossibilité de se servir de leurs
purages; ea s'ils avaient mis leurs' bestiaux dals lef
dhamps;ils auraient couru, le -risque de lës faire tuer par les
Vrains du chemin de fer; et partant, ce terrai n'a eu ait-'
cuné valeur pour.. ces cultivateurs. On, a 'demànd4
dettemps-à-autre à lacompagnié d'enclote sou cheind;inai-
elle n'y a faitiaucune attention.
e Je crois qu'il est temps quedei parleInent montre son pou.

voir et -dise aux compagnies de chemin 'de fer qu'ellöisont
été protégées autant que l'exigait, l'intérèt du publi8 » ete
quand nous voulons leur accorder la protection que ce bills
propose, je crois que nous commettons une grande injustice
envers une grande partie de la population:de ce pays. Je
crois que l'honorable. ministre des Chemins de fer, en se
conformant aux désirs de la Chambre, a fait.ce qu'il devait
faire, et j'espère que lorsque ce bill sera présenté de nouveau
à la Chambre, l'on fera des amendements propres à protégeï
les,'cultivateurs de la manière indiquée par 'honorable
député de Rénfrew-Nord et l'honorble deputé de Simcoe-
Néi.

M. DAVIES: Je désire attirer Pattention de l'honorable
ministre sur la.phraeéologie'de'la troisièie clause.' En , .
sentant le bill, ýis' dit qu il avait l'intention de mettre que'
quer mots contenant en substance lar teizièmê clau'se 'de
l'acte refondu des chemins de fer de 1879, pour répndre
aux cas où il faudra payer une indemnité à des-poronnes
quil auront souffert des accidents causés pr' les cheniins
de fer.: ''Je-suie-étonné en' lisant cette clause, de voir que
l'honorable ministre n'a pas tout 'à fait atteiht le but qu'ilse
proosite

7 rtaines parties. de l'acte de 1879 ont été appliquéeësaux.
chemins de fer du -gouvernement. La deuxièmé 'olausé de
l'acte s'appliquait au chemin de fer Intercolonial; inais les
autries clauses, depuis la cinquième jusqu'à la trente-qua-
trième, ne. s' sont jamais appliquées à d'autres chemins de
fer;du gouvernement qu'à l' Ttercoloniail. Par la quatrième
clause, celles depuis 'la trente-quatrième juqu'à. la
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u eving -huitième, s'appliqqaient à.d'Intercolonial et-

ts les antres chemins de for construits ou achetés par le
gouvernement.

La clause trente de l'acte de 1879, que l'honorable mi-
nistre ppose d'amender, ne s'est jamais appliquée au
chemin dfer de l'Ile du Prince-Edouard.. Lorsque l'acte
de 1881 a été passé,, les clauses -deux et quatre de l'acteide,
1879'ont été retranchées, et ce changement laissait la lob
dans. l'état suivant: c'est-<dire qu'aucune clause de l'acte
de 1879'ne s'appliquait, aux chemins de. ferdugouverne-.
ment.

Ainsi, cet-amendement propose par l'honorable ministre
ne. ferait qu'obliger los compagnies à faire au gouvernementff
certainis rapports relativement aux indemnités qu'elles
auairet à rayer. pour.accidents, etc.; mais en tant-quela
refonte de 1 acte des chemins:de fer 4 du gonvernement de
188L abrogeait toutes, les dispositions de l'acte de 1870 qui
s'appliquaient auî chemins de fer du gouvernement, quelque.
soit l'effet de l'amendement relativement aux rapportsaque
devraient présenter les compagnies ordinaires:de,ehemin de:
fer, ilne peut,en avoir aucun.ence qu:concerne leschemnins
de fir du gouvernement.

Sif CARLES TUPPER':: Relativement au cohemies
de for qui tombent sous le 'èoup de l'aétf reforudesche.
miisde fer, l'honoMable monsieur sait %u'eu vertu d Ta lo
telle qu'elle est, on obtient aés indemänttés desn ôma~îs
L'hônorable monsieur pourra voir'qu'ilu't p n sr
de modifier l'ate'des'chemins de fer du gouvern ô ,
qu'il comprenne dans les'dépenses d'exploitatio"dsc
mina de fer du gouvernement les accidents ô'nt s
tiires'les personnes, qu'elle% soietit'toes. o q,u'fIear arrv é
querlqe autre inalheur. Ia clàùàe 7 W e' l'doted iemans
de fez4du gouvernement, dit! •

Le. département ne sera pas exempt de resposabilté par aucun
avl onio ou déclaration, si que que dommag est causé par la
ngRne, l'6mlss u e manquement d'un oMoler, employé ou
seIrriteur dï dépatamentjta-

Celà démontre que lorsque des dommages sont causés paru
la négligence des offitieis, la compgepie en est responsable,
en droit. La clause 81 ait:

Nul voyageurblessé pedantqn!lietuur laplateftmbt d'tiò voiture
ou sur un wigrn à bai à a bois ou à fre i .,,Rezn4efw*dl

meue mpi"''i ~ Ior"all~é5danm un&séot * elé~
des Ytvorei voyageurs formait piare du tri, aeor1elanrer
de domuas a pour ce qu!'l aurasouJarrt, ourvu' q. il y eût alors
aem- de place eu dedans des waronso destine aux voyageurs pour que;
ceux-ci pussent y loger commodiment..,

La.conclusion A tire est quoes'il arrive quelque acident-
celr qui.enest victime peut réolamer des ommagesp-aria
responsabilité existe, Lai clausî,108 dit:-

Touteasesion apour-. Indemnité de dommages ou torta'éprotivés' a
raison duchenin de ferasera, intentée dans le:.coure :dest alsiqai,
muuotI dateoù le dommage auP amété qrou e y 1r

le fatiqui gcas h o.aura'ese ehon aprd
Ainsi, l'honorable monsieur pourra -oir que fact des

chemin de fei- du -gouvernienuet ~'au de
fer de l'lle du Prínoe-Edoandcomme à e' nteoloa 1, ar
dans la clause d'inter i est deel jg, mbi
"chemin dfr ómi 'renan
au goàven it 'ep t di$ a sItiidé
temáidiesh'lniß~sia fretaau. 1 ' ar~

è ,à sil dex; A'" -azde lëïwèset ènli eF ter i"

Prince-douard, les indemnités payées uryyggrsqui
ont été WiiMhïäs'dgeid

M. DÂVIES: Je désireeimplement -attirere'attention
sur le- fait quefai.interpt6ilatiloiîexactismentideda nieme
ufanière que l'honorable ministre, et j'ai fhit valoir cet argiP
ment .devautia,,cou esuWpese-du anjadai'r jaiirélehch
qu'en v.Dude %

la responsabilit6-du-gouvernement, pourvu qu7'i1 eût ngli-
gence de la part de ses employés.

Mais la cour'a décidé ue le uvernement n'était pas
responsable en- vertu d 'acte. E conséquence, v, quÇ
l'honorable ministre s'est montré disposé à examiner-les cas-
des accidents arrivés sur le chemin de for deyIle doPdnic*
Fglouard, j'aimerais lui demander, puisque -ctte. cause'new
re pas la 'uestion, de considérer l'opportunité de mettre 7
dpas les estimations un certain montant pour répondre beSe
é1 entualités.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit à la Chimbre que le
kpwrnement se proposait de-regarder1ie döinmages-caurei
:des accidents, comme des frais-imputables auxdépenses
ploitation des chemins de fer. Je suppose que l'hoo

1 ..monjenrne demande rien. de plasl.

Clause 4,
Sir CHARLES TUPPER: C'est une clause qti abrogg

lm-clauses 48 et-49,de l'acte refondu des chemins de fer, e-
4done cerfains pouvoirs au comité des chemiiis defer

rqlativement aux ignes traversant des graids che.
ins de niveau>p efetieclause stipulé que.:leu comnité- peut

o opzeig de fa~e pertains, travaux etzimposer! unea ad
des 1es cas où ton ne se conformera pas a sesrordresw

RL M A nIIme-semble, qu'en vertu; dejcette olauseç
"it devig donnep aux mnicipalités locales.le pouvoirid:e

4 sdier au comit6.des cheminside fer pour agir -La oljuses.
ie que :

U&ou.OU5AIung,partie de ,eem des ferest oonstruite.ou -:
M û'doudais les cas où l'on propose de le construire, de manière à,

erer ou longer un chemin à barrières,. une rue on autre grad.cht,
deafrsla compagnie' de cherein de fe, allante de cons-

deui'uilis.es,tavazoudanes le cas deehemnsde fer deji'
ooa t, derra présenter un plan dans le,d6lafu:6 parle comité de»-
chemins fer.

Alors, naturellement, le comité des chemidsçdefen ne-
iagr simplement, de lui.même, .etilomeIeembleimi

p tde stipuler que les municipalités localesî ot
s ~ drèuer au comité des chemins de fer pour.dii-o,à.. -om-ev
paqnie de le faire, et alors, le comité s'occupera. duplaap
q doit être présenté.

itCHARE TUPPE: Je ne vois aucune objeOtion.d
o Q~tioD,-tje vais en prondre note. . Vous;ne proposeea

15ai u il sera nécessaire que la municipalité s'adresie- au-;
coinité ?

BLAKE: Je ne voudrais pas rendre la chose néces-
1aaeý car lil pourrait se présenter des cas où lattention,
uc4.ité fût attirée sur la chose dans lintérêt publi. Je.

vo asqe 1.~mt xré a iscrétion, et e.o
s qe les autoi.ités locales. pouiront a

i dleS matiêres
8 IiF TUPPJR: J'étudierai laquestios' avec.

SMI CAORTR i Jepartage toft A fait þnion de mon
ble ami, autrement il serait du devoir de tout lé

et padaptm personne sne s'en -occuperait d'attirer-
i iention sur l'état dangereux. où se trouvent les traverses-
Se min dr fr,, J'espère que les augggstions d4'honoï

dépettrai, sdn ane hon e
reil iiâeuelles sont,1ecoM ie-eId

Pròn ieÀrà1aisser deM6ôêNLaobééèproni'ra
s que d'indiquer celles qui tombent sous le;
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Canada, Saint-Jean et Maine, Waterloo et M0gog, le chemin
des Comt s de l'Ouest, le Grand Southern et le Windsor et
Annapolis. Quant au dernier, il y a doute, carj-u suppose
qu'il est réellement compris dans le mot " Intecolonial,"
car le titre n'est pas passé. •

M. BLAKE: L'arrangement fait relativement au pont
que l'on se propose de subventionner par la résolution dont
avis a été donné, comprend le Saint-Jean et Maine et quel.
ques autres ?

Sir CHARLES TUPPER: Je l'espére.
M. BLAKE: En supposant que ces travaux seraient ter-

minés, combien la chose retrancherait-elle de chemins de la
liste ?

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que le Nouveau-
Brunswick et Canada, le Saint-Jean et Maine, et le Grand
Southern, seraient retranchés.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous donnera peut-
être le nombre de chemins de fer que renferme sa liste, et
s'il a cette liste je serais heureux de l'avoir.

Sir CHA.RLES TUPPER: Soixante et quatre.
M. BLAKE: Je suppose qu'il y en a plusieurs qui sont

déjà compris par la loi.
Sir CHARLES TUPPER: C'est-à-dire les chemins qui

sont aujourd'hui et qui seront immédiatement affectés par
cet acte on qui le sont actuellement.

M. BLAKE: Mais cela n'établit pas de distinction entrq
les chemins qui tombent sous le coup de l'acte et ceux qui
y sont déjà.

Je crois qu'en les mettant séparément, l'honorable minis-
tre épargnerait beaucoup de difficultéi. Je no sais pas ai, par
cette clause, l'honorable ministre a l'intention d'appeler des
travaux pour l'avantage général du Canada tous les che-.
mins de for qui, plus tard, seront constitués on corpora-
tion par les provinces et construits en vertu des lois des
législatures provinciales et qui se raccorderont à l'une des
lignes principales.

Sir CHARLES TUPPE R : C'est là ce que je me propose
si ces chemins de for tombent dans la categorie de cette
clause ; mais, naturellement, la question do savoir si cette
idée est réalisée est une question de droit à1 laquelle l'hono-
rable monsieur peut ripondre mieux quo nr.i.

M. BLAKE: Il est difficile de juger la question de droit,
lorsqu'on emploie la même phase pour le pasEé et pour le
présent.

Par, exemple, il s'ensuivrait cette conséquence, que
dès qu'une législature provinciale passerait un acte consti-
tuant en corporation une compagnie de chemin de fer dont
les travaux seraient commencés à un endroit quelconque et,
viendraient aboutir à l'une de ces principales lignes, dès
lors, quand bien même ce chemin serait trèî court et
aurait un caractère provincial, il échapperait à la juridiction
provinciale.

Sir CHARLES TUPPER : Pas avant qu'il ne soit cons-
truit.

M. BLAKE: L'honorable ministre propose que la pro-
vince fasse les travaux et il se les appropriera. Je crois, né-
anmoins, qu'il aurait mieux fait d'examiner la rédaction de
l'acte avant atroisième lecture; et je sugg4rerais aussi qu'il
divisât ces chemins que l'acte affecte ou affectera.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'y vois aucune objec.
tion.

M. BLAKE : Je désire ici dire seulement quelques mots
en réponse à l'honorable ministre. En me répondant il a
dit qu'il ne voyait pas de raison du tou. qui me portft à
prendre cette position. Il a dit que tous les chemins de fer
qui étaient construits, l'étaient pour l'avantage général du

Sir CJIaàas Turraa

Canada, car ils augmentent la prospérité de certaine partie
Ild pays, et celui-ci en général est intéressé à la prospérité
d'ui endroit en particulier.

Je lui ai déjà dit et je lui répète que ce n'est pas là le
sons des mots " avantage général du Canada, ou de deux ou
plusieurs provinces," car ces mots existent dans la clause
qui nous donne le pouvoir d'avoir juridiction sur ces che-
mins de fer,

Il s'ait évidemment d'une chose différente de la pro-
position générale que tout chemin de for construit doit aug-
menter la prospérité du pays, et en conséquebce, tous les

ohemins de fer sont pour l'avantage général du Canada, ou
de deux ou de plusieurs provinces. Cela indique que les
chemins de fer devraient être pour l'avantage général du
Canada, s'ils sont pour l'avantage général de deux ou de
plusieurs dos provinces, bien qu'ils ne soient pas pour
'avantage général de toutes. Oela indique que ai vous éta-
blissez l'une ou l'autre de ces propositions vous pouvez vous'
emparer de la juridiction législative à ce sujet; mais aussi
cela démontre qu'il peut arriver qu'il y ait une troisième
classe de chemins de fer tombant sous le coup de cette
clause, lesquels ne sont pas pour l'avantage général du Ca-
nada ou do deux ou de plusieurs provinces, mais seulement
pour l'avantage d'une seule province.

Il y en a trois classes: premièrement, ceux qui sont pour
l'avantage d'une province, et non pour l'avantage de plus
d'une province; deuxièmement, ceux qui sont pour l'avan-
tage de plus d'une province, et troisièmement, ceux qui
sont pour l'avantage de tout le Canada.

En conséquence, In configuration, les têtes de ligne, les
raccordements, etc., sont les sujets que nous devons exami-
ner dans chaque cas lorsque nous sommes appelés à décider
si ce chemin de fer tombe dans ine catégorie ou dans une
autre.

1l y a une autre question dont je désire parler. L'hono-
rablo ministre base son argument sur les avantages. Il dit
que les chemins de for peuvent en traverser et en joindre
un autre. Parfois, des compagnies de chemin defer s'adres-
sent à nous pour nous demander des pouvoirs qu'elles ne
peuvent obtenir des législatures locales. Elles, deman-
dent avec instance que leurs chemiir,W ient rangés'dans la
catégorie des chemins de fer fédétaux pour leur propre
avantage; et ces faits démontrent la proposition que nous
avons soutenue, qu'il n'y a pas 'un seul chemin de for qu'il
n'est pas utile ou avantageux de déclarer être ctnstruit
pour l'avantage général du Canada.

Nons avons une constitution qu a ses mérites et ses
défauts. Vous ne pouvez combiner les mérites de deux
constitutions dans une seule. L'honorable monsieur trouve
plus simple et plus avantageux que, d'ici, de cette Chambre,
nous surveillions tous les chemins de fer du paye, et sous
ce rapport, que nous ayions une union législative. Notre
constitution dit qu'il ne doit' pas en être ainsi. Elle dit
qu'il peut arriver qu'il y ait en'existence certains chemins
de for qui ne soient pas pour l'avantage général, de plus
d'une province-pour l'avantage d'une seule province, et que
nous ne devrons pas nous en occuper.. La province seule
aura juridiction sur ces chemins de fer.

La chose peut donner lieu à dés incouvénients. Cela n'est
pas simple. Il y a des complicàtions qui exigent quelquefois
l'action de deux corps lgisIa ifs pour acoumplir une chose
particulière. Ce n'est pas seulementdans le cas des com-
pagnies do chemins de for queYnous voyons des compagnies.
constituées en corporations demander 'de nouveaux pou-r
voire.

Il serait bien plus simple, pour nous, de constituer en
corporation toutes les compagnies, et de nous occuper de
toutes les affaires du pays; en'un mot, il serait >bien plus
simple d'avoir une union législative au lieu d'une;union
fédérale.

Mais telle n'est pas notre constitution, et nous croyons
pour la plupart que les avantagesde.notreo système l'empor.
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tout sur les désavantages. Les désavantages sont le grandi
nombre de corps législatifs, l'autorité divée et l'augmen.
tation des dépenses.

Les avantages consistent en ce que nous avons une -part
libérale de surveillance sur les affaires locales et que le'
peuple peut exercer une action plus libre et plus importante,
puisque, dans une sphère 'relativement restreinte, il sur-,
veille les affaires qui ne regardent pas.du tout le reste de la
Confédération ; il agit pour lui.même, de son propre pouvoir,
de sa propre volonté, n'ayant pas à s'occuper des opinions
des autres. L'honorable ministre propose de changer notre
constitution au sujet de notre système de chemin de fer.
C'est l'avantage reconnu des autres projets que le gouverne-,
ment doit mûrir pendant cette session. Les deux ou• trois,
autres chemins do fer doivent être absorbés; partant, il ne
restera 'ous la siirveillances des provinces que trois ou
quatre chemins de fer snrles 'Mixante et sept qu'il y a dans
le pays.

Je dois dire que, d'après -ioi, l'honorable monsieur ne:
pourra justifier sa proposition qu'en affirmant qu'il est telle-'
ment nécessaire de rendre plus simple et-plus avantageux le
système d'administration de' tous ces chemins de fer, que
nous devrions, en pratique, changer l'acte de l'Amérique
britannique di Nord et faire, sous ce rapport, une union
législative au lieu d'une union fédérale..-

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur, je crois,
oublie un fait q ni ae rattache à ces chemins de fer locaux.
Il est vrai qu'ils sont locaux en ce sons qu'ils commencent
et finissent dans une mome province; mais on ne peut s'em
pècher de songer qu'ils intéressent toute la Confédération.
Le chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce peut être pris
pour exemple. Il n'y a personne, sur la ligne du chemin do
fer du Grand-Tronc ou du chemin de fer Ontario, et Québee,
lorsqu'il sera construit, ou sur la ligne de quelqu'un des che-
mins de fer qui se prolongat presque dans les autres pro-
vinces, qui n ait pas un intérêt immédiat aux affaires du
chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce. Ce chemin de
fer parcourt une partie du pays qui trouve un débouché par
les autres provinces, etien (réalité, il fait partie des autres
chemins de fer.-,

Je crois que cette disposition ne comporte pas du tout la
propopition que nous adoptons une union législative. Parce
que nous disons que des chemins de fer qui alimentent le
lignes-mères et en.sont las tributaires devraient être régis
pr les mêmes lois et les mêmes règlementa qui régissent la
igne-mère. cela ne veut pas dire que nous tendons vers
'union législative. Vous ne pouvez pas localiser l'intérêt

de ces chemins de fer s'ils.touchent les ligne-mères ; et loin
de regarder cette disposition comme un empiétement sur les
droits des provmnces, il me semble qu'a mon point de vue
nous adoptons;simplement unsystème qui rendra beaucoup
plus facile l'administrationdeeaffaires générales du pays,
sans qu'il y aitle moindre empiétement sur les droits des

Cs droits n'on mde tae, qu'ils contribuen
favoriser les intérêts du peuple d 6a vines; et si en rén
nissnt tout sous une seule juridiction, sous une seule admi-
nistration etsous les mêmes lois,ous pouvez favoiser les inté-
rats'du peuplo.des provinces où asent ces embranchements
decaiins defer qui trans ten, tleur trafic aux lignes.
mère, je crois que vous favoiez on ne peut mieux les
intérêts du pays on général, teux de chacune des provinces

ni fonu£ artie du, pays., e crois que le pays a droit de se
iciter de cette clause du bil.
M.CAMERON (Victoriaj': ghonorable dépnte de Dur-

ham-Ouest aparlé deo la claea tiom ne asi elle ab-ogeait
virtuellement les dismositions de l'Acte de l'Amérique Britan
çique du Nord. Naturellement it que' les avocats et les
hommes d'Etat, je crois, ont toujours ou des doutes au sujets
de l'interprétation géelle quçe l'on devrait donner à cet acte
relativement au pouvoir de constituer ces compagnies d

chemins de fer, et un grand nombre pensent que, d'après la
phaéologique de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
les législatures provinciales ne sont pas du tout autorisées à
donner des chartes aux compagnies de chemins de fer. Cette
question a été débattue avec beaucoup de soin, dans une
cause, devant la cour suprême. Les juges ont compris les
difficultés de la question, mais il ne leur était pas nécessaire
de,la décider dans cette.cause, car le jugement portait sur
un autre point. Mais un des juges, en rendant son jugement,
a parlé de la chose comme d'une question qui soulevait
de graves doutes dans son esprit, et si je me le rappelle bien,
il a employé une expression qui prouvait qu'il était porté à
croire que le pouvoir d'accorder des chartes aux chemins de
fer n'appartenait qu'au parlement fédéral.

M. LAK K : Cependant, je ne crois pas que ce parlement
ose agir d'après une semblable interprétation de lai'loi.
Pendant quinze ans, nous avons cru qu'il pouvait yAvoir
des chemins de fer provinciaux. Nous avons agi négative.
,ment et affirmativement d'après cette hypothèse ; nous
avons 'reconnu la validité des chartes locales; nous ne les
avons pas confirmées; nous n'avons pas osé insulter les pro.
vinces en les confirmant; mais nous les avons ý considérées
comme valables et nous avons ajouté aux pouvoirs de ces
chemins de fer et avons déclaré que certains travaux cons-
truits en vertu de chartes locales étaient des travaux pour
l'avantage général du Canada, lorsqu'ils le sont réellemen .

En conséquence, toutes les provinces ont j crois, epuis
la confédération, 'agi d'aprè3 la théorie qu'elles avaient le
pouvoir d'accorder des chartes aux chemins de fer locaux.
Quant à moi, bien que je respecte l'opinion de ceux qui ont
des doutes à ce sujet, je ne comprends pas comment il peut
en être ainsi relativement à cette disposition de la cons.
titution.

M. McCARTHY: 'observation de l'honorable député de
Victoria peut difcilement s'appliquer A.cette clause du bilil
car, quelque fondé que soit le outeiont a parlé mon hono-
rable ami, il.est parfaitement évident que, par cette sixième
clause, nous légiférons dans le sens contraire, carnous nom-
mons et confirmons les pouvoirs des législatures locales. 11
me semble que nous devons considérer cette clause comme
toutes les autres lois, c'est-à-dire que -nous devons l'exa-
miner au mérite. Or, voyous quels sont les chemins que
cette claure veut mettre sous la juridiction de cette Chambre.
Le chemin de fer Intercolonial est déjà soumis aux lois du
parlement; le Grand Tronc aussi; le chemin de fer de la
Rive Nord aussi, bien que je n'en sois pas sûr; le chemin
de fer du Nord l'est aussi; je crois que le chemin Hamilton et
Nord-Ouest ne l'est pas, car il a une charte locale; le Ca-
riada Southern l'est sans doute aussi;, l'Occidental aussi;
le Credit-Valley ne l'est pas; l'Ontario et 'Qnébec y est
soumis et, naturellemera, le chemin de fer Canadien du
Pacifique l'est aussi. En .conséquence, nous ne légiférons
qu'au sujet du chemin Hamilton et Nord-Ouest, 'du Credit-
Valley, et peut-être aussi, du chemin de la Rive Nord.

Le chemin de fer de Hamilton et Nord-Ouest fait partie,
je crois, d'une des lignes-m'eres entre Hamilton et le pont
Suspendu ; partant, l'on peut prétendre qu'il est autant que
toute autre ligne .our l'avantage général da Canada, car,
a effet, il fait paetie d'une ligne de long parcours. Il on est
ainsi du Credit-Valley.ý

Je crois ne ces chemins sont convenablement amenés
sous la juridiction de cette Chamtbr, et je crois qu'il est tout
à:fait évident que' lä~proposition dehonorableministe des
Chemins de fr allant à ire ne les lignes-mèros, avec celles
qui s'y raccordent et-leurs embranchements, doivent être
souMi*'à la' mame loi, est ne' proposition juste. Bien ne
aérait plus regrettable qu'une partie d'un chemin de fer fût
'sués la juridiction dè la l4gislatui-e locale et une autre partie
sous la juridiction du parlement fédéral.

M. BLAKE : Cette disposition comprend non-seulement
les embranchements, mais les lignes qui s'y raccordent et
celles qui les croisent
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M. cCARTHY: Il peut arriver qu'elle Ïille plus 1oln,

que.je ne l'ai prétendu.
M. LAKE: Je partage tout à fait l'opinion de likono-

rable monsieur, qu'un eibranchement devrait être-soumis aà
la même juridiction que la ligne-mère.

M. McA.RT HY : C'est mon opinion. Et je -prêtdþds
que tout ce qui concerne le trafic, l'établieement des tâe
et des péages sur tous les chemins .de ferieaâdiens; qisi 'l
tiennentleurs chartes de la législature locale ýouïde'e-i
lement, dépend du parlement du Canada. Autant que je pi,
es législatures locales n'ont ;pas accepté cette doctrine, jals
elles agissent:daprès la théprie contraire. aJe crois- que,:
quand la:uestion sera discutée-et-je ne l'ai jamais entetdhuz
discuter sérieusement-on verra que eent-ici, et ici seule-.
.ment,:que l'on doit régler tout ce qui concerne 4esopéages;- les'
tarifs et le -trafic.

- Malgré ceque l'on peut faire ailleurs, les- lois que -iotus-
.pssons ici devraient réglementer les • tarifs - et les pëageëé
C'est pourquoi toutes les lignes importantes, en tout cas-doi-
,vent danrs I ur propre intérêt, afin d'être représentées ici, au
sujet de tette question des règlements des.péages, être-son-
mises aux lois de cette Chambre.

-Sir OHARLES -TUPPER: Je ne crois pas que l'hono-
-rable chef de la gauche ait établi sa cause lorsqu'il a Pré.
tendu qu'on avait violé le texte où l'esprit de l'acte d'union
-dans ce projet. Je ne discuterai pas autant !a. question-que
l'on a soulevée, lorsqu'on a demandé s'il pouvait exister des
doutes sur la question de savoir si la juridiction relative aux
chemins de fer seuls, n'appartient qu'à ce parlement. J'ad-
mets, comme l'honorable monsieur, que l'acte d'union stiputs
qué des chemins de fer unissant une ou plusieurs provinces
ou nous unissant à un pays, sont des chemins de fer qui
tombent néeessairement sous la juridiction.de ce gouverne.
ment.

Il est bien vrai qu'il est stipulé que, les chemins d feir
locaux sont sous -la juridiction des législatures locales, mais
l'acte d'union va beaucoup plus loin et stipule distinctempnmt
que ce parlement aura le pouvoir de déclarer que tout che.
min de fer, lorsque, d'après le parlement, il sera à propos
de le faire, sera soumis à sa juridiction. En, conséquence,
on ne propose pas d'excéder ici le pouvoir donné par l'acte
d'union, on ne fait qu'appliquer les dispositions de cet
acte qui ont été adoptées dans ce but.

Comme l'honorable député de Simcoe-Nord l'a dit, le
doute, qui s'est certainement élevé à l'occasion de ce projet,
disparaîtra, car il nous permettra de nous occuper de
ces lignes de communicatiou qui se raccordent les unes aux
autres, et an moyern de ces raccordements, atteignent les
autres provinces; en outre, il facilitera l'établissement des
règlements de trafic, lesquels sont réellement dans l'intérêt
du pays.

Clause 10,
M. BLAKE :;Il faudra que cette clause soit refondue, ai

nous adoptons ce projet. C'est un amendement à la clause
60 de l'acte:

La clause 60 du dit acte est par la présente modifiée, ei ajoutant à la
da du -premier pararphe de la dite clause, après le mot " poceur,"
les mots "et aussi l'approbation du gouverneur esaconseil.

C'est très bien; la clause dit, en-réalité, que ces conven-
tions d'exploitation de vingt et un ans.seront sujettes à l'a
probationjdu;gouverneur en conseil,-et qu'avis de la demàn'e
seradonné pendant quelque temps dans la Gazette du Canada,
afin que tous les intéressés puissent en prendre connaissance.
Mais l'honorable ministre a manqué sur certains autres pro.
visos, b, c et d, qu'il ne convient pas du tout d'attacher à
cette clause.

La clause principale contient une disposition au sujet de
l'approbation du gouverneur en conseil pour vingt-un an,
ou,-plutôt, c'est un provieo qui donne a la compagne le

tpouvoir de faire des conventions de trafic -sujettes à -lappro-
ation du gouverneur en conseil. , S'il estproposé que,

dans le cas où il y aura achat ou louage d'un oheminide
for ou de partie d'un chemin de fer, il faudra l'approbation du
gouverneur en conseil,,la chose devrait être faite -par une
clause shparée et distinpte: "-Tout achat-ou louage d'un
chemin' delfor oi de, partie ide chemin -dei feraser^apjet à
l'ppkobâtiondp gouverneur en conseil, etc. " «Et o'estiîne
dipition très atendue.

".peut arriver qulaùjourd'hui,.une compagnie-de ohemin
defer -it le:droi d'acheter un chemin de fer, les négocia-
tions peuvent être entamées, la convention peut être presque
terminée, cependant, nous arrêterions certainement le règle-
ment de la convention en interposant cette nouvelle con-
dition.

Je. crois que l'on. ne devrait appliquer la chose, si on doit
l'appliquer, qu'aux conventions qui n'ont que des effets
future.

Et puis, cet autre proviso, c, n'est pas du tout une condi-
tion du premier .paragraphe de la clause 60. C'est-un
proviso distinct, qui devrait être le sujet d'une. clause
separée, tout comme le proviso b. C'est un proviso d'une
nature très importante. Je ne sais pas s'il est.destiné à
retirer les droits qui ont. été donnés, un peu imprudemment,
il y a quelque temps, à une des grandes compagnies de
chemin de fer, ou s'il est simplement, destiné à régler le, cas
d'une compagnie qui joue illégalement avec les parte ou:les
actions d'autres compagnies. Je crois qu'une des deux
grandes corporations rivales-je crains que nous ne soyons
obligés de les appeler ainsi-dont nous sommes gratifiés, a
beaucoup joué avec les parts-et les actions d'autres corpo-
rations.

Nous avons entendu parler dans les journaux do rivalité
dans l'achat des obligations de la compagnie d'Hamilton -et
North. Western et de difflcultés entre la compagnie du Graud
Tronc et-collo du Pacifique au sujet du contrôle des chemins
de fer .Nrthern et North Western ; autant que nous - avons
pu le avoir, la ville d'Hamilton tenait la balance du pouvoir
dans-cette lutte.

Je ne me rappelle pas qu'il y ait dans la charte de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique une seule clause qui lui
permette d'engager des fonds dans l'achat de ces obligations;
elle en a engagé cependant. Je n'ai -pas entendu parler
non plus d'une seule clause autorisant cette compagnie à en-
gager des fonds dans l'achat des obligations du S:int-Laurent
et Ottawa, mais elle ena certainement engagé cependant.

Je comprends en conséquence l'opportunité d'une clause
qui ajoute aux pénalités qu'encourt une compagnie qui ex-
cède ses pouvoirs en s'amalgamant avec une autre et en éle-
vant les bons et les obligations-quand elle n'a pas droit de le
faire.

Mais avant tout il faut que ce soit -une réclamation -indé-
pendante, et en second lieu, nous devons savoir distinctement
ai c'est l'intention du gouvernement de révoquer les pouvoirs
possédés aujourd'hui d'acheter des bons et des obligationsi, ou
si c'est son intention de ne s'occuper que des cas d'achat de
bons et obligations contrairement à la loi.

Je crois que.la clause signifie plutôt la dernière alterna-
tive, car il y a une disposition qui autorise spécialement la
chose, et je présume qu un pouvoir accordé par acte du par-
lement, bien que constituant ýun pouvoir général, serait ap-
pelé un pouvoir spécial. Je désirerais que l'honorable mon-
sieur retranchât ceux-oi: "A moins qu'elle n'en ait obtenu
le droit, aucune compagnie de chemin de fer ne pourra
être."

Sir CHAR LES TUPPER:. L'hondrablechef de, l'oppo-
sition se rappelle probablement que c'était un bill déposé
par l'honorable député de York-Nord (W. Mullock).

M. BLAKE: Rien que la première partie.
Sir CIIARLES TUPPER: L'honorable député ayant étudié

laquestion, a rédigé ces clauses et les a soumises à mn consi-
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dération. Après lei avoir examinées le mieux que j'ai pu,
elles ont été incorporées dans le bill'; mais elles ont été prépa-
rées par l'honorable député de York-Nord. Or, je propose
de modifier le paragraphe b en y ajoutant ces mots: " mais
si tel louage on achat a été autorisé tel que requis par l'acte
spécial et que l'avis requis par la loi ait été donné aux ac-
tionnaires, il re sera requis aucun avis pour une demande
de ce genre. C'est-à-dire que lorsque les actionnaires y
sont spécialement. autorisés par la loi, il ne sera pas requis
d'avis.

M. BLAKE: Pourquoi alors réserver la chose' à l'appro-
bation du gouv'erneur en conseil ?

Sir 'CIARLES TUPPER: Afin, comme l'a dit l'hono-
rable député de York-Nord, de restreindre davantage encore
de pareils actes. La loi règle aussi soigneusement l'appro-
bation qui doit être donnée-l'avis devant être donné dans
la Gazette, etc.,-mais une fois cela fait, 'il ne parait pas
nécessaire de tout recommencer.

M. BLAK E: Il est à craindre que l'achat ou le louage
fait par une compagnie de chemin de fer quelconque
ne soit contre l'intérêt public, et voilà pourquoi il est pro-
posé d'y apporter cett-restiction du gouverneur, en
conseil. Nous n'avons pas exercé de discrétion arbitraire.
Le gouverneur général n'aura pas le pouvôir de restreindre
telle ou telle·chose si elle est permise par la loi; il n'aura
pas le pouvoir de l'accorder si la loi ne l'autorise pas; et si
la loi l'autoise, la question de politique sera censée réglée.
Nous avons refusé à chaque session:de permettre à n'im-
porte quelle compagnie d'acheter ou e loer de cette
manière générale; nous avons dit: déclarez quellessont les
lignes que vous voulez avoir le droit d'acheter ou de louer,
et si nous le jugeons convenable, nous vous y autoriserons.
Ponrquoi, maintenant que le parlement a déclaré au sujet
de ces casque ce n'est pas contraire à la politique publique
d'accorder dans l'acte le droit spécial d'acheter ou louer le
chemin de fer A ou B, pourquoi, dis-je, irions-nous déclarer
que cet acte devrait être sujet à l'approbationi du gouver-
nenr en conseil ? Le parlement lui-même a déclaré que
l'intérêt public n'aura pas à souffrir de ces cas particuliers.

M. CAMERON (Victoria): Je m'accorde avec l'hono-
rable député de Durham-Ouest au sujet des remarques qu'il
vient defaire.

Il me semble que les paragraphes b et c ne sont réelle-
ment pas nécessaires, car sans un pouvoir spécial conféré
par la loi, une compagnie de chemin de fer ne peut pas
acheter ou louer un autre chemin de fer, ni ne peut appl-
quer une partie quelconque de ses fonds à l'acquisition d'an-
ciennes obligations ou'garanties de quelque autre compagnie.

Ce sont des choses qu'elle ne peut faire que dans l'exercice
d'un droit spécial conféré par la loi. ,Si dans le passé l'
compagnie a reçu, cepouvoir spécial, nous ne devrons pas
maintenant en. entraver l'exercice,; si elle "i Oja pffs.reçu,
elle doit venir nous le demander. Le parlement aurai droit
alors'.d'imposer les conditions qu'il lui;plaira. :11me»emble
donc que les paragraphes b et'c ne sont a oéeùsaies,
qu'ils sont certainement' inopportunsp comme 'ils le
sont~ dans lebill..

Quxant à .la clause d, c'en est'une nogvelle,nmais djenne crois
pas qu'elle.soit nécessaire., Ellene.devrait certainement
pas êtrelà elle ,devrait, être une clause séparée, rêglant
simplementqne si uàn, directeqr de chemin de "fer â se rend
coupabà 4'upeappro riatiox des fonda de 1compagnie, il
encourra une pénalI. Si le parlemen,.oroit devoiz;régler
ainsi la .cho'sed'unei manièreagènerale, c'est ion maiS
cependant cela ne devaitipatre fait de cette mandère

M. McCARTHY: J'adie-'aveo' mes" eux leosrable
amis que la clauseb devrait; être -biffée. 'Quantà'là clause,
a, je crois qu'ellet est très ncessaiie,'mais -qu'ellme ýva pas'
assez loin. .e crois' que 'la loi devrait déclarer que l'arran-
gement auquel se rappotela section 60 de l'act, ne:devrait

1%~

pas être ratifié, à moins qu'il ne fût dans l'intérêt public-;
en d'autres termes, c'est essayer d'incorporer dans cette loi
les pouvoirs possédés par la- commission des chemins de fer
en Angleterre. Ici ces pouvoirs doivent être exercés par
le comité des chemins de fer du Conseil privé, et j'attirerai
l'attention de l'honorable ministre des Chemins de fer sur
les clauses de l'acte anglais concernant les chemins de fer
qui confèrent ces pouvoirs.
.Les clauses c et d sont des dispositions que je suis très

heureux de voir dans le bill, mais qui, je crois, ne vont pas
non -plus assez loin.

,Maintenant, monsieur, si je puis obtenir l'attention de la
Chambre pour un instant, j'essaierai de démontrer l'impor-
tance de cet amendement. Ainsi que nous l'a dit l'hono-
rable député de Durham-Ouest,'nous avons plusieurs fois
refusé d'accorder aur compagnies le droit de se fusionner ou
de louer des chemins de fer ; nous n'y avons jamais consenti
à moins d'être persuadés que la fusion était dans l'intérêt
publie. Mais les administrateursale chemins de fer éludent
souvent nos lois en achetant des obligations d'autres com-
pagnies et en se fusionnant virtuellement sans le consente-
ment du parlement. Je suis d'opinion qu'on devrait y
mettre un termé par une loi déclarant qu'il sera illégal pour
une compagnie quelconque de chemin de fer-peu m'im-
porte quels sont ses pouvoirs-d'engager des fonds dans
l'achat d'obligations, bons ou garanties d'autrcs compagnies,
afin de pouvoir contrôler ou cette compagnie ou une autre.
Nous en avons des exemples tous les jours autour de nous.
Nous savons parfaitement bien que le chemin de fer du
Saint-Laurent et Ottawa arrivant en cette ville est devenu
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, non, par
amalgamation, non par une demande au parlement, non par
l'exercice d'un droit de location, mais, par l'acquisition du
contrôle des obligations; voilà pourquoi le chemin de.fer
du Saint-Laurent et Ottawa, bien qu'il continue de porter ce
nom,,fait partie du chemin de fer Canadién du Pacifique.

I.en est de même du chemin de fer du Grand-Occidental.
Une tentative a été faite par deux grandes compagnies pour
obtenir le chemin de fer Hamilton et North Western. Elles
n'ont;tpas osé s'adresser au parlement pour obtenir le droit
de s'amalgamer, car pas un parlemnent ne voudrait leur
acçorder.ce droit; mais elles ont acheté les obligations, et
l'une des deux a fait la chose ouvertement et a.annoncé une
assemblée dans.le but de confirmer un arrangement fait.

M. BLA.KE: -Elles en ont le droit.
M. McCARTHY: Sans doute, et c'est en vertu de ce droit

qu'elles ont agi etque l'une d'elles a acheté des 'obligations
dune autre compagnie.

X.ILAKR:B Parce que le parlement lui a permis de le
fsie

M. McCARTHY: Le droit n'appartient pas directement
au Grand-Tronc mais au Grand-Occidentalm

Br E :e .is u'il a été accordé iGran.d-Tr-on
>ig cro au,

fM MêcARTHY: Ili été accordé des hartes A ceM ou-
aiavec, l'ententè qu'elles' seraient msceptibløs d mmoe

diai ônsque de 'tem n temps e parlemetù psatmi
jer op portaun caire. d avons des pouvoirs semba-

dansnotre setterpr itation, .et nous 'devrionsd re
.aipt n nero tp~ n comp agme des bos ob
>tiorîone'i, areompan-c .4ii éat ý bei.
t ö td ltoirinied'u'cemn defe-es

fter r im. juse me propose
d rï comité deu pragraphes c;et *dunelaua

t q 'kgée avant de savoir que les, paragra-
ples â et d étaient dans le bill.

Ia qla~se dótitjjgpropose l'adoption es, comme suit': .è.

se1a ilgàt-d'eappliqnurue rtquelcee eo deas foi
a? n 9e une ompag e ede-for a at ou à'
q de, bous, 'bligtl on% actions ou autres garanties d'une ai-
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tre compagnie ; et tout directeur, administrateur, officier, employé oi
agent de n'importe quille coIpgnie qui acquiert cu achète sciemu-
ment ou fait acheter des obligatins, bonq, actions u1: garanlies quel-
conques, commne sindir, ou qui en autorise le patenient on qui prend
part au paiement ou à l'acquisition d'iceux sera c.upiablo de délit.

Je no crois pas que cela aille trop l-in. Nous avons
maintenant une chance de dédarer dans co bill concernant
les chemins de for qu'une fin doit être mise à cette pratique.
Nous ne pouvons pas ermpêjcher les princes do chemins de
fer de placer .eur argent.

Sir CHARLF3 TUPPER: Comment pouvons-nous re-
médier au cas des compagnies dc chemins de fer ?

M. McCARTIIY : Eu empêchant les compagnies de pla-
cor des fonds appartenant à leurs actionnaires dans les obli-
gations et les bons d'une autre compagnie de chemin de fer.

Pourquoi serait-il permis au Grand.Tronc, une compagnie
constitLéc pour exploiter une ligne dans le Canadu, d'enga-
ger les fonds de scs actionnai-e. dans l'achat des obligations
d'une autre compagnie ? S'il est juste que le Grand.Trone
so fusionne avec tine autre compagnie ou loue ses lignes,
demande devrait ent être faite au parlemnît.

Sir CHARLES TUPPER: C'est préemient ce que la
clause c em1 .êehe les compagnies de fitdre, et cependant
vous proposcz de la bifler.

M. IcCARTIIY: S'il e*t dans l'in:é, êt public. que cer-
taines compagnies dc chemins de fi soient iiinalgarrées-
j'admets que cela peut arriver--pouvoir devrait on être
obtenu du parleenc;t.

Je ne puis voir de raisons poulr s'opposer à la fusion dans
le cas d'une ligne directe, mais j'en vois beaucoup pour s'y
o'rposer dans le cas de lignes rivales Dars ce dernier cas,
h s compagnies savent bien que le pnlemont ne sanct ionnera

1)1s uno fusion. Glace aux pouvoirs que ces compagnies
n'aiaient jamais dû obtenir, elles achètent un intérêt p i
pondérant dans les chemins de for, et peut-être, comme dans
le cas du chemin do fer Northern et Nortli-Western, elles
peuvent retenir leurs premiers noms. Cependant ces che-
mins seront encore exploités et contrôlés par la plus puis-
Ennte compagnie et la concurrence qu'on croyait avoir crééc
par la construction du chemin de fer est complètement
détruite. C'est une affaire très importante. Je ne demande
pas à l'honorable ministre de déclarer ce soir quelle action
il prendra à son sujet.

Sir CUARLES TUPPER : La clause c pourvoit au pla-
cement des fonds dans les obligations des compagnies et la
clause d pourvoit à la pénalité.

M. McCAIRTHY : La clause c dit cependant: "à moins
qu'elle ne soit spécialement autorisée." Cela donnerait à la
compagnie du Grand-Tronc, à celle du Grand-Occidental et
autres la permission spéciale de continuer ce système. Je
soutiens que nous pouvons y mettre fin.

Sir CHARLES TUPPER : Révoqueriez-vous une partie
de leurs chartes?

M. McCARTIIY : Ces chartes leur ont été accordées
sujettes aux lois générales que le parlement peut imposer de
temps à autre. L'honorable monsieur oblige ces compa-
gnies, par les sections 48 et 49, de construire des ponts ou
de faire des tunnels sous la voie publique, suivant que le
comité des chemins de for du Conseil privé le juge convena-
ble. C'est limiter les droits qui leur sont accordés par leurs
chartes, parce qu'il est dans l'intérêt public et d'une mani3re
qui ne souffre pas de discussion de ne pas permettre aux
compagnies de chemins de fer d'acheter des obligations
d'autres compagnies de chemins de fer.

Y a-t-il un seul des honorables m.ssieurs qui puisse ex.
pliquer pourquoi une compagnie aitoribée à construire un
chemin dans une certaine direction placerait des fonds de
ses actionnaires dans un autre chemin ? S'il est convenable
pour deoux compagnies de se fusiounr, elles peuvent on de-

M. Mc;jAamnr

mander le droit au parlement. C'est une affaire de la plus
haute importance pour nous tous. J'en parle avec anima-
tion, parce que dans la région que j'habite, le peuple conisi-
dère qu'il est três important de maintenir la neutralité et
l'indépendance du chemin de fer Northern et North Western.
Le peuple s'oppose à ce qu'il soit acheté, soit par le chemin
de fer Canadien du Pacitique, soit par le Grand-Tronc. S'il
doit succomber, il préférerait qu'il passût à la compagnie du
Pacifique; mais il est important, dans l'istérèt publie, de
maintenir son indépendnnce.

Qu'arrive-t-il ? Des émissaires des compagnies rivales
achètent les obligations; nous savons qu'on s'en dispute fort
l'acquisition, et une prossion a été exercée sur la Compagnie
da chemin de fer llamilton et North Western, vu qu'elle
fait partie du comité exécutif qui contrôle les deux voies, et
o>n espérait pouvoir forcer la compagnie du Northern à
accepter los cenditior.s de fusion jugées convenables par la
plus grande des deux compagnies. Des démarches do cette
nature, aux termes de l'amendement que j'ai l'intention de
propoor, équivaudront à un délit. Une amende de 81,000
ne ferait que provoquer des rires; ces princes de chemin do
fer sont prêts à payer les obligations dix fois plus qu'elles
ne valent réellemmit. Si un aite de ce genre était då:laré
délit, le juge aurait 'e droit d'impoecr Fanende ou l'incarcé-
radon suivant qu'il le jugerait convenable. Je désire que la
penulité con-iste dans l'incarcération, pour qu'elle puisse
tomber dans la catégorie dei crimes, car la coutume dont je
nie plains ne peut être supprimée autrement.

Sir CHARLES TU PPER: La clause b règle:-
Que pareille approbation demandée de la madme manière sera néces

saire pour valider tout sch',t ou louage d'au chemin de fer qnelcon.
que ou d'une partie de chemin de fer.

Le seul point sur lequel je digère avec l'honorable député
de Simcoe-Nord (M. McCarthy)-assurément on peut me
corriger s'il y a lieu, car c'est une question légale-est celui
de savoir jusqu'où le pouvoir général que possède le parle.
ment dans la législation concernant les chemins do fer, auto.
riserait la Chambre à sttaquer un privilège spécial contenu
dans la charte d'une compagnie de chemin de for et lui per-
mettant de faire certaines choses.

C'est pour cette raison, je suppose, qu'il a été jugé néces-
saire d'ajouter dans la clause c les mots " à moins qu'elle ne
soit spécialement autorisée."

M. BLAKE: Je n'ai pas le moindre doute que l'honora-
ble député de Simcoe-Nord était parfaitement correct. Au-
tant que je puis m'en souvenir, nous conservons ce droit, et il
est exprestément déclaré que ce ne sera pas considéré une
atteinte aux privilèges do la charte, malgré que le parloment
-je ne me rappelle pas que des dispositions aussi claires que
celle-ci aient été enlevées-ait une répugnance naturelle à
agir de cette façon, à moins que quelque nécessité publique
des plus impérieuses ne nous oblige de méconnaître la garan-
tie une fois obtenue par un acte du parlement et sur laquelle
les corporations ont agi; voilà, je crois, le principe général
qui a animé les hommes publiés chaque fois qu'une sugges-
tien du genre a été donnée.

Je crois donc que si nous empiétons sur ce principe nous
devrions le faire avec prudence et bien considérer le cas.

L'honorable député de Victoria a mentionné l'année que
ce pouvoir a été conféré aux chemins de fer, et il m'est. venu
à l'esprit quand il a mentionné l'année 1878 qu'il y avait
une raison pour cela, que c'est parce qu'A cette époque des
négociations avaient été entamées par le Grand Trone pour
l'acquisition de l'embranchemeont-de-Chicago -Loedocru.
ments déposés a cette session démontrent que cette entre
prise a été terminée en 1879-80, en grande partie par
l'acquisition de débentures et obligations d'autres lignes.
El le fut terminée par des lignes en partie achetées par ce
qu'on pourrait appeler un intérêt prépondérant dans
d'autres lignes. Elle fut finalemnt terminée dé cette façon,
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et J'ose dire que ce peut être à leur intention que ce pouvoir
gnéral a été accordé.

Je crois devoir observer qu'il ne serait pas conforme à
l'esprit général qui a animé le parlement quand il a retiré
les pouvoirs qu'il avait accordés d'agir sans donner avis à
la corporation, et sans lui fournir l'occasion de montrer
comment ses intérêts seraient affectés relativement aur
transactions en partie complétées ou peutêtre pendantes.
Prenez le cas d'une compagnie qui aurait droit d'acquérir
des obligationsd'un chemin, d'en acheter un certain nombre,
et peut-être même une part prépondérante des actions.
Elle ne serait jamais entrée dans cette transation si elle ne
s'était pas reposée sur les pouvoirs reçus du parlement pour
compléter la trtnsaction suivant quelle aurait jugé oppor-
tun d'acquérir des bons et des obligations.

Dans quelle position placerions-nous une corporation si
nous intervenions au bau milieu d'une transaction com-
mencée en vertu d'un acte du 'parlement pour obtenir des
obligations représentant des centaines do m.lle piastres, et
que nous y missions fin ? Je ne dis pas que nous n'avons pas
le droit de le fairdeou que nous ne devrions pas exercer ce
droit; mais, chose certaine, nou< ne devrions pas le faire à
moins qu'un intérêt public des plus impérieux ne l'exigeât,
et cola en tenant compte des intérêts de la corporation en
tant qu'ils sont compatibles avec ceux du public. Je demande
donc à mon honorable ami s'il serait convenable à cettedato
de la session de révoquer virtuelloment une clause qui peut
affecter de nombreux intérêts.

Nous avons devant nous la cause du chemin de fer de la
Rive Nord. Je ne sais pas si le Grand-Tronc a acheté tous
les intérêts do cette compagnie, mais il a obtenu, en tout
cas, un intérêt prépondérant; et nous avons entendu dire
q u'il voulait acheter le chemin de fer Hamilton et North

estern et divers autres.
Je ne crois pas que nous devions sans enquête priver cette

compagnie de la chance de reposer sa cause relativement à
l'exercice de ce pouvoii. Je ne vais pas jusqu'à me pronon-
cer contre l'abolition do cette disposition ; cela, ajouterai-je,
en temps convenable et avec les précautions convenables, ne]
semblent pas faire beaucoup de différence. Il est assez clair
que d'autres grandes corporations rivales n'ont pas obtenu
lo droit d'achetMr des obligations et des bons aussi,; pour
cette raison-mes honorables amis de Simcoe-Nord et York.
Nord étaient bien fondés à suggérer cette-clause, malgré la
suggestion de l'honorable député de Victoria.

(e sontdes choses quiso pratiquent bien qu'elles ne soient
pas autorisées par la loi. Si nous devons y mettre fin, nous
devons pourvoir à quelque pénalité sévère et montrer les ris.
ques à ceux qui commettent ces actes.

Il reste le pouvoir au porteur des obligations-ei c'est une,
grande et riche compagnie de chemin de for-d'acheter en
cotte qualité avec ses fonds les actions d'une compagnie
rivale et d'exploiter.ensuite la ligne do cette dernière on en
prenant la possession et er dovenant de fait propriétaire des
deux lignes. Pour cette raison les fonds généraux de la
corporation elle-même peuvent être consacrés à cette fin
comme ils y sont' consacrés sous l'autorisation de la loi et
qu'ils rem plissent des fins que la légialature ne désiro pas
sanctionner. Il me semble raisonnable , qu'il devrait être
inséré une clause d'une forme ou d'une autre pour mettre là,
loi on opération sous ce rapport.

M. MULOOK: Au sujet dos observations de l'honorable
ministre des-Chemins de fer en tant qu'il s'agit de la clause
b, il suffit probablement do permettres l'achat, t le louago'
sous l'opération dcs dispositions spéciales des aces autori.
ïant tels ae-hats ouiouages. Relativement aux critiques
faites par l'honorable député,de SimcoeNord, des clauses
et c, e comrendslqu'il propos' d'abord d restreiudr

application aux chemins de for er gnéal. Quand 'ai
rédigéce clauseil n'a semle qn'll ne serait pas convo
nable de retirer sans avis'n compagnie'quelconque ses
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pouvoirs si elles s'en était prévalu déjà dans ses actes. C'est
pour cette raison que j'ai fait cette exception à l'application
générale de la section. Ça été, je crois, une circonstance
infortunée, que la Chambre ait accordé un pareil pouvoir,
et je suis content qu'à cotte date avancée l'honorable député
d. Simcoe-Nord, se rappelant qu'il avait été en cette
Chambre pendant le temps que cette législation dont on
se plaint a été adoptée, désire maintenant rescinder ce qu'il
juge avoir été alors une méprise; mais je ne crois pas qu'il
soit juste de révoquer un pouvoir qui a pu servir de base
d'action à une corporation.

Il propose même que suivant le cas les directeurs ne
soient pas seuls soumis à l'amende ; c'est, je crois, un.pas
dans la bonne direction. J'approuve cette partie de sa sag-
gestion. Nous en avons un précédent ; je veux parler de la
pénalité à laquelle il ést pourvu par l'acte général concer-
nant les assurances, qui étend les pénalités aux directeurs
et à tous les agents-c'est.à-dire dans le cas où une compa-
gnie d'assurance ne serait plus autorisée à fiaire d'affaires
par suite de la confiscation de sa licence et où los agents
continueraient à faire des opérations pourelle. Dans cet acte
il est pourvu, je crois, à une amende, et à défaut de paiement
à l'incarcération. Je n'approuve pas la troisième suggestion
de l'honorable monsieur, que la pénalité devrai L être plutôt
criminelle quo pécuniaire. Il.conseille de punir les direc.
tours, leurs employés et leurs agents non pas dans leurs
biens, mais dans leur personne. Nons en arrivons ainsi à
considéer ce qui est le meilleur remède. Nous semblons
tous convenir qu'une pénalité est nécessaire, mais nous pou-
Vons différer sur ce qui constitue le meilleur remèlo. D'a-
près moi, si nous suivons le précélent auquel il oit pourvu
dansl'actedo 1875 concernant lesaisurances, nous pourvoirons
à une pénalité s'jiRsante pour co:nmencer. .Si dénoncia-
teur' doit obtenir la moitié de l'amende quand elle aura été
recouvrée, je crois qu'il y a assez de raison de supposer que
lorsqu'il a aura à reco.uvrer de fortes sommei, los dénonñia-
tours accourront, et les directeurs, administrateurs et em-
ployés hésiteront à violer la loi quand ils sàuront que leurs
bions sont responsables et qùe lo peuple est prêt à leur
faire rendre compte.

Quant à l'autre suggestion que la différence ne devrait
être qu'un délit, nous savons que les cours ont une discré-
tion dans la punition qu'plles imposent daÎs les cas de délit.
La punition pont être légère, et noas savons qu'il peut être
offert des oecuses pour toucher la clémence de la cour. Je
crois donc qu'il ne faudrait pas laisser loi conséquonces de
la violation d'une loi aussi incertaine, ou à la discrétion de la
cour.

L'honorable monsicur pourraitattind-o peut-être son but
on adoptant on son entier lapénalité à laquelle il est pourvu
dans l'acte concernant les assurances, laquelle réglo que ai
les amendes ne sont pas payéýa l'individu qui y est exposé
sera sujut à l'emp-isonnoment. Quand j'ai réligé la clause
on question j'ai laissé do côté la disposition concernant l'em-
prisonnement, croyant que la pénalité était trop eévère, et
quand j'ai attiré l'attention du ministre des Chemins do fer
à l'acte concornantles assu.anicos dont, jeý m'étais inspiré,
'ai compris qu'il jugeait suffliant lui aussi de limiter la pé-

naliAté Aa responsabilité pécuniaire.

OÂ ERON (ico-ia): .Je crois que nous pourrions
rlzerla difficulte en combinant les deuxtpénalités qui ont

res l'une par l'honorable député, de ork-Nord
'(M).' utr par 'honorable député'. de Simcoe.

Nod MéCarthy).
Nouspotirriduspouqir la fois -sun délit et à une

ameride. 'autre différence d'opiniori entre ces deux mes-
ears est sur un peint plu important savòi: les mote "tà
ns quelle ne soit péoialemnent:autérisée àdlefaire ".îiont

omis ou nn.'honorable 'député de Simcoe-Nord propose
'omettère e mts." Linööoorärtiôn de oeaxrtb 'dans la

loi aura sipleon pur.effet d m la compa-,t l co
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gnie à laquelle nous aurons dans notre sagesse accordé le
droit de placer ainsi Prs fonds do faire la chose, tandis q'io
les autres compagnies n'en auront pas le droit.

M. BLAKE : Elles ne l'ont pas maintenant.
M. CAMERON (Victoria): Je ne sais si cela leur est dé-

fondu. Assurément la choso est permise au Grand-Tronc.
S'il est juste d'ordonner que les fonds ne seront pas appli-
qués de cette façon par d'autres compagnies, nous devrions
révoquer la clause que le Grand-Tronc a dans son acte de
1878. Cela ne conviendrait point. Il serait contraire à
toute convenance de lévoquer ainsi ce droit do manière à
affecter des transactions commencées ou en partie conplé.
tées; mais nous devrions régler qu'à l'avenir ce droit ne
pourra pas plus être exercé par le Grand-Tronc que par
aucune autre compagnie. Ce droit a été accordé en 1878.
Quand elle a obtenu cette législation, on piétendait qu'elle
était nécessaire afin qu'elle pût acquérir deslignesaux Etats-
Unis et se relier a Chicago. Elle mit deux clauses dans le
bill-les clauses 5 et 6-l'une l'autorisant à fairodes affaires
avec des compagnies aux Etats.-Unis et l'autre l'autorisant à
faire des affaires avec des compagnies en n'importe quelle
partie d'Ontario. il fut inméré dans le bill une clause, alors
qu'il était devant le comité des chemins de fer, et cela à la
dcemande du ministre des Chemins de for, par laquelle ces
dispositions ne devaient que dans de certaines exceptions,
s'appliquer à aucune des lignes allant dans la même direc-
tion que celle du Grand-Tronc ou lui faisant do la concur-
rence. Cette clause lui permet virtuellement de se servir
des bons et des garanties de n'importe quelle compagnie aux
Etats-Unis ou au Canada, excepté de ceux de quelques che-
mins qui sont mentionnés dans la cinquième clause. Or, la
compagnie du Grand-Tronc n'a pas besoin de ce droit pour
les fins de son raccordement avec Chicago, en tant.que ses
lignes du Canada sont concernées. Je crois qu'elle a exercé
son droit autant qu'elle y était tenue dans l'intérêt public, et
peut-être même beaucoup plus.

Ihonorable député de Durham-Ouost a admis, je crois,
dans une occasion récente, que dans son opinion ce pouvoir
avait été donné peut-être par le parlement, non pas d'une
manière peu convenable, mais peu judicieuse. Je crois
qu'aujourd'hui, tout en ayant soin de ne rien faire qui puisse
empêcher la compagnie d'accomplir quoi que ce soit qui lui
est permis par cet acte. nous devrions révoquer cette
clause pour 1 avenir, et je crois que par là nous légiférerions
dans l'intérêt public.

Mais il reste toujours cette difficulté que malgré tout
notre soin' à prévenir ce mal autant que possible, le système
qui préside à l'organisation des compagnies à fonds social
nous rend presque impuissants à le prévenir. Aussi je crois
que nous devrions ai moins sur ce point placer la compa-
pagnie du Grand-Tronc sur un pied d'égalité avec les autres,
compagnies de chemin do fer.

M. BLAKE: L'honorable monsieur a l'air de croire que
par la clause proposée nous privons certaines compagnies
des pouvoirs qu'elles ont maintenant.

M. CAMRON (Victoria): Non, non.
M. BLAKE: Toute compagnie actuellement autorisée à

acheter des bons ou obligations d'une autre compagnie reste
autorisée, mais aucune de celles qui ne le sont point ne peut
se plaindre parce que nous lui imposons une pénalité pour
des actes qu'elle n'est pas autorisée à faire. L'honorable
monsieur dit qu'une compagnie qui n'est pas autorisée *à
acheter de ces garanties en achète; elle en achète en con-
travention à ses pouvoirs, parce qu'il n'y a pas de pénalité
particulière pour l'effrayer. Nous voulons être on état de
aire à cette compagnie : vous devez rester dans les bornes
de votre charte; si vous ne le faites pas vous encourerez
alors ces rigoureuses pénalités.

M. McCARTHY : Il y a beaucoup de bon, je crois, dans ce
qu'a dit l'honorable députéde Durham-Ouest (M. Blake),et ce

M. Cmmox (Victoria) '

serait bien malheureux si nous. allions permettre à, ceitte
grande compagnie, pour douze mois encore, d'acquérir d'au-
tres chemins de fer do cette manière indirecte, car alors il
serait trop tard, dirai-je, pour conserver un chemin que je
désire particulièrement conserver. L'honorable ministre des
Chemins de for, qui consent à accepter la proposition, rédige-
rait peu t-être une clause portant que les plans commencés ou
non complétés pourront être exécutés, nmais réglant qu'à
l'avenir il sera illégal pour la compagnie du Grand-Tronc ou
toute autre- car le Grand-Tronc a un pouvoir semblable-de
plaer des fonds dans des obligations appartenant à d'autres
chemins. De cette façon, les vues qui ont été exprimées
d'une manière aussi générale par les deux ctés de la Cham-
bre seraient remplies. Si cela ne peut pas être fait,je prends
sur moi de dire que la promesse do par laquelle l'honorable
ministre s'engagerait à déposer à la' prochaine session une
loi gérérale de ce genre serait- considére comme un pas
dans la bonne direction.

Sir CHAKRLES TUPPER : Noeus semblons tous être d'ac-
cord sur le point'que nous pouvons amende cette clause en
bitiant le paragraphe b; mais je crois que nous devrons
laisseir les paragraphes c et d tels qu'ils sont on substance.
Ce n'est pas que j'approuve entièrement tout ce qui a ete dit
de l'opportunité de permettre à une compagnie de se servir
ainsi de ses fonds, mais je crois que le parlement, ayant
permis à certaines compagnies de chemin de fer de faire
certaines choses, ne pourrait pas imposer soudainement une
pénalité comme celle que l'en propose sans en donner un
avis suffisant.

En tout cas, avant de faire un pareil changement, j'aime-
rais à permettre à la compagnie qui a obtenu ce droit de
venir expliquer sa cuse au parlement. Je crois que la sug-
gestion qu vient d'être faite par mon honorable ami de
Simcoe-Nord rencontrera le cas; aussi je suis parfaitement
disposé à l'adopter.

M. McoCARTHY: C'est le temps de proposer l'amende-
ment dont j'ai donne avis. C'est une clause d'uniformité et
destinée à expliquer clairement et explicitement ce que j,
crois être le sentitnent du parlement. Elle impose aux com-
pagnies de chemins de fer l'obligation de transporterles mai-
ehandises et les personnes placees dans les mêmes circons-
tances aux mêmes taux.

Personne, je crois, ne saurait s'y objecter. Cette claus
n'empêche pas une compagnie de chemin de for de charger
un prix proportionnellement moindre our une grande dis-
tance que pour une petite; elle s'applique inplement u
voiturage pour différentes personnes 'un iême point à un
même point dans les mêmes circonstances, et règle que les
mêmes taux seront chargés dans les divers cas.

C'est une disposition si juste que l'honorable ministre des
Chemins de fer l'acceptera, je' crois, et la substituera toe
qu'elle est au paragraphe 6 do la 17ème clause e 'acte con-
cernant les chemina de fer.

Sir CHARLES TUPPER : Nous accepterons cette clause
en ajoutant les mots " dans les mêmes irconstances" aprlIs
le mot "fois."

M. BL KE : .te remarque que le onzième paragra dhe
diffère beaucoup du preier, Les mots," indu" et ."dé:rai-
sonnable" y sontinsérés ; ils ne se trouvaient pas dans lo
premier. Cela a-t-il été emprunté à l'acte anglais ? Ce te
clause est certainement beaucoup plus elastique que cl le
qui e istait dans notre acte. Ce dernier disait:" tout nyan-
tage ou préférence;" l'autre dit: .tout avantago ou p étê-
ronce indu ou déraisonnable."

Sir CHARLES TUPPER: Tout avantage serait indu ou
deraisonnable.

M. BLAKE : Pourquoi alors ajouter, ces m? quand
nous enlevons une clause d'un ap et que nous y en substi-
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tuons une autre; les triunsu pauraientgomparer l'ancienne
clause et la nouvelle (-L se dèiander pourquoi ce changement
a été fait.

M. FAIRBANK : Avant de disposer de ce paragrahe 2,
je déire dire qu'avant les remàr4ues de l'honorable éputé
de Durham-Ouest au sujet de ces mots " indu et déràion-
nable," Je croyais que nous aurions lieu de le"utiliseradeux
lignes lus bas en les appliquant à la description du fret.
Il y a Iieu de faire des différences dans les prix du fret, dont
une partie est de nature périssable et une autre ne l'est pas;
mais je ne vois pas pou-quoi on pourvoirait aux personnes.
Si ces mots " indu et déraitonnable " se trouvaient avant les
mots " genre de fret," je crois qu'ils auraient été raisonna-
bles.

Sir CHARLES T UPPER : Ils ont été empruntés à l'acte
anglais après de eérieuses considérations.

M. FAIR13ANK : Il y a une autre affaire qui a donné
lieu à beaucoup de plaintes, savoir, le délai dans le transport
du fi-et local, et je crois que cela ne fait pas de bien aux
compagnies de chemins de fer. Ces dernières devraient
n'être plus oxposées au mécontentement soulevé contre elles
particulièrement sur les lignes directes. Je puis montrer
des letti es de l'honorable ministre qui signalent des cas où
il y a eu beaucoup de plaintes au sujet dos retards imposés
au fret local par le fret direct. Il a été conseillé autrefois
d'intervenir dans les affaires de fret de manière-à contrôler
les taux des compagnies se rapportant à leur fret direct.
Je ne vois pas commenticela4pourrait être pratiqué, je ne
vois pas que s'il plait à une compagnie de transporter à
perte du, fret des Etats de l'Oiest -nous ayons le droit de
l'en empêcher; imais je crois qu'il est injuste au producteur
canadienaque noscompagnies de chemins de fur mettent un
cultivateur de l'Jllinois plus près du marché qu'un cultiva-
tour d'Ontario. La valeur des, produite dépend de la cis-
tance où ils sont de nos marchés, et c'est le prix du transit
qui détermine la distance; il arrive aujourdh'i très souv4nt
qu'un cultivateur de l'Illinois, grâce à un prix moindre pdnu
le transport de ses produite à la mer, a plus d'avantage que
n'en ont les cultivateurs d'Ontario. Peut-être que c'est un
-mal auquel il n'y a pas de remède, mais il me semble que le
cultivateur et l'expéditeur canadiens ne sont pastraités
équitablement guand il leur faut attendre que le- fret étran

oit d'abord expédié. J crois-que ces chemins -pi.o
tégés par nos lois, fréquemment subventionnés -par lo gou
vernement fédéral, les administrations provinciales ou mu
nicipales, no devraient pas avoir l«: droit d'arrêter le
trafic local sur leurs lignes suivant qu'elles jugent la chs
convenable.

Ces compagnies vont chercher du fret sur les marchés:d
l'ouest où il y a de la concurrence et retardent d'autane 1
traie local; je crois, que c'est une affaire que-nous doirrion
considérer. J'ai des lettres qui prouvent qu'en certains ai
des chargements de grain ont dû attendre 4eqx -nois, ppn
dant que des trains de wagons videsi passaient tou les jour
-vers l'ouest pour rapp iter du fret au Cansidag u5;Féi
je ne dicterâi pas la cluse destinée Adrd.ir auhal ;.xmi
on peut remédier et on devrait même le'lare. Un. Ozp
diteur m écrit que dans le cours-deagergiareaiâoui, p
facilitir le départ de ses produitsil:les avendd á
à ce qu'ils fussent expé iés par difrontes rouee. à
*Yorir,a Portland -et Boeston,4 maisB qeileñ'aëþu'lexp i
qu'un mois après que la vdntW&i etW 'ait. Ulingi
m'informe; qu'il -a été da"ù' boo inmage a ¡
pratiques pares délais.- Je n cros's q il bsovantageux
compagnies ellesammes de donner lieu à ces délais; le alament dovraitýexprimer SeS vues sur-eg int. Il a t
introduit unê4>us.pone défendrieuearrncede prixo
faveur-do prsonnes oude compagnies, etnousdevrionsavo
une autre clause p p ein1ifer de prix do
mageablegàpañadin e~ i@eluap a fret étrange

En tant qu'il s'agit du délai d'expédition,.,pous ne pouvons
pas peut être régler le taux relatif de tpIle.eypédition.

Section 12,
M. BLAKE: Y a.t-il des cas où les choses4ont on se

plaint soient arrivées ?
Sir CHARLES TUPPER : Il est survenu dos difficultés

en conséquence d'un individu devenant l«Ùêheteurn d'une
compagnie de chemin de fer, car il n'est pas purvu par la
toi à l'exploitation d'un chemin de fer danst ' çirçgàf s
Gette clause est pour empêcher q'u le 'hemi dJeese
ses opérations.

M. BLAKE : En. vertu des disposition*sagéralee, de la
charte telles que nous les connaissos, on gpag tde
vendre un, chemin do fer hypothéqué. .ans epes ocela
a été fait on avait obtenu des actes spéciuüX.

le bill est rapporté.

BILL A L'EFFET D'AMENDER LES LIS CQNQBR-
NANT LES PÉNITENeOIERS.

Sir JOIN A. MACDONALD: JeprQposq ue la" bre
se forme en comité pour considérer lebl(N ,1f 'effet
d'amender et de refondre les lois concrn'an 1 1p ten-
ciers.

La motion est adoptée et la Chambre se for.me an comité.

(En comité.)
section 1,

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce bill est ensubstance
une refonte de six différente actes se rapportant auxý péni-
tenciers.

Seotion 4,
M. BLAKE: Je ne comprends pas pourquoi,-dajs.unibill

A l'effet de refondre des actes, il y aurait une'lause-apéciale
lutôt p-ourle pénitencier de Dorchester quepqle tres.
If n'a pour les autres 'pénitenciers, a -djposition

réglant quels seront les individus qui y ser our-
quoi y a-t-il une paroillefdisposition conce Mitpp ier
de, Iorchester ?

Sir JOHN A. MACDONALD :uNous avons retenu-cette
clause parce que le mot " pénitencier " a toujgura egen loi

. dans los provinces d en bas une signaication différente de
e celletqu'on lui donng dans 'Ancien Canada ,Qe mot a là la
e même signification .qu'ei Angleterre, où il signifie une

maison de réforme plutôt qu'une prison où les .détenus sont
e retenus longtemps.
e M BLAKE : &ais le Canada n'est qu'qn peeal pays et la
a loi. devrait être interprétée de la mêmef#çqu dansstoutes les
s provinces.

Pßir JOHN A. MACDONALD : Il enq est ainsi cependant,
le mot"P pénitencier "f it partie d'un acte' imprial, Uacte
constitutif de4ÂAmérique Brannique du Nord.

Ce mota usens très vague en- Angleterre. Cettoo' clause
est danstle statut 49-Vie., ch. 6, et nous avons, cru devoir la

r laisser dans Je bill jusqu'4 ce que toutes les -questions entre
e les ditérentes provinces et. le Canada soient finalement
Sréglées.
r Nous avons fait 'expérience d'un -changement tant au
r Nouveau.Brunswick que:dair al'ile du Princè.Edouard au
Su e nieers tlnous avons cru plus. sar, de laisser

t X 'M BLAMKE Jeremagq's que dans la eoditionàctuelle
n des:ehosesje'Ueraiettrele gouvernebient dans l'mpsa-
' bilitéde transporterpromptement'les datenus du eniten-

m. eier de Dorchester dans d'autres. Cette institution n est pas
r. m ngofg e"eimplemnto8emm*l tst VA pWiýor, mais
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commo étant un lieu de détention pour la correction des
prisonniers dans n'importe quelle province. Trôs souvent
nous avons transporto des prisonniers do Saint-Vincent de
Paul à Kingston et vice verçsd, com ime le sait l'honorable
monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'y verrai.

Section 53,
M. BLAKE : C'est une claueo três importante, et j'aime'

rais avoir à son sujet quelques explic.tions de l'honorable
ministre.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Cotto clause pourvoit à
la rémission d'une partie du temps auquel lo détenu a été
condamné, com'mo réecnpen.e de sa bmn co.ndaito. Elle a
été hautement approvée dans l'aatro Chambre.

M. BLAKE: J'approut'o le prinicipe '10 la proposition.
Depuis longtemps,je dOire qu'il soit Ihit quelque chose dans
ce sons, mais je sui nou l'impression que cela sera suivi de
conséquences qu'un ne saurait prévoir. Il et possible que
le châtiment infligô ir ur ecrtains erimes soit ifnsuffisant si
l'on doit faire une puis gr:ade part !u pardon. Lorsque
j'étais ministre de la .pIti, j'avais préparé un projet que je
jus empêché du préseniit e: j-ar un o seite considération, c'est-
à-dire le trop grand pouvoir qu'il aurait conflré au p:éfet.
Si nous prolongeons la durée de la condamnation et permet.
tons en même temps do l'abréger davantage pour raison de
bonne conduite, nous of 'rironi par là un ectourageniont aux
détenus. Mais si l'on fait à la rémission des offenses lit part
plus large encore, et que la durée dles sentonces reste la
même, il arrivera que le ca imilent infligé tic sera pas suffi-
sant pour lo crime commis.

Je conseidoras plutôê; d'alloingor le termo des condamna.
tions, et di favoriscr davantdo la btione conduite par lo
pardon dos offenses. On te saturait sans doute faire le chan.
gement, puisqu'il faudrait tiodifior la durée dos sbntences.
mais je soumets simplement cette suggestion à l'attention
de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage l'opinion de
l'honorable monsieur. f'honorable ministre de la Justice
ne se propose. pas de fhire oun simplo refonte, mais de
prendre oi considération les amendements suggérés. Or,
je verrai à ce que les obaervations de l'honorable monqieur
lui soient communiquées.

Le bill est rapporté.

TERRES PUBLIQUES-AMENDE MENT FAIT PAR
SE SÉ NAT.

Sir JOHN A. Il ACJ>ONALD: Je propose l'adoption de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 45) à ' etret de
modifier et do refondre, tels qu'amodes, les actes concer-
naut les torres publiques du Canada y mentionnées.

Il n'a été fait qu'au seul amendement, qui prescrit que les
rigleacnts relatifs aux terrains miniers, au lieu de n'être
lis en vigueur qu'un mois aprôs avoir été déposés sur le bu.
reau do la Chambre, auront force aussitôt apròs leur adop-
tion, mais dovront ôtro ainsi déposés sur le bureau de la
Chambre durant les premiers quiuzo jours qui suivront l'ou.
verture de la session.

Cet amnendenit, qui indique plus do confiance dans le
gouvernnent, a été proposé au Sénat, à la suggestion d'un
membre important de l'opposition.

M.. BLAKE: .Ja suis fgebé de ne pouvoir accéder à cette
proposition. Ani, je propose que la Chambre rejette
l'amendement rtatif aux règlements concernant les terrains
houillers et miniers, vt qu'il n'est pas à propos dese désister
do tout contrôle pailemenîtaire sur les règlements en ques-
tion.

L'amendement (de M. Blake) est rejeté sur division.
M. BLAKE

TROISIÈME LECTURE.
Le bill suivant est la pour la deuxième fois, examiné en

comité, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.
Bill (No 95) pour modifier davantage l'acte d'interpréta-

tion.-(Sir John A. Macdonald.)
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1 heure

a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

S.%MEDI, 19 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil A trois heures.

Pats.

COMPTE-RENDU OFFrCTEL DES D1BATS DE LA
CHUAMBRE.

M. WHITE (Cardwell): Je propose l'adoption du six-
ième rapport du comité chargé de survoiller la publication
officiello desdébatsdo la Chambre durant la présente session.

La motion est adoptée.

LOIS EXPIRANTES.

Sir JOHN A. MACDONALD: le dépose, conformément
au rapport du comité des lois expirantes, un bill (No 133)
à l'effet de proroger pour un certain temps les actos y mon-
tionnés.

Il n'y a que deux actes qui se rattachent à la législation
criminelle. Le premier, passé dans la quarante-unième
annêa du règne de Sa Majesté, est intitulé "Acte pour mieux
p,éonir les crimes dans certaines parties du Canada," devra
rester en force jusqu'à la fin de la prochaine session du par-
lement. Et le second, passé dans la quarante-troisième
année du règne de Sa Majesté est intitulé: " Acte conceor-
nant l'administration de la justice criminelle dans le terri-
toire en litige entre les gouvernements de la province d'O o-
tarie et du Canada."

Le bill est lu pour la première fois.

TRAITEMENT DES JUGES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour prendre les résolutions sui-
vantes en considération:-

1. Raolau -Qu'il est à propos de décréter que le traitement du nou-
veau juge de la Cour d'Appel pour Ontario, dont la nomination est
prévue par un acte e la législature de cette province, 46 Vie., chap. 6,
sera de cinq mille paastres par a1née.

2. MoLn,--Que sile juge en chef du Banc de la Reine, ou le chance-
lier d'Ontario ou le jugeen chef des Plaids ommuns, est nommé q la

our d'Appel d'Ontario, le gouverneur en conseil pourra ordonner qu'il
lui soit accord6 un traitement mon Inférieur à celui qu'il recevait aupa-
ravant comme juge on chef o e hanelleor.

3. 'aou,-Que la troisième clause (concernant Pallocation de re-
traite aux juges) de l'acte 31 Vie., chap. 33, s'appliquera au juge de la
Cour Supreme de Judicature d'Oatario et de la cour Suprdme de l'Ile
du Prineo-Edouard.

4. Bàols,-Que les traitements des juges de la Cour Supérieure de la
province de Québec seront comme suit:

Lejue ea chef de la dite cour..................$ 6,000
Onze uges putnés de la dite cour dont le du.

mi le est fixé à 8!otr6:1 ou Québec, ch%-
cun........................... ............................. 5,000

Treize juges puinés de la dit- cour dont le
domIelle est lité dans des districts autres
ue Bonaventure, Gaspé ou Saguenay,

chacun...................t.... 4,000
Deux juges pulnéi de la dite cour doat le do-

micile est fixé dans les districts de Bona-
veuture et Gasp6 on Saguenay, chacun...... 3,500
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5. aois,-Que le traitement du juge de la cour du comté du dis-

trict judiciaire oriental du anitoba, sera de $2, par année, pour set
trois premières années de service et $2,500 par année après ces trois
années de service, et qu'il lui sera alloué tels frais e voyage que le
gouverneur en conseil pourra dei temps à autre fixer.

6. Que les traitements et frais de voyage-mentionnés dans les précé-
dentes résolutions 1, 3, 4 et 5 peront payée à partir du
prochain, et de la manière prescrite par la deuxième section du dit
acte, 5l Vie. chap. s, sans qu'il soit besoin d'un vote annuel du par-
lement et il en sera de mime du traitement du juge en chef ou du
chancelier d'Ontario, mentionné dans la deuxième résolution.

7. Qu'à dater du premier jour de juillet de l'année 1884, nulle allo-
cation de voyage ou de circuit ne sera payée aux juges des cours'
d'Appel de l'Ontario.

La motion est adoptée ; et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Résolution 2.
M. BLAKE: Je regrette de dire que je ne puis approu-

ver ces résolutions. Naturellement, il est très raisonnablo
si les juges des autres cours, sont nommés juges pute;és do
la cour d'Appel, qu'ils conservent leurs anciens traitements,
mais je m'oppose au principe de nommer à la cour d'Appel
des juges .qui ont fait Jour temps, et qui, bien qu'ils ne
soient pas, au moment même de leur nomination, incapable
de remplur plus longtemps les fbnctions judiciair es, appro-
chent d'une époque où leur utilité judiciaire tire à la fin. 11
n'est pas nécessaire et il ne convient pas de citer des cas
particuliers, rigis les avocats qui ont* pratiqué, devant les
tribunaux de l'Ontario se rappelleront des cas qui montrent
les malheureux résultats du système que l'honorable mon-
sieur se propose d'établir en permanence.

Naturellement, il y a des cas où les juges de l'une ou
l'autre cour sont d'un âgo auquel il est très convenable de
les transférer à la cour d'Appel; mais s'ils le sont, ils n'ac-
cepteront probablement pais ce transfeit à' une charge do
juge pulné, car ce n'est qu'à une période où l'dge et les infir-
mités s'appesantissent sur un homme qu'il peut se trouver
dans une condition d'esprit à accepter.'. La difficulté est
celle.ci: qu'au lieu do mise à la retraite et d'infusion de
sang nouveau, qui sont ce qu'il y a de mieux dans 'inter êt
du publie, vous avez des juges occupant dei places dans les-
quelles ils peuvent resi er très longtemps, bien qu'ils puis-
sent être incapables do remplir efficacement leurs fonctions
judiciaires. Je nie suis formé cette opinion -depuis 'long-
temps, et lorsque jai été obligé par mues fonetions de ni'o,-
cuper de ces emnp'%>is judiciaires, et ayant vu le mal prove-
nant de ce gstème, j'ai cru.de mot devoir "bien .que ce ne
soit pas un evoir très agréable, de faire ces modifications.

I. BAKER (iissisquoi):ý Je crois qu'il est regrettable
que les.résolutions ne comportent pas un remaniement des
traitements des juges de la cour Supérieure résidant'dans les
principales villes de la Confldration.

Depuis l'adoption de l'échelle actuelle; les firais de la vie
ont énormément augment&- etdl'augmeîstatiónigénérale dos
divers:articles a été tulle que ce qui, à, ctte 'éjoqspouvait
être une:juste rémunération de leurs'servicees ujurd'hui
manifestement insuffisant ur"maintenidsj' e djns'àun
état do dignité cnenal$e,ýana des gra1ds centres de'popu.,
lation. Quant aux trait ents scafels;oremarquera'que
la plupart des juges.de yeio e ntedatrésorprovin-
cial une allecation de $ 3 àni ï-paieïjéuten'dépiti de
la -lettre et do l'esprit de î1P' l'm 46iaqe Britanniq e
du Nord qui déclare quë l erontommè e payés
par le &nada; a été dliso o e d664 et'est
encore un scandale perman't '

Ladiscontinuation de eetpra leulture aux
juges r ceinment nmmé1ssesteune u'i14taitillé-

ga et n'urait jaâais derétre fai a a detlagle
gisature » autoriaint ce aimn b eu
6tre ,acceptée commhe un. ex-esaion d pinion 'que 1e 
juges sont Min ufiWaintient payés.W 'il- en estrdinsi, Ils

devraient êLe% i uxrénitiérés'et dunemnáaièrö légale et
eQnBtitutiQnoimele. ,-~J ' å' -

Suivant moi, los juges de mênno rn ng, toutes choses égales
d'ailleurs, devraient être rémunéres de la même manière,
dans toutes les parties de la Ce M,édé;attion. J'ospét è sin-
cèrement qùe ce sujet sera diseutô pendant la prochaine
session du parlement, et gn !e: joges des cours Supérieures
de l'Ontario et de Québec.ser'ont -ur un pied d'égalité, et que
le paiement illégal reconnu qte reçoivent les premiers du
trésor provincial sera déelspsrouvé par le parlement et dis-
continué par la province.

M. McOARTHY: Je dois exprimer mes regrets. de ce
qu'il n'a été fait aucune disposition dans les résolutions que
l'honorable premier ministre a présentées pourvoyant à une
augmentation du traitement des juges des courà supérieures,
et je pourrais peut-être aller plus loin et dire A une augmen.
tation du traitement des juges des cours de comté.

On sait généralement, du moins-les membres de la profes-
sion dans ma province, savent que les juges actuels, tant des
cours supérieure que de comté, sont insuffisamment rému-
nérés. C'est un tait, cependant, que le coût de la vie peut
avoir augmenté, que les émolumente des membres du barreau
ont très considérablemont augmenté, et c'est naturellement
parmi les priucipaux membres du barreau qu'on doit choisir
ceux qu'on veut élever sur le bnc judiciaire. Or, si l'en
doit choisir les hommes les plus "apables, et je dis qu'on
devrait choisir ceux-!" pour les éle-ver à la magistrature, les
principaux membres de l pr'fesion, dans quelques-unes
des grandes provinces ceux dont le revenu est peut.être
trois fois plus considérable que la somme qu'n paie aux
juges, devront abandonner ces reveus pour accepter une
rémunération moins forte.

Il est, je crois, également évident que les juges devraient
occuper ne position qu'inspire le respect; et quelque peu
convenable que ce soit, c'est certainemntune des nécessites
de la vie qu un homme ie >eut conserver cette position,
s'il n'est sur le même rang:que les gens que les juges rencon-
trent habituellement; ils reçoivent en comparaison in trai-
tement si peu élevé qu'ils occupent pratiquement un rang
inférieur. Les administrateurs de nos banques, de nos com-
pagnies d'ssurance, do chemins de- fer, et de toutes rios
grandes institutions financières, qui certainement ne sont
pas en somme plus caables, ou ne possèdent- pas des
connaissances plus étendues que les juges, reçoivent cepen-
dant,' comme je suppose que le savent les honorables mes-
sieurs, deux fois, trois fois et dans certains cas quatre fois
autant que les juges des cours supérieures.

J'es érais donc que l'honòrablo premier ministre se serait'
rendu aux instances qui ont été faites auprès du .ouverne-
Ment, et'qui jusqu'à un certain point ont été purlîées dans
les journaux, et aurait présenté une résolution à l'eet d'aug.

'menter les traitements des juges; et j'ai osé, Ielque impopu-
laire que la chose puisse-être, me faire ici, l'écho des senti-'
menta des me:Mbres de la profession laquelle j'appartiëns.

.Te signalerai Ala' Chamb-e qu'il 'n'a rien. été demandé
dinjuste dansce sens Si nous comparons les traitements

des juges les diversés provinces de 'la Confédérationr avec
ceux des juges des autres colonies, nous trouverons que les
'juges/au Oanada;reçoivènt'moint que les'jeges de'toutes
déès'autesa colonies de l'empie brithnniqu, à mna connais-
sauce. Dans 'l'le de la Jamaïque par exemple-le juge , en
chief reçoit 2500sterling, ou * en, chiffres ronds 812,500,
tandis qeles jù'ge puisnésroçeivonfA'7,500 chacur et "le
jge d la cour de district, 'ui occufeGiune position analogue
~celle ögn uges doecours de comifé,reçoit -15;500; aux'
êëîrnidé s de:triiteent n'est pps toutfA faittaaussi fort;'mais
' estencore plus élveevén proportion lue delui des juges de

~ncro Gobrderatloe; dans.la 'Guyame où nlaise,alJes juges
Nrtilétdenmêm aitement que ceux d l aVamaïque i au

cp dBCe one nceg le traitmen ;estfde £2;000ster
~lib, ou 810,00; dans la Nouvolle-Gnllosdui Sud une colonie,
jcuîøkunt'de Ñsn utotnúie 'et ayant ute' opulation de
'749,60, il estdc £2600,- of $3,000;'àQuietnslrandle juge
ëêç âhof4re t £2500, ou $12,500ey ainsi de suitke
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Les circonstances peuvent être, et sont probablement

différentes dans quelquos-ni u de ces colonies ; il est posible,
qu'un dollar là-bas ne mèw pias aussi loin qu'un dollar ici ;
mais, où que nous regardit is, nous voyons que les juges
reçoivent, cr proportion de> autres membres de la société
dans-la ConJédération, moles que je ne crois juste et raison-
nable ou suttlisant pour leu-- permettre de maintenir cette
condition de respect dont ilslevraient jouir vis-à-vis du public
en général.

Que resultera-t-il si les choses restent comme elles sont ?
Toute vacance qui se produira sur le banc ne sera pas
remplie, comme elle devrait l'être. en e p
les hommes les plus capables de la profession. Le banc sera
avili, comparé aux membres du barreau qui comparaîtront,
devant lui, et cela fora du tort à l'administration de la jus-
tice.

Pour ces raisons je dé,iire exprimer mon mécontentement
au sujet de la résolution que l'honorable premier ministre
nous demande d'pnrouver. J'espère que mon honorable ami
retirera la septinio de ces ,eso.uions, qui me parait être
un em[,iétemer t inijn-te sur l'administration des aflaires de
la provinco de l'Ontario. Auj"urd'hui, les juges, outre leurs
traitements fixo, reçoivent des allocations de déplacement.
Je prétends que ce mode it-direet de rémunérer les juges
n'est pas un) mode satisfaisant de traitement. Ils devraient
recevoir leur iraitement comme juges, et rie devraient pas
tirer un bét élice indirect de leurs frais de voyage.s . Par la
septième ré, huti.n, l'on propose de priver certains juges de
cette allocati -n, bien qu'ils puis,,ent être obligés parla légis-
lature locale 'aller tenir des cours de circuit, et par suite
d'encourir dé - dépermes.

Le but de 'a réso:ution est Ixmn, mais je crois qu'il est du
r.,ssort de la législat are provinciale et non de cette Chambre.
Ce but est qîe les juges do la cour d'Appel n'aillent pas
d ins les circaits, et :n tnéorie d( cette résolution est celle-ci:
si les juges ne soit pas inde nnisés pour aller dans los
circuits, ils u'iront pas. Pour ces raiîons, j'espère que la
septième rés-'ution sera retirée, et j'aimerais à entendre
mon honoradble ami dire que la question du traitement des
juges dos cours supérieure et de cointé sera bientôt mise à
l'étude par le uouvernement dans le but de l'augmenter.

Je partage pleinement l'opinion exprimée par mon hono-
rable ami qu: vient do parler, que les juges de la cour Supé-
rieure à Quéece et à Montréal, devraient être placés exacte-
ment sur le même rang que les juges des cours supérieures
de ma province nat4le.

Autant que je puis le savoir, les juges de cette province
ont des fonctions aussi onéreuses et sont aussi capables de
les remplir que les juges de la cour Supérieure dans l'On-
tario. Je ne sais si l'onpeut en dire autant, mais je crois,
qu'on ne peut pas dire avec autant de raison que la chose
s'applique aux autres districts judiciaires de la province. Je
n'en sais rien, mais d'après ce que je connais de Qu'bec et
de Montréal, les juges devraient être placés sur le même
pied que les juges -des cours supérieures de l'Ontario.

beurre, s'il devait en résulter un bien-être général. NQtre
vice-chancelier, qui a rempli les fonctions de jugo à la satis-
faction de tout le monde et contre l'intégrité duquel il n'y a
jamais en le moindre soupçon, a été obligé, à cause du mi-
sérable traitement qu'il reçoit, de remplir pendant plusieurs
années l'office de président de la banque de l'île du Prince-
Edouard, et il a été de plus obligé de remplir celui de prési-
dent du conseil de direction de la c mpagnie de navigation à
vapeur de Charlottetown, dont j'ai été moi-même pendant
plusieurs années l'un des directeurs.

Il y a un an il s'est retiré de la présidence de la banque,
uais l en est resté l'un des directeurs. et c'est pendant

son terme d'office que cette banque est tombée en mauvaises
affaires. Il en a été jusqu'à un .certain point responsable.
Enfin, il était au-dessus du soupçon, le seul blâme qu'on
pouvait fairo retomber sur le conseil était de n'avoir pas
exercé une surveillance suffisante sur la conduite de ses em-
ployés.

Voilà donc un de nos juges cité devant les tribunaux, sou-
mis à un examen très sévère et indigne, et obligé de subir
cette épreuve, et tout cela à cause du mi-érable traitement
qu'il reçoit, bien que ce soit un homme d'une intégrité in-
contestable.

D'autre part, notre mattre des rôles est un homme à
l'aise, un des hommes les plus riches de notre province, et
c'est dá à cela seul qu'il ait pu donner ses pi écieux services
comme juge; mais je puis dire quo son traitement ne couvre
pas ses dépenses annuelles, bien -que ce ne soit pas un
homme extravagant.

Je vous dis que notre juge en chef, qui est maintenant un
vieillard, et qui a été pendant plu% ieurs années le premier
avocat du barreau de notre provinie, pint à peine mettre les
deux bouts ensemble, bien qu'il ac.iistre ses affidres do-
mestiques d'une manière très économique.

Ce n'est pas là la position que devi-aient occuper nos juges.
Mon très honorable ami n en est pas responsable. Il y a
quelqueo années notre juge on chef recevait un traitement
moins élevé qu'aujourd'hui, et no i jugea puisnés recevaient
aussi de moindres traitements. C est moi qui' élevait la voix
dans cette Chambre contre cett iajustice il y a trois ans,
et cefutà cette époque-le département de la Justice était
alors administré par notre respectable e, savant anI qui est
aujouzd'hui juge on chef de la Nouvelle-Eosse-que ces aug.
mentations ont en lieu.. S'il y a darm: la réputation poli.
tique de mon très honorable ami un arait caractéristique
reconnu par les deux groupes de la Chte mbro, c'est celui-ci :
qu'aucun homme d'Etat dans ce pays n'a été plus
soigneux que lui d'assurer au Canada une magistrature
indépendante, et je ýn'ai aucun doute que les juges de notre
petite province seront placés dans la position à laquelle ils
ont droit.

M CASGRAIN: En traitant cette question nous ne
devons pas oublier le publie qui paie. L'honorable député
de Simcoe-Nord peut avoir raison de vouloir mettre les juges
. sur un pied c'égalitê dans les-deux provinces ; mais à part

M. BRECKEN: Je partage parfaitement 'opinion de cela, nous devons nous rappeler. qu'il n'y a pas très long-
l'honorable monsieur. La position des juges de l'Ile du temps ; nous avons porté -'le traitement de nos juges à un
Prince-Edouard mérite une somme d'attention égale, sinon chiffre suffisant, je crois, pour leur permettre de vivre con-
plus grande. Le traitement de notre juge en chef n'est que fortablement et non avec extravågance.
de $4,000 ; celui du mattre des rôles, de $3,200 ;i et celui S'il y a une classe -de citoyens qui doit donner l'exemple
du vice-ohancelier, de $3,200. Les affaires portées derant de la modération et de la frugalité, c'est la classe la plus
ces trois juges-occupent tout leur temps, et le coût de la vie élevée. Parce que -les agents d'assurances et les gérants de
dans l'Ile du Prince-Edouard a augmenté de 30 à 40 pour banques empilent de l'argent et vivent d'une manière extra-
cent. vagante, ce n'est pas une-raison pour les imiter. Je voudraia

Cette augmentation n'est pas due à la politique nationale, nous voir ýrevenir aux anciennes habitudes d'économie de
et je dois dire que j'aimerais à voir augmenter encore le nos pères, et je sais que je serai soutenu par le peuple lors.'
coût de la vie, comme il le sera lorsque nous aurons la réci- que je dirai qu'elles devraient servir de guide à ce gouverne-
procité avec les Etats-Unis. ment ou à tout autre dans ce pay..

Je puis dire à mon honorable ami que le patriotisme de Or, quels sont les traitements payés à des hommes qui
la population de l'île du Priinco-Edouard est tel qu'elle paie- remplissent les mêmes fonctions dans les autres paya ? On
rait volon tiers un prix plus élevé pour son pain et son a dit que lorsque les juges sont élus par le suffrage populaire;

M. McCaRTr
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ils sont pauvrement rémunérés, et que l'administration de
la justice est faible et inefficace. M. l'Orateur, c'est le con-
traire qui est la vérité. J'ai ou occasion de rencontrer per-
sonnellement plusieurs juges aux Etats-Unis, et jo dis que
ce sont les hommes les plus capables de ce pays. Or, quels
sont leurs traitements. Les juges de la cour Suprême reçoi-
vent 610,000 par année, ce qui n'est certainement pas, dans
une ville comme Washington, pour des hommes occupant
une aussi haute position sociale, un traitement élevé. C'est
la seule cour, aux Etats-Unis, à l'exception do deux Etats,
dans laquelea les traitements égalent ceux payés au Canada.
En Californte, où le coat de la vie est tiù-s éleié, les juges
reçoivent un traitement de 87,500; et dans la Louisiane, le
juge en chef reçoit 87,500 par année, tandis que les juges
puisnés n'ont que $2,000 par année. Dans les autres Etats,
les traitements varient de $2,500 à $4,000, et rarement attei-
gnent 84,500, et. cela dans un pays très riche comme les
Etats-Unis.

Nous devons certainement voir à ce que nos juges soient
bien pàyés, mais nous ne devons pas leur donner les moyens
de vivre avec extravagance, ni de mener grand train avec
l'argent que nous leur payons. Je crois qu'un juge se ferait
tout autant respecté s'il ne se promenait pas avec une belle
paire de chevaux, ou s'il ne donnait pas de bals ; un juge est
res'ecté lorsqu'il rend do bons jugements et remplit fidèle-
ment ses fonctions. -

Je pourrais aussi faire observer que les s ept ministres des
Etats Unis, qui dirigent toutes les affaires fédérales, reçoi-
vent 68,000 par année. Nous avons le double de ce nombre
de ministi es qui reçoiventlemême traitement. Nous aurons
peut-être plus tard un ministre des Affaires étrangères, un
ministre do la.Guerre, et autres.

Je veux qu'on comprenne que je désire donner aux juges
un traitement suffisant, ni plus ni moins, et une fois que
nous avons fixé leur traitement nous devrions en rester là,
et je crois que le traitement fixé il y a trois ou quatre ans
est bien suffisant.

M. CURRAN: Bien que membre de la profession, comme
j'ai cependant l'honneur de représenter un très grand centre
commercial et manufacturier, je crois qu'il est de mon devoir
d'ajouter quelques mots on réponse aux observations fai$ee
par les deux premiers messieurs qui ont parlé ce soir sur la
question du traitement de nos juges.

Je crois exprimer le sentiment des granda centres manu-
facturiers et commer-ciaux de ce pays en disant que les juges
dans nos grandes villes ne reçoivent pas une rémunération
suesante de leurs services. Je crois que le banc n'est plus
regardé comme une récompense par eux qui occupent une
haute position au barreau, et qu'il est désirable d'augmenter
le traitement des juges de' manière à leur permettre de rem-
plir dignement la haute position qu'ils occupent dans 
société, on dépit des remarques faites par l'honorable depute
de l'Llet (M. Oasgrain), qui les a exprimées sans doute dan
le but do faire du tal politique dans quelque districl
électorat de campne à nse élection future.

Pour ne pas ré r ce qui a déjà été dit, ferai simple
ment observer que lorsque le traitement des 'jugs 'a td
fixé, leus fonctions étaient, loin, d'être aussi onreuses e
aussi r esponsables qu'elles ale ont aujourd'hui.' Le déve
loppement considérable du commnercelles grandes industrie
qui ontsunrgi, 'nos puisantes 'ompgnies de:télégraphae
de chenminsde fer, ont amení devant nos tribunaux de
procès d'une'imense iniportane'; et je crois uil 'n'es

qe juste que des hommes qui 'ont à 'ocouper'de millio
mans un seul p ès devraientrecevoir un raitement q u
leur permntte'd' e oiire getilhmmese t "d'être au
dessus du sdn d'être abordables net jo dois dire à 'o

etque nous avons toute 'aison 'd'être fiers de la haut
r uation dei os jugés cemessieurs devraient certainmea

êre rénêrs 'suivant leurs talents et la haute poàitio
qu'ils occupent dans la société,

175'

M. DAVIES: Je partage parfaitement l'opinion 'des
honorables mpssieurs qui prétendent que les juges devraient
recevoir une rémunération telle que le gouvernement pût
choisir les hommes les plus capables du barreau; je ne par-
tage pas l'opinion de ceux qui prétendent que les juges
doivent nécessairement recevoir un traitement ,qui leur
permettre de vivre d'une façon convenable à leur haute
position sociale. Je crois que nous aurons atteint le but
lorsque nous pourrons tirer du barreau les hommes les plus
capables.

Que tel soit le résultat dans Québec et dans l'Ontario, je
ne puis le dire; mais an ce qui concerne ma propre province,
je desire simplemeit dire ceci: que nous y sommes dans
des circonstances toutes particulières, et que nos juges reçoi-
vent environ $1,500 par année de moins que les juges qui
remplissent les mêmes fonctions dans les provinces voisines,
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswicr. Je n'hésite
nullement à endosser ce que mon honorable collègue a dit
au sujet de l'augmentation du coût de 4a vie dans notre Ile
-et je crains que cet état de chose se continuera si le gou-
vernement actuel reste au pouvoir pendant cinquante ans à
venir, comme l'a prédit un de ses amis; mais j'irai plus
loin et je dirai qu'avec les traitements qui sont actuellement
payés aux juges, nous n'avons pas les meilleurs talents du
barreau ou rien qui les approche, et que les juges qui reçoi-
vent ces traitements doivent avoir recours à d'autres moyens
pour vivre, ce qui ne fait honneur ni aux juges ni au bar-
reau, et n'est pas de nature à favoriser les fns de la justice.
J'espère que lorsque l'honorable ministre fera un remanie-
ment des traitements des juges, il verra à ce qu'un juge de
l'fle du Prince-Edouard, qui est aussi capable qu'un juge de
la Nouvelle-Ecosse de remplir ses fonctions, reçoive au
moins le même traitement

M. LANDRY : M. le Président, si je comprends bien, les
résolutions qui sont maintenant devant la Chambre n'ont
pas pour effet d'augmenter le salaire des juges, et de tout
cour je les appuie. J'ai entendu exprimer tout à l'heure
l'opinion qu'on doit augmenter le salaire des juges dans les
villes et ne.pas augmenter celui des juges qui siègent dans
les districts ruraux. Je crois que si jamais il est nécessaire
de présenter des résolutions dans ce sens-là, on ne fersa
une semblable distinction. La plupart de nos juges es
districts ruraux sont très souvent obligésde se rendre dans
les villes pour entendre et juger des causes, et ils sont an
conséquence tout aussi bons juges des villes que des cam-
p agnes.

Mon honorable ami, le député de lIslet (M. Oasgrain>,
disait il y a un instant, qu'il fallait revenir aux coutumes e
nos ancêtres. Je crois que si on revenait' à ces coutumes
au lieu de-se rendre à Ottawa on: chemin de fer, nous y
viendrions à; ied ; au lieu d'entrer ,ici bottés et éperonnés,
comme on voit quelques-uns de nos collègues entier quelque

s fois dans cette Chambre, on y entrerait dans un costume
beaucoup plus primitif.

'honorable député-a tort de vouloir donner surles Etats.
: Unis, desrenseignements qu'il prend,- non pase dans les
e documents officiels, mais dans de petits almanachs donnent à

tous les enfants .ui vont acheter ches eux'soit -une bouteille
de bon samaritam, d'huile de St-Jacob ou 'du Trésor des
Nourrices.. Lhonorable député à tort de vouloir donner ces

t documents comme' officiels, et les chiffres qu'il donne ne
g doivenil pas recevoir de notre part plus de considération
t, qu'ils ne méritent,

n mé, je croisque les résolutions maintenant devant
lvu qu'elles n'augmententle salaire
desjuges -doivent recevoir tout notre appui. Et lorsque
é viendra le temp, s'il arrive jamaiss de faire de nouvelles

e résolutions, eh 'ien I on les fera de manière à donner satis-
t faction et justice à tous.-
n M CAERON (Victoria): Je regrette que la discussion

de cette question se soit faite par des membres de la profes-
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sion seuls; on pourrait supposer par là que les avocats seuls
y sont intérestés et qu'ils sont guidés par des motifs égïstes.
Cette obscòrvation ne peut s'appliquer à l'lion-oiable député
de l'lslet (M. Casgrain), parce que, malheureusement pour
lui, à cause de la poition actuelle des partis politiques dans
ce pays, il peut à peine espérer d'être dans le cours de sui
vit-, je présuine, invité à prendre un si'ge :ur leý banc. Il est
donc exempt de tout motif de ce genre, ct ceh peut expli-
quer indirectement pourquoi son opinion difflre totalement
de celle des autres orateurs.

Il dit que les juges ne devraient pas recevoir de traite-
ment qui leur permette de se promener avec des chevaux.
Il est égoïste dans son opinion, car nous le voyons tous les
jours à cheval, et je regrette beaucoup qu'il ait été l'autre
jour jeté à bas de sa monture-j'espère qu'on ne peut attri-
buer cette chute à ce qu'il no monte pus bien. Mais si l'ho-
norable monsieur est assez heureux de se trouver dans un
état de fortune qui lui permette de monter à cheval tous l.s
jours, il devrait certainement nous laisser donner aux juges
un traitement qui leur permette de prendre cet exercice
équestre s'ils le considòrent nécessaire à leur santé.

I'honorable monsieur a pai lé du traitement payé aux
juges dans les Etats-Unis, et ses assertions étaient, d'après
mes souvenirs et les renseignements actuels, un peu erro-
nées et trompeuese. Il a dit que le traiteme ut payé aux
juges de la cour Suprême à Washington, était de $10,000, ce
qui, je crois, est correct; il a parié aussi du traitement payé
aux juges de la Louisiane, mais il n'a cité aucun dis autres
Etats de l'Union.

D'après mes renseignemernts, je ci c-is que le traitement
payé aux juges des plus hautes cours dans l'Etat de New-
York est de 810,000 à 812,000, et que li Mass4achusetts, lbt
Pennsylvanie et la plupart des principaux Etats paient des
traitements plus éevés que ceux payés aux juges dans au-
cune des provinces de la Confédération.

Mais je ne crois pas que cette comparaison avec les Etats-
Unis ait été heureuse, parce que quiconque a en l'occasion
de se mêler des affaires américaines et de fréquenter les cer-
cles légaux, a entendu maintes et maintes fois des plaintes.
que les traitements payés aux juges n'étaient pas suffisants
pour obtenir les légistes les plus capables.

Nous entendons constamment des plaintes peu satisfaisan-'
tes des procès aux Etats-Unis, provenant, en grande mesure,
du manque d'impartialité de la part des juges; nous enten-
dons constamment dire que la meilleure ligne de conduite à
adopter pour un homme d'affaires ou un homme qui s'occupe
de chemins de fer est de >mmencer par acheter un juge.

Je crois qu'il est essentiel de mettre nos juges dans une
position non-seulement à ne pouvoir être achetés-ce qui,
Dieu merci, est le cas dans toute la Confédération,n-mais
encore dans une position qui puisse laisser supposer qu'on
pourrait probablement les acheter. Tant que des traite-
ment raisonnables et suffisants ne seront pas payés aux
juges de ce pays afin d'obtenir les meilleurs talents, qu'on
ne peut obtenir avec les traitements actuels, nous ne
pouvons nous attendre à voir monter sur le banc les

ommes les plus capables de la profession qui accepteraient
cette position.-

Il en résultera nécessairement ceci: Que les vacances
devront être remplies soit par des hommes âgés qui accep-
teraient volontiers d'être casés dans une retraite relative,
à une période de la vie où ils ont cessé d'être parfaitement
capables de remplir les fonctions de juges; ou bien elles
devront être remplies par de jeunes avocats sans expérience,
qui n'ont pas atteint une position professionnelle qui leur
permette de laire les recettes ordinaires moyennes des
principaux membres du barreau.

J'approuve entièrement les observations de l'honorable
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) sur le traitement
des. juges dans l'Ontario; et comme lui je regrette que
l'honorable chef de cette Chambre ne se soit pas senti
capable, dans cette occasion, de présenter un projet de loi

M. CAMERoN (Victoria)

qui satisfasse indubitablement au désir qui existe, je crois,
non-seulement dans la profession mais dans le public en
général, que le traitement des juges soit augmenté.

Comme je l'ai dit dès le début, j'aurais aimé entend're
quelques députés é.rangers à la profession dire quelque chose
sur ce sujet, pa-ce que, si je connais bien l'opinion publi-
que, on désire, mòme dans les dimt icts inraur, Juhie aug-
meuter les traitements des juges de la cour Supérieure dans
l'Ontario. Je n'ai aucun doute que le même sentiment existo
dans d'autres provinces. Je sais, d'al rès plusieurs lettres
échangées avec des messieurs de Montréal, que ce même
sentiment existe certainement là, et l'opinion générale dans
la classe des marchands et des hommes d'affaires est que les
juges dans cette ville ne sont pas suffisamment rémunéié,.
Je serais heureux d'entendre des étrangers à la profession
parler sur cette question, parce que naturellement on assi-
guera un motif personnél aux hommes de profession, et
qu'ils en aient ou non, ils seront exposés à se fairedire qu'ils
favorisent une augmentation dans les traitements parce
qu'ils croient que dans un temps à venir ils pourront peut-
être en bénéficier eux-mêmes. Il y a peut-être 1armi nous
quelques-uns à qui l'on pourrait appliquer ces remarques;
mais l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) est
bien loin d'être tenté d'accepter une place de jnge, du moins
avec le traitement actuellement attaché à l'emploi.

Sir JOHN Il. MACD)ONALD: J'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt les obsetvat ions de mes confrères du barreau qui
sont membres du parlement quant à l'insuffisance du trait--
ment des juges. Ces observations auraient plus d'à-propos
si la Chambre était saisie d'une proposition tendant à élever
les traitements des juges, parce que les augmentatiors
venant du trésor publie exigent une justification de la raison
des sommes proposées.

Ce n'est cependant pas le but d'aucune de ces résolution 4.
Cependant, comme la question a été soulevée, je dirai qu'il
existe une forte opinion dans la province de l'Ontario, que
les juges (les cours supérieures sont insuffisamment payés, et
qu'à l'avenir les traitements actuels ne donneront pas au
banc les plus grands talents. Jusqu'à présent, je crois, ces
traitements ont été suffisants, et je pense que l'état actuel du
banc, la position des messieurs qui le composent, indiquent
que les traitements étaient, dans tous les cas, suffi.ants pour
les engager dans le temps à accepter l'emploi. Le banc et
le barreau, dans l'Ontario, pensent que les revenus des prin-
cipaux avocats ont tellement augmenté en conséquence de
la richesse croissante du pays, que les ti aitements actuelle-
ment payés aux juges ne suffisent pas pour engager les
principaux avocats à se retirer dans la tranquillité et la di-
gnité du banc.

JO crois aussi que le même sentiment existe dans laville
*de Montréal, parmi les classes professionnelles et commer-
ciales, que les juges ne sont pas suffisamment rémunérés
pour engager les hommes les plus capables à monter sur le

Je n'ai pas entendu de plaintes semblables d'aucune des
autres provinces de la Confédération, excepté aujourd'bui,
de la part des honorables députés de la province de l'ile du
Prince-Edouard. La difficulté qu'éprouve le gouvernement
lorsqu'il s'occupe de cette question, est que le moment où il
étudie la question du traitement des juges dans une des
provinces, il vient des autres provinces une demande sein-
blable, bien que la même nécessité puisse n'y pa's exister.

C'est là l'obstacle que le gouvernement a rencontré, et
cela, joint à d'autres circonstances d'une nature passagère,
dont il n'est pas nécessaire d'ennuyer le comité, ont empêché
le gouvernement de présenter aucune mesure durant la pré-
sente session. Il doit étudier soigneusement, non-seulement
la position du banc dans l'Ontario et le district de Montréal,
mais dans toutes les provinces, et ses exigences raisonna-
bles; et cela force le gouvernement, chaque fois qu'il s'oc-

u pe de ce sujet, d'étudier toute la question comme affectant
le anc dans les diverses provinces.
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Quant à la province d'Ontario, on fait une demande sem

blable d'augmenttion des traitements des juges de comte
qui sont très nombreux. Gela aussi sera étudié.

En réponse aux recommandations de mon honorable am
de Simcoe-Nord (M. McCarthy), je dirai quo le gouverne
ment a l'intention de se préparer, durant la vacance, à si
rendre compte de la pression et des raisons de la pressioi
qui existe dans la province d'Ontario et à Montréal et qu'or
fait subir au gouvernement à ce sujet, et présentera un pro
jet général à la prochaine session. Je dirai cependant un
tnot de plus: c'est que je crois que les juges de l'île dt
Prince-Edouard ne devraient pas se plaindre autant, parc
qu il n'y a pas encore si longtemps qu'elle est entrée dan
l'Union, et je crois que le traitement du juge en chef, avani
l'entrée de la province dans la Confédération, était de £40(
stolrling.

M. DAVIES: Il était de £600.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non, £400; et il a été

porté à $3,000, ce qui est une avance très considérable en
dix ans. Comme je J'ai déjà dit, le gouvernement sera prêt
à étudier la question, et il l'cst. Mon honorable ami et col.
lègue de la Justice a porté une attention toute spéciale à ce
sujet depuis quelque temps, mais il n'a pas encore réelle.
ment été capable de préparer un projet qui puisse être son.
mis au parlement. Cependant, si sa vie est épargnée et si
le gouvernement dure jusqu'à la prochaine session, nous
serons prêts à soumettre à la Chambre un projet de loi. sur
la question.

M. BRECKEN: L'honorable monsieur vout-il m'accorder
un moment. Je crois que la loi actuelle ne contient aucune
disposition au sujet de la mise à la retraite de nos juges ?

M. BLA.KE: Il y est pourvu par cette clause.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quant aux observations

de mon honorable ami au sujet.de la nomination du juge en
chef à la cour d'Appel, naturellement le juge en chef; ou le
chancelier, ou le chef de la cour peut, parfois, languir trop
longtemps, le vétéran peut rester inutilement sur la scène;
mais si la chose arrive elle est sue, et aucun gouve-nement
ne transférera un juge en chef, parce qu'il est épuisé à la.
tête d'une cour, et ne le placera dans un autre tribunal
lorsqu'il n'y a aucun avantage-pour lui au point de vue du
traitement et que ce serait une injustice pour les intérêts du
publie.

Cette résolution stipule que lorsqu'un juge, mis à la re
traite et encore ou pleine possession de son jugement et de
Fcs facultés, n'est pas assez actif ni assez vigoureux, en
raisou de son âge, pour présider les tribunaux do pemire
instar ce, comme la cour de circuit, où il est très=fati ant
do siéger, mais qu'il a assez de vigueur et do santé pour
donner une partie suffisantede son temps aux affaires de la
cour d'Appel; il agira comme juge de ce dernier tribunal
Nous savons tous que c'est la coutume suivie en Angleterre,
où les juges mis>à la retraite, sont appeés à faire partie du
comité judiciaire du Conseil privé; les juges de l'Inde. mis àla retraite sont aussi appelés à faire partie de ce comité.
Quelques-uns des meilleurs juges que nous avons eus. au
comité judiciaire, étaient des juges mis à la retraite, tels que
sir Tames Caldwell et sir Barnes Peacock.

Un grand nombre d'autres juges, dans la plénitude de leur
intelligence, bien que, leursforces physiques. fussent- affai-
blies, furent transferés à la, cour d'Appel. Là, ils ne-sont pas
obligés de siéger continuellement, ni de juger sommaire-
ment, ni d'entendre. les longs et fatigants procès qui se font
par jury, etc.; mais ils n'entendent que les argumentations
en matière d'appel. Ils ont assez de temps pour former leur
jugement sur ces matieres, et pour cette fin, apportent sur
lo banc toute leur grande experience.

En même temps, je suis prêt à admettre, avec l'honorable
monsieur, qu'il peutse,.trouver des, cas où un juge incompé
tout est transféré d'une cour à une autre. Ce que nous au-
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, juge incompétent fût mis sur le banc, tandis qu'il serait rem.
placé, je suppose, par un homme compéteut comme juge eni chef ou chancelier. Mais la responsabilité du gouvernement

- du jour serait très grande s'il transférait un juge incompé-
e tent et ruiné d'une cour à une autre, lorsqu'il devrait être
i. pressé, dans ce dernier cas d'accepter une pension.
1 Je propose que l'on adopte la deuxième résolution.

M. WOODWORTIH: J'ai été très heureux d'entendre le
très honorable premier ministre. dire que le gouvernement
avait l'intention, à une autre session, (de présenter un bill
pour égal:ser, si je l'ai bien compris, le traitement des
juges.

Sir JOHN A. MACDONALD.: Non l'égaliser, mais le
rajuster.

M. WOODWORTH: J'espère que ce changement ten-
dra à l'égalisation en ce qui concerne la province de la Non-
velle-Ecosse.

M. BLAKE : Rajustement signifie augmentation.
M. WOODWORTH: Eh bien ! je suis satisfait. Je con.

nais l'opinion dos avocats qui représentent ici la Nouvolle.
Ecosse. Un d'eux est à l'heure qu'il est au fauteuil, comme
président de ce comité (M. Richey); l'autre député de Hali-
fax (M. Daly) est incommodé d'un mauvais rhume, de. sorte
qu'il ne peut pas se faire entendre, et mon honorable ami le
député du Cap-Breton semble étre absent dans le mo-
ment.

Cependant, je suis sûr que j'exprimo leurs idées, que jeconnais très bien, quand je dis qu'il n'y a pas dans la Con-
fédération du Canada de juges plus aeab!éi do besogne, et
qui ontuno besogne plus difficile que les juges de la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse. Laloi les oblige à vivre
dans la ville d'ilalbfax, et tout ceux qui y ont demeuré
pendant quelque temp3 le savent, il n'y a peut-être pasdans la Conféiérationî de ville où ia vio coûte plus cher,
peut-être même aussi cher. C'oest une station navale, et il yvient de nombreux.visiteurs de l'arncien continent. Un grand
nombre de vaiszeaux de Sa Majesté y mouillont une partie
dc 'nnéeo, et les juges doivent ýecevoir los personnes do
distinction qui viennent de l'étranger.

Quand on prend en considération le prx dei choses né.
cessaires a la vie et le fait qu'ils doivent conserver la
dignité de leurs fonctions, on est porté à penser qu'ils
aurarieit mieux fait do rester air barreau et d'exercer leur
profemsion que de monter sur le banc. L anicien mminstro
de la Justice, l'honorable Jame lcD.all, aujiuL'd'nui
juge en chef do la province, recevait, ju crois, .>mnie mi-
nistre, un traitement do $7,000. Il a ce'2opt. les foictions
<c juge on chef et son traitement est de $5,010; et open-
dant, il doit faiie plus aujurd'hui eor se tenir a la haiour
de su position que lorsqu'il était à Ottawa, ministre de la
Justice. C'est réellement lui fiire une injustice que de le
ineEie dans cette position..

SLes juges sont constamment occupés, aux cours de
circuit, ou sur le banc, a HIali'ax, et cepondant lositraite-
ments affectés à lemrs fonctions respectives ie. s'nt pas du
tout suffisants pour qu'ils se tiennent à lai hauteur de la,
position qu'ils occupent.

Je suis persuadé que les membres de la pr.fusso. légale,
comme ceux qui n'y appartiennent pis, des. deux. côtés de
la Chamb'e, sont intéresses,à ce que la dignitéide ces: fone-

r tions soit maintenue . . .
M. McCARTHY: Ecoutez! écoutez I
M. WOODWORTII: Et désirent que ces hommes ne,

reçoiventrpas lesemaigres traitements d'aujourd'hui.'
J'ai entendu dire-mais je ne crois pas qu'on 'ait dit

sérieusement-que, parce que la profession était pUii lucra-
tive dans Ontario que dans la Nouvelle-Ecosse, les juges que
l'on choisissait parri les membres de ce barreano devaient
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pas recevoir des traitements égaux à ceux des hommes qui
occupent des positions analogues. Je ne crois pas que (et
argument ait beaucoup de force. Ils doivent aller puiser
leurs connaissances aux mêmes sources. Ils doivent faire
les mêmes recherches pour baser leurs opinions légales. Ils
doivent recourir aux mêmes autorités que les avocats d'On-
tario, à l'exception de ce qui concerne les statuts des diffé-
rentes provinces, lesquels, naturellement, sont différents.
Mais je parlo des principes de droit commun et des précé-
dents. Ils doivent recourir- aux inêmes autorités, et l'on
pourrait tout aussi bien prétendre que leurs traitements
devraient être moins élevés que ceux des juges qui occupent
des positions analogues, dans Ontario, ou que ceux des repré-
sentants de toute autre profession, dans la Confédération,
que de dire que, parce que la clientèle ne rapporte pas
autant dans la Nouvelle-Ecosse, un ministre de cette province
ne devrait pas recevoir le même traitement que les autres
ministres. Mais nous savons que la province ne fait rien à
la chose et que tous les ministres reçoivent les mêmes trai-
tements, à l'exception, naturellement, du premier ministre.

Si l'argument était logique, il s'ensuivrait qu'un ministre
appartenant à la province de la Nouvelle-Ecosse, de
l'île du Prince-Edouard, du Manitoba ou de la Colombie
britannique devrait recevoir un traitement moins élevé,
donner moins de dîners, mener la vie de famille et apporter
son goûter à son bureau, ou prendre ses repas dans un res-
taurant de deuxième classe. Un des députés les plus capa-
bles de cette Chambre, ancien ministre, me rappelle que nous
avons dans les provinces maritimes des hommes aussi ins-
truits qu'rilleurs, peut-être plus instruits, bien que la mo-
destie de l'honorable monsieur ne lui ait pas permis de le dire.

Je suis persuadé que le chef de la gauche, qui, on le recon-
naît, occupe le premier rang parmi les avocats de sa pro-
vince-et il le mérite par ses hautes connaisssances légales
-ne refusera pas d'égaliser les traitements, car, je crois le
comprendre, cet acte sera le résultat de consultations entre
lui et l'honorable premier ministre.

Je suis certain que-l'esprit de corps dont il est animé ne
lui fera pas donner à un confrère qui serait élevé sur le
banc un maigre traitement, tandis que ses collègues juges
recevraient un traitement plus élevé.

M. BLAKE : Ici et ailleurs, j'ai toujours parlé en faveur
du principe qui a été défendu par l'honorable député dir
comté de Queen (M. Woodworth), c'est-à-dire que nous
devons au pays et aux intérêts de l'Etat de mettre les traite-
ments des juges assez élevés pour que ces hautes fonctions
ne soient remplies que par des hommes qui occupent un des
premiers rangs au barreau; je ne dis pas des hommes qui
occupent le premier rang, car vous ne pouvez pas toujours,
pour aucun salaire, obtenir leurs services, mais je dis des
hommes qui occupent un des premiers rangs.

Je ne favorise pas l'égalisation, car il peut arriver que
les circonstances soient différentes; mais je voudrais que,
dans chaque province, l'on donnât un traitement nécessaire
pour répondre aux exigences de la situation.

Je regrette d'apprendre l'état de choses qui existe dans la
Nouvelle-Ecosse. Je sais que six des sept juges qui font
l'honneur du banc de cette province sont nommés depuis
sept ans; trois d'entre eux le sont depuis environ deux
ans.

Je crois que tous les magistrats ont été choisis parmi les
hommes les plus capables de cette province et qu'ils sont
les meilleurs que l'on ait pit trouver. Je regrette qu'ils
aient eu à faire le terrible sacrifice dont a parlé l'honorable
député. Je regrette qu'ils aient été obligés de s'immoler ainsi
sur l'autel de la patrie, sacrifice que l'honorable député nous
a raconté d'une façon pathétique; j'espère que d'ici à la pro-
chaine session nous n'aurons pas la douleur de voirs'éclair-
cir les rangs de la judicature de la Nouvelle-EcosEo, car je
suis persuadé que mon honorable ami sera tout à fait inca-
pable de remplir la vacance qui serait créée.

M. WooDWonra

M. WOODWORTH: Si la rumeur est fondée-je ne la
crois pas toujours-l'honorable député qui vient de parler
et qui était ministre de la Justice sous l'ancien gouverne-
ment, ne recevait pas de telles plaintes de la Nouvelle-
Ecosse et n'était pas dans la nécessité d'obliger les membres
du barreau à accepter les fonctions de juges. En effet, je
crois que ce fut lui qui se laissa approcher; je crois aus i
qu'on lui envoya plusieurs lettres et télégammes, aux-
quels il se rendit et il choisit les juges les" plus capables
qu'il lui fut possible de trouver. Mais, il ne doit pas prendre
ces exemples comme une preuve de la conduite générale
que le barreau tient dans le but d'arriver au banc. En ce
qui concerne les trois juges en dernier lieu nommés, je sais
qu'on leur a offert ces fonctions, sans qu'ils les demandent;
on les a presque forcés d'accepter. Cela est vrai, comme
les avocats d'Halifax et d'autres parties de la province le
savent.

Résolutionj 4,
Sir JOH A. MACDONALD: Il y a ici une augmenta-

tion d'un jug'e, conformément à l'acte de la dernière session.
Si l'honorable monsieur examine le dernier paragraphe de
cette résolution, il pourra voir qu'il y a deux juges puinés
qui reçoivent un traitement de $3,500 chacun. Aujourd'hui,
il y en a trois, et l'on propose que ces deux juges fassent la
besogne aujourd'hui faite par trois, de sorte que ce sera une
épargne de $3,5')0, laissant sur le tout une augmentation de
$1,500 pour un juge additionnel à Montréal.

Résolution 5,
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est très nécessaire qu'il

y ait un autre juge de comté dans le district du Manitoba;
la nomination de cejuge est prévue par la loi locale, et l'on
demande instamment qu'il soit choisi immédiatement. Le
traitement est le même que celui du juge de comté actuel.

Il y a une erreur typographique dans la troisième ligne
do la cinquième résolution. Au lieu de $2,500, ce doit être
$2,400.

Résolution 7,
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette résolution signifie

qu'à compter du 12 juillet 1883, il ne sera payé aucune allo-
cation de voyage aux juges de la cour d'Appel d'Ontario.
En raison do quelque erreur, cette résolution n'exprime pas
l'intention de l'honorable ministre de la Justice ; en c nse-
quence, je propose que ce délai soit prolongé jusqu'au 1er
juillet 1884.

Nous établissons le traitement, et si l'alleution en fait
partie, nous devons avoir quelque chose à dire sur cette
question. Je sais que l'honorable chef de la gauche a
exprimé très fortement cette opinion lorsqu'il a prétedu
que nous devrions surveiller les législatures locales Io, s-
qu'elles nomment de nouveaux juges, que les traitements
étant pris sur le trésor fédéral, les législatures locales
n'avaient aucune raison de limiter le nombre des jugei.
Etant moi-même fortement d'opinion que les juges du la
cour d'Appel ne devraient pas présider les cours de circuit,
et apprenant des principaux membres du barreau que les
affaires de la cour d'Appel ont été négligées par le fait que
les juges de cette cour ont présidé les cours de eircui t, jy
crois qu'il est bon que le sentiment du parlement féJé.-al,
qui vote l'argent, soit connu à ce sujet. Mais afin dé-it.er
toute surprise aux juges de la cour d'Appel, l'hono:·tb!c
ministre de la Justice a proposé que ces résolutions ne fi.
sent mises en vigueur que le lerjaillet 1884. Si, a la pro-
chaine session, il y a, comme j'en suis convaincu, pourvu
qu'il n'y ait pas d'accident, une législation complète sur
cette question, il peut arriver que cette clause ne soiLj:t.i:s
appliquée.

M. BLAKE: Je me crois obligé de faire observer que
cette clause contient une stipulation positive, dont l'appli-
cation sera certainement retardée ; mais si le fait dont
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parle l'honorable premie r ministre n'est pas acompli, elle
sein appliquée et les t aitements des juges -de la cour
d'Appel seront réduits. Il est bien reconnu que les allo-
cations de la cour do cir:uit ne sont pas employée à cette
fin, et si nous considéror s que les juges reçoivent aujour-
d'hui des salaires trê! insuffisants, nous ne serons pas
étonnés que les allocations de la cour de circuit sont. jusqu a
un certain point, é3anonisés, et, en réalité, cette résolution
stipule de retrancher $400 ou $500 des traitements actuels
des juges de la cour d'Appel.

Sir JOHN A. MACDO NALD: C'est cela; mais je crois que
l'honorable monsieur admettra 4ue si les traitements des
juges de la cour d'Appel sont insuffisants, le mode convena-
ble serait de les augmenter et de laisser les juges à leur
cour, et que même, si nous n'ajoutions pas aux trailemenis
des autres juges, les juge3 de la cour d'Appel devraient rece-
voir un salaire additionnal en remplacement des allocations
de circuit qu'ils abandonnent.

Les résolutions sont rapportées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un bill (No
134) relatif aux traitements, pensions et frais de voyage
de certains juges de certaines cours provinciales.

Le bill est la la première fois.

CO4MISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose que lundi prochain
la Chambre se forme en comité pour examiner la resolution
suivante:

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à prélever,
au moyen de débantures en la manière prescrite par racte 30'Vic., cbap.
60 (excepté en ce qui concerne le taux d'intérêt, qui n'excédera pas
quatre pour cent par année), une nouvelle somme nt»lépassant pas neuf
cent mille piastres, à être de temps à autre avancée aux commissaires
du havre de iontréal pour Otre affectée au paiement des dépensesencou-
rues par eux pcur compléter le dragage et le creusement du chenal de
navigation'du fleuve Spaint-Laurententre Montréal et Québec à la profon-
deur de vingt-sept pieds et deuil aux eaux basses ; sujet au paiement,
par les dits commissaires au receveur général, d'un Intérêt sur les
sommes ainsi prélevées et avancées, au taux de quatre pour cent par
année. Pourvu que les dits commissaires ne commencent leà dits tra-
vaux que lorsque le gouverneur en conseil aura constaté par tel exa-
men et après tel rapport qu'il jugera suisants, que les dits travaux
pourront être comptés pour une somme n'excédant pai celle plus
haut ment oinée.

La motion est adoptée.

PREIÈRES LECT,JRES.

Les bills suivants (du Sénat) sodt présentés successive-
ment et lus pour la première fois:

Bill (No 135) concernant les lettres de change et les bil-
lets promissoires dans la province de l'île du Prinue-Edouard.
-(Sir John A. Macdonald.)

Bill (No 136) pour amender la loi concernant les loteries.
-(Sir John A. Macdonald).

SUBSIDES-OONCOURS.

3t?. Pour l'achat d'un bâtiment et d'un terrain situs .
du côté est du bassin du canal Rideau, nécessaiïe
pour un magasin mili aire à Ottawa....... ... 8,000.

l. BLAKE: Ce cié lit n'est pas exact. Le prix d'achat
est de $11,000, non de 88,090, la différeneo, $3,000, représen-
tantle loyer dû au gouvernement. Et je ne sache pas que
la nropriété ait é!é justement évaluée avant-l'achat. Le
crédit devrait être de 811,;00, et les 03,000 devraient être
mises- au crédit du département de terres de l'artillerie
pour loyers reçus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai un nou-
veau crédit de 83,000.

366. Canaux ..... ................................... ... $254,M0.00

M. BLAKE: Je prierais l'honorable monsieur de nous
donner, lundi, les renseignements qu'il possède, sans doute,
sur l'agrandissement projeté du canal do Williamsburg. Ce
crélit a été inscrit un peu tard dans le budget supplénen-
taire, et je n'ai pu ni correspondre avec certaines localités,
.ni me procurer les informations que j'aurais voulu avoir
pour discuter la question d'unemanière intelligente.

Toutefois, l'on m'a communiqué certaines choses aux-
quelles pourra répondre l'honorable monsieur. Ainsi, il
paraîtrait que M. Page s'est toujours opposé au prolonge-
ment de la jetée qui devait amener plus d'eau dans le canal,
où il en entrait sufisamment, vu que cela était inutile, et
que ces travaux ne devaient servir qu'à certains fabiicants.

Je n'en sais rien personnellement, mais j'ai cru devoir
signaler à l'honorable monsieur ce dont j'avais été informé
et lui demander de produire le rapport.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis répondre que le rap-
port et les estimations furent soumis à la demande et de
l'avis de l'ingénieur.en chef des canaux. Je soumettrai le
rapport.

386. Peiception du.revenu-Accise...... .... .............. $4,845.02

M. BLAKE:.L'honorable ministre a bien voulu me sou.
mettre à ce sujet les documents qui concernent les réclama-
tions de P. Durnford et de R. Bellemare, s'élevant à $666.67
chacune. Malheureusement, je ne saurais approuver les
conclusions de ces documente, bien que certaines déclara.
tions qu'ils renferment méritent considération. Le chef du
département à cette époque ne me paraît pas avoir été con-
sulté, bien qu'il ait du jadis rejeter ou conseiller de rejeter
ces réclamations.

Je répéterai donc ce que j'ai déjà dit à ce propos: On ne
devrait régler de ces réclamations vieilles de quinze ans que
sur la preuve la plus claire possible. Dans le cas actuel, je
ne crois pas que cette preuve soit suffisante pour justifier le
paiement des réclamations en question.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
prenne en considération le rapport du comité général sur la
résolution concernant les subventions accordées à certains
chemins de fer y mentionnés.

En soumettant les documents relatifs aux chemins de fer,
je saisirai l'occasion de déposer sur le bureau une copie de la
lettre dont a parlé l'honorable chef de l'opposition, qui
pourra voir que la version qu'il a donnée était inexacte, de
même que le rapport du journal.

La lettre se lit comme suit :
QTTAwA, 24 février 1883.

MoN cHE aMoNsIiua,-l. Starke, I.C., est de retour, mais n'a pas
encore eu le temps d'achever son rapport sur le chemin de fer de
Napanee. Je suis persuadé, cependant, gue son plaidoyer en faveur de
cette ligne sera tres fort, et aussitôt qu il s'agira de préparer les esti-
mations pour la présente session, je soumettrai un crédit à la considé-
ration favorable du gouvernement.

Ar.xADua ENisaY, écr., Napanee.

Votre etc.
CHARLES TUPPER.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose de retrancher les
mots " vallée de Miramichi " pour leur substituer les mots
"du Nord et de l'Ouest " vu que le nom de la compagnie a
été ainsi changé par un aete iécent de la législature du Non-
veau-Brunswick.

L'amendement est adopté et la résolution rapportée.

Sir CHABLES TUPPBR : fe dépose un bill (No 137)
autorisant des subventions pour la construction des chemins
de fer y mentionnés.

Le bill est lu pour la première fois.
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ACTE AMENDANT L'ACTE R EFONDU DES CEE MINS

DE FER.

Sir CHARLES TUPPEI R: Je propose la troisième lec-
ture du bill (No 127) pour modifier davantage l'actç refou4u
des chemins de fer, ic49, et déclarer que certaines lignes
de chemins de fer sont dts travaux pour l'avantage général
du Canada.

M. BLAKE: Je propose comme amendement:
Que le dit bill soit de nouveau soumis au comité général, afin de.modi-

fier la clause qui place des cîem nus de fer provincitux aSca l'autorité
législative du parlement, ei retranchant les disp.ositionti générales affec-
tant des lignes indépendantes croisant it'augres voies ferrées ou s'y
raccordant; et la disp< si:ion conceinant des compagnies de chemins de
fer qui seront constituées ci-après par une législature provinciale.

L'amendement e-t rejeté sur la division suivante.:

Poua:

Messieurs

Armstrong,

Auger,Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury),
Campbell (Rentrew),
Casey,
casgrain,
Catudal,
Davies,
Faibank,

Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi),
Beaty,
Benoit,
Benson,
Billy,
Blanchet,-
Blondeau,
BOwelt,Brecke'n,
Cameron (Inverness),
Camerin (Victoria),
Carling,
Climon,
Cochrane,
colby,Cosiga,
C;ongllîln,
Coursol,
Curran,
(uthbert,
Daly,
Desaulniers,
Vickluson,
Dodd,

Fisher,
Forbes,
Gilimor,
Gunn,
IJ.sIrley,
hun e,
Irvine,
Keefier,
Kirk,
Landerkin,
Lister,'
Mc11illan (Huron),
M.cCra'iey,
lychntyre,

CONTRE:
Messieurs

Mulock,
P'aterson (Brant),
Pickard,
Platt,
ilintret,
Robertson (Shelburne),
Russ (.Middlesex),
Somerville (rltant),
Somerville (Brues)

Suherand (Oxford),
Thompson,
Trow, et
vail.-42.

Duigas, McMillan (Vaudreuil),
Duadas, McOartby,
Duoat, Mcougald,
Farrow, McNeill,
Ferggson (Welland), Mitchell,
Fortin, Montplaisir,
Foster' Orton,
Fréchette, Paint,
Gigault, Patterson (Essex),
Giruad (Keat), Pinsonneault,
Grandbois, Pope,
Guilbault, Reid,Guillet, Ricbey,

Robertson (Hamilton),
Robertson (Hastings),

H.Wkins, - Shakespeare,
Hay, .Small,
J a m ieso n , T a ", 'Kinney, 

Ttylor,Kranz, Ti l ey,
Landry, Wallace (York),
Langevin, White (.astings),
Lesage, Williams,
Macdonald (King's), Wood (Brockville),
Macdonald (Sir John), Woodworth, et
McDonald(tap Breton) Wright.-78.

M. l'ORATEUR : Le bill sera-t-il lu pour la troisième
fois ?

M. McCARTIY: Il a été entendu, hier soir, que l'amen-
dement proposé par mon honorable a'ni de Pembroke,
serait inséré dans le bill.

Sir CHARLES T UPPER: Je le crois aussi.
M. BLAKE : On devrait le rédiger convenablement.
Sir CHARLES TUPPER: C'est ce que j'ai fait.
M. BLAKE: Vo .s l'avez rendu aussi inoffensif que. pos-

sible, je suppu.e.
Sir CHARLES T UPPER: Je n'en prends pas la respon-

sabilité. Je prop.se que le bill- soit renvoyé au comité
général,

La motion est adoptée; le bill est renvoyé au co.mité,
amendé, rapporté, lu la troisième fois.et-passé.

Sir CMALE5 Tur.xx

AMÉLIORATIONS AU LAC SAINT-FIERRE.

Sir LEONARD-TILLEY: J'ai oublié de dire, je crois,
en nroposant les résolutions relatives aux dépenses que l'on
a l'intention, de faire pour améliorer le lac Saint-Pierre,
que ces résolutions avaient été autorisées par la couronne.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

VENTE DE LIQUEURS E NIVR ANTE3.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (No. 132. relatif à la vente dos liqueurs
enivrantes, et à l'émission de licences pour cette ven te. Les
fins quu nous nous proposons d'atteindre par ce bill, sont
clairement énoncées dans le préambule, que je lirai :

Considérant qu'il est opportun de régler le trafic et la vente des
liqueurs enivrantes, et qu'il est à propos que les lois passées à cet égard
soient uniformes dans tout le Canada, et que des dispositions devraient
être décrétées à cette fin pour mieux préserver la paix et le bon
ordre.

Ce bill, comme la Chambre le sait, est basé sur un rapport
d'un comité spécial nommé par cette Chambre pour édudier
cette question si importante. Pendant que la question
était soumise à l'examen du comité, les jonrnaux, naturelle-
ment, firent connaître plus ou moins au public les principales
dispositionsdu billetlegouvernement reçut un grand nombre
:de représentations; quelques-uns se plaignent de la sévérité
.intempestive du projet et d'autres surtout les aubergistes
licencies, désirent que l'on fasse des changements et des
modifications à quelques-unes des clauses du bill, car ils le
considèrent commo un obstacle inutile à leur branche de
commerce. Toutes ces questions, je n'en doute pas, seront
discutées à fond en comité.

Le systèmegénéral est celui-ci: Dans chaque arrondisse.:
meut de-licences-ces districts sont spécifié s dans le bill-il y
aura un conseil de trois commissaires des licences. Le premier
commissaire sera, dans les provinces d'Ontario, de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de
l'île du Prince-Edouard, le juge de la cour de comté, qui sera
choisi par le gouvernour en conseil; dans la province de
Québec, le juge de la cour supéi-ieure du district judiciaire,
et dans les districts judiciaires de Québe et du Montréal, le
juge que le gouverneur nommera, excepté dans les villes de
Montrétl et de Québec, où le commissaire nommé sera le
juge des sessions do la paix; dans la Colombie britannique,
un des juges que le gouverneur en conýeil croira à propos
de nommer.

Je puis dire, en passant, que j'ai reçu de la province de
Québec quelques représontatians me signalant certaines
difficultés qui, en pratique, 6'opposeraient à la nomination
d'un juge comme membre de la commission.

On n'a pas, dans cette province, le système des cours de
comté, comme la chose se pratique dans les autres provinces,
et l'on prétend que la juridiction des juges de la cour supé-
rieure s'étend sur une si grande étendue, qu'elle compren-
dra dans quelques cas plusieurs districts, et que peut-être
on ne pourra pas les utiliser pour cette fin.

Mais un honorable député m'a dit que si l'on veut des
hommes indépendants, des hommes de position dans les
cas où il ne sera pas possible d'avoir des juges de la cour
su,périeure, le régistrateur, qui est un officier qui reste en
fonctions duant, bon plaiçir, pourrait être nommé comme
gubstitut.; mais, natprell"ment, ce sera une question su-
jbtte à di§geiiog. any.Cultl.

Le deuxième comnaissage sera le préfet du comté ou le
asirei de;lavhe., Lirsqil y a un préfet ou un maire,

.qyant juridiction dans l'arrondissement de licences, le pre-
mier sera lQ deuxième commissaire.

Dans les villes de Montréal et de Québec, dans la pro-
vince de Québec, le recorder, et dans la province de l'île du
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Prince-Edouard, le ehérif du comté, seront les deuxièmes c
commissaires, en tant que cette dernière province n'a pas
(e système municipal comme la chose existe dans les autres'
provin ces.

Puis, comme c'est une loi du gouvernement et que le gon- I
vernement est responsable de la réalisation des fins expri-
mées dans le préambule, il e.t proposé que le gouvernement
aura le droit de nommer un commiseaire qui restera en t
fonctious durant bDn plaisir.

C'est le conseil qui administrera tous les règlements des
licences, fera toutes les restrictions, et fixera toutes les puni-
tions. Les inspecteurs qui doivent agir comme exécutif
sous ce corps quasi-législatif des commissaires étant indé-
pendants, deux d'entre eux ôtant complètement indépendants i
de toute influence politique ou censés l'être, on croit qu'il
est préférable que l'inspecteur soit nommé par un tel
conseil, plutôt que de l'être immédiatement parle gouverne-
ment, comme dans d'autres cas, et agisse sous leurs
ordres.

Comme on pourra le voir par le bilt, les honoraires de
licerce sont nominaux, le bill n'ayant as pour but des fins
de revenu ou d'augmentation de re;nu, il n'a pour objet
que des fins do bonne administration et la réglementation
de ce commeree.

Bien que la chose re soit pas exprimée dans le bill, elle
sera peut-être stipulée aux diverses phases qu'il subira en
comité ; je veus d're qu'en tant que nous pouvons le -faire,
nous.gurantirons aux gouvernements provinciaux le droit
d'adopter toute législation qu'ils croiront nécessaire pour
des fins de revenu provincial, local ou mùnicipal.

Co sont là les principes généraux du bill; le reste a trait
aux affaires d'administration. Les députés qui faisaient
partie du comité spécial, ont é-é chois-i avec soin des diffé-
rentes provinces. Il a sans donte fdllu faire beaucoup de
concession, car le peuple est naturellement porté à préférer
le système auquel il a été habitué et qui a* été appliqué
dans les différentes provinces. Naturellement, aussi, comme
dans toute nouvelle loi, le temps en fera coinnaître les
imperfections, et ce sera la 1ache agréable de la législature,
lorsque l'expérience en démontrera la néeessité, de.cerriger
toutes les erreurs que l'on aura découvertes.

Après ces quelques obscrvations, je proposeraila deuxième
lecture du bill. Malheureusement, l'état de santé où.je suis
ne nie permet pas de discuter longuement cette question
aujourd'hui, mais, je n'en doute pas, les hororables députés
des deux côtés de la (Ahambre me seconderont habilement
das s cette tâche.

M. BLAKE : Nous voilà maitetant, je croià, su con-
tième jour de la sussion ; et il est curieax quà nous abyofls
arrivês à cette époque, sabs que le g ùWtëent, qui
vient de retremper ses forces à laprerátnè du pouvoit,
ait jugé à propos de proposer la deuiBme lèchiiit d'un bill
qui, d'après le discours du Trône, d'e#it tre ·ti dès actes
les plus importants du gouverternent. Nous cônnaissons
déjà le sort de deux autres projéts inipbtàtats qui Êous
étaient promis.

Afin que les honorables députés puissent apprécier les
circonstances dans lesquelles nous sommés -appelés à légi-
férer aujourd'hui sur cette question importante, et se rap-
pellent que le bill n'est imprima et distribué-que depuis un
jour ou deux, et que nous n'avons e'u que ce court intervalle
pour en examiner les clauses, je vais attiret leur'attention
sur la durée de nos sessions pendan.t. les quelgues.années qi
viennent de s'écouler. La session de 1874 a durée 62 jours,,
la session de 1875, 68 jours, la session de 1186, 63 jours la
session de 1877, 80 jours; la sehsion{dè'1878,!98-jotira, la
session de 1879, 84 jours, la session de 1880,80 jours, la
session de 18831, 103 jours, et la'session de 1882, 98 jours.

Je n'ai pas besoin de rappeler à ceux qui. faisaient partie
de l'ancien parlement, que la session de 1880-81 a :été celle
pendant laquel·u on a discuté le contrat du chemin de fer

lu Pacifique. Nous nous sommes ?é 1nis avant Noël, nous
avors eu des va-anees et nous avons cn, uite repris nos tra-
vaux; et, trois jours encore, et la session actuelle seia
aussi longue que celle de 188f-S'. La durée moyenne de
outes ces sessions est au-dessous de quatre-vingt-un jours.
Da moyenne de la dut ée de. q ut re dernières sessions, y
compris cette Fession exeepiocllo, est de quatre-vingt-
treize jours. En omettant la session exceptionnelle, la
moyenne de la durée est de quatre-vingt-neuf jours, et nous
sommes maintenant appelés à discuter ce projet de loi le
centième jdur.

L'honorable premier ministre nous a annoncé, dans le
discours du Trône, -que ce projet de loi était une nécessité
imposée au gouvernement par une décision rendue environ
six ou huit mois auparavant. Ce n'est que le 16 mars, quel-
ques semaines après le commencement de la session,
qu'on a pris le moyen de réaliser l'idée exprimée dans le
discours du Trône, lorsque l'honorable premier ministre a
proposé de soumettre toute la question à l'examen d'un
comité spécial.

Il est à peine besoin de dire, M. l'O. atour, que si la ligne
de conduite que l'on aurait dû d'abord suivre au sujet de
cette question eût été suivie, l'honomr.ble premier ministre
aurait demandé imméintement son comité spécial, afin
qu'il fût en état d'exécuter ses travaux et d'en présenter
les tésultats à la Chambre d:ns un temps raisonnable.
Mais, comme je l'ai dit, on n'a rien fait avant le 16 mars,
jour où l'on a demandé la création du comité.

Or, M. i'Orateur, je ne sais pas de quelle façon, ni après
quels débats, la législation sur cette importante question des
licences, qui comporte des consequencs si graves et si
diverses, a éé adoptée dans l-s legish.tures des autres pro-
vinces; sur cotte question, je ne connais que lés lois adop-
tées par la législature de la province d'où je viens. Mais je
sais que dans cette dernière province, un bill de licences,
même un amendement à un bill de licences, comprenant
quelques détails, a toujours été regardé comme un projet de
loi qui devait donner lieu à une diýcussion complète ; et
c'est ce qui est toujours arrivé.

Cela est naturel lorsqu'il s'agit d'un projet de ce genre;
et il est très regrettable que nous soyons appelés, à cette
époque de la session, à légifé r ersur une question aussi im-
por-tante, car nous avons à surmonter, au sujet d'une som-
blable législation, des difficultés beaucoup plus grandes que
celles que rencontrent peut-être les é,;ilatures provinciales
lorsqu'elles discutent de leurs lois privées, car nous devons
discuter la législation des ditférentes provinces et examiner
comme l'honorable premier ministi e l'a proposé jusqu'à quel
poiit nous pouvons harmoniser les idées, les opinions
diverses en vogue dans les dfférentes provinces, et les
diverses lois auxquelles le peuple a été accoutumé, de façon
à n'en former qu'un seul et même faisceau qui convienne
à tout le monde.

Je ne veux pas, aujourd'hui, expliquer de nouveau la.posi-
tiòn que j'ai prise sur cette question dès le commencement,
lorsgue l'on pouvait la discuter. La Chambre trouvera con-
venable, je crois, que j'intervienne le moins possiblo avant
que le goivernement puisse annoncer les améliorations qu'il
se propose de faire, surtout après que l'honorable premier
ministre nous a dit qu'une foule de suggestions avaient été
faites au -nom de diffirents intérêts et que des amendements,
bass sur. ces suggestions, seroht soumis à l'eramen du
comité. Je suis porté à croire, M. l'Orateur, que les dis-
cussions qui ont-en lieu et les difficultés qui ont été sur-
montées, ot montr l'importance de l'idée que les
dépülês de la gauche out'imp'osée àl'attention du gouverne-
ment et de la Chambre, c'est-à-dire que cette 'question, par-
,dessus toutes leà autres, est d'une nature exclusivement
locale, et partant, devrait être réglée , par les législatures
locales.

lais je ne prolongerai pas ce débat, car je dnis convaincu
1que nous obtiendËens'tout autant de rôáultats, à propos de
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cette question, comme sur les outres, en la discutant devant bc
le enmité, afin que nous compienions ce que propose ce bill. bc
En définitive, ' r mér:teh de ce pr ojet, tel qu'il est présenté
Scett e Clambnt, dépendwnm! t.-n de la forme sous laquelle vi
il paraît main-.. ,t't, rnais de celle que l'honorable monsieur
1,oposera de l. d'rner. .

Et, consgéqt -:e. j.. mointiens les objections que j'ai expo-
sées à la Chambre di une ci constance précédente relati- se
vement à l'inop.portuntité qu'il y avait pour nous de nous
occuper de cette question ù eetto époque de la session; je m
maintiens la position que jai décl-é vouloir prendre dans
le cas où, comme cela a eu lieu, un paragraphe du discours
du Trône jetterait un doute sur li juridiction des législatures n7
locales; je prétends que, dans ce cas, les meilleurs intérêts vg
de la Confédération et l'esprit de r otro constitution devraient
être consultés; je prétenda que 'on ne devrait pas nous u
occuper de légiférer ici sur cette question, mais prendre les m
moyens de faire disparattre ce doute. . q

Je me i etiendrai pas la Chambre plus longtemps, mais je
laisserai l'honorable premier ministre libre de donner immé-
diateinent ces rent-ignements qu'il devait-je le croyais- P
donner lors de la deuxième lecture, renseignements relatifs 8
aux changements qu'il se propose de faire par ce projet p

Le bill est lu la deuxième fois, sur division. n
Sir JOHN A.MACDONALD: Je propose que la Chambre 1

se forme en comité général.
Afin d'expédier la besogne aussi promptement que pos- d

sible, je proposerai que nous prenions les clauses qui ne a
sont pas contestées et que nous laissions de côté celles aux- a
quelles on peut s'opposer.

M. BLAKE : Quelques-unes de ces clauses peuvent dépen-
dre des autres clauses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne prendrons aucune
de ces clauses.

M. BLAKE : Nous devons d'abord savoir quelles sont les
clauses contestées. Vous ne pouvez pas discuter les clauses
de cette façon.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Clause 2,
M. McARTHY : Je propose d'ajouter à la onzième ligne'

après "era," les mots "à moins qu'une telle interprétation
ne soit contraire'au sujet ou ne soit pas conforme au texte ; "
alors le mot " conseil " doit se trouver avant " district," atin
que nous ayons l'ordre alphabétique. On verra l'interpré.
tation dans la troisième clause.

Clause 3,
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette clause stipule :
Rien de contenu dans le présent aete ne s'appliquera i e
1. Aux producteurs de vins indigènes, tirés de raisinst cultivés et

récoltés en Canada, qui vendent ces vins en quantités pas moindres
qu'un gallon, ou que deux bouteilles de pas moins que trois demiards
chacune, à la fois, sur le lieu de la production ;

2. A une personne munie d'une licence d'encanteur, qui vend des
liqueurs aux enchères publiques, en quantités pas moindres que deux
gallons à la fois;

3. A une personne vendant des liqueurs dans une salle de rafraîchis-
sements du Sènat ou de la Chamb- oes Communes, ou du Conspil léIÔs-
lat.f ou de la Ch 'imbre d'assemblée d'aeune des provinces, venr la per-
mi!i.an et sous le contrôle du Sénat, de la Chanibre dao Comuninea, du
Conseil legislatif ou de la Chambre d'assemblée, respectivement.

M. BLÂXE : Lorsque nous passons une loi si sévère
por les autres, pourquoi permettons-nous de vendre des
iqueurs ici?

M. McCA RTHY: Cette permission n'est pas accordée.
M. BLAKE: Le principe e-t admis.
M. FORBES: En ce qui concerne le premier paragraphe,

s'il est bon de Ihire quelque chose qui empêche les gens de
M. BLAK

oire sur les lieux, nous devrions ineérer les mots " ne pas
oiro sur les lieux."
M. BLAKE: Cela s'applique-t-il à la liqueur ou à l'indi.
du ?

M. FORBES: L'une suit l'autre.
M. ROSS (Middlesex): Pourquoi le commissaire-pri-
tr échapperait-il à la sévérité de cet acte ?
M. McCARTHY: Il est porteur d'une licence de com-
issaire-priseur.
M. BLAKE: Qu'il tient des autorités locales ; mais il

'est pas possible que la permission lui ait été donnée de
mndre des liqueurs.
M. ROSS (Middlesex): Il est absurde de permettre à

n commissaire-priseur de vendre par deux gallons, au
toins. Cela lui permettra de distribuer des liqueurs à ceux
ui assistent à l'encan, afin de les porter à aeieter.
M. McCARTHY: Il arrive souvent qu'un commissaire-

riseur vende.des articles de toutes sortes, parmi lesquels
e trouvent des liqueurs, et il serait absurde de l'obliger à
rendre une licence pour la vente des liqueurs, parce qu'il
eut être appelé à en vendre une fois dans douze mois. Il
'a pas la permission d'en vendre i noins que deux gallons à
a fois.

M. McMULLEN: Supposons .u'un épicier, qui n'a pas
e licence, emploie un commissaire-priseur deux fois par
nnée, à vendre pour lui. Il peut- vendre de cette façon
ne grande quantité de liqueurs, et permettre à son chaland
le l'enlever par demi-gallon à la fois. Le chaland peut
plaider qu'il a acheté ces liqueurs du commissaire-priseur et
es enlever quand bon lui semble.

Clause 5.
M. CAMERON (Victoria): Je crois que l'on devrait

omettre le quatrièie paragraphe, Lui dit que dans le cas où
il y a égalité des voir, le président aura un vote prépondé-
rant. Comme il n'y a que trois commissaires, dans l'hypo-
thèse même où ils seraient tous prisents, il ne pourra jamais
y avoir égalité des voix. S'ils ne sont que deux et qu'ils
diffèrent d'opinion, je crois qu'ils c evraient être obligés de
laisser la question en suspens po ir attendre le troisième
commissaire. Il me semble qu'il r.e convient pas de donner
les votes à un seul homme lorsque lans quelque circonstance
spéciale, il arrive qu'un oommissai e soit absent.

M. MoCARTHY: Je ne partag e pas l'opinion de mon
honarable ami. Le but que l'on veut atteindre en proposant
ce bill, c'est quelles commissaies formeront un tribunal pour
entendre publiquement ceux qui demandent des licences et
ceux qui s'opposent à ce qu'il en soit accordé. Si pour une
cause quelconque, un des trois commissaires est incapable
d'assister aux sances, par maladie ou autrement, la cour
serait dans l'impossibilité réelle de laisser la question en
suspens. Je ne vois pas beaucoup d'objection à ce qu'un
juge, lorsqu'un juge siège, ait un vote prépondérant.

M. CAME RON: J'ai mon opinion à ce sujet et j'aime-
rais à prendre l'avis du comité. Il me semble absurde, dans
un tribunal composé seulement de trois membres, de donner
deux votes à l'un deux, dans le cas où un des trois serait
absent; s'il y a divergence d'opi nion, on ne peut pas causer
un grand préjudice en laissant la question en suspens jus-
qu'à ce que le troisième soit présent. Je propose 'que le
paragraphe quatre de la clause cinq soit retranché du bill.

M. McCARTR.Y: Lorsqu'un juge est un des deux com-
missaires siégeant en l'absence du troisième, il serait très
incommode pour ce juge de revenir, surtout ai, comme , cela
arrivera dans quelques-unes des provincos, il doit avoir à
parcourir une longue distance. Dans les provinces mari-
times et dans la province de Québec, un juge siège dans plus
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d'un comté, et il peut arriver qu'il doive siéger dans deux ou
trois conseils de licences.

M. CAMERON: Si la question avait tellement d'impor-
tance, qu'il serait impossible que les deux cornmisiaires s'en-
tendissent, ils pourraient vaquer à leurs affaires ordinaires
et attendre que le troisième fût présent.

M. AUGER: Avons-nous le droit d'obliger un officier,
agissant en vertu de l'autorité à lui conféi de par la législa-
ture locale, de faire partie de ce conseil ? « Le préfet est un
officier de la législature locale.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non ; il est élu par- le
peuple.

M. AUGER : Oui, mais il agit en vertu des lois provin-
ciales. Il est élu par le peuple, mais cette élection a lieu en
vertu d'une loi provinciale. Supposons qu'il refuse d'agir ?

M. HALL : Cola concerne une question sur laquelle je
voulais attirer l'attention du comité ; il ne s'agit pas seule-
ment du cas où une de ces personnes refuserait d'agir, mais
aussi du cas où une des personnes qui aurait consenti à
agir serait décédée ou absente. On devrait adopter quelque
disposition pour remplir les vacances causées soit par le
refus d'agir ou par l'absence ou la mort.

J'approuve entièrement la suggestion qu'un juge de la
cour Supérieure, dans la province de Québec, ne devrait
pas être forcé d'agir comme commissaire dans ce conseil.

Je crois que le gouvernement devrait se réserver un
certain pouvoir discrétionnaire en faisant les nominations.
Il ne serait pas prudent de stipuler que le régistrateur,
dans aucun cas, sêra le président dt conseil. Je puis
facilement c'wovoir le nt.-4 où un juge refuSerait d'agir
et le cas où lu .éistrauru "e serait pas une personne con-
venable ; je proposerais doue que, pour ceu qui concerne la
province de Québec, le gouverneur en conseil ait la
discrétion de choisir soit un juge, sile juge veut agir, ou le
magistrat de district dans les comtés ou1 il y en a, ou le
régigtrateur du comté. Alors, le gouvernement pourrait
faire un choix très sage quand il s'agira de remplir des
vacances.

M. CURRAN: On a suggéré que le protonotaire de
chaque district judiciaire soit choisi au lieu d'un juge de la
cour Supérieure ou même du régistrateur. Dans les districts
judiciaires il y a souvent plusieurs régistrateurs, et le gou-
vernement en faisant une deuxième nomination devra.déci-
der sur quel régistrateur tombera le choix. Le proton -)-
taire, qui est toujours un homme d'instruction et de positin,
ferait à ce point de vue un excellent officier.

Il y a un autre petit changement qu'il serait nézessaire
de faire dans le paragraphe a, qui parle du juge des sessions
de la paix.

Danq la ville de Montràal il y a deux juges des sessions,
tandis qu'il n'y en a qu'un seul à Québec.

M. BLAKE : Ce bill stipule qu'un des membres du con-
seil sera le juge du comté. Nous savons que les districts
électoraux et les comtés ne correspondent pas. Le juge
doit être un juge d'un comté qui ne fait pas partie du dis-
trict, si c'est un district électoral.

La même remarque s'applique è. la disposition relative au
préfet du comté. Dans quel comté choisira-t-on le président
du consei ?

M. MoCARTHY : Il n'est pas nécessaire d'avoir un arron-
dissement de licences par chaque district électoral. Prenez le
comté d'York, où il y a -plusieurs districts électoraux, un
conseil de licences serait amplement suffisant pour tout le
comté-je ne veux pas dire qu'il faille comprendre Toronto;
et il en est ainsi pour les autres comtés.

M. ROSS (giddlesex) : N'est-ce pas une erreur de nom-
mer un juge membre du conseil des commissaires ? Nous
savons que l'on se plaint:beaucoup de ce que les juges sont
accablés de travail et ont de nombreux devoirs à remplir.
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Ils doivent reviser les listes des électeurs, expédier la be-
sogne de la cour de prérogatives, et remplir d'autres
fonctions; et en outre, je vois par ce bill qu'un commissaire
ne peut pas siéger dans une cause de licence s'il est juge de
paix.

Un juge qui peut faire partie de la commission, peut en-
tendre une cause po.rtée en appel devant lui. Il siégera
alors pour juger une personne à laquelle il a permis de
vendre des boissons enivrantes. En conséquence, il agira
en deux qualitée, ce qui est en contravention aux principes
du bill, et'ce sera une erreur d'imposer aux juges des devoirs
supplémentaires.

Je ne crois pas non plus que l'on ajoute à la dignité et à
l'influence de la magistrature en imposant de si nombreux
devoirs aux juges, qui ne désirent pas énormément qu'on les
leur impose.

Je ne veux pas dire que les juges n'ont pas la compétence
voulue pour remplir ces fonctions, car ils peuvent très bien
le faire si le temps et les circonstances le leur permettent.

Mais il y a-d'autres officiers d'une haute position et d'une
bonne réputation, comme les shérifs et les régistrateurs,
ayant desdevoirs moins onéreux que les juges, à qui cette
tâche pourrait être imposée,-.t en cela je préfère le régie.
trateur au sherif. Il a plus de temps à sa disposition, et ce
ne serait pas compromettre la position de haute confiance
qu'il occupe que de lui imposer cette nouvelle responsabilité.
Je ne suis pas opposé au choii des juges parce que ce sont
des juges, mais a cause des autres nombreux devoirs qu'ils
ont à remplir, et ensuite parce qu'il leur faudrait nécessaire.
ment venir en cnflit avec les autres personnes, les commis.
saires des licenceas par exemple, ce qui pourrait jusqu'à un
certain point gêner leur liberte d'action quand ils auraient
à se prononcer en leur qualiité de juge.

M. McCARTHY: Il est on ne peut plus désirable que
le juge soit un des commissaires. Il faut s'assurer un tri-
bunal impartial, une cour qui accordera une licence à un
homme parce qu'il en est digne, non pas à raison de sa pol -
tique,-et qui refusera une licence pour la même raison.
Je ne connais personne qui soit plus en état de remplir cette
fonction et qui fasse plus honneur au bureau des commis-
saires des licences que le juge de comté; c'est pourquoi je
voudrais voir le principe adopté par toutes les provinces,
et j'ai confiance que nos amis de Québec n'oublieront pas
cela. Je suis informé que dans les districts ruraux de cette
provinea, tout juges de la cour Supêrieure qu'ils sont, les
juges de Québec remplissent des devoirs à peu près sem-
blables à ceux de; juges de comté dans Ontario. J'ai aussi
entendu dIre qu'ih n'ont pas trop d'ouvrage. Cela me fait
espérer que les honora h'es députés de Québec consentiront
à oe que, en dehors dus gra 'ds centres de leur province,
Québec et Montréal, les juges de la cour Supérieure soient
nommés commissaires. Quant à ce qui regarde Ontario,
je pense q'il serait bien regrettable si le comité nommait
quelque autre personne à la place du juge de comté.

M. BLAKE: Je ne saurais partager l'opinion que ce
serait dégrader un juge que de lui confier la charge de.com.
missaire des licences, qui est de la plus haute importance
pour la société. Il est bien vrai qu'en matières électorales
ils sont exposés au soupçon de partialité, mais la preuve en
est encore à faire. Comme la charge de commissaire des
licences est de la plus haute importance et cdmporte une
grande responsabilité, je suis loin de croire que les juges de
la cour de comté d'Ontario se rabaisseraient en la remplis-
sant. L'un des juges de la cour supérieure d'Ontario a déjà
accepté de lui-même cette charge; il l'a remplie pendant
trois ans,.et bien que 'ce fût une tâche bien laborieuse et
ingrate, je crois qu'un bien considérable s'est accompli dans
la localité où il a exercé ses pouvoirs. Je ne puis donc
concourir dans l'opinion que l'on a exprimée à ce sujet. Je
dois dire d'un autre côté que j'ai reçu ce matin une lettre
d'une personne qui est très au courant du fonctionnement
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de la loi des licences dans Ontario, et qui, tout en admet-
tant l'utilité du juge dans le conseil, assure qu'au fond celui.
ci a beaucoup à faire dans l'institution des poursuites, pas
directement, c'est vrai, mais par l'entremise de l'inspecteur.
Le conseil s'enquiert si l'inspecteur se relache dans l'accom-
plissement de ses devoirs, et des gens lui disent qu'il fitu-
drait poursuivre celui-ci et celui-la. C'est ainsi que pro-
cède le enseil des licences, et si on entend faire fonctionner
la loi de la sorte, si les commi-saires doivent se mêler, sinon
directement du moins implicitement, d'ordonner l'institu-
tion de poursuites, il fiat avouer que le juge devant qui
les causes viendront en appel sera placé dans une position
fort peu enviable.

M. HALL : Il est malheureusement vrai que les juges de
la cour Supérieure dans la province de Québec sont obligés
de remplir des fonctions assignées aux juges de la cour de
comté dans la province d'Ontario, mais ce ne sont pas leurs
principaux devoirs. Ils sont d'abord les juges les plus élevés
dlo notre province, et je pense que les honorables députés
d'Ontario n'aimeraient pas à voir les juges de la plus haute
cour de leur province devenir des commissaires de licences,
car ce sera leur position s'ils consentent à agir comnme tels.
Etant les juges les plus élevés de la province de Québec, je
dis qu'on ne devrait pas leur imposer ces nouveaux devoirs,
d'abord au point de vue de leur dignité, ensuite au point de
vue du labour additionnel qu'ils entrùîneront. Le comité
prendra donc en considération le vou unanime des hono-
rables députés de la province de Québoec, que nos juges de la
cour Supérieure ne soient pas requis d'accepter ces nou-
velles fonctions. Je propose donc:

Qu'aux mots "juge dela cour Supérieure pour le district judiciaire,",
dans la septieme ligne du premier paragraphe,'on substitue les sui-
vants : " Magistrat de district, protonotaire ou ragistrateur exerçant
leurs fonctions dans tout tel arrondissement de licences qui pourra
etre choisi par le gouverneur général en conseil.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que les
juges du plus haut tribunal du pays s'abaissent en siégeant
dans un conseil de ce genre. Ce conseil a pour mission
d'établir l'ordre, de régler et de restreindre la vente des
liqueurs enivrantes. Cela se rattache à l'idée qu'on se fait
d'un juge, qui doit par son exemple et par l'application de
la loi travailler en faveur du bon gouvernement et de la
saine morale.

Comme vient de le dire l'honorable député (M. Blake), on
ne considère pas à Toronto q'un juge, et un juge éminent
de la cour de Chancellerie, se dégrade en siégeant volon-
tairement, etje dirai avec zèle etsuccès, comme commissaire
des liences d'Ontario. Il me ferait peine d'entendre dire
qu'un homme, si haut que soit son rang officiel ou personnel,
manque à sa dignité en faisant partie d'un conseil d'une
aussi grande importance que celui-ci, de même que je
regretterais de voir accorder au gouvernement une plus
grande latitude dans le choix des commissaires. Je pense
que le gouvernement doit avoir un représentant parmi
ceux-ci. Responsable de la loi, il l'est également de sa mise
à exécution, vu que c'est lui qui règlemente les licences et
les honoraires ; il lui faut donc voir à ce que ce rouage si
important, à ce que l'administration locale ne souffre en
rien,

Le gouvernement ne peut répudier cette responsabilité,
et il lui faut en conséquence un représentant, mais pour
cela seulement ; sans cela je verrais avec plaisir tout le
conseil choisi sans le concours du gouvernement. Cependant,
si on ne lui accorde pas seulement de choisir son represen-
tant, si on lui laisse le choix d'une .demi-douzaine de membres
du conseil, il se trouvera de fait à contrôler le conseil, et
quelle sera la conséquence? On attribuera à des motifs
politiques la nomination de tel ou tel membre du conseil;
on la dira faite dans le but exprès de diriger le conseil.

J'espère que mon honorable ami n'insistera pas là-dessus
maintenant, et qu'il laissera passer la clause telle qu'elle est.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, si le comité et la Chambre

M. BLAXE

le permettent, je veux donner à toute la députation l'eca-
sion de dire ce qu'elle pense sur une question aussi impor-
tante, et de procéder dans un esprit aussi large que possible
pour arriver à l'unité d'action nécessaire à la confection d'une
bonne loi.

Quoi que l'on pense de l'opportunité de ce projet de loi,
opportunité que la Chambre a admise, projet de loi qui sera
certainement adopté,-j'invite tous les honorables députés
. prendre à cœur de faire la meilleure loi possible,-sauf à
garder aussi longtemps qu'ils le voudront leur opinion sur
son a-propos.

C'est pourquoi je prie l'honorable député de ne pas insis.
ter. maintenant sur l'adoption de sa motion. Les hono
rables députés auront plus tard l'occasion de demander
une nouvelle prise en considération de ces points impor-
tants. Voici une difficulté grave, parce qu'elle met en dan-
ger le bon fonctionnement de la loi dans la province de
Québec.

Quant à ce qu'a dit mon honorable ami le député de Vic.
toria, je pense que, somme toute, on devrait accepter ce qu'il
a suggéré. Il y a certainement des inconvénients, et mon
honorable ami (M. McCarthy) les a signalées: par exemple,
l'absence de l'un des commissaires pourrait entraver les opé-
rations du conseil.

C'est là un des quelques accidents qui pourront amener
ce résultat, mais on pourrait attendre jusqu'à la réunion du
conseil au complet. Je propose donc le rejet de cotte dispo.
sition, J'espère que l'honorrble député n'insistera pas pour
faire adopter son amendement.

M. JAMIESON: Je suis fortement en faveur de la nomi-
nation dos juges de la cour de comté. J'ai présidé un conseil
de commissaires des licences pendant plusieurs années, et je
suis par conséquent en état de donner une idée du travail
que ces fonctions entrainent. Environ six heures par année
suffisent,-du moins c'est ce que j'ai appris par expérience.

M. HALL : Comme j'apprends que le sujet reviendra sur
le tapis, je me rends avec plaisir an désir du très honorable
ministre, et je n'insisterai pas sur l'adoption de Jsa motion.
Je pense qu'il y a beaucoup de vrai dans ce qu'il a dit, à
savoir, qu'il ne serait pas sage de laisser au gouvernement
l'embarras du choix entre un certain nombre de personnes,
et je consens en conséquence à biffer les noms de tous les
officiers publics, excepté le protonotaire, qui occupe une
position élevée. Et même en cela, je suis prêt à attendre
une autre phase du débat. Je ne crois pas, cependant, que
nous devions laisser passer cette partie du bill sans discuter
le droit que se réserve le gouvernement de remplir les
vacances qui se présenteront.

M. AMYOT : Il faut bien comprendre que la province
de Québec est unanime à demander que les régistrateurs
soient substitués aux juges. Nous le voulons, et je ne vois
pas pourquoi le bill seràit adopté sans ce changement.

M. -AUGER : Je me lève pour dire que nous ne sommes
pas unanimes, et je pense que le juge .est l'homme le plus en
état de remplir cette pusition. L'honorable- deputé dp
Montréal-Centre a dit Que la nomination du protonotaire ne
causerait pas les mêmes embarras que celle du registrateur,
parce qu'il n'y en a qu'un par district; je ferai remarquer
que nous en avons deux dans le district de Bedford.

M. BLAKE : Les remarques du ministre en proposant
la deuxième leuture du bil ont eu le mérite d'être courtes,
mais non celui de l'exactitude en expliquant cette clause,
car il a dit que la commission qu'elle -autorise à nommer
restera en fonction durant bonne conduite, tandis que je vois
que c'est pendant une année.

Sir JOHN A. MACDONALD: le n'ai pas dit cela.
M. BLAKE : Vous avez dit durant bonne conduite.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'avais pas l'intention

de dire cela. C'est un lapsus. J'ai lu la clause telle qu'elle est.

1402 19 MAI



DEBATS 1E 0OMMUNES.
M. VAIL : Le gouverneur en conseil peut-il faire deux

districts d'un comté ? Dans notre province il y a des comtés
divisés en municipalités, distinctes.

M. BLAKE: Le biIl n'est pas assez élastique pour cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, il l'est.
M. BLAKE: Le bill ne vous permet pas de prendre

deux comtés et d'en faire un seul district.
M. GIGAULT: Le juge qui sera nommé un des com-

missaires dans la province de Québec aura à parcourir
trois ou quatro comtés dans un même district. Les réunions
du conseil se tiendront en mars, et il lui faudra visiter trois
comtés pour s'y rendre. Il y a des distriets qui se compo-
sent de cinq comtés, et si la suggestion du député de
Victoria est acceptée, je suis certain que dans notre province
le juge sera absent de la réunion dans quelqu'un des comtés,
et il sera presque impossible d'avoir des décisions au sujet
de l'octroi des licences. Je pense que le paragraphe quatre
est absolument nécessaire, surtout dans la province de
Québec, parce que le juge y a plusieurs comtés à visiter.

M. CURRA.N : Je ne crois pas que la dernière objection
tienne. Si nous employohs les services des juges de la cour
Supérieure, on pourra s'entendre au sujet des réunions du
conseil, chacune pourra avoir lieu à une date différente, et
il n'y aura pas de la sorte confusion. Si j'ai suggéré le pro-
tonotaire, c'est uniquement parce que cela tombait en partie
dans les vues'du chef de l'opposition au sujet dela classe des
personnes qui ont les plus de rapports avec les autres membres
du conseil et avec le publie en général. Dans la plupart
des districts judieîaires ruraux de la province de Québec, le
protonotaire est aussi greffier de la paix et greffier de la
couronne, et cela lui donne la positIon que l'on a proposée
comme la meilleure pour tenir l'emploi de commissaire. Je

'empresse de profiter de cette occasion our déclarer que
les représentants de la province de Québec sont loin d'être
unanimes à demander que les juges de la cour Supérieure ne
soient pas nommés à cet emploi. Nous préférerions que les
protonotaires fussent nommes, mais il n'y a réellement-
aucun principe en jeu.

M. BLAKE: Il semble que le bill ne pourvoit pas comme
il faut à la nomination du deuxième commissaire, qu'il n'a
pas égard à ce qui existe dans la Nouvelle-Ecosse, où plu-
sieurs comtés sont divisés en plus d'une municipalité, en deux
municipalités. Ily a là un préfet dans chaque municipalité,
mais il n'y a pas de préfet de comté. Dans le comté de
Quëen, il y a un préfet; Shelburne a deux districts, Ba-
rington et Shelbourne, y ont chacun un préfet; il en est]
de même de Guysborougb, de Digby et de Hauts, si je suis
bien informé; en sorte que, si, comme vous le dites, les dis.
tricts pour les licences doivent comprendre le même, terri-
toire que les comtés ou -les districts électoraux, et- s'il y a*
deux préfets, qui sera rôi ?

M. LANDRY: Je dià-i qtr'il eet impossible de nommer
des jues de la proý#inc'e de Québec à cette posi-
tion. l'ens mon' district électoral il y a cinq. ou six comtés,
L'Isl;t, Montniagny, Bellechasse, partie de Lévis, Dorchester
et Beauce, et il se pourrait que le juge 1 it retenu pour la
cour criminelle pendant que les six conseils dont il ferait
partie -tiendraient leurs réunions.

M. RICHEY : Je suppose que l'on pourrait trouver un
moyen pour nommer l'un des préfets dans les districts où il
y, en a deuax.

M. BLAKE : On .aurait alors un bureau composé d'élé-
ments différents dans chaque district.

M. RICHEY: Le gouverneur on cone-il- a le droit de
fixer lig'liiiteB des districts.

M. BLAKE : Voici. à quoi tout cela se. réduirait : il y
aurait une division du districtrplus petite que le .comté, plus
petite que le district électora, tout simplenient parce que

vous auriez deux prêfets. Nous avons dans Ontario des
comtés et des districts électoraux comprenant 12 ou 13 mu-
nicipalités, et tout cela ne forme qu'un district. Il faut
trouver moyen de décider lequel des deux préfets sera com-
missaire, à moins que le district ait les mêmes limites que le
territoire où il.y a un préfet.

M. RICHEY : C'est le gouverneur en conseil qui
doit délimiter ces districts ; ceux-ci devront autant
que possible être renfermés dans les limites actuelles des
comtés et des districts électoraux, et on parera à la diffi-
cultés en pourvoyant à ce que l'un ou l'autre des préfets
puisse être nommé, ou que le district soit divisé de façon à
n'inclure que le territoire représenté par l'un d'eux.

M. BLAKE: On peut remédier à cela en laissant au gou-
vernement le choix de deux membres du conseil, ou en assi-
gnant aux districts de licences des proportions moindres que
celles visées par le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suggère que le para-
graphe b soit laissé de côté jóùr le moment.

M. AMYOT: Nous ne pouvons perniettre que le para-
graphe a passe sans protêt. Nous ne voulons pas que nos
juges s'abaissent à accepter des emplois municipaux. Nous
sommes unanimes sur ce point. Le gouvernement répugne
à nommer ces officiers. Le meilleur moyen de se débar-
rasser de cette obligation est de choisir les officiers nom-
més par le gouvernement local. Chaque comté a son régis-
trateur; pourquoi ne pas nommer celui-ci ? Pourquoi im-
poser aux juges la tâche d'être jour et nuit assiégés par ceux
qui veulent avoir des licences ? Nous désirons que nos juges
restent au-dessus du vulgaire. Ils occupent un rang élevé,
que l'on a rabaissé en les faisant juges des élections. On a
été trop loin en cela, et nous ne voulons pas faire un pas
de plus dans cette direction. Quand nous nous opposons
tous à leur nomination, je ne comprends pas pourquoi le
gouvernement insiste. Les régistrateurs ont en mains nos
intérêts et ceux de nos familles; ils fournissent les meil-
leures garanties pour le fidèle accomplissement de leurs de-
voirs: pourquoi ne pas les nommer ? Y a-t-il quelque raison
politique, une raison quelconque, qui nous pousse et nous
force à nommer les juges ? Je demande donc au gouverne-
ment, au nom de mes amis et au mien, de ne pas insister
sur la nomination des'juges à ces emplois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que l'ho-
norable député ait entendu ce qui s'est dit, car il n'aurait
pas fait ces remarques. Il prétend que les députés du Bas-
Canada sont unanimes, mais n'a-t-il pas entendu ceux qui se
sont levés pour prdtester contre cette assertion? .

M. AMYOT: Mais c'est un grit 1
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député n'a-t-

il pas entendu le député de Sherbrooke (M. .Hall) faire à
peu près la même objection que lui? cependant la clause a
été adoptée avec l'entente qu'elle pourra être. discutée à
fond avant de sortir des mains du comité.

M. ROSS (Middlesex): L'honorable ministre voudra-t-il
nous dire pourquoi le gouvernement pourra nommer deux
commissaires dans les comtés de Chicoutimi, Saguenay, etc?
Je suppose qpe c'est à cause de leur étendue.

M. McCAItTIIY: Oui, c'est pour cela. Il serait impos-
sible pour le juge de remplir les fonctions de cette charge
dans des grands comtés.

M. BLAKE: Bien qu'il y réside?
M. McCARTHY: La chose lui serait impossible aux pre.

mières saisons de l'année.
M. LANDERKIN: Le gouvernement voudra4it-i me dire

si son intention est de divisei en plusieurs districts les
vastes comtés d'Ontario qui renferment plusieurs municipa-
lités, ou si tout un comté restera soumis à un seul conseil
des commissaires. ,Le comté de Grey est fort étendu; il est
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divisé en trois cir conscriptions électorales; la distance entre
ses deux extrémités est très longue, et s'il faut que les gens
franchissent, pour se rendre au lieu où le conseil tiendra ses
séances, ils seront tenus à do fortes dépenses et à beaucoup
de dérangements. Avec le système actuel on n'éprouve pas
ces ennuis-là, car les conseils se réunissent dans les diffé.
rents distrintP. J'aimerais savoir du gouvernement s'il a
l'intention de donner aux arrondissements de licences les
mêmes bornes que les districts électoraux actuels.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député verra
que le gouvernement pourra ériger en arrondissements de
licences soit des comtés, soit des circonscriptions électorales,
soit des villes. Dans le cas d'un comté trop grand, il pourra
faire un arrondissement de licences d'un district électoral.

M. LANDERKIN ; Si les districts électoraux deviennent
des arrondissements do licences, qui on seront les commis-
saires ? Sera-ce le conseil du comté ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le juge d'abord fera par-
'tic du conseil, ensuite lo préfet. Le gouvernement pourra
nommer un ou plusieurs commissaires, si l'expérience dé-
montre leur nécessité. Je ne doute pas que les juges de la
cour supérieure no puissent faire des arrangements pour
concilier leurs devoirs de juges avec ceux de commissaires
des licences.

Pas besoin de s'inquiéter sous ce rapport, et les juges
selon moi accepteraidht avec plaisir leur nomination. Ce
sera un moyen d'accroître notablement leur salairo,-ce qui
a son bon côté. Le débat qui a eu lieu aujourd'hui fait voir
que dans la province d'Ontario, même les juges de la cour
Supérieure ne demandent qu'à conserver les allocations
qu'on leur paie pour leurs circuits. Cela me donne d croire

.qu'il seront bien aises d'accepter cette nomination. Je ne
.veux pas dire que ce sera pour des motifs de gain seulement,
bien que cola compte toujours dans les affaires de ce genre,
mais pour des raisons patriotiques. Je comprends qu'ils
doivent voyager dans les districts électoraux de leurs
comtés, de telle façon qu'ils puissent expédier leurs affaires
ordinaires en même temps que leurs affaires spéciales.

M. BLAKE : La déclaration de l'honorable monsieur sou-
lève une nouvelle question. Je n'ai pas compris que ces
officiers devaient être rémunérés. Rien dans le bill ne
pourvoit, que je sache, à leur traitement. Je demanderai à
l'honorable monsieur s'il entend rendre l'acception de ces
charges compulsoire, car le bill ne pourvoit à aucune péna-
lité. Je demanderai aussi, si dans le cas d'une absence pour
une cause quelconque il a l'intention de combler la vacance
dans le cours de l'année.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas l'intention de
pourvoir maintenant à une pénalité, car nous ne pouvons
supposer, je crois, qu'un juge refusera d'accepter la charge.
Si un juge vient à mourir, son successeur sera nommé ; si
un préfut vient à mourir son successeur sera élu.

M. BLAKE : Supposez qu'un préfet refuse d'agir, comme
cela arrivera vraisemblablement, je crois.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne le crois pas.
M. BLAKE : Cela arrivera vraisemblablement, si j'eti

juge par ce que plusieurs d'entre eux ont dit.
M. CASGRAIN: Je demanderai à l'honorable ministre

s'il a appris d'une manière certaine que les juges accepteront.
J'ai lieu de croire que quelques-uns d'entre eux refuseront-
non pas parce qu'ils ne sympathisent pas avec l'esprit du
bill, mais parce qu'ils ont déjà, à ma connsissance person-
nelle, refusé d'agir en une pareille qualité.

Section 6,
M. BLAKE : A même quel fonds les salaires des inspec-

teurs seront-ils payés ?
M. .McCARTIIY: A même les honoraires d'abord; il est

possible qu'ils le soient aussi à même les amendes.
M. LANDERKIN

M. BURPEE (Sunbury): J'aimerais être informé si les
commissaires seront nommés dans les districts ou les comtés
où l'acto Scott est en opération ?

M. McCARTHY: Il a été réglé que la où l'acte Scott
est en opération il sera nommé des commissaires et des ins-
poeteurs pour voir à ce que cet acte soit mis on force.

M. BURPEE: Dans ce cas il n'y aura pas de fonds pour
les inspecteurs.

M. McCARTRY: A moins qu'il n'y ait des infractions à
la loi.

M. BRECK ßN: Je considère qu'ils n'auront pas de devoirs
à remplir. Aussiolongtemps que l'acte Scott sera en force,
le présent acte no pourra pas être mis en opération.

M. BLAKE: Mais si les inspecteurs doivent être nommés
pour voir à ce que l'acte Scott soit mis on force, ils n'agi-
ront pas à moins d'être payés.

M. BRECKEN: Dans l'île du Princo-Edouard l'acte
Scott est on force d'une manière nominale, et je puis dire
qu'il n'a pas ou l'effet qu'en attendaient les avocatsde latem-
pérance. Je suis correct, je crois, quand je dis que bien que
l'acte soit en force d'un bout de l'île à l'autre, d'après toutes
les informations que j'ai pu recevoir, la consommation des
boissons y est aussi grande qu'avant que l'actey doit devenu
en opération. Je crois que dans la seule ville de Summer-
side, de 3,000 âmes environ, il y a environ treize débits de
liqueurs où le commerce se fait ouvertement; et je crois
que l'acte Scott a ou pour effet d'engendrer à l'ie du Prince-
Edonord un sentiment de mépris pour la loi, et de d9nner
lieu au mensonge et à l'hypocrisie. Il est vrai que l'acte
a été mis en opération d'une manière équitable en vertu do
la loi ; mais je crois qu'il n'y a pas la moitié des électeurs
qui aient enregistré leurs votes pour ou contre l'acte. Le
fait est qu'il y a nombre d'homm'es, pères de familles et gens.
respectables, qui ne croient pas en l'acte Scott, mais qui en
même temps ont do la répugance à aller aux bureaux de vo-
tation voter en faveur de l'usage des boisson.s enivrantes
quand ils se rappellent les misères, les crimes et les troubles
auxquels dpnne lieu l'usage des boissons. Mais je n'hésite
p as à dire, par l'expérience que nous avons eue dans l'île du
Prince-Edouard, que l'acte Scott n'a pas été un succès. Je
puis dire que mon associé en affaires est magistrat stipen-
diairo pour la ville de Charlottotown, et qu'il a fait tout en
son pouvoir pour appliquer strictement cet acte en impo-
sant des amendes dans les mesures permises par ses disposi-
tions. Les avocats de la tempérance absolue ont établi un
système d'espionnage, mais ils se sont convaincus qu'il
ne valait rien.

Je dois dire que je ne crois pas que l'intempérance ait
diminué dans l'île, mais qu'au contraire la loi des licences,
ou le système d'option locale, que nous avions avant l'acte
Scott, avait beaucoup plua d'efficacité pour la cause de la
tempérance. L'un des effets de l'acte Scott est que les gens
respectables qui tenaient sur les routes des hôtelleries abso-
lument néce>saires à l'entretien des voyageurs se sont reti-

[rés des affaires. Aujourd'hui vous pouvez voyager sur des
distances de trente à quarante milles sur l'île sans trouver
sur la route une hôtellerie où vous puissiez faire boire vos
chevaux ou trouver vous-même le vivre et le couvert. Peu'-
être bien des gens qui m'ont demandé de retourner au par.
lement sont d'avis que je vais trop loin en exprimant ces
vues. Ces vues, je les exprime consciencieusement; je les
ai formées sur les informations quo peu d'hommes dans l'île
ont eu comme moi la chance d'obtenir. Cet acto ne donnera
guère de résultats dans l'île. Il -n'y aura pas besoin de tant
d'inspecteurs pour surveiller la mise en opération de l'acte.
Par l'expérience que j'en ai eue, je puis dire que quel que
soit le mode qui préside à leur nomination, quelle que soit
la classe d'où ils seront tirés, ils auront un devoir très diffi-
cile, sinon impossible à remp lir, s'ils veulent appliquer l'acte
Scott dans toute son intégrité,
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Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que nous ne

serons pas amenés à discuter les mérites de l'acte Scott,
mais que nous nous en tiendrons aux mérites de l'acte
Macdonald.

M. FISIIER: Cette partie des remarques de l'honorable
monsieur qui se rapporte à l'opération de l'acte Scott est
certainement, à mon sens, la plus forte raison qui puisse être
donnée à l'opportunité d'appliquer cet acte aux comts où
les actes Scott ou Dunkin pourra:ent être en force. Il est de
la plus haute nécessité qu'une loi fédérale soit mise en force
dans ces districts par quelque officier du Canada, et je suis
heureux de voir qu'à la fin de ce bill il y a des dispositions
réglant qu'il y sera mis en force. Quand le comité les consi-
dérera j'en parlerai ; mais à coup sûr les remarques de l'ho-
norable préopinant ne font que prouver davantage la néces-
sité de cette clause.

M. ROSS (Middlesex) : La question du salaire des
inspecteurs est des plus importantes en tant qu'elle affecte
le succès de la loi quand elle sera mise en opération. La
dernière partie de la clause dit que le salaire de l'inspecteur
sera fixé pas la commission, sujet à l'approbation du gouver-
neur en conseil.

Comme les devoirs de l'inspecteur sont considérables et
qu'il lui incombe une grande responsabilité, il est à désirer
que son salaire soit définitivement fixé. S'il ne doit compter
que sur les honoraires il sera placé dans une position bien
odieuse. Ces honoraires ne sont pas considérables-85 pour
la première demando et $10 pour chaque demande subsé-
quente, ou $15 en tout pour l'émission de licences, outre une'
part dans les amendes perçues pour le fonds des licences. Il
y a un autre point. Le pouvoir donné à la commission des
examinateurs de régler le traitement de l'inspecteur, sujet à
l'approbation du gouverneur en conseil, peut entraîner une
charge considérable s.r le trésor public., Le gouvernement
peut-il nous donner une idée de ce que sera le salaiie ?

- M. BLAKE : Je comprends qu'il n'y aura pas de charge
sur le trésor public, ou la clause n'est pas dans l'ordre.
Je comprends que ce n'est qu'un salaire devant être pris
sur les fonds auxquels il est pourvu par l'acte.

Ces fonds sont de deux espèces :-les honoraires pour
l'émission de licences et les amendes. L'inspecteur sera
placé dans une position odieuse si son salaire doit dépendre
du nombre des personnes condamnées à l'amende. Toute la
moralité de l'acte sera ainsi ébranlée.

M. McCRANEY : Là où l'acte Scott est en force et où
l'inspecteur ne reçoit pas d'honoraires, il ne recevra pas de
salaire; aussi, j'espère que l'honorable ministre verra
à remédier à ce cas.

S:r JOHN A. MACDONALD :, En premier lieu, ce bill
viendra en force le 1er janvier. Le gouvernement n'a pas
calculé approximativement le montant des honoraires; mais
d'ici au ler janvier il sera facile de s'assurer par exemple
du nombre des licences de tavernes accordées, de même
que du nombre des licences de magasins, de manière à pou-
voir déterminer approximativement quelle, somme les
commissaires auront à leur disposition pour payer leurs
dépenses.

Si cette somme est jugée insulsante, le gouvernement
n'hésitera pas-et je puis dire ici qu'en conformité du désir
de la Chambre c'est l'intention du gouvernement de convo-
quer le parlement pas plus tard que le 15 janvier de chaque
année-à demander au parlement à sa prochaine session,
peu de temps après que l'acte aura été mis en opration, s'il
n'y a pas assez d'argent pour l'appliquer, de combler ce qui
pourrait manquer, soit directement par un crédit, soit par
une augmentation des honoraires de licences.

Quant -à la remarque de l'honorable député d'Halton, je
m'accorde parfaitement avec lui, et le gouvernement verra
à ce que l'acte soit mis en opération, dans ces parties du
pays où l'acte Scott est en vigueur aussi bien qu'ailleurs.

Section 7,
M. MoCARTHY: Cette clause définit le nombre et l'espèce

des licences. Elles sont divisées en licences d'hôtel, de
cabarets, de navire et de gros; et les paragraphes de cette
clause indiquent quels sont les privilèges conférés par ces
licences. Les licences d'hôtel et de cabaret sont les mêmes;
la seule différence qu'il y a consiste dans le logement. La
licence de magasin autorise la personne licenciée à disposer
de ses boissons, qui ne doivent pas être bues sur les lieux,
différant en cela des licences de cabarets. Une licence de
navire autorise la vente des liqueurs seulement aux heures
régulières des repas, et aux passagers seuls. Ensuite, je
dois dire qu'afin de donner effet aux clauses de l'acte de
['Amérique britannique du Nord, qui autorise l'imposition
d'une taxe ou d'un droit sur les licences,je propose d'ajouter
à cette clause septième le paragraphe suivant:

2. Mais les licences d'hôtel, de buvette, et de magasin, et telles
autres licences dont la délivrance est autorisée par le présent acte, et à
l'égard desquelles une législature provinciale peut imposer une taxe
dans le but de prélever un revenu, seront assujéties au paiement de tel
droit que la legislature de la province, en vertu des pouvoirs qui lui
sont conférés par l'article neuf des sujets énumérés dans la section
quatre-vingt-douze de " l'Acte de l'Amérigue Britannique du Nord, 1867,"
pourra imDoser dans le but de prélever ou pour prélever un revenu pour
des objets provinciaux, locaux ou municipaux.

En d'autres termes, la licence autorisera la vente des
liqueurs dans la manière ici prescrite; mais dans le cas où
la législature provinciale imposerait un droit, la licence sera
sujette au paiement de ce droit avant qu'elle puisse avoir
effet.

M. TAYLOR : Je serais d'avis que les mots " licence de
buvette " fussent rayés du bill complètement. Par l'acte
a:tuel des licences pour Ontario, des licences de buvette ne
sont pas accordées dans les villages constitués par un acte
du parlement; mais cet acte permet de les accorder.

M. DAWSON : Je crois que la clause à l'égard des
licences de navires n'est pas assez stricte. Sur les navires
d'Algoma, les steamers avaient autrefois l'habitude de
vendre des liqueurs, mais heureusement depuis quelques
années on a abandonné ce commerce presque complètement.
Bien que la loi n'empêche pas maintenant la vente des
liqueurs sur les navires, cependant, les propriétaires dans
plusieurs cas ont cru qu'il était à leur avantage de ne pas
en vendre.

Heureusement, les messieurs Beatty, qui ont une ligne
de steamers allant à Sarnia, sont de stricts observateurs de
la tempér4nee, et ils ont adopté comme principe d'empêcher
la vente des liqueurs enivrantes sur leurs bateaux, et les
résultats ont été si satisfaisants que d'autres lignes ont
suivi leui. exemple.

Je crois que cette clause donne un peu trop de latitude.
Elle dit:

(c.) Une " licence de navire " autorisera le capitaine du na.vire, si
c'est un navire qui transporte les voyageurs d'un endroit à un autre,
dans on hors le Canada, à vendre et détailler, pendant le voyage du
navire entre ces endroits, des liqueurs à tout passager à bord de ce na-
vire; pourvu toujours que cela ne permette pas de vendre ou donner
aucune liqueur, sauf lors des repas réguliers donnés à bord de ce na-
vire, et alors aux véritables passagers seulement; et pourvu de plus
que cela n'autorise pas d'ouvrir ou de tenir une buvette ou un comp-
toir à bord 'de ce navire, où des liqueurs seront vendues ou bues.

J'approuve le dernier paragraphe.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas qu'il soit
bon d'aller audelà de cette clause. C'est un gain considé-
rable sur le Orooks' Act.

Par la loi fédérale, les liqueurs ne peuvent être vendues
aux passagers qu'à leurs repas réguliers. Au lieu d'être une
clause donnant trop de liberté, c'est au contraire une clause
restrictive, et tellement restrictive que les propriétaires de
steamers et les restaurateurs licenciés ont protesté -énergi.
quement contre cette clause, et leurs raisons sont très
fortes.
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Les steamers transportent des immigrants qui, règle gé-

nérale, ne prennent pas leurs repas à table, mais emportent
avec eux des biscuits et des tranches de pain et de viande,
et si des immigrants veulent avoir un verre de bière à leur
dîner-et pour eux il n'y a pas do dîner sans bière-on de-
vrait leur permettre de l'avoir. Bien qu'un homme ne
s'asseye pas à une table, s'il mange une tranche de pain et
de viande, c'est un repas régulier. On s'opposo a cette
clause parce qu'elle est plus restrictive que l'acte Crook et
qu'elle devrait être modifiée.

M. DAVIES: Il s'élève ici une diffleulté qui annulera en
partie l'atte Scott dans l'île du Prince-Edoaard, où il est en
force dans trois comtés. Nous avons un grand nombre de
steamners qui transportent les cultivateurs à la ville les
jours de marché et les en ramènent. Ils sortent du comté;.
et si des licences sont accordées sur ces batearx à vapeur,
l'effet sera très mauvais sur les passagers. C'est bien dans,
ce temps-là plus que dans tout autre qu'il est désirable que
l'on ne puisse pas obtenir de liqueurs, et si on accorde des
licences pnir' en nermettre la vente dans de telles circons-
tances, oil é.ruira tout le bon effet que peut avoir l'exis-
tence de l'acte Scott. Je ne sais pas si le comité a songé AI
l'île du Prince-Edouard quand il a introduit cette clause;,
mais elle aura certainement l'effet d'annuler l'acte Scott.
dans une certaine mesure, et cela amènera de très mauvais'
résultats. Lorsque 100 ou 200 passagers s'en retournerontï
chez eux après le marché, et seront à bord d'un bateau depuis%
6 heures du soir jusqu'à minuit, la vente des boissons sur'
ce bateau aura certainement de mauvais effets,

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne peut pas être vendu
de boissons à bord d'un bateau quand il est dans les limites
d'un comté où l'acte Scott est en vigueur. Du moment que
le bateau est en dehors des limites de ce comté, cette loi n'a
plus son effet, et à moins qu'il y ait une clause tendant ài
enlever leur licence, les bateaux sont libres do vendre do la
boisson sans restriction d'aucune sorte.

M. DAVIES: Je parle des bateaux qui vont d'une partie
d'un comté à une autre où l'acte est en force, le bateau
pendant ce trajet se trouvant en dehors des limites de ce
comté.

M. FOSTER: Prenez par exemple un navire qui va d'un
comté de lî!e du Prince-Edouard à un autre, ou do l'île du
.Prince-Edouard au comté de Westmoreland. La licence
doit être accordée'soit dans le comté do Westmoreland, soit
dans l'île du Pi ince-Edouard ; mais l'acte Scott qui est en
force dans tous ces endroits, prescrivant spécialement
qu'aucune licence do'ce genre ne sera accordée, ces bateaui*
n'en peuvent obtenir.

M. BRECKEN: Cette clause ne nous mettra pas dans'
une position pire que nous sommes maintenant. L'acte
Scott est en opération dans l'île. Mais tout homme peut
importer des boissons dans lit quantité qu'il voudra de tout
endroit où l'acte Scott n'est pas en opération. Il n'y a rien
pour emFècher le capitaine d'un bateau, du moment qu'il
n'est plus dans les limites du comté, do vendre aux passa-
gers autant do liqueurs qu'il lui plaira, d'après la loi telle
qu'elle est aujourd'hui.

M. DAVIES: L'honorable député se trompe. Cet acte
défend seulement l'octroi d'une licence dans les limites d'un
comté où l'acte Scott est en force.

M. AMYOT: Je ne vois pas pourquoi, lorsque des passa.
gers sont à bord d'un bateau sur une rivière, ils ne pour-
raient pas aller à la bavette, comme s'ils étaient sur la terre
forme. On permet l'usage de la boisson aux repas, mais
nous no disons pas combien de repas il y aura, ni combien
de verres pour un repas.

il est parfaitement absurde de limiter les licences à bord
des bateaux. Il est inutile de se montrer bigots. Nous
connaissons parfaitement comment les choses se passent, et

Sir JOHN A. MACDONALD

si vous prohibez une buvette ordinaire et bien tenue à bord
d'un navive ou bateau, vous en ouvrez une dans chaque ca-
bine. C'est ce qui arrivera, de sorte qu'il vaudrait mieux
permettre de tenir une buvette licenciée à bord des ba.
teaux.

M. BLAKE: L'honorable député veut.il que les passa-
gers soient comme le navire ........

M .AMYOT: Je n'ai pu saisir ce que l'honorable député
a dit; rnais je suis prêt à proposer un amendement deman-
dant la même liberté pour les licences à bdrd des navires
que sur la terre ferme.

M. AUGER: On a dit que j'étais un bongrit, mais j'ap-
prouve la plupart des bills de l'honorable premier ministre.
Je désire attirer son attention sur le paragraphe suivant:

Une " licence d'hôtel I ou " licence de buvette " autorisera le
licencié à vendre et dtitller toutes liqueurs en quantitès n'excédant

as une pinte, lesquelles outrent être bues dans t'hôtel ou la buvette
a.ns lequel ou laquelle cee liqueurs sent vendues.

Ce paragraphe mettra le propriétaire de la licence dans
.une position ti ès difficile. Supposons qu'une personne
achète une pinte de boisson, le propriétaire Po pouria pas
l'empêcher do la boire sur place. Après avoir consommé la
première pinte, l'acheteur pourra en obtenir une autre et le
propriétaire ne pourra pas l'empêcher de la boire sur place.
Je suggérerais que tous les mots après " pinte " soient
biffée, parce qu'autrement, le maître d'hôtel ne pourra pas
maintenir l'ordre dans sa maison. Je crois que lorsque la
liqueur sera bue la personne sra ivre.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une clause qui existe
dans toutes les lois de ce genre.

M. BURPEE (Sunbury): Je désire attirer l'attention do
l'honorable premier ministre sur le cas suivant, et les hono-
rables députés du Nouveau-Brunswick le comprendront f.ui-
lement. ' Uacte Scott n'est pas en force dans le comté de
Saint-Jean. Un bateau partant de Saint-Jean passe en suivant
la rivière dans trois ou quatre comtés qui sont sous l'opéra-
tion de l'acte Scott; le bateau peut ainsi faire un parcours de
120 milles en montant la rivière, et se trouver sous le coup de
l'acte Scott pendant tout le voyage, jusqu'au port de sa des-
tination. Le bateau ayant obtenu une licence dans le comté
de Saint-Jean, est-ce que ceux qui seront A bord auront le
droit de vendre des boissons après qu'ils auront dépassé les
limites du comté de Saint-Jean, et dans les limites des comtés
où l'àcte Scott est en opération.

M. McCARTHY: Je ne crois pas qu'ils aient cette liberté.
ils se trouvent dans les limites dos comtés où l'acte Scott
est cn opération, et l'acte Scott ne permet aucune vente de
liqueurs.

M. JAMIESON: Je désire attirer l'atteition sur les para.
graphes a et b. On n'a pas, je suppose, l'intention de faire
l'acte fédéral semblable à l'acte Crooks; mais j désire faire
remarquer que la définition d'une licence 'hôtel dans l'acte
Crooks est un peu différente de celle que nous donnons ici, et
la même différence, existe quant à la définition des licences
de magasin et d'hôtel.

L'acte fdéral permet la vente de liqueurs en quantités
n'excédant pas une pinte, taridis que dans l'acte Crooks, si je
me rappelle bien, la quantité est moindre qu'une pinte. Pour-
quoi ce changement, je n'en sais rien.

M. McCARTHY: Quelle différence y a-t-il?
M. JAMIESON.: On pourra dire peut-être qu'il y a dis-

tinction sans différence; mais ilJy avait un' but cependant
en ré ligeant ainsi l'acte Crooks; et je crois qu'en réalité il
devrait être amendé. Pour ce qui a rapport aux licences de
magasin, les possesseurs d'une licence d'après l'acte Crooks
n'ont pas le droit de vendre en quantités moindres que trois
demiards.

Je remarque qu'ici la quantité est réduite à une chopine
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impériale. J'avoue que je n'aime pas le changement, et je
crois que nous devrions nous en tenir à la loi d'Ontario. je
ne connais pas la loi dans les autres provinces.

M. BLAKE : Je demanderai à l'honorable député pour-
quoi ce changement a été fait.

M. McCARTRY: Ce changement a été fait à la sugges-
tion d'un membre du comité, qui a cru que la boisson pou-
vait être vendue en bouteilles de cette manière, vu que l'on
met cette quantité en bouteilles, et qu'en conséquence il ne
serait pas mal d'en autoriser la vente ainsi. Par exemple,
une chopine de clairet, etc. Cette boisson n'est pas pour
être bue sur les lieux, et il ne paraît pas y avoir aucune
raison particulière pour que la loi ne serait pas ainsi
faite.

M. BLAKE: La bière et le clairet sont les principales.
M. CASEY Cela empêchera celui qui a une licence or-

dinaire de ruagasin de vendre une bouteille contenant une
chopine ordinaire de boisson.

M. McCARTHY: Nous nous en sommes approches aussi
près que possible dans tous les cas.

M. BLAKE: Il me semble que si l'honorable député n'A
rédigé cette clause qu'en vue de la bière et du clairot, c'était
s'occuper d'une partie bien peu importante pour égliger
un côté beaucoup plus sérieux de la loi. Ce s.ot lesliqueuars
fortes qui sont vendues en différentes mesures, et non Vas
toujours à la chopine impériale. On fait ainsi une .diminu-
tion considérable dans la quantité qui pouirra êtro veudu.e
avec une licence de magasin.

Sir JOIHN A. MACDONALD: Mais la diffrence n'est
pas forte ; et l'honorable député sait, que ce soit du vin, de
la bière ou des liqueurs fortes, ceo boissons sont mises
aujourd'hui en bouteilles d'une pinte et d'une chopine
impériale. L'ancienne clause dans l'acte Crooks concernant
les trois demiards se rapporte à l'ancienne mesure de vin.,
La quantité actuelle n'est pas tout à fait aussi considérable,
mais c'est beaucoup plus qu'une chopine ordinaire, bien que
moindre que les trois deuiards de vin, mais c'est une
mesure qui convient bien pour le vin, la bière et les spiri-,
tueux.

M. R S (Middlesex): Je crois que cela facilite ou plu-
tôt eitc.Uirage la vente en petites quantités dans les maga
sins, ce que le bill ne devrait pas faire, je crois. La 101
d'Ontario permet la vente de trois demiards; celle de Qué.:
bec, d'une chopine; Nouvelle-Ecosse, un gallon; Ile du
Prince-Edouard, une chopine; Manitoba, une pinte; dans
la Colombie britannique la quantité est fixée par les commii-
saires.

Je préfère certainement l'ancienne loi de la provine.
d'Ontario. Elle se rapproche plus de la moyenne des nue-
sures fixées dans les diverses proyinces; et je crois que c'est,
un mouvement rétrograde que de permettre la vente d'une
aussi petite quantité qu'une chopine dans les magasins, ce
qui encourage l'achat d'une petite bouteille à toute occasion
imaginable, tandis qu'l 'ne serait pas aussi facile d' heter
une quantité plus considérable; et on en boirait pe t-être
pas autant si on ne permettait la vente 'ue d'une quantité
plus cçnsid4rable.à la fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: En d'autres mots nous ne
devrions pas permettre à une personne d'aeh'tòr'une bou
teille de boisson dans un magasip, mail Ephliger aller 4ans
une auberge, où elle pourra l'avoir.

M. ROSS: L'honorable député de Simcoe remarquera que
d'après son bill, un homme a deux chances pour avoir un
bouteille d'une chopine, tandis que dans l'autre cas il ne
peut l'obtenir qu'à l'auberge. Par coite loi qui nous est
soumise un homme peut l'avoir à l'auberge et au magasi l
la fois. Je ne veux pas qu'il y ait deux tentations, çnai
une seule.

M. McCARTHY: Est-ce que l'honorable député a oublié
que l'acte Crooks définit plus loin que trois demiards équi-
valent à cinq roquilles; de sorte que nous nous chicanons
pour une roquille.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une petite chopine,
cela.

M. BLAKE: L'honorable député veut-il parler d'une
autre pinte que la pinte impériale? Une pinte dans le

aragraphe a, et une chopine impériale dans le paragraphe
rentient la chose un peu ambiguô. Si l'honorable député

veut parler de la mesure impériale uans les deux cas, il de-
vrait le dire dans les deux paragraphes, ou omettre le mot
impérial dans les deux.

M. McCARTIY: Il n'y a aucun doute à ce sujet.
M. SPROIULE : Je crois que la loi à ce sujet s'applipue à

la .mesure réconnue par la loi, et qui est la mesure impériale;
et on doit l'entendre ainsi, car c'est la seule mesure légale.
La quantité de trois demiiards avait été fixée autrefois parce
que les bouteilles de grandeur ordinaire contiennent généra-
lement trois demiards; mais la mesure impériale est de
yingt onces par chopine, et trois demiards ordinaires donnent
v'ngt-quatre onces; de sorte qu'il ya une petite diffrence
de quatre onces, et comme 'eît l'usage maintenant de faire
des bouteillep suivasnt'la mesure impériale, je crois qu'il yaut
mieux laisser la loi telle qu'elle est,

M..CASÇY: Je crois que l'honorable député qui est à la
tête du comité n'a pas vu la chopine clairement. Réelle-
'menf, aucune bouteille d'une chopine ordinaire ne contient
àoie chopide Impériale de boisson, et si les mots " chopine ûin-
yériale" sont gardés dans la loi, un homme qui ne -voudra
avoir qu'une bouteille sera obligé d'en acheter deux, ou une
pinte, qui équivaut à pou près à trois demiards. Je ne crois
pas qu'il y aurait quelque objection à changer la clauso en
disant "une bouteille dite d'une chopine."

Il n'y a rien à gagner en obligeant un homme à acheter
plus de boisson qu'il n'en veut réellement avoir. Ce serala
cause de beaucoup de difficultés si nous laissons les mots
"chopine impériale."

Paragraphe c.
M. CAMERON (Victoria): Je désire appuyer la motion

concernant ce proviso. Je crois qu'au lieu de venir en aide
à la tempérance, il est possible que cela lui cause du tort si
on la laisse. Il en résultera sans doute qu'au lieu de voir la
consommation des liqueurs se faire en un seul endroit du
bateau, à la buvette,. on la verra se répandre' par tout le
bateau, dans chaque cabine, dans le salon, ut dans tout aùtre
endroit. Ceux qui veulent boire des liqueurs et qui aujour-
d',hùi ne prènnent qu'un verre de liqueur sur le bateau à
'heure des repas, préféreront, d'après cette loi, emporter

'une bouteille de boisson avec eux et boire dans les cabines,
dans les salons du bateau et en présence des dames; et au
lieu de favoriser la tempérance sur les bateaux, elle lui fera
au contraire un tort considérable.

Outre cela, je crois que cette loi aura un autre effet. Si
,on la met en force, je n'ai pas le moindre doute que sur nos
lacs et sur le Saint-Laurent, par exemple, où il y a compéti-
tion entre les steamers 'canadiens et américains, elle aura
'flret-d'enyyer arr les nayires américains, où, ce.tt ,:estr.ic-
tion :pexis4 pas, les touristes, qui sot un.commerce rimpOr-

tant, alimintant aujourd'hli on grande par.tie.nos ,taurges
endant l'été. A tous les points dé vue, je orppi que l pro-

vise deyruit .ßtre admis, et j'appuierai l'araendement.
M. SHAKESPEARE: J'espère que le comité ne consfn-

tira pas à accepter cet amendément, parce que je croJq h.le
'e acrait une grande erreur s'il le faisait.

Je croie que l'expérienice devrait enseigner à, chaque
honorable député Jans cete Charbre u'unè tbuvetto à bid
d'µn out A" ceaait ge t1'u 1r 1 et da s
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une grande mesure un encouragement à l'intempèrance Le
mal ne serait peut-être pas aussi grand si ceux qui boivent
se comportaient comme il faut, mais malheureusement on
boit trop, et lorsque les personnes sont ivres, elles savent à
peine ce qu'elles font. Il en résulte qu'en présence des
dames la conduite de ces personne.% est certainement très
inconvenante et leur langage trèsgrossier.

Nous avons décidé de ne pas permettre la vente dos bois-
sons enivrantes dans les épiceries, donnant pour raison que
les dames et les enfants visitent ces établissements. Je crois
que nous devrions appliquer la même règle sur les bateaux
à vapeur. Sur ces bateaux le nombre des dames est ordi-
nairement aussi considérable que celui des hommes, et on
outre de cela de combien de naufrages de navires et de vies
perdues n'avons-nous pas entendu parler, et ces désastres
étaient dus,dans quelques circonstances, suivant les rapports,
à l'intempérance du capitaine lui-même ou des autres officiers
du navire qui s'enivraient pendant le voyage. Cela n'ar-
riverait probablement pas s'il n'y avait pas de buvette sur
ces bateaux.

Il me semble que ce ne doit pas être bien difficile pour
ces personnes de s'abstenir de boire des liqueurs enivrantes
pendant quelques heures. Il n'y a pas très loin d'un port à
l'autre par ces bateaux, et si les voyageurs avaient la per-
mission d'avoir des liraeurs à leurs repas cela devrait être
suffisant. Ce système a eu de mauvais iésultats dans le
passé, et je n'ai entendu apporter aucune preuve qu'il ne
donnerait pas d'aussi mauvais résultats dans l'avenir.

M. BAKER (Victoria, 0.-B.): Je regrette de différer
d'opinion avec mon collègue (K. Shakespeare), mais j'ai
voyagé sur les navires dans presque toutes les parties du
monde, et je n'ai jamais vu un capitaine en état d'ivresse à
bord de son navire.

M. SHAKESPEARE : J'en ai vu plusieurs.
M. BAKER (Victoria, 0.-B.): Avec tout le respect que

je dois à l'honorable député, je crois avoir ou de meilleures
occasions d'en juger que lui. Je suppose que l'on a l'inten-
tion d'appliquer cette clause aux bateaux qui voyagent sur
les lacs et rivières, parce qu'il est évident qu'aussitôt qu'un
navire est en dehors de la juridiction du Canada, qu'il y a
une lieue marine de distance, ses officiers peuvent faire ce
qu'ils veulent et ouvrir une buvette s'ils le désirent. Je
désirerais voir un amendement à l'effet que la licence soit
accordée à quelque personne sous la direction du capitaine.

Je n'approuve pas l'idée que cette licence soit accordée à
lui-même, et qu'un capitaine de navire ait le privilège de
détailler des liqueurs. Je crois que ce proviso devrait être
biffé de cette clalase, car il n'y a réellement aucune raison
valable pour qu'il y soit, parce que si les gens veulent avoir
des liqueurs, ils sauront toujours s'en procurer. L'honorable
député de Victoria (M. Cameron) a dit que ce serait offrir
une prime à ceux qui alors cacheraient des liqueurs dans
diverses parties du navire, de sorte qu'au lieu de diminuer
la consommation des liqueurs enivrantes, nous aurions l'effet
contraire.
. M. FOSTER: J'espère que le comité ne biffera pas ce

proviso i moins que l'on apporte de meilleures raisons que
celles que l'on a données jusqu'à présent. On a donné comme
une raison que si nous ne permettons pas aux passagers
d'aller boire à la buvette, ils boiront dans toutes les parties
du navire, et comme une autre raison que les lignes améri-
caines qui font compétition aux lignes canadiennes ont des
buvettes sur leurs navires, et c'est une chose si plaisante
pour les dames et messieurs dans les voyages de plaisir
d'avoir à coudoyer des personnes en état d'ivresse que le
publie voyageur s'embarquera de préference sur les bateaux
qui ont des buvettes que sur ceux qui n'en ont pas. Il y a
deux choses que l'on n'a pas tenu en ligue de compte. Une
grande majorité de ceux qui ont habitude de boire ne par.
tent pas avec l'intention arrêtée de boire autant qu'ils le font

M. SnarczrFun

lorsque la tentation s'offre a eux constamment. L'u dit à
l'autre quand ils sont en face de l'endroit où se débite la
boi,soi : .Viens prendre un verre ; et un verre en amène un
autre. Cinq sur dix de ces personnes qui vont dans ces
excursions et qui boivent, demeureraient parfaitement
sobres pendant tout le jour s'il n'y a'ait pas devant eux
cette tentation constante, et'elles succombent à la tentation
grace aux facilités qu'il y a de se procurer de la boisson.

Il y a une autre manière de considérer cette question. Je
me rappelle, qu'il n'y a pas encore plusieurs mois, une scène
honteuse et dangereuse s'est passée sur un bateau voyageant
entre Toronto et Niagara, pendant une excursion nom-
breuse: la buvette étant ouverte, plusieurs passagers s'en-
ivrèrent, il y out des scènes honteuses et les passagers cou-
rurent les plus grands dangers. J'espère que l'on no biffera
pas de cette clause ce qui en fait, je crois, la qualité princi-
pale. On peut ajouter à ceci que là où vous n'avez pas de
buvettes vous enlevez à ceux qui conduisent le navire, à
ceux qui en ont la direction ainsi qu'à l'équipage, l'occasion
d'être tentés continuellement et de se mettre dans une posi-
tion à ne pouvoir conduire le bateau.

Vous constatez que les grandes compagnies de steamers
qni font la traversée entre l'Aucien et le Nouveau-Monde,
ont, chaque année, plus ou moins parmi elles diminué la
ration de boisson à leurs équipages, et la ligne Cunard, une
des plus grandes et des meilleures compagnies, a suivi les
traces des autres. Je crois qu'il reste aujourd'hui peu de
grandes lignes de steamers transatlantiques qui n'ont pas
adopté oe principe, et ils l'adoptent plus dans un but de
sûreté que dans tout n utre.

M. CURRAN: .Te crois que le grand objet que nous
devoas avoir en vue, à l'égard de cette clause comme de
tout autre, doit être de rendre la loi praticable. Or, on dit
dans cette clause que des boissons no seront pas vendues à
bord des bateaux en dehors des repas réguliers. Comment
va-t-on mettre cette loi en pratique ? Supposons qu'il y ait
une table servie à bord du bateau, et que les passagers y
prennent un repas chaque fois qu'ils s'en sentiront les dis-
positions, y a-t-il quelque clau'se dans cette loi qui dise
qu'une même personne ne pourra prenil' plus que deux ou
trois repas par jour ? La loi lui pei mot ·i'en prendre un
aussi grand nombre qu'il le désirera.

M. BLAKE : Je crois qu'il y a du bon dans l'observa-
tion de l'honorable député de Victoria (M. Bake ). Je ne
sais pas comment les choses se passent ordinairement, mais
il me semble qu'il ne serait pas mal du tout que le débit des
liqueurs aux passagers à leurs repas, soit fait aux passagers
par une persoine autre que le capitaine du navire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas que le
changement serait dsirable. Le capitaine du navire déga.
gerait sa responsabilité.

L'amendement est rejeté.

Paragraphe d,
M. ROSS (Middlesex) : Pourquoi réduire à deux gallons

la quantité que peuvent vendre les marchands en gros.
Dans l'ancien statut le minimum est de cinq gallons.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il vaut mieux qu'il en
soit ainsi.

M. BLAKE : Conment cela ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Si une personne veut

acheter de la boisson pour sa famille, il vaut mieux qu'elle
puisse aller l'acheter au magasin de gros, où il n'y a pas
d'occasion de s'enivrer, comme la chose arrive quelquefois
dans les magasins de détail, suivant ce que l'on affirme, et
où il pourra obtenir une boîsson de meilleure qualité et à
meilleur marché.

Clause 8,
M. McCARTRY : Cette clause est copiée sur l'acte d'On-
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tario, et elle prescrit sous l'autorité de quel conseil les Section 13,
licences seront émises.

M. McCARTHY: Cette clause prescrit que ceux qui
M. ROSS: Si une licence peut être accordée à un feront des demandes de certificats pour licences d'hôtels,

bateau dans n'importe quel port où il touche, cette licence buvettes, ou magasins, lorsqu'ils n'auront pas déjà une licence,
vaudra pour tout le voyage, même quand il sera dans un ou lorsque la demande sera faite pour un établissement qui
district où l'acte Scott est en opération. n'était pas déjà licencié, devront avoir un certificat signé

M. McCARTIIY: Non ; la clause prescrivant que la par un quart des électeurs; mais le comité a fixé le chiffre
loi actuelle n'empêchera pas l'opération de l'acte Scott, em- au tiers-il y a ici une faute typographique-des electeurs
pêche par la fait que des liqueurs soient vendues dans un d'un district de votation où la maison est située ; c'est-à-dire
territoire où l'acte Scott est en force. qu'il doit avoir une pétition signée par le tiers des électeurs

an de pouvoir faire e aminer sa demande par le conseil des
Clause 9, commissaires.

M. McCARTRY: Cette clause donne le pouvoir aux M. ROSS: Je suggêrerais de mettre le mot " résident"
commissaires des licences de définir les conditions et qua. après le mot "é lecteurs." Ceux qui résident dans le district
lités requises pour obtenir une licence pour limiter le sont ceux qui sont-particulièrement intéressés dans cette
nombre des hôtels, buvettes, et licences do magasins dans le question, et je vois que le bill a en vue de satislaire les désirs
maximum prescrit par l'acte, pour fixer le nombre de de ceux qui devront être affectés par l'octroi des licences.
licences dans une année, et pour faire des règlements con. Il y a un bon nombre d'électeurs qui ne sont pas résidents,
cernant les hôtels, buvettes et magasins. et on devrait considérer ce point.

M. ROSS (Middlesex) : Ceci se rapporte aux conditions . M. CAMERON (Victoria) : le crois, vu que le bill a été
et qualités requises pour obtenir des licences d'hôtel. Pour- imprimé et distribué avec les mots "un quart," il devrait
quoi n'en est-il pas de même pour les licences de buvettes? rester ainsi parce que cour qui sont intéressés dans cette

question ont en le bill devant eux imprimé de cette manière.
M. MoCARTRIY: lons ajoutons les mots "ou buvettes." I me semble qu'un quart des signatures est un nombre rai-
M. CASEY: Est-ce que les commissaires auront droit de sonnable.

prescrire des conditions additionnelles? M. BLAKE : C'est là certainement une raison extraor-
M. McCARTRY: Oui, podrvu qu'elles ne viennent pas dinaire que de dire que nous devrions conserver le chiffre

en contradiction avec les clauses de i'aC:e. d'un quart parce qu'il y a en une erreur commise. Je sup-
M. ROSS (Mi.l'.q: Ia ns la lahmitation da nombre des pose qu'alors la raison serait beaucoup plus forte pour ne

licences, tiendra- -onî tii compte égal dcs licences d'hôtels pas faire de changement là où les vues du comité sont cor-
et de buvettes. rectement énoncées, si parce qu'il y a ou une erreur dans

M. McOARTHY Oui, le bureau décidera combien il y l'impression du bill, on ne doit pas y remédier.
aura d'hôtels ou de buvettes, ou s'il ne doit pas y avoir M. CAMERON : L'honorable député n'a pas compris et
d'hôtels ou de buvettes. change ce que j'ai dit. J'ai dit parce qu'il a été distribLé

avec ce chiffre, et non parce que l'erreur a été commise.
sction 10, fM. ORTON: Est-ce qu'il y a quelque clause autorisant
M. BLAKE: La clause 9 dit que le conseil des commis- l'octroi des licences après le 1er mars, vu que la clause 12

saires pourra, en tout temps, avant Je 1er mai de chaque dit que toute pétition devra être présentée avant le 1er mars
année, régler et définir quelles seront les qualités requises, inclusivement. il y a plusieurs raisons pour lesquelles on
et ainsi de suite. La clause 10 dit que le conseil se réunira devrait permettre que des licences soient accordées après
dans lo mois do mars afin d'examiner les demandes de cette date, particulièrement dans les nouveaux comtés.
licences. Est-ce que les règlements ne devraient pas être M. POSTER: .e remarque que par cette clause tons ceux
décidés et rendus publics avant d'examiner les demande i d ice ad i e siéa.t reCeux qui demandent des licences devraient connaitre av qiant atnote, ll cmetit de licnéces lavi ise oniopéatunresde fare lur deande quelles, sont les3 conditions et les cet ce cait ~ ancsiédaorlssgauede faire leur demande,aires sont lsctet des d'un tiers des éltccutmtÀ Or si un tiers des électeurs peuvent
qualités que les commissaires exigeront, et l'inspecteur devra empêcher l'émission d'aine nouvelle licence, je crois qu'ils
aussi les connaître afin de pouvoir faire son rapport. Les .devraient avoir le même pouvoir à l'êgard du renouvelle-habitants de chaque oalité devraient aussi connaftre le ment avoi leen me.pLe voiêmesrègles devraienotvple-
nomb de licences i seront accordées dans les limites de mer d'ue lencences.
leur district, afin qu'ils puissent avoir voix au chapitre. quer à toutes les licences.

M. BLAKE: Je comprends que la licence dont on.parle
Sir JOHN A. MACDONALD: Les raisons de l'honorable est une licence émise sous l'autorité de cet acte, et non

député sont très fortes, et nous allons retarder l'adoption une licence obtenue sous un autre acte.
des clauses 9 et 10 afin de décider ce point. , M. FOSTER: C'est ce qui devrait être, dans mon opinion,

M. AUGER : Je désirerais attirer l'attention de l'hono- mais en lisant la clause je ne suis pas sûr qu'il en soit
rable, premier ministre sui -une partie en particulier de la ainsi.
clause 10. Il est dit que le bureau se réunira dans le mois M. McCARTHRY: Notre intention était que. ceux qui
de mars. Dans la province de Québec les préfets .de comté avaient déjà des licences et qui pouvaient obtenir un cer-
sont élus le second mercredi du mois de mars, et si la réunion tificat de l'inspecteur, ne devraient pas être obligés d'obtenir
du bureau des commissairès pouvait être fixée après cette ces signatures; mais que ceux qui n'avaient jamais obtenu
date pour la province de Québec, le nouveau préfet pourrait de licences et dont les maisons n'avaient jamais été licen-
siéger. Cette question des licences intéresse le public en ciées, devaient obtenir ces signatures.
général, et vraisemblablemint l'élection du préfet pourra se Sir JÖEN A MACDONALD: Je crois qu'il ne seraitfaire sur cette question. Si la réunion du conseil pour ac- s neai d.bigrdsLD e crois quiln r
corder des licenses avait lieu aprèi le premier vendredi de pas nécessaire d'oblger des hôteliers étabhs depuis long.
mars, alors le nouveau préfet pourra siéger, temps a obtenir des certificats de bonne conduite.

Ce bill deviendra en force le 1er janvier et les demandes
M. McCARTIY: En pratique il devra en être ainsi, car de licences ne seront pas considérées avant le mois de mars.

a réunion ne pourra avoir lieu qu'après le 24 mars. Si cette clause n'était pas insérée, ou .une sermblable, le
477



DÉBATS DES COMMUNES.

Rossin ou le Queen, de Toronto, et le Windsor, de Montréal
seraient obligés de fermer leurs portes. Du 1er janvier au
ler mai il n'y aurait pas une seule maison licenciée ouverte
dans le pays, et tous ceux qui sont dans cette branche
d'affaires seraient obligés de commencer de novo.

M. BLAKE : Cela n'a rien à faire avec cette disposition.
Toute la question est de savoir si dans une demande de
licence faite pour la première fois sous l'opération de cet
acte vous considérerez la licence émise sous l'opération d'une
autre loi tout comme une licence émise suivant l'esprit de
cette clause, ou si vous exigerez de tous qu'ilsfournissent un
certificat de consentement du nombre proportionnel des
électeurs nommés à celui des requérants. Il est parfaite-
ment clair que si cette dernière manière de voir n'est pas
correcte, cet acte ne sera pas efficace et ne s'appliquera pas à
quatre-vingt-dix-neuf sur cent des licences qui seront accor-
dée en vertu de cet acto jusqu'après un certain nombre
d'un nées, alors que ceux qui auront obtenu des licences depuis
très longtemps auront disparu et qu'il en sera arrivé de
nouveaux. Comme je l'ai dit, quatre-vingt-dix-neuf sur cent
de ceux qui auront obtenu des licences échapperont à l'opé-
ration de cette clause par suite de l'interprétation qu'à ma
grande surprise l'honorable monsieur en a donnée.

M. McCARTHY : Il faut se rappeler que toutes les
licences ont été accordées par quelque commission de licences.
Dans Ontario, Far exemple, elles ont été accordées par un
bureau de licences. Il est vrai que des objections ont été
faites aux actes de ce bureau, mais non par des membres de
ce côté-ci de la Chambre ; et ces objections n'étaient pas
fondées sur le même principe. que celui invoqué par lui.
Certaine décision a été donnée à un bureau de licences con-
cernant la qualification des requérants et les maisons à être.
licenciées.

Un changement ayant été rendu nécessaire par la décision
donnée dans la cause de Russell vs. la Reine, pourquoi forcer
tous les individus engagés dans cette branche d'affaires et
ayant prouvé sous l'opération des lois provinciales qu!ils
étaient recommandables, à encourir de nouveau la peine de
se procurer des certificats de caractère. Cela n'a pas l'air
raisonnable, et bien que la chose ait été discutée en comité,
je crois que les membres étaient presque tous unanimes dans
cette décision ; aussi suis-je étonné que l'honorable monsieur
ne l'ait pas compris ainsi.

M. CAMERON (Victoria): Si c'était l'intention du comité,
il me semble que des mots comme ceux-ci: " en vertu de
toute loi uxistante concernant les licences, " devraient être
insérés, parce que la clause telle qu'elle est maintenant s'ap-
pliquerait à tous.

M. BLAKE: C'est ainsi que je lis la clause.
M. CAMERON (Victoria): Cet acte a été adopté sur la

supposition que le système actuel de licences est illégal, con-
séquemment ce mot " licencié " devrait signifier un individu
licencié sous ['opération de cet acte.

M. BLAKE : Il est clairement prouvé maintenant que
l'honorable député de King (M. Foster) était correct dans sa
manière de juger l'effet de cette clause.

M. McCARTHY: C'est ma faute; je la comprenais autre.
ment.

M. FOSTER: Il se peut que nous ne nous comprenions
pas, mais je crois que nous savons maintenant ce que nous
voulons. Je ne puis voir pourquoi tous ne seraient pas mis
sur le même pied. J'ai parlé de cette affaire en comité et
j'ai approuvé cette proposition comme étant équitable.
Quand un individu s'est conformé à l'acte et a été licencié
pour un an et qu'aucune plainte n'a été faite contre lui, il ne
devrait pas être astreint chaque année à l'inconvénient d'ob-
tenir les signatures d'un tiers des électeurs.

Mais je crois qu'il est juste et raisonnable que tous de-
vraient d'abord être soumis à cet acte. L'honorable député

Sir JORN A. MADDONALD

de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a dit que.des licences avaient
été accordées à de certaines conditions par toutes les provin-
ces. C'est vrai, mais la seule provincequi ait un système d'ins-
pection est celle d'Ontario, et le Manitoba en partie. Dans
certaines provinces, il n'y a pas ou d'inspecteur, et le
système a été singulièrement relâché pour ce qui concerne
l'inspection.

Un hôtel comme le Rossin, ou tout hôtel respectable, n'aura
pas la moindre difficulté à obtenir le tiers, et si la maison
n'a pas été bien tenue et qu'elle ait une mauvaise réputation,
le fait pour elle d'avoir été ouverte un certain nombre d'an-
nées ne devrait avoir anueun poids.

M. GIGAULT: Il y a eu quelque discussion dans le
comité au sujet de cette disposition; il a éê entendu finale-
ment qu'elle ne s'appliquerait pas aux personnes licenciées
non plus qu'aux maisons licenciées en vertu des lois ac-
tuelles. Je crois que nous devrions garder cette section
comme elle est; mais ce serait une bonne chose de substi-
tuer un tiers des électeurs à un quart pour toutes les nou-
velles licences. Dans plusieurs autres pays il est requis des
signatures d'un plus grand nombre d'électeurs pour les non-
volla licences que pour celles qui ont déjà été inspectées et
qui ont donné lieu déjà à des rapports.

M. AUGER: J'espère que l'honorable monsieur laissera
la clause telle qu'elle est. Il a été obtenu dans la province
de Québec des licences sur la signature de vingt-cinq per-
sonnes, non pas dans le district électoral, mais dans tout le
township. Il n'est que juste que les requérants soient obli.
gés de s'assurer le consentement d'un tiers des électeurs.

M. McCRANEY: Il me ferait peine de voir cette clause
modifiée d'une façon quelconque, car tout l'avantage en
serait perdu. J'espère qu'elle ne sera pas modifiée.

M. McCARTHY: Je propose que les mots "ou licencié
sous l'opération d'un acte provincial" soient insérés.

M. BLAKE: Je crois que ces mots ont été publiés:l'autre
jour.

M. FISHER: Je crois que nous ne devrions pas adopter
cet amendement. La clause comme elle est met sur le même
pied tous ceux qui obtiennent des licences sous l'opération
de l'acte; si nous adoptons l'amendement proposé par le
député de Simcoe-Nord, cela donnera un avantage immense
a ceux qui ont maintenant des licences dans les différentes
provinces, comme ils ne sont pas astreints à cette formalité
rigoureuse.

Je crois que dans Ontario il n'est requis aucunes signa-
tures ou certificat du requérant; dans la province de Québeo
il suffit de vingt-cinq signatures, qui peuvent être obtenues
dans n'importe quelle partie de la municipalité en question.
En vertu de cet acte la personne licenciée est obligée d'ob-
tenir l'appui d'un tiers des électeurs résidant dans l'arron-
dissement de votation où il désire exercer ses opérations.
On voit ainsi facilement de quel avantage cet amendement
serait pour les détenteurs de licences.

L'honorable député de Simcoe-Nord a dit que ces licences
avaient été accordées par les autorités compétentes. Sans
doute cela est vrai, mais en même temps nous savons que
ces autorités ont exigé dans les différentes provinces des
obligations bien différentes; par le nouvel acte l'honorable
monsieur essaie de placer toutes les provinces sous les
mêmes règlements, mais toutes les licences actuelles ne sont
pas sur le même pied. Cette clause n'atteindra pas ce qu'il
dit lui-même être l'objet de l'acte. Je crois que pour ces
raisons et pour d'autres maintenues par l'honorable député
de King (M. Foster), ce serait très malheureux' si la phra-
séologie de la clause était modifiée dans le sens proposé par
l'honorable monsieur. .

Sir JOHN A. MACDONALD: Quelle qu'ait pu être la
première loi sous laquelle ces individus ont obtenu leurs
licences et les règlements concernant le trafic des liqueurs,
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les licences ont été accordées par l'autorité compétente, et
ces individus, qui ont placé leurs fonds dans ce commerce,
dès qu'ils tombent sous l'opération de la loi tombent égale-
ment sous ses règlements.

C'est sous l'opération de ces derniers qu'ils tiennnnt leurs
établissements; s'ils les violent, il va de soi qu'ils perdent
leurs licences. Ils tombent sous la juridiction des commis-
saires et sous l'Sil vigilant de l'inspecteur; dès qu'ils tom-
bent sous la juridiction de cette loi, quand cette dernière est
en force, ils ont leurs licences. Ils ont le droit de commen-
cer à faire des opérations, s'ils se sont bien conduits et s'ils
n'ont pas violé la loi. Ils ont placé leur argent dans le
commerce et tombent sous la juridiction de la loi, et ils sont
astreints à tous les règlements établis par les commissaires,
qui doivent faire exécuter l'acte sous la surveillance de l'ins
pecteur. Pour cette raison, en tant qu'il s'agit de ces hôtels,
ils sont sous les mêmes restrictions, qu'une pétition ait ou
non été présentée en leur faveur; et comme ils n'étaient
pas obligés d'obtenir un pareil certificat de caractère quand
ls ont ainsi placé leur argent, je crois que ce serait une
chose mauvaise et cruelle si, par un changement d'opinion
en cette localité particulière, leur'or devait être converti en
pierre et qu'ils dussent perdre tous leurs biens. Je crois
reeltiement qu'il serait très mal d'agir ainsi, et que cela cause-
rait du dommage aux individus sans profiter en rien à la
cause de la tempérance.

M. BLAKE: J'aimerais à connaître la raison de ce bill,
car l'honorable monsieur a d'abord déclaré que les divers
règlements sous l'opération desquels ces licences ont été
obtenues ont éte'faits par l'autorité compétente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: Oui; l'honorable monsieur a dit que c'était

par l'autorité compétente. •

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit: fait par l'autorité
provinciale.

M. BLAKE: Non ; mais par l'autorité compétente.
Sir JOHN A. .MACDONALD: L'honorable monsieur

comprend ce que j'ai dit ou il aurait dû me comprendre.
Nous ne sommes pas ici pour jouer sur les mots et pour
faire de l'esprit; bien que ce ne soit pas ce talent qui donne
le plus d'éclat à l'honorable monsieur. Nous sommes ici
pour discuter eérieusement la question. L'honorable mon-
sieur m'a compris, à moins qu'il ait résolu de ne pas me
comprendre. Tout député qui m'a entendu a dû com-
prendre que je parlais de l'autorité provinciale en vertu de
laquelle ces indi idus-la croyant alors l'autorité compé-
tente-ont payé de l'argent et se sont engagés dans les
affaires.

M. AUGER: Il y a beaucoup de vérité dans ce qu'a dit
l'honorable premier au sujet de certains, cas. Mais je con-
nais des municipalités où il y~a cinq licences et quelquefois
plus. Supposons que les commissaires décident de diminuer
le nombre d'es licences.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils en ont le droit.
M. AUGER: Oui; et supposons qu'ils décident de n'ac-

corder que trois licences, comment diviseront-ils les trois
sur cinq ? Mais si ces requérants sont obligés d'obtenir
l'appui d'un tiers des électeurs de l'arrondissement de vota-
tion, le peuple alors pourra choisir ces trois. Nous remé-
dierions à cette difficulté en laissant la clause telle qu'elle
est.

M. JAMIESON: Comme adepte de la tempérance 'e
serais parfaitement satisfait de la disposition telle qu'el le
est. Un honorable monsieur a déclaré que cela .donnerait
aux individus qui détiennent actùellemendes licekices un
avantage sur ceux qui désirerifn·s'éé procurer sioi'la mo-
difie. Peut-être y ait-il en cela'tJiêlii clíoède vrai. Je
n'ai pas de. doute cependant qu'en tant que ce bill sera

adopté dans l'intérêt de l'ordre et de la paix, et dans une
certaine mesure dans l'intérêt de la tempérance, je crois
que la piésente clause est un pas dans la bonne direction, et
je crois réellement que les adeptes de la tempérance en ce
pays en seront contents.

M. FISHER: Le très honorable monsieur s'est mépris,
je crois, sur mes remarques quand il a semblé croire que
dans mon esprit je tenais les détenteurs actuels de licences
pour des hommes moins tranquilles et moins honorables
que ceux qui pourraient en obtenir en vertu de cet acte.
Ce n'était pas le sens de mes remarques. Ce que j'ai voulu
faire voir c'est que l'une des parties les plus importantes du
bill consiste dans la restriction mise à l'obtention des
licences, et que ceux-là qui en détiennent aujourd'hui échap-
peront à ces restrictions et ont sous ce rapport un avantage
sur ceux qui n'en détiennent pas actuellement. L'honorable
monsieur semble craindre de mnéconnaitre les droits acquis
par certains individus; mais comme l'a dit mon honorable
,ami, il est tenu de méconnaitre les droits acquis dans les
municipalités où il est détenu plus de licences que cette loi
n'en autorise. Comment sera.t-il capable de décider qui
devra retenir des licences et qui devra en être privé? Mais
si les requérants doivent obtenir l'appui des électeurs
l'affaire sera réglée plus facilement. Comme les règlements
des commissaires seront publiées au préalable, les électeurs
en question sauront combien il doit être accordé de licences
et ne signeront que les requêtes de ceux qui ont le plus de
titres. Pour ces raisons je crois qu'il ne serait que juste et
raisonnable pour tous de laisser la loi telle qu'elle est actuel.
lement.

M. McCARTHY: Je crois que l'honorable monsieur
semble oublier qu'après que les requêtes sont déposées, le
conseil est tenu de choisir les individus auxquels seront ac-
cordées des licences. Cette clause déclare complètemient
qu'un individu qui détient une licence est supposé primd
facie avoir les qualités requises pour obtenir une licence
l'année suivante.

Il n'a pas de droits acquis, mais est pourvu de cette arme,.
si je peux parler ainsi; en conséquence il a un titre que n'a
pas celui qui demande une licence pour la uremière fois.
C'est au conseil, après tout, qu'il appartient de dire à qui il
accordera des licences, et il n'est par tenu d'en accorder à
une personne plus qu'à une autre. Il l'accordera s'il juge
que l'établissement du requérant a été tenu comme il faut. Si
l'inspecteur fait un rapport dans ce sens, le conseil refusera
d'accorder une licence a un nouveau requérant. Voici 90
pour cent des requérants astreints à demander à leurs voi-
sins de signer un certificat en leur faveur, bien qu'ils aient
fait leurs affaires apparemment d'une manière respectable;
cela ne me semble pas raisonnable.

M McNEILL : Il semble un peu curieur de considérer
comme une objection à cette clause le fait de donner à ceux-
qii ont placé des fonds dans l'érection d'établissements un
avantage que n'ont pas ceux qui n'y ont pas ainsi placé des
fonds. Il me semble que jusqu'à un certain point ils ont
réellement un droit acquis dans ces biens, parce que tandis
que leurs licences sont susceptibles d'être renouvelées, il y
a une certaine entente tacite qu'ils obtiendront le renouvel-
lemënt de leurs licences aussi longtemps qu'ils tiendront
leurà établissements comme il faut.

Paragraphe 3, section 17,
M CAMERON (Victoria) : Je crois que ce paragraphe

devrhtit être amendé on insérant après le mot "é cole" les
mots suivants: " en existence avant que la liceie6 fut
accoiMèà l'établissement pour lequel la licence a été deman-
dée." Je crois que dans le cas où une institution de ce genre
sera établie'après que la licence a été accordée, l'objection
ne s appliquera point.

M McCARTHY : Elle n¢e s'applique pas nécessairement.
C'est seulement une cause de requête.
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M. CAMERON: Ce n'en devrait pas être une.
M. BLAK E: L'amender ainsi que le conseille l'honorable

monsieur équivaudrait à reconnaître que la licence devrait
être accordée à l'établissement. Ce serait dire virtuelle
ment qu'il ne faudrait pas embellir le voisinage par la cons-
truction d'édifices de ce genre sans los informer qu'il y a là
une taverne dont ils no pourront jamais se débarrasser.

M. ROSS (Middlesex) : Ce serait virtuellement admettre
que les tavernes sont plus importantes que les églises, les
écoles ou les hôpitaux.

Section 19,
M. CAMERON (Victoria): Je crois qu'il devrait être

substitué dix jours à quatre jours dans cette section, attendu
qu'un délai de quatre jours n'est pas suffisant dans le cas
d'un grand comté comme le mien, pour aller d'un bout à
l'autre.

M. AUGE R : L'honorable monsieur doit se rappeler qu'il
suffit au détenteur d'une licence de savoir quatre jours
d'avance qu'une pétition va être présentée contre sa licence.
Mais si vous lui donnez plus do temps c'est autant que vous
enlevez à ceux qui y sont opposés, car ils n'ont que qua-
torze jours et c'est à eux qu'il incombe de faire la preuve.

.M. McCARTHY : En outre il no peut être commis aucune
injustice car le conseil peut ajourner ses séances.

Section 25,
M. McCARTHY: Cette clause pourvoit aux commodités

quo l'hôtel doit fournir au public. Le comité a cru que
dans les cités et les villes il devait y avoir six chambres à
toucher, et dans les villages, trois. La loi actuelle dans
Ontario pourvoit à quatre chambres à coucherdans les cités,
villes et villages. Je ne sais pas si lo comité approuve la
disposition pourvoyant à six chambres à coucher. Quel-
ques messieurs croient que le minimum devrait en être fixé
à quatre.

Quelques honorables DÉPUTÉs: Non, non.
M. FIS RER : Dans l'un des cas les hôtels ont des pen-

sionnaires réguliers qui prennent toutes les commodités et
ne laissent plus de chambres aux voyageurs de passa g. Je
crois qu'il ne serait pas judicieux de diminuer le nombre.

Section 2t6,
M. McCARTHY: Le paragraphe 2 de cette clause est

pour ne rien déranger à la pratique suivie dans les ports de
mer. Il a été représenté par les membres du comité des
provinces maritimes qu'à Saint-Jean et à Halifax, il y a des
établissements où l'on ne pouvait trouver à manger. A
coup sur nous n'avons rien de pareil en cette partie du pays,
et nous avons pronis que nous laisserions au conseil de dire
quand les hôtels pourront se dispenser de pareilles comme-
ditép.

.M. FOSTER: En tant qu'il s'agit de Saint-Jean, si personne
ne 'y objecte, je serais content qu'on se dispensàt de cette
clause. Quand vous permettez à des gens de tenir des bu-
vettes sans avoir dee commodités do ce genre, leurs établis-
sements dégénèrent en estaminets borgnes. Bien qu'on en
trouve dans certaines villes maritimes, on ne peut pas dire
que ces é:ablissements sont d'une grande utilité pour ceux
qui les fréquentent. Ces établissements d'intempérance
constituent l'un des grands dangers pour les marins. J'ai-
merais bien mieux les voir disparaître.

M.BLAKE: J'espère que les vues de l'honorable député se-
ront acceptées. Je m'alarme fort de cette section. Je crois que
la buvette-salon est l'une des pires choses du système, même
si elle est un restaurant bien posé. Aussi, nous ne devrions
pas, je crois, laisser de discrétion au conseil en cette affaire,
à cause de la diversité des vues de ses membres et de la
pression de tout genre qui sera exercée sur eux.

M. McCTaTrT

M. RICIIEY: Pour ce qui concerne Halifax, j'ai déjà
exposé au comité les vues qui m'animent on donnant mon
adhésion à la clause. Nous avons entendu bien des choses
au sujet des droits acquis; anxieux comme nous le sommes
de favoriser la cause de la tempérance, il no nous convient
pas d'agir à la légère dans une affaire de ce genre.

A Halifax, il y a quelques années, des adeptes zélés de la
temp êrance nous diront que nous devions séparer le trafic
des liqueurs de tout autre tratie; nous l'avons fait et avons
accordé ce que l'on appelle des licences de taverne, en vertu
desquelles il ne peut êtro vendu que des boissons.

Nous supposions favoriser ainsi la cause de la tempérance.
Notre expérience à Halifax nous a démontré que ces établis-
sements ne sont pas aussi nuisibles à la cause de la tempé-
rance que les buvettes-salons ou débits où les gens vont os-
tensiblement pour autre chose, mais en réalité pour obtenir
des boissons.

Si j'en juge par mon expérience, je ne me crois pas justi-
fiable de mettre de côté cette clause. Ce Serait causer
beaucoup de dommage aux personnes qui ont abandonné
tout autre genre d'affaires pour se consacrer entièrement à
la vente des boissons.

Maintenant le nombre des licences accordées dans la
ville d'Halifax sera de beaucoup diminué. Sur ce point je
crois de mon devoir de dire que pour ce qui a trait aux lois
concernant la vente des boissons, la Nouvelle-Ecosso a de-
vancé toute autre province, on cela que nous avons exigé
avant d'accorder à un individu une licence pour la vente dos
boissons qu'il présentàt une pétition signée par au moins les
deux tiers des électeurs.

M. BLAKE : Tout on ayant une grande déférence pour
les vues des citoyens d'lalifax, je ne vois pas pourquoi
nous nous prosternerions devant l'idole de l'uniformité et
l'adorerions au point d'accepter une chose dont nous n'a-
vons pas besoin dans l'ouest. Cela peut faire- très bien à
Halifax, mais ne ferait pas chez nous.

M. RICHEY: Ce bill est une affaire de compromis et
cette clause est appuyée par des honorables députés des dif-
férentes parties du Canada.

L'honorable député du Nouveau-Brunsçwick qui était dans
le comité et les représentants de la Colombie britannique
sont en an faveur.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous laisserons de côté
cette clause pour le moment.

Section 27,
M. AUGER: En certaines municipalités, les hôtels ont

des pensionnaires qui occupent toutes les chambres à cou-
cher, de telle sorte qu'il n'y en a pas pour les voyageurs.
Ces établissements devraient être contraints d'héberger les
voyageurs.

M. BLAKE: Cette difficulté existe, et il devrait être
p.escrit un certain nombre de chambres à coucher pour les
voyageure.

M. FISHER: Les municipalités de comté devraient être
placées sur le même pied que les cités et les villes. Je ne
vois pas paurquoi les arguments qui s'appliqjuent aux unes
ne s'appliquent pas aux autres.

M. ROSS (Middlesex): J'aimerais voir la clause se lire
comme suit : "Le conseilden'importe quelle municipalité-
pourra au moyen d'un règlement-devant être adopté avant
le ler mars, etc." Je ne vois pas pourquoiles conseils des
cités et des villes seraient plus privilégiées sous ce rapport,

M. JAMIESON: Une municipalité peut signifier un
comté.

M. BLAKE: Je ne sache pas qu'il ait été donné une rai-
son pour expliquer cette différence.

M. McCARTRY : Elle a été empruntéa à l'acte d'Ontariop
et je suppose qu'on a trouvé qu'elle lonctionnait bien. Je
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puis dire, qu'en général, les commodités exigées par le bill
sont tout à fait suffisantes et plus que suffisantes. Cepen-
dant, nous rédigerons la clause pour qu'elle se lise ainsi:
" Le conseil de toute cité, de toute ville, de tout village
incorporé, de tout township ou paroisse."

Le comité rapporte progrès et demande l'autorisation de
siéger de nouveau.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
ajourne sa séance.

La motion est adoptée; et advenant 11.55 p.m., la séance
est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 21 mai 1883.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈREs.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour considérer le bil (No 137) autorisant
des subventions pour la construction des lignes de chemins
de fer y mentionnées.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Section 1,
M. BLAKE: J'aimerais que l'honorable monsieur donnât

quelques explications concernant le grand réseau des che-
mins de fer de la compagnie d'une ligne directe entre

l'Europe et l'Amérique. Je remarque en consultant les do-
cuments dé osés sur le bureau de la Chambre, que d'après
le rapport do la compagnie, laplus grande partie du chemin
-quelque chose comme 417 milles-est déjà construite. Je
remarque aussi, en consultant la carte, que la compagnie a
annexée à sa demande, que les quatre-vingts milles apparte-
nant à la compagnie de prolongement d alifax, do New-
Glasgow au détroit de Canso,font partie de ce qu'elle s'attend.
acquérir. J'aimerais que l'honorable monsieur vînt déclarer
quelle est la position de cette ligne màintonant, et s'il sait
avec qui les négociations ont eu lieu, et à quel point sont
rendues les négociations que la compagnie a déclaré avoir
fait assez de progrès pour l'autoriser à construire les chai-
nons.

Sir CHARLES TUPPER: Le comité sait qu'en vertu de
la législation qui a déjà en lieu, le gouvernement du Canada
a consenti à.remettre l'embranchement de Truro à Picton
dans le but d'assurer la construction de la ligne du côté de
l'est Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, avec une
subvention additionnelle, a assuré la construction de la lignL
jusqu'au détroit de Canso. Sous l'opération de la loi actuelle,
toute cette propriété est on conséquence la propriété de la
compagnie d'extension vers l'est; mais le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse a passé avec cette compagnie un contrat
qui l'oblige, dans le cas où le gouvernement lui paie dans un
certain temps ses dépenses réelles, sans tenir compte de la
subvention .qui lui a été donnée-à remettre au gouverne.
mont do la Nouvelle-Ecosse toute la propriété.

L'arbitrage auquel il est pourvu dans ce contrat entre la
compagnie et le gouvernement de la Nouvolle-Ecosse a lieu
actuellement. Oa s'attend que dans quelques jours le chemin
depuis Truro juqu'au détroit de Çanso sera en la possession
du gouvernement de la -Nouvelle-Ecosse, et ce dernier est
.nxieux de l'utiliser pour s'assurer le prolongement du

réseau des chemins de for jusqu'à Sydney ou Lotiisbourg
au Cap-Breton.

Je comprends que des négociations sont pendantes entre
la compagnie et legouvernementde laNouvelle-Ecosse pour
l'acquisition de cette ligne à des conditions qui assureront,
en rapport avec la subvention pourvue dans ce bill, la
prompte exécution et le parachèvement de la ligne jusqu'à
Sydney ou Louisbourg. Voilà la position. La charte de la
grande compagnie d'une ligne directe de chemin de fer entre
'Europe et l'Amérique pourvoit à la circulation de ses trains

sur cette partie de 1New-Glasgow au détroit de Canso, indé-
pendamment de son acquisition d'une autre façon.

M. BLAKE: L'embranchement de Pictou et Truro a
coûté environ $2,300,000, sans compter le matériel roulant, et
la subvention au prolongement jusqu'à Halifax, reçue du
gouvernement de la Nouvelle-Boosse, s'élève à8600,000; de
telle sorte que la compagnie d'extension vers l'est a reçu en
général en argent et on valeur $2,900,000. Est-ce que ces
négociations au sujet de la grande compagnie d'une ligne de
chemin de fer directe entre l'Europe et l'Amérique compor-
tent la reddition de l'embranchement de Pictoi de même
que des quatre-vingt milles, ou simplement de ces derniers ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'elles couvrent le
tout.

M. BLAKE: On se figure que lorsque la Nouvelle-Ecosse
aura acquis l'embranchement de Pictou et Truro et les qua.
tre-vingts milles, nous.serons capables d'accom lir ce pour
quoi nous avons d'abord convenu de laisser e côté l'em-
branchement de Truro, une ligne à travers l'île.

Au sujet de la dernière subvention, celle pour un chemin
de fer de Gravenhurst à Callander, il n'y a pas dans les docu-
monts déposés sur le bureau de la Chambre une seule feuille
qui se rapporte, à la requête, réclamation ou position de la
compagnie Northern et .North Western, si ce n'est une lettre
de l'honorable député de Simcoe-Nord, écrite l'an passé et qui
indique qu'un mémoire a été communiqué par d'intermé-
diaire de M. Brown. Cela n'est pas connu; aucun autre
document s'y rapportant ne l'dst pas non plus, bien que le
rapport de l'ingénieur déclare que l'autre compagnie a de-
mandé une subvention de $12,000 par mille.

Sir CHARLES TUPPER: Ca doit être une méprise.
J'ai ordonné que tous les principaux documents fussent
copies et déposés.

M. BLAKE: Je ne puis que répéter qu'à moins d'une
indépendance réelle et une égalité de droit données
sur cette ligne aux deux compagnies do chemins de fer, les
intérêts de Toronto et de l'Ouest ne seront pas servis d'une
manière aussi efficace qu'ils devraient l'être, même avec la
subvention de $6,000 par mille, et encore noins avec une
subvention de $12,OU par mille, ce qui eibrasse une si
grande partie du coût entier de l'entreprise. Le plan de
l'honorable monsieur consiste à donner $12,000 par mille
pourla construction du chaînon. S'il met ce dernier sous
le contrôle virtuel ou de la compagnie du chemin de fer
Midland ou de la Northern et North Western, il n'assurera
pas la concurrence pratique entre ces deux chemins.

Sir CHARLES T UPPER : Que suggérez-vous ?
M. BLAKE : J'ai déjà donné mon. avis. En s'entendant

avec le gouvernment local, qui a déjà offert une subvention, le
chemin pourrait être construit par le gouvernement lui-
même et rendu neutre.

Sir CHARLES TUPPER: La seule raison qui nous
permettrait de demander au parlement une subvention
additionnelle serait la nécessité de pourvoir à une ligne
indépendante de communication. Je sens la force de la
remarque que l'honorable monsieur a fait, et je ne7puis que
lui dire qu'elle recevra, toute notre considération. A ce
moment le gouvernement n'est lié à personne-nous sommes
entièrement libres, et notre intention est d'effectuer ce à
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quoi s'intéresse l'honorable monsieur lui-même et d. le-fafre
do la meilleure manière possible.

M. BLAKE: Quand le gouvernement local a pourvu
ainsi, il y a quelques années, à des subventions aux
chemins de fer, il a fait une disposition qu'il serait utilo joe
crois d'insérer dans ce bill. Cette disposition réglait que
vu que ces subventions locales reposaient en grande partie
sur la même théorie que celle de l'honorable monsieur-
laquelle consiste à fournir des rails d'acier* aux chemin-
les rails d'acier ainsi fournis ne devaient pas être enlevés
excepté pour les remplacer dans le cas d'améliorations, par
exemple. Nous savons que des chemins! de fer ont' été
dépouillés; puisque nous les équipons de rails-nous devrions
voir à ce que ces derniers y soient laissés ou remplacéq dès
qu'ils ont été enlevés. Lors de la troisième lecture de ce
bill je proposerai un amendement dans ce sens.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis accepter cette
suggestion a présent. Si l'honorable monsieur veut cepen-
dant me laisser avoir ce mémoire, on pourra s'en occuper
ailleurs si on le juge à propos. Je crains que cela nuise au
succò. d l'aide qui est offerte.

M. VAIL: Je crois qu'il devrait être fait une modifica
tion dans la disposition disant que le chemin devrait être
commencé dans un certain délai et complété dans un certain
temps. Un délai de quatre ans est long, et il peut s'écotler
trois ans avant qu'un seul de ces travaux soit commencé
Nous savons que les entrepreneurs de chemins de fer remet-
tront vraisemblablement une entreprise de ce genre; ils
peuvent la retarder pour trois ans, de telle sorte qu'ils la
compléteront dans quatre ans; cela pourrait empêcher une
autre compagnie de se charger de l'entreprise.

Sir CHARLES TUPPER: Je no vois pas d'objection à
accepter cette suggestion. Assurément les petites lignes
pourraient être complétées, mais les lignes importantes ne
pourraient pas l'être dans quatre ans à moins d'être com-
mencées dans deux ans, et .pour cette raison je n'ai pas fixé
la date du commencement des travaux. je n'ai Pas la
moindre objection à un amendement comme cel ui-ci:
" seront commencées dans les doux années qui suivront le
ler juillet prochain et terminées dans un temps raisonnable
ne devant pas excéder quatre ans à dater de l'adoption de
cet acte.

Bill rapporté.

Motion proposant la troiième lecture étant faite,
M, BLAKE: Je propose comme amendement:

Que le bill soit de nouveau renvoyé au comité général pour y être mu-
difiù en prescrivant, qu'en vue d'assurer autant que possible 'exploita-
tion non interrompue des chemins de fer auxquels l'on propose de donner
des subventions dans le but de leur fournir des rails d'acier, il ne sera
pas loisible d'enlever les rails à aucun de ces chemins si ce n'est pour
les remplacer par d'autres rails, suivant que le besoin s'en fera sentir.

Amendement rejeté sur division; bill lu la troisième fois
et passé.

LA COMPAGNIE DE PONT ET DE PROLONGEMENT
DE CHEMIN DE FER DE SAINT-JEAN.

Sir LEONARD TILLEY : Je propose que la Chambre.
se forme en comité général pour examiner une certaide re-
solution (propobée le 15 mai) concernant une avance à faire
à la compagnie de pont et do prolongement de chemin de
fer de Saint-Jean.

Si j'en juge d'après les opinions exprimées au coursýde la-
discussion provoquée par les résolutiors concernant lesschc-
mins de fer, je suis certain que la présente résolution va
recevoir l'approbation dos deux groupes de la Chambre.
D.ns le débat dont je parle, tous ont émis l'avis que -nous'
devons compléter le plus tôt possible le système des chemins
do for d'une extrémité du pays à l'autre,- abréger, les"dis-m
tances et diminuer les prix do transport.

Sir imaLs Tureza

Les difficultés qui existent présentoment sont sans doute
très grandes; elles résultent de l'absence du chaînon que
cette proposition tend à établir. On sait que l'un des buts
des promoteurs du chemin de fer Intercolonial et du chemin
de fer Européen et Nord Américain était d'amener l-s passa-
gers venant d'Europe en Amérique à débarquer a Halifax;
etje dois rappeler que le projet, qui a-éterreeçu'aven tant de
faveur par la Chambre, le chemin do for Great American
and European Short Line, est un appoint pour ce genre

1particulier detrafle,le transport des voyageurs et des malles
'ntre l'Europe et l'Amérique par la route et dans le temps
les plus courts possibles.

Ceci étant, la compagnie représente que l'achèvement de
sa ligne raccourcirait la distance de quarante à cinquante
milles. Elle ferait concurrence à toute ligne qui pourrait
s'établir à Halifax dans le même but. Mais je suis porté à
croire que l'un des obstacles qui empêcheraient le chemin
de fer Great American and European Short Lino de passer
par Woodstock et Houlton, dans l'Etat du Maine, pour se
rendre au bord de la mer, est l'absence d'un port à Saint-
Jean. Elle a déjà un port à Woodstock, et par conséquent
,il n'y a là aucun retard.

Supposons que la compagnie ait construit son chemin de
fer et établi sa ligne de steamers, une les difficultés sera
la traverse à Saint-Jean. Traverser au moyen d'un passeur
entraînerait probablement un délai d'une heure et demie,
et cela équivaudrait à diminuer de 60 à 70 milles la distance
entre les points extrêmes de la route.

Aucune partie de la Confédération n'est plus intéressée à
avoir une ligne directe de la Nouvelle-Ecosse ou du Nou-
veau-Brunswick aux Etats-Unis ou à Montréal que les par-
ties orientales et septentrionales du Nouveau-Brunswick.
Les pêcheries du nord do cette province ont été considé-
rablement développées par la construction du chemin de fer
Européen, et leur valeur notablement augmentée par le fait
que la compagnie a pu transporter le poisson, à l'état frair,
sur les marchés américais.

Mais il se présente ici une difficulté, ainsi qu'en font foi
les rapports publiés à ce sujet, et surtout celui le 51.
Schreiber. Supposons qu'un convoi chargé de poisson con-
servé frais dans la glace arrive sur le côté ouest du port de
Saint-Jean, trop tard pour être transporté de l'autre côté
par le passeur et pour se raccorder au chemin occidental,
un jour est perdu, et ce retard est de la plus haute impor-
tante pour ceux qui exploitent cette industrie. Aussi les
parties orientales et septentrionales du Nouveau-Bruns-
wick et toutes les par ties de la Nouvelle-Ecosso qui veulent
envoyer (lu poisson frais aux Etats. Unis ainsi qu'à Montréal
par un chemin de fer direct sont très intéressées à ce que le
pont de Saint.Jean soit terminé, car les difficultés; les dé-
penses et les retards occasionnés par un transbordement
sont connus de tout le monde.
- Dès 1871-72, la compagnie dite Western Extension a saisi

le gouvernement de l'importance de l'établissement de ce
pont. Subséquemment la compagnie a eu des embarras
financiers, et dans ces dernières années les syndics du che-
min l'ont administré; mais, il y a deux ans, un monsieur a
obtenu de la législature du Nouveau-Brunswick une charte'
qui l'autorisait à construire un chemin de fer et un pont.-
Cette compagnie, qui avait déjà-reçu des chemins qui passeët
à l'ouest deSait-Jean-l'European and North American et
le Central Maine-des secours pécuniaires équivalant à
$5,000 par année, indépendamment du paiement pour le
transport des marchandises, est venue demander de l'aide at
gouvernement.

L'affaire fut soumise à mon honorable collègue des Che-
mins de fer. Celui-ci a demandé et reçu de l'ingénieur'
en chef un rapport dans lequel est exposée l'importance
de terminer ce chaînon. Le gouvernement a décidé dé
donner à la compagnie, non une subvention en argent;
mais un équivalent qui, en même-temps,.ne coûterait rien -

au pays : avancer 80 pour cent du prix de l'entreprise à
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4 pour cent d'intérêt, donnant aussi un bénéfice de 2 pour
cent à 'la compagnie, qui curait probablement eu à payer
6 pour cent sur le marché. La compagnie a accepté cette
proposition, et nous venons aujourd'hui demander au par-
lement la permission d'accorder ce prêt, à la condition
que le gouvernement aura un droit de retenue sur la ligne,
et que si le pont n'est pas terminé à l'époque fixée, nous
aurons le droit de l'enlever à la compagnie et de lu cons-
truire nous-mêmes.

On s'est demandé s'il ne vaudrait pas mieux que le gou-
vernement construirait lui-même le pont, et, vu l'impor-
tance de l'ouvrage, il y a beaucoup à dire en faveur de cette
idée. Mais la compagnie a la charte, et le gouvernement
ne pourrait intervenir sans construire le pont aiIleirs
qu'aux Chutes. En cet endroit il peut être construit assez
au-dessus de l'eau pour ne .pas nuire à la navigation. Il y
a déjà là un pont suspendu, et il est question de faire ce
nouveau pont un peu plus haut, de manière, comme je
viens de le dire, que la navigation n'en souffre pas.

Une,partie des citoyens de Saint-Jean, spécialement ceux
qui habitent le côté ouest du pont, s'opposent à la propo-
sition, attendu qu'il y a quelques années ils ont pris pour,
840,000 d'actions dans l'embranchement Carleton, qui va
du terminus actuel du European and North American jus-
ga'à Carleton; ayant fait ces placements, ils prétendent
que le raccordement pourrait être établi en faisaat tra-
verser leur embranchement à l'île Navy, dans le port de
Saint-Jean. Lorsque la compagnie demanda une chuiro,
il. y. a deux ans, la législature locale institua -une cop-
mission pour s'assurer si elle devait 1aucoidgr. Ls repé
sentants du côté ouest du pont firent valoir leur ,auee, mgis
une grande majorité dos membrea de la commission fit ra3p-

ort en faveur d'un pont suspendu do préférence à un pont
àl'île Navy.

En 1814, un projet de loi fut déposé par l'honorable dé-
puté de York, N. B, (M. Pickard), à l'effet de construire
un pont à l'île Navy. A cette époque, un protêt fût pré-
senté-il est aujourd'hui sur le bureau-de la part de la
municipalité de Saint-Jean, qui ne veut pas de ce pont; les
comtés qui donnent sur la rivière Saint-Jean n'en veulent
pas non plus, pnrce qu'il nuirait à la navigation. C'est un
port de la r w o Saint-Jean dans lequel viennent un très
grand r.ouu de batiments qui gpportent .au marché du
bois du service, du bois de chauffage et des produits do
toutes sortes, et les habitants de ces comtés tiennent à ece
que la navigation ne soit pas obstruée. Donc, la proposi-
tion de construire un pont à Long Island a été fortement
combattue dans le passé, et par suite elle a dû être aban-
donnée.

Personnellement, je serais enchanté,-car la chose plairait
i4 une grande partie de mes électeurs auxquels je dois beau-
coup, si le projet n'était pai repris; et si j'étais simple
membre du parlement et ai je n'avais à tenir copipte que
de ma position vis-à-vis de mes électeurs, j'hésiterais peut-
être à l'appuyer. Mais les hommes publics sont quelques
fois obligés, dans l'intérêt général, de présenter au parle-
ment des propositions qui n'ont pas l'approbation de leurs
électeurs. Je me trouve aujourd'hui dans cette situation.
C'est parco que nous croyons, mes collègues et moi, que ce
projet sera extrêmement avantageux à notre propriété,
lIntercolonial-car ce chemin va établir une voie de com-

munication très importante entre les différentes provinces,
et il ya faciliter -nos rapports avec une portion de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Bruwswick, non-seulement avec
les Etats-Unis, mais avec toutes les parties du Canada-que
nous présentons cette mesure.

Elle ne nous coûte rien, mais elle va donner à cette entre-
prise L'aide dont elle a besoin et qui était demandée sous
une autre forme ; et nous pensons qu'il est de l'intérêt du
gouvernement et du pays d'acquiescer à #ette demande.
Dans ces circonstances, le gouyernement s'est cru jutifiable
de demander d'accorder ung avance de 80 pour cent,-le

prix du chemin ne devant pas dépasser $500,000-à une
compagnie constituée avec un capital-actions de $200,000.
Jusqu'à la dernière session de la législature du Nouveau-
Brunswick, elle avait le droit d'émettre un plus grand
nombre de bons qu'aujourd'hui, car il est maintenant réduit
à $125,000 ; elle est aidée par les chemins de for de l'Ouest,
et elle espère être en mesure de terminer l'entreprise dans
l'espace de temps fixé par la résolution qui se trouve devant
la Chambre.

X. BLAKE: Sur la question que l'honorable ministre a
soulovée à propos de la ville et des citoyens de Saint-Jean,
je ne prétends pas donner une opinion, car elle est entourée,
parait.il, de diverses considérations que je ne connais pas
parfaitement; mais il est certainement malheureux qu'après
avoir fait une dépense pour établir une autre route, une
certaine partie de la ville soit privée de ses résultats ; du
moins, la chose rne paraît ainsi.

Sir CHARLES TU PPER :*Do quelle autre route voulez-
vois parler ?

M. BLAKE: La route do l'île Navy suggérée par la
requête dur conseil de comt,-la route par laquelle il est
question de traverser. Il nous faut tenir compte de tout
cel,,ainsi que des considérations de génie civil, si éciale-
ment de celles qui ont trait aux chemins de fer d'abord, à
la .avigation ensuite. Sur ces questions je ne me sens pas
egmpétent à donner une opinion; je dirai seulement que la
respopsabilité de la mesure, si celle-ci a pour une partie du
comté de l'honorable monsieur les é ultats dont il parle, en
rvient ,à lui-mnême et au gouvernement,. pour des raisons
qi, j'ose dire jéstes, mais sur lesquelles je ne puis exprimer
d'opinion. A mon point do vue, cependant, il me paraît
passablement évident, en supposant que le pont des Chutes
soit la bonne route, que le mode que le gouvernement est
sur le point d'adopter n'est pas le plus avantageux.

Au cours du débat auquel la ligne de Gravenhurst et Cal-
lander a donné lieu, j'ai déjà fait connaître mes idées à ce
sujet; vu l'époque avancée de la session, je vais me conten-
ter d'ajouter quelques mots seulement.

L'honorable ministre dit qu'il y a des difficultés considé-
rables à ce que le gouvernement exécute cette entreprise.
La compagnie poýsôde une charte et nous ne pouvons inter-
venir, mais elle ne peut la remplir sans l'aide du gouverne-
ment. Si lo gouvernement ne peut venir à son secours, la
charte ne sort de rien, le pont ne peut être construit ; la
charte existe depuis longtemps, mais elle ne peut avoir
effet sans la subvention du gouvernement.

Si la compagnie ne peut construire le pont sans
votre aide, elle est incapable de continuer, et si elle ne
et l construire sans votre aide et qu'elle est capable de

continuer, alors elle n'a pas besoin de notre aide. Si, ayant
une charte qui ne peut avoir effet sacs votre aide, elle ne
peut construire le ont, est-ce une raison pour que nous
fassions en faveur de cette entreprise particulière quelque
chose qui soit contraire à l'intérêt public? Que nous propose,
en effet, l'honorable monsieur ? Il propose d'aider cette com-
pgnie locale, qui est une création de la législature provin-
ciale-une compagnie de pont qui, si je comprends bien,
n'est pas pour devenir une entreprise fédérale, du moins il
n'en est pas question dans cette mesure.

Sir CHARLES -TUPPER : Oui, nous allons présenter
un projet de toi pour faire de ce pont un ouvrage fédéral.

M. BLAKE: Quel bill?
Sir LIONARD TILLEY : Nous allons en déposer un.
M.. BLA2KE: Je ne sais rien de cela; nous n'avons devant

nous aucune résolution à cet effet, et d'après ce que je com-
prends-je n'ai pas, vu les actes de constitution-cette coin-
pagnie est sous le contrôle de la législature locale, et elle
n'urait pas l'siutorisation d'emprunter de l'argent jusqu'à le
eoncurrence proposée,
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La législature a réduit cette autorisation à $125,00, et
l'onorable monsieur propose de prêter à la compagnie
$442,000-si l'estimation de $552,000 faite par l'ingénieur du
gouvernement pour le prix total de l'ouvrage est exacte-
et nous n'avons aucune garantie pour ce montant d'après la
charte telle qu'elle existe.

Que fait ensuite l'honorable monsieur ? Que cette entre-
prise soit locale on fédérale, il propose de faire une avance
des quatre cinquièmes des frais, lorsque la compagnie doit
en retirer tout le profit. Si la compagnie a dépensé $552,-
000, prix évalué par l'ingénieur du gouvernement, elle ne
déboursera que 5110,000 de son pi opre argen t. Il est vrai
que nous pourrons acheter l'ouv, age; mais, pour l'arheter,
il faudra payer 10 pour cent de l'argent dépensé, W552,000,
ou $55,000; en sorte que pour la récompenser d'avoir dé'
bourseé $110,000 de son propre argent, nous lui donnerons
$55,300, ou 50 pour cent des avances sur sa dépense.

D'après la proposition de l'honorable mons ier, c'est la
somme que le gouvernement aurait à payer si plus tard il
prenait possession du pont. Or, 10 pour cent sont une con-
tribution ordinaire pour une avance sur le paiement d'une
entreprise, mais e'est quand la compagnie d Vargent elle.
même.

Mais ici, il y a un prêt, le gouvernement fournit les quatre
cinquièmes de l'argent, et si, à la fin, il veut prendre pos-
session de l'ouvrage, il devra payer 10 pour cent en plus de
ce qu'il aura donné, Bref, comme je le disais il y a un is^
tant, nous votons 50 pour cent au lieu de 10 pour cent, sur
ce que la compagnie fournit.

Maintenant, cet ouvrage est un ouvrage qui, très proba.
blement, d'après ce que l'honorable monsieur a dit à propos
de raccordement avec un chemin de fer, tombera directe-
meut ou indirectement sous le contrôle d'une ou de plin-
sieurs compagnies de chemins de for, dont quatre on em11q'
je crois, sont réputées alimenter le chemin de fer: le Maine
Central, l'Eastern, le Saintonn, le Grand Soutiiern d'un
côté, et l'Intercolonial de l'autre.

Or, il me semble qu'il est de la dernière import ance d'éta-
blir une égalité de péages et un taux de pé ige tròs bas sur Je
pont qui doit être le chaînon de raccordement avec d'impor-
tants chemins de fer; il est de la dernière importance, dis-je,
d'4tablir des taux de pé3ges uniformes et modérés, ain de
donner à tous des avantages égaux.

le me trouve à connaître quelque chose dos rieltats obte-
nus par une compagnie qui posséJait un pont sur lequel
d'autres chemins de fer passaient; et je sais que le contrble,
le contrôle pratique de ce pont représente un très grand
avantage pour la compagnia qui contrôle ainsi les autres, 11
doit y avoir une priorité, une préséance. Il faut que l'une
cède le pas aux autres, et c'est celle qui n'a pas le contrôle
du pont; et si vous rendez possible qu'une des compagnies
rivales ait le contrôle, cette compagnie aura la préférence ou
l'avantage.

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas le cas ici-c'est
un compagnie de pont.

M. BL&KE: Je sais parfaitement que c'est une compa-
gnie de pont, mais je sais aussi qu'une compagnie de che-
min de fer peut acheter les actions d'une compagnie de pont,
Ces actions sont modérées, il est facile d'on faire l'acquisi-
tion, et je sais qu'une de ces compagnies a pris des mesures
pour payer un montant préférentiel spécial de $5,000 par
année sur ses péages pour avoir l'entreprise. Je prévois la
possibilité et.même la probabilité qu'une compagnie de che-
min de fer obtienne le contrôle de ce pont, et je prévois qu'il
y aura une préférence pour une compagnie sur les autres,
même si vous établissez pour le tratio des arrangements
égaux.

Ce sont là des matières sur lesquelles nou s avons dêjà lon-
guement délibéré; mais si une compagnie privée doit exé-
cuter l'entreprise, il faut voir à ce qu'il n'y ait as d'injus-
tice.. Dans»le cas actuel, le gouvernement . ournit les

M. Bw 1..

qatre cinquièmes de toute la dépense, et ce qu'il parait
colnvenab'e de faire dans ces circonstances, c'est que si l'ou-
vrage est de la nature et de l'importance qu'on dit, nous
devons d'abord voir à ce que les taux de péages soient mo-
déré&, puis, établir une égalité de péages et de préférence
pour toutes les compagnies en entreprenant l'ouvrage nous-
mêmes au lieu de le passer à une compagnie. De fait nous
construisons ce pont puisque nous en payons les quatre cin-
quièmes, et il me semble qu'il serait beaucoup mieux de le
construire en entier, de le contrôler et de l'exploiter dans
l'intérêt publie. afin d'assurer, parcemoyen, des taux modé-
rés et une égalité d'avantages pour toutes les compagnies
qui pourront demander l'accès du pont et y faire passer
leur trafic.

Sir LEONA RD TILLEY: Il y a sans douto beaucoup à
dire en faveur de l'idée que le gouvernement prenne le con-
trôle de cette entreprise. Cependant, je dois dire qu'un bill
que je me propose de présenter doit faire de cet ouirage un
ouvrage fédéral. Ainsi se trouvera levée la difficulté signa-
lée par l'honorable monsieur. Naturellement, il est de la
plus haute importance-et le gouvernement s'en est rendu
compte-que cette compagnie soit sous le contrôle fédéral;
aussi, le bill la met dans cette position, en sorte que le gou-
vernement a le pouvoir de régler le maximum des prix du
transport.

Je dois dire ici que le fait qu'une grande partie des dé-
penses à étre faites par ce chemin de fer doit être encourue
pour les dommages aux terrains a eu beaucoup do poids
auprès du gouverneenat. Il n'y a pas do doute qu'entre la
construction de ce chemin de fer par le gouvernement ou
par une compagnie privée, la différence est contre le pre-
mier sur cette question des dommages aux terrains; etnous
avons compris que mêïe si le gouvernement jugeait néces-
saire, dans l'intérêt du public et de nos propres chemins de
fer, d'en prendre possession, il en cohterait probablement
$50,000 de moins a la compagnie qu'aun gouvernement
pour construire le chemin-une grande partie de la diffé-
rence se trouvant pour les dommages aux terrains, Mais
le gouvernement a parfaitement pris ses précautions sur ce
point, comme on peut le voir.

ILhonorable monsieur dit que la compagnie aura un profit
de 10 pour cent. Eh bien, pendant les quatre o cinq pre.
mières années après l'ouverture d'un chemin de cette nature.
avant que nous ayons ouvert nos communications avec le
Nord-Ouest, avant que les chatnons aient été complééq entre
le Canada et les Etats-Unis, avant l'expiration de cinq ans,
la compagnie ne peut s'attendre que le taux sera profitable.
Il est donc fort possible que pendant les cinq premières
années elle ne soit pas capable de faire ses frais et qu'elle y
perde. S'il y a une perte de 2 pour cent pendant les cinq
premières années, il n'y a pas dle profit, et c'est pour cela
que nous nous sommes réservés le droit d'acheterla propriété
et d'en prendre l'entier contrôle.

Résolution examinée en comité et rapportée.
Sir LHONARD TILL SY: le dépose un bill (No 138) pour

pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada
à la Compagnie de Pont et de Prolongement du chemin de
fer de Saint-Jean.

Bill lu la première fois;

NATURALISATION D'AUBAINS DANS LE
MANITOBA.

Sir JOFHN' A MACDONALD : Je présente un bill
(No 140) à l'effet de légaliser des procédures qui ont été
faites pour la naturalisation de certains aubains dans la
province du Manitoba (du Sénat).

Le bill est comme suit :
Attendu qu'en un certain nombre de cas, dea procédures pour la natu-

ralisation d'aubains ont été faites, dans la province du Manitoba, en
vertu de " l'Acte de zaturatiaation, Canada, 1881t" dans la supposition
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q"'il était en vigueur et attendu que la procédure et les conditions
requises par cet acte sont substantiellement conformes à celles que pres-
creventles lois dn lisation actuellement en vigueur dans le Canada,
et qu'il eet à propos de légaliser et confirmer les dites procédures : Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes di Canada, décrète ce qui suit :-

1. Toutes procédures pour la naturalisation d'aubains faites jusqu'à
présent, dans la province du Manitoba, conformément à l'Acte e natu-
ralisation, Canada, 1881, et à la suite desquelles de% certificats de
naturalisation ont été accordés, et pareillement tous certiueats délivrés
b la suite de telles procédures, seront censés avoir été et être aussi vala-
bles et edicates que si le dit acte avait été et était en vigueur.

Ce projet de loi s'applique aux Mennonites. On leur avait
promis leurs certifdcats au bout de trois ans; mais commo la
loi prescrit que des certificats ne seront livrés qu'aux sujets,
et commo le Mennonites ont pria toutes les' procédures né-
cesseaires pour les obtenir, sous l'impregssion que l'acte de
1881 était en vigueur, le bill que voici a pour objet de léga-
liser ces procédures.

Bill lu la première fois.

AtMINISTRATION DES TERRES DES SAUVAGES.

Sir JON A. MACDONALD: Je présente 'le bill
(No 139) pour amender l'acte 36 Victoria, chapitre 4, inti-
tulé: " Acte à l'effet de pourvoir i la création du départe-
ment de l'Intérieur et pour amender l'acte relatif aux sau-
vages, 1880 " (du Sénat-)

Ce projet de loi est comme suit
1. La troisième section de l'acte passé l'an trente-sixième du règne de

Sa Majesté, chapitre quatre, et intitulé : Acte à l'efet de pourvoir a la
création du Département l'Intirieur, ainsi que la troisième section de
l'Acte relatF aux Sauvages, 1880, sont abr.,ees, et la suivante est subs-
tituée à ces deux sectiobns respectiverneut :

i 3. Le 11At-e ' intérieur, nu le elat fdle tout aute département
désignéà cl t . Ie t pra, &io uin go .verneur en conseil, se a surintendant
général des affaita d'es samge et à ce titre, aura le contrôle de
Padministration des terres et propriétés des sa.uvages en Canada.

2. Tous actes ou lois, et ce qu'ils peuvent avoir d'incompatible avec
le présent acte ou en tant qu'ils porteraient sur ce qui fait la matière
de cet acte des dispositions contraires aux présentes, sont abrogés.

Ces deux actes prescrivaient que, quoique le département
des affaires des Sauvages fût un département spécial, le
ministre de l'Intérieur serait ex-oftcio surintendant général
des affaires des sauvages. Les fonctions du ministre de
l'Intérieur sont devenues si onéreuses par suite de
l'ouverture et de l'établissement du Nord-Ouest, que le
gouvernement demande le pouvoir de transférer, si la chose
est jugée nécessaire, la surintendance-générale des affaires
des sauvages à un autre ministre.

Bill lu première fois.

PROROGATION DE CERTAINS ACTES.

Sir JOHN A. MACDONALD.: Je propose la seconde
lecture du bill (No 133) à l'effet do proroger pour un certain
temps les actes y mentionnés.

Les actes mentionnés dans ce projet de loi sont: l'acte 41
Vict., chap. 17, pour mieux prévenir les crimes de violence,
et l'acte concernant l'administration de la justice criminelle
dans les territoires en contestation. Ils seront prorogés
pour un an.

M. BLAKIE: L'honorable ministre aurait-il l'obligeance
de faire connaîtra la raison pour laquelle il propose de pro-
roger le premier de ces actes. Il avait été adopté comme
acte temporaire, mais il est resté tout le temps au statut.

Sir JORN A. MACDONALD: Je crois qu'il pourrait
être prorogé pour une autre année, avec l'assentiment et
l'appui de l'honorable monsieur.

M. BL&AKE: Non, non, j'ai toujours peué que sa proro-
gation devait être justifiée par de bonnes raisons.

Bill lu la seconde fois, examiné en comité, rapporté, lu la
troisième fois et passé.
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TROISIÈMES LEC1URES.

Les bills suivants sont las la seconde fois, examinés en
comité, lus la troisième fois et passés :

Bill (No 134) à l'effet de pourvoir aux traitements, aux
allocations de retraite et de voyage de certains juges de eer-
taines cours provinciales.-(sir John A. i&acdonald.)

Bill (No 131) à l'effet d'encourager la fabrication, en
Canada, du for en gueuse avec le minerai canadien-sur divi-
sion.-(Sir Leonard Tilley.)

Bill (No 119) A l'effet de mcditier de nonveau le tarif des
droits de douane.- (Sir Leonard Tilley.)

COMPAGNIE DE FIDÉ[COMMIS ET DE CONSTRUC-
TION DE CHEMINS DE FER.

Sir JOhN A. MACDONALD : Je présente un bill (No
111) pour amender l'acte de la présente session intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de fidéicommis
et dlo construction de chemins de for du Canada (à respon-
sabalité limitée).

Bill lu la première fois.

Sur motion proposant la seconde lecture,
M. BLAKE: Cette mesure m'a été expliquée privément,

Il parait que le Sénat a fait au bill de la compagnie un
amendement par lequel toutes les sections de l'acte concer-
nant -les compagnies à fonda social sont applicables a
cet acte. Notre acte des compagnies à fonds social con-
tient un article qui exige que les directeurs des compagnies
résident au Canada, et i article était applicable à cette com-
pagaie.

Nous avons, de fait, abandonné cette restriction, et j'ai
plus d'une fois signalé au gouvernement l'importance qu'il
y aurait de refondre l'acte concernant les compagnies à
fonds social sur les points où notre politique nouvelle
diffère de celle de cet acte.

Bill lu la seconde fois, examiné en comité, rapporté, lu l,
troisième fois et passé.

APPROFONDISSEMENT DU CRENAL DU FLEUVB
SAINT-LAUR'ENT.

Sir LEONAJRD TILLEY: Je propose que la Chambre se
'forme en comité général pour examiner la résolution sui-
vante

ésot-Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à
prélever, ai moyen de débentures en la mamère prescrite par l'acte
86 Vie., 0. Go (excepté en ce qui concerne le taux d'intérêt, qui
n'excédera pas q îtâre p >ur cent par année), une nouvelle somme ne
depassant pas neuf cenit mille piastres à être, de temps à autre,
avancée aux commis: aires du havre de Montréal pour être affectée
au paiement des dépenses ennurues par eux pour compléter:le dra-
gage et le creusement du chenal des navires du fleuve Saint-Laurent
entre Montréal et Québec jusqu'à la profondeur de vingt-sept pieds
et demi aux eaux basses: sujet au paiement, par les dits commis-
saires au receveur général, d'un intérêt sur les sommes ainsi préle-
vées et avancées, au taux de quatre pour cent par année : Pourvu
que les dita commissaires no commencant pas les dits travaux avant que
le gouverneur*en conseil ait constaté par tel examen et après tel
rapport qu'il jugera suffisants, que les. dits travadx peuvent être
complétés pour une somme n'excédant pas telle plus haut men-
tionnée.

M. COURSOL: Je ne saurais laisser passer ces résolu-
tions sans féliciter le gouvernement do les avoir présentées.
Elles vont être reçues avec plaisir, non-seulement par le
commerce de Montréal et le pays en général, mais encore
par les différentes compagnies de navigation qui foit le ser-
vice entre les ports de 'étranger et ceux du Canada. Elles
seront bien reçues, parce que l'approfondissement du lac
Saint Pierre jusqu'à 21 pieds est une mesure qui intéresse
au plus haut degré toute la Confédération.

Cette question doit être envisagée à un point de vue
élevé, et je suis heureux que l'administration l'ait ainsi
jugée. Elle a reconnu le principe que Montréal, pour lee

1888. 1417



DÈBATS DES COMMUNES. •

navires de fleuves comme pour ceux de l'océan, non parco
que Montréal croit qu'il doit en être ainsi, non parce que
Montréal demandait l'approfondissement du chenal, mais
parce que même les compagnies de navigation étrangères
ont toujours fait du port de Montréal ce qu'il est aujourd'hui,
un port d'échange. Dès que le chenal a été crousé, de gros
navires ont remplacé les petits bâtiments, qui seuls pou-
vaient autrefois visiter nos ports. Si ces navires n'avaient
pas cru que ce voyage à l'intérieur leur était avantageux,
ils seraient al!és ailleurs.- Le fait est qu'ils seraient venus
plus avant dans l'intérieur si la nature n'avait pas placé en
venant de Montréal des obstacles infranchissables.

Ces grandes compagnies indiquent la politique qui devrait
être suivie; elles n'ont aucun intérêt particulier dans les
différents ports du Canada ; elles n'ont d'autres mobiles que
leur propre intérêt commercial, et comme, mottant de côté
tut esprit de section, elles ont préféré venir à Montréal,
nous devons admettre.M. l'Orateur, nous devons en conclure
que Montréal devrait être à l'avenir ce que l'esprit d'entre-
prise de ses citoyens en ont fait, le port de décharge de la
navigation fluviale et maritime, le port de distribution du
commerce sur une grande étendue du pays. Les grands
ports maritimes ne sont pas établis simplement parce que
quelques personnes le désirent, mais parce que de puissants
intérêts généraux l'exigent, de même que les chemins de
fer prennent la direction que leur impriment la nature et
les besoins du commerce.

J'espère donc que ces résolutions vont être adoptées, et
es travaux commencés imméliatement. Les résolutioris
portent que les travaux ne seront commeneés que lorsque
les igénieurs du gouvernement auront constaté d'une ma-
nière exacte ce que l'approfondissement devra coûter.
J'espère que l'honorable ministre des Travaux publics leur
donnera instruction de faire rapport le plus tôt possible,
car la chose est de la plus haute importance.

L'outillage est prêt, le personnel est expérimenté, et nùl
doute que sous la direction de la commission du havre, qui
est présidée par un monsieur d'une grande habileté et d'une
grande énergie, cette ouvre importante sera bientôt accom-
plie. On ne doit rien faire pour compromettre un des plùs
grands avantageé qui puissent êtres conférés au pays, une
entreprise qui est réellement nationale sous tous les rap-
ports. Encore une fois, j'espère que les résolutions vont
être adoptées et les travaux bientôt terminés.

M. CURRAN: Je crois devoir ajouter un mot aux re-
marques et félicitations de l'honorable député de Montréal-
Est (M. Coursol). Quand nous considérons le développement
rapide du port de Montréal depuis 1850, lorsque le nombre
total des navires d'outre-mer entrant dans ce port était de
210, jaugeant 46,156 tonneaux, tandis que l'année dernière
le nombre a atteint 645, jaugeant 554,693 tonneaux, je crois
que ce projet doit être considéré par la population entière
comme d'une importance nationale et embrassant non-seule-
ment les intérêts de la ville de Montréal, mais ceux de tout
le phys. C'est là, je crois, un pas dans la bônne voie. C'est
reconnaître un prin'cipe qui plus tard, sans aucun doute,sera adopté sur une plus grande échelle.

Ces résolutions comportent qu'aucun argent ne sera dé-
pensé avant que certains ingénieurs aient fait rapport. Ce
n'est pas mon intention, à la fin de la session, lorsque les
honorables députés désirent regagner leurs foyers, d'occuper
l'attention de la Chambre pour un temps considérable, mais
je crois que les honorables députés mie permettront de leur
lire les conclusions d'un rapport de M. T. C. Keefer, dont
les éloquentes paroles ne doivent pas demeurer ensevelies
dans les rapports des commissaires du havre, mais doivent
trouver place dans les documents publics du pays.

Si ce qui a été entrepris dans le passé a été justifié pai l'état des
choses d alors, dforiori, les perspectives présentes et les besoins actuels
nous commandent de mettre le principal port de mer du Canada sur
un pied d'égalité avec tout autre port d'Amérique quant à son accessi-
bilité pour les plus gros navires de mer. Montréal, port de mer

M. ÇOURSOL

de l'intérieur, situé à 250 milles de l'eau salée, et prés de 100 milles
dela marée montante, est plus près d'EuroVe, et plus près des champs
de production de ce continent, sources d approvisionnement pour le
marché, qu'aucun de ses rivaux sur l'Atlantique, sans excerittr New-
York, le grand centre d'importation et d'exportation des Etats-Unis.
Cette ville est le terminus de la plus longue voie de communication in-
térieure par eau entre ['Atlantique et ces centres, et a deux réseaux
séparé.s de chemins de fer de la plus grande importance pour compléter
et perfectionner ses communications avec l'intérieur : le Grand-Tronc
en pleine opération, et le Pacifique canadien, qui sera complété avant
longtemps, outre le prolongement probable du chemin defer "Northern"
à la .,par le tracé le plus court, le Sault-Sainte-Marie et la vallée de

Il n'est pas non plus improbable qu'une autre ligne sur la rive sud
du Saint-Laurent ne relie plus tard le nord et l'ouest de New-rork,
l'ouest de la Pennsylvanie et l'Ohio et d'autres endroits au delà, à la
route la plus favorable pour l'écoulement des céréales et du bétail, vu
le coût peu élevé des frais de transport. Dans de telles circonstances,
nous devons faire tout en notre pouvoir pour rendre le New-York
canadien accessible aux plus gros navires de mer.

Je reconnais la grave difficulté d'imposer au c>mmerce du port une
dépense pour une entreprise qui est d'un intérêt aussi public que :ea
canaux et les ports qui sont aval ou amont de Montréal. L'amé-
lioration des rivières et des ports des eaux intérieures aux Etats-
Unis est considérée comme une entreprise fédérale, et c'est le cas pour
le Canada par rapport au Saint-Laurent à tous autres endroits dont la
navigation est exclusivement sous le contrôle du gouvernement fédéral.
Je crois, en couséquence, que l'entreprise de ces travaux par le gou-
vernement fédéral n'est qu'une question de temps (et d'un temps peu
éloigné), et il n'y a certainement pas de déoense nationale à laquelle
le surplus des revenus du gouvernement fédéral puissent être plus utile-
ment appliquée qu'à une entreprise qai attire les plus gros navires
le plus près du centre du continent.

Je demeure,
Votre, etc.,

THes. C. KEEFEs.

J'approuve entièrement les opinions exprimées par ces
paroles pratiques et patriotiques. J'espère que le jour n'est
pas éloigné où le gouvernement fédéral se chargera de cette
entreprise, et alors le dernier anneau de la grande politique
nationale de ce gouvernement sera complété, et notre com-
mërce et notre navigation profiteront du développement qui
découlera certainement de cet acte de justice envers le
centre le plus important du commerce en Canada.

M. OUIMET: Je voterai certainement pour ces résolu-
tions, d'après le principe qu'il vaut mieux avoir un demi-
pain que de n'en pas avoir du. tout; mais je dois protester
contre l'assertion que ces travaux entre Montréal et Québec
sont d'un intérêt local, dont le coût doit être payé par la
ville de Montréal ou par les commissaires du havre. J0 dis
qu'il n'est pas juste de pr.étendre que cette partie du Saint-
Laurent ne forme pas partie de la grande voie de communi-
cation du Canada; que tout le reste du Saint-Laurent doit
être amélioré aux frais du trésor fédéral, mais parce que
cette partie touche Montréal et qu'à première vue elle
semble intéresser plus Montréal que le reste du Canada, les
frais de son amélioration doivent être payés par les citoyens
de Montréal. Cette partie du Saint-Laurent, comme le reste,
appartient à la grande voie de communication du Canada, et
le dois protester contre l'impression que produisent les réso-
lutions que ces travaux devraient être considérés et entre-
pris comme un ouvrage local. Ils ont été d'abord commen-
cés aux frais de l'ancienne province du Canada. Plus tard,
ils ont été abandonnés comme entreprise du gouvernement
à cause de certaines circonstances, et je pense que lo plus
tôt nous reviendrons à un point devuo juste et considérerons
ces travaux comme une ouvre nationale, ce sera pour le
mieux, car autrement on cause une flagrante injustico à
Montréal et au pays tout entier.

M. ROBERTSON (Hlamilton): A cette heure avancée de
la session, je ne me permettrai pas do faire perdre plus de
temps au comité; je dirai seulement que je ne puis
laisser passer les observations faites par l'hono-ab!e député
de Laval, mon honorable ami (M. Onimet), sans y répondre.
Je me croirais cortainément obligé de voter contre les réso-
lutions, si elles n'étaient pas dans leur forme actuelle et si
ju ne croyais pas que l'on présenterait un bill sous cette
fbrme; je parle du fait d'accorder un emprunt, car je crois
que l'on commettrait une grande injustice envers la partie
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ouest de la Confédération si nous accordions à Montréal une
somme de $900,000, outre les sommes considérables déjà dé-
pensées dans cette partie du pays. Naturellement, nous
sommes très intéressés à ce que cette ville progresse; mais
lorsqu'un navire vient à Québec, en ce qui concerne le reste
de la Confédération, je prétends, très humblement sans
doute, qu'en ce qui a trait au Canada Ouest le grand(but est
atteint. Aussi, je ne me lève pas pour faire perdre le temps
du comité, mais simplement pour protester contre todte idée
analogue à celle exprimée par l'honorable député de Mont-
réal-Centre, c'est-à-dire que, dorénavant, le gouvernement
fédéral devra être responsable de ces travaux, ou, end'autres
termes, que l'on devrait les considérer comme des travaux
fédéraux.

M. DESJARDINS: Je n'ai qu'une seule remarque à faire.
Le gouvernement admet que le creusement du chenal à 27J
pieds entre Montréal et Québec est nécessaire. (Yest une
grande concession, mais c'est la seule faite un réponse à ceux
qui sont intéressés dans le commerce et la navigation du
Saint-Laurent.

Dans mon opinion, le but qu'on s'est proposé jusqu'à au-
jourd'hui a progressé, mais nous n'avons pas obtenu tout ce
que nous étions en droit d'esperer. Ce dont il s'agit n'est pas
do savoir si nous pouvons rivaliser avec Hamilton, Québec
et Montréal, mais.si nous pouvons rivaliser, à des conditions
avantageuses, avec les ports américains.

Et ce que les améliorations que nous ferons dans le fleuve
Saint-Laurent nous mettront en état de rivaliser avec ces
ports ? Je crois, d'après l'autorité de ceux qui ont étu-
dié cette question, que si notre position est telle que les com-
missaires du havre de Montréal soient obligés d'imposer un
droit sur les navires venant dans ce port, cette concur-
rence deviendra impossible, et de plus, Qpébec perdra le
bénéfice de l'arrêt qu'y font les steamers, et tout le trafic de
l'ouest de la route du Saint-Laurent sera perdu et passera
par les ports américains.

C'est là la grande question, et elle devrait intéresser et
attirer l'attention de ceux qui désirent que notre grande
voie nationale devienne le moyen de nous assurer le trafic
des meilleures lignes de steamers qui font le service
entre les ports européens et ce continent. Si nous con-
tianions d'imposer à la commission du havre les frais d'amé-
lioration du chenal entre Montréal et Québe' cca, réuni à
d'autres désavantages, aura un effet désastreux pour notre

cmes propositions que Montréal a faites au gouvernement
étaienttròs justes. Les correspondances montrent que Mont-
réal était prête à payer sa propre dette et les frais d'amô-
lioration du havre; mais les commissaires considéraient in-
juste de leur imposer .les frais des améliorations faites et à
faire au chenal entre Montréal et Quebec.

On devrait les considérer opmme une entre rise.d'utilité
publique,' 'on co.ime une 'éntreprise locale; et c'est à
ce point de vuo qu'on ese,ri.ge genyorncmet envi-
sagerait cette questiou. Tontefois, ita técompris que Mont-
réal doit être la tête de la navigation, et, d'accord avec le
député de Montréal-Ouest, j'esp6re que le jour où le gouver-
noment verra la nécossité de se charger de l'entreprise toute
entière et de la compléter à ses propres frais n'est pas
éloigné.

M. BÉ01HARD : Bien que je ne représente pas la ville
de Montréal, je suis quelque peu intéressé à ces résolutions,
en tant qu'elles concernent la province de Québec. Je me
lève seulement dans le but de faire une ob-ervation. Depuis
que le débat est commencé, on a dit que..ces travaux ne
devraient pas- être considérés comme devant être faits par le
gouvernement fédéral. Il me semble, néanmoins, qu'ils sont
autantde la juridiction fédérale que le creuseientdes canaux.
Personne'ne prétendra que le canal Lachine n'est pas-une en-
treprise fédérale; et la questioni qùi riòus, est maintenant sou-
mise.atrait au creusement du chenaLetreMontréaletQuébec,

lequel n'est pas assez profond pour une certaine classe de na-
vires. Ce dragage est nécessaire, afin de donner plus d'impor
tance nu Saint-L:urent comme rivière navigable, et c'est uno
entreprise toute aussi fédérale que l'approfondissement d'un
canal. Supposons qu'il y eut des rapides que l'on devrait
éviter en creusant le lit de la riviere, ces travaux seraient
considérés comme devant être faits par le gouvernement
fédéral. Et je ne vois pas pourquoi le dragage de ce chenal,
qui le rendrait navigable pour une certaine classe de
navires, ne devrait pas être considéré comme entreprise
fédérale.

M. LANDRY: M. le Président, comme député de la pro,
vince de Québec, je crois qu'il est de mon devoir de ire
quelques mots sur cette question. On veut me représenter
plutôt comme représentant exclusif du district de Québec,
parceque tout dernièrement, lorsqu'une députation s'est-
rendue à Ottawa, au nom du bureau de commerce de la
ville de Québec, j'ai ou le plaisir et l'honneur d'accom.
pagner cette députatiop, d'abord chez les honorables
ministres qui représentent dans le cabinet les intérêts
de la province de Québec, et ensuite devant le Conseil
privé lui-même. Dans cette circonstance comme dans
celle-ci, M. le Président, j'ai pris* une position que
j aime à faire connaître à la Chambre et au public. • Tout
dernièrement un des honorables membres de cette Chambre,
sur une question de privilège qu'il a soulevée, a bien voulu
nous traiter de gens a esprit étroit, dans un moment où il
ne nous était pas permis de nous défendre. Aujourd'hui se
présente la première occasion de protester contre cette appel-
lation de l'honorable député, je la saisis avec plaisir, et je
dis, pour son information et pour celle du public, que si
l'on veut scruter les mctifs qui m'ont fait agir il faut toit
d'abord établir si la question qui est maintenant devant
cette Chambre, est une question nationale ou locale. Si
c'est une question nationale, tous les intérêts locaux ou de
clocher doivent disparaître, et l'intérêt général doit primer
l'intérêt local. Si c'est une question locale, alors il est dé
notre devoir, pour nous députés du distiist de Qêbeb, d

rendre les intérêts de notre district, tout comme il est 'du
devoir des députés du district de 'Montréal de prendrp, 'l4
intérêts de leur district; et, à ce point dé.vue, si on acco:de
aux députés qui représentent dans cette Chambre les imtérê t
de Montréal X droit de prendre la' position qu'ils croient
devoir prendre, d'un autre côté ils doivent à leur tour nos
donner à nous députés du district de Québec le droit de
prendre la position que nous désirons prendre.

Pouï nons la question est .colle-ci : Est-ce une question
nationale ou une question purement locale? Il est difficile
de le dire aujourd'hui. Nous n'avons pas entre les mains
tous les documents nécessaires pour élucider cette question.
Le gouverne:ment est probablement en possession de tous
les documents qui pourraient l'éclaircir et la mettre sur son
véritable terrain. Sur ce sujet nous avons pleinement con-
fiance dans le gouvernement. Nous savons que ce qu'il, fera
sera dans les intérêts généraux du pays, et non pas dans les
intérêts purement locaux soit de Québec ou de Montréal.
J'aime à prendre cette position-ci et à -la faire .congtre au
pays. Lorsque nous avons été admis auprès du (lonseil
privé, nous avons envieggé.la question à ce poit de vue,
nous l'avons traitée avec une largeord'idées telle que l'un
des honorables jninistres. qui est aujouid'hui dus cette
Chambre et qui peut donner son ténioignage oi coàrobora-
tien de ce que jedis, a ;ajrmê lui-prnpme dans cétie circons-
tance qu'il était.très heureux deýconstater que la députation,
quoique venant d'une localité comme Quél ee, qui excite
quelquefois des craintes chez certains députés, avait su
choisir le vrai terrain pour y asseoir les bases de la plus
juste des réclamations.

Si cette question est une question nationale; si on veut
établir par le creuseient du. henal entre Q6ébec et Mont-
réal, des voies de communication depuis l'ouest jusqu'à
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Montréal; si on veut véritablement avoir le commerco à
Montréal, je crois qu'il est aussi important, à ce point de
vue national, de continuer et de compléter le plus tôt pos-
sible le creusement de nos canaux ; car, qu'est-ce que le
commerce sinon l'échange des produits. Si on veut faire
monter jusqu'à Montréal les gros vaisseaux qui viennent de
l'est, -il faut aussi faire venir jusqu'à Montréal les vais-
seaux qui puissent y amener tous les produits de l'ouest; il
faut que tous les vaisseaux que les grandes barges do
l'ouest puissent partir du fond du lac Supérieur et
arriver au port do Montréal, sans être obligés d'arrêter
à des ports intermédiaires et mettre leur chargement
dans quatre, cinq ou six bateaux de moindre tonnage.
C'est à cette condition-la que cette question devient vérita-
blement une question nationale et qu'on ouvre au com-
merce non-seulement une partie du St-Laurent, mais toute
le pays depuis l'extrême ouest.

A ce point de vue là, je félicite le gouvernement sur la
ligne de conduite qu'il suit telle que la manifestent
les résolutions maintenant proposées. Mais, M. le Prési-
dent, il ne fliant pas non plus, dans une question de ce genre-
là, oublier les droits acquis; et si je comprends bien la
question, il me semble que lorsque la commission du havre
de Québec a emprunté du gouvernement la somme néces-
saire pour opérer les travaux que l'on fait maintenant à
Québec, et pour lesquels elle est obligé d'imposer un certain
droit sur les vaisseaux qui viennent à Québec, il me semble,
q ne dans ce temps-là, il a été convenu entre le havre de

uébec et les commissaires du havre de Montréài, qu'à
l'avenir les travaux à faire pour creuser le fdeuve Saint-
Laurent ne se feraient pas par ni à la charge du gouverne-
ment. Eh bien! cette convention qui a été faite dans le
temps doit subsister. J'aime à croire que les droits de la
ville de Québec ne seront pas oubliés; et, si un jour ou
l'autre le gouvernement veut assumer la dette du havre de
Montréal; s'il veut ôter sur les vaisseaux les droits qui
pourraient les empêcher de se rendre jusqu'à Montréal,
il ne serait que justice que l'on fît à Québec une position
semblable et que l'on assumât aussi la dette de la ville
de Québec, de manière à permettre aux vaisseaux d'arriver
soit au port de Québec, soit au port de Montréal, et de
trouver dans l'un comme dans l'autre de ces ports des condi-
tions toujours égales.

La résolution est rapportée.

Sir LEONARD TILLEY: Je présente un bill (No 142)
à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour l'approfon-
dissement du chenal du fleuveSaint-Lauront, entre Montréal
et Québec.

Le bill est lu la première et la deuxième fois, examiné en
o'mité, rapporté, lu la troisième fois et passé.

DÉPOSITION RELATIVE AUX AFFAIRES CRIMfr-
NELLES.

Sir JOHN A. MACDONALD': Je propose la deuxième
lecture du bill qui établit des dispositions pour recevoir la
déposition de témoins relativement à des affaires criminelles
pendantes devant les cours de justice des autres Etats de Sa
Majesté ou devant les tribunaux étrangers.

Depuis que l'acte d'extradition a cessé d'être en vigueur au
Canada, nous ne pouvons plus recueillir les dépositions de
témoins dans les affaires criminelles pendantes devant une
cour criminelle à- l'étranger, comme cela se pratique pour
les causes civiles. Le gouvernement de Sa Majesté a ap-
pelé tout spécialement notre attention sur cette omission
dans notre acte d'extradition. Le bill décrète ce qui suit :

Le témoignage de n'importe quel témoin pourra être obtenu au
sujet de causes criminelles pendantes devant les cours de justice de
toute autre possession de Sa Majesté ou devant les tribunaux étran-
g ers, de la même manière que pour toute cause civile, en vertu de

acte 31 Vic., chap. 16, intitulé " Acte qui pourvoit à l'audition
M. LANDRY

de témoins en Canada, dans les causes civiles ou commerciales pen-
dantes devant les cours de justice de toite autre possession de Sa
Majesté ou devant les tribunaux étrangers .l ; et toutes les dispositions
de cet acte seront interprétées comme si le mot " civiles " compre-
nait une affaire criminelle, et le mot " causes " s'gnifiait aussi des
procédur. s contre un criminel, pourvu qe rien dans le présent acte
ne s'appliquera aux affaires criminelles Id'un caractère politique.

Le bill est lu la deuxième fois, examiné en comité,
rapporté, lu la troisième fois et passé.

LETTRES DE CHANGE ET BILLETS P-RO3ISSOIRES
DANS L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (No 135) concernant les lettres de change
et les billets pr.omissoires dans la province de l'île du Prince.
Edouard.

Ce bill s'explique de lui-même; le voici:
Considérant qu'il est désirable que l'on assimile la législation de

l'ile du Prince-Edouard à celle des autres provinces du Canada, en
ce qui concerne l'échéance et le protêt des lettres de change et des
billets promissoires : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. L'acte passé en -la trente-cinqnième année:du règne de Sa Majesté,
intitulé " Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoi-
res.'s'étendra et s'appliquera du jour de l'adoption du présent atte,
à la province do l'île du Prince-Edouard.

2. A dater du premier jour du mois de juillet qui suivra l'adoption
du présent acte, les lettres de change et les billets promissoires paya-bles en quelque lien que ce soit, dans la province de l'île du Pree-
Edouard, pour la somme de qiuarante piastres et au-dessus, pourront,
faute d'acceptation ou de paiement, tre protestés par un notaire; et
le protêt, en toute action fondée .sur une lettre on sur un billet de
cette a es epreuve prim acie tant de la prsentation et
du non-paiement que de la signlfication d'avis de présentation et de
non-paiement constatée dans le dit protêt; et il sera taxé au notaire
pour le protêt cinquante centins, et pour chaque avis vingt-cinq cen-
tins.

ACTE AMENDANT LA LOI CONCERNANT LES
LOTERIES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pro pose la deuxième
lecture du bill (No 136) à l'effet de modifier la loi concer-
nant les loteries.

Il a été récemment décidé, par un magistrat d'Ontario,-
et avec raison, je su pose-que notre loi concernant les
loteries empêcherait lIUnion des Arts-société d'artistes-de
faire sa distribution annuelle de peintures et de dessins. Le
paiement d'une souscription annuelle donne le droit de tirer
au sort pour le choix de peintures provenant des membres.
Or, l'on ne saurait prétendre que c'est là un mal, en inter-
piétant même la loi le plus strictement possible.

Le bill se lit comme suit :
Aucune disposition des statuts concernant les loteries, actuellement

en vigueur en Canada ou dans quelqu'une des provinces da Canada, ne
se lira ou ne s'interprètera comme qualifiant d'offense '
. (a) La distribution au sort, par une société constituée en corporation,

ayant pour objet d'encourager l'art, on par un officier on agent d'une
telle société, entre ses membres ou les porteurs de billets émanés d'elle
--de peintures, dessins ou autres ouvrages d'art produits par le travail
de ses membres, on publiés par elle ou sous sa direction ; ou

(b) La participation par un de ses memb:es ou un porteur de billets
émanés d'elle à une distribution de ce genre.

Le bill est lu la deuxième fois, examiné en coinité,
rapporté, lu la troisième fois et passé

Il est six heures et l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

VENTE DE LIQUEURS ENIVRANTES.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que la Cham-
bre se forme de nouveau en comité général pour examiner
le bill (No 132) concernant la vente des liqueurs enivrantes
et la délivrance de licences à cette fin.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité.
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(En comité.)
Section 29,
M. FISHER : En ce qui a trait au paragraphe 7, je crois

qu'il suffirait do signer le mémoire sans qu'il fMt nécessaire
d'en informer personnellement celui qui tsollicite la licence.

M. McCARTHY: Ce n'est pas trop exiger des signa-
taires du mémoire qu'ils en infbrment celui qui demande la
licence.

M. BLAKE: Cela pourrait être impossible.
M. McCARTEIY; La section dit seulement qu'on donnera

avis du mémoire.
M. BLAKE: Quelle espèce d'avis.
M. McCARTHY: Un avis qui serait, par exemple,

signifié à domicile.
M. BLAKE: Un avis de quatre jours, spécifiant les objec-

tions, devrait suffire.
M. McCARTHY: Cet avis pourrait spécifier plus d'une

objection à laquelle la partie intéressée serait incapable de
répondre.

M. BLAKE : On devrait pouvoir toujours répondre à
une attaque dirigée contre son caractère.

M. McCARTHY: Le refus d'accorder une licence pour
cause de mauvaise conduite est final, non-seulement pour un
an, en vertu du onzième paragraphe, mais pour trois ans,
ce qui me parait trop long. Je propose donc quo ce para-
graphe soit modifié en substituant deux années à trois.

M. ROBERTSON (Hamilton): Il me semble que c'est
assez d'un an.

M. BLAKE: Le pétitionnaire ne pourrait en tous cas
avoir sa licence pour une année, même sans cette disposition.

L'amendement est adopté.
Section 32,
M. CAMERON (Victoria): Je n'approuve pas cette

clause, parce qu'elle consacre le principe des pétitions.. Il
me-faut dire que je crois peu à la valeur des pétitions,
comme on les signe d'ordinaire. Et je ne pense pas que
l'obtention des licences devrait dépendre d'une pétition signée
par la seule majorité des électeurs d'un arrondissement. Je
propose donc de supprimer la clause 32.

M. MITCHELL: Je partage l'opinion de mon honorable
ami. Nous savons comment se signent des pétitions. Il
ert très rare que l'on refuse d'inscrire son nom sur une péti-
tion qui ne contient rien d'absolument sujet à objection. Or,
il suflirait de deux semaines pour faire signer une pétition
qui aurait pour effet, en vertu de cette clause, de fermer une
maison respectable.

M. BERGIN: Il doit y devoir, pour enlever à un
homme sa licence, d'autre moyens que celui des pétitions.
Tout le monde sait qu'une personne respectable ou qui le
paraîtrait, pourrait faire signer par la majorité des électeurs
d'un arrondissement, une pétition qui concluerait propiuo à
l'emprisonnement, et peut-être même de fait, à l'empri0 on
nement d'un individu. Et nous savons également que les
partisans zélés de la tempérance n'hésiteraient pas à fermer
un établissement sur la foi de simples rumeurs.

Outre cela, il existe une grande incertitude sur la question
do savoir si un homme, injustement empêché, au moyen
d'une pétition, d'obtenir une licence, pourrait on obtenir
une pour plusieurs années à venir. Je ne suis pas disposé à
suggérer do changement, mais je crois qu'il serait bon de
retrancher complètement la clause.

M. FOSTER: L'honorable député de Victoria s'est opposé
à ce paragraphe pour la seule raison que l'on pouvait obtenir
très lacilement des pétitions. Il n'a pas dit qu'il s'opposait
au principe de permettre aux membres de la société d'être

ce qu'ils sont réellement, c'est-à.dire, les meilleurs juges en
matières de licences. Puisqu'il s'oppose au système de
pétition, l'honorable monsieur voudra-t-il suggérer un
meilleur mode au moyen duquel le peuple peut exprimer
son opinion ? On combat-il la proposition qui, je crois, est
très logique, que personne ne connaît mieux les besoins
d'une société que celui qui demeure au milieu d'elle?

Il y a, je crois, d'un autre côté, plusieurs considérations
qui nous portent à demander s'il faudrait conserver cette
clause an principe, si elle devrait être conservée en entier
ou non. La principale de ces considérations c'est que les
membres d'une société sont les meilleurs juges de leurs
besoins. Ce sont eux qui doivent'supporter l'institution et
surmonter les difficultés semées dans le chemin d'une société
par l'établissement licencié, et ce sont ceux qui, je crois,
devraient avoir quelque chose à dire sur la question.

Déjà dans la ville de Montréal, et aussi, je crois, dans la
ville de Québec, le peuple jouit de ce pouvoir et peut, dans
toute circonscription municipale, faire rejeter une demande
de licence par une pétition présentée par la majorité. Cette
pétition comporte beaucoup de garantie. Elle doit être
certifiée sous serment et la cour peut la réviser. Cela fait
disparaître une grande partie de l'objection que l'on aurait à
ce que l'on peut appeler le système général de pétition.

L'année dernière, dans la ville de Montréal, on a exercé ce
pouvoir en fermant quelques établissements auxquels on
avait beaucoup d'objection ; et je crois qu'il est difficile
d'enlever au peuple un droit 4u'il possède déjà dans chaque
municipalité de la province de Québec. Si l'on s'oppose au
système de pétition, que l'on adopte le système de scrutin ;
mais je demande que le peuple ait le droit de décider si l'on
doit établir chez lui une de ces institutions.

M, ROBERTSON (Hamilton): C'est un fait reconnu
qu'il est rare que l'on refuse de signer une pétition; et
quand nous savons que toute personne, même des femmes,
peuvent faire signer des pétitions de cette manière, nous
devons être très prudente en accordant aux gens le droit de
faire des pétitions au sujet de cette question.

Mais il y a une autre raison. Je prétends quo c'est l'in-
tention du gouvernement, d'après ce que je comprends, que
ce bill ne soit pas, en ce qui concerne Ontario, plus éévère
que l'acte Crooka. Or, l'acte Crooks n'a pas de clause sem-
blable à celle-ci.

Je sais par expérience quo l'on mêlera même la politique
à ce système do pétition, et qu'un homme no parta-
geant pas les opinions politiques de la majorité du peuple
au milieu duquel il réside, sera rejeté et ne. *pourra
avoir de licence, bien qu'il puisse y avoir droit à tous les
points de vue ; et, comme la chose est arrivée dans plusieurs
tas que je connais, lorsqu'un sentiment do ce genre se fera
jour, on nuira aux droits acquis d'un homme et on lui en-
lèvera sa propriété, bien qu'il ait tenu une auberge licenciée
pondant plusieurs années. Or, je demande au gouverne-
ment do ne pas hater l'adoption d'une clause do ce genre,
laquelle est beaucoup plus sevère qu'aucune des dispositions
de l'acte Crooks.

Je prétends que cette clause devrait être complètement
retranchéa ; il suffit amplement que la chose soit laissée aux
commissaires, qui sont censés être des hommes indépendants
et qui agiront d'après ce que leur dictera leur conscience
dans chaque cas qui sera soumis à leur examen.

M. ROSS (Mfiddlesex): Je crois qu'il n'appartient pas à
l'honorable monsieur de citer l'acte Crooks en cette Chambre.
Cet acte a été passé par la législature d'Ontario; nous nous
occupons de nouveau de la quesion et s'il ne veut que les
restrictions du l'acte Crooks, qu'il appuie la législature de la
province au sujet de cette question et alors il aura les res-
trictions de l'acte Crooks, rien de plus et rien de moins. Je
crois quo c'est une des meilleures clauses du bilL.

L'honorable préopinant dit que des femmes pourront
peut-être aller solliciter les gens de signer une pétition demaçi.
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dont de réduire le nombre de licences, ou, dans quelque cas,
demandant qu'on ne les accorde pas. Je ne vois pas pour-
quoi les femmes n'auraient pas le droit de pétition. Je crois
que les partisans de l'honorable monsieur proposent d'ac-
corder le droit de vote aux femmes. Or, si l'on donne aux
femmes le droit de voter sur d'autres questions, si on leur
donne le droit de voter sur la question de savoir si mon
honorable ami doit être envoyé au parlement, pourquoi
n'auraient-elles pas le droit (le faire signer des pétitions ?

En outre, c'est là ncn-seulement une petite proposition en
elle-même, mais elle est vantée dans presque toutes les pro-
vinces, à l'exception d'Ontario. Comme l'honora'blo dépuiý'
de Ring (M. Foster) l'a dit, elle est déjà admise à Montréal
età Québec. Et puis, la législature provinciale du Nouveau-
Brunswick a décrété qu'aucune licence d'aucun genre ne
sera accordée lorsque la majorité des contribuables s'y oppo-
sera par pétition. Dans la Nouvelle-Ecosse, une licence est
accordée par les sessions, dans chaque comté, sur la recom-
mandation du grand jury, adoptée par les deux tiers du
nombre présent, et sur pétition des deux tiers des contri-
buables du district de votation.

Dans n' ' du Prince-Edouard, la majorité des contribuables
décide si 'un doit ou non accorder une licence.

Dans la Colombie britannique, une licence est accordée
sur pétition des Jeux tiers des résidents aux magistrats
auxquels la dtmande est adressée ; et dans le Manitoba, on
dehors de la ville de Winnipeg, seize sur chaque vingt élec-
teurs, qui sont des contribuables résidents, doivent appuyer
la pétition avant qu'elle soit accordée.

Ainsi, la proposition contenue dans le bill qui nous est
présenté est adoptée par six des sept provinces. Nous avons
donc l'opinion de six législatures provinciales que c'est une
sage disposition. Le trafic de gros est réglementé, dans ces
six provinces, on vertu de dispositions à peu près analogues,
plus sévères dans cortains cas. Je suis heureux que le
comité ait inséré cette clause, et je propose qu'on l'adopte
telle qu'elle est.

M. FISHER: L'honorable député de Jlamilton prétend'
qu'en vertu de cette clause l'on pourrait refuser une licence
pour des raisons politiques. Si une municipalité en général
est d'opinion que l'on doive accorder des licences, je ne puis
voir comment il est possible que la majorité tente dp
rejeter un de ses adversaires politiques, puisque en même
temps clle doit empêcher quelqu'un do ses amis politiques
d'en obtenir.

Je crois que cette clause du bill empêchera réollement
que l'on mêle des considérations politiques a la question.
Les honorables députés ont dit que c'était l'entente que cet
acte ne fût pas plus sévère que l'acte Crooks. Je n'ai pas
entendu le gouvernement actuel faire do telles promesses;
je n'ai pas compris que cet acte devait être modelé sur l'acte
Crooks, ni que Facte Crooks devait restreindre cet acte de
quelque façon.

Je ne vois pas pourquoi les autres provinces seraient pri-
vées du Lénétice de cette clause, parce que jusqu'ici Ontario
ne l'a pas eue. Le pauple de la province de Québec a cette
clause, non-seulement le peuple de Montréal et de Québec,
mais celui des nunicipalités rurales, et ce serait une grande
injustice à faire à la province dont je suis un des représen-
tants que de la retrancher, car nous eerions ainsi
privés de l'un des nombreux avantages do ce nouvel acte.

M. ORTON : Nous avons déjà l'acte Suott, que l'on peut
appliquer dans toute partie du pays, et nous avons lu dioit
d'opter relativement aux comtés.

Si vous éterdez ce pouvoir, los résultats seront encore
plus désastreux qu'ils l'ont été au sujet de l'acte Scott. En
vertu do cet acte, toute municipalité pet retrancher les
licences do buvette; le résultat sia de mettre le commerce
entre les mains d'une classo d'hommes ti ès inférieure, qui
vendront des spiritueux falsitiés, au 'ieu de bière et de vu

M. Rosa (Middlesex)

naturels, dont l'usage devient beaucoup plus général dans le
pays.

Il y a une autre objection: c'est que dans une petite ville
ou village cette clause facultative peut être appliquée, et ce-
pendant ceux qui ont l'avantage de posi,éder <les établisse-
ments n'auront, pas droit de voter sur la question.

Je crois que cette clause aura l'effet de créer du désordre
et de favoriser l'intempérance au lieu do la diminuer, car
tant que l'on permettra de veidre des boissons enivrantes,
qu'on en importera et qu'on en fabriquera dans le pays, il y
aura des gens qui en vendront malgré tous les efferts dé-
ployés par les comipissaires des licences.

Nous savons aussi que l'on fait des pétitions pour presque
toutes sortes de choses, et un grand nombre de personnes
sont portées à les signer, non pare qu'elles s'opposent à ce
que l'on accorde des licences, mais pour plaire aux individus
qui présentent ces pétitions.

Plusieurs sont portés dans un but de commerce à signer
ces pétitions simplement pour plaire aux avocats outrés de
la tempérance, sans réfléchir au résultat qui suivra une telle
ligne de conduite. J'espère que cette clause sera retranchée
du bill.

M. JAMIESON: D'après moi la disposition n'a pas une por-
téo générale. Les raisons exprimées dans la pétition doivent
être spécifiques. En conséquence, je crois que la disposition
est excellente et qu'on devrait la laisser dans le bill.

Le but est de faire disparaître les établissements suspects,
et je ne sache pas de meilleurs juges que ceux qui résident
dans le voisinage immédiat de l'établissement en faveur du-
quel on demande une licence. Je regrette que certains
députés aient dit que l'on pouvait obtenir des pétitions dans
presque tous les cas. Je crois que cette assertion n'est pas
à l'honneur des électeurs parmi lesquels ces honorableà dé-
putés résident.

D'après moi, c'est une des dispositions les plus impor-
tantes du bill, et j'espère que le gouvernement prendra los
moyens dc la conserver. Si c'était une disposition générale,
j'hésiterais peut-être avant de l'approuver, en justice pour
ceux qui sont porteurs de licences. Lorsque cette question
se présentera, j'espère que la Chambre pourra la traiter do
façon a rendre justice à tous les intéressés ; mais, dans ce
cas particulier, vu que les plaintes contre le solliciteur
doivent être spécifiées, je crois que l'on devrait conserver
la clause.

Sir JOHN A. MACDONALD: En nous occupant de cette
question en général, surtout en nous occupant d'une clause
comme celle-ci, nous devons voir à ce que nous ne Ltions
pas trop les choses, ni que nous allions trop loin. Nous de-
-vous prendre un moyen terme et no pas considérer cette
question, ni une d'isposition quelconque du bill, au point do
vue d'un membre d une société de tempérance, qui proscrit
complôternent l'usage des boissons enivrantes; d'un autre
côté, nous ne devons pas la considérer au point de vue de
celui qui tient uno buvette. Nous devons voir si nous pou-
vons avoir un bill raisonnable, ca'r un bill trop sévère ne
résisterait pas-nous en avons fait plusieurs fois l'expérience,
-et un bill dont les dispositions seraient trop douces offer-
serait le sons moral de la société. Je dois avouer, si la chose
peut être évitée, que je suis fbrtement opposé à ce qu'une
personne perde sa licence ou ne réussisse pas dans sa
demande, en rison d'une pétitiop présentée contre lui. Je
préférerais do beaucoup, dans le cas où il y aurait objection
à ce qu'un .homme dbtienno une licence, et, surtout, dans- le
cas où l'on s'oppose-ait à ce qu'il obtienne un renouvelle.
mont do licence, je préférerais de beaucoup, dis-je, que l'ob.
juction fût faite ouvertement ou au moyen d'un vote.

Néanmoins, il y a beaucoup de vérité dans l'énoncé de
l'honorable monsieur qui a parlé en dernier lieu, lorsqu'il a
dit que ce n'est pas une disposition générale, mais une dis-
position qui a trait à dos objections spécifiques, et en appa-

irence, le peuple est beaucoup plus porté à signer une péti-
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tion en faveur d'une licence, lorsqu'elle ne devrait pas être
accordée, qu'à combattre la chose.

En même temps, je ne crois pas qu'une personne devrait
être privée de sa licence-car c'est le résultat que l'on obtien.
drait-sur une pétition présentée par une simple majorité
d'un seul. Je proposerai d'adopter un compromis ; je propo-
serai qu'au lieu d'étre signée par la majorité, la pétition pré-
sentée contre une demande de licence soit signée par les
deux tiers des électeurs. C'est un compromis qui serait con-
forme aux opinions des hommes modérés de la Chambre.

M. BERGIN: Je suggérerais que l'on ajoutft quelque
chose à la clause pour montrer que les allégations de là
pétition étaient bien fondées avant que la licence fût eà-
levée.

M. BLAKE : La pétition doit donner quelques raisons,
et le comité se méprendrait s'il croyait le pétition aussi res-
treinte que l'a prétendu l'honorable député de Lanark.
Parmi ces raisons, se trouvent les suivantes : Qu'une
buvette licenciée n'est pas nécessaire dans le voisinage et
que le repos du peuple sera troublé si l'on accorde une
!icence. Ce sont là des questions d'opinion. Si la majorité
est d'avis qu'une buvette licenciée n'est pas nécessaire, je
crois qu'elle devrait avoir le pouvoir do décider la chose et
que l'on ne devrait pas lui imposer cette buvette.

Toutes les autres dispositions sont plus spécifique'. L'hò-
norable chef du gouvernement a des notions très étranges

-sur ce sujet. L'autre soir, lorsqu'on a proposé de modifier'
le bill en ajoutant une disposition qui obligerait los pbrteurs
de licences d'obtenir le tiers des électeursi il a dit que cette
disposition serait tout à fait injuste et causerait beaucoup de
tort aux porteurs de licences actuels. Un soir l'honorable
monsieur croyait qu'il serait très difficile d'obtenir un tiers,
et le lendemain, il croyait qu'il eerait facile d'avoir la majo.
rité, quoique, comme l'a dit plusieurs fois l'honorable mon.
sieur, une pétition de la minorité doit être obtenue dans
un but vers lequel la bonne nature du peuple doit vrai-
semblablement le porter.

Il pourrait obtenir une pétition tout à fait favorable à un
homme; mais obtenir comme il le dit, une pétition de la,
majori'é pnr refuser une faveur à un homne, estune choie
très Hifilile, et dans les circnnstance j'espère que lo bill
qua l'honorable ministre a présenté lui-même, sous sa res-
ponsabilité personnelle, ne sera pas gâté par son propre
fait.

M. SB:AKESPEARE : Lorsque la question est venue
devant le comité, j'ai combattu cette clause; je suis certai-
nement opposé aux pétitions. Il m'a été donné d'étudier ces
questions, et j'ai constaté, dans plus d'une circonstance, que
ce système fonctionnerait mal. Nous trouvons très souvent
les mêmes noms sur deux pétitions contraires.

J'ai entendu raconter un fait analogue depuis que je suis
en cette Chamt:re. Un député a reçu une pétition préenté
dans un certain but et une seconde pétition pour des lins
tout à fait contraires et le nom d'une personne se trouvait
sur les deux pétitions. J'ai entendu rapporter ce fait il y a
quelques heures.

Je crois que le pricipe est mauvais, Il est vrai, comrme
l'ont dit quelques députés, que vous poutežz souvent faire,
signer des pétitions pour toutes sortes de choses, je dirai
même pour faire pendre un homme

Bien que je ne sois, pas du tout favorable à ces pétitions,
je veux que le peuple soit conäùlté avant que l'on décido qui'
devrait avoir une licence ét qui ne le devrait pas-et ja
crois que le mode le plus convenable, le plus juste et le
meilleur, serait de donner au peuple le privilège de voter nuÙ
scrutin.

C'est, à mon avià, la seule manière onavenable de s'asàu-
rer des véritables sentilnents du peuple. C'est une chose
très facile d'obtenir deà gens qu'ils signent leurs noms sur
des pétitions. .e l'ai vu faire par des personmes dans 1'uhique

but de se dêbârrasser du solliciteur, et cela, sans lire la péti-
tion et sans demander pourquoi on la présentait.

Sir LEONARD TILL EY : Je dois dire que l'amendement
proposé est tout à fait conforme à mes opinions, et dans l'in-
térêt de la tempérance.

Quelques Voix: Non I non I
Sir LEONARD TILLEY : Cette idée n'est pas nouvelle

pour moi, car je le demande à mon honorable ami le chef de
la gauche: est-ce que, lorsque je remplissais les fonctions
de lieutenantgouverneur du Nouveau-Brunswick, et qu'une
convention eût lieu à Montréal pour examiner quelles
mesures devrait prendre le parlement fédéral pour faire
disparattre l'intempérance, je n'ai pas écrit une lettre, que
cet honorable monsieur a citée une couple de fois, dans la-
quelle j'exprimais l'espoir-et j'étais convaincu de la chose
-rque si l'on passait une loi par laquelle le vote du peuple
devrait être pris, elle ne serait pas adoptée par une simple
majorité ? Je voulais que le vote fût des trois cinquièmes
de la totalité des électeurs.

Cette lettre a été écrite lorsque je ponvais exprimer mes
opinions sans tenir compte des considérations politiques et de
parti, et c'est ma conviction d'aujourd'hui. En conséquence,
j'ai prié mes amis, lorsqu'ils ont proposé l'acte Scott, de ne
le proposer que dans les endroits où le sentiment public le
Maintiendrait suffisamment. J'ai agi ainsi dans l'intérêt de
la ieipéraloe.

Je puis en appeler à ceux qui étaient présents et qui
savent que lorsque l'acte Scott fut adopté par une majorité
Ôt qu'il n'a insa été appliqué, ce ne fut pas, dans plusieurs
cas, dans l'intérêt de la prohibition et de la tempérance, et
partant, l'opinion qu j'entretenais alors, j l'entretiens
encore au sujet de la proposition suivante: bi vous voulez
que cette loi favorise la cause de la tempérance et si vous
voulez montrer qu'en interdisant les boissons dans une loca-
lité, vous obtiendrez un bon résultat, vous l'appliquerez aux
endroits où le peuple est en faveur de la loi. Cela convain-
cra le peuple et il dira que c'est un excellent principé qui
s'appliquera d'une extrémité à l'autre de la Confédération.
Mais si vous l'appliquez aux endroits où le sentiment public
est contre vous, il s'ensuivra une réaction et le peuplo dira:
"C'est un flase,, " et il abandonnera le principe en entier.

Cette position, il y a déjà trente ans et au delà que je l'ai
prise, depuis que fai présenté, à la législature du Nouveau-
Brunswick, un bill en faveur de la prohibition, qui fut ap.
prouvé par presque tous les hommes, les femmes et les en-
fants de la province; et nous avons cru, d'après le nombre
de pétitions reçues,-il y en avait presque un chargement
-que le sentiment public était assez fort dans la province
pour nons permettre d'adopter ce bill.

Mais du moneift que le bill fût mis en vigueur, un grand
nombre de ceux qui avaient signé les pétitions nous tour-
nèrent le dos et ne prêtèrent jamais la moindre assistance,
morale ou autre, à l'exécution de la loi. Et comme "un
enfant brûlé craint le feu," j'ai toujours compris; depuis,
qu'il était très opportun, pour amener la prohibition-qui,
je crois, sera adoptée quelque jour dans toute la Confédéra-
tion du Canada,-de préparer le peuple à la chose et de mon-
trer que leas résultats de la prohibition sont favorables et
Avantageux aux moeurs et à la condition sociale. du peuple.
Ëi le sentiniènt moral de là société n'est pas suffisant pour
apporter cet état de choses, alors nous aurons une douzaine
dé buvôtte.

Prenez le comté de Charlotte, dans ma province. Je
9rdis qu'aujourd'hui, dans certaines parties de ce comté,
l'on vend áuint de boisson qu'avant l'application de l'acte
Scott,et ce débit se fait ouvertement. A Saint-André, on n'a
jamais essayé de mettre cet acte en vigueur. Le sentiment
moral de là, äôciF åst opposé; part nt, je suis lion sûr
q 'il n'es %1 slanl'idéâet de la tenpérance qu'il ait été
adopté, bien quë niu âyôs cruii'ine nuous avion remporté
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une victoire en l'adoptant. Si je consulte mes sentiments,
j'aimerais qu'on l'appliquat partout; mais nous devons en-
visager la chose au point de vue du sens commun et voir si
nous pouvons appliquer le principe avec succès.

C'est la raison qui me porte à favoriser cet amendement.
Si j'avais fait partie de la Chambre lorsqu'on a discuté
lacte Scott, et qu'il y a eu une division, j'aurais déclaré par
mon vote, que non-seulement une majorité, rais les trois
cinquièmes de la totalité des votes enregistrés étaient né-
cessaires.

En outre, on doit dire beaucoup de choses en faveur du
vote ouvert sur cette question, car lorsqu'un homme va en-
registrer son vote en faveur du principe, c'est un gage"qu'il
le verra mettre on pratique; mais s'il signe une pétition, il
arrivera souvent qu'il n'obtiendra pas ce résultat. J'aime-
rais mieux lo vote ouvert, car celui qui le donne se trouve
engage; et croyant toujours que cette question a été dis-
cutée en faveur d'une majorité de chaque localité, laquelle
sera de nature à assurer l'application de la loi, si le prin-
cipe est adopté, j'aimerais mieux, en conséquence; entre les
deux propositions faites pour le succès du projet, voter pour
l'amendement plutôt que pour la.clause du bill.

M. GILLMOR: L'honorable monsieur a-t-il présenté, il y
a trente ans, an Nouveau-Brunswick, le bill concernant la
prohibition ? Je croyais que c'était M. Schooler.

Sir LEONARD TILLEY: M. Schooler a présenté le pre-
mier bill, mais non le bill qui comportait ce que j'ai pré-
senté à cette époque comme membre du gouvernement.

M. BLÀKlE: J'ai toujours partagé l'opinion que l'hono-
rable ministre vient d'exprimer; et s'il s'agissait ici d'un
grand comté, ses observations pourraient êtra fondées, car
s'il s'agissait de districts électoraux entiers, ou d'un comté,comme dans l'acte Scott, il est très possible qu'une simple
majorité de ce comté signifie une minorité dans certaines
localités; et si vous constatez qu'il est adopté par une légère
majorité dans tout le pays, il sera presque cortain que dans
certaines localités où il sera difficile de l'appliquer il y aura
une majorité contre l'acte.

Mais ce n'est pas la proposition qui nous est soumise. TIl
s'agit dans cette proposition d'une petite localité, d'une sub-
division do votation, où il n'y a que 200 électeurs d'après la
loi ; et dans cotte petite localité, vous n'avez pas à subir
cette difficulté. Si vous trouvez, dans une petite localité,
une majorité contre l'établissement d'une taverne,je prétends
que l'on peut très bien croire que le sentiment populaire y
est sufli-amment prononcé pour assurer que la loi y sera
observée. C'est un cas tout à fait différent. J'ai vu moi-
meme un comté, avec lequel j'ai ou des rapports intimes
pendant plusieurs années, où l'acte de tempérance a été
adopté p.i. une majorité considérable; mais dans différentes
parties du comté, dans des parties considérables, il y a eu
de fortes majorités contre l'acte, ce qui l'a rendu inefficace
et on l'a abandonné presque sans coup férir.

Ainsi, l'experience m'a convaineu, comme je l'étais par la
théorie, que lorsqu'il s'agit d'une étendue do territoire consi.
dératle, où les sentiments de la population sont partagés,une simple majorité ne doit pas vous assurer une force mo-
rale suflisante pour vous permettre d'appliquer l'acte avec
de bons résultats. Mais il s'agit d'un état de choses diffé-
rents; il s'agit d'une localité qui ne renferme pas plus
d'électeurs qu'il y a de députés en cette Chambre, lorsque lenombre on est complet; et puisque la majorité de cotte
Chambre décide quelles seront les lois de ce pays, pour tout
le pays, je crois que la majorité des électeurs d'une subdivi-
sion de votation peut très bien décider, pour cette subdivi-
sion, s'il y aura une taverne ou non.

M. McCARTFIY: Je crois que le raisonnement de l'ho-
norable monsieur devrait conduire à une conclusion tout à
fait contraire. Dans une localité, ou village, ou ville......

Sir LEoNARD TILLEY

M. BLAKE: Je ne parle pas de ville, mais du pays.
M. McCARTHY : Mais le bill s'applique aux villes et au

pays.

M. BL ARE : Il y a des centaines de divisions de votation
dans le pays, contre une dans les villes.

M. McCARTHY : Alors, il n'est pas difficile d'amender
la loi de façon à convenir au pays. L'honorable monsieur
a demandé avec beaucoup d'instance que la clause fût sus-
pendue; mais avant qu'une personne puisse obtenir une
licence, il doit obtenir le tiers des signatures dos électeurs
dans la division de votation, et alors les commissaires des
licences doivent voir si cette personne est apte à remplir les
devoirs q ne la loi lui impose, si sa maison est convenable, où
elle'est située, etc.

La clause dit que la majorité peut pétitionner contre
la demande, en se basant sur l'une ou sur l'autre de ces
raisons. D'abord, que le solliciteur a un mauvais caractère,
et si la pétition se bornait à cette raison, je serais disposé à
laisser la clause telle qu'elle est. La seconde objection,
c'est que l'établissement esttrop éloigné. Or, huit, dix ou
vingt personnes peuvent dire que l'établissement est trop
éloigné, vingt autres peuvent dire que cet homme n'a pas
le caractère qu'il faut pour tenir un hôtel, tandis que d'au-
tres peuvent dire qu'une taverne n'est pas nécessaire dans
le voisinage. Il peut arriver que le solliciteur ne puisse pas
môme faire examiner sa cause, et la question est décidée en
pratique, sans examen.

L'honorable député de Perth a parlé de la ville de Strat.
ford, où il y a au moins trois ou quatre hôtels aux environs
'le la place du marché. Si la majorité des subdivisions de-
vait se prononcer contre l'octroi des licences, cela n'em-
pêcherait pas qu'il y en eût d'émises pour la ville, mais
empêcherait d'émettre des licences d'hôtel dans cette localité
cn particulier. Et puis si nous voulons donner aux munici-
palités le pouvoir de dire d'une façon convenable qu'elles ne
veulent pas de tavernes aux environs de la place, disons-le
aussi.

Mais que se propose-t-on en per:r.ottant à 200 électeurs de
dire qu'ils n'ont pas de licences dai. un indroit particulier,
quoiqu'il puisse y avoir des licences dans d'autres pai ties
de la municipalité? Le résultat sera préjudiciable et ne
favorisera pas du tout la cause à laquelle, je le crois, nous
nous intéressons tous, la cause de la tempérance: Si l'on
no s'objectait qu'au caractère des solliciteurs, je ne m'y
opposerais pas, mais je ne crois pas qu'il faudrait que l'on
dépidàt aussi la question relative à son établissement ou aux
environs de l'hôtel projeté.

M. BLAKE: Je regrette que l'honorable monsieur ait
une si mauvaise opinion de son propre bill.

M. CAMERON (Victoria) : L'honorable député de
Durham-Sud nous accuse d'inconséquence, parce que nous
nous opposons maintenant à ce que la décision soit donnée
par la majorité, tandis que samedi soir, comme il l'a dit,
nous ne voulions pas du tiers, que nous regardions comme
un chiffre trop élevé pour signer une pétition présentée
dans le but d'obtenir le renouvellement d'une licence. Cette
accusation est basée sur un énoncé erroné.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit cela; samedi soir, on a pré-
tendu qu'un tiers était un chiffre trop élevé.

M. CAME RON (Victoria): En substance, l'honorable
monsieur a dit qu'il était difficile de faire signer une sem-
blable pétition par le tiers dos électeurs.

M. BLAKE: Non, non.

M. CAMERON (Victoria): C'est l'énonçé fait par l'hono-
rable monsieur, d'après ce que j'ai tompris. Nous n'avons
pas fait d'objection au tiers ni à un chiffre en particulier,
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mais nous nous sommes objectés à ce que 'l'on obligedt les
porteurs de licences actuels à faire signer des pétitions.

Quand nous discutons cette clause au mérite, j'ai quelque
difficulté à comprendre ce qu'ello signifie. Si l'honorable
député de Ring ÇM. Fisher) a raison, la clause. d'après lui,
signifie que la majorité des electeurs poit décider qu'il ne
sera pas accordé de licences dans une subdivision en par-
ticulier.

Je crois que l'honorable député de Lanark-Nord (XL
Jamieson) a parlé dans le même sens, et bien que je crois
très vague laphraséalogie de la clause, je ne l'intorprète pas
ainsi. Si les raisons expo.éas dans la clause sont les
raisons ex:posées dans la clause dix-sept,» comme jo devrais
le croire, d'après les observations de l'honorable député de
Simcoe-Nord (M. Mecarthy), alors il est évident que la
trente-deuxième clause est simplement destinée à stipuler
que la majorité des électeurs peut pétitionner contre une
personne en particulier, et non s'opposer par pétition à ce
qu'on accorde une licence; et si c'est bien là la signification,
je crois que l'on devrait insérer les mots " les raisons expo-
sées dans la dix-septième clause." La clause a simplement
l'effet d'enlever aux commissaires le droit do juger des
mérites d'une demande en particulier.

Si l'on adoptait cette clause telle qu'elle est, il arriverait
que, dans le cas où la majorité des électeurs signerait une
pétition par laquelle on voudrait atteindre le but proposé
dans la clause, les commissaires n'auraient pas le droit
d'examiner si les accusations sont bien fondées, mais
seraient forcés injustement de refuser la licence.

Or, je suis disposé à permettre aux commissaires d'exer-
cer un pouvoir discrétionnaire, et je ne crois pas que ceux
qui seront nommés nu vertu de cet ata ne méritent pas
qu'on leur Co-ifi -e - di le l'iciteur s3emble. avoir
une mauvaise . 1puLdti. et 1n mauvait, VaraCtôre, ou s'il
paraît avoir des habitudes u'iino¿L.Orie, ou si on lui a déjà
enlevé une. licence, ou s'il a été reconnu coupable d'avoir
vendu des boissons sans licence,. pendart les trois dernières
années, ou si l'établissement en question est très éloigné on
n'a pas les. commodités exigées par les présentes, ou des
commodités raisonnables, si. l'établissement n'est pas soumis
aux dites exigences; ou si cette- licence W'est pas nécessaire
dans le voisinage Qu ai l'établissement'est dans le voisinage
immédiat d'une église, d'un hôpital ou d'une école, ou si le
repos de l'endroit où cet établisseinent est situé devait être
troublé dans le cas où l'on accorderait une licence, je ne puis
croire que si une pétition signée même par dix per-
sonnes. est présentée à cet effet aux commissaires, ils ne sont
pas plus.compétents à décider côtte question que letribunal
proposé par la trente-deuxième clause.

Zn outre, je m'oppose à cô- système de pétition, comme
ne donnant pas les moyens convenables et satisfaisants sur
lesquels on puisse se baser pour' agir. Je crois que si nous
devons adopter quelque chose de semblable, nous devrions
accepter soir la suggestion de l'honorable député de Victoria
(M. Shakespeare) ou celle: de l'honorable· ministre des
Finances, 'est-aà-dire,. que la chose devrait se- faire à vote
ouvert ou au scrutin; et,- en tout cas, elle devrait être
décidée par plus qu'une simple majorité.

J'ai un autre motif de m'opposer au bill ; c'est que,
d'après moi, il aura l'effet do mettre ceux qui tiennent des
buvettes dans une très grande incertitude lorsqu'il s'agira
de savoir si des licences devront être accordées ou renou.-
velées, et le résultat-sera d'éloigner des affaires des hommes
qui feraient ce commerce d'une façon respectable et couve-
nable, car tout porte (4croire que ces hommes ne se lance-
ront pas dans les affaires sans -avoir quelque -garantie que
l'acte assure la permanénce -de léur licence. - b'ils savaient
qu'ils doivent .tre à la merci d'une simple majorité des élec-
tours, de quelque subdivision' do vôtation, qui poi leur
enlever lotir licence, il n'y aurait pas un homme rospectable
qui se lancorait dans ce commerce. .Bt je crois que nods -
devons tous être intéressés à ce que les buvettes, s'il doit y
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en avoir, soient tenues par les hommes les plus respectables
posibles. Pour cette raison, aussi, je m'oppose à la clause.-

Bien que, d'après moi, l'amendement proposé par l'hono-
rable premier ministre ferait, jusqu'à un certain point, dispa..
raître les objections à la clause, je crois qu'il ne le ferait que
partiellement. Quant à moi, je préférerais que l'on retran.
chât complètement cette clause, croyant que les restrictions.
de la dix-septiême clause et la discrétion qui sera exercée.
par les commissaires, constitueront une garantie suffisante,
pour le public, que l'on n'accorde de licence à aucune
buvette situés dans un endroit qui ne convient pas. Pour
ces raisons, j'aimerais que l'on prît l'opinion du comité sur
la question de savoir si la clause doit être retranchée ounon.
Si l'on décide qu'elle doit rester, je crois que l'on devrait la
modifier dans le sens suggéré.

M. GIGAULT: J'aimerais à faire une autre proposition,
par voie de compromis. Dans certains payai on adopte des
lois plus sévères pour les nouvelles licences que pour les'
anciennes; je proposerais que l'on exigett une pétition-
signée par les deux-tiers, lorsqu'il s'agirait d'une ancienne'
licence; mais à l'6.tard d"une pétition contre un établisse-
ment qui n'a pas encore eu de licence, il suffirait qu'ello fft
signée par la majorité.

.Nous entendons souvent parler de droits acquis; et lors-
qu'une fois on a accordé une licence à un certain établisse-,
mont, il est très difficile de la retirer. Je vois que, dans •la

Nouvelle-Zéfande, les nouvelles' licences sont soumises au
vote des contribuables; dans Victoria, une nouvelle licence
ne peut pas être accordée sans le consentement 'de la majo.-
rité des contribuables ; dans l'Australie Méridionale, il est
nécessaire d'avoir une pétition signée par les deux tiers. Je.
crois que nous devrions adopter quelque prinoipe qui ne
serait pas aussi sévère au sujet des établissements- qui
doivent renouveler leurs licences qu'au sujet do ceux qui
n'en ont jamais obtenu.

M. BL AKB: Je désire signaler une ou deux choses Iui
ont été oubliées dans le débat. Nous avons déa stipu é, .
dans le cas d'une nouvelle licence, qu'une, pétition do
êtîre signée par le tiers des électeurs en faveur de la licence.
L'honorable premier ministre propose maintenant qu'il,
faudra une pétition signée par les -deux tiers pour abolir
cette licence. Il est donc nécessaire .que chaque électeur,
résidant .on non, dans une division se prononce.
; L'honorable ministre des U'inances a parlé de la nécessité
qu'il y a d'avoir quelque chose de plus qu'une simple,
majoritf ; mais nous savons tous qu'une simpl. majorité des
votesuisregistrés diffère beaucoup de la majorité des élec-.
tours dont I s niomsw "ont inscrite sur la liste; et c'est de
cette dernière mn:jorité qu'il s'agit, ici. Dans combien
d'élections obtient-on la majorité absolue? Nous savons
que les majorités donnécs ne sont que des majorités rela-
tives ; nous savons qu'une maj mité absolue de tous les élec.
tours est une majorite décisive, plus forte que celle que l'on
obtient ordinairement dans une élection au parlement. .

. M. WOOD (Broekville): Cela ne s'applique qu'aux sub-
divisions de votation.

M. BLA-KE : Je parle de l'effet général de :la majorité
comme nous la comprenons, comparée'à la majorité de tous
oux qui peuvent enregistrer lours votes, et je prétends que
si, dans une division électorale, vous n'aves pas:lamajorité
absolue des électeirs dont les noms sont inscrits'aur la liste,
d'un côté ou de l'autre, le fàit de demander qu'il vous fiudra
obtenir les deux tiers des électeurs inscrits sur larliste, pour
empêcher l'émission d'une licence, équivaut à demander
l'abrogation pratique de la clause.

. M. WHITB (Caidrell) : 'honorable préopinant dit
que là fait d'exiger qu'une pétition demïandant .une licence
soit signée par le tiers des électeurs et le fait d'exiger qu'une
pétition contraire soit signée Éar les de;i tier auront l'
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résultat d'obliger tous les électeurs à se prononcer, afin u
d'affecter l'acte. Mais, si je comprends bien, la pétition t
signée par le tiers est exigée pour la première licence ; le c
vote des deux tiers, ou quelle que soit la fraction, est un c
pouvoir continu, qui peut-être exercé à toute époque subsé-
quente, lorsque, je crois, la pétition signée par un tiers des
électeurs n'est pas nécessaire. Elle n'est nécessaire que s
dans le premier cas; et après cela, les commissaires doivent a
encore faire leur examen. d

Cela étant, il me semble qu'il est raisonnable qu'une t
majorité de deux tiers est nécessaire pour empêcher de d
renouveler une licence, et loin d'être une anomalie, cette d
disposition est la conclusion logique de l'autre disposition.

Quant à moi, je n'hésite pas à dire que je crois le principe
des pétitions une chose regrettable, bien que je sache qu'il
soit nécessaire dans certains cas. Il s'est présenté un cas
dans la ville de Montréal, où une personne voulait une
licence pour tenir une buvette dans la partie de la ville où
se trouvent les résidences privées, dans le voisinage d'un
grand nombre d'églises.

Tous les habitants de ce quartier étaient opposés à cela;
cependant, malgré cela, les commissaires ont accordé la
licence, et cet établissement fut regardé comme une chose
nuisible dans le quartier. Le sentiment du peuple fut
exprime par une majorité imposante, qui était composée de
plus des deux tiers, même de plus des trois-quarts ou même
des cinq sixièmes de tous les habitants de cet arrondisse-
ment.

Il me semble donc que si un établissement est de nature
à nuire à une localité, il ne peut pas être difficile d'obtenir
la signature des deux tiers des habitants. Si nous n'exigeons
qu'une simple majorité, vous mettrez celui qui a une
licence à la merci des majorités que l'on peut obtenir en
tout temps, pour une raison quelconque.

On a dit que l'on s'était servi de cet argument pour mêler
la politique à la question. •Une objection-la seule objec-
tion, quant à moi-à l'acte Crooks, dans Ontario, c'est qu'on
s'en est servi dans certaines localités pour des fins politiques,
et cette loi a été administrée à un point de vue politique. Il
serait très malheureux si, en passant une loi qui, d'après
moi, dégagera complètement le système des licences de
cette espèce d'influence politique, nous laissions une clause
de ce genre qui n'exige aucune procédure préliminaire, au-
cun avis, aucune votation quelconque, 'rien en effet qui res-
semble à une expression raisonnable et sérieuse d'opinion de
la part de la majorité, mais qui donne. à toute personne le
pouvoir d'aller dans une subdivision, et en l'absence de celui
qui demande la licence, faire valoir dès arguments pour
porter la mijorité à signer une pétition contre lui.

Supposez qu'il se fasse une élection, prenez ce qui est
arrivé l'année dernière, lorsque nous avons eu les élections
genérales pour ce parlement et les élections locales d'Onta-
rio, au mois de février suivant, alors que les sentiments po-
litiques étaient très excités.

Dans une subdivision de votation où il y a la majorité
d'un côté ou de l'autre en politique-cela ne fait rien à la
chose dans une question de ce genre,-si un homme qui
tient une buvette a des opinions politiques contraires à celles
de la majorité, il sera, en vertu de cette claase, tout à fait à
la-merci de cette majorité.

Le cabaleur local pourrait lui dire: "Si vous ne votez
pas pour nous, nous aurons une majorité qui pétitionnera
contre vous."

On ne prescrit aucune procédure en vertu de laquelle le
peuple puisse agir sérieusement, il n'existe aucune respon-
sabilité, si ce n'est le fait de signer une pétition déclarant
qu'un certain établissement n'est pas nécessaire.

Il n'est pas besoin de déclarer qu'il n'est pas nécessaire
d'avoir de buvettes dans cetfe subdivision en particulier,
mais simplenlent que cette maison en particulier n'est pas
nécessaire, que cet individu en particulier ne mérite pas
d'avoir de licénce. Il serait ti-ès regrettable, si, en pasAant

M. WmHT (Cardwell)

ne loi qui, nous l'espérons, aura l'effet de soustraire le sys-
ème des licences à l'influence politique, nous laissions une
lause qui met cette question dans une position pire-que
elle où elle se trouve sous l'acte Crooks.
Une majorité des deux tiers est plus difficile à obtenir.

lu moins, l'on pourrait dire que cette majorité est l'expres.
ion évidente des sentiments du peuple; en tout cas, cela
moindrirait beaucoup, s'il tic la faisait pas complètement
isparaître, l'objection que je viens de soulever contre l'adop.
ion du système même. Personnellement, je n'hésite pas à
lire que je préférerais voir cette faculté exercée au moyen
lu vote plutôt que par pétition.

Je crois que l'amendement dont l'honorable député de
Rouville a donné avis serait de beaucoup préférable. au
système de pétition-mais, vu que je réside à Montréal et
que je connais les difficultés particulières que la partie ouest
le la ville a éprouvées relativement à cette question, je suis
tout à fait on faveur de quelque mode, quel qu'il soit, au
moyen duquel une majorité réelle-disons des deux tiers-
d'un endroit particulier pourrait empêcher l'établissement
d'une buvette dans cette localité, quand la majorité est
opposée à la chose.

Pour cette raison, je suis en faveur de quelque mode qui
exigerait une majorité des deux tiers, dans le cas où l'amen-
dement de l'honorable député de Rouville ne serait pas
accepté.

M. WOOD (Brockville): Je suis en faveur de la prohi-
bition presque absolue ; mais je crois que toute législation
prohibitive, lorsqu'elle se borne aux petites localités, a tou-
jours été suivie de mauvais résultats. L'effet de cette clause
serait que, dans une subdivision où le sentiment de la tem-
pérance est, très développé, le meilleur hôtel de l'endroit,
dont la construction a coûté très cher, serait fermé ; tandis
que dans d'autres subdivisiçns voisines, où le sentiment de
la tempérance n'est pas aussi fort, dés hôtels plus pétit4, qui
peut-être devraient être fermés, continueraient leurs affaireh
et ne tomberaient pas sous le coup de cette clause.

Pour cette raison, je suis opposé à la clause, bien que,
domme je l'ai dit e commençant, je sois en faveur de la pro-
hibition telle qu'on l'applique dans les autres pays.

M. AUGER: Je ne comprends pas la logique des hono.
rables députés de la droite. Ils sont opposés à ce système
de pétitionner contre la vente des liqueurs. Ils sont dispo.
sés à donner à celui qui veut vendre des liqueurs le droit de
pétitionner et de rendre s pétition valide en ne la faisant
signer que par un tiers des électeurs, tandis qu'ils ne
veulent pas que la pétition d'une majorité des. amis de la
tempérance, dans une division, soit bonne.

J'ai entendu le très honorable premier ministre dire que les.
deux partis devraient être mis sur un pied d'égalité, et je suis
du même avis. Il n'est pas juste d'obliger les amis de la tem-
pérance à avoir les deux tiers des électeurs, tandis qu'il
suffit d'un tiers au débitant de liqueurs. Comparez la posi-
tion des deur. D'un côté, se trouve un homme qui fait de
l'argent à vendre des boissons et qui a intérêt à obtenir des
signatures, puis, de l'autre, un ami de la tempérance qui ne
retire aucun bénéfice de ses actes, et qui donne son temps,
néglige ses affaires dans l'intérêt de la moralité.

Devra-t-on mettre le partisan de la tempérance dans une
position inférieure à celle du débitant de liqueuis, parce que
celui-ci fait de l'argent et que le premier ne travaille que pour
le bien de sa localité ? Une pétition ne peut circuler dans l'in-
térêt de la tempérance à l'insu des intéressés. Quelques
fois c'est le prêtre, ou bien le ministre, ou d'autres qui.s'inté-
ressent à la moralité de l'endroit, qui se chargent de faire
signer la requête. Le débitant de liqueurs, lui, va ici et là
armé de sa bouteille, avec laquelle il influence ceux qui sont
susceptibles de subir ce genre de pression.

En somme, ce serait dire aux partisans de la tempérance:
"Vous aurez un hôtel,.que la majorité le veuille ou non." Je
ne crois pas aue ce soit favoriser la sobriété que de licencier
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un hôtel. J'ai pratiqué la tempérance toute ma vie, et l'ex
périence m'apprend que le meilleur moyen de rendre
l'homme sobre, c'est d'écarter la bouteille.

M. FAIRBANK : Il est clair que l'amendement divise
les requérants en deux classes. En effet, pour obtenir uni
licence il suffit d'un tiers, tandis que pour le faire refuser i:
faut les deux tiers. C'est-à-dire que l'amendement com
porte qu'un homme qui vote en faveur d'une licence vaul
deux hommes qui votent dans le sens contraire. Nous
constituons un nouveau tribunal en établissant comme règle
qu'il faudra un tiers des juges pour donner raison au requ
rant, et les deux tiers, pour rendre un verdict favorable au
défendeur.

L'amendement (de sir John A. Macdonald) est adopté
sur division.

M. CAMERON: Je propose que la trente-deuxième
clause telle qu'amendée, soit retranchée.

La motion est rejetée sur division.
Section 40,
M. McCARTHY: Je propose d'ajouter le paragraphe

suivant à la section 40:-
Pourvu, toujours, que dans toute province où il sera imposé un

droit sur les licences, en vertu de l'autorité de l'acte de l'Amériqne
britannique du nord, dans le but de prélever un revenu pour des dnsprovinciales, locales ou municipales, la personne ayant droit à une
licence devra établir à la satisfaction de l'inspecteur en chef qu'elle
a payé £e droit avant de l'obtenir.

M. BiAKE: Cette clause semble réaffirmer que les légis-
latures locales n'ont pas .le droit de passer des lois pour
vrélever des revenus. Si je comprends bien, les légis-
Intures locales ont le droit de légitrer sur l'émission de
licences destinées à produire un'revenu;' ce que l'hono-
rable monsieur semblerait ainsi nier.

M. McCARTHY: Les législatures locales peuvent déli-
vrer des libences, si elles le veulent, pour prélever un droit.
Et cette clause prescrit que le requérant devra prouver,avant d'avoir sa licence, qu'il a payé ce droit aux au1torités
locales. Autrement, il leur faudrait adopter d'autres
moyens pour percevoir ce revenu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette clause reconnaît
et affierme pour la troisième fois le droit des législatures
locales d'imposer un droit sur les licences, dans le but de
préoqer des revenus pour les fins provinciales, locales et
mUnciþales. Ainsi, pour aider ces egislatures à percevoir
leurs revénus, i y est prescrit que les autorités féderales
ne pourront delivier de licences, en vertu 'du présent acte,
s'il n'est produit un certificat constatant que le requérant à
payé aux autorités locales le droit imposé par eUes ur les
licences,

M. BLAKE: Il est clair alors qu'il-,serait impossible de
vendre légalement dès liqueurs e.ndonnant" à l'acte l'inter
prétation la plus restrictive, et 4üandý'iime le parlement
fédéral déli;rerait da licences, si quelque législaturq im-

at iod 'ue p serait pas payé. En sorte que je ne
vois guéri) îAd rotection.

Section 42, paragraphe 1.
M. ROBERTSON (Hamilton) : Je ne vois pas pourquoi

la proportion ne serait pas la même dans cet acte que dans
l'acte Crooks. La présente clause dit:

Dans les cités, villes et villages incorporés, selonl'échelle suivtnte,
c'est-à-dire une pour chaque groupe de deux cent einquante &men an
moins pour le premier millier d'ames de la population, et une pour
chaque groupe de cinq cents émes en s s d'un mille.

L'acte Crooks fixe le nombre à 400 ûmes. Dans la ville
de Toronto seulement-je n'ai pas reçu' les 'rppogt de,

4milton, nmais la proportion sera sans doufe la mênie,-
pasmins de quarante personnesqui font un commerce
honnête perdront leurs licences ai le Wrse t acte est mis en
vigueur. Or,je prétends que ce bil1 ne devi-tit pas avoir

- pour but de priver de leurs licences des gens qui auraient
qualité pour les obtenir à tous autres égards, de l'avis des
commissaires. Je propose donc de substituer 400 à 500.

M. BLAKE.: Cette réduction ferait grand bien à la cité
de Toronto.

M. BERGIN: Si cette clause devait produire de mauvais.
résultats à Toronto, il en serait ainsi pour les autres villes-
du pays. En effet, l'on ferait par là une grave injustice à
ceux .qui ont engagé leurs capitaux dans ce commerce et
qui tiennent de respectables maisons. Dans la ville que
j'habite, plusieurs hommes perdront leurs hcences-qui
dirigent les établissements les mieux conduits-sans qu'en
leur donne la chance de disposer autrement de leurs pro-

i pérités.
Pourquoi ne laisserions-nous pas les choses dana le même

état qu'aujourd'hui, et n'accorderions-nous pas. uner liceuee
pour chaque groupe de 400 fmes. Je ne suppose pas que l'on
veuille, par l présent acte, persécuter ceux qui sont engagés
dans ce genre de commerce : il ne s'agit sans doute que de
protéger le public en général.

Or, je ne crois que l'on avance de cette façon la cause de
la tempérance. Moi-même, je suis un ami de la tempérance
absolue, mais je ne vois pas pourquoi j'imposerais mes opi-
nions aux autres de manière à leur nuire. Il n'est pas de.
l'intérêt de la tempérance de rendre la loi oppressive. Nous
devons avant tout nous efforcer d'être justes, ôt de ne pas
porter atteinte à la propriété.

Je demanderai donc au comité de se prononcer sur la
substitution du chiffre 400 à 500.

L'amendement est rejeté.
Paragraphe 3,
M. BLAKE : L'honorable monsieur voudrait-il nous

expliquer pourquoi la cité de Victoria, C.B., estainsi l'objet
d'une disposition spéciale.

M. McCARTHY : L'un des membres du comt, irepr-
6entant cette province a voulu. faire cette exception, et il4
pourrait sans doute expliquer la chose mieux quemoi. Lor-
chiffre de 7,000 a été mis là par erreur: c'est 8,000,qu4ik
aurait fallu mettre.
i M. GORDON: J'allais demander de retrancher la sectin.
En effet, je ne vois pas la raison d'être de cette eception.
Le même principe s'applique à toutes les autr.es cités et
villes de la province, et je dois, proposer de sap"rimär cette
section.

M. SHAKESPEARE: 'Je connais mieux que tout autre
membre les besoins de cette cité dont je suis le représentant.
Il peut sember étrange que Victoria fasse exception à
outes les autres pirties du pays; mais je, puis dire que-la
uestion .de la tempérance n'y a jamais ét& agitée, comme

ailleurs, ce qui explique pourquoi nous voulons établir. cette

La cité de Victoria compte maintenant soixante, et une
maisons licenciées pour le débit des liqueirs. Je suis fgché
d'avoir à le dire, mais la population n'est. cependant que
7,000, etIla loi:opérerait là un: changement, radical, puis.
qu'elle réduirai à pea près. de. moitié le nombre des établis-
fjements en question. La réduction.serait donc plus:granle,
je pense, que dans toute autre partie du pays.

je pratique :moi-même la'tempériance, absQlue- depuis des
années, et sur cette question je n'en vÔudràis cédér à po'r-
sonne ici; maisje sais; d'autre part que la raison doit pré.
valoir partout; je com prends que; toute médaille a son re-
vers, et qu'il-faut procê er avec prudence dans'ls"affaires
de- ce genre, et s'assurer que'le terrain sur lequel nous :som-
mes est bien solide.

Je sais que des amis de latause de la tempérance ont fait
plus d'un faux pas en voulant aller plus-vite que ne le per-
rmettait le seritimeit moral de-la population. Dans plus dun
cas les consequences ont été déplorables, et je cróis que nous
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favoriserions plus les intérèts de la tempéranco on adoptant
cotte clause, qu'en mettant la cité de Victoria sur un pied
d'égalité avec les autres.

Lorsque cette question a été discutée par le comité, je n'ai
parlé quo pour le collège électoral que je représente, et je
pense que n>us, les députés de la Colombie britannique, con-
naissons mieux que tout autre membre, les besoins de
notre province-aussi, j'espòro quo la clause sera adoptée.

M. BAKER: Jo suis de l'avis do mon honorable coll~
gue à ce sujet. Il n'a pas été tenu compte do Nanaiïmo et
do New-Westminster, parce que leurs représentants nous
ont dit que l'acte n'y réduirait pas sensiblement le nombre
des établissements licenciés.

M. GORDON: L'acte affectera ces endroits d'une ma-
nière sensible.

M. BAKER: J'avais compris que vous aviez dit le con-
traire.

M. GOR DON: Jo n'ai pas prétendu cela.

M. BAKER: En tous cas, j'étais sous cette impression-là;
et ces honorables messieurs peuvent proposer de modifier la
clause, s'ils le veulent. Il est certain, toutefois, que nous
connaissons mieux que personne les besoins de ceux quo
nous représentons.

Lo présent acte, s'il était mis en vigueur, réduirait do
soixante-un à seize le nombre des licences: ce qui ferait un
changement considérable et que la population n'apprécierait
guère.

Il faut se rappeler qu'il ne s'agit pas ici d'une division
électorale do l'intérieur, mais d'un port de mer où entrent
tous les gfands steamers qui font le service postal. De
fait, des navires de tout genre, de toutes dimensions et appar-
tenant à toutes les nationalités, jettent l'ancre dans notre
port; et puisque les commissaires de licences do Victoria
ont cru devoir en accorder un nombre ·exceptionnel-tixé
maintenant à soixante et une,-je crois que l'on ne devrait
pas réduire ce nombre autant que le ferait la suppression de
la clause, qui restera, je l'espère, dans l'acte.

M. GORDON: Je regrette d'avoir été mal compris au
sujet de ce que j'ai pu dire de l'effet qu'aurait ce bill sur ma
propre ville. La présente loi réduirait de.onze à cinq lo
nombre des maisons licenciées, et bien que six dussent en
sauffrir, je ne saurais demander dans l'intérêt de la cause
que cette Chambre a tant à cour de favoriser, l'insertion
d'une clause qui soustrairait Nanaïmo à l'opération générale
de l'acte.

Quelles que soient donc les conséquences, au point de vue
de mes commettants, je crois avoir raison d'appuyer les
principes généraux di bill, et de permettre qu'on les appli-
que à la province et à la villeque je représente, tout comme
on les applique aux autres provinces ut aux autres villes.
J'ai souvent remarqué que la Chambre avait refusé de faire
des exceptions, selon que le voulaient d'honorables mem-
bres, et j'espère qu'elle adhérera à ce principe, non-seule-
ment à l'égard de la Colombie britannique, mais de toute
autre partie du pays-à moins que la question ne soit défé-
rée au gouvernement de ma province.

M. HOMER: Lorsque le bill eut été imprimé, l'honorable
député de Victoria (M. Shakespeare) m'en parla et je lui
die que je l'approuvais. Nous avons à la Colombie britan-
nique une nombreuse population sauvage-à peu près aussi
nombreuse qu'au Nord-Ouest,--et tandis que la vente des
liqueurs aux sauvages du 1ord-Ouest est strictement prohi-
bée, le commerce de boisson avec les peaux-rouges serait
presque libre chez nous. La Ohambre ne saurait mieux
laire quo de restreindre ou d'interdire la vente des liqueurs
aux sauvages. Et je crois que la suppression de cette clause
ferait grand bien à toute la province et surtout à notre po-
pulation sauvage.

M. SHAKEsP.AaE

On a dit que Victoria était un port do mer; mais il on est
le même do Montréal, Ilalifax, Québec, Saint-Jean, et je ne
vois pas qu'il soit fait aucune exception en leur faveur.
Comme je représente la Colombio britannique et que je
m'intéresse à sa représentation, j'espèro que l'on effacera la
tache que cette clause imprime à son caractère.

La motion demandant que la clause ne soit pas supprimée
est rejetée.

M. McCA RTI1Y: Je propose do substituer ce qui suit au
paragrapbe 2 : D Dans les villages incorporés qui sont des
chefs-lieux de comté, cinq licences pourront être accordées,
bien que le chiffre le la population pourrait ne pas autoriser
ce nombre."

L'amendement est adopté.

Clause 41,
M. GIGiAULT: Je propose que les mots " township ou

paroisse " soient Insérés après le mot " village."
L'amendement est adopté.

M. FOSTER: Je pense que les conseils de comtés do.
vraient avoir le même droit que le conseil d'une cité, d'une
ville ou d'un village, de limiter lo nombre des licences dans
les différentes paroisses de ce comté. Au Nouveau-Brunawick
nos comtés sont constitués on municipalités, mais non pas
nos paroisses.

M. RICH EY: L'honorable député de King's (M. Foster)
a parfaitement raison. Je ne iache pas, en effet, qu'il y ait
au Nouveau-Brunswick, à part des cités, d'autres municipa-
litéi que celles des comtés. Il n'cxiste aucune municipalité
do township ou de village.

M. DAVIES: Nous n'avons chez nous aucune organisa-
tion municipale, ou rien qui s'en approche, de sorte
que la clause, telle qu'elle est, ne saurait s'appliquer à l'île
du Prince-Edouard. Nous n'avons que les arrondissements
scolaires.

M. McCARTIIY: Alors, cette clauso~no pourrait s'appli-
quer là.

M. DAVIES: Mais vous enlevez à notre population le
droit qui est exer(é ailleurs-do limiter lo nombre de
licences-droit dont elle jouissait jusqu'ici.

M. FOSTER: On ne lui enlève pas ce droit, car la clause
46 le confère à la municipalité ou à la paroisse, et il
peut être appliqué aux arrondissements scolaires de l'île du
Prince-Edouard.

M. BLAKE: L'honorable monsieur suppose alors que la
majorité de tous les électeurs qui résident dans une paroisse
équivaut à la majorité do ceux qui assistent à l'assemblée
d'un arrondissement. Il n'a fait qu'une élection, car il serait
autrement mieux renseigné.

M. FOSTER: Si l'honorable préopinant n'est jamais plus
explicite, il ne dira toujours que la mio;tié la vérité. J'ai
fait deux élections.

M. BLAKE: J'aurais dû dira -une é!oction valide. Pour-
tant, je croyais que vous auriez pi éféié (le no pas parler de
l'autre.

M. DAVIES: Que proposez-vous do substituer à notre
présent système ?

M. McCARTHY:· Je laisse à l'esnrit inventif de l'hono-
rable monsieur le soin de le trouver.

M. WALLACE (York) : Je propose comme amendement
de substituer les mots. " Le conseil de toute organisation
municipale, ne comprenant pas plus d'une municipalité,
pourra, par un règlement, " aux mots: " Le conseil de toute
cité, ville ou village."

L'amendement est adopté.
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M. TAYLOR: La loi actuelle ne permet pas d'accorder

de licences de buvette dans les villages incorporés. Je pro-
pose donc comme amendement: "l Qu'il ne sera pas accordé
de licences de buvettes dans les villages incorporés,
townships et municipalités do paroisses."

M. FOSTE R : Cela ne nous convient pas tout à fait au
Nouveau-Brunswick, où nos paroisses ne sont pas constituées
en municipalités.

M. ORTON: Je crois que le cas est prévu par la clause
26, qui rrescrit qu'il ne sera accordé de licences de buvette
que dans les cités et villes.

M. BLAKE: L'honorable monsieur veut parler ici do
la disposition qui permet de diàpenscr, dans les cités et
villes, un certain nombre de buvettes, de certaines obliga-
tions concernant le logement et les repas à donner aux
voyageurs. J'espère que la clause ne sera pas adoptée telle
qu'elle est. La buvette devrait être annexée au restaurant;
mais le paragraphe de la présente clause prescrit que l'on
pourra accorder une licence à une buvette qui n'aura pas
de restaurant, c'est-à-dire à un simple débit de liqueurs.

M. McCARTIY: Nous acceptons l'amendement de l'ho-
norable membre (M. Taylor) pour en faire le paragrapho 6
de la clause 42. -

M. JA [ESON: J'aimerais savoir si cela concerne les
villes ? in 1869, nous avons prohibé la vente des boissons
dans les magasins par le vote du peuple, bien que la loi no
se trouve plus dans nos statuts. Or, ne faudrait-il pas un
vote du peuple pour révoquer cette loi ?

Section 45,
M. McCARTIIY: Je propose de retrancher tout ce qui

suit après le mot " excepté," où il est fait une exception en
faveur de la province de Québec.

Section 46,
M. McCARTHY: J'apprends que mon honorable ami M.

Gigault a préparé une meilleure clàuso, au sujet do l'inter-
vention des électeurs de l'endroit, ennatièro de licences.

Le comité pourra l'adopter, s'il croit nécessaire une clause
de ce genre.

M. BLAKE: Depuis quand Phionorable monsieur est-il
convaincu de l'excellence de la clause dont l'honorable dé-
puté de Rouville a donné avis ?

M. McCARfVHY: Je m'y suis oppoté, mais j'ai dû me
soumettre à1 la majorité du comité, qui y était favorable.

M. GIGAULT: Je propose de retrancher la clause 46 et
de lui sub.stituer la suivante:

Aucune licence ne sera accordée par le conseil, pour la vente de
liqueurs dans les limites d'une ville, d'un village constitué en muni.
cipalité, d'une paroisse, d'un township on autre municipalité (à l'ex-
ception d-s comtés et des cités), lorsqu'il aura été constaté par le
conseil en la manière ci-après prescrite, que la majorité des électeurs
parlementaires dûment inscrits qui auront voté à un poli tenu comme
Il est ci-après spécifié, s'est déclarée être en faveur de la prel. !tion
de la vente de boissons enivrantes dans la localité, et contre Pémis-
sion de licences à cet effet.

2. Lorsqu'une requête sera présentée à aucun commissaire des
licences. par un cinquième des électeurs parlementaires d'aucune
ville, village c.nstituô en municipalité (à l'exception des comtés et
des cités) demandant qu'un vote soit pris pour déterminer si telle
licence devra être émise ou accordée, ou non, il sera du devoir de
tel commissaire des licences, ou président de la commission, à la ré-

. ception de telle requête, de vérifier les noms des électeurs apposés à
la dite requête, et lorsqu'il sera convaincu que les dits signataires à
la dite requête sont dca électeurs dûment inscrits, et après que la
personne ou les personnes qui ont attesté les signatures apposées à
la dite requête aura ou auront juré devant un juge de paix ou un nótaire
public, qu'ell':s étaient présentes et ont vu les dits électeurs signer
1t dite requête, et que les signataires forment un cinquième des élec-
teurs parlementaires de la dite municipalité, et d'ordonner une assem-
b'ée publique des dlits électeurs pour déterminer si telles licences
seront ou non accordées, et la tenue d'un poil à cet effet. Le com-
missaire le licences à qui la requête aura été présentée devra, par
un ordre inséré dans le registre,-(lo) nommer l'inspecteur des licences
ou autre personne pour présider à telle assemblée et agir comme

officier-rapporteur, et (20) fixer le lieu et le jour auxquels le dit poli
sera tenu. L'officier-rapporteur, conformément à l'ordre, donnera un
avis public de cette assemblée dans quelque journal de la municipalité
ou du district, on, s'il n'y a pas de papier-nouvelle dans le district,
alors dans un journal publié dans une localité aussi rapprochée que
possible; la publication devant en être continuée dans au moins un
nmnéro par semaine, pendant trois semaines consécutives; il devra
aussi plaearder tel avis, ou copie d'icelui, au buîreau de votation fixé
dans l'ordre et ausi à deux, ou plus, des places les'p!us publiques de
telle municipalité. Cette assemblée aura lieu dans le mois de janvier
suivant, au jour qui gera le plus convenable, et pas moins de quatre
semaines et pas plus de sept semaines de la date de la première publi-
cation de tel avis; tel poli devant être tenu entre les heures de neuf
a.m. et quatre p.m. du jour ainsi fixé. S'il survenait quelque émeute
ou bagarre de nature à troubler la votation, tel poil sera continué le
jour juridique suivant,

3. Au jour fixé pour la votation, l'inspecteur des licences on la per-
sonne nommée officier-rapporteur présidera l'assemblée, et tel officier
aura, pour le mai-tien de la paix, tous les pouvoirs dont est revêtu
par la loi aucun offiier-rapporteur à lélection d'un membre des cm-
munes du Canada, et de nommer et d'assermenter des constables.

41. L'officier-rapporteur et les greffiers d'élection qu'il emploiera si-
gneront et prêteront le serment de bien et dûment remplir les devoirs
de leurý foctions respectives, selon les formules mutatis mutandis pres-
crites dans la cédule de l'acte des élections fédérales de 1874, devant le
juge de pair le plus rapproché ou un comi.issaire chargé de recevoir
des affidavits, et ils seront passibles, pour négligence ou irrégularité
dans l'accomplissement de leurs devoirs respectifs, des mêmes peines
qui sont imposées pour des offenses semblables dans le cas de l'élection
d'un membre de la Ubambre des Communes.

5. Le secrétaire de la municipalité fournira à l'officier-rapporteur une
liste correcte des électeurs qualifiés de la municipalité dans laquelle le
poll doit avoir lieu ; ettel officier-rapporteur aura, en cas le doute, le
droit d'administrer aux votants le serment de qualification requis dans
le cas d'élection d'un membre de la Chambre des Communes.

6. Chaque électeur désirant voter se présentera à son tour au prési-
dent et donne n son vote sur la question que lui posera l'officier-prési-
dent: " Des licences doivent-elles être accordéps pour la vente des
liqueurs enivrantes dans cette ville, village, paroisse, township ou mu-
nicipalité, suivant le cas, " Oui ' on "Non,"-le mot l oui " signifiant
qu'il vote pour l'octroi det licences, et le mot " non " qu'il vote contre
loctroi des licences ; et chaque vote donné sera inscrit daàs un livre de
votation par la personne ou les personnes nommées comme greffier
oi greffiers d'élection ; et tous les votes seront pris sujets aux mêmes
restrictions, règlements et peines quant à llgibilite du votant et à la
corruption que ceux édictés par les actes des élections fédérales.

7. 8i, à quatre heures de Il après-midi du premier jour de la votation,
les votes de tous le électeurs présents n'ont pas été inscrite, l'assem-
blée sera prorogée à neuf heures de l'avant-midi du jour suivant, dans
le but de procéder à l'inscription de tels votes.

La clôture de l'élection aura lieu à quatre heures de l'après-midi du
deuxième jour.

Si, en aucun temps après que l'inscription des votes aura été com-
mencée, soit le premier ou le second jour de la dite élection, il s'é-
coule une heure sans qu'aucun vote ne soit inscrit, l'officier présidant
devra cl're l'élection.

S. A la clôture du poll, l'olficier-rapporteur comptera les " oui"
et les " non " et constatera et certifiera sur le livre de votation le
nombre de votes donnés pour ou contre l'octroi de licences, respective-
ment Le certificat sera aussi signé par Ie grc fier du bureau de vota-
tion. (;e certificat et le livre de votation seront déposés dans le bu-
reau des commissaires dans les deux jours qui suivront la clôture du
poil.

9. Toutes objections à auncun acte ou procédure autorisé" par cette
section devront être faites par écrit et produitei dans le bureau des
coumisaires des licences dans les huit jours ap.ès que le certificat
aura Ù,c dépoïÙ au dit bureau. Les commissaires, à leur prochaine
réunion régulière, considéreront ces objections et -rendront leur déci-
sion. La décision des commissaires se.ra sans appel ; et dans le cas où
ces objections seraient mintenues, il auront le pouvoir d'ordonner
une nouvelle élection pour décider Bi ces licences seront délivrées ou
non.

l. Rien dans cette section no sera interprété comme autorisant à
invalider oi mettre de côté aueune pièce de procédure, ou écriture
produite, ou avis requis, à cause d'un simple vice ou défaut de forme,
ou d'aucute irrégularité dans la rédaction on l'exécution de ces
pièces.

il. La décision de la majorité des électeurs contre l'octroi des
licences, tel que déclaré au poll, aura son effet dans l'année de licence
alora suivante, commeiiçant le premier jour de mai; et telle prohibi-
tion continuera en pleine vigueur pour telle année et toute année sub-
séquente jusqu'à révocation.

M. BLAKE: Est.co que personne n'appuie la clause du
comité ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable membre
qui vient de proposer un amendement formait partie du
comité.

M. McCARTHY: L'honorable député de Rouville (NI.
Gigault) ainsisté sur cette clause, devant le comité.

M. BLAK : Mais il n'a pu y rallier la majorité.,
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M. RICHEÏ : Avant do discuter l'amendement,je deman-

derai à l'honorable membre qui l'a proposé, s'il ne vaudrait
pas mieux désigner toutes les municipalités qu'il désiro y
comprendre, pour éviter ainsi les difficultés auxquelleà nous
avons voulu obvier dans l'autro clause. 'Jo désirerais que
l'on nommât toutes les autres municipalités, villages, parois-
ses ou townships.

M. CAME1RON (Victoria): C'est là une question de
détails. Mais je pense qu'en principe, nous ne devons Pas
adopter cette clause in toto. Si je ne me trompe, c'est l'ap-
plication de l'acte Scott aux petites municipalités, villes et
villages. Et dans ce cas, je m'y oppose en principe; je
m'oppose surtout à ce qu'on insère pareille clause dans le
bill. 

. - 'Si plus tard on jugeait à propos de modifier l'acte *Scott
dais le sens que le voudrait mon honorable "ami, la chose
serait facile. Mais cet amendement introduit dans ce bill
une disposition de l'acte Scott qu'il rend applicable aux
villages et aux townships. Lorsque fut passé l'acte Scott,
il n té jugé qu'on allait aussi loin que le-demandaient les
inté Le de la tempérance en ne l'appliquant qu'aux comtés.'
Or, nous nuirions beaucoup plus à la cause en appliquant
cette loi aux villages et townships, où elle resterait lettre
morte, qu'on ne la leur appliquant pas du tout. C'est pou-
quoi je voterai contre l'adoption de l'amendement.

M. ROSS (Middlesex): Je crois qu'il vaut mieux accepter
la clause 46 du comité. Je vois que-mon honorableami, le
président, a perdu toute confiance dans la valeur du rapport
que le comité a soumis à la Chambre, et qu'il ne le nd

L proposition de l'honorable député de Rouville (M.
gault) est très compliquée et sujette aux objections sou-

levées par l'honorable membre de Victoria (M. Cameron).
Nous avons déjà l'acte Scott qui s'applique aux comtés et
dont l'opération est étendue et coûteuse. Laissons done aux
comtés les ennuis et la confusion qu'entraîno l'acte Scott,
pour appliquer â'de plus petites localités un systènie moins

tats.*
m pl i e et qui 'produira, jep ' u s bon res lLe comité a agi sagement en insérant dans son rapport,

cette clause que j'appuie, sans pouvoir, cependant, aprou-
ver tout le reste.

M. JAMIESON: Bien que je sois disposé à aller aussi
loin que l'honorable député de Middlesex pour ce qui a trait
à la prohibition de la vente des liqueurs, et. à voter mone
dans ce sens, en n'importe quel temps, je ne voudrais cepen-
dant pas insister sur l'adoption de la clause 46. Nous
devrions traiter cette question d'une manière juste pour
tous les intéressés.

Lorsquo nous aurons à légiférer sur la prohibition, ce sera
une toute autre affaire. Aujourd'hui, nous légiferons poui
réglementer le trafic des liqueurs.

Il a été soulevé des objections contre le système des péti-
tions, non sans raison, peut-être ; cependant, je pense que
l'on devrait nous rendre -ce que l'acte Scott nous a enlevé.
Ainsi, nous savons que l'ancien acte Dunkin de 1864, per-
mettait aux électeurs des petites municipalités de voter on
faiveur do la prohibition; mais l'acte Scott de 1878 a enlevé
ce droit à ces dernières, pour l'attribuer aux municipalités
de comtés seules. Or, je pense que les amis do latel'ipé-
rance dans le ays ont le droit d'exfger qu'on leur restitue,
soit par ce bil ou par une modifiation de l'acte Scott, ce
que celui-ci leur a enlevé.

Il serait donc mieux d'adopter l'amendement de l'hono- i
rable député de Rouville (M. Gigault), ou de faire promettre
au gouvêrnement qu'il modifiera l'acte Scott dans le sens e
que je propose, soit durant la présente t-ession ou bien,à Ja I
prochaine. Cette proposition me semble juste, et j'espère
qu'elle recevra l'opprobation non-seulement des partisans de c
la tempérances, mais des amis des aubergistes licencés. '

M. BLAJC

21MAI
L'honorable député de Victoria a parlé des maux

qui découlaient de la prohibition dans les petites municipa-
lités. Je puis dire à ce propos que de. townships de mon
comté ont mis en vigueur l'acte de tempérance, il y a déjà
quelques années, et que depuis tous les efforts tentés pour
révoquer la loi qui existe encore, ont échoué.

J'ai vu sourire il y a un instant l'honorable monsieur à qui
avait été confié le bill; lorsque j'ai parlé du règlernient en
force dans la ville où je demeure. J i voulu on arer ici,
parce que j'entends proposer un amendement à l'effet d'em-
pêcher qu'on ne délivre de licences.

On se rappelle que la loi municipale d'Ontario de 1866
permettait-outre les dispositions de l'acte Dunkin-aux
conseils municipaux de prohiber la vente des liqueurs eni-
vrante.s dans les'magasins, s'ils le jugenient à propos. La
municipalité dans les limites de laquelle je demeure, s'au-
torisa de la loi pour interdire en 1869 la vente des liqueurs,interdiction qui n'a jamais été levée depuis lors.

Lorsiqtienous arriverons à d'autres sections, il nous sera
possible, je pense, de modifier le bill de façon a empêcher
l'octroi de licences dans cette municipalité, la seule peut-être
dans toute la province où existe un tel état de choses,

M. GIGAULT: Je n'ai aucune objection à voter en
faveur de la clause 46, telle qne i apportée par le comité.
Mais j'avais entendu certains amis du gouvernement et
d'autres, dire qu'ils n'aimaient guère le systèëme des péti-
;tions, et c'est ce qui m'a porté à donner avis de l'amende-
ment que je viens de proposer.

On a prétendu que le très honorable premier ministre
avait déclaré--je ne sais si c'est vrai ou non-qu'aucune des
restrictions imposées par les législatures provinciales no
serait abolie. Or, nous savons que dans la province de
Québec, nos conseils locaux ont toujours ou le droit de pro-
biber la vente des liqueurs. Depuis que Québec ou te, les
municipalités ont toujours eu ce droit. Il y a même dans
les .chartes des cités une clause spéciale <lui décrète que leurs
couseils ont le droit d'interdire la vente des liqueurs. Ce
principe a été consacré par nos lois et il y est resté.
Stacte Scott lut adopté en 1878, mais la léegislature n'a

jamais songé à amender- la loi locale que j'ai mentionnée.
Je crois que l'acte Scott n'est en vigueur que dans un petit
kiombre de nos comtés; il l'est cependant, de fait, dans :un
grand nombre de municipalités en vertu de la loi locale.

.Je pense que la loi d'Ontario est. surtout défectueuse,
parce que la population n'exerce pas assez do contrôle sur
l'octroi et le renouvellemont des licences. Cela, toutefois,no me regarde pas. Lus membres d'Ontario peuvent se
donner les lois qui leur conviennent; mais il me semble
que la population de la province devrait exercer plus de
contrôle.
, C'est précisément ce dont on se s'est plaint en Angleterre,où il fut adopté le 22 avril dernier à la Chambre des Com-

munes une motion qui reconnît le principe que les plus
inét-esseés sont les citoyens eux-mêmes, et qu'ils devraient
exercer, en, conséquence, un certain contrôle sur la déli-
vrance et le renouvellement des licences.

Voici lit motion faite A la Chambre des communes par sir
Wilfrid Lawson

Resolu, que l'intérôt de la nation exige l'adoption de mesures législa-ives efficaces conformes à la résolution déjà passée par cette Ohambre,t par lesquelles~ 1'es' personnes les- plus intéressées, c'est-à-dire lesabitants eur-iOmesdu, rpays, puissentavoirun moyen légal de res-reindre 'la délivrane et le renouvellement des licences pour la venteles boissons enivrantes.

Le système que nous avons ou dans la province de Québec
a bien fonctionné, de sorte qu'il n'a donné lieu à aucune
plainte. Depuis que nous nous occupons de cette question
n cette Chambre, j'ai reçu un grand nombre de lettres de

povince de-'Québec, et dans toutes ces lettres, il est dit
que si, dans la législation que nous preparons à l'heure
qu1il est, il n'y a pas de disposition qui donne à la majorité
des municipalités ou des conseils locaux le droit de prohi.
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bition, ce sera la loi la plus regrettable qui ait jamais été
décrétée pour la province de Québec.

L'opinion publique dans la province de Québec est forte.
ment en faveur du bill tel que l'a présenté le comité. A une
assemblée d'épiciers, tenue dans la ville de Montréal, commel
l'un des épiciers de Toronto demandait aux assistants de faire
un sorte que les députés français votent contre ce bill, le
secrétaire de cette assemblée, qui est épicier lui-même, a
répondu qu'il était certain que la grande majorité da peuple
de la province de Québec était en faveur du bill tel que
rapporté, et que les députés qui voteraient contre ce bill se
feraient difficilement réélire.

Il peut arriver que ce système n'ait pas onde bons résil-
tata ailleurs, mais dans notre province il a très bien
foncationné.

Lors de la discussion qui a en lieu sur le bill d'option
locale, à la Chambre des communes, en Angleterre, M.
Hill, membre de cette~chambre, cita la province de Qué-
bec. Il dit:

Quelques mots relativement à l'état de choses qui existe dais les
r ys où la prohibition a été mise en vigueur, aideraient. peut-tre la

Ohambre à en àrriver à une conclusion au sujet le l'effet que p;o4nira
la- résolution de l'honorable baronet si elle devenait loi dans ce pays.
Le premier pays que.je mentionnerai est l'Amérique dii Nord, où près
avoir remonté l9 Saint-Laurent et traversé la rivière Saint-Charleg, on
passedans ls paroisse ou village de Beauport,.où les agçeine 4abitang4
d'origine française sont cormplètement sous l'infinence dg cler .., Les

retres y ont fait sentir si fortement leur influence, que non-se .eient
'on n'y vend aucune boisson enivrante d'aucun genre, mais, personne

n'en garde. Toue s'entendent pour défendre ce commerce; et dans ;toute
l'étendue des deux hémisphères, il est impossible de trouver un peuple
plus heureux ou plus môral que celui-là.

Cela est vrai,cet je suis bien aise de dire.q ne Ú plusxçu>
paroisses et comtés de la provifice de Quê bée règei la pluis
granide sobriété, et que les habitants de 'co paroisses sent très
heureux. Mais je dirai que si vous n'avez pas d'option
locale, si nos paroisses et nos conseils municipaux n'ont pas
là droit de défendre la vente des liqueurs, alors les habitants
de ces paroisses peuvent dire adieu à ce bonheur dont ils
jouissaient auparavant; et si l'ivrognerie règne dans ces
paroisses, ils auront de grandes raisons de se plaindre for-
tement de ceux qui ont décrété une loi imposant aux muni-
cipalités les buvettes et les auberges, contre le voeu de la
majorité des électeurs. ,

LChambre doit se rappelër 4e, lis la Jpófîco de
Québec, nous a,U'a11 éêulement onviron 1,3dó l'éncés d' ôtel,
tandis que dänîs la pr'ovinée d'Ontario, il y en a pluqde ,100 ;
ce qui prouve 4iïe dan úin grand nombre de paroisses nous
n'avons pas de licences résultant de l'option locale.

Nous savons que la meilleure loi des licences qui ait
jaiais été passée, d'après ceux qui ont traité cette question,
est celle qui a été passée en Suède. Nous savons . qu'on
Suède l'ivrognerie faisait de grands ravages ; le, peuplo en
appela à ses législateurs et leur dermanda d'adopter ne loi

ut diminuerait lés maux causés par l'intempérance. U
des rois de Suède disait qu'il donnerait le plus beau joyau
de sa couronne au législateur qui trouverait quelque moyen
de diminuer les maux causés par l'intempérance. La legist
latire se mi à étudier cette question, et en 1855, l'acte de
liconces de cé pays ft adopté. Quels ont été les résultats

Comme je l'ai déjà dit, l'acte permettait la prohibitior
locale; et, en vertu de cette loi, le trafic des spiritueu
n'était pa permis du tout dans certaines paroisses et étai
tès-restreint dans d'àutres.

Le consul anglais, dans une lettre à M. Gladstàne, dit
Le pppte qui réside en dehors des villes, a si énergquenent

sa permision de restreiddre et d êenre, que sur 3'Ôo000h
il 'n'y a queû 450 endroits où lon ventd d'es spiritueux.

Plus loin, il dit :
L'éfat social de la Suède, comme en Ecosse, en Angleterrp, et e

Irlande, et en réalité, comme pirtout ailleurs, prouve qu'à onesure qu
vous .restreignez le -nombre de maisons où l'on vend des boissoiis e-
vrantes, Tous am4liores la moralité et le bien-itre social des habitant
dé J'endro t aisi, loque vguE ,ultipAql faci )t aqi birp
vous oente 'livroneie, avec sou or deme, e mire C
d'irréligion.

Il dit encore :
Un des résultats de cet acte a été de réduire le nombre des distille-

ries à 4,500, de 44,00 qu'il étsit en 1850; et, en 1869, avec l'aide dnune
législation auxiliaire, ce. chiffre a été rédult. à 457, et celui de la pro.
duction annuelle de 26,000,000 à 6,9G0,000 gallons.

Dans Ontario, l'acte Crooks fut adopté,.et d'après le rap.
port des commissaires de licences, je crois que sous l'an-
cienne loi, le nombre des lcences, on 1874, était de 6,185;
cet acte a réduit ce chiffre de 2,247.

le ,costate de plus que la çonsommation des spiritueux.a
é'é atssi réduite. En 1874, on , a consommé 4,566,609,gal-
Ions,, mesure impériale, et en 1876, après que le nombre
des licences eàt été réduit de plus de. 2,000, on n'en a con-
somni que 3,411,125 gallons, mesure impériale, soit une
réduction de plus de 1,125,381. Certaines.personnes diront
peut.être qu'il y a eu une crise en 1876, mais nous avons ou
dps toMps prospèr.es.en 1879,1880, 1881, 1882, et cependant,
durant chacune de ces années, il y a eu, dans la consomma-
tien des spiritueux, comparativement à l'année 1874,. une
rédction de plus de 1,000,000 de gallons, mesure irmpé.

Ainsi, nos .voyons que cette législation peut avoir un. bon
effet, et en conséquence, nous devrions avoir le plus grand
intérêt à adopter une. loi qui tendrait à réduire le iombre
des idnces, et partant, à réduire la consommation des
liququrß. . - --.

frýrsque nous faisons os élections, nous disons toujours
aux ilpteqrs quils, sont très intelligents et qu'ils connais-
s inl,'a4mipietration des affaires du pays. Quelle figure
f'erop-nous devag les électeurs si nous disons ici que nous
ne ponyons pas ayoir assez de confiance on eux mêmes lors-
qu'il- 'agit d'accorder une licence d'hôtel ou de buvette?
Ore j prétends que cette question est uno des plus impor-
tantes qui aient été discutées en cette Chambre. Elle est
beaucoup plus importante que la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, ou toute autre question que nous
devons traiter. Et si nous adoptons pendant cette session
un acte de licence sans y insérer une clause d'option locale,
ce sera un des actes les plus impopulaires que nous pourrions
passer pour la province de Québec.

Je crois que nous devrions nous occuper de cette question
d'une façon très sérieuse. Noua prétendons que nous dési-
rob éncouragei' la temipérance; nous disons que nous vou-
lons passer une 'loi qui donnera à nos failiés plus de
bonheur et de bien-être. Si nous voulons qu'il en soit ainsi,
nous devons profiter de l'exl étience des autresa sj ,et
puisgue, dans touto autire chose, nous reconnaissons au
peuplè le droit d'être consulté, nous devrions faire dans
cette Confédération l'épreuve des lois qui ont produïit tant.
dé bien ailleurs.

M. BLAKE: Je suis très heureux, M. l'Orateur, que ce
aiaiüvq petit êti,, ce petit enfant méconnu par tous ses

gores putatifs, soit jugé digne de recevoir l'appui de mon
öhi-eable ami, tandis que ceux qui devraient être ses gar-

diens naturels sont prêts à l'abandonner dans le monde.
L'hönoiable député de Rouville (M. Gigault) nous a dit
pourquoi il proposait son alternative. Ce n'est pas qu'il soit

? mécontent de la clause ; mais il a cru qu'il aurait un appui
( plus considérable pour cette longue parabole, qu'il en rece-
x vrait pour trois ou quatre clauses du bill. Je crois qu'il se

tror'npe. Je crois que les honorables députés qui ont blarné
sa clause, n'avaidnt pas du tout besoiri d'option loèaÌl ; t
sôuvent l'on s'objecte de la mieé manière à là frmië ifif
d'obdtenir le fond.

.Nous avons déjà admis le principe de l'ainendeMóit dé'
l'honorable nonsieur. Nous avons admis qu'une pétition
signée pai• un tieis des électeurs devait donner di-oit A.de-

e mandér une liceie; nious avons admnis qui'unë pétitija
sinée par les deux tiers dé électâurs devaitfaire acdi-dc

s une olicencé,' et ayadt Mnis ce mode då décision& l m
' semble raisonnable que nous admettions loe'iUiei ' e

décider qu'il ne devait pas y avoir de licences 4UW t ans

188k. 14fi
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un district. Si nous nous opposons à cette proposieion, nous M. McCARTHY: Nous avons écouté avec plaisir ce dis-
devons retourner su: nos pas et ne pas admettre les chu4es cours que mon honorable ami a prononcé sur la tempérance,
donnant au peuple lo droit do décidor certaines chose". mais ous ne formons pas ici une assemblée de tempérance.

La forme est sévère; comme je l'ai déjà dit, elle exigo Nuu< sommes ici dans le but de donner une législation pra-
non-seulement la majorité do tous ceux qui vont aux bureaux tique au peuple. S'il est une chose dont nous devrions nous
de votation, mais la majorité réelle de tous les électeurs garder, c'est de ne pas faire de loi contre l'opinion publique,
d'une division. L'honorable député do Victoria (M. Camne- c'est de ne pas mettre, dans nos statuts, de loi qui ne sera
ron) s'est opposé à la chose paice que, dit-il, l'expérience a pas respectée.
prouvé que la prohibition dams les petits districts est une Quelle que soit l'opinion publique dans la province de
mauvaise chose. Je ne crois po que cola ait été prouvé par Québec, je prétends que cette loi doit être appliquée à toute
l'expérience. Au contraire, s'il est nue chos> bien établie, la Confédération, et nous nous sommes efforcés, au comité,
mieux établie quo toute autre chose, au sujet du fléau de de disposer cette loi de façon à la rendre acceptable au
l'ivrognerie, c'est que, moins il y a d'occations, moins le peuple engénéral.
fléau est considérable, et que, si vous pouvez restreindre le ,e-me suis, dès le commencement, opposé A la quarante.
nombre des buvettes, vous aurez moins d'ivrognerie. Il est sixième clause, etje suis très conséquent on m'y opposant
très vrai que si votre loi n'est qu'une lettre morte, et que encore; mais c'est une chose différente do dire que je de-
votre restriction apparente signitie une augmentation du vrais m'opposer à la proposition que mon honorable ami pré-
nombre dos buvettes, vous no diminuez pas les facilités do sente comme amendement. Quelle est la proposition con-
boire, tenue dans le bill et quel rapport a-t-elle avec la loi?

Or, vous avez déjà adopté la proposition allant à dire que Mes honorables amis de la gaucho, qui parlent si éloquem.
les deux tiers des électeurs d'une division do votation meut en faveur de la temperance, out enlevé au peuple,
peuvent pétitionner, et cela avec une effleacité absolue, lorsqu'ils étaient au pouvoir il y a environ cinq ans, le droit
contre l'octroi de.toutes licences dans cette division; et, ainsi, de supprimer la vente des liqueurs dans les municipalités.
en adoptant cette procéduro incommode, le peuple peut dé- ils étaient censés parler au nom de la tempérance, lorsqu'ils
fendre la vente des liqueurs dans cette division. Or, pour- prétendaient que la loi n'aurait aucun resultat dans des mu-
quoi ne pas permettre à ceux qui résident dans un endroit nicipalités plus restreintes quo des comtés et des villes, et ils
plus considérable, ceux qui viventdans une municipalité régu. ont remplacé l'acte Dtinkin par l'acte Scott, qui ne permet
lièrement organisée et dont s'occupe la présente proposition, la prohibition que dans les endroits considérables, parce
pourquoi ne pas leur permettre, s'ils le veulent, de déclarer qu'ils croyaient que c'était le seul projet pratique qui pouvait
par une majorité absolue, qu'il n'y aura pas de licences dans avoir quelque résultat. Mon honorable ami n'a rien dit alors
les limites de leur municipalité? Il est très vrai que ce no contre ce projet, mais i' est resté muet lorsque l'acte Dunkin
sera pas une protection aus>i parfaite contre le fléau de a été aboli et remplacé par l'acte Scott.
l'ivrognerie, que si le pcuple était autùriéà établir la prohi- Ce soir, il demande que par une simple pétition, sans don-
bition absolue dans les limites d'une diviion plus étcndue. ner l'opportunité d'entendre les deux côté', il soit décidé si
Il est bien vrai qu'il serait beaucoup plus avantgeUX Si,.I l.n devra nu si l'on ne devra pas vendre de boisson dans un
lieu d'un township dans les limites duquel il no segnit endroit ci particulier. Nous savons maintenant que là où
pas vendu de boisson, vous aviez une glrande éteidue de tcr- l'acte Scott est appliqiué, l'on doit piésenter une pétition
ritoire où il n'en serait pas vendu portant do nombreuses signatures; nous savons qu'après

C'est là ce que les nvocats do l'aeto do temp anco voi- que ee:te pétition a été présentée et la question débattue, il
laient accomplir et c'est là ce qu'ils ac.omlironat dains le ens arrive fréquemment que la majorité des votants, eh enten-
où, dans lesdifférentes.parties; dia di,tricti, lesentiment popu- dant ce qui doit se dire des deux côtés, n'affirmo pas la loi,
luire sera favorable à leurs idées. et que l'on voit ceux qni ont signé '% rê'ition, comme

Nous nous occupons maintenant d'une municipalité où la mon honorable nous l'a dit, dons l'exemple qu'il a cité,
majorité absolue de tous les électeurs signifie son désir qu'il tourner lo dos et ne pas donner à la loi cet appui moral sans
n'y ait pas do liceneo d c' le limitc.,d decte nmunicipalité, lequel aucune loi ne peut être appliquée avec eMicac· é.
et je prétends que c'et unc bonne et lag d is p:vitiou, q i 8 nous devons aujourd'hui rétablir le pouvoir de protàiber
créera un sentiment nòs prononcé en fa.vcur de IL prohibi- les bissons dans les inunicipalités, sachons ce que nouas fai-
tion, dans les limites de la municipalité, et elle produira de sons et faisons-lo avec la prudence qui convient à la
bons résultats. Chambre. Je ne crois pas qu aucun de nous serait satisfait
Il est très vrai qie Ic, ivrognes de la mun.cipalité iront d'une loi prohibitive, décrétée simplement par le vote de la
boIrela dest rs ruai uls neoivrognt de lamuntcpali ront majorité, qui pourrait à la première occasion se déclarer deboire au dehois; maidas l n boiront pa autant que si yon la même façon opposée à la loi. Nous devrions, sans hési-vendait des boisêons dans la municipalite; et ceux qui y-de- ter, rejeter les clauses du bill que j'ai présenté, puis exami-meurenterjrl'autre question suggérée par l'honorable député doportés au mail lorsqu'ils devront aller hors des limites d Rouvill, et voir ai la chose eut être convenable ou non.,

municipalité pour se procurer des liqueurs. · Est-ce que la question sou evée par l'honorable député de
En conséquence, je considère que c'est une très bonne Durham a trait à celle qui est maintenant soumise A l'era-

chose d'établir des lois prohibitives dans des .limites res- men de la Chambre? Nous ne nous occupons pas ici d'une
treintes, si vous ne pouvez pas les établir dans de plus loi prohibitive. Le comité n'a pas été nommé dans le but
grandes limite. de passer un acte analogue à l'acte Scott, mais dans le but

Lorsque nous connaissons ce qui se passe dans la province de réglementer le commerce des boissons enivrantes, et non
de Québec, lorsque nous entendons de temps à autro 'des dans le but de dire que dans certaines localités, il devrait ou
honorables députés dire qu'il y a dans leurs comté<, deux, ne devrait pas y avoir de prohibition.
trois ou quatre townships on municipalités où l'on ne vend Cela ne me semble pas du tout se rapporter à l'acte. Je
aucune boisson, parce que le peuple no veut pas accorder de -préférerais de beaucoup que cette question fùt présentée en
licence, l'on nous apprend que cet état do choses a produit rapport avec l'acte Scott. Je voudrais que l'on rendit l'acte
de bons résultats, et que vous disiez lorsque nous connais- Scott aussi efficace que possible. Je voudrais nue dans les
sons toutes ces choses, que vous allez enlever le droit que endroits où, d'après le parlement,le peuple devrait posseéler
possède la majorité du peuple d'une municipalité du prohi- le pouvoir de décider s'il devrait ou ne devrait pas y avoir
bor la vente des boi>soins, c'est nous dire 'q o la partie la de prohibition, que la prohibition, dans le cas où elle serait
plus précieuse du bill que vous proposez uu.t être effacée décidée, fût plus cfficac6 que l'acte; mais si, dans un villa'ge,
par nous-mêmes. il y a prohibition pratique, bien que dans les localités vol-

IL ]LmA



DÈBATS DES COMMUNES.
sines il y ait des établissements licenciés, si une localité de
pou d'étendue doit être privée de maisons licenciées, bien
qu'elles soient autorisées aux environs, quelle. prohibition
pratique avez-vous ? Ce fut la raison qui a porté le parle-
ment à dire que la prohibition çe pouvait pas être efficace
à moins de l'appliquer dans des endroits aussi considérables
qu'une ville ou un comté.

Si l'on doit rétablir la prohibition, on devrait le faire par
un amendement à l'acte Scott. Que propose l'amendement
do l'honorable député de Rouville? 11 propose que sur une
pétition portant un nombre restreint de signatures, présentée
i l'un des commissaires, et ce dernier étant convaincu,
comme le serait le gouverneur en conseil on vertu de l'acte
Scott, que la requête a été signée par des électeurs compé-
tents et dont les noms sont sur la liste de votation, convo-
quera une assemblée des électeurs pour voter pour ou contre
la prohibition, et le résultat do ce vote décidera quelle sera
la loi dans cette municipalité en particulier. Je ne vois pas
d'objection à la réalisation de ce projet. Si les honorablos
députés de la gauche étaient sérieux, s'ils ne cherchaient pas
simplement à nuire à ceux qui s'efforcent do préparer une
bonne loi des licences....

M. BLAKE: En appuyant la décision du comité.

M. McCARTB.Y: Mon honorable ami a expressément
pour but de nuire à ceux qui s'efforcent de donner, et ont
donné la meilleure loi de licence qui ait jamais été présentée
dans une Chambre. Ses amis sont au pouvoir dans Ontario
depuis plusieurs années et ont une forte majorité, et quel
que soit ce que comporte ce bill, c'est une grande améliora-
tiop en comparaison de tout ce que l'on a jamais adoptédans
cette province. Mon honorable ami a été au pouvoir pen-
dant quatre ans et il a donné l'acto cott, qui a été tout à
fait inefficace. Il s'efforce aujourd'hui de nuire à ceux qui
no partagent pas ses opinions, mais qui se montrent tout
autant amis véritables de la cause de la tempérance que lui
ou aucun de ses amis.

Ce que nous avons à décider, c'est de savoir si nous adop-
terous l'amendement. Si le comité croit qu'il est sage que
nous devrions passer une loi prohibitive de ce genre, insuf-
fisante, je ne m'oppose pas à ce que la localité ne comprenne
pas une plus grande étendue qu'en vertu de l'acte Scott. Il
s'agit de savoir s'il est sage, à cette époque avancée <le la
session, de chercher à passer une loi qui, sans doute, exigera
des modifications et qu'il faudra reconsidérer complètement
à la prochaine session.

M. DESJARDLNS: Je nc m'étonnopas qu'il y ait divergence
d'opinions à propos d'uu bill de ce genre. Quant à moi, je
crains que si l'amendement est adopté, il ne créa tant de dif-
ficultés et de déponses-dans les municipalités que l'on aban-
donnera complètement la clause. En ce qui concerne notre
expérience dans la province de Québec, l'option locale a
fonctionné beaucoup mieux que l'acte Scott. Nous consta-
tons que ce système a mieux fonctionné que l'acte Scott,
parce que dans les endroits où l'option locale a été adoptée,
l'opinion publique a été assez forte pour appuyer entière-
ment la loi, tandis qu'il est arrivé souvent que dans les en-
droits où l'acte Scott a été adopté, la loi n'a pas réussi, car
elle n'était pas conforme à l'opinion publique, de sorte que
le bon-effet que, nous l'espérions, devait nous donner lo sys-
tètue de votation dans une localité de grande étendue, a été
nul en pratique.

Dans ces circonstances, je crois que-la 46e clause devrait
être adopiée, vu surtout que nous avons accepté le même
principe dans la 32e clause. Si l'on voit qu'une semblable
disposition pe favorise pas la tempérance, je suggérerais
qu'au lieu d'être signée par la majorité la pétition le soit
par les deux tiers des électeurs. Depuis que nous avons
adopté le principe pour une seule licence, je crois que nous
devrions l'adopter pour toutes-, il comporte la même idée
et devrait avoir le même poids dans l'un comme dans l'autre
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cas. En conséquence, je proposerai comme amendement
à l'amendement: qu'aucune licence no soit accordée pour la
vente des liqueurs dans les limites d'une municipalité ou
paroisse, sif une pétition signée par les deux tiers des élec-
tours n'est déposée au bureau de l'inspecteur en chef.

M. FOSTER : C'est une question très importante et je ne
crois pas que parce que la nuit et la session sont avancées,
nous soyons obligés de l'adopier -ans la discuter autant que
le cas l'exige. La question d'option locale en ce qui con-
cerne les licences pour la vente des boissons est aujourd'hui
une chose reconnue dans presque tous les pays anglo.saxons.
Si nous examinons l'Angleterre, comme l'a dit mon-hono-
rable ami de la gauche, nous verrons que les principes
d'option locale ont f-it de grands progrès pendant les
quelques dernières années.' Eu 1865, sir Wilfrid Lawson
a d'abord émis l'idée de la prohlibition locale. La lutte
s'est engagée et la preninro victoire a été remportée on
1P80, lorsque le parlement anglais a passé une résolation
à cet effet, par une majorité de 26 ; ci 1882 la résolution a
été adoptée par une majorité de 46, tandis qu'on 1883 elle
l'a été par une majorité de 87. En 1883 il n'y a pas ou
de' l'amendement en opposition directe à la résolution.
L'auteur do la résolution et plusieurs autres qui ont parlé à
ce sujet, ont émis le principe, qu'ils n'ont pas voulu aban-
donner, que dans certaines localités -et des localité i qui ne
sont pas très considérables-le pouplo était l'arbitre su-
prême qui devait décider s'il permettrait l'établissement
des buvettes; quel en serait le nombre et la nature.

Je crois que c'est autant do choses qui peuvent nous
guider dans nos délibérations. Dans la NouvIle-Galles (lu
Sud, à Sydnxcy, et, je croîs, dans Victoria, il y a une cl.usa
d'option locale dans les actes locaux. Je sais qu'aux Etats-
Unis il y a très peu d'actes relatifs à la vente des liqueurs
qui n'aient pas cette clause d'option locale, qui donne aux
petites municipalités le droit de prohiber la vente des bois.
sons dans leurs limites.

Mais, d'api-ès i, lo plus fort argument en faveur de
l'admission du principe d'option lIoalo s:t ce que nous pos-
sédons déjà dans la Confëdératioa du Canada. On a dit
beaucoup de choses au sujet des di oits acquis; on a beaucoup
parlé du fait de mettre une main sacrilògo sur les droits
acquis. Or, mon bonorable ami qui est chargé de ce bill, a
dit ici, en comité, qu'il ne partageait p-as i'opimiou des
autres membres du comité au sujet d cette clause, et commo
nos idées différaient, je puis aussi dire le, vues que j'ai
exirirées dans ce comité. J'ai fortement demandé ait
co mité l'application du pr ilcip>u de l'option lo.:aie. Quand
l'acte Scott a é'é pas4é en 1878, on ne l'a appll qué qu'aux
conités, mais, en même temps, il n'enlevait à Québuti, à la
Nouvelle-Euoss2, ni à aucune autre province de laCon,édéra-
tiin, aucun potuvo:e qu'elos p)o.sé taient on v'rtu de lours
lois existantes, et l'on n pouvait pas réfuter l'argument que
les antres lois qui exist 'ient alors et donît la valiai'.é n'étatt
pa mise en doute, devaient rostor on vigueur dans les muni-
cipalités moindres, et que l".ii en adopterait une pour les
grandes municipalitém, pour les cmtés et pour les villes.
Cela fait une différence dit tout au tout.

Maintenant, si nous examinons les droits acquis, que
voyons-nous ? A la Nouvelle-Ecosse, aujourd'hui, personno
ne peut obtenir do licence si.sa demande n'est signée par
les deux tiers des cont -ibuables et n'est appuyée par les
deux tiers des grands jurés; puis cette demande est présen-
téo aux sessions, où l'on peut, en définitivo, refusor d'y
accéder.,
. En vertu de la loi des licences du Nouveau-Brunswick, si
la majorité, dans une municipalité, pétitionne contre les
licences, il ne peut en être accordé. Si vous allez dans
la province de Québec, vous verrez que dans les villes do
Montréal et de Québec, la majorité qui s'opposeà uné liceace
peut la faire manquer.

Dans les municipalités, une majorité, on envoyant une
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pétition, peut faire manquer une licence, tandis que les con-
seils municipaux ont aussi lo droit de défendro la vente des
boissons dans les limites do leurs municipalités.

Si nous allons au Manitoba, nous voyons qu'il y a là des
restrictions plus grandes encore ; avant de pouvoir obtenirsa
licence un homme doit faire signer son certiicat par seize
sur vingt des chels (e famillo de ses plus proches voisins, et
si cinq personnes présentent une pétition contre lui, la
licence ne peut pas être émise.

Dans la Colombio britannique, vous voyez en dehors de
Victoria que les deux tiers des personnes âgées de plus de
vingt ans doivent signer un certificat avant que la licence
puisse être accordée.

Or, ce que je veux faire compiendre à ce comité, c'est
que ce sont là des droits acquis, et ils sont tout aussi chers
et tout aussi précieux que les droits acquis financiers ou no-
minaux de toute personne qui tient un hôtel et vend des
liqueurs deriro son cdmptoir.

Nous devons examiner ecs faits, et d'apròs moi ce serait
une chose préjudiciable, monstrueuse-perniettez-moi l'ex-
pres:,ion,-que d'enlever ces droits à ces six provinces et de
ne pas leur donner un juste équivalent.

Or, je ne tiens pas au mode dout ce rapport devra être
fait. Ce que jo veux, c'est que l'on reconnaisse et que l'on
admette ce principe; je m'occupe peu que ce soit par péti-
tion ou au moyen du vote ouvert. Les uns préfèrent le
premier système, les autres lo dernier; mais je désire beau-
coup, non-seulement pour la cause de la tempérance, mais
pour que le public soit plus tard bien disposé envers ce bill,
que l'on iio nuise pas à ces droits acquis depuis longtemps,
et que chérit le peuple qui les possède.

Je prétends que lorsqu'un pays est arrivé, après cinquante
ans do luttes et de difficultés, à obtenir une telle législation,
c'est quelque chose do pouvoir empêcher qu'une licence
soit accordée à moins que les deux tiers des électeurs ne si-
gnent un certificat demandant qu'elle soit accordée dans une
petite localité.

Dans le comté rep!éèenté par mon honorable ami le dé-
puté de Yarmouth, l'en n'a, je crois, accordé aucune licence
depuis quarante ans.

Je crois qu'il serait très regrettable que, dans les districts
et dans les moindres localités qui ont le droit, en vertu des
lois provinciales, de défendre la vente des boissons enivrantes,
on enlevât ces droits sans rien donner en retour. " Très
bien! dira-t-on, vous avez l'acte Scott et vous pouvez l'appli-
quer.' Mais il y a cette difficulté que l'acte Scott ne s'ap-
plique qu'aux comtés ou aux villes, et non aux petites muni-
cipaltés. Nous devons avoir la majorité, dit-on, pour appli-
quel' la loi. Alors, cette disposition mème doit assurer la
majorité en favour de li prohibition, sinon elle ne peut pris
être adoptée et la majorité doit être obtenue dans le district
où la loi doit être appliquée, ce qui diffère beaucoup du fait
d'avoir une majorité dans un comté et dans Is parties d'un
comté où il n'y a pas de majorité en faveur de l'acte.

Toutes ces difficultés s'élòveut à propos de l'option locale
et de l'acte Scott, et je demande aux honorables députés de
se les rappeler et d'être très prudents en examinant cette
question.

On demande pourquoi ces lois no sont pas appliquées.
Pourquoi ? Parce qu'il n'y a aucun système pour les appli-
quer. Une législature no peut pas espérer qu'un peuple,
même après plusieurs années de luttes continues, mette lui-
même la loi à exécution.

Prenez l'acte fédéral relatif à la tempérance. S'il est
adopté dans un comté, il n'y a pas de système par lequel on
peut le mettre en vigueur. Je sais que les honorables
députés auront assez de justice pour dire que, avant de juger
un acte au mérite et de juger les principes que cet acte com-
porte, l'on doit avoir un système suflisant en vertu duquel
on puisse appliquer la loi, et si ce système ne fonctionne pas
bien, alors, set alors seulement vous pourrez blâmer l'acte,
parce qu'auparavant vous n'eu avez pas fait l'épreuve.

X FosrEa

Je désire attirer l'attention de quelques-unes des personnes
qui ont demandé la chose. Non-seulement il y a cette ques-
tion importante relative aux droits acquis, mais il y a un
fort sentiment en faveur des principes contenus dans ce
projet. Il y a une chose significative: Je n'ai jamais vu de
projet présenté au parlement ni de législation diseutée dans
ce pays, qui aient été traités par la presse des deux partis
avec autant d'entente que le projet maintenant devant la
Chambre.

Il y a cri divergenco d'opinion relativement à la juridic-
tion provinciale et fêdérale,-mais, à l'exception de ces
divergences d'opinion, on a été presque unanime à exprimer
l'idée que c'étaitun excellent bill,-ot l'un des traits à propos
desquels l'on a fait les commentaires les plus fqvorables,
peut-être le trait que l'on a commenté le plusfavorab!ment,
est celui qui concerne le peuple de plus près ; nous ne
pouvons pas et ne devrions jamais le faire disparaît ra ; je
veux parler du fait qu'en définitive les habitants du district
qui doivent souffrir les hôtels et endurer fous les mmx qui
pouvent en résulter, sont ceux qui doivent dire b'ils auront
ou n'auront pas de ces établissements.

Je veux dire un mot au sujet du pouvoir d'accorder des
licences. Je crois que ce conseil des licences est quelque
chose d'idéal, et je ne crois pas que l'on en blâmera la
composition, si on le compare à toute autre institution anas.
logue qui existe dans ce pays. Cependant, je dirai aussi
qu'il ne sera parfait que lorsque vous mettrez au-dessus de
ce pouvoir quelque peu irresponsable la volonté du peuplo ;
et si vous mettez le pouvoir du peuple en rapport avec ce
conseil quelque peu autocratique qui accorde les licctccs,
vous aurez une institution convenablement équilibié..e et
une autorité parfaite au moyen sle laquelle les licences seront
émises. Et je parle ainsi afin d'avoir un équilibre sous ce
rapport.

Ont a dit qu'à un certain point de vue il serait regrettablo
qu'un homme qui a fait ce commerce pendant luricurs
années fût obligé, par la volonté du peuple, de discan ininer
ses affaires. Mais j.cut-on dire que lorsque l'on oun o un
buvette dans un endroit quelconque et qu'on la tient eisui:o
pendant un an, l'on ie sent pas quelque part le danger et
les mauvais effets qui sont le résultat inévitable de l'ou-
verture de cette buvette.

C'est un autre côté do la question. On doit mc tre les
dangers financiers d'un côté et les dommages cau>é, à la
société de l'autre. Nous devons examiner franchene:nt la
question, et s'il arrive une époque où la majorité de:s lhabi-
tants dans une localité croit qu'il est préférable pour la
mours, l'ordre et le bonheur de la société qu'il n'y a pa- d1
ces établissements, laissez-leur le pouvoir d'obtenir ce qu'ils
demandent.

Pourquoi ceux qui font ce commerce rodoutont-ils.! ('1
contrer le peuple ? Craignent-ils d'être condamnés ? '.l en
est aiinsi, je prétends qu'aucune législation ne pourra j iwi:i
donner l'existence à un commerce qui redoute la voix publi-
que et qui no s'occupe pas de l'expressiop de la voloniué du
peuple à ce sujet. - Nous devons nous rappeler qu'il h'est
opéré un grand changement dans les opinions. dans ca pays,
ainsi qu'en Angleterre et en d'auties pays. La lé;,i:laturo
qui s'occupe aujourd'hui du trafic dos liqueurs n'oso pas
retourner à l'ancienne législation; mais pressée par 'opinon
publique même, qui l'ait des progrès tous les jours, elio est
inévitablement obligéo d'adopter des lois plus libérales qu'au.
paravant.

Ainsi, il ne suffit pas de dire que ce bill va fout rusi loin
que la loi la plus sévèro que nous ayons. Afi:, de ronlo-
mer à l'opinion publique du jour, il doit aller un peu p'rs
loin, et comme membre de ce parti et de cette Chambre, je
saluerai le jour où le parlement adoptera ce bill en rien Lic
sant les dispositions intactes.

Tout cela me prouve que non-seulemeiit ce sentiment de
la tempérance se développe dans ce pays, mais encore que
les membres du parlement du pays se montrent sensibles,
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comme ils devraient toujours l'être, à l'opinion publique, et
déterminés à faire tout ce qu'elle exigera. Je crois que pas
un législateur et pas un homme prudent ne voudrait affirmer
que ce projet devrait aller plus loin ; mais je crois que tout
légilalcur et tout homme sage affirmera qu'il devrait être
tel qu'il est maintenant.

R.cevons les recommandations d'hommes que cette ques-
tion concerne beaucoup. En nous occupant de nos affaires
professionnelles, nous n'avons comparativement que pe0t de
temps à donner aux questions qui concernent le public en
général, et nous ne connaissons pas tous les maux qui affli-
gent toutes les classes de la société aussi bien que ceux
qui s'occupent de ces questions ; et pourquoi ? Non dans
leur propre intérêt, mais afin d'améliorer les moeurs publi-
ques et d'appliquer les principes de la religion qu'ils pro-
fessent.

J'ai dans la main une pétition qui, je crois, est très
importante. C'est une pétition signée par plusieurs mem-
bres du clergé de la province de Québec, du clergé catho-
lique, du clergé anglican ainsi que du clergé protestant. Elle
est signée par l'archevêque de Québec, par les é;êques des
Trois-Rivières, de Rimouski, de Montiéal, Sheibrooke,
Ottawa, çaint.lyacinthe, Chicoutimi, et par des membres
du clergé d'autres dénominations. Entre autres choses,
cette pétition contient une disposition demandant que,
dans toute législation que nous adoptons ici, l'on ne
devrait pas toucher aux privilèges que donnent les lois
provinciales, et que dans le bill ildevraity avoir une clause
stipulant que tout certificat nécessaire pour obtenir une
licence devrait être signé par la moilié des contribuables,
ou qu'au nioins les signatures d'au moins la moitié dos
contribuables devi aient empêcher la licence d'être accordée,
dans le cas où l'on s'y opposerait.

Je signa!e à l'attention de la Chambre la pétition qui a été
déposé.3 sur le bureau par un autre grand corps public, l
Dominion Alliance, un corps qui a des ramifications dan
chaque province, qui est composé d'hommes dévoués e
pleins de zòle, qui consacrent leur temps et leur argent à li
cause do la tempérance. La requête dont je parle et qu
réflète leur sentiment demande que cette <isposition soi
insérée dans le bill et que le choix local soit accordé comm
un droit cher au peuple, un droit qui, s'il est exercé, contri
buera beaucoup à améliorer le sens moral des municipalités
A mon idée, nous devons tenir compte de cette requête.

Je ne veut pas fatiguer la Cbambre davantage. Je dira
seulement, en terminant, que je voudrais voir le principe di
choix local incorporé d'une manière pratique dans cet actE
Si nous l'y insétons, comme nous le devrions, je crois qui
sera approuvé pai tout le pays et que le peuple en accepter
les conclusions. Je connais un peu, l'opinion de la provine
d'On*tario, et je ne crois pas me tromper en affirmant que E
nous l'inv.itions demain à se prononcer, elle confirmerait pa
une grande majorité le pouvoir de veto donné au peuple su
le trafic des liqueurs enivrantes dans les différentes localité

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis sûr que tout l
monde a écouté avec plaisir le discours que vient de pronor
cor mon honorable ami, et ce doit être pour le cômit
qui a préparé le projet de loi un motif de gratification d
voir que le bill a mérité les éloges qu'il vient d'en fairi
Cependant, nous discutons en ce moment la 46èmé sectio
du bill, ainsi que la modification qu'on propose de lui fair
subir ; et la question est de savoir si nous devons adopter,
principe de pétition ou celui du vote ouvert, tel que suggér
par l'honorable auteur de l'amendement.

Ainsi que je l'ai déjà dit au cours du débat, je suis oppoi
au syàtème de pétition, et j'espère que mon honorable an
d'Hochelaga reviendra sur l'opinion qu'il a émise à ce sujc
"Oh 1 "; mais, dit l'honorable député de Durham-Ouest '.
comité s'est déjà engagé, deux fois, au prineipe de pétitio
d'abord'sur la demande d'une licence, puis sur la questi
de priver une personne de sa licence, ou en refusant u

licence pour un objet spécifié ; " et il en conclut que le
comité s'étant prononcé dans ces deux cas, il doit appliquer
ici le principe de pétition.

Eh bien 1 il n'y a pas de similitude entre ces deux cas et
celui-ci. Ce système de licence a pour objet de régler le
commerce des boissons enivrantes. A l'exception de cette
seule section, tout ce bill a pour but de régler la vente des
liqueurs et non de la prohiber; tandis que dans le premier
cas il s'agit seulement de donner une raison primd facie à la
demande de celui qui veut avoir une licence, et cette péti-
tion ne décide pas l'affaire. La première pétition ouvre
seulement la porte par laquelle celui qui veut tenir une au-
berge peut se présenter devant le pouvoir gouvernant, le
pouvoir qui donne des licences; par conséquent il ne saurait
y avoir de comparaison, de similitude entre les deux cas. Si
cette section passe telle qu'elle est, alors il n'y a pas d'appel.
La pétition est préparée; elle est finale; elle décide si une
personne doit avoir sa licence.

M. BLAKE: La pétition décide s'il doit y avoir une
licence ou non.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ou plutôt, comme l'a dit
l'honorable monsieur, la pétition empêche la possibilité
d'obtenir une licence. En la signant, les pétitionnaires sont
mis par cette section dans la position de l'autorité, et ont le
pouvoir qui, finalement, dans l'autre cas de l'octroi d'une
licence, est conféré au conseil des commissaires.

Je suis fortement opposé à cet article des pétitions. Je
crois qu'il ne sera pas approuvé par le pays, et que celui-ci
li préférera le système qui existe actuellement en vertu de
la loi Scott, et qui sera continué par l'amendement do
mon honorable ami. Mfais mon honorable ami d'Ho-
chelaga dit que sa mise en pratique sera difficile et
dispendieuse. Eh bien 1 pas plus dispendieuse que le sont

a les élections annuelles dans chaque comté et dans chaque
s municipalité. Il y aura bien un peu de tracas et de dé-
t penses; mais il en est ainsi tous les ans dans chaque comté,
a dans chaque township où il y a des institutions munici-
i pales, et le peuple ne se plaint ni des dépenses ni du trouble
t qu'il se donne. Il se réunit tous les ans pour faire son orga-
3 nisation municipale; et pourquoi ne se réunirait-il pas pour

régler une question comme celle-ci?
Je voterai donc en faveur de l'amendement et contre les

résolutions, et j'espère sincèrement que la majorité du
i comité votera l'amendement.
a C'est une chose très grave que d'intervenir dans des droits
b. acquis.
Li Je partage l'opinion de l'honorable préopinant qui a parlé
a avec tant d'éloquence, qu'il y a deux espèces de droits
e acquis. Le peuple a des droits acquis dans le bon gouver-
ii neraent, de même que ceux qui engagent leur fortune dans
r un commerce spécial y ont des droits acquis sous la pro-
.r tection des lois. Quand un particulier place son argent
s. dans un commerce ou une induàtrie, et que sa fortune, sa

position, son avcnir et peut-être l'avenir de sa famille dé-
.e pendent de la protection qu'il peut recevoir dans ce com-
i- merce ou cette industrie, je crois que bien que les droits
é indiiduels doivent céder le pas à' l'intérêt publie, vous devez
e prendre Soin, dans votre grande sollicitude pour le bien
e. publie, de ne pas ruiner ce particulier ou de lui porter pré-
n judice, s'il.y a moyen de le protégor.
'e La grande objection contre le système de pétition établi
le par cette section, c'est la complète indertitude dans laqu.elle
é doit se trouver le cabaretier, l'hôtelier, si à un moment

donné il ne' sera pas privé de ses moyens d'existence, si
sé l'établissement dans lequel il a mis toutes ses ressources ne
mi lui sera pas enlevé; et il n'est pas de l'avantage public que
t. cette incertitude existe. Quel est, on effet, l'avantage publie
le par rapport aux hôtels?. Qu'ils soient spacieux, commodes
n, et respectables. Comment pourrions.nous espérer-quand
on nous savons combien les capitaux sont timides et faciles à
ne effrayer-serait-il raisonnable d'espérer voir s'élever parmi
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nous des hôtels Windsor, Rossin ou Qucen, lorsque ces
grands établissements ptuvent à un moment donné, on vertu
d'une 1 étition signée dci rière leurs propriétaires, être obli-
gés do fermer leurs portes et de devenir sans valeur ? Tant
qu'il sera incertain que cette section peut être mise 'en
vigueur en n'importe quel temps, les gens ne placeront pas
leurs capitaux dans ces établissements, et vous aurez dans
tout le pays des bôtels d'une classe inférieure. Cette idée
qu'ils sieont ruinés s'ils établissent de grands hôtels se ré
pandra parmi les hôteliers, et nous verrons les conséquences
que j'ai mention nées.

D'un autre côté, s'il y avait le vote ouvert, si les contri-
buables étaient appelés à voter sur leur propre i esponsabi-
lité, si la volonté di peuple se manife.atait publiquement,
alors, si les intéressés en soufTraient, ce ne serait pas notre
faute. Vient ensuite la doetrine que l'inté, êt du particulier
doit cé lcr le pas à celui du public ; dans tous les cas, vous
aurez donné au particulier dont les inté!êts sont en jeu l'oc-
casion de faire valoir sa cause aup'ès des contribuables aux
élections.

Entre les deux questions, jappuie l'amendement de toutes
mes forces, et j'espère qu'il -era adopté par la Chambre.

M. ROSS (Middlesex) : Je regrette exces-ivement l'ati
titude prise sur cette question par l'honorable chef dii gon~
vernement. J'avnis compris, d'api òs les jimiaux t d'aprò,-
des déclarationîs faites en diférentes occtsions, que le goui-
vernement n'avait pats l'intention de mitiger uune des
restr ictions mises au trafie des liquý urs enivrantes. Je crois
que l'hocorable monsieur l'a annoncé lui-même dans cette
Chambre au cours des débats qui ont eiu lieu ; à tout événe-
ment, les journaux l'ont annoncé pour lui. Et voilà qu'au-
jourd'lhui nous voyons que ces resb ictions vont être nota-
blement mitigées.

Maintes et maintes fois on nous a (lit que, dans la
province d'Ontario par exemple, où la majorité a droit de
veto sur les licences et où elle au exercé co droit pendant des
années, il n'y aurait pas de mitigation ; mais si la clause
n'est pas adoptée, les restrictions seront mitigées. On peut
en dire autant pour la Nouvejle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick, l'Ile du Prince-Eduuard, pour toutes les provinces de
la Confédération-en sorte que la proposition de l'honorable
monsieur comporte une notable mitigation des restrictions
actuellement imposées sur le commerce des boissons.

L'honorable monsieur prétend que ces gens seront ruinés
si ce système do pétition est adopté ; qu'a dit l'lionorab e
député d'Iochelaga? Ce système a existédans la province
de Québec pendant plusieurs années, et a-t-il ruiné le peuple ?
Pas du tout. Les marchands de boissons seront ruinés par
le système de pétition, mais ils ne le seraient pas par celui
de la votation.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Où est la mitigation ?
M. ROSS (Middlesex): C'est qu'au lieu de la procédure

simple et peu coûteuse de l'option, l'honorable monsieur en
propose une plus difficile et plus dispendieuse. Il dit que
si ce système est adopté, nous-n'aurons pas d'hôtels respec-
tables, pas de Windsor, pas de Rossin. Or, le Windsor de
Montaéal a été construit, je crois, pendant que le droit de
pétition existait, en sorte que nous avons l'exemple d'un des
hôtels les plus considérables et les plus respectables du
Canada établi sous le système même que l'honorable mon-
sieur condamne.

Il dit que le système de pétition est incertain,-que des
pétitions peuvent être présentées sans que l'autre partie
intéressée soit entendue. Ici, au Canada, nous, comprenons
fort bien les deux côtés de cette question. Le peuple
comprend parfaitement l'effet du trafic des liqueurs eni-
vrantes dans les sociétés et l'effet de leur prohibition. Cette
qu, stion n'exige pas d'argumentation, car tous ceux qui
sont arrivés à l'âge de maturité savent que faciliter le com-
merce des liqueurs c'est augmenter l'ivrognerie, et que res-
treindre ce trafic c'est diminuer l'ivrogneîie.

Sir JoaN A. MACDONALD.

L'honorable monsieur dit que les droits acquis doivent
être respectés. Protége-t-il bien toujours ces mêmes droits?
Dans la section 42 il propose de fait de diminuer le nombre
des licences qui peuvent être délivrées, comparé à celui des
licences dont la loi Crooks autorise l'émission dans la pro-
vince d'Ontario. Ainsi que l'a fait observer l'honorable
député de King, les différentes provinces de la Confédéra-
tion ont dans la législation un droit acquis qui leur a
toujours été concédé, et l'honorable monsieur propose main-
tenant de mettre ces droits acquis de côté en faveur de ceux
que quelques hôteliei s ont dans quelques hôtels. Pour ma
part, je crois qu'avec son bon sens le peuple sera en faveur
des droits acquis que la société possède dans cette législation
qui prévient le développement de l'intempérance et de ses
suites funestes.

L'honorable monsieur dit que ce projet de loi a pour
objet de licencier, non de prohiber; mais en supposant que
ce soit le cas, il contient les dispositions qui autorisent les
deux choses. Le principe même de limiter le nombre des
tavernes ou des hôtels est un principe de prohibition. Vous
le limitez sous certains rapports en basant lo nombre des
hôtels sur celui des habitants. Nous proposons d'aller un
peu plus loin et de prescrire que si les contribuables décla-
rent qu'il ne doit pas y avoir d'hôtels, il n'y en ait point.

L'hanoi able député de Simcoc-Nord (M. McCarthy) a dit
que ce projet le loi est un des meilleurs bills de licences
qui aient jamais élé pté.;entés; mais, s'il en éliminait cette-
section, dirait-il la même cho'e ? Je dis, moi, que cette loi
ne sera pas aussi bonne que celles qui ont cours dans la Nou-
vellc-Ecosse, dans lo Manitoba ou dans l!e du Prince-
Edouard. Elle détruit une des plus iuportanes concessions
qui ont été faites aux partisans de la tempérance lorsque
le bill fut proparé.

M. McCAR''IIY: Pas du tout.
M. ROSS: Je dis que oui. Elle diminue l'efficacité de ce

bill en ce qui concerne h s différentes provinces, et elle étend
à Outario le privilège que nous n'avons pas aujourd'hui.

On nous accuse de faire des embarras à l'honorable mon-
sieur; mais, tout au contraire, nous l'aidons. Il a présenté
un projet de loi, et nous voulons l'aider à le faire passer.
Pour me servir d'une expression commune, l'honorable mon-
sieur fait une reculade, il s'embarrasse lui-même, et nous
venons au secours de sa faiblesse en votant ]o bill dans son
intégrité. J'espère que la Chambre, qui a si patiemment
suivi le débat à cette heure si avancée de la session et de la
nuit, est en mesure de voter le bill tel qu'il a été rapporté
du comité.

M. MoCARTHY: Je désire relever une erreur commise
par l'bonorable préopinant et par l'honorable ami qui se
trouve derrière moi au sujet de ce que nous appelons les
droits acquis. Il <st très vrai que la disposition dont ils
parlent existe dans la loi de Québec. Si e'était'la loi avant
la Confédération, rien de ce que nous proposons dans le bill
n'altérera cette loi. Nous n'enlevons aucun droit acquis.
Nous nous occupons de cette question parce que, d'après la
déaision du Conseil privé, les lois passées dans les provinces
depuis la Qonfédération sont inconstitutionnelles; mais si
ces lois étaient en vigueur antérieurement à la Confédéra-
tion, ainsi que l'a dit l'honorable député de Rouville (IL
Gigault), nous n'avons pas l'intention de les abolir, et une
section spéciale à cet effet va être intercalée dans le bill.
Au Nouveau-Brunswick il existe une loi semblable; mais
mon honorable ami qui se trouve derrière moi a induit
quelques-uns de nous en erreur en disant qu'elle était la
même dans toutes les autres provinces. Ni dans Ontario,
la Nouvelle-Ecosse, l'île du Prince-Edouard, la Colombie
britannique, le Manitoba, ni dans aucune des, provinces
autres que celles que je viens de mentionner, il y a une sec-
tion d'option locale telle que celle indiquée ici.

M DAVIES: Oui, il y en a.

e
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M. McCARTIY: Non; il y a dans ces provinces le pou-

voir de pétitionner contre la délivrance d'une licence à un
particulier.

M. BLAKF: Dans la Nouvelle-Ecosse, une licence ne
peut être obtenue, à moins que les deux tiers des contribua-
bles la demandent par pétition.

M. McCARTHY : Exactement; mais ce n'est pas une
option locale, comme mon honorable ami le sait.

M. BLAKE : Je sais que c'est une option locale très pro-
noncée.

M. McCARTIIY: Mon honorable ami peut jouer sur les
mots; mais c'est une chose différente de la loi d'option locale,
et mon honorable ami le sait fort bien.

M. ROSS (Middlesex) : Dans l'île du Prince-Edouard, sa
les deux tiers des contribuables font une pétition à l'encontre,
une licence ne peut être renouvelée.

M. Mc CARTEHY: Oui, et nous avons mis la .même pres-
cription dans cet acte. Mais ce dont il s'agit ence moment,
c'est d'étendre la loi Scott; il s'agit de savoir s'il serait sage
et prudent d'appliquer la loi Scott à une circonscription
moins grande qu'une ville, et plusieurs demandent pourquoi
cette loi ne serait pas mise à exécution. L'honorable député
de Durham-Ouest parle de la majorité qui gouverne. Je
demanderai si la maujorité de cette Chambre pourrait faire
pa.s'er une loi par i ebtion ? Nrn, car nous exigerions que
cette loi fit discutée, puis décidée par nos votes. Ainsi,
toute la question est de eavoir si le peuple peut décider par

ptition ou en faisant connaître son opinion par la votation.
ily a plusieurs lois d'option locale, mais chacune d'elles
conititnt une prescription pour le vote. Si je ne me trompe,
l'honorable député de Rouville a p is son amendement dans

.une des lois australiennes, etje voudrais bien savoir dans
quelle colonie angluie une loi est faite par pétition. Telle
est la question que nous avons à résoudre-si nous devons
accepter une pétition comme finale, ou s'il doity avoir vota-
tion. Et ici je no manque pas d'autorités; j'en ai une qui,
j'espère, sera acceptée par l'opposition. Le Globe d'aujour-
d'hui condîmne sans meures le système et dit que ce 'qu'il
faut faire c'est de soumettre la question auvotedupeuple:

L'article relatif à l'exercice du pouvoir d'option locale sur une plus
grande échelle prescrit que q'iiand une majorité des éleòteurs arlemen.
taires d'une majorité présente une pétition à l'encontre, une licence ne
peut être accordée, et que q tan - ello demande que le nombre des
licences soit limitée, les couinssaires ne peuient pas dépasser cette
limite. Chaque requête a soun ffet jsqu'à ce qu'elle soit remplacée par
une autre qui indique un clngement dans le sentiment populaire. Il
est permi de se deémander j Lsu'à quel ,oint ce système sera praticable
en dehors des petites municipa ités, car il a une prescription qui porte
que chique req ,ête devra être accompago e d'un affidavit de deux élec-
teurs étabtissant que chacune des signatures ou marques apposées au
bas de la requête e.i celle de l'électeur qu'elle désigne, et que chaque
tel signataire est un électeur-parlementaire. Que ce soit bien là rin.
tention des auteurs du bil! on non, d'après la rigoureuse interprétation
pe cet article, il est nécessaire que deux électeurs attestent i'authenti
cité de chaque siguature, ce qui rend ce mode de procédure pratique.
ment impossible dans les municipalités plus petites que celle deToronto.
bi l'intention du légiilateur et-t simplement que chaque signature soit
authentiquée par dour électeurs, sans qu'il soit nécessaire que les
mêmes témoins identifient toutes les signatures, la rédaction de l'article
doit être changée. Il sera toujours assez ardu d'obtenir une major
des électeurs par l'incommode procédé de fsire signer une pétition, osas
y ajauter un obstacle insurmontable en exigeant que les mêmes deux
témoins attestent la signature et l'identité de chaque signataire.

Et un peu plus bas:
Le gouvernement local tient entre ses mains le mécanisme municipal

Comme addition à la lot Orooks, l'option locale sous forme de veto, soi
sur toutes les licences, les licences nouvelles ou celles qui dépassent l
nombre fixe, fonctionnerait aisément. Les 6leeteurs pourraient
avec très peu plus de trouble et de fraie, voter sur cette question au
élections municipales régulières, comme la chose se eratiqne dans li
Massachusetts.

Et encore:
Qu'un système aussi embarrassant et aussi incommode ait été adopt

pour mettre à effet le principe d'option locale, c'est une autre preuvi
que la question est euteurée de difficultés,

M. ROSS (Middlesex): L'honoml.blo monsieur n'a pas
bien lu. Voici :

Qu'un système aussi embarrassant et aussi inccmmode ait été adopté
our mettre à effet le principe d'option lomile, c'est une autre preuve

de la bévue criminelle commise par le gouvernetnent fédéral en essayant
de yoler aux provinces leurs fonctions lôgitimes et constitutionnelles.

M. McCARTHY: Mon honoroblo ati insiste sur la " bévue
criminelle." Je crois en avoir dit :,ssez pour démontrer que
ces messieurs devraient lire le GlZIe.

M. ROSS: Je désire lire cet autre passage.
Si elle est faite en rapport avec le mécanisme électoral municipal,

l'existence de l'option locale à l'arrondissement restreint de la subdi-
vision de votation tera une réforme avantageuse.

M. BLAKE: Je ne pense pas que l'opinion d'un article
de journal tire beaucoup à conséquence.

Quelques Voix: Ecoutez 1 Ecoutez I

M. BLAKE: Ou de tous les journaux ensemble. Nous
avons à décider d'après notre prop' e jugement, et non
d'après ce que nous disent ces mintors t.o la presse. Mais
je dois dire à l'honorable monsieur quo s'il a fait ces cita-
tions pour justifier son attitude présuite, elles condamnent
directement le comité qui a produit le bill. Mais je ne le
comprends pas ainsi.

Je comprends que la dernière phrase lue signifie que le
principe de votation établi par le gouvernement qui a
charge du rouage municipal pourrait sans inconvénients et
sans grandes dépenses être appliqué à l'option locale.

Nous avons tous les ans une élection municipale dans la-
quelle les contribuables sont appe'és à choisir leurs officiers
municipaux, leurs préfets et conseillers, pour l'année, et ces
gouvernements-car ils ont toute cette partie des fonctions
d'un gouvernement-pourraient appliquer le principe de
l'option locale par votation sans plus de dépenses ou d'incon-
vénie.nts.

J'ai compris que l'auteur de l'article faisait remarquer-
et avec raison, je crois-qu'il serait bon, pour plus de com-
modité, que la question du règlement des licences fût laissée
à ceux qui ont le contrôle des institutions municipales. Il
serait mieux à mon avis qu'elle fût décidée par voie' de vo-
tation que par pétition, si vous pouvez établir la votation
sans incouvénients pour les contribuables et sans trop de
frais.

M. McCARTFHY: Dites-nous pourquoi nous ne pren-
drions pas des mesures pour que cette votation ait lieu aux
élections municipales?

M. BLAKE: D'abord parce que l'honorable monsieur no
l'a pas proposé. Il a déclaré que cette section devait être
biffée de l'acte, qu'elle lui est étrangère, que nous devions la
rejeter et attendre l'heureux jour où la loi Scott, que nous
avons essayé sans succès de modifier dans ses détails prati-
ques, serait-amendée de façon à couvrir cette votation; et
lui qui se montre hostile à l'adoption du principe de l'op-
tion locale dans ce bill, et son honorable ami qui siège en
arrière, essaient maintenant, sous le prétexte que l'amende-
ment proposé par l'honorable député de Rouville atteint cet
objet, d'expurger du bill le principe de la prohibition. Tous
deux nous disent qu'il a pour but le règlement des licences
et non la prohibition, mais qu'ils préfèrent de ,beaucoup
la proposition de l'honorable député de Rouville, et sont
d'avis que-cet article du bill contient une proposition abo-
minable.

C'est un article si incommode, si affreux, que ceux qui
l'appuient embarrassent les auteurs du bill. C'est un si
triste échantillon de stupidité, de maladresse et d'incapacité
législative, que pas un ami de la cause ne voudrait deman-
der son maintien dea le statut. Cet article que l'hono-
érable premier. ministre dépose devant le parlement

e apros six semaines d'enfantement est un article que pas un
homme sincere ne peut appuyer. Et à nous qui l'appuyons,
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on nous dit que nous embarrassons les auteurs de la me- à
sure. il

Pourquoi, alors, ont-ils changé d'avis et viennent-ils nous
dire maintenant qne cet artieb n'est pas bon ? mon hono- l
rable ami d'Elgin-Ouest dit qu'ils ont été convertis par les c
députations. c

Je crois que les incon énientsdel'amendementproposé c
sont les dépenses et la eo!fsion. Il est un point, cepen- s
dant, sur lequel il vaut mieux que l'article du bill: c'est 1
qu'une majorité seulement de ceux qui votent -s'il y a
votation-peut empêcher l'octroi d'une licence. C'est
pourquoi, me comptant au nombre de ceux qui désirent
voir l'opinion de la majorité faire loi, si je cro yais que les 1
articles proposés par l'honorable député de Rouville sont
tels qu'ils pourraient être mis en pratique par le peuple,
cela contribuerait à les recommander à mes yeux; mais je
suis convaincu qu'ils sont trop compliqués et entraînent
trop de dépenses, et, ce qui me confirme dans cette convic-
tion, c'est de les voir préconisés par les adversaires de
l'option locale.

Sir JOHN A. MACDYXALD: L'honorable monsieur
vient de demander quand mon honorable ami a été con-
verti. Nous nous sommes convertis vers le même temps
où l'honorable morsieur s'est lui-même converti à l'idée
d'appuyer le projet de loi. L'honorable monsieur est cri-
tiqué par lesjournaux de son parti autant que par ceux de ses
adversaires; son ami M. Bengough le représente même, dans
le grand journal Grip, comme pleurant, et pourquoi?
Parce que ce projet de loi a été présenté sans sa participa-
tion, et que c'est réellement une bonne mesure. Il ne
voulait pas qu'elle fût ametée et que le parlement intervint
dans cette inatière.

M. BLAKE: Je ne le veux pas plus maintenant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne voulait d'aucune
législation de cette nature. Il s'est aperçu de sa profonde
erreur, Jamais homme n'a commis une bévue politique
aussi grave, jamais homme n'a manqué de sagacité poli-
tique aussi complètement que l'honorable monsieur quand,
pour appuyer les prétentions de M. Mowat, pour le seul
motif de seconder son parti dans sa province, il s'est po-eé
en adversaire d'une grande mesure de iéforme. Il ne peut
nier cela. Il a voulu jouer le jeu facile du patriotismè.
Il ne voulait pas d'un projet de loi qui va faire honneur à
cette Chambre et au comité qui l'a créé, car cette mesure
fait honneur au parlement.

Le premier discours qu'il a prononcé contre la mesure
nous a fait voir que le seul sentiment qui l'animait était de
s'en tenir à son parti et à sa province. Et aujourd'hui, il
nous a ppelle les ennemis de la cause de la tempe ance.

Eh e je m'étonne qu'avec l'habileté et lexpérience
qu'il a acquises en parlement, il ne rougisse pas de nous
lancer une pareille injure,-lui qui, invité à faire partie du
comité a refusé, parce qu'il pensait qu'eu jouant ce
petit jeu la mesure serait rejetée et qu'il pourrait aire au
gouvernement les mêmeq reproches qu'il lui a adressés à
propos de bill du cens électoral et des fabriques. Il s'est
tenu à l'écart avec ses amis, et il nous accuse maintenant de
manquer de sincérité 1

C'est bien, le pays saura si nous sommes sincères ou non.
Lorsque le pays recevra cette mesure, avec ou sans l'option
locale, il dira que le gouvernement a rempli ses promesses
en prenant tous les moyens possibles pour faire une bonne
mesure, en choississant dans chaque province des hommes
d'expérience pour former le comité qui a élaboré cette
mesure, et que nous n'ambitionnons pas la misérable satis-
faction de la faire accepter comme mesure de parti.

Au contraire, nous avons invité l'honorable chef de l'oppo-
sition et mon honorable ami de Middlesex, qui est un apôtre
de la tempérance, à faire partie du comité ; nous avons
invité les principaux membres de l'opposition à se joindre

M. BCE

nous pour préparer une bonne mesure. Ils ont refusé,
s pensait que nous échouerions.
Désappointé, voyant que tout, le pays s'est déclaré contre

ui et ses amis, l'honorable monsieur essaie de faire des dis-
ours violents en faveur de la temfrérance, afin de se récon-
ilier avec la Dominion Alliance, avec les amis do cctte
ause dans le pays, et se faire pardonner son abience do
agesse, de prévision et de patriotisme en voulant sacrifier
es intérêts du pays au mesquin esprit de part,.

M. BLAKE: Moi essayer de me concilier la iDminion
Alliance I

L'honorable monsieur n'a-t il pas lu la résolution par
aquelle ce corps demandai au parlement de ne pas inter-
venir dans cette question?

M. McCARTHY : Non, non.
M. BLAKE: Oui.
M. BOWELL : C'était avant que toute démarche eût été

commencée.
M. BLAKE: C'était après que le discours du trône out

annoncé les intentions du gouvernement à cet égard. L'ho-
norable monsieur ne sait-il pas que, réunie à l'ombre même
le cet édifice, l'Alliance s'est prononcée contre toute inter-
vention dans les droits provinciaux ? Me mettrò d'accord
avec la Dominion Alliance ? que je me trouve avec elle ou
contre elle sur cette question ou sui- toute autre question, je
n'ai pas à me concilier la Dominion Alliance ou tout autre
corps. .Je me suis laissé guider uniquement par mes con-
victions, et l'honorable monsieur a tort de dire que je cher-
che à m'attirer les faveurs de qui que ce soit, quand je mn'ef.
force seulement de le persuader de tenir à ce qu'il y a de
bon dans ce bill. Suis-je opposé à ce que le bill soit amendé ?
est-ce que je propose une modification ? Au contraiie,je lui
dis de conserver ce qu'il y a de bon dans le projet de loi.
Pdurquoi le pays a-t-il reçu sa mesure avec plaisir et satis-
faction ? L'honorable député de King (X. Foster) ne lui a-t-
il pas dit que l'article qui l'a fait accepter comme une me-
eur'e d'un grand mérite est celui qu'il veut biffer du projet
de loi?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. BLAKE: J'ai pourtant entendu parler l'honorable

député de Ring dans ce sens, et beaucoup d'autres messieurs
de ce côté-ci de la Chambre l'ont compris dans le même
sens.

M. FOSTER: Je crois que l'honorable monsieur a proha-
blement raison, et la Chambre aussi. J'ai dit que de tous les
articles du bill, il n'y en avait pas un qui méritât plus l'ap-
probation que celui qui établissait l'option locale. L'hono-
rable monsieur a raison sur ce point; mais où il a tort, c'est
quand il dit que le très honorable chef du gouvernement
s'est déclaré en cette Chambre, décidé à voter contre ce prin-
cipe.

M. BLAKE: Je n'ai pas demandé à l'honorable monsieur
de soutenir mon assertion au sujet de ce qu'à dit le premier
ministre ; je me suis borné à rappeler ses paroles, et, s'il
veut s'occuper de ses propres affaires, je n'ai aucun doute
que l'honorable premier ministre en fera autant pour lui-
même.

Maintenant, M. l'Orateur, on m'a dit que j'ai commis un
acte de stupidité politique sans exemple, que j'ai manqué
de prévision en prenant l'attitude que j'ai prise au commen-
cement d la session. De mon côté, je suis porté à croire
que les é&énemente me donneront raison plutôt qu'à mon
accusateur. Je suis porté à croire que ce dont le pays tien-
dra compte, ce n'ést pas de ce que- l'honorable monsieur a
proposé, mais'de ce qu'il fera ; non pas de la mesure qu'il a*
présentée, mais de celle qu'il va faire passe. C'est aussi
sous ce jourque- la Chambre jugera ses actions.

Relativement à la la loi Scott, on doit se souvenir qu'il
avait été presque impossible de trouver les améndements
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nécessaires pour la mettre en pratique, et qu'on -a dit aux
partisans do la Tempérance: " Il est dangeouk d'bn appeler
au parlement pour modifier la loi Scott, car il surviendra
quelque eloto qui pourrait l'abolir tout à fait. On -a essayé
des modifications, parmi lesquelles ily en avait qui auraient
effectivement détruit la loi.

Dans cette session même, il a été encore question d'amen-
dements, et on s'est demandé s'il ne vaudrait pas mieux que
le gouvernement s'en chargeât; je crois qu'on 'la 'demandé
à l'honorable monsieur et que celui-ci, après avoir pris le
temps de réfléchir, a réfusé d'intervenir ; je prisume aussi
que ceux qui étaient intéressés à la loi Scott out pensé qu'il
serait imprudent pour lui d'intervenir. Et vo.us-oyez que
J'acte qui est pié enté aujourd'hui, étant.relégueà la juridie.
tion exclusive du parlement fédéral, pourra ètQ mis en
péril plus tard, et ceux qui auraient vorl4u l'abgp onipr à
la juridiction provinciale ne pourrof.t y -emé'her.

Mainer'ant, il ressort du débat do ce soir quo 1gnestion
de la tenpérance progresse d'ùne anière diffépréie dans
les diverses provinces, qui ont à c't égard dot modes
d'action différentes. N'avons-nous pas entendu'dire qu'il
serait impolitique de changer dans une provincoe'n mode
qlii atouj'>urs bien fonctionné, et d'un.autre côte n avons-
nous pas entendu demander de modiforls lois Ideales si
:ous voulons en arriver à l'uniformité'?,

Un honorable membre a dit que le prieipe d'option locale
n 'exito pas dans la Nouvelle-Ecosse. Je dis qu ily a dans
la N.,uvelle-Ecosse un principe d'optiqn locale de la nature
la 1 lus satisfaisante. L'honorable monsieur dit qu'il n'est
pas général, parce qu'il est appliqué à une licence ,particu-
liére. Mais, monsieur l'Orateur, avec un lpi tqlls qqt polie
qui prescrit qu'une licence ne peut être accordée à-un indi-
vidu s'il ne produit pas une requête signée par lcs deux tiers
des contribnables du district, vous avez la plus pai-faite
prescription d'option locale qu'il soit possible de concevpir,
une prescription beaucoup plus satisfaisante qu cllei
parce que ceux qui sont défavorables à'l'octroi de la heoned
n'ont pas à agir, et que celui qui la demande a tout le
trouble du s'assurer des deux tieizs des contribqables.

Dans lile du Prince-Edouard il y a, me dit-on, le voté
de la majorité ; au Manitoba, il faut que le certificat soit
sigrié par 16 contribuables sur 20, et tous s'accordent à dire!
qu'au Nouveau-Brunswick l'option locale existe; â'Québcc,
on a parlé do la prescription d'option locale dans les villes
mnais parce que, '-ous ces rapports, plusieurs des provinces
tont on avant d'Ontario, la province dont je suis l'un des
représentants, devons-nous les ignorer pour en arriver a
fatire une loi qui donne satisfaction à notre province?' Pa
du tout, je croi8 que nous sommes prêts et disposés à avan1
cet-, et non a priver les antres provinces de ce qu'elles on

je nie suis réjouis quand j'ai vu cet article dans le bill,
bien qu'on dise que .le n'ai pu y souscrire en toute silscérité.
(eux qui l'ont inse:é dans le bill l'on fait sans douteen toito 
sincérité,bien que maintenant ils l'opposent, le décrient et le'
condamnent. Mais j'avais suppôsé, dans mon inocence, que
cet article était bon, et parce que je suis encore de cettô,
opinion; on m'accuse de manquer de sincérité et de vouloir
embarrasser le gouvernement.

Lo premier ministre m'a jeté dans un étonnement p
*fond. Il nous a dit, en piésentant les résolutions a
vant d'introduction à ce projet de loi; que la'Chambre n
Fernit-pas appelée à concourir dans le rap ort du comité,
que le gouvernement agiraitiar sa propre spousabilâtét J
qu'il dépose rait, le bill qu'il jugerait à propos; 'et lorsque je
lii demandai quelques renseignements, il n'a rion voulu dire
<lu bill, il a présenté son bill et il contient l'article en
question ; et l'honorable monsieur dit ý que c'est mal à moi:
u'tippuyer cet article. J'avoue en effet que de sprime abordl
je suis sujet ià ;reproche quand j'appuie des mesures q;ii;
:vionnent:de l'honorable monsieur; mais j'espère être par -
-donné, puisqu'il y est opposé lui-même.

M. CAMERON (Victoria): Le comité se trouve en face
Sed0ux propoeitions: la première, l'amendement de l'hono-

rable député de Rouville en faveur d'une simple majorité
des votants donnée à vote ouvert pour décider la question ;
la seconde, celle de l'honorable député de Middlesex-Ouest,
à l'effet que la requête devrait être signée par une majorité
absolue des électeurs compétents à voter. Je ne suis en fa-
veur d'aucune de ces deux propositions.

Je n'approuve pas le principe de l'option locale tel qu'ap-
pliqué aux municipalités secondairts; mais, si J'en juge
d'api ès les observations p ésentées par ceux qui ont pris
part au débat, il est probable qu'une -majorité de la Chambre
est maintenant favorable à l'option locale. Ceci posé, je
crois que l'option locale ne devrait pas être déterminée à
vote ouvert, mais d'après le système de votation adopté pour
les élections fédérales et pour presque toutes les élections
provinciales, celui du scrutin secret.

Dans des matières de cette nature, nous ne pouvons pas
nous un rapporter au vote ouvert, car avec ce système les
é!ecteurs subiksent les influences qui les entourent, tandis
que le scrutin secret leur permet de voter selon leur cons-
cience.

Aussi, j'ai l'honneur de proposer, comme sous-amendement,
".que la votation soit au scrutin secret,.et qu'au lieu d'une
simple majorité, une majorité des deux tiers des électeurs
ségulièrement qualifiés est nécessaire." Si la votation se
fait do cette manière, nous n'adopterons pas une loi qui
heurtera le sentiment public et qui, par suite, ne pourra
pas être administrée.

L'expérience que nous a valu la loi Dunkin me justifie de
dire que quand une majorité a.pu exécuter la loi,ý'adt;'est
devenu inefficace et la cause de la tempérancé, 'au lieu
d'avancer, a rétrogradé, parce qu'il n'y avait pas de licences
ni de restriétiois imposées sur la vente des liqgeurs oni-
vraiites.' 1r 1

- Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à Mhono-
rable membre de ne pas insister sur son amendemeritipour
le moment. La question posée au comité est celle duÓvôte
ouvert ou du vote par pétition. Décidons la première puis
nous verrons aux détails.

Amendement GigauIt adopté.
Section 55,
M. 11ÉTHOT: le me permettrai de demander- à l'hono-

rable monsieur qui a charge du projet de loi, d'<ù, dans les
districts qui n'aúdordent pas do licences, doit provenir le
fonds destiné à défrayer les appointements des inspecteurs
et les dépenses.

'Dopni:s"treize ou quatoize ans il n'a pas été donné de
licénco.i'dans le comté de Nicolet et il n'y a pas ende"fonds

peur payer ces officiers, topt simàplement parce que chaque
f s qie quelqu'un'à demandé une licence, nous Iavons refu-
see. Ce comté est ur àrropdisièment de licences, ma:s je ne
vois pas d'mment nous a'Urons les fonds pour dét'lrycr les
'dépnses - 1ý4

M. BLAKE : Vous aurez à donner des licences.
M. 3MÉTIOT: C'est ce à quoi je m'oppose. Et je suis

certain que si le principe d'option locale est éloigné, le bill
sera reçu avec beaucÔdp de défaveur dans mon comté.

.BLAoEp: m osieur dit maintenant que
leg ompusat resegn etre payés â même le fonds des

*e4o0° u 'a gue e t orte les qommissaires seropt
MP9p 2 ea uap tgative irritnt, etu n u, qu ils y cèdent ou

, i , toujours upçonnj s4y cdéer. Ils ne devraiqnt
Pa r..p §aà fairedire d'euxqu'ils.donnent des licences

Sones, en4h et à d'autresdans le&but d'augmenter le
fgg4, sans qoni is np rocevsaaise paleurs àppoggtein.tas.

.SPROULE: Lorsque la, loi Dunkin a été mise en
-vigue'ur dans mon comté, on -disait qu'il n'y aurait pas de
mécanisme pour la faire opérer; mais on a constaté qu'il
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y avait oneore des poursuites à intenter et que le fonds créé
par ces y> -ureutes suffisait à payer les appointements des
inspe-tours. Quant à la question de l'option locale, je dois dire
que, bien que la loi Dankin ait été acreptée dans mon comté
par ue majorité de 900, nious avons constaté après expé-
rience, que sur emquante des votants qui l'avaient d'abord
acceptéc, il ne s'en est pas trouvé un seul pour la confirmer
une seconde fois.

Sir JOhIN A. MACDONA LD: Je partage l'opinion de
l'honorable député do J)urlam-Ouem, qu'il serait malheureux
que les coininîssaircs fussent obligés de compter pour leurs
appomntorelets sur les xésultats du fonds des licences. Je
suis d'avis que quelle que soit la condition du fonds, ces offi-
ciers doivent étre rémunérés, car l'Etat est tenu de réinu-
nérer eux qui foi.t le service public.

Ce pYtet de loi a &'e rapparlé du comité, et bien que je
me sois engag à le fai re adopter, j'ai déclaré que ce serait à
la cordition qu'il rerait adopté par les deux groupes do la
Chambre. .

Il ne doit prendre force do loi que le 1er janvier, et à la
prochaine Csesion, le gouvernonent sera en mesure de voir
à ce que les commînissaires soient raison nab! ment rémunérés.
Je ne saurais dire, en ce moment, si nous établirons un fonds
fédéral pour llire face -ux dépenses.

M. IjAIKE: Pans ce cas, ne serait-il pas mieux d'ac-
cepter la prop'î)ition de l'honorable député do Simcoe-
Nord.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous voulons créer ce
fonds maintenant.

M. McCARTHY : D'après ce que je comprends, la rémuné-
ration des commissaires et inepecteurs ne dépendra pas des
sommes qu'ils percevront.

Elle sera fixe, et les perceptions y entreront; mais si elles
ne suffisaient pas, le déficit serait comblé. L'abus dont parle
l'honorable monsieur sera évité.

Section 65,
M. McCARTIIY: Cette section est nouvelle; elle pres.

crit qu'à l'heure des repas le dimanche, des boissons pour-
ront être vendues pour être employées à table, mais non
autrement, les heures indiquées sont de midi à 2 p.m., et de
5.30 à 6.30 p.m. Je suggérerais de laisser à la municipalité
la fixation des heures ou de les fixer de 1.30 à 3 p.m., et de
5.30 à 7 p.m.

M. FOSTER: Sur cette question, je ne pense pas que
personne parmi les deux groupes de la Chambre ait ajouté
foi aux allégations qui ont été faites contre moi. M. Hodge
a dit que dans Ontario les hôteliers étaient obligés par
la loi de fournir des liqueurs à leurs hôtes cn tout temps entre
7 p.m. le samedi et 6 a.m. le lundi. J'ai pris connaissance de
cette assertion peu de temps avant d'aller au comité
devant lequel j'ai exposé les opinions de la Dominion
Allianco. Co que j'ai vu dans Ontario m'a convaincu
que le dimancho, les principaux hôtels fournissent constam-
ment de la boisson; du moins à leurs hôtes. Lorsque je me
présentai devant le comité, le président parla de res-
trictions. Ni moi ni aucun des membres n'ont certainement
pas émis l'idée d'établir une prescription pour permettre la
vente indiatincte des boissons le dimanche; il n'a été queis-
tion qiue des hôtes et pensionnaires bond fide. J'ai dit
devant le comité que je préférais décidément qu'il n'y
eût aucune vente le dimanche, vu qu'il ne serait pas diffi-
cilo pouri a pensionnaires de preudre leurs mesures le
samedi soir. Nous eûmes ensuite à choisir entre la vente à
toute heure le dimanche et à un nombre d'heures restreint;
j'optai pon- cette dernière alternative, que j'approuve.
Voilà l'attitude que j'ai prise sur cette question. Je n'ai
pas à m'occuper ici de ce que les journaux peuvent dire sur
mon compte, mais j'ai cru devoir expliquer ma position.

M. ßROULE

M. CURRAN: Je crois que cette section opère un chan-
gement radical dans la loi le la province de Québec. Pen-
dant longtemps l'heure fixée pour la fermeture des cabarets
dans cette province était 1i p.m. le samedi, mais elle fût
subséquemment fixée à minuit ; c'est., d'ailleurs, l'heure
réglementaire de la clôture tous les jours de l'année. Main-
tenant, cette section oblige les cabaretiers de Québec à fer-
mer boutique à 7 heures, comme partout ailleurs. Je n'ai
aucun doute que la fermeture des auberges plus à bonne
heure le samedi soir aura in bon etfet, mais je crois quo
nous devrions laisser aux conseils muicipaux le soin de
fixer l'heure,

M. BLAKE: L'honorable monsieur qui a uggéré de mo-
difier ce proviso a parlé des boissons vendues aux poion-
naires d'hôtels pour être employées ï table; l'article va
pourtant beaucoup plus loin, car il parle des boissons bcus
ou employées dans les chambres privées ou à table. Or, je
c-ois que cette loi, telle qu'elle existe, est souvent éludée.
Je dois avouer que j'ai des doutes sur les conséquences de la
prescription que l'honorable ministre propose; j'ai bien
peur qu'en plusieurs endroits il se trouve des hôtes ou pan-
sionnaires bondfide qui no le soient que pour convertir leurs
chambres privées en buvettes.

M. MoCARTHY: Je partage les craintes de l'honorable
monsieur, et nous allons retrancher " chambres privées."

M. WRITE (Cardwell): Je pense que cette section serait
plus acceptable si-elle restreignait aux heures des repas
seulement la vente des boissons dans les hôtels le dimiance ;
mais j'espère qu'on va biffer ou entier le second proviso,
celui qui a trait à la vente des boissous en n'importe quel
temps du dimanche dans les gares de chemins da fer. Nous
avons en ici, une fois, un débat it propos de la vente de bois-
sons dans des gares où les trains avaient à passer le diman-
che et où les voyageurs n'avaient rien autre chose à faire
qu'à flàner et boire toute la journée. La suppression absolue
des boissons dans les gares de chemins de fer serait chose
désirable. Les liqueurs enivrantes sont une source d'ennuis
pour les voyageurs respectables et de risques sérieux pour
le service des chemins de fer.

M. BLAKE: On sait qu'il y a quelques années, la com-
pagnie du Graud-Tronc a pavé £5,000 aux locataires de ses
gares qui avaient le droit d'y vendre des boýstons, et cela
pour diminuer cette pratique sur sa lign'. Il n'y a pas de
doute que quand il y a des boissons à vendre dans les gares
de chemins de fer, les conducteurs, mécaniciens et serre-
freins des convois qui y ar-ivent par des nuits froides
sont fortement tentés d'en prendie; et je crois réelle-
ment que si le publie voyageur en général se montrait un
peu plus désintéressé et consentait à l'abolition des buvettes
dans les gares de chemins de fer, ce n'en serait que mieux
pour sa propre sécurité et pour les employés du service.

Sir JOHN A. MACDONALD : Jo dois rappeler que
cette section ne s'applique qu'aux dimanchoi. J'aurais de
fortes objections contre la recommandation de l'honorable
député de Cardwell si elle s'appliquait à toute la'semaine,
car les voyageurs qui entrent dans une gare do chemin do
fer pourraient avoir besoin d'un verre de bière. Mais, le
dimanche, nous devons avoir le moins possible de trafic.
Quant au temps fixé pour la vente des boissons dans les
hôtels le dimanche, je crois foncièrement que la proposition
de mon honorable ami est bonne. Jo ne pense pas qn'il
soit bien à propos d'obliger les pensionnaires d'hôtels qui
veulent boire le di'n-nche à remplir leurs chambres de b is-
sons le samedi soir.

Quelle que soit la loi, nus savons qu'on voyageant, les
gens aiment à boire en tout temps de la journée ; je crois
que les hôteliers respectables ne tiennent pas à satisfaire ca
caprice et ne désirent suffire qu'aux besoins de leurs hôtes ;
si cette section est restreinte aux deux périodes mention-
nées par mon honorable ami et à la condition 'ue les bois-
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sons seront servies à table,. ce sera parfait. On suggère
de permettre la vente de boissons do 1 à 3 p. m., et de 5.30
à 7 p. m, ce qui comprendrait les heures des repas dans les
différents hôtels de la ville et de la campagne ; en tout,
autre temps du dimanche, la buvette devra être absolument
fermée.

M. ROSS (Middlesex) Cette section devrait être bifféÙ.
Prohibons totalement le débit des liqueurs le dimanche,
comme au Nouveau-Brunswick.

M. FOSTER: Pas toute la journée.

M. ROSS (Middlesex): C'est la loi générale de la pro-
vince; il peut y avoir des cas spéciaux par exemple. La
difficulté de limiter le temps de la vente des boissons dé-
montre la futilité qu'il y a d'essayer de satisfaire aux be-
soins de la population par cette clause. 'l'heure du dîner
d'un homme n'est pas l'heure du dîner d'un autre. Si quel-
qu'un arrive tard à son dîner il serait privé do son grog, et
par là la même clause ne remédie point aux besoins des con-
sommateurs des boissons enivrantes. Je crois que la prohi-
bition absolue contribuerait beaucoup à la bonne observa-
tion du dimanche et contribuerait à imprimer aux esprits
une sage direction; je propose que la clause concernant la
vente des boissons le dimanche soit iliminée.

M. COURSOL: Si cette clause est adloptée, un grand
nombre de citoyens, surtout à Montréal, seront privés des
droits ordinaires dont jouissent les gens* dans les autres
villes. C'est un fait bien connu qu'un grand nombre de
familles pensionnent d'une manière permanente au Windsor,
au St-Lawrence Hall et dans d'autres hôtels de Montréal.
Au Windsor, la collation est servie de 12. 30 à 2 heures; le
dîner n'est pa servi avant 7 heureso: . 30; il a-îive même
très souvent qu'il ne l'est pas avant F. 31. Ainsi, sus l'opé-
ration do cette clause, les gens ne pourraient avoir ni leur
vin ni les autres choses dont elles ont besoin, L'opération
de la clause devrait être étendue aux heures des repas dans
ces hotels.

M. POSTER: Pour ce qui a trait aux heures de la vente,
-j'espère qu'il ne sera pas fait de changement. Ce désir est
partagé par plusieurs autres. Le troisième paragraphe de
la requête do l'archevêque et des évêques se lit comme
suit:.

Qu'il soit expressément défendu de tenir ouverts n'importe quels
buvettes on tavernes et de vendre des boissons enivrantes an détail
dans n'importe quel établissement licencié depuis samedi après sept
heures du soir jusqu'à cinq heures le lundi matia.

Cela est demandé par l'autorité compétente de Q té'>ec.
Il en 'est déjà ainsi dans Ontario, et on ne désiro aucun
changement. Quant à la vente le dimanche, j'aimerais
mieux la voir prohibée totalement ce jour-là. Cela soula-
gerait l'estomac de bien de gens qui boivent trop ; cela
leur fgait trouver la boisson meilleure le lundi. Sans doute
ce sera dur un peu pour ceux qui sont accoutumés à
prendre de la boisson à leurs repas; mais, d'un autre côté, si
vous ouvrez une fois la porte, bien des gens profiteront de la
clause pour importuner les propriétaires de buvettes et les
tenteront tellement qu'ils obtiendront d'eux de la boisson
à n'importe quelle heure du jour. Mais si vous dites qu'il
ne devra pas être vendu de boisson le dimanche, que vous
imposiez une forte amende, et si vous pourvoyez à la con.
fiscation de la licence, la loi sera observée. Ainsi, dis-je, je
suis en faveur de la fermeture des buvettes pendant toute ia
journée du dimanche. Cependant, si le. coImité ne pensé
pas comme moi-sur cette question je restreindrais la vente,
à un certain nombre d'heures.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier) : Je crois que cette
clause modifiera beaucoup les habitudes de la population de
la province do.Québec. Dans celle d'Ontario les buvettes
sont fermées à sept heures le samedi, mais dans celle de
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Québec depuis plusieurs années elles ne sont pas fermées
avant minuit. Nous devrions, je crois, fixer la loi entre ces
deux extrêmes-disons entre neuf et dix heures. Laissez
régler cela par les conseils municipaux même pour ce qui a
trait au dimanche. Je ne crois pas qu'en cette affaire il
s'agisse seulement do régler le trafic des boissons. . C'est
plutôt une affaire do justice, et les autorités municipales
sont vraisemblablement les meilleurs juges sous ce rapport.
Si nous n'en laissons pas le règlement a cette autorité, nous
ne devrions pas adopter la règle suivie dans Ontario, à la
quelle notre population n'est pas accoutumée. Nous
n'avons guère eu à nous plaindre de la règle suivie sous ce
rapport dans la province de Québec. Je crois que minuit
est trop tard. Personne n'a rien à faire dans une buvette
après 10 heures. Dans la province d'Ontario on a adopté
7 heures pour empêcher la classe ouvrière de trop boire
le samedi soir, vu que ce jour est considéré comme jour de
paie. Mais cette coutume a changé, les ouvriers et les
artisans sont très souvent payéi maintenant le vendredi et
le lundi, et il n'y a pas de raison de faire une aussi grande
exception pour le samedi. La classe ouvrière quitte les
fabriques vers 6 heures; il est près de sept heures quand
elle arrrive chez elle. Il lui serait impossible alors d'ob-
tenir un verre le samedi soir. Les hommes d'affaires
forment leurs établissements à 1 heure et ont toute l'après
midi pour prendre un petit verre. Je ne vois pas pourquoi
les classes communes n'auraient pas quelque avantage à ce
point de vue, jusqu'à 9 heures ou 10 heures. Je conseille.
rais 10 heures; sinon, 9 heures le lus tard. Je n'ai pas
grand chose à dire des dimanbes., Nous avons été
habitués dans la province de Québec à faire fermer les
tavernes le dimanche; mais la fermeture des buvettes le
samedi soir serait un grand changement.

M. FISHER: Je crois que les objections faites par l'ho.
norablo préopinant sont pleinement renversées par la re-
quête à laquelle l'honorable député. de King (M. Poster) a
ait allusion. Cette dernière a été signée et adressée ici

par les représentants de la province de Québec et devrait
certainement avoir du poids. Il est vrai que jusqu'aujour-
d'hui la populationi de la province de Québec a pu obtenir
de la boisson jusqu'à minuit, le samedi-mais le samedi i'est
plus en général jour de paie-mais ce n'est pas là la seule'
raison pourquoi ceux qui désirent passer leurs soirées dans
les tavernes devraient être .protégés contre cette tentation le
samedi plutôt que les autres jours. Le dimanche suit le
samedi; la population a des loisirs ce jour là, et bien.des
gens sont tentés de boire plus le samedi soir que tout
autre do la somaine. Je crois que cette prohibition
serait des plus judicieuses; les tavernes devraient être fer-
mées plus à bonne heure les samedis que les autres
soirs.

La vente des boissons dans la province de Québec est
prohibée le dimanche, et il serait très injuste de nous de-
mander de l'autoriser ce jour-là. La question des heures
permises pour cette vente offre beaucoup de difficultês, et je
suis parfaitement sûr que ces heures donneront lieu à des
ventes continuelles le dimanche. Si d'un autre côté la
vente le dimanche était prohibée d'une manière absolue, la
personne en charge d'une buvette aurait un congé absolu,
et pourrait se reposer, et ne serait as tentée d'enfreindre
la loi, ainsi qu'il arrivera sous l opération de cet acte. .

Il est vrai qu'on'propose de ne laisser vendre de boisson
qu'aux pensionnaires qui résident ou prennent leurs
repas dans l'établissement; mais nous pouvons parfai-
tement comprendre qu'en bien des cas les gens pourraient
s'arranger pour passer virtuellement cette journée à y boire,
et le résultat serait qu'au lieu de compter comparitivement
peu de cas d'ivresse le lundi, on en, compterait plus ce jour
là qu'en n'importe quel autre durant la :semaine. Pour
toutes ces raisons, la difficulté de fermer à des heures con-
venables, etc., il n'est guère à souhaiter que la clause soit
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adoptée comme elle est. J'espère qu'au moins on adop-
tera le conseil 'de l'honorable député de Durham, qui me
semble acceptable et par lequel il sera défendu de laisser
boire des liqueurs dans les chambres privées.

M. FOSTER : Pour jeter plus de lumière sur un certain
point, je lirai la disposition concernant la fermeture des bu-
vettes le dimanche dans la province de Québec.

Le présent acte ne s'appliquera en aicun cas aux propriétaires d'hô-
tels et de maisons 'Eervant à loger et recevoir les voyageurs, etc., les-
quels sont par le présent autorisés à vendre et à servir de la boisson
ù n'importe quelle heure et à n'importe quel jour de l'année, y com-
pris les dimanches, à leurs pensionnaires ou aux voyageurs séjournant
dans ces hôtels; mais les dimanches, pas ailleurs que dans les cham-
bres de tels pensionnaires ou voyageurs, ou dans les salles à manger
de ces hôtels.

M. CAME RON (Victoria): C'est une loi eensée et rai-
sonnable; ce serait bien de l'incorporer dans ce bill. Je ne
crois pas en la doctrine que s'il m'arrive de descendre à un
hôtel le dimanche, il ne me sera pas permis d'y boire ce
j >.r-ià.

je ne crois pas en ce genre de tyrannie sociale. Si nous
devons avoir la prohibition totale, dites-le, autrement si j'ai
besoin d'une bouteille de vin le dimanche, pourquoi ne l'ob
tiendrais-je pas aussi bien ce jour-là qu'un autre jour. Tout
cela n'est que du jargon, ce que nous avons entendu quelque-
fois -je ne dis pas ce soir,-et de l'hypocrisie de la part de
gens qui veulent se faire passer pour extraordinairement
vertueux, parce qu'.ils ne prennent pas une goutte de vin ou
de spiritueux, et qui, peut-être, ne pratiquent pas une seule
des autres vertus connues.

Je ne connais aucune loi qui soit meilleure que celle de
Québec. Je crois qu'il est parfaitement juste de tenir les
buvettes des hôtels et des maisons publiques fermées le di-
manche. On ne devrait pas permettre qu'il y sc it pris de
boisson, et je m'accorde parfaitement avec mon honorable
ami de Cardwell quand il dit que la dernière clause du bill
devrait être biffée.

les buvettes dans les gares de chemins de fer de même
qu'ailleurs devraient être fermées le dimanche. Il ne devrait
être fait par la loi aucune exception en faveur des gares de
chemins de fer; mais il devrait être permis à qui que ce
soit qui désire avoir un verre de vin ou de spiritueux dans
sa chambre ou dans la salle à manger le dimanche, de l'avoir.
Je crois que la loi dans la province de Québec est juste et
raisonnable, et je l'appuierai avec plaisir ai l'honorable mon-
sieur veut proposer qu'elle soit substituée à la présente
clause.

M. ROSS (Middlesex): Je propose que toute la disposi-
tion concernant la vente des boissons lè dimanche soit
biffée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que nous
puissions permettro cela. Nous avons discuté la question à
fonds, et je crois que de consentement mutuel nous avons
réussi à composer une clause très raisonnable. Nous avons
de beaucoup augmenté les restrictions de la loi suivie dans
Québec et dans Ontario, et je crois que l'honorable monsieur
ne devrait pas proposer maintenant cet amendement.

M. ROSS (Middlessex) : J'admets que la clause a été de
beaucoup améliorée, mais je ne crois pas néanmoins dans la
vente des boissons le dimanche ; je crois qu'il vaudrait mieux
biffer la clause en entier plu't que de la laisser telle qu'elle
est.

M. MoNEIL: J'aimerais, à dire que si vous limitez le
temps à 7 heures vous courez risque d'induire les gens à vio-
ler la loi.

Vous ne pouvez vous attendre à ce que dans les grands
hôtels, un homme qui vient se mettre à table pour dîner à 7
heures ne pourra avoir sa bouteille de vin, tandis qu'un
homme qui a pris son dîner à 7 heures en obtiendra
une.

X. PiaHa

M. GIROUARD (Jacques-Cartier) : Je comprends qu'on
vertu de la loi provinciale d'Ontario toutes les tavernes doi-
vent être fermées à 7 heures.

J'ai été informé que presque dans tous les cas cette loi est
violée et que les gens boivent depuis 7 heures jusqu'à une
heure avancée.

Si tel est le cas, pourquoi ne pas faire une loi qui serait
respectée par le penple-une loi qui fixerait la fermeture
des buvettes à 9 ou 10 heures, ou à n'importe quelle heure
qui pourrait être observée.

M. MACMILLAN (Middlessex) : Quant aux remarques
de l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Girouard), elles
sont entiè-ement incorrectes. Nulle part au Canada la loi
n'est mieux observée que dans la province d'Ontario. J'ai
visité la ville de Montréal et j'y ai vu souvent violer la loi ;
dans la province d'Ontario, au contraire, il est presque impos-
sible d'y faire quelque chose du genre. De fait, les débitants
de liqueurs refusent positivement d'en donner après 7
heures le samedi soir, jusqu'à 6 heures lu lundi matin.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier) : Mon expérience du
Queen de Toronto et de quelques autres hôtels dans Ontario
n'a pas été, l'an passé, comme l'a mentionné l'honorable mon-
sieur.

M. CAMERON (Victoria): Les honorables messieurs
peuvent déclarer ce qu'ils en savent de la ville d'Ottawa,
située dans la province d'Ontario. Je ne sache pas que la
loi concernant la fermeture des buvettes le samedi soir soit
strictement mise en vigueur ici.

L'amendement est rejeté.

M. GIROUARD'(Jacques-Cartier): Je proposerais de
fixer 9 beures au lieu de 7 heures, pour la fermetdre des
buvettes le samedi soir.

Paragraphe 2,
M. SM.AiLL: J0 conseilleraià que les jours de votation

les buvettes fassent fermées de 9 heures du matin à 6 heurde
du soir. Je ne vois pas du tout pourquoi elles seraient
tenues fermées si ce n'est durant les heures de votation.,

M. CAMERON (Victoria): Si les honorables messieura
désirent adopter une loi qui ne sera jamais violée, ils feraient
mieux d'en adopter une déclarant qu'on pourra boire ce
jour-là jusqu'à minuit. J'ai assisté à beaucoup d'élections
dans Ontario, et je n'en ai pas encore vu une durant laquelle
on ait obéi à la loi après la fermeture des bureaux de vota-
tion. En une occasion comme celle-là, il est inmpossible
d'empêch'er les gens de boire; car dans l'excitation qui
existe le jour d'une élection, dans la soirée les gens
obtiennent de la boisson, et la prohibition. n'a plus sa
raison d'être. Il y a autant d'excitation la veille que
le soir du jour même de l'élection, et cependant on
permet aux buvettes de rester ouvertes toute la nuit. J'ap-
puie donc le projet de l'honorable -député de Toroto-Est
(M. Small), de faire la loi de telle sorte qu'elle puisse être
suivie.

M. MaCARTHY: La raison pour laquelle le comité à
insérée cette disposition est qu'on a été sous l'impression
que dès que les bureaux de votation sont fermés, les buvettes
peuvent être ouvertes; c'est là probablement la raison des
violatioris de la loi dont parle mon honorable ami. Ainsii
il est proposé que les jours de votatiori les buvettes soient
fermées depuis 6 heures du matin jusqu'à 6 heures du matin
le jour suivant.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je ne suis pas en faveur
d'amender cette clause. Je crois qu'il vaudrait mieux qu'il
ne fut pas vendu de boisson le jour de l'élection depuis
minuit de la veille jusqu'à minuit de ce jour là. Je ne vois
pas grande objection à diminuer les heures pour les élec-
tions municipales. Mais je crois que pas uno buvette ne
devrait être ouverte le jour d'une élection parlementaire,
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Nous savons tous que le parti victorieux est très excité et
très joyeux, et qu'il y a pour boire une espèce de raison, ce
qui peut donner lieu à des troubles avant la fin de la soirée,
En conséquence, je suis d'avis de laisser la loi comme elle
est dans Ontario, laquelle règle qu'il ne sera pas vendu de
boisson le jour de la votation, ce qui veut dire depuis minuit
jusqu'a minuit.

M. GUILLET: Je désire signaler un défaut dans la dis-,
position qui concerne la demande qui peut être faite de certi-
ficats à des médecins. Je sais que quelques-uns de ces
derniers ont abusé de la chose en accordant très libérale-
ment de ces certificats. Nous devrions règler, je.crois, que;
ces certificats devraient être donnés sur des formules et
coûter 25 cents pièce.

Section 66,
M. GIROUARD (Jacques-Cartier): C'est une disposition

des plus extraordinaires. Cela empêchera les gensqui font
une promenade en voiture à la campagne de pouvoir danser
à l'hôtel.

La clause est laissée de'côté.

Section '15,
M. JAMTESON: J'ai de très sérieuses objections au para-

graphe 2, permettant jusqu'en 1890 la vente des boissons
dans les établissenMents. 1il est vendu d'autres marchan-
dises. Dans le cas des hôtels, dont les propriétaires ont
consacré,çles fonds à fournir des commodités au public voya-
geur, il pourrait y avoir quelquê rAison .pour un aussi long
delai;.mais dans.le .cas des autres établissements, je crois
que nous devrions .estreindre de beaucoup le.temps-le
fixer par exemple à la durée du présent parlement;, aussie.
je conseillerais que l'année 1886 fût choisie de préférence à
celle de 1890. Je ne voisaucune nécessité pour licencien
ces établissements.

Dans mon comté, avec une population de 20,000 &mes, il
n'y en a qu'un de licenciéi; nous! pourrions.pafaitement.
nous en passer, je crois. 'Nous nedevrions pas encourager"
la vente des boissons dans ces établissements. - Si.des profits
peuvent découler de la vente des .boissons, ilsdevraient
tomber dans la bourse de ceux qui reçoivent les voyageurs;
etenon de ceux qui exercent un négoce simplement pour
yiA!ro de l'argent. Je crois que cette clause est très mau->
vaise,. gqt que ce serait économiser beaucoup de temps de
consulter imnédiatement le comité à son sujet.

M. BENSOe: J'ai reçu de toutes les pgties de mon
comté de nombreuses lettres demandant de ,epusaccggler
de licences de' magasiqs. fpgpisùr gye1çeparagljeþe
leur causera beaucoup de plaisir. Je comprends facilement
que djias les grapdes viIo orei aété,iebnstruit à ,Oet effet
de grandes;.voutes;eti qu ee,fondls ensidérables.ont été.en-
gagés dans le commerce de ,,vius et spiritueux, -il peut être
nêéceésaire d'accorder aux marchands quelque t.emps pour
pouPoii se débarrasser sans perte de leurs -fonds-de com-
merce. Mais je suis convaincu que dans les petites villes et
les villages, ces établissements pourraient être -aussi bien;
supprimes tout de suite qu'en tout autre temps.

M. PAINT: J'approuve cette claur-e, et comme il y a
beaucoup d'intérêts on jeu, je crois gn'il ,n'est que conve-.
nable que les marchande aient jusqu'enl890.pour seprés
parer. C'est une affairetrès difficile atgler, et nous de -
vrions donner tout letemps voulu

1. McCARTaY: La raison du comité en aet
d syuítion Atait nu .a nonpgipí il j sto
d'agir différemment a gaide qui s a epr-
merceune .députation desquels est eine dêclarer au

qa.ts quentls mat aige t ups.,lQei t'isd@ t4IbipR e-,,

leurs affaires, et a demandé qu'au moins il leur fût ac-
cordé quelque temps pour faire des arrangements et arriver
au terme de leurs baux.

Qu'avons-nous fait? Nous sommes allés beaucoup plus
loin que la loi de n'importe quelle province, excepté une, et
nous avons réglé qu'il ne convient pas de faire le trafic des
boissons concurremment avec celui de n'importe quelles
autres marchandises ; mais nous donnons aux marchands un
délai pendant lequel ils peuvent arranger leurs affaires afin
de pouvoir s'en retirer sans pertes.

M. KIRK: Il n'est pas nécessaire de leur donner autant
de délai.

M. MCARTHY : Certains marchands sont dans les affaires
depuis vingt ans, d'autres ont des baux pour sept ou huit
ans; d'aucuns ont construit des bâtiments pour les fins de
leur commerce.

M. TAYLOR: Je n'ai .pas d'objection à ce que cette
clause soit adoptée, mais je crois que le paragra;phe i-
vant devrait être rendu plus rigoureux quand il impose-une
pénalité aux personnes qui ayant une licence de magasin don-
nent de la boisson on traitent les gens. Il devrait etre rég lé
dans ce cas.que si une personne vend ou permet de vèndre
de la boisson en quantité moindre qu'une pinte, elle dé'vrait;
si elle est convaincue de ce méfait, perdre sa licence.La
grande objection aux licences de magasin c'est qu'elles per
mettent de vendre de la boisson au verré.

M. BLAKE: Je suis d'avis qu'il n'est pas nécessaire, avec
la plus ýgrande libéralité. envers c s personnes, d'adopte'
cette clause dans an forne actuelle. En- prmiér liin pour
ce qui concerne les'sommesconsidérables engagee's'a#nle
commerce, il -faut se r'appeler que sous d'opération dela loi
actuelle lesipersonnes qui ont ainsi engage des foikds-lont
fait du risque de se voir refuer leur slicéises éaàùte6

En second lieu, la prétention que- des sommns öönsid&
rables ont été engagéq,dnes fonds de commgrpelne -
pli'queasà lamae es propiétafi;gejiceEcea;l zo.
1s'apP liqe, jee rois, aux proprëé"taires d liðcndes. ma-
gasin dans les citéàe les ville's. Ceux ,ui ,pn -ossèdent à
la campagne pourraient ificilement é-ouler leurs fondisde
lcommprce dans un délai beatcqip plus court que d'ici à
1t890.

Dans leur cas, conséquemment, il pourrait être facilement
tiré une ligne.de démarcation entre les licences dans.les
1villes et cités, et celles dans les autres parties da ,pays.
Encore un'e:fois, dans lesvilles et cités, il. y a probablement
ombre de propriétaires de licences de magasins, et0ilyaura

en conséquence une certaine concurrence, memeisiles
licenc.es restent en force jusqu'en:1890. Mais: laçampagne
les ;icences de 'magasins ;sont aecordées À -un plus -petit
piombre d'individue dans chaque localité, otil,est.très v=ai-
pemblable que quelques-uns ,d'eutre epx se ýzettreronL des
pfaires, que nd'autres. mourront- longtemps avant la :fin de
pette période, et qu'il ne restera que peu ou point de ces
proprié ,taires. -

Voug donneriez vi;tuellement un grand avantage aux pro-
priétaires de lièence's de rnagasin la campagip'jusgu'ene

890, sur tous èeux qui s engagerontà l'avenirdansple
commerce. -En tout cas nous -péhrrions abégia le délai ac-
porde aux marchands de la eampagne. Le setimnent est t s -

fot àoampague cgntre.les cenc,esde mpgasien.; gLdii ces
circonst ees,1i n'ya pasde rason pour etQndre ce deIla
jusqu'en 1890.

M. HKIRK: Dans la eNouvelleEqosse:oà:il n'est pas per.
mis,auxîpropriétaires de;licences ide magasipsïdo vendre
a'autres marchandises ilsepourrônt en vertu de cette loils'en-
gager lans ce- commerce pedant sept.ans,
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M. ROSS (Middlesex): Dans la province d'Ontario, les

municipalités peuvent par des règloments séparer quand
elles le voudront le commerce des boissons de celui des
épiceries.

M. McCARTHY: 11 y a lieu d'en douter.

M. ROSS (Middlesex): Dans Woodstock, un règlement
de ce genre a été en foi ce pendant quelques années, et dans
ma propie localité un règlement semblable a opéré très bien
et n'a provoqué aucune plainte. Je consens bien à donner
un peu de temps à ceux qui sont dans les affaires pour se
réparer à la situation nouvelle que nous leur préparons.
e délai pourrait être prolongé jusqu'en 1886.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a en tout cas nombre
de personnes qui sont engagées dans le trafic de boissons
dans les provinces d'Ontario et de Québcc. Si nous com.
mencions l'alaire ab initio, il pourrait être mieux de séparer
les deux genres d'affaires, mais j'ai mes doutes là-dessus. Je
suis d'opinion que dans les villes les individus ayant des
licences de magasin pour vendre des boisbons sont presque
forcés de bien tenir leurs magasins; tandis que les mar-
chands, quand ils ne vendent que des spiritueux, n'ont plus la
même retenue et ont moins de chance de bicn tenir leurs
établissements-dans les villes, du moins; je ne parle pas de
la campagne

Quoiqu'il en soit, des marchands se sont engagés dans cette
branche d'affaires et ont construit de grands établissements
pour les fins de leur double trafic. Ils ont été induits à s'en-
gager dans les affaires, et ce n'est pas une raison parce que
dans certains cas il pourrait sembler judicieux de séparer les
deux branches de commerce de ne pas être juste envers ceux
engagés dans le trafic d'épiceries ou de boissons au Canada.
Pour empêcher les marchands de se croire victimes d'une
injustice, nous nous proposons de prolonger le temps à sept
années, etje ne crois pas que ce délai soit trop long. Il
n'y a pas de doute que dès que ce bill deviendra loi, les
épiciers songeront à faire des arrangements pour modifier
leur genre d'affaires.

M. BLAKE: L'honorable monsieur considère la ques-
tion à un point de vue différent de celui de beaucoup d'ho-
norables députés, car il soutient qu'il ne s'ensuit aucun
dommage de l'union des deux genres d'affaires. Pour ce
qui concerne la campagne, du moins, il pourrait avoir été
fixé un délai plus court que celui auquel il est pourvu dans
ce bill.

M. SUTHERLAND (Oxford): Un règlement prohibant
la vente des boissons en même temps que des épiceries a
été on opération efficace à Woodstock. Au lieu d'ajouter
des difficultés à l'opération de la loi, elle les a au contraire
diminuées.

Les établissements sont beaucoup plus respectables et les
devoirs de l'inspecteur sont devenus beaucoup plus faciles.
Je conseillerais d'inscrire une clause par laquelle la disposi-
tion qui nous occupe pourrait être étendue aux grandes
villes, mais non aux petites et aux localités de moindre im-
portance.

M. McCARTHY : Je crois qu'il y a beaucoup de vrai
dans ce qu'a dit l'honorable député de Durham-Ouest, mais
il est difficile de comprendre pourquoi un homme dans un
village ne devrait pas être protégé aussi bien qu'un mar-
chand de la ville.

M. BLAKE: Il faut se rappeler que le marchand de
campagne peut mettre fin à ses affaires beaucoup plus rapi-
dement que le marchand de ville.

M. BOWELL : Pourquoi avoir deux poids et deux me-
sures ? Il se peut qu'un homme menant de front un com.
meice de boisson et un commerce général dans un village
puisse avoir plus de difficulté à réussir que dans une ville, si

>. KIRK

les deux branches de son commerce sont séparés ; mais
voici comment raisonne le chef do l'opposition : Si un
homme engage des fonds considérables dans une ville, il lui
est permis de conduire plus longtemps ses affaires qu'à celui
qui a engagé une sommo moindre. Il se peut qu'un com-
merce soit plus considérable et que l'autre le soit moins;
mais -parce qu'un • homme est plus pauvre, il devra être
écrasé plus vite que l'homme qui est plus riche ? C'est à
tous les points devue nae mesurede compromis, et le comité
a désii é avoir une loi uniforme à tous les points do vue.

Il y a dans la loi de la Nouvelle-Ecosse plusieurs disposi-
tions que plusieurs membres du comité, moi-même compris,
auraient promptement incorporés dans le bill, mais elles ont
été repousseées, et comme tous les membres du comité ont
jugé nécessaire do faire une loi applicable à tout le Canada,
ils ont coucédé leurs opinions personnelles. il valait mieux
concéder quelque chose. Je doute fort qu'il soit judicieux
d'inclure cette clause dans la loi, il y en a plusieurs qui
ont des vues tout à fait différentes. Je ne vois pas qu'il soit
juste de dire qu'un homme qui place tout son avoir dans une
épicerie à la campagne, dans laquelle il vend également des
boirsons, n'aura quo trois ans pour liquider ses affaires,
tandis qu'un marchand dans une ville en aura sept; que tous
deux soient sur le même pied. Les représentations qui
m'ont été faites de la campagne, en dehors des villes, sont
le contraire de celles reçues par le chef de l'opposition. On
m'informo que ce sera la ruine d'un grand nombre de ceux
engagés dans ce trafic si cetto clause doit s'appliquer à la
campagne; mais par tous les moyons essayons de la mettre
en foirce dans les villes, parce qu'un homme peut Féparer les
branches d'affaires et y réussir, tandis qu'il est plus difficile
de le faire dans la campagne. Jo suis sous l'impression que
dans les cités et les villes, à la fin du délai, vous verrez les
gens se plier aux circonstances ainsi que pourvu par ce bill,
et il y aura moins de difficultê& et de trouble, de même que
-moins de mécontentement et d'offenses, si tous sont placés
sur un pied d'égalité.

M. BLAKE: Je serais fâché de me rendre, même sans le
vouloir, coupable de quelque injustice envers les pauvres com-
parés aux riches. J'ai beaucoup entendu parler de baux de
longue durée, de batiments considérables pour les fins des
deux commerces réunis; j'ai beaucoup entendu parler de
droits acquis de cette espèce, qui avaient besoin de temps
pour se déplacer, et de grands établissements. Par défé-
rence pour ceux qui ont approfondi la question et qui ont
reçu des représentations à ce sujet, je ne m'objectais pas à
coDsidérer moi aussi qu'il fallait un nombre considérable
d'années, vu les affaires considérablce, les gros placements,
les longs baux, etc., mais ce n'est pas do cette façon que les
affaires sont conduites à la campagne.

M. BOWELL : Pardon ; dans certaines localités à la cam.
pagne il y a des magasins qui représentent $7,000, 69,000,
et 10,000, et qui ont des baux de cinq.à dix ans.

M. BLAKE: Je le sais ; mais les épicorics n'y sont guère
plus considérables à causo du. trafic des boissons qui y est
fait. Ce n'est pas le trafic des boissons qui fait la différence,
et ces plus petites transactions, ces pluis petits établisse-
monts et ces plus petits placements sont plus faciles à liqui-
der que les grands. Ces dernirà pourraient exiger sept
ans ; mais maintenant l'honorable monsieur propose de
donner un plus long délai auxe plus petits qu'aux plus
grands, parce que ai ceux-ci sont sEéparés, les affaires seront
encore profitables, tandis que pour ceux-là la chose est plus
difficile. C'est la raison pour prolon-ger le délai au delà-de
sept ans, car ils devront alors pattager. J'ai compris qùe
le délai était prolongé afin de pegmnettre aux marchands de
pouvoir se retirer des affaires sansýperto.

M. FARROW: Je m'accorde-entièrement avec les dé-
tés de Durham.-Ouest et Oxford. Je sais que l'on >déire
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dans la partie du pays que j'habite que les magasins de boisv
sons soient séparés des magasins d'épiceries. Je suis heureux
de dire que c'est le cas dans la ville de Wingham et dans le
village de Blyth. .ans le temps que les boissons étaient
vendues là avec d'autres marchandises, les marchands
offraient un verre aux chalands pour les induire à acheter,
et très souvent on buvait plus dans ces établissements que
dans les hôtels. En conséquence je crois très sage de séparer
ces deux branches de commerce aussitôt que possible.
Quant aux villes, l'année 1890 est judicieusement choisie;
mais dans les villes et les villages incorporés, un délai de
trois ou quatre ans conviendrait à la majorité de la popula-
tion du Canada.

M. ROSS : Je properais comme amendement que dans
les cités le délai soitifixé au 1er mai 1890, et dans les villes et
villages au 1er mai 1886.

M. BOWELL : Vous prenez une cité ou ville de 9,000 ou
10,000 ames, et une autre ville constituée par acte du arle-
ment avec 10,000, et vous donnez un avantage à la cité, qui
a la même population que la ville.

M. ROSS: Je placerai les cités et les villes ensembles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Faisons un compromis.
Au lieu de 1886 choisissons l'année 1887.

M. McCARTHY On pourrait arranger la chose en ajou-
tant à la clause les mots suivants: " on ailleurs avant le ler
mai 1887."

Section 89,
M. CAMERON (Victoria): Je crois que cette clause,

qui pourvoit à une pénalité pour avoir bu de la boisson dans
un établisse ment auquel s'applique une licence de magasin,
devrait aussi s'appliquer dans le cas où il est bu de la boisson
en côntravention à la loi dans les tavernes licenciées. L'of-
fense d'un acheteur qui obient de la boisson dans un hôtel
contrairement à la loi est aussi grande que l'òffense commise
par le vendeur.

Je désire que la loi s'applique au délateur, Le malheur
de ces poursuites c'est qu'on engage comme délateurs des
vagabonds qui essaient d'indaire les propriétaires de tavernes
à ven ..ri fréquemment des boissons sur des fausses représen-
tations. La presse a parlé d'un délateur qui envoya un
ehfant chercher de la boieson sur la représentation qu'il en
avait besoin pour sa mère qui était tombée malade dans une
gare do chemin de fer ; il a été prouvé que cet onfant était
au service du délateur, qui en recevant la boisson alla porter
plainte contre le marchand.

M. BLAKE: Il est vrai que c'est une classe de misé.
rables que ces individus qui déposent dans ces causes, mais
je ne vois point comment voua pouvez changer le système.

Section 92,
M. HiALL: Il devrait être donné quelque discrétion- à

l'inspecteur. La plainte peut être fausse ou basée sur un
incident sans valeur ; aussi je conseillerais d'ajouter ces
mots:

Leidit inspecteur, sil est convaincu que la déclaration qui lui a été
faite est correcte et que la demande est raisonnable, adressera un
avis par écrit 1,la personne on aux personnes possédant une licence,
leur défendant de vendre ainsi à la : personne désignée dansle ditp
avis.

M. BLAKE: Sur quoi cette clause a-t-elle été modélée?

M. McCARTILY : Elle a été empruntée à la loi de la pro-
vince de Québec; la seul changement qui y a été fait, est
qu'il est permis à des tiers de donner avis.

M. BLAKE : Les mots " pourront exiger " n'impliquent
pas d'objection.

M. McCARTHY: Nous n'avons pas cru bien de lui or-
donner la chose. La raison de ce changement est que la
femme ou épouse pourrait craindre d'aller elle-même défen-
dre au propriétaire de la taverne de vendre de la b6isson,
et préférera s'adresser à une tierce personne.

L'avis venant du premier inspecteur aurait aussi plus de
force. Je crois que nous ne pouvons pas accepter la sugges-
tion.

Section 96,
M. McCARTHY: Je propose d'amender cela: en omet.

tant les mots " commissaires de licence " et en ajoutant
"l'inspecteur en chef ou les inspecteurs.' lous pouvons
difficilement soumettre un juge qui est l'un* des commis.
saires à une pénalité du genre, ni le supposer coupable d'une
offense.

. Section 5, paragraphe a,
M. McCARTIIY: Je propose que la clause soit amendée

en inérant dans la huitième ligne après le mot " Québec,"
" le juge du district judiciaire, un juge des sessions de la
paix, un protonotaire, le régistrateur du comté ou e la di.
vision d'enregistrement, suivant que le gouverneur en côn.
seil pourra nommer."

M. HALL: Je crois que les magistrats de district de
vraient être compris, parce que, bien qu'ils ne soient pas
nombreux, ils seraient de très bons officiers pour ces fins.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier) :*Je m'accorde parfai.
tement sur ce point avec l'honorable monsieur.

La clause est amendée on y inFérant" le magistrat 8t-
pendiaire dui district."

Section 26,
M. CURRAN: Autrefois, à Montréalla loi prohibait toute

autre licence que celle de restaurant. Les licences de bu.
vettes-salons sont maintenant, permises. L'expérience a;
prouvé que si on y refusait de licencier ces buvettessalons
il s'ensuivrait des ventes.sans licence illimitées..

Ce sont les adeptes de la tempérance qui'les premiers ont.
essayé d'isoler dans la ville le trafic des boissons, dans la
supposition que les gens iraient bien prendre pn verre ,daus
un restaurant. mais n'i'aient point dans une buvette-salon.
Après plusieurs années d'expérience, l'établissement de" bu-
vettes-salons a été accepté pour des raisons de morale pu-
blique.

M. ROSS (iddlesex): Cela est pour faire disparaître
les commodités des buvettes-salons auxquellos il e t poui- u
dans ure autre clause.

Je propose que la clause 2 soit biffée, vu que l'établisse-
ment de simples débits de grogs dans nos ports de iùe*r"erait
une soure e maux

M. DALY: Je ne saisi la.force de lobjection fkite
par l'honorable député. Le conseil est ceneé exercerîune
judiciouse discrétion, et nous pouvons' laisser cela à sa
disci étion.

Le bill estrapporté.
SirLEOARD TILLEY: .T prope q e a i.a4bFe

ajourne sa séance.

La motion est adoptée, et advenant 4.40 a.m la séance
est levée.
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DÉBA s DUS W0OU1it S.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 22 -mai 1883.

L'Oratour prend le fauteuil à trois heures.

PmŠÈRE.•

NOUVEAU BUDGET SUPPLÈMENTAIRE.

Sir LEONAI D TILLEY : Je présente un messago 'de
Son Excellence le gouverneur général.

'. l'ORATEUR - Voici ce mes§age :
Lossa,

Le gouverneur génétal transmét à la Chambre le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le servWe du Canada
pour l'annên expirant le 30 juin 1884 ; et conformément aux disposi-
tions de " l'Acte de l'Amérique Britanniqne du Nord, 1867," i'è.
commande ce budget à la Chambre des Communes.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 19 mai 1883.

Sir LEONARD TILLEY : Je propose que ce message,
et le budget qui l'accompagne, soient déférés au comitéoes
subsides.

La motion est acceptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. LANDRY. M. l'Orateur, avant que la Obambre pro.
cède aux Ordres du Jour, je désire faire une correction à
une assertion que m'apporte le dernier numéro de la Gazette
de .fontréal. Il s'agit du creusement du lac St.'Bierre.

Ce journal dit ecci :

La seule opposition qu'ait rencontrée la résolution 'est venue de»J
Robertson, de Hamilton, et de M. Landry, '1un sefaisantlléçho!dèlla/
-jalousie que ressent la partie occidentale d'Ontario;popr Rottréal,,*e
L'autre se faisant l'interprète du môme sentiment quant à ce qi con
cerne la ville de Québec. L'objection de çes messieurs était que 'le,
creusement du chenal et les dépenses qu'il'oceasionnait.n'intéresdeit
que la seule ville de Montréal.

Je n'ai jamais pris, M. l'Orateur, la position que me fait'
prendre la Gazette de Montréal. Je n'ai pas traité la ques-'
tion à un point de vue sectionnel, et j'offre à l'assertion 'de'
la Gazette-si le mot est parlementaire-le démenti le plus
formel.

M. BLAKE : Nous terminons une session, et j'espère qu,
nous commencerons la prochaine avec la résolution de nou
abstenir soigneusement de 'faire allusion à ce que les jour-
naux peuvent dire de notre conduite en Chambre. I esttrès difficile de les maintenir dans les bornes de l'exactitude,
et ils continuent a commettre des erreurs. Nous ferions
mieux d'accepter la position et de renoncer à ratifier leurs
erreurs•

LES BATEAUX PÊCHEURS ÉTRANGERS.

M. BOWELL : Je demanderais à la Charpbre la -permis-
sion de déposer un bill que je désirerais voir adopter -tout;de
suite. Ce bill a simplement pour objet d'étondre q
Colombie britannique les effets de l'acte concernant la pec e-
fai4e par les bateaux étrangers. . , -'

La raison pour laquelle je le présente est qu'on a atV
l'attention du gouvernement sur le fait que les pêcheries
de la Colombie ont été illégalement exploitées par des
pêcheurs étrangers. Or, comme le traité de Washington
n'accorde aucune faveur aux pécheurs de la Colombie britan-
nique et n'exempte pas de droits le poisson qu'ils exportent
aux Etats-Unis; comme, en outre, l'acte en question n'a
jamais été appliqué à cette province, il serait à propos

Sir LzoiARD TILLET

d'étendre ses-effets-à cette province, sn que le gouverne.
tMent4p.isse, a.utant que-possible, 'protéger.les pêcheries 'de
la côte pçadiene du Pacifique.

Le bill est -lu' la première, la deuxième, et la troisième
fois, et -passé.

OMPAGNIE 'DU PONT ET DE PROLONGEMENT DU
CHE ~OMEN9E FER DEl SAI T-JEAN.-

J Je propose que le bill (No 138)
pourvoyant aux avances à .,faire par 'le gouvernement du
Canlda à la qawpagnie, du .pont et de prolongement du
chemin de fer de Saint-Jean soit lu pour la deuxième.fois.

Tghi,1 est lu la deuxième fois, examiné en comité et
rapporité.

Sir LEONARD TILLEY : Je propose que le dit bill soit
lu pour latroisième fois.

J1. BLAKE :'J'ai fait, relativement aux défectuosités.de
ce bil], quelques recommandations qui, je regrette de le voir,
n'ont pas été adoptées. Je désire seulement inserito ,ma
proposition, et je demande la permission de proposer
t'amendement que voici :

Que le bill soit renvoyé.de nouveau en qomité général, pour y Atre
m'ddifié, 'su, prescrivant que l'avance à faire' pir le gouvlernemenit con-
stituera une première charge sut l'ntreprise; que les péages à imposer
seront uniformes pour toutes compagnies et personny qe servant du?ont; que toutes #ersonnea et compagnies aurontuii egal droit de-pré-
érence et sans quil soit donné plus d'avantages a lune qu'à;l'autre;-

que le tarif, les péages et les règlements applicables'aux personnes se
servant du pont seront sujets à âtre approuvés et révisés par l .gou-
verneur eu conseil.

Sir LEONARD TILLEY : Le bill contient une clause
»péciale en vertu de laquelle toutes les compagnies qui -se
ýseçvironts de; ce pont serontsur:unpied d'égalité; d'o'il
spit qpe le bill remplit -les conditions en question.

r~deniont est rejeté sur division.
1e .e 9 k ladeuxième fois, examiné en comité, lu

lia troisieme fois et passé.

PENSIONS DE 'RETRAITE
Sir LEONARD TILLEY: Je ropose que le bill (No 91)

a mendant et refondant les antes relatifs à la mise à la retraite
tdes employés du service civil 'du Canada soit lu pour la
troisiem ofois.

M. ROSS (1 IdIesex) : Je n'infligerai pas rà la Chambre,.
àçptte leure tardive, le discours que j'auraisvoulu prononcer

~i la aqsiQnn'était pas aussi ayencée..
Je m'étais proposé de passer en revue les, argumenta qu'on

peut faire valoir pour et contre le système des pensions. Je
.pense, en effet,-que le temps est venu pour nous de changer
ce système et d~placer le service civil-tout entier sur une
ïase nouvelle.

Quoiqu'il en soit, comme la fin de-la session approche, je
ne veux pas ennuyer la Chambre de remarques quelconques
sur ce sujet, et je me borne;à soumettre l'amendement que
yoici:

Que le bill soit renvoyé de nouveau au comité général pour y dtrepmendô, en pourvoyant (en tenant compte des droits des personnes qui-pnt déjà été placées sur la liste de retraite), à l'abolition du mode
pctuet et à aq remplacement par un système permettant de retenir
pun percentage dun'Lalaire de ehaque empleyé civili de placer ce per-centage à son erédit, et de le lui rendre, '&vec l'intérêt, lorsqu'il uit-

sera le service, ou à sa famile, dans le cas ot' il décéderait pend t

Lamendement de M. Ross (Middlesex) ebt rejeté sur la
ivision suivante:

Poux:

Messieurs
rmstrong

nrter,

Fleming,
Forbes,
Geofrion,

Mcullen,
Paterson DBrant)
Pickard > j
Platt,

22 kaI
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DÊ9ÀT 1lgS, C0MMI.
Blàke,
Eourassa-:. .

l (mpbe)l ),
Oàder
0 7,vOusgraln,
Catudst,

fl~Gorges,
Du ot,

.nk, .
iser,

Abbott,
AlUson

Br (Victoria)
rdÉi, '
Beaty,

Beno,
Bergeron,
Bergin,

DIoitdeau,
Bowell _

on (Victoria);
Cafpbel (Victoria),
Carling,
Caron,
Citon,
Cochrane,
costigan,
Ooursol,
Curran,
Cuthbert,

ly, 
Daoust,
Dawson,
De Besujeu,
Desaul iers,
Desjardins,
Dickinson,
Dodd,

oubli
Harley,

lune
Keefir,
Kirk
Lan jerkin,
Lister,
LIvinitatoiie
McMilian (duron),
McGraney, .
McIntyre,,-

klorive,
smeie (Brant,-
Somerville (Bruee,
spri4ger, Z'
Sutherland (Oxford),
Tbôsipïoxi,
Trowm e
Vail:-47.

Ooyns:
Môssieurs

Dugas, cméartly,
Dundàas MeDongalid,
FaërIr, ,, GeMassue-
Ferknson<LeedsetGren)Mtîchell
Ferguson (Welland), Moutt4sr,
Fortin, Oil t
Poster, Orton,
Prèchette, Ouimet,
Gigauît, PlitebWi (ôéx)i
Girouasd (r &qLeart.),Pinsonneault
Giro!afd (Xent), Pope,
Gordon, Reid,
Grandbois, Ri lier,
Guillet, ai
Rackett, R rtson (Hànilton),
Haggart,

Bawfus, ShaMe#eAr
Homler, Sinall

iurtn t
Kinneye Tolere

Lsronss, TM"-iU
Landry
Langeáa'
Lesage, White (Oard )
Mfacdonald (Eings), Williams,
Macdonald (rJoh), oo (Brockville)
McDonald 0.Breton Wood <Westm'lan),
Macmillan Mddlesex Woodworth, et
MoMilln( reui) Wright.-100.

La troisième lecture est proposée.

M. MoMULLEN: Je ne veux occuper l'attention de la
Chambre que uelquies instants. -

On se r.p.lle quô lorsque ce bil ftt4éposé, je fis quelq 4
remarquesn et sbùmis à la Ohm~ ~ ttdont l'exac.tied6
fût contestée par l'honorable ministre des Financea. Yaffia'
mai quiI y avait sur la liste du service civil quinze pèr-
sonne- qui avaient èervi pendant-six ans -et huit mois, et,
l'honorable monsieur répliqua qu'il n'y avait aucune des
personnes mentiomiées sur la liste en question qui n'eût di*
années de -service. Je m'engageai aors à soumettre leg
noms de ces personnes à la Chambre lorsque la troisième.
lecture du bil serait proposée.

L'honorable Premier ministre a aussi conteètâ, datls lâ
même temps, l'exactitude de mon assertion. -

Je vais maintenant énumérer -dévant -la Chambre les
quinze noms auxquels j'ai fait allusion-:

Années de
service.,

E. N. Pich ............... ... 6
Ry" 3

P. J. 00uae..... II ...... 9
0. .7. oourosgie;" ~... . 8
B.Da neault;...;............ 7

John Flian .. .. .....
.harles ...

J. W. N ...................
. K. Nutting. ............

F. Z. Tassé............. ..... 8
V. Tâtu..... ;....... -8-

John Oôté.. .. ...... îO
L.Orossoup....... ..... a 10

Années ajoutées
an service.

'o
10
10

-3

-'7

10 -
10
7

'1
_10

Somme.
$400.O

2 ô2&
424,06
851.20

men499.»

145.56
,75.7,

9,7.44
U72,9#5 0-

Lie bil1eaI~ le pour latrMai~mé ~s~e~-passé.

VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

Sir JOHN. A..MADONALD: Je propose la troisième
lecture du bill (No 132) concernant la vente des liqueurs
enivrantes et l'octroi de licences.

M. OUIMET: Je désire soumettre à la Chambre un.
amendement à l'effet de conserver aux conseils municipant
dé, la province de Québec le droit d'interdire la v'enteides
.i 4eurs! enivrantes dans les limites de leurs municipalités.
Oé' amendement·contribueratirestreindre encore davantage
la vente des liqueurs enivrantes, et il constituera un perfeI
tionnement pour le bill. Il favorisera la cause de la tempé-
rance et exprimera en même temps une reonnaissane des
&oits que les municipalités possâdaient avant la passation
de l'Acte de;l'Amérique britannique du Nord.

D'àprès les- lois en force en 1867, c'est-g-dire avant la
onfédération, le conseil municipal. avait le droit de prohi-

bor, dans les limites de sa juridiction, la vente des liqueurs
enivrantes et do passer des règlements à cet effet.

Ainsi ue l'a dit hier soir l'honorable député do Simcoo.
Sud (IM. Me<arthy), ces pouvoirs et privilèges que posseé-
4aient les diférentes municipalités avant 1867, ne pouvaient

afectésp aucune loi passée par cette Chambre depuis
c'esqre qu'aucun de ces privilèges ou de ces fran.

ses ne sae ait être afecté par une législation de date pos.
f0rieure, à 1867, puisque l'acte même de 1861 place les
institutions municipales sous la protection des législatures

Cui comp nd le point de, vue constitutionnel et le point
ue et mon amendement fournira aux apôtreq de

- an une nouvqlle arme pour les aidor . obtenir la
prohition de la vente des liqueurs lorsque la chose sera A

Je propose 1'amendement que voici au bill:
Que le bill soit de nouveau renvoyé an comité général pour y étre

ieni en A iutant la clause suiéata -
.lause 44 , Nulle disposition contenue dans le présent acte n'af.
ctera les pouvoirs conféré aux conseils municipaux dans la prov1ne

bec, chaque comté, eitél ville, village, paroisse et tow"abrp'
pai les lois es:lgueur dans la dite province e lei 'jmei t it
restreindre ou prohiber la vente des liqueurs enivrantes dànstleaîiudm
deleur jur!dlotion territoriale respective; et ces nouvoirs.ainsi .
les règlement@ actuellement en vigueur passés sous l'autoiit, des
lois, sont par le présent continués et confirmés.

M. DESJ.i ftNS: J'approuve le prinoipe énoncé dans
oetamendment. J'aimerais A lo voir inclus dans le bill si
l'objet n'en est pas atteint déjà par l'amendement lait à la
ýclause 14..

nRien de ce qui est coitenu dans les dispositions précédentes du préi.
émt àetdne néolri-aêtre interprét-de, façon à changer ou modifier le
hensdis dipuàltions de I' IAue do Temprance du Canada, 1878"; et

ellê lýcenoe.d'hOteI, de buvette ou de magasin ne sera délivrée ni mise
v r comté, cité, ville, villagé incorporé ou township

d ns la dexi ée partie dau dit acte a été mis en
vigneur de la âsanièpreserite par le dit acte, ou dans lequel quelque

iement pour, prohber.la vente des liqueurs en vertu de lActe de
121'npéranco de 1864, ou de tout autre acte, est en vigueur.

M. OUIMET: L'acte de 1864 n'est plus on force.

M. McCARTHY: Il me semble que l'amendement est
bien à l'exé ton du mot " restreindre." Si l'on se"bornait
tu mot "o hibéi" Il atteindrait lé but' 4ue mon honorable
-ti et ses èélèigues de -la province de Québea- ont en vue,
Dlè. lcåipeat aux conseils municipaux le pouvoir -pohis
bitif qu'ils erit exercé sous la loi de 1864.

ý..'M.,OIJut : Je ne puis saisir le sensprécis de la elause
ýparante.guátre. Q -est-ce que c'est

H On fixe _un Mazimum, ma i le , cansil
éd ënbre ncomm b6n li serble.

~h1 ~Ot[iiT:O'~t los u'rrive A ro19lemo
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M. McCARTHY: Cela n'est pas nécessaire, puisque la liqueurs tel que pourvu par l'acte provincial, et ratifié par

chose est déjà pourvue par la clause 44. l bill actuellement devant cette Chambre. Et si cette

M. OUIMET : Je désire conserver tous les pouvoirs que clause n'est pas insérée en faveur de nos conseils munici-
M. OLMETpaux, je considère que pour le district que j'habite, cette loi

nous avons déjà. n'en sera pas une do prohibition et de tempérance mai ce
M. McCARTHY: Tous ces pouvoirs sont conférés par le sera plutôt une loi d'intempérance. Pour ma part, j'élève

présent acte. la voix, je demande que les droits des conseils municipaux
soient préservés.

M. BLAKE: Ce que veut l'honorable monsieur, c'est Vous ne réussirez jamais, dans nos paroisses, à persuader
que ces pouvoirs ne soient pas donnés par ce parlement, qui les habitants de voter dei lois de prohibition. Chandira:
pourrait également les retirer: mais que les autorités Qu'ils s'arrangent moi, je n'ai pas le temps, et le but de la
locales conservent les pouvoirs qui leur appartiennent. loi ne sera pas atteint par le fait qu'il sera impossible de

M. McCARTHY: Oh I non. faire signer une requête prohibant l'octroi de licences.
M. cCATHYDans mon district, je siais 'qu'un grand nombre de mi-

M. OUIMET: Je veux conserver tous les pouvoirs que nistres protestants, et tous les prêtres catholiques se sont
nous avions avant 1868; etje vois que les Statuts Refondus réunis et ont demandé que les lois qui existent en faveur
du Canada nous donnent non seulement le droit de prohiber des municipalités soient préservées; et pourquoi? C'est
la vente des liqueurs, mais de limiter la juridiction. parce qu'ils ont là le moyen d'avertir le conseil du haut de

M. McARTH: Adpté.la chaire ou autrement, qu'à telle date, il devra être passé,
M. McCARTHIY : Adopté. dans les limites de lW municip~alité, un règlement de prohi-
M. LESAGE: M. l'Orateur, avant que cet amendement bition, si on ne veut pas avoir de licence, andis ue si vous

soit mis aux voix, je me permettrai de donner les raisons obligez chaque municipalité, de voter pour une loi de ro-
pour lesquelles j'ai secondé l'amendement proposé par hibition, vous n'aurez jamais le nombre de voix voulues
'honorable député de Laval (M. Onimet.) Nous sommes, pour.établir ce règlement de prohibition. Par conséquent,

dans le district de Québec, dans une position un peu excep- le suis excessivement heureux davoir été appelé à seconder
tionnelle. Nous avons l'avantage dans un certain nombre la motion de mon honorable ami, le député de Lavai. Quant
de nos municipalités de ne pas avoir d'auberges licenciées, à la stion constitutionnelle je ne suis pas compétent à la
et nous considérons que s'il est vrai de dire que dans certains décider, mais quant à la question morale, et aux droits re-
districts il serait avantageux de limiter le nombre des connus do nos municipalités, je tiens à ce que les lois qui
licences, d'un autre côté ceux qui n'ont pas, dans leur existent dans notre province soieut conservées, et pour ia
district, d'hôtels licenciés, si l'amendement de l'honorable part j'appuierai cette motion de toutes mes forces.
député de Rouville (M. Gigault) que nous avons substitué à L'amendement (de M. Oninet) est adopté sur la division
la clause 46, n'est pas mis en force dans les limites de la
municipalité, il s'en suivra, qu'au lieu d'une loi de prohibi. suivante
tion et de restriction nous serons, dans le district de Québec, P
à la merci d'un certain nombre d'individus qui réuniront Meaafrire
dans un temps voulu un certain nombre de signatures, et Âhbott, Fairbank, McDougald,
qui n'auront plus alors qu'à se présenter au bureau du con- Allisen, arrow, Molntyre,
missaire, qui devra nécessairement octroyer la licence, à yo . Bai Frguson (Welland),. MoNeill,
moins qu'il ne soit présenté cotte-irequese signée par les Baker (Victoria), isher, Mas2e,
deux tiers des électeurs inscrits sur les rôles allant-à-dire arnard, Fleming, Méthet,
que les personnes qui demandent ces licences ne sont pas For, MitchelI1qu psB5chard, Fortin, toitpl-tisir,
qualifiées pour l'obtenir. Bell, Foster,

Je crois que cette question est très importante, et j'en Benoît, Fréchette, Orton,
appelle aux députés du district de Québec, où cet état de Benuon, Qeofrrion, Oulmet,
choses existe déjà depuis bien longtemps. Les conseils erg!n, Gilanlt. Patn)
municipaux souvent guidés dans leurs fonctions par les Bernier, Girouard(Jac.-artier), Patteruon (Essex),
prêtres et même les minibtres protestants, croient devoir Blake Girouard (Kent), Pickard,

année des règlements prohibitifi contre les eor .io atpaor ehuque BoeaGrandboiu, Platt,
licences dans les municipalités. Or par la loi actuelle on Bourassa, Gulet, Pope
enlève aux conseils municipaux le droit de dire qu'ils ne Bowell, Gun, Reid,

Brecken Haktt ichey,veulent plus de licence dans les limites de leur municipalité, Burpee Zunbury), Hackett.
et je crois quo si cette disposition de la loi était adoptée elle Oamerou Inverness), Ra, Rinfex,
serait vite d'un très mauvais oeil dans le district do Québec, Cameren (victoria), Harley, Robertson (Hamilton),
car il est bien permis de dire, qu'un très petit nombre des Campbell (Rectra), Hawkin, Roet (M ee),
electeurs dans une subdivision electorale prendront le trduble Carling, Hamer, Royal,
d'aller inscrire leur vote en faveur d'un règlement qui s'ap- Caron, Hurteau, Seotit
pellera un règlement de prohibition. Et si- la chose ne seies, Shaeer,
fait pas, tout naturellement alors, du moment qu'un hôtellier atudal, ilvert, Smatt,
aura réuni un quart des électeurs, il n'aura qu'à dire jo me Cimon, inney, Smyth,
suis conformé à la loi, et je veux obtenir ma licence. ochrane, Kir, i

Vous me direz d'un autre côté que la majorité des élec- otgan, Krnz, Semere )
teurs aura le droit de s'y opposer par une contre-pétition oughl, Labrare, Sprin¶er
demandant que cet individu n'obtienne pas de licence; mais COrn, Landiy, Sutherland (Oxford),
pour cela il faudra donner des raisons; il faudra dire qu'il ,, Lage, Taylo,
possède un mauvais caractère, ou qu'il n'est pas dans les Thompson,
conditions désirées par le bill des licences; et, dans ce cas, avies, Li igetone Tilley,Dawson, Maedonal lkns, Tyrwhitt,il n'y a plus à plaider prohibition, il faut donner des raisons De Beanicu, laednald Bi'ebn), Vail,
contie l'individu lui-même. Or, M. l'Orateur, je demeure, D McDonald(ap-Bretn)Vana,
moi-même, dans un district rural; je s' is' médecin prati. Deaulniera, Mackintosh Wallace (York),
quant dans onze grandes paroisses, où il n'y a pas un seul Desjardlns, Macmilan (Nlddlesex)g White <Cardwell),
hôtel licencié. Dans mon district, nous avons un dépôt de(Hro làle,

M. OUbilT a em d n t C m e tmsiecette
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Dugas,
Dundas,
Dupont,

McMarthy, .
MoOraney,

Monsieur

Woodworjh, et
Wright.-148.

GUilbault.-1.

Le bill est renvoyé au comité et rapporté.

M. ROSS (Middtesex): Je propose que le biIl ne soit pas
maintenant lu la troisième fois, mais renvoyé au comité
général, avec instruction de retrancher la clause 65 qui
permet la vente des liqueurs enivrantes le dimanche.

M. DAVIES: Je crois que l'honorable monsieur devrait
mieux définir, avant de provoquer un vote, le sens de sa
motion, qui ne me paraît pas sufflsaniuent explicite, il y
a dans la clause 65 un proviso qui ne permet la ve.nte des
liqueurs le dimanche qu'aux heures des repas. Or, c'est un
principe que j a prouve, et je ne voudrais pas paraître avoir
voté en faveur de la vente des liqueurs, le dimanche, sans
restrictions aucunes. Il serait mieux que l'honorable mon-
sieur oxpliquAt plus exactement dans sa motion la partie de
la disposition du bill.

M. ROSS (Middlesex): Je n'ai aucune objection à repro.
duiro le proviso dans mon amendement, et à propser de le
retrancher. Hier soir, ce ýroviso *a été modifié par le
comité. Si le bill n'eut pas été ré-imprimé, j'auraL3 inséré le
proviso. Je suis prêt à modifier mon amendement dans ce
sens. Il va sans dire que celui qui désire se rendre çompte
de la portée de l'amendement n'a qu'à consulter le bill, qni
contient la clause que je veux retrancher.

M. L'ORATEUR: La motion ne peut-être modifiée que
du consentement de la Chambre. Sera-t-elle adoptée ?

Quelques DÉPUTs: Non, non.

M. L'ORATEUR: La majorité s'y refuse, je pense.

M.BLANCHET: Xe crois que Thonorable monsieur de-
vrait retirer son -amendement et. lui donner une autre
forme.

M. BL AE: La Chambre n'a pas voulu lui faire la poli-
tesse de lui permettre de le retirer.

L'amendement (de M. Ross, Middlesex) est rejeté sur la
division suivante:

Potca:

Allison,
Armstrong,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Blanchiet,
Blondeau,
Bourassa,
Burpee (Sunbury),
Cameron (Inverness)
Campbell (Renfrew),
Catudal,
Daoust,
De Beaujeu,
De St. Georges,
Dundas,

Fairbank,
Fisher
Fleming,
Forbes,

Abbott,
Amyot.
Baker ( Victoria>,
Beaty,
Bell,
Bsnoit,
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Messieurs
Fortin McMullen,
Foster, Méthot,
Fréchette Montplaisir,
Geoffrion Paint,
Gigault, Paterson (Brant),
Gilmor, Pickard,
Girouard (Kent), Pinsonneault,
Gulbault, Platt,
Gunn, Ray,
Harley, Rinfret,
Holton, Robertson (Shelburne),
Innes, RosS (Middlesex)
Jamieson, Royal,
Kirk Scriver,
Landerkin, Smyti,
Lesage, Somerville (Brant),
Lister, , Somerville (Bruce),,
Luvingstone Springer,
Macdonald <king, Sutherland (Oxford),
ieMillan (Huron), Thompson,

McGlraney, Trow, et
McIntyre, vanasse.-66

Messieurs ~
Dickinast ~ * MeOarthy
Dodd, '- M McDou
Dugas,y MeNel
Farrow Massue

-Fergusoè(Leds&Gren).Mitchel
Ferguson (WeUad) O'Brien,

Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Bowell,
Brecken,
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,

Coursol,
Curran,
Outhbert,
Daly,

a es,

Desadies,
Desjar ins,

Girouard (Jac.-Cartier),Orton,
Gordon, Onimet,
Grandbois, Pattersoa-(Esse),
Backett, Pope,.
Haggart, Reid,

Rlchey,
Hawkins, Riopel,
Homer, Robertson (Hamilton)
Hurteau, Scott,
Keefler, Shakespeare,
Kilvert, Small,
Kinney, 8proute,
Eranz, Tas,
Labrouse, Tarlor,
Landry, Tilley,
Langevin Tyrwhitt,
Macdonald (Sir John), Wallace (York)
McDonlld(ap Breton) White (ardweli),

Macmlla (Mddlse, Wood (Westm'land) et
McMillait (Vaudreuil), Wright.-79.

M. BLAKE: Il n'y a qu'un instant, nous avons réservé
par un vote presque unanime, à l'une des provinces, les
pouvoirs municipaux dont elle jouissait lors de la Confédé-
ration, au sujet de la vente des liqueurs enivrantes. Je
propose comme amendement :

Que le bill- soit de nouveau renvoyé au comité général pour y être
amendé, en ajoutant les mots suivants la clause 46 (a):-' Et rien de
contenu dans le présent acte n'affectera les pouvoirs conférés aux auto-
rités municipales d'aucune autre province par les lois en vigueur dans
telle province à l'époque de son union avec le Canada, pour restreindre
ou prohiber la vente des liqueurs enivrantes dans les limites de la muni-
cipalité; et ces pouvoirs sont par le présent confirmés et continués."

Tai fait à mon honorable ami la politesse de me servir de
ses expressions.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur pour-
rait il nous dire ce qu'était la loi en vigueur dans Ontario,
lors de la Confédération ?

M. BLA K : Je ne pourrais entrer dans tous les détails,
mais voici l'une de ces dispositions, entre autres.

Le conseil de chaque township, ville ou village incorporé pourra faire
.des règlements pour prohiberla vente en detail d-s liqueurs spiritueuses,fermentées ou autres dans quelque taverne on autre maison publique; et
pour en prohiber la vente complètement dans les magasins 9v lieux
autres que les maisons-d'entretien public..-

M. McCARTHY: Mon honorable ami n'a la qu'une partie
de la clause.

M. BIAK E: J'ai ajouté "et le roste," mais je vais tout
lire:

Pourvu que le règlement aura été dument approuvé par les électeurs
de la municipalité, avant sa passation finale et de la maniére prescrite
par le présent acte.

M.> McCARTEY: Il faudrait voir cmment la partie do
la clause que vient de nous liro mon honorable ami-ot qu'il
ne voulait sans doute pas nous cachor délibérement-so con-
cilierait -avec la disposition que nous avons insérée dans le
bilI au sujet du droit d'option locale. Si les deux choses
ne se concilient pas, l'on ne créerait ainsi que de la confu-
sion.

Tout en croyant donc que nous devons discuter l'effet de
l'amendement sur le bill, je ne m'y opposerai pas pourvu
qu'il no porte pas atteinte au d-oit d'option locale. Nous
avons déjà-défini la manière dont ce it pourràs'erer.
Et s'il devait y avoir confft, les doutes qui naîdtraient ren-
dl-aient dificilò opêraiti du bill. Jecrois donc qu'e nous
devrions adopterl',unou l'autre ces deux principes Vu
qu'il n'y a guère d'differenoe entre eux. puisqué'la question
doit être soumise au peuple dans chaque cas; etqu'il fau-
dra" obtenir, on vertu de cetiféection,une majorité réelle

Je n'en dirai pas davantage v"nt d'avoir etendu l dis-
cuessio, car je i'ai volu qu'attirer "l'attention de la

hambre surl'importanice de l'amndemnent qi nous esta
soumis, sans être accompagné d'explicatiôns suflisantes en
franches.
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Sir JOHN A. fACDONALY.: Le but de l'honorable

monsieur doit éfie bien compris de tous ceux qui aypiie'n't
ce bil), do tous ceux qui désirent voir Éppliquer dans tout' le
pays une bonne loi de licence. En dffôt, l'amendement e.
dirigé contre l, bill lui-même, et jé..crois que la majrté
comprend; trop bien les intérêts du pays, pour sépêter au
petit jeu de l'honorable monsieur.

M. DAVIES: Il me semble qué cet amendement L'est,
que la conséquence naturello de celui qui a été adopté. Les
difficultés prévues par l'honorable député de Simcoe-Nord
(M. McCarthy) parlant pour Ontario, pourraient ae produire
également ailleurs dans la province voisine.

Je désira, cependant, observer que cette question n'inté-
resse pas seulemeit Ontario et.Qtiébëc, puisqu'il y a d'autres
provinces dans la Confedêration, et que le bill, s'il est
adopté, devra amener le chaos dans les lois des licences de
ces dernières provinces. Ainsi, par exemple, il n'y a rien
dans le bill qui réglemente la concession des licences dans
l'Ile du Prince-E Mouard, rien qui permette de consulter le
peuple.

L'amendement do l'honorable dépüté de Durham veut dire,
cn somme, que le parlement n'ayant pas légiféré pour.cette
provinco ou pour d'autres provinces, les lois qui existaient
lors de leur annexion au Canada, et qui ont donné satisfac-
tion générale, à ceux qui font le commerce des liqueurs
comme aux amis de la tempérance, devront rester en
vigueur.

M. I3RECKEN: J'ai tout simplement à dire que m 1on
honorable collègue me paraît essayer de se faire de la popu-
larité à bon marché. L'acte Scott est en vigueur d'un bout
à l'autre de la province, et cette loi ne saurait avoir aucun
effet, ni sur les amis de la tempérance, ni sur ceux qui
prennent un verre dans l'Ile du Prince-Edouard, avant que
ce parlement ne se réunisse de nouveau.

Une Voix: Supposons que l'acte Scott soit révoqué.

M. BRECKEN: L'acte doit rester en vigueur pendant
trois ans, et rien n'indique qu'il doive être révoqué. Il n'en
est pas du tout question dans la province.

M. DAVIES: Je vous demande pardon. On a fait une
pétition dans le comté de Prince pour le faire abroger.

M. BRECKEN: Il n'y a pas la moindre chance de lofaire
révoquer; et quand même cet acte pourrait affecter l'île du
Prince-Edcuard, le parlement fédéral aurait la ressource
d'établir, à l'égard de l'île du Prince-Edouard, des disposi-
tions non comprises dans ce bill.

M. WHITE (Cardwell): Je ne crois pas que la réponse
(le l'honorable député de Durham à ma question, et le
fait d'avoir omis la plus importante partie de la réponse
qu'il aurait dû donner, lui fassent beaucoup honneur; en tous
cas la Chambre n'en est certainement pas satisfaite.

L'amendement de l'honorable monsieur peut sembler être
la conséquence logique de celui que nous avons adopté
presque unanimement; mais la différence est cependant évi-
dente. Il existe actuellement dans la province de Québec
des lois passées avant la Con'édération, et par lesquelles les
municipalités règlementent le commerce des liqueurs. Or,
ces lois auraient été révoquées par le présent actes si l'amen-
dement de l'honorable député de Laval (M. Onimet) n'eût
pas été adopté, et les municipalités auraiènt été dêpouillées
en conséquence des pouvoirs qu'elles exercent aujourd'hui.
Ainsi donc, l'amendement de l'honorable député de Iaval
n'a donc pour bot que de réserver ces pouvoirs aux munici-
palités de la provice du Québc. .Mais que propose l'honorable che' de l'opposition un sujet
d'Ontario? Il deman de remettre on vigueur des lois
révoquées par la législatiure de cette province.

M. BLAKE: Non.
M. McCAaTa a

M. WHÎi'E (Car'well): Il vÎût ibiMtre en vigueUr d
toi., qui n'existeït plus. L'acte'roG, dont se targus.ant
l'honorable monsieur, est agjQurd'hui en force dans Ontario.
On nous dit, lorsque la Cbamabrç abordera cette question des
licences, que nous allons écarter toutes les salutaires restric-
tions de l'acte Scott. Et cependant l'honorable monsieur
nous demande de raviver dos fòii qu6 la" lékislaeüre d'Onta-
rio a pratiquement abrogées, et en ertu- desquelles les mu-
nicipalités n'exrercent actuellemnent pas d'e pouvoirs..

Voilà la différence entre les deux eps. C'est-à-dire que
dans un cas, le présent bill aurait abrogé des lois existant~s,
et dépouillé les municipalités de Québec de pouvoirs qu'elles
exercent maintenant, tandis que dans l'autre; eòìi éése de
ressusciter des lois moins restrictives que ce bill, et qui au-
raient pour effet de rendre plus libre le cômmnerce des

*liqueurs enivrantes.
Mais je etois que nous avons le' droit de cotiblare que

l'honorable monsieur n'était pas sincèrô ici, lorsqu'il a deli-
bérement-

M. BLAKE: Je soulòve un point d'ordre. Jo vous
demanderai, M. l'Orateur, si les règlements de la Chambre
permettent que l'on m'accuse ainsi de manquer de fran-
chise.

M. l'ORATEUR: J ne crÎs pas qu'un honorable mem-
bre devrait se permettre d'accuser l'un de ses collègues de
manquer de franchise.

M. WHITE: J'ai dit qàe l'honorable monsieur n'était pas
sincère. A coup sûr, M. l'Orateur, ce mot n'est pas banni
du langage parlementaire.

M. 'ORITEUR: J'ai décidé, l'autrer jour, qtie l'on no
pouvait accuser un membre de manquer de sincérité, ce
qui voulait dire que ce membre voulait tromper la Cham-
bro.

M. W RITE Dans ce cai, M. l'Oéàtéur, tout e qui me
reste à dire, en me soumettant à votre décision, c'est que
l'honorable monsieur a éé injuste envers la Chambre, lors-
qu'il a lu, comme le ferait un avocat, certaines parties d'une
loi, et qu'il en omis d'autres passages de propos délibéré.
Si ce procédé est juste, alors je ne sais lus ob qu'i à ut
penser de ce mot lorsqu'il s'applique A un liine qùi
occupe la position de l'honorable monsieur en cette (Cham-
bre.

M. BLAKE: On me permettra de dire que je ne voulais
pas tromper la Chambre en ne lisant pas toute la clause,
puisque j'ai déclaré que je ne la lisais pas toute, et que
jai ajouté " et le reste "-

M. WHITE : Non, non.
M. BLAKE: L'honorable monsieur le nie, mais encore

une fois il est hors d'ordre. Je répète que j'ai dit "et Io
reste."

Je sais très bien que l'honorable• député do Simcoe-Nord
(M. McCarthy) et plusieurs autres, igembrs de cette

hambre savent ce qu'était l'aéte municipal dOntario, de
1866, et je voulais tout simplement iiontrer qu'il se trouvait
dans cet acte ine clause permettant de restreindre la vente
des liqueurs.

11 et été ridicule et absurde pour moi de supposér qte jO
pouvais trompor un grand nbîbr> de membres de cette
Chambre, quand même j'aûrais pu le faire en ne lisant quer
certaines parties d'une clause.

Je suis sliïpris que l'honorable iñîiYMår croit les mcniåUi.
de cette Chambre si ignorants de la loi du pays, que je
puisse les tromper ainsi. L'honorable député de Unr nveil
m'a demandé ceque je lisais, et j'en ai la assez pour dé:nomî-
trer que c'était une clause prohibitive. Je ne voulais pm
ordre inutileniàert le temps de la ChMibre, j1fli ldbtu1

de la clause ton entière, paisj'auï•i volontiers lu le rIMto,
si l'on m'eut prié de le faire.
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M. MITCHELL: Ju n'ai pas l'intention de prononcer un

discours ni de discuter l'effet légal de l'amendement. Si je
me lève, c'est tout simplement pour expliqüer l'attitude que
je prends, au point de vue do ma province. On pourrait
croire, par l'appui que je donne'à l'amendement de l'hono-
rable député de Laval (M. Ouimet), et par l'opposition qne
je fais à celui de l'honorable représentant d, Durham-Ouest,
que je vote pour protéger les drdits provi'xnfaux do Québec.

t commejo voe dans un sons contraire, non-seulement pour
ma propre province, mais toutes autres provinces e 'la

donfedeation, il"'ae boi que j m'expiquie.
Ainsi, j'ai l'intention de voter' conitre l'amenslement de

l'hondrable député 'do Durbam-Ouest, et voici"piurquôi. ,e
ne saurais dire que j'ai grande confiance dansle teiêltat'de
cette loi, mais le gouverùement'tiunt'dasumé la responsabi-
lité, non pas de la rédiger, miais de' la ýrcndre sous sa pro-
'tectön et de la ýÔuinettre à la Chambre, et cette dernière
lui ayant consacré beaucoup"'de ternpa déjà, je me suis con-
vaincu, A tort ou à'raikn,;d'après cei-taines oblèetions pré-
sentées devant le comité, qu'une partie de ,la d4tation dé-
sirait fort rendre cette loi aussi impraicable que pos-
bible.

Encore une fois, je n'ai pas grande confiance dans le fone-
ti nunement du bill mais je ne veux nuire à son efficacité, ni
par mes parolos, ni par mon vote. Le gouvernement ayant
assumé la responsabilité de le soumettre à la Chambre, et de
le mettre sans doute en vigueur dans le pays, il serait mal,
je pense d'y introduire une clause comme celle proposée
par 'hoiorable député de Durham Ouest; et devant'donférer,
si je ne me trompe, des pouvoirs demblables aux gouverne-
ments provinciaux et fédéral, ce qui entiaveraitt l'opération
du bill et ferait surgir mille difficultés dans les provinces.

,Eu me plaçant à ce point de vue, j'ai Fenti qu'il était
nécessaire do donner ces explications-qlui serontje l'espère,
satisfaisantes et pour la Chambre et pour mies commettants
- sur le vote que je vais donner contre une motion qui attri-
bue certains pouvoigs aux légiplatures Jocales pur coette
quJeslon.

M. PATTERSON (Brant): Je ne voudrais pas ocpuper
inutilement l'attention de la Chambre, mais les observations
de lhonorable déjuté'de Cardwell ne doive pas resteo sans
réponse. Aussi,,je pense qu'il lui faudrait'beaucodup plus de
temps qu'on ne lui en a accordé cette après-midi, pouHe'lais-
ser la Chambre, et ses amis même, nous f'impression que
l'honormble dépé 4 de g»ràmbQuest 'a v M -re la

Ch3mbi-e.

Si cet acte était en vigueur, je serais le premier à voter
contre une motion qui demanderait son abrogation ; mais
s'il a été révoqué par l'acte Crooks, avons-nous le pouvoir
de le ressusciter, c'est-à-dire de remettre en force une loi
abrogs par la province d'Ontario ?

M. BLAKE : Je demanderai à mon honorable ami si
d'après la théorie consacrée par ce bill, les législatures
locales ont le droit d'abrogation, et si cette abrogation serait
Lvalide.?

X. . -OIMEÀT: Dans mon humble opinion, les législatnres
loieiles ont le droit de.légiférer sur tout ce qui appartient
aux institutiois municipales, et la législature d'Ontario
avait ainsi le droit d'enlever aux municipalités un pouvoir
qui leu avait été donné. Si mon vote pouvait conférer ce
pouvoir aux municipalités, je le leur donnerais; mais la légis-
lature d'Ontario, dirigée par les amis de [honorable député
de )nrham-Oueàt, a elle-même dépouillé la population du
droit de délivreiou de contrôler la delivmace des licences
dans cette provin'e." Dans quel but? je l'ignore. Pour des
bonnes raisons, je suppoe.

Mainténant, l'on nous demande de rendre à la population
d'Ontario ce pouvoir que lui a enlevé sa proo législature.
Et pourquoi ? Parce que, dit-on, cette dernière 6. eu tort.
Mais nous ne pouvons dire cela, nous, membres de cette
Chambre. La législature d'Ontario a passé une loi que nöds
n'avons pas le pouvoir d'abroger. Je pretenda que nous
n'avons pas plus le pouvoir de raviver des lois qui ont cessé
d'exister-ce qui serait 'un empiétement sur les droits de
cette l ngislature-que d'eu faicl pour la dépouiller de ce qui
lui appartient.

M. LISTER: JT n'occuperai l'attention de la .Chambre
que queques minutes, juste le temps de répondre à ce que
vient de dire l'honorable préopiniant. .0e bill est basé su.r la
prétention queles l6gislatures'locales n'ont pas 'le droit de
restreindre ou de contrôler la vènte des liqueurs dans les
limites provinciales, et il n'y a aucun doute ,que l'acte Álout
parle;l'honorable député de Durham-Ouest était on 'digueur
dans Ontrio lorsde la onfédération.
.0e bil est aussi basé sur la prétention qu'une .égislature

localena pas le droit de passer des lois venant en conlit
aveccelles qui eraglementent la vente des liqueurs ts du
existaient en 1867.

'il en est ainsi,.l'acte dont parle l'honorabl deputé de
Durham-Ouest, existant en 186, ne saurait être révoqué,' et

ir, ororsuec'ai a b e ofnondée ' o atiob
exta'ii'du journa, termina par une phrasequi ne se trouvait a prþ 'honabe monsie u uprpa îonue u-
pas dans le journalCe qui fut"e'e-' v a'1Wbandrable v or t al M -i.

imembre de Middjesx. M1ty eutW'ette oclaiod ni òsn -d os ànta rla p de
sure, ni accusation, ni insinuation dé.la"part 'de 'la*droite. iu 9r1rs Oud Ja fou e ed e ue
Et pourtant lPhonorable monetegr nrstois ans de g na a s,
jeter des doutes sur la bone oi önoa de .us laisser e,
avons 'û'be vonfianoosawn.bonuea dananot0 ceis etUrois
que la population de notre pays à le même degré de foNians' Sir JOJINA AMADONALD : Ecoutez I écontez
son honnèteté et sa probhité. e'osm-1ais mnmeg~re, qu~ je .>t;ihe ~ 'W"N~' I '''
croips qu'il.se auã nsputme'bridi n ag M.LITER: Lihonorable monsieur dit : dooutes I écou-

bre, sas mine l'iðürdb deitd .sters dstie mlherendiscou rs pronòncé au mois déjuim

~~>re, e1

Ia'iit>s uíëne *Iié gafelarÉ dai hbnordi-ab c ' u dêrnier, par' liornor!a bleg monsieur; 'd anls idès -ci rcnstances
posigien chf frerquables, qui nousta valu coebiblousin'autionsjataais

M, OUJIMET: ;.e me troue dans une position très~ c our~i's) haiThonorable vnoasieur prés'entie-t:ilPcd'bill non
eribanrasante. r .Enitous cas; je remnriêlhonoFable deput. ~tant dans l'intért~ de 'la -tmpérance' gife pourfaire piêce à
de Durbamu-Ouest du compbiment q'il me fait on approu- M. >towat2'~

mnotio ,ellecmrt -La manière dont ce bibi a été amené prouve qu'il est déf'ec-
tr jj: 'pouvo es tueurwet tanglis 'que ous cherQhons à pro dgè les droits{ er Ã . es pri ilègd d'Ontario, vous enlevez à toutes'les provincôss droits dont

conféres aux prov ines par l'ace de l'Amérique britaîirh elles 'ot'joni juslu'ii. Ouii, vous dairpez co droits, et' le
du!Nôrdk Et, sii n'avonâl.päs le'dî-ôit d'eîdlevi r~ peuple"voos on demander-a;cònpte lorsqpie vous vous pr4sen-pouvoirs des provinces, pouvons-nous leur en donnr ? teres devant lui.
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M. PATTERSON (Essex) : L'honorable monsieur n'est M. McCARTHY: Je ne prends la parole que pour nier

pas justifiable d'attribuer à l'honorable premier ministre péremptoirement ce qu'a dit a mon adresse l'honorable dé-
de semblables motifs. Et je prétenas, que le très puté de Brant (M. Paterson). Je ne sais si je puis affirmer
honorable premier a parfaitement raison d'enlever à en langage parlementaire quo l'honorable monsieur a faussé
M. MowaL et à son gouvernement corrompu, la réglementa- la vérité, mais je veux en tous cas protester de la façon la
tion du commerce des liqueurs dans Ontario. 11 est bien plus énergique contre ces affirmations.
connu dans cette province et dans le pays tout entier que le M. WOODWORTr: Je n'ai pas l'intention de discutercabinet Mowat s est servi du système des licences pour Ma question. Je ne signalerai ue les observtions iésen-
exercer sur les aubergistes une pression politique. t r lhon or e e dig by ( M . Vail) tdon t e

L'honorable monsieur sait fort bien que ce ministère a fait tées par l'honorable député de Digby (M. Vail), et dont je
ainsi peser des influences corruptrices, non-seulement sur le ne puis saisir la portée. Ainsi, l'honorable monsieur a dit
comté qu'il eprsente, mais sur tous les autres comtés s l que nous devrions nous dépouiller de tout esprit de parti, etcome q'ilrepésetemai sr tus es utrs.cmte oùildonner à la Nouvelle-Ecosse les droits que nous avons con-a pu le faire pour favoriser les intérêts du parti réformiste, fênés à QuébeOr, cela seul justifierait la Chambre d'enlever ce pouvoir ers n rcué.eco
à des hommes qui ne sont que les instruments d'un gouver-Perone ne pourrait, à coup sdr, s'opposer à cela. Mais

iienen crropuet réend cnfiréformiste, pour le cofier - s'il faut conclure que noua devrions redonner a la Nouvelle-
nement corrompu et prétendu, Ecosse les lois en vigueur avant la Confédération-alors qu'ildes gens indépendants qui s'en serviront au prufit de lia ,,y avait pas de loi de licence pour ainsi dire,-je suis cer-moralité, au lieu de le convertir en engin politique. tàin que les amis de la tempérance s'y opposeraient de toutes

M. VAIL : Je ne crois pas qu'il soit nécessaire, en dis- leurs forces,
cutant cette question, de faire montre d'esprit de parti. Si c'est là ce qu'a voulu dire Thonorable monsieur, je le
Tout ce que je demande, au nom de la Nouvelle-Ecoste, c'est comprends; autrement, il serait incompréhensible. Dans
que les députés de Québec nous traitent comme nous les la province de Québec, les lois n'ont subi que peu de chan-
avons traités nous-mêmes. Nous avons voté avec eux, dans gements depuis la Confédération, tandis qu'à la Nouvelle-
cette affaire, et nous ne demandons qu'une cho:c, c'est-à-dire Ecosse, ces lois de licences ont été modifiées presque à chaque
qu'ils nous rendent la pareille et nous accordent ce qu'ils ont session de la législature. Et cependant, l'honorable mon-
eux-mêmes demandé. sieur suggère de faire table rase de cette législation et de

M. AMYOT : J'ai écouté avec beaucoup d'attention l'appel revenir au système qui e:istait avant la Confélération.
fait à la loyauté des députés do Québec, au sujet de cette M. PATERSON: Je veux dire, en réponse à l'honorable
affaire. Et je veux déclarer de suite que je suis très recon- député de Simcoe-Nord (M. MoCarthy), que je croyais vrai
naissant envers les honorables membres de cette Chambre tout ce que j'ai affirmé. Mais si j'ai pu faire tort à l'houo-
qui ont accédé avec une telle unanimité aux desirs de la rable monsieur en alléguant quelque chose qui ne soit pas vi ai,représentation de Québec. je le regrette beaucoup. Je répète, cependant, que ja

Mais il ne faut pas oublier, non plus, qu'il y a une clause croyais alors et que je crois encore ce que j'ai dit, et
dans l'Amérique Britannique du Nord, qui établit d'une part bien que je ne veuille rien attribuer à l'honorable monsieur
des lois spéciales pour la province de Québec, et qui rend qui lui soit étranger.......
uniformes, d'autre part, quelques autres lois dans les autres
provinces. M. McCARTHY: Je rappellerai à l'ordre l'honorable

Aujourd'hui, les représentants de Québec ont unanimement monsieur qui a porté contre moi uno accusation dont j'ai
demandé qu'il fut fait une exception pour cette province, et simplement nié la vérité, sans entrer dads les détails. or,
leur demande ayant été bien accueillie, ils en sont recon- l'honorable membre peut -accepter ou ne pas accepter ma
naissants. Pour ce qui a trait, cependant, aux provinces, dénégation, cela m'importe peu. Mais il n'a pas le droit
nous nous trouvons en présence de deux partis, soit, la ma. de revenir sur l'incident et de prononcer un discours auquel
jorité d'un côté, et la minorité de l'autre. De sorte que les je n'aurai pas la chance de répondre.
représentants de Québec qui ont foi dans le principe du M. l'ORATEUR: Si 'honorable monsieur a des explica-
gouvernement par la majorité, croient devoir voter avec tions personnelles à dorner, il peut les offrir. Mais il alait
cette majorité des autres provinces. une déclaration dont l'honorable député de Simcoe a nié

M. ORTON: Je veux corroborer ce qu'a dit l'un des l'exactitude, et l'incident est ainsi clos. Il n'a pas le droit
honorables pi éopinants de la manière dont la loi Crooka est d'argumenter de nouveau et de prétendre qu'il avait raisor'.
administrée. Il s'est produit tout récemment dans mon M. PATERSON: L'honorable monsietir n'aurait pas dû
comté, deux cas qui prouvent qu'il est nécessaire que le aller plus loin lui.même et empêcher qu'on ne répondit
parlement prenne action à ce sujet. ensuite à ses observations.

Ainsi, le principal hôtel du village d'Arthur, qui existe
depuis nombre d'années et qui est situé dans le centre cou. M. BOWELL : Pourquoi ?
mercial de l'endroit, s'est vu refuser une licence qui fut M. PATERSON: Il est allé j usqu'à demander 's'il lui
accordée à un autre établissement situé dans une rue écartée, était permis de dire que ce que j'avais affirmé n'était pas
et qui ne compte que deux ou trois chambres à coucher, vrai
c'est-à-dire qui manque de ce que devrait avoir un hôtel
convenable. Et ce fait s'est répété dans la même localité. M. MfoCARTHY: Précisément.

Pour moi, je suis d'avis qu'une bonne loi de licences est M. PATERSON: Si je m'en rappelle bien, j'ai dit que
la meilleure loi de tempérance que le pays puisse adopter. l'honorable monsieur, en lisant hier soir un article du
L'autre jour encore, l'on nous donnait la preuve que la Globe.
vente des liqueurs spiritueuses avait diminue dans la pro.
vince d'Ontario depuis la mise en vigueur de l'acte Crooks. Plusieurs Voix: A l'ordre.
Mais cette loi est tombée dans le diserédit par suite de la M. PATERSON: La motion d'ajournement m'autorise à
façon dont l'administre le gouvernement Mowat. parler.

L'honorable député de Durham-Ouest nous a également M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de motion d'ajournement.
démontré que la prohibition partielle, telle que la comporte Cette motion n'a das té faite: j ne l'ai as entendu du
par exemple l'acte Dunkin, ne réussit pas et n'a pas réussi . m p
dans plus d'un cas à Ontario. Cet acte a été mis en vigueur moins.
dans le comté d'York, où, d'après l'honorable monsieur, il M. ROBERTSON (Shelburne): Je propose que le débat
n'aurait pas du tout réussi. soit ajourné.

M. LisTzra
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M. BOWELL: Il n'y a pas de motion régulièrement

faite. Tontes les motions doivent être faites par écrit.
M. BLAKE : Ce n'est pas là la pratique, pour les motions

d'ajournement d'un débat.
M. BOWELL: On a pu permettre par courtoisie ces

motions verbales, qui ont cependant été déclarées être hors
d'oidre, lorsque l'attention'de l'Orateur a été appelée sur le
fait.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je propose l'ajournement
du débat.

M. l'ORATEUR: -11 est vrai que l'on propose d'ordinaire
l'ajournement de vive voix ; mais cette motion est ici inutile,
puisque l'honorable député de Brant ne pourrait s'en
autoriser pour discuter une question personnelle que jai
déjà déclarée êtro hors d'ordre. .

M. PAT8RSON: M. l'Orateur me permettra d'essayer
de " me mettre à l'ordre " au moyen de cette motion.

M. l'ORATEUR: Le fait de parler à propos de la
motion d'ajournement ne vous permettrait pas de parler
d'un débat antérieur.

M. PATERSON : Je ne crois pas qu'il serait sageo
d'ajourner le débat sans en venir a une entente au sujet de
ce qui a été dit au cours de la discussion.

M. l'O RAT EUR Z: Mes décisions sont sans doute sujettes
à l'approbation de la Chambre. Mais je répète que l'hono-
rable monsieur n'a pas le droit de revenir sur un débat
antérieur en s'autorisant d'une motion d'ajournement.

M. PA'TERSON: Jo veux être guidé par vous, M. l'Ora-
tour, et ne désire pas du tout vous placer dans une fausse
position. Je disais simplensout que ae ne croyais pas à pro-
pos de laisser p·sser cette motion d ajournement, sans ré-
pondre à des o bservations faites au cours du débat. En effet,je pense que ces observations faites durant la discussion que
l'on veut ajourner ne devraient pas rester sans réponse. Il
s'agit de ce qu'a répondu l'honorable député de Simcoe,
lorsque relevant cettaines paroles de l'honorable membre de
Cardwoll, qui accusait l'honorable représentant de Durham-
Ouest de s'être rendu coupable d'une indignité, j'ai déclaré
que lui aussi, l'honorable député de Simacoe, avait fait la
même chose en no lisant qu'une partie d'une citation d'un
journal dont l'honor ble membre de Middlesex avait dû
achever de donner lecture.

Voilà ce que j'ai di r, ce que je crois être vrai et ce que je
laisse à la Chambre de déeider si c'est vrai ou faux..

Sir JOII A. aiACDONALD: La Chambre est convain-
cue, je pense, que l'honorable monsieur est allé plus loin, en
accusant l'honorable député de Simcoe-Nord, d'avoir luù
dans lejourial ce qui ne s'y trouvait pas du tout.

La motion d'aj3urnement est retirée.
Il est six heures et l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du 80ir.

M. VAIL: Je ne veux. pas répondre aux observations
qui ontété présentées, mais tout simplement a lire une ou
deus clauses de la loi des licences qui était- en vigueur à la
Nouvelle-Ecoo.se avant la Confédération.

La troisième clause selit comme suit:
Les Sessions pourront accorder des licences sur la recomnandation

du grand jury, exce té dans la cité d'allfax qui pourra en délivrer
conformément à sa charte d'incorporation, mais ces recommandations
pourront dtre rejetées on tout ou en pardi par les Sessions, qui auront
le pouvoir de fixer detemps à autre la date'ot la durée do a lon-
ces et nulle licence ne sera accordée à aucune personne qui tient se-
tuellement ou qui tiendra 'A l'avenir un bordel· ou une maison de
rostituton ; 'mais dans les comtés où* les Sessions seraient disposées
àdélivrer ýdes licences pouç, la vente,,de,'lqueums enlyzatites, elles de-

vronce adant n'en pal corde dnstout 'sn'daoe 'm'nt 4e'Yvta.
tion oh la majorité des électeurs aura présenté une pétitica 'aux dites

Sessions contre la délivrance de ces licencee, et cette décision sera
maintenue jusqu'à ce qu'elle .it été renversée par la majorité des
4entribuables dans l'arrondissement le vutation en question.

Voici une autre clause impcrtante de la loi de la Nou-
velle-Ecosse, qui ne se trouve pas dans ce bill.

Nulle l'cence ne sera accordée à auenna rersonne qui résidera ru
aura ea place d'affaire dans les limie; n%'n ebemin de rer, ni à aucune
pe' sonne qui résidera ou travaillera dans un district aurifère. Et toute
vente de Fqueuis enivraLleS dans ce3 limites, ou dans ce district auri-
fère, sera censée avoir été faite sans licer ce, bien que le vendeur puisse
avoir une licence, et le dit vendeur sera passible de toutes les pénalités
et confiscations encourues par ceux qui vendent sans licence.

Voici une clause que je juge importante et que j'aimerais
voir insérer dans le bill, avant sa passation.

M. RICHEY: Si l'amendement qui nous est soumis pou-
vait avoir pour but d'entraver la législature que veut faire
cette Chambre, ou d'embarrasser ceux qui ont rédigé le bill
ou qui l'appuient de bonne foi dans l'intérêt de la tempé-
rance, j'avoue que son auteur pourrait peut-être réussir.
Mais je ne voudrais pas atti ibuer de semblables motifs à
l'honorable chef de l'opposition. Jo lui donnerai tout le
mérite de la franchise que je re aine pour moi même en
traitant cette question.

Mais je désire appeler son attention et celle de la Chambre
sur le fait' que l'amendement que nous avons adopté au sujet
de la province de Québec, et celui que l'on nous demande
de passer maintenant à l'endroit des autres provinces,
peuvent fort bien se ressembler au point de vue de la phra-
séologie, mais diffèrent beauccup à l'égard du sens et de la
portée. 11 peut y avoir, en effet, une certaine similitude
dans les termes, mais leur signification n'est pas du tout la
même.

Si je ne puis le démontrer dans un petit discours de deux
minutes, je serai prêt à m'entendre accuser ensuite de man-
quer de justice. Examinons-nous donc un peu la question
telle qu'elle s'offre A nous.

Le gouvernement fédéral, forcé par l'interprétation don-
née à la loi par le plus haut tribunal auquel 1 on pouvait en
appeler, a dû entreprendre de réglementer et de restreindre
la vente des liqueurs enivrantes, et le principe qui nous a
surtout guides dans la préparation de cette loi a été celui-
ci: maintenir autant que possible les restrictions imposées
dans les différentes provinces du pays, et ne faire que les
concessions mutuelles nécessaires pour en arriver à un cer-
tain degré d'uniformité.

Animée donc par ce principe-celui de maintenir autant
que possible les restrictions imposées par les différentes pro.
vinces-la Chambre crut devoir adopter l'amendement de
l'honorable député -de Laval, amendement fortifié par la
preuve que le nouveau bill allait supprimer des restrictions"
qui'existaient dans la province de Québec avant la Confédé-
ration et qui y existent encore aujourd'hui. Il est vrai, encore
une fois, que l'amendement de l'honorable député de Durham-
Ouest est rédigé dans les mêmes termes, mais les conclusions
sont-absolument différentes.

Ainsi 'honorable député de Laval nous a bien dit que les
municipalités avaient exercé jusqu'ici le- pouvoir de restrein-
dre la vente des boissons enivrantes; mais personne n'a>
essayé d'établir que les pouvoirs conférés aux municipalités
des autres provinces, étaient encore exercés par ces der-
nières.

L'honorable député de Digby s'e.st posEé en champion de
la Nouvelle-Eosse, et a cité un acte qui réglementait le
commerce deb ' liqueut avant la Confédération. Mais il
ignore évidemment que toute cette législation fut révoquée
cinq ans après lai Confédération, c'est à-dire, on, 1873, et
remplacée par. un acte général qui se trouve dans la
quatrième série des statuts refondus de la Nouvelle-easse,
chapa. 

Dans quelle position se trouverait ce commerce à la Non-
velle-Eoosse et ailleurs, ai l'amendement 'était adopté ?' J'ai
par-devers'troi ldslois des:licences des divèrses provinces.
Au Nouveau-Brunswick, l'acte qui réglemente le commerce
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des liqueurs a été passé dans la quarante-uniéme année du
règne do Sa M jié ; à la Nouvelle-Ecosse, comme jo l'ai
déjà dit-on 1873; à l'lle du Prineo-dlouard, en 1876, et au
Manitoba, depuis la Confédération. De.sorto que 'l'on de-
mande non pas de n:tenir les lois existantes-à l'excep-
tion de Québee- danre toutes les province.e, mais de suppri-
mer les lois pastées pv les repiésentants du peuple, qui a
exprimé sa volonté au sujet du trafic des liqueurs depuis lit
.(onfédération, et de remettre on vigueur une légitlation
antérieure qui ne produirait que confusion dans le système
que nous voulons irnaugurer.

le ne crois pas que nous devions <n agir ain>i, et s'il peut
paruître injusté de rejeter une proposition rédigés à peu prè
dans les même, tormei qu'un autre amendement que' noup
avons adopté, cette injubtice n'est qu'appairente et n'exist?
pas éellement. Au contraire, nous rettons donéquen1avec nous-mêmes enî la rejetant', puisque nous voulons main-
te-nir dans le pay "' n!iône ordre de législation. En effet,
nous nous sontt > :cés i'insérer dans le bill actuel, poui
les appliquer au U a tout entier,'les principales clauseý,
des divers actes en vigueur jusqu'ici.

L'honorable député de Digby est allé plus Juin ; il a.parlé
des pouvoirs coné é; aux Sessions. ' Mdais cet apnendme 't,
ne s'y appliquopais, puisQlu'il concerne leè münièigalites."
est vrai queces dernières pourraient hériter des pouvoirs dep
Sions, mais il se présenate a r-uite ici une guëstifi d'in-
tolbaiion. ~Nouvel exemîple de lu confusion n'entraîne
rait l'addption de l'amen'dement de l'honorablp' dété d
Durhá'n(i-ust. .Le, Sess.ions n'étaient'pas des municipalités,
lesquelles 'nt été étblies' depuis et coristituent une fgan1-

L'honoi;4le dépuié de ,Digby a égaleinent.pa;lé de lapro
bcibit esn a vo dgs ](queurs dans li1 t 'u ehe
mn de fer; mais c'était l'a, je pense, un decret p la ,légi1ar
.tpre et aan.pas uin pouvoir restrictif conifé.a~ui mnunpq~î-

htés. ,n pourrait, ai la Chambre le jugeait Äpropos, xme-'
rer da ns l_ bilI cette di.position, qui n'a ien de commun
toutef'a avC 1nmendement.

J'espèreoqup ca explications seront sufisantes pour dé.
montir qu'en volant contro cet am~en dement, coinm.eje croip
être t,enu.4e,le dfairo, ogs n'etendons pasnpavoir deu, ;poid»
et deux Jesuces pour les différentes provices, no
vuins tout simplctnent rendre l système aussi uiforme
que posse das le pays. '.

M. RQYAiL: ie ne prends pa- la parole pour discouir
sur la telnpéraneo, car rion ne m'y enggge, mais.pourdéel.
yer qu'en viant contre:l'm.etdent,je n'entends pcvete a
co.tOex droitSs provinuces. dfrtius honorabl es,lMn-
brps deja gaughe ont'fait Ippel cette après-midi, lpx rqpregen-
tante 4e Québec, leur derandant de ne pas rejetej ,l.arend-
ment p9ppD~ .par l'hporable .qef de .l'opposition. Or, j?ne sache pas que l'opposition eqnstjtueJt pQ vip ped'Qtio.
Jepese, gn ,ptiigire, qge l'opinion de .t.to proyiscae es
r épra&en‡ee dans la Chanrepar ja najorité ds. 4éputpé
dOryio' :

Dunstrecôté, je ne crois pasquenoqs ayons leodMitsIý
remettre an .vigueur des lois éteintqs ou remplacées p.a d'au-
tres lois de la même législature. Je suis l'un des niembruy
du comité.qui a préparé ce bill-ien que la.plus grande
somme o travad ait é,é faite par le président, dp. comité, c9
qui vaudra sans doute au bill le nom d'acte McCarthy,--et il
est de notre devoir d'exppêcher la conf'us qui r0splierait
de l'exercice de pouvoirs égaux.confé$fs à des autoritéa diffé-
rentes.

Nous avpîas déjà un système en vertu duquel les murii-
palites peuvent accorder ou prohiber la vente des liqeurs.
Cette espèce de plébiscite pourrait très bien fonlctipnet,
mais l.adoption de l'amendement lui an sulstitgemit.un ad'-
tro moins parfait et moins Co mplet. Je voterai dQZocontre
l'amendergent.

id: ri y

L'amendement de (M. Blake) est
uivante

Aru $trong, •
ger,'

Bain,
Bépbard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Bzurpee (e'ubury),
Campbell (Renfrew),
Casey,
Casgýra1n,
Oatd4tal,
Davies
De St. Oegrges,
Fairbank; ,
Fisher,

Amyot,
Bateki ),
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bdoton,
Bergeron,
Bergin,
Biy, es,
,Bloiie%q,

Brbekdn, .
Camerba (Inverness),
Camerom ietona

Carling,
carn,

'Cki*on,CoChrane,
Costiâ,
ýCoughlmù,
,Oon:-Sôl,
cuaaiâ,
Onthliert,
,aly,

Daqut,
'1 'son,
;DeBft'lnjeu,

Dgq reins,
Dodd

D ,

Fous:

Messieurs

Pleming,
Forbes,
Getifrion,
.Uillmor,
Gun,
Harley,
Bolton,
taies,
Keefler,

Pr
anâerkin,

lifè'r ', z
Livingstone,
Meillan (Huron),

rejeté .sur la division

McInty re,

Paterson (Brant),
Pickard,
platt, '
Robertson (Shelburne),

Scriver
omerville (Brant),

ièEar d (Oxford),
Thompsoa
Trow, eî
Vail.--46,

CoNTU: .
Messieurs

Dapont, McDongald,
,Farrow, Ifcyeill,
Perguson(Ld.et Gren)luassue,
Ferguson (Welland),- Méthot,
Foster, Mitchell,
Fréchette, Moât4laiàir,

.Gigabit O'Bren,
Girouard (Jac.-Cart.) Orton,
Girouard (Kent), Ouimet,
Gordont -I aint,
Gra Patterson (1csex),
Guibault, PinBonneauli,
Guillet, Pòpe
Buekett, Reid,
B:agart, Rigbey,

Hawkins, Robertson (Hamilton),
Rackey, Royal,

ouersOta
"Hurteau, Shakespeare,
Jamiesno, Smanl,
Kilvert, Smyth,
KM"jey, spronle,
Kranz, Tasas,*
Labrosse, Taylor,
La11dry, 'Tilleyi
Langevin, Il' whitt,
Lesage, n
Macdonald (Kinga), 'WllXeé (Yorkc),
Macdoùald (Sir Jobn), Wlife ,(ardwell),
McDonald(Oap Breton) Williapns
Mackintosh, Woo(d (Brockville),
MáiemiUla (Middlesex),Wood (Westmoreland),
McXillan (Vaudreuil), Woodworth, et
:JueOarthy, Wright,-105.'

M. WHITE (Cardwell): Je propose comme amende-

Que le .bitl soit de nouveau renvoyé au comité génral, pour amen-
der:la clause 48'on rettanchant les mots I la majorit Ià la qua-
triie nêgn. 'de 1 . dito clause. et on l ?s remplaçant par les mots

une Msocfth dés'frois elu4ulêmes " --et pour amender le par'a-
graphe 3, en en retranchant le. mots " la maorité " et en les irem-
plaçant par les mot " les"troIs cinquilernes."

L'effet de eetamendement serait de prescrire en ce qui
concerne la clause r.elaeive à ce qu'on appelle le droit d'op.
tion locale et qui a'fi "adqtée 'heè%oir, à ce qu'au lieu de
la majorité simple des électeurs, une majorité des trois cin-
quièmes des.votes ebit requise pour appliqer bett dIause
et.établir la.prohibition locale.
. L'amendemert ne diffère pas en pratique, de la clause
elle-mêrme, dans sa forme présente ; car on admettra/je
crois, que les trois;einquièmes des votes enregistrés rôpré-
senteragn4t. egpr¢ 4a!ajpri é 4". 41ecteurs inscrits :sur

Ce lue l'on dihier soir du danger de permettre dans
l'ipt~tTn~~ -_ la4nemp'ane' npé ior- "de ,es
pureme idtelle, d'établir la prohibition, me potstpe, du
,reste, à croire-que cet a endeni'et sera adopté

-L iet 4def. i) gqtopteéur n1 division
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18.

Bálr <Var cia)
Beaty,

Benit,
Benson,
Bergeron,
Bergi,

Bill,
Bowela
Brecken,
Camerpn Inverness),
Cameron ictoria),

nampbell (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,

o n ,
Coursol,
Uurran,
Cutbbert,

Dast
DRI Ùl

Messi

"are, 
Xi

Fergon(Leeds etgren)MXiuhel î
Pergvpsn (WelIâbd), ýOitb,
Girouse(JacqfÇartier)Quitet,,
Girouard (Kent), Pes E(ss4x),

Granidbois, 'ép;
Gu bault, e

á 1 WR6bs te (Nämilton),
Mickey, 8c4tt
Romer, nli6kespeare,
Hurteau

Rinney, (O;ford),
Krans, 'ané,-
Labresse, Ta
Leagey, TM
Livingtone , nass
Midadonaid Wallac4 tod)f
Macdonald ($l » White (Cardwell)
McDonald (C. BretolW), ofileXackintosh 1 àdwPokviiIeý,
Macmillan d'dld'e:')' Wobd (Wstmoreland),
àlcillau (Vaudreuil), Woodworth, et
MicCarthy, Wright.-88.

MèssléYd
Allisen, Flemirig, H.
Armstrtng, Porbes, wértyre,
Auger, FosteX, , MeLueu
Ban, Fréchette,
Iiah'ard, GéEtffrin,
Bernier, Gigailt, eB
Blake, Gilimor, Paint,
Bourassa Guillet, Patersýoi (Éra ti
Burpee ziunbury), Guun, s Pickard,
Uampbl (tenfrew), Hackett, Platt,
Casey, Hal:, Re ,
Casgrain, Harley, ao ertadu (eheimern
Catudal, Bolton, Rloss (Middlesex>1Cochrane, Ines, Royal,
Davies, Jathiton, Scriver,
De St. Georges, Keeflier, Somerville (Brant)
Depjardins, Kirk, Spmerville (Bruce),
Dundas, Lanierkin, Springer, .
Dùpónt, Land-y, Th"mpson,
Fairbank, Lister, Tikd*, et
Flsber, McMillan (guron), Vail.-43.

Le bill est ronvoj é an comité ý,dtaporté.
La troisième lecture est proposée.
M. BAKEL: Je propose cdùnrnè aífnátdiùngnt
Que le b il-soit de nouveau renvoyé'u.caniii Énérs1, alli d'j ter

ce qju suit comme parágraphe 5 de la cláusè 4 ôfioàet:
Dans la province de àa Colombie britannique; lis dispositidns du pars

graphe i ne seront applicables qu'après une p ,rio0e de trpis -*s à
compter dela. promuigatioa de cet Acte; mais dans ulintervallé, le
nombie de té lies L cences ne rerá pas de pldIrd'uIiépoùr dh.qub gronpe
de deux cents ames des premiers sep-nille ha5ithin14' et d'!ne pour
chlaque groupe de cinq cents âmes au-dessus di ce chiffre.

L'amendement (de M: Baker, Victoria) est rejeté sur là
division suivante:

Armatrong,
Auger,

coa:
Messieura

2airbank, eMllan (Hnroåg
aow, Oarthy, ^

Benoit,
Bergeron,
Berniér,'
Blake,
BIoneu,
Bourassa,
Bdwell,
Srecken

ca l n ),

Carling,
Caron,
Oasey,
Oaggriln,

'Oimonj.
Cochrane,
oetian,

Ourran,
Odithbèrt,
Daly,
Davica,

Del8. dörgé,
Dundas,
Dupont,

I4

Forbes,
Foster,
Geoffrion,

Girouard (Kent),
Gotdbn,
GulUet,

un,
11arley,frm*d , 19

HEolton,
Homer,
Hurteau,
Innied;
Jamieson',
Keefler,
Kinney,

Labrosse,
Landerkin,
Landry,,
LangeviD,
Lesage,
L aLiýster,LivingMtone, s
Macdonald tKin 'a) ,
Macmxillan (Mid Iesex,

M. CAMERON (Victoria) : Je propose comme amende-
ment:

Que lé bil doit de nL Úïá'u reivoyé áa comité général pour y étrd
amendé én prescrivant 4ue le paragraphes de la clause40soit retranché
et rempiacé par le suivant:-

6. Les Y tes des électeursseront pris au scrutin en h manière prescrite
par l'Acte de Temprance du Canada, 1878: et les diverses clapses de et
acte; soia les titres de " Vot;tior "-"Véiificatfon dit eirfitih--" ies.
Positions é aIl IM *tien de a aibl I "Dispositioas géé.~ fraCet "...listidns
relatives; uxppines en. général," se lirdnt et s'interpréterpnt ,prme
faisantr natif du présent acte, sauf.lorsqu'elles seront ed cautraliction
avec d ddispbsitionsqd'il rénferiné.

BLAKl: Ê'lonoraile monsieur pourraieti nous dire
si toutes ces clauses so concilient avec celles que .contiont

. OAMÉRQN (Vitbria) : J'ai lu attentivementi es dis-
positions de 'ato Scott ou de f'acto de Tempérance du CaV
nada que mentionne l'amendement, etje n'y ai rieg..vu q9i
soit in&ompatible avec le présent bill. Les dispositions de
l'acte Scott prescrivent là manière dont sera pris le vote au
scrutin ecret, bin l'accoxapagnadt des p:éation s ordinaires.
J'ai compris dans cet amendement tout ce que l'acte Scott
pouvait arbir d'applicable, et je ne vois rieu qui no puisse
fbnctionner.

M. BLAKW: Ces dispositions nepont-ellis pas iticompati
bles ave ltes autres clausej.

M. OUlERON (Vi&fbriaj J'ai alouté les iitis Ilori
êqüli ito 8éöit pas on con tràdiïtion avec idônno des dis-

pd-ii 'riA 4ki ilerh.e lö pré-nt acte." il n'y a ien d'i-
cdiiÂtibiî- qùjù sc hedu rmoins; mais si la loi deé>it être

íie e),n vighb dur quelqu au&r rnanière p-êtue par. csu
disjpošitiónsr-idaï-tontene la élause intérée pår liidnórdble
dipiiédd RoUVilIle iàoiipo r Ô a mitiation 'uîí ofiier-
rapporteur, etc.-la clause 46 prévaudrait dans ce ùks

ÍL ili s doyéau -coiité giékàl et i p6r'ê.
Ltrisinème lecture est proposée.

TERSO (Ede±)• J0 -iopose comie iänudo

ilÙ d uVealitejéty au comité gén ral pour y dtre
muiend6 comme suit:

Pou q 'il se tFopve, enert de ,quelquq loi provinciale, à
durésent de licences èmises que les

ii Uá até nel'd pektent, le mérne lIônitiré de
icanls €tre accordéjanqu'u fierdrai 1886;;la linite ne devant
se céder ne par chaque groupe dé quatre cents ilkes au-dessus de
'nxle habitants.

.Y ,: niseque l'honorab>le qensieur
#1tftsers12endti I Uuün its ui adraiént áiubi

*m~ ---.--

Mcraney,
McMullen,
Methot,
Montplaiuir,
O'Brien,
Paint,
Paterson (Brant),
Pickard,
Pinsoúneanlt,

Roberton (Kamilton),
itobertson (Shelburne),
Rosa (fiddlesex),
Scoîr,
Sriver,
SnialI,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce,

utherIlid (Oxford),
Thompson,
Tilley,
Trow,
Vail,
Waiace (York),
Wood(Westmorel'd) et
Wooiworth.-95.



DÉBATS DES COMMUNES.
délivré plus de licences que ne le permet le bill, de façon à
ne pas appliquer cette règlo à toutes indistinctement durant
les deux proehaines anieas.

Nous avois reconnu, pour les licences de magasins, le
prineipo que l'acte ne devait pas porter atteinté à la pro-
priété de ceux qui s'étaient engagés dans ce commerce en
vertu de la loi existante. Or, depuis plusieurs années, la
loi permet d'accorder une licence pour chaque groupe de
400 âoîes au-deJosis d'un miiiier. Nous avons cru qu'il valait
mieux élever le chiffre du 400 à 500 &mes, et je crois que
l'avenir nous donnera raison.

Toutefois, il ne serait pao déraisonnable, suivant moi, de
décréter que les commissaires des licences pourront, s'ils le
jugent à propos, renouveler ces licences dans les municipali-
tes qui on auront délivré plus que ne le permet la présente
loi, tout comme pour les licences de magasins.

M. FOSTE i: J'aimerais à présenter quelques observa-
tions avant le vote. L'adoption de cet amendement, baeée
sur les raisons qu'a invoquées son auteur, impliquerait la
reconniaissance du principe et de la doctrine des droits
acquis, et il deviendrait impossible de diminuer à l'avenir le
nombre des licences existantes sans tenir compte de ces
droits acquis des personnes engagées dans le trafic des
liqueurs.

Si vous vous reportez en Angleterre, où l'idée des droits
acquis est peut-tre aussi profondément enracinée que
partout ailleurs, vous verrez qu'une décision récente de la
cour du B.wn de la Reine-

UN DÉPUfÉ FAIT SON ENTRÉS EN CIIAM:BRE.

L'honorable JOSEPII ADOLPHE CHAPLEAU, repré-
sentant du comté do Terrebonne, ayant prêté auparavant lo
serment conforme à ht loi et signé le registre qui le contient.,
fait son entrée en Chambre, escorté de air John A. Macdo-
nald et de sir Hector Langevin.

M. FOSTER: J'allais dire qu'en Angleterre, où cette idée
des droits acquis est peut-être aussi profondément enracinée
que partout ailleurs, une récente décision de la cour du
Banc de la Reine lui est absolument contraire. Il s'agit
dans le cas dont je veux parler ici du conseil des commis-
saires des licences de Over-Garven, qui avait décidé à l'une de
ses dernières séances de supprimer quarante-quatre licences
accordées jusque-là. On n'avait rien à dire contre le
caractère des personnes ou contre les maisons qui étaient
bien tenues, on invoquait seulement la raison du bien
publie.

Il y eut appel de cette décision sous prétexte qu'elle
portait atteinte à des droits acquis, et tous les tribuna.ux
jugèi.ent que le conseil des commissaires avait parfaitement
le droit do refuser ces licences pour des motifs d'intérêt
publie. Je dis donc qu'il serait malheureux de déclarer que
le nombre de ces licences ne pourrait être diminué qu'en
tenant compte de ces considérations, bien que l'intérêt
général pût l'exiger. Et j'espère que la Chambre n'établira
pas un précédent qui entraverait plus tard toute législation
à ce sujet.

Sir LEONARD TILLEY : Je crois que l'amendement de
l'honorable monsieur s'applique surtout à Ontario. La
présente loi aura pour effet, dans certaines parties du Nou-
veau-Brunswick, dans ma division électorale, par exemple,
de réduire de moitié le nombre des licences, et par l'adop-
tien de cet amendement, elle resterait lettre morte jusqu'en
1886.

M. PAT Tl ERSON (lEssex): Je vois que le paragraphe 2
de la clause 75 d u bill rapporté par le comité dont l'honorable
député do King (M. Foster) taisait partie se lit comme
sait:

Nulle licence de magasin ne sera accordée à aucune personne pour
vendre des liqueurs dans aucun magasin, boutique, endroit ou eta bls-
sement où dea épiceries ou autres marchandises sont vendues ou epo-

M. MoCARTa

tees en vente, ou dans aucun magasin, endroit ou boutique relié par
auune communication intérieure avec tel magapin, b jutique, endroit
oa établissement mentionnés on premier lieu; pJurvu t ijjurs que ce
paragraphe ne s'applique pas à aucun licencié ayant une licence lors
dela passation du présent acte, avant le premier jour de mai mil huit
cent quatre-vingt-dix.

J'aimerais à savoir en vertu de quel principe l'on prolon-
gerait le délai fixé pour les licences de magasin jusqu'en
1890, et l'on refuserait, par contre, de prolonger ce délai
jusqu'au mois de mai 1886 pour les licences d'hôtels. Pour
moi, je pense que les hôteliers ou aubergistes devront souf-
frir beaucoup plus de la nouvelle loi que les porteurs de
licences de magasin. En effet, ces derniers se livrent à
d'autres genres d'affaires, tandis que l'aubergiste, lui, ne
peut compter que sur l'hôtel, qui n'est bon à rien autre chose
que le débit des liqueurs et la réception du public voyageur.

Je crois donc que ces considérations ont bien leur impor-
tance, et que nous devrions appliquer aux hôtels, en le
modifiant, le principe appliqué aux licences de magasins.

M. ORTON: Je ne vois rien de déraisonnable dans
l'amendement proposé par l'honorable député d'Eisox (M.
Patterson), et je ne pense pas que nous devions être trop
sévères pour ceux qui sont engagés dans le commerce des
liqueurs. Car, il ne faut pas oublier que la loi d'Ontario
encourageait les gens à s'y livrer dans une certaine mesure.

D'un autre côté, je suis d'avis qu'il n'est que raisonnable
d'appliquer à ceux qui hébergent le public voyageur le
même principe que l'on applique aux porteurs de licences
de magasins. L'amendement ne demande que deux années
de grâce pour les aubergistes ou hôteliers, et le parlement
ne devrait persécuter personne, lorsqu'il s'agit de la cause
de la tempérance, mais agir avec douceur.

M. MoNEILL: Nous avons déjà reconnu le pi incipe de la
compensation pour les porteurs de licences de magauiins, et
nous devrions adopter le même principe consacré par
l'amendement. J'ai appu é la proposition de l'honorable
député de Victoria (M. er), parce que je sentais qu'un
grand nombre de personnes allaient être réduites à la pau-
vreté.

Nous devrions agir le moins durement possible, en müt-
tant la loi en opération, puisque rien ne nous oblige à la
sévérité. Or, nombre de gens devront en souffrir, si l'on
n'insère dans le bill quelque disposition de ce genre. Je
voterai donc avec beaucoup de plaisir en faveur de l'amende-
ment.

M. ROSS (Middlesex): J'espère que la Chambre n'adop-
tera pas cet amendement. Nous nous sommes déjà pronon-
cés contre ce principe, en rejetant l'amendement relatif à la
Colombie britannique. Il s'agit de rédiger une loi basée sur
un principe qui doit s'appliquer à tout le pays; et cepen-
dant, au lieu de s'en tenir à ce principe, l'on" cherche sans
cesse à en éluder l'application au moyen d'amendements et
de compromis. Aussi, j'espère que l'amendement en ques-
tion sera rejeté.

L'amendement (de M. Patterson) est rejeté sur la division
suivante:

Messieurs
Amyt,•Baker (Iictoria),
Beaty,
Benoit,
Bergeon,
Bergin,
Billyà
Blon eau,
Brecken,
Cameron (Victoria),
coughlin,
Ooursol,
Ourran,
Outhbert,
Daly,

Dedd, McDougald,
Dagas, Mc&eill,
Farrow Massue
Girouard (Jacq.-Cart.),Mitchell,

Qordon, OrSon,
randbo1s, Onimet,

Gunn, Patterson (Essex)
Haggart, Ridol,
13rawk*,nsa, Riche
Élickey, Rioper,
Hurteau, Robertson (Hamilton),
Kilvert, "PotKranz, Shakespeare
Labrosse, 8mail,
Le , - Smth
E sto,é,
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Daoust,
De Beia.uJu,
Desaulniers,
Dickinson,.

Allison.
Auger,
Bain,
Béchard,
Bell, .
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Burpee (Sunbury),
0ameron (Inverness),
Campbell (Renfrew),
Carron,
C .

Catudal,
,Chapleau,
Cimon,
Cochrane, .
Costigan,
Davis,
Dawson
De St. Georges,
Desjardins,
Dundas
Du pont,
Fisher,

Macmillan (Middlese), Tyrwhitt,
McMillan (V'audreuil), Vanasse,.
McCarthy, Wallace (York).-58.

Courne:
Messieurs

Fleming,
Forbes,
Poster,
Fréchette,
Gebffrion,
Gi ault,
Gillmor.
Girouard (Kent),
Guilbault,
GaUlet,
Hackett,
Hall,
Harley,
Holton,
Homer,
Innes,
Jamieson,,
Keefler,
Kinney,
Kirk
Lanâerkin,
Landryt
Langevin,
Lister
Macdonald (King),
MeMillan (Buron),
McOraney,

McMnllen,
Méthot,
Montplaisir,
0'Brien,
*Paint,
Paterson (Brant)
Pickard,
Pinsonneault,
Platf,

Ronertson (Shelburne),
Rom (Middlesex),
Royal,

ncriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springeir,

Tii ey,
Trow,
Vail,
White (Cardwell)
Williams,
Wood (Brockville)
Wood (Westm'land), et
Woodworth.-80.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier): Je propose comme
amendement:

Que le bill soit renvoyé de nouveau au com té géiéral, pur amender
les clauses 98 et 99, de manière que lei offenses qui y sont définies expo.
seror le contrevenant seulement au paiement d'une amende n'excédant
pas ri:rgt piastr(s.

La section 98 se lit comme suit
Tonte personne qui, ayant violé quelqu.ane deF dispositions du présent

actertransigera, entrera en compos tion ou en règlement, ou offrira ou
siaiera de tran3iger,- entrer en composition ou en téglement au sujet de

la contravrction avee une personne ou desa persones, dans le but d'em-
pêcher.qu'une plainte ne soit portée à ce sujet, ou--Âi une plai: te a été
portée-dans le but.d. se débarrasser' de cette plainte, ou de l'arre,
ou de la faire renvoyer faute de piuranite ou autrement, se-a coupable
de délit (mùdeeanor), et sur conviction du fait,. sert emprisinnée,
aux travaux forcés, dans la pr -n commune du comté dans lequel la
contravention aura été: commise, pour Lne péri3de de trois mois.

Et l ectio« h9 o i t ainsi :
Quiconque kera concercé ou sera partie da '1 tr tnsaction,'la com

p îiti-,n'on l'arrangenef; 'tionnés da~nu la section immédiatement
précédente, sera coupable de délit, et sur conviction sea' emprisonné
dans la p'rison, Commaune du comté oude l'endroit dans lequel, la con-
tr iven tion au.a été cdmmise, p.ur une pé iode de t ois muis.

Jo ci ois que ces clauses sonttrop rigides, si l'on réfléehit
surtout que la section 91 décrète que.qu conque vendra des
liqueurs sans licence, ou autrerent qu'en vertu du présent
acte, sera paýsible d'une amendo d ops plus de 850. Auàsi,
je propose que les.clauses 98 et 99 s'iont modifiées de 'fkon
à ne soumettre' le délinquant qu'à une amende d6- 820e
Selon moi, la pnalité devrait être- moindre que celle infligée
à la personne qui'vend des boissons 8sans licence,

il me faut direque les clauses 98 et 99 ,sonte des ,plus
étranges.' Aujourd'hui, d'après là Jloi criiinelle d'ngle
terre, qui est celle du pays, uii individu peut se,, rendre
coupable d délitans commettreun crime ; mais ici,tbier
que l'offense îðrãiâise ne soit peK rup Crime, le delin< üiit?
principal ae é o 'non, toiiàll' un dél *i

Sir LEONA D TILLE: ' e amende de 820 est peu
de chose.

M. GIROUAR D: Oui, mais iaut tenir compte du fait
que le principal accusé n'est pas ,pasible d'une'aítffòide d
plus de $50,-et' ,quipent n'avoir àpyer aussi:'que 50:conta
ou 81.00 . I rf.etrange qu andividu qui comnet
une offensé qui:ndest pas utne&1crindsoitf coupable de 'aliWet
puissëêtre durant unepériòda de troisniia Il
me semble qe4.ns ce cas, le oomàliòiedevrait être passible

18 a

d'à peu près la moitié de la pénalité infligée au principal
auteur de l'offense.

M. WHITE (Cardwell) : Imposons la même pénalité que
dans l'autre cas-pas plus de 850.

M. G[ROUARD: Très-bien.

M. l'ORATEUR: La motion sera-t-elle amendée en y
ajoutant que le montant de la pénalité n'excédera pas $50 ?

Le bill est renvoyé au comité et rapporté.

La troisième lecture du bill est proposée.

M. PATTERSON (Essex): Je propose comme amende.
ment :

Que le bill soit renvoyé de nouveau au comité général, pour y être
amendé en retranchant le paragraphe 5 de la clause 42 et le rempla-
çant parlesuivant :-Le conseil pourra autoriser la délirrance de deux
nouvelles licences d'hôtels en sus du nombre limité par cet acte, dans
une localité très fréquentée par des voyageurs ou des visiteurs.

Je ne pense pas que l'on devrait appliquer à des villes
comme Windsor, où il se trouve une nombreuse population
flottante, le principe qui règle d'ordinaire le nombre des
licences. On ne devrait pas compter que le nombre réel
des habitants qui habitent ces villes. En tous cas l'on pour-
rait en toute sureté, je pense, laisser la chose à la discrétion
des commissaires.

Sir LEONARD TILLEY: Je crains que l'adoption de cet
amendement n'entraine nombre de requêtes.concluant à
l'ouverture de nouveaux hôtels. Il a été lait des dispositions
spéciales pour les Chutes Niagara, qui sont une localité ex-
ceptionnelle, ainsi quie pour les places d'eau, pendant six mois
de l'année. Mais je no vois pas que Windsor se trouve dans
le même ýcas.

M. BLAKE: L'amendement e.st rédigé danis des termes
trop vagues. ' Et puis, qui décidera quels endroits sont fort
fréquentés?

M. McCART HY: On pourrait peut-être régler la question
en ajoutant au deuxième paragraphe, après les mots " Chutes
Niagara,'l les mots "deux hôtels à Windsor."

M. FOSTER: Parce que ,nous faisons une exception en
faveur dos Clites Niagara, place unique au monde, ce n'est
pas une raison pour faire la même distinction en favour de
Windsor. D'autres membres pourraient alors demander, la
mme chose.

M . PATTERSON (Essex): La position de Windsor qui
edt le'terminus canadien de deux grands chemins de fer et
située en face d'une cité de 200,'000 à 300,000 amos, est si
exceþtiorïnelle,'quà cette exception ne saurait on autoriser
d'autrc< "ll:semble que los honorab'es m sieurs'quiocu-
pent les bancs de la trésorerie ont pour principe de
repousor tout amendemen t Je no vois pas qu'il s'agisse
ici de 'esterconséquent avec la cause de la tempérance, et
je crois que 'cescasr'exeptionnuls devraient échapper à la
règle générale,

M. ROBERSO2T (Hamilton): Je' veux proposer ün
rendement pour rendrele bill praticable. 'Ains, l'amende-

mÙint'4el l'honorable dée' 'éêde Rouville('G 't r
critïüe"I laiajoiti ils éleuten r&~ourront voter"lèàproibi-
tien"; mais il n 'y a, riâ qui règle läNmanière'dô cotte
pïhibitiohn seir rvoq ilorsqué cela, éraä nécé ire."'Je
proposetdone. secoiadé par M. Gigault r

,ilLsoit renvoyé de nopveau au comité genéral, ponrmodifier
n la clause 46, en y ajoutant les mo smvants::-Et
té~e éaone'addositionso de; cette clause a appliqîeront à la

procédure-à suivre au sujet de telle abrogation ;-et psuraiouter:les
mots "qu.février." aprèâ le mioti ,janvier," dansle paragraphe2 de la
dîte'olaie '46. "

SLe'bill.est renvoyé au comité, général et rapporté.
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M. McCARTRY : Je propose :

Que le bill soit de nouveau renvoyé au comité général pour l'amender
comme suit :

Que tous les mots-dans la clause 39 -après les mots " à leur discré-i
tien," dans la ligne 34, jusqu'aux mots " et telle licence,"" dans la ligne;
37, soient retranchés, et qu'une nouvelle clause soit insérée comme,
suiti!

"Lors de l'instruction de toute dénonciation ou plainte contre les
dispositions du présent acte, la pers)nrne accusée, oule mari de telle
personne, sera compétent à déposer comme témoin dans la dite cause et:
pourra être forcé de le faire."-Que les changement& suivants soient
faits dans la clause 46: " Le mot " parlementaire " sera bifi fart ,ut où
il se trouve • les mots "au président " et « enregistré " seront biffésdans
le paragraphe 2; les mots " inspecteur principal " seront substitués
aux mot. "inspecteur des licences." Le mot " cinq " sera svbstitué au
mot " quatre partout ou il setrouve dans la clause 46 concernant les
heures fixées pour les jours de votation ; le mot " quaifié " sera bifié,
dans le paragraphe 5.

Le bill est renvoyé au comité et rapporté.

M. FOSTER : Je propose:
Que le bill soit de nouveau renvoyé au comité général, pour amender

la clause 74, en biffant les muts "pour étie consomnée dans l'éta
blisstment," et en ajoutant ce qui suit ù la clause 82:

Lorsqu'un inspecteur, R..rdien de la paix, constable ou officier, en
faisant ou tentant de faire quelque recherche en vertu ou par suite
de l'autorité conférée par la clause 81 du présent acte, on sous l'au-
torité du mandat mentionné dans la clause en dernier lieu citée,
trouvera dans une maison ou local non licencié, des liqueurs qui, dans
sorL opinion, y sont illégalement tenues pour être vendues ou écoulées
contrairement aux dispositions du présent acte, il pourra immédiatement
les saisir et enlever ainsi que leur contenant ; et lors de la condam-,
nation des occupants de telle maison ou local, ou de toute autre per-.
sonne, pour avoir gardé des liqueurs pour la vente dans telle maison
ou local, 7ans licence, le magistrat qui prononcera telle sentence
pourra, par et en vertu de cette condamnation, ou par un ordre séparé
et subséquent, déclarer les dites liqueurs et leur contenant, ou aucune
partie d'iceux, cofisqués au profit de Sa Majesté, et pourra ordonner
et enjoindre que le dit inspecteur, gardien de la paix, constable ou'
officier, les détruise en t)ut ou en partie; et l'inspecteur ou autre per-'
sonne comme susdit pourra immédiatement les détruire en tout ou en
partie, tel qu'il lui sera ordonné par telle sentence ou ordre.

La clause 82 a pour but d'autoriser la destruction des li-
queurs dans certains cas, comme le prescrit ce qui y est
ajouté par l'amendement.

La section 74 se 1:t comme suit:
Tout licencié qui permettra de fournir tans son établissement li-

cencié, par achat ou autremont, pour dire consommée dans l'établis-
sement, aucune espèce quelconque de liqueurs à une personne étant
fgée apparemment de moins de seize ans, etc.

On remarquera que cette clause ne parle que de la con-
sommation sur place, ce qui détruirait absolument son but,
qui est d'interdire la vente de boissons aux mineurs, et j'ai
voulu l'amender aussi en retranchant les mots: "pour être
consommée dans l'établissement. .

L'autre amendement est également important: il con.
cerne cour qui ont la permission de vendre des boissons
pour des raisons médicales là ou existe la prohibition. On
a constaté que des medécins peu respectables trafiquaient
de leurs certificats et, s'entendaient avec les vendeurs de li-
queurs pour éluder la loi et partager les profits de ce com-
imerce illicite. Or, cet amendement prévoit les cas de ce genre
et atteint le medécin qui trafiquera de ses certificats et sera
trouvé coupable devant un tribunal compétent.

M. DAVIES: La clause T t, telle que rédigée, interdit la
vente des liqueurs à toute personne âgée de moins de seize
ans, qui n'habite pas l'établissement, ou-qui n'y loge gas
ien qualité de voyageur on de pensionnaire-mais elle n en
nterdit pas la vente aux mineurs qui habitent la maison.

L'honorable monsieur propose de retrancher les mots
"pour être comisommée dans l'établissement," ce qui em-
pêcherait tout jeune garçon dle quaioîze ou quinze ans
d'acheter des liqueurs pour son patron dans un magasin.

Je crois donc que l'honorable monsieur atteindrait même
son but en retranchant les mots qui permettent de vendre
des boissons à un mineur, pourvu qu'il soit un pensionnaire
ou un voyageur et loge à l'hôtel. En effet, je ne vais
pourquoi il serait permis de vendre des boissons à un
garçon de quatorze ans qui habite une auberge. On a

M. RoBERTsoN (Hamilton)

absolument tort selon moi 'de vendre ainsi à ceux qui
logent dans les hôtels.

M. FOSTER: La clause, telle qu'elle est, permet à un
aubergiste licencié de vendre de la boisson à des garçons
ou à des filles de moins que seive ans, pourvu que laconsom.
mation ne se fasse pas sur place. -l y a matière à objec-
tion sérieuse, et il faudrait modifier la clause.

L'honorable préopinant s'est en outre prononcé contre
la vente de boisson A ceux qui logent à l'hôtel. Mais on
pourrait répondre que ceux-là sont d'ordinaire sous la sur-
veillance de parents ou de gardiens, ce qui empêche l'abus,
dans une certaibe mesure du moins.

Le bill est renvoyé au comité et rapporté.
M. GIGAULT: Je propose :

Que le bill soit renvoCé de nouveau au comité général pour y être
amendé en ajontant à 1 article 7 ce qui suit comme po.ragraphe (e)
-" Le conseil pourra, en délivrant une licence à un hételier, l'autori-
ser à vendre des liqueurs en quantité excédant une pinte impériale et
n'excédant pas un gallon impérial, en qeltqettmps et à quelque per'
sonne que ce soit,-telles quantités ne devant pas être consommées sur
place.

Dans la province de Québec, il n'est pas imposé dores-
trictions à la vente des liqueurs, au point de vue de la quan-
tité, par les aubergistes. Or, il ne se trouve dans plusieurs
de nos municipalités qu'un seul hôtel, et pas de magasin.
De sorte que si nous ne permettons pas au conseil des com-
missaires d'autoriser les hôteliers à vendre des boissons en
quantité excédant une pinte impériale, là ou il n'y a pas de
magasin, la cause de le tempérance en souffrira.

L'amendément est rejeté.
M. FLEMING: Je propose:
"Que tous les mots après " que," dans la dite motion, soient retran-

chés et remplacés par les suivants: "Les législatures provinciales ont
exercé, depuis la confédération, des pouvoirs législatifs pour la régle-
mentation do la délivrance des licences pour la vente des liqueurs eni-
vraates et des.autres matières se rattachant à la vente.

Que les cours d'appel d'Oatario et de Québec se sont chacune pro-
noncé en faveur de l'exercice de cette juridiction par les piovinces du
Canada, et que la cour d'Appel de Quebec a de plus déterminé que le
i? ment du Conseil privé dans la cause de Russell vs la Reine, ne dé-
cide pas que les législatures provinciales ne possèdent pascette juriciic-
tien.

Que les questions impliquées sont actuellement soumises à la consi-
dération de la cour Suprême du Canada et seront portées sous peu
devant le Conseil privé.

Que le parlement du Canada ne devrait pas assumerla juridiction pro-
posée par le dit bil, tant que la question n'aura pas ét réglée par la
cour en dernier ressert.

L'amendement (de M. Fleming) est rejeté aur la division
suivante:

POUR,
Messieurs

Armstrong, Fleming, Mclntyre,
Auger, Forbes, 'cMnilen
Bain, Geeffrion, Paterson (Brant)
Béchard, Gillmor, Pickard,
Bernier, G(na, Platt,
Blake, Barley, Robertson (Shelburne),
Bourassa, Etolton, Rose (Middlesex)
Burpee (Sunbur ) lunes, Scriver,
Oampbell(Ren rew), Keefier, Somerville (Brant),
Oasey, Kirk, Somerville (lmtes),
0asg n, Landerkin, 8 n e
Oatudal, Lister, , ,uthr91La (Oxfor.i),
Davies, Livingtone Trq% et
De St. Georges, Memillau(duron), Val1 48
Fisher Mc0raney,

Allison
Amyot,
Baker (Victoria),
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergi 

,Blondean,

Comras :

Messieurs
Dundas, McNeill,
Duront, Massue >
Foster, - éthot
Fréchette, Montplàa?3,r,,
<iigautt, 'O'Brifeu
Oirouard (Jaeques Otr)Ortoný,
Girouard (Kent), Oui:get,
Gordon, Pattqrson (Essex),
Grandbois, Popi9nueanlt,
Guilbauls, Pome ,1.
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Reoel, illet, R eid,
a r(Ianverness), 'key, Robertson (Hamilton),

Canernn (Victoria), Homer, Royal,
Carnpbell (Victoria), Jamieson, Scott,p
Carling, Kilvert, hkspae
Caron, Rinney, Small,
Cimon, Kranz, Smyth,
Cohrane, Labrosse, Tassé.

oustigan, Landryt Taylor,
Cougblin, Langevin, Tilley,
Coursol, Lesage, Tyrwbitt,
otbbert, Macd oald (Rings), Vanasse,

Daly, Macdonald (ýSir John), .Wallace (York),
Dawson, 3cDonald (Cap Brt'n), White (Cardwell),
De Beaujeu, Mackintosh, Willians,
J)esaulniero, Macmillan <tliddlesex), Wood <Brokylla>
Desardis, ?dMllann(Vaudreu Westmoreand),
Dic inson, Mccartby, Woodworth, et
Dodd, McDougald, Wright -90.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je propose de retran.
cher tous les mots après " que " dans la dite motion, et de
les remplacer par les suivants:

La conviction 'générale, depuis la Confédération, a été que, en vertu
de l'acte constitutionnel, les provinces ont juridiction suril réglementa.
tion et la restriction des licences pour la vente des liqueurs intvrantes,
les heures de vente et certaines autres matières se rattachant à ce com.
merce.

Que le caractère local des questions et l'ezercice des institutions
locales pour les traiter, dénontrent que les intérêts du public seraient
mieux servis en conservant aux provinces leur juridiction sur ces ma-
tières.

Que la question relative à cette juridiction ayant été soulevée dans le
gracieux discours du Trône, la décisionà prendre par <ette Chambre
devrait tendre à faire dieparaltre les doutes en assurant cette juridiction
aux provinces au lieu de l'assumer, tel que proposé parle dit bil.

L'amendement est rejeté sur la même division que la pré-
cédente.

Le bill est la pour la troisième fois et passé.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY : Je propose que la Chambre
se forme de·nouveau en comité des subsides.

M. DAVIES: J'avais espéré que l'honorable ministre
des Chemins de fer s'entendrait avec le: directeur général
des Postes pour mettre dans lo budget un crédit destiné a
l'exécution du contrat conclu avec l'île du Pribce-Edouard
pour le transport des malle. En effet, j'ai cru que l'on
ferait quelque chose dans ce sons durant la présente session;

Il suffirait de $2,000 à --63,000 pour la, construction de
bateaux capables de tenir la mer et dont on se servirait l'hi-
ver prochain; on sait qu'une douzaine de personnes ont
perdu la vie, cet hiver, faute de bateaux de ce genre (twateW.
boats). J'ai pensé, en un mot, que le gouveinement serait
prêt à remplir ses engagements, mais je -ne vois rien dans
es estimations. 1

Nous avons aussi besoin de Iditiments: pour y, mettre a
l'abri les passagers et les équipage. On pourrait les conE
truire pour le prix que je viens de mentionner. D'un autre
ê8té, j'ai compris qe l'on devait augmenter la dubventiò*
de la compagnie de navigation à vapeur, afh de l'engager A
faire faire le service par un stearner en fer J'espère-que lb
gouvernement n'oubliera rien de tout cela.

En ce qui concerne le servics d'hiver, le concert de réeri-
minationsne saurait manquer d'être univetsel, si l'on' n
apporte pas de obangoment pour le mieux, l'automne pro
chain - ne devrait pa laisser passer une autre saison
sans y .mettrýe à etêcRution le contrat qui a die a concelu ave c
l'île da Prinee-]Edouard.

Sir CHA RDES TUPPER: Nous avons déjà dit à la
Chambre, au sujet de cette affaire, que nous aviôs cru devoir
maintniir IseW 'ioe:des cómmunicatibns &1 vpeur avec
l'île du PriMEmnnard dàM: lés conditions voulues par le
présent contraty pendant-la costruction du chemin dà"fèr
qui doitreiielesWiM ps des'de'dt s, et que nods" tounte la
dions ièên"dhaner avaût que les' tráaux ne soient termsh
et gue nouir puissiopis'disçtiter et 'regler toute la; question.

Quant aux bâtiments destinés à la protection du public
aux caps, je crois qu'ils seront construits au cap Traverse,
en rapport avec le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard.
11 ne sera pas difficile, je pense, d'y trouver place pour les
quais de ce côté-là, et l'on pourra probablement en faire
autant, de l'autre côté.

Le département de la Marine et des Pêcheries s'occupe
aussi de la question de l'amélioration du service, au moyen
de canots ou bateaux pour les glaces.

M. BRECKEN: On a cu pour le service, l'hiver dernier,
des bateaux pour la mei-. Les bateaux pour les glaces n'ont
pas plus que seize à dix-sept pieds de longueur, et ne sont pas
tout à fait sûrs, lorsqu'ils sont chargés de passagers et le
sacs de malles. Le directeur général a mis un bateau capable
de tenir la mer, à la disposition des courriers de la malle,.
vers la fin de l'hiver, à la suite des représentations qui lui
furent faitos. Ces bateaux découverts sont longs d'environ
vingt-cinq pieds et coûtent à peu près 84,000.

Sir CRAIRLES TUPPER : Et comment s'en est trouvé
le service?

M. BRECKEN: Très bien, bien que ces bateaux courent
le risque d'être engloutis durant la tempête.

M. BLÀKE : Je n'ai aucun doute que l'honorable minis,
tre continuera ce service, car il est évident que nous devons
en adoucir les riguours autant que possible.

La motion est adoptée et la Chambre se fôrme de nouveau
en comité.

(En comité.)
372. Territoires du Nord.Onest-Ecoles industrielles

pour les sauvages.................. ................... $44,000.0o
Sir HECTOR LANGEVIN : Nous avons l'intention

d'établir au Nord-Ouest, trois écoles industrielles pour les
sauvages. Le lieutenant-gouverneur du Nord.Ouest a rédigé
un mémoire sur cette question, dans lequel il est dit que
pour instruire les enfants sauvages, il faut de ces écoles qui
ont bien réussi aux Etats-Unis et qui réussiront probable-
ment aussi bien ici.

Le fait est que si nous voulons instruire ces enfants, nous
devons les séparer de leurs parents, car en les laissant dans
la famille, ils pourront sans doute apprendre à lire et à
écrire, mais ils resteront sauvages; tadis qu'en les séparant
ils acquerront les habitudes et les goûts-les-meilleurs j'es-
père-des gens civilisés.

Nous avons l'intention d'établir'trois écoles: une à Battle-
ford, une autre près de Qu'Appelle, et une troisième, ailleurs,
dans les limites, je pense, du territoire que comprend le
traité NO 6. L'école industrielle de Battleford sera protes-
tante et les deux autres, étab',oa parmi des Sauvages apparte-
nant presque tous à la reigan catholique, seront catho-
liques. Quelques uns des bâtiments que l'on érige actuelle-
ment à Battleford serviront à l'école industrielle de la loca-
lité, et nous croyons qu'il suffira de #6,000 pour construire un
biment à Qu'Appelle. En plaçant l'école sur le bord de la
rivièce au dernier ondroiti nous pourrons y amener le bois
nécessaire à la construction d'un bâtiment qui suira aux

bsoins jusqu e que ce pays soit plu peuplé.
chacune de. ces écoÔles aura un p .rincipal qui recoétn $1,200

pa" année, un assistaat, $800, une matrone, $400, un agri-
culteur, $60'par mis et un cuisinier 8240, soit $3,360 en
tout." La nourriture et le vêtements pour à peu pr s 'trente
e'fabté coûti.ont environà$400, etifadia 1,5 à 82,000
de plus pour amenblement, etc.

Les trois écoles coûteront $43,000,, ou un peu plus, etnous
voulons donner $1,500 pour favoriser l'école industrielle
établie par Sa Grandeur monseigneur Grandin évêque de
Saint-Albert, qui a fait besucoup pour civiliser fessavages
et qui h'a eu jusqu'ici qe ss pr-opres ressources pour sou-
tenir cette école industrielle, un hôpital et d'autres maisons
d'éducation. Nous donnerons çen myenune 830 ou 840 pour
chaque élève de cette école industrielle,
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M. BLAKE: L'entretien de chacune de ces écoles

coûtera donc à pou près $9,000 par année.
Sir HECTOR LANGEVIN: Un peu plus, peut-être.
M. BLAKE: Et c'est pour trente enfants ?
Sir BECTOR LANGEVIN: Oui, pour commebeer; mais

le même personnel sera suffisant pour quarante ou cinquante
élèves. Les trois écoles pourront recevoir, avec celle de
monsoigneur Grandin, 120 enfants. Nous croyons que c'est
là un excellent début, et si nous réussissons à instruire ces
enfants, ce sera pour les autres un encouragement à aller à
l'école.

M. BLAKE: Le coût de l'entretien de chaque enfant-
$150-me semble extraordinaire; car l'on comprend qu'il
serait, non pas bon, mais cruel d'élever ces enfants, vu leur
état social, autrement que de la manière la plus simple, pour
ce qui concerne et la nourriture et le vêtement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mais tout est compris-
nourriture, vêtement, éclairage, combustible, etc.

M. BLAKE: Tout de même, le coût est considérable.
Quel est le système général d'instruction que doit appliquer
à ces enfants l'honorable monsieur. Se propose-t-on do leur
enseigner quelque métier ou de leur apprendre à cultiger le
sol? Et les deux sexes devront-ils être admis dans ces
écoles?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cesécolos,sijele comprende
bien, sont destinées aux garçons, auxquels l'on enseignera
surtout la culture du sol. Ainsi, par exemple, il y a à
Battleford 30 arpents laboui és et 160 entourés de clô
turcs. On se propose d'établir une plus grande réserve
pour ces écoles, où les garçons auront toute chance de s'ini-
tier à l'art de l'agriculture. On leur apprendra aussi les
éléments de l'instruction.

M. BLAKE: Quel est le minimum de l'âge d'admission
à l'école, et la durée du cours?

Sir HECTOR LA NGEVIN: Je ne saurais dire quel est
le minimum de l'âge d'admission à l'écoqle. On recevra, je
suppose, les enfants de dix ans, ou à peu près, lesquels pour-
ront suivre les cours jusqu'à l'fge de seize ou dix-huit, et
même vingt ans, de même qu'à l'école industrielle do Mgr
Grandin. On leur enseignera, comme aux écoles ordinaires,
la lecture, l'écriture, l'arithmétique, ainsi qu'un métier, et
surtout la culture du sol. Puis, lorsque les élèves quitteront
l'école, nous leur donnerons une certaine somme d'argent
qui leur permettra d'acheter des instruments aratoires et de
se livrer à la culture, pour leur propre ecmpte.

Je n'ai aucun doute que nous croirons à propos, lorsque
ces enfants quitteront l'école, de leur donner un homestead,
et d'essayer de les fixer au sol, pour en faire de bons cito-
yens. Si nous voulons que ces écoles réussissent, il faut
qu'elles ne soient pas établies dans le voisinages des bandes
de sauvages, car I enfant, pour être instruit, doit être séparé
de sa famille.

D'aucuns pourront dire que c'est cruel; mais si nous vou-
lons les civiliser, la séparation est nécessaire.

M. BLAKE: Cette expérience est sans doute très intéres-
sante. Je n'ai pas lu le rapport de ce qui a été fait au Nord-
Ouest, et j'ignore de même ce qui a été fait aux Etats-Unis.
Mais l'honorable monsieur devrait se souvenir que le peau-
rouge, comme l'homme blanc, se marie lorsqu'il devient
adulte. Et si vous n'instruisez pas les filles, le jeune peau-
rouge que vous aurez instruit sera ramené à la sauvagerie
par la compagne inculte qu'il mariera. Si ce projet devait
roussir, il nous faudrait instruire non-seulement les.jeunes
gens, mais les jeunes filles sauvages, à moins que les pre-
miers ne voulussent rester célibataires toute leur vie
durant.

J'ai connu dans ma jeunesse au collégedu Haut-Canada, ou
j'ai reçu ma première éducation, deux sauvages qui étaient

Sir .lIclox LA2oxvIN

on apparence aussi civilisés que les blancs, mais qui finirent
après avoir passé plusieurs années à Toronto, par retourner
à la vie sauvage, ce qui prouve combien il est difficile de
leur faire conserver les habitudes.de notre société.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement devra
sans doute voir à ce que les filles soient instruites comme
les garçons. L'essai de l'éuole industrielle de Mgr. Grandin
a parfaitement réussi, car l'évêque a aussi établi un couveht
pour les filles. Lorsque les garçons quittent l'école industrielle
à l'âge de vingt ans, ou à peu près, ils épousent les jeunes
personnes qui sortent du couvent, et se fixent sur des terres
dans le voisinage.

Mgr. Grandin m'a dit que ces familles réussissaient
toutes bien. Cet exemple et le rapport de M. Dewdney, qui
conbtate un égal succès aux Etats-Unis, nous font espérer
que nous rea-siruns à notre tour ai nous y mettons un peu
de soin.

M. BLAKE: Nous devrions ouvrir de suite un crédit
et un compte annuel, afin de constater dans .quelle mesure
réussira l'essai; et nous devrions également faire accompa-
gner cette int6ressante expérience de rappor ts détaillés et
complets.

M. PATE RSON (Brant): Je reconnais que les sauvages
ont des droits sur ce continent, et que l'on ne .doit pas
lésiner lorsqu'il s'agit de dépenses de ce genre. Il y a dans
mon comté 3,000 sauvages qui possèdent une grande insti-
tution industrielle, et, dit-on, onze écoles. Depuis vingt-cinq
on trente ans, l'on poursuit l'oeuvre de leur éducation avec
plus ou moins de succès.

Mais je veux surtout appeler l'attention sur le fait-établi
par l'expérience dans mon comte-que ces garçons appren-
nent un métier ou la culture du sol, aprèi avoir reçu une
bonne élucation, tandis que certains autres se livrent à la
médecine ou embrassent l'état religieux, et qu'en somme, la
vie qu'ils mènent sur la réserve n'est pas de nature à leur
retirer tout le profit possible de leur instruction. On en-
seigne aux filles les travaux domestiques, la couture, le tri-
cotage; et s'il est vrai que quelques-unes d'elles ont quitté la
réserve pour occuper dans la société une position honorable,
j'ose dire cependant que la grande majorité retournent dans
lears familles, en sortant de l'école.

Dans certains cas, les sauvages sont si à l'étroit dans un
township*où les terres sont tenues en commun, et où exis.
tent les relations de la triba-personne n'y possédant une
terre en franc-alleu, - qu'ils perdent cette énergie que
possède l'homme blanc, et qu'ils auraient eux-mêmes s'ils
avaient la liberté de ce dernier. En effet, rien ne les sti-
mule, rien ne les iocite à s'élever au-dessus de leur condition
actuelle, et ils ne sauraient espérer améliorer leur sort
qu'en abandonnant la tribu pour se créer seuls une position
dans le monde. LA encore intervient la loi qui leur impose
une pénalité, et l'on me permettra peut-être d'en parler un

C ette loi qui régit nos sauvages a été selon moi améliorée.
Il n'y a pas si longtemps encore qu'une sauvagesse pouvait
vivre on concubinage avec un blane, et-que ses -enfants, ai
elle en avait, étaient inscrits sur la liste de paie;'et:,rece-
vaient leur part de l'annuité; tandis que si elle se mariait
selon les lois divines et humaines, 4la loi refusait, de rien
payer aux enfants. J'ai eu; occasion d'élever la voix à ce
sujet, et je suis heureux de dire que la loi a été modifiée.ý

D'après une autre clause, un sauvage élevé à l'école indus-
trielle, doué d'énergie et croyant pouvoir se créer un meil-
leur avenir en traversant la frontière, à l'instar de, nombre
de nos jeunes gens, perdait ainsi, tout droit àý l'annuité qui
lui appartient ainsi qu'à la tribu. Je crois nimême qu'il per.
dait ce droit e quittant la ý réserve pour ller se fixer à
quelque autreendroit du Canada'.'

Aujourd'hui encore, toutefois, une sauvagesse qui épose
un blanc retire sa part de l'annuité, mais non ses enfants, que
la loi frappe d'une peine. Pour moi, je i'h4site pas à dire
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que la loi, non-seulement ne devrait pas interdire aux sau-.
vages de sortir de la réserve ni les obliger à n'avoir de comi-
merce qu'entre eux, mais elle devrait n'apporter aucun obs-
tacle non plus au mariage des blancs et des peaux-rouges.

Ne trouve-t-on pas les plus beaux spécimens de l'homme
parmi ceux qu'on appelle métis ? Je ne vois pas pourquoi la
loi leur imposerait une pénalíié. Au contraire, e plus tôt
nous instruirons.le sauvage de manière à pouvoir lui don-
ner tous les droits et toutes le libertés de l'homme blanc et
à lui attribuer toutes les responsabilités du citoyen, le plus
tôt nous résoudrons le problème de la civilisation du peau-
rouge sur ce continent. Cet'e solutiçn me semble impossi-.
ble tant que l'on continuera de parquer les sauvages dani
les réserves et de maintenir les relations de la tribu.
. J'ai été bien aise d'entendre l'honorable, ministre nous
dire que les sauvages du Nord-Ouest auront probablement
des homesteads, ai. on les on juge dignes. , C'est là je, pense
un pas dans la bonne voie. Je suis mieux disposé peut-être
que tout autre membre de cette Chambre à appuyer l'hono-
rable ministre dans ce sens.

Sans dou'e que cela sera dispendieux mais' il en coûte
cher pour nourrir les sauvages, et il en coûtera cher durant
plusieurs années encore..

Toutefois, nous ne devons pas entreprendre de les exter.
miner. Ils faut traiter les sauvages qui habitent le pays
comme nous les traitons. Etje crois que l'une des mesures
les plus propres à nous dégager de la respçsabilité de leur
entretien, c'est de leur fournir les moyens de ne pas retour-
mer dans lu milieu d'où nous les aurons tirés.

M. DAWSON: Il y a dans mon comté un grand nombre
de sauvages, environ 10,000, je crois, mais> ils ne sont pas
groupés comme dans le district dont a parlé l'honora le
préopinant. Nous avons fuit l'e4s !i des écoles industrielles,
lequel a fort bien réussi. Dans l'île de Manitouline et au
Sault-Sainte-Marie, il y a dei écoles pour-les; garçons et les
filles, et l'expérience a été pleinement satisfaisante.

En ce qui concerne le système de la tribu, son abolition
ne serait pas avantageuse dans Algoma,' pas plus quelle ne
le serait, je crois, au Nord-Ouest, bien que ce, système peut
me pas fonctionner dans le comté que représente l'honorable
préopinant, et où les sauviag"ssont probablement plus avan.
cés etplus à l'étroit.

Selon moi, le systène de la tribu protège les sauyages,
contre les empiétements de l'homme blanc. Si.les peaux-
rouges p>s'édaient leurs terres en franc-alleu, ils ne pour-
raiePt les conserver.

Pourtant, il est probable que les eauvages gagneraient
beaucoup à l'exercice des droits' de citoyen. Le fait de-

ivre sur une résrve ne devrait pas l'empêcher d'avoir une
terre distincte des autres, et s'il.devient'industrieuxrien ne
saurait. l'empechor de jouir des droits, 'du eitoyen Cela
tendrait à le grandir danssa propre estime au moins, et il
y aurait beaucoup à dire là-dessus.

37; Appolntements de/deu antres agenta des Àauva-
ges à la Colombie britanniqne...... .... 2,400.00

Sir HEOTOR L&NGEVIN: Il s'agit àe deux nouveaux
agents qui devront exercer leurs fonctions sur la~côte nord.
ouest de la Colombie britannique, yompris 111e de la reine
Charlotte, jusqu'aux établissements des EtatswTnis.

375. Refrit des statuts du Canada ...... .. 1O,000.0
Sir TEQTOR LANGEYL:,e crédit se rapporte à la,

refonte dea.statuts commencde par JM. ,Cookburn. .Nous
croyena que lea trava x péiiiminaires seront asse avancés
pour aous permettre de nommier la cômmission cette anné
J'ai conclu 'dc' é'ôêa'adi,AUce -propos: lhonorablèrieie
ministre, qu'il serait nom.é troistomrisàalrs, l'un parlant.
le françaiif et ls autees Panglais e ' n ''

14.~LKE:2Lo nqe l'n,ma a un pd pur l
nomiùation d une commiMsion,dece genre, es d'usage
d'indiguer ce que seront s érg lumote sesmnbre"

.ctuellement, il y a un, commissairo qui reçoit $ 1,000, et un
secrétaire' $1 ,500 par annen.

1Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne pus donner ces ren-
seignements aujourd'hui. Je lo ferai demain.

379. Pour aider la Société Géographiq·m de Québec, .
dans ses explorations du Sawt-Laurent, du
Labrador et de la baie James .......................... $300.00

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai vu aujourd'hui le pré-
sident de cette société, le colonel Rhodes, qui m'a dit que
cette dernière s'attendait à recevoir beaucoup plus. Je lui
ai répondu que la législature de Qnébec ayant donné $300,
nus avons recommandé au parlement de voter le même
montant.

Le colonel Rhodes a ajouté que l'on ne pourrait faire que
peu d'explorations avec. cette légère' sgmme, et que si l'on
allait entreprendre d'explorer le pays situé au nord-ouest
du lac Saint-Jean, vers le lac Mistassini, que l'on rapporte
être aussi grand que nos lacs d'Ontario, et de là jusqu'à la
baie James, ce serait là une ouvre hitn importante devant
entraîner de fortes dépenses. Lu parlement ne demande.
toutefois que 8300 pour cette anié'.

M. BLAKE : Il peut être bon d'aider à une société, mais
le gouvernement ferait tout aussi bien de faire faire lui-
même ces explorations, s'il devait voter une somme considé-
rable.

Si. HECTOR LANGEVIN : J'ai intimé au président de
la sociétéque si nous devions voter plus tard un montant
élevé, le gouvernement entreprendrait peut-être les travaux.

380. Gratification annuelle à laveuve.de air George
E. Cartier............ ....... .............................. $1,200.00

-M. BLAKE : Cette gratification doit-elle être annuelle ?
Sir HETOR LANGEVIN: Oui, car la position de lady

Cartier et'de ses filles est t le que nous avons cru néces-
saire 'de demander au parlement de voter cette somme.

881. Gratification de six mois d'appointements à la -
veuve de feu Frank Shanly....................... 13,251.00

M. BLAKE: J'aimerais avoir des explications sur cet
item;

Sir CHARLES TUPPER: On sait que le défunt M. Frank
Shanly avait été chargé de régler un grand nombrede récla-
mations importantes se rattachant à la construction du
chemin deferIntercolonial, et qu'il.mourut dans l'exercice
de ses fonctions en revenant de Toronto. Je regrette d'avoir
à ajouter qu'ayant été onlevé dans la force de l'age, il

'a rien laissé à sa famille.' Dans ces circonstances, nous
avons cru devoir demander au parlemnent de voter au profit
de ,la famille du défunt une gratification de six mois
d'àppo, tenäits.

'Mit TRÔW, .'Depuis combien de temps était-il au service
du gouvernement?

Sir CHARLES TUPPER; eIl n'a é'é que peu de temps
au service du gouvernement, mais il l'était, lorsqu'il mourut.

M. BLAKE:' Nous déplorons tous la mort subite de M.
Frank Shanly, et s'il ne s'agiiait que d'une affaire de senti-
ment, personne n'y trouveraità redire. Mais M. Shanly
était ingénieur de la"cité de Toronto, qui lui donnait $3,000
par'année, lorsque''honorable ministre le prit au service du
gouverneint, Araison de $6,500 par année. 'En outre, le
fils d dértut ýagit!pendant une coi.taine, partie .du temps
côdhàê%tnusecrétaire 'et fut payé eimme tel" J no'vois donc
pas en vertu de quel principe nous prendrions- $3251) dans
la caisse pblique popr la donner tsoussfqrme de gratification
à un éommeia 4,trtansféré d'une charge, qui lui .valait

3,006 un poste quiui en rapportait 86,500 par année et
qu'il occupa deux on trois annees durant.

nRT UqTPP. La somme. n a pas été payée.
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. BLAKE: Parce qu'il n'était pasconsidéré, je suppose,

comme l'un des nemtbres dilu service civil régulier, et dans
ce cas, les hértioi s du du fnt n'ont pas droit à fortiori à
cette gratitication Io six mois d'appointements. Le précé-
dent que veut élablir Min-i l'honorable monsieur me somble
plein d'ineonvénien:s.

Voici un offici- qui retirait do très gros appointements,
et l'on nous demande Je payer à sa famille une gratification
de six mois de salaire. Mais'il meurt, chaque année, de
cinquante à soixanties membres du service civil, et nous
n'avons accorde que la gratitication ordinaire de deux mois
d'appointements il ceux qui y avaient droit. Nous ne nous
sommes pas départis de cette rògle jusqu'ici, et je ne vois pas
pourquoi nous lions en départirions au profit d'un officier
(lui reti, ait $6,500 par année, lorsque nous J'avons appliquéoà
un gland nombre des fonctionnaires beaucoup moins remu-
né é. et qui, par conwéquent, ne pouvaient laisser autant à
loi a familles. Il me semble que rien ne justifie pareille
dépense des denit; p4lic-.

Sir CHARLES TU PPE Il : Jo ne veux pas insister sur ce
crélit à cette iiase avancé- de la session, et en l'absence
d'un si grand niombie de membres de la Chambie.

383. Pour rembturser à la banque des Marchands,
conformérment ou jugpn'. it de la cour Suprême
du Cansda, dns la re ase de la banque des Mar-
chauds vs la Reine, le mottnt des droite payés
par cette banque Sons prot t .... ......... .... $2,109.21

Sir LEONARD TILLEY: On se rappelle qu'il y, avait
un crédit dans de piécédente. résolutions pour le paiement
de ces frais. La somme fut payée sous protêt par suite du
jugement de la cour dans cette atfaire, qui concerne le bois
de M. Skead.

39t. Appointe nenti de M. Fabre et dépenses c.ntin-
gentes de son bureau..................... 2,0.00

M. BLAKE: Ce crédit est-il d'une nature permanente ?

.Sir IIECTOR LANGEVIN: La nomination a été faite
pour une période de trois années, et date depuis un an déjà.

M. CASGRAIN: D'après les documents dépoýé4 sur le
bureau, il aîpert que M. Fabre doit remplir certains devoirs
etqat'l a été requis dle donner un compte-rendu de ses opé.
rations, mais qu'il n'a rien tait l'an dernier. Il ne s'est
pas même conPbrn,' aux instrutctionis qu'on lui a données.
Je crois qu'on ne devrait pas le laisser en fonctions plus long-
temps.

M. BLAKE: N'a-t-il pas retiré ses appointements?

M. CASGRAIN: Oh! oui, on lui a fait toucher une partie
de ses appointements d'avance, et il est maintenant payé
tous les mois. Il est aussi au service de la province de
Québec. qui lui donne $5,000 par année, soit en tout 85,500
pour vivra à Paris.

Pourtant, il a fait quelque chose; il a envoyé ce que nous
pourrions appeler un immigrant, à la province de Québec,
bien que ce n'eu fut pas un de fait. Il fut joué par un indi-
vidu de Montiéal, qui lui demanda un billet de passage,
et M. Fabre lui avança la somme nécessaire pour retourner
à Monti él, où le particulier se venta d'avoir joué M. Fabre

Voilà le seul service que M. Fabre ait rendu à la province
de Québec et au Canada, que je sache du moins. Dans ces
circonstances, l'on pourrait, je crois, se dispenser aisément
de ses services. S'il était préent, j'en dirais beaucoup plus,
et ce qui est malheureusement trop vrai, dans l'intérêt de sa
réputation.

M. BLAKE : L'honorable monsieur voudra peut être
nous dire maintenant ce que M. Fabre devait faire et ce
qu'il a fait,

Sir BECTOR LANGEVIN: Nous lui avons donne
d'avance trois mois d'appointements afin de lui periettro

Sir CBARLES Turra

d'atteindre sa destination et de s'établir là-bas. Je n'ai
aucun doute qu'il lui a fallu près d'un mois pour s'installer.
M. Fabre n'est pas allé à Paris tout simplement pour s'occu-
per des intérêts du Canada, en donnant à ceux qui vou-
draient y émigrer les renseignements voulus, mais aussi
pour être utile aux canadiens qui visitent Paris.

Il est également au service de la province de Québee--
car il n'irait pas à Paris pur nous y représenter à raison dô
32,500 ou $3,000 par année. M. Fabre devra nous rendre
compte de ses opérations à Paris lorsque nous le lui deman-
derons ou que cela pourra profiter au pays. Il est déjà
même en correspondance avec le gouvernement, et je n'ai
aucun doute qu'il a rempli son devoir aussi bien que pos-
bible dans les circonstances.

Lorsque M. Fabre se rendit à Paris, les demandes de ren-
seignements sur le Canada n'étaient pas aussi nombreuses
qu'elles le sont aujourd'hui, et j'ai vu plusieurs Français do
Paris qui s'étaient renseignés à son bureau. Ces demandes
augmenteront sans doute, et l'on comprend que M. Fabre ne
pnurrait au début rendre autant de services qu'il en rendra
à l'avenlir. En tous cas nous faisons une expérience qui du-
rera trois ans. La première année est passée, et j'espère
que la deuxième produira de meilleurs résultats encore,
tandis que la troisième nous donnera si grande tatiefaction
que nous voudrons maintenir ce bureau.

Si nous trouvions cependant que nous n'en avons pas
pour notre argent, nous pourrions supprimer la charge ;
mais il n'est que convenable que nous ayons un agent dans
la capitale de France. Nous avons des agents dans les
autres pays, et la population du Canada qui parle le fran-
çais et qui est d'origine française a droit à ce que l'un d'eux
puisse donner à nos compatriotes d'outre-mer tous les ren-
seignerents possibles sur notre pays, sur les Canadiens-
français, sur les institutions et les terres de la province de
Québec, sur les moyens de communications, etc. Or, toutes
ces informations, M. Fabre est capable de les donner et les
donne.

M. BLAKE. L'honorable monsieur ne courait guère le
risque de se tromper lorsqu'il a dit que t'année prochaine
donnerait vraisemblablement de meilleurs ré&ultats, puis-
que ceux de la première année ont été nuls. Nous sommes
tous sans doute heureux de voir que l'on a fait quelque
chose dans ce sens, mais je ne crois pas que le choix do
l'homme soit judicieux.

M. Fabro est un fort aimable compagnon, un écrivain très
brillant et très souple, et J'ai lu autrefois avec beaucoup de
plaisir les articles de son journal où il m'adressait des éloges
que je ne méritais pas, de même que ceux où il m'adressait
des reproches que je no croyais pas m'être attirés non plus,
bien qu'en cela j'aie pu me tromper. Toutefois, si j'ai joui
de son aimable compagnie et de la lecture des brillantes pro-
ductions de sa plume, je n'ai cependant jamais entendu ni la
rien de lui qui pàt me porter à croire qu'il fût précisément
l'homme capable de remplir les devoirs qui lui sont attri-
bués là-bas.

Je crains plutôt qu'il n'aime trop la société parisienne, et
qu'il ne partage l'opinion de certains américains qui croient
que Paris est le meilleur endroit pour y finir ses jours; et je
pense qu'il n'y a peut-être qu'un homme qui soit cobtent de
tout cela, et que cet homme-là, c'est M. Fabre lui-même.
Pour moi, je ne m'attends pas du tout aîux résultats qu'es-
père l'honorable préopinant de la nomination de M. Fabre.
Nous aurons sans doute un rapport buperbe, mais qui, je le
crains fort, sera rempli de riens.

M. BERGERON: J'ai vu M. Fabre l'été dernier à Paris,
et je suis resté fortement convaincu de la nécessité de son
bureau, où il venait des gens presque tous les jours pour obte-
nir de renseignemonts. M. Fabie a un grand bureau dont
les murs sont recouverts de cartes du Canada; il reçoit tous
nos journaux, et il est en mesure de donner tous les rensei-
gnementa possibles sur notre pays.

1462 22 Mi



DÉBAE$ @ES DOMMUNES.
Le bureau de M. Fabre n'est pas mseillement eutile à ceux

qui veulent se renseigner sur notre pays, mais aux Cana
diens.français qui visitent Paris. De fait, lors-de mon ZpaaJ
sage à Paris, je me disais que des appointements de $6i,000
n'étaient pas suffisants. Je.n'ai aucun d9te ,que les espeé
rances de l'honorable min isir' des Tratamniiblics se réali.
seront, et que les services de M. Fabre -vaudront beaucoup
Plus que $6,000.

892. Sirnie additionnelle requii'i 'eout les guldes
chargée d'indiquer les terres aux celons .7,WO.0O

M. BLAKE: Pourquoi emploie-t-on ces nouveaux guides?
Sir LEONARD TILLEY: A causeq du gra.d nombre

d'immigrants et de la nécessité d'évoir des guidôe pour les
conduire à destination.

M. BLAlE: Combien en devr.-on nommer entore?

Sir LEONARD TILLEY: Six ou-sept.

M. BLAK E : Quel est le nombre actuel ?
eir LEONARD TILLEY: Je ne saurais préciser, mais

je:-pense qu'il y en a onze.
-893. ilegiatin.-Pour payer à F. Honde, M.P., le

eniutant de son iademuité de la session......,0010.
Sir .HECTOR LANGEVIN : M. Houde -estvenu ici le,

premier jour do la session et a iprêté -serment-; imais il lui
f'allut i etourner chez lui quelqueà-jours après pour >raisons

de santé. Il revint plus 'tard, mais dat, partir -de nouveau
pour demander sa guérison à un-olimat plus.daux. Dans
ces circonstances, nous avons cru devoir-faire ce qui se .pra
tique'd'ordinaire, c'est.à-dire payer l'indemnité complète.

M. BLAKE: Je suis sûr que nous regiettous tous la
maladie dont souffre M. Houde, et je ne me lève pas 'pour
m'opposer à ce crédit, dans des circonstanoes aus;i péiibles.
Mais je veux dire qu'il s'est trouvé dans le me'as d'autres
membres qui n'ont pas été traitésde cette manière. Voilà
toute la difficulté à propos de ces crédits. Il m'est impos-
sible, cependant, vu la sympathie que j'éprouve pour M.
Iloude, de ne pas approuver ce vote,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne connais pas d'autre
cas que celui de M. lloude, car l'aurais été heureux d'y
pourvoir en même temps. Il eat vrai qu'un certai députe
ne s'est pas trouvé ici à l'ouveoturo de la session, et que
n'ayant pas prêté Io serment obligatoirc, il n'avaitjias droit
à l'indemnité. Ce n'est que plus*ta.d qu'il fut iasermonté;
et ai je suis bien renseigné, la question sera r'élée d'une
façon aussi satisftisante que possible.

M. TROW: Je sais que l'honorable député de Digbyiétait
parti pour so rendre ici, mais qu'il tomba malade en route
et dut se diriger vos la Floride,, d'où ilrevint à- Ottawa
après un séjour de quelques semaines là-bas.

Sir BECTOR LANGEVIN: 'Je ne voulais pas parler dé
cet honorable monsieur, mais d'un autre que l'on uit
dit n'avdir pas pi-ôté serment, et di ne îiouv4i en cons.é.
quence ree voir l'ir demnisé sessun>e'lle Cpendant, àil li

ia e dre que l membre onquestion soit pa
nous pourions yý voi r.

ýL uDESJARDINS: tSi 'l'hondrale député de -Digby est
pm"ide:che:lui ipour venirJiui et-n!atpuapqindre -but-do
son voyage, pourcausede maladie, eoppeseiqueaaChambre
devrag prendaeia cose.on-considération

ï9LtPeur un Pmb ran *ment de cleàilàle gfrluqu'à
D)artouth, pornru-qqe lamiunldlpalité de cet

poura :_r pour-eent par aie sur la somme

' W4"LAKE J .voudrais avoir-des empliadtions, i

Sir CRAiRLES TUPPPRB: Tm habitants de Dartmouth
ont toujours beaucoup désiré relier cet endroit à l'Interco-
lanial. Dartmouth est une ville entre.prenante située sur le
côté est d'Halifax, vis-à vis de celle-ci. C'est le point où
le 'major Robertson, chargé de faire des explorations par le
gouvernement impérial, 'avait placé le terminus du chemin
de fer Intercolonial, et que Peto, Brassey et Bett, avaient
aussi choisi comme terminus lorsqu'ils croyaient devoir
construira la ligne.

-Toutefois, le-gouvernement de la Nouvelle-Ecosse fixa le
terminus sur le côté ouest du port, ce qui eut pour résultat
de priver Dartmoutb de toute communication directe avec
l'Intercolonial. On a suggéré plusieurs projets pour relier
cette ville à l'Intercolonial, et le syndicat, qui avait son g à
amalgamer et à exploiter tous les chemins de fer de la Non-
velleaEcosse, proposa de construire un embranchement
pourvu que Dartmouth l'aidât à le faire. Comme nous le
savons, cet alTangement n'out pas de suite, et l'on veut
maintenant prolonger l'Intrcoloiiial de Richmond à Dart-
mouth, par la construction d'un pont sur les Narrows.

La municipalité de Dartmouth s'est fait autoriser par la
loi à garantir le paiement de la somme de $4,000 par'année
durant vingt ans1 ou toute autre partie de ce montant qui
pourra être nécessaire, indépendamment du revenu net, pour
payer 4 pour cent par année sur le coût des travaux. Dans
cos circonstances et après avoir réfléchi que Dartmouth est
une ville entreprenante, qui possède de grands pouvoirs
d'eau, un certain nombre de fabriques,:et que des capitalistes
anglais doivent y ériger bientôt une raffinerie de sucre de-
vant entrainer la dé ense de sommes considérables, nous
avons cru que cet omb anchement profiterait'beaucoup A.Ua
ville et servirait aussi à alimenter la voie principale.

Je suis d'avip, quant à moi, que cet arrangemerit est
.exo.dlInt au point de vue du gouvernement, parce que les
frais de construction soront de fait payés par *la muniýpa-
lité de Dartmouth, et que lo trafic do cet embranchement
en:flrA l'une des parties les plus profitables.de la 'ligne. Je
-n'ai aucun doute que ce crédit recevra l'appuiscordial de
toui eux qui çonnaissent les faits.

M. IBLAKE: Quelle est la longueur de l'embranchement?

Sir CHARLES TUPPER: On se propose de d4penar les
8110,000 pour couvrir los dépenses exoeptionnolles qu'en-
traînent loi travaux à un -endroit ýappelé B<aek Point, sur
une étendue de deux mille.a. Et ceux qui construiront le
chemin feront trois. autres millos de gare et d'évitement
pour atteindre la raffinerie de suoro, comme dans le cas des
filatures de coton d'Halifax.

M. BLAKIC:' Le coùt sera alors d'environ $55,000 par
mille.

Sir C1ARLES TUPPER: Oui.

397. Ports et rirlères-Agrandissement du quai du
chemin de 'fer à carleton, saint-ean, .. .. $0,00.0

M. BLAK E: 1'honorable monsieur voudrait-il nous doni-
uer des explications ?

Sir 1BONARD TILLEY: Il s'agit de faciliter davantage
le'tratic au terminas:du 'ohemin do- fer, à 'Garloton, sur lu
côté ouest du port.. Doux chemins de fer aboutissent à cet
endroit, le "Grand Southern " et l'embranchepent de Car-
leton qdi , eio u IProlongement-Est du chemin de fer
tredi n et Nord:Aéricain,> et ces amélioratloud ont
pour but de faciliter davantage le déchargement du frot.

. BLMARE: Ces chemins-de for n'ont-ils pas de guais?

Sir R ONABD TILLEY: Ils on ont un petit, qui 'ne
éâffit lm au' trifflo.

-~M.4RTdKE: Pourquoi -%lesiompagnies ne construisent-
elles pas leurd quais?
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DÉBATS DES COMMUNIS.
Sir LEONA RD TILLEY: Nous croyons que le publie

de co ecôté-ci est aussi intéresse à ces améliorations que de
l'autre cô'é du port.

M. BLAKE: C'est là où se trouve notre propre chemin
de for. Co crédit est-il voté comme à-compte sur les
$40,000 ?

Sir LEONARD TILLEY: Non.

M. BLAKE : Je comprends. L'honorable monsieur fait une
composition avec ses commettants indignés, qu'il paie-c'est-
à-dire que nous payons.

. Havre de Midland......... . ............. $10,000.00
Cons con...... ........................................ ..... 3,000.00

Sir 1IECTOR LANGEVIN: La compagnie du chemin
do fer Midland dépense beaucoup d'argent au havre de ce
dernier ondroit, pour la construction de jetées, etc., mais il
fIaut le creusor davantage, et nous demandons $10,000 dans
ce but.

A Conlsecon, le dragage est commencé, et si nous ne con-
tinuons les travaux, ce qu'il y a de fait sera fort peu utile.

La profondeur de l'eau dans le havre de Mid land est de
14 pieds, je pense.

401. Frais dematières en litige ... ............................. $5,000.00
Sir LIEO NARD TILLEY: Nous avons cru mieux d'avoir

un crédit de ce genre, qui peut- être ou n'être pas dépensé.
Il est préférablo do mettre une somme à notre disposi-
tion, au cas de besoin, que de recourir à un mandat du gou.
verneur général.

M. BLAKE: Les cas qui pourraient surgir d'opérations
se rattachant à certains travaux devraient être imputés à
ces travaux, comme partie du compte du capital ou du re-
venu.

F Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques-uns de ces frais ne
se rattachent pas à dos travaux. Il nous a fallu en payer
plusieurs en demandant des crédits spéciaux. Nous n'avons
pas l'intention, cependant, de séparer les frais des travaux
qui les auront occasionnés.

402. Pour rembourser à certains marchand, sujets
anglais de l'lie du Prince Edouard, le montant
des droits payó par eux aux douanes améri-
caines sur du poisson et de L'huile de poisEon,
en 1871, par suite d'un arrangement fait anté-
rieurement à la législation nécessaire pour
mettre en vigueur le -traité de Washington,
et en vertu duquel les pêcheurs des Etats- -
Unis eurent le droit de pêcher dans les eaux
territoriales de l'ile du Prince-Edouard, avec
l'entente que le président des Etats-Uns de-
manderait au Congrès de rembourser ces droits,
ce que ce dernier refusa de faire plus tard, allé.
guant qu'il ne s'y était obligé qu'en vue de
'action collective de toutes les colonies de
l'Amurique britannique du Nord, et qu'il ne
pouvait faire pour une colonie seulement ce
qu'il était disposé à faire pour toutes. On
n'a pas jug à propos dans l'intérêt général
de la cause britannique d'insister sur le règle-
ment des réclamations de ces marchands devant
la commission d' Halifax ..... ... ..................... $30,086 10

M. DAVIES: L'bonorable monsieur voudrait-il nous
donner les noms du ces mafchands ?

Sir LEONARD TILLEY : Je ne mû les rappelle pas, et
l'honorable premier ministre est absent. Il doit y en avoir
douze ou qnatorzo.

M. DAVIES: âL.i qui a la plus* forte réclamation n'est
pas compris dae;, ce crédit.

Sir LEONARD TILLEY: Cet homme-là peut être un
citoyen américain. L'injustice a été commise par le gou-
vornement les Etats-Unis, auquel devraient s'adresser les
citoyens américains.

M. BLAKZ

M. DAVIES: M. Hall et M. Merrick, sont des citoyens
américains qui ont fait plus que tous les autres marchands
pour développer les pêcheries et q'i ont employé le plus
de monde.

Sir LEONARD TITLEY: Je pense que le nom de M.
Hall est sur la liste.

M.DAVIES : Il est absurde de dire: "que l'on n'avait pas
jugé à propos dans l'intérêt général de la cause britannique
de présenter et d'insister sur les réclamations de ces mar-
chands."

On ne pouvait présenter aucune réclamation devant la
commission des pêcheries à Halifax. Et pou rquoi ? Parco
que cette commission était chargée d'estimer les dommages-
intérêts que devaient nous payer les Etats-Urtis pour l'exer-
cice du droit de pêche dans nos eaux de 1873 à 1885, tandis
que ces demandes de remboursement de droits datent de
1871. Les arbitres n'avaient pas à s'en occuper et nous au-
rions eu tort de les leur soumettre.

Nous ne devrions donc pas affrmer ici quo certaines ré-
clamations qui auraient pu être présentées devant la com-
mission ne le furent pas pour des raisons d'intérêt publie.
Je le répète, ces réclamations ne pouvaient être soumises à
la commission des pêcheries d'Halifax, qui -n'avait pas à se
prononcer là-dessus.

Il n'y a aucun doute que les marchands dont il s'agit ont
de justes réclamations à faire contre los Etat&-Unis, qui ont
violé un pacte solennel sous prétexte qu'il n'y étaient pas
liés,:vu que Pile du Prince-Edouard était devenue partie à
l'arrangement et s'était unie au Canada.

Si le gouvernement accepte ces réclamations, s'il doit
rembourser les marchands en question, jo :prétends que ce
serait commettre une injustice manifeste que d'en payer
quelques-uns et de ne pas payer les autres. En tous cas,
taimerais à connaître les noms.

M. BLAE.E : Cette manière de procéder n'est -pas du
tout satisfaisante. Voici un crédit considérable que l'on
nous demande de voter la veille du dernier jour de travail
de la session, et l'honorable monsieur ne nous donne pas le
nom d'un seul individu; il ne nous dit pas non plus com-
ment la somme se répartit, ni pourquoi le pays devrait
payer un seul'schelling de ce montant.

L'honorable préopinant était l'un (.cs conseils canadiens à
la commission d'Halifax; on a retenu Fes services
parce qu'il était bien renseigné sur les affaires de l'Ile du
Prince-Edouard. Or, cet honorablo monsieur prétend que
ce cridit ne saurait être justifié par les raisons alléguées.
Les dates seules suffiraient pour le prouver. En effet ces
réclamations ne pouvaient être présentées devant la com-

.mission, puisque l'arbitrage commenç•i longtemps avant
qu'elles eurent surgi. Au reste, tous ceux qui se rappellent
les arrangements relatifs au traité savent que les réalama.
tions qui devaient être soumises à l'arbitrage.ne pouvaient
comprendre celles dont il s'agit ici.

L'honorable préopinant nous a dit qu'il était alors d'avis,
avec le commissaire canadien, que l'on ne pouvait insister
sur ces réclamations, étrangères au but de la commission.
En outre, ces demandes sont déjà vieilles de dix ans, ôt l'ho-
norable ministre est incapable, cependant, de nous fournir
les renseignements auxquels la Chambre a droit. Dans ces
circonstances, je pense cone qu'il vaudrait mieux retirer
l'item, recueillir. de plus amples informations, et redeman-
der ce crédit à la prochaine session, si on le juge à propos,
mais en nous communiquant les données qui nous permet-
tront de voter d'une faç,ni intelligente.

Pourquoi n'a-t-on pas présenti plus tôt ces réclamations ?
Si on devait lessoumettre, il ne fallait, pas agir si mys.
tériousement, à la'fin de la session, et'ne pas nous laisser
dans l'ignorance des.faits. D'un autre côté, si ces réclama.
tions #alent quelque chose, elles doivent s'imposer surtout
à l'attention d'un pouvoir étranger, des Etats-Unis, qui ont
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conclu certains arrangements avec l'Ile du Prince-Edouard
avant l'entrée de celle-i d'ins la Confédération. Et Bi dans
co cas les in'ércssés pouvaient avoir des droits à revendi-
quer contre le gouvernement de l'île du Prince-Edouard,
l'on pourrait dire : Eh bien, chargez cela au compte de
l'ile. Mais l'on ne prétend pas que l'Ile soit responsable.

Il est dit que l'on n'a pas jugé à propos, dans l'intérêt
publie, de présenter ces. réclamations devant le gouverne-
ment des ECtat's-Unis, et que nous étions tenne, en consé-
quence, de mettre les intéressés dans la position qu'ils
auraient occupéi si leurs demandes eussent été soumises à la
commission. Cette prétention est dénuée de tout fonde-
ment ; car il est clair que l'on ne pourrait faire valoir
aucune nouvelle réclamation, en vertu de l'autorité du traité
de Washington et de la commission des pêcheries d'Halifax.

Donc, puisque nous ignorons les noms, les sommes, ainsi
que la base des calculs, et puisque rien ne nous démontre

• pourquoi ces réclamations que l'un a si longtemps différé de
pré<enter, seront apjourd'hui réglées, je répète ce que j'ai
déjà dit : que le gouvernement devrait retirer cet item pour
redemander plus tard le même cr4 lit.

Sir LEONARD TILLEY: Je regrette beaucoup que le
. chef du ministère ait dû quitter la Chambre un peu avant

que l'on en ariivat à cet item, pour cause d'indisposition.
Toute cette affaire a été soignousement étudiée par l'hono-
rable ministre de la Justice, et cemémoire a été préparé pour
lui permettre de donner toutes les éclaircissements possibles
sur l'état de la question.

Il a pu avoir des raisons spéciales pour insérer les trois ou
quatre dernières lignes. parce que le gouvernement de la
Nouvelle-Eco se prétendait que ces réclamations avaient été
présentées. Le commissaire en chef, sir A. T. Galt, affirme
le contraire. Il a cru, comme l'honorable représentant de
l'Ile, qu'il n'était pas à propos de les soumettre à la commis-
sion.

Cet honorable monsieur doit aussi savoir que certains
témoi rs avaient des réclamations ainsi que des intérêts qu'ils
voulaient faire valoir. Mais, comme il connaît bien la ques-
tion, puisque le gouvernement l'avait chargé de défendre ses
intérêts, et qu'il a exprimé des doutes sur l'à-propos d'insis-
ter sur ce vote, et vu, d'autre part que le chef du gouverne-
ment n'est pas ici pour donner des explications, je retirerai
l'item, pour le présent du m"ins.

M. DAVIES : L'honorable monsieur ne doit p-s ceom-
prendre que je lui demande de retirer l'item-je veux tout
simplement avoir des renseignements. Si le gouvernement
entend régler ces réclamations, je désirerais que tous les
intéressés fussent payés équitablement. Jo suis oppo -' à ce
que l'on ne s'occupe pas de l'autre moitié. Il est bien connu
que quelques-uns de ces intérespés sont des amis influente du
gouvernement, et que d'autres sont des adversaires égale-
ment influents du ministère. Et l'on m'a dit qu'il était ques-
tion de pa7er les premierd et de négliger les derniers, ce
qui peut n être pas vrai. Encore une fois, je ne presse pas
1 honorable ministre de retirer l'item, mais de me faire con-
nati e ceux qui doivent être payés.

Sir LEONARD TILLEY: Les intéressés ont soumis lo
montant de leurs réclamationi qu'ils croyaient légitimement
dû. Mais il y a des citoyens américains dont les réclama-
tions s'élèvent à un chiffre presque égal à colu idu créditque
nous voulons faire voter; et le gouvernement en est venu à
la conclusion qu'il ne devait pas payer à des citoyens amé.
ricains, pêchant dans les eaux eanadiennes, une dette que
devrait acquitter le gouvernement. des Etats-Unis. ,L'horio-
rable préopindnt s'est oppoé lui, au paiement de cette
somme, à moins que les Amnricàins n'en eussent leur part.

L'ionorable monsieur a dit nle chose indigne de lui, en
insinuant que le gonvernemontine devait payer que ses amis
politiques, et laisser de côté ses adversaires. Je ne connais
que le sénateur Howlan qui ait une -réclanation, laquelle

18.

sera couverte par ce crédit. C'est la première fois que j'en-
tends dire qu'un habitant de l'île, sujet britannique, et ayant
nue réclamation jugée légitime par re gouvernement, ne
devait pas être payé, à cause de ses opinions politiques. On
ne dit pas de ces choses-là.

M. DAVIES : Je n'ai rien affirmé. J'ai dit qu'on m'avait
informé qu'il en était question.

M. BOWE LL : C'est une façon parlementaire de parler
que tout le monde comprend.

M. BRECKEN: Je connais un peu cette affaire, sur
laquelle j'ai appelé l'attention du parlement pendant la ses-
sion de 1879, je pense.

Il me ferait peine de rien dire qui pût nuire aux réclama-
tions de qui que ce soit; mais je dois dire que l'Américain
dont on- a parlé est réellement un citoyen des Etats-Umis,
qui a exploite les pecheries a l'.le. Je le connais bien, et je
reconnais, avec mon honorable collègue, qu'il a fait beau-
coup pour développer les pêcheries et qu'il a mis aussi beau-
coup d'argent en circulation. Ce monsieur, cependant, est
un citoyen américain, si bien que durant l'hiver sa famille
réside aux Etats-Unis. 11 a cessé même de faire des affaires
dans l'île et demeure au delà de la frontière.

M. Merrick, son associé, se livre au commerce dans l'île;
il a une station de pêche à Rustico et un marché au poisson
à Charlottetown. Mais M. Hall n'a jamais perdu sa qualité
de citoyen- américain, et il a quitté l'île avec sa famille.

Les autres réclamants que je connais-je parle ici de
mémoire-sont le Fénateur HowIan et le directeur général des
Postes.

M. DAVIES : Le représentant de King (M. Macdonald)
en est aussi un.

M. BRECKEN: Son frère, le diretteur général des Postes
de l'île en e.st un autre. En ce qui concerne le sénateur
Carvell, je n'en suis pas sûr. Lorsque.j'ai fait valoir les
réclamations, j'agissais au nom de tous les intéressés. Le
directeur général des Postes et le sénateur Howlan comptent
au nombre de ceux dont les réclamatioris sont les plus fortes;
je crois qu'il y en a plusieurs autres, mais je ne saurais pre-
ciser le montant de leurs réclamations. La somme mention-
née dans le rapport couvrira, je pense, toutes les réclama-
tions, sauf celle de M. Hall.

Lorsque j'ai pressé le règlement de ces réclamations, on
s'y est opposé sous prétexte que c'était un pacte. J'étais
membre du gouvernement de l'île, loi sque les Américains
nous firent des propositions. A cette époque, notre morue
était assujétie à un droit de $2 le baril, et il fut bien
entendu avec le gouvernement de Washington que le mon-
tant de ce droit devait nous être remboursé. Mais ce gou-
vernement refusa plus' tard 'de remplir ses engagements,
parce que le contrat, disait-il, avait été fait avec le Canada,
et qu'il ne pouvait traiter séparément avec les différentes
provinces.

Jamais je n'ai entendu dire, et je ne voudrais pas croire
que cette somme est destinée tout simplement à quelques
partisans politiques.

M. BLAKE: C'est moi qui me suis opposé A ce crélit en
l'absence de renseignements. J'ai suggéré à l'honorable
!ri'istrede le retirer, et je suis prêt à en prendre la respon-
sabilité.

Sir LEONARD TILLEY : Vous n'étiez pas seul.

M. BLAKE : L'honorable député de *Queen (M. Davies)
a demandé des renseignements et dit ce qu'il en pensait.
A mon tour, j'ai déclaré que le gouvernement ne devait pas
nous demander de .voter ce crédit, avant de fournir des
explications suffisantes.- L'honorable ministre des Finances
a avoué qu'il en était incapable, et proposa de retirer l'item,
vu l'absence du chef du gouvernement. De bonne heure la pros
chaine session l'honorable monsieur pourra nous donner-
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à une date moins tardive que celle à laquelle les estimations
nous furent soumises cette année-les informations qui per-
metront à la Chambre de former son jugement dans cette
affaire.

M. MACDONALD (King): Il n'y a peut-être qu'une
douzaine de réclamants, mais ceux-ci représentent un grand
nombro de pêcheurs do l'île. Le poisson avait été acheté
des pêcheurs à la condition qu'on leur remettrait en' temps
et lieu le montant des di oits que le gouvernement ainéri-
cain devait.rembourser, et les expéditeurs sont encore tenus
responsables de la remiEe de ces droits dans le cas où ils
seraient rembourieé.

L'honorable député de Quecen (M. Davies) qui représen-
tait l'île du Prince-Edouard devant la commission des
pêcheries d'Halifax, cornait sans douto les noms mieux
que moi, puisqu'on lui en avait donné la liste à cette époque.
Bien que les demsndes de r.mboursement n'aient pas é.é
accueillies favorablement, elles furent du moins présentées
devant la commission : le gouvernement américain l'avoue,
et comme le Canada a reçu l'argent, il ne serait que juste
de rembourser ceux qui ont payé des droitb Iprès avoir
reçu la prome:se d'une remise par le gouvernement amé-
ricain. Si on ne le faisait pas, co serait malheureux. Je
ne parle pas parce que je suis intércssé personnellement,
mais en ju.tice pour les pêcheurs,- et il serait bien mal de
remettre encore à l'uni ée prochaine le règlement de cette
affaire.

J'ajouterai que l'honorable député de Qucen (M. Davies)
a commis une grave inconvenanceo en insinuant que cette
somme devait retourner à des partisans politiques. C'est là
une assertion indigne de l'honorable -monsieur.

M. DAVIES: Je ne-connaissais pas les noms lorsque j'ai
parlé tout à l'heure. L'honorablo préêpinant dit qu'on*
m'en avait donné la liste lorsque siègea la commission des
pêcheries d'Halifax. Mais il y a de cela plusieurs années
déjà, et je ne fis guère attention aux noms.

En me levant tout à l'heure, j'avais pour but de demander
des renseignements, ce que l'on m'avait prié de faire, et ce
que j'aurais fait quand même.

L'honorable député de King (M. Macdonald) nous dit que
les réclamants ne sont que des intermédiaires qui devront
payer les autres. Mais quels sont ceux qui devront en fin
de compte recevoir l'argent? Nous ne devons pas voter
ainsi de l'argent à l'aveuglette. Je ne crois pas avoir fait
une opposition injuste à ce crédit, et l'honorable ministre a
tort de laisser entendre que je veuille le faire. retirer. Ce à
quoi je m'oppose, c'est d'alléguer comme fait ce que je,
savais ne l'être pas, et j'ai cru devoir signaler la chose à
l'honorable monsieur.

Il n'a pas été jugé à propos de présenter ces réclamations
devant la commission des pêcheries. Je connais l'opinion
de sir A. T. Galt sur ce point; mais je ne pouvais comme
avocat prétendre que les réclamations en question devaient
former partie des dommages-intérêts payables pour les
Etats-Unis. Je crois que les réclamations de ces marchands
contre le, gouvernement américain sont moralement bonnes,
mais il n'y a aucun moyen légal de recouvrer le montant.

Il est malheureux que l'on m'attribue d'injustes motifi,
pour avoir tout simplement demandé des noms. Pourquoi
l'honorable ministre retire-t-il l'item ? surtout lorsqu'il
affirme que l'honorable ministre de la Justice a étudié
toute l'affaire et lui a corseillé de la régler ainsi. com-
ment se fait-il alors qu'une simple question posée par moi
suffise pour l'engager à retirer l'item ?

M. SPROULE: L'honorable monsieurne s'est pas borné
à une question, puisqu'il a dit que l'un des items était absurde
et qu'il a dit p-urquoi.

M DAVI ES : J'ai dit que l'on ne devait pas poser en fait
ce qui ne l'était pas.

M. BLAKE

M. SPROULE: L'honorable monsieur a dit qu'un item
n'avait pas sa raison d'être et qu'il le savait. Je pense qu'il
a été bien compris d'à peu près tout le monde. Il s'y oppo-
sait, parce qu'il croyait que les réclamations n'étaient pas
fondéeq, et que dans ce cas, on ne devait pas voter d'ar-
gent.

M. MACDONA lD (King): Cette affaire sera-t-elle rerr
voyée à la prochaine session ?

Sir LEONARD TILLEY: L'item sera retiré, pour cette
session du moins.

M. MACDONALD: Le gouvernement permettra-t-il aux
réclamants de s'adresser aux tribunaux dans l'intervalle ?

Sir LEONARD TILLEY: S'ils le demandent, le gouver-
nement no s'y opposera pas, je pense; mais je suis surpris -
d'entendre pailer l'honorable monsieur de la sorte.

Tout ce que j'ai à dire, c'est que l'on s'oppose à ce que ce
crédit soit voté à cette phase de la session, et que l'on se
plaint que les Américain. ne soit pas admis au partage,
eux aussi. Mais cela n'affecte pas la position du gouverne-
ment vis-à.vis de ces réeclamante, à moins qu'ils p:ftèrent
s'adresser aux cours au lieu de nous laisser le soin de régler
la chose.

L'item est retiré.
453. Pour couvrir les appointements de l'inspecteur

dea fabriques ce tabac. .... ......... ............ $800.00

M. BLAKE: S'agit-il d'un nouvel officier?
M. COSTIGAN: Oui. Il faut $600 pour porter les ap.

pointements du percepteur, qui devient inspecteur, de$1,200
a $1,800, et il faut de plus $200 pour porter de $ 1,000 à
$1.200 les appintements de son reniplaçant. On a juge
nécessaire d'établir un système uniforme dans tout le pays
pour exécuter les récents changements dans la loi. Nous
modifions la position de deux fonctionnaires sans en aug-
menter le nombre. Ces deux hommes ne seront pas rem-
placés, ce qui représente une économie.

ACTE DES PÉCHERIES MODIFIË.

M. BOWEL[L: Le Sénat a·fait dans sa sagesse troisamen.
dements au bill (No 101) à l'effet de modifier de nouveau
l'acte des pêcheries. Ainsi, il a ajouté à la première clause
le proviso suivant: " Pourvu qu'il ne sera rien exigé pour
tels permis des propriétaires riverains." Dans la deuxième
clause, il a aussi ajouté deux fois, après le mot " instru ent,"
les mots " autre que la canne ou la ligne."

Or, j'ai déjà annoncé que le gouvernement avait l'inten-
tion de comprendre la pêche à-la canne ou à la ligne, et je
propose en conseéquence d'accepter les deux derniers amen-
dements, et de rejeter le premier, parce que la prise de
licences n'est pas compulsoire, dans la deuxième clause, pour
les riverains ou concessionnairqs spéciaux du gouvernement
français.

Nous voulons tout simplement prescrire qu'il est a propos -
de soumettre à l'opération de l'acte des pêcheries les proprié-
taires riverains ou de pêcheries dont j'ai parlé, afin de pro-
téger ainsi leur propriétés, et je pense que ceux qui pren-
nent des permis devraient'payér ettelque chose pour la pro.
tection de leurs biens.

L'adoption de ce proviso poserait le principe que l'on
exige des honoraires pour les permis, tandis que ai les
revenus provenant de cette source étaient employés à la pro-
tection de la propriété, rien n'empêcherait les propriétaires
de ces pêcheries, de quelque classe que ce soit, de pêcher an
aucun temps,-sauf durant la saison prohibée. Ni le gouver-
nement ni le département ne songent à empiéter sur ce
droit, mais on a cru mieux de leur faire prendre une licence
et de les placr aini sous la protection de l'acte. Je propose
donc que la Chambre prenne les amendemnta en considé-
ration.

La motion est adoptée.
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M. BOWELL: Je propose que le premier amendement rendre chère à tous ceux qui ont pu remarquer a manière

soit désapprouvé, pour la raison que la prise de, licences on bienveillanteet sympathique d'apprécier les hommes et les
de permis n'est pas compulsoire pour les riverains ou con- choses de ce pays. Nous avons été souvent privés desa pré-
cessionnaires spéciaux du gouvernement français, dont les sence, il est vrai, et de l'éclat qu'elle jetait autour de la capi-
intérêts seraient sauvegardés en vertu des lois de pêche, tale, mais il ne faut pas oublier non.plus que c'esten venant
comme porteurs de telles licences ou permis. ici, avec lord Lorne, pré4der uno de nos cérémonies offi-

cielles, qu'elle fut victime deý l'accident qui a motivé son
La motion est adoptée. absence.

BILL D~POS1 Je n'en dirai pas davantage, je suis trop indisposé pour
BILLparler plus longuement, et je proposerai, en conséquence,

Le bill suivant (du Sénat) est déposé, la pour la première sondépar M. Blake:
et deuxième fois,- examiné en comité, rapporté, la pour la Qu'il soit présenté une humble adres à Son Exceflénce le gouver-
troisième fois et passé. n la désir de cette Ohambre, tant en notre nom.qn'à clidcexqenous renrésenton, de; lui faire part que la non-

Bill (No 144) à l'effet d'amender un acte de la .pi'esente velle que les relations offiielles de Son Excellence avec leOanada doi-
session concernant les bômes et autres ouvrages établis on vent bientôt cesser, a causé urentiment de regret général dans-le paye,

'et que- nous sommes néanmoins heureux de croire tqu'à l'avenir, dans
eaux navigables sous l'autorité d'actes provinciaux ou autre- les conseils de l'Empire et partout où l'occasion s'offrira delutrendro
ment-(Sir Hector Langevin). service, le Canada trouvera toujours en Son Excellence'un ami dévoué,

ment(Sirconnaissant ses besoins et ses aspirations, et ayant un- désir sincère'dýi
Sirfavoriser ses intêts que le zèle et les efforts de Son Excellence à seSir EONRD ILLE : J prpos quelà.Chabrerenseigner par elle-nilème sur le caractère, les prolnctions et le2 besoins

s'ajourne. s'ajorne.de chaque sectiondiu Canada ont étZ hautement appréciés par tous;
que nous sommes certains tfue le pays lui est profondémeut reconnais-

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 2 heures eant pour ses efforts infatigables à aire connaître partouf et favorable-
ment nos ressources; que nous nous rappelleroqs longtemps avnc recon-
naissance le vif intérêt qu'a pris Son Excellence dans tout s quiet de
nature à stimuler et encourager l'énergie Intellectuelle parmi nous-et à
faire avancer les Ncieuceset les ars; que v le tcès des efforts de Son
'Excellence a fortifié en neu la croyance que le complet développement
de notre'ile est parfaitement compatibleavec l'unionla plus étroite et
la plue loyaler l'empire; quela; résence au anadade son illustre
épouse semble nous avoir rappros ade notre bieuaimée ssouvraine

Jqu n'en dia pas dvdisant adieu à S an Excellence'et So p Altes Royale, qui's'e t
arendue ère à tous les cng rsmet a bonté et j o s graces e ymp hiuc
n'ele a manifestesen tant doccasions, nous prions humblement go

Manesmtni, 23 mai 1883epin iedsence dectraaimettre personnellement à San lajest6 ladéclaration
de notre loyal ttacheinit et de notre dterminatioe à conserver fdr-
'mement et fidèlement les liens qui nous. uegrt gauradmpire sur
lequel ellesrme

lM. BL KE: J'ai'grand plaisir à appuyer la motion de
l'honorable monsieur dans l'oxéution Exe mon dvmir come

ADRE1 SON EXCELLENCE LE GOUVERN~EUR représentant des mombras de la. ganchc,ý ct j'approuve les
GcNoRnL. oges ainsi que les bons sentimonts que l'hono-rables premier

ministre nons demiande d'expri mer 1 -l'occasion du départ
SifrJOHN A. MinéDOresA;quD:e Je me lève zour fairesne de Son Eceelenlo. e

motion sans en avoirrdonné avis au préalable. Mais je n'i Les honorables messieurs *lec , la droite, qui ont ou des reoi-
aucun doutequola Chambre l'appuioraýcordialement, lorsque tiens avec le -gouverneur, général en qualité d'itviseuirs res-,
je lui auraitdit qu'il s'agitd'une adresse exprimant 'à dSon pensablese pouvent sans doute parlr aut ec pis d'autorité que
Ecellence le gouvernear géuéral. le regrot que qous causent oduatrus de l'exécution de leps dvoirs politiues.
et son prochain- départ et la pensée qut nous n'aurons pa Mais enfjugeant sa conduite nu paint dr vouets apol-tion
le plaisir, et l bonheur de, le revoir à lm prochaine session. que nous occupons, il nous est rapréalro d diongtemp c re cn-

E!-n apprenant que loi d Lorne avait été nommé au poe ellencea été un bon gounverneur elnencedansecet qu'il a
élevé de repréentant de Sa Mojesté au Canada, nous rons parfaitement appliqué, autant que es aecte palics nouset
étions réjouis'de ce que'Pon eut elioii' un rejeton' d'une lpermiettent d'en ju4er, l0es geau:di pîiuuicipa du sYestôiui ros-
Maisonfssi illustre qu celle d'Acrgic; net e'étais leureu<, pon:able,- ' es eorte
ainsi que tons mes nationaux, de voir qtue le fila de M-Calla de l'avis de la mèrte-patrio et du o a a , l'éléente vite i de
More nt apo'lé à epesiésentet ici' lamRuine. ie plaisir s'ét'it lap constitution.
encore accru, par la nouvele qu'il 'dcvit, être acomagné lya quelques année, j'aue labon e fortune de préouter
par Son'Altese Royale, la file denotre Souvraiue. dans un utreendro it t on une autre qualité, une adrasie;

Bieu que nos espérances furent girnidcs alore, je suis ieu à dSon Ex celeneno, dans lquAle le corps q òeje, r .préqietis
..reinx de croire que le payo, et cette. (ihambro q'lerepré- lui r8ppelait2 aque nüoEu devioni un due- cIArgyle' dýavoir le
sente, avoueront que ces espéranehs se sôsit réaliss A p èrmier affim t auCônsoil léiblatif delegce egstiqe
partir du jour où, il a-commencé. à. exercer sos hautes feue- picipe dê> la;responsabilité deï jovrasts n e*. i-o-
tions, lord Lom ee ta'ésts e tt d aé ie et talent au ptants du peuple nn
développement des intérttndrpays. sa travaillé-non pas Mrsonlementdystajesel.dci.
end simple amateurn maisoil .'West renainén tavec idenntrsurlà etemiorsepirplein-
situationdu Canada,sureseso eeteee les meilleurse .e i qpu iq nu L'adnstratio de Soun n au r a ieuo

'oyens de falorsei faues térêts mutéries.-etbi lJoeqe ieap pare rgeeprésen-
moraux et artistiques Bt A a grandp rllpite u sera m jour

le' gouverneur général m pyérdde sa ansippeléemànassumer.
louee proyiûces,ý non on touristemspor'eq'ri Leguenudu aaa .'eseoisipltntà

de nosNbes.in, de nos désirs et dbo at, a- l'adresse. ho dvora rlord
jourd'hui qu'ilnous' quitte, nous'devons expmiimnter le regre..n'L deornxlespfa remplis d o de
que son départ noua fait 'éprouver. ab. isj oire honorable qurs id lable qeier dstre,

Nous regrettns aussai' beaucopputera:c rllement, le i' qsi a consacré ovnemps onénergie etson aent étu.
Ex lde en illu rer compagne. Drant le temps' que sa dnre la'xtion dyie et devoie -poyqafinu de
sasr lperbn our deeat nu mioi de noch aelen suse quvois ocuans il ns t a grablute ition le, i rmn tEi

=levede rprstn de aMjetauCnada, nous nous ir p rfamnt appiuatntqessats oisnu
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se faire l'interprète de nos désirs, de nos besoins et de no3
aspirations, non-seulement ici, mais dans les conseils de son
pays, où il sera sans doute appelé'sous peu.

Ce qui nous serait utile, et ce que nous voulons, ce ne
sont pas des louanges distribuées sans mesure, mais des
appréciations modérément élogieuses, qui pourront con-
vaincre ceux à qui s'adressera là-bas le marquis de Lorne,
qu'elles sont l'expression de sentiments basés sur une con-
naissance complète de notre pays.

L'honorable monsieur a parlé aussi de l'illustre épuse de
Son Excellence, qui est en même temps l'illustre file de la
Reine, qu'elle représente au milieu de nous, et par sa nais-
sance et par sa position. Nous sommes heureux de trans-
mettre ce message. En effet, nous sommes ici dans un pays
démocratique, où le trône n'est pas appuyé par un état de
société jugé essentiel ailleurs au maintien de la monarchie;
mais il existe dans l'esprit de notre peuple un sentiment de
loyauté ferme et ardente-parce qu'elle est fondée sur la
raison,-ainsi que d'attachement pour un système qui, s'il
no nous permet pas de )égler seuls toutes nos affaires, nous
donne du moins la plus grande mesure de liberté dans notre
gouvernement.

J'approuve donc de tout cœur cette motion, qui sera sans
doute unanimement adoptée par la Chambre.

M. CASGRAIN : M. l'Orateur, je me permettrai d'ajou-
ter un mot en langue française aux sentiments qui viennent
d'être si bien exprimés en langue anglaise par les deux ho-
norables messieurs qui ont parlé avant moi. Je concours de
tout coeur dans les sentiments qui ont été exprimés, et je me
fais un devoir de l'énoncer publiquement afin que l'on sache
que la nationalité française dans cette Chambre concours
dans les sentiments de bienveillance que nous avons tous
envers le gouverneur-général et Son Altesse Royale la prin-
cesse Louise.

Sir IECTOR LANGItVIN: M. l'Orateur, j'attendais
pour dire quelques paroles que vous eussiez proposé
l'adresse qui a été mise entre vos mains, lorsque mon hono-
rable ami de l'autre côté de la Chambre s'est levé.

Je pense que le gouvernour-général qui va bientôt nous
quitter sera heureux de savoir que ceux qui représentent
spécialement dans cette Chambre un million et demi de Ca-
nadiens-Français, amenés par les évènemonts politiques à
devenir les sujets de Sa Majesté, concourent avec leurs com-
patriotes d'autres origines dans l'expression des sentiments
qui viennent d'être énoncés par les chefs des deux partis
qui divisent ce pays.

Les Canadiens-Français apprécient autant que qui que ce
soit les bienfaits de la constitution anglaise qui nous régit.
Aussi, quand nous voyons que celui qui a été envoyé pour
représenter Notre Souveraine,.dans ce pays; que ce gouver-
neur qui pendant cinq ans, a présidé aux destinées du Ca-
nada, n'a pas manqué de se conformer aux grands principes
de la constitution anglaise, nous devons nous joindre aux
honorables députés qui ont parlé tout à l'heure et dire que
nous approuvons parfaitement l'administration de ce gon.
verneur, et quo nous regrettons de le voir s'éloigner de
nous. Nous le regrettons d'autant plus qu'il. est accom-
pagné de la fille de Notre Gracieuse- Souveraine. La prin-
cesse Louise venue étrangère au milieu de nous va partir
en laissant derrière elle autant d'amies qu'il y a de femmes,
et, je devrais dire, d'hommes en Canada. Nous avons tous
regretté son absence pendant un nombre de mois beaucoup
trop long; mais nous savons que de son côté, elle regrettait
de n'être pas au milieu du prmple que la reine avait placé
sous la direction de son mari. Aussi lorsque nous l'avons
vue l'autre jour, revenir en parfaite santé, prendre parmi
nous la place élevée qu'elle occupe, tout le monde s'en est
réjoui, et si nous avons eu un regret en la voyant arriver,
c'était de penser qu'elle retournerait bientôt vers ce pays
qu'elle affectionne bien naturellement. Mais nous savons
tous qu'elle et son illustro mari ont fait du Canada leur

A. BLAKE

pays d'adoption, et s'il y a un canadien qui aime le Canada
c'est bien Son Excellence le gouverneur-général.

M. l'Orateur, je n'en dirai pas davantage; je désire
seulement au nom de mes compatriotes d'origine française,
exprimer les regrets que nous éprouvons de voir partir lord
Lorne et Son Altesse Royale la princesse Louise.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD.: Je propose que la résolu-
tion soit déléréa à un comité spécial composé de M. Blake,
air Leonard Tilley, sir Hector Langevin, sir Charles Tupper,
M. A. C. Macdonald, M. Vail, M. Casgrain, M. Barnard, et
du proposant, afin de préparer une adresse conforme à la
dite résolution, et d'en faire rapport de suite à la Chambre.

La motion est adoptée,

Sir JOHN A. MACDONALD, du comité special,rapporte
l'adresse suivante:
A Son Excellence le Trbs Honorable air' Joint Docosas SUTHRsLAND

CAMPBELL, (communément appelé le Mlarquis de Lorne) Chevalier
du Très Ancien et Très Noble Ordre du Chardon, uhevalier
Grand'Croix de l'Ordre Très Distingué de Saint-Michel et laint-
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'Lelui,
etc., etc., etc.,

PLAISI A VOTR EXOELLENos :
Nodh, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le la

Chambre des Communes du Canada, en parlement assemblés, désirons,
au nom de ceux que nous repré,entous et en notre propre nom, exprimer
le sentiment de regret général aveac lequel le pays a appris que les
relations officielles de Votre Excellence avec le Canada vont bientôt'
cesser.

Néanmoins, nous aimons à croire que désormais, dans les conseils de
l'Empire, toutes les fois que les circonstances vous mettront à même de
lui rendre service, le Canada trouvera toujours en Votre Excellence un
ami constant, bien au fait de ses besoins et de ses aspirations, et animé
d'un désir sincère de servir ses intérôts.

Le zèle que Votre Eeellence a mis a se renseigner, par Pobservalion
personnelle, sur la nature les ressources et les besoins de chaque section
de la Confélération, a été hautement apprécié par sa poplation, et
nous croeons que le pays doit vous dtre profondément reconnaissant de
vos infatigables efforts pour faire connaltre au loin ses ressources avec
avantage.

Le vil intérêt personnel que Votre Excellence a pris à tout ce qui peut
développer chez nous l'énergie intellectuelle et contribuer à l'avance-
ment des sciences et des arts, vivra longtemps dans notre souven'r et
dans notre cour plein de gratitude. Le succès qui a couronné les eff rts
de Votre Excellence nous confirme dans la ferme opinion que le complet
développement de notre existence nationale n'exclut aucunement les
rapports les plus intimes et les plus loyaux avec l'Empire.

a présence de votre illustre compagne eu Canada semble nous avoir
rapprochésdavantage de Notre bien-rimée Souveraine, et en di.ant
adien à Votre Excellence et à Son Altesse Royale, qui, en manifestant
ses bienveillantes et gracieuses sympathies dans nombre d'occas'ois, a
su gagner toui les cours, nous vous prions humblement de transmettre
personnellementà Sa Majesté l'assurance de notre loyal attachement et
de notre détermination de maintenir fermes et stables nos rapports avec
le vaste Empire où Elle règne.

L'adresse est lue pour la première et deuxième fois.

Sir JOHT A. MACDONALD : Je propose que la dite
adresse soit grossoyée et renvoyée au Sénat pour obtenir lu
concours de Leurs aIonneurs.

La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGIL

M. GIGAULT : Avant que l'on ne passe à l'o'dre du jour,
je désire soulever une question de privilège. Ainsi, je vois
qu'il est dit dans La Minerve et dans presque ton: les autres
journaux, que j'aurais voté contre la motion faite hier par
l'honorable député de Laval (M. Ouimet). Or, cela est
inexact, puisque j'ai voté dans l'aflrmative, et que c'est
l'honorable membre de Joliette (M. Guilbault), qui a voté
contre la motion en quéstion.

SALAIRES DES MESSAGERS.

M. ROYAL: L'an dernier, à peu près vers la même
période de la session, j'ai ý été prié de soumettre à la
Chambre les réclamations des messagers. Je le fis, et le
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gouvernement voulut bien donner suite aux opinions expri-
més par plusieurs honorables membres,.en accordant, je
crois, un boni de $25 à chacun d'eux.

Cette année, l'on m'a encore prié d'appeler l'attention du
gouvernement sur la même affaire, :vu que :le boni n'était
que pour un an. Il est inutile : de parler du zèle, de l'acti-
vité, et du soin qu'app rtent les messagers dans l'exécution
de leurs devoirs. J'o erverai, cependant, que les messagers
du Sénat reçoivent $250 par session,à cause sans, doute de
l'auguste dignité de leurs maîtres, tandis que les messagers
de la Chambre, qui travaillent beaucoup plus et beaucoup plus
longtemps, chaque jour, n'ont que $200, à raison, je suppose,
de notre condition démocratique.

Comme nous avons montré un grand désint6ressement en
n'augmentant pas de $500 l'indemnité sessionnelle, nous
devrions au moins faire cet acte de justice à ,l'égard des
messagers. J'espère donc que le gouvernement ne donnera
pas, senlemert cette anrée, un boni de $25 à $50, mais por--
tora à $250 les salaires de nos messagers, afin de los mettre
sur le même pied que ceux duSénat..

'M. ROSS (Middlesex): Je me suis opposé durant la
Pession à toutes les augmentations de dépenses,- en général.
Lorsque la question du salaire des messagers du Sénat fut
amenée devant la Chambre, j'appelai l'attention. sur le fait
qu'ils recevaient $250, tandis que les nôtres n'en avaient que
8200, ce qui était non-seulement une anomalie, umais une
injustice. En effet, s'il devait être établi quelque distinction,
ce sont nos messagers qui devraient en profiter, puisque leur
service est plus onéreux et qu'ils sont oc3upés plus long.
temps chaque jour.

Si donc le gouvernement pouvait rétablir la proportion
entre la salaire et le travail, ce serait,-je þense, un grand acte
de justice envers les messagers. Et tout on rest!Lt libre do
critiquer dos dépenses inutiles, e ne m'oppsrai pas-à ce
que l'on augmente d'uno façon raironnab e le salaire des
messagers.

M. CASEY: C'est avec pluisir que je reconnais les excel-
lents services rendus par les messagers, dont les salaires sont
trop peu élevés pour une session de preille duré ).

M. SHAKESPEARE: Je suggérerais au gouvernement
lor qu'il s'occupora de la question de l'augmentation des
salaires, de ne pns oublier non plus l'augmentation de l'in-
demnité deo. membres.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Jo sais. que rios messa-
gors font plus de travail, veillent plus tard, et sont au poste
probablement plus à bonne heure le matin que ceux du Sénat.
Mais ces derniers ont plus de dignité; ils. appartiennent à
un c:rps plus grave que le nôtre; etje suppose qe'est
poui ce a.qu'on les témunère davanae., Quoi'q"il on soit,
je suk aisez dmcate ourpéée 'tl à la dignié,et
si nos messagers travaillent plus et rendent ;Ilusdo services
que leurs confrères de l'autro Chambre, nous devrions pron-t
dre la chose en considération, ce que ,fora le gu6verne-
ment.

Il est inutile de discuter l'affaire maintenant; si la Chambre
veut bien remettre 1aï- gouvériement lo soin de la
régler, nousver:rons i ce que les messagers soinj onvona-
blemont t rémunée-é, et nous demauderons à là prochanen
session le créditnécossai'o pour couvrir ces dépenýos.

IIAUTE COUR DE JUSTICE D'ONTARIO.

Sir JON AMACDONLD: Je ppse a deuxie
lecture d bilI (No 124) conenaif lä àute ô e astiéë
d'Ontars. -

Ce blîl qui in d e our de
Justice dOntario.t0ertaines clases -constituienti selon moi,
un-empiétement sur -a"juï.dictior. de a législature provin-
ciale. Je demanderai, de retrandhèr la partie qui se

rapporte aux procédures dans les causes criminelles•
Le procureur général de -la province d'Ontario en a été
informé, je pense, et y a ennsenti. Je propose donc que le
bill soit lu la deuxième fois.

Le bill est lu la deuxième fois, examiné on comité,
rapporté, lu pour la troisième fois et passé.'

• BILL CONCERNANT LES FABRIQUES.

Sir LEONARD TILLEY : Je propose que l'ordre du
jour qui appelle la deuxièmne lecture du bill (No 117) à
l'effet de définir certaines oflensés contre les personnes em-
ployées dans les fabriques soit rescindé.

Nous nous proposons d'apporter quelques molifications à
cet acte, lesquelles seront discutées peudant la vacance, et
soumises à la Chambre à la prochaine session. L'un de ces
amendements prescrit que - la loi ne s'appliquera pas aux
établissements qui n'emploient pas plus que vingt per-
sonnes.

Il a été exprimé dos doutes sur la valeur des pouvoirs que
l'on entendait conférer à l'inspecteur, à moins qu'il y eut
droit d'appel de ses décisions, et c'est pourquoi nous propo-
serons que le gouverneur général en conseil puisse faire des
règlements on vertu desquels l'inspecteur, dans le cas d'acci-
dent, etc, etc., etc. On a suggéré de Eoumettre cette com-
mission à la direction de quelque ministre, avec droit d'ap.
pel de l'inspecteur à ce ministre, et il sera fait un amende-
ment dans ce sens.

Le bill porte aussi que s'il arrive un accident, ou si le feu
se déclare dans une fabrique et que cet accident ou ce feu
y cause la mort de quelque employé, ou des blessures cor-
porelles graves qui l'empê -hent de trav.ailler pendant plus de
quarante-huit heures, nous nous proposors d'étendre à une
semaine ce tem ps d'arrtêt.

Voilà les modifications que nous soumettrons à la pro-
chaine session avec le bill lui-même--les amendements
seront imprimés et adrossés aux membres ainsi que les do-
cuments qui s'y rapportent.

M. BLAKE: Le bill, tel que réimprimé, a été envoyé
aux membres il y a un ou deux jours, et je n'ai pu que l'ex-
aminer à la bâte. Je ne veux discuter ni le bill Drimitif ni
les amendements. Saulement, je dirai que le bill'soumisen
premier lieu était tròs défectueux, elui moi, et que les
amendements que l'on se propose de faire no sauraient,
solon moi, le rendre meilleur. il est clair quo ces modifica-
tionls n'ont été inspiiées que par un intérôt, un seul intérêt.

L'ordre est rescindé et le bill retiié.

AFFAIRES DES SAUVAGES.

Le bill suivant est lu pour la deuxième fois, examiné en
comité, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

Bill (N 139) à l'effet d'amender l'acte 36 Vie., chap. 4,
intitulé:. Acte pourétab!ir les départements do l'intérieur,
et amender l'acte concernant la division dos affaires dcs
bauvages, 1880."-(Sir John A. àIacdonald).

NATURALISATION D'AUBAINS AU MAN'ITOBA.

Sir JORN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill(No 140) à l'ëffet de légaliser des procédures
faites pour la' naturaliation do certains aubains dans la
province du Manitòba.

Le bili es lu pour la deuxième fois, et la Chambre se
forin.. en comité

- . .En comité.

M L È E:' ne vois pas -pourquoi ce bill e 'a ppli-
querait : "'auManitoba Si esmêmesdifcultés surgissent
dan d'utres piovinòes pourqoine leutr apiquerit on
pas la même loi? Il n'en pourrait résultor aucuti mal.?
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Sir JOUN A. 31àCDONA LD: Je crains le résultat Ce

biil a pour but de remédier à un mal particulier dans un d
entroiti.éeinl. Il se peut que l'honorable monsieur ait s
raison du dire qu'on pourrait l'appliquer aux autres a
province.; mails il vaut mieux remettre la chose à une
prochainae session.

Le biIl est rapporté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la troisième

lecture du bill..
M. BLAKE: Je propose: l

Que le bill soit renvo -6 au comité général pour l'amender de façon
à le rendre applicable à toutes les provinces.

Je ie prendrai pais la peine d'exiger un vote suirla motion.
L'amendement est rejeté, et le bill est lu pourla troisième

fois et passé. .

LE CENS ÉLECTORAL.

Sir JO.lN A. MACDONALD: Je propose que l'ordre du
jour qui appelle la deuxième lecture du bill (No 107) con- c
cern:nt lo cous életoral. suit rescindé.

le p'is que ce bill a été distribué, nous avons décidé, après
iimùiro délibération, d'étendre beaucoup encore le droit de
vute. On a représenté, par exemple, que la clause du bill
qui stunit que les locataires des cités et des villes devraient
avoir on bail annuel, affecterait nombre de votants parmi
Jo. :. Oe.'nivrièros et nutros, lesquels louentleurs maisons au
mois. CI t: ein uise scra donu modifiéu de manière à conférer
le droit de vote au locataire qui paie au noiis 62 de loyer
tous les mois, 86 tous les trois mois, et 812 tous les six mois,
pourvu qu'il ait occupé la maison un an.

La qualification foncière dans les comtés a été réduite de
6200 à $150.

On a aussi roprésenté au gouvernement que le bill enlève.
rait le droit de suffrage dans les provinces maritimes à un
grand nombre de pêchours, dont les biens consistaient sur-
tout en bateaux et instruments do pêche. En conséquence,
je me propose d'y insérer une clause qui donnerait le droit
de voter à tout pêcheur qui possèdera un bateau ou des
instruments de pêche valant $150.

Voilà les moditications que nous entendons apporter au
bill qui sera discuté par le peuple et soumis à la Uhambre à
la prochaine session.

M. BLAKE: Je suis bien aise de voir que l'on ait constaté
les défectuosités do ce bill, même avant la discussion. Dans
la cité que j'habito, je crois que le bill aurait fait perdre le
droit de vote à 6,000 ou 8,000 électeurs, 'il eût été passé tel
que présenté.

L'ordre est rescindé et le bill retiré.

PÉNITENCIERS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose,que l'ordre
du jour qui appelle la deuxième lecture du bill (No 111) à
l'effet do modifier et de refondre la législation concernantles
pénitenciers, soit rescindé, et que le bill soit renvoyé au
comité général pour amender la clause 50.

Cet amendeinent, je le propose, parce que l'honorable chef
de la gauche s'est opposé très énergiquement à l'exploitation
du trava'd 'lus détenus. J'ai répondu alors qu'il existait
plusieurs contrat%, mait je crois qu'il n'y en a plus qu'un,
lequel doit se prolonger encore trois ans et demi.

M. lLARE : Je suis heureux de voir que l'honorable
noî.,iour :. :a compte de ma suggestion ; mais je suis
surpris d'.., unire qu'i existe un contrat devant se pro.
longer trois ans et demi. La chose est des plus inconvenantes.
La dernière f<: i re la question fut traitée en parlement, il
fut entendu que l'ln ne conclurait plus de ces coutrats de.
longue durée,- et ju suis étonné d'entondre dire qu'il en a été
faiL un semblable.

M. BLAK

Sir JOØEN A. MACDONALD: Je n'en savais rien avant
'entendre la discussion- qui eut lien lorsque ce bill.fat pré.
enté. Il l'agitd'axu contrat par écrit devant durer cinq
ns, et qui n'expirera que'dans trois ans et demi.

M. BLAKE: Il est-étrange que ce contrat ait été passé
ans que le gouvernement ou le parlement en ait ou connais-
Race.

Le bill est renvoyé.au comité, amendé, rapporté, la pour
a troisième fois et-passé.

SUBEES-ONCOURS.

Résolution 875,
Refonte deu Statutu du Ganada ............... $10,000.00

M. BLAKE: On nous a promis do nouveaux rensoi.
nemeUta surce point, lors du concours.

Sir JOHN A. MODONALD: Il s'agit de nommer une
ommission dont l'honorable ministre de la Justice sera le
président, et dont formera partie. un avocat du. barreau du
3as-Canada. Le sous-Miinistre de la Justice sera aussi l'un
dce membres, on. bien le secrétaire de la commission. Ce
nonsieur a refondu les statuts du Nouveau-Brunswick et con.
nait les. lois de. la Nouvelle-Ecosse. On pourrait en nommer
encore un autre, mais il n'y a encore rien de décidé à ce
sujet. Nous n'avons pas- non plus rien déterminé a l'égard
les émoluments que. recevra la commission-dont les tra-
raux ressembleront beaucoup à ceux dos commissaires spé-
ciaux d'Ontario.

&CTE DE NATURALISATLO-M DU CANADA, 1881.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le 2 mars dernier, M.
Weldon demandait: "Si le gouvernement devait lancer une
proclamation pour mettre en vigueur l'acte de naturalisation
du Canada, 1881, et quand ?"

J'ai répondu alors que la proclamation n'avait pas été lan-
cêe, parce que l'on échangeait des correspondances avec le
gouvernement impérial, et que la réponse à une derni.re
communication était attendue sous peu.

Cette réponse était basée sur des renseignements erronés
du départoment de la Justice. J'aI constaté dopuis, en effet,
que la réponscétait arrivée, mais avaitété égarée. J'ajouterai
que la proclamation sera lancée bientôt

SERVICES DE FEU LE JUGE FISHER.

Sir LEONARD TILLEY: Lorsqu'il fat voté un crédit de
89,400 pour payer à la veuve du défunt juge Fisher les ger-
vices rendu par lui au gouvernement, en vertu d'une com-
mission, de 1810 à 1881, on demanda le nombre de causes
qui lui furent soumises, et je ne pus répon Ire à la ques.
tion. Depuis, j'ai télégraphié à Frédérieton, et j'apprends
qu'il y a en trente.deux causes poré:as devant le tribunal,
et que le juge Fisher a rendu jugement dans vingt-cinq cas.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme de nouveau en comité de Voies et
Moyens.

Sir LEONARD TILLEY: Je propose les résolutions
suivantes:

.1 R.r,,--Qw pour s"bvenir aux subsides votés à Sa XaJst6 pus.r.
l'exercice expirans le 189 juin 188, la somme de IsI6ssII.et soit
prise à me ne le fonds du reveun consolidé du Canada.

2. REolu,-Que pour subvenir aux Subides vtés à SaMajesté pour
I-Mt le.80 jn siGl, Lad some -de, S11, 3815 soit

pre à ms le fonsontdd ravenu s .oculld6 du Os

Les rAsoltions -sonti rapportées.
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BILL DES SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY: Je dépose un bill (No 128) 1
l'effet d'accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argeni
requises pour défrayer certaines dépenses du service public
pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1883.
et le 30 juin 1884, et pour d'autres fins se rattachant ai
service publie.

Le bill est la la première fois.

Sir LEONARD TIL LEY: Je:propose lade.xièmo lecture
du bill.

If. PATERSON (Brant): Je veux saisir l'oecasion de
dire quelques mots, à l'adresse surtout de l'honorable
ministre des Douanes. A plusieurs reprises j'ai insisté en
Chambre sur la récessité d adopter des mesures pour que
nos fabricants qui exportent à l'étranger puissent recevoir
les drawbacks plus régulièrement que par le passé. Et
maintenant que la Chambre est àè4 veille d/être prorogée,
qu'il cit possible que je n'aie pas le plaidir de revoir l'hono.
ruble monsieur avant la prochaine, session, je désire lui
représenter l'urgence d'adnpter u» système qui soit prati.
cable, conforme aux intérêts et qui empêche la fraude. J'ai
fait remarquer déjà que l'honorable ministre avait. dû, en
plusieurs circonstances, se rolàchef de·sa sévérité, dans Il'ap.
plication des règlem"ets, etd 1pourraqonstater aprs-examen
que le système a iffecté d'autres falricants.

Si j'insibte sur ce point, c'est que nous en avons le droit,
aujourd'hui que nos manufactures se développent et aug.
men tent leurs opéations. Il se trouve engagé dansces indus-
tries des hommes d'un grand esprit d'entreprise, possédant
des capitaux considérables, et l'on om prend que dans un
pays de quatre millions d'âmes, il y ait lieu de redouter un
excès de production, en la stimulant trop, ce qui serait mal-
heureux si la crise surverait.

Il est donc à désirer que nos fabiicat1ts paissent ihire on-
currence avec succès aux autres nations sur les marchés
étrangers. Je suis heureux d. dire .t'il en a été ainsi par
le pasm., et j'espère que le Canadaafussira encore mieuxà 1
l'avenir.

Je sais que notre p,-ys, si l'on tient compte de sa popula-.
tien et desa richesse, a ra.ison dtre 'er de la position qu'il
occupe, au point de vne de l'exportation des piroduitte
fabriqués, et si l'on réfléchit que déjà ces produits se vendent
sur trente doux diflérents marchés érangers, il devient évi-
dent que nos manufacturiers peuvent entrer.en compétition
avec les autres peuples.

Mais il faut, pour cela) qu'ilà aient les man esavantages
que ces autresi naions, et c'es4 là, oùij,veux<n venir.. Si.no
fabricants sont soumis à des droitsas la iatière.premiè.
quel.leurs, concurrents n'ont pasàp'y1, et4unsytrne d
dawbacAkqui; doit les mettre,aur un pied d'églité aVee
manuctulriers des.autres pays, a insifaniLquat e a
tème. fonctionner d'une manière, efficam .

le crois que notre commerce d'expertationtvarsedévelop1
imir. Je, suis faché- de voir, cependant, qu'il. ait dmm"ud
depuis deux ou trois ans. Plusieursi de, ner tfbricants,sontI
assujétis à de grands embarra sgr. lesquel, je vais appeje
l'attention.. Ainsi, nous n'avons pas de consais à l'étrangeri
et lorquenos manufacturiers veuieît nonemdesîlations
d'afftaires avci le Chili, la Russie; llAutriche et'laHongrie,
comee l'efait une maison'deà proMe. ville oir'habiteils
n'ontpal'avantage des.amerieainsduiesot représeùtés l
par un- agent dont lô devoir spécialest.de proteger.I'intérêt
de l'industrie des- Etts-Unis.

Il est vrai que nous avonsi des coua anginis hais- 'dn
ne saurait s'attenire â,e qu'ils veillent aveo le même soiù
aux irtk:ts întdcn qu'au: int&ii les l'enée, etil
époödent pnrfois, 'med n pour u dlfbndre d'agir;' u

noun avon. teet u'e b ilère tostr1dles fißbit anglihy
Bien que les Canadiens soient sujets anglais,:dans esid4

cependant les consuls croient devoir favoriser avant tout,
les intérêts des industriels de l'Anglterre.

Je crois, néanmoins, que pilusieuirs do nos produits fabr-
qués déjà introduits dans plusiurs pays, comme par exei-
ple les moulins à scies porta'ifs f t :tros machines do cette
espèce, sont su:érieiurs à ceux du n.no gonre fabriqués en
Angleterre ou aux Etats-Unis, et pIIeu it e venilre à meil-
leur marché, pourvu que nos indn.striels soient placés sur le
même pied, en dépit des frais plus élevés de transport et de
l'absence d'amis intéressés à l'étranger. Aussi, je sons qu'il
est de notre devoir d'écarter tous les obstacles qui pourraient
empêcher nos fabricants de faire à l'étranger une juste con-
currence. Nous savons que la tâche est onéreuse, que le
système des drawbacks est difficile, mais il faut nous y
mettre.

Je suis convaincu, d'après les conversations que j'ai eues
avec l'honorable ministre, qu'il se mettia à l'ouvre et qu'il
réussira à plicer nos compatriotes sur un pied d'égalité
avec les autres, sans ouvrir la porte aux abus qu'il aurait
peurde voir causer par le relachem..il des règlements.

Il est inutile de signaler les ditticatés qui sont connues
de l'honorable ministre. J'ai voula sai. r cette occasion-
qui est offerte à tous les membres do parlei- sur des ques-
tions qu'ils jugent importantes -- de signaler à l'attention de
la Chambre pour la dernière fois durant la présente session,
ce qui me paraît à moi une importante affaire.

M. BOWELL: Le gouvernement apprécie pleinement
·l'importance de la question soulevée par l'honorable mon-
sieur. Cette question a occupé l'àttention non-seulement de

.mon département, mais du gouvernement, et rien ne séra
négligé pour encourager légalement l'industie nationale.

Je constate avec plaisir que lo ton du discours de l'hono-
rable.préopinant fait aujourd'hui contraste avec celui qui
a marqué les discours précédents de ses amis pendant
cette session. Il est satisfaisant do savoir......

M. PATERSON (Brant) : Il no s'agit pas de mes discours
sansdoute.

M. BOWELL: Je n'ai pas parlé de vos discours, mais de
ceux de vos amis. Ainsi donc, je disais que nous devions
nous féliciter du contraste que présente le ton des sentiments
exprimés aujourd'hui par l'honorable monsieur avec l'atti-
tade de ceux qui siègent à la gaucho comme lui durant la
présente session.

En effet, nous avons entendu les honorables messieurs de
l'opposition, toutes les fois qu'il s'est agi de l'industrie
nationale, déclarer que nos fabriques ne pouvaient satisfaire
aux besoins du pays, au double point de vue de la produc-
tion et de la qualité des produits.

Je ne crois pas devoir discuter la question en général.
Seulement, je répéterai que cette question de drawbacks est
enteurée de difficultés, lorsqu'il s'agit surtout de protéger le

'revenu contre le négociant malhonnète. Néanmoins, nous
pourrens, je crois avec les pouvoirs que nous accorde la loi,
adopterunr système qui donnera satisfaction à ceux oui veu-
lent favoriser le commerce d'exportation.

Je saisirai aussi cette occasion, non-seulement pour-définir
,ma propre position, mais pour corriger l'honorable monsieur,
quia dît dans sou discours annuel eur les drawbacks, que
les gens dontýj'avais parlé s'étaient adressés au gouverne-
Inent^peur modifier leurs 'demandes de drawbacks sur des

srticës penu lesquels il n'avaient pas droit, selon moi, à une
remise.

L'honorable monsieur m'a. contredit en affirmant, ou plu-
tôt en déclarant, comme il l'adit plus tard, qu'on l'avait
informé que. ces genslà s'étaient alrs adresss au gouver-
nement, et quon,iîeleur avait pas appris-les changements
opérés par larrêté du conseil, qui nous donnait Pl)luýs <ëläti-
ýtudeea mat.ère-do drawbacks sur certains:articles.

3apres.les.informations que j'avais prises, je croyais être
dans le vrai. Je sais que mon honorable ami surveille aveo

1883.
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soin le dépmi tement, pour ce qui concerne les dr'awbauek
surteut ; mlais lm sque l'on saurti que le 19 mai 1881, il fut
rendu un ari éle du ecnseil qui nous pern.ît de mieux satis-
faire aux demandes de rt ri..s de droitssur des airtieles fibri- I
quês à l'étranger, niais devani t servir à J'achèvement d'autres
articles manulactu,. .u C:nadaî, et que le 27 du mois sui-1
vant la lettro suiva.te fut adiesée à ceux que cela
intéressait l'on appi éirer mieux lu situation : .

Dôpartement des douanes,
Ottawa, 27 juin 1881.

" On devra se rappeler que le 19 mai 1881, l'arrêté du conseil a
été changé."

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur vou-
drait-il lire d'abord l'arrêté du conseil.

M. BOWELL: Je vais en lire une partie.

M. PATERSON: Li-ez-le tout s'il vous pli.it.

M. BOWELL : J n'entends pas le lire en entier; je le
cominiquflh<lter' plu ot à Ib'loror, bIle monsieur. Mais il ne
s'agit pas de la tent tr de l'a -i été du conseil. Il s'agit de.ce
quej'îai afimmé au sujet de la demande faite par certains
fabricarts d'un drawback sur certains am'tiics, sur du fer on
gueuse nînrîufacltuié à Londonderry, entre autres, à savoir,
que ces fabi icants ne se sont jamais adresies à nous pour
mod:tier la fot nie do leurs demanîles, ni de nous permettre
de paver le dra bar-k auquel ils auraient eu alors droit.

Voilà le seul point stur lequel je veux appeler l'attention
de la Chambre. Je ne me propoe pas de discuter toute la
question des drawibacks ; j'ai voulu simplement ré-ablir les
faits que favais mal représentés, selon mon honorable
ami.

M. PATERSON: Ce que je crois avoir dit, et c'est là, je
p.nge, toute la question, c'est que l'arrêté du conseil exi-
geait, dans tous les cae, que les demandes de drawbacks fus-
sent failes le jour même de la déclaration en douane des
marchandies, et que les réclamants eussent à cortifier sous
serment le numéro de cette déclaration. Or, c'est ici que
surgit la difficultê, puisque les fabricants en question ne
pouvaient se conformer à ces iô.lemenats que l'un avait Op-
pliqué dans certains cas, et non dans d'autres.

Je demande doi e à l'honorable monsieur si l'arrété du
conSeil n'exige plus la demanle de drawback le jour de la
déclaration en douane et linidication du numéro de cette
déclaration. C'est là la question.

M. BOWELL : Je ne veux pa-s m'écarter de la véritable
question.

M. PATERSON : C'est moi qui l'ai exposée sous son
véritable jour.

M. BOWELL: Je prétends le contraire, avec toute la
déférence possible pour l'honorable monsieur. J'ai déclaré
que ses amis n'avaient jamais demandé de drawback après
que l'on eut appelé lotir attention sur le fait qu'ils récla-
inaient ce à quoi ils n'avaient pas droit. A cela, l'honorable
monsieur m'a ieponduqu'on l'avaitinformé qu'ilsen avaient
fait la demande, et qu'ils avaient aussi modifié la forme de
cette demande, de manière à pouvoir .retirer une partie du
drawback. Je lui i épliquai que nous n'avions jamais échangé
pareille correspondance avec les fabricants en question, et
j'ai démontré que mon département leur avait donné avis
par lettre du changement de l'arrêté du conseil.

Cette lettre se lit comme suit:
DiPARTEMEIT nES DOUAES, 27juin 1883.

Au gérant de la " Waterous Engine Works Company,"
Brantford.

Mossst,-En réponse à la vôtre du 20 courant, au sujet du drawback
réclamé pour des plaques et des tubes emplo) és.dans la fabrication de
bouilloires exportées, je dois dire

M. BOWELL

Qu'avant la modification de l'acte et la Passation de l'arlâté du Con.
cil du 19 ultime -dont je vous transmets copie-nul draw&ack ne pou-
'ait être accordý sur des artict<s du genre des tubes de bouilloires,
eiquels sont complets par eux-mêmes et smplement annexés aux bouil-
oires exportées ; et,

Que les règlements en vigueur exigen', camme vous le verrz, luno
nouvelle déclaration sons serment-dunt je vous crimun*que la for-
mulet-avant que l'on puisse faire droit à votre réclsmation, que je
vous renvoie ci-jointe.

Je suis, monsieur,
Votre, etc , etc.

I.G. P.utuWàî.u,
Comptable.

M. PATERSON (Brant): Voili cqui empire la situation,
si je ne me trompe.

M. BOWELL : Il s'agit ici du c ango ;uent de la déclara-
tion sous serment dont a parlé mon hon able ami, qui sait
que dans les cas sur lesquels il a nppe é mon attention, Io
département a fait les modifications nécessaires, en en omet-
tiant certains parties. Si la compagnie dont il s'agit avait
fait sa demande selon que le lui avait indiqué le comptable,
l'affaire eut é!é réglée, vu qu'on l'avait avertie que la décla-
ration sous serment serait modifiée. L'honorable monsieur
ne devrait pas essayer de représenter la chose sous un plus
mauvais jour encore pour cette compagnie. .

M. PATERSON: Ce que vous avez la m'avait laissé une
mauvaise impression.

M. BOWELL : Vous n'avez aucun inférèt à mal
exposer les faits. J'ai demandé au comptable m'il avait reçu
quelque réponse à sa lettre du 27 juin 1881, et voici ce qu'il
écrit:

OTTwna, il mai 1883
MoNsmun,-Je dois dire, en ce qui.a trait à la demande de drawback

de ja Il Waterous Engine Company," que cette compagnie a reçuà copie
de l'arrdté du conai fautoriant une temise de droite sur des articles
-nanufacturés annexés à dei produits exportés, et qu'elle ne s'est jam is
conformée à ceç exget ces, et x'a jamais non plus #ait connut re ses
int utia: s à ce sujet. De fait, je n'ai su -aucune cx mmunicnion a
cette compagnie à ce sujet.

Comme les tubes ne sont soumis à aucun procédé de fabrication, mais
tout simplement ajustés et annexés aux bouilloires, la déclaration soins
serment conforme à l'arrêté du conseil devenait nécessaire; et s'il eût
été fait une demande de drawback sur ces tubes, accompagnée de la
déclaration assermentée obli atoire et de la preuve de l'exportation, la
remise de droit eût été faite e suite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre, etc.#

W. 0. Pauxasm, .
comptable.

L'bonorable M. BowL, ministre des Douanes, et.

La Chambre vôit done que nous avons fait tout ce qu'il
était possible de faire dans ce cas-là. Nous avons pris la
peine d'avertir la compagnie des changenieuts qui avaient
été faits-ce A quoi rien ne nous obligeait--afin de la satis-
faire dans la plus grande mesure possible. Je veux qu'il
soit bien établi d'une manière officielle et que le pays sache
qu'il n'y a pas eu faute de. la part du département des

unnes dans cette affaire. Peut-être, ai-je pensé, que ces
messieurs ont fait tant d'argent sous la protection de la poli-
tique nationale, qu'il leur importait beaucoup moins de
retirer ce drawback que de se réserver un grief qui permit
à mon honorable ami de se soulager de son discours annuel
sur cette question des remises de droits.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre n'a pas
du tout rétabli les faits, comme il l'avait promis. Je ne
voulais pas parler aujourd'hui, mais je désirais régler cette
question. Je n'entendais plus reparler de l'affaire dont nomt
avons entretenu longuement la Chambre, l'autre soir; mais
la Chambre a dû voir que l'honorable ministre n'a pas touché
le véritable point de la discussion.

M BOWELL : Je ne voulais également pas entrer dans
ces détails. Je me suis borné à Ztablir que javais donné
avis à la compagnie des changements opérés par l'arré.é du
Ooneeil.

1472 23 MA



DEBATS DES COMMUNES.
M. PATERSON : Je ne l'ai pas nié. Mais j'ai prétendu

que l'on exigeait de certains fabricants qu'ils spécifiassent le
jour do la déclaration dos effets en douane et le numéro de
cette déclaration, tandis que ce règlement n'était pas appli-
qué à d'autres qui n'avaient qu'à attester que les droits
avaient été payés depuis moins de deux ans. Et pour le
prouver, j'ai cité les attestations assermentées d'autres com.
pagnies qui s'étaient conformées aux règlements, même
après les changements on question, au sujet de la déclaration
on douane et de sa date--attetations qui accompagnaient
les documente produits devant la Chambre.

M. BOWELL : Ce n'est pas là la question.

M. PATERSON : L'honorable ministre n'a pas dit que
l'arrêté du conseil les dispensait do ces procédés.

M. BOWELL : Je n'ai pas dit le contraire. Ce que j'ai
dit, c'est qu'il fut fait des changements un mois après la
passation de l'arrêté du conseil, et que la compagnie en ques-
tien ne s'y est jamais conformée.

M. PATERSON: Ce dont je me plain@, et ce dont so
plaint la compagnie, c'est qu'elle ne peut certifier sous ser-
ment la date de la déclaration on douane et le numéro de
cette déelaration, et l'honorable ministre no prétendra pas
qu'il ait été écrit à ces fabricants, pour leur dire, comme à
d'autres, qu'il n'insisterait pas sur l'application do ce règle-
ment.

Bier soir même, j'ai reçu une lettre de cette compagnie
qui me disait: "Ce que vous avez dit eu Chambre . ce pro-
pos est vrai. On ne nous a jamais dit que l'on nappliqu- 
rai pas le règlement qui oblig donner la at de o décla-
ration en douane et lu numéro." Et c'est la difficulté qui
est insurmontable. Je ne trouve pas à redire à ce que l'on
ait fait exception pour les deux fabricants de machines A
cendro, mais parce que l'on n'en a pas fait autant pour les
autres.

La manière dont j'ai traité la question el le motif qui
m'animait, auraient dat empêcher l'honorable ministre de
parler de la politique nationale et des opinions exprimées
sur son compte par certains hommes. En tout eas, je le
défie, lui, et ses amis en Chambr, do prouver que aire jamais
rien dit contre les fabricants, et que je ne me suis pas toujours j
réjoui do leurs succès autant que personne.

L'honorable monsieur aurait donc pu se dispensr do
terminer son discours ou disant que des gens qni font autant
d'argent ne devraient pas se proccuper de la bagatelle deo
uLques containes de mille piastres, et que le grief que
'xposais m'tait plus précieux que le drawback lui-môme.
n deputé au palment n'a pas besoin do ces choses-l-pour

déployer son éloquence: il a bien d'autres moyens de lo
faire.

Les plaintes que j'ai portées n'intoressent pas seuloment
une compagnie. Il y en a d'antres .dans mon comté qui
trarguent avec la Russie et se trouvent dans la m me
position. Les observations do l'honorable ministre m'ont
force do dire ce que je jpensais.

M.-BOWELL : Je veux insister sur lo fait que l'honorable
propinant s'est abstenu de discuter le point que j'ai soulevé
on hlant les Jettros que l'on sait. C'était une question de
véracité entre l'honorable monsieur et moi : il s'agissait deo
savoir i la compagnie dont il s'agit avait reçu avis do cor
tains changements faits par un arret du conseil, et si elle
s'y était conformve. L'honorable monsieur prétendait qu'ello
s'y était conformeo et qu'elle avait effort do modifier la
forme do sa demande. Je lui ai répondu que je n'en savais
rien, et c'est là le seul point qu'il s'agissait d'éclaircir.
Néanmoins, l'honorable monsieur entreprit do discuter toute
la question des drawbacks , pour détourner l'attention de a
Chambre do la vraie question,.
v Il est très difficile dm constater le montant do la remise
A faire lorsqu'il s'agit do droits ad avalorum mais jo ne veux

8is

pas entamer cette discussion : J'entends me restreindre à
ce que j'ai dit. Et c'est parce que l'honorable monsieur a
évité d'y répondre que j'ai ajouté qu'il préférait sans doute
le grief au drawback, vu que cela lui permettait de placer
ici son discours annuol.

M. PATERSON: Vous pensiez alors sans doute autre-
mont.

M. BLAKE: L'honorable ministre des Douanes ne de-
vrait pas embrouiller le débat en essayant de le restreindre
à la seule question de savoir Bi la compagnie a reçu avis dos
changements, lorsque l'honorable député de Brant prétend,
avec raison, qu'il lai était impossible de se soumettre aux
exigences du département, et de plus, que les réglements
appliqués à certains fabricants ne l'ont pas été aux autres.
Yoilà ce qu'a prétendu mon honorable ami, et je ne sache
pas que l'honorable ministre lui ait répondu. Il a déclaré
même qu'il répliquerait plus tard, et sa réponse se fait
encore attendre.

L'honorable ministre a fait une observation malheureuse
lorsqu'il a dit qu'il supposait quo ces fabricants avaient
réalisé assez do profits à l'aide de la politique nationale que
quelques milliers de piastres devaient leur importer peu. Il
est au contraire de la plus haute importance pour lo pays quo
le commerce d'exportation de nos manufacturiers no soit
pas entravé.

Nous avons une population éparse, un marché do consom-
mation locale limité, des industries stimulées par le présent
tarif, et si nous no favorisons pas autant le développement
de notre commerce à l'étranger, nous porterons une atteinte
sérieuse à nos intérêts manufacturiers.

Nous avons prétendu, nous de la gauche, qu'il fallait im-
poser lo moins possible do droits sur les matières premières
fabriques, tant pour le commerce intérieur que pour le com-
morce extérieur. Mais tout en laissant les droits ce qu'ils
sont actuellement, il est encore plus important que le sys-
tôme des drawbacks facilite le plus possible le commerce ex-
térieur, tout en sauvegardant les inti: ôts du revenu. J'avoue
avec l'honorable ministre des Douanes que le sujet est très
compliqué, bien difficile, et exige beaucoup de prudence,
pour protéger surtout le rovenu.

Mais nous devons faire face à toutes cos difficultés, autant
que possible, du moins, car le commerce d'exportation, qui
est si prospère pour certaines industries, ne doit pas être
entravé plus qu'il ne faut par la politique fiscale.

Le commerce d'exportation est aussi important à un au-
tre point de vue. Il permet au commerce d'acquérir du dé-
voloppement, de la stabilité, et à nos manufacturiers do dé-
ployer plus d'énergie et d'habileté dans la fabrication, sous
l'influence de la compétition. Il est bien important do pou-
voir moutrer-comme nous en sommes capables, je pensze-
que le Canada pont rivaliser avec ses voisius dans plus d'une
industrie.

Je connais les difficultés juo présente lo système actuel;
mais je crois qu'elles no sont pas insurmontables; et il nu
s'agit pas ici d'une question de pou d'importance, dont lo
peuple no se soucie guère.

M. BOWELL: Je n'ai pas dit cola.

M. BLAKE : L'honorable monsieur a dit que les fabri-
cante faisaient tant d'argent-

M. 3OWELL: Je no parlais que d'une compagnio-je
sais le contraire.

M. BIKE: Vous voyes l'inconvénient de mêler à une
grande question d'intérêt publie, do petites affaires person.
nelles. Je suis bien aise de voir, cependant, que l'observa-
tion do l'honorable monsieur était particulière, non gêné.
ralo, et j'espère quo le gouvernement fera des efforts pour
fheiliter davantage lo développement du commerce extérieur
do nos manufacturiers.
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Sir LEONARD TILLEY: Le gouvernement apprécie
tonte l'importance du commerce d'exportation. Il est vrai,
néanmoins, que nos manufacturiers n'ont plus à rechercher
un marché à l'étranger pour l'écoulement do certains pro-
duits, comme ils dûrent le faire souvent avant 1879. Mais il
est d'autres industries qui ne peuvent rivaliser avec colles
des Etats-Unis et do la Grando-Bretagne, bien qu'elles con-
tinuent cependant d'écouler leurs produits à l'étranger.

La question est entourée de difficultés dans plus d'un cas,
et Si nous nous sommes trompés, nous avons fait souvent
erreur au profit des fabricant,. Prenez, par exemple, les
clous et autres produits pour lesquels nous accordons une
remise de droite. Ainsi, nous avons calculé largement le
montant des droits imposés sur la matière première qui
entre dans la fabrication de ces articles, afin do rombourser
la somme toute entière de ces droits aux manufacturiers.

En ce qui concerne les machines à coudre, je puis dire
que nous avons constaté soignousement la quantité de fer et
d'autres matériaux employés pour les différentes espèces, et
que nous payons une certaine somme à l'exportation, sui-
vant la qualité de la machine. Mais dans le cas signalé par
l'honorable député de Brant, la question n'était pas aussi
claire que dans d'autres. Si je m'en rappelle bien, les inté-
ressés avaient demandé, tout d'abord, un drawback sur lo
cuivre fabriqué nécessaire à une machine. Or, la difficulté qui
so présentait est celle qui s'offre d'ordinaire lorsqu'il s'agit
d'articles qui sont importés et qui paient des droits, mais
que produit aussi lo pays. Accorder un drawback pour ces
articles serait nuire aux fabricants canadiens. C'est là le
principe qui nous a fait rejeter quelques-unes des demandes.

Je crois que la compagnie en question ne fit aucune
demande après avoir reçu la lettre de l'honorable ministre
des Douanes. En tous cas, cette compagnie et toits ceux
qui fabriquent dos produits destinés à l'exportation peuvent
ôtro sûrs que le gouvernement no négligera rien pour faci-
litor leurs opérations.

Le bill est lu pour les deuxième et t-oisime fois et
passe.

PROROGATION.

M. PORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre
que j'ai reçu la lettre suivante du Secrétaire du gouverneur
général:

BuaieU Du ScILTAutE DU oVERaEUROG AL.

OTTAWA, 23 mai 1883.
MioNarsun,-J'ai l'honneur de vous informer (pie Son Excelleuee

le gouverneur général se rendra à la salle du Sêiat pour proroger le
parlement, si 'etat des affaires publiques le perme t, vendredi, le 25 du
courant, à trois heures et demie de l'aprð,idi.

J'ai l'honneur d'dtre, monsieur,
Votre tràs obissant serviteur,

F. DE WiNToN,
Lieut-col. A. R., secrétaire du gouverneur général.

L'honorable Orateur,
De la Chambre des Communes.

ORDRE DU JOUR ÉPIl UISÉ,

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme il no resto plus
rien sur l'ordre du jour. Je suggère que la Chambre se
réunisse à neuf heures ce soir, pour recevcir les messages
du Sénat. J'apprends que l'honorable chef do l'opposition
doit partir ce soir, et il aimerait sans doute à savoir ce qui
se fora durant le reste de la session. Naturellement, il nous
faudra attendre le résultat des délibérations de l'autre
Chambre. Je dois déclarer de suite que le gouvernement
ne permettra pas qu'il soit fait autre chose que ce qui nous
pourra venir du Sénat. ANous ne soumettrons aucuû bill, et
n'en discuterons aucun, d'ici à la pri- rogation, sauf encore
une fois, ce qui pourrait nous arriver du Sénat. J0 fais
cette déclaration dans l'intéròt des membres de l'opposition
qui désireraient partir, mais ne voudraient pas perdre leur
réputation de critiques soigneux du gouvernement.

M. BLAKE

M. BLAKE: Il va sans dire que ces observations s'adres-
sent toujours a "l'autre côté." route la vertu publique est
concentréa dans les dépu!és de la droite, dont los membres
ne pourraient sans doute quitter la capitale avant d'avoir
entendu le bruit du dot nier coup do canon.

M. LANDRY : J'ai une interpellat ion sur l'ordre du jour.
Puis-jo la fairo maintenant?

Sir JOHN A. MACDONALD : Attendez à demain.

M. LANDiY: J'ai aussi un bill sur lordre du jour.

Sir JOHN A. MAODONALD: Si l'honorable monsieur à
un bill (billet), il ferait mieux de le payer.

M. BLAK E: Co bill est prescrit.

1i Chambre s'ajourne jusqu'à 9 heures p.ni

Séance du soir.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je proposo que la Chambre,

lorsqu'ello s'ajournera, reste ajourneo jusqu'à vendredi pro-
chain, à 10 heures a.m.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONeALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptee, et la Chambre s'ajourne à 10:25
heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDi, 25 mai 1883.

M. l'Orateur p.-cnd lo fauteuil à 10 heures a.m.

PRIÈRE.

NÉGO0ATIONS ENTRP. LE CANADA E LA COLOi-
BIE BRITANNIQU.

Sir JOHN A. MACI)ONALD: J'avais oepér6 pouvoir
présenter à la Chambre, au nom du gouvernement et durant
la présente session, un état dos négociations entamées avec
la Colombie britannique pour le règlement do toutes les
difficultés. Ces négociations se sont poursuivies jusqu'à ce
jour, et je regrette do dire que nous n'arons pu soumettre
aucune mesure au parlement. Toutefois, je puis exposer
brièvement la siturtion, afin do faire connaîtro au pays où
en sont les choses.

Ainsi, dans le but de régler d'une maniòro finale toutes los
questions en litige entre la Colombie britannique et Je
Canada-difflicultés qui existent depuis l'union presque, ou
du moins depuis les deux années qui l'ont suivio-nous
avons entamé dos négociations cet hiver. Et M. Truteh,
l'agent du gouvernement canadien est venu ici, après avoir
communiqué avec celui de la Colombie britannique, pour
préparer un arrangement qui devait mettre fin au dif-
fèrend.

La Colombie britannique se plaint surtout do ce que l'on
n'ait pas rempli à la lettre les condi:ions posées lors de lan-
nexion do la province au Canada, en ce qui concerne la
construction du chemin do fer du Pacifique canadien.
D'après l'une do ces conditions, les travaux do la ligne
devaient être commencés dans un délai dodeux ans.après
l'entrée de la Colombie britannique dans la Conflidération,
et achevés dans une période de dix années.
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DÉBATS DES COMMUNES.
Je ne fatiguerai.pas la Chambro dos redites à propos du

retard qui a causé un mécontentement et des onnais bien
naturels du reste, à la Colombie britannique, qui craignait
de ne pouvoir profiter de la construction du chemin. On
so rappelle que le précédent ministère fit de vigoureux
offorts pour régler cette question et offrit S'750,000 à la Co-
lombie britannique, sous forme de comp nsation pour -la
non-exécution du contrat. La Chambra se rappelle aussi
que ces nédociations échouèrent.

Outre cette question, il en est une autro-une affaire d'ar-
gent-se rattachant à la construction d'un bassin de radoub
à Esquimalt. Le Canada est tenu d'aiderà cette entreprise,
dans une certaine mesure, d'après les termes do l'union, et Ic
gouvernement fédéral fit plus mme qu'il no devait, pour sa-
tisfaire celui de la Colombin britannique, c'est-à-dire qu'au
lieu de garantir l'intérêt, il convint d'avancer la somme de
£250,000 sterling, l'amirauté anglaise devant aussi donner
£50,000 sterling lorsque les travaux seraient terminé>.

Ce sont là les deux questions qui nous restent à régler.
Or, nous considérons qu'il est ti ès important do trancher
une fois pour toutes ces brûlantes questions, et nous avons
décidé do donner $750,000 pour aider A la construction du
chemin de fer de l'île-somme oflorto par l'ex-ministò;-c-
lorsque la Colombin britannique nous aura donné quittance
à son tour, par un actede la législature, îpoar toutes ses ré-
clamations, réelles ou supposees.

Diverses circonstances-comme par oxemp'c la situation
peu encourageante des affaires à la Colombin britannique-
ont empêché les travaux do se poursuivro avec vizueur, co
qui a oocasionné de grandes pertes d'argent. Il est im-
portant d'achever ces travaux U plus tôt possible, va sur-
tout que le chemin do fer du Pacifique sera construit avant
longtemps, et que lo bassin de radoub sera mis en grande
activité aussitôt qu'il sera fini.

Tout cela est naturellemont sujet à l'approbation du par-
lement.

Il a été entendu que le bassin do radoub nous serait trans-
féré et que nous l'achoverions on remboursant à la Colombie,
britannique les 8250,000 qu'elle a dépensées. Do sorte que
la subvention on argent sera de 81,000,0A0, soit $750,000
pour aider A la construction du chemin de for, et $.50,000
pour l'achat du bassin de radoub.

La subvention destinée au chemin do fer sera accordée à
une compagnie incorporée, composée do capitalistes de
ronom qui devront donner des garanties satisfhisantoi pour
les deux gouvcrnemcntè du Canada et de la Colombie bri-
tannique. Pour faciliter davantage la construction de la
ligne, le gouvernement de la Colombie britannique a con-
venu de nous transférer les terres qui ont été primiti-
vement réservées dans ce but; et le gouvernement fédéral
fera pour lo chemin de for de l'île ce qu'il a fait jusqu'ici
pour celui du Pacifique Canadien, c'est-à-dire qu'il accor-'
dura à la compagnie de l'argent et des terres au fur et à
mesure que les travaux avanceront.

En ce qui a trait.A la concession des terres pour le chemin
de fer du Pacifique, on se rappelle qu'une étendue de vingt
milles de chaque côté de la ligne avait été réservée pour
cette entreprise; mais il fut convenu que los droits des
sguatters établis sur con terres seraient respectés, et il fut
stipulé, par l'acte d'union, que si, pour cette cause, P'tendue
dos torres faisait déaut dans la zone des vingt milles, on y
suppler.ait on concédant des terres dans la zone voisine.

La ligne du chemin do for suit une gorge de la vallée de
la rivière Fra.or, et cette zone do vingt milles de chaque
côté de la voie so compose, ou grande partie, de trres
montagneuses et pou propres A la culture, tandis que dans
la val!ée proprement diate, une grande partie des terres
sont dé'à possé-leos par plusieurs personnes, en vertu deo
diver titres.

,ôI A nde supplear à tout ce qui manque sous le rapport de
l'tendue des terres et pour enga rnerle gouvernement fédéral
à se charger de l'entreprise du 1assin de radoub, le gouver-

nement de la Colombie britannique a consenti à ceder au
gouvernement fédéral 3,500,000 acres do terres dans la
vallée do la rivière à la Paix, avoisinant notre propre terri-
toit e. Ces terres, il y a tort. lieu-de lo croire, sont propres
A la culture, et bien qu'elles aient de la valeur pour nous,
elles n'en ont guère pour la Colombie, parce qu'elles sont
trop éloignées de la partie la plus importante de cette pro-
vince.

C'est une acquisition précieuse pour le gouvernement
canadien. Sans être un sacrifice pour la Colombie britan-
nique, à cause de la distance qui répareces terres des cen-
tres du commerce et de la population, nous avons cru et
nous croyons encore que c'était là un arrangement satis.
faisant.

Los n4-ociations se seraient poursuivies sans intorruption,
et le gouvernement aurait pris la responsabilité de demander
au parlement do confirmer cet arrangement par un acte
pendant la présente session; mais il fallait que legouverne-
ment de la Colombie britannique soumit lui aussi l'affaire à
la législature, ce qu'il fit do bonne foi, mais tard, vu que l'on
avait dû. attendre le retour de M. Trutch, chargé de conclure
les négociations. Jo disais donc que le gouvernement de la
Colombie britannique avait déposé, de bonne foi, un bill qui
devait donner suite aux conventions arrêtées et dont on nous
a transmis la teneur par fe télégraphe, tout dernière.
ment. Aprôs examen, nobs avons constaté que par une
erreur-trs naturelle d'ailleurs-lo gouvernement de la
Colombie britannique, ou celui qui a rédigé le bill, no
s'est pas aperçu que les conditions n'étaient plus les mêmes,
puisque l'auto statuait que le gouvernement fédéral devait
construire le chemin. En effet, l'acte autorisait l'organisa.
tion d'une compagnie dans le but, disait-il, de permettre au
gouvernement canadien de construire la ligue.

Or, il n'a été convenu rien de tel. Nous nous sommes
engagés, il est bien vrai, a voir à ce que la compagnie qui
construirait le chemin fournit toutes les garanties néces-
saires, et à no pas accorder do charte i des capitalistes qui
n'en offriraient pas, do même que nous no devions donner
d'argent et do terres qu'au fur. et à mesure que les travaux
avanceraient, ce qui permettait de croire que le chemin
serait construit.

Mais, le gouvernement fédéral ne s'est pas du tout engagé
à exécutor les travaux lui-même. Bien que la différence
peut ne pas paraître très sensible, nous no pouvions oublier,
cependant, que le parlement canadien avait solennellement
répudié l'obligation de construire le chemin de for de l'île, et
il nous a fallu informer le gouvernement de la Colombie
britannique que nous n'avions aucun espoir-quand méme
nous le désirerions-d'imposer cet engagement aux Cham-
brs fédérales, et qu'il nous était impossible, dans tous les
cas, do nous engager à construire lo chemin en question.
Voilà où en sont les choses.

Il a été inséré une autre clause également contraire aux
conventions, mais que l'on supposait sans doute dôvoir être
acceptée ici, laquelle statue que tontes los terres concédées
pour aider à la construction du chemin de fer sur l'île, à
l'exception dos terrains miniors et houillers, seraient ven-
duos, pendant les quatre promiòres anneos, au prix de une
piastre par acre.

Comme ces terres doivent être cédées aux entrepreneurs
au fur et à mesure que les travauxde construction avance-
ront, le gouvernement no croit pas avoir le droit d'on dimi-
nuer la valeur en limitant le prix.

Rien do tel n'aétée convenu. Le prix ordinaire des terres
est aujourd'hui d'une piJtre l'acre à la Colombie britan-
nique, et l'on supposait en conséquence, quo ni le gouverne-
montni les entrepreneurs ne s'opposeraient A la fixation de
ce prix; mais il reste à savoir ce qu'en penseront ces der-
niers, et nous avons da informer le gouvernement de lao- o
lombie britannique que nous ne pouvions établir un maxi-
mum sans le consentenent do-la compagnie qui recevrait
cotte subrention on terres.
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Il est regrotable, sans doute, que la différence qui existe

entre lo projet de loi adopté par lo gouvernement do la
Colombie britannique et les conventions qui ont éêé arrêtées
aient ompêché la parlement fédéral de passer, pendant cette
session, une loi pour ratifier ces conventions; mais je ne
crois pas pour cela que Ie projet échoue, bien qu'un retard
puisse s'ensuivre. La législation de la Colombie britannique,
qui compte vingt-cinq membres a été dernièrement proro-
gée, mais je n'ai aucun doute qu'elle se réunira en temps
convenable-malgré les inconvénients qui on résulteront
pourles députés-afin d'amender son acte de façon à le
rendre conforme à l'arrangement conclu entre les deux gou-
vernements. Nous adopterons ensuite toutes les mesures
provisoires nécessaires pour organiser et incorporer la com-
pagnie, de sorte que le gouvernement pourra soumettre un
billil la prochaine session pour ratifier ce qui aura été fait.

Il n'y aura que pou ou point do délai, parce qu'en suppo-
sant même que nous eussions passé l'acte durant la présente
session, il nous aurait fallu d'abord trouver dos hommes qui
voulussent entreprendre la construction du chemin. Puis, il
aurait fallu que la compagnie s'organisât, souscrivît son capi-
tal, fît son premier versement, conformément à l'acte géné-
ral des chemins do fer, et choisît son porsonnel d'officiers,
avant de retourner même la première pelletée do terre, ce
qui eut pris à peu près tout l'été.,

On no perdra donc, on somme, que peu do temps, parce
quo nous agirons dans l'intervalle, tout comme si la loi eût
été passée. Je n'ai aucun doute que nous pourrons trouver
des capitalistes qui se chargeront de l'entreprise à dos condi-
tions qui seront sujettes, toutefois, à l'approbation du parle-
ment. Ces capitalistes so contenteront de l'assurance que
nous ferons tout en notre pouvoir pour fairo adopter l'acte
à la prochaine session, de sorto qu'il n'y aura, do fait, quo
pou ou point do rotard.

Une autre question jugée bien importante à la Colombie
britannique est la colonisation des terres sur la terre forme
d chaque côté du chemin de fer, qui se construit rapide-
ment. L'immi ration, je suis heureux do le dire, débordo
du sud dans la Colombio britannique, plus cette année que
depuis nombre d'années, et ces terres sont fort recherchées
par les colons~ot les employés du chemin de for, entre Yalo
et Kamloops.

Il n'y a pas lieu de temporiser, et le gouvernement cana-
<lien -a donné instruction à M. Trutch de s'entendre avec le
gouvernement do la Colombie britannique, et d'ouvrir de
suito un bureau- pour mettre do suite sur le marché, à des
conditions faciles, les terres situées de chaque côté do la ligne.'
Il est entendu que les conditions doivent être faciles. Je pré-
sume donc que cos terres seront offertes en vente au prix
nominal de $.00 l'acre, ou à peu près; on no saurait pré-
ciser, vu qu'une grande partie de ces terres sont occupées
par des squatters.

Le gouvernement canadien aanussi décidé que ces squatters
auraient le privilège d'acheter au prix ordinaire dos terres
incultes. On ne s'opposera pas à ce que les colons s'établis-
sont sur les terres qui se trouvent de chaque côté de la ligne,
à cause du rapport apporté aux travaux sur l'île.

Voilà ce qui en est. J'ai cru devoir exposer à la Chambre
les faits tels qu'ils sont, afin que le peuple en prenne connais-
since. Il m'a été impossible de lo faire plus tôt, puisqne les
deux gouvernements ont échangé des dépêches jusqu à hier
même, jo pourrais dire, ainsi qu'entre M. Trutch et moi.
J'ai voulu renseigner le public sur la responsabilité qu'as-
sume le gouvernement canadien par cette convention, afin de
lui permettre de discuter l'affaire d'ici à la prochaine
sassion.

M. TROW. En acceptant la grando responsabilité de
diriger le grand parti réformiste, je dois avouer que mes
partisans ne sont pas aussi nombreux que je le voudrais,
comparativement à nos amis de la droite, et je doute fort
qu'il soit nécessaire ou opportun de demander un vote sur
g& Sir Jon A. MACDONALD

une question quelconque. En tous cas, je crois à propos da
conclure un arrangement avec la Colombie britannique, pour
plusieurs raisons. D'abord, comme l'a dit l'honorable pre-
mier ministre, on n'était guère renseigné sur les terres, et le
tracé du chemin de for n'était pas même fixé, il y a un an,
ou.plutôt six mois.

Je 'crois que l'échange les terres de la rivière à la Paix
est judicieux; car, si nous devons en croire les rapports du
professeur Macoun et autres qui ont visité le pays, il y au-
rait là de grandes étendues de terres propres à la culture.
Ce transfert facilitera davantage aussi la création de nou-
velles provinces, et profitera à la Colombie britannique, qui
est la seule provinceo que je n'ai pasencore vue, bien que j'aie

'tenté d'y aller plus d'une fois. 'après ce qu'en sais, la
Colombie britannique ne serait pas une région agricole, et il
n'y aurait que peu de terres disponibles le long du chemin

'do fer, parce que les vallées sont très étroites et ne sauraient
nourrir une forte population. Sans doute que ées terres
sont fertiles, mais des montagnes qui sont presque uniques
au monde se développent non pas parallèlement, mais à
angles droits avec lce vallées, ce qui rend très difficile les
communications.

La construction du chemin de fer est entourée do difficul.
tés, et entraînera sans doute d'énormes dépenses. Je crois
donc que l'honorable premier ministre et son gouvernement
devraient y songer sérieusement et ne pas se lancer dan des
entreprises qui devront augmenter la dette publique. J'en-
tendais dire, ici, il n'y a pas longtemps, que nous avions
dnns la vallée <lo la Gatineau, tout près dýOttawa, une région
encore inculte et bien fortile à travers laquelle l'on se pro.
posait de faire passer un chemin de for qui serait subver-
tionné d'après le système général proposé par l'honorable
ministre les Chemins do fer et Canaux.

Il est d'autres parties des anciennes provinces, comme par
exemple les Cantons do l'Est, la vallée do Chicoutimi, la
vallée du Lac Saint-Joan et autres, qui auraient autant be-
soin d'être développées que la Colombie britannique.

Nous avons déjà entrepris de construire plus de 200 milles
de chemins de fer dans citto dernière province, et celui de
l'île causera du no>uvellos dépecnsekt, Il et bien vrai que
nous recevons quelque compensation, mais il est douteux
que la vente des terres nous rapporte plus que lo coût do
l'arpentage.

Ces terres no valent pas autant que celles du Nord-Ouest.
Je comprends que l'on construise un chemin do for A tra-
vers le Nord-Ouest, parco que les terres fortilos qui se tro u.
vent de chaquo côté do la ligne peuvent aiderà sa construc-
tien.

Il est à espérer, toutefois, que la Colombie britannique ne
sera pas la seulo à profiter de cet arrangement, et que le-pays
on général y gagnera aussi. Je ne vois pas pourquoi nous
ferions des dépenses aussi considérables pour une seule pro-
vince, et une province fort éloignée, lorsque la Confédéra-
tion en est encore à ses débuts.

Nous n'avons pas les ressources illimitées dos Etats-Unip,
où la manio des chemins de fer a provoqué une crise
financière il y a quelques anvées, et nous ne sommes pas
srs que la Providence nous favorisera d'aussi abondantes
moissons que celles que nous avons eues depuis trois ou
quatre ans. La récolto peut manquer, et je crois qu'il est
du devoir du gouvernemet de se livrer à l'économie.

Il est vrai que l'honorable ministre des Finances a folle.
ment taxé le peuple qu'il a pu accumuler un montant consi-
dérable. Mais le peuple ne voudra pas toujours se laisser
taxer, quand mêmoil serait capable de payer. Nous sommes
aux jours de la prospérité-et l'adversité peut nous arriver
d'ici à deux ou trois ans : c'est donc le temps d'économiser.

M. BAKER (Victoria) : Il me semble que l'honorable
préopinant se fait illusion. 1i le gouvern ient, ni lapopu-
lation de la Colombie britannique ne demandent de faveurs.
Ce qu'ils veulent, c'est l'exécution fidèle des engagements
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conclus lors do l'union, aussi qu'une compensation pour les
retards dont on se plaint. J'avais compris que la question
ne serait pas soumise au parlement pendant la présente
session, etjo no suis pas prêt, en conséquence, à la discutor
pleinement. Mais je dois, on ma qualité de représentant do
la Colombie britannique, insister auprès du gouvernemont
sur le devoir qui lui incombe de remplir le plus tôt possible
los conditions de l'entrée de la provnce dans la Confédéra-
tien, surtout en ce qui concerne la construction du chemin
de fer de l'île, lequel doit former partie de la ligne transcon-
tinentale qui sépare Ottawa do la capitale de la province
du Pacifique, de même que pour ce .qui a trait à l'achève-
ment du bassin de radoub, et la mise en vente de toutes les
terres réservées jusqu'ici pour le chemin.

La Colombie-britannique n'exige rien de plus. Elle n'a
jamais cessé d'insister sur l'exécution de son contrat avec le
Canada. Malheureusement, il y eut un gouvernement qui
régna quatre ou cinq ans et qui était hostile à la Colombie
britannique. Je suis heureux de voir que ce gouvernement
a disparu, pour faire place à ceux qui ont négocié avec la
Colombie Britannique. Aussi, j'espère quo le présent mi-
mistère restera longtemps au pouvoir, et que les conditions
de l'Union seront bientôt remplies.

.L TROW: Un mot au sujet des conditions de l'Union.
Il me semble qu'il ne s'était pas agi de construire un chemin
de fer, mais d'établir des moyens de communication entre
les anciennes provinces et la Colombie britannique.

M. BAKER: Jo vous demande pardon.

M. TROW : Il était absolument imnossiblo do rien faire
de plus. L'honorable député de Victoria parait bliner l'ex-
ministère de n'avoir pas exécuté los travaux-les mômes que
proposo de faire aujourd'hui l'honorable premier ministre et
qui furent condamnés alors par le Sénat, avec raison, selon
moi.

Mais nous n'avons pas los moyens de dépenser 810,000,000
dans l'intérêt seul de quelques milliers d'habitants. Il nous
faut procéder avec mesure, suivant nos ressources finan-
cières.

M. BAKER: L'honorablo préopinant commet une
grande erreur on disant qu'il no s'était pas agi de la cons-
truction d'un chemin de fer, car ce fut précisément cela
qui induisit la Colombie britannique à entrer dans la Con-
fédération. Je lo demande, quel avantage aurait retiré
notre province* de l'Union, si elle n'eut pas da être reliée
avec l'Est par un chemin do for ? Je ne sais ce que veut
dire l'honorable monsieur lorsqu'il parle d'autres moyens
de communication. Penttre s'agit-il de diligences traînées
par de mules, ou de quelque chose du genre ?

Je le répète, la Colombie britannique bst entrée dans la
Confédération parce quelle comptait sur la construction
d'un chemin de for devant relier la côte du Pacifique aux
anciennes provinces du Canada. Les travaux devaient
commencer dans un délai de deux ans, et être terminés
dans une période de dix années.

La convention fut signée le 20 juillet 1871, et bien que
deux années se soient écoulées depuis Io 20juillot 1881, cette
partie du contrat n'est cependant pas encore exécutée. A
p cine même voyons-nous un commencoment d'exécution.

e n'en blâme pas le chef du gouvernement actuel, mais le
ministère composé des amis du parti que l'honorable mon-
sieur a l'honneur do représenter en cette Chambre.

En effet,' si la précédente administration eût rempli ses
engagements, nous aurions maintenant un chemin de fer de
Victoria à Ottawa, ce qui nous permettrait de venir ici on huit
jours, au lieu de seize comme présnt.

M. IIACKETT: Comme je représente une province dont
les conditions de'son entrée dans la Confédération n'ont pas
été remplies, l'on me permettra de dire quelques motà à ce
sujet. -Le projet de l'honorable premier ministre me semble

raisonnable: il ne ressemble en rien, selon moi, à celui du
ministère Mackenzie. En effet, le chef du gouvernement
actuel propose de donner $1,000,000 pour aider la construc-
tion de ce chemin dans l'île de Vancouver, tandis que son
prédécesseur voulait en entreprendre lui-même les travaux,
qui auraient coûté de 83,000,000 à $4,000,000.

Je crois qu'il est à désirer que nous tenions promesse à
chaque province; car si nous voulons que le Canada de-
vienne un grand pays, il ne faut pas que le mécontentement
règne dans aucune de ses parties, et s'il est nécessaire de
dépensor 81,000,000 pour convaincre la Colombie britanni-
que que nous sommes régis par un gouvernement paternel,
ce sera, je pense, de l'argent bien dépensé. Bien plus, je
pense que la Colombie britannique sera bientôt considérée
comme l'une dos plus belles provinces de la Confédération,
vu qu'elle possède de grandes ressources non encore exploitéas
et qu'elle jouit d'un bRau climat.

L'honorable premier ministre nous a parlé du grand
nombre d'émigrants qui se dirigeant là cette année. Je
crois donc qu'il est à propos de faciliter l'accès aux terre",
afin de no pas décourager ceux qui s'y rendent.

Passons maintenant à une autre province. Je veux parler
de l'île du Prince-Edouard, dont les conditions d'entrée dans
a Confédération n'ontjamais été remplies. Aussi, il avait
été convenu que l'on établirait un système de communie-
tions non interrompues entre cette province et la terre
forme, vu que l'île souffre surtout de 1 isolement. La popu-
lation de l'île du Princo-Edourd est de 110,000 &mes, laquelle
consomme, je pense, pas moins de $1,000,000 des produits
manufacturés du Canada. Il est donc important, dans l'in-
térêt non-soulement do l'île du Princo-Edouard, mais de tout
le pays, que l'on s'en tienne aux termes de l'union et que
ces communications soient maintenues on hiver comme on
été.

On pourra prétendre que les repi ésentants de Ille sont
trop exigeants, qu'ils veulent l'impossible, mais il n'en est
pas ainsi. Nous savons quo durant les trois ou quatre ans qui
ont suivi l'Union, il n'a été rien fait ou à peu près pour on
remplir les conditions. En effet, depuis 1876jusqu'à présent,
le .Northern Light a été le seul bateau à vapeur qui ait fait
le service entre l'île du Princo-Edouard et la terre ferme,
et l'on sait que ce bâtiment est incapable de satisfaire aux
besoins de l'île et de remplir les conditions de l'Union.

Il a été voté un crédit cette année pour la construction
d'un embranchement devant relier le chemin de for de l'ilo
du Prince-Edouard avec cette partie de la province appelée
le Cap Traverse. J'espère que ion n'oubliera pas d'établir des
communications satisfaisantes par eau, et nous devons nous
en tenir d'ici là aux bateaux à l'épreuve des glaces. Mais
cet ancien système même pourrait être amélioré beaucoup
au Cap Traverse, où nous aurions besoin de bttiments pour
y mettre à l'abri les passagers et les équipages, ainsi que de
nouveaux hateaux qui quitteraient l'île et la terre ferme
simultanément, lorsque le temps le permettrait, c'est-à-dire
qui traverseraient on sens opposé l'un à l'autre.

Actuellement, l'on ne peut faire qu'une seule traversée
par jour. Le bateau quitte l'île pour se rendre à la terre
forme durant le jour; puis, si la tempête s'élève, il y est
retenu une journée de plus. Dans plusieurs circonstances, le
retard s'est prolongé jusqu'à huit jours, d'un côté on l'autre.
Nous demandons, en attendant la construction du chemin de
fer, qne l'on érige les bâtiments dont je viens de parler et
que l'on facilite la traversée par de nouveaux bateaux pour
les glaces; rien de plus. Cette demande est modérée et le
gouvernement devrait y faire droit.

L'honorable ministre des Finances a dit, à propos du rap-
port du comité, que nous demandions trois lignes do
steamers. Ce que nous-demandons dans ce rapport, c'est de
continuer le service actuel à vapeur, de subventionner une
compagnie pour le service d'été, d'établir une traverse au
Cap, et de laisser le Nortlern Light à Georgetown. Nous ne
demandons pas trois lignes de steamers. Le service de la
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saison d'é' ne dure que six mois; les communications avec
Georgetown no sont maintenues que durant un mois ou
deux, et ils rous faut ensuite recourir à la traverse du
Cap.

Comme la politiquo du gouvernement est do favoriser
l'industrie dans toutes los provinces, et que l'on a cru devoir
subventionner des lignes do steamers pour le développement
du commerce entre la Canada et les pays étrangers, il ne
serait que juste do subventionner une ligne de steamers qui
maintiendrait les communications durant l'été avec l'île du
Prince-EIdouard. J'ai déjà dit que l'île du Prince-Edouard
consommait des produits des autres provinces pour la valeur
d'un million de pinstres, chaque annee. Et puisq'u l'on sub-
ventionne d'autres lignes de steamers, il ne serait que juste,
je le répète, d'en subventionner une qui maintiendrait les
communications avec l'île, et permettrait à sa population
d'acheter les produits du Canada le moins cher possible.
Do cette façon l'on créerait un march'é dans notre propre
pays pour l'écoulement des produits des anciennes pro-
vinces. J'espòro donc que lo gouvernement y verra.

La compagnie do navigation à vapeur de l'île du Prince-
Elouard a ajouté à sa ligno un excellent bateau en fer à
hélice. Elle faisait lo service depuis quelques années avec
deux petits steamers, et je crois qu'on devrait lui accorder
maintenant une subvention additionnelle do $5,000 par
anneo.

Je trouvo on que l'on traite avec libéralité et justice la
Colombie britannique, mais en agissant ainsi à l'égard d'une
province qui a insisté avec persistance sur l'exécution des
conditions de l'Union, il ne faudrait pas oublier l'île du

riince-Edoua-d, qui est restée calme et qui mérite quo l'on
flsso aujourd'hui quielque chose pour elle.

ADRESSE A SON EXCLLLENCE LE GOUVERNEUR
GÉNÉRAL.

Sir JOIN A. MACDONALD: Je proposo, au nom des
Communes, quo l'adresse à S>n Excellence le gouverneur
général lui soi.t présentée par ceux des honorables membres
do cette Chambre qui formant partie du Conseil privé.

La motion est adoptée.
M. l'Orateur quitte lo fauteuil à 11.20 hoaros am.
La Chambre se réunit à trois heures.

ACTE DES LICENCES.

M. WIITE (Cardwell): En attendant que l'on nous
appello ailleurs, je veux dire que plusieurs députés m'ont
exprimé lo désir'de faire imprimer, pour les mettre en cir-
culation, un grand nombre d'exemplaires do l'acte des
licences, tel qu'adopté. Cette loi intéresse si directement
le public qu'il est bien important, plus important que pour
d'autres lois, de la lui fairo connaîtro aussitôt que possible.
Jo suis sûr d'exprimer le vou général de la Chambre en
suggérant que l'on en imprime un nombro suffisant pour on
donner cent exemplaires :1 chaque député.

FÉLICiTATIONS À L'ORATEUI.

M. WR2IG RT: J'ai été prié, M. l'Orateur, de dire quelques
mots, avant que l'huissier de la Yerge-Noire ne vienno frapper
à notre porto, sur la manière dont vous avez rempli vos
importants devoirs durant la présonte session. Il fautavouer
que les procé lés du parlement ont en un caractère un peu
monotone, ce qui indiquerait l'approche do notre millennium
politique.

On dit qu'un peuple est heureux quand il n'a pas d'histoire,
et si nous songeons que nous n'avons pas oudo législation im-
portante à faire, sauf peut-être l'acte dos licences, et que les
affaires publiques ont été très bien adminitréos par le gou-
vernement, il faudra, je peneo, s'estimer heureux d'avoir eu
une session aussi monotone, sinon aussi agréablo.

M. HJACKTT

Un certain nombre de députés ont bien voulu me charger,
M. l'Orateur, de vous exprimer la satisfaction que leur avait
causé la façon dont vous vous étiez acquitté do vos hautes
fonctions. En vous entendant réciter la prière solennello
qui ouvre nos séances, nous avons souvent pcmé que vous
aviez commis une grave erreur, en vous consacrant à la loi,
aux lieu et place de l'évangilo, au mal, aux lieu et place du
bien. Mais, il nous faut nous soumettre à l'inéôitable, et
lorsque vous avez été choisi pour présider à nos délibérations
nous savions que vous sauriez apporter beaucoup de grâce
et de charme dans l'exercice do cette chargo, vous qui êtes
né à l'ombre du vieux fort Frontenae, et de la vieille insti-
tution pénale où la justice s'offre sous un aspect non pas
bienveillant, mais sévòre. Nos espérances se sont réalisés.

Je suis sûr que les deux partis s'accorderont à dire aveu
moi que vous avez fait votre devoir do façon à mériter
l'éloge universel. Cependant, si vous n'avez été coupable
d'aucun péché de commission, je crains bien que l'on no
vous accuse de quelque péché d'omission. Ainsi, nous avons
lieu de croire que la monotonie do la vie parlementaire
sera rompue par un agréab!e événement; nous pensions
devoir entendre lo frôlement de la parure de quelque déesse,
le battement d'ailes angéliques, et sentir lo parlum de la
violette et de l'oranger dans les couloirs do la Chambre.

Mais à l'homme sage il suffit d'un mot, et puisqu'il n'est
jamais trop tard pour s'amender, comne l'a dit un éminent
écrivain, nous espérons, M. l'Orateur, que nous n'aurons plus
rien à vous reprocher à la prochaine session.

Vous occupez, M. l'Orateur, une position distinguéo; vous
nous rappelez ce tableau d'un grand artiste français pei-
gnant le déluge. Sur un roc, au milieu do la vaste étendue
dos eaux, reposait une noble et belle figure qui se penchait
pour suivre les mouvements do ceuxqui se débattaient dans

flots. Vous auesi, vous avez vu les combats des deux
partis, le flux et le reflux do la mer politique, les rudes
assauts de la gaucho contre les rangs serrés de la droite;
vous avez entendu les cris do détresse de plus d'un vigou-
roux nageur que la tempête politique emportait, pour n'épar-
gner que les plus forts, et vous avez résisté à la critique de
voa amis comme de vos adversaires, ce qui est la preuvo
d'une grande habileté.

Vous méritez donc à tms égard-, M. l'Orateur, los plus
grands éloges de vos concitoyens et do vos collègues ; et
nous espérons qu'après avoir été élevé à de hautes fonctions
politiques, vous serez transféré dans une autre sphère pour
y étudier patiemment les problòmos parlementaires ainsi
quo les curieuses questions constitutionnelles, et y jouir d
tout le bonheur possible ici bas. Je suis sûr d'être l'inter-
prêto do tous on disant que nous e.spérons pouvoir nous unir
pour vous dire alors: " Bon et fidèle Orateur, entrez main.
tenant dans l'exercice do votre charge do gouverneur, le
percepteur ou do juge, laquello vous était dostinéo depuis
l'ouverture do ce parlement."
tM. TROW: J'approuve parfaitement tout ce que vient do

dire l'honorable deputé du comté d'Ottava, et je regrette
l'absence do mon chef respecté, qui a pour vous, M. l'Ora-
teur, la plus grande estime, de même que tous los membres
de l'opposition.

En ce qui a trait aux observations de l'honorable député
de Cardwell, je dois dire que l'on devrait, je pense, distri-
buer un grand nombre d'exemplaires du bill des licences,
lequel.est d'une importance et intéresso toute la population.

M. l'ORATEUR: Il me faut interrompre l'honorablo
monsieur. Je viens do recevoir un message do Son Excel-
lence qui me prie, ainsi que los membres de la Chambre, de
me rendre au Sénat pour lui préienter l'adresse.

L% Chambre se rond on conséquence au Sénat, et revient.

M. TROW: Jo ne connais pas de loi qui doive être autant
étudiée que celle-là par le public, et je n'en connais pas non
plus qui ait été passée aussi vite. Nombre d'amendements
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ont été adoptés sans que les neuf dixièmes des membres
pussent s'en rendre compte. Et plusieurs membres appar-
tenant au barreau-je ne voudrais, cependant, rien dire de
désagréable pour la profession-ne semblaient guère s'en
occuper.

Il me paraît que l'on peut rédiger nos lois d'une manière
assez claire pour qu'un avocat ne soit pas obligé do deman-
der au voisin ce qu'elles veulent dire.

Sir JOIIN A.MACDONALD: J'ai l'honneur de soumettro,
au nom des membres du Conseil privé qui ont présenté l'a.
dresse de cette Chambre à Son Excellence, la 1é,ons sui-
vante du gouverneur général:

lonorables Messieurs.
Un homme publie ne pouvait a-nbitionner un témoignage plus fît-

teur que l'adresse qne vous venez de me présenter.
En vous priant d'accepter mes remerciements, permettez-moi de

vous remercier autBi pour les paroles bienveillantes que vous adres-
sez à la princesse Louise, qui aime le Canada autant que je l'aime
moi-même.

Je serai toujours heureux de faire tout en mon pouvoir pour vous
aider. Aujourd'hui que nous sommes à la veille de nous séparer
après avoir passé au milieu de vous cinq des plus belles années de
ma vie, je constate, avec plaisir, que pendant tout ce temps, la paix
n'a pas été troublée dans le pays, que nos relations avec la grande repu-
blique voisine ont toujours été cordiales et que le Canada, en se déve-
loppant, a joui d'une grande prospérité.

Dans aucun pays au monde, dans l'espace de dix-sept ans, période
qni s'est écoulée depuis la Confédération, a-t-on été témoin d'un pro-
grès aussi remarquable.

On voit d'autres pays s'agrandir et changer leur destinée par des
guerres; mais ici l'union d'un peuple libre et ami de l'ordre s'est
opérée sans effusion de sang, et néanmoins, dans cette période si
courte dans la vie d'une nation, vous avez atteint au rang d'une con-
fédération importante.

Une magistrature au-dess'is de tout soupeon; des provinces jouis-
sant de leur autonomie et confiant à un gouvernement fédéral toutes
les questions d'un intérêt national; la tolérance de tous les cultes,
sans en favoriser un plus que l'autre ; la protection des droits des
classes ouvrières ; un gouvernement basé sur l'opinion du peuple,
voici messieurs, les garanties de votre grandeur future.

Enfin vous offrez le spectacle d'un penne possedant déjà, par le
nombre d'hommes qu'il a à sa disposition, les moyens de se faire res-
pecter sur terre comme sur mer ; espérons cependant qu'on n'aura
recours à leurs services que pour recaeillir les abondantes moissons
qu'il plait à la divine Providence de vous accorder. Cependant, le
sentiment qui porta vos ancêtres à résister aux empiétements de
votre territoire et de vos libertés vous anime vous-mêmes aujourd'hui,
et il est certain qu'aujourd'hui comme autrefois vous ies prgt à
vous imposer des sacrifices pour maintenir vos lois et vos institu-
tions.

Vous avez le droit de conclure, survotre propre responsabilité, des
traités avec les puissances étrangères, et votre commissaire en Angle-
teire est autorisé à conduire des négociations avec le Foreign OJ/lce
Vous n'êtes pas les sujets, mais les alliés d'une nation puissante qui
sera toujours disposée à protéger vos intérêts.

Se donnant la main, le Canada et l'Angleterre travaillont ensemble
pour le développement de leur commerce respectif, et c'est l'admis-
sion de ce fait qui donne une signification particulière à une circons-
tance comme celle-ci.

Les rapports personnels entre les individus ne sont pas d'un intérêt
publie, ils peuvent dépendre des circonstances, nais la satisfaction que
'on éprouve en voyant l'union étroite qui unit la mère-patrie et le Ca-

nada ne dépend pas d'une simple circonstance.
Je me réjouis donc que vous ayiez jugé à propos de montrer de nou-

veau que le Canada reste toujours fidèle à cette union qui vous assure,
ainsi qu'i l'Angleterre, des avantages égaux. Sans cette union vous
ne pourriez maintenir vos institutions et votre autonomie penant
douze mois, tandis que la rupture de l'alliance avec les provinces, qui
furent autrefois des dépendances de l'Angleterre, porterait un coup
fatal ù notre commerce et à notre prestige.

Encore une fois messieurs, je vous remercie de vos paroles bienveil-
lantes, dont je me rappellerai toujours. Puisse chaque fonctionnaire
public qui remplit au milieu de tous la position de -votre premier ma-
gistrat, de représentant d'un empire uni, se prononcer à la fin de son
terme d'office, en faveur d'un gouvernement national libre, sous la
protection de cette alliance impériale.

Hlôtel du Gouvernement, Ottawa,
25 ma18s3.

M. TROW : Jo supposo que je puis continuer mes obsor-
vations quand même je les présenterais à différentes repri-
sos. Lorsque j'ai été interrompu, j'allais parler do la lon-
gueur de la session. Si la législation ministérielle oùt été
prêto, la sesalon eût 6-6 beaucoup plus courte.

Les élections d'Ontario et les vacances de Paques l'ont
prolongée sans doute, mais en tout cas elle a été oxtraordinai-

rement longue, ayant duré plus de quinze semaines, d'au-
tantplus que deux importantes mesuras du goavernement
furent misesde côté.

Sir CHARLES TUPPER: Diffôiées.

M. TROW : Le mot est peut-être plus juste. Il n'a été
fait que peu de chose durant les cinq premières semainos.
Je dois cependant féliciter plusieurs membres du gouverne.
mont pour la manière dont ils ont préparé crtaines mesures,
et reconnaître aussi que l'honorable ministre des Finances a
expliqué avec beaucoup de .courtoisie les items du budget.
Je regrette beaucoup l'absence do mon chef, envers lequel la
gouvernement et la Chambre disent ère reconnaissants pour
la façon dont il a étudié, analysé et perfectionné los diffé-
rents bills qui nous ont été soumis.

M. BRECKEN: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir
l'éloquent discours du roi de la Gatineau, qui est générale-
ment bien exact, aussi bien que poétique, mais qui a com-
mis une erreur, cette fois. Ainsi, il a prétendu, M. l'Ora-
tour, qu'il était étrange de vous voir, vous un avocat, vous
distinguer comme chapelain de la Chambre. L'honorable
monsieur aurait done oublié que la loi et l'Evangilo sont
sSurs.

M. LANDRY: M. l'Orateur, en l'absence do mon hono-
rable ami le député de l'Islet (1l. Casgrain), qui a coutume
de prendre la parole dans cette Chambre au nom de l'élé-
ment français, même quand il n'est pas temps pour lui de
parler, je crois de mon devoir de joindre mes éloges à ceux
que les honorables députés parlant la langue anglaise vous
ont adressés tout-à-l'heure.

Je n'ai pas de doute que vous avez rempli vos devoirs au
meilleur de votre connaissanceo et de votre capacité, comme
tous les députés de cette Chambre y sont du reste obligé.
Nous avons admiré les progrès que vous avez faits dans la
langue française, et, s'il est dans le moment une consolation
que nous devons éprouver, c'est celle do vous entendre dire
vos prières on français.

Je crois, M. l'Orateur, di les rumeurs qui ont cours sont
fondées, si un évènement qui n'est pas tout A fait inconnu à
nous, gens mariés, et qui ne l'a pas été pour vous non plus,
doit se renouveler, cette Chambre accueillera avec plaisir la
nouvelle que vous quittez la chaise présidentielle de cotte
Chambre pour prendre celle du sanctuaire domestique. Je
crois que dans cette circonstance là la connaissance dos deux
langues n'est pas un désavantage.

Jo répète donc que les députés do la Chambre des Com-
munes qui'parlent la langue française sont heureux de la
manière dont vous avez accompli vos devoirs. Il est vrai
que pour ma part, j'aurais peut-être une petite réserve à
faire, car dans une circonstance où je croyais pouvoir placer
un discours, votre intervention m'a empêché d'amener devant
la Chambre une motion que jo n'avais pas préparée, mais
que j'avais bien l'intention de préparer. Dans tous les cas,
cet incident doit être mis de côté, et devant le concert
unanime de louanges qui s'élève aujourd'hui dans cette
Chambre, je n'ai qu'à ajouter mes .propres félicitations à
celles qui vous ont déjà été adressées, et garder l'espoir quo
l'année piochnine vous ferez vos prières on français non.
seulement le lundi, mais tous les deux jours.

PROROGATION.

Le gentilhomme-huissior de la Verge-Xoire apporto le
message suivant de Son Excellence le gouverneur général:

M. l'ORtAÂaR: Son Excellence le gouvernsur gôééral requiert la
présence Immédiate de la Chambre des Jommunes à la salle du Sénat.

M. rOratour se rond, en conséInence, au Sônat avec la
Chambre.
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AU SENAT:

Il plaît alors à Son Excellence de sanctionner au nom do
Sa Majesté les bills suivants:

Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de denierd
requises pour le service public.

Acte à l'effet d'incorporer la Banque Centrale du Canada.
Acte concernant la Compagnie d'Assurance des Citoyens du Canada.
Acte à l'effet de réduire de nouveau le capital social de la Compagnie

d' Assurance de Québec contre l'incendie.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque de London en Canada.
Acte à l'effet de nodifier les actes concernant la procédure dans les

causes criminelles et autres matières se rattachant à la loi criminelle.
Acte à l'efet de constituer en corporation " Les tévérends Pères

Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest."
Acte à l'effet de modifier l'acte constituant la compagnie du chemin

de fer d'Ontario et de Québeo.
Acte à l'effet d'incorporer l'Université de la Saskatchewan et d'air-

toriser la fondation de collèges dans les limites du diocèse de la Baskat-
cbeymn.

Acte autorisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la
Banque Union de l'île du Prince.Bdouard.

Acte autorisant la Compagnie Nationale d'Assurance à liquider ses
affaires et renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'Assurance
du Manitoba et du Nord-Ouest contre l'incendie.

Acte concernant le Crédit Foncier Franco.Canadien.
Acte à l'effet de réunir la Caisse des Veuves et Orphelins des Minia-

tres Presbytériens en rapport avec l'Eglise Presbytérienne des Pro-
vinces inférieures et la Caisse des Veuves et Orphelins de l'Eglise Pres-
bytérienne des Provinces Maritimes en rapport avec IEglise d'Ecosse,
et de créer one corporation pour administrer ces caisses.

Acte pour incorporer la Société Royale du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la banque du comté de Brant du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la cormpagnie du chemin

de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et

Occidental, et pour changer son nom en celui de " Compagnie du che-
min de for de Montréal et Occidental."

Acte à l'effet d'amender %'acte constitutif de la Compagnie du che-
min de fer du Pacifique d'Ontario.

Acte à l'effet d'amender l'acte pour constituer en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer Grand &riental.

Acte à l'effet de constituer le Conseil d'Administration du Fonds de
construction d'églises et presbytères de i' Eglise presbytériennu en
Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest.

Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la Compagnie du
chemin de fer de Kingston à Pembroke, et l'acte qui l'amende.

Acte a l'effet d'amender " l'Acte pour incorporer la Compagnie de
Placement de Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée)."

Acte à l'effet de modifier l'acte passé en la quarante-cinquième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte I l'efet d'abroger les
droits sur les billets promiassoires, traites et lettres de change."

Acte pour amender lActe relatif aux banques, compagnies d'assu-
rances, compagnies de prdt, sociétés de construction et corporations de
commerce en <tat d'insolvabilité.

Acte à l'effet d'amender les divers actes incorporant la l Compagnie
du chemin de fer du Portge, de Westbourne et du Nord-Ouest,' et de
changer son nom en celui de "4Compagnie du chemin de fer du Mani.
toba et du Nord-Ouest du Canada."

Acte à l'effet d'amender les actes concernant la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Grand-Occidental a la Rive du Lac Ontario.

Acte à l'effet do constituer en corporation- la Compagnie Davis et
Lawrence.

Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la Compagnie des Pou-
dres de PAcadie.

Acte pour incorporer la Compagnie des Phosphates et Mlines de la
Puissance.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte concer-
nant les banques et le commerce de banque," et les difiérents actes qui
le modifient.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de la
Montagne-de-Bois à Qu'Appelle.

Acte pour amender l'Acte à l'effet d'incorporer la Banque du Nord-
Ouest.

Acte à leffet d'incorporer la Compagnie de Steamers à Passagers La
Royale Canadienne.

Acte à l'effet de protéger l'acte qui incorpore certaines personnes sous
le nom de Farmers' J)ank of Rusttco.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie de Houille et
de Chemin de fer de Cumberland.

Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous le nom de I La Com-
pagnie Bathbun.

Acte à l'effet de constituer la Compagnie de Chemin de fer et de
Vapeurs de Qu'Appelle, du Lac Long et de la tlaakatchewan.

Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de
Québec à la baie de James.

Acte à l'effet de constituer la " Grange Trust" en corporation (À res-
ponsabilit6 limitée).

Acte à l'effet d'amender et maintenir en vigueur l'acte d'incorpora-
ion de la Compagnie du Havre de Grafton, et pour d'autres fins.

Acte à l'effet de modifier do no'iveau l'Acte d'inspection générale,
1874.

M. IJANDIRY

Acte à l'effet do modifier l'acte constitutif de la compagnie du chemin
de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie, et de changer
le nom de la dite compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique.

Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes relatif, à la compagnie
du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant le havre de
Pictou.

Acte à 'effet d'amender lacte constitutif de la compagnie du chemin
de fer de Transport Maritime de Chignectou (A responsabilité limitée).

Acte A l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de for du Pacifiqueà la rivière de la Paix.
Acte à reffet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de la Bas-

katchewan et du Nord-Ouest.
Acte pour réunir la compagnie du chemin de fer et de steamers de

Winnipeg et de la Baie d'Hudson et la compagnie de transport et de
chemin de fer de la vallée de la Nelson en une seule corporation sous le
nom de compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg à la baie
d'Hudson.

à ete à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats
entrainant le paiement de deniers publics.

Acte à l'effet de modifier et refondre les actes concernant les douanes.
Acte portant amendement de "l'Acte du Bureau des postes, 1875."
Acte A leffet de modifier de nouveau l'Acte relatif à l'incorporation

d'une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte
canadienne du Pacifique et l Asie.

Acte concerna. les bômes et autres ouvrages établis en eaux naviga-
bles soit sous l'autorité d'actes provinciaux soit autrement.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Fidéi-commils et de Cons-
truction de chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
lique.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie des Piliers et
Estacades et d'Am£lioration des Quinze.

Acte pour amender lActe des élections fédérales de 1874.
Acte modifiant "l'Acte concernant les charges de receveur général

et de ministre des Travaux Publics," relativement aux pouvoirs du
ministre des Chemins de fer et Canaux.

Acte concernant le mattre de havre du havre de Trois-Rivières.
Acte à l'effet d'amender "l'Acte pour incorporer la Société des Mis-

sions de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada.
Acte autorisant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada I étendre à cinquante ans son traité de traficavec la Compagnie
du chemin de fer de la Rive Nord.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte qui amende "l'Acte du service civil du Cana la, 1882.
Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie du chemin

de fer de Credit-Valley.
Acte pour constituer en corporation la il Compagnie canadienne de

télégraphes rapides ( responsabilité limitée)."
Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navires do

l'intérieur et de cabotiers.
Ac.te à l'effet de refondre et modifier les divers actes concernant la

milice et la défense du Canada.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du Clble

Européen, Américain, Canadien et Asiatique (à responsabilité limitée),
et de changer son nom eu celut de "Co npagoie du Clible Américain,
Britannique et Continental (à responsabilité limitée) "

Acte à l'effet d'amender l'Acte des Brevets de 1872.
Acte à l'effet de refondre et modifier les actes concernant le Revenu

de l'intérieur.
Acte à reffet de modifier de nouveau et de refondre tels que mo-

difiés les différents actes concernant les terres publique1s féderales y
mentionnées.

Acte établissaist de nouvelles dispositions concernant la réglemen-
tation et la perception des péages sur les glissoirs et autres ouvra-
ges de lEtat construits pour faciliter la descente du bois de service
et en grume.

Acte pour amender l'Acte de la présente sessioo, intitulé " Acte à
leffet d'incorporer la Compagnie de fédéicommia ut de construction
de chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée).

Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoires dans
la province de l'le du Prince-Edouard.

Acte pour amender la loi relative aux loteries.
Acte qui établit des dispositions pour recevoir la disposition de

témoins relativement à des affaires criminelles Pendantes devant les
cours de justice des autres Etats ou devant Sa Majesté ou devant les
tribunaux étrangers.

Acte pour amender de nouveau l'Aete d'interpré.tation.
Acte pour conférer certaine pouvoirs à la Compagnie Canadienne

de l'Eclairage Electrique.
Acte à l'effet de modifier l'acte trente-six Victoria, chapitre

soixante-deux, et l'acte quarante-trois Victoria, chapitre dix-sept,
concernant les commissaires du havre.

Acte à l'effet de modifier l'Acte trente-huitième Victoria, ehopitre
cinquante-six, intitulé: " Acte concernant le bassin de raboub dans le
havre de Québec, et autorisant le prélèvement d'un emprunt à son

Acte établissant de nouvelles dispositions pour l'approfondissement
du chenal des navires, fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et Québec.

Acte à l'effet d'autoriser le paiement des subventions pour la
construction de certaines lignes de cheniins de fer y mentionnées.

Acte pour pourvoir aux traitements et aux allocations de retraite
et do voyage de certains juges de certainea cours provinciales.
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Acte pour pourvoir aux avances A faire par le gouvernement du

Canada e la Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de
fer de Saint-Jean.

Acte à l'effet d'amender un acte de l présente section, concirnant
les bomes et autres ouvrages établis en eaux navigables sous l'auto-
rité d'actes provinciaux ou autrement.

Acte pour étendre A la Colombie britannique l'acte concernant la
poche par les navires étrangers

Acte concernant la Haute Cour de jactice d'Ontario
Acte pour amender et refondre la législation sur les pensions de

retraite dei employés du service civil du Canada.
Acte pour amender l'acte trente-six Victoria, chapitre q't're, inti-

tulA : " Acte à l'eff-t de pourvoir à la création du Département
de l'Irtérieur" et þour amender "l'Acte relatif aix sauvages, 1880."

Acte modifiant de nouveau le tarif des droits de douane.
Acte à 1 effet de légaliser des procédures qui ont été faites pour

la naturalisation de certains étrangers dans la province du Alanitoba.
Acte à l'effet de continuer pour un certain temps les actes y

mentionnés.
Acte à l'effet d'encourager la fabriction du fer en gueuse en Ca-

nada avec le minerai canadien.
Acte pour amender et refondre la législation sur les pénitenciers.
Acte concernant la vente des boissons enivrantps et la délivrance

de licences à ce sujet.
Acte A l'effet de modifier de nouvan " l'Acte refondu des chemins

de fer, 1879 " et de déclarer que certaines lignes de chemins de fer
sont des travaux pour l'avantage du Canada.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des communes
a adressé la parole A Sin Excellence le gouverneur général
comme suit:

PLAIRO A Vovas ExosrMI,ssog,

Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour per-
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service publie

Au nom des Communed, je présente A V.,tre Excellence un bill intitulé:
" tete pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent néces-
asires pour subvenir A certtines dépenses du service, public, pour les
exercices expirant respectivement la 30 juin 1883, et le 30 juin
1881, et pour d'autres objets se rattachant au service public; " gue je
prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royalo a été donnée dans lés termes
suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur général rem3rcie
ses loyaux sujets, accepte leur bienvaillance, et sanctionne ce bill.

Après quoi, il a plu à Son Excellence le gouverneur général
clore la première session du cinquième parlement du
Canada par l discours suivant:

Honorables Messieurs du Senat :

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je désire vous remercier de la diligence et du zèle que vous avez mis
à vous acquitter de vos devoirs parlementaires durant cette longue
session.

Les forte sommes que l'état satisfaisant du revenu vous a permis de
voter comme subventions à la construction de chemins de fer et pour
l'exécution de grands travaux 'n'amélioration, à l'intérieur du pays,
seront réparties avec soin et dépensées avec économie, et contribueront
nécessairement, pour une large part, à la prospérité et aux progrès du
Canada.

Le bill des Terres Fédérales, dans lequel sont consignés les résultats
de l'expérience acquise pendant les deux dernières années, aidera et

encouragera grandement, il y a lieu de le croire, les colons qui afflnent
actuellement, en nombre jusqu'alors sans précédente, au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest.

Les amendements aux lois concerrant la milice tendront A améliorer
la discipline, l'éducation et l'instruction militaire de cette organisation
destinée A rendre de précieux services au paya.

La refonte des statuts relatifs à l'administration des douanes, et les
amendements à ces statuts, tout en Frotégaant l'honnête commerçant
contre les concurrents fraudeurs et déshonnôtes, dégagera le commerce
du pays d'une partie des restrictions que lui imposaient des lois anté-
rieurement en vigueur.

Le remaniement du tarif et la réduction des droits sur les matières
premières employées dans nos manufactures, ainsi que la prime accor-
dée à la production du ter en gueuse, devront contribuer à développer
encore dîvantage les industries canadiennes.

Il est atisfaisant de constater que la positon financière du Trésor
public vous a permis d'alléger, de plus d'un million de. piastres, les
t.xes Imposées.

Le bill à l'effet de réglementer les licences de magasins, buvettes et
auberges, devra nécessairement avoir pour effet d'empd 'her la vente
sans restriction des liq1eurs enivrantes, dans chaque province, et fournit
les moyens effectifs d'en asurer l'application en écartant tout soupçon
de préférence ou de c'ntrole politiques ; en même temps, ce bill n'em-
piète pas indûment sur les droits des personnes qui se sont déjà enga-
gées dans ce commerce sous l'autorité d'actes législatifs.

Messieurs ' la Chambre des Communes :

Je vous remercie des subsides que vous avez accordés aux différents
services publics.

Honorables Messieurs du Sénat:
Mlessieurs de la Chambre des Communes:

Je désire vous remercier de l'adresse que vous avez bien voulu, con-
jointement. me présenter. Les termes de cette adresse ont profondé-
ment touché la Princesse et moi-même, et le message dont vous nous
chargez, vient, nous le savons, d'un peuple déterminé à maintenir
l'intégrité de l'Empire.

Le fait que mes rapports officiels avec le Canada vont cesser n'affai-
bli:a point le lien d'affection ilui me rendra toujours désireux de servir
les intérd-.s de ce pays.

Je demande à Dieu la continuation de la prospérité dont je vous ai
vus jouir, je Lui demande que, toujours, ses bénédictions consolident,
parmi vous, l'Union et la Paix

L'Orateur du Sénat alors dit:

Ronorables Messieurs du Snal :
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence le gouverneur général, que ce par-
lement soit prorogé jusqu'à mercredi, le quatrième jour de juillet pro-
chain, pour être tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence,
prorogé jusqu'à mercredi, le quatrième jour de juillet prochain.

Le parlement du Canada est alors prorogé jusqu'au
quatrième jour de juillet prochain.

Ise
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Bill pour reviser et amender certains actes concernant

la " compagnie d'assurance Union du Canada " et
changer le nom de cette société, en celui de " Com-
pagnie d'Assurance de la Couronne du Canada," 110,
145.

Bill constituant légalement la compagnie du chemin de
fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle et Prince
Albert, 110, 145, 502, 815.

Délai pour présenter les bills privés, 170.
Bill incorporant la banque " North Western," 195.
Révision des règlements du comité des ordres perma-

nents, 247, 309.
Bill relatif à l'association orangiste, 276,693.
Bill concernant la banque du Nord-Ouest, 737, 924.

B£OHAIn, M. F. (Iberville.)

Bill concernant le Crédit foncier franco-canadien, 328,
329.

Directeur de poste dans le comté d'Iberville, 582.
Résolutions amendant et modifiant les actes du revenu

de l'intérieur-tabac canadien, 615.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831.
Compte-rendu des débats, 1,206.
Approfondissement du chenal du fleuve Saint-Laurent,

1,419.

BENsoN, M. W. F. (Grenville-Sud.)
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 220.
TimF : Cotons peints et imprlmés, 723.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1,443.

BERGERoN, M J. G. H. (Beauharnois).
Ecorce de pruche, 80.
Fonctionnaires publics, 121.
Rapporte de la Banque de Saint-Jean, P.Q., adressés au

gouvernement, etc., 67.
Bill concernant la compagnie d'éclairage électrique,

581, 746, 924.
SunsiUas: Appointements et dépenses de M. H. Fabre,
- agent canadien à Paris, 1462.

BERGIN, M. D. (Stormont et Cornwall).
Bil amendant les actes constituant la compagnie du

chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, 146, 174,
592. -

BERGIN, M. D.--Suite.
Milice, 572, 621, 622.
Explications personnelles, 755.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 1,007.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1,421,

1,423, 1,427.

BERNIER, M. M. E. (Saint-Hyncinthe).
SunsIDEs: Salaires et autres dépenses

douane, 1067.
des ports de

BLAKE, l'hon. M. (Durham-Ouest).
Election de l'Orateur, 1.
Adresse en réponse au discours du trône, 13, 14, 15, 16,

18, 19.
Explications ministérielles, 33, 34, 35.
Pétitions concernant les bills privés, 36.
Comités permanents, 36, 39.
Bill relatif aux voituriers par terre, 39, 334.
Bill concernant les sociétés permanentes de construc-

tion, 40.
Ventes ou locations de terrains houillers, 41.
Remise de droits aux fabricants canadiens, 41.
Saisies à la douane, 42.
Commission du chemin do fer du Pacifique, 42.
Fraudes pratiquées en douane, 42, 43.
Acte d'extradition du Canada, 43.
Election du comté do King, I. P. E., 54, 95, 105, 162,

135, 875, 877.
Emprunt consolidé5 p. c., 55.
Terres de colonisation, 56.
Etat des affaires publiques, 57, 110.
Mouture ea entrepôt, 57.
L'honorable John O'Connor, 58.
Dossiers des élections, 58.
Refonte des Statuts du Canada, 5D.
Fabrication de canons, 59.
Officiers-rapporteurs, 59, 62.
Juge en chef de la cour du Banc de la Reine à Mani.

toba, 62.
Licences pour la coupe du bois, 62, 63.
Rapports concernant le chemin de fer du Pacifique, 69.
Mémoire de la compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacifique, 69.
Tracé du chemin de fer Canadien du Pacifique, 75.
Traités de commerce, 78.
Terres du Nord-Ouest, 81.
Rapport de la compagnie du chemin do fer du Paci-

fique, 82.
Taux du chemin de fer du Pacifique, 83.
Dépenses pour dépêchect télégraphiques dans le dépar-

tement des Travaux publics, 87.
Employés publics depuis 1880 jusqu'à cette date, 89.
Rapports concernant le chemin do fer du Pacifique

canadien, 89.
Bills privés, 90, 91.
Importation du bois de service à Manitoba, 98.
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Emigration de naturalisation des Allemands, 100.
Résolation amendant l'acte des banques, 103, 105.
Bill autorisant l'emprunt de certaines sommes requises

peur le service public, 106.
Bill amendant la loi relative aux causes instruites devant

les juges de comté, 107.
Nombre d'électeurs d'après le recensement, 108.
Demande de documents relatifs au chemin de for du Pa-

cifique, 111, 117.
Commerce interprovincial, 119, 120.
Bill amendant la loi criminelle, 122, 336.
Bill concernant la décharge des anciens faillis, 124.
Bill concernant les sociétés permanentes de construe-

tions, 130.
Bill amendant l'acte refondu des chemins de fer, 131.
Sténographes pour les comités, 135.
Réclamations des habitants du district de Prince-Albert

T. N. O. et des alentours, 136, 138.
Pétition de C. P. Mattock et autres do Portland, 145.
Comité du trafic interprovincial, 146.
Bill concernant la cour des commiseaires de chemins de

fer, 157.
.Bill concernant les Biens temporels de l'Eglise presby-

térienne en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, 172.
Bill conecrnant la compagnie de fidéi commis et de

construction de chemins do fer du 0 inadIa, 173.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de trans-

port maritime de Chignecto, 173.
Pétition de la compagnie de flottage et d'estacades de

la rivière Queddy, 196.
Bill concernant les banques et le commerce de banque,

200.
Bill amendant la loi criminelle par rapport aux of-

fenses contre la per6onne, 211.
Bill relatif au Crédit foncier franco.cànadien, 230, 232,

.277, 328, 393, 394, 395.
Chemin de fer du Canada Central, 243, 244.
Couvertes militaires, 244.
Revision des règlements du comité des ordres perma-

nents, 247, 309.
Législation concernant la vente des liqueurs enivrantes

82, 250, 259, 268, 405, 1302, 1398, 1400, 1401, 1402,
1403, 1404, 1405, 1406, 1407, 1408, 1409, 1410, 1411,
1412, 1421, 1423, 1424, 1425, 1427, 1428, 1429,-1431,
1432, 1435, 1437, 1438, 1439, 1440, 1443, 1444, 1445,
1448, 1449, 1450, 1451, 1453, 1455, 1457.

Bill relatif à l'université de la Saskatchewan, 259, 277.
Bill constituant l'Association des Révérends Pères

Oblats, 259, 392,393.
Sir Alexander Galt, 282.
Exposé budgétaire-interpellation, 299.
Bill concernant la punition do l'adultère et de la sédue-

tion, 304, 325, 333.
Ajournement de PAques, 307.
Relevé du nombre de personnes entrées à Manitoba par

chemins de for et qui ont quitté cette province par
la même voie l'an dernier, etc., etc., 313, 314.

BLAKE, l'hon. B.-Suite.
Fonds de retraite, 320.
Bill pour empêcher la fraude dans les contrats publices,

323.
Question de procédure, 353.
Bill concernant la i épartition des biens des insolvables,

392.
Bill relatif A la compagnie du chemin deferdeKingston

et Pembroke, 396.
Bill concernant la compagnie des Poudres d'Acadie, 397,

532, 592, 593.
Bill constituant la compagnie des Phosphates et Mines

du Canada, 393, 399.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer du Nord

du Canada, 400.
Successeur de sir A. T. Galt, commissaire canadien en

Angleterre, 401.
Le Cap-Breton sous la Confélération, 443.
Bill concernant les billets promissoires, lettres de

change, 457,458.
Bill relatif aux examens des patrons et seconds de asvi.

res, 458, 459, 753, 754.
Bill relatif aux associations de charité, de philanthropie,

etc., 531.
Bill concernant l'association orangiste, 534.
Travaux du chemin de fer du Pacifique, 535.,
Retrait des troupes de Halifax, N.-B., 535.
Droits sur les instruments aratoires, 535,
Les "lDébats," 536.
Lots de grève sur les lacs Huron et Supérieur, 537.
Service par steamern entre Campbellton, Gaspé, etc.,

538.
Election de Bothwell, 555.
Milice, 578, 579, 580, 581, 620, 623, 624; 625.
Changements proposés au tarif, 582, 583, 670.
1>roits spécifiques et ddvalorem, 592.
Transfort du la propriété, système To:renc, 609.
Résolution à l'effet do modifier et de refondre les actes

du Revenu de l'lutérieir, 612.
Bill concernant la refontu dos actes de douane.627, 628,

629, 630, 631.
Bill relatif à la franchise on au cens électoral. 632,633,

634, 1470.
Bibliothèque du parlement, 671.
Réclamation de M. Dustan, 701.
Vente de l'Ile La Cloche, 702.
Rapport officiel des débats, 739.
Bill concernant la compagnie canadienne déclairage

électrique, 746.
Bill concernant le havre de Toronto, 754
Prime sur le fer en gueuse, 756, 757, 758, 759, 760,

761,762.
Solde des miliciens, 776, 777, 778.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de la

Montagne de Bois, de Qu'Appelle, etc., 815.
Réclamation de 1ýoderick Mc4engan, 827,
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Contrat de la compagnie du Pacifique canadien avec la
-" North American Constructing Company," 827, 828.

Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831,
832.

Bill concernant le chemin de fer du Pacifique, 832, 833,
944.

Aménagement de la Chambre, 834.
Bill relatif aux estacades et autres ouvrages dans les

eaux navigables, 836, 838, 839.
Bill : refonte de la législation concernant le revenu de

l'intérieur, 833, 840, 1358.
Mise à la retraite des officiers du service civil, 842, 843,

1446.
Bill concernant los employés des fabriques, 879.
]Refonte des actes des terres publiques, 933,938, 942,

994.
Lettres non distribuées, 944.
Pont Dufferin, à Ottawa, 954.
Amendements à l'acte dea élcetions fédérales, 959.
Bill amendant l'acte du service civil, 989, 990, 991,

992, 993, 1100, 1101, 1125.
Bill concernant la compagnie des estacades, etc., 993.
Réponse à l'exposé annuel du ministre des Chemins de

fer et canaux, au'sujet du Pacifique canadien, 1038.
Premier rapport du comité de la bibliothèque, 1089,

1090.
Bill modifiant l'acte des postes, 1101.
Bill concernant le flottage du bois et la perception des

droits de glissoires et d'estacades, 1102, 1281, 1282,
1283.

Bill concernant le chemin de fer du Nord, 1162, 1163,
1164.

Amendement du Sénat au bill du chemin de fer de
Credit-Valley, 1165.

Compte-rendu des débats, 1201.
Suppression d'un compte-rendu dans les.Ddbats, 1273.
Résolution concernant la compagnie du pont et du pro.

lougement du chemin de fer de Saint-Jean, N.-B.
1273, 1415, 1416, 1446.

Bill décrétant qe certains chemins do fer sont des
travaux à l'avantage général du Canada, 1287, 1372,
1376, 1377, 1380, 1381, 1382, 1383, 1381, 1385, 1386,
1387, 1388, 1389.

Résolution concernant la commission du havre de
Québec, 1288.

Bill concernant le fonds de retraite du service civil,
1303,1307, 1310.

Etat des affaires publiques pendant la saison, 1311.
Petite vérole à Manitoba, 1315.
Résolutions concernant les subventions aux chemins de

fer, 1334, 1335, 1336, 1346.
Subvention à la compagnie de chemin de fer de la baie

des Chaleurs, P.Q., 1362.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de Cara.

quet, N.B., 1362.
Subvention à la compagnie du chemin de la vallée de

la Gatineau, P.Q., 1363.

BLALE, l'hon. E.-Suite.
04bvention à la compagnie du chemin de fer de la

grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
N.-E., 1363, 1364, 1365. •

Subvention à la compagnie du chemin de fer Interna-
tional, 1367.

Subvention à la compagnie du chemin de fer de la
vallée de Miramichi, 1,367.

Subvention à la compagnie du chemin de fer Montréal
et Occidental, 1368.

Subvention à la compagnie du chemin de fer de Na-
pance, Tamworth et Québec, 1368.

Subvention à la compagnie du chemin de fer du lac
Saint Jean, 1368.

Subvention à un chemin de fer devant partir de l'Inter-
national à Petitcodiaci pour se rendre à Rlavelock
Corner, N.-B., 1369.

Subvention à un chemin de fer de Gravenhurst à Cal.
lendar, 1369, 1370.

Refonte des lois concernant les pénitenciers, 1384, 1470.
Amendement du Sénat au bill qui modifie et refond les

terres publiques, 1390.
Résolutions sur les traitements des juges, 1399, 1996.
Bill autorisant des subventions pour la construction de

chemins de fer, 1413, 1414.
Bill prorogeant certains actes, 1417.
Bill concernant la compagnie de fidéicommis et de

construction de chemins de fer, 1417.
Observations at sujet d'une question de privilége, 1416.
Adresse à Son Excellence le gouverneur-général, 1467.
Bill concernant la naturalisation d'aubains à Manitoba,

1469, 1410.
Drawbacks sur les exportations, 1473.
TARIF : Acides acetique, sulfurique et nitrique, cartes à

jouer, musique imprimée, bretelles voitures, 704,
705 ; wagons de chemins de fer, traîneaux, voitures
d'enfants, 705; toile à voile, 706, 708; cordage, 711,
712, 714; tuyaux vernis et non vernis, 714; meubles,
fer et fer ouvré, 715; huile carbolique óu lourde, hui-
les à lubrifier, papiers peints ou à tentures, 716:
papier-toile pour faux cols, 717; laine et lainages, 718;
cotons imprimés et teints, 719, 720, 721; instruments
aratoires, 736; poussière de charbon, étoffes de caout-
chouc, pompes, fer, 737; livres, 778,. 777, 780, 781,
782.

SUBSiDEs: Administration, secrétaire du gouverneur,
Conseil Privé da Canada, 790,.791, pénitenciers, 791;
ministère de l'Intérieur, 792, 1246, 1247, 1248; minis-
tère du Revenu de l'intérieur, 794, 1201, 1202; minis-
tère de l'Agriculture, 795, 1202; ministère des Tra-
vaux Publics, 716 ; services professionnels de l'honora-
ble H.A.M. Kaulbacli, 800; examinateurs du service
civil, justice, police fédérale, pénitencier de Kiigston,
800, 801, 802; pénitencier de Saint Vincent de Paul,
pénitencier de Dorchester, 802, 803; pénitencier de
Manitoba, 804, 805; dépenses du Sénat, 805, 806,807,
808; Commune, 810, 811; publication des Débate,
812 ; bibliothèque da parlement, 814, 1183 1203;
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SunsES- Su ite.
greffier de la Couronne en chancellerie, 887 ; achat de
rapports judiciaires pour la Cour Suprême, 887; re-
liure de journaux, 887; collection et garde des archi-
ves, 897; recensement, 888; exposition fédérale, 892;
statistique sanitaire, 894, 895, 1183, 1184; statistique
agricole, industrielle, etc., au Nord-Ouest, 897 ; immi-
gration et quarantaine, 898, 902, 903, 1183; collégq
militaire royal, 912; nouvel édifice public à
Ottawa, 964, 1185; édifices publics Nouvelle-Ecosses
965; édifices publics, N.-Brunswick, 966; édifices
publics, Québec, 967, 1254, 1318; édifices publics,
Ontario, 967, 968, 1318; édifices publics, Manitoba,
968,969; édifices publics, Nord Ouest, 969; édifices
publics on général, réparations, ameublement, chauf-
fage, etc., 970, 971, 1,255; ports et rivières, Non-
velle-Ecosse, 980; divers, 988, 989; ligne de steamers
entre le Canada, les Antilles et le Brésil, 1011; ligne
de steamers entre la France et Québec, 1011; ligne
de steamers entre 7iverpool, St-Jean, N. B. et Hali-
fax, N. E., 1012; service à vapeur entre le Cap Canso
et Port Hood, 1012; service à vapeur entre Halifax,
Mdrray IHarbour et Charlottetown, 1012; entretien
des steamers du gouvernement, 1013; observatoires,
10 1', 1017 ; "Canada Central," 1,059 ; le Pacitique,
de Prince Arthur's Landing à la rivière Rouge, 1059,
1060 ; jà la Colombie Britannique, 1060; subvention
au Pacifique, 1060 ; gardes-pêche et gardiens, 1072;
phares et sifflets de brume, 1082, 1083; excise, 1085,
1086, 1189; la Gazette du Canada, 1,102; impres-
sions diverses, 1103; torritoires du Nord-Ouest,
1103, 1 54; refonte des statuts félraux, 1105;
inuimnité à la police A cheval, 1106; casernes pour
la police à cheval, 11/07; exposition des pêchemries à
Londres, 1108; étude des lacs Supérieur et Huron,
1109; achat d'ouvrages judiciaires, 1109; public&-
tion des décisions dans les causes relatives à l'acte de
l'A. B. N., 1109, 1198; poids, mesures et gas, 1111;
Intercolonial, travaux à St-Jean, N.B., prolongement
de Halifax, 1126; matériel roulant, 1126, 1121
1128; embranchement de St-Charles et bateaux pas-
seurs entre Québec et Lévis, 1128, 1129; chemin de
fer du Cap Traverse, I. P. E., explorations et inspec-
tion, statistique des chemins de fer, 1130; compensa-
tion à la ville de Pembroke pour le changement du
tracé du Canada Central, 1131, 1132, 1133; canal
Lachine, 1134; canaux de Cornwall, Williamsburg,
du St-Laurent, Murray, 1136; rivière Trent; canal

- Tay, 1137; égoût entre la ville de Cornwall et
le canal, relevé hydrographique dela navigation de la

· vallée de la Trent, 1138; canal Rideau, 1139; In-
tercolonial, réparations et exploitation, 1139, 1140,
1,141; canaux, réparations et exploitation, appointe-
ments des officiers, etc 1143; ports et glissoires, répa-
rations et exploitation, 1143, 1144; télégraphes, Mani-
toba et le Nord Ouest, 1144, 1145; têlégraphes,

BL&XE, l'hon. E.-Suite.
SUBSIDES-suite.

Colombie britannique, 1145; postes, 1145, 1147,
1148, 1149; explorations géologiques, 1158, 1160;
arpentage des terres fédérales, etc., 1180, 1181, 1182;
poids, mesures et gaz, 1189; bureaux de poste, 1192,
1193, 1194; pénitencier do Kingston, 1196, 1197;
niinistère des douanes, 1201; remboursement à la
veuve de feu le juge Mackenzie, 1202, 1203; dé-
penses dans la cause de Russell vs Woodward, devant
le Conseil Privé, 1203; chemin du Pacifique, em-
branchement de la baie Georgienne, 1207; chemin
du Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, 1207,
1208, 1209; réclamation de James Whitehead, en-
trepreneur du Pacifique, 1212, 1213, 1216, 1220,
1294; rP.mboirsament à Purcell et Cie., au compte
du Pacifique, 1220; commission de l'Intercolonial,
1220, 1221, 1222, 1223; réclamation do M. Ket-
chum au compte de l'Intercolonial, 1225, 1226,
1294, 1295; terrains et autres réclamations, Inter-
colonial, 1,227; frais de justice dans l'affaire de la
compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et
le procureur général du Canada vs la compa-
gnie du chemin do fer de Windsor et Anna-
polis, 1227, 1228; embranchement de la rivière du
Loup, Intercolonial, 12 18; r,.lamation de C. H. Mann,
Intercolonial, 1228; paiement de dommages causes
à la propriété de B. Walsh, de Halifax, 1229; che-
mins de fer en général, 1229; réclamation de Heney
Stewart et Cie, entrepreneurs du Canal Grenville,
1229, 1230, 1296, 1297; Canal du Rapide Plat, 1230;
Canal Culbute, 1230 ; gratification pour services
spéciaux et remb)ursement d'avances, à JQhn Page,
ingénieur en chef des canaux, 1231 ; frais généraux,
en rapport avec les chemins de fer, 1249; haut-com.
missaire canadien en Angleterre, 1219; Justico:
honoraires du juge Richards, 1250; pénitencier de
l'Ile du Prir.ee.Edouard, 1251 ; ports et* rivières,
Ontario, 1256; services spéciaux des employés du
département de la Marine et des Pêcheries, au
sujet des primes accordées aux pêcheurs, 1261, 1262,
1263 ; institutions scientifiques, 1263 ; phares et
service cotier, 1264; police à cheval du Nord-Ouest,
1264; sauvages de Manitoba et du Nord-Ouest, 1264;
voyage du gouverneur général à la Colombie britan-
nique, 1264 ; exposition internationale des pecheries,
1264, 1265; indemnité de retraite au surintendant
O'Neill, et aux constables Kane, Purcell et James,
de la police fédérale, 1265; gratification à madame
Egan, veuve du constable Egan, de la police
fédérale, 1265; dépenses dans la cause de John
Burgess, inspecteur de bateaux à vapeur du
district de Montréal, 1265, 1266 ; dommage
et frais dans la cause de Phair vs.Venning, 1266,
1267"; publication des rapports de la société Royale,
1268, 1269 ; dépenses encourues pour les -rapports
ordonnés par le parlement, 1269, 1270 ; commission
des eanufactres, avance à M. Blakely, 1210,~achat
de 40 exemplaires du Parliamentary Companion,
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1270; dommages dans l'affaire de Robertson vs. lu
Reine, 1270, 1271; cout du procès dans l'affaire de
la banque dos Marchands vs. la Reine, 1271 ; service
des douanes à Manitoba, 1271; services de F. G.
Wainright dans le bureau du revenu de l'intérieur à
Halifax, 1271 ; appointements de J. Griffith, percep-
cepteur du revenu de l'intérieur à Sherbrooke; ser-
vice télégraphique de nuit à la Colombie Britannique
1272 ; appointements de H. N. Grant, percepteur du
revenu de l'intérieur à Halifar, 1271; appointements
de J. Griffith, percepteur du revenu de l'intérieur à
Sherbrooke, 1272 ; service télégraphique de nuit à la
Colombie Britannique, 1272 ; dépenses additionnelles

. des témoins, des sténogaphes, 1288, 1289 ; hôpital
général do Winnipeg, 1289; réclamation de James
Dick, route Dawson, 12S9, 1290, 1291, 1292, 1293,
1294 ; compensation à madame A. A. Mclnnes pour
la mort de son mari tué sur le chemin de fer de l'île
du Prince-Edouard, 1293; dépenses se rattachant
à l'acte accordant une prime aux pêcheurs ; appoin-
tements de C. J. Jones, du bureau du secrétaire
du gouverneur-général, 1311 ; augmentation des
appointements du commis des dépenses contingentes
du ministère des finances, 1311; appointements
de deux commis au ministère des chemins de
fer et canaux, 1311 ; réclamation de la veuve du juge
Fisher, du Nouveau-Brunswick, 1311, 1313 ; gratifi-
cation à J. Dillon, gardien au pénitencier de Kings-
ton, 1313; indemnité à L. J. Piteau, pour la pertede
sa position de traducteur français aux Communes,
1314; agent d'immigration à Victoria, C. B., 1314 ;
médecin-inspecteur à Sydney, N.-E., 1314; milice,
1315, 1316, 1317; Intercolonial, travaux à Lévis,

1321 ; comrensation à Thomas Manro, pour avoir
rempli pendant quelque temps les fonctions de surin-
tendant du Canal Welland, 1322; ports et rivières,
Quîébec,1323; ports et~rivières, Ontario, 1324; Prince
Arthur's Landing, 1324; paiement des officiers du
Conseil Privé qui travaillent api ès les heures xégle-
mentaires, 1326; achat de bateaux et appareils de
sauvetage, 1326 ; accise, 1327, 1328; poids et mesures,
1328; achat d'un bâtiment et d'un terrain situés sur
la côte est du bassin du Canal Rideau et devant ser-
vir de magasin militaire, 1397; canal de Williams-
burg, 1397 ; accise - réclamation de MM. Bellemare
et Durnford, 1397; écoles industrielles pour les sau-
vages du Nord-Ouest, 1460; refonte des statuts du
Canada, 1461 1470 ; aide à la société géographique de
Québec pour ses explorations du Saint-Laurent, du
Labrador et de'la baie James, 1461; gratification an-
nuelle à la veuve de air George E. Cartier, 1461;

gratification de six mois d'appointements à la veuve
do feu Frank Shanly, 1461 ; appointements de M.
Fabre et dépenses contingentes de -o'î bureau, 1462;
crédit additionnel requis pour les guides des terres
du Nord-Ouest, 1463; indemnité sessionnelle à M. F.
Houde, M. P., 1463; embranchement de chemin de

BLAKE, l'hon. E.-Suite.
SUBsIDEs-Suite.

fer de Dartmouth à 'Intercolonial, 1463; agrandisse-
ment du quai du chemin de fer à Carleton, Saint-
Jean, N.-B., 1463; frais de matières en litige, 1464,
remboursement à certains marchands de l'ile du
Prince-Edouard, de droits payés aux douanes amé-
ricaines sur du poisson et de l'huile de poisson,
1464, 1465; appointements de l'inspecteur des fabri-
ques do tabac, 1466.

BLANCHIET, l'hon. J. G. (LéŸis.)
Biil concernant les biens temporels de l'Eglise Presbyté-

rienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse,
171.

Bill relatif au Crédit-Foncier Franco-Canadien, 393.
Rapport du comité des privilèges et élections concer-

nant l'élection de King, I.P.E. 843, 877.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1449.

BLONDEAU, M. C. B., (Kamouraska.)
Service d'hiver sur le Saint-Laurent entre la Malbaie,

et laRivière Ouelle, 110.

BOLDUC, M. J. (Beauce.)
Droit d'exportatiun sur les billots d'épinette,-220, 1089.
Bill amendant l'acte des élections contestêes fédérales

de 1874; 247, 959, 1098.
D-oit d'importation sur l'écorco do prache, 1089.

BossÉ, M. J. G. (Québec-Centre.) -

Bill pour réduire le capital de la compagnie d'assu-
rance de Québec contre le feu, 57, 79, 400.

Bill constituant la compagnie du chemin do fer de
Québec et de la Baie James, 135, 171. 645.

• Bills amendant la loi criminelle, 207, 212, 337.

BOURASSA, M. F. (S îint-Jean, P. Q.)
Nomination d'un maître de poste à Stottaville, comté

de Saint-Joan, P. Q., 53.
Pension des miliciens de 1812, 57.
Casernes de l'île aux Noix et de. Saint-Jean, P.Q., 1089,

1098. .

BoURBEAU, M. . O. (Drummond et Arthabaska).
Tabac canadien, 41.
Bill concernant les anciens faillis, 127.
Comité spécial sur les engrais agricoles, 219.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 224.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 289.
Résolutions à l'effet d'amender et refondre les actes du

Revenu de l'Intérieur-Tabac canadien, 613:
SUBsIDEs: Collège Militaire Royal, 912.
Dimanches et chemins de for, 957.
Chemin do fer du Pacifique à Kanitoba, 959.
Bill concernant la refonte des actes du Revenu do l'in

térieur, 974, 976.

BOWELL, l'hon. M. (Hastings-Nord).
Compte:rendu officiel des débats, 28, 739.
Saisies à la douane, 42.
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BOWELL, l'hon. M.-uite.

Fraudes pratiquées en douane, 43.
Importation du bois de service à Manitoba, 98.
Résolution concernant la refonte des actes relatifs aux

douanes, 103, 104, 105.
Bill à l'effet d'amender et de refondre les lois concer-

nant les douanes, 105, 581, 625, 626, 627, 628, 629,
630, 631, 739, 740, 741, 742, 743, 744, 745, 746, 747,
1101.

Douane à Brandon, à Manitoba, 174..
Port douanier de sortie au Portage-la-Prairie, à Mani-

toba, 175k
Assurances sur les marchandises en entrepôt, 215.
Bill concernant le Crédit-Foncier Franco-Canadien, 232.
Bill concernant l'association orangiste, 275.
Compilation des rapports des départements, 318.
Port d'entrée à Selkirk, Man., 335.
Droit différentiel sur le thé, 441.
Importation de spiritueux, 535.
Nomination de James H. Jacques et Charles Xearny,

307, 540.
Règlements de douane, 541.
Changements au tarif, 582, 583, 584.
Importation de voitmies d'enfants, 826.
Pointe Westhaver, 830.'
Police du port de Quebec, 945.
Pont Duferin, à Ottawa, 953.
Bill amendant l'acte du service civil, 990, 993.
Bill concernant le mattre de port de Trois-Rivières,

1061, 1102.
Prime aux pêcheurs, 1089.
Navigation de la rivière Sydenham, 1089.
Obstructions dans la rivière Richibouctou, 1089.
Inspection des steamers, 1089.
Relations entre le gouvernement et Amos Rowo, 1093,

1094.
Drawback sur les produits fabriqués exportés, 1199,

1471, 1472.
Bill modifiant l'acte des pêcheries, 1273, 1278, 1280,

1281, 1466, 1467.
Le Canada à l'exposition internationale de pisciculture

à Londres, 1281.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1444,

1415.
Bill appliquant à la Coloïbie-britannique, l'acte concer-

nant la pêche par les navires étrangers, 1446.
TABRi: Wagons de elmin de fer, 705 ; toiles a voiles,

706, 707; fer et for ouvrê, 715 ; huile carbolique ou
lourde, huiles à lubriÉ,er, 716 ; cotons peints et im-
primés, 722, 723,; instruments aratoires, 731,732,

33; livres, 786, 787.
SUBsIDEs: ministère deB douanes, 794, 795,1201; publi-

cation des Débats, 812, 813 ; entretien des steamers
du gouvernement,- 1013 ; examens., des capitaines et
seconds, 1013; bateaux de sauvetage, 1013, 1014,
1016, 1326 ; gardiens de phares, 1016 ; stations de

BoWELL, l'hon. M.-Suite.
SuBsmEs-Site.

signaux, 1016 ; observatoires, 1016; salaires et
autres dépenses des ports de douanes, 1061, 1062,
1063, 1064, 1065; 1066, 1067, 1068, 1069, 1070, 1071,
1072; gardes-pêche et gardiens, 1072, 1077, 1078,
1079, 1080, 1081, 1082, 1185; phares et sifflets de
brume, 1082, 1083, 1185; impressions diverses,
1103, 1110 ; étude des lacs Supérieur et Huron, 1109;
poids, mesures et gaz, 1114, 1115, 1116, 1121, 1122;
police fédérale, 1195, 1196 ; pénitencier de Kington,
1196, 1197 ; publication des décisions rendues en
vertu de l'acte de l'.A. B. N.. 1198; route Dawson,
réclamation de James Dick, 1209, 1210, 1211 ; paie.
ment à Octave Dionne d'un rapport sur les travaux
publics depuis la confédération, 1259; -services ex.
traordinaires des employés du département de la
marine et des pêcheries, etc. au sujet des primes ac-
cordées aux pêcheurs, 1259, 1261 ; institutions scien-
tifiques, 1263 ; inspection des navires, 1263; phares
et service cotier, 1264 ; exposition internationale des
pêcheries, 1264, 1265; dépenses dans la cause de
John Burgess, inspecteur de bateaux à vapeur pour
le district de Montréal, 1265; dommages et frais
dans l'affaire de Phair vs Venuing, 1266 :.sarvice
des douanes à Manitoba, 1271, 1301; dépenses se
rattachant à l'acte accordant une prime aux pêcheurs,
1299, 1300, 1301; édifices publics, lie du Prince
Edouard, 1318; sauvages du Nouveau-Brunswick,
1326; accise, 1327.

BREoKEN, M. P. de St.-C. (Queen's i. P. E.)
Election du comté de King's, I. P. E., 161, 875.
Bill relatif au Crédit Foncier Franco-Canadien, 394.
Le Cap Breton sous la Confédération, 443.
Débat sur l budget, tarif, 654.
Aménagement de la Chambre, 835.
Stations de signaux au Cap Nord et à la Pointe de

l'Est, I. P. E., 1090.
Communications à la vapeur avec l'le du P. B., 1090,

1091.
Traitements des juges, 1392.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1404,

1406, 1450.
Félicitations à l'Orateur, 1479.
SuBsiDEs: Garde-pêche, 1076; chemin de fer de l'Ile du

P. E., 1142; frais généraux des chemins de fer, 1237,
1248, 1239: services extraordinaires rendus par les
employés du département de la Marine et des Pêche-
ries au sujet des primes accordées aux pêcheurs, 1261;
service à vapeur entre l'île du Prince-Edouard et la
terre ferme, 1459; remboursement à certains mar-
chands de l'Ile du Prince Edouard, de droits payés
aux Etats-Unis sur du poisson et de l'huile de

poisson, 14Ç5.
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BRYSoN, M. J. (Pontine.)

Bill concernant la compagnie des piliers, des esbtaddes,
etc, des Quinze, 1000.

SuBsiDEs: ports et rivières, Ontario, 1324.
Subventions aux chemins de fer, 1353.

BURNs, M. K. F. (Gloucester).
Bill relatif à l'association orangiste, 272, 687.
Débat sur le budget, tarif, etc., 508.
Changements proposés au tarif, 586.
Tarif; cordages, 711.
Réciprocité entre le Canada, le, Brésil, les Antilles et le

Mexique, 821, 823.
Bill concernant les estacades, etc, dans les eaux navi-

gables, 838.
Subventions aux chemins de fer, 1343.
Sur îms: immigration et quarantaine, 899; garde-pêche,

1080; réclamation de Joseph Whitehead, entrepre-
neur du Pacifique, 1215 ; services extraordinaires
rendus par les employés du département de la Ma-
rine et des Pêcheries etc., au sujet des primes accor-
dées aux pêcheurs, 1261.

BuRPaE, M. C., (Sunbury).
Immigration au Canada, en 1882, 82.
Agents d'immigration, 89.
Subventions aux chemins de fer, 13 .7, 1338, 1357.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrante4, 1401,

1406.
SUBsIDEs: Sauvages du Nouveau-Brunswick, 1326.

BJR3EEE, l'hon. 1. (Saint-Jean, N.B.) (Cité et comté) :
Exportations et importations de juillet 1882 à janvier

1833,78.
Recettes et dépenses imputables au fonds consolidé, de

juillet 1882 à février 1883, 78.
Charbon exporté de la Nouvelle-Ecosse, 78.
Drawbacks sur les matériacx servant à la construction

des navires, 78.
Recettes et dépenses de l'Intercolonial, 78.
Vente des terres au Nord-Ouest, 79.
Matériel roulant acheté pour l'Intercolonial, 79.
Exportation de la houille, 82.
Drawback sur les sucres raffinés au Canada et exportés,

82,
Abolition des droits sur les grains, la farine et le char-

bon en 1882, 82.
Pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean, N.B.,82.
Bill: refonte des actes de douane, 104, ~105, 740, 741,

742, 743.
Pétition de la compagnie de flottage et 'd'estacades de

la rivière Queddy, 195.
Changements proposés au tarif, 581.
TARF : Cordages, 711; marbre, 716.
Mise à la retraite des officiers publics, 843.
SUBSIDEs : Ministère des Finances et conseil de la tr4.

sorerie, ministère des Douanes, 794.

CAMERON, M. Hector (Victoria-Nord.)
Bill concernant les voituriers par terre, 39.
Bill constituant légalement la compagnie des phos-

phates et mines du Canada, 110, 174, 398, 599, 854.
Bill amendant l'acte concernant la compagnie du che-

min de fer de Credit Valley, 110, 173, 502, 1165.
Bill amendant l'acte d'incorporation de la compagnie

de chemin de fer de transport maritime de Chignecto,
110, 173, 259,746.

Bill concernant les sociétés permanentes de construe-
tion, 130.

Bill constituant la colnpagnie du télégraphe de l'Atlan-
tique, du Pacifique et de la rivière à la Paix, 146, 174.

Bill constituant la compagnie du chemin de fer du Pa-
cifique et de la rivière à la Paix, 146, 174.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer et de
bateaux à vapeur de Qu'Appelle, Lac Long et Saskat-
chewan, 157, 174, 45.

Bill constituant la compagnie de chemin de fer du
" Great North Western," 157, 174, 746.

Bill relatif aux biens temporels de l'Eglise Presb3 té.
rionne en rapport avec l'Eglise d'.Ecosse, 172.

Bill punissant l'adultère et la eéduction, 236, 326, 333.
Bill constituant l'association orangiste, 271.
Bill fusionnant la compagnie du chemin de fer et de

vapeu.rs de Winnipeg et la. baie d'Hudson, avec celle
du chemin de for et de transport de la vallée de la
Nelson, 276, 455.

Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 397.
Prime sur le fer en gueuse, 762.
Chemin de fer du Nord du Canada, 853, 1163, 1164.
Chemins de fer du Grand-Trone et de la rive Nord,

853.
Election du comté de King, 872.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont des

travaux à l'avantage général du Canada, .1377, 1383,
1387, 1388.

Traitement, des juges, 1393.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1400,

1,401 1407, 1409, 1410, 1411, 1412, 1421, 1424,
1127, 1430, 1442, 1445, 1155.

CAMERoN, M. Hugh, (Inverness).
Le Cap-Breton, sous la Confédération, 441.
T.aimrr: Cotons peints et imprimés, 724.
Rappprts géologiques, 828.
Ports et rivières, N.-E., 980.
Subventions aux chemins de fer, 1350.

CAMERON, M. M. C. (Huron-Ouest).
Bill décrétant que les personnes accusées dodélit seront

témoins compétents, 33, 89, 336, 337.
Bill amendant la loi criminelle, etc., 33,90,121,205, 320.
Terres de colonisation, 56.
Election du comté de King, I.P.E., 91, 92, 93, 94, 95,

121, 122, 123, 147, 175.
Bill amendant la loi relative aux causes instruites de.

vantles juges de cours de comté, 106.
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CAMERON, M. M. C.-Buite.

Cour d'Amirauté, 109.
Bill concernant les anciens faillis, 126.
La corvette Charybdis, 141.
Bill concernant la cour de commissaires de chemins de

fer, 152.
Bill amendant la loi criminelle, par rapport aux offenses

contre la personne, 210, 211.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 237, 238.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 240, 830.
Licences ou permis de coupes de bois, 243.
Regina, siège du gouvernement au N.-O., 295.
Bill amendant la loi qui régit la preuve, dans les causes

criminelles, 336, 337.
Bill déclarant délit le fait de laisser sans entourage les

trous pratiqués dans la glace sur les eaux navigables,
336, 337.

Question de procédure, 353.
Travaux à Port.Albert, 402.
Frais de voyage des ministres ou autres qui sont allés

en Angleterre avec mission'officielle, 407.
Service par steamers entre Campbelltown, Gaspé,

etc., 538.
Election de Bothwell, 546.
Rapport du comité des privilèges et élections, dans

l'élection de King, T.P.E., 738, 850, 854.
SunsmEs: Ministère de l'Intérieur, 791, 792; division

des affaires des Sauvages; ministère de la Marine et
des Pêcheries, 795.

CAMPBELL, M. C. J., (Victoria, N..E.)
Débat sur le budget, tarif, etc., 650.

CABLINo, l'hon. J., (London.) •

Rapport du directeur général des Postes pour l'exercice
. expiré le 30 juin 1882, 110.

Echange de mandats sur poste avec les pays d'Europe,
11.

Timbfes.poste, 111.
Bill pour amender l'acte des Postes, de 1875, 300, 1101.
Service pootal de Pictou à Trenton, 535.
Maître de poste de Florenceville, N.-B., 539.
Directeur de poste dans le comté d'Iberville, 582.
Service postal entre Mount Forest et Glen Ellen, 582.
Service postal de la baie Georgienne au lac Eri, 836
Lettres non distribuées, 944.
Distribution des journaux, 942.
SunsmEs: Ministère des postes, 795, 1271; réparation,

ameublement, chauffage, etc., des édifices publics,
971,; sorvice à vapeur sur leslacs Huron et Supérieur,
1011; postes, 1145, 1147, 1148, 1149, 1150.

CARoN, l'hon. J. P. R., (comté de Québec.)
Vétérans de 1812, blessés en service actif, 57, 699.
Refonte de canons, 59.
Bill à l'effet de refondre et amender les lois concernant

la milice du Canada, 69, 560,-574, 578,.579, 580, 581,
620, 621, 622, 623, 624, 625,8S1, 882, 884, 885.

Commissions vacantes dans l'artillerie, 215.

CARON, l'hon. J. P. R.-kuite.
Salle d'exercices militaires à Iona, 140.
Couvertes militaires, 244.
Bill relatif à la compagnie des phosphates et des mines

du Canada, 399. -
Résolutions concernant la solde des officiers et des hom-

mes de la milice active, 738, 767, 768, 769, 770, 773,
774, 775, 776, 777, 778.

Accusations contre le major Peters, 830.
Bill concernant le service civil, 1100. -

SUBsIDEs: Vétérans de 1812, 905 ; compensation aux
pensionnaires au lieu de terres, 905; solde des mili.
taires, 905; minutions, uniformes et matériel, 906,
907; instruction militaire, 909, 910 ; salles d'exercices
et champs de tir, 911; soin des propriétés militaires,
911; collêge militaire royal, 911, 912; batteries " A "
et "B," 912, 913; artilleurs canadiens à Shoebury-.
ness, 913; milice, 1315, 1316, 1317.

CABsE, M. G. E., (Elgin-Ouest).
Communications à vapeur entre l'Iledu Prince.Edouard

et la terre forme, 4.
Officiers-rapporteurs, 60.
Permis pour la coupe du bois, 63.
Compagnie agricole de la Qu'Appelle, 87.
Bill concernant les anciens faillis, 126.
Transport des prisonniers des prisons de comté aux

pénitenciers, 139.
Salle d'exercices militaires à Iona, 140.
Bill relatif aux banques et au commerce de banque, 201.
Vente des liqueurs enivrantes, 226.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 237.
Regina, siège du gouvernement au Nord-Ouest,.290, 297.

. Nombre de personnes: entrées à, et sorties de Manitoba,
l'an dernier, 314, 316.

Election de Bothwell, 551.
Changements proposés au tarif, 590.
Havre de Morpeth, 591.
Bill concernant la cour des commissaires de chemins de

fer, 601.
Juifs de Russio en Canada, 701.
TAiF : Instruments aratoires, 729, 730.
BILL: refonte des actes des terres publiques, 928, 930,

932, 933, 934, 943.
Pont Dufferin, à Ottawa, 953.
Réclamation de D. B. Woodworth et autres, 958, 1098.
Entrepreneurs du canal de Grenville et Carillon, 958.
Bill amendant l'acte du service civil, 990,'1310.
Compte-rendu des débats, 1206.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la

grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
N. E., 1364, 1365.

Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1407,
1409.

Salaires des messagers, 1469.
SunsmEs: Communes, 811; bibliothèque duparlement,

814, 815, 1203 ; munitions, uniformes-et matériel de
la milice, 906, 907; instruction militaire, eto., 907 ;



INDEX.
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dépenses contingentes de la milico, 910 ; Collège
Militaire Royal, 912 ; édifices publics, Nord-Ouest,
969 ; réparations, amoublement, chauffage, etc., dos
édifices publics, 971; ports et rivières, Ontario, 985,
1324 ; télégraphes, 988 ; casernes pour la police à
cheval, 1107 ; poids, mesures et gaz, 1111, 1112 ;
explorations géologiques, 1155, 1156,1157,1158,1160;
police à cheval du Nord-Ouest, 1178, 1179 ; falsifica-
tion des substances alimentaires, 1194; explorations
et inspections, 1206, 1207 ; route Dawson, réclama-
tion de James Dick, 1211 ; réclamation de James
Whitehead, entrepreneur du Pacifique, 1214, 1215,
1219; sauvages de Manitoba et du Nord-Ouest, 1176;
publication des rapports de la Société Royale, 1269;
achat de 500 exemplaires du Parliamentary Companion,
1270 ; édifices publics, territoires du Nord-Ouest,
1320.

GAsoAIN, M. P. B. (l'Islet).
Cérémonial de la Chambre, 4.
Bill pour empêcher la fraude dans los contrats publics,

33, 68, 96, 97, 106, 305, 320, 321,
Dépot à la station Elgin, 41.
Quai de Saint-Jean, Port Joli, 41, 66, 335, 402, 405.
Officiers-rapporteurs, 59.
Bill admettant les gradués du collège milaire Royal à

la profession d'arpenteur fédéral, 79, 1098.
Nomination de M. Hector Fabre, à Paris, 86.
Bills privés, 91.
Le cas de Hubert Hébert, 80, 1240.
Bill concernant la cour des commissaires de chemins

de fer, 152.
Bill relatif aux banques et au commerce de banque, 200,

229.
Bill concernant les voituriers par terre, 213, 214, 215,

456.
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 228,

331.
Sentence arbitrale en faveur de L. Morin, 233.
Législation concernant la vente des liqueurs enivrantes,

248, 269, 1404.
Le navire anglais Genii, 406.
Bill concernant l'association orangiste, 683.
Rapport officiel des débats, 738.
Ordres permanente de la Chambre, 788.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831.
Bill relatif aux estacades, dans les eaux navigables, 839.
Procédés de. la Chambre, 878.
Le secrétaire d'Etat, 1011.
Bill réglant le taux de l'intérêt, 1017.
Réclamations de N. Pelletier et autres, 1088.
Compte-rendu des débats, 1205.
Démonstration orangiste à Ottawa, 1242.
Suppression d'un compte-rendu dans les débats, 1272,

1273.
Traitements des juges, 1392.
Adresse à son Excellence le gouverner-général, 1468.
Taae : toiles à voiles, 707.

CAsoRAIN, M. P. B.-Suite.
SUBsIDEs: ministre de la justice, 791 ; 'bibliothèque

(lu parlement, 815; recensement, 891; munitions,
uniformes et matériel de la milice, 907; ports et
rivières, Québec,982,1323; salaires et autres dépenses
des ports do douanes, 1066 ; Intercolonial, entretien
et exploitation, 1140 ; postes, 1149; police à cheval
du Nord-Ouest, 1179; arpentage des terre fédérales,
etc.,.1180; embranchement de Saint-Charles, 1190;
explorations et inspections, 1206; réclamation. de
Joseph Whitehead, entrepreneur du Pacifique, 1215;
sauvages de Manitoba et du Nord-Ouest, 1173;
terrains et autres réclamations, Intercolonial, 1227;
embranchement de la Rivière-du-Loup, Intercolo-
nial, réparations et améliorations, réclamations, do
terrains, etc., 1228 ; jetée de New-Carlisle, Quêec,
1256 ; paiement à Octave Dionne d'un rapport sur
les travaux publics dépuis la confédération, 1257,
1259; services rendus par le Révd. M. Bannon aux
sauvages de la Grande Anse, N.-B., 1264; dépenses
dans la cause de John Burgess, inspecteur de bateaux
à vapeur pour le district de Montréal, 1265; indem-
nité à L. J. Piteau, pour la porte de sa position de
traducteur français aux Communes, 1314; édifices
publics, Manitoba, 1318, 1319; appointements et dé.
penses de M. Hector Fabre, agent à Paris, 1462.

CATUDAL, M. M. (Napiervillo.)
Election déclarée valide, 3.
Bill réglant le taux de l'intérêt, 157.
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 327.

CHAPLEAU, l'hon. M. J. A (Terrebonne).
Election déclarée valide, 3.
Son entrée en Chambre, 1456.

CHARLTON, M. J. (Norfolk-Nord).
Bill pour amender la loi criminelle, etc., ,et décrétant

la punition de l'adultère, de la séduction, etc., 38,
128, 233, 236, 300. 304, 325, 333, 335,

Bill à l'effet de molifier l'acte 45 vic. chap. 124., con-
cernant le fonds des biens temporels de l'Eglise.Pres-
bytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'F-
cosse, 91, 170, 306.

Importation du bois de service à Manitoba, 93.
Bill relatif à la cour des commissaires de chemins de

fer, 155.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 2'11.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 287.
Bill concernant les banques et le commerce do banque,

300.
Compilation des rapports des départom2ents, 319.
Débat sur le budget, tarif, etc., 461.
Explications personnelles, 487.
Changements proposés au tarit, 537, 588, 5S9.
Rapport concernant les terres publiques, 593, 994, 995,

1009.
TAuiF; Cotons peints et imprimés, 723.
Prime sur le fer en gueuse, 763, 767.
Droits sur les céréales, et leur importation, 821.



INDEX. xi
CURLToN, M. J.-Suite.

SUBsIDES : Ministère de l'intérieur, 792; ministère des
Finances et conseil de la trésorerie, 793; ministère
des Postes, 795; haut-commissaire canadien à Lon-
dres, 799 i Sénat, 810; publication des Débats, 812,
813; bibliothèque du parlement, 814 ; recensement,
888; immigration et quarantaine, 898; édifices pu-
blics, Manitoba, 969; édifices publics, réparations,
ameublement, chauffage, 969, 970; le Pacifique, de
Prince Arthur's Landing à la Rivière-Rouge, 1060;
salaires et autres dépenses des ports de douane, 1062 ;
garde-pêche, 1075; excise, 1085, 1087, 1189; refonte
des statuts fédéraux, 1105; casernes pour la police à
cheval, 1106, 1107, 1108; entretien et exploitation
des canaux, 1143; postes, 1147, 1148; explorations
géologiques, 1155, 1159, 1160, 1206; fonds des sau-
vages d'Ontario, de Québec et des provinces mariti-
mes, 1168·; sauvages de la Nouvelle-Ecosse en géné-
ral, 1168, 1169 ; sauvages de la Colombie Britannique,
1169, 1170; sauvages de Manitoba et du Nord-Ouest,
1171, 1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178; police à
.cheval du Nord-Ouest, 1178, 1.179; arpentage des
terres fédérales, etc., 1180, 1181, 1182; phares et
sifflets de brume, 1185; réclamation de Joseph
Whitchead, entreprenioiur du Pacifique, 1216.

COORRANE, M. E. (Northumbnerland-EAt).
TARIF : Instruments aratoires, 734.

CocKBURN, M. A. P. (Ontario-Nord).
Officiers-rapporteurs, 61.
Emigration et naturalisation des Allemands, 101
TAirI : Toiles à voiles, 707.
Bill concernant les examens de capitaines et de seconds

de navires, 748.

COLBY, M. C. C. (Stanstead).
Bill concernant la compagrie du chemin de fer do

l'Atlantique et du Nord-Ouest, 135, 174.
Bill constituant la compagnie du chemin de fer et houil-

lère de Cumberland, 157, 174, 645.
Bill concernant les associations de charité, de philan-

thropie, etc., 530.
Bill concernant les compagnies de chemins de fer du

Grand-Tronc et de la Rive-Nord, 670, 737; en comité,
853.

Rapports du comité de la bibliothèque, 670, 1089, 1090.
TARIF : Cotons imprimés et teints, 720, 721, 722, 723.
Bill autorisant la compagnie du Grand-Tronc à étendre

à cinquante ans son traité de trafic avec la compagnie
du chemin de fer de la rive Nord, 737, 943.

BILL: refonte des actes de douane, 744, 745.
Bill concernant la compagnie du ctble américain, anglais

et transcontinental, 879, 1001.

CooK, M. H. H., (Si mcoe-Est):
Havre de Midland, 174.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 223.
SuBsIDEs : Bureau des sauvages d'Ontario, 1162.

CosTIGAN, l'hon. J., (Victoria, N. B.)
Poids et mesures, 308.
Timbres d'effets de commerce, 535.
Résolution et bill amendant l'acte d'inspection générale

de 1874, 560, 839, 879, 880, 91:.
Résolutions à l'effet de modifier et refondre les actes du

revenu de l'intérieur, 610, 841.
Résolution concernant la perception des droits de

glissoires et d'estacades, 755, 1101, 1281, 1283, 1283,
1303.

Bill refondant la législation du revenu de l'intérieur,
841, 972, 973, 974, 975, 976, 977, 978, 979, 1061, 1358.

Bill refondant les actes des terres publiques, 940, 942.
Rapport concernant M. Wells, 944.
SUBsIDEs: Ministère du revenu de l'intérieur, 794;

excise, 1083, 1084, 1085, 1086, 1087, 1088, 1186,
1187, 1188, 1326, 1327, 1328; poids, mesures et gas,
110, 11Il1, 1112, 1114, 1117, 1189; perception des

droits de glissoires et d'estacades, 1145; falsification
des substances alimentaires, 1182; coût du procès de
la banque des Marchands, vs la Reine, 1271; services
extraordinaires de T. G. Wainright, dans le bureau
du revenu de l'intérieur de Halifax, 1271; appointe-
monts de H. N. Grant, percepteur à Halifar 1271;
appointements de J. Griffith, percepteur à Sher-
brooke, 1272; poids et mesures, 1328; appointe.
ments de l'inspecteur des fabriques de tabac, 1466,

COUGHLIN, M. T. (Middlesex-Nord).
Bill concernant les voituriers par terre, 334.

CouasoL, M. O. J. (Montréal-Eat).
Bill à l'effet de permettre à la compagnie Nationale

d'Assurance de liquider ses affaires, 53, 79, 502.
Employés de la douane, de la poste, et du revenu de

l'intérieur, à Montréal, 80.
Bohar ge do mandats sur poste avec les pays d'Europe,

110.
Affaire Julie Boivort, 111.
Assurance sur les i;aarchandises en entrepôt, S15.
Bill concernant l'Association orangiste, 270, 679.
Approfondissement du chenal du fleuve Säintilàurent,

1417.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrartes, 1441.

CURAN, M. J. J., (Montréal-Centre).
Procès de Julie Boisvert, 41.
Clercs surnuméraires à la douane de Montréal, 74.
Bill concernant la compagnie d'assurance a Ci.

toyenne" du Canada, 146, 174, 406.
Bill constituant la compagnie du pont et 4 zIsanufac-

ture du Saint-Laurent, 146.
Bill constituant la compagnie dite: "SThe -Davis and

Lawrence Manufacturing Company," 170, 259, 672.
Bill amendant la loi criminelle par rapport aux.offenses

contre la personne, 210. - -
Bill conçernant l'association orangiste, 271? 678.



xii INDEX.
CuaRAN, M. J. J.-Suite.

Bill punissant l'adultère et la séduction, 304, 325, 326.
Amendements à la loi criminelle, 343.
Bill concernant la répartition des biens des négociants

insolvables, 3M2.
Les Débats, 536.
Traitements des juges, 1394.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1401,

1403, 1408, 1440, 1445.
Creusement du chenal du Saint-Laurent, 1418.

DALY, M. M. P. (Halifax).
Communications télégraphiques avec les Bermudes, 39.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 242.
TARiP: cordages, 711.
Cours de vice-amirauté, 958.
Suppression d'un compte-rendu, dans les Débats, 1273.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1445.
SUBsIDEs : Intercolonial, matériel roulant, 1128 ; dé-

penses se rattachant à l'acte accordant une prime
aux pêcheurs, 1301.

DAviis, M. L. H. (Queen's I. P. E.)
Communications entre l'île du Prince-Edouard et la

terre ferme, 43, 48, 70, 73, 1091.
Bill concernant la Banque des Cultivateurs de Rustico,

68, 80, 534.
Eleetion du comté de King, I. P. E., 54, 159, 193, 866.
Traverse du chemin Saint-Pierre, I. P. E., 111.
Bill amendant la loi criminelle, 122.
Traverses de chemin de fer à l'Ile du P. E., 131
Bill concernant les voituriers par terre, 215.
Pensions de retraite pour les juges de l'Ile du Prince-

Edouard, 215.
Bill relatif au crédit foncier Franco-Canadien, 231,

394, 395.
Brise-lames à la Pointe-Rouge, I. P. E., 282.
Débat sur le budget, tarif, etc., 641, 645, 653.
Bill : refonte des actes du Revenu de l'Intérieur, 974.
Bill concernant la compagnie canadienne de télégraphe

rapide, 979, 1001, 1165.
Indemnité des membres, 1124.
Traitements des juges, 1393.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1406,

1428, 1449, 1450. 1458.
SUnsiDEs: Edifices publics, Ile du Prince-Edouard,

965, 1317, 1318; havre de Cascumpèque, 1. P. E.,
981; dragage, 987; service à vapeur entre l'île du
Prince-Edouard et la Grande Bretagne, 1012; service
à vapeur entre Halifax, Murray Harbour et Char-
lottetown, 1012; garde-pêche, 1076,1078, 1079, 1080;
étude des laca Supérieur et Huron, 1109; chemin de
fer du Cap Traverse, I. P. E., 1129, 1130 ; Intercolo-
nial, entretien et exploitation, 1140, 1142; chemin
de fer de l'île du Prince-Edouard, 1142; frais géné-
raux en rapport avec les chemins de fer, 1232, 1233,

DAvis, M. L. H.--Suite.
SUBsIDEs-Suffe.

1234, 1235, 1236, 1287, 1238, 1239 ; hôpital de la ma-
rine à Pictou, N. E., 1254; exposition internationale
des pècher ies, 1265; compensation à madame A. A.
McInnes, pour la mort de son mari tué sur le chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard, 1298; ports et
rivières, Ile du P.-E., 1323; entretien des jetées de
l'lle du Prince-Edouard; interpellation, 1324; trans-
port des malles de l'Ile du P.-E., 1459; rembourse-
ment à certains marchands de l'Ile du Prince-Edouard
de droits payés aux Etats-Unis sur du poisson et de
l'huile de poisson, 1465, 1466.

DAWsoN, M. S. J. (Algoma.)
Sinistes maritimes sur les lacs, 29.
Navigation dans la baie d'Hudson, 64, 66.
Bill concernant la banque de London, Ont., 68, 110, 400.
Bouées et balises dans le chenal nord du lac Huron, 81;
Levé hydrographique des eaux canadiennes, 85.
Bill pour incorporer la compagnie d'amélioration de la

rivière La Pluie, 91, 145.
Bill constituant la compagnie de chemin de fer et de

navigation d'Edmonton et la rivière à la Paix, 135,
174.

Bill concernant l'association orangiste, 275.
Coupe de bois sur les terres des sauvages à :Ontario,

312.
Bill concernant les examens des patrons et seconds, des

navires, 458, 750,
Lots de grève sur les lacs Huron et Supérieur, 536,

537.
Refonte des actes des terres publiques, 938.
Bill concernant la compagnie d'estacades des Quinze,

1001.
Inspection des steamers, 1089.
Bill modifiant l'acte. des pêcheries, 1273.
Subvention au chemin de fer do Gravenhurat à Càl-

lendar, 1369.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1405.
SuBsIDEs: Publication des débats, 813; immigration et

quarantaine; 901; bateaux de sauvetages, 1015;
gardiens de phares, 1016; phare, au récif de Colches-
ter, lac Lrié, 1016; salaires et autres dépenses des
ports de douane, 1070, 1071, 1072; garde-pêche, 1075;
phares et sifflete de brume, 1083, 1186 ; explorations
et inspections, 1130; explorations géologiques, 1160;
fonds des sauvages d'Ontario, de Québec et des pro-
vinces maritimes, 1165; inspection des navires,
1264; r.clamation de James Dick, route Dawson,
1292; Prince Arthur's Landing, 1325 ; écoles inds.
trielles pour les sauvages du Nord-Ouest, 1461.

Dsi BEAUJEu, M. G. R. L. G. . S. (Soulanges.)
Canal entre la Pointe des Cascades et le lac Saint-Fran-

çois, 282.
SuBsn:s: canaux, 1134, 1135.



INDl1X.
DE SAINT-GEoRE, M. J. . A. (Portneuf.)

Sudvention à la compagnie du chemin de fer du lac
Saint-Jean, 559.

Résolutions amendant et refondant les actes du revenu
de l'intérieur :-tabac canadien, 619.

Commission du havre de Montréal, 825.

DESJARDINS, M. A. (Hochelaga.)
Bill concernant le Crédit-Foncier Franco.Canadien, 57,

170, 228, 230, 277, 326, 329, 330, 393,. 394.
Bills privés, 91.
Bills amendant la loi criminelle, 122, 207, 211.
Compte-rendu officiel des débats, 215.
Question de procédure, 353.
Aménagement .de la Chambre, 834.
Question de privilège, 835.
Bill réglant le taux de l'intérêt, 1017.
Approfondissement du chenal entre Montréal et Québec,

1328, 1419.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1433,

1447.
SUBSIDES: ports et rivières, Québec, 983, 1323;; statis.

tique sanitaire, 1184.

DODD, M. M. (Cap-Breton).
SUBsIDZs : Bateaux de sauvetage,. etc., 1û13'; gardiens

de phares, 1016; médecin-inspecteur à Sydney, N. B.
1315.

DrGAs, M. F. (Montcalm).
Acte des élections contestées de 1874, 57.
Résolutions amendant et refondant les actes du revenu

de l'intérieur :-tabaocanadien, 61.
Bill : refonte des actes du revenu de l'intérieur, 9'78.

DUNma, M. J. R (Victoria.Stid).
Bill amendant l'acte d'inspection générale de 1874, 880.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 978.
Bill concernant le chemin de fer du Nord du Canada,

1165.
Subvention au chemin de fer de Gravenhurat et Callan-

dar, 1370.

DuPoNT, M. F. (Bagot).
Travaux d'amélioration sur la rivière Yamaska, 41.
Transport de la malle par le chemin de fer du Saint.

Laurent et du Lac Champlain, 131·
Résolutions amendant et refondant les actes du revenu

de l'intérieur, tabac. canadien, 617.
Bill concernant l'association orangisteî 696.

FAIRBANK, M. J. I. (Lambton-Est.)
Bill concernant les .banques et le commerce de banque,

197,299.
Bill relatif à la cour des commissaires des chemins de

fer, 607.
Subventions-aux chemins:de fer, 1350.
Subvention à la compagnie :da chemin de fsr de la

Grande Ligne directe entre: l'Amérique et l'Europe,
N. E., 1364 et 1365.

FAIRBAi, M. J. H.-Suite.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont des

travaux à l'avantage général du Canada, 1389.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1427.

SUBsIDEs: Immigration et quarantaine, 902; poids, mesures
et gaz, 1115; Intercolonial, entretien et exploitation,
1141; édifices publics, Ottawa, 1251, 1252:

FARRow, M. T. (Huron-Est.)
Travaux à Port Albert, 402.
Changements proposés au tarif, 587.
Débat sur le budget, tarif, etc., 666.,
Bill concernant l'association orangiste, 696.
Divisionsielectorales à Manitoba, 701.
Ta&mF': cotons points et imprimés, 726.
Rapport concernant M. Wells, 944.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1444.

FtROUsoN, M. C. F. (Leeds-Nord et Grenville.)
TARIF : instruments aratoires, 728, 729.

ftkROUsoN, M. J. (Welland.),
Bill constituant la compagnie du chemin de fer et du

pont de chemin de fer do Niagara, 146, 174.

F1aza, M. &-A. (Brome.)
Nombre d'électeur, d'après le recensement de 1881,

108.
Bill relatif au Crédit Foncier franco-canadien, 329, 330,

332.
TAar': instruments aratoires, 73 , 735; livres, 783,

784.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes 140'5,

1410, 1411, 1412, 1421, 1422, 1441.

FbEMINo, M. J. (Pel.)
Election du comté de King, I. P. E., 187.
Bill concernaut 19 vente des liqueurs enivrantes, 1458.

SuBsInDs: Sauvages de la Colombie Britannique, arpentage
et commission des réserves, 1169 ; sauvages de Manitoba
et du Nord-Ouest, 1171, 1172, 1173.

FORBES, M. J. F., (Queen, N.E.):
Brise-lames dans la baie Livýrpool, N.E., 86, 408;
Sifflet de brume au port de Liverpool, 136.
Travaux à Pudding Pan, N. E., 135.
Le steamer Newfield, 320, 1088.
Travaux à l'île Coffin, N.E., 534.
Bill concernant lavente des liqueurs enivrantes, 1400.
Susîna : Garde-pêche, 1073; ports et rivières, N. E.,

1322.

FoRTIN, M. P., (Gaspé):
Levé hydrographique des eaux canadiennes, 84.
Service par steamers entre Campbelltown, Gaspé et
. les ports interm&diaires, 537.
TAmRi: (ordages; 713.
Bil eoneernant les examens de capitaines et dé seconds

de navires, 75,73.

xiii.



xiv
FORTIN, M. P.-Suite.

Paiement de droits par les babiments dans le havre de
Pictou, et autres, 788.

Réciprocité commerciale entre le Canada, le Brésil, les
Antilles et le Mexique, 816.

Pétition relative au commerce entre le Canada, les
Indes Occidentales et le Brésil, 830.

A propos d'une question de privilège, 835.
Bill amendant l'acte des pêcheries, 1278.

POSTER, M. G. E. (King, N.-B.)
Election contestée de King, N.-B., 3.
Immigration dans la Colombie Britannique, 75.
Boissons distillées et fermentées, consommées en Ca-

nada, 81.
Bill amendant la loi criminelle, par rapport aux

offenses contre la personne, 209.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 303.
Les Chinois à la Colombie Britannique, 349.
Débat sur le budget, tarif, etc., 477, 653.
Bill amendant l'acte du service civil, 992.
Indemnité des membres, 1124.
Subventions aux chemins de fer, 1371.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1406,

1408, 1409, 1410, 1412, 1421, 1428, 1429, 1433,1438,
1440, 1441,1412, 1456, 1457, 1459.

SUBSIDES: Statistique sanitaire, 1184.

GAGNÉ, M. J. A. (Chicoutimi et Saguenay.)
Construction d'un quai à Sainte Anne, Saguenay, 145.

GJGAULT, M. G. A. (Rouville).
Tabac canadien, 89.
Pétitions de la province de Québec au sujet de la légis-

lation relative à la vente des liiueurs enivrantes, 225.
Requête do l'archevêque de Québec au sujet de la vente

des liqueuis enivrantes, 408.
Résolutions amendant et refondant les actes du revenu

de l'intérieur-tabac canadien, 615.
Droits sur les céréales et leur importation, 824.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1403,

1410, 1425,1428, 1429, 1430, 1431, 1458.
Question de privilège, 1468.

GILLMOR, M. A. H., (Charlotte).

Les Chinois à la Colombie Britannique, 347.
Débat sur le budget, tarif, etc., 519.
TARIF : marbre, 716;

Bill concernant les examens de capitaines et de seconds de
navires, 150.

Résolutions concernant les subventions aux chemins de
fer, 1348.

Subvention à la compagnie du chzmin de fer Intercolo-
nial, 1367.

B.l1 concernant la vente des liqueures c ivrantos, 1424.
SUBSIDES: Edifices publics, Nouveau-Brunswick, 966;

salaires et autres dépenses des ports de douane, 1065,
1066; phares et sifflets de brume, 1083.

___________________________-e

GinouARD, M. D., (Jacques-Cartier).
Déclaré dûment élu, 4.
Bill relatif au Crédit Foncier franco-canadien, 331.
Bill concernant les voituriers par terre, 449.
Bill instituant une cour de commissaires do chemins

de fer, 599.
Election du comté de King, I.P.E., 864.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1442,

1443, 1445, 1457.

GIRoUARD, M. G. A., (Kent).
Obstructions dans la rivière Richibouctou, 1089.

GORDON, M. D. W., (Vancouver).
Immigration dans la Colombie Britannique, 75.
Pilotage à la Colombie Britanrdque 218.
Chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo' 320.
Chinois à la Colombie Britannique, 348, 963.
Exploration géologique à l'Ile Vancouver, 401.
Droits des colons sur la réserve du chemin de fer à l'Ile

Vancouver, 408.
TARIF: Instruments aratoires, 727.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1427,

1428.
SUBsIDEs: bateaux de sauvetage, 1013.

GRANDBOisS, M. P. E. (Témiscouata.)
Chemin de fer d'Edmunston à la Rivière-dù-Loup, 40.
Sémaphore à la Rivièro-du-Loup et Brandy Pot, 141.
Rapport sur les mouvements de la glace aux quais de

la Rivière-du-Loup et de la Rivière.Ouelle, 228.

GUILLET, M. G. (Northumberland-Ouest.)
Bill pour autoriser le président, les directeurs et la

compagnie du havre de Graftou i ehanger le nom de
la dite compagnie en celui de '. Cimpaguie du havra
de Grafton," rendre valides certaines procédures de
cette compagnie, et pour d'autres fins, 91, 110, 502,
592.

Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1443.
SuBsIms : Commission de l'Intercolonial, 1223 ; sau-

vages de Manitoba et du Nord-Ouest, 1175.

GUNN, M. A., (Kingston.)
BILL à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la

compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke
et l'acte qui l'amende, 91, 110, 396, 397, 592.

Droit différentiel sur le thé, 441

IIAcKETT, M. M., (Prince, I. P. E.)
Communications par bateaux à vapeur entre l'ile du

Prince-Edouard et la terre ferme, 48, 72, 73, 1092.
Embranchement du chemin de fer de l'Ile du Prince-

Edouard, 68.
Emploi de sténographes pour un comité, 135.
Havre de Somerside, . P. E., 227, 238.
Débat sur le budget, tarif, etc., 660.
Bill concernant l'association orangiste, 688.
Levé hydrographique à Brae, I. P. E., 830.
Réclamations de l'Ile du Prince-Edouard, 1477.
SUBSIDES: salaires et autres déenses des porte de

douane, 1071; ehemin de fer de l'ile du Prince-
Edouard, 1142.

IN D EX.



INDEX.
HAGGART, M. J. G. (Lànark-Sud.)

Bill instituant une cour de commissaires de chemins de
fer, 154.

Bill relatif aux biens de l'Eglise Presbytérienne en rap.
port avec l'Eglise d'Ecosse, 171.

Chemin de fer de Kingston à Pembroke, 396, 397.
SuBsiWs : Canal de Tay, 1138 .

HALL, M. R. N., (Sherbrooke).
Pétition de Charles P. Mattock et autres, de Portland,

145. .
Bill concernant la compagnie des phosphates et mines

du Canada, 398.
Bill relatif à la compagnie des poudres d'Acadie, 531.
TAnIr : livres, 784.
Election de King, L.-E., 843.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1401,

1402 1415.

HAwKINs, M. J. J., (Bothwell).
Bill constituant l'association orangiste, 273, 685.
Débat sur le budget, tarif, etc., 516.
Election de Bothwell, 541, 553, 558, 559.
Navigation de la rivière Sydenham, 1089.

BAT, M. R., (Toronto Centre).
Bjll déterminant la signification et la portée de l'acte

incorporant la compagnie de placement de London et
Ontario, 121, 259, 534.

TAm : cotons peints et imprimés, 725.

HEssoN, M. S. R., (Perth Nord).
Adresse en réponse au discours du Trône, 16.
Fonds d'amélioration des terres, 39.
Successeur du marquis de Lorne, 66.
Emigration et naturalisation des Allemands, 101.
Bill concernant les anciens faillis, 128.
Débat sur le budget, tarif, etc., 530.
Milice, 570, 659.
Bill: refonte des actes,des douanes, 629, 631.
TAnIF : toiles à voiles, 708; laine et lainages, 718, 719.
Coupe de bois à la rivière La Pluie et au lac des Bois,

8 7.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831.
Bill : refonte des actes des terres publiques, 933, 934.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 9!9.
SUBsIDEs: recensement, 889, 890, 891; immigration et

quarantaine, 899; salaires et autres dépenses des
ports de douane, 1064 ; excise, 1085, 1088 ; postes,
1148; édifices publics, Nord-Ouest, 1320.

Hieor, M. C. E., (Dundas).
SuBsIzs : Monument à Joseph Brant, 1326.

RoMa, M. J. A. R., (New-Westminster).
Traité de réciprocité, 69.
Immigration dans la Colombie Britannique, 75.
Pilotage à la Colombie Britannique, 218.
Réciprocité commerciale entre le Canada et les tIles

Hawaï, 244, 245.

HoMER, M. J. A. R.-Suite.
Chinois à la Colombie Britannique, 959, 962.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1428.
SUBSIDES: pénitencier de la Colombie Britannique, 805.

HOUDE, M. F., (Maskinongé).
Amendement au bill du Crédit Foncier franco-canadien,

230, 231.

IRVINE, M. D., (Carleton, N.-B.).
Nomination de James H. Jacques, 307.
Poids et mesures, 307.
Maltre de poste de Florenceville, N.-B., 539.
Nomination de James H. Jacques et Charles Rearney,

539, 541.
Subvention à la compagnie du chemin de. fer de la

grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
N.-E., 1365.

SuBsIDEs: salaires et autres dépenses des porta de
douane, 1068.

IvEs, M. W. B. (Richmond et Wolfe).
Timbres de billet@, 41.
Biul amendant la loi criminelle, 122.
Bill concernant les anciens faillis, 124.
Pétition de C. P. Mattock et autres de Portland, 145.
Bill relatif au Crédit-Foncier Franco-Canadien, 170.
Amendements au bill concernant les offenses contre la

personne, 205, :-06, 211, 212.
Batterie de campagne de Richmond, 216.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 219, 222.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 236, 398.
Bill concernant l'association orangiste, 276.
Bill relatif à la compagnie des Phosphates et Mines du

Canada, 398.
Bill concernant la compagnie des Poudres d'Acadie,

455, 592.
Milice, 568, 623.
Rapport officiel des débats, 738.

JAcKsoN, M. J. (Norfolk-Sud).
Election declaréa valide, 3.
Permis d'exploitation pour le bois et les mines du ter-

ritoire en dispute entre Ontario et Manitoba, 246.

JAmiEsoN, M. J. (Lanark-Nord).
Bill relatif aux biens de l'Eglise Presbytérienne en rap-

port avec l'Eglise d'Ecosse, 171.
Bill concernant la compagnie des Phosphates et des

Mines du Canada, 399.
Bill relatif aux billets promissoires, lettres de change,

456.
Débat sur le budget, tarif, 490.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1402,

1407, 1411, 1412,1422, 1429,1430, 1443.

JzNINs, M. J. T. (Queen, I.P.E.).
Communications par bateaux à vapeur entre l'Ile du

Prince-Edouard et la terre ferme, 48, 70, 74.
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HEEFLER, M. T. T., (Lunenburg.)

Brise-lames à Blandford, Nouvelle.Ecosse, 70.
Brise-lames à Petite-Rivière, N,-E., 282.
Bill concernant les examens de patrons et seconds de

navires, 753, 754.
Pointe Westhaver, 829.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 832.
SuBSIDEs: Ports et rivières, Nouvello-Ecosse, 981; porta

et rivières en généi al, 986; édifices publics, Ile du
Prince-Edouard, 1317.

KILVERT, M. F. E., (Hamilton.)
Bill a l'effet do constituer la compagnie fédérale d'as

surance sur la vie, 91.
Examens du service civil, 111.

KING, M. G. G., (Queen, N.-B.)
Débat sur le budget, tarif, etc., 487.

KINiîEr, 'l. J. B., (Yarmouth.)
Immigration dans -la Colombie Britannique, 75.
TARIF: toiles à voiles, 708.

RiRK, M. J. A., (Guysborough.)
Brise.lames à New-Harbor,. N.-E., 80, 121.
Route postale entre Antigonishet Guysborough, NE.,79.
Brise-lames à Indian Harbour, N.-E., 121.
Phare sur l'île aux Oies, 174.
Importation de spiritueux, 535.
Réglement de douane, 541.
Sémaphores sur la côte de Guysborough, N..E., 582.
Pêche du homard, 701.
TARiF: Toiles à voiles, 709; cordages, 709; cuir, 716.
Bill concernant la vente des liqueurs -enivrantee, 1443..
Bill modifiant l'acte des Pêcheries, 1278, 1280.
SuBsiDEs: Ports et rivières, Nouvelle Ecosse, 980, 981.;

dragage, 987; gardiens de phares, 1016; stations de
signaux, 1016; garde-pêche, 1074, 1081, 1082.

KIRLKPATRICK, l'hon. G. A. (Frontenac.)
Ela Orateur, 1.
Remercie la Chambre, 2.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de

Kingston et Pembroke, 396.
SVBsIDEs : Bibliothque du parlement, 814, 815; accise,

1189.
Voi Orateur.

KRANTZ, 31. H. (Waterloo-Nord.)
Communications par bateaux à vapeur entre le Canada

et l'Allemagne, 99. .
Emigration et naturalisation des Allemands, 99, 108.

LABRossE, M. S. (Prescott.)
Résolutions amendant et refondant les actes du 'revenu

de l'intérieur,-tabac canadien, 616..

LANDÊRKni, M. G. (Grey-Sud.)
Service postal entre Durham et Walkerton, 88.
Commerce interprovincial, 120.
Service postal entre Mount.Forest et Glen Eden, 582.
Milice, 62
Service postal d.e la Baie Georgienne au lac Erié, pari

LANDERKIN, M. G.-Suite.
voies ferrées, 830.

Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 943.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1403,

1404.
SUBsIDES: Statistique sanitaire, 895, 896 ; instruction

militaire, etc., 907; poids, mesures et gaz, 1119, 1120.

LANDRY, M. C. P. R. (Montmagny.)
Cour suprême, interpellation, 29.
Bateaux-passeurs au terminus du chemin de fer du Nord,

36, 401.
Bureaux de l'Intercolonial à Québec, 401.
Gare à voyageurs à la traverse, 401.
Quai de SaintJean Port-Joli, 404.
Plaintes contre Hubert Hébert, 407, 408.
Saisie de tabac à Montmagny, 408.
Bill restreignant la juridiction de la Cour Suprême

comme cour d'Appel, 409.
Rapport officiel des-discours français, 443.
Résolutions à l'effet de modifier et de refondre les actes

du revenu de l'intérieur :-tabac canadien, 613.
Association orangiste, 694. *
Bill concernant les examens de capitaines et de seconds

de navires, 752, 789.
Ordres permanents de la Chambre, 788.
Débats sur la Confédération, 835.
Traduction défectueuse des Procès-verbaux des Com-

munes, 879.
Codification des lois, 945.
Poliee du port de Québec, 945.
Communications entre la Quarantaine et la Grosse Ile,

9A5.
Démonstration orangiste à Ottawa, 1240, 1242.
Le lieutenant gouverneur de Québec: en comité des

subsides, 1319.
Traitements des juges, 1393.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1403.
Approfondissement du chenal du Saint-Laurent, 1419.
Question de privilége, 1446.
Félicitations à l'Orateur, 1479.
SUBsIDEs: paiement à Octave Dionne d'un rapport sur

les travaux publics depuis la Confédération, 1259;
édifices publics, Manitoba, 1319; Intercolonial: gare
et station à Lévis, service à Québec, etc., 1321 ; ports
et rivières, Québec, 1323.

LANGEVIN, Sir Hector (Trois-Rivières.)
Election de l'Orateur, 1.
Communications télégraphiques avec les Bermudes, 39,

183..
Travaux d'amélioration sur la rivière Yamaska, 41.
Quai de SaintJean-Fort-Joli, 41, 3j5, 405.
Terrasse Frontenac, 55.
Navigation dans la baie de la Petite-Ourse, 57.
Havre de Two-Creeks, 57.
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LANGEVIN, Sir Hector-Suite.

Acte des élections contestées de 1874, 57.
Traité do réciprecité, 69.
Communications té!égraphiques avec l'île de Sable, 69.
Brise-lamei à Blandford, N.-E., 70.
Clercs surnuméraires à la douane de Montréal, 74.
Rapport des examinateurs du service civil, 79.
Communications eémaphoriques entre la Grosse-Ile,I'Ile-

aux-Grues et la Terrc-Ferme, 80.
Brise-lames à New-Harbor, N.-E., 80.
Ligne télégraphique de Chatham au phare des Escou-

mins, 83.
Brise-lames à la baie Liverpool, N.- E., 86.
Nomination do l'honorable Hector Fabre, 86.
Dépenses pour dépêchas télégraphiques dans le dépar-

tement des travaux publics, 87.
Câble sous-marin entre Barrington et l'île du Cap de

Sable, 111.
Examens du service civil, 111.
Election du comté de King, I.P.E., 121.
Travaux à Pudding Pan, N.-E., 135.
Sémaphores à la Rivière-du-Loup et Brandy Pot, 141.
Havre de Midland, 174.
Rapports de la compagnie du Grand-Tronc, 174.
Bureau de poste à Brandon, 174,
Question d'ordre, 211.
Pensions de retraite pour les juges de l'Ile du Prince

Edouard, 215.
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 232,

394.
Refuge pour les immigrants à Regina, 282.
Brise-lames à Petite-Rivière, N.-E., 282.
Brise-lames à la Pointe-Rouge, I. P. E., 282, 335.
Bill amendant l'acte du service civil du Canada, 300,

989, 990, 991, 992, 993, 1099, 1100, 1101, 1125.
Bill concernant les estacades et autres ouvrages établis

on eaux navigables, 335, 835, 836, 837, 838, 839,
993.

Navigation de Cottonwood Cannon, dans la Fraser, C.
B. 330.

Impression des déclarations relatives à la cour des com-
missaires de chemins de fer, 352.

Question de procédure, 353.
Jetée à Westport, N.-E., 401.
Travaux à Port-Albert, 402.
Bill concernant les voituriers par terre, 456.
Travaux à l'île Coffin, N.-E., 535.
Brise-lames du Cap George, N.-E., 535.
Sémaphores sur la côte de Guysborough, N.-E., 582.
Havre do Morpeth, 591.
Brise-lames de Bayfield, N.-E., 699.
Bills privés, 702, 832, 972.
Bill concernantles examens de capitaines et de seconds

de navires, 749.
Bill concernant le havre de Toronto, 754.
Ordres permanents de la Chambre, 788, 789.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de la

Montagne de Bois, de Qu'Appelle, etc., 816.
3

LANGEVIN, Sir Hector-tdte.
Havre de Bayfield, 823, 824.
Commission du havre de Montréal, 825.
Certificats de médecins accordés on vertu de l'acte de

tempérance du Canada, 826.
Coupe du bois à la rivière La Pluie et au lac des Bois,

827..
Réclamation do Roderick MeLennan, 827.
Contrat de la compagnie du Pacifique Canadien avec le

" North American Constructing Co.," 828.
Pointe Westhaver, 8 9, 830.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831
Aménagement de la Chambre, 834.
Débats sur la Confédération, 835.
Bill constituant une compagnie devant établir un cible

sous-marin entre la côte du Pacifique du Canada et
l'Asie, 841, 913, 993.

Bureau de poste à Winnipeg, 944.
Brise-lames à Malpèque, 944.
Jetée à Buckhorn, lac Erié, 945.
La crique Jeannette, 945.
Communications entre la Quarantaine et la Grosse-Ile,

945.
Quai de Saint-François, Ile d'Orléans, 945.
Rapatriement des Canadiens, 949.
Dimanches et chemins de fer, 955, 956.
Agence des Sauvages de Manitoba, 958.
Maître de poste de l'Avenir, 958.
Amendements à l'acte des élections fédérales, 959.
Chinois à la Colombie Britannique, 963.
Bill concernant la compagnie des piliers et estacades

etc., des Quinze, 1000, 1001.
Le steamer Newfield, 1088.
Casernes de l'Re aux Noix et de St-Jean, P. Q., 1089.
Stations de signaux au Cap Nord et à la Pointe de l'Est,

I. P. E., 1090.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont des

travaux à l'avantage général du pays, 1287.
Résolution concernant la commission du havre de

Québec, 1289.
Approfondissement du chenal entre Montréal et

Québec,.1328.
Bill amendant un acte de la présente session concer-

nant les b6mes et autres ouvrages établis en eaux
navigables, 1467.

SuBsIDEs: Conseil privé, 790, 791: ministère du Re-
venu de l'intérieur, 794, 1201, 1202: ministère des
Travaux publics, 79d, 797; Examinateurs du service
civil, etc., 800 ; bibliothèque du parlement, 814, 1182,
1203, 1204; nouvel édifice public, à Ottawa, 963,961,
965, 1185; édifices publics, Nouvelle-Ecosse, 965,
13 t7 ; édifices publics, Nouveau-Brunswick, 966,
1318; édifices publics, Québec, 966, 1254,;1318; édi-
fices publics, Ontario, 967, 1254,·1318; édifices pu-
blics, Manitoba, 963, 969, 1254, 1319; édifices publics,
Ile du Prince-Edouard, 965, 1317, 1318; édifices pu-
blics, Nord-Ouest, 969; édifices publics, Colombie

xvii
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SUBLDEs-Suife.

Britannique, 969, 1320 ; édifices publics, en général,
969; édifices publics, 2éparations, ameublement,
chauffage etc, 969, 970, 971, 1251, 1252, 1255, 1256;

ports e9-rviérs,Nouvell-Ecosse, I97, 980, 981, 1322;
havre de Cascumpôque, I. P. E., 981, !182 ; ports et
iivières, Nouveau-13runswick, 9S2, 1323; ports et
rivières dans les provinces maritimes en général,
982; ports et rivières, Québec, 982, 988, 984, 1256,
1323; ports et rivières, Ontario, 984, 985, 1256,
1323; poi ts et rivièree, Manitoba, 985, 986 ; ports et
rivières, Colombie Britanniqve, 986, 1256; ports et
rivières, lie du P. E., 13Z3; dragage, 987; chemins
et ponts, 988; télégraphes, 988; divers, 988, 989;
entretien et exploitation des ports et rivières, 1143,
1144; télégraphes à Manitoba et au Nord-Ouest,
1144, 1145; télégraphes, Colombie Britannique, 1144,
1145; postes, 1148, 1149; poids, mesures et gaz,
1190 ; bureaux de poste, 1192, 1193, 1194 ; achat
d'ouvrages de droit pour le ministère de la justice,
1198; ministère des douanes, 1201; achat de livres

pour la Cour Suprême, 1203; dépenses dans la cause
de Russell vs Woodwaid devant lo Conseil privé,
1203; garde à l'hôtel du gouvernement, 1204; explo-
rations et inspections, 1206; balance due à Oliver
Davidson et Cie., pour conatruction de lignus télegra-
phiques entre la baie du Tonnerre et Winnipeg,
1231 ; ministòre de l'Intérieur, 1-47, 1248; paie-
ment additionnel à Calvert Vaux, pour plans
relatifs à l'embellissement des terrains qui en-
tourent le parlement, à Ottawa, 1253; hôpital de
la marine à Pictou, N. E., 1254; bureau de poste
de Sussex, douanes, etc., N. B., 1254; asile des
immigrants à Prince Arthur's Landing, 1255; grati-
fication aux veuves de Patrick Cooney et James
Meharg, tués à la douane de Montréal, 1256; paie-
ment à Octave Dionne d'un rapport détaillé des tra-
vaux publics depuis la confédération, 1256, 1257;
explorations et inspections, 1259; dépenses dans la
cause de John Burgess, inspecteur de bateaux à va-'
peur pour le district de Montréal, 1266; service
télégraphique de nuit à la Colombie britannique,
1272; dépenses additionnelles des témoins, des sténo-
graphes aux communes, 1288, 1289; hôpital général
de Winnipeg, 1289 ; appointements d'un commis de
la première classe au secrétariat d'Etat, 1311; in.
demnité à L. J. Piteau pour la perte de sa position
de traductery français aux Communes, 1314; Fort-
Dufferin, Saint-Jean, N.-B., 1322; Prince Arthur's
Landing, 1324, 1325; ligne télégraphique de New-
Westminster à Ladner's Landing, C. B., 1326; paie-
ment. des officiers du Conseil privé qui travaillent
après les heures règlementaires, 1326; impression et
tra:iction du rapport de la commission du chemin
de fer Canadien du Pacifique, 1358; écoles industri-
elles pour les sauvages du Nord-Ouest, 1459, 1460 ;
appointements de deux nouveaux agents des sauvages

LANGEVIN, Sir Ilector-Siie.
SUBsIDES-Suite.

à la Colombie Britannique, 1461; refonte des Statuts
du Canada, 1461; pour aider à la société géogra-
phique de Québec, dans ses explorations du Saint-
Lanrent, du Labrador et de la baie James, 1461;
appointements de M. Fabre et dépenses de son bureau
à Paris, 1462; indemnité sessionnelle à M. F.
Iloude, M. P., 1463; havre de Midland et Con-
secon, 1464; frais do matières en litige, 14 .4.

LAURIER, l'hon. M. W. (Québec-Est.).
Transport des malles entre Saint-Denis et la Malbaie,

89.
Vente des liqueurs enivrantes, 227.
Amendements à la loi criminelle, 339.
Plaintes contre lubert Hébert, 408.
Bill concernant les examens des patrons et seconds de

navires, 458.
Résolutions à l'effet d'amender et refondre les actes du

revenu de l'intérieur ; tabac canadien, 612.
Subvention de la province de Québec, 828.
Bill amendant l'acte d'inspection générale, de 1874,

879.
Quai de Saint-François, Ile d'Orléans, 945.
Destitution do David d'Amour, 959.
Elections fédérales, amendements à l'acte des, 959.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 972,

973, 974, 975, 976.
Primes d'assurances, 1094.
Académie Royale des Arts du Canada, 1242, 1245.
Bill concernant la perception des droits de glissoires et

estacades, 1282, 1283.
Résolution concernant la commission du havre de

Québec, 1288.
SUBsIDES : Ministre du Revenu de l'intérieur, 794;

édifices publics, Québec, 966 ; éclairage des Com-
munes, 970; ports et rivières, Québec, 982, 983, 984;
Intercolonial, embranchement de Saint.Charles, et
bateaux passeurs entre Lévis et Québec, 1128, 1129,
postes, 1148; poids, mesures et gaz, 1189, 1190 ;
bureauxde poste, 1193 ; embranchement de laRivière-
du-Loup, Intercolonial, 1228; indemnité à L. J.
Piteau, pour la perte du sa pcsition de traducteur
français aux Communes, 1314.

LEsAGE, M. C. A., (Dorchester.)
Statihtique vitale, 57.
Résolution pour amender les acto du revenu de l'inté-

rieur ; tabac canadien, 614.
Bill concernant la vente des liquears enivrantes, 1448.

LISTER, M. J. p., (Lambton.Ouest.)
Milice, 571.
Bill concernant les ex!tmens de capitaines et de seconds

de navires, 750.
Solde des miliciene, 769.
Vente de bois do chêne sur l'île Walpole, 1094, 1097.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1451.
SUBIDES : Excise, 1086, 1087, 1187, 1188, 1189.
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MACDONALD, M. A. C., (King, I. P. E.)
SuBsiDEs: Remboursement i certains marchands de l'ile

du Prince-Edouard do droits payés nus Etats-Unis,
sur du poisson et de l'huile de poisson, 1466.

MAoDONALD, le Très Hon. Sir John A. (Carleton et Lennox).

Election de l'Orateur, 1.
Bill : administration des serments d'office, 3.
Adresse en réponse au discours du trône, 15, 22, 28.
Cour Suprême, 29.
Comité chargé de dresser la liste des membres devant

composer les comités spéciaux permanents, 28.
Pétitions concernant les bills privés, 36.

Explications ministérielles, 33, 34, 35.
Comités permanents: liste des députés qui devront cons-

tituer les, 35, 36, 37.
Comité de la bibliothèque, 36.
Comité conjoint des impressions, 38.
Bill amendant l'acte des chemins de fer, 39.
Etat des affaires publiques, 57, 110.
Election du comté de King, . P. E., 40, 51, 95, 158,

164, 8j6, 874, 877.
Timbres de billets, 41.
Procès de Julie Boisvert, 41, 111.
Terres de -colonisation, 56.
Dossiers des élections, 59.
Refonte des Statuts, 59.
Officiers-rapporteurs, 59, 60.
Juge en chef de la cour du Banc de la Reine, Manitoba,

62.
Licences pour la coupe du bois, 63.
Successeur du marquis de Lorne, 66.
Immigration dans la Colombie Britannique, 75.
Refonte des Statuts criminels, 80.
Désertion des jeunes délinquants, 80.
Terres du Nord-Ouest, 81.
Bill à l'effet de mieux prévenir la fraude relativeme t

aux contrats entrainant la dépense de deniers pnub!ie',
68, 96, 97, 322.

Communications par bateaux à vapeur entre le Canada
et l'Allemagne, 98.

Message de Son Excellence concernant la commission
du service intérieur de la Chambre, 101.

Bill à l'effet d'amender et de refondre les actes relatifs
aux terres publiques du Canada, 101, 581, 913, 917,
918, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 934, 935, 936,
937, 938, 939, 940, 941, 942, 943, 993, 994, 995, 998,
1001, 1390.

Comité spécial sur le bill à l'effet de mieux prévenir la
fraude au sujet des contrats entraînant la dépense
des deniers publics, 106.

Bill amendant la loi relative aux causes instruites de-
vant les juges de comtés, 107.

Acte refondu des chemins de fer, 108.
Emigration et naturalisation dos Allemands, 108.
Nombre d'électeurs d'après le recensement, 109.
Falsification des engrais agricoles, 121.
Bill amendant la loi criminelle, 122.

MAoDONALD, Sir John A.-Suite.
Bil concernant la décharge des anciens faillis, 124.

Bill pour puànir l'adultère, la séduction, etc., 129.
Bill concernant les voituriers par terre, 130.
Réclamations des habitants du district de St.-Albert au

Nord-Ouest, 135.
Pétition de C. P. MaHock, et autres, de Portland, 145.'

Pétition de William Vanduzen Lawrence et autres, 146.
Comité commerce, trafic interprovincial, 119, 148.
Bill constituant une cour de commissaires de chemins

de fer, 156.
Bill concernant les b:ens temporels de l'Eglise Presby-

térienne du Canada on rapport avec l'Eglise d'Ecosse,
171. 172.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer de

transport maritime de Chignecto, 173.
Comité spécial sur la que tion de la vente des boissons

enivrantes, 197, 270.
Question d'ordre, 212.
Bill relatifaux voituriers par terre, 213, 593.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 235, 236, 237,

333.
Licences de coupes de bois, 243.
Chemin de fer du Canada Central, 213.
Réciprocité commerciale entre le Canada et les îles

Hawai, 245.
Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers,

pour 1882, Z47.
Rapport du ministre de la Justice, 248.
Législation concernant la vente des liqueurs enivrantes,

248, 249, 268,406, 559, 1302, 1398, 1400, 1401, 1402,

1403, 1404, 1405, 1406, 1107, 1408, 1409, 1410, 1411,

1412, 1420, 1422, 1427, 1429, 1435, 1438, 1439, 1440,

1442, 1444, 1447, 1450.
Route postale vid Régina, 282.
Regina, port douanier, 282.
S- Alcxander Galt, 282.
Index des débats sur la Confédération, 282.

Volontaires de 1837-38, 283.
Réclamations des gouvernements provinciaux contre le

Canada, 283.
Régina, siége du gouvernement au N. O., 292, 297,298.
Ajournement de Pâques, 239, 307.
Exposé budgétaire, 299.
Révision des règlements du comité des ordres perma-

nente, 310.
Coupes de bois sur les terres des sauvages à Ontario,

312.
Nombre de personnes entrées à et sorties de Manitoba

l'an dernier, 315.
Bill pour amender de nouveau l'acte d'interprétation,

316, 1390.
Bill concernant les bômes et autres 'ouvrages établis

en eaux navigables, 316,839.
Amendenonts à la loi criminelle, 337.
Dépose le rapport annuel du départementde l'Intérieur,

352,

xix
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MAcDoNALD, Sir John A.- Suite.

Bill concernant la compagnie des phosphates et des
mines du Canada, 399.

Commissaire canadien en Angleterre, 401.
Expoloration géologique à l'Ile Vancouver, 401.
Bill concernant la compagnie des poudres d'Acadie,

531, 533.
Retrait des tronpos de H1alifax, N. E., 535.
Lots de terre sur les lacs Huron et Supérieur, 537.
Maître de poste de Florenceville. N. B., 539.
Election de Bothwell, 550, 557.
Milice, 578, 580, 581.
Changements proposés au tarif, 4S5.
HIavre de Morpeth, 592.
Rapport concernant les terres publiques, 593.
Bill concernant la franchise on le cens électoral, 631,

632, 633, 634, 1470.
Mesures du gouvernement, 631.
Bibliothèque du parlement, 671.
Bill concernant les banques, compagnies d'assurance,

etc., insolvables, 672, 841.
Négociations avec la Colombie Britannique, 699.
Rapport du comité des privilèges et élections, dans l'af-

faire de l'élection de King, I.P.E., 738.
Prime pour le fer en gueuse, 738.
Bill : refonte des lois concernant les pénitenciers, 738,

1102, 1389, 1390, 1470.
Codification des lois, 945.
Pont Dufferin, à Ottawa, 954.
Chinois à la Colombie britannique, 960, 961.
Bill: refonte des actes du Revenu de l'Intérieur, 973,

974, 975, 976, 979.
Le Secrétaire d'Etat, 1011.
Bill réglant le taux de l'intérêt, 1017.
Bill concernant les juges des cours de comté à Ontario,

1088.
Bill concernant la haute cour de Justice pour Ontario,

1088, 1469.
Bill concernant les enquêtes tenues ailleurs que dans les

cours criminelles, 1088.
Premier rapport du comité de la bibliothòque, 1089.
Relations entre le gouvernement et M. Amos Rowe,

1093.
Vente de bois de chêne sur l'ila Walpole, 1096, 1097.
Bill concernant les réclamations de terres à Manitoba,

1098.
Bil concernant les chemins et réserves de chemins de

fer à Manitoba, 1099.
Résolution concernant les appointements des officiers

des .pénitenciers, 1099.
Indemnité des membres du parlement, 1125.
Le cas de lubert Hébert, 1240.
Académie royale des Arts du Canada, 1245.
Incident Mackintosh-Whitehead, 1361.
Bill à l'effet de proroger certains actes, 1390, 1417.
Résolutions concernant les traitements des juges, 1390,

1394.

MACDONALD, Sir John A.-Suite.
Bill relatif aux traitementc, pensions et frais de voyage

do certains juges de certaines cours provinciales, 1397,
1417.

Bill concernant les lettres do change et billets promis-
soirei dans l'île du Prince-Edouard, 1397, 1420.

Bill pour amender la loi des loteries, 1397, 14?0.
Bill concernant la.naturalisation d'aubains à Manitoba,

1416, 1469, 1470.
Bill créant le département de l'Intérieur et amendant

l'acte relatif aux Sauvages, 1417, 1469.
Bill concernant la compagnie de Fidéicommis et de

construction de chemins de for du Canada, 1417.
Adresse à Son Excellence le G.juverneuîr-Général, 1467,

1468, 1478, 1479.
Salaires des messagers, 1469.
Acte de naturalisation du Canada: rectification, 1470.
Négociations entre le gouvernement fédéral et celui de

la Coloribie Britannique, 1474.
SUBSIDES: Conseil privé, ministère de la Justice, péni-

tenciers, ministère de l'Tntérieur, '91, 792, 1246,1247,
1248; division des affaires des sauvages, 793, 1249 ;
Haut commissaire canadien à Londres, 799 ; service
professionnel de l'honorable H. A. M. Kaulbach, 800 ;
Justice, police fédérale, pénitencier de Kingston,
800, 801, 802, ; pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul,
802 ; Pénitencier de Dorchester, 803 ; pénitencier
de Manitoba, 804; pénitencier de la Colombie Bri.
tannique, 804, 805; dépenses du Sénat, 805, 806, 807,
808, 809; Communes, 811 ; publication des Débats,
812 ; bibliothèque du parlement, 814; Greffier de la
Couronne en chancellerie, 887; achat de rapports
judiciaires pour la cour suprême, 887 ; immigration
et quarantaine, 900; instruction militaire, etc., 907;
édifices publics,Nord-Ouest,969,970; salaires et autres
dépenses des ports de douane, 1072 ; excise, 1087 ;
territoires du Nord-Ouest, 1103, 1104; district de
Kewatin, 1104;. refonte des statuts fédéraux, 1104,
1105 ; indemnité à la police à cheval, 1106; Casernes
pour la police à cheval, 1106, 1108 ; exposition des
pêcheries à Londres, 1108 ; achat d'ouvrages judi-
ciaires, 1109 ; publication des cas relatifs à l'acte de
l'A. B. N., 1109, 1110 ; poids, mesures et gaz, 1112,
1113, 1115, 1116, 1117 ; exploration% géologiques,
1155, 1156, 1157, 1158, 1159, 1160, 1206, 1207,
fonds des sauvages d'Ontario, de Québec et des pro-
vince maritimes, 1160, 1161, 1162, 1166, 1167, 1168;
sauvages de la Nouvelle-Ecosse, 1168, 1169; sauvages
de la Colombie Britannique, arpentage et commis
sion des terres, 1169, 1170 ; sauvages de Manitoba
et du Nord-Ouest, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 1175,
1176, 1177, 1118 ; police à cheval, 1178, 1179, 1264,
arpentage des terres fédérales, etc., 1179, 1180, 1181,
1182, 1272; commission de l'Intercolonial, 1221, 1222,
1223; administration de la Justice, honoraires du
juge Richards, 1250 ; pénitencier do.l'île du Prince.
Edouard, 1259 ; paiement à Octavo Dionne d'un
rapport sur les travaux publics depuis la Confédéra.
tion, 1258 ; indemnité ai révérend M. Bannon pour



INDEX.
MACDONALD, Sir John A.-Suite.

SUBSIDES-Suite.
services rendus aux sauvages- de la Grande Anse, N.
B., en 1881-82 et 1882-83, 1264 ; police à cheval du
Nord:Ouest, 1264, indemnité de retraite au surinten-
dant O'Neill et aux constables Kane, Purcell et James,
et gratification à madame Egan, veuve du constable
Egan, de la police fédérale, 1265 ; dépenses légales
dans la cause de John Burgess, inspecteur de bateaux
à vapeur du district de Montréal, 1265 ; paiement
des dommages et frais dans la cause de Phair vs.
Venning, 1267; publication des rapports de la société
Royale, 1268; dépenses extraordinaires encourues
pour l03 iapports ordonnés par le parlement, 1269 ;
achat de 500 exemplaires du Parliamentary Conpanion,
1270 ; appointements de l'arpenteur général, 1313;
gratification à J. Dillon, gardien au pénitencier de
Kingston, 1311 ; achat d'un terrain et d'un bâtiment
situé sur le canal Rideau, et devant servir de magasin
militairo, 1397 ; refonte des statuts du Canada, 1470.

MAcKENZIE, l'hon. M. Alex., (York-Est).
Election de l'Orateur, 2.
Officiers-rapporteurs, 62.
Rapport statistique concernant les chemins de fer, 83.
Résolutions amendant l'acte des banques, 103.
Réclamation contre l'Intercolonial, 141.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins

de fer, 154.
Election de King, 1.-P.-E., 181.

. Bill concernant les banques et le commerce de banque,
. 203.

Bill relatif aux voituriers par terre, 213.
1 ! l!'un concornant la vente des liqueurs, 269.

Ajiai iement de Pâques, 307.
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 395.
Bill relatif à la compagnie do chemin de fer de KingSton

et Pembroke, 397.
Bill concernant les examens des patrons et seconds de

navires, 458.
Service par steamers entre Campbelltown et Gaspé,.

etc., 538.
Débat sur le budget, tarif, etc., 634.

• TARiF: wagons de chemins de fer, 705.
Prime sur le fer en gueuse, 755, 758, 762.
Milice, 883.
Pont Dufferin, à Ottawa, 953, 954.
Dimanches et chemins de fer, 956.
Mattre de poste de l'Avenir, 958.
Chinois à la Colombie britannique, 961.
SunsmEs : Conseil privé, 790 ; pénitenciers, 791; divi.

sion des affaires des sauvages, 793 ; ministère de la
Marine et des Pècheries, 795; ministère des Travaux
publics, 796, 797; dépenses contingentes des dépar.
tements, 798; services professionnels de l'honorable
H. A. M. Kaulbach, 800 ; pénitencier de la Colombie
Britannique, 805 ; Sénat, 808, 809; Communes, 811;
bibliothèque, 886; impression, reliure et distrIbution

MACKENZIE, l'hon. M. Alex.-Suite.
SUBSIDEs-Suite.

des lois, 886 ; le Patent Record, E88 ; recensement,
890 ; exposition fédérale, 892; statistique sanitaire,
893, 895; statistique agricole, etc., au Nord-Ouest,
897; nouvel édifice public, à Ottawa, 96a, 964;
édifices publics, Nouvelle-Ecosse, 965; édifices publics,
Québec, 966, 967 ; édifices publies, Ontario, 968;
édifices publics, Colombie Britannique, 969 ; répara-
tion, ameublement, chauffage des édifices publics, 970;
ports et rivières, Nouvelle-Ecosse, 979, 980 ; hàvre
de Cascumpèque, I.-P.-E., 982; ports et rivières,
Nouveau-Brunswick, 982; ports et rivières dans les
provinces maritimes, en général, -982; ports et
rivières, Québec, 982, 983; ports et rivières, Ontario,
984, 985; ports et rivières, Manitoba ; 986; salaires
et autres dépenses des ports de douane, 1062, 1070,
1071, 1072.

MACKINTosH, M. C. H. (cité d'Ottawa).
Bill concernant l'association orangiste, 689.
Question de privilege: incident Whitehead-Mackintosh,

1359.

1[OA.AsTER, M. D. (Glengarry).
Election du comté de King, I. P.-E., 856.

MACMILLAN, M. D. (Middlesex-Est).
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1442.

McCALLUM, M. L. (Monck).
Observations, adresse en répcnse au discours du Tr(ne,

14.
Bill relatif aux voituriers par terre, 213, 334.
Election de Bothwell, 555.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins de

fer, 600.
Débat sur le budget, le tarif, etc., 652.
SuBsIDEs : Salaires et autres dépenses des ports de

douane, 1066; trafic interprovincial, 1191; réclama-
tion de Joseph Whitehead, entrepreneur du Pacifique,
1215.

oMCAnTaY, M. D. (Simcoe-Nord).
Bill concernant la procédure dans les causes criminelles,

29.
Bill instituant une cour de commissaires des chemins de

fer, 29, 147, 156.
Bill concernant les voituriers par terre, 38, 129, 213,

334, 444, 447, 456, 593, 599.
Bill pour changer le nom de la société des missions de

l'Eglise Méthodiste Wesleyennò du Canada, en celui
de Société des Missions de l'Eglise Méthodiste du
Canada, pour accorder de nouveaux pouvoirs à cette
compagnie et pour amender de nouveau son acte d'in-
corporation, 91, 145, 502.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer du Nord,
du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie, etc., 157,
259, 815.
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MOCA RTaY, M. D.--Suite.
Election du comté de Ring, I. P.-E.,165.
Bill concernant les connaissements, 247.
Bill pour la punition de l'adultòre et de la séduction,

304, 333, 334, 335.
Bill concernant la compagnie dos Poudres d'Acadie,

533, 592, 593.
Limites nord et nord-ouest d'Ontario, 391.
Bill concernant le transfert de la propriété, système

Torrence, 608.
Bill concernant le chemin de fer du Nord du Canada,

1163.
Subvention au chemin de for de Gravenhurst et Callan-

dar, 1370.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont des tra-

vaux à l'avantage général du Canada, 1374, 1378,
1383, 1384, 1385, 1386.

Résolutions concernant les traitements des juges, 1391.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1400,

1401, 1403, 1405, 1406, 1407, 1408, 1409, 1410, 1111,
1412, 1421, 1424, 1427, 1428, 1429,1433, 1436, 1437,
1439, 1442, 1443, 1444, 1445, 1447, 1448, 1449, 1452,
1455, 1458.

SvnsIDEs : Publication des décisions rendues en vertu
de l'acte de l'A. B. N., 1198.

McCRANEY, M. W. (IIalton.)
Dépenses des dernières élections fédérales, 408.
Certificats de médecins accordés en vertu de l'acte de

tempérance du Canada, 826.
Importation de voitures d'enfint, 826.
Permis pour la coupe du bois, à la riviòre La Pluie et

au lac des Bois, 826.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1405.
FUBSDES: Ports et riviòrcs, Ontario, 934; bateaux de

aiveuge, 1015; tratic interprovincial, 1191.

McDONALD, M. W. (Cap-Breton.)
Embranclmement du chemiu do fer de Truro à Picton,

etc., 135.
Le Cap Breton sous la Conféderation, 443.
Subventions aux chemins de fer, 1349.
SUBsIDEs: Médecin-inspecteur à Sydney, N. E., 1314.

MOINTYRE, M. P. A., (Kings, I. P. E.)
Communications par bateaux à vapeur entre l'ile du

Princo-Edouard et la terre ferme, 49.
Exploration du chemin de fer entre la station de Har-

mony et Elmira, 120.
Brise-lames à la Pointe Rouge, i. P. E., 335.
SUBSIDES: Havre de Cascumpùque, I. P. B., 981, 982;

dragage, 987.

McIsAAc, M. A. (Antigonish.)
Brise-lames du Cap George, N. E, 53.
Brise-lames de Bayf5eld, N. E., 699.
Bill concernant les examens des patrons et seconds de

navires, 753.

McIssAAc, M. A.-Site.
Bill modifiant l'acte des pêcheries, 1277.
SunsmES: Garde-pêche et gardiens, 1072, 1081; ser-

vices extraordinaires des employés du département
de la Marine et des pêcheries, etc., au. sujet des
primes accordées aux pêcheurs, 1259.

McLEAN, l'hon. M. A. W., (Colchecter.)
Sinistres maritimes sur les lacs, 29, 32.
Rapport annuel de la Marine et des Pêcheries, 68.
Pêcheries dans les eaux de l'Intérieur, 84.
Lev'e hydrographique des eaux canadiennes, 85.
Sifflet de brume au havre de Sholburne, N. E., 111.
Stations do sauvetage sur le lac Ontario, 134.
Bouées automatiques au port de Liverpool, 136.
Phare sur 1'Ile aux Oies, 174.
Pilotage à la Colombie Britannique, 218.
Baux et permis de pêche au N. B., 306.
Le navire aglais Genii, 407.
Résolution et bill concernant les examens des patrons

et seconds de navires, 458, 459, 461, 747, 748, 753,
754, 7&9.

Débat sur le budget, tarif, etc., .529.
Stations de sauve':-ge, 535.
Résolution concernant les baux et permis de pêche,

559.
Bill modifiant davantage l'acte des pêcheries, 560,

913, 1273.
Chenal du Saint-Laurent, 699.
Pêcheries de la baie Georgienne et du lac Huron, 701.
TARIF: Cordages, 711.
Prime sur le fer en gueuse, 759, 7f) .
Résolution et bill concernant le laere de Pictou, 788,

913, 979.
SunsiDEs: Ministère de la Marine et des Pêcheries,

795.

MCMILLAN, M. J. (Huron-Sud).
Débat sur le budget, tarif, 494.
TAiF: Cotons peints et imprimés, 724; instruments

aratoires, 731.
Havre de Bayfield, 823.

MOMULLEN, M. J. (Wollington-Nord).
Rachat des timbres d'effets de commerce, 535.
Débat sur le budget, tarif, etc., 604.
Remboursement de droits de douane à Toronto, 702.
TARiF: Vitrines, 715; laines et lainages, 719; cotons

peints et imprimés, 722.
Observance du jour du Seigneur, 816.
Bill relatif à la cruauté envers les animaux, 831.
Dimanches et chemins de fer, 954.
Bill amendant l'acte du service civil; 993, 1303, 1309.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1400.
Bill concernant la mise à la retraite des employés pu-

blies, 1447.
SUBSIDEs: Intercolonial, matériel roulant, 1127, 1128;

égoût entre la ville de Cornwall et le canal, 1138i
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MOMULLEN, M. J.-Uite.

SUBIDES-Suite.
entretien et exploitation de l'Intorcolonial, 1142;
recettes de l'Intercolonial, 1190, 1191 ; réclamation
de Joseph Whitehead, entrepreneur du Pacifique
1218, 1219; réclamation de M. Ketchum, au compte
de l'Intercolonial, 1226, 1227.

MONEILL, M. A., (Bruce-Nord.)

Bill concernant la cruauté envers les animaux, 242.
Bill relatif à l'association orangiste, 276, 682.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 289.
Coupes de bois sur les terres des sauvages à Ontario,

311.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins

de fer, 603.
TARIF : Cotons peints et imprimés, 724.
Prime sur le fer en gueuse, 765.
Politique commerciale de l'Angleterre, 1150.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1442,

1456.
SUBSIDES : Sénat, 809; garde-pêche, 1077.

MAssUE, M. L. H. (Richelieu.)
Vétérans de 1812.
Falsification des engrais agricoles, 121.
Bill améndant l'acte du chemin de fer Grand

170, 259, 5J2.
Comité spécial sur les engrais agricoles, 219.

Oriental,

MrTHOT, M. F. X. O. (Nicolet.)

Bill relatif au Crédit-Foncier franco-canadien, 170, 330.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1439.

MITCHELL, l'honorable M. P., (Northumberland, N.-B.)
Adresse en réponse au discours du trône, 27.
Ligne té'égraphique de Chatham au phare des Escon-

mins, 83.
Trafic de l'Iutercolonial, 83.
Traité de Washington, 84.
Pêcheries dans les eaux de l'intérieur, 84.
Bills privés, 91.
Bill concernant les anciens faillis, 125.
Bill constituant la compagnie de steamers canadiens à

passagors, 135, 174, 534.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins de

fer, 154.
Rapport de la compagnie du Grand-Tronc, 174, 215,

246.
Pétition de la compagnie de flottage et d'estacades de

la rivière Queddy, 105, 196.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 222.
Correspondance relative à l'achat d'autres lignes par la

compagnie du Grand-Tronc, 246.
Cession de l'Ie du Portage au Canada, 289.
Bill concernant los billets promissoires, lettres de

change, 456, 457.
Bill relatif aux examens de patrons et seconds de navi-

res, 458, 750.

MITCnELL, l'hon. M. P.--Suite.
Milice, 574, 578, 823.
Changements proposés au tarif, 584, 586, 590.
Bill : refonte des actes de douane, 625, 626, 628, 630,

631, 739, 740, 741, 742.
Accidents sur les chemins de fer, 701.

'TAarIF : Wagons de chemins de for, 705; toiles à voiles,
706; cordages, 712; fer et fer ouvré.

Chemins de fer du Grand-Tronc et de la riveNord, 737.
Prime sur le fer en gueuse, 756.
Bill concernant les estacades, etc., dans les eaux navi-

gables, 838.
Chemin de fer du Grand-Tronc et de la rive Nord, 853-
Stations de signaux au Cap Nord et à la Pointe de l'Est,

I. P. E., 1090.
Acdiémie Royale des arts du Canada, 1245.
Bill amendant l'acte des Pêcheries, 1279.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1421,

1451.
SuBsIDEs: Garde-pêche, 1073, 1079; ntercolonial ; em-

branchement de St-Charles, et bateaux-passeurs entre
Lévis et Québec, 1129 ; fonds des sauvages, d'Ontario,
de Québec et des provinces maritimes, 1162; phares
et sifflets de brume, 1185; trafic interprovincial,
1192; terrains et autres réclamations, Intercolonial,
1227; officiers publics, 1257; dépenses dans la cause
de John Burgess, inspecteur de bateaux à vapeur
pour le district de Montréal, 1266; dommages et frais
dans la cause de Phair vs Venning, 1267.

MOFFA', M. R. (Restigouche).
Bill pour mieux empêcher la fraude dans les contrats

publics, 325.
Nomination de James H. Jacques et de Charles Kear-

ney, 540.

MULOCK, M. W. (York-Nord).

Bill à l'effet d'amender l'acte refondu dos chemins de
fer de 1879-39, 107, 299, 408.

Bill pour mieux prévenir la fraude au sujet do la vente
de brevets d'invention, 335.

Bill décrétant que certains chemins do for sont à l'avan-
tage général du Canada, 1387.

SUBSIDEs: Edifices publics, territoires du Nord-Ouest,
1320.

O'BaIEN, M. W. E, (Muskoka.)
Perception des gages des marins, 54.
Terres de l'artillerie, etc., 55.
Officiers-rapporteurs, 60.
Batterie de campagne de Richmond, 217.
Bill concernant les banques et le commerce de banque,

300.
Milice, 565, 624, 625.
Pêcheries de la Baie Georgienne et du lac Ontario, 699.
Solde des miliciens, 770, 778.
SUsSIDEs: Munitions, uniformes et matériel, de la

milice, 906; instruction militaire, etc., 907, 910.

X..if
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O'3RIEN, M. W. E.-Siuite.

Bill : refonte des actes des terres publiques, 935.
Bill concernant le chemin de fer du Nord du Canada,

1165.
Bill relatif au fonds de retraite diu service civil, 1306.

ORATEUa, (L'hon G. A. Kirkpatrick, Frontenac).
Eloction do l'Oratour, 1.
Remercio la Chambre, 2.
Annonce son élection au gouverneur général, 3.
Elections contestées do King, N.-B., Joliette, Napior-

ville, Terrebon ne, Verchères, P.Q. et de Norfolk-Sud,
P. Ont, 3.

Etat des recettes et des déboursés du comptable de la
Chambre, 29.

Election contestée de King, LP.E., 40, 53, 54, 105,
185, 877.

LiA ri'îactionnaires de banques, 40, 79.
Donne lecture du message de Son Excellence au sujet

de l'adresse en réponse au discours du Trône, 79.
Jugement de la cour Suprême dans la cause d'appel de

l'élection du comté de Queen, I.P.E., 86.
Bill à l'effet de mieux prévenir la fraude relativement

aux contrats entraînant la dépense de .deniers pu-
blics, 97.

Traverse du chemin Saint-Pierre, I.P.E., 111.
Commerce interprovincial, 119,120.
Pétition de C. P. Mattock et autres de Portland, 145.
Réception du jugement de la cour dans les causes des

élections contestées de Rouvillo et Saint-Ilyacynthe,
197.

Question d'ordre, 231.
Législation concernant la vente des liqueurs enivrantes,

249, 269, 1302, 1449, 1450, 1452, 1457.
Bill amendant la loi criminelle, 353.
Election de Bothwell, 553, 558.
Compagnie d'éclairage électrique, 581.
Changements proposés au tarif, 586, 587, 590.
Bill concernant le Pacifique canadien, Î34.
Bill réglant le taux de l'intérêt, 1017.
Décorum à la Chambre, 1152.
Démonstration orangiste à Ottawa, 1241, 1242.
Suppression d'un compte-rendu dans les Débats, 1273.
Message de Son Excellence annonçant la prorogation,

1474, 1479.

ORTON, M. G. T. (Wellington-Centre).
Bill instituant une cour de commissaires de chemins de

fer, 151, 602.
Amendement au bill concernant le Crédit Foncier

franco-canadien, i70, 231, 232, 395.
Refuge pour les immigrants à Regina, 282.
Route postale ria Regina, 282.
Regina, port douanier, 282.
Regina, siège du gouvernement au N. O., 291.
Bill relatif aux voituriers par terre, 335.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 922, 929,

934.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 977.

ORToN, M. G. T.-Suite.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1409,

1422, 1429, 1452, 1456.
SUBsIDEs: Publication des débats, 813; statistique sani-

taire, 894,895; statistique agricolo,industrielle etc., au
Nord-Ouest, 896 ; poids, mesures et gaz, 1113; édi-.
lices publics, territoires du Nord-Ouest, 1320.

OUIMET, M. J. A. (Laval).
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 329.
Bill relatif aux voituriers par terre, 444.
Bill concernant les billets promisàoires, lettres de

change, 457.
Bill cor stituant la compagnie des poudres de l'Acadie,

531.
Solde des miliciens, 771.
Approfondissement du chenal du St-Laurent, 1418.
Bill concernant la vente (les liqueurs enivrantes, 1447,

1448, 1451.

PAINT, M. H. N. (Richmond, N.-E.).
Communications télégraphiquei avec l'île de Sable, 69
Ligne télégraphique du golfe, 69.
Commerce interprovincial, 118.
Comité spécial du commerce interprovincial, 141, 146.
Milice, 579.
Bill concernant les examens do capitaines et de seconds

do navires, 752, 753.
SUBsIDEs : Bateaux de sauvetage, 1015; liste tri-aunuelle

di navires, 1016; dépenses des témoins et sténogra-
phes aux Communes, 1289; dépenses se rattachant à
l'acte accordant une prime aux pêcheurs, 1298.

Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1443.

PATTERSON, M. J. C. (Essex-Nord).
Bill concernant les voituriers par terre, 334, 335.
B Il concernant la refonte des actes do douane, 628.
Amendement au bill concernant la vente des liqueurs

enivrantes, 1455, 1456, 1457.

PATERSON, M. W. (Brant-Sud).

Bill constituant légalement la banque du Comté de
l1rant en Canada, 110, 174, 534.

Bill concernant les anciens faillis, 127.
Réciprocité commerciale entre le Canada et les îles

Hawaï, 245.
Débat sur le budget, 367.
Instructions de sir A. T. Galt, 582.
Changements proposés au tarif, 584, 587, 588. .
Bill: refonte des actes de douane, 628, 631, 741, 742.
TAnIF : 704; toiles à voiles, 706, 707; tabac à fumer et

en poudre, 717; cotons peints et imprimés, 721, 724;
poussière de charbon, 736.

Réciprocité entre le Canada, le Brésil, les Antilles et le
Mexique, 823.

Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 840,
841, 972, 973, 974, 975, 976, 977, 978, 979.

Indemnité des membres, 1123.



IN DEX.
PAr E'"SON, M. W.-Suite.

Drawback sur les produits fabriqués pour l'exportation,
1198, 1200, 1471, 1472, 1473.

Compte-rendu des débats, 1205.
Académie Royale des Arts du Canada, 1245.
Bill concernant le fonds de retraite du service civil,

1309.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1451,

1452, 1453.
SUBsIDEs: Bureau de l'auditeur général, 793; Sénat,

809; recensement, 989, 890; nouvel édifice public à
Ottawa, 964, 965; salaires et autres dépenses des
ports de douane, 1061, 1062, 1065, 1068, 1069, 1070;
excise, 1084, 1085, 1086, 1087, 1088, 1187, 1188,
1189; poids, mesures et gaz, 1112, 1118, 1122; fonds
des sauvages d'Ontario, de Québec et des provinces
maritimes, 1167, 1168; falsification des substances
alimentaires, 1182,1194; service douanier à Manitoba,
1301; accise, 1327; écoles industrielles pour les sau-
vages du Nord-Ouest, 1460.

PIcKARD, M. J., (York, N..B.).
Poids et mesures, 308.
Bill constituant l'association orangiste, 534.
TARIF : toiles à voiles, 709.
Rapport officiel des débats, 739.
Réïolutions concernant les subventions aux chemins de

fer, 1351.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la

grande ligne entre l'Amérique et l'Europe, N.-E,
1367.

SuBsIDEs: le Pdtent Record, 888 ; réclamation de la
veuve du juge Fisher, du Nouveau-Brunswick, 1313.

PLATT, M. J. M., (Prince Edward). .
Stations de sauvetage sur les côtes du lac Ontario, 131.
Canal Murray, 215.
Transport de la malle dans le comté de Prince Edward,

Ont., 282.
Stations de sauvetage, 535.
Service postal de Pictou à Trenton, 535.
Bill concernant les examens de capitaines et de seconds

de navires, 751.
Bill concernant le service civil, 1100.
SuBsIDEs : instruction militaire, 909; ports et rivières,

Ontario, 985; examens des capitaines et seconds,
1013 ; bateaux de sauvetage, etc., 1013, 1015, 1326 ;
postes, 1145, 1146, 1147 ; statistique sanitaire, 1148,
1185.

POPE, l'hon. M. J. H., (Compton)..
Statistique vitale, 57.
Immigration au Canada en 1882, 82.
Traduction de l'annexe du rapport du comité chargé

d'étudier les résultats de la politique nationale, 91.
Distribution des rapports du recensement, 91.
Nombre d'électeurs d'après le recensement de 1881,

108, 109.
Poids et mesures, 308.
4

PorE, l'hon. M. J. H.-S&ite.
Nombre de personnes entrées à, et sorties de Manitoba,

l'an dernier, etc., 313.
Soin d'enfants immigrants, 535.
Immigration irlandaise, 582.
Rapport annuel du ministère de l'Agriculture, 620.
Contrat de la compagnie du Pacifique Canadien avec la

" North American Constructing Company," 828.
Bill amendant l'acte des brevets d'invention, 1017, 1303.
Cbemin de fer Canadien du Pacifique, 1058.
Premier rapport du comité de la bibliothèque, 1089.
SUBsIDEs : ministère de l'Agriculture, 795, 1202;

archives, 887; le Patent Record, 887, 1198 ; statis-

tique criminelle, 888; recensement, 888, 890, 891 ;
exposition fédérale, 892 ; statistique sanitaire, 893 ;
894, 895, 896, 1183, 1184; statistique agricole, indus-
trielle, etc., au Nord-Ouest, 896, 897 ; immigration
et quarantaine, 897, 898, 899,900, 901, 902,903, 1183
1204; hôpital général de Winnipeg, 1204; agent

d'immigration à Victoria, C.-B., 1314 ; médecin ins
pecteur à Sydney, N.-E., 1314.

REID, M. J. (Cariboo.)
Service postal entre Barkerville et les Fourches de la

Quesnelle, C. B., 320.
Navigation de Cottonwood Cannon, dans la Fraser, C. B.

335.

RcHEy, M. M. H. (Halifax.)
Bill pour amender les actes concernant la cruauté

envers les animaux, 57, 238, 830, 959.
Refonte des statuts criminels, 80.
Désertion des jeunes délinquants, 80.
Bill à l'effet de réunir la Caisse des Veuves et Orphe-

lins des Ministres Presbytériens en rapport avec
l'Eglise Presbytérienne des Provinces inférieures, et
la Caisse des Veuves et Orphelins do l'Eglise Pres-
bytérienne des Provinces Maritimes en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse, et de créer une corporation pour
administrer ces caisses, 146, 174, 397, 455.

Bill concernant la compagnie des poudres d'Acadie,
532.

Soin d'enfants immigrants, 535.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 974.
Prime aux pêcheurs, 1089.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1403,

1412, 1428, 1430, 1453.
SUBSIDES: Traficinterprovincial, 1190.

BINFRET, M. C. J. (Lothinière.)
Destitution de Octave 0. de la Chevrotière, gardien de

phare, de Lotbinière, 40.
Résolutions amendant et refondant les actes du revenu

de l'intérieur ;-tabac canadien, 617.
Chenal du Saint-Laurent, 699.
Débat sur le budget, tarif, etc., 426.
Bill concernant les examens de capitaines et de seconda

de navires, 749,
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INDEX.
RIxraEr, M. C. J.-Site.

Maître de poste de l'Avenir, 958.
Lac Saint-Pierre, chenaux du Saint-Laurent, canaux,

port de Montréal et Québec, etc., 958.

RIOPEL, M. L. J. (Bonaventure.)
Bill amendant l'acte refondu des chemins de fer, 79,

131.

ROBERTSON, M. T. (amilton.)
Bill concernant la preuve dans les causes criminelles,

33,342.
Bill améndant la procédure dans les causes criminelles,

38, 96.
Bill pour amender la loi relative aux causes instruites

devant la cour criminelle des juges de comté, 38, 106;
renvoyé à un comité spécial, 123.

Bill concernant les trous, ouvertures, mares sur la
glace, 68, 130, 336.

Bill relatif aux procès devant les juges de comté, 106.
Pétition de la compagnie du chemin de fer de jonction

du Grand-Tronc à la rive du lac Ontario, 146.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de jonc-

tion du Grand-Occidental à la rive du lac Ontario,
157, 174, 645.

Bill concernant les procès sommaires, 247.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 302.
Les " Débats," 536.
Approfondissement du chenal du Saint-Laurent, 1418.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1421,

1427, 1457.

ROBERTSON, M. T., (Shelburne.)
Cable sous-marin entre Barrington et l'Ile du Cap Sable,

111.
Sifûlet de brume au havre de Shelburne, N.-E., 111.
Commerce interprovincial, 120.
Crédit voté pour le développement des pêcheries, 13.
Réclamations du gouvernement de l'Ile du Prince

Edouard pour quais oujetées d'utilité publique et pour
entretien de prisonniers, 246,

Bill concernant les examens de capitaines et seconds de
navires, 750, 752, 753.

Pointe Westhaver, 830.
Amendement au bill concernant la vente des liqueurs

enivrantes, 1459.
SUBSIDES: Garde-pêche, etc., 1077,1185; phares et sif-

flets de brume, 1082, 1083; explorations géologiques,
1156; primes aux pêcheurs, 1262; inspection des na-
vires, 1263; dépenses se rattachant à l'acte accordant
une prime aux pêcheurs, 1299, 1300, 1301.

Ross, M. A. W., (Liegar.)
Bill concernant le conseil d'administration de la caisse

de construction d'églises et de presbytères de l'église
presbytérienne au Nord-Ouest, 157, 174, 398, 455.

Port d'entrée à Selkirk, Manitoba, 335.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 923, 924,

934.

'Ross, M. G. W., (Middlesex-Ouest.)
Réclamations contre le chemin de fer :ntercolonial,

140.
Société royale du Canada, 280.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 283.
Bill concernant les banques et le commerce do banquo,

299.
Compilation des rapports des départements, 316, 319.
Amendement au bill pour prévenir la fraude dans les

contrats publics, 321, 321.
Matériel roulant pour l'Intercolonial, 406.
Débat sur le budget, le tarif, etc., 409.
Election de Bothwell, 554.
Milice, 567, 621, 881,882.
Sections A et B du chemin de fer du Pacifique, 592.
Contrat pour lithographie avec J. B. Burland et Cie.,
. 592.
Personnel du Collège militaire royal, 701.
Officiers et employés dans les districts militaires, 701.
Fabrique de cartouches à Québec, 701.
Batteries " A" et " B." 701.
TARai: Acide acétique, 704; livres, 786, 787.
Rapport officiel des débats, 739.
La " Grange Trust," 746.
Prime sur le fer on gueuse, 755.
Solde des miliciens, 770, 775, 776, 778,
Accusations contre le major Peters, 830.
Mise à la retraite des officiers publics, 843, 1446.
Bill : refonte des actes du revenu de l'intérieur, 972, 978.
Bill amendant l'acte du service civil, 991, 992, 1099,

1100.
Vente de bois de chêne sur l'île Walpole, 1096.
Indemnité des membres, 1122.
Subventions aux chemins de fer, 1339, 1347.
Résolutions concernant les traitements des juges, 1409.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1400,

1403, 1405, 1407, 1408, 1409, 14 2, 1421, 1436, 1437,
1441, 1442, 1444, 1445, 1149, 1456.

Salaires des messager, 1468.
SUBSIDES: Conseil privé, 790; ministère de l'Intérieur,

792,1249, 1249; bureau de l'auditeur général, 793; mi-
nistère des Finances et conseil de la Trésorerie, 793;
ministère des Postes, 795; dépenses contingentes des
départements, 797, 798; papeterie, 798;. Hautcom-
missaire canadien à Londres, 798, 1249, 1250; dé-
penses contingentes des Postes et des Finances, 799,
800, 1183; bureau des examinateurs du service civil,
etc., 800; Sénat, 805, 806; Communes, 810, 811;
publication des Débats, 813, 813; bibliothèque du
parlement, 814 ; 886, 1182, 1203 ; impression,
reliure et distribution des lois, 886, 1183; impres-
sions diverses, 887 ; archives, 887; le Patent
Record, 887, S88, 1198; statistique criminelle, 888;
recensement, 888, 891; exposition fédérale, 891;
statistique sanitaire, 893; statistique agricole, indus-
trielle, etc., au Nord-Ouest, 896; vétérans de 1812,
905; compensation aux pensionnaires au lieu de terre,
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I N D E.X.
Ross, M. G. W.-Suite.

SUBIDES-Suite.
905 ; solde des militaires, 905; munitions, uniformes
et matériel de la milice, 907; instruction militaire,
909; soin des propriétés militaires, 911; collége mi-
litaire royal, 911, 912; batteries " A" et " B," 912;
artilleurs canadiens à Shoeburyness, 913; nouvel
édifice public à Ottawa, réparations, ameublement,
chauffage, etc., des édifices publics, 971, 1255, 1256;
ports et rivières, Ontario, 984, 985; dragage, 987;
divers, 988; service à vapeur sur les lacs Huron et
Supérieur, 1011; service à vapeur des iles de la Ma-
deleine, 1011; ligne de steamers entre le Canada, les
Antilles et le Brésil, 1011; bateaux de sauvetage,
1015; liste tri-annuelle des navires, 1016; observa.
toires, 1016; salaires et autres dépenses des ports de
douanes, 1069, 1064, 1065, 1067; la Gazette du Ca-
nada, 1102, 1189; impressions diverses, 1102, 1103,
1110; refonte des statuts fédéraux, 1105; poids,
mesures et gaz, 1110, 1111; 1113, 1114, 1115, 1116,
1117, 1118, 1120; Intercolonial, matériel roulant,
112i; explorations et inspections, 1130; compensa.
tion à la ville de Pembroke pour le changement du
tracé du Canada Central, 1130, 1131; Intercolonial,
entretien et exploitation, 1139, 1140; entretien
et exploitation des canaux, 1143; excise, 1189;
trafic interprovincial, 1192 ; navigatien de Trent,
1192 ; ministère des Douanes, 1201 ; commission de
l'Intercolonial, 1224; division des sauvages, salaire
d'un arpenteur, 1219, édifices publics, Ontario, 1254;
paiement à Oc ave Dionne d'un rapport détaillé des
travaux publics depuis la Confédération, 1256, 1257,
1258, 1259 ; publication des rapports de la société
royale, 1268 ; dépenses imprévues, 1272; balance due
à L. J. Demers et fi ère, pour impression du rapport
do la commission du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, traduction en français du rapport de cette
commission, et dépenses diverses, .1358; dépenses im-
prévues pour 1881-82, 1358, 1359.

ROYAL, M. J. (Provencher)
Bill constituant en corporation les Révérends Pères

Oblats du Nord-Ouest, 53, 259, 392, 193.
Baie d'Hudson, 64.
Importation du bois de service à Manitoba, 97.
Réclamations des habitants du district de Saint-Albert

au Nord-Ouest, 135.
Amendement au bill modifiant la loi criminelle, 212.
Bill concernant les réclamations de terres à Manitoba,

702,1098.
Bill relatif aux chemins de fer et réserves de chemins

de fer à Manitoba, 702, 1098.
Tarif: instruments aratoires, 726, 730, 731.
Explications concernant le bill de l'association orangiste,

788.
.Aménagement de la Çhambre, 834.

ROYAL, M. J. -Suite.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 919, 920,

921, 927, 934, 935, 994.
Rapatriement des Canadiens, 951.
Petite vérole à Manitoba, 1315.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1454.
Salaire des messagers, 1468.
SUBsIDES: publication des d ébats, 813; statistique agri-

cole, industrielle, au Nord-Ouest, 896; immigration et
quarantaine, 898, 899 ; salaire et autres depenses des
ports de douane, 1070.

RYKERT, M. J. C. (Lincoln).
Adresse en réponse au discours du tr6ne, 14.
Législation concernant la vente des liqueurs enivrantes,

265.
Débat sur le budget, le tarif, etc., 418.
Rapport officiel des débats, 739.
Bill concernant le chemin de fer du Pacifique, 883,834.
Bill concernant les terres publiques, 1010.
Indemnité des membres, 1123.
Subventions aux. chemins de fer, 1336, 1345.
SUBsIDEs: Excise, 1189; dépenses diverses encourues

pour-la commisson du chemin de fer Canadien du
Pacifique, 1358.

SooTr, M. T. (Winnipeg).
Bill: refonte des actes des terres publiques, 929, 930,

934, 935.
Bureaux de poste à Winnipeg, 944.
Le Pacifique de Prince Arthur's Landing au Portage

du Rat, 1088.
Terrain pour exposition à Winnipeg, 1098.
Terrain pour parc public à Winnipeg, 1098.

SonIVEB, M. J. C. (Huntingdon).
OfficierE-rapporteurs, 59.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 225.
Bill concernant l'association orangiste, 27-?.
Milice, 572.
Bill : refonte des actes de douane, 741, 745.
Bill relatif à la compagnie d'éclairage électrique, 746.
Bill: refonte des actes du revenu de l'intérieur, 974.
SUBSIDES: Rivières et ports, Québee, 983; salaires et

autres dépenses des ports de douane, 1067, 1070;
fonds des sauvages, d'Ontario, de Québec et des pro-
vinces Maritimes, 1160, 1161; édifices publics, Qué-
bec, 1318.

SHAKESPEARE, M. N. (Victoria, C. B.)
Immigration dans la Colombie Britannique, 75.
Pilotage à la Colombie Britannique, 218.
Chinois dans la Colombie Britannique, 343, 347, 959,

962.
Milice, 624, 625.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1407,

1423, 1427.
Indemnité des membres du parlement, 1469.
SuBsiDEs: Pénitoncier dQ 14 Colombie Britannique, 805.
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INDEX.
SMALL, M. J. (Toronto-Est.)

Bill pour incorporer la "Dominion Railway Trust and
Construction Company of Canada," 91, 173.

Bill constituant légalement la banque Centrale du
Canada, 110.

Bill constituant l'Association Loyale Orangiste, 270.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1442.
SUBSIDEs: Bateaux de sauvetage, 1013.

SMra, M. H. (Kent.)
Jetée à Buckhorn, lac Erié, 945.
Le Creek Jeannette, 945.
Droits d'exportation sur les billots d'orme, 944.

SOMERVILLE, M. J. (Brant-Nord.)
Frais de voyages des ministres ou autres qui sont

allés en Angleterre, avec mission officielle, 407.
Indemnité des membres du parlement, 1123.

SpRouLE, M. T. S. (Grey Est.)
Bill instituant une cour de commissaires de chemins de

fer, 151.
Bill concernant les voituriers par terre, 214.
Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 224.
Régina, siège du gouvernement au N.-O., 2.96.
Poids et mesures, 309.
Débat sur le budget, le tarif, etc., 499.
Bill relatif aux billets promissoires, lettres de change,

457.
Bill concernant les examens des patrons et seconds de

navires, 460, 502.
Milice,.622.
Bill constituant l'association orangiste, 687.
TARIF: Instruments aratoires, 734; livres, 787.
Solde des miliciens, 770, 772, 775.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 930, 933,

934, 936, 943, 1006.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont des tra-

vaux à l'avantage général du Canada, 1376.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1407,

1439.
SUBsIDEs: Statistique sanitaire, 893; statistique

agricole, etc., au Nord-Ouest, 897; immigration et
quarantaine, 902; instruction militaire, etc., 908;
bateaux de sauvetage, 1015; poids, mesures et gaz,
1119; remboursement à certains marchands de l'Ile
du P.-E. de droits payés aux Etats-Unis sur du poisson
et de l'huile de poisson, 1466.

SUTHERLAND, M. H. (Selkirk).
Bill concernant la compagnie d'assurance de Manitoba

et du Nord-Ouest, 57, 79, 277.
Douane à Brandon, 174.
Bureau de poste à Brandon, 174.
Débat sur le budget, tarif, etc., 512.
Instruments aratoires à Manitoba, 559.
Subventions à Manitoba, 559.
Terres situées au sud du Pacifique, 559.
TARIF: Toiles à voiles, 707, 708, 709 ; ~instruments

aratoires, 727, 728, 730, 731, 732, 733, 734.

SUTUERLAND, M. I1.-Site.
Explications personnelles, 755.
Bill : refonte des autes des terres publiques, 919, 928,

929, 932, 933, 934, 935, 941, 1009.
Bill concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique,

944.

SUTHERLAND, M. J. (Oxford-Nord.)
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1444.
TARIF: cotons peints et imprimés, 722.

TAsst, M. J. (Cité d'Ottawa.)
Observations sur l'adresse en réponse au discours du

trône, 28.
Bill pour constituer la Société Royale du Canada, 91

278, 502.
Bill contituant la compagnie dite: "The Quinze Pier

Boom and Improvement Company," 146, 174, 999.
SUnsDES : immigration et quarantaine, 903.
Repatriement des Canadiens, 945.
Subventions aux chemins de fer, 1351.

TAYLOR, M. G. (Leeds-Sud.)
Poids et mesures, 309.
Bill concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien, 329.
Débat sur le budget, tarif, etc., 507.
Milice, 623.
TARIF: cotons points et imprimés, 135; instruments

aratoires, 727, 736,
Vente de bois de chêne sur l'île Walpole, 1098.
Bille concernant la vente des lique.urs enivrantes, 1405,

1429, 1443.

THompsoN, M. D,. (Haldimand.)
Milice, 621, 625, 886.
Vétérans de 1812,-15, 699.
Solde des miliciens, 769, 771.
Décorum à la Chambre, 1152.

TILLEY, Sir LEONARD (St-Jean, N.B.)
Jour fixé pour la prise en considération des subsides, 28.
Fons d'amélioration des terres, 40.
Jour fixé pour considérer les voies et moyens, 28.
Règlement concernant le tabac canadien, 41.
Emprunt consolidé 5 pour cent, 54.
Bill à l'effet d'autoriser le prélèvement, sous forme

d'emprunt, de certaines sommes d'argent:requisos
pour le service public, 55, 83, 106.

Blé des Etats-Unis, 57.
Rapport: le chemin de fer du Pacifique en compte

avec le gouvernement canadien, 68.
Ligne tèlêgraphique dr Golfe, 69.
Traités de commerce, 78.
Ecorce de prache, 80. .
Résolution amendant l'acte des banques, 102, 103.
Bill amendant de nouveau l'acte relatif aux banques et

aux affaires de banques, 103, 197, 199, 202, 299.
Bill concernant le Crédit-Foncier franco-danadien, 170.
Pétition de là compagnie de flottage et d'estacades de

la rivière Queddy, 196.
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Droit d'exportation sur les billots d'épinette, 220.
Bill pour amender et refondre les actes concernant les

pensions des employés du service civil, 300, 1303,
1306, 1307, 1310.

Message du gouverneur relatif aux estimations budgé.
taires pour l'année expirant le 30 juin 1884, 306.

Compilation des rapports des départements, 319.
Fonds de retraite, 320.
Budget: Exposé financier, tarif, 353, 637.
Affaires du gouvernement, 441.
Bill relatif aux billets promissoires, lettres de change,

45,7.
Bill concernant les examens des patrons et seconds de

navires, 459.
Droits sur les instruments aratoires, 535.

•Résolution et rapport concernant la prime sur le fer
en gueuse, 755, 756, 757, 758, 759, 760,761, 762, 763,
790.

Observation du jour du Seigneur, 816.
Réciprocité entre le Canada, le Brésil, les Antilles et

, eMexique, 822, 823.
Droits sur les céréales et leur importation, 825.
Certificats de médecins accordés en vertu de l'acte de

Tempérance du Canada, 826.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 831.
Législation concernant le revenu de l'intérieur, 839,

840.
Résolution concernant la mise à la retraite des officiers

Idu service civil, 841, 842, 843, 913.
Bill concernant certaines offenses contre les employés

des fabriques, 878, 1469.
Droits d'exportation sur les billots d'orme, 944.
Ajournement, 989.
Premier budget supplémentaire, pour l'année expirant

le 30 juin 1884, 1061.
Droit d'importation sur l'écorce de pruche, 1089.
Droit d'exportation'sur les billots d'épinette, 1089.
Primes d'assurance, 1094.
Résolution concernant la commission du havre de

Québec, 1122.
Bill con-ernant les commissaires du havre de Québec,

1288, 1357.
Résolution et bill concernant la compagnie de pont et

de prolongement du chemin de fer de Saint-Jean,
N.B., 1273, 1414, 1415, 1416, 1446.

Deuxième budget supplémentaire pour l'année expi.
rant le 30 juin 1884 :-1281.

Résolution concernant le bassin de radeub de Québec,
1287.

Bill concernant le bassin de radoub du havre de Qué.
bec, 1288, 1357.

Bill à l'effet d'encourager au Canada la fabrication du
fer en gueuse avec du minerai canadien, 1302, 1417.

Bill modifiant le tarif des droits de douane, 1328, 1417.
Résolution concernant la commission du havre de

Montréal, 1396, 1417.
Bill concernant l'approfondissement du chenal du

fleuve Saint-Laurent entre Moxrtréal et Québec, 1420.

TnLEr, Sir Leonard-S&tu .
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1423,

1424, 1456, 1457.
Troisième budget supplénientaire, 1446.
Propose l'adoption des résolutions des subsides, 1470.
Bill des subsides, 1471.
Drawbacks sur les exportations, 1474.
TARIF : Résolutions le modifiant, 669, 670, 702; acides

acétique, 703; acides sulfurique et nitrique, cartes à
jouer, musique imprimée, bretelles, voitures, 704,
wagons de chemins de fer, traîneaux, voitures d'en-
fants, 705; toiles à voiles, 705, 706, 707, 708 ; corda-
ges, 710, 714; tuyaux vernis et non vernis, fruits
secs, 714; fruits en boîtes hermétiquement fermées,
vitrines, meubles, fer et fer ouvré, cuir, 715; marbre,
huile carbolique et hui'o lo.mle, huiles à lubrifier,
papiers peints ou à tenture., 7 16, 717; papier-toile,
pour faux-cols, épices, ta bac à fumer et en poudre,
717; esprit de térébenthine, légumes, vinaigre, laines
et lainages, 718; cotons imprimés et teints, 719, 720 ;
étoffes à robes ou costumes, 726; instruments aratoi-
res, 726, 727,.728, 730, 735; poussière de charbon,
étoffes de caoutchouc, pompes, fer, acier, gelées et
marmelades, 737; livres, 779, 782, 783, 784, 787.

SuBsinEs : administration, sec étaire du gouverneur-
généra, Conseil privé, 790; bureau de l'auditeur gér.é-
ral, 793; ministro di s Finances et conseil de la tré-o-
rerie, 'i93; dépenses contingentes des départements,
797,798; Haut commissaire canadien à Londres, 799,
1249, 1250; dépenses contingentes des ministères des
Postes et des Finances, 799; services professionnels de
l'honorable H. A. M. Kaulbach, 800 ; publication des
Débats, 802 ; - bibliothèque du parlement, 814 ;
886 ; impression, reliure et distribution des lois,
886, 1183; greffier de la Couronne en Chancellerie,
886; statistique agricole, industrielle, etc., au Nord-
Ouest, 896 ; service à vapeur des îles de la Madeleine,
1011; ligne de steamers entre le Can ada, les Antilles
et le Brésil, 1011 ; ligne de stea mers entre la France
et Québec, 1011, 1012; ligne de steamers entre Liver-
pool, Saint-Jean, N.-B., et Halifax, N.-E., 1012; ser-
vice à vapeur entre le Cap Canso et Port Hood,
1012; service entre l'Ile du Prince-Edouard et la
Grande-Bretagne, 1012 ; service à vapeur entre Hali-
fax, Murray Hlarbour et Charlottetown, 1012 ; entre-
tien des steamers du gouvernement, 1013; le " Canada
Central," 1039; la Gazette du Canada, 1102, 1189 ;
impressions diverses, 1102, 1103 ; asile pour les im-
migrants à Lévis, 1254 ; voyage du gouverneur gé-
néral, à la Colombi e Britannique, 1264; commission
des manufacture s, avances à M. Blakely, 1270 ; ap-
pointements de C. J. Jones, du bureau du secrétaire
du gouverneur général, 1311 ; appointements d'un
cominis de la première clamse au Secrétariat d'Etat,
1311; augmentation des appointements du commis
des dépenses contingentes au ministère des Finances,
1311; appointements de deux commis au minis-
tère des Chemins de fer et canaux, 1311 ; récla-
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SuBsiEs-Suite.

mation de la veuve du juge Fisher, du Nou-
veau - Brunswiek, 1312, 1470 ; dépenses impré-
vues de 1881-8 3, 1359; remboursements à la banque
des Marchands du montant payé pour protêt dans la
cause vs la Reine, 1462; appointements et dépenses
du bureau de M. Fabre, à Paris, 1463; quai du che-
min de fer à Carleton, St-Jean, N. B., 1463, 1464;
frais de matières en litige, 1464; remboursement à
certains marchands de l'île du P. E. des droits payés
aux Etats-Unis sur du poisson et de l'huile de poisson,
1465, 1466.

Taow, M. J. (Perth-Sud).
Immigration iriandaise, 582.
SUBSIDES: Instiuction militaire, etc., 910; collège mili-

taire Royal, 911.
Bill: refonte des actes des terres publiques, 928, 931,

335.
Télégraphes au Nord-Ouest, 1145.
Indemnité d'un membre, 1463.
Négociations entre le gouvernement fédéral et celui de

la Colombie Britannique, 1476,.1477.
Félicitations à l'Orateur, 1478.

TuPPER, M. C. H. (Pictou).
Propose l'adresse en réponse au discours du Trône, 5.
Bill pour fusionner la banque de la Nouvelle-Ecosse avec

la banque Union de l'île du Prince-Edouard, 38, 79,
400.

Bill constituant la compagnie des Poudres d'Acadie, 91,
145, 277, 397, 451, 531.

Amendements à la loi criminelle, 339.

TUPPER, Sir Charles (Cumberland).

Adresse en iéponse au discours du Trône, 15.
Bateaux-passeurs au terminus du chemin do fer du

Nord, 36.
Résolution, emprunt canadien consolidé 5 pour cent, 39.
Dépôt à la station Elgin, 41.
Chemin de fer d'Edmonton à la Rivière-du-Loup, 41.
Rapport: Renseignements complets au sujet du chemin

de fer du Pacifique, 67, 69.
Mémoire de la compagnie du chemin de fer du Pacifi-

que,* 68.
Embranchement entre le cap Traverse et le chemin de

fer de l'île du Prince-Edouard, 68.
Communications par bateaux à vapeur entre l'île du

Prince-Edouard et la terre ferme, 73.
Tracé du chemin de fer du Pacifique, 79.
Rapport des chemins de fer et canaux, 79.
Cas de Hubert Hébert, 80.
Rapport de la compagnie du chemin de fer du Pacifi.

que, 82.
ConceS8ion et réserve des terres du Pacifique, 83.
Taux du chemin de fer du Pacifique, 83.
Trafic de l'Intercolonial, 83.

TUPPER, Sir jharles.-Suite.
Station de chemin de fer à Stommerside, I. P.-E., 86.
Traverse du chemin Saint-Pierre, 1. P.-E., 111.
Chemin de fer du Pacifique, 116, 117.
Contrats par la compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacifique, 121.
Bill amendant l'acte refondu des chemins de fer, 131,

408.
Traverses de chemin de fer sur l'Ile du Prince-Edouard,

131.
Sténographes pour les comités, 135.
Réclamations contre l'Intercolonial, 140.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins

de fer, 149.
Rapports du chemin de fer du Grand-Tronc, 215.
Sentence arbitrale en faveur de L. Morin, 233.
Canal entre la Pointe des Cascades et le lac Saint-

François, 282.
Bill amendant l'acte concernant les charges de receveur

général et de ministre des Travaux Publics, en ce qui
a trait aux attributions du ministre (les Chemins de
fer et Canaux, 316, 1101.

Bill relatif au chemin de fer de Kingston et Pombroke,
397.

Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, 401.
Bureau de l'Intercolonial à Québec, 401.
Bateaux-passeurs sur le Saint-Laurent, 401.
Gare à voyageurs à la Traverse, 401.
Matériel roulant pour l'Intercolonial, 406.
Bill relatif à la compagnie des Poudres d'Acadie, 531.
Travaux du chemin de fer du Pacifique, 535.
Service par steamers entre Campbellton, Gaspé, etc.,

538.
Instrctions de sir A. T. Galt, 582.
Prime sur le fer en gueuse, 760.
Bill concernant le chemin de fer du Pacifique, 832.
Exposé annuel relatif au chemin de fer Canadien du

Pacifique, 1107, 1045, 1047, 1057.
Réclamations de N. Pelletier et autres, 1088.
Le Pacifique de Prince Arthur's Landing au Portage

du Rat, 1088.
Bill déclarant que certains chemins de fer sont des tra-

vaux à l'avantage général du Canada, 1150, 1283,
1372, 1375, 1376, 1377, 1378, 1379, 1380, 1381, 1382,
1384, 1385, 1386, 1388, 1389.

Résolutions concernant les subventions aux compagnies
de chemins de fer, 1329, 1335, 1337,.1338, 1354,1355,

13.56, 1357, 1362, 1397.
Incident Mackintosh-Whitehead, 1362.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la baie

des Chaleurs, 1362.
Subvention à la compagnie du chemin de fer Caraquet,

N. B., 1362.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la
-vallée de la Gatineau, P. Q. 1363.

Subvention à la compagnie du chemin de for de la
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
N. E., 1363, 1364, 1365, 1367.
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Subvention à la compagnie du chemin de fer Interna.
tional, P. Q., 1367.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la vallée

de Miramichi, 1367.
Subvention à la compagnie du chemin de fer Montréal

et Occidental, 1368.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de Na-

panee, Tamworth et Québec, 1368.
Subvention' à la compagnie du chemin de fer du lac

Saint-Jean, P. Q., 1368.
Subvention à un chemin de fer devant partir de l'In-

tercolonial à Petitcodiac, jusqu'à Havelock Corner,
N. B., 1369.

Subvention à un chemin de fer de Gravenhurst à Cal-
lendar, 1369.

-Bill autorisant des subventions pour la construction de
chemins d2 fer, 1397, 1413, 1414.

Compagnie du pont et de prolongement du chemin de
fer de Saint-Jean, N. B. 1415, 1416.

SUBsIDEs: Dépenses contingentes des départements,
798; pénitencier de la Colombie Britannique, 804;
Sénat, 807 ; le Canada Central, 1059; le Pacifique, de
Prince Arthur's Landing à la rivière Bouge, 1059,
1,060: à la Colombie Britannique, 1060; subvention
au Pacifique, 1060; chemin de fer Intercolonial, tra-
vaux à St-Jean, N. B., prolongement de Halifax,
1126, 1220; matériel roulant, 1126, 1127, 1128; em-
branchement de St-Charles et bateaux-passeurs entre
Lévis et Québec, 1128, 1129, 1190, 1191; chemin de
for du Cap Traverse, I. P. E, 1130; explorations et
inspections, statistique des chemins de fer, 1130 ; com-
pensation à la ville de Pembroke pour le changement
de tracé du Canada Central, 1131, 1132; canal La-
chine, 1134; canal do Cornwall, 1135; canal de Wil-
liamsburg, fleuve' et canaux du St-liaurent, canal
Murray, 1136, 1137; rivière Trent, 1137, 1192;
canaux de Stc-Anne, de Carillon, de Grenville, de Tay,
1137; pont tournant à Valleyfield, P. Q., égoût entre
la ville de Cornwall et le canal, canaux deWelland, de
Burlington, de Chambly, levés hydrographiques de
la navigation de la vallée de la Trent, 1138; canal
Rideau, Intercolonial, 1139, 1140, 1141, 1142, 1190;
chemin de fer de l'île du P. E., 1142; réparation et
exploitation des canaux, 1143; officiers des canaux,
dépenses, ete., 1143; statistique sanitaire, 1183, 1185;
phares et sifflets de brume, 1186; trafic interprovin-
cial, 1190, 1191, 1192; falsification des substances ali-
mentaires, 1194; remboursement à la veuve da feu le
juge Mackenzie, 1202; remboursement à madame B.
Duckett, 1-04; chemin du Pacifique, embranchement
de la baie Georgienne, 1207; chemin du Pacifique, à
l'ouest de la rivière Rouge, 1207, 1208, 1209; route
Dawson, réclamation de James Diàk, 1209, 1210,

-1211, 1293, 1294; réclamation de James Whitehead,
entrepreneur du Pacifique, 1212, 1218, 1214, 1215,

Tuppa, Sir Charles-Suite.
Sunsmns-Suite.

1216, 1217, 1218, 1219, 1220, 1294; remboursement
à Purcell, et Cie au compte du Pacifique, 1220; com-
mission de l'Intercolonial, 1220, 1221, 1224;
remboursement à H. G. C. Ketchum au compte
de l'Intercolonial, 1224, 1225, 1226, 1295 ;
1295; terrains et autres réclamations, Intercolonial,
1227; frais de justice dans l'affaire de la compagnie
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et le procu-
reur général du Canada vs la compagnie du chemin
de fer de Windsor et Annapolis, 1227, 1228; em-
branchement de la rivière-du-Loup, 1228; reclama-
tien de C. H. Mann, Intercolonial, 1228; paiement
'de dommages causés à la propriété de B. Walsh, de
Halifax, 1228, 1229; chemins de fer en général,
1229; réclamation de Heney, Stewart et Cie., entre-
preneurs du canal Grenville, 1129, 1230, 1296, 1297;
canal du Rapide Plat, 1230; canal Culbute, 1230;
canal Cornwall, 1230; gratification à R. D. Dunn,
paie-maître du canal Welland; gratification et rem-
boursement à John Page, ingénieur en chef des
canaux pour arbitrages se rattachant au canal
Welland, 1231; achat d'une pompe à vapeur pour le
canal Welland, 1231; frais généraux en rapport avec
les chemins de fer, 1231, 1232, 1233, 1234, 1235,
1236, 1240; canaux, 1240; compensation à madame
A. A. Mclnnes, pour la mort de son mari tué sur le
chemin de ferde l'Ile du Prince-Edouard, 1298; ap-
pointement-de deux commis au ministère des Chemins
de fer et canaux, 1311; édifices publics, Québec, 1319;
Intercolonial, gare et station de garage à la Pointe-
Levis, embranchements à la Rivière-du-Loup, à Dal-
housie, etc., 1320, 1321; canaux, en général, 1321;
compensation à Thomas Munro, pour avoir rempli
pendant quelque temps les fonctions de surintendant
du canal Welland, 1322; canal de Williamsburg,
1397; service à vapeur entre l'île du Prince-Edouard
et la terre ferme, 1459; gratification do six mois
d'appointements A la veuve de feu Frank Shanly,
1461, 1462; embranchement de chemin de fer de
Dartmouth à l'Intercolonial, 1463,

TYRWHITT, M. R, (Simeoe-Sud.)
Bill constituant l'association orangiste, 684.
Rapport officiel des débats, 739.

VAL, l'hou. M. W. B., (Digby.)
Jetée à Westport, N.-E., 401.
Débat sur le budget, tarif, etc., 526.
Droits de qualage à Digby, NeE., 559.
Milice, 578, 579, 580, 581, 621, 622, 885.
Bill : refonte des actes de douane, 628, 629.
TARIF: Cordages, 711; cuir, 715.
Bill concernant les examens de patrons et seconds de

navires, 753.
Solde des miliciens, 771, 772, 774,775.
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V.IL, l'hon. M. W. B.-Suite.

Résolution concernant la commission du havre de Qué.
bec, 1288.

Subvention à la compagnie du chemin de fer de la
Grande Ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
N-E., 1363, 1366.

Bill concernant le vente des liqueurs enivrantes, 1403,
1452, 1453.

Bill autorisant des subventions aux chemins de fer,
144.

SUnSIDES: Solde des militaires, 905, 906; munitions, uni-
formes et matériel, 900, 907; instruction militaire,
etc., 909; salles d'exercices et champs de tir, 910;

batteries "A " et "1 B," 912, 913; artilleurs canadiens,
à Shoeburyncss, 913; nouvel édifice public à Ottawa,
964 ; éditices publicp, Québec, 967; bdifees publics en
général, 969; réparation, ameublement, chauffage des
èdifices publics, 971; ports et rivières, Nouvelle.
Ecosse, 980, 1322; salaires et autres dépenses des ports
de douane, 1068, 1069; garde-pêuhe, 1079, 1082; ex-
cise, 1085 ; poids, mesures et gaz, 1112, 1114, 1115,
1122 ; postos, 1145, 1160; trafic interprovincial, 1191,
1192; remboursement à Madame E. Duckett, 1204;
services spéciaux rendus par les employés du dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries, au sujet des
primes accordées aux pêcheurs, 1261; phares et ser-
vice côtier, 1264f; milice, 1315, 1317.

VALrN, M. P. V., (Montmorency.)
Emigration et naturalisation des Allemands, 100, 101.
Droit d'exportatiou sur les billots d'épinette, 224.
Bill devant empêcher la fraude dans les contrats publics,

322,326.
Saisie de tabac sur le brick Adeline, 408.
TAnF: Toiles à voiles, 707, 708; cordages, 711.
Bill : refonte des actes de douane, 740, 841.
Prime sur le fer en gueuse, 764.
SansInEs: Explorations et inspections, 1206; édifices

publics, Manitoba, 1319.

VANASSE, M. F., (Yamaska).
Traduction et impression de l'annexe du rapport du

comité nommé à la dernière session pour étudier les
résultats de la politique nationale, 91.

Appendice du rapport du susdit comité, 121.
Béclamations des gouvernements provinciaux contre le

Canada, 283.
Subventions aux chemins de fo, 320.

WALLAos, M. N. 0., (York-Ouest).
Bill constituant l'association orangiste, 271, 680.
Volontaires d 1837-38,282.
TAarr: Cotons peints et imprimés, 723.
Bill: refonte dei actes des terres publiques, 934
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes,

1428.

WATson, M. R., (Marquette).
Compagnie agri«ole de la Vallée de la Qu'Appelle, 87.
Importation du bois de service à Manitoba, 98.
Port douanier de sortie au Portage la Prairie, Manitoba,

174.
Bill concernant la cruauté envers les animaux, 242.
Débat sur le budget, tarif, etc., 668.
TAna: Toiles à voiles, 707; instruments aratoires, 736.
Bil: refonte des actes des terres publiques, 922, 923,

928, 92,930,932,933,934, 935,9f,93i,941,943, 994.
S"sBos: Statistique agricole, etc., au Nord-Ouest,

897; immigration, 905; ports et rivières, 'Manitoba,
985, 986; dragage, 987; chemins et ponts, 88; télé-
graphes, 988; sauvages de Manitoba et duNoid-Ouest,
1176; chemins de fer en général, 1229; réclamation
de Joseph Whitehead, entrepreneur du Pacifique,
1294.

WELDON, M. C. W. (Saint-Jean, N..B., cité et comté.)
Emigration et naturalisation des Allemands, 108.
Baise-lames à Port Lorne, N.-E., 110.
Cause entendues dans les cours de comtés de King et

Albrt, 110.
Hangars et entrepôts de PIntercoloniai î. Saint-Jean

K-B., 110.
Expropriations sur les rues Mil et Pond à SaintJean,

N-B., 110.
Steamer devant remplacer le Glendon, 110.
Réfection du phare de Quaco, N.-B., 110.
Etat des accidents sur P'Intercolonial, 135.
Pêche du saumon, 135.
Bill amendant les actes concernant la compagnie du

chemin de fer du Nouveau-Brunswick, 135, 174, 815.
Bill amendant l'acte pour abolir le droit imposé sur les

billets promissoires, traites et lettres de change, 157,
335, 456, 592.

Election du comté de King, I. P. , 167, 846, 874.
Bill relatif aux voituriera par terre, 214, 334.
Bill amendant les actes concernant la procé Jure dans

les causes criminelles, 215, 343.
Commissions vacantes dans l'artillerie, 215.
Bill concernant le Crédit Foncier franco-canadien, 229.
Baux ou permis de pèche au Nouveau-Brunswick, 305.
Cadets diplomés au Collége militaire Royal, 306.
Bill pour la punition de l'adultère et do la séduction,334.
Bill relatif aux examens des patrons et seconds de

navires, 459, 1741, 753, 754.
Bill concernant la compagnie des Poudres d'Aaaie,533.
Subvention du Nouveau-Brunswick, 701.
Réclamation de Amos Perley, 702.
Tar : toiles Î voiles, 708, 711.
Bill concernant les estacades et autres ouvrages dans

les eaux navigabes, 836, 839.
Bill niediiant Pacte des pêcheries, 1273, 1280, 1281.
Suasrzxa: ports et rivières, Nouveau-1Brunswick, 982;

soi-vice à vapeur entre Liverpool, Saint-Jean, .-B.,
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et UIdifax, N.-E., 1012; entretien des steamers du
gouvernement, 1013 ; bateaux de sauvetage, 113 ;
gardiens de phares, 1016; phares et sifflets de brume,
1083; Intercolonial, travaux à Saint-lean, N.-B.,
1126 ; entretien et exploitation, 1140, 1141 ; postes,
1149; rclamnation de M. I, f. C. Ketchum, au
compte de l'Intercoloniat, 1224, 1226; terrains et
autres réclamations, Intercolonial, 1217 - primes aux
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Phair us Venning, 1266, 1267; dommages accordés
dans l'affaire de Robertson vs la Reine, 1271; rem-
boursement à H. G. C. Ketchum, pour l'Intercolo-
nial, 1295.

Wzitt.s, M. R. M. (Bruce-Est.)
Bi11 pour amender 'acte constitutif de la compngnie du

chemin de fer d'Ontario et de Québec, 68, 90.
277.

Bill pour faciliter la naturalisation des aubains, 135.
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Blé des B.-4U., 57.
Droits sur le sel, 246.
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giste, 20, 534, G72, 677, GUS.
Rapport officiel do; débats, 739.
Indemnité des membres d i parlemer t, 1125.
Démonstration orangiste à Ottawa, 1241.

WuErE, K. P. (Renfrew-Nord).
Importation du bois de serviceu à Manitoba, 98.
Bdl concernant les anciens faillis, 125.
Bill amendant l'acte des chemins de fer de 1879, 147,

305.
Bill relatif aux voituriers par terre, 214.
Chemin de for du Canada Central, 243.
Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 397.
Bill instituant une cour de commissaires de chemins

de fer, 6:3.
Bill concernant la perception des droits de glissoires et

d'estacades, ec., 933, 1282, 1283.
Bill concernant la compagnie des piliers et estacades

des Quinze, 999.
Subvention au chemin de fer de Gravenhurst et Callen-

dar, 1369.
Bill déclarant que certains chemins do fer sont des tra-

vaux à l'avainge gnIèrtl du pays, 1373, 1377, 1379.
Sunsias : Compensation à la villo de Pembroke pour

le changement du tracé du Canada Central, 1131,
1132, 1133..
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WurTE, M. T. (Cardwell).
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739,013, 989, 1204, 1205, 1390.
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145, 746.
Bill concernant les anciens faillis, 125.
Accident à la maison de douano à Montrèal, 131.
Biii amendant les actes concernant le chemin de for do

Portage, Westbourne et du Nord-Ouest, etc., 1r5,
174, 534.

Blection du com té de King, 1. P. B., 1M0.
Réciprocité avec le Etats-Unis, 286.
Bill punissant l'adultère et la séduction, 304.
Bil concernant la compagnie du chemin de fer du Nord

du Canada, 300, 400, 853, 1162.
Bill devant empêcher la fraude dans les contrats publics,

323.
Débat sur le budget, 381.
Bill relatif au Crédit-Foncier franco-canadien, 3M5.
Rapport officiel de% discours français, 443.
Changements proposés au tarif, 589.
Droits payés par la compagnie du Pacifique, 70.
Bill: refonte des actes de douane, 743.
Taw : livres, 785.
SnBstnxe: immigration et quarantaine, 903.
Sixième rapport du comité collectif des impressions, 834.
Aménagement de la Chambre et échafige do documents

publics, 834.
Bill concernant le chemin du Pacifique, 944.
Premier rapport du comité de la bibliothèquo, 9M3.
Dimanches et chemins de for, 956.
*Réclamation de D. B. Woodworth et autres, i'58.
Indemnité des membres du parlement, 1125.
Bill décrétant que certains chemins de fer sont (os tra-

vaux à l'avantage général du pays, 1287, 1375, 1383.
.Papeterie, etc. p-ur les députés, 1328.
Septiòme rapport .du comité collectif des impressions

1328.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1425,

1440, 1443, 1459, 1454, 1457.
Impresaion et distribution de lacte de licences, 1478.

WILE, M. L. (EssexSud).
Débateur te budget, tarif, 49.

WILLAMs, M. A.T. IL, (Durham-Ouest):
Bill pour amender de nouveau Pacte concernant les so-

ciétés permanentes do construction, 40, 130.
Bill à l'effet de constituer en corporation l'université

do Saskatchewan, 53, 259, 277.
Milice, 573, 624.

Witsor, M. S. H. (Elgiu.Ouest)
Salle d'exercices à Saint-Thomas, Ont., 139.
Transport des prisinniers aux pénitenciers, 140.
Bill refonte des actos du revenu de l'intérieur, 975, 916.
SUBSDEs : Blifices publics, Ont., 963; salaires et. un-

tres dépenses des ports de douno, 1063; poids, me.
sures et gaz, 1112, 1113.
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305.

Bill constituant l'association orangi-te, 681.
Bill concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1425,

1426.

Woon, M. J., (Westmoreland).
Seconde l'adresse en réponee au discours du Trône, 9.
Débat sur le budget, tarif, etc., 497.
Bill concernant les estacades, etc., dans les eaux iavi-

gables, 839.

WooDwonrrI, M. D. B., (King, N.-E.).
Election du comté de King, I.P.E , 183.
Bill constituant l'association orangiste, 692.
Bi11 : refonte des actes de douane, 742.
Prime sur le fer en gueuse, 765.
Relations entre le gouvernement et M. Amos Rowe,

1092, 1093, 1094.
Subvention à la compagnie du chemin de for de la

Grande Ligne directo entre l'Amérique et l'Europe,

WooDwoaiT., M. D. B.-Suite.
Traitements dos juges, 1395, 1396.
SuX3siDEs: poids, mesures et gaz, 1117, 1118, 1120,

1121; ports et rivières, N.-E., 1322.

WMO RT, M. A., (comté d'Ottawa).
Prime sur le fer en gueuse, 764.
Solde des miliciens, 772, 775.
Académie Royale des Arts du Canada, 124-?, 1246.
Subventions aux chemins de fer, 1344.
Subvention à la compagnie du chemin de fer de la

vallée de la Gatineau, 1363, 1363.
Félicitations à l'Orateur, 1478.

YE', H. J., (Prince, LP.E.)
Communications par bateaux à vapeur entre 'ile du

Prince.Edouard et la terre ferme, 4".
Station de chemin de fer à Summerside, 86.
Bureau de poste et maison de douane à Summersido,

147.
Havre de Summorside, 238.
Biise-lames à Malpèque, 914.
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ACADÉMIE BOYALE DES ARTS DU CANADA. Mémoire au goa-
vernement, 1212.

ACCIDENTS
A la maison de douane à Montréal; interpellation, 131.
Sur l'Intercolonial; demande de documents, 135.
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et demande de documents, 174, 246.
Sur tous les chemins de fer du Canada; demande de

documents, 701.
AccIsE: Employés à Montréal de l'; demande de docu.

ments, 80.
Voir aussi SUBSIDES au mot ExCIsE.

ACIDES: droits sur-

Acétique, 703.
Sulfuriques et nitriques, 81, 704.

ACIER, droits sur- ,736.
ADELINE, saisie de tabac sur le brick-; demande de doou-

ments, 408.
ADRESSES:
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déférée à un comité spécial, 28; rapport du comité,
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1882,-620.
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989.
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Primes d'assurances contre le feu: demande de docu-
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de certains-Sir Tohn A. Macdonald-1416, 1469.
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BAiER, DAvim: Sa nomination comme garde-poche; de.
mande de documents, 79.

BAIE D'HUDSoN: Navigation et ressources de la-; de-
mande de documents, 64.

BANNoN, le révérend M.; indemnité pour services, 1264.
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Banque de Saint.Jean, P.Q.:-demande de documents
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(NO 10) còncernant leur fusion, 38, 79, 400.
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tuant,40, 79, 110, 170.
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-bill (N0 28) la concernant, 68, 80, 534.
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dant l'acte les concernant, 103, 197, 299, 409.

Banque du Comté de Brant, en Canada: -bill (N° 52),
la constituant, 110, 174, 534.

Banque "North Western " :-bill NO F2) amendant
l'acte qui la constitue, 195.

Banques insolvables:-bill (N O 103) concernant les-,
672, 841.

Banque du Nord-Ouest :-bill (N0 112) la constituant,
737, 924.

Remboursement à la Banque des Marchands du cobt de
son procès vs. La Reino, 1271; aussi, de droits payés
sous protêt, 1461.

BATEAUX-PASSEURS, au terminus du chemin de fer du Nord:
Interpellation, 86.

BATTERIES:

Batterie de campagne de Richmond; demande de
documents, 216.

Batteries '' A " et " B," cours d'instruction dans les-;
demande de documents, 701; on comité des subsides,
912.

BATTLE, M. MARTIN: Gratification pour services extraordi-
naires, 1272.

BEzaU.DEe, communications télégraphiques avec les-; inter-
pellation, 37, 83.

BiBLIOTUoAIRE, du.parlement: Rapport du-, 4.
BhLIorHàqUE: .Comité de la-, 36, 670, 953, 1089.

VIoir aussi SUBSIDES.

BIENS FoNoCIas: Bill (N0 17) pour faciliter le transport des
biens fonciers, 608.

BILLETS PROMIsSOIREs:

Bill (NO 78) pour amender l'acte abolissant le droit sur
les-,157, 335, 458, 592.

Bill (N0 135) les concernant dans l'ile du Prince-
Edouard, 1397, 1420.

BILLors, d'épinette, droit d'exportation, 219, 1089.
BILLOTS d'orme, droit d'exportation, 944.

BILLS PftsENTÉS.

Bill (N0 1) relatif à l'administration des serments d'of-
free -(Sir John A. Kaedonald).

Première lecture, 3.
Bill (î,° 2) à l'effet d'amender l'acte concernant la pro.

cédre da'ns les causes criminelles, et autres matières
relatives à la loi criminelle -(M. McCarthy).

Première ldct îre, 29 ; deuxième lecture, 90; déféré au!
comité spécial sur le bill N0 6, 90.

Bill (N0 3) pour. constituer une Cour de Commissaires
des chemins de fer, pour le Canada, et pour amender
l'acte refondu des chemins de fer, 1879.--M. Me-,
'Carthy.'

Pren're 'lecture, -29; deuxième lecture et renvoi du
bill au comitié des chemins de fer, 157; motion pro-
posant que la Chambre se ;forme en comité, rejetée,
593-608.

Bill (N0 4) à l'effet d'amender la loi qui régit la preuve
danes cses criminelles.--(M. Robertson, lamil.
ton.)

BILLs PRÉsENTÉs-Suite.

Première lecture, 33; deuxième lecture, 96 ; déféré au
comité spécial sur le bill N0 6.

Bill (N° 5) à l'effet de mieux prevenir la fraude à l'é-
gard des contrats entraînant la dépense de deniers pu-
blics.-M. Casgrain.)

Première lecture, 33; deuxième lecture, 96; déféré à un
comité spécial, 106; en comité gér.éral, 305; motion
proposant la troisième lecture, 320: amendement de
M. Ross, de Middlesex, rejeté, 325; troisième lecture,
325.

Bill (NI 6) portant que les personnes accusées de délit
seront témoins compétents.-(M. Cameron, Huron).

Première lecture, 33; deuxième lecture, 90; déféré à
comité spécial, 90; en comité, 336; motion de M.
Curran proposant que le comité se lève, adoptée, 343 ;
motion proposant de reconsidérer le bill, rejetée, 353;

Bill (N0 7) à l'effet d'amender la loi criminelle et
d'étendre les dispositions de l'acte concernant les
offenses contre la personne.-(H. Camreron, Huron).

Première lecture, 33; deuxième lecture, 90; en comité,
121; amendement de M. Ivos proposant que le bill
soit reconsidéré on comité, adoptée, 205, 211 ; amen-
dement de M. Bossé proposant le renvoi à six mois,
rejeté, 212; troisième lecture, 320.

Bill (No 8) pourvoyant à la décharge des anciens débi.
teurs insolvables.-(M. Beaty.)

Premièro lecture, 35; motion proposant la deuxième
lecture, 123; débat ajourné, 128.

Bill (N0 9) pourvoyant à la répartition équitable des
biens des faillis.-(M.Beaty).

Première lecture, 35.
Bill (N" 10) pourvoyant à la fusion de la Banque de la

NouvePe-Ecosse, avec la Banque Union de l'Ile du
Prince-Edouard.-(M. Tupper, Picton).

Première lecture, 38; deuxième lecture, 79; en comité
et troisième lecture, 400.

Bill (N0 11) pour amender la loi relative aux causes
instruites devant la cour criminelle des juges de
Comté.-(M. Robertson, Hamilton).

Première lecture, 38; deuxième lecture, 106; déféré à
un comité spécial, 123.

Bill (N0 12) pour amender la loi concernant la procé-
dure dans les causes criminelles et les devoirs des
juges de paix, hors les sessions, sa sujet des personnes
accusées de délit poursuivables par voie d'accusation.
-(M. Robertson, Hamilton).

Première lecture, 38.
Bill (NI 13) pour amend ir la loi criminelle et étendre

les dispositions de l'acte concernant les. offenses
contre la personne endêcrétant la punition de l'adul-
tère, de la séduction et d'autres offenses de même
nature.-(M. Charlton).

Première lecture, 38; deuxième lecture, 128; déféré
à un comité spécial, 128; motion proposant que
la Chambre se forme en comité, 233; en comité,
235; ordre du jour appelant la prise en consi-
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dération du bill, 300; amendement de M. Charl-
ton pour re-considérer le bill en comité général,
adopté, 303; en coinité, 304; motion proposant que
le bill soit examiné, 304; débat ajourné, 305; motion
de M. Cameron, Victoria, Ont., proposant que le birl
soit reconsidéré on comité général, adoptée, 325; en
comité,-333 ; rapporté, 334; troisième lecture, 335.

Bill (N0 14) concernant les voituriers par terre.-(M.
McCarthy).

Première lecture, 38; deuxième lecture, 129; en comité,
213, 334; rapporté, 335; motion proposant que le bill
soit pris en considération, 444; amendement décla-
rant le bill inconstitutionnel, 444: débat continué,
456; débat ajourné, 45q.

Bill (N° 15) à l'effet d'amender l'acte refondu des che-
mins de fer, de 1879.-(M. Mulock).

Première lecture, 39; deuxième lecture, 107; retiré,
299.

Bill (N0 16) pour constituer légalement la Banque
Centrale du Canada.-(K. Small).

Première lecture, 40; deuxième lecture, 79 ; en comité,
110 ; troisième lecture, 170.

Bill (N0 17) pour amender de nouveau l'acte 37 Vie.,
chap. 50, concernant les sociétés permanentes de cons-
truction dans la province d'Ontario.-(àI. Williams).

Première lecture, 40; deuxième lecture, 130.
Bill (NI 18) à l'effet de constituer en corporation l'uni-

versité de la Saskatchewan et d'autoriser l'établisse-
ment de collèges dans les limites du diocèse de Sas-
katchewan.-(M. Williams).

Première lecture, 53; deuxième lecture, 79 ; en comité,
259; troisième lecture, 277.

Bill (N0 19) à l'effet de constituer en corporation les
Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des
Territoires du Nord-Ouest.-(M. Royal).

Première lecture, 53; deuxième locture, 80; en comité,
259; troisième lecture, 392, 393.

Bill (NI 20) à l'effet d'autoriser la compagnie nationale
d'assurance, à liquider ses affaires et renoncer à sa
charte et pourvoyant à la dissolution de la dite com-
pagnie.-(M. Coursol).

Première lecture, 53; deuxième lecture, 79; en comité,
455.; troisième lecture, 502.

Bill (N° 21) à l'effet d'autoriser lo prélèvement, sous
forme d'emprunt, de certaines sommes d'argent
requises pour le service public.-(Sir Leonard Tilley).

Résolution proposée, 39 ; en comité, 54.
Première lecture du bill, 55 ; deuxième lecture, et en

comité, 83 ; troisième lecture, 106.
Bill (N0 22) concernant le Crédit Foncier Franco-

Canadien.-(M. Desjardins).
Première. lecture, 57; deuxième lecture, 80; en comité,

170, 277; motion proposant la troisième lecture, 228;
amendement de M. Auger, demandant le renvoi à six
mois, 228 ; sous-amendement de M. loude, deman-
dant que le bill soit re-considéré en comité général,
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230; déclaré hors d'ordre, 231; sous-amendement de
M. Orton, perdu sur division, 232; amendement de
M. Auger, demandant le renvoi à six mois, rejeté,
233; motion proposant la- troisième lecture 326 ;
amendement de M. Auger de:nandant le renvoi à six
mois, 326 ; sous-amendement de M. uimet deman-
dant de renvoyer le bill au comité général, pour
l'amender, 329; en comité, 393; motion proposant
la troisième lecture, 393; amendement de M. Auger,
pour le renvoi à six mois, rejeté, 395; troisième
lecture, 396.

Bill (N0 23) pour réduire de nouveau le capital social
de la compagnie d'assurance de Québec contre le feu.
-(M. Bossé).

Première lecture, 57 ; deuxième lecture, 79 ; troisième
lecture, 400.

Bill (NO 24) pour constituer légalement la compagnie
d'assurance de Manitoba et du Nord-Ouest, contre le

{1eu.-(M. Sutberland, Selkirk).
Première lecture, 57 ; deuxième lecture, 79 ; troisième

lecture, 277.
Bill (N° 25) pour. amender les actes concernant la

cruauté envers les animaux.-CM. Richey).
Première lecture, 57'; motion proposant la, deuxième

lecture, 238; déféré à un comité spécial, 243; en
comité, 830; troisième lecture, 959.

Bill (N0 ±6) pour constituer légalement une, compagnie
sous le nom de I. B. .Rathbun & Cie.-(M. White,
ilastings).

Première lecture, 68 ; deuxième lecture, 80 ; troisième
lecture, 502.

Bill (iI° 27) pour amender l'acte constitutif de la com-
pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.-
(M. Wells).

Première lecture, 68 ; deuxième lecture, 90 ; troisième
lecture, 277.

Bill (N° 2S) à effet de proroger l'acte qui constitue
légalement en société certaines personnes sous le
nom de. président, directeurs et compagnie de
la " Farmers Bank of Rustico.- (X. Davies).

Première lecture, 63; deuxième. lecture, 80 ; troisième
lecture, 534.

Bill N° 29) pour constituer légalement la banque de
London, en Canada.-(M. Dawson).

Première lecture, 68; deuxième lecture, 110; troisième
lecture, 400.

Bill N° 30) à l'effet d'amender la loi criminelle de ma-
nière à déclarer coupables de délit ceuxqui laissent
à découvert des trous, ouvertures ou mres sur la
glace d'une rivière navigable.-(M Rôby;tson, Hla-
Milton).

Première lecture, 69 ; deuxième lecture, 130; déféré
au comité spécial sur le bill N0 '6.

Bill (N° 31) à l'effet de refondre et amender les lois
concernant la milice du Canada.-(L'hon.M:Caron).

Première lecture, 69; motion proposant la deuxième lec-
ture, 560; deuxième lecture, 578 ; bill uen comité, 578,
620; résolutions proposées, 738; résolutions en comité,
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767; bill en comité de nouveau, 775; amendement de
M. Ross, (Middlesex) demandant que le bill soi t recon-
sidéré en comité général, pour l'amender, 778;
débats ajourné, 778 ; reprise du débat, 881 ; amende-
ment de M. Ross (Middlesex), rejeté, 885 ; troisième
lecture, 886.

Bill (N° 32) amendant l'acte refondu des chemins de
fer, 1879.--(M. Riopel).

Première lecture, 79 ; deuxième lecture, 131.
Bill (N 33) pourvoyant à l'admission des gradués du

Collège Militaire Royal à la profession d'arpenteur
fédéral.-(M. Casgrain.)

Première lecture, 79 ; retiré, 1098.
Bill (N° 34) pour modifier et refondre les actes concer-

nant les douanes.-(L'hon, M. Bowell.)
Résolution proposée, 103 ; résolution : en comité, 104;

première lecture du bill, 105; deuxième lecture, 581;
en comité, 625, 739, 747 ; amendements du Sénat,
1101.

Bill N° 35) à l'effet de constituer la compagnie d'assu-
rance Fédérale sur la vie.-(M. Kilvert.)

Première lecture, 91.
Bill (N0 36) à l'effet d'amender l'acte d'incorporation

de la compagnie du chemin de fer de Kingston à
Pembroke et l'acte qui l'amende.-(14. Gunn.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 110; déféré au
comité des chemins de fer, 397; en comité et troi-
sième lecture, 592.

Bill (N? 3ï) pour incorporer la Société Royale du
Canada.--(M. Tassé.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 278; en comité
et troisième lecture, 502.

Bill (N° 38) pour incorporer la compagnie d'améliora-
tion de la Rivière LaPluie. -(M. Dawson.)

Première lccture, 91; deuxième lecture, 145.
Bill (N° 39) à l'effet de modifier l'acte 45 Vie. chap.

124, concernant le fonds des biens temporels de
l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse.-(M. Charlton.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 170-173; retiré,
306.

Bill (N° 40) pour constituer la compagnie de poudre
d'Acadie.-(M. Tupper, Pictou.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 145; en comité,
277, 397; motion proposant la troisième lecture, 397,
451; amendement de M. Amyot déclarant que le
bill échappe à la juridiction du parlement fédéral,
451; sous amendement de M. Ives pour ajourner le
débat, 455; reprise du débat, 531; en comité et troi-
sième lecture, 592, 593.

Bill (N° 41) pour constituer le " Dominion Railway
Trust and Construction Company."-(M. Small.)

Première lecture,91 ; deuxième lecture, 173; en comité
et troisième lecture, 797.

Bill (N° 42) ppur autoriser le président, les directeurs
et la compagnie du havre de Grafton à changer le
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nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie
du havre de Grafton," rendre valides certaines procé.
dures et pour d'autres fins.-(M. Guillet.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 110; en comité,
502; troisième lecture, 592.

Bill (N° 43) pour changer le nom de la Société des
Missions de l'Eglise Méthodiste W esleyenne du Canada
en celui de "Société des Missions de l'Eglise Métho-
diste du Canada," pour accorder de nouveaux pou-
voirs à cette société et amender de nouveau son acte
d'incorporation-(M. McCarthy.)

Première lecture, 91; deuxième lecture, 145; en comité
et troisième lecture, 502.

Bill (NO 44) constituant en corporation la "Grange
Trust "-(M. White, Cardwell.)

Première lecture, 101 ; deuxième lecture, 145 ; en
comité et troisième lecture, 746.

Bill (N0 45) à l'effet d'amender de nouveau et de re-
fondre les divers actes relatifs aux terres publiques
du Canada y mentionns.-(Sir John A. Macdonald.)

Première lecture, 101 ; deuxième lecture, 581 ; motion
proposant que la Chambre se forme en comité, 913 ;
en comité, 927, 993 ; motion proposant la troisième
lecture, 995; amendement de M. Charlton pour ren-
voyer le bill en comité général afin de l'amender,
rejeté, 1010; troisième lecture, 1011 ; amendement
du Sénat, 1390.

Bill (N° 46) à l'effet d'amender de nouveau l'acte inti-
tulé : " Acte concernant les banques et le commerce
de banque, et les différents actes qui l'amendent.-
(Sir Leonard Tilley.)

Résolution proposée, 102; première lecture du bill, 103;
deuxième lecture, 197 ; en comité, 299 ; troisième
lecture, 409.

Bill(N°47)pour reviser et amender certains actes concer-
nant la compagnie d'assurance Union du Canada et
changer le nom de cette société en celui de '. Com.
pagnie d'assurance de la Couronne du Canada."-
(M. Beaty.)

Première lecture, 110 ; deuxième lecture, 145.
Bill (N0 48) constituant légalement la compagnie du

chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle
et Prince Albert.-(M. Beaty.)

Première lecture, 110; deuxième lecture, 145; troisième
lecture, 502,

Bill (N0 49) constituant légalement la compagnie des
phosphates et mines du Canada.-(M. Cameron,
Victoria.)

Première lecture, 110; deuxième lecture, 174; en
comité, 398 ; troisième lecture, 399; amendements du
Sénat, 854.

Bill (NI 50) amendant l'acte concernant la compagnie
du chemin de fer de Credit Valley.-(M. Camerou,
Victoria, Ont )

Première lecture, 110 ; deuxième lecture, 173; en
comité et troisième lecture, 502; amendements du
Sénat, 1165.
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Bill (N0 51) amendant l'acte d'incorporation de la com-
pagnie du chemin de fer de transport maritime de
Chignecto.-(M. Cameron, Victoria, Out.)

Première lecture, 110 ; motion proposant la deuxième
lecture, 173 ; deuxième lecture, 259 ; en comité et
troisième lecture, 746.

Bill (N0 52) constituant légalement la banque du comté
de Brant en Canada.-(M. Paterson, Brant.)

Première lecture, 110; deuxième lecture, 174; en
comité et troisième lecture, 534.

Bill (N0 53) déterminant la signification et la portée de
certaines prescriptions de l'acte incorporant la com-
pagnie de placement de London et Ontario, à respon-
sabilité limitée.-(M. Hay.)

Première lecture, 121; deuxième lecture, ?59 ; en co-
mité et troisième lecture, 534.

Bill (N0 54) pour constituer légalement la compagnie
du chemin de fer de Québec et de la baie James.-
(M. Boseé.)

Première lecture, 135; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 645.

Bill (N0 55) pour constituer la compagnie de steamers
canadiens à passagers.-(M. Mitchell.)

Première lecture, 135; deuxième lecture, 175 ; en co-
mité et troisième lecture, 534.

Bill (N0 56) pour constituer légalement la compagnie
du chemin de fer et do navigation d'Edmunton et de
la rivière à la Paix.-(M. Dawson.)

Première lecture, 135; deuxième lecture, 174.
Bill (N° 57) pour amender de nouveau les actes con-

cernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick.-(M. Weldon.)

Première lecture, 135; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 815.

Bill (NO 58) pour amender les divers actes constituant
la compagnie du chemin de fer de Portage, West-
bournc et du Noi d-Ouest, et pour changer son nom
en celui de la compagnie du Grand chemin de fer du
Nord du Canada.-(M. White, Cardwell.)

Piemière ceture, 135; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 534.

Bill (N0 59) pour amender les actes constituant la com-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest.-(M. Colby.)

Première lecture, 135; deuxième lecture, 174.
Bill (N0 60) pour faciliter la naturalisation dos aubains.

-(M. Wells.)
Première lecture, 135.
Bill (N0 6-1) pour constituer la compagnie du chemin

de fer et du pont du chemin de fer de Niagara.-
(M. Ferguson, Welland.)

Première lecture, 146; deuxième lecture, 174.
Bill (N0 62) pour constituer la compagnie de télégra-

phe de l'Atlantique, du Pacifique et de la Rivière à
la Paix.-(M. Cameron, Victoria, Ont.)

Première lecture, 146 ; deuxième lecture, 174.
Bill (N° 63) à l'effet de réunir la caisse des veuves et

orphelins des ministres presbytériens en rapport avec
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l'Eglise presbytérienne des provinces inférieures et
la caisse des veuves et orphelins de 'Eglise presby-
térienne des provinces maritimes en rapport avec
l'Eghse d'Ecosse et de créer une corporation pour ad-
ministrer ces caisses.-(àf. Richey.)

Première lecture, 145, deuxième lecture, 174 ; en co-
mité, 397, troisième lecture, 455.

Bill (N° 64) pour constituer la compagnie du chemin
de fer du Pacifique et de la Rivière à la Paix.-(M.
Oameron, Victoria, Ont.)

Première lecture, 145; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 797.

Bill (N0 65) pour amender l'acte constitnant la compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique.-
(M. Bergin).

Première lecture, 145; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 792.

]Bill (N0 66) pour constituer la compagnie dite " The
Quinze Pier, Boom and Improvement Company."-
(M. Tassé).

Première lecture, 145 ; deuxième lecture, 174; en co-
mité, 999; troisième lecture, 1001.

Bill (N0 67) concernant la compagnie d'assurance La
Citoyenne du Canada.-(M. Curran).

Première lecture, 145; deuxième lecture, 174; troi-
sième lecture, 400.

Bill (NO 68) pour constituer la compagnie du pont et
de manufacture du Saint-Laurent.-(M. Curran).

Première lecture, 145; deuxième lecture, 174.
Bill (N0 69) à l'effet d'amender l'acte des chemins de

fer de 1879.-(M. White, Renfrew).
Première lecture, 147; deuxième lecture, 305.
Bill (NO 70) amendant les actes concernant la compa-

gnie du chemin de fer de Jonction du Grand Occi-
dental à la rive du lac Ontario.-(M. Robertson).

Première lecture, 157; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture 645.

Bill (N° 71) constituant légalement la compagnie de
chemin de fer et houillère de Cumberland.-(M.
Colby).

Première lQeture 157; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 645.

Bill (N0 72) constituant légalement la compagnie de
chemin de fer et de bateaux à vapeur de Qu'Appelle,
Lac-Long et Saskatchewan.- (M. Cameron, Victoria,
O).

Première lecture, 157; deuxième lecture, 174; en co.
mité et troisième lecture, 645.

Bill (U° 73) concernant la compagnie du chemin de fer
de Montréal, Ottawa et Occidental, et pour changer
son nom en celui de " Compagnie du chemin de fer
Montréal et Ocidental."-(M. Abbott).

Première lecture, 151; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 502.

Bill (N0 74) constituant légalement la compagnie de
chemin de fer " Great North Western."-M. Came-

ron, O.)
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Première lecture, 157; deuxième lecture, 174; en co-
mité et troisième lecture, 746.

Bill (N° 75) constituant légalement le conseil d'admi-
nistration de la caisse de construction d'églises et de
presbytères de l'Eglise presbytérienne cn Canada,
pour Manitoba et le Nord-Ouest.-(M. 1Ross, Lisgar).

Première lecture, 157; deuxième lecture, 174; on co
mité, 398; troisième lecture, 45à.

Bill (N° 76) amendant l'Acte intitulé: " Acte à Peffet
d'incorporer la compagnie du cbemin de fer du Nord,
du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie," et pour
changer le nom de la dite compagnie en celui de,
" Compagnie de chemin de fer de Jonction du Nord
et du Pacifique.-(M. McCarthy).

Première lecture, 157; deuxième lecture, 259; en co-
mité et troisième lecture, 815.

Bill (N° 77) pour fixer le taux de l'intérêt en Canada.
-(M. Catudal).

Première lecture, 157; motion proposant la deuxième
lecture, rejetée, 959; motion proposant de remettre
le bill sur l'ordre dujour, rejetée, 1017.

Bill (N° 78) pour amender lActe passé dans la 45o
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
abolir le droit imposé sur les billets promissoires,
traites et lettres de change," et pohr expliquer la loi
relative aux timbres sur les billets promissoires et
lettres de change.-(M. Weldon).

Première lecture, 157; deuxième lecture et renvoi à
un comité spécial, 335; en comité, 456; troisième
lecture, 592.

Bill (N° 79) constituant la compagnie dite " The Davis
and Lawrence Manufacturing Company." - (M,
Curran.)

Première lecture, 170; deuxième lecture, 259; en comité
et troisième lecture, 672.

Bill (N° 80) amendant l'acie du chemin de for Grand-
Oriental.-(M. Massue.)

Première lecture, 170; deuxième lecture, 259; en comité
et troisième lecture, 582.

Bill (N° 81) amendantla loi criminelle et établissant
certaines dispositions pour la punition de ceux qui
sont trouvés coupables de mauvais traitements envers
leurs femmes.-(hi. Wood, Brockville.)

Première lecture, 170; deuxième lecture, 305; déféré
à un comité spécial, 30b.

Bill (N0 82) amendant l'acte constituant en corporation
la banque " North Western."-(M. Beaty.)

Première lecture, 195.
Bill (N0 83) amendant les actes concernant la procé-

dure cjiminelle dans les cours criminelles et d'autres
natures se rattachant à la loi criminelle.-(M. Wel-
don.)

Première lecture, 205; deuxième lecture et en comité,
343; troi iême lecture.

Bill (N° 84) amendant la loi relative aux connaisse-
ments.-(M. McCarthy.)

Première lecture, 247; deuxième lecture, 458,
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Bill (N° 85) amendant l'acte des élections fédérales de

1874.-(M. Bolduc.)
Première lecture, 247; en comité et deuxième lecture,

957 ; troisième lecture, 1098.
B11l (N° 8&) amendant et refondant les actes pour ren-

dre plus prompt le procès des personnes accusées de
félonie ou dedélit dans les provinces d'Ontario, de
Q0ebea et de Manitoba.-(L. Robertson, Hamilton.).

Première lecture, 247,
Bill (N° 87) constituant en corporation l'association

loyale Orangiste de lAm érique Britannique,-(M.
White, Hastings.)

Première lecture, 270; amendement de M. Coursol pour
le renvoi du bill à six-mois -rejeté, 270, 276; motion
proposant que W bill reste sur l'ordre du jour une
semaine de plus, adoptée, 534; motion de M. White
proposant la troisième lecture, 672; amendement
de . Curran demandant le renvoi à six mois, 677;
adopté, 698.

Bill (N° 88) à Peffetde réunir la compagnie du chemin
de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la baie d'Hud-
son et la compagnie de transport et de chemin de fer
et de transport de la vallée de la Nelson, en une seule
compagnie sous le nom de compagnie de chemin de
fer et de vapeurs de Winnipeg et de la baie d'Hudson.
-(M. Cameron, Victoria, Ont.)

Première le3ture, 216; deuxième lecture, 455; cn comité
et troisième lecture, 7U7.

Bill (N° 89) relatif aux certi5cats de patrons et seconds
de navires employés dans les eaux de l'intérieur et
au cabotage.-(M. McL elan).

Première lecture, 461 ; en comité, 747, 753 ; deuxième
lecture, 753; troisième lecture, 789.

Bill (N° 90) à l'effet d'amender l'acte du service civil
du Canada 1882.-(Sir Hector Langevin).

Première lecture, 300 ; deuxième lecture, 9J1 ; en
comité, 1099 ; troisième lecture, 1 12i.

Bill (N° 91) pour amender et refondre les actes
concernant les pensions du service civil.-(Sir Leo-
nard Tilley).

Première lecture, 300; deuxième lecture, 1309; amen-
dement de M. Boss, de Middlesex, proposant de
renvoyer le bill au comité général pour le modifier
-rejeté, 1446; troisième lecture, 1446.

Bill (N° 92) pour amender l'acte des postes de 1875.-
(M. Carling).

Première lecture, 300 ; deuxième, et troisième lecture,
1101.

Bill (N* 93) copcernant la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada.-çM. White, de Cardwell.)

Première lecture, 300.; deuxième lecture, 401; déféré
au comité des chemins de fer, 853, troieièmo lecture,
1165.

Bill (N0 94):pour anionder l'acte concernant les charges
dcreceveurgénéial et de ministre des travaux publics
en ce qui a trait aux attributions du ministre des
chemins de·feret canan.-(Sir Charles Tupper).
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Première lecture, 316'; -deuième et troisièine lectures,
1101.

Bill (N0 95) intitulé: " Acte pour amender de nouveau
l'acte d'interprétaticn.-(Sir John A. Maêd;nad.)

Première lecture, 316; deuxième et troisiète 'lectures,
1390.

Bill (N0 96) intitulé: "Acte concernant les hbmes et
autres ouvrages établis 'n eaui navigables sous an-
torité d'actes provinciaux, ou autrement."-(Sir
Hector Langevin.)

Première lecture, 335 ;.deuxième lecture, 835; troi-
sième lecture, 993.

Bill (N° 9 7) concernant la déclaration: detitres à des
biens fonciers et pour faciliter le transfert dans les
territoires du Canada.- (U Mcoarthy.)*

Première lecture, 608.
Bill (N° 98) pour mieux prévelir lafraudé au "sujet de

la vente de brevets d'invention.--(M, Mulock).
Prernôère lecture, 335.
Bill NI 99) pourvoyant à la répartition des biens des

régociants ínsolvables.-(M.Ourran).
Première lecture, 392.
Bill (N° 100) restreignant la juriidition de la cour

Sui érieure comme cour d'appeL-(31. Lanary.)
Première lecture, 409.
Bill (N° 101) pour modifier d'avantage l'acte des pê-

chereis (M. McLelan).
Résolutions en comité, et première lecture du bill, 558;

deuxième lecture, 913; en comité, 1273; troisième
lecture, 1281; amendements du sEnat, 1466.

Bill (N° 102) à l'etet d'amender et d'appliquer au
Canada le chapitre 71 des statuts refondus du Canada,
concernant les associations de charité, de philan-
thiopie et de prévoyance-(hl. Colby).

Première lecture, 530.
Bill (N° 103) pour amender l'acto relatif âux banques,

compagnies d'assurance, compagnies de prét, sociétés
de construction et corpoiations de commâerce, en état
d'insolvabilité (du>Sênat>)-(Sir John A. Macdonald).

Première lecture, :672; deunième et-troisibme lectures,
841.

Bill (N° 104) pour modifier davant-ag l'cte d'inspec-
tion générale·de 1874 --.(M. Costigft).

Résolutions en comité et piemière lectii.e, 560; deux-
ième lecture, et en comité 879; tràîsième lecture,
913.

Bill (N0 105) accordant certains pouvoirs a la compa-
gnie d'éclairage électrigne,-(M. 50geron).

Première lecture, 581; /deuxième lecturOe, 746; troi-
siètne lecture, 924.

Bill (.N 106) pour angmenter Jes facilités dans le
havre de Toronto, prolonger l'esplanade, ýet en sur-
veiller l'emploi par les compagnies de chemins de
fer - (M. Small)

Première lecture, 610; deuxième lecture, '154,
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Bill (N0 107) concernant la franchise electorale,-(Sir

John A, Macdonald).
Première lecture, 631-634; retiré, 1470.
Bill (NI 108) pour amender davantage l'acte concer-

nant le havre de Pictou.-(M. McLelan).
Résolution et première lecture du bill, 188 ; deuxième

lecture, 913 ; troisième lecture, 979.
Bill (NO 109) amendant l'acte à l'effet de régler défini-

tivement les réclamations de terres à Manitoba, par
suite d'occupation, en vertu de l'acte 33 Vie., chap. 3.
(M. Royal).

Première lecture, 702 ; retiré, 1098.
Bill (NO 110) amendant l'acte relatif aux chemins de

fer et réserves de chemins de fer à Manitoba (du
Sénat) - (M. Royal).

Première lecture, 702; deuxième lecture, 1099.
Bill (NO 111) à l'effet de modifier et refondre les lois

concernant les pénitenciers.-(Sir John A. Macdo-
nald).

Première lecture, 738; deuxième lecture, 1102; en
comité, 1389 ; troisième lecture, 1470.

Bill (N° 112) à l'effet de modifier l'acte qui constitue la
banque du Nord-Ouest (du Sênat).-(M. Beaty).

Première et deuxième lectures, 737 ; troisième lecture,
924.

Bill (N° 113) autorisant la compagnie du chemin de fer
le Grand Tronc du Canada à étendre à cinquanteans
son traité de trafic avec la compagnie du chtmin de
fer de la rive Nord- (M. Colby).

Promière et deuxième lectures, 137; en comité, 853;
.troisième lecture, 943.

Bill (NI 114) concernant le chemin de fer Canadien du
Pac ifique.--(M. Abbott)

Premiòre lecture, 832 ; deux*ème lecture, ES3 ; en
comité et motion proposant la troisième lecture, 943;
amendement de M. Sutherland, 944; troisième lecture,
944.

Bill (N0 115) à l'effet de refondre et de modifier la
législation concernant le revenu de l'intérieur.-M.
Costigan.)

Bésolutions proposées, 610 ; première lecture du bill,
841 ; deuxième lecture et en comité, 972 ; troisième
lecture 1061 ; amendements du Sénat, 1358,

Bill (N0 116) à l'effet de modifier davantage l'acte qui
constitue en corporation une compagnie devant
établir un télégraphe sous-marin entre la côte du
Pacifique du Canada et l'Aie.-(Sir Hector L. Lan-
gevin.)

Prèmière lecture, 841 ; deuxième lecture, 913; troisième
lecture, 993.

Bill (1P 117) à l'effet 'de 'définir certaines offenses
contre les personnes employées dans les fabriques.-
,Sir Leonard Tilley.)

Première lecture, 878; retiré, 1469.
Bill °;118) pour modifier l'acte constitutif de la corn-

pagnie du CIble Buropéen, Américain et Asiatique,
etyear'ehanger le nom de la compagnie en celui du
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Câble Américain, Anglais et Continental.-(M.
Colby.)

Première et deuxiè'ne lecture, 879; troisième lecture,
1001.

Bill (N° 119) pour modifier Pacte concernant le tarif
des droits de douane.- (Sir Leonard Tilley.)

Résolutions, 669, 670, 702, 703.
Première lecture, 1328 ; deuxième et troisième lectures,

1417.
Bill (N0 120) pour constituer en corporation la com-

pagnie canadienne de télégraphe rapide. - (M.
Davies.)

Première lecture, 979 ; deuxième lecture, 1001 ; troi-
sième lecture, 1165.

Bill (N° 121) concernant le maltre du port des Trois-
Rivières.-(,f. Bowell.)

Première lecture, 1061 ; deuxième et troisième lectures,
1102.

Bill (N° 122) à l'effet d'amender l'acte concernant les
brevets d'invention.-(M. Pope.)

Première lecture,1017; deuxième et troisième lectures,
1303.

Bill (N0 123) concernant les juges des cours de comté
dans la province d'Ontario--du Sénat-(Sir John A.
Macdonald.)

Première lecture, 1088; deuxième et troisième lecture,
1469.

Bill (N° 124) concernant la haute cour de justice pour
Ontario-du Sénat-(Sir John A. Macdonald )

Première lecture, 1088; deuxième et troisième lectures,
1469.

Bill (N° 125) pour pcurvoir aux enquêtes concernant
les affaires criminelles deva'nt le. cours dejustice on
n'impoi te quelle autre partie des possessions de Sa
Majesté ou devant des.tribunaux étrangcrs.-(Sir J.
A. Mccdonald.)

Première lecture, 1088; deuxième et troisième lectures,
1420.

Bill (N° 126) établissant de nouvelles dispositions con-
cernant la réglementation et la perception despéages
sur les glissoires et autres ouvrages de PEtat cons-
truits pour faciliter la descente des bois carré et en
grume.-M. Costigan.)

Résolutions, 755, 1101.
Première lecture du bill, 1102; deuxième lecture, 1281;

troisième lecture, 1303.
Bill (N° 127) pour modifier de nouveau l'acte refondu

des chemins de fer de 1879, et pour déclarer que cer-
taines lignes de chemins de fer sont des travaux à
l'avantage général du Canada.--(Sir Charles Tupper.i

Première lecture, 1150 ; motion proposant la deuxième
lecture, 1283 ; amendement de M. Blake, 1398; troi-
sième lecture, 1398.

Bill (NI 128) à l'effet d'accorder à Sa Majesté certain-,
sommes d'argent requises pour défrayer certaine,
dépenses du service public pour les exercices expii ant
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respectivement le 30 juin 1883, et le 30 juin 1884, et
pour autres fins se rattachant au service public.-
(Sir Leonard Tilley.)

Première lecture, 1471; deuxième et troisième lectures,
1473.

Bill (NI 129) relatif au bassin de radoub du havre de
Québec, et pour autoriser à faire un emprunt au sujet
de ce bassin.-(Sir Leonard Tilley).

Première lecture, 1288; deuxième et troisième lectures,
1357.

Bill (N° 130) pour modifier l'acte 36 Vie, chap. 62 et
l'acte 43 Vie., chap. 17, concernant les commissaires
du havre de Québec.-(Sir Leonard Tilley).

Première lecture, 1288; deuxième et troisième lectures,
1357.

Bill (N* 131) à l'effet d'encourager au Canada la fabri-
cation du fer en gueuse avec du minerai canadien.-
(Sir Leonard Tilley).

Résolution, 738 ; en comité, 755 et 790.
Première lecture du bill, 1302 ; deuxième et troisième

lectures, 1417.
Bill (N° 132) relatif à la vente des liqueurs enivrantes

et à la délivrance de licences à cette fin-(Sir John A.
Macdonald).

Résolutions, 1302; en comité et première lecture du
bill, 1302; deuxième lecture du bill et en comité,
1398, 1400, 1420; motion proposant la troisième lec-
ture, 1447; amendement de M. Ouimet, adopté,
1448-49; amendement de M. Ross, de Middlesex,
-rejeté, 1449; amendement de M. Bl3ake,-rejeté,
1454; amendement de M. White,de Cardwell-adopté,
1454-55; amendement de M. Baker, Victoria, C. B.-
rejeté, 1455; amendement de M. Cameron, Victoria,
Ont.-adopté, 1455; amen dement de M. Patterson,
de Essex, -rejeté, 1456-57; amendement de M.
Girouard, de Jacques-Cartier,-adopté, 1457 ; amen.
dement de M. Patterson, de Essex,-rejeté, 1457;
amendement de M. Rober tson, de 1Hamilton,-adopté,
1458 ; amendement de M. McCarthy,-adoptê, 1458;
amendement de M. Foster,-adoptê, 1458; amende-
ment de M. Gigault,-rejeté, 1458; amendement de
M. Fleming,-rjeté, 1458-59 ; amendement de M.
Robertson, de Shelburne,-rejeté, 1459; troisième
lecture, 1459.

Bill (N0 133) à l'effet de proroger pour un certain
temps les actes y mentionnés-(Sir John A. Mac-
donald).

Première lecture, 1390 ; deuxième et troisième lectures,
1417.

Bill (N° 184) relatif aux traitements, pensions et frais
de voyage de certains juges de certaines cours pro-
vinciales.-(Sir John A. Macdonald).

Re&olutions, 1390 ; première lecture du bili, 1.97;
deuxième et troisième lectures, 1417.

Bill (N° 135) concernant les lettres de change et les
billets promissoires dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard (du Sénat).-(Sir John A. Macdo-
n4ld.).
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BILLS PRÉsENTÉS-SU2te.
Première lecture, 1397; deuxième et troisième lectures,

1420.
Bill (NO 136) pour amender la loi concernant les loteries.

-(Sir John A. Macdonald).
Première lecture, 1397; deuxième et troisième lectures,

1420.
1il1 (N0 137) autorisant des subventions pour la cons-

truction de chemins de fer y mentionns.-(Sir
Charles»Tupper).

Résolutions, 1329; en comité, 1362; rapport du comité
et première lecture du bill, 1397; en comité et
deuxième lecture, 1413 ; amendement de M. Blake,
rejeté, 1414; troisième lecture, 1414.

Bill (N° 138) pour pourvoir aux avances à faire par le
gouvernement du Canada à la compagnie de pont et
de prolongement du chemin de fer de Saint-Jean.-
(Sir Leonsïij Tilley).

Résolutions, 1273 ; en comité et première lecture du
bill, 1414-16 ; deuxième lecture, en comité et troisième
lectures, 1446.

Bill (N° 139) à l'effet de pourvoir à In création du dé-
partèment de P1ntèrieur, et pour amender l'acte rela-
tif 'aux Sauvages, 1880-du Sénat.-(Sir John A.
Macdonald.)

Premi&o lecture, 1417; deuxième et troisième lectures,
1469.

Bill (N° 140) à l'eÉet de 'lAgaliser des procédures qui
ont été faites pour la natuïîlisàfion 'de certains au-
bains dans la province de Manitoba-du Sénat-(Sir
John A. Mýcdonald.)

Preniioleture, 1416; deuxième lecture, 1469; trois-
ième lecure, 1470.

Bill (N? 141) à l'efet d'amender l'acte de la présente
session incorporant la compagnie de fidéicommis et
de construction de chemins de fer du Canada.-(Sir
John A. Macdonald.)

Première, deuxième et troisième lectures, 1417.
Bill (N° 142) A l'effet d'établir de nouvelles dispositions

pour l'approfondissement du chenal du fleuve Saint-
Laurent, entre Montréal et Québec.-(Sir Leonard
Tilley.)

• Résolution, 1417.
-Première, deuxième et troisième. lectures du bill,

1420.
Bill (N° 143) à l'effet d'étendre à la Colombie Britan

nique les effets de l'acte concernant la pêche faite par
les bateaux étrangers.-(M. Bowell.)

Première, deuxième et troisième lectures, 1446.
Bill (N° 144) A l'effet d'amender un acte de la présente

session concernant les bèmes et autres ouvrages éta-
blis en eaux navigables sous l'autorité d'actes provin
ciaux, ou autrement-du Sénat.-(Sir Hector Lan

gevin.)
Premuière,'déuxième et troisième lectures,1467.

BILLS PRv-s :
Prolongation du délai pour les-, 36, 68, 90, 170, 306,

702, 737, 832, 872.
Résolution les concernant, 788.
Voir aussi PÉTITIONS.

BILLs SANCTIONNÉS, 148().

BLAKELY: Avances à M.-, 1270.
BLÉ DEs ETATs-UNIs: Interpellation, 57.
Bois :-

Licences pour la coupe du -, 246,311, 826.
Importation du bois de service à Manitoba, 97.
Perception de droits de glissoires et d'estacades sur le-,

Tente de bois sur l'Ile Walpolö, 1094.
BoisSONS : distillées et fermentées cIsommées au Canada,

81.

BoisuuaT, Junim, procès de- : Interpellation, 41.
Bous, etc., dans les eaux navigables:

Bill (NO 96) les concernant, 335, 835, 993.
Bull (NO 144) les concernant, 1461,

BoutEs dans le chenal nord du lac Huron; demande de

documents, 81.
BaANT, JosEpg : Monument à-, 1326.

BREFS n'fLncTIoss:

King, N.B., 3.
Joliette, P.Q., 3.

BRETELLEs : Droits sur les-, 704.

BEEVIT8 D'INVENTION

Bill (NO 98) pour prévenir la fraude au sujet de la
vente de-, 325.

Bill (NO 1017) amendant l'acte des-, 1017, 1303.

BJa8-LIaes:

A Blandford, N.-B., 69.
A New-Harbor, N.-E., 80, 121.
A la Baie Liverpool, N,-E., 86.
A Port Lorne, N.-E., 110.
A Petite Rivière, N..B., 282.
A la Pointe Rouge, I.P.E., 282, 335.
Au Cap-George, N.-E., 585.
A Baffeld, N.-E., 699.
A Malpèque, ÈP.E., 944.

BUDGET:
Interpellation, par M. Blake, 299.
àiessage de. Son 'Brcellence, 'transmèttant les stima-

tions des sommes requises podr l'année eEipirit le
30 juin 1884, 306.

Premier budget supplémentaire, 1061.
Deuxième budget supplémentaire, 1281.
Troisième budget supplémentaire, 1446.

Discouas SUR LE-
Par M. Amyot, 432.

M. Armstrong, 438.

"M. Brecken, 443.
I K Burns, 508:

" M Davies, 641, 645, 653.
M. Pai.ow, 66.

" M. Gillmor, 519.
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BUDGET-Suite.

Par M. Hawkins, 516.
" M. Hesson, 530.
" M. Ring, 487.
" M. Mackenzie, 634.
" M. McMillan (Huron), 494.
" M. Mcmullen, 664.
« M. Paterson (Brant), 367.
" M. Rinfret, 426.
" M. Ross (Middlesex), 409.
" M. Rykert, 418.

M. Sproule, 499.
" M. Sutherland (Selkirk), 512.

M. Taylor, 507.
" Si LEoNARD TILLET, ministre des Finances, 353,

637.
M. Vail, 526.

* M. Watson, 668.
M. White (Cardwell), 381.

" M. Wigle, 491.
M. Wood (Westmoreland), 497.

BuRoEss JonN, inspecteur de bateaux à vapeur: dépenses
encourues pour sa défense légale, 1265.

BURLAND, J. B., et CIE, contrats avec le gouvernement,
pour ouvrages de lithographie; demande de docu-
ments, 592.

CADETs-du collège militaire royal :-.demande de documents,
306.

CANADENs,-repatriement des-; demande de documents,
945.

CANAUX:
Rapport du ministre des chemins de fer et canaux, 79.
Canal Murray; demande de documents, 215.
Canal entre les lacs Shushwap et O'Kanagon, C. B.,

246.
Canal entre la Pointe des Cascades et le lac Saint-

François ;-interpellation, 282.
Dépenses pour canaux dans les différentes provinces:-

demande de documents, 441.
Creusement des canaux; demande de documents, 958.
Indemnité aux entrepreneurs du canal de Grenville et

Carillon; demande de documents, 959.
Voir aussi SUBSIDES.

CANoNs, et fabrication de ; demande de documents, 59.
CAP BREToN, sous la Confédération. 4I1.
CAPiTAINEs (ou patrons) et seconds de navires: résolution,

458; et bill (NO 89) les concernant, 461, 747, 789.
CAnTZs A JOUEZ, droits sur les, 704.
0ARTIEn, Sir G. E., sa veuve.-En comité des subsides,

1461.
(JAsERNEs, de l'Ile-aux-Noix et de Saint-Jean, P. -Q., 1089,

1098.
CATUDAL, M.: Election confirmée, 3.
CAUSES cRIMINELLES:

Procédure dans les causes criminelles: bill (NI 2)

amendant la-, 29, 90.

CAUSES CRIMINELLEs--Suite.
Loi qui régit la preuve dans les causes criminelles

bill (N° 4) amendant la-, 33, 96.
Loi relative aux causes criminelles devant les juges de

comté : bill (N° 11) pour amender la-, 38, 106,
123.

Procédure dans les causes criminelles, et devoirs des
juges de paix, hors les sessions :-bill (N0 12) pour
amender la loi concernant la-, 38.

CENs ÉLEcTOR&L : Voir FaANcHIsE 9LEcTORALE.

CÉREALES : Droits sur les céréales et leur importation:
demande de documents, 824.

CHAMBRE DES COMMUNEs:
Cérémonial de la-, 4.
Etat des recettes et dépenses du comptable de la-, 29.
Commission du service intérieur de la-, 101.
Aménagement de la-, 834.

Voir aussi SUBSIDES.
CHAP.LEAU, l'honorable M.-Son élection confirmée, 3. Son

entrée an Chambre, 1456.
CHARBoN exporté de la Nouvelle-Ecosse ; demande de docu-

ments, 78.
CHARBON exporté du pays pendant les années expirant le 30

juin, 1881 et 1882 ; demande de documents, 82.
CHEMINS DE FER :

Acte refondu des-M. Mulock : Bill (N0 15) l'amen-
dant, 39, 107, 299.

Acte refondu des chemins de fer, 1879.-M. Riopel:
Bill (N° 33) l'amendant, 79, 131.

Acte des chemins de fer de 1879-M. White, Renfrew:
Bill (N° 69) l'amendant, 147, 305.

Acte relatif aux chemins de fer et réserves de chemins
de fer à Manitoba-du Sénat-M, Royal; Bill (NO
110) l'amendant, 702, 1099.

Acte refondu des chemins de fer de 1879 :-Bill (N°
127) le modifiant, 1150, 1283, 1398.

Chemin de fer d'Edmunston à la Rivière-du-Loup:
Interpellation, 41.

Embranchement entre le Cap-Traverse et le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard: Interpellation, 68.

Subventions accordées aux chemins de fer par le gou-
vernement fédéral ; demande de documents, 320.

Subventions aux chemins de fer: Résolutions et bill
(N0 137) autorisant des,-1329, 1362, 1397, 1413.

Dépenses pour chemins de fer, canaux et navigation
dans les différentes provinces; demande de docu-
menta, 441.

lonus de la ville de Pembroke pour le chemin de fer
du Canada Central ; demande de documents, 243.

Accidents sur tous les chemins de fer du Canada, en
1880, 1881, 1882 ; demande de documents, 701.

Embranchement du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, 68.

Gare du chemin de fer à Summerside, Ile du Prince-
Edouard :-interpellation, 86.

Traverses du chemin de for sur le chemin de Saint
Pierre, IBe du Prince-Edouard :-interpellation, 111.
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CHEMINs DE FER-Suite.

Exploration du chemin de fer entre la station de
Harmony et Elmira, Ile du Prince-Bdouard, 120.

Transfert de l'embranchement du chemin de fer de
Truro à Pictou, etc., 135.

Chemin ide fer d'Esquimalt à Nanaïmo ; demande de
documents, 320.

Exposé annuel du ministre des chemins de fer et canaux,
au sujet du Pacifique, 1011-

Chemin de fer du Grand-Tronc. Voir GRAND-TRoNo.
Chemin de fer de l'Intercolonial. Voir INTERCOLONIAL.
Chemin de fer Canadien du Pacifique. Voir Pacifique.
Voir aussi SuBsmEs et SUBvENTIoNs.

CHENAL DU SAINT-LAURENT, 699, 1328.
Son usage pour les trains de bois et les petits bateaux;

interpellation, 699.
Son creusement: interpellations, 958, 1328.
Résolution et bill (N0 143) concernant son creusement,

1417, 1420.
CHINois,-leur émigration à la Colombie-Britannique, 75,

343, 959.
COLLÉGE MILITAIRE RoYAL-personnel du-demande de do-

cuments, 701; en comité des subsides, 911.
COLomBIE BRITANNIQUE :

Immigration dans la- 75, 826.
Chinois à la-.75, 343, 959,
Négociations avec la- 699, 1474.

CoMITs :
Permanents-motion pour les constituer, 4 ; comité

chargé de dresser les listes, 28 ; rapport du comité,
35 ; adoption du rapport, 36.

Comité chargé de préparer l'adresse en réponse au
discours du trbne, 28.

Des " Débats ", 28 Voir DÉBATs.
De la bibliothèque du parlement-comité collectif des

deux Chambres, 36; premier rapport, 670, 953.
Des impressions-comité collectif des deux Chambres,

38.
Des ordres pormanenta-revision de ses règlements,

247, 309, 788.
Des priviléges et élections : l'affairede l'élection du

comté de King, I. P. E. lui est déférée, 159, 194;
motion de M. Blanchet demandant l'adoption du rap-
port du comité, 843, 877 ; adoption du rapport, 877.

COMITÉs BpÉcrAux, auxquels a été déféré l'examen des
questions et des bills suivants :

Question des communications par bateaux à vapeur
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, 70.

Bill (N0 6) décrétant que les personnes accusées de
délit seront témoins compétents, 90.

Bill (N0 5) pour mieux prévenir la fraude à l'égard des
contrats entraînant la dépense de deniers publics, 106.

Question du commerce interprovincial, 118, 141, 146.
Bill (N0 11) pour amender la loi relative aux procès

devant la cour criminelle des juges de comté, 123.
Bill (N0 13) pour punir l'adultère et la séduction, 128,

129.
Question de la falsification des engrais agricoles, 219.

ComTÉs spSÉcIux-Suite.

Bill (N° 25) concernant la cruauté envers les animaux,
243.

Bill (N0 130) amendant la loi criminelle et déclarant
délit le fait de laisser sans entourage ou protection,
les trous, mares, ouvertures dans la glace, 130.

Bill (N° 81) pour punir ceux qui maltraitent leurs
femmes, 305.

Bill (N° 78) concernant les billets promissoires, lettres
de change, etc., 335.

Législation concernantla vente des liqueurs enivrantes,
197, 268, 270, 559.

Adresse au gouverneur-général, 1468.
COMMERCE:

Tableaux du commerce et de la navigation pour 1881-82,
36.

Traités de commerce, 78.
Commerce interprovincial, 118, 141, 146.

CoMMIssAIRE canadien en Angleterre-interpellation, 401i
en comité des subsides, 798.

COMPAGNIES:-
COMPAGNIEs D'ASSURANCE:

Compagnie Nationale d'assurance: Bill (NI 20) con.
cernant sa dissolution, 53, 79, 455, 502.

Compagnie d'assurance de Québec contre le feu: Bill
(N0 3) pour augmenter son capital social, 57, 19,400.

Compagnie d'assurance de Manitoba et du Nord-Ouest :
Bill (N° 24) la constituant, 57, 79, 277.

Compagnie d'assurance sur la vie: Bill (N0 35) la
constituant, 91.

Compagnie d'assurance " Union du Canada ": Bill
(N0 47) pour changer son nom, 110, 145.

Compagnie d'assurance " La Citoyenne " du Canada:
Bill (N0 67) la concernant, 145, 174, 400.

COMPAGNIEs DE ChEMINS DE FER:
Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec : Bill

(N° 27) amendant l'acte qui la constitue, 68, 90, 277.
Compagnie du chemin de fer de Kingston: Bill (N° 36)

amendant les actes la concernant, 91, 110, 397, 592.
Compagnie dite "Dominion Railway Trust and Con-

struction Company": Bill (N° 41) la concernant,
91, 173, 797.

Compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à
Qu'Appelle et Prince Albert: Bill (N0 48) la consti-

- tuant, 110, 145, 502.
Compagnie du chemin de fer de Credit Valley: Bill

(N0 50) amendant l'acte qui la constitue, 110, 173,
502, 1165.

Compagnie du chemin de fer et de transport maritime
de Chignecto: Bill (N0 51) amendant l'acte qui la
constitue, 110, 173, 259, 746.

Compagnie du chemin de fer de Québec et de la Baie
James: Bill (N0 54) la constituant, 135, 174, 645.

Compagnie du chemin de fer et de navigation d'Ed-
mundton et de la Rivière à la Paix: Bill'(N° 56) la
constituant, 135, 174.

xlv-
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COMPAGNIEs-suite.

Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick:
Bill (N° 57) amendant les actes la concernant, 135,
174, 815.

Compagnie du chemin de fer de Portage, Westbourne
et du Nord-Ouest;-bill (N° 58) amendant les actes
la concernant, 135, 174, 534.

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest;-bill (N° 59) amendant les actes la concer-
nant, 135, 174.

Compagnie du chemin de fer et du pont du chemin de
fer de Niagara;-bill (NO 61) la constituant, 146,
174.

Compagnie du chemin de fer du Pacifique et de la Ri.
vière à la Paix;-bill (NO 64) la constituant, 145,
174, 797.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario etdu Pacifique;
-bill (NO 65) amendant *l'acte la concernant, 145,
174, 792.

Compagnie du chemin de fer do Jonction du Grand
Occidental à la rive sud du lac Ontario ;-bill (N°
70) amendant les actes la concernant, 157, 174, 645.

Compagnie du chemin de fer et houillère de Cumber.
land ;-bill (Nq 71) la constituant, 157, 174, 645.

Compagnie de chemin de fer et bateaux à vapeur de
Qu'Appelle, lac Long et Saskatchewan;-bill (N°
72) la constituant, 157, 174, 645.

Compagnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et
Occidental;-bill (N° 73) pour changer son nom,
157, 174, 502,

Compagnie de chemin de fer " Great North Western";
-bill.(N°.74) laconstituant, 157, 174, 502.

Compagnie de chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest
et du Sault Ste-Marie ;-bill (NO 79) pour changer
son nom, 157, 259, 815.

Compagnie du chemin de fer Grand Oriental;-bill
(NO 80) amendant l'acte qui la constitue, 170, 259,
582.

Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winni-
peg et de la baie d'Hudson, et compagnie de chemin
de for et de transport de la vallée de la Nelson ;-
bill (N0 88) pour les fusionner, 276,455, 797.

Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada;-
bill (N0 93) la concernant, 300, 401, 853, 1165.

Compagnie du chemin de fer du lac St-Jean; demande
de documents, 559.

Toir aussi SUBVENTIONs.
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique:

bill (NO 114) la concernant, 832, 943.
Voir aussi PAoInIquE.

Compagnies de chemins de fer : résolutions et bill (N°
137) autorisant des subventions aux-, 1329, 1362,
1397,.1413.

Vor aussi SUBVENTIONS.
COQnpagnie de pont et de prolongement du chemin de

fer de Saint-Jean : résolution et bill (N° 138) concer-
nant les avances à faire à la-, 1273, 1414, 1446.

COMPAGNIES-Suite.

Compagnie do fidéicommis et de construction de che-
mins de fer du Canada: bill (N0 141) amendant
l'acte qui la constitue, 1417.

Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc. Voir
GRAND-TRONC.

COMPAGNIES DE TÉLÉGRAPIIEs:
Compagnie du tèlégraphe de l'Atlantique, du Pacifique

et de la rivière à la Paix: bill (N0 62) la concernant,
146, 174.

Compagnie de télégraphe sous-marin entre la côte cana-
dienne du Pacifique et l'Asie: bill (N0 116) la cons-
tituant, 841, 913, 993.

Compagnie du cable européen, américain èt asiatique:
bill (N° 118) pour changer son nom, 879, 1001.

Compagnie canadienne de télégraphe rapide: bill (N0

120), 979,1001, 1165.
COMPAGNIEs DIVERSES:

Compagnie agricole de la vallée de la Qu'Appelle: de-
mande de documents, 87.

Compagnie de steamers canadiens à passagers: bill
(N° 55) la concernant, 135, 175, 534.

Compagnie dite " The Quinze Pier, Boom and Improve-
ment Company": bill (N0 66) la concernant, 145,
174, 999, 1001.

Compagnie du pont et de manufacture du Saint-Lau-
rent: bill (N° 68) la constituant, 145, 174.

Compagnie dite "l The Davis and Lawrence Manüfao-
turing Company": bill (N0 80) la constituant, 170,
259, 672.

Compagnie d'amélioration de la rivière La Pluie: Bill
(N0 58) la constituant, 91, 145.

Compagnie de poudre d'Acadie: bill (NO 40) la cons-
tituant, 91, 145, 277, 397, 451, 531, 592,

Compagnie du havre de Grafton: bill (N° 32) pour
l'autoriser à changer son nom, 91, 110, 502, 592.

Compagnie des phosphates et mines du Canada, bill
(NP 49) la concernant, 110, 174, 398, 399, 854.

Compagnie de placement de London et Ontario: bill
(N° 53) la concernant, 121, 259, 534.

CoMPTEs PUBLICS du Canada pour 1881-82, 36.
CONFÉDÉRATION, Index des débats sur la-, interpellation,

282; observations, 835.
Tableau commémoratif de la-, 1242.

CONNAIsSEMENTs: Bill (NO 84) concernant les-, 247, 458.
CoNNoRs, sergent-major, de la police fédérale-indemnité,

1265.

CONsEIL PRIvÉ, en comité des subsides, 790.
CONTRATS PUBLICs:

Bill (N0 5) à l'effet de mieux prévenir la fraude dans
les-, 33, 95, 106, 305, 320.

CooNEy, Patrick, indemnité à sa veuve;-en comité des
subsides, 1256.

CpRDAGEs, droits sur les-, 709.
CýRVETTE CUARYBDIS: demande de documents, 141.
COToNs, imprimés et peints: droits sur les- ,719.
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COUR DE CoMMRsAs13 DE CHEMINs DE FER: Bill (N° 3)
instituant une-, 29, 157, 593.

CoUR MATUIME D'ONTARIO, règles, pratique et procédure de
la-: Demande, de documents, 109.

CoUR SUPRÊME:-
Juridiction de la-, interpellation, 29.
Bil;(N° 100) restreignant la juridiction de la Cour

Suprême comme Cour d'Appel, 409.
Achat de rapports judiciaires et de livros pour la-: en

comité de subsides, 887, 1203.
COURs, DES COMTÉs DE XING ET ALRERT, N.-E. :-Causes en-

tendues, etc., 110.
COUVERTEs MILITAIRES, contrats pour les-: Demande de

documents, 244.
CRÊDIT FONcIER FRANCO-CANADIEN: Bill (NI 22) concer-

nant le-, 57, 80, 170, 228, 27-, 326, 396.
Oum: Droits sur le-, 715.

DB'ATS :
Comité spécial chargé de surveiller la publication offi-

cielle des débats de la Chambre, nommé, 28.
Premier rapport du comité, 101; renvoi du rapport au

comité, 215.
Observations par M. Landry sur le compte-rendu officiel

des discours français, 443.
Demande par M. Curran de copies des Débats qui repro-

duisent les discours prononcés sur la politique nation-
ale, 536.

Deuxième rapport du comité: son adoption, 530.
Troisième rapport du comité: son adoption, 631.
Observations de M. Casgrain sur certaines suppressions

des Débats, 1272-73.
Quatrième rapport du comité, 913.
Cinquième rapport du comité, 989.
Adoption des quatrième et cinquième rapports, 1204,

1206.
Sixième rapport du comité: son adoption, 1390.
Frais de publication des Débats: en comité des subsi-

des, 812.
DEMANDE DE DOCUMENTS: par-

M. ABBOTT:

Copiede tous documents concernant la seigneurie de
Minga, 702.

M. AMYoT:

Copie de la réclamation des docteurs LeBel, de Saint-
Gervais, et Renouf pour avoir soigné l'un des em-
plqyés de l'Intercolonial, nommé Dionne, l'automne
dernier.et un.état des sommes à eux payés, 40.

Cppie des documents, rlatifs à la cession de divers ter-
rains et notamment de, celui sur lequel est érigée la
terrasse Frontenaç,. à QUeç, 51.

M,,BAKEn (Victoria):
Copie de la correspondance échangée "entre le gouver-

nement fédéral et celui de la Colombie Britant\ique,
et des ordres en" conseil au sujet de l'immigration
dans cette provinçe, 826.

DEMANDE DE DOCUMENTs-Suite.
Copie des documents concernant les pilotes et le pilo-

tage à la Colombie Britannique, 217.
M. BERGERoN :

Copie des rapports adressés par la Banque de Saint-
Jean, depuis 1875, au gouvernement; et des certificats
donnés par le bureau de la trésorerie à la dite banque,
lorsqu'elle commença ses opérations, 67.

Etat indiquant les personnes employées dans les dif-
férents départements pendant les années fiscales
1873-74, 1874-75, 1877-78 et 1878.79, dont le salaire a
été débité au compte des diverses entreprises pu-
bliques à l'exécution desquelles ces personnes ont été
employées, 121.

M. BERNARD :
Copie de tous les documents se rapportant aux études

faites en 1882 pour la construction d'un canal entre
les lacs Shushwap et Okanagon, dans la Colombie
Britannique, 246.

M. BLoNDEAU:

Copie de tous les documents concernant le service d'hi.
ver sur le Saint-Laurent entre la Malbaie et, la ri-
vière Ouelle.par le vapeur Folger, 110.

M. BLAKE :
Etat de toutes offres d'achat ou de location de terrains

houillers, et de tous documents relatifs, ainsi qu'un
état des paiements faits en vertu de telles locations,
41.

Copie de tous documents relatifs aux remises de droits,
en faveur des fabricants canadiens, sur des articles
requis par la compagnie du chemin de fer. Canadien
du Pacifique, 41.

Etat indiquant le nombre des saisies faitos dans chacun
des ports d'entrée de la Confédération durant. la der-
nière année fiscale,,et ausgi durant les six mois pxpi-
rés le 31 décembre dernier ;-le montant desamendes
prélevées, etc., 42.

Etat de toutes les dépenses faites par et de tous lesapaie-
monts faits à la commission du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, etc., 42.

Copie de tous documents concernant les fraudes prati-
quées en douane dans l'exportation de la farine ou du
blé du Canada, 42.

Copie di toute la correspondance concernant .'acte
d'extradition du Canada et la suspension de l'acte
impérial dans les limites du Canada, etc., 43.

Copie de tous documents chargeant certaines personnes
d'examiner les réclamations adressées au ,gouerne-
ment au sujet de la construclion du chemi defer
Intercolonial, etc., 53.

Copia de tous documents concernantla mouture en en-
trepSt. l'importation du blé ou de la farine de prove-
nance ou manufacture américaine et le transport du
blé du Canada aux Etats-Unis ou à travers leur ter-
ritoire, etc., 57.
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Etat de toutes les sommes payées à l'honorable John
O'Connor depuis qu'il s'est démis de sa charge, etc., 58.

Etat dressé d'après les dossiers des élections des dépu-
tés à la présente Chambre des Communes, indiquant:
le nombre de votes inscrits pour les différents candi-
dats dans chaque circonscription électorale et ses
subdivisions; le nombre de bulletins rejetés et ma-
culés, dans chaque arrondissement de votation, aux
dernières élections générales et à chaque élection qui
eut lieu subséquemment jusqu'à ce jour; le nombre
d'électeurs inscrits sur les listes électorales, ainsi que
le chiffre de la population de. chaque arrondissement
de votation, tel que le donne le dernier recensement,
etc., 58.

Etat détaillé, de toutes les dépenses se rattachant à la
commission adressée à l'honorable James Cockburn,
C. R., pour la refonte des Statuts du Canada, ainsi
que copie de la commision et de tous les rapports
faits par lui à ce sujet, 58.

Copie de tous les documents se rattachant à la fabrica-
tion de canons de grand modèle pour le gouverne-
ment du Canada, 58.

Liste des officiers-rapporteurs nommés pour l'élection
générale de 1882, autres que les rêgistrateurs ou
shérifî, et la profession et le domicile do tels officiers,
et une liste des shérifs et régistrateurs des districts
dans lesquels tels autres officiers-rappporteurs ont été
nommés, 59.

Copie de toute correspondance échangée avec M. J. A.
Miller, ci-devant juge de la cour du Banc de la Reine
Manitoba, avant sa nomination, au sujet de sa promo-
tion à la charge de juge de cette cour, et après sa
nomination, au sujet de sa démission, 62.

Copie des jugements dans la cause de Russell vs. la
Reine et dans toutes les causes traitant de la ques-
tion du droit d'une législature provinciale de passer
des lois affectant la vente des liqueurs enivrantes, 68.

Cartes indiquant le tracé du chemin de fer Canadien du
Pacifique et de ses embranchements, les terres mises
en réserve ou demandées, etc., 77.

Copie de tous documents relatifs aux traités de com-
merce avec la France, l'Espagne ou d'autres pays, et
de tous rapports du Haut-Commissaire, 78.

Copie de toute correspondance ou représentation adres-
sées au gouvernement concernant la simplification du
système suivi pour le transfert des terres du Nord-
Ouest, 81.

Copie de toute correspondance, de toutes pétitions, mé-
moires ou résolutions concernant la législation affec-
tant la vente des liqueurs, 82.

Etat des dépenses faites pendant la présente année fis-
cale pour dépêches télégraphiques dans le départe-
ment des Travaux publics, et un état semblable pour
la période comprise entre novembre 1881 et juin 1882
inclusivement, 87.

Etat indiquant les personnes employées dans chacun
des départements pendant les années fiscales 1880-81

DEMANDE DE DOcUMENTS-SUite.
et 1881-82, et pendant l'année courante jusqu'à date,
dont le salaire est dêbité au compte des diverses en.
treprises publiques dans lesquelles elles sont em-
ployées, etc., 89.

Copie de divers documents (énumérés dans la motion)
concernant la position et les perspectives de la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le
stock souscrit, le montant versé, l'acquisition d'autres
lignes, les rapports qu'exige la loi, etc., etc., 111.

Copie de tous documents relatifs aux réclamations des
habitants du district de Prince-Albert et des districts
avoisinants dans les territoires du Nord-Ouest, au
sujet des terres qu'ils occupent, 136.

Copie de tous documents concernant l'achat de cou-
vertes militaires, 244.

Copie de tous documents relatifs au fait que 'le gou-
vernement a pris à sa charge le paiement du montant
accordé par la ville de Pembroke pour aider au che-
min de fer du Canada Central, 243.

Etat du nombre de personnes qui sont entrées à Mani-
toba par chemins de fer pendant chacun des mois de
la dernière année civile, et du nombre de celles qui
ont quitté cette province par chemin de fer pendant
chacun des dits mois; aussi, copie de tous documents
sur lesquels le gouvernement s'est basé pour calculer
le nombre d'immigrants qui se sont fixés dans chaque
province du Canada et dans les Territoires du Nord-
Ouest pendant le cours de l'année, et du nombre de
Canadiens qui ont quitté chaque province ou Terri-
toire ou le Canada, pendant l'année, 313.

Etat indiquant le nombre de personnes dont le nom est
sur la liste, pour l'année et qui ont droit aux bénéfices
accordés par l'acte des pensions du service civil ; 20
Le nombre de personnes mises à la retraite pendant
l'année, en vertu de l'acte; 3° Le nombre de personnes
retirées pendant l'année après avoir reçu un bonus en
vertu de l'acte; 40 Le montant total payé au fonds
depuis lo commencement par ceux qui ont été mis à la
retraite pendant l'année ou qui se sont retirés en rece-
vant un bonus; 5? Le nombre de personnes figurant
sur la liste de l'année et qui sont mortes au service du
gouvernement ; 60 Le montant total payé au fonds
depuis le commencement par ceux qui, pendant l'an-
née, sont morts au service du gouvernemeit, 320.

Etat de la valeur des instruments aratoires, etc., sur
laquelle ont été basés les nouveaux droits spécifiques
projetés, 535.

Copie des dépêches au sujet dei lois du Canada et dos
provinces relatives à l'imposition des restrictions sur
la vente des liqueurs enivrantes, et copie des rapports
et arrêtés du conseil y relatifs, 405.

Copie des lettres ou mémoires reçus en faveur d'une
augmentation de droits sur les articles dont il s'agit
dans les résolutions relatives aux changements proje-
tés dans le tarif, 582.

Etat des valeurs qui ont servi de base aux calculs des
droits projetés sur les articles que l'on se propose de

z



INDEX.
DEMANDE DE DOcUMENTS-SUite.

frapper d'un droit spécifique ou spécifique ad valorem
combinés, 592.

Copie des documents concernant la réclamation de M.
Dustan, de Halifaz, pour remise de droits, 701.

Copie des documents concernant la vente de l'île La
Cloche, 702.

Copie de tous documents relatifs à la réclamation de
Roderick McLennan concernant la section 41, town-
ship 21, rang 27 ouest, territoire du Nord-Ouest, 827.

Copie du contrat conclu par la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique avec une compagnie de
construction appelée "The North American Cons-
tructing Company," ou quelque noin semblable, pour
construire la voie ferrée, etc., etc., 827.

M. BouRAssA:-
Copie de tous documents concernant la nomination d'un

maître de poste à Scottsville, dans le comté de St-Jean,
P. Q., depuis la date de la résignation de Daniel Ealt
jusqu'à ce jour, 53.

Etat indiquant les noms et domiciles de tous les méli-
ciens de 1812, etc., 57.

Copie de tout rapport fait par aucun ingénieur du gou-
vernement sur la condition actuelle des anciennes
casernes et autres édifices appartenant maintenant
au gouvernement, à l'Ile aux Noix et à SaintJean,
comté de Saint-Jean, P. Q., 1098.

M. BoURBEAU:
Copie de tous documents indiquant la longueur du che-

min de fer Canadien du Pacifique et de ses embran-
chements A Manitoba et l'étendue de terre donnée à
la compagnie, etc., 959.

M. Bnaczns : ,
Copie d, -.: documents concernant l'érection de stations

do signaux aux phares du Cap-Nord et de la Pointe de
l'Est, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, et
de la construction de deux lignes de télégraphe, etc.,
1090.

M. BURPEE (Saint-Jean, N.-B.):
Etat des recettes et dépenses imputables au fonds con-

solidé, depuis le premier juillet 1882jusqu'au premier
février 1883, 78.

Etat indiquant la quantité de charbon exporté de la
Nouvelle-Ecosse, pendant l'année expirée le 30 juin
1882, et pendant les six mois expirés le 31 décembre
1882, et les pays où il a été exporté, etc., 78.

Etat indiquant toutes les demandes de drawbacks sur
les matériaux employés pour la construction des
navires, pendant l'année expirée le 30 juin 1882, et
aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre
1882, etc., 78.

Etat indiquant les recettes et les frais d'exploitation du
chemin de fer Intercolonial calculés pour les six mois
de chaque année expirée le 31 décembre 1880, 1881
et 1882, etc., 78.

DEMANDE DE DoCUMENTs-SUite.
Etat indiquant la somme d'argent reçue par le gouver-

nement pour les ventes de terres publiques à Mani-
toba et dans les territoires du Nord-Ouest, durant
l'année 1882, etc., 79.

Etat indiquant la quantité de matériel roulant acheté
pour le chemin de fer Intercolonial pendant l'année
finissant le 31 décembre 1882, etc., 79.

Etat des importations et exportations depuis le premier
jour de juillet 1882 jusqu'au premier jour de janvier
1883, etc., 79.

Etat indiquant la quantité de houille déclarée en transit
ou pour l'exportation pendant les années expirées le
30 juin 1881 et 1882, etc., 82.

Copie de tous documents relatifs aux drawbacks sur les
sucres rafinés en Canada et exportés en pays étran-
gers, etc., 82.

Copie de tous documents concernant l'abolition des
droite sur les grains, la farine et le charbon, pendant
l'année civile 1882, et subséquemment, 82.

Copie de toute correspondance touchant la construction
d'un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean,
à Saint-Jean, 82.

M. BUiRPz (Sunbury):
Etat indiquant le nombre d'immigrante qui sont arrivés

au Canada pour s'y fixer, pendant l'année expirée le
31 décembre 1882, ainsi que leur nationalité, etc., 82.

Etat indiquant le nombre d'agents d'émigration (autres
que ceux mentionnés sur les listes officielles et
publiées) qui ont retiré un salaire pendantles années
1881 et 1882, etc., 89.

M. CAMERON (Huron) :
Etat indiquant jusqu'au premier jour de janvier 1283 le

nombre de demandes de concessions de terre, confor-
mément au projet numéro I, ainsi que les noms des
pétitionnaires, etc., 56.

Etat indiquant le nombre de licences pour la coupe du
bois demandées et accordées ou refusées, jusqu'au
1er février 1883, etc., 62.

Copie de toute correspondance concernant les règles, la
pratique et la procédure de la cour maritime d'Onta-
rio, etc., 109.

Copie de tous documents concernant la vente, les
dépenses et l'usage de la corvette Charybdis, etc., 141.

Etat de tous rapporte, plans et études faits par les inge-
nieurs officiels au sujet du havre de Port-Albert,
comté de Huron, etc., etc., 402.

M. CAMERON (INVERNEss):
Etat indiquant les montants portés au compte de la

dette publique de la Confédération du Canada qui ont
été dépensés pour les chemins de fer, les canaux et la
navigation dans les différentes provinces, etc., 441.

Copies des rapports géologiques dressés par M. Hugh
Fletcher, des comtés de Victoria, Inverness et Rieh-
mond, avec les cartes qui les accompagnent, 828.

xHt
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M. CAsEY:

Copie des documents relatifs à la nomination do
huissiers fédéraux chargés d'escorter les prisonniers
des prisons de comté aux pénitenciers, 139.

Copie des documents se rattachant à la construction de
la salle d'exercices à Iona, Ontario, 140.

Copie de tous les documents so rattachant au transfert
du lieutenant-gouverneur et autres fonctionnaires de
Battleford à Regina, et de la police à cheval du Fort
Walsh à Regina, etc., 290.

Copie de tous documents concernant la remise du droit
sur le fer importé pour la construction du pont
Dufferin, en 1873, etc., 953.

Copie de tous documents relatifs à toute demande
d'indemnité présentée par D. B. Woodworth et autres,
pour du gravier que l'on prétend avoir été pris sur le
terrain des réclamants pour l'usage de l'embranche-
ment à Pembina du Pacifique canadien, etc., 958,
1098.

Copie de tous documents concernant l'émigration juive
on Canada, 701.

Copie de la sentence arbitrale prononcée sur la demande
d'indemnité présentéo par l'entrepreneur du canal de
Grenville et Carillon, et un état dessommes payées,
959.

Copie de tous documents concernant les améliorations
que l'on se propose de faire au havre do Morpeth, sur
le lac Erié, etc., 591.

IL CAsGAIN :
Copie de tous documents relatifs à la construction d'une

rallonge au quai de St. Jean-PortJoli, comté de
l'Islet, etc., 66, 402.

Copie de tous documents concernant les suppliques de
divers marins du port de Québec, demandant d'être
relaxés du prison pour retourner en mer, etc., à la
demande de R. Temple, patron du navire anglais le
Geni, 406.

Copie de la correspondance relative à la nomination de
l'honorable Hector Fabre, agent en France; de sa
commission, des instructions qu'il a reçues du gou-
vernement et de ses rapports ; aussi un état de ses
appointements, etc., 86.

M. CHARLTON :

Rapport sur la gestion de l'agence des sauvages de
Manitoba, sous J. A. N. Provencher, surintendant des
sauvages du district do Manitoba, fait par la commis-
sion d'enquête instituée par l'ex-gouvernement, etc.,
958.

Etat indiquant le nombre de demandes de terres, con-
formément au projet numéro 1, dont les conditions
auraient été remplies, etc., 56. (Motion modifiée, 593).

Etat indiquant le nombre de demandes de terres, con-
formément au projet numéro 1, spécifiant les cas où
les conditions n'auraient pas été remplies, et un délai
aboordé, etc., 856. (Motionmodifiée, 593.)

DEMANDE DE DoCUMENTS-Suite.
Copie de tous règlements promulgués au sujet de l'ad-

ministration ou de la vente des terrains agricoles,
miniers, à bois, à pâturage et des emplacements de
ville, depuis le vingt-troisième jour de décembre 1881,
56,593.

Etat indiquant le nombre total d'acres de terres pu
bliques arpentées dans Keewatin, Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest, etc., 56.

Etat indiquant le nombre total d'acres de terres pu-
bliques vendues pendant l'année 1882, le nombre de
personnes auxquelles ces ventes ont été faites, le prix
moyen obtenu, et le produit des ventes, 56, 593.

Etat indiquant la formule et la date des lettres-patentes,
arrangements ou conventions entre les compagnies et
le gouvernement au sujet des terres concédées, etc.,
56.

M. CounsoL:
Etat indiquant le nom, l'âge et l'origine de tous em-

ployés permanents ou temporaires dans les bureaux
de la douane, de la poste ou de l'accise, à Montréal,
depuis le 1er mai dernier jusqu'au 20 février courant,
le montant du salaire alloué à chacun des dits em-
ployés dans les bumeoaux'de la douane et de l'accise,
qui se trouvent inscrits 'èur la liste du service civil
comme ayant droit à une pension, 80.

M. CURRAN :
Etat concernant les noms des personnes au service du

département des douanes, dans la ville de Montréal,
comme uommis surnuméraires, et qui ont été cons-
tamrent employés pendant au iùains:six mois avant
le premier juillet 1882, 74.

M. DALY:

Etat des sommes payées à titre d'émolumente au juge,
au greffier, et à l'huissier de la cour de vice-amirauté
à Québec, etdes sommes payées à chacundes officiers
des cours de vice-amiranté à Halifax et, Saint-Jean,
etc., 958.

M. DAVIEs :
Copie de tous contrats conclus par le ministre des

postes, depuis la derniýre session, pour le transport
des malles de l'le du Prince-Edouard, et de toute
correspondance relative aux communications entre
l'ile et la terre forme, ainsi qu'à l'étude où la cons-
truction de la voie ferrée dont l'établissement a été
autorisé entre le cap Traverse et la ligne principale
sur l'île, 43.

M. DAwsoN:
Copie de toute correspondance relative ax accidents

survenus aux navires canadiens naviguant sur les
grands lacs et la baie Georgienne, pendant les trois
dernières années, et.des rapports des personnes char-
gées de s'enquérir des causes de tels accidents, etc.,
29.

Copie des renseignements recueillis par l'entremise des
officiers du gouvernement, -et de toute correspon-
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diance échangée avec les autorités impériales ou
avtres, touchant la durée de la saison de navigation
dans la baie d'Hudson, ses richesses de tout genre,
etc., 64.

Copie de la correspondance échangée depuis quatre, au
sujet des bouées et balises qui se trouvent dans le
chenal nord du lac Huron, et de tout contrat passé
pour les mettre en place au printemps et les enlever
à l'automne, etc., 81.

Copie de la correspondance relative aux lots de grève
dans les ports des lacs Huron et Supérieur, 536.

DE SAINT-GEORGE:

Copie de la correspondance relative à la subvention ac-
cordée à la compagnie du chemin de fer du lac Saint-
Jean ; ainsi qu'un état de toutes les sommes payables
à telle compagnie, à compte de la dite subvention,
559.

Copie d'un ordre en conseil passé le 26 juillet 1882,
confirmant un règlement de la commission du havre
de Montréal, 825.

M. FiARRow:
Etat indiquant les limites des diviions électorales de.

Manitoba, etc., 70 1.
M. FIsiEa:

Etat tiré des rapports de chaque district électoral
élisant un député à cette Ohambre, tel que constitué
à lépoque de l'élection générale de juin dernier, 108.

M. FoanEs:
Copie de tous documents relatifs au transfert à Rich-

mond, Halifax, et plus tard à Truro, N.E., de William
D. McCallum, chef du mouvement de trains de l'n-
tercolonial, et A la destitution finale de cet officier, 56.

Copie de la correspondance relative à l'emploi du
steamer du gouvernement, le Nwfield, pour aider le
steamer naufragé, le Moravian, etc., 320.

Copie de tous les documents relatifs à la construction
d'un brise-lames sur le côté ouest de la baie Liver-
pool, etc., 408.

M. FORTIN:
Copie de la correspondance relative au relevé hydrogra-

phique des grands lacs, du fleuve et du golfe Saint-
Laurent et des côtes maritimes du Canada, 84.

Copie de la correspondance échangée au sujet du
steamer qui fait le service en rapport avec le chemin
de fer Intercolonial, entre Campbellton, Gaspé et le
ports intermédiaires, 537.

Copie de la correspondance et des documents concer
nant les conventions de réciprocité entre le Bré'il
les Antilles, le Mexique et le Canada, etc., 816.

Copie de la pétitian relative au commerce entre 1
Canada et les Indes Occidentales et le Brésil, signé
par les principaux marchands de poisson de la côt
de Gaspé et de la baie des Chaleurs, et adressée
rhonorable ministre des Finances ; aussi, copie de 1
lettre accompagnant la pétition, 830.

. 8
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M. FosTERn:
Etat indiquant la quantité de boissons distillées et fer-

mentées consommées au Canada, etc., 81.
M. GAoN:

Copie de tous les documents concernant la construction
d'un quai ou d'une jetée à Ste-Anne, sur la rivière
Saguenay, dans le comté de Chicoutimi, 145.

M. GIGAULT :
Etat concernant les fabriques et la fabrication du tabac

Canadien, 89.
Copie de toutes pétitions venant de la province de

Québec concernant la législation proposée sur la
vente des liqueurs onivrantes-, 2 25.

Etat indiquant : 10 Le montant de droits perçus, du 15
mars 1879 au ler janivier 1883, sur les céréales com-
prises sous le titre "lGrain et produits du grain"
dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation
du Canada ; 20 la quantité de grain et de produits.
du grain importés et entrés pour la consommatiol 'en,
Canada pendant les années 1874,' 1875, 1876, 1817,
1878, 1879, 1880, 1881 et 1882-,824.

M. GORDON:
Copie de tous les documenta concernant les droits des

colons ou des Ilsquatters " sur la réserve du chemin
de fer, dans l'île de 'Vancouver, 408.-,

Copie de toute correspondance, échangée entre le gou-
veruoment du Canada et celui de la Colombie-Britan-
nique, au sujet de la construction du chemin de fer
d'.Esquimalt à Nanaimno, 320.

M. GRANDBOIS :

Copie de la correspondance au sujet de l'érection de
sémaphores sur le quai de la Rivière-du-Loup, dans le
comté de Témiscouata, et sur le "lBrandy-Pot," 141.

Copie des rapports faits jusqu'à ce jour, au sujet des
mouvements de la glace au quai de la Rivière-du.
Loup et i celui de l~iiioule,228.

M. 11ACKETT :

Copie du rapport do l'ingénieur qui, a fait un relevé
hydrographique à Brao, Ile du Prince-Edouard, l'été
detrnier, 830.

* Copie du rapport de l'ingénieur qui a fait le levé du
* havre de Summerside, comté de Prince, Ile du Prince.

Edouard, l'été dernier, en vile d'améliorer la naviga-
tion du dit bâvre, 227.

M. lIESSON:
Copie de toute corroispondancée concernant le choix du

,successeur du marquis de Lorne au poste élevé de
gouverneur-général, 66. ...--

Copie do tons -documents concernant le fonds d'amélio-
ration des terres et de tous les comptes non réglés

-

e etc., etc., 39.
e M. IRviNE:

à Copie de la correspondance relative à la nomination de
a James H. Jacques et Charles Kearney, à des emplois

dans le service civil du Caneds, 539.

il
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M. IvEs:
Copio do toutes requêtes demandant de nouveaux

canons pour la batterie de campagne de Richmond,
et de toute correspondance à ce sujet, 216.

M. JACKSON :

Copie de tous documents, concernant les permis donnés
pour couper du bois et exploiter les mines sur les
terres situées dans les limites du territoire actuelle-
ment en contestation avec la province d'Ontario etc.,
246.

M. KEEFLER:

Copie de tous documents concernant la construction
d'un phare à la Pointe Westhaver, dans le comté de
Lunenburg, 829.

Copie de tous documents concernant la réclamation de
James Dauphinée, de Bridgowater, pour rembourse-
ment des dépenses encourues pour l'exercice de ses
fonctions de garde-pêche de ce district, 832.

M. KIRK:
Copie de tous les documents relatifs au changements de

la route postale entre Antigonish et Guysborough,
Nouvelle-Ecosse, etc., 79.

Copie de document relatifs à la construction d'un brise-
lame à New-Harbor, et à Indian Harbor, Nouvelle-
Ecosse, 121.

Copie de tois documents relatifs à une modification des
lois et des règlements de douane de la Confédération,
541.

Copie des ordres du conseil fixant la saison pendant
laquelle la pêche du homard est prohibée,.etc., 701.

M. KRANTZ:
Copie de toute correspondance échangée, au sujet de

l'établissement de communications directes par
bateaux à vapeur entre Montréal, Québec, Saint-
Jean, N.-B., Halifax et les ports de mer de l'Alle-
magne, 99.

Copie de toute correspondance relative à la naturalisa-
tion des Allemands, à l'émigration allemande, à la
nomination d'agents d'émigration en Allemagne, etc.,
99.

M. LANDRY:
Copie de toute plainte portée contre Hubert Hébert,

chef de gare à Montmagny, 407.
Copie des documents (plainte, rapport d'enquête, etc.,

etc.,) relatifs à une saisie de tabac faite tout der-
nièrement chez M. N. Bernatchez, et d'autres mar-
chands de Montmagny, 408.

M. LANDERKIN:
Copie de tous les documents concernant le service

postal entre Durham et Walkerton, etc., 88.
M. LAURIER:

Copie de tous contrats concernant le transport des
malles par vapeurs, l'hiver, entre le quai Saint-Denis,
sur la rive sud fleuve Saint-Lavrent, et la Malbaie,
sur la rive nord, etc., 89.

j DEMANDE DE DOcUMENTS-Suite.
Copie de toute représentation par l'une ou l'autre des

Chambres de la législature de Québec au sujet d'une
augmentation du subside provincial, 828.

Copie de tous documents relatifs à la destitution de
David D'Amour, ci-devant capitaine du phare.flottant
de l'Isle-Rouge, 959.

Etat indiquant le montant total des primes d'assurances
contre le feu, perçues, et des portes payées durant
chacune des années 1880, 1881 et 1882, dans chacune
des villes suivantes : Montréal, Québec, Toronto,
Hamilton, Ottawa, Halifax et Saint-Jean, N.-B., par
les diverses compagnies d'assurances autorisées à
faire affaires en ce pays, 1094.

M. LISTER :

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vornement et le nommé A. Dingman, ou toute autre
personne au sujet de la vente de bois de chêne sur
l'Ile Walpole, 1094.

M. MACDONALD (Cap-Breton.)
Copie de la correspondance relative au transfert de

l'embranchement de chemin de fer entre Truro et
Pictou, et aux affaires du chemin de fer de prolonge.
ment vers l'est de la Nouvelle-Ecosse, 135.

M. MAssUE:
Etat du nombre de vétérans de 1812 survivants; du

nombre de vétérans décédés depuis 1875, et du
nombre de veuves de vétérans décédés qui ont
demandé des secours, 40.

M. MCCRANEY:
Etat indiquant toutes les sommes payées pour défrayir

les dépenses des derniòres élections fédérales dans les
différentes circonscriptions électorales du Canala, 408.
Etat des certificats donnés par les médecins du comié

de Halton, pour l'achat de liqueurs du 1er mai au 31
décembre 1882-826.

Etat du nombre de voitures d'enfants importées en
Canada, chaque année, depuis le lier juillet 1878, et
le montant des droits perçus, 826.

M. MCINTYRE :
Copie de tous documents relatifs à la construction pro.

jetée d'un embranchement de chemin de fer entre la
station de Harmony, sur le chemin de fer de l'IIe du
Prince-Edouard, à la pointe Est de l'le, etc., 120,

M. McMILLAN (Huron):
Copie de tous les rapports, plans et relevés hydrogra-

phiques du havre de Bayfield, comté de Euron,
dressés par les ingénieurs du gouvernement, 823.

M. MOMULLEN:
'Copie des pétitions contre la circulation des trains do

chemins de fer le dimanche, et le nombre de noms
qui recouvrent ces pétitions, 954,

Etat indiquant les montant des droits de douane tem-
boursés à Toronto, etc, 702.
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M. McNmILL :
Copie de tous les documents et de la correspondance

au snjet de l'octroi de permis pour couper du bois,
pin ou autres essences, sur les terres des sauvages,
dans la province d'Ontario, depuis 1875 jusqu'à pré.
sent, 311.

M. MITCHELL :

Rapport de tous les dommages et accidents qui ont eu
lieu sur le Grand-Tronc du Canada ou sur des lignes
alliées, ainsi que copie des règlements du dit chemin
de fer, et le ses lignes alliées, etc., 216.

Copie de tous documents concernant l'achat par la
compagnio du Grand-Tronc de bons ou actions des
chemins de fer de Wellington, Grey et Bruce, de
Hamilton et du Nord, et de la rive Nord, etc., 246.

Copie de tous documents concernant l'achat par le gou-
vernement de l'embranchemont de la Rivière-du-
Loup qui appartenait au Grand-Tronc, 246.

Etat de tous les accidents arrivés sur les divers chemins
do for du Canada pondant les trois derinières années
(1880, 1881, 1882), etc., 701.

Copie do la eorrespondance échangée entre le gouver-
nement du Canada et le département de la Marine et
des pêcheries, et le gouvernement britannique ou le
Bureau de l'Amirauté de ce ,gouvernement, au sujet
de la cession au Canada de l'ile du Portage, à l'entrée
de la rivière Miramichi; aussi copie de tous les rap-
ports et des arrêtés du conseil à ce sujet, etc., 289.

M. O'BRIEN:
Copie de documents concernant les terres de l'artillerie,

55.
Copie de tous documents touchant la protection des

pêcheries de la baie Georgionno et du lan Huron,
699.

M. PATERSON (Brant) :
Etat indiquant toutes les demandes de drawbacks sur

des articles fabriqués pour l'xportation depuis le 2
mars 1882, les noms Aes pétitionnaires, etc., 67.

M. PLATT:
Copie de tous documents touchant l'établissement et le

site de stations de sauvetage sur la côte du lac Onta-
rio et autres nappes d'eau de l'intérieur, etc., 131.

Copie de tous documents concernant les divers projets
de route pour le canal Murray, ainsi que le coût esti-
matif de construction par la voie adoptée et autres
voies projetées, etc., 215.

Copie de tous documents touchant le changement opéré
depuis le 1er septembre 1882 dans le service postal
dans le comté de Prince-Edouard, etc., 282.

M. REID:

Copie de tous documents relatifs au service postal entre
Barkerville et les Fourches de la Quesnelle, C.B., de-
puis 1878,-320.

liii
DEMANDE DE DocUMENTs-StCte.

M. RU4rRET:
Copie de tous documents relatifs à la destitution de M.

Octave C. de la Chevrotière de sa position de gardien
d'un phare situé dans la paroisse de Lotbinière, etc.,
40.

Copie des plaintes portées contre le maître de poste de
l'Avenir, comté de Drummond, durant l'année 1882,
etc., 958.

Copie de tous documents concernant le creusement du
lac Saint-Pierre et des chenaux du Saint-Laurent, le
creusement des canaux, l'amélioration des ports de
Québec et de Montréal, et l'adoption par le gouverne.
ment du Canada, de la dette contractée par le port de
Montréal, etc., 958.

M. RoBERTsoN (Shelburne):
Etat indiquant le montant p«?yé à même le crédit de

$150,000 voté lors de la dernière session du parle.
ment "pour aider au développement des pêcheries
maritimes," etc., 135.

Copie de tous documents concernant les réclamations
du gouvernement provincial de l'Ile du Prince.
Edouard pour des quais ou jetées d'utilité publique,
et, aussi, concern-nt l'entretien des prisonniers, etc.,
216.

M. Ross (Middlesex):
Etat faisant connaître les réclamations réglées depuis

le dernier rapport par la commission de l'Intercolo
nial, etc., 140.

Copie de la correspendance échangée depuis 1878 au
sujet d'une réciprocité commerciale outre les deux
pays basée sur le traité de réciprocité de 1854, etc. 283.

Etat indiquant le montant payé pour du matériel rou.
lant acheté pour l'Intercolonial, chaque année depuis
le Ier juillet 1878,-406.

Etat indiquant la réduction opérée par suite du change-
ment apporté dans le mode de construction sur les
sections A et B du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, 592.

Copie de tous documents concernant les ouvrages deli-
thographie exécutés par J. B. Barland et Cie., de
Montréal, pour le gouvernement du Canada, etc., 592.

Copie de tous documents relatifs aux accusations portées
contre le major Peters, de la troupe n° 2, du 1er ré.
giment de cavalerie, de London, 830.

Etat indiquant le nom, les appointements et les fonc-
tiens de chaque officier faisant partie du personnel
d'instruction du collège militaire royal, 701.

Etat donnant le nom de chaque officier et employé dans
chaque district militaire, etc., 701.

Etat donnant le coût de la fabrique de cartouches à Qué-
bec, depuis sa création, et les noms, et salaire de tous
les officiers et employés, etc., 701.

Etat donnant le nombre des officiers, sous-officiers et
soldats qui ont suivi un cours d'instruction dans les
batteries A et B, chaque année depuis leur établisse-.
ment, etc., 701.
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M. ROYAL :
Copie de tous documents se rapportant à l'abolition des

droits sur le bois de service importé à Manitoba, 97.
M. SCorr:

Copie de la correspondance relative à la concession d'un
terrain dans la cité de Winnipeg pour fins d'exposi-
tion, 1098.

Copie do la correspondance relative à la concession ou
location, à la cité de Winnipeg, d'un terrain situé au
fort Osborne, pour servir de parc public, 1098.

M. ScRIVERa:
Copie de toute correspondance relative à la destitution

de John D. MeMillan de son emploi comme garde-
pêche, et à la nomination à sa place de David Baker,
etc., 79.

M. SHAKESPEARE:

Copie de la correspondance se rattachant à l'immigra-
tion chinoise, 75.

M. SOMERVILLE (Brant)
Etat des dépenses encourues par les divers membres du

gouvernement et tout autre délégué en Angleterre ou
ailleurs, depuis le 16 décembre 1880 jusqu'à date, 407.

M.SUTHERLAND (Selkirk) :
Etat de l'importation des instruments aratoires à Mani-

toba et au Nord-Ouest, et des wagons, traîneaux et
voitures, du 30 juin au 31 décembre dernier, 559.

Copie de la correspondance et des arrêtés du conseil,
depuis le commencemen t de la dernière session, con-
cernant les subventions accordées à Manitoba, 559.

Etat de tous les instruments aratoires, voitures, wagons
et traîneaux, expédiés en entrepôt à Manitoba des
autres provinces du Canada, entre le 1er juillet et le
31 décembre dernier, 559.

Etat de tous les instruments aratoires, voitures, wagons
et traîneaux expédiés en entrepôt à Manitoba des
autres provinces du Canada pendant l'année expirée
le 30 juin dernier, 559.

Copie de tous les documents défendant la concession, à
titre de homesteads ou de préemption, de toutes les
terres situées au sud de la ligne-mère du chemin de
fer du Pacifie canadien ; aussi, copie des règlements
actuels, au sujet des dites terres, 559.

M. TAssÉ:
Etat indiquant les sommes dépensées chaque année de-

puis 1875 pour repatrier les Canadiens qui ont émi-
gré aux Etats-Unis, les conditions de ce transport.
les noms des agents, etc., 945.

M. VAIL:
Etat indiquant le montant perçu pour droit de quaiage

du quai de Digby, à la Nouvelle-Ecosse, pour chaque
année depuis 1879 jusqu'à 1882, inclusivement, 559.

M. VALIN:
Copie de tous documents relatifs à la saisie de tabac sur

le brick Adeline, et à l'enquête faite à ce sujet, 408.

DEMANE DE DOCUMENTS -Suite.
M. VANASSE:

Copie de l'appendice du rapport du comité spécial for-
mé à la derniòre session pour s'onquérir des effets de
la politique nationale sur les industries agricoles en
Canada, 121.

Copie de la correspondance entre le gouvernement
fédéral et les difléronts gouvernements provinciaux
au sujet des réclamations de cas derniers pour l'ad.
ministration de la justice dans ces diverses provinces,
etc., 283.

Etat indiquant les compagnies de chemin de fer qui
ont demandé au gouvernement ou au parlement du
Canada, des subsidés en argent, en terres ou en va-
leurs, depuis 1874 jusqu'à cette date, etc., 320.

M. WALLACE (York) :
Copie de la correspondance relative à la supplique de

John Stewart, de Woodbridge, l'un des volontaires
de 1837-38, demandant de l'assistance, 282.

M. WELDON;

Copie de l'arrêté du conseil réservant des terres pour
la compagnie agricole de la vallée de la Qu'Appelle,
etc., 87.

M. WATSoN:

Copie des documents relatifs à la construction du brise-
lames à Port.Lorne, Nouvelle-Ecosse, etc., 110.

Etat du nombre de causes entendues dans chacune des
cours de comté des comtés do King et Albert depuis
le 1er juin 1882, etc., 110.

Copie de tous documents se rattachant à la construction
des hangars à marchandises et des entrepôts au
dépôt de l'Intercolonial à Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, etc., 110.

Etat des sommes payées pour expropriation de terrains
sur les rues Mill et Pond, à Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick, pour lo chemin de for Intercolonial, etc.,
110.

Copie des documents relalifs à la construction d'un
steamer pour remplacer le Glendon, etc., 110.

Copie des docu'ments concernant la réfection du phare
de Quaeo, Nouveau-Brunswick, 110.

Etat des accidents arrivés sur le chemin de for Interco-
lonial depuis ,lo 1er mars 1882 jusqu'au 1er juillet
1882, et aussi depuis le 1er juillet 1882 jusqu'au 1er
mars 1883, etc., 135.

Copie des instructions relatives à la mise en force de
l'arrêté du conseil du 11 juin 1879, prohibant la pêche
du saumon on Canada, etc., 35

Etat des baux on permis de pêche au Nouveau-Bruns-
wick, le montant du loyer dans chaque cas, etc., 305.

Etat du nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes
au collége militaire royal depuis son établissement,
etc., 306.

Etat des avances faites au Nouveau-Brunswick, à compte
de sa subvention, 701.

Copie de la correspoudonce relative à la réclamtion de
Amos Perley, garde-pêche, 101.
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M. WHELER:
Copie de tous documents se rapportant aux droits sur le

sel, 246.
M. WHITE (CARDWELL):

Etat des droits payés par la compagnie du chemin de
fer du Pacifique pour articles importés jusqu'à février
1883,-702.

M. WILsoN:
Copie des documents concernant la démolition et la

construction de la salle d'exercices dans la ville de
Saint-Thomas, Ontario, 139.

Etat indiquant ce qu'a coûté, par tête, le transport des
prisonniors des prisons, de comté aux pénitenciers,
pendant les exercices 1880-81 et 1881-82,-140.

M. WOODWORTH :
Copie de la correspondance,échangée entre un des mem-

bres du gouvernement et Amos Rowe, censé être le
propriétaire du. Times de Winnipeg, au sujet de la
ligne de conduite que¯le dit jouinal, le 'Times, ou le
dit Amos Rowe. devait suivre aux dernières élections
gér.rales, 1092.

DEMERs, L. J. ET FREaE: Impression du rapport de la com-
mission du Pacifique, 1358.

DESTITUTIoNS:

De Octave C. de la Chevrotière gardien de phare;
demande de documents, 40.

De William D. McCallum : demande de documents, 56.
De David Baker, garde-pêche,; demande de documents,

79.
De David D'Amour : demande de documents, 959.

DÉsERTION, de jeuncs, délinquants; interpellation, 80.
DIMANCHE, observance du; interpellation, 816.

Circulation des trains de chemins de fer, le-, demande
de documents, 954.

DILLON, M. J., gratification à-, 1313.
DioNNE, OcTAvE :. Paiement d'un rapport sur les travaux

publics, 1256.
DIscouas Du TaNE, 3.
DTYISIONS :-Par ordre de..priorité:

ELECTION DU COMTÉ DE KINa, I.-P.-E.-1° Motion de M.
Cameron, de Huron, déclarant que M. J. F.,1Jobertson
étant le deuxième des candidats qui ont obtenu le1 1 ý 1 l e, ;, .

plus grand nombre de votes, aurait dû être déclaré
élu, 95; amendement de sir John A. Macdonald pro-
posant de déférer l'affaire au comité permanent des
priviléges et élections, 159; sous-amendement de M.
Mackenzie, concluant à. llection de M. J. E.
Robertson, 184-(rejeté par 118 contre 60), 195;
amendement dei Jhn . dnald adopté sur la
même division.

2° Motion, de M. fBlanchet prpopsant .l'adoption du
rapport du comit,* des,p vilèges et élentions dans
l'affaire de l'élection de ing, L-P.E., 843; amende-
ment dg M'Yedon, eoncluant à,)'élection de M. J.
E. Robertson, 850; sous-pAiendement d M. Cameron,

DIVIsloNs-Sutei.
de Huron, proposait de déférer la question à la Cour
Suprême, 856-(rejeté par 108 contre 64), 876 ;
amendement de M. Weidon, rejeté sur la même
division, 876 ; amendement de M. Davies, decrétant
la nullité de l'élection,- (rejeté par 108 contre 66)-
876-77 ; motion proposant l'adoption du rapport du
comité,-(adoptée par 107 contre 66), 877.

Lot CRININELLE.-Bill (NO 7) au sujet des offenses contre
la personne:-

30 Motion de M. Cameron de Huron, proposant l'adop-
tion du rapport du comité, 205; amendement de M.
Ives proposant de renvoyer le bill au comité général et
statuant que les procès devront se faire à huis-cl',--
adopté, 212; amendement de M. Bossé demandant le
renvoi à six mois-(rje:é par 101 contre 67), 212;
adoption du rapport sur division, 212.

CRDIT FONCIER FRANCO CANAIEN : Bill (N° 22) concer-
nant le-:

4° Motion de M. Desjardins proposant la troisième lee.
turc du bill, 228; amendement de M. Auger deman-
dant le renvoi à six mois, 228; sous-amendement de
M. Orton propoant de substituer sept à huit pour
cent, 231-(rejeté par 141 contre 18) 232-3; troisième
iecture--amondement d-3 M. Auger demandant le
ronvoi à six mois, (rojeté par 145 contre 35), 395-96.

LIQUEURs ENLVRANTES'-

50 Motion de tir John A. Macdonald proposant de défé-
rer la question à un comité spécial, 248-(adopté par
111 contre 63), 268; troisiône lecture-amendement
de M. Oaimet, 1447-(adopté par 148 contre 1)
1448-49; amendement de M. Ross, de Middlesex-
(rejeté par 79 contre 66), 1449; amendement de M.
Blalce, 1449-(rejeté par 105 contre 46), 1454; amen-
dement do M. Whitc, de Cardwell, 1454- (adopté par
88 contre.63), 14155; amendement de M. Baker, de
Victoria, C. B.,-(rejeté par 95 contre 40), 1455;
amendement de M. Patterson, de Essex, 1455-(rejet é
par 80 contre 58) 1456-57; amendement de M. Fle-
ming, 1458--(rojeté par 90 contre 43) 1458.59.

AsSOCIATION ORA.NGIsTE : Bi Il (N° 87) concernant l'-
6° Motion de M. White, de Hastings, fixantun jour pour

la deuxième lecture du bill, 270 ; amendement de M.
Coureol, demandant le renvoi à six mois, 270, (rejeté
par 94 contre 89), 276; deuxième lecture-amende-
ment de M. Curran demandant le renvoi à six mois
677-(adopté par 106 contre 70), 698-99.

ADULTÈRE ET SÉDUCTIoN: Bill (N° 13) punissant l'.-:
7° Motion de M. Charlton proposant de renvoyer le bill

au comité général, pour l'amender, 301-(adoptée
par 91 contre 73), 304 ; amendement de M. Cameron,
de Victoria, Ontario, proposant de renvoyer le bill de
nouveau au comité général, pour l'y amender, 325-
(adopté par 73 contre 61), 326.

FRAUDES DANS LES CONTRATS PUBLICS: Bill(N 0 5) pour
mieux prévenir la:-

8° Motion de M. Casgrain proposant la troisième lec-

.1v
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ture du bill, 320 ; amendement de M. Ross, de Mid-
diesex, demandant de renvoyer le bill au comité
géréral, pour l'y amender, 321- (rejeté par 90 contre
49), 325.

QUESTION DE PRocÉLU.E : Bill numéros 6, 2, 4 et 30,
amendant la loi criminelle:

6° Motion de M. Camoron, de Huron, proposant de fixer
un jour pour la prise en considération de ces bills-
(rejetée par 101 contre 77), 353.

CHANGEMENT DU TARIF :
100 Motion de M. Blake demandant copie des lettres ou

mémoires reçues en faveur d'une augmentation de
droits sur les articles compris dans les changements
au tarif, etc. 582--(rejeté par 115 contre 65), 591.

MILICE : Bill (N° ý 1) refondant les actes de la.-
110 Motion de M. Caroi jroposant la troisième lecture

du bill, 881 ; amendement de M. Ross, de Middlesex,
882-(rejeté par 113 contre 60), 885-86.

TERRES PUBLIQUES: Bill (N0 45) refondant les actes
des-:

120 Motion de sir John A. Macdonald, proposant la troi-
sième lecture du bill, 995; amendement de M.
Charlton, 999-(rejeté par 101 contre 49), 1010-11.

ACTE REFONDU DES CREMINS DE FER : Bill (N° 127) pour
l'amender de nouveau :

130 Motion do sir Charlos Tupper proposant la troi-
sième lecture du bill, 1398; amendement de M.
Blake, proposant de renvoyer le bill au comité
général pour l'y amender,--(i ejeté par 78 contre 42),
1398.

SERVICE CIVIL: Bill (N 91) rofotdant les actes concer-
nant les pensions du-:

Motion de sir Leonard Tilley proposant la troisième
lecture du bill, 1446 ; amendenen t do M. Ross, de
Middlesex, demandant da renvoyer le bill au comité
général, pour l'y amender, (rejeté par 100 contre 47),
1446.

DossIERs DES ÉLECTIONS DE 1852, demande de documents,
58.

DOUANES:
Remise do droits aux fabricants canadiens pour des ar-

ticles requis par le Pacifique : demando de documents,
41.

Saisies opérées à la douane: demande de documents, 42.
Fraudes pratiquées à la douane: demande de documents,

42.
Mouture en entrepôt: demande de documents, 57.
Remise de droits sur les articles fabriqués pour l'axpor-

tation : demande de documents, 67; débat, 1198,
1471.

Employés à la douane de Montréal: demande de docu-
ments, 74, 80.

Importations et exportations: demande de documents,
79.

DoU ANEs-Suite.
Boissons distillées et fermentées au Canada: demande

de documents, 81.
Droits sur les grains, la farine et le charbon: demande

de documents, 82.
Remise de droits sur les sucres raffinés au pays et ex-

portés; demande de documents, 82.
Droits sur le bois de service importé à Manitoba: de-

mande de documents, 97.
Bureaux: à Summerside, I. P. E. 147 ; à Brandon et

Portage la Prairie, 174: à Régina, 282; à Selkirk,
335.

Droit différentiel sur le thé importé des Etats-Unis:
interpellation, 441.

Assurance sur les marchandises en entrepôt: interpel-
lation, 215.

Droits sur les instruments aratoires: demande de docu-
ments, 535.

Règlements de douane du Canada: demande de docu-
ments, 541.

Instrumenta aratoires expédiées en entrepôt à Manitoba:
demande de documents, 559.

Remise de droits à M. Dustan, sur machinos: demande
de documents, 701.

Drc its payés par la compagnie du Pacifique, pour ar-
ticles importés: demande de documents, 701.

Remboursement de dr its de douane de Toron'o: de-
mande de documents, 702.

Droits sur les céréales, et leur importation: demande de
documents, 824.

Remise de droits sur le fer importé pour le pont Dvffé-
rin, à Ottawa; demande de documents, 953.

Refonte des actes de douane-, résolution et bill (N°
34), 103, 581, 625, 739, 747, 1101.

Rembour-sement à des marchands de l'Ile du P.-E. de
droits payés aux Etats-Unis, sur du poisson et de
l'huile de poisson: en comité des subsides, 1464.

Voir aussi SUBsIDEs.
DRAWBACKS: sur les produits fabriqués pour l'exportation:

demande de documents, 67 ; débat, 1198, 1471.

Voir aussi DROITS.
DROITS:

Remise de droits aux fabricants canadiens pour des arti-
cles requis par le Pacifique; demande de documents,
41.

RImise de droits sur les articles fabriqués pour l'expor-
tation ; demande de documents, 67; débat, 1198, 1471.

Droits sur les grains, la farine et le charbon; demande
de documents, 82.

Remise de droits sur les sucres raffinés et exportés; de-
mande de documents, 82.

Droits sur le bois de service importé à Manitoba; de-
mande de documents, 97.

Droits sur le sel, 246.
Droit différentiel sur le thé inporté des Etats-Unis;

interpellation, 441.



INDEX.
DRITS-Suite.

Nouveaux droits sur les instruments aratoires; demande
de documents, 535.

Augmentation de droits sur certains articles; demande
de Jocuments, 582.

Base des calculs des nouveaux droits ; demande de docu-
ments, 592.

Remise de droite sur le fer importé pour le pont Duf-
ferin, à Ottawa, 953.

Droits payés par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique pour articles importés jusqu'en février,
1883,-701.

Droits d'exportation sur les billots d'orme; interpella-
tion, 941.

Remise de droits à M. Dustan ; demande de documents,
701.

Remboursement de droits de douane à Toronto; de-
mande de documents, 702.

Droits d'exportation sur les billots d'épinette; interpel-
lation, 219; débat, 1089.

Voir aussi TAaIr.
EcoarE DE PRUcHE, droit d'exportation :-80, 1089.
ECLAIR&GE ÉLECTRIQUE: Bill (NI 105) accordant cer-

tains pouvoirs à la compagnie d'éclairage électrique,
581, 746, 924.

EDIFIOEs PUBLIOS, à Ottawa; leur condition sanitaire, etc.,
1251.

Voir aussi SUBsIDEs.
EGLISE PRESBYTÉRIENNE du Canada et Eglise d'Ecosse:

Bill (NO 59) concernant les biens tempor els des-,
91, 170, 173, 306.

ELECTEURs, leur nombre, d'après le recensementde 1881;
demande de documents, 58.

ELECTIoNs :
Di King, I.P.E: 40.
Da King, N.-B., 3.
De Joliette, P.Q., 3.
De Napierville, P.Q., 3.
De Joliette, P.Q., 3.
De Terrebonne, P.Q., 3.
De Norfolk-Sud, P. Ont., 3.
De Verchères, P.Q., 3.
De Jacques-Cartier, P.Q., 4.
De Queen, I.P.E., 86.
De Rouville, P.Q., 197.
De Saint-Hyacinthe, P.Q., 137.
De Bothwell, 541.
De King, I.P.E. : Motion de M. Cameron, de Huron,

demandant que le greffier de la Couronne en chan-
cellerie comparaisse devant la Chambre avec les
rapports de l'élection-adoptée, 40; comparution du
greffier; motion de M. Cameron, de Huron, déclarant
J. E. Robertson élu, 95 ; débat ajourné, 96; l'ordre
du jour n'appelle pas le débat sur la motion de M.
Cameron, de Huron, 105, 106; jour fixé pour la dis.
cussion, 147; reprise du débat, 158; amendement de

ELETIoNs-Suite.
air John A. Macdonald, proposant de déférer la ques-
tion au comité des priviléges et élections, 159; sous-
amendement de M. Mackenzie, concluant à l'élection
de J. E. Robertson (rejeté par 118 contre 60), 195 ;
affaire déférée au comité des priviléges et élections,
195 ; motion de M. Blanchet proposant l'adoption du
rapport du comité, 843; débat, 843 ; amendement de
M. Weldon, concluant à l'élection de J. E. Robertson,
850; sous-amendement de M. Cameron, de Huron,
proposant de déférer la question à la Cour Suprême,
856-(rejetée par 108 eontre 64), 876; amendement
de M. Weldon, i ejeté sur la même division, 876;
amendement de M. Davies, décrétant la nullité de
l'élection (rejeté par 108 contre 66), 876-77; motion
proposant l'adoption du rapport du comité (adoptée
par 107 contre 66), 877; motion demandant que le
greffier de la Couronne en chancellerie comparaisse
devant la Chambre avec le rapport et qu'il le modifie
tel qu'ordonné, est adoptée, 877.

Acte des élcetions contestées de 1874, interpellation, 57.
Dossiers des élections de 1882, 58.
Officiers-rapporteurs aux élections générales de 1882, 59.
Rappôrt de chaque district électoral, tel que constitué

aux dernières élections : Demande d'un-, 108.
Dépenses des dernières élections fédérales; demande de

documents, 408.
Bill (N° 85) amendant l'acte des élections fédérales de

1874.-(hi. Bolduc), 247, 959, 1098.
Bill (N° 107) concernant la franchise électorale, 631,

1470.
EMPLoYÉs PUBLIcs, depuis 1880 jusqu'à date: Demande de

documents, 89.
Durant les années 1873, 1874, 1875, 1877, 1878 et 1879;

demande de documents, 121.
EMPRUNTS :

Résolution et bill (N° 21) autorisant un emprunt pour
le service publie, 39, 54, 83, 106.

Bill (N° 129) autorisant un emprunt pour le havre de
Québec, 1288, 1357.

ENGRAIS AGRIOOLES:

Falsification des-, 121.
Comité spécial sur les -, 219.

EpIcEs: Tarif, 717.
EPINETTE, billots d'-, 1089.
EsPRIT DE TEREBENTINE Tarif, 718.
ETOrrES . ROBEs: Tarif, 726.
ETorFEs DE cAoUTrHoUO: Tarif, 736.
ESPLANADE de Toronto: Bill (N0 106) la concernant, 610,

754.
EsTAcADEs: Bill (N0 126) concernant la perception des

droits d'-, 755, 1101, 1281, 1303.
EXAMINATEURS DU SERVIcE CIVIL: Rapport des-, 72.

Voir aussi SUBSIDES.

EXPLICATIONS INIsT1STE1LLES, 33.
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INfl~X.
EXPOsITION INTERNATIoNALE DE PISCICULTURE, 1288,
ExPRoPRIATIONS, sur les rues Mill et Pond, à Saju Jean,

N.-B.: Demande de documents, 110.
EXTRADITION, note d'-, du Canada, 43.
FAnaE, IIEcToR, sa nomination comme agnt canadien à

Paris: demande de documents; on comité des sub-
sides, 1465.

Voir aussi SUBSIDES.
FaBRICANTS CANADIENS :

Renise de droits aux-; demande de documents, 41,
FABIttAoA N »E CaNONS, pour le gouvernement, 39.
FAILLIS:

Décharge des anciens faillis : bil) (N° 9) pourvoyant à
la-, 35, 123, 128.

Répartition équitable des biens des faillis: bill (N° 9)
pourvoyant à la~-, 35.

Répartition des biens des négociannts insolvables : bill
(N° 99) concernant la-, 392.

FEM&ES :
Bill concernant les mauvais traitements infligés aux

femmes. Voir Lot CRIItNELLE.
FER EN GuEusE: Résolution et bill (N° 131) encourageant

sa fabrication avec du minerai canadien, 738, 755, '790.
FER ET FER ouvas : tarif, 1715.
FINANCES. Voir SUBsIDEs.

Fonds d'amélioration des terres: demandes de docu-
ment, 39.

Fonds des biens temporels de l'Eglise presbytérienne du
Canada, et de l'Eglise d'Ecosse. Voir BatrsEs.

Fort Dufferin à Saint-Jean, N.B.: en comité des sub-
sides, 1322.

FRANoCmsE ELECTORALXE: bill (NI 107) concernant la-,
631, 1470.

FRAUDEs, pratiquées on douane, 42.
FaoNTENAc, TERBAssE-, à Québec: interpellation, 51.
FauT1Ts, en boîtes: tarif, 715.
FaUITs SBcs: tarif, 714.
GALT, air Alexander:. interpellation, 282; demandes de do.

cuments, 582.
GA»E, à l'hôtel du gouvernement: en comité des subsides,

1204.
GASrÉ ET CA"PPIELTON: service entre-, demande de do.

cuments, 537.
GATINEAU: chemin de fer de la vallée de la-. Foir SuB-

VENTIONS,
GAZETTE Du CANADA: la-, on comité des subsides, 1103,

1189.
GELEES: tarif, 736.
GENI: le steamer-, demande de documents, 406.
GEOFFRION, M, P.: M.-. élection confirmée, 3.
GEoRarENNE : accidents aux navires sur la baie--, demande

de documente, 29.
GIROUARD, M.P.: M.-, élection confirmée, 4.
GLissoiREs: résolutions ot[bili (NI 126) concernant la per-

ceptioa des droits de glissoires, etc., 755, 1101, 1281,
2303.

GouvMRNEua-GÉÉURAL :
Convoquaint les Comnmunes au Sénat, 3, I479.
Discours du Trône à l'ouverture du parlement, 3.
Le successeur de Son Excellence demande de docu-

ments, par M. Hesson, 66.
Réponse à l'adresse qui lui fut votée, 79.
Bureau du secrétaire de Son Excellence ; un comité des

su'bsides, 190, 1311.
Son voyage à la Colombie-Britannique; en comité des

subsides, 1264.
Adresse à l'occasion de son départ, à l'expiration de

son terme d'office -proposée par air John A. Macdo-
nald, 1467, 1478, 1479.

Discours du Trône en prorogeant le parlement, 1481.
Prorogation du parlement, 1481,

Voir aussi Suns1zE s.
GRAND TBoNc : Chemin de fer le-

Rapports de la compagnie du chemin de fer le Grand-
Tronc, 44; interpellation, 174, 215, 246.

Vente de l'embranchement de la Rivière-du-Loup, an
gouvernement; demande de documents, 246.

Achat de bons ou actions des chemins de fer de
Wel]jDgton, Grey et Bruce, de Hamilton et du Nord.
Ouest, du Saint-Laurent et Ottawa, et do l.i Riv.
Nord, etc.; demande de documents, 246.

Bill (N° 113) concernant le traité de trafic des comn-
pagnies du Grand-Tronc et de la Rive-Nord, 737,
853, 943.

GUa»UtDs U cOLLtOE MILITAIRE aoYAL :
'Bill (N° 33) pourvoyant à leur admission à la profes-

sion d'arpenteur fédéral, 79, 1098.
GxANas TausT :

Bill (N° 44) la constituant en corporation, 101, 145,
746.

Grosse-Ile, l'Ile-aux-Grues, etc., intorpollation; commu-
iwcations sémaphoriques entre e, 80.

GUILEAULT M., M. P., élection, 3.
RANGAIs pour l'Intercolonial à Saint Jean, N.-B; demande

de documents, 110.
HAVREs de,

"Two-Oreeks,' 57.
S'' Midland, 174.
" " Sunimerside, 227.
" " Morpeth, 591.
" " Fort Albert, 402.

" Toronto, bill concernant, 754.
" "' Picton, bill (SO 108) le concerhant, 188,913,979.
" " Baydeld, 823.
" " Cascumpèque, S. P. E., 981.
" " Montréal, commission du, 825, 1397.
" " Québec, résolution concernant la commission du,

1122, 1288; bill (N° 130) concernant le, 1288, 1357.
IIUBERT HIBEiT, plaintes contre, 80, 407, 1240.
1UtLE5, carbolique, lourde, et à lubrifier, 716,
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INDEX.
HrDnoORaIAME:

Levé hydrographiquo dos eaux canadiennes; demando
de documents, 81.

Lové hydrographique à Brao, I. P. B., 830.
Lové bydrographique du bvre de Bayfield, comté de

Huron, 823.
Levé hydrographique de la Trent; en comité des sub-

sides, 1138, 1192.

ILE DE SABLE: Communications télégraphiques avec l'.-,
69.

ILE Du PORTAoE : Sa cession au Canada, 289.
ILE DU PRINCE-EDOUAUD :

Communications par bateaux à vapeurs entre l'- et
la terre ferme, 43, 70, 1090.

Embranchement du chemin de fer do l'-,68.
ILE LA CLooUE: Sa vente, 702.

fMMIGATIOP<:

Dans la Colombie Britannique: demande de documents,
75, 828.

Au Canada, on 1882: demande do documents, 82.
Agents d'immigration: demande de documents, 89.
Immigration Chinoise à la C. B., 75, 343, 959.
Im.migration irlandaise, 582.
Immigration juive, .701.

Voir aussi SunsIDEs.
IMiORTATIONs ET ExPoRTATIOgs:

Charbon exporté de la* Nouvelle-Ecosse: demande do
dÔcuments, 78.

Importations et exportations, de juillet 1882 à janvier.
1883: demande de documents, 79.

Houille exportée pendant les années expirées le 30juin
1881 et 1882: demande de documents, 82.

Bois de service importé à Manitoba, 97.
Spiritueux importés: interpellation, 535.
Instruments aratoires importés à Manitoba: demande

de documents, 559.
Céréales importées de 1874 à 1882: demande de docu-

mients, 824.
Voitures d'enfant importées, 826.

MPREssIoNs: Comité conjoint des, 38.
Voir aussi SunsIDEs:

INDEINITÉ des membres du parlement, 1122.
INTnxX Alphabétique des débats sur la confédération, 282,

835.
INsPEOTIoN ET INePECTEUas

Bill (NO 104) pour modifier l'abt d'immigration gêné.
raie de 1874,--560, 879, 913.

Inspection de steamers: interpellation, 1089.
Inspecteur de tabac: en comité des subsides, 1466.

INsTITUTIONs scientifiques: en comité dos subides, 1263.
INSTEUMENTs aratoires, 726.
INTERCOLONIAL :. chemin de fer.

Bateaux-passeurs devant se relier i~ Qnébee avec P'In-
tercolonial: interpellation, 36;

9

INTEROLOIAL--Site.
Revenus et dépenses: demande de documents, 78.
Achat de matériel roulant: demande de documents,

79, 406.
Accidents: demande de documents, 135.
Commission chargée de régler Ics rétlamations; de-

mande de documents, 53, 140.
Communications par bateaux entre le chemin de fer

et certains endroits, etc. ; interpellation, 83.
Expropriations, sur les rues Mill et Pond à Saint-

Jean, 1 .-3., 110.
flangars et entrepôts à Saint-Jean, N.-B. demande de

documents, 110.
Bureau à Québec ; interpellation, 401,
Service par steamers entre Campbellton, Gaspé, etc.,

en rapport avec r-; demande de documents, 537.
Voir aussi SUBsIDEs.

IN2aBT:
Bill (N° 77) pour fixer le taux de l'intét êt en Canada,

157, 599, 1017,
INTtRZUR :

Bill (N° 189) concernant département do 1-, etc., 1417,
1469.

Rapport annuel du ministre do 'intérieur, 352.
Voir aussi SunsIDEs.
INTERPELLATIONs : par ordre do priorité--Cour supréme-

(3L Landry), 29.
Sinistres maritimes sur les lacs-(M. Dawson), 29.
Bateaux passeurs au terminus du chemin de fer du

Nord-(àf. Landry), 36.
Communications télégraphiques avec les Bormudes-

(M. Daly), 39.
Fonds d'amélioration des terres-(M. Reson), 39.
Procès de Julie Boisvert-(M. Curran), 41.
Chemin de fer d'Edmunston à la Rivière du Loup-

(K. Grandbois), 41.
Navigation dans la baie de la Petite Ourso-(B. Baker

Victoria, Colombio-britannique), 57,
Vétérans de 1812 blessEés en service actif (9. Amyot),

57.
Acte des élections contestées de 1874 (M. Dugas), 57.
Blé des Etats-Unis. (M. Wheler), 57.
Statistique vitale, (r. Lesage), 57.
Traité de réciprocité, (IL Homer), 69.
Corniunications télégraphiques avec l'îNe de Sable,
- (M. Paint), 69.
Emoranchement entre le cap Traverse et le chemin de

fer de 1leI du Prince-Edonard, (M. Baokett), 68.
.BriseIames à Blandford, Nouvelle.Ecosse, (if. Keefier),

70.
Hubert Hébort, (M. Casgrain), 80.
Droits sur l'écorce de pruohe import4e des Etata-Unis

(M. Bergovin), 80.
BPefonte des statuts criminels, (M. Richey), 80.
Désertion des jeunes délinquants, (. Richey), 80.
Brise-lames à Ne'w.Harbor N. E., (K. Kirk), 80.
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Lx INDEX.
INTERPELLATIoNs-,Suite.

Trafic de l'Intercolonial (M. Mitchell), 81.
Traité de Washington (M. Mitchell), 81.
I'cheries dans les eaux canadiennes (M. Mitchell), 84.
Traduction et impression de l'annexe du rapport du

comité spécial chargé d'étudier les i ésultats de la poli-
tique nationale (M. Vanasse), 91.

Distribution des rapports du recensement (M, Amryot),
91.

Mise en vigueur de l'acte de naturalisation du Canada
de 1881 (M. Weldon), 108.

Bill relatif au cens d'éligibilité, bill (es licences, et ex-
posé financier (M. Blake), 110.

Echange de mandats sur poste avce les pays d'Eurore
(M. Coursol), 110.

Timbres-poste (M. Auger), 111.
Cable sous-marin entre Barrington et 'Ile du Cap do

Sable (M. Robertson, Sholburne), 111.
Sifflet de brume au havre do Shelburne, N.-E. (M.

Robertson, Shelburne), 111.
Examens du service civil (M. Rilvert), 111.
Traverse du chemin Saint-Pierre, Ile du Prince-Edouard

(M. Davies), 111.
Le cas de Julie Boisvert (M. Coursol), 111.
Transport de la malle par le chemin do fer du Saint-

Laurent et du lac Champlain (M. Dupont), 131.
Traverses de chemins de fer sur l'Ile du Prince-Edouard

(M. Davies) 131.
Accident à la maison de douane A Montréal (M. White,

Cardwell), 131.
Sifilet de brume au port de Liverponi (M. Forbes),

136.
Travaux à Pudding Pan, N.-E. (M. Forbes), 136.
Rifonte des actes du Pilotage (M. Baker, Victoria,

C. B.), 174.
Havre de Midland (M. Cook), 174.
Rapports de la Compagnie du Grand-Tronc sur les acci-

dents (M. Mitchell), 174.
Douane et bureau de poste à Br.ndon (U. Sutherland,

Selkirk), 174.
Phare sur l'ile aux Oies (M. Kirk), 174.
Port douanier au Portage la Prairie A Manitoba (M.

Watson), 174.
Rapports du chemin de fer du Grard-Tronc (M. Mit-

chell), 215.
Assurances sur les marchandises en entrepôt (M. Cour-

sol), 215.
Pensions de retraite pour les juges de lP1le du Prince.

Edouaid (M. Davies), 215.
Commissions vacantes dans l'artillerie (M. Weldon),

215.
Sentence arbitrale en faveur de Lucien Morin (M. Cas-

grain, 233.
Refuge pour les immigrants à Regina (M. Orlon), 282,
Route postale via Regina (M. Orton), 282.
Port douanier à Regina (M. Orton),/282.

INTEaPELLATINS-Suite.
Brise-lames à Petite-Riviòre, N.-F. (M. Keefier), 282.
Sir Alexander Galt (M. Blake), 282.
Cainal entre la Pointe des Cascades et le lac Saint-Fran-

çis (M. de Beaujen), 282.
Index des débats sur la Confédération (M. Amnyot),

282.
Brise-lames A la Pointe-Ruge, Ile du Prince-E4douard

(M. Davies), 282.
iExposê budgétaire, (M. Blake), 299.
Nomination de James H. Jacques, (M. Irvine), 307.
Brise-lames à la Pointe-Rouge, Ilo du Prince-Edouard,

(M. McIntyre), 335.
Port d'entrée A Selkirk, Mar., (M. Ross, Lisgar), 335.
Navigation de Cottonwood, Canyon, dans la Fraser, C.

B., (M. Re'd), 335.
Quai de Saint-Jean Port-Joli, (M. Casgrain), 335.
Droits sur le platre, (M. Wheler), 401.
Commissaire canadien enAngleterre, (M. Bllako), 401.
Exploration géologique à l'Ile Vancouver, (M. Gordon),

401.
Jetée à Westport, N. E., (M. Vail), 401.
Bureau de l'Intercolonial A Québec, (M. Landry); 401.
Bateaux-passeurs'sur le Saint-Laurent, (M. Landry),

401.
Gare à voyageurs A la traverse, (M. Landry), 401.
Droit différentiel sur le thé importé des Etats-Unis,

(M. Gunn), 441.
Travaux à l'Ile Cofinl, (M. Forbes), 53 1.
Soin d'enfants immigrants,'(M. Richey). 53'.
Travaux du Pacifigue, (M. Blake), 535.
Stations de sauvetage, (M. Piatt), 533.
Timbres d'effets de commerce, (M. MeMullen), 535.
Brise-lames du Cap-Goorge, Nouvelle.Ecosse, (M.

McIsaac), 535.
Importation de spiritueux, (M. Kirk), 535.
Retrait des troupes de Hlalifax, (M. Blake), 535.
Sémaphores dans le comté do Gaysborough, Nouvelle-

Ecosse, (AI. Kirk), 582.
Directeur de poste dans le comt6 d'Iberville, (M,

Béchard), 582.
Immigration irlandaise, (M. Trow), 582.
Service postal entre Mount Foi est et Glon-Eden, (M.

Landerkin), 582.
Service postal entre Flesherton et Vandeleur, M.

Landerkin), 582.
Instructions »de sir A. T. Galt, (M. Paterson, Brant),

582.
Brise-lames à Bayfield, Nouvolle-Ecosse, (hf. Mclsanc),

699.
Véterans de 1812-15, (M. Thompson), 699.
Chenal du Saint-Laurent, (M. Rinfret), 699.
Négociations avec la Colombic-Britannique, (M. Baker

Victoria), 699.
Observance du Jour du Seigneur, (M.jMeMullen),816.
Rapport concernant M. Wells, (M. Farrow), 944.
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INTERDELLATIONS-SUte.

Lettres non distribuées, (M. Blake), 944.
Bureaux de poste à Winnipog, (M. Sott), 944.
Droits d'exportation sur les billots d'orme, (M. Smith),

914.
Jetée à Buckhorn, Lac Erié, (M. Smyth), 94à.
Le " Crcek Jeannette," (M. Smyth), 915.
Distribution des journaux, (M. Wheler), 945.
Codification des lois, (M. Landry), 945.
Police du port de Québec, (M. Landry), 945.
Communications entre la quarantaine et la Grosse-le,

(M. Landry), 9i5.
Quai de Saint François, Ile d'Orléans, (lIon. M. Laurier),

945.
Le secrétaire d'Etat, (M. Casgrain), 1011.
Réclamation de N. A. Pelletier, et autres, (M. Casgr.iin),

1088.
Le steamer 1ewfield, (3. Forbes), 1083.
Le Pacifique entre Prince-Arthur's Landing et le Por-

tage du Rat, (M. Scott), 1088.
Ecorco de pruche, (M. Bolduc), 1089.
Billots d'épinette, (M. Bolduc), 1089.
Prime aux pêcheurs, (M. Fortin), 1089.
Navigation de la rivière Sydonbam, (X. lr.vkins),

1089.
Obstructions sur la riviòre Richibouctou, (M. Girouard,

Kont), 1089.
Casernes de l'Ile.aux.Noix et do Saint-Jean, P. Q., (M.

Bourassa), 1089.
Inspection des steamers, (M. Dawson), 1039.

JACQUEs, James IL: Sa nomination; interpellation, 307.
JENINs, M. J. T. : Jugement de la cour Suprême pour

l'élection de Queen, I.P.E., 80.
JOLIETTE : Election contestée de-, 3.
JouRNAux : Distribution des-, interpellation, 945.
JUGES:

Juge en chef do la cour du Banc do la Reine à Manitoba;
demande de documents, 62.

Pensions de retraite pour les juges de l'Ile du Prince-
Edouard; interpellation, 215.

Résolution et bill (N° 134) concernant les traitéemnts,
pensions et frais de voyages de certains juges, 1390,
1397, 1417.

JUsTICE : Rapport annuel du ministre do la-, 218.
Toir aussi SunsmaEs.

KEARNRY, M. Chas.: Sa nomination; demande d d.ocu-
monts, 539..

LAc SAINT-PIEnE : Creusement du-, 958;
LAos HuaoN et Supérieur : Service kvapour eût 16i, en

comité des subsides, 1011.
LAINE et lainages: Tarif, 7118, 719.
L UEs:noTsrifb n;18.
LuTnEas non distribuées : interpellation' 944i

LIciNcEs pour la coupe du bois, 62, 243, 246.
ElurrEs d'Ontario: demande de documents, 59l
LIQuvURS ENIVaANTES :

Motion de air John A. Macdonald proposant de lire le
.paragraphe du discours du Trono y relatif, et do
déférer la question à un comité spécial, 197, 248;
question d'ordre soplevée par M. Casgrain, 248 i
M. l'Orateur déclare que la motion estrégilière, 2M9;
adoption de la motion de sir John A. Macdonald, 270;
motion pour substituer les noms de certains mem-
bres du comité à d'autres, 559.

Résolutions concernant la vente des-, 1302.
Bill (N° 132) concernant la vente des-, 1302; deuxième

lecture et en comité, 1398, 1400, 1420; motion pro-
posant la troisième lecture, 1447; amendement de
M. Ouimet-adopté, 1448-49; amendement de M.
Ross, de Middlesex-rejeté, 1449; amendement do
M. Blake-rojeté, 1454-55; amendement de M. Baker,
Victoria, C. B.,-rjeté, 1455; amendement. de M.
Cameron, Victoria, Ont,-adopté, 1445; amende-
ment de M. Patterson, de Esser,-rejeté, 1456-57;
amendement de M. Girouard, de JacquesLCartier,-
adopté, 1457; amendement de M. Patterson, de Esspr,
-rejeté, 1457; amendement do M. Robertson, do
Iamilton,-adopté, 1458; amendement de M. MeCar-

thy,-adopté, 1458; amendement de M. Poster,-
adopté, 1458; amendement de M. Gigault,-adopté,
1458 ; amendement de M. Fleming,-rejeté, 1458-59;
amendement de M. Robertson, de Shelburne,-rejeté,
1459; troisième lecture, 1459.

Jugement dans la cause de Russell vs. laReine et autres,
concernant les ~droits des législatures provinciales au
sujet de la vente des liqueurs enivrantes, etc.;
demande do copie de ces jugements, par M. Blake, 68.

Liqueurs distillées et, fermentées cànsommées au
Canada; demande do documents, 81.

Correspondance, pëtitions,. némoires o résolutions
concernant la lêgislation affecta~nt la vente des
liqueurs enivrantes; demndd de-, pa .Bliläke, 82,

Pétitions de la province dó Qù6b'éè au djadde la vente
des liqueurs enivrantes'; dornde do-, par M.
Gigault, 225.

Dépêches relatis au is duadi et d, provinces
concernant la vente gc iqueurso menirantes, ainsi
que rapports et arrêtés du. Conseil 'y rattachant;
demande ie-, par M. Blake, 405.

Requête de l'archevêque do Qébep, au sje.t de lalégis-
lation relàtive A la vente des liqueurs enivrantes,408.

Vente de liqueurs autorisée par les médecins du. comté
Halton ; demande d ocuments, 826.

Loi CRIMINELLE
Offenses contre la personne: bill (NQ,7) pour amonder

la loi par rapport aux-, 33, 90, 121, 20;, 320,
Adultère et séduction :--bill (N° 13) pour amender la

loi punissant 1-, 38, 128, 233, 300, 325.
Trous, mares, ouvertures, etc., dans la glace sui.' cs
e~nanigale :.bill (o 30o dNolùí.rî dêlilt fait



INDEX.
LoI CRIMINELLE -,SUite.

Mauvais traitements infigés aux femmes, bill (N° 81)
pour punir les-, 170, 305.

Procédés sommaires contre les corporations; - bill
(NO 83) amendant la loi criminelle à ce sujet, 205,
343.

Lois, codification des-, interpellation, 915.
LORNE, le successeur du marquis de-, 66.

LoTERIEs : Bill (1W 136) amendant la loi au sujet des--
1397, 1420.

Lors, de grève sur les laos Huron et Supérieur, 536.

MALLEs, voir POSTES :
MANDATS, sur poste; échango avec Ies pays d'Europe

interpellation, 110.
MANITOBA:

Juge en chef de la cour du Banc de la Reine, Manitoba,
62.

Nombre de personnes entrées à, et sorties de Manitoba,
l'an dernier, 313.

Subventions à-, demande de documents, 559.
MARBRE, tarif, 716.
MAREs, dans la glace: Voir Loi CRIMINELLE.

MARINE ET PÊcHERIES: Voir SUBSIDES.

MARINS:
Perception des gages des-, 54.

MARM.ADES: tarif, 736.
MA=rIzu, l'honorable juge:

Election constestée de Joliette, 3.
Election constestée de Terrebonno, 3.

MATTOCK, C. P., pétions de-, 145.
MESsAGES DE SON EXCELLENOE:

A l'ouverture du parlement,'1, 3.
Transmettant la réponse du secrétaire des colonies à

l'adresse présentée à Sa Majesté, par le Sénat et les
Communes au sujet de l'Irlande, 28.

Remerciant les Communes de l'adresse votée en réponse
au discours du trône, 79.

Approuvant la nomination de la commission du service
intérieur de la Chambre des Communes, 101.

Transmettant les estimations deà sommes requises pour
l'année expirant le 30 juin 1884, 306.

Transmettant le premier budget supplémentaire,
1061.

Transmettant le deuxième budget supplémentaire,
1288.

Annonçant la prorogation, 1474.
Requérant la présence des Communes au Sénat, 1419.

MESSAGERS:

Salaires des messagers des Communes durant la ses-
sion, 1468.

MEUBLES, tarif, 715.
MILIcE:

Bill (NI 31) concernant la refonte des lois de-, 69,
560, 578, 620, 767, 775, 881: résolutions, 738, 767.

MILLER, M., ex-juge en chef do la cour du Banc de la Reine,
à Manitoba: demande de documents, 62.

MINEs: Bill (N° 49) constituant la compagnie des phos-
phates et mines du Canada; 110, 174, 398, 399, 854.

MINoAN, seigneurie do-: demande de documents, 702.
MiRMIA cmI, chemin do fer de-, voir SUBVENTIONS.

MORIN, LUcIEN, Sentence arbitrale on sa faveur: interpella-
tion, 233.

MOUTURE en entrepôt: demande de documents, 57.
MUsiqUE imprimée, tarif, 704.

NAPANEE, Tamworth et Québec, chemin de for do-,
voir SUBVENTIONS.

NAPIERVILLE s
Election c>ntestêe, 3.

NATURALISATION, des Allemands, 99.
"9 des aubains, 135, 1416, 1469.
tg acte de-, du Canada, interpellation, 108:

réponse, 1470.
NAVIGATION:

De la rivière Yamaska, 41.
Dans la baie de la Petite-Ourse, 57.
Dans la baie d'Hudson, 64.
Entre la Malbaie et la rivière Oolle, l'hiver, 110.
De la rivière Sydenham, 1089.
De la rivière Richibouctou, 1089.
Sommes dépensées pour la navigation dans les diffé-

rentes provinces, etc., 411.
NEWFIELD, le steamer-, interpellation, 1088.
NoRD-OUEsT: Location do terrains houillers au Nord-Ouest,

demande de documents, 41.
Vente de terres publiques, au Nord-Ouest, en 1882;

demande de documents, 79.
NoRFoLK-SUD, ONT.

J. Jackson, écr., déclaré dûment élu, 3

OBLATS, LES R:VÉRENDS PÈRES:

Bill (NI 19) contituant en corporation lds Révérends

Pères Oblats do Marie Immaculée au Nord-Ouest,
53, 80, 259, 392.

O'CoNNoR, L'HONORABLE JoHN. demande d'un état des sommes
à lui payées depuis sa résignation comme ministre'
58.

OFFENsEs CONTRE LA PERSONNE: Bill (NI 117) pour dé-
finir certaines offenses contre les employés des
fabriques, 878, 1469.

Voir aussi Loi cRiINELLE.
Officier-rapporteurs, aux élections de 1882, 59.

ORANGIsTEs:
Bill (N°-81) constituant en corporation l'association

des Orangistes, 270, 534, 672.
Démonstration à Ottawa des-, 1240.
Explications de M. Royal, 788.

OUVERTURES, dans la glace, sur les eaux navigables, Yeir
Loi cRIMINELILE.
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OnsEnvAToIREs,-en comité des Subsides, 1016.
Onut, billots d'-, interpellation, 944.

PAcIFIQUE: le chemin de fer Canadien du-
Remise de droits aux fabricants canadions pour des

articles requis par le Pacifique, 41.
Commission du Pacifique et impression de son rapport:

demande de documents, 42.
Rapports de la compagnie donnant des renseignements

complets sur sa position, etc., 67,79: observations de
M. Blake à ce sujet, 82, 89..

Mémoire de la compagnie, sur les progrès de l'entre-
prise, 68.

Rapport de la compagnie en compte avec le gouverne-
ment canadien, 68.

Cartes indiquant le tracé du Pacifique, et do ses
embranchements, les terres réservées, etc., demande
de--, 77.

Taux de la compagnie, 83.
Position finançiére de la compagnie, ses perspectives,

stock souscrit et versé, acquisition d'autres lignes,
etc ; demande de documents, 111.

Contrats conclus par la compagnie déposés sur le
bureau, 121.

Travaux, au nord du Lac Supérieur et à l'Est de la
rivière de l'Eau-qui-Court : interpellation, 535.

Terres situées au sud de la ligne mère du Pacifique:
demande de documents, 559.

Sections "A " et " B": demande de documents, 592.
Droits payés-par la compagnie sur articles importés:

demande de documents, 701.
Pétition de la compagnie, 787.
IA chemin du Pacifique et ses embranchements à

Manitoba, les terres qui lui sont réservées, etc;
demande de documents, 959.

Contrat de la compagnie avec la "North American
Constructing Company" demande do documents,
827.

Bill (N° 114) concernant le Pacifique, 823, 943.
Exposé annuel du ministre des chemins de fer et canaux,

1017 ; réponse de M. Blake, 1038.
La ligne entre Prince Arthur's Landing et le Portage

du Rat; interpellation, 1088.
Voir aussi SunsIDEs.

PAPETERE : oni comité des subsides, 798.
PAPIEas points ou à tentures: tarif, 716; papier-toile,

pour faurxeols: tarif, 717.
PARLEMEN'T.

Dissolution du--, 1.
Convocation du-, 1.
Réunion du 1.
Prorogation, 1474, 1479, 1481.

PALiAMENTARY ComPANIoN, en comité des subsides, 127.1.
PATENT REconD, le-: en comité des subsides, 887, 1198.
PÉcBE, baux ou permis de-, 305, 559.

du homard, 701.
" du saumon, 135.

Garde-pêche en comité des subsides, 1032, 1185.

PtcEERIEss:
Dans les eaux de l'intêrieur; interpellation, 84.
Ciélit voté pour leur développement, 135, 1089.
Protection des pêcheries à la baie Georgienne, et au lac

Huron, 699.
-rêcheries de Mingan, 702.

Yoir aussi SUBsIDEs
Pêcheurs, prime aux-: interpellation, 1089: en comité

des subsides, 1298.
Bill (NO 101) pour modifier l'acte des pêcheries, 559,

913, 1273, 1281, 1466.
PELLETIm, N.A., sa réclamation: interpellation, 1088.

Bill (N° 111) refondant les lois concarnant les-,738,
1102, 1389, 1470.

Appointements des officiers des-, 1099.
«Voir aussi SUnsIDEs.

PErNsIoNs, de retraite, pour les jugos de l'Ilo du P. E., 215.
PERcEPTIoN des gages des marins, 54.
PETEEs, le major, accusations contre lui; demande de

documents, 830.
PETITE-OURsE, navigation dans la baie de la, 57.
PTrITIoNs,-concernant les bills privés :

De C. P. Mattock, 145.
De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental et

Lac Ontario, 146.
De W. V. Laurence et Cie, 146.
De la compagnie d'estacades de la rivièro Queddy, 195.
De la compagnie du chemin de fer Canadien du Pari-

fique, 787.
PhRzs:

Réfection du phare de Quaco, N. B., 110.
Phare sur l'Ile aux Oies, 174.
Phare dans la baie Liverpool, 408.
Phare à la pointé Westbaver, 829.
Gardiens de phare, en comité des subsidos; 1016.
Phare au récif de Colchester, en comité des subsides,

1016.
Phares et sifilets do brume; on comité des subsides,

1082, 1185.
PilospuATEas Bill (M* 40: constituant la compagnie d(s

phosphates et mines du Canäda, 110, 114, 38, 399,
854.

PiLoTAGE, actes, concernant le ;,interpellation, 174.
à la Colombio Britannique, 217.

P4sIîcuIvrunuexpositiöh iaternatiónde dù -;1281
PLAATa, droits sur le'; interpellation, 401.
PôlDs ET MEsUBEsà

Neuviêmeirapport sur les-, 36.
Résolution concernant los-, 307.

P9LIOn à cheval.
-Tir SUnsIDES.

PoLioR du port de Québec; interpellation, 945
PçLicz fédérale, rapport des dépenses de la, 40.

Toir aussi Sunsines.., 15
PQLITIQUEcommerciale de l'Angleterre, 1150>
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Pompus: tarif, 736.

PONTS:
Dufferin, 953.
Tournant à Valleyficld, P. Q en comité dës subsides,

1138.
PoRTs ET IVIÈRES. fVO? SUJSIDEB.

PosTES :
Employés à Montréal : demande de documents, 80.
Service postal entre Durham et Walkorton, 88.
Service postal entre le quai St. Denis et la Malbaie:

demande de documents, 89.
rchange de mandats sur poste avec les pays d'Europe

Interpellation, 110.
Réduction des frais do port sur lettres: Intorpollation,

111.
Transport de la malle parle chemin de fer du Saint-

Laurent et du lac Champlain: interpellation, 131.
Bureau à Sunmerside, LP.E. : interpellation, 141.
Bureau à Brandon, Man. : interpellation, 174.
Route postale via Régina : interpellation,. 282.
Service postal dans le comté de Prince-Edonard, Ont.,,

282.
Service postal entre Barkerville et lo Fourches do la

Quosnello, C. B.: demande do documents, 320.
A ccusations contre le maitre do port do Floronceville:

demande de documents, 539,
Directeur de poste à Mount Johnson, dans le comté

d'fberville : interpellation, 582.
Service postal entre Mount Forest et Glen Eden : in-

terpellation, 582,
Service postal entre Fleshorton et, Vandoleur: inter-

pellation, 582.
Service postal de la baie Georgionne au lac Eriê: inter-

pellation, 830.
Lettres non distribuées: intorpellatiqn, 914.
Journaux, leur distribution: interpellation, 945.
Plaintes contre le maltre do poste de. l'Avenir: do-

mande de documents, 958.
Bill (N° 92) amendant lacte des postes, 300, 1101.
Rapport du direeteur général; des postes pour l'oxer-

cice expiré le 30 juin 1882, 110.
V'Oir aussi SUBIDES.

Poussitas de charbon, 736.
PaRMEs aux pêcheurs, 1089.

" d'assurance, 1094.
PatsoNNIas, leur transport aux pénitenciers : demande do

documentJ, 139, 140.
Paivn.Èaz : questions de, M1. Bergin, 155.

" "M. Desjardins, 83.
id M. Charlton et autres, 112?.
" M. Mackintos, 1211.
" M. Landry, 144.

M. Gigault, 1468
Paoels s:mminzs: avec les corporations-Bil (NO 83),

205, 343.
Dis personhos accuséos de féloniàoou dé' délit dans les

provinces d'Ontario, do Québec et de Manitoba;-
bill (N° 86), 247.

PaoRooArboN du parlement, 1481.
PaucHE, écorce de : interpellation, 1089,

QuAco, phare de, demande do documents. 110.
QUAIS à Saint-François, le d'Orldans ; interpellation, 945.

" à Saitt-Jean-Port-.oli ; demande de documents,
66,402.

" à Sainte-Anne, comté do Chicoutimi; demande do do-
cuments, 145.

QUARANTAINE et la Grosse-le, communications entre la, in-
terpollation, 945.

R APPORTs des départements, leur compilation, 316.
do ordonnés par le parlement, on comté dos subsides,

1269.
RAPPORTS rasuENTS:

Du bibliothé.aire, 4.
Des recettes et dépenses de la Chambre des Communes,

29.
Comptes publica du Canada pour l'exercice 1881-82;

et aussi la Rapport do l'auditeur-général sur les
comptes do crédits pour l'exorcice188182; Sir Loo-
nard Tilley), 36

Tableaux du commerce et do la navigation du Canada
pour l'exercice 1881-82, (M. Bowell), 36.

Rapport du ministre dos travaux publics pour l'exer.
cice de 1881-82, sur los travaux soumis à son contrôle.
-Sir Hector Langevin), 36.

Rapport du Secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année
expirée le 31 décembre 1882.-(Sir Hector Langevin)
36.

Rapport sur l'état de la milico du Canada pour l'année
1882.-(M. Caron), 36.

Rapport de la division dos affaires dos sauvages pour
l'année expirée le 31 décembre 1882.-(Sir John A.
Macdonald), 36.

Rapports, états et statistiques du revenu de lIntérieur
du Canada, pour l'exercice expiré 10 30 juin 1882. -
-(M. Costigan), 36.

Rapport sur l'adultération des substances alimentaires,
lequel est le supplément N° 111 du département du
Revenu de l'Intérieur, 1883, (IL; Costigan), 36.

Neuvième rapport sur les poids et mesures, lequel est
le supplément N° Il du rapport du département du
Revenu de intérieur, 1882, (M Gostigan), 36.

Rapport des dépenses de la police fédérale durant l'au-
née, 1882, (Sir Ilector Langevin), 40.

Rapport donnant des renseignements compleo. surJe
compte du chemin de fer du Pamifique Canadien, jus-
qu'à la date la plus récento.-(Str Charles Tupper),
67, 'i'9.

Rapport de la compagnie du chemin do feýr du Paolfique
Canadien en compte avec le go rneouýen deana,
(Sir Leonard Tilley), 68.

Rapport du ministre des cheidefe etaliiï (Sir
Charles Tupper), 19.

Rapport des examinateurs du service dil (ir Hoctor
Langevin), 19.
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Rapport du directeur.général des postes pour l'exercice
expiré le 30juin, 1882 (M. Carling), 110.

Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers
du Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1882 (Sir
John A. Macdonald), 217.

Rapport du ministre de la justice pour l'année 1882
(Sir John-A. Macdonald), 248.

Rapporta du département de l'intérieur pour l'année
fmissant le 30 juin dernier (Sir John A. Macdonald),
252.

Rappoit du ministre de l'agriculturo, pour 1882, 020.
Rapport général du ministre des travaux publics, de-

puis le 30 juin 1867 jusqu'au ler juillet 1882, accom-
pagné de tableaux et annexes, de 1867 . 1882 (Sir
Hector Langevin), 1240.

RATaBUN et Cic, bill (N° 26) les constituant en compa,
pagnie, 68, 80, 502.

:REoENsEIIENT: Distribution dos rapports du-, interpelia-
lion, 91.

Voir aussi SUBsinES.
RÉØIPRlOOITÉ

Avec les Etats-Unis, 69, 283.
Avec les Iles Hlawal, 244.
Avec le Brésil, les Antilles et Io Mexique, 816.

REVLAMATIONS:

Des Drs Lobel et Renouf, 40.
Des fabricants du district de Saint-Albort, T.N.-O., 136.
Des gouvernements provinciaux contre le Canada, 283.
De l'Ile du Prince-Edouard, 1246.
Da M. Dustan, pour remise de droits, etc., 701
De Amos Perley, 703.
De Roderick McLennan, 8"7.
De James Dauphinée, 830.
De D. B. Woodwortb, etc., 958, 1098.
Da larcisse A. Pelletier et autres, 1088.
Do James Dick, route Dawson, 1209, 1289.
De Joseph Whitehead,,entrepreneur du Pacifique,1212,

1294.
De I. G. C. Ketchum, entrepreneur de l'Intercolonial,

1224, 1294.
De Purcell et Cie, au compte du Pacifique, 1220.
De la veuve du juge Fisher du Nou'eau-Brunswick,

1312.
De) R. Boflomare et P. Darnford, 1397.

Des statuts du Canada-demande de documents par M.
Blake, 58; en comité åldoubsides,

Des statuts criminels-intergellation par M. lioicy, 80.
Des actes des douanes (bill ° 34), 10B, 581, 625, 739,

.1101.
Des actes do la milice (bill 1i° 31), 69, P60, 620, 738,

767, 881.
Des actesdu revenu de l'intérig, (bill N° 15), 610,

889, 972, 1061, 1358.

REFoNTr-Suite.
Des actes des terres publiques (bill N° 45.), 101, 581,

913, 993, 1390.
Des actes concernant les pénitenciers (bill R0 111),

738, 1102, 1389, 1470.
Des actes concernant les pensions des oMeiera du service

civil (bill N° 91), 300, 1303, 1446.
REGINA : Siege du gouvernement des territoires du Nord-

Ouest; demande de documents, 290.
RELATIoNs entre le gouvernement et Amos Rowe, 1002.
REMISES DB DROITS. Voir DRoITs.
REPATBIENENT des Canadiens; demande de documents, 945.
RxQur.z de l'archevêque de Québec, au sujet de la législa-

tion concernant la vente des liqueurs enivrantes, 408.
RÉsOLUTIONs

Concernant l'emprunt consolidé 5 pour cent, 29, 51.
Amendant l'acte des banques, 102.
Concernant la efonte des actes des douanes, 103.
Concernant les poids et mesures, 307.
Arnendant l'acte d'inspection générale de 1874, 560,

839.
Concernant les baux pt permis de pêche, 559.
Concernant le tarif, 669, 702.
Concernant la solde des ofmiciers et des hommes de la

milice, 738,1.67.
Concernant les bills privés et devant former partie des

ordres permanents de la Chambre, 788.
Concernant le havre de Pictou, N.E., 788.
-Pour refondro lo3 actes du revenu de l'intérieur, 610,

830.
Concernant la mise à la retraite des officiers du service

civil, 841, 913.
Concédant une prime sur le -fer en gueuse fabriqué avec

du minerai canadien, 738, 755, .190.
Concernant la perception de droits de glissoires et d'es-

tacades, 755, 1101.
Concernant l'acte du service civil, 991.
Concernant les appointements des omciers des péniten-

ciers, 1099.
Concernant le havre de Québec, c1122, 1288,
Concernant les subsides, 1470.
Concernant la compagnie du pond et.da prolongement

du chemin de fer de SaintJean, N.-B. 1273, 1414.,
Concernant la vente des liqueurs enivrantes, 1302.
Concernant les subventions à accorder aus -chemns do

fer, 1329,1362, 1397.
Concernant les traitements des juges, 1390.
Concernant le havre de Montréal, et le orcusomaent du

chenal du Saint-Laurent, 1397, 1417.
Concernant les rapports des départements, 316.
Concernant l'immigration chinoise, 343.
Concernant les capitaines ou patrons et seconds de na.

vires, 458.
Rzv.NU DE 'IUmTMJEUR

Résolution et bill (N° 115) refondant la législation du
revenu de l'intérieur,,610, 841, 1061, 1358.

Rapport annuel damipistre.ds-, 36.
Voir aussi SussIDEs.
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. RÉVÉRENDS PÈRES OBLATS: Voir OBLATS.

RITCHIE, sir Willian Johnstono: message à l'ouverture du

parlement, 1.

RIVIÈRES:
Amélioration de la rivière Yamaska, 41.
Navigation de la riviòre Sydenham, 1089.
Obstructions sur la rivièro Richibouctou, 1089.

ROUVILLE, élection contestée de-, 197.
RowE, M. Amos,-ses relations avec le gouverncmznt;

demande do documents, 1092.

SAINT-ALBERT, T. N. O. Réclamations de3 habitants de ce
district et des alentours, 136.

SAINT-HYACINTHE, élection contestée do-, 197.

SAINT-JEAN-PORT-JOLI. Interpellation; quai de, 41.

SAIsIEs pratiquées dans les porte canadiens: demande de
documents, 42.

SALLES D'EXERCICES militaires : A Saint-Thomas, Ont.: de-
mande de documents, 139.

A Iona; demande de documents, 140.
SASKATCHEWAN : Bill à l'effet do constituer en corporation

l'université de la-, 53, 79, 259, 277.
SAUMoN: pêche du-, demande de documents, 135.

SAUVAGEs,-rapport do la division des affaires des, 36.
Agence à Manitoba; demande de documents, 958.
Vente do bois de chêne sur l'lo Walpole, 1091.

Vir aussi SUBSIDES.
SAUVETAGE.

Stations de, 131, 535.
Bateaux de-en comité des subsides, 1013, 1326.

SECRÉTAIRE DES COLONIES.
Dépêche au sujet de l'adresse do mai 1882, 28.

SECRÉTAIRE D'ETAT, rapport du-, 36.
Son absence, interpellation, 1011.

Toir aussi SUBSIDES.
SÉDUCTIoN: Voir Loi CRIMINELLE.
SEL, droits sur-, 246.

SEMAProREs, pour communiquer entre la Grosso 1l0, l'île
aux Grues, et la terre forme, 80.

A la Rivière-du-Loup et Brandy-Pot, 141.
Sur la côte du comté de Guysborough, N. E, 582.

SENTENCE ARBITRALE, on faveur do Lucien Morin, interpol-
lation, 233.

SERMENTS D'OPFICE: Bill (N0 1) relatifil l'administration
des-, 3.

SERVICE à VAPEUR: Voir SuBsiDEs au sous-titro Marine et
pêcheries.

SERVICE CIVIL :
Rapport dos examinateurs du-, 79; en comité des

subsides, 800, 1303.
Employés du-, demande de documents, 89, 121.
Examens à Ontario: interpellation, 1111.
Bill (N0 90) pour amender l'acte du-, 300, 991, 1099,

1126.
Bill (N° 91) pour refondre les actes concernant les

pensions du-, 300, 1309, 1416.
Voir aussi SUBSIDES.

SERVICE D'HIVER : Sur lo Saint-Lauront entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle par le Folger, 110.

SERVICE PUBLIC :
Bill (N° 128) pour défrayer les dépenscs du service

public, 1471, 1473.
SIFFLETS DE BRUME:

Au havre de Shelburne, N.-E., 111.
Au port de Liverpool, 139.

SIGNAUX, Stations de-: En comité des subsides, 1016.
SINISTRES MARITIMES SUR LES LACS: Interpellation, 329.
SoCîITÉs DE CONSTRUCTION:

Bill (N° 17) pour amender l'acte 37 Vict., chap. 50,
concernant les sociétés de construction dans Ontario,
40, 130.

SocIÉrÉ GÉOGRAPHIQUE DE QUÊBEC: En comifé des subsides,
1461.

SoCIÉTt RoYALE DU CANADA:
Bill (N° 37) pour incorporer la-, 91, 278, 502.
Publication de ses rapports; en comité des subsides,

1268.
SPIRnTuEUX, Importation de-: Interpellation, 535.
STATISTIQUES vitales : Interpellation par M. Losage, 57.

Criminelles; en comité des subsides, 888.
Sanitaires; en comité des subsides, 893, 1183.
Agricoles, industrielles, au Nord-Ouest ; en comité des

subsides, 896.
Des chemins de for: en comité dos subsides, 1130.

STATUTS DU CANADA:
Refonte des, 59.
Statuts criminels, 80.

STEAMER, devant remplacer le Glendon, 110.
STENoGRAPnEs : Pour les comités des Communes, 135.

SUBSIDES:
Jour fixé pour leur considération, 28.
Comité des subsides, 790, 797, 886, 963, 979, 1011, 1059,

1102, 1126, 1155, 1165, 1182, 1198, 1206, 1246, 1288,
1311, 1358, 1397, 1459.

Résolutions rapportées, 1470.

CRÉDITS bISCUTÉ3 : Administration, 790.
AGRICULTURE :

Ministre do l'Agriculture, 795, 1204.
Allocation au secrétaire pour avoir rempli la charge de

sous-chef, 1202.
Hôpital général de Winnipeg, 1204,1289.
Immigration et quarantaine, 897, 1183, 1204, 1289.

ARCHIVEs : Collection et garde des-, 887.

AUDITEUR GENERAL : Bureau de l'-, 793.
BIBLIOTHÈQUE DU PART4EMENT: Personnel, dépenses, etc.,

de la-, 814, 886, 1182, 1203.
BLAICELY, aVances à M.-, 1270.

CANAUX:
Lachine, 1134.
Cornwall, 1135, 1231: égoùt entre le canal et la ville,

1138.
Williamsburg, 1136.
Murray, 1136.

1
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Trent, 1137,
Welland, 1137; compensation à M. John Page, ingénieur

en chef des canaux, pour services spéciaux comme
arbitre unique dans des cas en litige avec les entre-
preneurs du canal Welland, et remboursement des
avances faites à ce sujet, 1231 ; achat d'une pompe
à vapeur, 1231; compensation à Thomas Munro pour
avoir rempli pendant quelque temps les fonctions de
surintendant du canal Welland, 1322.

Sainte-Anne, 1137.
Carillon, 1137.
Grenville, 1137 : Réclamation de MM. Heney, Stewart

& Cie, entrepreneurs, 1229, 1296
Tay, 1137.
Welland, 1138.
Burlington, 1138.
Chambly, 1138.
Rideau, 1138.
Rapides Plats, 1230.
Culbute, 1330.
Réparations et exploitation des canaux, etc., 1240, 1321,

1143, 1397.
Officiers, 1143.

Cartier, gratification annuelle à la veuve de Sir G.-E.
Cartier, 1461.

OREMINs DE FER :
En général, 1229, 1281.
Subvention au Il Canada Central," 1059.
Chemin de fer du Cap-Traverse, 1129.
Dédommagement à la ville de Pembroke pour le chan-

gement de tracé du "' Canada Central," 1131.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, 1142.•
Embranchement de Windsor, 1142.
Compensation à Mme A. A. Mclnnes pour la mort de son

mari tué sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, 1298.

Statistique des chemins de fer, 1130.
Chemins et ponts, 988.
Appointements de deux commis au ministère des che.

mins de fer et canaux, 1311.
ÇomMUNEs, personnel des, 810.

Paiement de dépenses additionnell3s encourues pour té-
moins, et sténographes aux Communes, 1288.

Indemnité à L. J. Piteau, pour la perte de sa position
de traduction, 1314.

Indemnité sessionnelle à M. P. Houde, M. P., 1463.
CoNsEic privi, bureau du, 790.

Paiement des officiers qui travaillent après les heures
réglementaires, 1326.

CoUR SuRaEoachat de rapports judiciaires,887; de livres,
1203.

DISATs, publication des-,812.
DÉPENsEs auxquelles il n'a pas été pourvu, 1272.

Imprévues de 1881-82,1358.
Contingentes des départements, 99710

SunsIEs-Suite.

DouANEls, Ministère des, 794.
Augmentation du salaire du premier commis du dépar-

tement de la statistique, 1201.
Service douanier à Manitoba, 1271, 1301.
Gratifications aux veuves de James Meharg et Patriek

Cooney, tués par accident à la douane de Montréal,
1256.

Remboursement à Mme E. Duckett, 1204.
Dommages et frais dans l'affaire de Phair vs Venning,

1266.
EmHFIcEs PUBtICs:

Rue Wellington, Ottawa, 963, 1185.
Nouvelle-Ecosse, 965, 1254, 1317.
Ile du Prince-Edouard, 965, 1317.
Nouveau-Brunswick, 966,1254, 1318.
Québec, 966, 1254, 1318.
Ontario, 967, 1254, 1318.
Manitoba, 968, 1254, 1318.
Territoires du N.-O., 969, 1319.
Colombie Britannique, 969, 1320.
A Ottawa, 1251.
En général, 969.
Réparations, ameublement, chauffage, 969, 1255.
Paiement additionnel à M. Calvert Vaux pour les plans

par lui soumis au sujet de l'embellissement et de Par-
rangement des terrains qui entourent le parlement à
Ottawa, 1253.

EXPLORATIONS, etc., 1130, 1155, 1206, 1259.
EXPOSITIoN FEDEnALE, 891.

FAiax, M. Hector, agent à Paris, 1462.
FINANCES:

Ministère des finances et conseil de la trésorerie, 793,
1182.

Dépenses contingentes du ministère des-, 799.
Augmentation des appointements du commis des dé-

penses contingentes, 1311.
PORT Dufferin, Saint-Jean, N.-B., 1322.
GADs à l'hôtel du gouvernement, 1204.
GAZETTE du Canada, la-, 1103, 1189.
GOUVERNEUn-.GENERAL,:.

Bureau du secrétaire dû--, 790.
Pour payer à C. J. Jones la différence de salaire qu'il y

a entre $1,450 et $1,500, depuis le 1er de février jus-
qu'au 30 juin 1883, tel que prévu par l'acte du ser-
vice civil, 1311.

Dépenses encourues lors du voyage de Son Excellence
le gouverneur-général et de sa suite à la Colombie.
Britannique, 1264.

GEzÈpra de la Couronne en chancellerie, appointemente#
886.

HAuT commissaire canadien à Londres, 798, 799, 1249.
HRvaz de Cascumpèque, IP.-B., 981.

-IMMIGRATIoNERTQUAANTAINE:I

Dépenses se rattfÜant à l-, 897, 1183.
Hôpital général de Winnipeg, 1204, 1289.

lxvii
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Asile des immigrants à Prince Arthur's Landing, 1225.
Agent d'immigration à Victoria, C.-B., 1314.
Médecin-inspecteur à Sydney, N.-E., 1314.

INSTITUTIONS scientifiques, 1263.
INTERIEUR:

Ministère de l'-, 791, 1246.
Appointements de l'arpenteur général, 1313.
Division des affaires des sauvages, 193, 1249.
Guides pour les terres au Nord-Ouest, 1463.

INTERIEUR: ministère du revenu de l'-, 794.
Pour payer E. Chateauvert pour avoir rempli les fonc-

tions de M. Doyon durant sa maladie, 1201.
Paiement à la Banque des Marchands du coût du procès

de la Banque des Marchands vs la Reine, 1271.
Excise, 1083, 1186, 1326, 1397.
Poids, mesures et gaz, 1110,1189, 1328.
Remboursement à la Banque des Marchands de droits

payés sous protêt, 1462.
Achat d'estampilles pour le tabac importé et le tabac

canadien, suivant les disposition du 43 Vie., eh. 19,
1271.

Paiement à F. G. Wainright pour services extraordi-
naires dans le bureau du revenu de l'Intérieur, à
Halifax, 1271.

Pour payer à H. N. Grant, la différence entre ses
appointements et ceux de son prédécesseur, comme
percepteur du revenu à Halifax, depuis le 1er janvier
1882 jusqu'au 30 juin 1883, 1271.

Falsification des substances alimentaires, 1182, 1194.
Pour payer à J. Griffith, percepteur du revenu de l'inté-

rieur à Sherbrooke, la balance nécessaire pour porter
ses appointements à $1,000 par année, depuis le 1er
juillet 1881 jusqu'au 30 juin 1883, 1272.

Pour payer à M. Martin Battle, pour services extraor-
dinaires pendant les six années qui ont précédé le 1er
juillet 1882, au sujet de l'établissement d'un système
uniforme d'inspection pour le pétrole, 1272.

INTERcOLONIAL :
Travaux à Saint-Jean, N.-B., 1126, 1220.
Prolongement do Halifax, 1126, 1220.
Matériel roulant, 1126.
Embranchement de Saint-Charles et bateaux-passeurs

entre Lévis et Québec, 1128, 1190.
Commission de l'-, 1220.
Remboursement à M. H. G. C. Ketchum, 1224, 1294.
Terrains et autres réclamations, 1227.
Pour payer les frais de justice dans l'affaire de la com-

pagniedu chemin de fer des Comtés de l'Ouest, le pro-

cureur général du Canada vsla compagnie du chemin
de fer de Windsor et Annapolis, 1227.

Embranchement de la Rivière-du-Loup, 1228.
. RéclgmatiQn de Q. H. Mann, 1228.

Réclamation de B. Wals, 1228.
Gare et station à Lévis, .enbranobeients àla Ziyière-

du-Loup,.à ,Dalho.sie etc., 1320.
Embranchement deDartmouth, 1463.
Réparations et exploitation, 1139.

lxviii
UBIDES-Suite.
JOURNAUX, reliure des-, 887.

.JUSTICE :

Ministère de la-, 800.
Achat de livres de droits, 1109, 1198.
Publication des décisions rendues dans les causes relati-

ves à l'acte de l'A. B. N., 1109, 1198.
-Dépenses dans la cause de Russell vs. Woodward, de-

vant le Conseil Privé,. 1203.
Impression, reliure et distribution des lois, 1183.
Honoraires de S. Richards, 1250.
Remboursement à la veuve du juge Mackenzie, 120
Dépenses légales encourues par la défense de John Bar-

gess, inspecteur de bateaux à vapeur pour le district
de Montréal, lequel a été mis en jugement pour homi-
cide à l'occasion de l'explosion de la bouilloire du va-
peur Richelieu, 1265.

Réclamation de la veuve de feu le juge Fisher, du Nont-
veau-Brunswick, 1312, 1470.

Refonte des statuts fédéraux, 1104, 1470.
Paiement des dommages dans l'affaire de Robertson vs.

la Reine, 1270.
K.ULBAaH, services professionnels de l'hon. H. A.,

800.
KEEWATIN, district de-, 1104.
PoRTs ET GLIssoIREs : Réparations et exploitation, 1143,

1145.
PORTs ET RIVIÈREs:

Nouvelle-Ecosse, 979, 1322.
Nouveau-Brunswick, 982, 1323.
Québec, 982, 1256, 1323.
Ontario, 984;,1256, 1323.
Manitoba, 985.
Colombie Britannique, 986, 1256.
Ile du Prince.Edouard, 1323.
Dans les provinces maritimes, 982.
En général. 986.

MARINE ET PÊcnERus :

Service à vapeur sur les lacs Huron et Supérieur, 1011.
Subvention pour le service entre le Canada, les Antilles

et le Brésil, 1011.
Service bi-mensuel entre la France et Québec, 1011.
Service entre Liverpool, Saint-Jean et Halifax, 1012.
Service entre le Cap Canso et Port Hood, 1012.
Service de l'île du Prince-Edouard à la Grande-Breta-

gne, 1012.
Service entre Halifax, Murray Harbour et Charlotte.

town, 1012.
Steamers Vapolon, Drid, Neoßfeld, Sir -James »ougb,

Northern Light et La Canadienne, 1013.
Examens des capitaines et-seconds, 1013.
Bateaux de sauvetage, etc., 1013, 1320.
Impression de la liste tri-annuelle des navires, 1016.
Gardiens de phares, 1016.
Phare-au récif de Colchester, lao Eriô, 1016.
Stations de signaux, 1016.
Observatoires,.1Q16.
Observatoires météorologiques, instruments d'-, 1016.
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Gardes-pêche et gardiens, 1072, 1185.
Phares et sifflets de brume, 1082, 1185.
Exposition des pêcheries à Londres, 1108, 1264.
Etude d.s lacs Supêrikur et Huron, 1109.
Levé hydrographique de la navigation de la Trent,

1138, 1192.
Services extraordinaires des employés du département

de la marine et des pêcheries, ainsi que des impres-
sions et autres dépenses encourues pour obtenir des
renseignements; et aussi pour faire les paiements
requis par l'acte accordant des primes aux pêclieurs,
1259.

Inspection des navires, 1263.
Phares et service côtier, 1264,
Services et dépenses supplémentaires se rattachant à

l'acte accordant une prime aux pêcheurs, 1298.
Pour rembourser à certains marchands, sujets anglais

de l'Ile du Prince-Edouard, le montant des droits
payés par eux aux douanes américaines sur du poisson
et de l'huile de poisson en 1871, 1464.

Ministère de la milice, 1315.
Pension des vétérans de 1812, 905.
iCompensation aux pensionnaires, au lieu de terres, 905.
Solde de la division militaire, et des états-majors de

district, 905.
Munitions, uniformes et matériel,-906.
-Allocation pour instruction d'exercice, 907.
Solde pour les exercices, etc., 907.
Dépenses contingentes et service général, etc., 910.
Salles d'exercices et champs de tir, 910.
Soin des propriétés militaires,.911.
-Collége militaire Royal, 911.
Batteries " A " et " B," écoles d'artillerie, etc., 912.
Envoi; d'artilleurs à Shoeburyness, 913.
Achat d'un terrain et d'un bâtiment situés sur le côté

est du canal Rideau, à Ottawa, et devant servir de
magasin militaire, 1397.

?AcIiQuE : Le chemin de fer Canadien du-,
Travaux du Pacifique de Prince Arthur's Landing à la

Rivière-Rouge, 1059.
Travaux du Pacifique à la Colombie Britannique, 1060.
Stations du Pacifique, 1060.
Subvention à la compagnie du Pacifique, 1060.
-Embranchement de la baie Georgienne, 1207.
A l'ouest de la Rivière-Rouge, 207.
Réclamation de James Dick,-route Dawson, 1209,

1289.
Réclamation de Joseph Wiiehead,1212, 194.

S 4elamtide MEM. I'urceîl et;ie, 1220.
-Balance due à L. J. Demers et frère, po.ur ;1'gi»pression

en français du premier<et.du:second volumesdu rap-
port de la commission du chemin de fer Canadien du
Pacifique, 1358.

SUBSaMs-SUit.
Traduction en. français du rapport de la commission du

chemin de fer Canadien du Pacifique, 1358.
Diverses dépenses encourues pour la commission du

chemin de fer Canadien du Pacifique, 1358.
PAPETERIE, bureau de, 798.
PARLIAMENTARY CoMPANIoN-, le 1271.

PATENT RECoRD, publication du-,887, 1198.
PNIîTENCIEBs :-791.

de Kingston, 800, 1196 ; gratification A J.
Dillon, gardien, 1313.

de St-Vincent-de-Paul, 802.
de Dorchester, 803.
de Manitoba, 804.
de la Colombie Britannique, 804.

"g de l'Ile du Prince-Edouard, 1250.
POLICE A CHEVAL, du Nord-Ouest, 1178, 1264.

"e Indemnité, 1106.
"f Casernes, 1106.

POLICE FÉDiÉaALE, 800, 1195.
Indemnité de retraite aux membres suivants de la

police fédérale : le surintendant O'Neil, sergent.
major Connors, les constables Kane, Purcell et James,
1265.

Gratification à madame Egan, veuve du constable
Egan. 1265.

PoNT TOURNANT à Valleyfield, P.Q., 1138.
RAPPORTs ordonnés par le parlement, 1269.
RECEBEgENT,- le-, 888.
,,sgEs,T inigèrees ppstes, 5,799, 11g5, 1182, 1192,

1271.

.;Fonls .des ý:vMges dOntario, Québec et provinces
iritjne, 6Q,1 1165.

Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, 1168.
Spuyvge.de la CQ1Qmbie Britannique, 1169; arpentage

il mp in nréserves; 'omination des deux

Sauvages de Manitoba et du Nord-Ouest, 1170, f264.
Sauvages du Nouveau-Brunswick, 132.
Ecoles indutrielles pour les sauvages du Nord-Ouest,

1459.
Indemnité au révérend M. Bannon pour services rendus

aux sauyages de la Grande Anse, N.B., pendant les
années 1881-82, 1882-83,--1264.

SECRITARTAT d'Etat, appointements d'un commis, 1311.
SEnviCE civil, bureau des examinateurs, 800.
ßoOCIÉT géographique de Québec, aide pour ses explora-

tions, 1461.
ySoCITr royale, publication de ses rapports, 1268.

STATIsTIQUEs

criminelles, 888.
sanitaires, 893, 1183.
agricoles, industrielles, et auNord-Ouest, etc.,

896
"des chemins de fer, 1130.
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TABAc, inspecteur des fabriques de-, 1466.
TÉi.ÉGRAPHEs: 988

Manitoba et le Nord-Ouest, 1144, 1231.
Colombie Britannique, 1145, 1272, 1326.

TERRES fédérales, 1179, 1181.
TERRITo:REs du Nord-Ouest, 1103.
TRAvAux PUBLICS :

Ministère des-, 796, 797, 988.
Pour payer à M. Octave Dionne, un rapport détaillé

indiquant les dépenses encourues pour la construc-
tion, l'entretien, les réparations des travaux publics,
par le département des travaux publics depuis le 1er
juillet 1867 jusqu'au 30 juin 1882-1256.

SUBVENTIoNs :
A la compagnie du chemin de fer de la Baie-des-Cha-

leurs, pour 100 milles de son chemin à partir de Ma-
tapédiac, sur le chemin de fer de l'Intercolonial, jus-
qu'à Paspébiac dans la province de Québec, 1329,
1362.

A la compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour 36
milles de son chemin, à partir d'un point de Bathurst,
jusqu'à Caraquet, dans la province du Nouveau-
Brunswick, 1329, 1362.

A la compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Gatinoan, pour la première section de 50 milles de
son chemin, à partir de la station de Hull, dans la
province de Québec, 1329, 1363.

A la compagnie du chemin de fer de la Grande Ligne
directe entre l'Amérique et l'Europe, pour 80 milles
de son chemin, de Cause à Louisbourg ou Sydney,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, 1329, 1863-67.

A la compagnie du chemin de fer International, pour
40 milles de son chemin, depuis Sherbroeke, dans la
province de Québec, jusqu'à la frontière internatio-
nale, 1329, 1367.

A la compagnie du chemin de fer de la vallée de Mira-
michi, pour 32 milles de son chemin, à partir de
l'Intercolonial jusqu'aux moulins de M. Laggan, dans
la province du Nouveau-Brunswick, 1329, 1367.

A la compagnie du chemin de fer de Montréal et Occi-
dental, pour la première section de 50 milles de son
chemin au-delà de Saint-Jérôme, dans la province de
Québec, 1329, 1368.

A la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tam-
worth et Québec, pour 28 milles de son chemin, de
Napanee à Tamworth dans la province d'Ontario,
1329, 1368.

A la compagnie du chemin de fer de Québec au lac
Saint-Jean, pour 25 milles de son chemin, de Saint-
Raymond au lac Saint-Jean, dans la prcvince de Qué-
bec, 1329, 1368-9.

Pour un chemin de fer à partir de l'Intercolonial à Petit-
codiac, jusqu'à Havelock Corner, dans la province du
Nouveau-Brunswick,-12 milles-1329, 1369.>

Pour un chemin de fer depuis Gravenhurst jusqu'à Cal-
lander,-110 milles-1329,1369.

SUBVENTIoNs-Stdte.
Aux compagnies de chemin de fer, par le gouvernement

fédéral, depuis 1874; demande de documents, 320.
A la province de Manitoba; demande de documents,

559.
Avances an Nouveau-Brunswick, à compte de sa Eub-

vention, 701.
SucREs, remise de'droits sur les sucres rafinés et exportés,

82.

TABAC:
Interpellation par M. Bourbeau, 41.
Fabriques et fabrication de tabac canadien; demande

de documonts, 89.
Droits sur 1-, 610.
Saisie de tabac à Montmagny, 408.
Saisie de tabac sur le brick Adeline, 408.
Tarif: tabac à fumer et en poudre, 717.
Inspecteur des fabriques de tabac, 1466.

TAmr :
Résolutions concernant le -, 669, 670, 702, 703.
Bill (N° 119) pour modifier l'acte concernant le -,

1328, 1417.
Discussion et explications sur les différents articles qui

suivent:
Acide acétique, 703.
Acides sulfurique et nitrique combinés et tous les.

acides mélangés, 704.
Cartes à jouer, 704.
Musique imprimée, 704.
Bretelles de toutes sortes, 704.
Voitures, etc., 704, 705.
Wagons de chemins de fer,.traîneaux, 705.
Voitures d'enfants de toutes sortes, 705.
Toiles à voiles, etc., 705, 706,707,708,709.
Cordages, etc., 709, 710, 711, 712, 713, 714.
Tuyaux vernis et non vernis, 714
Fruits secs, 714.
Fruits en bottes, hermétiquement fermées, 715.
Vitrines, 715.
Meubles, 715.
Fer et fer ouvré, 715.
Cuir, 715.
Marbre, 716.
Huile carbolique et huile lourde, 716.
Huiles à lubrifier, 716.
Papiers peints ou à tentures, 716.
Papier-toile, pour faux-cole, 717.
Epices, 717.
Tabac à fumer et en poudre, 717.
Esprit de térébenthine, 718.
Légumes, 718.
Vinaigre, '18.
Laine et lainages, 718, 719.
Cotons imprimés et peints, 719, 720, 721, '722, 728, 724,.

125, 126.
Etoffes à robes ou costumes, 726.
Instruments aratoires, 726, 727, 728, 729, 730, 731, 732,,

733, 734, 735, 736.
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Poussière de charbon, 736.
Etoffes de caoutchouc, 736.
Gelées et marmelades, 736.
Pompes, fer, etc., 736.
Acier, 736.

TÉLÉORAPHIE:
Communications avec l'île de Sable, 69.
Ligne du Golfe, 69.
Communications avec les Bermudes, 39, 83.
Ligne de Chatham au phare des Escoumins, 83.
Dépenses pour dépêches télégraphiques au départemen

des travaux publics, 87.
Ligne de Barrington au phare de l'île du Cap-Sable

interpellation, 111.
Voir aussi SUBsIDEs.

TÉmolNs coMP±TENTs:
Bill (N° 6) portant que les personnes accusées de délli

seront-, 33,90, 336, 343, 353.
TEaEBENTEINE, esprit de-, tarif; 118.
TEiRRANs HOUILLIEs :

Ventes ou locations de-, demande de documents, 41.
T R.RsE FRoNTENAo :

Demande de documenta, 55.
TEraEBoNNE:

Election contestée, 3.
TzRRE.:

De ]'Artillerie, etc., 55.
de la colonisation, 55.
du chemin de fer du Pacifique canadien, 83.
du district de Prince-Albert, T. N. O., et des

alentours, 136.
Concessions et ventes de terres à Manitoba, et au Nord-

Ouest; demande de documenta, 56.
Arpentages des terres au Nord-Ouest; demande de docu-

ments, 56.
Contrats avec les compagnies de colonisation; demande

de documents, 56.
Administration et vente des terrains agricoles, miniers,

boisés, à p6turages, etc., 56.
Terre situées au sud de la ligne-mère du Pacifique;

demande de documenta, 55.
Rapport concernant les-, observations, 593.
TEaaEsfédérales, en comité des subsides, 1179, 1181'
Bill (N° 45) refondant les actes des terres publiques,

101, 581, 913, 927, 993, 1390.
Bill (NI 109) pour régler les réclamations de terres à

Manitoba, 702, 1098.
Vente de terres publiques à Manitoba et au Nord-Ouest

en 1882; demande de documents, 79.
TERIToIans Du Nonn-OusT, en comité des Subsides, 1103.

TEE, importé, droit différentiel sur le-, interpellation,
441.

TIMaREs DE BILLETS;
Interpellation, 41.

TiREs: Bill (N° 97) concernant la déclaration de titres A'
des biens fonciers et pour faciliter leur transfert, 608.

ToILES I VOILES: tarif, 705.
il -

ToanRoNE, L'hon. juge:
Election contestée de Jacques-Cartier, 4.

ToRRENCE : Système-concernant le transfert de la propriété,
608.

TRADUCTION:
De l'annexe du rapport du comité spécial nommé A la

dernière session pour étudier les résultats de la poli-
tique nationale, 91.

Des votes et délibérations ; critique, 879.
TRaalo interprovincial :

Comité spécial, 118, 141, 146.
TRAINEAUX. tarif, 705.
TTAITÉs:

De réciprocité: Interpellation, 69.
De commerce avec la France, l'Espagne et autres paye:

demande de documents, 78.
De Washington: interpellation, 84.

TaAvAux PuBLics:
Rapport annuel du ministre des-, 36 ; rapport général

des Travaux publics de 1867 A 1882, 1240.
Voir aussi SunsrDEs.

TRouPEs : Leur réduction à Halifax, 537.
TRoUs, etc., daDs la glace: Voir Loi caiNELLE.
TuYAux, vernis et non vernis: Tarif, 714.
UNIVERSITÉ DE SASKATCHEWAN:

Bill (N° 18) érigeant en corporation l'Université de
Saskatchewan, 53, 79, 259, 277.

VANcOUVEa, Exploration géologique à l'Ile de-: Interpel-
lation, 401.

VANDELEUR ET FLESHERTON : Service de la malle; interpel-
lation, 582.

VAux M. CALVERT : Paiement de plans ; en comité des
Subsides, 1253,

VERoaEaEs .
L'honorable F. Geoffrion déclaré dûment élu, 3.

VÉTÉRANS DE 1812: 40,57, 699; en comité des subsides, 905.
VINAIGRE: Tarif, 718.
VITINEs : Tarif, 715.
VorEs ET MorENs: Jour fixé pour considération, 28; budget,

353, 645, 702, 778 ; résolutions rapportées, 1470.
VoITUREs: Tarif, 104.
VorTuaEs D'ENrANTs: Tarif, 705; leur importation;

demande de documents, 826.
VOITURIERS PAR TERRE :

Bill (N° 14) concernant les-: 38, 129, 213,334,444,456.
VOLONTAIRES DE 1837-38: Demande de documents, 282.
VoTEs: Leur enregistrement à la Chambre; observations,878.
VoTEs ET DÉLIBÉRATIONS : Traduction défectueuse des-, 879.

Voir aussi DrvisoNs.
WAGONS DE cHEmisE Di FzE : Tarif, 705.
WALPoLs, ILE-: Vente de bois ; demande de documents,

109&.
WARHINGToN, Traité de-: Interpellation, 84.
WAUBANo: Naufrage du steamer-; demande de docu-

menta, 29.
WELLAND, Canal: Voir SUBsIDEs.
WELLS, M.: Rapport le concernant ; interpellation, 944.
WITEEAD-M&cINTose: Incident-, 1216.
WoopwoaTa, D. B. : Demande d'indemnité par M.-, 958.
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